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MAAGONI. bot. V. Mahagoki.

MAASE. ois. Synonyme vulgaire de Mouette.

MABA. bot. Genre de la famille des Ébénaeées et de

la Diœcie Triandrie, L. Ses fleurs dioïques présentent

un calice découpé, jusque vers son milieu, en trois par-

ties, et une corolle urcéolée trifide; dans les mâles les

étamines hypogynes, en nombre égal ou plus ordinai-

rement double des divisions de la corolle, à filets tan-

tôt simples, tantôt réunis alternativement deux à deux,

s'insèrent autour d'un rudiment central de pistil ; dans

les femelles l'ovaire, à trois loges biovulées, se change

en une baie ovoïde ou rarement globuleuse, entourée

à sa base par le calice persistant cupuliforme. Les es-

pèces de ce genre sont des arbrisseaux à feuilles alter-

nes, dépourvues de stipules entières et coriaces, dont

les pédoncules axillaires, accompagnés de petites brac-

tées, portent une seule fleur sur les pieds femelles,

plusieurs sur les mâles. Forsler en fit le premier con-

naître une originaire des îles de la mer du Sud, sous le

nom de Maba eltiptica; R. Brown en a décrit sept de

la Nouvelle-Hollande, et plus récemment Labillardière

en a ajouté deux autres recueillies dans la Nouvelle-

Calédonie (V . Sertum Austro-Caledonicum, tab. 33

et56).Onen trouve aussi une dans les Indes : c'est celle

que Kœnig et Roxburgh appelaient du nom générique

de Ferreola ; enfin R. Brown pense que le Caja Arang
de Rumph (Herbar. Amboin., 5, tab. 1) appartient à

ce genre.

MABÉE. Mabea. bot. Genre de la famille des Eu-

phorbiacées et de la Dodécandrie Monogynie, L. Ses

fleurs sont monoïques; on observe dans les mâles un

calice à cinq dents, pas de pétales, des étamines, au

nombre de neuf à douze, insérées sur un réceptacle à

peu près conique, et dont les anthères, adnées aux filets

extrêmement courts, regardent en dehors; dans les fe^-

melles le calice est partagé, jusque vers son milieu, en

cinq divisions égales, ou en six dont trois alternative-

ment extérieures et plus courtes; le style se termine

par (rois branches contournées; l'ovaire globuleux

offre trois loges renfermant chacune un ovule unique;
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il devient plus tard une capsule à trois coques. Aublet

(Plant. Gnian., 187, tab. 534) a fait connaître deux
espèces de Mabea, originaires de la Guiane; mais les

herbiers de ce pays en contiennent plusieurs autres

jusqu'ici inédites; ce sont des arbustes à rameaux sar-

menteux, remplis d'un suc lactescent; les feuilles, ac-

compagnées de stipules, sont alternes, entières ou lé-

gèrement crénelées, veinées, luisantes sur leur face

supérieure; les pédoncules, disposés en panicules épais-

ses, terminales, portent soit à leur base, soit plus haut,

une bractée glanduleuse des deux côtés, sur ses bords:

les inférieurs plus longs et moins nombreux sont sim-

ples, et soutiennent chacun une seule fleur femelle
; les

supérieurs se divisent en trois branches dont chacune
se termine par une fleur mâle.

MABOCIA et MABOUIER. bot. Noms proposés par

quelques botanistes français pour désigner le genre

Morisonia. V. ce mot.

MABRE. pois. Synonyme vulgaire de Spams Mor-
myrûs, L. F. Spake.

MABUHOC. bot. Synonyme vulgaire de Cassylhe.

V. ce mot.

MABURNIE. Mabumia. bot. Genre de l'Hexandrie

Monogynie, L., établi par Du Pelit-Thouars (Gêner.

Nov. Madagasc, n° 15) qui l'a ainsi caractérisé : ca-

lice adhérent à l'ovaire par sa base, tubuleux et muni
de trois angles en forme d'ailes; corolle remplacée par

six appendices, dont trois extérieurs plus grands; six

étamines réunies deux à deux, et placées devant les trois

plus larges appendices ; ovaire surmonté d'un style de

la longueur du tube, terminé par un stigmate capité, à

trois lobes; capsule à trois loges polyspermes. Le nom
de ce genre est un anagramme du Burmannia, genre

dont il est tellement rapproché qu'il serait possible

que la plante qui le constitue n'en fût qu'une espèce;

elle a les liges courtes, aphylles, parsemées de petites

écailles et terminées par deux ou trois fleurs. Cette

plante est indigène de Madagascar.

MACA. eot. Synonyme présumé du Palmier que

Humbuldt mentionne sous le nom de Macanilla de
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Caripe, et qui parait appartenir au genre Marlinèze,

dont les fruits, comme ceux du Maca, sont comparés à

de petites pommes.

MACACA. mam. Synonyme de Macaque.

MACACO. mam. Synonyme de Maki Vari, et non pas

de Maki Mococo, comme la ressemblance des noms

pourrait le faire croire. V . Maki.

MACACUS. mam. V. Macaqoe.

MACAGUA. ois. Espèce du genre Faucon, division

des Buses. Vieillot en fait le type du genre qui a été

adopté par Lesson. Ses caractères consistent en un bec

court, très-épais; les deux mandibules presque égales :

la supérieure subitement crochue, l'inférieure arron-

die, éebancrée à sa pointe qui reçoit la partie crochue

de la précédente; narines larges, ouvertes, arrondies,

placées près de l'arête; tarses courts, robustes, épais,

nus, réticulés; queue médiocre, rectiligne ou un peu

arrondie
;
première rémige courte, la deuxième la plus

longue. Vieillot n'admet dans ce genre qu'une seule

espèce : Faccon Bdse Macagua, Falco cachinnans,

L. Mais Lesson y ajoute le Faucon Autour à dos noir,

Falco Melaiiops. Temm. V. Faucok.

MACAHALAF. bot. F. Calaf.

MACAHANE ou MACANE. Macahanea. bot. Aublet

(Pl.delaGuiane, 4suppl.,p.G) a décrit et figuré le fruit

d'un arbrisseau qu'il nomme Macahanea Guyanensis,
et qu'il figure planche 571. Ce genre imparfaitement

connu, et que Jussieu appelle Macanea, fait par-

lie de la famille des Guttifères. Son fruit est une haie

pyriforme, inégale, coriace, contenant, dans une seule

loge, de quatre à six graines ovoïdes, coriaces, placées

au milieu d'une pulpe charnue et attachées à des tro-

pbospermes pariétaux. Le Macahanea Gityaiiensis,

Aublet, loc. cit., est un arbrisseau de quatre à cinq

pieds de hauteur; il pousse des branches sarmenteuses,

qui entourent le tronc des arbres voisins; ces branches

sont garnies de feuilles opposées, lisses, vertes, ellipti-

ques, aiguës, finement dentées et portées sur un pétiole

court; les fruits sont réunis plusieurs ensemble. Cet

arbrisseau, nommé Macacahana par les Garipons,

croit sur les bords de la Crique des Galibis.

MACAIRA oc MAKAIRA. pois. Espèce du genre Xi-

phias. V. ce mot.

MACAIRÉE. Macairea. bot. Genre de la famille des

Mélastomacées, institué par De Candolle qui l'a dédié

au professeur Maca ire, lequel s'est distingué par ses tra-

vaux sur la chimie végétale et particulièrement par ses

recherches sur le phénomène qui caractérise la Sensilive

et d'autres plantes douées d'une irritabilité analogue.

Les caractères du genre Macairea, sont : tube du ca-

lice ovale, avec quatre lobes persistants; quatre péta-

les obovales; huit élamines inégales, dont quatre plus

longues, à filaments plus larges supérieurement, por-

tant sur la face interne plusieurs rangées de poils

glanduleux, et quatre plus courtes et glabriuscules
;

anthères linéaires, allongées, à un pore, à conneetif

allongé et slipiliforme dans les plus longues, et dans

toutes inégalement dilaté à sa base; ovaire libre, ovale,

hérissé de soies glanduleuses; style filiforme; capsule

à quatre loges, enveloppée par le calice; semences

ovales, ordinairement un peu tronquées vers le bile.

Les Macairécs sont des arbustes propres à l'Amérique

du Sud; leurs rameaux sont presque cylindriques;

leurs feuilles et leurs pétioles sont, principalement

dans la jeunesse, couverts d'une pubescence roussi-

Ire; en général, les premières sont ovales, mucronées,

coriaces, très-entières, glabres en dessus et un peu

soyeuses en dessous; leurs Heurs, d'un blanc jaunâtre,

forment par leur réunion des thyrses très-velus.

Macairée rocssatre. Macairea rnfescens, DC. Ses

liges sont cylindriques, avec les jeunes rameaux pres-

que télragones; elles ont en oulre. ainsi que les jeunes

feuilles, les pétioles et le calice, leur surface garnie de

poils roujf et assez longs; les feuilles sont ovales, coria-

ces, glabres en dessus, marquées en dessous de (rois

nervures garnies de poils décidus; les nervures laté-

rales sont moins larges que l'intermédiaire ou la mé-

diane; le tbyrse ou la panicule de Heurs est terminale,

et les lobes des calices sont velus, rétrécis et acuminés.

De Candolle décrit encore trois autres espèces qu'il

a nommées Macairea railula, M. ailenoslemon et

M. thyrsiflora.

MACALEB. bot. V. Mahai.eb.

MACANDOU ou MACANDOUE. bot. Synonyme de

Morinûa cilrifolia.

MACAN1LLA DE CARIPE. bot. V. Maca.

MACAO. ois. V. Ara roige.

MACAQUE. Macacus. mam. Genre de Quadrumanes

appartenant à la première division des Singes (ceux

de l'ancien monde ou les Calarrhinins de Geoffroy

Saint-Hilaire), et intermédiaire soit par ses formes,

soit par ses habitudes, à celui des Guenons et a celui

des Cynocéphales. Les dents sont, comme chez tous

les Singes de l'ancien monde, au nombre de trente-

deux, c'est-à-dire en même nombre que chez l'Homme;

elles sont d'ailleurs semblables à celles des Cynocé-

phales, et ne diffèrent de celles des Guenons que par

un petit talon qui termine les dernières moiaires a

l'une et à l'autre mâchoire, et par la forme des canines

supérieures arrondies et non point aplaties à leur face

interne, présentant à leur face externe une dépres-

sion assez Forte. L'angle facial est de 40° environ,

terme moyen; mais il se trouve plus ouvert dans cer-

taines espèces, moins dans quelques autres. Celles-ci

se rapprochent ainsi davantage des Cynocéphales, dont

l'angle facial n'est guère que de 50° environ, les pre-

mières se trouvant au contraire plutôt en rapport avec

les Guenons et les Semnopitbèques, où cet angle, as-

sez variable, est toujours moins aigu. D'ailleurs c'est

dans la forme de la tète et du museau que l'on peut

trouver les seuls caractères véritablement importants

des Macaques, et presque les seuls aussi qui puissent

servir à leur distinction. Le museau, beaucoup plus gros

et plus prolongé que chez les Guenons, du moins pour

la plupart des espèces, est beaucoup plus court (pie chez

les Cynocéphales; ceux-ci se distinguent d'ailleurs par-

faitement par la disposition de leurs narines termi-

nales et tout à fait antérieures. Le corps est en général

trapu et épais, le col court, la lêle grosse, les membres
robustes, et l'aspect de l'animal véritablement dés-

agréable et hideux. Les callosités des fesses sont très-

prononcées, et la queue, quelquefois nulle, est ordinal-
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rement assez comte; elle ne devient d'ailleurs jamais,

même chez les espèces où elle a le plus de force et de

longueur, un organe de préhension, comme elle l'est

chez beaucoup de Singes américains; caractère qui, au

reste, appartient généralement à tous les genres de

l'ancien monde. Enfin leurs membres, à peu près égaux,

sont essentiellement conformés comme ceux des Gue-

nons; et leurs mains sont de même penladactyles. Ils

ont les lèvres minces, et les abajoues ont un assez

grand développement.

On peut faire à l'égard des habitudes des Macaques

les mêmes remarques que l'on vient de faire à l'égard de

leur organisation. Généralement plus doux, plus sus-

ceptibles d'éducation que les Cynocéphales, ils sont, en

revanche, plus méchants, plus indociles, et surtout plus

lascifs que les Guenons : quelques espèces ayant plutôt

les habitudes et le naturel de ces dernières, et d'autres

se rapprochant au contraire davantage des Cynocé-

phales, tandis que plusieurs enfin se trouvent véritable-

ment intermédiaires entre ces deux genres. C'est ce

qu'on reconnaît assez facilement lorsqu'on étudie des

individus adultes et bien portants; car les jeunes, même
dans les espèces qui par les développements de l'âge

deviennent le plus complètement intraitables, ont d'a-

bord assezde douceur. Les femelles sont aussi ordinai-

rement moins empressées à nuire et moins indociles

que les mâles. Du reste les Macaques ont â tout âge

beaucoup d'adresse et d'intelligence; et quelques-uns

d'entre eux sont même très-susceptibles d'éducation.

Tel est particulièrement le Magot, que les bateleurs

habituent, sans trop de difficulté, à obéir avec prompti-

tude, sur un geste ou sur un mot, à danser sur la corde,

et à exécuter différents tours d'adresse qui amusent et

souvent même étonnentvivement les spectateurs. D'au-

tres Macaques ne sont guère susceptibles que d'être

adoucis par la domesticité; encore quand ils passent à

l'état adulte, ou qu'ils commencent à vieillir, arrive-t-il

souvent que leur caractère change entièrement, et qu'ils

deviennent tout à fait indociles et intraitables. Aussi,

tandis que beaucoup de personnes élèvent volontiers

de jeunes Macaques, et les prennent même en affection

dans cet âge où ils ne manquent véritablement ni de

grâce ni de douceur, il en est bien peu qui veuillent les

conserver longtemps, et qui ne s'empressent de s'en

défaire dès qu'ils sont parvenus à l'âge où ils prennent,

avec leurs forces, les penchants et les habitudes qui ca-

ractérisent leur espèce. Ces Singes se sont reproduits

assez souvent en Europe, au conlrair e des Guenons, et

même des Cynocéphales, malgré leur extrême lasci-

vité. Cette différence tient uniquement, suivant Fré-

déric Cuvier, à la facilité plus grande que l'on a de ré-

unir à la fois les deux sexes, et aussi à la rapidité de

leur développement. On peut remarquer cependant que

la ménagerie du Muséum de Paris a plusieurs fois pos-

sédé en même temps les deux sexes de quelques espèces

de Cynocéphales, et même le mâle et la femelle du
Drill et du Papion, sans qu'on ait jamais réussi à les

faire produire. Au contraire trois espèces de Macaques :

le Maimon, le Rhésus et le Macaque proprement dit,

ont plusieurs fois produit. L'accouplement se fait de la

même manière que chez les autres quadrupèdes, et la

gestation dure environ sept mois. Le jeune individu a

dès sa naissance les couleurs de l'adulte, seulement

avec une nuance un peu plus pâle; mais ses membres

sont plus grêles, et sa tète sensiblement plus grosse. Il

a dès lors les yeux ouverts; il paraît voir les objets qui

l'entourent, et suivre du regard les mouvements qui se

font près de lui. S'attachant avec les quatre mains

aux poils de la poitrine et du ventre de sa mère, tenant

le mamelon dans sa bouche, et ainsi toujours disposé

à teter, lorsqu'il en sent le besoin, il reste pendant

longtemps à peu près immobile. Du reste, la mère
paraît peu gênée de ce fardeau , et marche comme à

l'ordinaire, soit à quatre, soit à deux pieds; embrassant

alors et maintenant son petit au moyen d'une de ses

mains antérieures. Elle lui prodigue les soins les plus

empressés, les plus tendres, pendant tout le temps

qu'ils lui sontnécessaires, surveille avec beaucoup d'at-

tention et aide ses premiers mouvements. Cependant

dès que le petit, devenu un peu plus âgé, commence à

vouloir prendre une autre nourriture que le lait de sa

mère, celle-ci, sans jamais cesser d'ailleurs de le soi-

gner avec le même zèle, ne souffre pas qu'il satisfasse

son désir; elle lui arrache le peu d'aliments qu'il vient

à saisir, remplit ses abajoues, et s'empare de tout pour

elle-même. Le petit, dès lors plein d'intelligence et d'a-

dresse, sait cependant bien prendre de temps en temps

un peu de la nourriture que sa mère lui refuse. On l'a

vu plusieurs fois saisir adroitement des amandes dans

la main de celle-ci, au moment même où elle les por-

tait à sa bouche, puis s'enfuir rapidement à l'autre

extrémité de la cage, et les manger alors, en ayant la

précaution de tourner le dos à sa mère. Il avait ainsi

toujours le soin de s'écarter pour prendre de la nour-

riture, lors même que celle-ci venait à lui en présenter

elle-même.

Les caractères spécifiques des Macaques consistent

essentiellement dans les proportions, et dès lors on
peut se faire une idée du vague de ces caractères et de

la difficulté que l'on doit éprouver à en assigner exac-

tement les limites. En outre, plusieurs espèces, qui sont

regardées comme de véritables Macaques par la plu-

part des auteurs modernes, pourraient presque tout

aussi bien être considérées, au premier aspect, comme
appartenant soit au genre Cynocéphale, soit au genre

Guenon. Tels sont le Bonnet-Chinois, la Toque et même
le Macaque proprement dit, classés dans quelques

systèmes parmi les Guenons, et l'Ouanderou, rapporté

tour à tour à ce dernier genre et à celui des Cyno-
céphales. Quoi qu'il en soit, il faut admettre, comme
l'ont déjà fait Desmaresl et F. Cuvier, tous ces Singes

parmi les Macaques. Ce genre se trouvera ainsi com-
posé d'un assez grand nombre d'espèces répandues dans

l'Afrique et dans l'Inde; l'une d'elles se trouve même,
comme on le verra, jusque dans la partie la plus méri-

dionale de l'Europe. On peut diviser les Macaques,
comme on l'a fait pour les Guenons, en plusieurs petits

groupes, savoir : les Cercocèbes, les Maimons et les

Magots, correspondant aux genres Cercocèbe, Macaque
et Magot de divers naturalistes.

* Les Cercocèbes.

Les espèces comprises sous ce nom, paraissent vérita-
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blement, à plusieurs partis, intermédiaires aux Ma-

caques elaux Guenons; et Geoffroy Saint-Hilaire avait

même cru pouvoir en former un genre particulier sous

le nom de Cercocèbe ; nom qui n'est conservé ici <|iie

comme celui d'une simple division parmi les Macaques.

Celte division ou section se reconnaît facilement pâl-

ies proportions de la queue plus longue que le corps.

Les deux premières espèces se distinguent en outre par

leur face étroite et allongée, leur fronl DU, cl la dispo-

sition fort remarquable des poils de leur tète qui sont

divergents et dont l'ensemble forme une sorte de ca-

lotte.

Macaque Toque. Geoff. S'-Hil., Ann. Mus., t. i\ ; Ma-
cacus radiatus, Desm.; Cercocebus radiâtus, Geoff.

Il a le pelage d'un gris verdâtre en dessus, avec le des-

sous du corps et de la queue ainsi que la partie interne

des membres de couleur blanche; le dessus de la queue

est giïs-veidàlre comme le dessus du corps. Les poils

divergents sont assez courts. Sa taille est dedix-huit

pouces environ. Celte espèce, qui habile l'Inde, et par-

ticulièrement le Malabar, a été établie par Geoffroy

Saint-Hilaire d'après un individu que possède la gale-

rie du Muséum de Paris. Quelques naturalistes avaient,

il est vrai, supposé que la Toque pourrait bien n'èlre

qu'une simple variélé du Macaque Bonnet-Chinois, avec

lequel elle a en effet beaucoup de ressemblance; mais

il est bien certain aujourd'hui qu'elle forme une espèce

réellement distincte, comme l'a montré l'examen atten-

tif de plusieurs individus amenés vivants en Europe.

Du reste, ses habitudes sont, suivant Desmarest, tout à

fait analogues à celles des Guenons.

Macaque Boknet-Chinois. Macacus Sinicus, Desm.;

Cercocebus Sinicus , Geoff. S'-Hil. (mais non pas, sui-

vant F. Cuvier, Simia Sitiica,L.).\\ se distingue parson

pelage d'un fauve brillant en dessus, avec la queue un

peu plus brune, les favoris, la face interne des membres

et le dessous du corps blanchâtres; les mains, les pieds

et les oreilles noirâtres. La face est couleur de chair;

seulement la lèvre inférieure est bordée de noir. Les

poils sont, dans celle espèce, gris à leur base avec leur

pallie terminale annelée de noir et de jaune; disposi-

tion qui se retrouve chez le plus grand nombre des Ma-

caques, et particulièrement chez la Toque; mais chez

le Bonnet-Chinois c'est le jaune qui domine : de là la

teinte généralement fauve, et non pas verdâtre de son

pelage. Cetle espèce a la même patrie que la Toque, et

vraisemblablement aussi les mêmes habitudes.

Macaque d'Assis. Macacus Assutniensis, Meclel-

land. Son pelage est d'un fauve cendré, un peu plus

brun en dessus, et presque blanchâtre à la région ab-

dominale ainsi qu'à la face interne des articulations

des membres; les poils qui couvrent la tête sont peu

nombreux et noirs; la face et les fesses sont de couleur

de chair; la queue, qui a un peu plus du liers de la lon-

gueur totale de l'animal, est entièrement couverte de

poils. Taille, deux pieds et demi environ du bout du

museau à L'extrémité de la queue. De la vallée d'Assum

dans les montagnes du Cossiah, en Chine.

Macaque ordinaire. Macacus iras, Fr. Cuv., Mém.

Mus., t. iv; Macacus cynomolgus, Desm.; Simia cy-

nomoUjus et Simia cynocephalus ? L. Il a environ un

pied huit pouces Jusqu'à l'origine de la queue, qui est

aussi à peu près de celle longueur. Son pelage est ver-

dâtre en dessus, avec le dessous du corps el la face in-

terne des membres d'un gris blanchâtre. La queue et

les pieds sont noirâtres, el la face, à peu près nue, est

de couleur de chair livide, avec une partie plus blanche

en ire les yeux. Les favoris sont assez courts et de couleur

verdâtre. La femelle est un peu plus petite que le mâle,

et présente quelques caractères particuliers. Celte es-

pèce esl le véritable Macaque de Buffon, et il parait

qu'on doit aussi lui rapporter l'Aigrette du même au-

leur. Ses mœurs sont généralement celles des autres

Macaques; elle paraît cependant un peu moins indocile

el moins lubrique; el c'esl ainsi que l'on voit toujours

à quelques différences de caractères correspondre aussi

des différences dans les habitudes.

Macaque a face noire. Macacus carbonaHus,

Fr. Cuvier (Mamm. Litb., livraison de décembre 182S).

11 est généralement d'un vert grisâtre sur le dessus du

corps et sur la face externe des membres, avec leur face

interne, les parties inférieures du corps, les favoris, les

joues et la queue, gris -blanchâtre. Une légère bande

noire esl placée au-dessus de l'œil, et la face est aussi

de cette couleur. Celle espèce, Irès-voisine de la précé-

dente, se dislingue d'ailleurs très-bien par la couleur

de la face.

Macaque gelade. Macacus gelada, Rupp., Faun.
Abyssin., p. 5, pi. 2. Le mâle adulte a la face entière-

ment noire, avec le chanfrein concave, le fronl court et

très-proéminent; celle face est encadrée d'une longue

crinière fauve qui s'avance de chaque coté jusqu'à l'an-

gle de la bouche en moustache flot ta n te; ledosetles épau-

les sont recouverts de longues soies brunes, qui retom-

bent élégamment sur les bras el les flancs; les poils des

cuisses et des jambes sont moins longs, mais aussi louf-

fus et d'un cendré brunâtre; les jambes antérieures et

les quatre mains sont noires; la queue, moins longue que

le corps, est terminée par un long et épais flocon; les

fesses sont calleuses et noires. Taille de l'extrémité du

museau à l'origine de la queue, deux pieds deux pou-

ces ; la queue a en oulre seize pouces. Celle espèce ha-

bile les forêls montagneuses du royaume de Sennaar,

à six ou sept mille pieds au-dessus du niveau de la mer.

Macaque roux-doré. Macacus aureus, lsid. Geoff.,

Zool. du voy. de Belangé, pi. 2. Le pelage du dessus

du corps est d'un brun roux, tiqueté de noir; la face

externe des membres est d'un gris clair; le dessous du

corps et de la queue, la face interne des membres el les

longs poils des joues sont gris; la face supérieure de

la queue est noirâtre vers la base, grise dans sa portion

terminale. Taille, un pied six pouces. Du Bengale et

du l'égu.

** Les Maimoxs.

On les distingue facilement parleur queue toujours

beaucoup plus courte que le corps et quelquefois même
d'une extrême brièveté.

Macaque arctoïde. Macacus arctoides, Geoff. Cette

espèce parvienl à une assez grande taille; l'individu ou

plutôt sa dépouille d'après laquelle Geoffroy S'-Hilairc

a publié sa description, avait deux pieds huit pouces

de l'extrémité du museau à l'origine de la queue, el
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celle-ci n'ayant qu'un pouce, ne forme par conséquent

qu'environ la trentième partie de la longueur totale.

Un autre caractère non moins remarquable et qui suffi-

rait seul pour la distinction spécifique, consiste dans

le pelage qui est presque entièrement composé de longs

poils assez rudes, présentant un grand nombre d'an-

neaux alternativement roux et noirs, d'où résulte pour

couleur générale le brun-roussâtre tiqueté de noir.

Dans l'état de vie, la face est à peu près couleur de

cbair, mais le nez est noirâtre. Ce Macaque a été en-

voyé de l'Inde, par Duvaucel, au Musée de Paris.

Macaque Ouanderou. Buff., t. x.iv; Macacus sile-

nus, Desm.; Simia silenus , Schreb., L., et Simia

leonina, L. II se dislingue facilement par son pelage gé-

néralement noir, avec l'abdomen et la poitrine blancs.

Il a aussi reçu de Cuvier le nom de Macaque à crinière,

parce que sa tète est entourée d'une longue barbe blan-

châtre et d'une crinière cendrée, et de Pennant celui

de Singe à queue de Lion, à-cause d'une mèche de longs

poils, qui termine la queue. Son visage et ses mains sont

noirs, tandis que ses callosités sont rougeàlres. Sa lon-

gueur est de dix-huit pouces, sans compter la queue

qui en a dix seulement. Cette espèce habite les Indes-

Orientales où elle porte les noms de Ml-Bandar, de

Lowando ou d'Ehvanda, et non pas celui d'Ouanderou,

que Buffon lui a composé. Elle est tout à fait indocile

et intraitable, suivant plusieurs naturalistes. Cependant

une femelle observée et décrite par Fr. Cuvier lui a

paru douce et même caressante.

Macaque Rhésus. Audebert; Macacus erythrceus;

Macacus Rhésus, Desm.; Simia erytluœa, Schreb.;

le Macaque à queue courte, Buff.; le Maimon ou Rhésus

de Fr. Cuvier. Il est en dessus d'un vert gris-rous-

sàtre, avec les membres antérieurs et les jambes plus

grises et les cuisses plus jaunes à leur partie externe.

Le dessous du corps et la face interne des membres sont

blancs; la queue, d'ailleurs courte, est grise en des-

sous et d'un vert roussàtre en dessus. La face est cou-

leur de chair livide; et, suivant Fr. Cuvier, on voit au

milieu du front, entre les yeux, un petit tubercule dont

l'apparence est celle d'une loupe qui grossit à l'ap-

proche du rut. Le Rhésus habite les Indes; il a les

mœurs généralement attribuées aux véritables Maca-

ques, c'est-à-dire qu'assez doux dans le jeune âge, il

devient ensuite très-lubrique et presque tout à fait

intraitable. Fr. Cuvier a décrit sous le nom de Rhésus

a face brune un Singe qui ne diffère guère du Rhésus

ordinaire que par la couleur brune de la face et de

toutes les parties nues.

Macaque domestique ou Maimon. Buff., t. xiv, pi. 10;

Audeb.; Macacus nemestrinus, Desm.;Simia nemes-

trina, L.;le Singe à queue de Cochon de plusieurs au-

teurs. Il est en dessus d'un fauve verdàtre, avec le milieu

du sommet de la tête noir, cette tache descendant sur

le col, le dos et la queue en acquérant une teinte plus

verdàtre. Les joues et toutes les parties inférieures du

corps sont d'un blanc roussàtre; la queue, que l'animal

tient souvent recourbée, est grêle et courte. L'espèce

habite Sumatra, où elle porte le nom de Barrou.

Macaque voluptueux. Macacuslibidinosus. Fr. Cu-

vier regarde ce Macaque comme une espèce nouvelle

et bien distincte; la description suivante est faite d'a-

près un dessin, de moitié environ de grandeur, qui so

trouve dans la riche collection des Vélins du Muséum.

L'individu représenté, qui est une femelle, est fort sem-

blable au Maimon, dont il diffère cependant par ses

joues d'un fauve légèrement olivâtre, comme les épau-

les et les membres antérieurs, et non pas blanches ou

blanchâtres comme chez le Maimon. 11 a de même une

sorte de calotte noire sur la tête; et cette tache se pro-

longe sur le dos et la queue, qui se trouvent, ainsi que

toutes les parties postérieures du corps et la face ex-

terne des membres de derrière, d'un brun légèrement

nuancé de fauve-olivâtre. La face inlernedes membres,

soit antérieurs, soit postérieurs, semble grisâtre sur le

dessin; et le dessous du corps d'un blanchâtre qui se

nuance insensiblement avec le brun du corps. La face

et les doigts sont à peu près couleur de chair. Enfin le

corps paraît plus grêle que chez le Maimon, et la queue

est à peu près de même longueur. Mais ce qui rend

cette espèce extrêmement remarquable, c'est l'énorme

turgescence de toutes les parties sexuelles pendant le

rut. Tout ce qui environne la vulve, l'anus et les callo-

sités (et même le dessous de la queue dans presque toute

son étendue), acquiert un développement véritablement

prodigieux, et dont il est tout à fait impossible de se

faire idée, par la fluxion, quelquefois cependant assez

abondante, qu'on observe périodiquement chez les au-

tres Macaques.

Macaque a eace rouge. Macacus speciosus, Fr. Cu-

vier, Mamm., lith. 11 se distingue facilement par sa

queue excessivement courte, sa face d'un beau rouge,

et qui se trouve entourée de poils noirs; ses ongles

noirs, et son pelage d'un gris vineux, avec les parties

inférieures du corps et la région interne des mem-
bres, blanches : il habite les Indes-Orientales.

Macaque de l'Inde. Macacus Maurus, Fr. Cuvier,

Mamm., lith. C'est encore une espèce qu'on reconnaît

facilement par sa queue excessivement courte comme
dans l'espèce précédente, et son pelage généralement

brun-foncé; sa face, ses mains et ses oreilles sont noi-

res. Cette espèce habile, comme la précédente, les In-

des-Orienlales où elle a été découverte par Diard et

Duvaucel.
*** Les Magots.

Celle division est très-remarquable par l'absence de

la queue qui se trouve remplacée par un petit tuber-

cule.

Macaque Magot. Macacus inuus, Desm.; Simia

inuus, Simia sylvanus et Simia Pilhecus de Linné et

des auleurssyslemaliques.il a quelquefois jusqu'à deux

pieds et demi ; son pelage est généralement d'un gris

jaunâtre, avec les parties inférieures du corps et la ré-

gion interne des membres de couleur blanchâtre
;
sa

face est couleur de chair livide. Le Magot est le fameux

Pithèque des anciens, le Singe dont Galien a donné

l'anatomie. 11 est aujourd'hui amené très-fréquemment

en Europe, où les bateleurs le dressent à divers exer-

cices; il a du reste à peu près les habitudes des Maca-

ques; et c'est tout à fait à tort qu'on l'avait rapproché

des Orangs, parce qu'il manque de queue comme les

espèces de ce genre. Il est répandu dans diverses
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régions de l'Afrique, et se douve même Jusque sur le

rocher de Gibraltar, eu Espagne. On a vu dans ce fait

de ['existence simultanée du Magot sur la côle septen-

trionale de l'Afrique et dans l'Espagne, un indice de la

réunion primitive de l'Europe et de l'Afrique; mais sui-

vant d'autres, les Magots de Gibraltar sont tout sim-

plement les descendants de quelques individus qui,

s'étant échappés de domesticité, se seront acclimatés

et reproduits en ce lieu.

Il se pourrait que d'autres quadrumanes, tels que le

Sfmia Platypigos de Scbreber, le Simia fusca de

Shaw, le Babouin à longues jambes de Buffon, le

Brown Buboon de Primant, et quelques autres, soient

aussi des Macaques comme le croient plusieurs zoolo-

gistes ; mais il n'y a point encore de données assez po-

sitives sur ces animaux pour en fixer irrévocablement

la place dans la méthode.

MACARANGA. bot. Du Pelit-Thouars, dans les Nou-

veaux Genres de Madagascar, en nomme aussi un qui

parait appartenir à la famille des Eupborbiacées. Les

fleurs sont dioïques; les mâles offrent un calice qua-

driparti
,
pas de corolle , huit ou douze étamines à lïlels

saillants, libres, terminés par une anthère large et su-

périeurement aplatie, partagée comme en quatre lobes

par deux sillons qui se croisent à angle droit; dans les

fleurs femelles le calice est très petit et urcéolé; l'ovaire

est surmonté par un style en forme de languette por-

tant sur un de ses côtés un stigmate velu; le fruit est

un follicule souvent hérissé de tubercules plus ou moins

allongés; il renferme une seule graine suspendue au

sommet de la loge, et dans laquelle on observe un petit

embryon à radicule supère, entouré d'un périsperme

charnu. L'unité de stigmate et de loge semblerait écar-

ter ce genre des Euphorbiacées, où du reste il se place

par l'ensemble de ses caractères, et d'ailleurs Du Pelit-

Thouars a rencontré une fois le fruit composé de deux

coques accolées. II n'a pas encore fait connaître les

caractères des quatre espèces qu'il rapporte à ce genre,

on sait seulement que trois d'entre elles croissent ù

Madagascar où les habitants leur donnent ce nom de

Maearanga, et qu'une quatrième a été trouvée à l'Ile-

de-France où elle porte vulgairement celui de Bois

Violon. Ce sont des arbres ou des arbrisseaux résineux;

leurs feuilles alternes, cordiformes ou peltées et mu-
nies à leur hase de deux glandules, sont accompagnées

de stipules caduques; leurs fleurs sont axillaires : les

mâles disposées sur des épis rameux en petits pelotons

dont chacun est sous-tendu par une courte bractée ; les

femelles, ordinairement solitaires, en offrent aussi une,

mais plus grande et glanduleuse.

MACAREUX. Mormon, ois. Genre de l'ordre des Pal-

mipèdes, institué par Illiger. Caractères : bec assez

court, plus haut que long, très-comprimé; les deux man-

dibules arquées, sillonnées transversalement, échan-

gées vers la pointe; arête tranchante, s'élevant plus

que le crâne; narines marginales, linéaires, presque

entièrement fermées par une membrane nue; pieds

courts, retirés dans l'abdomen; trois doigts devant,

entièrement palmés
;
point de pouce; ongles très-cro-

chus; ailes courtes; les première et deuxième rémiges

les plus longues; queue composée de seize reclriccs.

Les Macareux seplaisent,plus que partout ailleurs, sur

les mers glacées du cercle arctique; confondus avec les

Guillemols et les Pingouins et formant des bandes très-

nombreuses, ils peuplent ces tristes régions vers les-

quelles la nature semble ne porter qu'avec regret quel-

ques regards inféconds. Les Macareux parviennent

rarement dans les parages tempérés; il est vrai que le

peu d'étendue de leurs ailes, quoique leur permettant

d'effleurer avec assez de rapidité la surface des eaux,

s'oppose ù ce qu'ils effectuent de longs voyages; toute-

fois ces ailes, toutes petites qu'elles sont, suffisent en-

core pour ne pas assimiler les Macareux à ces êtres

équivoques qu'on ne sait trop dans quelle classe ran-

ger. En effet si l'on voulait que les organes du vol

fussent un attribut indispensable pour caractériser l'Oi-

seau, on ne pourrait regarder comme tel, ni le Pin-

gouin dont l'aile n'est qu'une sorte de rame qui aide sa

course sur les flots, ni le Manchot chez bquel on ne

trouve qu'une véritable nageoire plutôt couverte d'é-

cailles que garnie de plumes; et dans celte hypothèse

le Macareux serait le dernier chaînon qui unirait les

légers habitants des airs aux animaux purement aqua-

tiques. On voit souvent sur les côtes de la Belgique

des Macareux qu'y jette une longue tempête : ces Oi-

seaux misérables, meurtris parle choc des vagues, se

trouvent hors d'élat de fuir à l'approche de l'homme,

et se laissent prendre sans opposer la moindre résis-

tance. La nourriture des Macareux se compose de pe-

tits Poissons, de Mollusques, de Crustacés, et ù leur

défaut de piaules aquatiques. Ils nichent, à ce que l'on

assure, vers les pôles, dans des crevasses de rochers

ou dans des trous pratiqués dans les terres riveraines

par les Quadrupèdes qui y séjournent d'ordinaire. La

ponte consiste en un ou deux oeufs blanchâtres, tache-

tés de cendré, cl d'un volume disproportionné en gros-

seur avec la laille médiocre de l'Oiseau. Cet œuf ou

ces œufs reposent sur un matelas assez épais de duvet,

qu'entourent des Lichens et de faibles plantes marines.

Macareux a aigrettes. Fratercula cirrata, Yieill.j

Alca cirrata, Lath.; Mormon cirrata, Temm., Buff.,

pi. enl. 701. Pallies supérieures d'un noir bleuâtre; les

inférieures d'un brun obscur; front, côtés de la tête,

menton et tiges des rémiges d'un blanc assez pur; des

paquets de plumes effilées partant de dessus les yeux et

retombant le long du cou, des deux côtés : ces plu-

mes, blanches à leur origine, jaunissent insensible-

ment; bec portant trois sillons, plus une proéminence

plus épaisse; une cirre cartilagineuse, en forme de ro-

sette, aux angles des mandibules; pieds d'un jaune

orangé foncé, avec les palmures rouges et les ongles

noirs. Taille, dix-neuf pouces. La femelle est un peu

plus petite; elle a l'aigrette moins fournie, et seulement

deux sillons au bec. Dans les mers qui baignent d'un

côté le Kamlschalka et de l'autre l'Amérique. Ils ne s'é-

loignent pas à plus de cinq ou six lieues des rochers et

des iles où ils se retirent toutes les nuits dans des cre-

vasses ou dans des trous qu'ils se sont creusés eux-

mêmes â une profondeur d'un mètre environ, cl dont

on ne parvient â les tirer qu'après avoir essuyé des

blessures assez graves, résultantes de leur bec fort acéré.

Macareux arctique. V. Macareux Moine.
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Macareux, glacial. Mormon glacialis, Leach. Par-

ties supérieures noires, avec un collier presque aussi

large que celui du Macareux Moine; joues et côtés de

la tète d'un blanc grisâtre; rémiges brunes; parties in-

férieures blanches; mandibule supérieure très-élevée,

avec trois cannelures profondes; l'inférieure fortement

arquée;piedsd'un jaune orangé, avec la palmure rouge

el les ongles noirs. Taille, douze à treize pouces. Des

mers habitables les plus voisines du pôle.

Macareux huppé, Pallas. C'est le Macareux a ai-

grettes.

Macareux huppé, Choris. C'est le Starique crista-

TELLE.

Macareux Kallingak. V. Macareux a aigrettes.

Macareux dc Kasitschatka. V. Macareux a ai-

grettes.

Macareux du Labrador. Alca Labradorica, Lath.

F. Macareux Moine.

Macareux Mitcbagatchi. /^.Macareux a aigrettes.

Macareux Moine. Mormon Fratercula, Temm.;

Alca arctica, Gmel., Buff., pi. enl. 275. Parties supé-

rieures et collier d'uu noir lustré; joues, un large sour-

cil et gorge d'un gris blanchâtre; rémiges d'un brun

noirâtre; parties inférieures blanches; bec d'un bleu

cendré à sa base, jaunâtre au centre et d'un rouge vif

à la pointe; mandibule supérieure marquée de trois

sillons; iris blanchâtre; bord des yeux rouge; pieds

d'un rouge orangé. Taille, douze pouces et demi. Les

jeunes ont l'espace compris entre l'œil et le bec d'un

cendré noirâtre, les joues etla gorge d'un cendré foncé,

le large collier nuancé sur le devant du cou de cendré

noirâtre, le bec plus petit, lisse, dénué de sillon, et en-

tièrement d'un fauve brunâtre. Du nord des deux con-

tinents où l'espèce vit presque constamment sur les

eaux et ne se montre a terre que fortuitement ou dans

la saison de la ponte; en hiver on en voit arriver pé-

riodiquement sur les côtes de l'Europe tempérée; mais

ils regagnent leurs demeures glacées aussitôt que le

froid est devenu moins insupportable.

Macareux du nord. V. Macareux glacial.

Macareux ordinaire. V. Macareux Moine.

Macareux Perroquet. V. Starique.

MACARIBO. maji. L'un des synonymes vulgaires de

Renne. V. Cerf.

MACARIS1E. Macarisia. rot. Nom donné par Du
Petit-Thouars (Plantes des iles Austr., p. 49, lab. 14)

à un nouveau genre, dont la place, dans la série des

ordres naturels, est encore incertaine, et qu'il carac-

térise ainsi : le calice est monosépale, turbiné, â cinq

divisions réfléchies; la corolle est formée de cinq pétales

linéaires, insérés à la base du calice; les étamines, au

nombre de dix, sont monadelplies par la base de leurs

filets qui offrent entre chacun d'eux une petite dent qui

semble être une étamine avortée. L'ovaire est arrondi,

à cinq loges contenant chacune deux ovules; le style

est simple, de la longueur des étamines. Le fruit est

recouvert par le calice etla corolle qui persistent; c'est

une capsule ovoïde, allongée, marquée de dix sillons

longitudinaux s'ouvrant en cinq valves septifères sur

le milieu de leur face interne, et appliquées contre un

axe central et persistant. Chaque loge contient une

seule graine ovoïde, comprimée, terminée supérieure-

ment par une aile membraneuse plus longue que la

graine. Cette graine se compose d'un tégument coriace,

recouvrant un endosperme ovoïde, charnu el blanc,

qui contient un embryon renversé, ayant la radicule

cylindrique et les "cotylédons foliacés el lancéolés.

Ce genre se compose d'une seule espèce, Macarisia

pyramidata, Du Petit-Thouars, loc. cit. Arbuste à ra-

meaux dressés, nombreux, effilés, cylindriques et op-

posés. Les feuilles sont aussi opposées, pétiolées, ob-

tuses, dentées; les fleurs sont petites, formant des

bouquets pédoncules placés à l'aisselle des feuilles.

Ce petit arbre croît à Madagascar, où il a été observé

par Du Pelit-Thouars. Ce savant botaniste pense que le

genre Macarisia se rapproche par quelques caractères

de la famille des Rhamnées.

MACARON DES PRÉS. bot. (Paulet.) Synonyme vul-

gaire de Mousseron. V. ce mot.

MACARTNEYE. Macartneya. ois. Sous ce nom Les-

son a fait un genre distinct dans l'ordre des Gallina-

cées, pour y placer le Coq ignicolor, Phasianus igni-

lus, Lath. V. Coq.

MACBRIDÉE. Macbridea. bot. Genre de la famille

des Labiées et de la Didynamie Gymnospermie, L., éta-

bli par Elliot et Nuttall (Gen. ofNorth Amer. Plants,

2, p. 5G) qui en ont ainsi fixé les caractères : calice

presque turbiné, à trois segments, dont deux ovales et

larges, le troisième linéaire, lancéolé; lèvre supérieure

de la corolle entière, l'inférieure plus courte et trilo-

bée; quatre étamines didynames; un style; quatre akè-

nes au fond du calice. Ce genre ne se compose que

d'une seule espèce qui était le Thymbra Caroliniana

de Wallher (Carol., 162); Elliot et Nuttall l'ont nom-

mée Macbridea pulchra. C'est une plante indigène de

la Caroline, dont les tiges sont droites, garnies de feuil-

les opposées, entières. Les fleurs sont grandes, rou-

geâtres, marquées de raies blanches, et disposées en

verlicilles, au nombre de quatre, formant un épi ter-

minal.

MACÉRATION. Maceralio. Action prolongée d'un

liquide quelconque sur une substance qui peut en être

attaquée. Cette opération est souvent employée dans

l'analyse des végétaux pour séparer des organes ou des

principes que l'on veut obtenir isolés.

MACERET. bot. Synonyme vulgaire d'Airelle. V. ce

mot.

MACERON. Smyrnium. bot. Genre de la famille des

Ombellifères, et de la Pentandrie Digynie, L., établi

par Tournefort, adopté par Linné et par tous les bota-

nistes modernes, avec les caractères suivants : calice

entier, Irès-peu apparent; cinq pétales acuminés, pres-

que égaux, carénés et légèrement infléchis; cinq éta-

mines; ovaire surmonté de deux styles très- courts,

terminés par des stigmates oblus; fruit strié, presque

ovale, formé de deux akènes, marqués chacun de trois

côtes dont les marginales sont conniventes. Les fleurs

sont entourées ordinairement d'un involucre formé

d'un petit nombre de folioles. Dans son travail sur les

Ombellifères, Sprengel a fait du genre Maceron le type

d'une tribu à laquelle il a donné le nom de Smyrniées.

Ce genre se compose de huit espèces dont quatre crois-



la M A C M A C

scnl dans l'Europe méridionale, une dans quelques

contrées de l'Amérique du Nord, une dans les forêts

du Caucase, une en Egypte, et une dernière au cap

de Bonne-Espérance.

Maceron commun. Smymium olusatrvm, L. , vul-

gairement nommé Gros Persil de Macédoine. C'est une

plante qui croit dans les lieux humides du midi de l'Eu-

rope. De sa racine grosse, blanchâtre et bisannuelle,

s'élève une tige rameuse, haute de près d'un mètre,

garnie à sa base de feuilles Internées, à folioles ovales,

arrondies, déniées et lobées; celles de la partie supé-

rieure sont simplement ternées, et à folioles lancéolées.

Les ombelles des Heurs sont d'un blanc jaunâtre; aces

fleurs succèdent des fruits en forme de croissant, can-

nelés et noirâtres. Toutes les parties du Maceron exha-

lent une odeur très-aromatique. On en faisait autrefois

usage comme plante potagère, mais aujourd'hui on lui

préfère soit les feuilles de Persil, soit les jeunes pous-

ses du Céleri qui ont une saveur très-analogue, mais

plus agréable. Quant aux propriétés anti-scorbutiques

de ses feuilles, et à la vertu cordiale et carminative de

ses akènes, elles n'ont rien de bien spécial, et elles le

cèdent même en énergie a plusieurs autres Ombelli-

fères.

Maceron pereolié. Smjrrnium perfolialum, L. Sa

racine est napiforme etvivace; sa tige droite, haute

de plus d'un demi-mètre, ordinairement simple, glabre

et striée. Elle possède des feuilles radicales, biternées,

à folioles arrondies et crénelées ; celles de la tige sont

cordiformes, sessiles, embrassantes et comme perfo-

liées. Les fleurs sont jaunes et forment des ombelles

composées de cinq à sept rayons. Cette plante croît en

Provence, en Espagne, en Italie et en Hongrie. Elle se

cultive avec facilité sous le climat de Paris.

MACHERA ou MAKAIRA. pois. Espèce du genre Es-

padon. /". ce mot.

MACILÏIRANTHÈRE. Machœranthera. bot. Genre

de la famille des Synanlhérées, tribu des Astéroïdes,

établi par Nées Van Esenbeck qui lui assigne pour ca-

ractères : capitule radié, à languettes femelles ou neu-

tres, linéaires et marquées de trois nervures; involucre

formé de plusieurs rangées d'écaillés herbacées, avec

les bords plus pales et le sommet étalé; réceptacle nu
;

stigmates du disque ayant leur sommet élongalo-li-

néaire; anthères mutiques à leur base, plus longues

que la corolle, avec leur appendice cultriforme au
sommet; akènes comprimés, garnis de poils qui for-

ment une sorte d'aigrette extérieure; aigrette poilue,

inégale et scabre.

Macu.ïranthère a feuilles de Tanaisie. Machœ-
ranthera Tanacetifolia, Nées. C'est une plante herba-

cée, vivace, et pubcscente comme les Camomilles; ses

feuilles sont alternes, pinnalifides, ù lobes dentés; les

capitules sont solitaires au sommet des rameaux, por-

tés sur un pédoncule nu; les fleurons de la circonfé-

rence sont blancs et ceux du disque jaunes.

MACH/ERINE. Machœrina. eot. Genre de la famille

des Cypéracées, établi par Valb (Enumcr. Plant., 1,

p. 258) puur le Scliœnus restioides de Swarlz {FI.

Ind.-Occid., 1, p. 104). Ce genre a ses fleurs polyga-

mes et paniculées; ses épillets sont pauciûorcs, com-

posés d'écaillés imbriquées et un peu écartées; chaque

fleur se compose de deux squammes ovales, lancéolées,

de trois élamines et d'un pistil entouré de soies hypo-

gynes. Le Machwrina restioides, Vahl, loc. cit., est

une plante vivace originaire de l'Amérique méridio-

nale. Son chaume est dressé, très-simple, fortement

comprimé, triangulaire et articulé à son sommet; les

feuilles sont radicales, larges, glabres, sans nervures

et assez semblables à celles de Vfris Germanica; leur

bord est ferrugineux, et le chaume n'en porte qu'une

seule. Les fleurs sortent d'une écaille en forme de

spalhe.

MACH/ERION. Machœrium. dot. Ce genre, de la

famille des Légumineuses, a été établi par Persoou

(Enchirid., 2, p. 270) qui l'a placé dans la Diadelphie

Décandrie, L. En l'adoptant, Ivunth (A'oi\ Gêner, et

Spec. Plant, œquin., G, p. 591) lui a imposé les carac-

tères suivants : calice campanule, à cinq dents et ac-

compagné de deux bractées; corolle papillionacée; éla-

mines réunies en un seul tube fendu (selon Aublet) ou

diadelphes (selon Jacquin); ovaire stipilé; stigmale

simple, aigu; légume stipilé, indéhiscent, finissant en

une aile membraneuse, cultriforme, et ne contenant

qu'une seule graine réniforme. Ces caractères ont élé

composés d'après ceux donnés par Aublet et Jacquin,

pour différentes plantes que ces derniers auteurs rap-

portaient au genre Nissolia de Linné. Le nombre de

ces espèces n'est pas considérable; il ne s'élève qu'à sept

ou huit. Ce sont des arbres ou des arbrisseaux qui

croissent tous dans l'Amérique méridionale et les An-

tilles. Celles que Persoon a indiquées comme indigènes

de l'île de Madagascar ne sont pas assez bien décrites

pour être rapportées avec certitude au genre Machœ-
rium. Leurs branches sont sarmenteuses, voluhiles,

garnies de feuilles alternes, impai ipinnées, à trois et à

six folioles alternes, accompagnées de stipules pétio-

laires, caduques. Leurs fleurs sont disposées en grap-

pes paniculées au sommet des rameaux. Elles ont une

couleur violette, et chacun de leurs pédicelles offre

une bractée a sa base. L'espèce que l'on doit considé-

rer comme type du genre est le Machœrium ferru-

gineum, Persoon, ou Nissolia quinata, Aublet. De

Candolle (Prodr. Syst. l'cgcl-, 2, p. 238) ne considère

le genre Machœrium que comme une section du Nis-

solia, tout en inclinant néanmoins pour sa séparation.

11 en a éloigné le Nissolia arborea de Jacquin, pro-

posé par Ktmth comme espèce du genre Machœrium.
MACHALEB. dot. On donne ce nom ù la Noix de Ben

ou du Moringa. V . ce mot.

MACUAN'/EA. bot. Même chose que Macabane. V. ce

mot.

MACHAON, iivs. Espèce du genre Papillon; on la

trouve en Europe.

MACHAONIE. Machaoniu. bot. Humboldt et Bon-

pland (PI. .Kquin., 1, p. loi, t. 20) ont appelé ainsi

un nouveau génie de la famille des Rubiacées et de la

Penlandrie Monogynie, L., voisin du Kuoxia, et qui

offre les caractères suivants : le tube du calice est ad-

hérent avec l'ovaire infère; le limbe est à cinq divi-

sions assez courtes; la corolle est monopétale, infun-

dibuliforme, à cinq divisions, velue ù l'entrée du lube;
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les étamines, au nombre de cinq, sont insérées au haut

du tube et saillantes; l'ovaire est à deux loges conte-

nant chacune un seul ovule pendant. Le style se ter-

mine par un stigmate bifide. Le fruit est une capsule

cunéiforme, allongée, couronnée par le limbe du ca-

lice, à deux loges et à deux coques monospermes, co-

riaces, indéhiscentes. Ce genre se compose d'une seule

espèce, Machaonia acuminata, Humb. et Bonpl., loc.

cit., t. 29. C'est un grand arbre très-rameux et très-

touffu, dont les feuilles sont opposées, pétiolées, obo-

vales, acuminées, très-entières, accompagnées de deux

stipules interpétiolaires. Les fleurs sont petites, blan-

ches, disposées en panicule terminale et très-rameuse.

Ce bel arbre est cultivé dans les rues de la ville de

Guayaquil, dans la province de Quito. 11 fleurit en fé-

vrier.

MACHARIS1E. Macharisia. bot. Genre proposé par

Du Petit-Thouars dans la famille des Méliacées, et dans

la Monadelphie Décandrie de Linné, pour un arbuste

de Madagascar, auquel il a reconnu les caractères sui-

vants : calice à cinq divisions; cinq pétales formant

un urcéole denté, dont les dents sont alternativement

anlhérifères; style simple; capsule à cinq loges, s'ou-

vrant par cinq valves; semences ailées au sommet.

Macharisie pyramidée. Macharisia pyramidata,

Th. Ses tiges sont assez grêles, garnies de feuilles op-

posées, spathulalo-oblongues, obtusément dentelées;

les fleurs sont blanches, réunies en cime globuleuse.

MACHE, eot. Nom vulgaire des Valérianelles et plus

spécialement de la Valerianella olitoria, dont on

mange les feuilles en salade. V. Valérianelle. On
donne vulgairement le nom de Mache-rouge à Y/Eno-

tliera biennis. V. Onagre.

MACHEFER, min. Nom que l'on donne souvent à

l'oxide de fer carboné, qui se détache sous forme d'é-

cailles métalloïdes et noirâtres, lorsqu'on bal ce fer

qui a passé au fourneau du forgeron.

MACHER1E. bot. Pour Mach.xb.ion. V. ce mot.

MACHETES. ois. Synonyme de Combattant.

MACHETTE, ois. Nom vulgaire et ancien du Hibou

Brachyote. V. Chouette.

MA-CHI. bot. Synonyme de Sesamum orientale, L.

MACHILE. Macliilus. bot. Genre de la famille des

I.aurinées, établi par Nées Van Esenbeck, qui le carac-

térise de la manière suivante : fleurs hermaphrodites;

périgone à six divisions chartacées, égales et persis-

tantes; douze étamines disposées sur quatre rangs,

dont neuf extérieures et fertiles, trois intérieures et sté-

riles; trois des fertiles sont slipilées, plus petites et

accompagnées de chaque côté par une glandule libre et

elle-même stipilée : les deux premières rangées de leurs

anthères sont introrses, la troisième est exlrorse; toutes

sont oblongues, à quatre locelles, dont les deux infé-

rieures beaucoup plus grandes et déhiscentes par des

valvules ascendantes; les étamines stériles sont slipi-

lées, privées de glandules sur le dos, mais pourvues

d'un capitule anlhériforme, aigu; ovaire uniloculaire

eluniovulé; stigmate discoïde. Le fruit est une baie

monosperme , enveloppée en partie par le périgone

persistant. Les espèces dont ce genre se compose ap-

partiennent au climat de l'Inde; ce sont des arbres à

feuilles alternes, penninervurées, très -finement vei-

nées. L'inflorescence consiste en des panicules termi-

nales ou axillaires, pourvues d'écaillés ou de bractées

squammiformes et décidues.

MACHILE. Machilis. ins. Genre de l'ordre des Thy-

sanoures, famille des Lépismènes, établi par Lalreille,

et que tous les entomologistes avaient confondu avec

les Lépismes; les caractères de ce genre sont : yeux

très-composés, presque contigus et occupant la ma-
jeure partie de la tête; palpes maxillaires très-grandes

et en forme de petits pieds; corps convexe et arqué en

dessus; abdomen terminé par de petits filets propres

pour le saut et dont celui du milieu, placé au-dessus

des deux autres, est beaucoup plus long. Ces insectes

ont la tête petite, enfoncée dans le corselet; leurs yeux

sont grands; les antennes sonl en forme de soie et fort

longues, elles paraissent naître, ainsi que les palpes

maxillaires, d'une même ligne transversale; le pre-

mier segment du corselet, beaucoup plus court et plus

étroit que le second, se replie sur les côtés, devient

presque cylindrique et avance de part et d'autre anté-

rieurement; le second segment est fort grand et élevé;

le reste du corps est ensuite formé de plusieurs an-

neaux qui diminuent insensiblement de grandeur jus-

qu'à l'extrémité postérieure, qui est terminée par les

trois filets dont il est parlé plus haut. La forme géné-

rale du corps de ces insectes approche de celle d'un

cône, les côtés sont comprimés et son dos est voûté

au milieu; tout le corps est couvert de petites écailles;

on voit tout le long de ses côtés de petits appendices

cylindriques, simples en majeure partie et dont l'usage

est inconnu; les pattes sont assez courtes; les tarses

sont coniques, composés de deux pièces dont la der-

nière est munie de deux crochets. Les Machiles sautent

très-bien avec leur queue. Ces insectes diffèrent des

Lépismes par les yeux, par la forme du corps et par les

trois filets de la queue qui ne sont pas propres à sauter

dans ces derniers. Les Podures s'éloignent des Machiles

par leurs palpes qui ne sont point apparentes, et par

leurs antennes qui sonl composées de quatre articles.

La seule espèce connue de ce genre est :

Machile Polytode. Machilis Polypoda , Latr., Le-

pisma Polypoda, L. On la trouve en Europe.

MACH1LUS. bot. Nom de plusieurs arbres d'Amboine,

employés comme bois de construction, décrits et figurés

sous ce nom parRumpli (Herb. Amboin., 5, t. 40-42).

MACHLIDE. Machlis. bot. Genre de la famille des

Synanthérées, tribu des Sénécionides, institué par le

professeur De Candolle, pour une plante du Népaul

que Wallich avait placée d'abord dans son genre Co-

tula. Caractères : capitule multiflore, hélérogame;

fleurs de la couronne femelles, avec la corolle peu ou

point visible, disposées sur plusieurs rangs : celles du

disque sont pour la plupart mâles et les autres herma-

phrodites, avec la corolle tubuleuse, le limbe oheoni-

que et quadrifide; réceptacle nu, plan, large et ponc-

lulé; squammes de l'involucre ovales, membraneuses

au sommet, un peu inclinées et plus longues que le

disque, disposées sur deux rangs; style court, nu, bi-

fide dans les fleurs mâles; stigmates un peu barbus au

sommet; akènes cylindriques, subanguleux, subglan-
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duleux, à sommet bidenlé dans les fleurs de la cou-

ronne et tronqué dans celles du disque.

Macih-ide hémisphérique. jWaciilis hemisphœrica,

De Cand.; Cotula hemisphœrica, Wall.; Elhulia Ne-

palensis, Spr.; Arthemisia hemisphœrica, Hoxli. C'est

une plante herbacée, annuelle, à plusieurs liges ra-

meuses, glabres à l'exception des rameaux; ses feuilles

sont alternes, à nombreuses découpures, dont les lobes

sont linéaires et mucronés; ses capitules sont solitaires,

pédicellés, subconvexes, logés dans les aisselles supé-

rieures ou terminant les tiges.

MACHOIRAN. Mystus. pois. Sous -genre de Silure,

distingué par une dorsale rayonnée et une adipeuse.

y. Silure.

MACHOIRE DE CHEVAL. moi.l. Nom vulgaire et mar-

chand du Cassis tiiberosuui. V . Casque.

MACHOIRES, zool. Dans les animaux vertébrés et

articulés, on donne ce nom aux parties solides qui for-

ment en quelque sorte la charpente de la bouche. Les

Mâchoires se distinguent en supérieure et en inférieure.

Comme cet organe varie beaucoup dans les diverses

classes d'animaux, on trouvera à chacune d'elles les

particularités relatives ù leur organisation, etc. y. Bou-

che, Insectes, Mammifères, Oiseaux, Poissons et Rep-

tiles.

MACHOTTE. ois. Synonyme vulgaire de Chouette.

y. ce mot.

MACHUÈLE. pois. Espèce du genre Raie. y. ce mol.

MAC1GNO. géol. y. Lagoni et Psammite.

MAC1S. eot. On appelle ainsi l'Aride rose et charnu,

qui recouvre entièrement la graine du Muscadier, y. ce

mot.

MACLE. crist. Nom donné par Rome de l'isle à cette

sorte de groupement qui résulte de deux Cristaux sem-

blables, réunis en sens contraires par des faces égales.

Ce nom ayant été appliqué par la plupart des minéra-

logistes à une espèce minérale particulière, HaUy a cru

devoir lui substituer le mot Hémitropie, sous lequel

on a, plus haut, décrit succinctement ce que ce grou-

pement offre de remarquable; cependant on se sert

encore du nom de Macle, surtout dans le langage or-

dinaire, pour désigner en général toute espèce de grou-

pement régulier, et c'est là le sens qui lui est attri-

bué dans cet article. On dislingue différentes sortes

de Macles, d'après les diverses manières dont les Cris-

taux simples peuvent se réunir enlie eux; mais toutes

sont soumises à une règle fort remarquable qui con-

siste en ce que les plans de jonction des Cristaux com-
posants sont toujours parallèles à des faces de décrois-

sementqui pourraient exister ou qui existent réellement

sur ces Cristaux; de plus, dans les groupements régu-

liers, les seuls que l'on ail à considérer ici, les Cris-

(aux sont toujours accolés par des faces égales et sem-

blables, de même espèce, et réunis par des côtés égaux.

Lorsque deux Cristaux du même genre se réunissent

par des faces de même espèce, il peut arriver deux cas :

ou la réunion se fait directement, de telle sorte que les

faces homologues des Cristaux soient parallèles, ou elle

a lieu d'une manière inverse, les Cristaux se trouvant

situés en sens contraires comme si l'un avait fait une

demi-révolution pour se placer sur l'autre; dans ce

dernier cas il arrive fréquemment que le groupe pré-

sente, en quelques-unes de ses parties, des angles ren-

trants. Celle circonstance, lorsqu'elle a lieu, suffit pour

faire reconnaître que le Cristal est maclé; mais elle

n'exisle pas toujours, et quand elle ne se rencontre pas,

on ne peut s'assurer du groupement «pie par l'examen

des parties opposées du Cristal, où les facéties modi-

fiantes ne se correspondent plus symétriquement. Les

groupements avec inversion, dont il vient d'être parlé,

sont ceux que l'on désigne par le nom particulier

d'Ilémitropie. Lorsque deux Cristaux du même genre

se réunissent sur un plan de jonction perpendiculaire

à leur axe, il peut arriver ou que l'un des Cristaux ait

fait une demi-révolution pour se placer sur l'autre, ou

qu'il n'ait fait qu'un sixième de révolution; ce dernier

cas a lieu fréquemment dans les systèmes de Cristallisa-

tions cubiques et rhoniboédriqnes.Hally a adopté lenom
de Transposition pour désigner celle modification par-

ticulière de groupement. 11 existe d'autres groupements

réguliers que l'on observe plus particulièrement dans

les minéraux appartenant aux systèmes prismatiques;

on peut en distinguer de deux sortes : ceux où les axes

des Cristaux groupés sont parallèles, et ceux où ils se

croisent. Plusieurs Cristaux prismatiques peuvent s'ac-

coler les uns aux autres par leurs faces latérales, de

manière à présenter dans leur ensemble une configu-

ration régulière plus ou moins nette. Ce cas a lieu fré-

quemment dans l'Arragonite : les Cristaux composants

sont des prismes rhomboïdaux de 11G et 04 J qui se

combinent entre eux diversement pour donner nais-

sance à d'autres prismes. Tantôt deux Cristaux entiers

de cette espèce se réunissent par les arêtes latérales,

obtuses, en laissant entre eux des vides qui se remplis-

sent chacun par un demi cristal, ce qui produit un

prisme hexagonal qui a deux angles de 1 IG d
- et quatre

de 122 cl
; tantôt ils se joignent par deux de leurs faces

latérales, et reçoivent, dans l'espace angulaire qu'ils

comprennent entre eux, un prisme secondaire de 128 d
-

,

ce qui produit un autre prisme hexagonal, ayant trois

sortes d'angles. On connaît des combinaisons formées

d'un plus grand nombre de prismes primitifs entre les-

quels s'interposent des prismes ou demi-prismes secon-

daires, cl qui présentent souvent dans leur contour des

angles rentrants. Les Cristaux de forme oclaédrique

produisent aussi, par leur réunion face à face, autour

d'un même point central, des configurations remar-

quables : ces sortes de rosaces sont Fréquentes dans le

Fer sulfuré blanc, le Titane oxidé, l'Élain oxidé, etc.

Les groupements dans lesquels les axes des Cristaux

simples ne sont pas parallèles, sont ceux que l'on

nomme en étoiles, en croix, en roses, en gerbes, en

éventail, etc.; les plus simples et les plus remarquables

sont les groupements cruciformes que présentent cer-

tains Cristaux de Slaurotide : ces Cristaux, au lieu de

se réunir par leurs pans, se réunissent par les faces de

leurs sommets dièdres, de manière à former une croix

tantôt rectangulaire et tantôt obliquangle.

MACLE. min. Hohlspath, Wern.; Chiastolithe, Karsl.

Substance terreuse, assez dure pour rayer le verre;

infusible; ayant pour l'orme primitive un prisme droit,

rhomboïdal, de 91° 50'; sa pesanteur spécifique varie
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depuis 2,98 jusqu'à 5,-2. Considérée chimiquement, c'est

un double silicate d'Alumine el de Potasse, contenant

en poids 55 parties de Silice, 50 d'Alumine et 9 de Po-

tasse. La Macle est rarement pure; elle renferme des

matières étrangères, de couleur noire, non répandues

uniformément dans toute sa masse, mais placées au

centre des Cristaux, d'une manière symétrique; ces ma-

tières sont de même nature que la roche au milieu de

laquelle la Macle a cristallisé, et qui est composée

en grande partie de parcelles de Mica très divisées.

La forme ordinaire de la Macle est le prisme droit

rhomboïdal, dont on a parlé ci-dessus; lorsqu'on

coupe un de ces prismes perpendiculairement à son

axe, on obtient sur le plan de section un dessin régu-

lier, qui varie souvent dans les différentes portions d'un

même prisme comme l'assortiment des deux substances

composantes, dont l'une, qui est la matière propre de

la Macle, est d'un blanc jaunâtre, et l'autre qui est la

matière étrangère, est d'un noir bleuâtre; tantôt quatre

lignes noirâtres, partant d'un petit rhombe central de

même couleur, vont aboutir £ux angles du rhombe

extérieur; c'est la disposilion qu'Ilaiiy désigne par le

mot de Tétragramme : tantôt il se joint à l'assortiment

précédent quatre autres petits rhombes vers les angles

du prisme; c'est alors la sous-variété pentarbombique.

Quelquefois les lignes noirâtres, situées diagonalement,

se ramifient en d'autres lignes parallèles aux côtés de

la base : c'est la Macle polygramme, H.; enfin l'inté-

rieur du prisme est entièrement noirâtre, et les pans

sont seulement recouverts d'une pellicule blanchâtre :

on donne à cette variété le nom de Macle circonscrite.

Cette substance intéressante se trouve disséminée dans

le Schiste argileux, en différents endroits, en France

dans le département du Morbihan, à Saint-Jacques de

Composlelle en Espagne, près de Gefrees dans le pays

de Bayreuth, dans le Harz, en Cumberland et dans l'A-

mérique du nord; on l'a observée encore dans deux

autres espèces de roches, dont l'une est la Dolomie du

Simplon, et l'autre un Calcaire noirâtre, mêlé de grains

pyrileux, qui existe à Couledoux, dans la vallée deGer,

Haute-Garonne.

La plupart des minéralogistes réunissent maintenant

à l'espèce précédente, sous le nom d'Andalousite ou

de Jamesonite, un minéral décrit par HaUy sous la dé-

nomination de Feldspath apyre : c'est l'Andalousite de

Werner et le Micapbyllile de Brunner; ses couleurs

ordinaires sont le rouge violet et le blanc grisâtre ou

gris de perle. Il est composé, selon Vauquelin, de 52

parties d'Alumine, 52 parties de Silice, 8 de Potasse et

2 d'oxide de Fer: total 94. Comme la Macle, il est

infusible au chalumeau, ce qui le distingue du Feld-

spath, avec lequel il a quelque analogie d'aspect. L'An-

dalousite appartient aux terrains primordiaux anciens:

on la trouve dans le terrain de Granité et de Gneiss de

Lisens, en Tyrol; de Herzogau, dans leHaut-Palalinat,

et d'Imhert, près de Montbrison; dans celui de Micas-

chite, dans le royaume de Caslille en Espagne; aux

environs de Nantes en France; à Killiney en Irlande
;

à Dartmoor en Devonshire. Il est ordinairement ac-

compagné de Quartz-Hyalin, et quelquefois de Pinile.

MACLÉANIE. Macleania. bot. Genre de la famille

des Vacciniées, établi par Hooker (Icon., pi. 2, t. 109),

avec les caractères suivants : calice tronqué, à cinq

dents fort émoussées, à cinq ailes, adhérent inférieu-

rement à l'ovaire; corolle cylindracée, à limbe quin-

quéfide; dix élamines insérées à la base de la corolle;

filaments réunis et soudés dans toute leur longueur,

formant un urcéole autour de l'ovaire; anthères fixées

par leur base, à dos mutique, atténuées au sommet en
tube simple et déhiscentes en dedans chacune par une
ouverture linéaire; ovaire à cinq loges renfermant un
grand nombre d'ovules.

Macléame floribonde. Macleania floribunda,

Hook. C'est un arbrisseau glabre, à écorce décidue, à

feuilles coriaces, ovalo-aigues. Les fleurs sont groupées

en faisceaux à l'aisselle des rameaux; elles ont au delà

d'un pouce de longueur. Du Pérou.

MACLEAYE. Macleaya. bot. Piobert Brown a distrait

du genre Bocconia de Linné, l'espèce nommée cor-

data, \iour en former un genre distinct, dont les carac-

tères ne sont point encore bien connus. V. Bocconia.

MACLEDIDM. bot. H. Cassini a caractérisé de la ma-
nière suivante un genre de la famille des Synanthérées,

tribu des Mutisiacées : péricline formé de squammes
imbriquées, appliquées, surmontées d'un grand appen-

dice étalé, radiant, scarieux, coloré, pétaloïde, terminé

par une longue arête spiniforme; fruits comprimés;

aigrette composée de squammellules filiformes, garnies

de barbelles. Ce genre dont une seule espèce est con-

nue : Macledium Burmanni, n'a point été adopté par

le professeur De Candolle, mais dans le Prodomus, il

forme le type d'une section du genre Dicoma. V. ce

mot.

MACLOU. bot. Synonyme vulgaire tfAnthora, es-

pèce du genre Aconit. V. ce mot.

MACLUBE. Mâchera, bot. Genre de la famille des

Urticées et de la Diœcie Triandrie. L., établi par Nutlall

(Gêner. of'North Amer. Plants,^, p. 255) qui lui a im-

posé les caractères essentiels suivants : fleurs dioïques,

les femelles, réunies en un chaton axillaire, sans calice

ni corolle; style filiforme et velu; ovaires nombreux, réu-

nis en une baie globuleuse, de la grosseur d'une orange

et multiloculaire; une graine ovale et comprimée dans

chaque loge. Les fleurs mâles sont inconnues. Ce genre,

qui est voisin du Broussonelia, a pour type une plante

à laquelle Nutlall a donné le nom deMaclura auran-
tiaca. C'est un arbre lactescent, dont le tronc raineux

s'élève à environ dix mètres; ses feuilles sont alternes,

très-entières, ovales-acuminées, légèrement pubescen-

tes en dessous sur les nervures et les pétioles, dépour-

vues de stipules. Cette plante croît sur les bords du
Missouri et de l'Arkansa, dans l'Amérique septentrio-

nale. Le Moins iinctoria de Sloane (Hisl. Jam., 2,

p. 5) parait être, selon Nutlall, une aulre espèce de ce

genre.

MACLCRËITE. min. Nom donné par Seybert à la

Condrodite des Étals-Unis. V. Condrodite.

MACLUK1TE. Maclurites. moll. Genre proposé par

Lesueur, dans le premier volume des Mémoires de l'Aca-

démie desSciences naturelles de Philadelphie, pour une
coquille pétrifiée qui rentre parfaitement dans le genre

que Sovverhy avait proposé longtemps auparavant dans
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le Minerai Concholog/, sous le nom de Eumphalus,

f. ce mot.

MACLUlilTE. min. Si le minéral auquel le nom de

Maclurilea été appliqué par Nuttall, forme réellement

une espèce distincte, on doit admettre celle désigna-

tion depuis qu'on a reconnu que la Macluréile de Sey-

bert est identique avec la Condrodile de Berzélius. Ce

minéral a été découvert au sud du fourneau à Fer de

Franklin, dans la Nouvelle-Jersey; il est d'un vert pale,

ressemblant à de l'Amphibole hornblende, et il forme

des croûtes cristallines a la surface des lits de Calcaire.

Il fond difficilement; sa composition chimique est,

d'après Nuttall : Silice 52,5; deuloxide de Fer 10,7;

Chaux 20,5; Magnésie 11,0; Alumine 4,0; Eau 1,3.

Cette composition chimique parait lui donner quelque

ressemblance avec le Pyroxène augile.

MACNAB1E. Macnabia. bot. Ce genre de la famille

des Érieacées, avait été primitivement établi sous le nom
de Nttbca, par Lehman (Index Sem. Hort. Hamb. 1831)

qui lui substitua ensuite celui qu'il porte maintenant.

Ses caractères sont : calice à quatre divisions : sépales

cartilagineux, opposés par paires : les deux extérieurs

carénés, les autres planiuscules; corolle beaucoup

plus petite que le calice, profondément quadrifide; huit

étamines libres; anthères minces, bipartites, muliques,

déhiscentes par une fente longitudinale; ovaire à qua-

tre loges pluriovulées; style rugueux; stigmate obtus

et grêle ; capsule quadrangulaire, à quatre loges, s'ou-

vrant par quatre valves; semences comprimées, a ailes

membraneuses.

Macnabie de montagne. Macnabia montana, Lehm.

C'est un arbrisseau glabre et rigide; ses feuilles sont

disposées par verticilles de trois; les fleurs, petites et

blanchâtres, sont groupées à l'extrémité des rameaux;

elles ont chacune trois bractées ovales, aplaties, plus

courtes que le calice. Du cap de Bonne-Espérance.

MACOLOR. puis. Espèce du genre Diagramme. V.

ce mot, où l'on a écrit par erreur Mucolor.

MACOMA. concd. On trouve l'indication de ce genre

de Leach, dans l'article Mollusque du Dictionnaire

des Sciences naturelles au genre Venus, dont il fait

une des nombreuses sous-divisions. Blainville a ainsi

caractérisé ce genre : « coquille épidermée, striée, com-
primée, ovale; les sommets peu proéminents; deux
dents bifides sur la valve droite, une seule sur la gau-

che. »

MAÇON et MAÇONNE, zool. On a donné ces noms à

divers animaux qui se construisent fort artistement

des nids ou de petits domiciles, avec de la terre humec-
tée d'une sorte de salive mucilagineuse; tels que, par

exemple, la Sittelle d'Europe parmi les Oiseaux, une

Abeille parmi les Insectes, une Ëpéïre parmi les Arach-

nides; on a étendu ce nom spécifique à une coquille du

genre Trochus, aussi appelée Fripière.

MACOUBÊ. Macoubea. bot. Aublet a donné ce nom
à un genre de la famille des Guttifères dont on ne con-

naît encore que le fruit. Le Macoubea Gnianensis,

Aublet, PL Gui., suppl. 2, p. 17, est un arbre d'envi-

ron quarante pieds de hauteur sur un pied et demi de

diamètre; ses feuilles sont opposées, elliptiques, aiguës,

entières, glabres. Les fleurs n'ont point encore été ob-

servées. Les fruits viennent en grappes portées sur un

pédoncule commun à la bifurcation des rameaux; ils

sont accompagnés par le calice qui est persistant. Ces

fruits, à peu près de la grosseur d'une orange, sont un

peu comprimés, et quelquefois comme à trois faces;

leur pellicule est un peu rude, grisâtre, ayant environ

une ligne d'épaisseur; elle renferme un grand nombre

de graines disséminées dans une pulpe charnue. Toutes

les parties de cet arbre laissent couler un suc blanc et

laiteux lorsqu'on les entame. Cet arbre croit à la

Guiane. dans les forêts du quartier de Caux.

MACOUCOU et MACOUCOUA. bot. Deux plantes très-

différentes sont nommées Macoucou par les habitants

de la Guiane. L'une est une espèce de Chtysophyllum
dont les Garipons mangent le finit avec plaisir. L'autre

appartient au genre Ilex, et a été désignée par Persoon

et De Candolle sous le nom tl'Ilex Macoucoua, et par

Willdenow sous celui à'Ilex acuminata. Elle était le

type d'un genre particulier, constitué par Aublet (Plan-

tes de la Guiane, p. 88, t. 34) qui nommait cette plante

Macoucoua Guianensis, et dont Scopoli avait changé

le nom générique en celui de Labatia. C'est un arbre

de dix ù douze mètres de haut, muni d'une écorce

épaisse, dure, blanchâtre extérieurement, et qui est

employée par les Galibis pour cuire leurs poteries. 11

porte des feuilles ovales, échancrées, coriaces, glabres

et très-entières; ses fleurs sont blanches, très-petites,

réunies par bouquets dans les aisselles des feuilles; son

fruit est ovoïde et quadriloculaire. Cette espèce croit

dans les forêts de la Guiane, de Saint-Domingue et de

la Trinité.

MACOUNA. bot. Synonyme de Dolichos nrens. C'est

le Macuna des Brésiliens.

MACQUARIE. Macquaria. rois. Cuvier a formé ce

genre, pour un Poisson rapporté de la Nouvelle-Galles

du Sud . par Durville et Lesson. A son extérieur, dit

Cuvier, on le prendrait pour un Gréinille, car il en a

le faciès; et les lacunes caverneuses de sa tête sont les

mêmes; mais un premier examen a fait connaître qu'il

en diffère d'abord par le manque absolu de dents; et à

mesure que cet examen va plus loin, il développe encore

d'autres caractères etsurtout celui du nombre des bran-

chies, réduit à cinq; front, museau, sous-oi -bilairc et

mâchoires dépourvus d'écaillés; opercule osseux, ter-

miné par deux pointes peu aiguës, dont l'inférieure est

plus saillante; cinq rayons à la membrane des ouïes;

onze épines à la dorsale, trois à l'anale, plus huit rayons

mous et éeailleux; dix sept à la caudale.

Macquarie de la Nouvelle Hollande. Macquaria
Australasica, Less. Il est entièrement couvert d'écail-

lcs d'un roux verdâtre; sa gorge et sa poitrine sont blan-

châtres; pointe et bord externe des ventrales blanchâ-

tres. Taille, six pouces.

MACQUERIA. cot. Synonyme de Fagara hclero-

phylla.

MACQUEROLLE. ois. Ancien nom de la Macreuse.

V . Canard.

MACQUI. bot. Pour Maqui. V. Aristotélie.

MACRADÉNIE. Macradenia. rot. Genre de la fa-

mille des Orchidées, Gynandrie Monamlrie, Lin. Ce

genre a été institué par Robert Brown, pour une plante
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que Griffin avail reçue, en 1S21 , de l'île de la Tri-

nité, et dont les caractères ne se rapportaient à au-

cun de ceux des genres qui composaient alors la famille

des Orchidées. Le savant auteur du Prodromus Novœ-

Hollandiœ, donna au genre nouveau le nom de Macra-

rfeMiOjforméde.uazcoi. grand, etdeKo//.v, glande, faisant

allusion à la longueur de la glandule,dans la fleur de

celte Orchidée. Plus tard Sprengel a adjoint à la Macra-

dénie de la Trinité, une seconde espèce, confondue jus-

que-là avec les Épidendres, sous le nom de Po/ysla-

chion,elqm est originaire de Madagascar. Enfin, Lance

a envoyé récemment à la Société d'Horticulture de Lon-

dres, celte troisième espèce, quia été trouvée dans les

forèls voisines de Surinam:

Macradêxie triasure. Macradenia triandra, Lind-

Iey. Bol. regist., n° 1815. Son pseudohulbe est oblong,

atténué au sommeUl'où s'élève une seule feuille oblon-

gue, lancéolée, aiguë, coriace, striée, longue d'un peu

plus de quatre pouces, large de huit à neuf lignes, d'un

vert foncé et luisant en dessus, un peu plus pâle en des-

sous. La hampe est plus courte que la feuille; elle s'é-

lance d'un point latéral de la hase du pseudohulbe et

rampe à la surface du sol; les sépales et les pétales sont

oblongs, lancéolés, linéaires, pointus, d'un beau rouge

sanguin à l'intérieur, bordés de verdàtre qui est la cou-

leur de la surface externe. Le labelle, plus court que les

pétales, est sessile, obové, concave, divisé très-super-

ficiellement en trois lobes, dont l'intermédiaire, beau-

coup plus étroit et plus long, se réfléchit extérieure-

ment; les deux lobes latéraux ont leurs bords recoquillés

en dedans. Le gynoslème est libre, à peu près de la lon-

gueur du labelle, cylindrique, s'évasant insensiblement

vers le sommet qui est denté; il est vert à l'intérieur et

d'un gris pourpré extérieurement. L'anthère est allon-

gée, accompagnée à sa base et de chaque colé, d'un

corps également allongé, mais qui en diffère par sa sté-

rilité; ces deux anthères stériles, sont ovales, entières,

verdàlres, bordées de rouge. Les masses polliniques

sont pyriformes, légèrement comprimées, portées sur

un caudicule arqué, grêle et fort allongé.

On cultive celle espèce en serre chaude et dans le ter-

reau de bruyère. On la propage par la séparation des

pseudobulbes.

MACRANDRIE. Macrandria.non. Genredela famille

des Rubiacées, institué par \Vigt et Arnolt (Prodr.

Flor. Penins. Ind. -Orient., 1, 405) pour une plante

de l'Inde qui a les plus grands rapports avec le genre

Hedjotis de Lamarck. Voici les caractères desMacran-

dries,tels qu'ils ont élé Iracés par les auteurs du genre :

calice partagé en quatre lobes séparés par un sinus ob-

tus; corolle infundibulifonne, à tube court el large, qui

dépasse la moitié de la longueur du limbe du calice,

l'orifice est dilaté et donne naissance à quatre décou-

pureslinéaires; élamineslonguementexsertes; anthères

ohlongo-linéaires; ovaire courtement exserle et chargé

de soies; capsule didyme, s'ouvrant par le sommet en

deux valves loculicides; graines nombreuses et pe-

tites.

Macrandrie MACROSTE3DIE. Macrandria macros-

temina, W. et Arn.; Hcdyotis macrostcmma, Ilook.

C'est un sous-arbrisseau pubescent, à feuilles scabres

en dessus; a stipules tronquées, courtes, setoso-ciliées;

à fleurs courtement pédicellées, terminales, réunies en

corymbe et serrées.

MACRANTHE. Macranthus. bot. Loureiro (Flor.

Cochïnch., édit. Willd., 2, p. 562) a décrit sous ce nom
imprimé par erreur Marcanthus , un genre de la fa-

mille des Légumineuses et de la Diadelphie Décandrie,

L., auquel il a attribué les caractères suivants : calice

tubnleux, coloré, persistant, à quatre lobes aigus, les

deux latéraux plus courts; corolle papillionaoée dont

l'étendard est ovale, émarginé, concave, les ailes oblon-

gues, trois fois plus longues que l'étendard; dix étami-

nes diadelphes, dont quatre épaisses, à anthères ovées,

et les six autres plus minces, à anthères oblongues;

slyle filiforme, velu, couronné par un stigmate obtus;

légume droit, presque cylindrique, épais, acuminé et

polysperme. Ce génie a été placé par De Candolle (Pro-

drom. Syst. Veget., 2, p. 582) dans la tribu des Pha-

séolées, quoiqu'il offrit des rapports avec les genres

Clitoria et Galactia qui appartiennent à un autre groupe

de Légumineuses; mais ce rapprochement n'a pu être

vérifié sur la plante de Loureiro, qui probablement

n'existe que dans son herbier. Celle-ci (Macranthus
Cochinchinensis) est une herbe voluhile, dont les

feuilles sont composées de [rois folioles ovées, rhom-

boïdes, velues et munies de stipules filiformes; les fleurs

sont blanches, nombreuses el portées sur des pédon-

cules axillaires. Cette plante est cultivée en Cochinchine

où l'on mange ses légumes.

Comme nom spécifique, Macranthe exprime un végé-

tal dont les fleurs sonl grandes. Le mot est alors formé

de pxxpoç, grand, el avdog, fleur.

MACRANTHÈRE. Macranlhera. bot. Genre de la fa-

mille des Scrophularinées, établi par Torrey qui lui

assigne pour caractères : calice campanule, quinqué-

fide; corolle hypogyne, luhuleuse, avec son limbe divisé

en cinq petits lobes étalés et presque égaux; quatre sta-

minés longuement exsertes, presque égales, insérées

au tube de la corolle; quatre anlhères parfaites et dres-

sées; ovaire biloculaire, multiovulé, à placentaires in-

sérés de chaque côlé de la cloison; style simple; slig-

inatepresque en massue; capsule subglobuleuse, aiguë',

à deux loges, s'ouvrant par deux valves seplifères au

milieu. Les Macranlhères sont des plantes herbacées,

à feuilles opposées, inciso-pinnalifides, à fleurs réunies

en grappes, pédonculées et dépourvues de bractées. Ces

plantes sont propres aux Étals-Unis de l'Amérique.

MACRASPIDE. Macraspis. ws. Coléoptères penla-

mères, genre de la famille des Lamellicornes, tribu des

Scarabéides, division des Xylophiles, établi par Mac-

Leay et confondu par Fabricius avec les Cétoines.

Les caractères de ce genre sont : premier article des

anlennes conique, peu allongé, la massue oblongue,

grande, n'égalant pas la moitié de la longueur totale

de l'organe; labre transversal, avec son bord antérieur

presque demi-circulaire, avancé, coriace, entier, velu

et presque aigu à son extrémité; mandibules presque

triangulaires, comprimées, concaves en dessus, avec

leur côté extérieur proéminent, échancré, à peine bi-

denlé, un peu échancré à la pointe, vers la partie inté-

rieure; bord interne des mâchoires porlant à son exlré-
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mité deux lobes trklenlés,de substance cornée; dernier

article des palpes maxillaires grand, ovale, presque

globuleux; celui des palpes labiales est ovale-allongé;

menton allongé, presque carré, concave, avec ses cotés

sinués et son extrémité tronquée à peine écbancrée,

point ciliée; tète presque carrée; cbaperon arrondi,

avec son bord réfléchi; corps ellipsoïde, déprimé; cor-

selet deux fois plus large que long, avec son bord échan-

cré; écusson fort grand, en triangle allongé; sternum

pointu, prolongé jusqu'à l'origine de la tète; pattes

assez fortes; jambes antérieures tridenlées, les posté-

rieures presque comprimées; un des crochets des tarses

entier et l'autre bifide. Ce genre est propre à l'Amé-

rique méridionale.

Macraspide a deux raies. Macraspis bicillala

,

Mac-Leay. 11 a le dessus du corps d'un teslacé brillant

et le dessous noir; la tête est fauve, avec une ligne trans-

versale noire; le corselet a deux taches noires; l'écus-

son est fauve, bordé de noir; on voit une bande longi-

tudinale noirâtre sur les élytres dont la suture est

également noire; pattes testacées. Taille, dix à douze

lignes.

NACRAUCHENIUM. bot. Le genre de Mousses pro-

posé sous ce nom, par Briilel (Briol.,1, 45,845), pour

une espèce du genre /f'ebera, n'a point été générale-

ment adopté.

NACRE. Trapa. bot. Genre de plantée de la Tétran-

drie Monogynie, L., placé d'abord par Jussieu dans la

famille des Hydrochaiidées, puis transporté dans celle

des Onagraires d'où il a été ensuite retiré pour faire

partie du nouvel ordre naturel des Hygrobiées, voisin

des Onagraires. Les caractères de ce genre assez singu-

lier sont les suivants : son calice inonosépale, allongé,

à quatre lobes dressés, est adhérent par sa partie infé-

rieure avec l'ovaire qui est semi-infère; la corolle se

compose de quatre pétales dressés, allongés, chiffon-

nés, alternes avec les lobes du calice; les quatre éta-

mines, également dressées et alternes avec les pétales,

ont leurs filets subulés; leurs anthères arrondies, com-

primées, in.lroises, à deux loges s'ouvrant par un sillon

longitudinal : ces étamines, ainsi que les pétales, sont

insérées en dehors d'un disque périgyne et lobé placé

autour du point où la moitié supérieure de l'ovaire est

libre et saillante; cet ovaire, ainsi qu'on l'a dit, est

à moitié inférieur, il se termine supérieurement en un

style qui est surmonté d'un stigmate discoïde, épais,

glanduleux etbilobé; coupé transversalement, il offre

deux loges qui contiennent chacune un seul ovule at-

taché à la partie la plus supérieure de la cloison. Le

fruit est une sorte de noix d'une forme particulière,

coriace et presque ligneuse lorsqu'elle est sèche; elle

est comme rhomboïde, un peu comprimée, terminée

a son sommet par une sorte de pyramide tronquée,

offrant vers sa partie moyenne deux ou quatre cornes

épaisses, pointues ou obtuses, qui sont formées par

les divisions du limbe calicinal épaissies. Celle noix

reste indéhiscente, elle offre une seule loge, et ren-

ferme une graine comprimée, très -grosse, presque

deltoïde, composée d'un tégument propre très-mince,

recouvrant un embryon très -gros offrant l'organisa-

tion suivante : presque toute la masse de l'embryon est

formée par un corps très gros, parfaitement indivis,

et que la plupart des botanistes ont considéré comme
un corps cotylédonaire simple. Vers la partie supé-

rieure de ce corps on trouve sur son bord une échan-

erure d'où nail un organe conique qui est bien cer-

tainement la radicule; vers son sommet on observe

sur un de ses côtés un petit corps obtus ou une sorte

d'écusson, qui est le second cotylédon a l'état rudimen-

taire. En écartant ce second cotylédon on trouve à son

aisselle la gemmule. Ce genre se compose de trois es-

pèces : l'une, Trapa niitaiis, qui croit dans les eaux

stagnantes de l'Europe et de l'Asie; et les deux autres,

Trapa bicornis et Trapa Cochinchinensis, qui peut-

être ne sont que deux variétés l'une de l'autre, sont

communes en Chineel à la Cochinchine.

Nacre ordinaire. Trapa natans, L. C'est une plante

vivace, qui croit au milieu des étangs : sa lige est

longue, rameuse et flottante; ses feuilles, réunies en

rosettes élégamment étalées à la surface des eaux, sont

alternes, pétiolées, rhomboïdales , dentées, glabres;

leur pétiole est renflé et fusiforme dans sa partie supé-

rieure; à sa base on trouve deux petites stipules subu-

lées. Les fleurs sont blanches, pédonculées el axillaires;

le fruit présente quatre cornes courtes et très-aiguës.

Celte plante est fort commune dans plusieurs parties

de la France, entre autres en Bretagne : ses amandes

sont épaisses et charnues; on les mange sous le nom de

Châtaignes d'eau.

NACRÉE. Macrcea. bot. Lindley a établi, sous ce

nom, un genre qui n'est autre que le l'/iiaiiia de Ca-

vanilles et le Cesarea de Cambessède. y. Césarêe.

NACREE, géol. C'est le phénomène plus générale-

ment connu sous le nom de Barre, el qui est produit

à l'embouchure des grands fleuves et même sur des

plages sablonneuses, par suite de la résistance qu'op-

posent les eaux fluviales au flux rapide de la mer, et

même par la rencontre, à ce qu'il paraît, du reflux et

du flux qui le suit dans les mouvements oscillatoires

des vagues. Lorsque celles-ci, après s'èlre déployées

sur le rivage, se retirent, elles rencontrent celles qui

les suivent, et au point où se fait le choc, il se forme

un banc composé de ce que la vague, qui se relire, em-
porte du rivage, el de ce que la lame moulante apporte.

L'existence de ces bancs est liés à craindre, el il en est

plusieurs, tels (pie celui de la Cole-d'Or, de la Côle de

l'Inde, (pie l'on ne peut passer sans danger, même avec

des bateaux spécialement construits pour le passage.

L'impétuosité de la lame est telle sur la Côte d'Or, qu'on

ne peut rien débarquer que dans des futailles que l'on

jette à la mer près de la barre, laissant au flot le soin

de les porter au rivage. Le géologue ne peut se dispen-

ser d'étudier, dans tous leurs délails, de semblables

effets qui ont lieu dans la nature actuelle, pour voir si,

dans les dépôts marins, qui composent nos continents,

il n'en existe pas qui pourraient avoir élé produits par

des causes analogues à celles dont il est témoin.

MACREUSE, ois. Espèce du genre Canard, type d'une

race distincte, dans la méthode de Lesson.

MACR1E. Macria. bot. Ce genre de la famille des

Sélaginées, établi par E. Meyer, n'a point été adopté

par les botanistes qui ne l'ont considéré que comme
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une seclion du genre Selago de Linné. V. Sélagise.

MACROCARPE. Macrocarpus. bot. Synonyme d'Ec-

tocarpe. V. ce mot. Bonnemaison, auleur de ce genre,

y ajoute quelques Céramies, Conferves, elc.

MACROCËPHALE. zool. Chez les Poissons, c'est une

espèce du genre Labre. V. ce mot. Chez les insectes,

ce nom a été donné d'abord par Swederus a un genre

d'Hémiptères de la famille des Géocorises, et que Fa-

bricius a appelé depuis Syrlis; Olivier a ensuite dési-

gné sous ce nom le genre Anthribe de Geoffroy, que

Schoonherr, dans sa Monographie des Curculionides,

a disséminés dans une multitude de genres, sans même
en conserver un qui portât le nom que lui avait appli-

qué Olivier.

En général le mot Macrocépbale, en histoire natu-

relle, exprime spécifiquement un être dont la tèle est

grande, Richard nomme embryon Macrocéphale, celui

dont les cotylédons sont soudés et renflés en un corps

beaucoup plus gros que le reste.

MACROCËRATIDES. bot. Le professeur Raddi a pro-

posé, sous ce nom, l'érection d'un genre distinct pour

leSlizolobium macroceras qui est une espèce du genre

Mccdna. V. ce mot.

MACROCERATIUM. bot. Sous ce nom De Candolle

{S/st. Veg. nat-, 2, p. 204) a formé la troisième divi-

sion du genre Notoceras de R. Brown. Elle se compose

du Notoceras cardatninefolium, DC. et Deless. (Icon.

Select., 2, t. 18), ou Lepidium cornutum de Siblhorp.

Celle section a été considérée par Reichenbach comme
un genre distinct auquel il a donné le nom à'An-
dreiowskia

,
qui, d'un autre côté, a été proposé par

De Candolle. pour un autre genre de Crucifères.

MACROCERCDS. ois. Synonyme de Ara. V. ce mot.

MACROCÈRE. Macrocerus. ins. Coléoptères létra-

mères; genre de la famille des Rhynchophores, établi

par Schoonherr, pour un nouvel insecle de Java, au-

quel il a reconnu pour caractères : antennes du mâle

plus longues du double que le corps, menues, droites,

insérées au bout de la trompe, composées de onze ar-

ticles dont le premier allongé, renflé au bout, le second

court et obconique, les sept suivants longs et plus épais

au sommet, le dixième assez court, presque cylindrique

et le dernier aigu; dans la femelle les antennes ne dé-

passent guère la base du corselet, et les trois derniers

articles sont cylindriques; trompe allongée, sublinéaire

et brusquement dilatée à l'extrémité; fossette anten-

nale ohlongue; mandibules exsertes, arquées, uniden-

tées intérieurement; yeux latéraux, arrondis, grands et

saillants; corselet un peu plus long que large, bisinué

à sa base, avec les côtés droits jusqu'à moitié et plus

sensiblement atténués jusqu'en haut, tronqué en ar-

rière, et médiocrement convexe en dessus : une strie

transverse s'élève de sa base, se dirige de chaque côté

en remontant près des bords; élytres ovalaires, con-

vexes; pieds antérieurs allongés ainsi que les tarses.

Le Macrocerus gazetla est noir, tacheté de cendré;

son corselet est finement ponctué et les élytres sont

chargées de slries et de rangées de points.

MACROCÈRE. Macrocera. iss. Genre de l'ordre des

Diptères, famille des Némocères, tribu des Typulaires

fungivores, établi par Meigen et adopté par Lalreille

(Fam. nat. du Règne Anim.). Les caractères de ce genre

sont : antennes en forme de soie, très-longues, ayant

les deux articles de la base renflés, et les suivanls cy-

lindriques; yeux ovales, trois petits yeux lisses; ailes

couchées, parallèles. Macrocère jaune, Macrocera
littea, Bleig. (Dipt., l rc part., lab. 2, p. 24). Elle est

longue de trois lignes et jaune; ses antennes sont une

fois plus longues que le corps. On la trouve en Europe.

Spinola a établi sous le même nom un genre d'Hy-

ménoptères, dans la section des Porte-Aiguillons, fa-

mille des Mellifères, tribu des Apiaires, et ayant pour

caractères : cinq articles distincts aux palpes maxil-

laires; ailes supérieures offrant trois cellules cubitales

complètes. Ces Hyménoptères diffèrent des Eucères de

Fabricius parles palpes maxillaires, qui sont composées

de six articles dans ces derniers : les Cenlris n'ont que

quatre articles aux palpes. Ce genre renferme plusieurs

Eucères de Fabricius et YEucera anlennata de Pan-

zer ou Abeille de la Mauve de Rossi.

MACROCHÈLE. Macrochelus. ar aciin. Genre de l'or-

dre des Trachéennes, famille des Phalangiens, établi

par Lalreille (Fam. nat. du Règne Anim.) qui lui donne

pour caractères : chelicères saillantes, presque aussi

longues que le corps; yeux écartés, nus et sessiles.

VJcarus marginatus, d'Hermann, forme le lype de

ce genre.

MACROCHILE. Macrochilus. eot. Genre de la fa-

mille des Lobéliacées, établi par Presle, aux dépens du

genre Lobclia, avec les caractères suivanls : tube du

calice obconique; ses lobes sont foliacés, oblongs, im-

briqués par les bords; corolle tubuleuse, unilabiée, à

tube allongé, courbé en hameçon, entier intérieure-

ment et divisé longitudinalemenf en dessus par le dos :

les divisions sont linéaires, égales, connivenles et éta-

lées; les élamines sont soudées et forment un tube indé-

pendant de la corolle; les deuxanthères inférieures sont

longuement barbues à l'extrémilé; le stigmate est bilobé.

M ACRoeniLE scrERBE. Macrochilus superbus, Presle.

C'est un arbre qui a la forme et l'élégance des Palmiers;

son tronc est élancé, haut de deux brasses environ,

terminé par un bouquet de feuilles glabres, oblongo-

obovales, acuminulées, denticulées, rélrécies en un

court pétiole; les corolles sont tomenteuses, portées

sur des pédoncules penchés, plus longs que les feuilles,

accompagnés de bractées oblongo-ellipliques. Des îles

Sandwich.

MACROCHLOA. Macrochloa. bot. Genre de la famille

des Graminées, institué par Kunth qui lui donne pour

caractères : épillets à une seule fleur stipilée; deux glu-

mes membraneuses, lancéolées, acutato-subulées, con-

caves, à trois nervures, presque égales et plus grandes

que la fleur; deux paillettes membraneuses, sericeo-

velues extérieurement : l'inférieure roulée, à cinq ner-

vures, bifide au sommet, avec une arête simple, allon-

gée, tortillée, articulée à la base, entre les lobes; la

supérieure est à deux nervures, avec deux pointes au

sommet; trois squammules entières, soudées à la base

du slipe de l'ovaire : les extérieures presque charnues,

l'intérieure membraneuse; trois élamines dont les fila-

ments adhèrent au support de l'ovaire, près de sa base;

lobes des anthères bat bus et distincts au sommet; ovaire
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slipilé, glabre et bilobé au sommet; deux styles très-

courts; stigmates plumeux intérieurement, garnis à

l'extérieur de poils simples. Ces Graminées, dont le

chaume est fort élevé cl la panicule rameuse et serrée,

appartiennent à l'Europe.

MACROCNATE. Macrocnata. ins. Coléoptères pen-

tamères; ce genre a été formé dans la famille des La-

mellicornes, tribu des Cétoniles, par Wiedeman qui lui

assigne pour caractères : chaperon avancé, arrondi

antérieurement et fortement échancré; mâchoire velue

dans sa partie interne, allongée, dont le lobe terminal

est membraneux et soyeux; articles des palpes maxil-

laires distincls, longs et très-grêles; lèvre allongée,

plus large à son extrémité antérieure, arrondie, forte-

ment refendue; fosseltes latérales et grandes; palpes

labiales grêles; corselet trapézoïdal, fortement lobé à

son extrémité postérieure, recouvrant une partie de

l'écusson; élytres fortement éehancrées, se rétrécissant

depuis réebancrure jusqu'à l'extrémité qui est carrée;

sternum court, variable de forme; tarses plus courts

que les tibias.

Macrocnate respleniussante. Macrocnata resplen-

dens, Gor. et Percb. Elle est d'un vert foncé, à reflets

vert-d'émeraude; les antennes, les palpes, les tibias,

les tarses et les pièces axillaires sont d'un fauve doré.

Taille, dix lignes. De Java. Une trentaine d'autres es-

pèces, toutes des mêmes localités, ont été décrites par

différents auteurs.

MACROCNÈME. Macrocnemum. bot. Genre de la

famille des Rubiacées et de la Penlandrie Monogynie,

L., établi par Palrik Browne, adopté par tous les autres

botanistes, et qui offre pour caractères : un calice pres-

que campanule, à cinq dents peu marquées, persistant;

une corolle infundibuliforme; le tube plus long que le

calice; le limbe à cinq divisions; cinq élamines non

saillantes, attachées au fond du tube; un ovaire infé-

rieur; un style ; un stigmate à deux lobes ; une capsule

bivalve, à deux loges polyspermes. Ce genre, borné

d'abord à une seule espèce, a été depuis enrichi de plu-

sieurs autres, la plupart découvertes au Pérou. 11 com-

prend des arbres ou arbrisseaux à feuilles opposées,

accompagnées de stipules. Les fleurs sont disposées en

corymbes ou en panicules terminales, munies de brac-

tées très-grandes, colorées et pétiolées dans les unes,

qui ont été considérées d'abord comme des divisions

du calice, fort petites et sessiles dans d'autres.

Macrocnème de la Jamaïque. Macrocnemum Ja-

maicense, Lin. Arbrisseau qui s'élève à la hauteur de

douze à quinze pieds, dont les rameaux sont garnis de

feuilles ovales, ou ovales-lancéolées, lisses, très-entiè-

res, à peine pétiolées
;
les fleurs sont disposées en pani-

cules di ou trichotomes, à peine plus longues que les

feuilles; leur calice est très-petit, à cinq dents; la co-

rolle est presque campanulée, à cinq découpures droi-

tes, ovales, oblongues; les filaments des élamines sont

velus, à peine saillants; les anthères ovales oblongues;

l'ovaire est turbiné; le style de la longueur de la co-

rolle; le stigmate épais, à deux lobes. Le fruit est une

capsule oblongue, lui binée, à deux loges; les semen-

ces imbriquées.

Les autres espèces indiquées, mais avec quelques

doutes, par De Candolle pour faire partie de ce genre,

sont les Macrocnemnm slipulaceum et piirri/toruni.

des Moluques, les Macrocnemnm tetrandrum et tu-

bulostim, du Brésil.

Le genre Macrocnemnm de Ruiz et Pavon (FI. Pe-

ruv. 2, p. 48) constitue maintenant le genre Conda-
minca. V. ce mot.

Et celui auquel Vahl avait donné le même nom, pour

les deux espèces caudidissimum et coccincuin, a pris

celui de Calycophyllum.

Enfin d'autres plantes inscrites d'abord sous la même
dénomination générique, ont été successivement ré-

parties dans d'autres genres : c'est ainsi que le Macroc-
nemnm lonçjifolium de Richard est devenu le Chi-

marrhis cymosa ,- que \es Macrocnemum speciosum,

Jacq.. et tetrandrum, Cavan., ont été placés dans le

genre Mussœnda; que le Macrocnemum strietnm.

Wflld., l'ail partie du genre Rundia, etc.

MVCROCORYN. Macrocorynns. ins. Coléoptères lé-

Iramères; genre de la famille des Rhyncbophores, établi

par Schoonlierr, pour un insecte de la Chine, que Fa-

bricius avait rapporté à son genre Curculio. Carac-

tères : antennes médiocres, mais fortes, coudées, com-

posées de douze articles, dont le premier court, épais et

obeonique, le second un peu plus long et plus mince,

les autres courts et turbines, jusqu'à la massue qui esl

oblongue, ovale, pointue et formée des cinq derniers;

trompe très-courte, épaisse, marquée en dessus d'un

sillon intermédiaire, largement échancrée à l'extrémité

avec une large fossette droite et profonde à la base;

yeux latéraux, arrondis et médiocrement saillants; cor-

selet transverse, tronqué aux deux extrémités, arrondi

sur les colés et un peu plus étroit antérieurement;

élylres oblongues, ovalaircs, plus larges de moitié que

le corselet, sinuées à la base, avec les épaules obtusé-

menl anguleuses et élevées. Le Macrocorynns dis-

cohleus, Curculio dorsal us, Vab.;Sysl. elent., 11,

543;01iv., Eut. v,83,p. S14, t. 26, f. 370, est d'un roux

testacé, couvert d'écaillés brunes, avec une bande ver-

dàlre sur le corselet, une autre bleuâtre sur le disque

des élytres; celle couleur esl aussi celle du bord des

élytres et de la suture.

MACROCYSTIDE. Macrocystis. bot. Genre d'Hydro-

pbyles, établi par Agardh aux dépens du Laminaria
de Lamouroux, composé des plus grands végétaux de la

mer, que rapproche un faciès loul particulier. LesMa-

crocystides s'accrochent sur les rochers des plus gran-

des profondeurs ou des rivages, à l'aide de puissantes

racines bien caractérisées, composées de divisions Irès-

ramiSées, fort dures et entrelacées souvent d'une ma-
nière inextricable. De ces racines s'élèvent des liges

flexibles, de la grosseur du petit doigl à celle du pouce,

et qui atteignent, dit-on, jusqu'à plusieurs centaines de

pieds de longueur, s'enlremèlant alors dans certains

parages ou vers certaines rives, de manière à y rendre

l'effet de la rame des peliles embarcations absolument

nul, et à mettre obstacle à la navigation des bateaux.

Ces tiges ont une écorce ridée, noirâtre, recouvrant une

substance consistante, comme ligneuse, où se recon-

naissent, comme dans le tronc des Lessonics, des cou-

ches concentriques, et qu'une substance médullaire,
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centrale, et plus foncée, occupe dans (ouïe la longueur.

De véritables feuilles, solitaires sur leur pétiole dans

toutes les espèces connues jusqu'ici, sont alternes sur

les tiges des Macrocystes, ovoïdes ou linéaires; elles

ne parviennent pas aux vastes proportions que feraient

supposer les tiges. D'une couleur olivâtre tirant sur le

brun ou le jaunâtre, elles sont plus ou moins plissées.

Agardh prétend que la fructification, qui, selon lui,

consiste en tubercules formés de granules séminaux,

est répandue dans leur substance. Bory de SM'incent

n'a reconnu rien d'analogue, et malgré des recherches

très-minutieuses, la fructification des plantes de ce

genre lui a complètement échappé. Conséquemment il

n'adopte le genre Macrocysle que surVhabitus général,

trop particularisé pour qu'on s'y puisse méprendre. Ce

genre offre cependant de grands rapports avec les

Sargasses, auxquelles il forme un passage, les pétioles

des feuilles se renflant en vésicules absolument analo-

gues à celles de ces mêmes Sargasses, et du Fucus

nodosus, L., qui est un Halidrys. — Dès le temps des

premières navigations dans les mers de l'hémisphère

austral, les Macrocystes furent remarqués, et Jean

Bauhin en fit mention; mais il arriva encore de ces

plantes, comme de tous les genres où de grands carac-

tères frappants sont communs à toutes les espèces, on

les confondit en une seule; elles devinrent le Fucus

pyriferus de Linné et des auteurs. Bory ne croit pas

pouvoir admettre avec Agardh, dans ce genre, le Fucus

comosus de Turner, tab. 142, qui est une véritable

Sargasse, d'après l'examen qu'il en a fait, ou peut-être

un Halidrys. Les espèces bien constatées de ce beau

genre sont :

1° Macrocystis integrifolius, B., à feuilles linéaires,

étroites, très-entières, n'ayant jamais leurs bords pro-

fondément dentés; vésicule pétiolaire subcylind racée,

obIongue,peu renflée. Des côtes occidentales de l'Amé-

rique du sud; 2° Macrocystis communis, B., celui qu'a

représenté Turner, pi. 110; feuille proportionnellement

plus large que dans le précédent, bien plus plissée,

mais toujours simplement lancéolée, oblongue, pro-

fondément dentée sur les bords, les dentelures prolon-

gées, comme flexibles; vésicule pétiolaire allongée dans

la jeunesse et se renflant en forme de poire. Au cap de

Bonne-Espérance, au Chili, au cap Ilorn, etc.; 3° Ma-
crocystis anguslifolius, B.; feuille étroite et linéaire,

finement dentée sur les bords; vésicule pétiolaire courte,

se renflant vers l'insertion de la feuille, de manière à

présenter la forme d'un cœur. A la Nouvelle-Hollande,

à Valparaiso; 4° Macrocystis latifolius, B.; feuille

ovoïde, très-grande, largement et longuement dentée,

de sorte que la vésicule pétiolaire, cylindracée, paraît

petite en comparaison de la grandeur des feuilles. Des

côtes du Pérou, vers Lima; 5° Macrocystis pomiferus,

B.; Laminaria pomifera, Lamx., inéd.; Macrocystis

Huinboldtii , Agardh, Syst., p. 295; Fucus Uirlus,

Humh. et Bonpl., t. 08 et G9. Le nom de pomifera

donné par Lamouroux à cette plante est bon et anté-

rieur; il doit être maintenu, parce qu'il indique la

forme de la vésicule pétiolaire qui est sphérique; la

feuille est très-étroite, linéaire, dentée, moins consis-

tante que dans les espèces précédentes. Le nom donné
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parHumholdt etBonpIand est au contraire peu conve-

nable, toute la plante étant très-glabre. Sur les côtes

du Chili. 0" Macrocystis Menziesii, Agardh, Fucus,

pi. 27; son développement est analogue à celui des Les-

sonies, les feuilles des extrémités se divisant de la base

à la pointe.

MACRODACTYLE. Macrodactyles, ins. Coléoptères

Pentamères, genre de la famille des Lamellicornes,

tribu desScarabéides Phyllophages de Lalreille (Fam.

nat. du Règne Anim.), établi par cet auteur, avec les

caractères suivants : antennes de neuf articles : le pre-

mier conique, assez court, le second globuleux, les deux

suivants coniques, un peu plus longs que le second, le

cinquième en cornet, le sixième très-petit, cupulaire,

les trois derniers formant une massue ovale, presque

glabre; mandibules ayant leur portion interne moins

solide que l'externe; palpes maxillaires de quatre ar-

ticles : le premier peu distinct, les deux suivants coni-

ques, le quatrième ovale, un peu plus long, mais guère

plus gros queles précédents; palpes labiales très-courtes,

peu visibles; tête allongée, beaucoup plus longue que

large; chaperon allant en se rétrécissant, très -peu

échancré antérieurement; corps fort long en propor-

tion de sa largeur; corselet hexagone, beaucoup plus

long que large, point rebordé, se rétrécissant très-

notablement en arrière, avec ses côtés anguleux, vers

le milieu; écusson assez grand, arrondi postérieure-

ment; élytres recouvrant des ailes, et laissant à nu

l'extrémité de l'abdomen; pattes assez fortes; jambes

antérieures munies de deux fortes dents au côté ex-

terne, les autres épineuses dans toute leur longueur;

tarses intermédiaires et postérieurs fort longs : leur

premier article ainsi que celui des antérieurs presque

aussi long que les trois suivants pris ensemble, le der-

nier assez long, bifide, terminé par deux crochets égaux,

les deux divisions égales en longueur, la supérieure

plus grêle et plus aiguë.

Macrodactyle subépijïetjx. Macrodactylis subspi-

nosa, Lat.; Melolontha subspinosa, Fab. Ses antennes

sont testacées, avec la massue noirâtre; sa tête et son

corselet sont noirs, couverts d'une poussière écailleuse,

roussâtre; ses élytres sont testacées, presque striées et

couvertes de poils très-courts, très-serrés et roussâtres;

son corps est noir en dessous, couvert d'une pous-

sière écailleuse et grise ; ses pattes sont testacées, avec-

les tarses noirâtres. Taille, cinq lignes. De l'Amérique

tropicale.

MACRODACTYLES. Macrodaclyli. ois. (Illiger.) Fa-

mille de l'ordre des Échassiers, composée d'Oiseaux à

longs doigts sans palmures. Elle comprend les genres

suivants : Râle, Porzane, Porphyrion et Gallinule. V.

ces mots.

MACRODITE. Macrodites, holl. Genre proposé par

Montfort pour une Coquille microscopique, que Férus-

sac et de Blainville ont rangée dans les Lentieuliles,

( V. ce mot), et qui, du reste, s'en distingue assez bien

par l'ampleur de l'ouverture. La manière dont Mont-

fort a observé ce corps, laisse beaucoup de doutes sur

ses rapports; il n'est pas certain que l'ouverture soit

totalement fermée, et il ignore s'il existe un syphon

ou une rimule, ou une fente. Ce corps n'étant connu

2
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i|ueparla description et la mauvaise figure de cet au-

teur, il est fort difficile de statuer à son égard.

MACRODON. pois. Espèce de Perche du sous-genre

Cenlronote. V. Perche.

MACRODON. bot. Ce genre de Mousses, établi par

Walker-Arnott (Mémoires de la Société d'Histoire na-

turelle de Paris, t. n), a été placé dans le groupe des

Hypnoïdées, avec les caractères suivants : soie latérale;

coiffe en capuchon; périslome simple, à seize dents dis-

tinctes, divisées presque jusqu'à la base, et formant

trente-deux lanières filiformes, un peu roides, rous-

sàtres et rapprochées par paires. Ce genre a été con-

stitué sur le Trichostomum Leueoloma de Scbwaegri-

chen, qui en a publié une figure, t. 122 de la première

partie du second supplément au Species Muscorum
d'Hedwig. 11 diffère du Trichostomum par ses soies

latérales, et du Dicnemum par sa coiffe à base oblique.

Walker-Arnott donne à celte Mousse le nom de Macro-

don Auberti en l'honneur d'Aubert Du Pelit-Thouars,

qui l'a rapportée de Madagascar. Elle a un port tout

particulier; son périslome est filiforme, à peu près

aussi long que celui des Trichostomum et beaucoup

plus qu'il ne l'est habituellement dans les Hypnoïdées.

Dans le Botanische Zeitung, pour 18215, Hornschncb,

dans un extrait de l'ouvrage de Schw;egrichen, a aussi,

de son côté, senti que le Trichostomum leueoloma

devait former un genre distinct pour lequel il a pro-

posé le nom de TValkeria. Mais comme il n'en a point

exposé les caractères, et que d'ailleurs le nom de Wal-

Iceriaou Walkeraa déjà deux emplois pour des plantes

phanérogames, il est convenable d'adopter celui qui a

été proposé par Walker-Arnott.

MACRODONTE. pois. Espèce du genre Labre.

MACROGASTÈRE. pois. Espèce du genre Glyphi-

sodon.

MACROGASTRES. Macrogaslri. ins. Latreille dési-

gnait ainsi une famille de l'ordre des Coléoptères, sec-

lion des Héléromères, qu'il composait des genres Py-

rochre et Calope. V, Sténélytres et Tracdélides.

MACROGÈNE. acal. Espèce du genre Cyanée. V. ce

mot.

MACROGLOSSE. Macroglossus. maïi. Genre des Car-

nassiers de la famille des Chéiroptères, établi par

Fr. Cuvier qui le distingue des Roussettes par des ca-

ractères précisément inverses à ceux qui en ont fait

aussi séparer les Pachysomes. On le distingue au pre-

mier aspect, non-seulement des Roussettes, mais même
de toutes les Chauves-Souris, par son museau excessive-

ment allongé, très-menu, cylindrique, acuminé et com-

parable, pour sa forme, à celui des Fourmiliers. On assure

que la langue est également cylindrique, très-longue,

et même un peu extensible, modifications qui sembleut

liées nécessairement avec celle que présente la forme

du museau. Enfin les dents présentent aussi des carac-

tères dislinclifs; mais malgré l'allongement du museau,

leur nombre ne s'est pas accru, et, ce qu'il y a de bien

remarquable, c'est qu'elles sont devenues plus petites.

Aussi tout le bord alvéolaire ne se trouve-t-il pas garni,

principalement à la mâchoire inférieure, ou il existe

un intervalle vide entre les deux Incisives droites et les

deux incisives gauches; un autre entre la première et

la seconde molaire; enfin encore un en arrière de la

dernière molaire. Tels sont les caractères que présente

le genre Macroglosse.

On ne connaît encore qu'une seule espèce de ce

genre, celle que Geoffroy a décrite le premier sous le

nom de Roussette kiodote, Pteropus ininimus, et que,

plus tard. Horsfield (Zool. /tesearc.) a reproduite sous

le nom de Pteropus rostratus. Elle est en dessus d'un

roux clair, et en dessous d'un fauve roussàtre. Sa lon-

gueur totale est de trois pouces et demi, et son enver-

gure de dix pouces. Elle habile l'île de Sumatra et celle

de ,lava, où elle a été découverte par Leschenault. et se

trouverait aussi, suivant Fr. Cuvier (Mamm. lilh.), au

Bengale.

MACROGLOSSE. Maeroglossum. ins. Genre de l'or-

dre des Lépidoptères, famille des Crépusculaires, tribu

des Sphingides, établi par Scopoli, et ne différant des

Sphinx proprement dits, qu'en ce que l'abdomen est

terminé par une brosse. Fabricius, dans son système

des Glossales, en forme à tort le genre Sesia. Ce genre

a pour type le Sphinx: stellatarum de Linné, et ceux

qu'on a nommés fuciformis, bombyliformis, etc.

V'. Sphinx.

MACROGLOSSES. ois. Vieillot a donné ce nom à une

famille d'Oiseaux qui comprend les genres PicetTorCol.

MACROGSATIIE. Maerognalhus. pois. Le genre

formé sous ce nom, par Lacépède, n'a été adopté par

Cuvier que comme sous -genre de Rlvynchobdella.

Néanmoins il s'en distingue évidemment par une longue,

pointe aplatie, à la mâchoire supérieure, qui rend celte

mâchoire beaucoup plus longue que l'autre. V. Riiyn-

cnoEDEI.lE.

MACROGYNE. bot. Link a donné ce nom à un genre

de la famille des Asphodélées, précédemment établi par

Ker sous celui de Aspidistra. I'. Aspidistre.

MACROLÉPIDE. Macrolepis. bot. Genre de la famille

des Orchidées, Gynandrie Monandrie, L., établi par

A. Richard, dans la botanique du voyage de l'Astrolabe,

avec les caractères suivants: périgone membraneux;

folioles extérieures, ou sépales, dressées, larges à la base

et diminuant insensiblement de manière à se terminer

en pointe; les latérales sont un peu plus grandes et

soudées au pied du gynoslème; les folioles intérieures,

ou pétales, sont petites et égales entre elles; labclle

dressé, oblongo linéaire, charnu, articulé au pied du

gynoslème, un peu concave à sa hase qui est dilatée,

avec deux lobules peu apparents à ses cotés; gynoslème

longuement prolongé à sa base, demi cylindrique, avec

deux appendices en forme de cornes, vers l'extrémité

antérieure; anthère biloculairc.

Mac.roi.epi de a longc E TicE. Macrolepis longiscapa,

Rieh. C'est une plante parasite, à racines fibreuses, sur-

montées d'un pseudobulbe et desquelles naît une tige

cylindrique, grêle, noduleuse. rampante, haute de deux

pieds et de la grosseur d'une plume à écrire; les feuilles

parlent du pseudo bulbe; elles sont elliptiqucs-ohlon-

gues, entières, aiguës, un peu roulées à l'extrémité,

coriaces, glabres, longiludinalemenl striées et longues

de six à huit pouces; les Heurs sont assez grandes, ac-

compagnées de bractées, et disposées en épi terminal.

On la trouve parasite sur l'écorce des arbres de l'île
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de Vanikoro, l'une des plus redoutables de l'Océan paci-

fique à cause de l'insalubrité de son climat, et celle où

fut constaté le naufrage de l'infortuné Lapeyrouse.

MACROLÉPIDOTE. pois. Espèce de Glyphisodon.

MACROLIN'UM. eot. Ce genre de la famille des Éri-

cacées , a été proposé par Klotzsch, pour une plante

de la Calédonie , Macrolinum cilialum, qui a été

réunie depuis au genre S/mpieza de Lichstenstein.

V. Stjipièze.

MACROLOBIUM. bot. Sous ce nom générique, Sehre-

ber et Willdenow ont réuni les genres l-'ouapa et Oiitea

d'Aublet. En adoptant cette nouvelle dénomination,

Vahl l'avait employée seulement pour le premier de ces

genres. L'un et l'autre ont été adoptés par De Candolle

dans son dernier travail sur les Légumineuses. V. Odtea

et Vouapa.

IUACROMÈRE. Macromerus. ins. Coléoptères télra-

mères; genre de l'ordre des Rhycopbores, famille des

Curculionides, tribu des Cryptorbyncbides, institué par

Schoonherr qui lui donne pour caractères : bec long,

courbé en dessous, reçu dans un canal sous - pecto-

ral; antennes de onze articles, la massue n'est com-

posée que de quatre; yeux petits et ovales, peu con-

vexes; corselet bisiniié à sa base, un peu arrondi sur les

côtés et beaucoup plus étroit en avant; élytres oblon-

gues, ovalaires, oblusément anguleuses aux épaules,

sensiblement atténuées aux extrémités; corps oblong,

presque ovale, écailleux et pourvu d'ailes; pattes anté-

rieures peu rapprochées à leur base.

Macromère de la Chimarrhide. Macromerus Chi-

marrhidis, Schoon. Il est noir, tacheté de blanc; ses

pieds antérieurs sont très-longs et ses cuisses posté-

rieures dentées. Il se trouve dans l'Amérique méridio-

nale.

MACROMÉRIE. Macromeria. bot. Genre de la fa-

mille des Borraginées, institué par Don qui lui assigne

pour caractères : calice à cinq divisions linéaires, pres-

que égales; corolle hypogyne, à tube allongé, dont

l'orifice est dilaté et nu; son limbe a six lobes ovalaires

et dressés; cinq étamines insérées à l'orifice de la co-

rolle et longuement exserles; filaments filiformes;

anthères oblongues et penchées; ovaire quadrilobé;

style filiforme, exserte; stigmate simple. On ne connaît

encore de ce genre qu'une seule espèce, et elle appar-

tient au Mexique. C'est une plante herbacée, assez rude;

sa lige est droite, très-simple; les feuilles sont alternes,

sessiles, lancéolées, nervurées; les fleurs sont réunies

en grappe terminale et accompagnées de bractées.

MACROMERUM. bot. Le genre institué sous ce nom
par Rurcliell, dans la famille des Capparidées, Hexan-

drie Monogynie, L., pour le Cleome juncea, n'a point

été adopté par la majorité des botanistes. V. Cleomé.

MACRO.MITRIEPi. Macromitrium. bot. Ce genre de

Mousses, fondé par Bridel, puis réuni au genre Ortlio-

trichum par Hooker et Gréville (in Edinburgh Jour-
nal of Science, 1, p. 110), parce que, selon ces cryp-

logamistes, les espèces de ce nouveau genre n'avaient

pas même un port particulier qui pat compenser l'ab-

sence de tous caractères dislinctifs, a été ensuite ré-

tabli par Endlicher (Gêner., pi. 183G, p. 50) avec les

caractères suivants : coiffe en forme de mitre, campa-

nulato conique, lisse ou striée, glabre, mullifide à la

base; sporange terminal, égal à sa base; opercule aci-

culiforme et droit; péristome double: l'extérieur à seize

dents rapprochées par paires, l'intérieur ordinairement

découpé en une multitude de lanières et formant une

couronne membraneuse, rarement entière. Ces Mousses

habitent les tropiques, sur les arbres.

MACRONATE. Macronata. iss. Coléoptères penta-

mères; genre de la famille des Lamellicornes, tribu

des Citonites, institué par ilope qui lui assigne pour

caractères : antennes composées de neuf articles dont

les trois derniers sont réunis en une sorte de globule;

dernier article des palpes maxillaires allongé et coni-

que; tête oblongue; corps ovale; corselet carré; ély-

tres recouvrant le corps presque en entier; jambes

médiocres; cuisses assez épaisses et arrondies.

Macronate tétraspilote. Macronata tetraspilota.

Il est d'un noir olivâtre et ponctué; les bords du cor-

selet sont d'un jaune paille; les élytres sont d'un vert

d'olive avec une tache médiane irrégulière et une autre

apicale plus petite. Taille, huit lignes. De l'Inde.

MACRONAX. bot. (Kaffinesque.) Synonyme d'Arun-

dinaria, Michaux. V. Ardndinaire.

MACRONÈME. pois. Espèce du genre Mulle. V. ce

mot.

MACRONYCHES. Macronyches. ois. Famille d'É-

chassiers, tribu des Télradactyles, renfermant, dans le

Système de Vieillot, des Oiseaux qui ont non-seulement

les doigts, mais les ongles très-longs, et presque droits.

Cette famille est formée du seul genre Jacana. V. ce

mot.

MACRONYQUE.il/ac/-OJi/cftws. ins. Genre de l'ordre

des Coléoptères, seclion des Pentamères, famille des

Clavicornes, tribu des Macrodactyles, établi par Millier,

et ayant pour caractères : antennes repliées sous les

yeux, de la longueur de la tète et du corselet, presque

filiformes; de six articles, dont le dernier seulement

plus grand et formant une masse ovalaire; tarses longs;

corps oblong. Ce genre diffère des Elmis par les an-

tennes qui, dans ceux-ci, sont presque de la même gros-

seur dans toute leur étendue, et sont terminées par

un article à peine plus gros. Les Géorisses s'en éloi-

gnent par les (arses qui n'ont que quatre articles dis-

tincts; enfin, les Dryops, les Hydères et les Hétérocè-

res s'en distinguent par les antennes qui, à partir du

troisième article, présentent une massue serrée et eu

dents de scie au côté interne. La tète des Macronyques

s'enfonce en grande partie dans le corselet, dont les

côtés sont fortement rebordés. Leurs antennes sont in-

sérées au bord interne des yeux sous lesquels elles se

courbent en forme d'arc; le premier article est cylin-

drique, plus long que les quatre suivants; l'extrémité

de ces antennes se loge sous le bord latéral et antérieur

du corselet. La bouche est très-petite et s'enfonce aussi

dans le corselet; le labre est presque demi-circulaire;

les mâchoires sont terminées par deux lobes ciliés dont

l'extérieur est plus étroit; les palpes sont égales, très-

courtes, et terminées par un article plus gros et ovale;

les mandibules sont cornées et bifides à leur pointe, et

la lèvre est formée d'un menton transversal et d'une

languette plus grande, avec le bord supérieur plus
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large, droit et entier. Le corps présente le port des

Dryops; il est oblong, presque cylindrique; le milieu

du corselet offre une impression transverse; l'écusson

est petit, triangulaire et pointu; les pattes sont lon-

gues et grêles, avec les cuisses cylindriques.

Ce genre a été établi sur un très -petit insecte qu'on

n'a encore trouvé qu'en Allemagne.

IUaCROIVYQUE A QUATRE TUBERCULES. MaCIOUrchUS

quadriïuberculatus, Mull. (Magaz. Insecht., lllig.,

180G, p. 215). Noir, un peu bronzé; antennes roussà-

tres; bord antérieur du corselet et extérieur des élylres

pâle ou jaunâtre; corselet ayant, entre le milieu et le

bord postérieur, de pelites éminences disposées sur une

ligne Iransverse; élytres offrant des stries longitudinales

formées de points enfoncés.

MACRONYX. ois. Swainson a formé sous ce nom,

dans le genre Alouette, une sous-division qui comprend

l'espèce décrite par Vieillot sous le nom de Alauda cro-

cea. y. Alouette.

MACROPE. Macropus. ins. Nom donné; par Thun-

berg à un genre de Coléoptères lélramères, de la fa-

mille des Longicornes, tribu des Lamiaires. Les carac-

tères génériques ne diffèrent de ceux des Lamies qu'en

ce ([lie le corselet porte de chaque côté, un fort tuber-

cule armé d'une épine, lequel tourne comme une poulie

dans la cavité où sa base est engagée; le corps est tou-

jours très-déprimé; dans l'un des sexes, les paltes anté-

rieures sont très-longues; les tarses sont glabres dans

tous les individus. On voit d'après ces caractères que

ce genre a la plus grande analogie avec celui décrit au

premier volume de ce Dictionnaire sous le mol Acro-

cin ;
aussi ne doit-on pas hésiter à y rapporter le Ceram-

byx longimanus, Lin.; le Cerambyx troclilearis,

Lin.; le Prionus accentifer, Oliv.,etc, qui appartien-

nent â l'Amérique méridionale.

MACROPE. Macropus. crust. Le genre institué, sous

ce nom, par Lalreille, dans son Histoire des Crustacés et

des Insectes (lome G, p. 108), aux dépens du genre

Inachus de Fabricius, n'a point été adopté par la ma-

jorité des zoologistes. Ce genre nouveau avait pour

type le Crabe Scorpion qui est aussi resté le type du

genre Inachus.

MACROPÈZE. Macropeza. ins. Genre de Diptères,

de la famille des Némocères, tribu des Tipulaires, divi-

sion des Caliciformes, établi par Meigen qui l'a carac-

térisé de la manière suivante : antennes insérées sur

un petit tubercule rond, avancées, aussi longues que

la tète et le corselet pris ensemble, filiformes, velues,

composées de quatorze articles : le premier cyathiforme

et nu, le second du double aussi long que le premier,

les sept suivants graduellement plus courts et tous un

peu amincis à leur base, les quatre suivants plus longs,

absolument cylindriques, le dernier un peu plus court

que les précédents; point d'ocelles; ailes lancéolées,

allongées; abdomen cylindrique, terminé en pointe,

composé de huit segments; pattes anlérieures de lon-

gueur ordinaire; les intermédiaires plus longues d'un

tiers que les antérieures; les postérieures extrêmement

longues. Ce genre est très-voisin de celui des Cérato-

pogons. On n'eu connaît encore qu'une seule espèce

qui se rencontre, mais très rarement, en Europe.

Macropèze albitarse. Macropeza albilarsis, Meig.

Sa femelle a la tèle noire, le corselet d'un gris cendré,

avec trois raies noires et élroites, l'abdomen noir, les

balanciers blancs, les ailes hyalines avec des nervures

brunes, les paltes noires, avec les tarses blancs. Taille,

deux lignes environ.

MACROPHTALME. Macrophtalmus. ins. Hémiptè-

res; genre de la famille des Kéduviles, institué par

Delaporle, avec les caractères suivants : anlennes com-

posées de trois articles : le premier court, le deuxième

de médiocre longueur, le troisième très-grêle et plus

long que lesdeux autres réunis; rostre très-court, arqué,

«'étendant au delà des deux tubercules de la poitrine

qui est bifurquée, mais n'altcignant pas la base des

pieds postérieurs; premier article des tarses courts, les

deux suivants allongés; ongles simples; corps allongé.

On ne connaît jusqu'ici qu'une seule espèce de ce genre;

elle est originaire du Brésil.

Macropatalhe pale. Macrophtalmus pallens, Del.

Sa têle est large, transversale; ses yeux très-rappro-

chés, gros et noirâtres; le corselet est jaunâtre, large

en arrière et épineux; une forte épine relevée termine

l'écusson; les élytres sont brunâtres, tachetées d'une

nuance jaunâtre; L'abdomen est obscur, ovale-allongé;

les anlennes et les pattes sont jaunes, anuelées de noir.

Taille, six lignes. Du Brésil.

MACROPI1T11ALME. Macrophlhalmus. crust. Genre

de l'ordre des Décapodes, famille des Brachyiires, tribu

des Quadrilatères, établi par Lalreille (Fam. nal. du

Règne Anim.), avec les caractères suivants : quatrième

article des pieds-mâchoires inséré sur le troisième, prés

du milieu de son sommel
;
pédoncules oculaires, grêles,

allongés, insérés près du milieu du front, s'élendant

presque aux angles antérieurs du test, et logés dans

une rainure sous son bord antérieur; ce lest est trapé-

zoïde, plus étroit en avant qu'en arrière; anlennes in-

ternes terminées par deux divisions très-distinctes cl

de grandeur moyenne :le premier article des anlennes

intermédiaires est plutôt transversal que longitudinal;

les pieds-mâchoires extérieurs sont rapprochés infé-

rieurement, au bord interne, sans vide entre eux, et

leur troisième article est transversal. Ce genre com-
prend des espèces propres aux mers de la Nouvelle-

Hollande, parmi lesquelles on compte le Conoplax
transversus de Lalreille : Encyclop. méib., Ilist.

nat. ccxcvin,2.— Cancer breiis, Herbst, lx, 4, etc.

Les espèces que comprend ce genre ont les formes gé-

nérales des Grapses, les pieds-mâchoires semblables à

ceux des Crabes proprement dits.

MACROPHYLLE. Macrophyllus. bot. Végétal dont

les feuilles sont grandes.

MACROPODA. MAM. (llliger.) Famille de Rongeurs

qui renferme les Gerboises et les Mériones. y'. ces mois.

MACKOPODE. Macro/ioctus. rois. Le genre formé

sous ce nom, parLacépède (t. m, p. 410), dans l'ordre

des Thoraiiques, a pour caractères : calopes au moins
de la longueur du corps proprement dit; nageoire cau-

dale Irès-fourchue, égalant à peu près le tiers de la

longueur totale de l'animal; tête et opercules revêtus

d'écaillés semblables à celles du dos; ouverture de la

bouche Irès-pelile. Ce genre ne renferme encore qu'une
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seule espèce dont les Chinois peuplent les bassins qui

ornent leurs jardins.

Macropode vert-doré. Macropodus viridi-aura-

lus, Lacép. Les écailles dont son corps est garni, sont

brillantes d'or et de vert; toutes les nageoires sont

rouges; on voit une petite tache noire sur chaque oper-

cule. Taille, de trois à six pouces. Dans les eaux lim-

pides et tranquilles des lacs et des rivières.

En botanique le nom de Macropode s'applique à l'em-

bryon, lorsque sa radicule est très-grosse et renflée en

tête.

MACROPODIE. Macropodia. crust. Genre de l'ordre

des Décapodes, famille des Brachyures, tribu des Trian-

gulaires, établi par Leach, et auquel Latreille (Fam.

natur. du Règne Anim.) donne le nom de Slénorhyn-

que, queLamarckluiavait imposéavant Leach. V . Sté-

iVORHTÏSQCE.

MACROPOD1ER. Macropodium, bot. Genre de la

famille des Crucifères, et de la Tétradynamie sili-

queuse, L., établi par Rob. Brown (in Hort. Kew.,

éd. 2, t. iv, p. 108), et offrant les caractères suivants :

calice dressé, un peu dilaté à la base; pétales oblongs,

linéaires; étamines dont les filets sont libres et dépour-

vus de dents; silique pédicellée, plane, comprimée,

linéaire, surmontée d'un stigmate sessile et puncti-

forme, à valves planes, à une seule nervure qui part

du milieu de la base
;
graines orbiculées, ceintes d'une

aile très-courte, distantes et placées sur un seul rang.

Ce genre a été formé pour une espèce de Cardamine,

de Pallas; il se distingue des Cardamine et des Jrabis,

par sa silique stipitée, par ses valves nervigères à la

base, et par son calice légèrement dilaté. En l'adop-

tant, De Candolle {Sjrst. Veget. natur., 2, p. 244) l'a

placé entre les deux genres qui viennent d'être cités,

parmi les Pleurorhizées siliqueuses, c'est-à-dire parmi

les Crucifères qui présentent pour caractère principal :

une silique et des cotylédons accombants. Le Macro-
podium nivale, R. Br., Cardamine nivalis, Pallas

(Voyages, éd. française, app.,p. 541, lab. 68, f. 2), est

une plante herbacée, vivace, très-glabre, dressée et

simple; ses feuilles sont ovales-lancéolées, acuminées,

légèrement dentées en scie; les Heurs, de couleur blan-

che et portées sur de très -courts pédicelles, forment

une grappe longue et spiciforme. Cette espèce croît

près des neiges perpétuelles, sur les sommets des monts
Allais. "

MACROPSIS. irs. Le genre d'Hémiptères, institué

sous ce nom par Lewis, dans la famille des Cicadaires,

forme la seconde section du genre Bïtd:oscope. V. ce

mot.

MACROPTÈRE. pois. Espèce du genre Canthère.

MACROPTÈRES. ois. On a désigné sous ce nom , di-

vers Oiseaux dont les ailes, très-longues, dépassent or-

dinairement la queue.

WACROPTÉROKOTE. Macropteronolus. pois. (La-

cépède.) Ce genre qui a pour type le Silurus anguil-

laris de Ilasselquist, ne diffère pas du génie Hetcro-

branchus de Geoffroy S l-Hilaire. V. Hetérocrancbe.

MACROPDS. jiAM. (Schaw.) y. Kanguroo.

MACRORAMPHOSE. Uacroramphosus. pois. Lacé-

pède a créé sous ce nom, aux dépens des Silures de

Linné, un genre de la famille des Oplophores, qui pour-

rait prendre place parmi les Malacoptérygiens abdo-

minaux de la méthode de Cuvier. Il lui a donné pour

caractères : corps conique et gros; museau très-al-

longé; deux nageoires dorsales, à rayons osseux; pre-

mier rayon de la première de ces nageoires épineux et

dentelé; point de barbillons aux mâchoires qui sont

d'ailleurs armées de dents; point de rayon dentelé aux

nageoires pectorales.

Macroramphose cornd. Macroramphosus cornu-

tus, Lacép.; Silurus cornulits, Forsk.; Silure Char-

donneret, Donnât. Celte espèce dont la description a

été faite à Marseille sur un individu desséché, est par

cela même fort douteuse; on ne la rapporte ici que pour

avoir occasion de citer le genre de Lacépède, qui ne pa-

rait pas susceptible d'être conservé.

MACRORAMPHUS. ois. Nom d'une division établie

dans le genre Bécassine par Leach, pour le Scolopax

grisea, de Temminck; Scolopax leucophœa, de Vieil-

lot.

MACRORHIN. Macrorhinus. maji. Le genre institué

sous ce nom par F. Cuvier, dans la famille des Cyno-

morphes, tribu des Carnivores amphibies, est caracté-

risé par des dents incisives crochues comme les canines,

mais plus petites, par des canines fortes et prononcées
;

par des mâchelières à racines simples, plus larges que

les couronnes. La formule dentaire, quatre incisives en

haut et deux en bas, une incisive et cinq molaires de

chaque côté et à chaque mâchoire. Ce genre se com-

pose des Phoca proboscidea, Desm.; Phoca ansonii,

Desm., et Phoca byronii, De Blainv. Voyez leur des-

cription à l'article Phoque, où se trouvent placés d'au-

tres démembrements du genre primitif.

MACRORHYiNCHOS. bot. Le genre institué sous ce

nom par Lessing, dans la famille des Synanthérées, a

été réuni au genre Trochoseris de Poppig et Endli-

cher. V . Trocdoséride.

MACRORHYNQUE. Macrorhynchus. ichthyol. La-

cépède a fait sous ce nom, et dans la famille desApbyos-

tomes, un genre de Poissons cartilagineux téléobran-

ches, reconnaissable aux caractères suivants : calopes

derrière les nageoires pectorales; bouche dentée, a

l'extrémité d'un museau allongé; un seul rayon aux

calopes; une très-longue nageoire dorsale; le corps

couvert de petites écailles.

Ce genre ne renferme encore qu'une espèce facile à

distinguer des Cenlrisques, des Amphisiles et des Solé-

nostomes, dont la bouche est dépourvue de dents. Le

Macrordynque argenté, Macrorhynchus argenta-

tus, a été observé par Osbeck dans les mers de la Chine;

il semble lier les Pégases avec les Syngnathes. Quelques

ichthyologistes en ont fait un Syngnathe.

MACROSCÉLIDE. Macroscelides. bam. Genre de

Quadrupèdes carnassiers, delà famille des Insectivores,

établi par Smith pour un animal du cap de Bonne-

Espérance, anciennement connu et figuré par Petiver

(Opéra Hist. nat. sp.,pl. XXIII, fig.9), et que l'on a re-

gardé comme un être imaginaire, jusqu'à ce qu'il ait

été retrouvé dans les mêmes parages, par les frères Ver-

reaux et envoyé par eux au Muséum de Paris en 1828.

Voici comment Geoffroy S'-IIilaire caractérise ce nou-
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veau genre : vingt dénis a chaque mâchoire ;
membres

pendaelyles non palmés, les inférieurs étant beaucoup

plus longs que les supérieurs; pouce postérieur très-

court; queue longue; oreilles très-amples; yeux de

grandeur ordinaire; nez extrêmement allongé et for-

mant une petite trompe grêle, cylindrique, que termine

un petit muHe
;
pelage composé de poils longs et doux

au toucher. Les Macroscélides se rapprochent des Tan-

recs, les seuls insectivores chez lesquels on trouve aussi

vingt dents ù chaque mâchoire; mais le système den-

taire de ceux-ci est très-différent, puisqu'ils ont des ca-

nines et des incisives disposées à peu près comme chez

les carnivores. Ils ont aussi quelque ressemblance avec

les Desmans; mais leurs doigts sont séparés sur toute

leur longueur, soit antérieurement, soit postérieure-

ment; on ne voit aucune trace de la pàlmature qui se

fait remarquer chez les Desmans qui, en outre, ont l'œil

très-petit, tandis qu'il est assez grand chez les Wacros-

célides où l'on trouve encore des oreilles presque entiè-

rement nues, membraneuses et arrondies comme chez

les Musaraignes et très-développées. On connaît peu

les habitudes de ces petits Quadrupèdes ; on a observé

qu'ils sortaient dans le jour et se tenaient de préférence

au bas des buissons et des petites fourrées d'où, aussi-

tôt qu'ils se croient découverts, ils s'élancent dans les

terriers qu'ils se creusent.

Macuoscéi.ide type. Macroscelides typus, Sm.; So-

rex araneus maximus, capensis, Peliv. Pelage de la

partie supérieure du corps, d'un gris noirâtre, et fauve

à l'extrémité des poils, ce qui fait paraître l'ensemble

fauve-roussàtre, varié de brun; poils de la face con-

cave de l'oreille blanchâtres, ceux de la face opposée

sont d'un fauve roussâtre; pelage du dessous du corps

noir à la racine des poils, et blanc à leur extrémité;

face interne des avant-bras et des jambes, mains et

pieds blancs; queue variée de roux-brunâtre et de blan-

châtre à son origine, noire dans le reste de son éten-

due. Taille, neuf pouces y compris la queue.

MACROSCÉPIDE. Macroscepis. bot. Genre de la fa-

mille des Asclépiadées, et de la Penfandrie Monogynie,

L., établi par Kunt h (Nov.Gen.etSpec. Plant, œqu in.,

t. nt, p. 200), qui lui a imposé les caractères essentiels

suivants : calice à cinq divisions profondes, un peu

plus grand que la corolle, et muni de deux bractées;

corolle épaisse, dont le tube est renflé et globuleux, le

limbe, étalé à cinq divisions peu profondes; couronne

composée de cinq écailles presque arrondies, charnues,

insérées sur l'entrée de la corolle; gynoslèine court,

scutelliforme; anthères terminées par une membrane;

masses polliniques comprimées, fixées par le sommet

et pendantes; stigmate mulique. Ce genre est très-voi-

sin du Laclinostoina, établi par le même auteur; il

s'en distingue cependant par la grandeur du calice,

par la structure de la couronne et du gynostème, enfin

par l'orifice de la corolle, qui est nu; il offre aussi

quelque affinité avec le Goiwlobus. Le Macroscepis

oboruta, Kunlh, loc. cit., t. 253, est la seule espèce du

genre. C'est une plante dont la tige est volubile, à ra-

meaux hérissés de poils, â feuilles opposées, obovées

et cordiformes. Les pédoncules sont interpétiolaires et

portent deux fleurs pêdicellées et accompagnées de

bractées. Celte espèce croit au Mexique, sur la côte de

Campêche.

MACROSOME. Macrosoma. ins. Névroptères; genre

de la famille des Libellulines. proposé par De Selys de

Longchamps, dans sa Monographie de cette famille, à

la suite de la description des espèces européennes.

Dans ce genre exotique, De Selys a reconnu que les

•cellules des ailes sont peu nombreuses et presque toules

carrées; que le triangle de l'aile est remplacé par un

carré très-long; qu'il n'y a point de vrai parasligma,

mais un faux, qui consiste en plusieurs cellules colo-

rées. Tels sont les principaux caractères assignés par

De Selys â son genre Macrosoma.

MACROSPORIER. Macrosporium. t.ot. Genre de

Champignons, établi par Fries pour des espèces qu'il a

observées sur les feuilles languissantes, et qui lui ont

offert pour caractères particuliers : sporidies dressées,

stipilées.divisées'en une multitude de cloisons qui sou-

vent offrent l'apparence de simples fibres, surgissant

d'un mycelion qui ne larde pas à se dessécher et à dis-

paraître. Kunz et Link ont réuni ce genre a celui des

Helmisporiers qui a été admis par Nées Van Esenbeck.

MACROSTEMA. bot. V. Calboa, genre de la famille

des Convolvulacées.

MACROSTOMES. Macrosloma. moli. Lamarck a

réuni dans celle famille, des genres de coquilles of-

frant une très-grande ouverture, et rassemblés d'après

des caractères tirés plutôt de la coquille (pie de l'ani-

mal. Après un examen plus approfondi, ils ne purent

rester dans les mêmes rapports; ainsi lilainville en

porta une partie dans sa famille des Otidés (!'. ce mot),

et une aulre dans son ordre des Chismobranches. Cu-

vier, avant Blainville, avait déjà séparé les Sigarels des

Ilaliolides. Latreille a suivi cel exemple dans les Famil-

les du Règne Animal; il a soin, en les plaçant dans

deux ordres différents, de les rapprocher le plus possi-

ble, ce que n'a pas fait Blainville. Celte famille, créée

dans la Philosophie .Zoologique sous le nom de Slo-

malacées. reçut de son auteur le nom qu'elle porte au-

jourd'hui dans l'Extrait du Cours; elle éprouva dans

cel ouvrage des changements notables. Composée pri-

mitivement des trois genres Ilaliolide, Stomate et Slo-

malelle, elle ne renferma plus (pie les deux derniers;

les Ilaliolides furent réunies avec les Patelles, et les Si-

garels restèrent dans la famille des Aplysicns. Dans

son dernier ouvrage, Lamarck recomposa la famille

des Macrostomes sur son premier plan; il n'y fit d'au-

tres changements que d'y joindre le genre Sigarel ; elle

se compose donc aujourd'hui des genres Sigarel, Slo-

matelle, Stomate et Ilaliolide. /'. ces mots ainsi que

Otidés, Scutibranches et Chismobranches.

MACROSTO.MIER. Macroslomium. Genre de la fa-

mille des Orchidées, Gynandrie Monandrie, L., institué

par M. Blume (tiyilr.. û">:'>, fi;;, ô") pour une plante épi-

phyte. de l'île de Java. Caractères : folioles extérieures

du périgone, ou sépales , réfléchies dont les latérales

sont unies entre elles à leur base par une sorle d'épe-

ron court et saillant; les intérieures, ou pétales, sim-

plement réfléchies; Libelle sans éperon , formant en

quelque sorte le prolongement ou la continuation du

pied du gynostème, onguiculé, dilaté au milieu, con-
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cave, avec le limbe allongé, spathtilé, échancré en forme

de voûte sur le gynoslème; celui-ci pelit et canaliculé;

anthère à deux loges, convexe, insérée sur une dent,

dorsale du gynoslème; masses polliniques au nombre

de deux, bipartibles, ovalo-oblongues, adhérentes en-

tre elles par le bord ligule du stigmate.

Macrostohier a feuilles d'Aloes. Macrostomium
Aloifoliam , Bl. C'est une plante parasite, qui croît sur

les arbres élevés, dans les montagnes; ses tiges sont

herbacées, assez longues, garnies d'un petit nombre de

feuilles rapprochées, distiques, rigides : les inférieures

plus grandes, ensiformes et vaginantes à leur base.

MACKOSTYLIDE.J/ac>-os//to.BOT.BartIingetWend-

land, auxquels on doit une revue des espèces nombreu-

ses confondues auparavant sous le nom de Diosma,

en ont formé, avec raison, plusieurs genres; les uns

déjà proposés par différents botanistes, les autres en-

tièrement nouveaux. Parmi ces derniers est celui qu'ils

nomment Macrostylis, et qui est caractérisé de la ma-

nière suivante : calice quinquéparti, revêtu à sa base

par un disque qui forme plus haut un bourrelet libre

et épais; cinq pétales plus longs que le calice, réflé-

chis, rétrécis à leur base en un onglet barbu du coté

interne; cinq étamines alternant avec les pétales sail-

lants, et dont les anthères sont surmontées d'une petite

glande; style allongé, saillant, aminci à son extrémité

qui présente trois petits lobes stigmatiques; trois ovai-

res accollés, cachés dans la base du calice et sous le

bourrelet du disque, glabres, prolongés au sommet en

nue masse qui les égale à peu près en volume, renfer-

mant chacun deux ovules juxtaposés; fruit composé de

trois coques qui se séparent à la maturité et dont cha-

cune est surmontée d'une corne comprimée. Ce genre

comprend trois espèces. Ce sont de petits arbrisseaux à

feuilles éparses ou plus rarement opposées, courtes,

marquées d'une série de points le long de leurs bords

et sur les côtés de leur nervure médiane. Leurs fleurs

sont rougeâtres, portées sur de courts pédoncules que

des bractées accompagnent, et disposées en une sorte

d'ombelle aux extrémités des rameaux. V. Adr. Juss.,

Rctacées, lab. 19, n° 20.

Un autre genre Macrostylis a été établi par Kuhl et

Van Hasselt, dans leur Flore partielle de l'île de Java,

dont la publication fut confiée au professeur Van Breda.

Ce genre dont la dénomination devra nécessairement

être changée, appartient à la GynandrieMonandrie de

Linné, et très-vraisemblablement à la famille des Or-

chidées de Jussieu; il offre pour caractères : périgone

étalé, à folioles libres, les extérieures et les intérieures

égales et conformes; labelle postérieur onguiculé,

dressé, enveloppant le gynoslème qui est allongé, cy-

lindrique, droit, épaissi à l'extrémité; anthère posté-

rieure; deux masses polliniques partagées en lobules,

portées sur une caudicule commune, qui s'échappe du
stigmate, avec une sorte de ressort, par le moyen de

deux denticules de chaque côté de sa base; capsule

déhiscente, qui termine le gynoslème persistant. Le

Macrostylis Jacunica est une plante herbacée, terres-

tre, à tige droite, élevée d'une dizaine de pieds, gar-

nie de feuilles distiques, lancéolées, plissées; les grap-

pes florifères sont axillaires.

MACROTARSIENS. Macrotarsii. (llliger.) Famille

qui comprend les Tarsiers et les Galagos.

MACUOTARSDS. mam. ois. Synonyme d'Échasse.

V. ce mot.

MACROTÉLEIE. Macroteleia. ins. Hyménoptères;

genre de la famille des Pupivores, tribu des Chalcides,

institué parWeslwood qui lui assigne pour caractères :

corps Irès-long, linéaire; tête arrondie, de la largeur

du corselet; antennes composées de douze articles pres-

que égaux et monoliformes chez les mâles, les six der-

niers formant une massue épaisse et oblongue chez les

femelles; corselet ovale; écusson sans épine; ailes beau-

coup plus courtes que l'abdomen; les supérieures n'ayant

qu'une seule nervure sensible, laquelle partant de la

base, se recourbe près du bord sans le toucher; ailes

inférieures semblables aux supérieures, moins un ra-

meau assez long, recourbé en crochet, et dépendant de
la nervure; abdomen presque sessile, très-long, longi-

tudinalement strié, composé de qualre segments; ovi-

ducle rétractile.

Macrotéleie a.txxiioïi>E.Macroteleia olenymoides,
West. 11 est noir à l'exception de l'abdomen, des pieds

et de la base des antennes qui sont bruns. Taille, deux
lignes. De l'île Maurice.

MACROTHËCIUM. bot. Ce genre de Mousses, institué

par Bridel, ne diffère nullement du genre Megalan-
gium du même auteur, y

' . Mégalangier.

MACROTHYRSE. Macrolhyrsus. bot. Genre de la

famille des Hippocastanées, établi par Ed. Spach qui

lui assigne pour caractères : calice subcylindraceo-

tubuleux ou obeonique, à cinq lobes; quatre ou cinq

pétales semblables, anisomèlres, dressés, divergents,

longuement onguiculés, spathulés, dont deux supé-

rieurs plus longs; onglets plans, libres et glabres; six

ou sept étamines très-longues, dressées, sub-divergen-

tes; capsule subglobuleuse et inerme. Ce genre, formé

pour un arbrisseau de l'Amérique septentrionale, que
Michaux avait placé parmi ses jEsculus etPoiret dans

son genre Pavia, se distingue suffisamment de l'un et

de l'autre pour que l'on puisse s'y méprendre.

Macrothïrse a deux couleurs. Macrolhyrsus dis-

color, Spach; JEsculus macrostachya, Micb.; JEscu-

lus parciflora , Walt.; Pavia macrostachys, Dec;
Paria edulis, Poir. C'est un arbrisseau susceptible,

selon Poiret, d'acquérir une hauteur assez grande. Sa
tige se divise en rameaux opposés, recouverts d'une

écorce lisse, cendrée ou un peu rougeâtre. Ses feuilles

sont également opposées, portées sur de longs pétioles

cylindriques, rougeâtres, composées de cinq à sept fo-

lioles ovales -lancéolées, aiguës, inégales entre elles,

finement dentelées en leurs bords, glabres et d'un vert

foncé en dessus, légèrement cotonneuses et d'un vert

blanchâtre en dessous, portées sur de courts pédicelles-,

et disposées en digitations. Ses fleurs sont blanches;

elles forment au sommet des rameaux une grappe
droite, resserrée en épi, longue d'un à deux pieds, et

d'un fort bel aspect. Le calice est monophylle, tubulé,

ayant ordinairement son bord découpé en quatre dents

arrondies. La corolle est composée de quatre, et plus

rarement de cinq pétales ovales, inégaux, légèrement

évasés, munis d'onglets étroits et plus longs que le ca-
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lice. Les étamines, au nombre de cinq à sept, ont leurs

filaments inégaux, filiformes, deux à trois fois plus

longs que le reste de la fleur, et ils portent ù leur

sommet de petites anthères ovales, d'un rouge tendre,

qui contraste agréablement avec le blanc des autres

parties. L'ovaire est supérieur, pyriforme, strié, sur-

monté d'un style subulé, de la longueur des étamines,

légèrement pubescent, terminé par un stigmate sim-

ple. Ce n'est que dans une partie des fleurs qu'on ob-

serve des ovaires bien conformés, et de préférence dans

celles qui occupent la partie inférieure de la grappe :

dans toutes les autres, l'ovaire est avorlé, et on n'en

trouve que le rudiment. Le fruit qui succède aux Heurs

complètes, et même seulement à un très-petit nombre

d'entre elles, est une capsule pyriforme, arrondie qui,

le plus souvent, n'est formée intérieurement que d'une

seule loge ne contenant qu'une graine presque globu-

leuse, parce que les deux autres loges qu'on remarque

dans chaque ovaire, et les ovules qui y étaient aussi

deux à deux, avortent presque constamment. Cet ar-

brisseau, originaire de l'Amérique septentrionale, est

cultivé comme plante d'agrément; on le plante en terre

franche et substantielle, mêlée de moitié environ de

terreau de bruyère, à une exposition ombragée et suf-

fisamment humide. On le multiplie facilement de grai-

nes, de marcottes et surtout au moyen des nombreux
rejetons que produisent ses racines traçantes.

MACROTOME. Macrotoma. ins. Aptères; genre de

l'ordre des Thysanoures, de la fainrlle des Podurelles,

établi par l'abbé Bourlet qui lui assigne pour carac-

tères: corps jaune, couvert d'écaillés analogues à celles

des Lépismes; antennes de trois articles, le premier

gros, cylindrique cl de la longueur des deux tiers de la

tête, L'intermédiaire plus mince, mais un peu plus long;

le dernier guère moins long que le corps, sétacé, sus-

ceptible de se contourner et paraissant, à la loupe,

composé d'une multitude de très-petits anneaux; tète

faiblement déprimée, concave en dessous; thorax très-

convexe, garni à son bord antérieur d'une frange de

poils, les cotés prolongés en angle aigu; premier seg-

ment de l'abdomen de moitié de la longueur du thorax

et du double du suivant; le troisième extraordinaire-

ment développé, comprenant à lui seul la moitié de

l'abdomen. Ces insectes ont les yeux formés de six

ocelles placés sur un fond noir d'une forme oblongue

irrégulière. Bourlet décrit quatre espèces de Macro-

tomes, quel'on trouve en Europe, sous les pierres, dans

la mousse ou dans le vieux bois.

Macrotome plombée. Macrotoma plumbea, Bourl.;

Podura plumbea, Lin. Le corps est jaune, avec le bord

postérieur des segments blanchâtre et le ventre livide;

les antennes, le thorax, la bouche et les tarses sont

bruns, le tout couvert d'écaillés d'un gris de plomb,

lesquelles sont susceptibles de tomber avec la plus

grande facilité; bord antérieur du thorax noir, garni

d'un faisceau de poils; il y en a également à la queue

et à l'anus. Taille, deux lignes et demie.

Un autre genre Macrotoma (Ann. des Se. nat., 25,

p. 451)) a été proposé par Delaporte , dans l'ordre des

Diptères, pour un insecte de la Cothinchine ou de l'ar-

chipel de l'Inde, qui parait ne pas trop différer du

Nerius, de Wiedeman, appartenant à la famille des

Muscides et très-voisin des Calobates. Comme l'individu

sur lequel reposel'observalion de Delaporte est, de son

aveu, très -mutilé, il faut attendre que l'auteur soit à

même de compléter son travail, et alors, très vraisem-

blablement, le genre nouveau, si en effet il y a lieu a

sa création, prendra une autre dénomination que celle

qui déjà lui a été appliquée.

MACHOTRIC11UM. bot. Le genre de Champignons

Hyphomicètes, établi sous ce nom par Greville , in

Edimb. phil. Journ. XXV, 04, t. i, ne diffère point

de celui précédemment proposé par Link sous le nom
de Tricholhecium. /'. ce mot.

MACROTROPIDE. Macrolropis. bot. Genre de la fa-

mille des Légumineuses, récemment établi par DeCan-

dolle (Mémoires sur la famille des Légumineuses, et

Prodr. Syst. l-'eget. 2, p. 98) qui l'a ainsi caractérisé :

calice cyatbiforine ou renflé, à cinq dents; corolle pa-

pillionacée dont les pétales, qui forment la carène, sont

plus grands que l'étendard, égaux entre eux et à ceux

qui composent les ailes; légume droit, comprimé ou

presque cylindrique, polysperme. Ce genre est encore

mal connu, et semble par ses caractères, intermédiaire

entre VJnagyris et le Sophora; il a été formé sur

deux piaules delà Chine et de la Cochinchine, que Lou-

reiro plaçait parmi les Anagyris, sous les noms dV-
nagyris fœlida et d'Anagyris inodora. Ce sont des

arbustes à feuilles glabres, imparipinnées et à fleurs

blanches.

MACROTYDE. Macrotys. bot. Raffinesque-Schmallz

a décrit sous ce nom, dans le Journal de Botanique

pour 1808, vol. Il, p. 170, un genre formé sur VActœa
racemosa de Linné. De Candolle (Syst. feg. Nat;,

1, p. 585) ne l'a admis que comme section des Aclœa,

caractérisée essentiellement par des fleurs monogynes.

V . AcT.F.A.

MACROULE ou MOUELLE. ois. Espèce du genre

Foulque, y. ce mol.

MACROCRE. Macrourus. pois. Genre adjoint à la

famille des Gades, dans l'ordre des Malacoplérygicns

Subbrachiens, où, comme dans le Lépidolèpre, la pre-

mière dorsale est courte et distincte de la seconde qui,

bien plus basse, s'étend tout le long du reste du corps,

fait tout le tour d'une longue queue pointue, et s'unit

ainsi à l'anale qui vient finir perpendiculairement ou

à peu près, en dessous. On ne voit pas comment avec

un tel aspect ce Poisson put être confondu avec les Co-

ry pliâmes, tes ventrales y sont d'ailleurs bien en avant.

Les écailles sont dures, crénelées et rudes; les dénis

petites et sur plusieurs rangs. On voit un barbillon

sous l'extrémité de la mâchoire inférieure comme dans

les Morues. On n'en connaît encore qu'une espèce.

Macroire Berlax. Lacépède, Pois., t. ni, p. 170,

pi. 10, fig. 1; Poisson à longue queue, Encyclopédie,

pi. 35, fig. 155; Macrourus rupestris, Bloch, 177;

Coryplici'na, Gmel., Syst. Nat., XIII, t. i, p. 1105. Ce

Poisson habile les plus grandes profondeurs de la mer
Glaciale. On le pèche en Groenland, sa chairétant assez

bonne. 11 atteint de deux à quatre pieds de long. Sa

couleur est celle de l'argent, ses nageoires sont jaunes.

B. G, d. 1 1-121, r. 10, v. 7, A. 148, c. 0.
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MACROURES. Macroura. crust. Famille de l'ordre

des Décapodes, établie par Lalreille, el renfermant une

grande partie des Canceres Macrouri de Linné, ou

l'ordre des Exoehnates de Fabricius. Ces Crustacés ont

des branchies vésiculeuses. barbues ou velues, rappro-

chées par faisceaux (quatre à chaque) au-dessus des

pieds, et accompagnées d'un appendice membraneux,

vésiculeux, en forme de sac allongé, représentant la

lanière des pieds-mâchoires des Brachyures; l'avant-

dernier segment du post-abdomen a, de chaque côté,

un appendice analogue à ceux du dessous des segments

précédents, et formant le plus souvent, avec le der-

nier, une nageoire en éventail. Le post-abdomen est

aussi long ou plus long que le thoracide, simplement

courbé en dessous dans la plupart, composé constam-

ment, dans les deux sexes, de sept segments distincts.

Les vulves sont situées sur le premier article de la troi-

sième paire de pieds. Le corps est généralement plus

étroit et plus allongé que dans la famille des Brachyu-

res, avec le dessus du post-abdomen convexe et sou-

vent caréné. Les antennes sont aussi plus longues, les

intermédiaires sont généralement avancées ainsi que

les latérales, et terminées par deux ou trois filets séta-

cés. Les pieds-mâchoires extérieurs ont participé aux

changements eu proportions, qu'a éprouvés le corps;

ils ont la forme de palpes ou de pieds grêles; celle des

pieds antérieurs varie : dans les uns, tantôt les deux

premiers, tantôt ceux encore de la deuxième paire et

même de la troisième sont terminés par une pince ou

main à deux doigts; dans d'autres aucun n'est didac-

tyle; quelquefois même les deux antérieurs sontadac-

tylea. On en connaît où les pieds d'un côté diffèrent de

ceux de l'autre. Les pédicules oculaires sont toujours

très-courts. Lesappendicesinférieursdu post-abdomen

sont généralement plus grands, même dans les mâles,

que dans la famille des Brachyures, et forment des

pieds à nageoires. Le lest est proportionnellement plus

faible que dans les Brachyures, très-peu solide el flexi-

ble dans plusieurs.

Lalreille désignait d'abord sous le nom de Macroures

(Gen. Crust.) la seconde tribu de son ordre des Déca-

podes, et il la divisait en trois familles. Dans le Règne

Animal, il a converti celle tribu en famille qu'il a divi-

sée en quatre sous-familles; enfin, dans ses Familles

nalurelles, il les partage en deux sous-familles : ce sont

les Anomaux el les Pinnicaudes. Ces divisions renfer-

ment huit tribus. V. les mois Hippides, Paguriens,

LANGOUSTINES, SCTLLARIDES, GALATB1NES , ASTACINES,

Salicoques et Scdizopodes.

MACROXOS. maji. Nom proposé par Fr. Cuvier pour

désigner une sectiondu genre Écureuil, celle des Guer-

linguels. y . Écureuil.

MACTRA. concd. Klein (Mélh. Ostrac, p. 171, pi. 1 1,

fig. 7ô)avait appliqué ce nom, auquel depuis on a donné

une autre signification, à des Coquilles qui, d'après

l'indication de IUiuiph, pi. 44, fig. l, doivent apparte-

nir au genre Arche.

MACTRACÉES. concii. Famille proposée par La-

marck. dans la Philosophie Zoologique, pour réunir

les Coquilles bivalves régulières, plus ou moins bâil-

lantes, qui ont le ligament intérieur. Elle était formée,

dans cet ouvrage ainsi que dans l'Extrait du Cours

où elle n'éprouva aucun changement, des cinq genres

suivants : Érycine, Onguline, Crassalelle, Mactre et

Lutraire. Dans son dernier ouvrage, il lui fit subir

quelques modifications dans l'arrangement des genres,

et y en ajouta deux. Il les distribua de la manière sui-

vante :

f Ligament uniquement intérieur.

a. Coquille bâillante sur les côtés.

Genres : Lutraire, Mactre.

b. Coquille non bâillante sur les côtés.

Genres : Crassatelle, Érycine.

ft Ligament se montrant au dehors ou étant dou-

ble : l'un interne el l'autre externe.

Genres : Onguline, Soléjite, Amphidesjie.

Si, dans l'arrangement des Conchifères, on con-

sidère les caractères tirés de la position du ligament

comme de première importance, il est certain que

les rapports des genres qui composent cette famille

sont parfaitement établis. Mais si, comme le font la

plupart des zoologistes, on est obligé de prendre des

rapports sur des connaissances plus approfondies de

l'animal des Coquilles, on sera forcé de faire plusieurs

changements très-bien motivés. V. les différents mots

génériques qui viennent d'être rapportés. Latreille a

admis la famille desMactracéesen en séparant le genre

Lutraire. BlainvilleTa complètement démembrée; une

partie se trouve dans la famille des Conchacés, et une

autre dans celle des Pyloridés.

MACTRE. Mactra. conch. Genre de la famille des

Mactracées de Lamarck, établi par Linné, qui y ré-

unissait des Coquilles dont on a fait depuis plusieurs

autres genres.

Le mot de Mactre fut employé pour la première fois

par Bonani, qui a désigné ainsi une espèce d'Arche.

Linné l'appliqua au genre dont il est ici question. Bru-

guière l'adopta sans y apporter de changements. La-

marck le réforma en le débarrassant d'abord des Lu-

traires, de plusieurs Crassatelles et de quelques Lucines.

Ainsi modifié, le genre Mactre de Linné présenta une

coupe naturelle que tous les zoologistes ont admise

comme un genre dans leurs classifications; mais tous

n'ont pas élé d'accord sur la place qu'il devait occuper

dans la série des Acéphales ou Conchifères. Cuvier re-

connut la grande ressemblance qui existe entre l'ani-

mal des Maclres et celui des Vénus; aussi est-ce dans sa

famille des Cardiacés qu'il plaça ce genre. Cependant,

reconnaissant aussi les rapports intimes qui lient ce

genre aux Lulraires et aux Myes par la coquille, il les

rapprocha le plus qu'il put en terminant les Cardiacés

par les Maclres et en commençant la famille des Enfer-

més par les Myes et les Lutraires. Férussac adopta cette

opinion en la modifiant un peu, d'après les derniers

travaux de Lamarck. Blainville rapprocha les Maclres

des Vénus bien plus que ne l'avaient fait les auteurs

ci-dessus cités. Il fut en cela parfaitement d'accord

avec Poli qui réunit l'animal des Vénus et celui des

Maclres dans un seul et même genre; ce motif l'en-

gagea à placer les Mactres entre les Cyprines et les

Vénus. Malgré la grande analogie des animaux, les rap-

ports évidents des coquilles doivent cependant entrer
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aussi pour quelque chose dans la place que l'on fait

occuper à un genre. Les Madrés, qui sont des coquilles

peu épaisses, épidermées, baillantes, qui ont le liga-

ment interne et des dents latérales, lamelleuses
,
peu-

vent bien être conservées dans la même famille que les

Vénus, mais présentant le passage le plus évident avec

les Lulraires; c'est sur la limite de ces deux familles,

que, d'après l'opinion de Cuvier, généralement adoptée,

elles doivent se trouver. Latreille, dans son excellent

ouvrage sur les Familles naturelles, a suivi la manière

de voir de Lamarck. Il a eu sans doute quelque motif

pour cela. Quelle que soit la dissidence des opinions

sur ce genre, voici de quelle manière il peut être ca-

ractérisé : animal dès voisin des Vénus; coquille trans-

verse, inéquilatérale, subtrigone, un peu bàillantesur

les cotés, à crochets protubérants; une dent cardinale

comprimée, pliée en gouttière sur chaque valve, et

auprès, une dent en saillie; deux dents latérales rap-

prochées de la charnière, comprimées, intrantes; liga-

ment intérieur inséré dans la fosselte cardinale; liga-

ment extérieur très-petit. Les espèces de ce genre sont

nombreuses, et elles viennent de toutes les mers.

Mactre carénée. Mactra carinata, Lamk., loc. cit.,

n» 4; Knorr, Verg., 0, t. 54, fig. 1; Encyclop., pi. 251,

fig. 1, a, d, c, et fig. 12, a, b, pi. 2o2, fig. 2, c. Ces

dernières figures sont probablement une variété dont

l'angle n'est pas surmonté d'une crête.

Mactre deltoïde. Mactra deltoïdes, Lamk., loc.

cit., n°52; Mactra semisulcata, ibid-, Ann. du Mus.,

t. vi, p. 412, et t. ix. pi. 20, fig. 5, a, b; Mactra semi-

sulcata, N., Descript. des Coq. Foss. des environs de

Paris, t. 1, p. 51, pi. 4, fig. 7 à 10. Espèce fort com-

mune, fossile, aux environs de Paris. Elle a son ana-

logue vivant.

Mactre uéante. Mactra giyantea, Lamk., Anim.

sans vert., t. v, p. 472, n" 1; Encyclop., pi. 259, fig. 1;

Chemnilz, Conchyl., t. x, pi. 170, fig. 1G56. C'est la

plus grande espèce du genre. Elle est finement striée

en travers; son épidémie est brunâtre. Le caractère

qui la distingue le mieux est la grandeur de la fosselte

pour le ligament. Elle vit enfoncée dans le sable, comme
toutes les espèces du genre. Elle se trouve dans les mers

de l'Amérique.

Mactre lisor. Mactra slultorum, Lin. Coquille

ovale, subtrigone, lisse, un peu diaphane, d'un fauve

pâle en dessus, avec quelques rayons blancs, peu mar-

qués, divergents du sommet. Les crochets sont violets

dans les individus bien complets. Elle est commune
dans toute la Manche, l'Océan et la Méditerranée.

Mactre solide. Mactra solida, Lamk., loc. cit.,

n» 23; Mactra solida, L., n° 13; Pennant, Zool. Bri-

tann., t. iv, fig. 43, a; Encycl., pi. 258, f. 1; Chemnilz,

Conchyl., t. vi, lab. 23, fig. 22 lJ. Espèce très-commune

dans l'Océan d'Europe, très abondante dans la Manche.

MACUCUA. Pour Macoucoua. V. ce mot.

MACULARIA. bot. L'une des divisions établies par

Dunal dans le genre Hélianlhème. V. ce mol.

MACUMBA. bot. Synonyme àeSolanum melongena.

V. Morelle.

MACUSSON. bot. L'un des noms vulgaires du La-

thyrus tuberosus. F. Gesse.

MADARACTIDE. Madaraclis. bot. Genre de la fa-

mille des Synanlhérées. tribu des Sénécionides, institué

par le professeur De Candolle qui lui assigne pour ca-

ractères : capitule mullillore, bétérogame; fleurons de

la circonférence ligules et disposés sur un seul rang,

neutres, offrant un style nul ou rudimentaire; ceux du

disque sont tubuleux ou hermaphrodites; involuerc

polyphylle, formé d'une rangée d'écaillés et d'un caly-

cule composé d'un petit nombre de squanimclles; ré-

ceptacle plan cl nu; corolles du rayon ligulées; celles du

disque lubuleuses, avec un limbe a cinq dénis; anthères

privées d'appendices; stigmates du disque troncato-

pénïcellés au sommet; akènes du rayon cylindriques,

ceux du disque fort courts; aigrette >i 1 rayon nulle ou

composée d'un très -petit nombre de soies; celle du

disque formée de plusieurs rangs de poils. Les Mada-

raclides sont des piaules herbacées, souvent un peu

ligneuses à la base des tiges, et recouvertes dans leur

presque totalité, d'une pubescence assez rude; leurs

feuilles sont alternes, dentées ou pinnalifides; les capi-

tules sonl ou solitaires ou réunis en corynibes, longue-

ment pédicellés; les fleurs sont jaunes. Ces plantes

sonl originaires de l'Inde.

Madaracti de riN natif ide..Mudu ractis piniwtifitla,

De Cand. Piaule sous-ligneuse, vivace, à tige dressée,

rameuse, striée et glabriuscule ; ses rameaux sont al-

longés au sommet, dépourvus de feuilles et hracléolés

sous le capitule; les feuilles sont atténuées en pétiole,

pubeio seahres de chaque côté, oblongues, pinnalifides,

ayant de deux a six lobes aigus; involucre de dix à

douze écailles puhero scabres; languettes au nombre

de huit et quadrinervurées ; akènes du rayon glabres;

ceux du disque sont pubérules el anguleux. De la Pé-

ninsule di: l'Inde.

MADARE. Madarus. ims. Coléoptères létramères;

genre de la famille des Rhynclinphorcs, formé aux dé-

pens du genre Calatidra de Fabricius, par Schoonherr

qui lui assigne pour caractères : antennes assez longues

el coudées, composées de douze articles dont les deux

premiers les plus longs, obeoniques; les autres très-

courts, grenus et s'élargissant insensiblement jusqu'à

la massue qui est allongée, subfusil'orme; trompe lon-

gue, cylindrique, arquée cl sensiblement rélrécie vers

l'extrémité; yeux latéraux, oblongs, déprimés; corselet

subconique, postérieurement bisinué, avancé du colé

de l'écusson, un peu convexe en desseins; écusson Iri-

gone, éehancré à sa base; élylres oblongucs. subovales,

planiuscules en dessus, plus courtes que l'abdomen;

pieds assez longs, distants cuire eux à leur base; jambes

armées intérieurement d'un crochet; tarses allongés,

avec le pénultième article dilaté. Toutes les espèces

connues appartiennent au nouveau-monde.

MADARIE. Madaria. bot. Genre de la famille des

Synanlhérées, tribu des Sénécionides. institué parle

professeur De Candolle, aux dépens du genre Madia,

de Don, et avec les caractères suivants : capitule mul-

lillore et radié; fleurons de la circonférence ligules,

femelles et au nombre de dix ou douze, disposés sur

un seul rang, ceux du disque tubuleux. à cinq dents,

mâles ou stériles; involucre subglobuleux, composé

d'une rangée loruleuse d'écaillés imbriquées, embras-
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sant entièrement les akènes de la circonférence; récep-

tacle subconvexe, portant une ou deux rangées de

squammes vers son bord, entre le disque et les fleu-

rons : le centre est chargé de fimbrilles ou poils courts

et denses; tous les fleurons, ligules ou tubuleux, sont

du double plus longs que l'involucre et pubérulents à

leur base; styles rameux, hisjridul.es au sommet; akènes

du rayon comprimés par des nervures qui s'étendent

latéralement, à quatre ou cinq côtes, glabres, chauves

à leur base et doués d'un petit bec faiblement recourbé :

ceux du disque sont presque tous avortés. Les Manda-

ries sont des plantes herbacées et annuelles, propres

à la Californie.

Madame élégante. Madarîa elegans, Dougl.; Ma-
dia elegans, Don. Ses tiges sont droites, chargées

ainsi que les feuilles de poils glanduleux et d'autres

sur lesquels on n'aperçoit point de glandes : la base

est hispide; les feuilles sont sessiles, lancéolées et en-

tières; les capitules chargés de fleurs rougeàtres, ta-

chetées de pourpre, sont disposés en un corymhe lâche,

longuement pédicellés.

MADAROGLOSSE. Madaroglossa. bot. C'est encore

au professeur De Candolle que l'on doit la formation

de ce genre nouveau qui appartient à la même famille

que le genre Madaria et en est très- voisin. Il est carac-

térisé par un capitule multiflore et radié à fleurs rayon-

nantes femelles, Iigulées et disposées sur un seul rang;

les fleurs centrales sont hermaphrodites, tuhuleuses. à

cinq dents courtes; l'involucre est formé d'un seul rang

de squammes acuminées, et contournées à leur base;

réceptacle à paillettes submembraneuses, Iinéari-lan-

céolées; styles du disque rameux et inclus; akènes du

rayon linéaires, atténués à leur base, chauves, glabres,

entièrement cachés par les squammes qui les envelop-

pent; ceux du disque sont garnis de poils scabres à leur

base et au sommet d'un bouquet formé de huit ou dix

arêtes ciliato-plumeuses.

Madarogiosse hiéracioïde. Madaroglossa hiera-

cioides, DC. C'est une plante herbacée annuelle ou bis-

annuelle, à tiges dressées, hispides ou parsemées de

poils rigidiuscules, à feuilles ohlongo-lancéolées, gros-

sièrement découpées et dentées, celles des rameaux
linéaires et entières; fleurons de la circonférence, au

nombre de quinze, d'un blanc jaunâtre et plus longs

que ceux du disque, qui sont d'un jaune doré. Cette

espèce et deux autres, Madaroglossa angusiifolia et

Madaroglossa heterotricha , également décrites par

le professeur De Candolle dans son Prodromus, vol. 5,

p. 094, ont été observées par Douglas, en Californie.

MADATËE. Madaleus. mam. Genre de Carnassiers

Phylloslomes, institué par Leach qui le caractérise de

la manière suivante : quatre incisives à chaque mâ-

choire, les deux intermédiaires supérieures bifides et

ayant plus de longueur que les latérales; les inférieures

égales, simples et aiguës; quatre molaires supérieures,

cinq inférieures de chaque coté; deux feuilles nasales;

point de queue; lèvre garnie de papilles molles, com-

primées et frangées; langue bifide à sa pointe.

Madatée de Lewis. Madaleus Lctvisii, Leach. Sa

feuille nasale est brusquement pointue vers le haut; ses

oreilles sont médiocres et arrondies; son pelage est

noirâtre, et sa membrane interfémorale est écbancrée.

Taille, seize pouces. De la Jamaïque.

MADEA. bot. Le genre que Solander avait établi sous

ce nom, s'est trouvé différer un peu du genre Boltoniu,

de l'Héritier. V. Boltohe.

MADÉGASSE. pois. Espèce de Cotte du sous-genre

Plalycéphale. V. Cotte.

MADELA1NE. bot. Variété de Pêche; on nomme de

même une variété de Poire.

MADHDCA. bot. (Gmelin.) Syn. d'IIIipé. V. Bassia.

MAD1E. Madia. bot. Ce genre de la famille des Sy-

nanthérées, Corymbifères de Jussieu, et de la Syngé-

nésie superflue, L., a été indiqué par Molina (Chili,

éd. fr., p. 100). et par Feuillée (Pérou, p. 59, t. 20).

Jussieu, Cavanilles et Jacquin lui ont attribué pour

caractères essentiels : des fleurs radiées; un involucre

simple, à huit ou dix folioles linéaires et pubescentes,

quelquefois un second involucre intérieur, à plusieurs

folioles; réceptacle nu; fleurons du centre hermaphro-

dites , fleurons de la circonférence en languettes et

femelles; ovaire surmonté d'un style capillaire; akènes

non aigrettes, plans d'un côté, convexes de l'autre.

Le Madie cultivé, Madia sativa, Mol., est une plante

qui offre de l'intérêt à cause de ses graines qui four-

nissent, soit par l'expression, soit par la coction, une

huile très-douce, et dont les habitants du Chili se ser-

vent pour assaisonner leurs mets. On cultive dans les

jardins botaniques en Europe le Madia viscosa de Ca-

vanilles (Icon. rar., 5, t. 298), espèce qui se distingue

facilement du Madia saliva par ses feuilles amplexi-

caules et visqueuses. Jacquin {Hort. Schœnbrunn., 5,

t. 502) l'a rapportée au Madia mellosa ou Madie sau-

vage, cité par Molina.

MADIZA. ins. Genre de Diptères établi par Fallen

dans sa famille des Micromyzides, et que Latreille

(Fam. nat. du Règne Anim.) n'adopte pas.

MADONIA. bot. (Théophraste.) L'un des synonymes

de Nymphœa. V. Nénupbar.

MADOPE. Madopa. ws. Genre de Lépidoptères noc-

turnes, institué par Stephens dans la famille des Pyra-

lites. Caractères : palpes inférieures courbes, débor-

dant très-peu la tête, avec le deuxième article sécuri-

forme elle troisième cylindrique; chaperon aigu et

avancé; trompe longue; antennes légèrement ciliées

dans le mâle; ailes supérieures ayant leur sommet
plus ou moins obtus, couvrant en enlierles inférieures

dans l'état de repos, et formant par leur réunion, un

triangle plus ou moins allongé. Ce genre a pour type

le Pj'raliles salicalis de Linné.

MADOPTÈRE. Madopterus. iks. Coléoptères tétra-

mères; genre de la famille des Rhynchophores, insti-

tué par Schoonherr pour un insecte récemment décou-

vert à Cayenne, et qui offre pour caractères : antennes

longiuscules, coudées et composées de douze articles

dont les deux premiers obconiques et les autres trans-

verses , lenticulaires, augmentant insensiblement en

largeur jusqu'à la massue qui est formée des cinq

derniers, ovale etacuminée; trompe allongée, cylin-

drique et arquée; yeux latéraux, ovales et déprimés;

corselet allongé, conique, bisinué à sa base, et médio-

crement convexe en dessus; écusson presque carré;
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élytres allongées, linéaires, subcylindracées el presque

tronquées au bout
;
pieds médiocres : les antérieurs un

peu plus longs. Le Madopterus Talpa est noir, gla-

bre, avec les élytres finement striées, les antennes et

les pattes rousses.

MADOQUA. MAM. Dans sa Classification des Mammi-

fères, Ogilby a créé une famille des Capridées, qui

comprend sept genres; savoir : 1° Mazama, qui a pour

type l'Antilope à andouillers; 2" Madaqua, Antilope

Saltienne; ô» JiUilopa, Antilope cervicapre ;
4° Ga-

zella, Antilope Gazelle; 5" Ouïs, Mouton mouflon;

G° Capra, Chèvre sauvage; 7" Ovibos, Bœuf musqué

d'Amérique.

MADOTHÈQUE. Madotheca. bot. Dumortier, dans

son Sylloge Jungermannidearum (Torn., 1831), a

établi ce genre aux dépens de celui des Jungermannes,

avec les caractères distinclifs suivants : une colésule

ayant son orifice comprimé; capsule régulièrement

quadridenlée; pédoncule continu, inarticulé; élatères

épais, disposés circulairement et géminés; périchèze

monophylle, campanule. Les espèces citées par Duuior-

tier comme devant faire partie de ce genre sont : Jun-

germanniapentaphylla, L.; Jungermannia Thujce,

Dicks., et Jungermannia lœvigata, Scbrad.

MADRÉPORE. Madrepora. tolyp. Genre de l'ordre

des Madréporées, dans la division de Polypiers entiè-

rement pierreux, et dont voici les caractères : Poly-

pier pierreux, subdendroïde, rameux, à surface garnie

de tous côtés de cellules saillantes, à interstices po-

reux ; cellules éparses, quelquefois sériales, distinctes,

tubuleuses, saillantes, à étoiles presque nulles, à lames

très-étroites. Lamarck ayant formé, aux dépens du

grand genre Madrepora de Linné, Pallas et Gmelin,

un assez grand nombre de genres particuliers, a ré-

servé le nom de Madrépore aux Polypiers lamellifères,

dendroïdes, dont la surface est hérissée de cellules

saillantes; el les espèces, au nombre de neuf, que La-

marck y rapporte, sont presque toutes formées des va-

riétés d'une seule espèce des auteurs antérieurs, le

Madrepora muricata. La plupart des Madrépores

parviennent à une grandeur assez considérable; on

assure même que la plupart des rescifs des mers aus-

trales, si remarquables par leur accroissement rapide,

sont dus au développement prodigieux d'une des espè-

ces de ce genre, le Madrepora abrolanoides.

Les formes générales des Madrépores sont assez va-

riables; les uns présenlentdes expansions aplaties, pro-

fondément divisées, quelquefois subpalmées ; d'autres

forment une masse oblongue, couverte de petites bran-

ches courtes, cylindriques, dont la réunion simule par-

fois une sorte de corymbe au sommet du polypier;

d'autres enfin se développent en longs rameaux cylin-

driques, brancbus, figurant assez bien des cornes de

cerf. Si les Madrépores diffèrent entre eux par leur

figure extérieure, ils se ressemblent beaucoup par leur

structure interne, parla disposition et l'aspect des cel-

lules; ce qui explique pourquoi les auteurs n'en avaient

formé qu'une seule espèce : ces cellules sont cylindri-

ques, nombreuses, serrées, éparses ou disposées pres-

que régulièrement sur une ligne longitudinale, obli-

quement placées sur les liges et les rameaux; à l'exté-

rieur elles sont striées longitudinalement ou éebinulées

suivant les espèces. L'ouverture est arrondie, et gar-

nies à l'intérieur, de douze lamelles longitudinales, al-

ternativement grandes et petites, mais toutes peu sail-

lantes; la cavité des cellules se prolongeant dans l'in-

térieur du polypier, et les espaces compris entre leurs

parois étant creusés de petites cellulosilés irrégulières,

communiquant entre elles, il résulte que le tissu des

Madrépores, quoique très -ferme et très-solide, est

néanmoins spongieux. On n'a que fort peu de notions

sur les animaux qui construisent les Madrépores : Le-

sueur, qui a observé vivants ceux du Madrepora pal-

main, rapporte que ce sont des animaux gélatineux,

presque diffluenls, astéroïdes, pourvus de douze tenta-

cules courts, placés autour de l'ouverture centrale; ces

tentacules ont à l'extérieur et au sommet une tache

blanchâtre, en forme de larme entourée de roux, et à

leur base un petit bourrelet. (Mém du Mus., 5" ou 4«

cahier, p. 2'JO.) Les espèces rapportées à ce genre sont

les Madrepora pulmala, Flabellum, corymbom,

plantaginea, pocillifera, laxa, abrolanoides, cervi-

comis, proliféra.

MADRÉPORES, polyp. Ordre établi par Lamouroux

dans la section des Polypiers pierreux, lamcllifèrcs; il

lui attribue pour caractères : étoiles ou cellules cir-

conscrites, répandues sur toutes les surfaces libres du

polypier; et y rattache les genres Porite, Sériatoporc,

Pocillopore. Madrépore, Oculine, Slyline cl Sarcinulc.

P
r

. ces mois.

MADRÉPOR1TE. min- Nom donné à une variété de

Calcaire bacillaire, d'un gris noirâtre, trouvée dans la

vallée de Rusbach, pays de Salzbourg. 11 provient

d'une analogie que l'on a cru reconnaître entre celle

variété et les Lilhophytes. V. Chaux cabbosatée.

MADRÉPORITE.zool. On a fort improprementdonné

ce nom à des Fossiles découverts aux Vaches-Noires,

rochers des côtes de Normandie, qui se trouvent être

des os de grands Sauriens ou de Cétacés. Ces débris,

quand on les casse ou qu'on les frotle, répandent une

odeur fétide; ils supportent le poli, et présentent alors

des yeux oblongs, qui résultent des anciens pores, et

qui les- ont fait prendre pour des Madrépores fossiles,

auxquels on a aussi donné quelquefois le même nom,

qui leur conviendrait bien plus qu'à des os ou à la

substance minérale pour laquelle on l'a proposé.

tSMKlSTOCtRE.MœkistOCera. ins. Diptères; genre

de la famille des Némocères, tribu des Tipulaires, di-

vision des Terricoles, établi par Wiedeman et adopté

par Latreille qui lui reconnaît pour caractères distinc-

lifs : antennes d'une longueur excessive, composées

de dix articles : le premier cylindrique et épais, le se-

cond cyathiforme, les huit derniers cylindriques, fili-

formes, augmentant insensiblement de longueur; pal-

pes de quatre articles presque égaux; point d'ocelles;

ailes écartées, lancéolées et nervurées. Ce genre qui a

beaucoup de rapport avec celui des Trichocèrcs, se

fait remarquer par la longueur de ses antennes, et se

compose jusqu'ici de deux espèces qui appartiennent à

l'archipel des Indes, et ù la côte d'Afrique.

M/EK.1STOCÈRE BRUNATRE. Mœkistocera fuscena

,

W. La femelle est d'un jaune pale, un peu brun en des
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sus, avec l'abdomen tachelé de brun ; ses antennes ont

deux pouces trois quarts de longueur, et le corps de

l'insecte n'a que six lignes. On le trouve à Java.

MiKiSTOcÈRE filipède. Mœlcistocera filipes,~Wied.\

Tipula filipes, Fab. Tète cendrée ; corselet gris, cou-

vert de poils denses; abdomen court, cendré, avec les

bords des anneaux jaunâtres; ailes plus longues que

l'abdomen et transparentes, à nervures brunes; paites

trois fois aussi longues que le corps et brunes. De la

Guinée.

MjEJMACTE. Mœmactes. iks. Coléoptères tétramè-

res; genre de l'ordre des Rhynchopbores, famille des

Curculionides, établi par Schoonherr, avec les caractè-

res suivants : antennes insérées vers le milieu latéral

du rostre, et atteignant à peu près le milieu de la lon-

gueur du corselet, coudées, composées de douze arti-

cles dont le premier est le moins long, les deux sui-

vants presque coniques, les quatre derniers formant

une massue ovale et un peu comprimée; rostre allongé,

fort, un peu plus large à sa base, subcylindrique, mé-

diocrement arqué, avec les mandibules un peu exser-

les; yeux presque ronds et déprimés ; corselet oblong,

légèrement bisinué vers la base, un peu arrondi sur les

côtés, et tronqué à l'extrémité; écusson très-petit, trian-

gulaire et enfoncé; élylres oblongues, subovales, un

peu convexes, arrondies chacune a leur extrémité;

pieds courts, presque égaux et forts; cuisses renflées

vers le milieu, et armées en dessous d'une petite dent;

jambes un peu plus épaisses au milieu; pénultième ar-

ticle des tarses un peu plus large, bîlobé et spongieux

en dessous, le dernier bionguiculé.

M.ïmacte rcficorne. Mœmactes ruficornis, Sch.
;

Tylodes ruficornis, Clievrolal. Il est noir, glabre et

peu brillant; la trompe est criblée de points ferrugi-

neux au bout; les antennes sont d'un roux ferrugi-

neux; les élytres ont des rangées de points oblongs

enfoncés; les pieds sont d'un brun noirâtre. Du Mexique.

MAENCHIA. bot. (Rolh.) Pour Mœnchia. V. ce mot.

MiENURA. ois. V. Mesure.

MjïRE. Maera. crust. Genre de l'ordre des Amphi-

podes, famille des Crevettines, établi par Leach, et ne

différant des Mélites, du même, que par des caractères

de peu d'importance. Ce genre n'a pas été adopté par

Latreille (Fam. nat. du Règne Anim.) ; il est probable

qu'il le réunit au genre Mélite qu'il adopte. LeCrustacé

qui a servi de type à ce genre est le Maera grossi-

mana, Leach (Édimb., Encycl., t. vu, p. 405; Trans.

Linn., t. xi, p. 559); Cancer Gammarus grossima-

nus, Montagu (Trans. Linn., t. n, p. 97, lab. 4, fig. 5).

NJERUA. bot. Forskahl (Flor. JEgypt. Arab., 104)

a établi ce genre de la Polyandrie Monogynie, L., que

De Çandolle (Prod. Syst. f-'eg., 1, p. 254) a placé à la

fin des Capparidées, et qu'il a considéré comme éta-

blissant un lien entre cette famille et celle des Passiflo-

rées. Voici ses caractères principaux : calice lubuleux,

à quatre divisions profondes, l'entrée du tube couron-

née par des écailles pélaloïdes; corolle nulle; récep-

tacle allongé, sur le sommet duquel sont insérées des

élamines en nombre indéfini, et légèrement monadel-

phes; silique charnue, slipilée. Ce genre ne se compose

que de trois arbrisseaux non épineux, et à feuilles sim-

ples, savoir : deux indigènes de l'Arabie, décrits par

Vabl (Symbol., 1, p. 50) sous les noms de Mœrua uni-

flora et racemosa, et le troisième nommé par De Çan-

dolle Mœrua Angolensis. Cette dernière espèce croît

dans le royaume d'Angola, et a beaucoup de rapports

avec le Mœrua nniflora.

MiîSE. Mœsa. bot. Genre de la Pentandrie Mono-

gynie, L., établi par Forskahl (FI. Mgypt. Arab.,

p. CC) et adopté par Jussieu (Gênera Plant., p. 161)

qui l'a placé entre les genres A rgophyllum et Vacci-

nium, dans la section des Ërycinées à ovaire infère ou

demi-infère. Voici ses caractères : calice demi-supère,

à cinq dents, entouré a sa base de deux écailles persis-

tantes; corolle campanulée, ù cinq petites divisions;

cinq élamines courtes, à anthères ovées; baie demi-in-

fère, globuleuse, acuminée par le style, couronnée su-

périeurement par les écailles calicinales connivenles,

à une seule loge, renfermant un grand nombre de grai-

nes attachées à un placenta central. Ce genre est iden-

tique avec le Bœobolhrys de Forsler. Il se composait

primitivement de deux espèces : l'une indigène des

montagnes de l'Arabie-Heureuse, que Vahl (Symbol.,

1, p. 19, t. 6), qui a adopté le nom générique de Bœo-
bothrys, a nommée Bœobolhrys lanceolala; l'autre,

le Bœobolhrys nemoralis de Vahl et Willdenow, qui

a été découverte par Forster dans l'île de Tanna. De-

puis le docteur Blume, dans son Bydragen, a fait con-

naître cinq espèces bien caractérisées, qu'il a découver-

tes à Java; puis les docteurs Wallich et Roxbourg ont

porté le nombre des espèces à quatorze, par suite de

leurs investigations dans les diverses parties de l'Inde.

Ces plantes sont des arbustes à feuilles alternes, à

fleurs accompagnées de bractées, et disposées en pani-

cules axillaires et terminales.

MAFAN. moli. Il paraîtrait, d'après Adanson (Voy. au

Sénég., pag. 95, pi. 6, fig. 4), que ce Cône serait une des

nombreuses variétés du Conus amiralis des auteurs.

Comme ceux-ci n'ont pas rapporté cette espèce dans

leur synonymie, on doit conserver du doute jusqu'au

moment où on aura pu l'étudier de nouveau; la figure

d'Adanson étant insuffisante pour décider la question.

MAGALEP. bot. Pour Mahaleb. V . ce mot.

MAGALLAKA. bot. Et non Magellana. Ce genre con-

sacré par Cavanilles (Icon., 4, p. 51, t. 574) à la mé-
moire du célèbre navigateur Magallan et non Magel-

lan, appartient à la petite famille des Tropéolées de

Jussieu, et à l'Octandrie Monogynie, L. Voici ses carac-

tères essentiels : calice muni d'un éperon, à cinq divi-

sions dont deux très-profondes, les trois autres réunies

en une seule qui, par conséquent, est tridentée; cinq

pétales inégaux; huit élamines légèrement unies par la

base; fruit muni de trois ailes, uniloculaire par avor-

tement, et monosperme; graines trop peu connues.

Le Magalluna porrifolia croît près du port Désiré,

dans l'Amérique méridionale. Cette plante est herbacée

et grimpante sur les haies; elle possède des feuilles

alternes, à trois segments linéaires et entiers; ses fleurs

sont jaunes et axillaires.

MAGAS. Magas. conch. Genre proposé par Sowerby

(Minerai Conchology, pi. 119) pour une petite co-

quille bivalve, fossile, que l'on trouve dans la craie de
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Meudon, ainsi que dans celle de Maudesley-Norwich eu

Angleterre. Lamarck l'avait mentionnée dans son der-

nier ouvrage, parmi les Térébratules ; elle en présente

en effet les caractères extérieurs; mais Sowerby, ayant

eu occasion d'examiner sa structure, a cru devoir,

d'après cela, proposer le nouveau genre : il le carac-

térise de la manière suivante : coquille bivalve, équi-

lalérale, inéquivnlve; l'une des valves est munie d'un

bec recourbé, le long duquel s'étend un sinus angu-

laire: la charnière est droite, avec deux élévations dans

le milieu. Ce genre, que Défiance a examiné avec soin,

offre, dans le milieu de la valve inférieure, une demi-

cloison qui, dans cette partie, devait partager l'animal

en deux. Ces caractères d'organisation intérieure, si

variables dans les Térébratules, doivent-ils suffire pour

la distinction des genres? Il parait préférable de suivre,

à cet égard, l'opinion de Blainville qui a fait des Magas

une petite sous division de ce grand genre. Sowerby a

donné le nom de Magas piimilus à l'espèce qu'il dé-

crit ; Lamarck lui avait donné celui de Térébratule con-

cave, Terebratula concava. (Lamk., Anim. sans vert.,

t. vi, l re partie, p. 251, n° 20.) V. Térébratule.

MAGASTACHYE. bot. Pour Mégaslachye. V. ce mot.

MAGDALIS. ins. Ce genre de la famille des Rhyncho-

phores, établi par Gerinar et mentionné par Latreille

( Fam. nal. du Piègne Anim.), n'a point été adopté par

Schoonlierr qui en a réparti les espèces dans ses genres

Tainiiophilus et Lauiosaccus.

MAGELLANA. bot. (Poiret.) Pour Magallana. F. ce

mot.

MAGILE. Magilus. jioll.? annél.? Ce fut sous le nom
de Compulotte que Guettard(Mém., t. m, pi. 71, fig. G)

réunit les Magiles aux Vermels en un seul genre, ce

qui, d'après les connaissances acquises par l'ouvrage

d'Adanson, devait porter ce genre parmi les Mollus-

ques. Cependant on ne tint pas compte de cette opi-

nion , car les Magiles furent confondus avec les Ser-

pules. Monlfort, dans sa Conchyliologie systémati-

que, revint à l'opinion de Guetlard, reporta le Magile

parmi les Mollusques, le sépara des Vermets, et lui

donna le nom générique qu'il porte aujourd'hui, et qui

est généralement adopté. Lamarck ne mentionna pas

ce genre dans l'Extrait des Cours ; il ne l'adopta défini-

tivement que dans son dernier ouvrage, où il le plaça

à la fin de la famille des Serpulées. Cuvier ( Règne Ani-

mal) ne mentionna ce genre, ni parmi les Mollusques,

ni parmi les Annélides; Blainville leur trouva assez de

rapports avec les Vermels pour les admettre ainsi que

les Siliquaires parmi les Mollusques; cette opinion n'a

point été adoptée par Latreille qui a conservé celle de

Lamarck. Enfin Carus.en publiant (Muséum Sencken-

bergianum, t. n) l'analomie du Magilus antiquus,

rapporté par Ruppel, de la petite île de Massana , dans

la mer Rouge, et en émettant une opinion, qui parait

très-plausible, sur la manière dont la coquille s'allonge

en un lulie irrégulier et dont la portion abandonnée
par les parties molles de l'animal se solidifie, ne pro-

nonce pas néanmoins encore d'une manière irrécusa-

ble que le Magile soil bien un Mollusque et qu'il doive

prendre place à côlé des Buccins. On voit par ce qui

précède combien il existe encore de doutes à l'égard

des Magiles. Les deux opinions peuvent être également

soutenues avec avantage; car les zoologistes qui pen-

sent que ce corps doit rester parmi les Annélides, ont

une figure de Pallas qu'ils rapportent à ce genre, cl

qui pourrait bien être une Serpule. Les personnes qui

croienlque les Magiles sont des Mollusques, s'appuient

sur des analogies assez bien fondées, de la Forme de

la coquille. On est donc encore forcé de flotter, pour
ainsi dire, entre deux opinions différentes. Les Magiles

ont une singulière manière de vivre: ils sont engagés

dans des masses niadréporiques, dans lesquelles ils se

creusent une cavilépour y être contenus, assez juste et

sans y avoir la moindre adhérence; ils commencent
par former une coquille spirale, héliciforme, qui se

continue par un tube assez droit, onduleux, à une seule

carène. A mesure que l'animal grandit, il abandonne la

partie de la coquille et de son tube qui ne peut plus le

contenir; mais au lieu d'y laisser des cloisons, comme
le font les Serpules, il remplit entièrement cet espace

par une matière calcaire, compacte, diaphane, dure,

pesante, semblable, en quelque sorte, dans sa cassure,

à de la Calcédoine blonde. Lamarck caractérise le

genre Magile de la manière suivante : lest ayant la

base contournée en une seule spirale courte, ovale,

héliciforme, à quatre tours contigus, convexes, dont le

dernier est le plus grand et se prolonge en tube dirigé en
ligne droite ondée; le tube convexe en dessus, caréné

en dessous, un peu déprimé et plissé sur les côtés, à

plis lamelleux, serrés, ondes, verticaux, plus épais d'un

côté que de l'autre.

11 n'y a encore qu'une seule espèce de Magile qui soit

connue; car celle rapportée par Pérou, ne semble pas

distincte; c'est un jeune individu de l'espèce que La-

marck nomme Magile antique, Magilus antiquité,

Anim. sans vert., t. v, pag. 504, Montfort, Concbyl.,

Syst., t. n, pag. 43. Celle coquille, rare dans les collec-

tions, semble assez commune dans les mers de l'Ile-de-

France, où, au rapport de Mathieu, elle acquiert une

longueur de trois pieds. •

MAGJON. bot. L'un des noms vulgaires des tuber-

cules de la Gesse tubéreuse.

MAGNELITIIE. min. (Ilœpner.) Synonyme de Jade

tenace. V. Jade.

MAGNESIAN LIMESTONE. céol. Dénomination sous

laquelle les géologues anglais désignent une forma-

lion particulière. V. Magnésien (Calcaire) et Terrains.

MAGNÉSIE, min. Genre de la classe des substances

métalliques hétéropsides, composé de plusieurs espèces,

telles que : la Magnésie boratée, la Magnésie carbonalée,

la Magnésie hydratée, la Magnésie sulfatée et la Magné-
sie hydrosilicatée.elc. Ces espèces ont, pour caractère

commun, de donner un précipité pulvérulent par l^Am-

moniaque, lorsqu'elles sont en solution dans l'acide

nitrique ou dans l'eau. Ce précipité est presque entière-

ment formé d'unOxide métallique dont il est fait men-
tion à l'article Magnésium.

Magnésie boratée. Boracite, Werner. Substance in-

dissoluble dans l'eau, soluble dans l'Acide nitrique, et

précipitant alors par l'Ammoniaque. Sa forme primi-

tive est le cube; elle est électrique par la chaleur, et

l'on observe une différence de configuration dans les



M A G M A G

parlies qui répondent, sur les formes secondaires, aux

angles solides diamétralement opposés du noyau : sa

pesanteur spécifique est 2,36. Elle raye le verre. Au

chalumeau, elle fond avec bouillonnement en émail

jaunâtre. Ses cristaux ont huit pôles électriques, dont

quatre sont à l'état d'électricité vitrée, et les quatre

autres manifestent l'électricité résineuse; ils correspon-

dent aux huit angles solides du cube. La Magnésie bo-

ralée est souvent mélangée de borate de Chaux; lors-

qu'elle est pure, elle est composée de 08 parties d'Acide

borique et de 52 parlies de Magnésie. HaUy distingue

cinq variétés de formes cristallines, dont les plus sim-

ples et les plus communes sont : la quadriduodécimale,

présentant l'aspect du dodécaèdre rhomboïdal , dont

quatre seulement des angles solides trièdres sont rem-

placés par des facettes; la défective, cube tronqué sur

toutes ses arêtes et sur quatre seulement de ses angles

solides; la surabondante contenant, outre les faces de

la variété précédente, celles du solide trapézoïdal. La

Magnésie boratée est ordinairement incolore, quelque-

fois blanchâtre, grise ou violàtre. On la trouve en cris-

taux disséminés dans le gypse granulaire du mont Ivalk-

berg, près de Lunebourg, et du Segeberg, dans le Hol-

stein. Ces cristaux sont ordinairement d'un petit volume;

leur épaisseur est au plus de quatre à cinq lignes : ils

sont remarquables par la netteté et la perfection de

leurs formes. On les connaît, depuis longtemps, sous le

nom de Pierres cubiques, à Lunebourg, où ils sont re-

cherchés comme objets de curiosité.

Magnésie carbo>"atée. Giobertite, Brongn. Magné-

sie native de plusieurs minéralogistes; substance blan-

che, à texture ordinairement terreuse, soluble avec une

vive effervescence dans l'Acide nitrique, infusible par

l'action du chalumeau; pesant spécifiquement 2,45; se

ramollissant dans l'eau. Celte substance, à l'état com-

pacte, est souvent mélangée de Magnésie et de Calcaire.

Sa composition, calculée d'après les lois des propor-

tions définies, est en poids de 52 parties d'Acide carbo-

nique„et do 48 de Magnésie. Les cristaux de ce sel

sont extrêmement rares : ils se rapportent à un rhom-

boèdre de 107 d
. 25 m . On trouve la Magnésie carbona-

lée dans la Serpentine, à Hrubsehilz en Moravie, et

près de Castellamonle et de Baldissero en Piémont.

Celle-ci a été employée, pendant longtemps, au lieu de

Kaolin, dans plusieurs manufactures de porcelaine.

On l'avait regardée comme une Argile, jusqu'au mo-
ment où les expériences de Gioberl ont prouvé que c'é-

tait la Magnésie qui en formait la base.

Magnésie carbonatée silicifère. Même chose que

Magnésie silicalée.

Magnésie hydratée. Brucile, Brong. Cette sub-

stance, qui se trouve, comme la précédente, en veines,

dans des roches serpentineuses, dans le New-Jersey aux

États-Unis, ne s'est encore présentée qu'à l'état lami-

naire; elle est blanche, nacrée, translucide, tendre et

douce au loucher; elle donne de l'eau par la calcina-

tion; elle se dissout sans effervescence dans l'Acide ni-

trique, et la solution précipite en blanc par l'Ammo-

niaque. Sa pesanteur spécifique est de 2,0. Elle a élé

analysée par Bruce, qui en a retiré 70 parties de Magné-
sie, et 30 d'Eau.

Magnésie hïdro-sii.icatée. Même chose que Magné-

sie silicatée.

Magnasie moriatée. Cette substance se trouve ré-

pandue en assez grande abondance dans la nature, mais

toujours à l'état de dissolution dans l'eau, vu son ex-

trême déliquescence. Sa saveurestpiquanle, fortamèie.

Sa dissolution donne par le sous-carbonate de soude,

un précipité qui prend la nuance lilas quand on le cal-

cine après l'avoir humecté d'une goutte de nitrate de

cobalt. Cette dissolution suffisamment évaporée, donne

naissance à de petits cristaux prismatiques, hexagones

et réguliers. La Magnésie murialée contient : Magné-
sium 20,54, Chlore 75,06.

Magnésie native. V. Condrodite.

Magnésie nitratée. Elle est un peu moins déliques-

cente que la Magnésie muriatée et se trouve quelque-

fois cristallisée, accompagnant la potasse nitratée et le

salpêtre dit de Houssage. Sa solution donne un préci-

pité blanc par l'addition d'Ammoniaque. Composition :

Magnésie 28, Acide nitrique 72.

Magnésie phosphatée. F. Wagnerite.

Magnésie silicatée. Magnésite de Brongniart. Com-
posée d'un atome de trisilicate de Magnésie, et de cinq

atomes d'Eau, ou en poids, de Silice 52, Magnésie 25,

Eau 25. Substance blanche, à cassure terreuse, ayant

souvent une teinte rosaire, solide, tendre et sèche au

toucher, infusible; se ramollissant dans l'eau : pesan-

teur spécifique de 2,6 à 5,4. Brongniart en distingue

quatre variétés principales : la Magnésite écume de

mer, compacte, à cassure terreuse, qui vient de l'Asie-

Mineure, où elle a pour gangue un Calcaire com-

pacte accompagné de Silex; la Magnésite de Madrid,

connue sous le nom de Terre de Yallecas, qui a son

gisement dans les terrains secondaires, au-dessus des

Argiles salifères; la Magnésite de Salinelle, près Som-

mières dans le département du Gard; et la Magnésite

parisienne, des environs de Saint-Ouen et de Coulom-

miers. Ces deux dernières appartiennent au sol ter-

tiaire, et se trouvent dans le Calcaire ou dans l'Argile

à Limnées, inférieurs au Gypse. La première variété,

dite Écume de mer, est employée en Crimée et en Ana-

tolie, à la fabrication des pipes turques, dont il se fait

un grand commerce à Constantinople.

Magnésie sulfatée. Epsomite, Brong.; Bittersalz,

Werner. Vulgairement Sel d'Epsom et Sel de Sedlitz.

Substance blanche, soluble dans l'eau , d'une saveur

très-amère; fusible à un léger degré de chaleur, pesant

spécifiquement 1,06. On ne la trouve dans la nature

que sous les formes granulaire, aciculaire ou fibreuse;

mais dans les laboratoires, elle cristallise en prismes

droits à bases carrées, ordinairement modifiés sur les

arêtes des bases. D'après Hatiy, la longueur des arêtes

est à la hauteur du prisme fondamental comme 5 est

à 4. Cesel se rencontre tantôt en solulion dans les eaux,

comme à Sedlitz en Bohème, au village d'Epsom en

Angleterre; tantôt en masses granulaires avec l'Anhy-

drile dans les terrains salifères, comme à Berglols-

gaden en Bavière; le plus souvent en efflorescence à la

surface de certains Schistes. On en dislingue deux va-

riétés de mélanges : la Magnésie sulfatée ferrifère, en

fibres capillaires, le Sel balolrique de Scopoli; et la Ma-
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ynésiesulfalée coballifère,en concrétions rosaires dans

les mines de Cuivre de Herrengrund en Hongrie.

MAGNÉSIEN (calcaire), géol. La présence de la Ma-

gnésie, soil combinée, soit associée avec la Chaux car-

bonatée, se manifeste dans un grand nombre de ter-

rains différents, depuis les primitifs jusqu'aux plus

nouveaux. /7 . Dolomie et Cuacx cardonatëe magnési-

fère. Mais à l'imitation des géologues anglais on dé-

signe assez généralement aujourd'hui, sous le nom de

Calcaire Magnésien, les depuis séiliinenleux magnési-

fères qui, par leur position, sont intermédiaires entre

les deux grandes séries du Terrain houiller et du Cal-

caire oolithique, et qui, en Angleterre principalement,

ont pris un grand développement que, jusqu'à présent,

on est porté à regarder comme local; c'est le Magne-
sian limeslone des Anglais. V. Terrains.

MAGNÉS1TE. min. V . Magnésie silicatée.

MAGNÉSIUM, cuim. min. Nom donné à la substance

métallique qui, par sa combinaison avec l'Oxigène,

constitue la Magnésie. Ce corps n'existe pas isolément

dans la nature. On le retire de la Magnésie, en soumet-

tant à l'action de la pile un mélange de trois parties de

celle-ci, après l'avoir humectée, et d'une partie de per-

oxide de Mercure. On l'obtient en plus grande quan-

tité par un autre procédé qui consiste à l'aire passer du

Potassium en vapeur, sur de la Magnésie chauffée au

rouge blanc, dans un tube de porcelaine. L'Oxigène de

la Magnésie lui est enlevé par le Potassium. On intro-

duit alors dans le tube, du Mercure qui forme un amal-

game avec le Magnésium, et on élimine le Mercure par

la distillation de l'amalgame dans une pelite cornue et

à l'abri du contact de l'air. Le Magnésium est un métal

brillant, d'un blanc d'argent, parfaitement ductile et

malléable, fusible à une température peu élevée, sus-

ceptible de se sublimer comme le Zinc, à quelques de-

grés au-dessus du point de fusion, et se condensant de

même sous forme de pelils globules. Il a plus de den-

sité que l'eau. Lorsqu'on le projette dans ce liquide il

se décompose et se convertit en Magnésie. On obtient

un semblable produit, quand on fait chauffer le Magné-

sium qui brûle alors avec une flamme rouge.

La Magnésie est la seule combinaison connue du Ma-

gnésium avec l'Oxigène. Elle est composée selon Ber-

zélius, d'Oxigène 58,71 et de Magnésium 01,29; to-

tal 100. On la prépare en formant un précipité de sous-

carbonate de Magnésie par l'action du sous-carbonate

de Potasse ou de Soude sur une solution de Sel d'Ep-

son) ou sulfate de Magnésie; en lavant à plusieurs re-

prises ce précipité; et en le faisant chauffer au rouge

dans un creuset. La Magnésie calcinée et à l'état de

pureté, est une base salifiable, blanche, presque insi-

pide, dont la densité est, selon Kirwan, de 2,3. Elle

neutralise parfaitement tous les Acides; elle est fort

peusoluble dans l'eau, et plus à froid qu'à chaud. Elle

forme avec ce fluide un hydrate composé, d'après Ber-

zélius, de Magnésie 09,08 et d'Eau 30,32, dans lesquels

corps la quantité d'Oxigène est la même. Cet hydrate

est légèrement soluble dans l'Eau et sa solution verdit

le sirop de violette.

On fait un grand usage en médecine de la Magnésie

pour absorber les Acides contenus dans les premières

voies digestives. Les chimistes l'emploient avec avan-

tage dans l'analyse végétale, pour séparer les Alcalis

végétaux des Acides avec lesquels ils sonl en combi-

naison.

MAGNÉTISME. Ce mot sert à désigner la collection

des phénomènes que présentent nonseulemenl la va-

riété de Fer oxidé vulgairement nommée pierre d'Ai-

mant, mais encore les substances qui en ont acquis ac-

cidentellement les propriétés. La plus saillante de ces

propriétés n'avait pas échappé aux anciens, et, sans

chercher à agrandir le champ des découvertes, ils s'é-

taient contentés d'admirer la singulière attraction de la

pierre d'Aimant pour le fer. Cependant, ils ne parais-

sent pas avoir ignoré que celle attraction pouvait être

transmise au Fer lui-même, puisqu'ils font mention

d'une chaîne d'anneaux de Fer retenus l'un par l'autre

quoique le premier fût le seul qui louchât à l'Aimant.

Mais ce fut à une époque assez récente que ce phéno-

mène a été bien observé. On reconnut quelcs extrémités

des aiguilles d'Acier auxquelles on avait communiqué
la propriété magnétique et suspendues par leur milieu,

de manière à pouvoir tourner librement, ou placées sur

des morceaux de liège pour les faire Botter sur l'eau
,

étaient attirées ou repoussées par l'Aimant, suivant

qu'on présentait successivement à l'une d'elles le même
côté de celui-ci. Les forces magnétiques s'accumulent

donc dans les aiguilles aimantées vers deux points op-

posés que l'on a désignés sous le nom de Pôles. Lorsque

les aiguilles ne sont influencées par l'action d'aucun

Aimant, elles affectent \\\w constante direction, c'est-

à-dire que l'une des extrémités se dirige vers le nord,

et l'autre vers le sud. Celle qui regarde le nord était

autrefois nommée Pôle boréal, el l'extrémité opposée

Pôle austral; mais les physiciens modernes ont donné

un sens contraire à ces deux désignalions, afin d'assi-

miler les circonstances de ce phénomène à celles de

l'action réciproque des Aimants qui s'attirent par les

pôles de dénominations contraires, et se repoussent par

ceux de même dénomination. Ainsi le pôle de l'aiguille

aimantée qui regarde le pôle nord du globe terrestre

est actuellement appelé Pôle austral, et l'on nomme
Pôle boréal celui qui est dirigé vers le sud. L'observa-

lion de celte constante direction a été la source d'où est

dérivée l'invention de la boussole. Cet instrument, si

précieux pour la navigation, ne fut connu en Europe

que vers le douzième siècle de l'ère vulgaire. On ne sait

pas positivement à qui l'on doit attribuer l'honneur de

sa découverte, et lors même que l'on saurait le nom
du premier Européen qui fit connaître la boussole, on

serait forcé d'accorder la priorité aux Chinois qui l'em-

ployaient longtemps avant l'arrivée des premiers voya-

geurs. L'usage journalier et le perfectionnement de la

boussole fiicnt reconnaître plus tard que l'aiguille ai-

mantée ne prenait pas toujours exactement la direction

nord et sud, (pie cette direction variait avec le temps et

le lieu, et qu'elle s'écartait du méridien terrestre. C'est

celle variation qu'on a désignée sous le nom de décli-

naison de l'aiguille aimantée. La déclinaison est donc

dépendante du lieu cl du temps. En effet, le méridien

magnétique varie inégalement dans les différents points

où il a été observé. Depuis cent quarante ans la décli-
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naison n'a point varié sensiblement à la Nouvelle-Hol-

lande, tandis qu'à Paris elle s'est élevée, dans un espace

de temps à peu près semblable, jusqu'à vingt-deux de-

grés du côté de l'ouest. Depuis 1802, elle paraît presque

stationnaire vers ce dernier point, et semble prêle à di-

minuer par le retour de l'aiguille vers la méridienne.

L'aiguille éprouve en outre des variations diurnes, sen-

sibles seulement dans les boussoles perfectionnées, et

dont les plus grandes ont été observées à Paris pendant

les mois d'avril, mai, juin et juillet.

Lorsqu'on suspend un barreau aimanté par son cen-

tre de gravité, il prend une situation inclinée à l'ho-

rizon. L'angle qu'il forme avec celui-ci, varie dans les

différentes régions; il devient nul en quelques points

du globe, et l'aiguille prend alors une situation hori-

zontale. La courbe fort irréguliére, qui joint les points

oùl'aiguille prend une direction horizontale, se nomme
Equateur magnétique. L'inclinaison change, de même
que la déclinaison, suivant les temps et les lieux, mais

ses variations sont beaucoup moins sensibles. Les plus

grandes inclinaisons observées jusqu'à ce jour ont été

trouvées par les navigateurs anglais dans les mers arc-

tiques. Près du Spilzberg, par 79°, 50' de latitude, Phipps

observa, en 1775, une inclinaison de 82°; en 1818, le

capitaine Parry la vit s'élever jusqu'à 84°,25', dans la

baie de Baffin, à 75°,5' de latitude. Ce dernier naviga-

teur paraît avoir même dépassé le pôle magnétique bo-

réal; car étant parvenu, en 18 19, aune latitudede74°,45',

et à une longitude très-avancée vers l'ouest, la pointe

de l'aiguille qui regarde le nord se tourna vers le sud,

ce qui prouvait que le navire était alors au nord du

pôle magnétique boréal.

On n'a fait qu'indiquer, au commencement de cet ar-

ticle, le corps naturel qui communique aux autres la

propriété magnétique, et parmi ceux-ci, il n'a été ques-

tion que du Fer ou de l'Acier. Le Nickel et le Cobalt, à

l'état de pureté, sont aussi susceptibles d'aimantation,

mais à un degré beaucoup plus faible. On aimanle tous

ces métaux par deux procédés principaux qu'il n'est pas

nécessaire d'exposer ici, et que l'on nomme la simple

touche et la double touche.

Il est encore d'autres moyens d'aimantation fournis

par quelques causes naturelles ou par l'action de cer-

tains phénomènes accidentels. Ainsi, l'exposition pro-

longée des verges ou barreaux de Fer, dans une situa-

tion verticale, ou mieux, dans une direction inclinée

semblable à celle que prendrait un barreau aimanté

suspendu par son centre de gravité, leur fait acquérir

un Magnétisme sensible. Il se développe encore dans les

outils d'Acier qui servent à couper ou percer le Fer,

surtout lorsqu'ils s'échauffent; dans les instruments

avec lesquels on attise le feu; par la percussion réité-

rée; par la rotation ; et enfin par la simple torsion des

fils minces. Coulomb a reconnu que l'écrouisseraent

donné au Fer par la torsion, le rend susceptible de re-

tenir la force magnétique presque aussi bien que l'Acier.

En ces derniers temps, Arago a aimanté des aiguilles

d'Acier en les plaçant dans un fil métallique roulé en

spirale, par lequel il faisait passer un courant d'étin-

celles électriques.

La mesure des forces magnétiques d'un Aimant, soit

7 DICT. DES SCIENCES NAT.

naturel, soit artificiel, s'obtient par l'évaluation du

poids dont il peut rester chargé, sans que son adhérence

aux corps qu'il attire soit rompue. Quant aux aiguilles

et autres corps mobiles faiblement aimantés, elle se dé-

duit de la comparaison des forces nécessaires pour les

retenir hors du méridien magnétique. Coulomb, qui s'est

beaucoup occupé de recherches sur la mesure des for-

ces magnétiques, a inventé une balance de torsion, au
moyen de laquelle on apprécie les plus petites de ces

forces. Il a ensuite montré qu'on pouvait employer pour
celle détermination, les oscillations que les aiguilles ou
barreaux minces, suspendus librement, effectuent de

chaque côlé du méridien magnétique, comme on fait

usage des oscillations du pendule pour mesurer la gra-

vilé. En se servant de ce procédé, on est parvenu à re-

connaître que l'intensité des forces magnétiques n'était

pas la même dans tous les lieux de la terre. D'après les

expériences de Humboldt, elle est moindre au Pérou

qu'à Paris, puisqu'une aiguille faisait, dans les contrées

éqtiinoxiales, deux cent onze oscillations en dix minu-

tes, tandis que le nombre de ses oscillations s'élevait à

deux cent quarante-cinq avant et après le voyage. Lors

de sa fameuse ascension aérostatique, Gay-Lussac cher-

cha aussi à déterminer si l'intensité des forces magné-

tiques variait dans les hautes régions de l'atmosphère,

mais ses résullals furent négatifs, c'est-à-dire qu'il n'ob-

serva aucun changement sensible dans les oscillations

de l'aiguille aimanlée. On a voulu également savoir si

les aiguilles aimantées conservaient indéfiniment l'in-

tensité de leur force directrice. Le voyage autour du

monde de I'Dranie commandée par le capitaine Freyci-

net, a donné à cet égard un résultat très-salisfaisant.

Deux aiguilles aimantées, observées avec soin lors du

départ et du retour de l'expédition, n'ont éprouvé qu'un

faible affaiblissement dans les forces directrices qui leur

avaient été d'abord communiquées.

D'après les expériences de Kupfer, professeur à Casan

(Annales de Chimie et de Phys., octobre 1825, p. 115),

l'intensité de la force magnétique d'une aiguille dimi-

nue à mesure que la température s'élève, et suivant

une loi telle que les décroissemenls de la force magné-

tique sont en raison simple des accroissements de la

chaleur. Ce physicien a aussi annoncé qu'un barreau

aimanté à la température de 15° R., étant chauffé jus-

qu'à 80°, et ensuite refroidi, ne revient pas à la même
force magnétique qu'il possédait avant d'être chauffé :

cela ne peut tenir qu'à une perte de Magnétisme occa-

sionnée par la chaleur, et indépendante des variations

de l'intensité de la force magnétique à diverses tempé-

ratures. Des résultats analogues avaient été obtenus

antérieurement par S. Hunter-Christie, auteur d'un

beau Mémoire sur les effets de la température sur l'in-

tensité des forces magnétiques, inséré dans les Transact.

Phil. pour 1825. Ce savant a conclu de ses nombreuses

observations, qu'entre certaines limites de chaleur, le

décroissement de l'intensité magnétique n'est pas con-

stant à toutes les températures, mais que ce décroisse-

ment augmente suivant l'accroissement de la chaleur;

qu'à la température de 80° Fahrenheit, l'intensité

décroît plus rapidement que la température n'aug-

mente; et qu'au delà d'une température de 100", une
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portion île lu force magnétique est perdue sans retour.

Les phénomènes magnétiques dont on vient île faire

l'exposition d'une manière fort abrégée, avaient excité

vivement l'attention des physiciens modernes, mais ils

n'étaient arrivés à aucune donnée sur la nature de la

cause qui les produit. 11 était réservé à la période ac-

tuelle du dix-neuvième siècle de pénétrer dans ce mys-

tère. Jusqu'à ces derniers temps, on ne connaissait que

le globe terrestre d'une part, le Fer, le Nickel et le

Cobalt de l'autre, qui exerçassent une influence sur

l'aiguille aimantée, et cette action, ainsi bornée à des

corps spéciaux, ne permettait pas d'assimiler le fluide

magnétique à d'autres agents, tel que le fluide élec-

trique, dont les effets étaient mieux connus, et qui ma-

nifestaient leur action presque indistinctement sur tous

les corps de la nature. En 1820,1e professeur GErsledl,

de Copenhague, observa le premier, que le fil qui unit

les deux pôles d'une pile voltalque, agissait sur l'aiguille

aimantée, en la déviant de sa direction. Ayant placé

horizontalement ce (il au-dessus et parallèlement à

une aiguille de boussole librement suspendue, celle-ci

a pris un mouvement tel que, sous la partie du fil la

plus rapprochée du pôle négatif de l'appareil voltaï-

que, elle a décliné vers l'ouest. Celte déviation était

d'autant plus marquée que la pile était plus énergique,

et le fil conjonclif plus rapproché de l'aiguille. Un

effet inverse a eu lieu, c'est-à-dire que le pôle de l'ai-

guille a décliné vers l'est, lorsque le fil conjonclif a été

placé au-dessous du plan horizontal, dans lequel l'ai-

guille élait siluée. Lorsque l'aiguille el le fil conjonclif

étaient dans le même plan horizontal, la première ne

déclinait pas, mais s'inclinait dans une position verti-

cale. OErsledt a encore varié de plusieurs manières la

position du fil conjonclif par rapport à l'aiguille, et de

ses expériences il a conclu que du fil conjonclif émane

une force dont la sphère d'activité est assez étendue, et

qui agit en tournoyant, comme le ferait un coûtant

circulaire, situé dans un plan perpendiculaire à la di-

rection du fil. A peine celle découverte fut-elle annon-

cée que plusieurs savants, parmi lesquels on dislingue

particulièrement Ampère, Arago, Davy et Delarive, y
appliquèrent tous les efforts de leur génie, et la fécon-

dèrent si merveilleusement qu'ils n'ont pas laissé beau-

coup de choses positives à découvrir, par la suite, sur

un sujet naguère entièrement inconnu. Dans le nom-
bre de faits conslalés par ces physiciens, on se bor-

nera à citer les suivants qui peuvent être considérés

comme fondamentaux de la théorie élcclro- magné-
tique. L'influence du fil conjonclif sur l'aiguille ai-

mantée est réciproque, en sorte que si on fixe celle

dernière, et qu'au contraire on rende mobile le fil con-

jonclif, celui-ci s'éloignera ou se rapprochera de l'ai-

guille. Le globe terrestre produit seul, el sans le con-

cours d'un barreau aimanté, une action sur le fil,

lorsque celle-ci est suffisamment libre et convenable-

ment dirigée. Enfin, si l'on substitue à l'aiguille aiman-

tée un second fil conjonclif, et qu'on le place dans une

direction parallèle à celle du premier fil. ils se repous-

sent ou s'attirent selon que les courants électriques les

parcourent dans le même sens ou en sens contraire.

Celle analogie d'aclion enlre deux courants d'un même

fluide et les courants de deux fluides, que, vu la spé-

cialité ainsi que la permanence de l'un et l'universalité

ainsi que la fugacité de l'autre, on avait regardés

comme d'une nature extrêmement différente, est une

probabilité puissante en faveur de la grande analogie,

on doit même dire de la similitude des agents élec-

trique et magnétique. Elle est en outre fortifiée par

l'expérience d 'Arago que l'on a eu occasion de citer,

et qui consiste à aimanter des aiguilles d'Acier renfer-

mées dans un fil métallique roulé en spirale et par le-

quel on fail passer un courant d'étincelles électriques.

Des expériences, d'une toute autre nature que celles

qui avaient été tentées jusqu'à ces derniers temps, ont

déjà fourni des résultais assez nombreux pour mériter

d'intéresser vivement les physiciens. C'est encore à

Arago que la science est redevable delà découverte de

celte nouvelle mine de recherches : ce savant a présenté

à l'Académie des Sciences de Paris, dans sa séance du

7 mars 1825, un appareil qui, sous une forme nou-

velle, montre l'action que les corps aimantés, et ceux

qui ne le sont pas, exercent les uns sur les autres. Il avait

déjà prouvé, par des expériences antérieures, qu'une

plaque de cuivre ou de toute autre substance solide ou

liquide, placée au-dessous d'une aiguille aimantée,

exerce une action qui a pour effet immédiat d'altérer

l'amplitude des oscillations sans changer sensiblement

leur durée. Le phénomène nouveau est pour ainsi dire

l'inverse du précédent. Puisqu'une aiguille en mouve-

ment esl arrêtée par une plaque en repos, Arago a pensé

que réciproquement une aiguille en repos serait en-

traînée par une plaque en mouvement; en effet, si l'on

fait tourner une plaque de cuivre, par exemple, avec

une vitesse déterminée, sous une aiguille aimantée,

renferméedans un vase ferméde toutes parts, l'aiguille

ne se place plus dans sa position ordinaire, elle s'ar-

rête hors du méridien magnétique, et d'autant plus loin

de ce plan que le mouvement de rotation de la plaque

est plus rapide; si ce mouvement de rotation est suffi-

samment prompt, l'aiguille, à toute distance de la pla-

que, tourne elle-même d'une manière continue autour

du fil auquel elle est suspendue. Parlant de ces premiè-

res données, plusieurs personnes, tant sur le continent

qu'en Angleterre, ont répété et multiplié les expérien-

ces sur ce sujet; elles ont cherché surtout à varier la

nature des corps auxquels ils faisaient subir le mouve-

ment de rotation, et elles ont observé des différences

assez marquées pour leur permettre d'en tirer des in-

ductions sur la manière dont se produisent ces nou-

veaux phénomènes. Quelques physiciens ont pensé que

ces effets sont dus très -probablement à une aimanta-

tion passagère des disques, produite par l'influence de

l'Aimant.

On a vu que certains métaux jouissaient spéciale-

ment des facullés magnétiques; leur présence dans les

minéraux composés peut donc être décelée par l'action

qu'ils exercent sur l'aiguille aimantée, et conséquem-

ment le Magnétisme peut être mis au nombre des carac-

tères minéralogiques. Dans les substances qui contien-

nent, en plus ou moins grande quantité, des molécules

ferrugineuses, celles-ci sont quelquefois tellement oxi-

dées ou disséminées dans la masse, que leur effet ma-



M A G M A G 59

gnétique est à peu près nul; ainsi les pierres précieu-

ses, dont la coloration est due au Fer, ainsi que le

prouve l'analyse chimique, ne donnent le plus souvent

aucun signe de Magnétisme. Hatiy cependant est par-

venu à rendre sensible à l'aiguille aimantée ces parti-

cules ferrugineuses au moyen d'un procédé particulier

qu'il a nommé Méthode du double Magnétisme. Il con-

siste à faire dévier l'aiguille, à l'aide d'un barreau ai-

manté, de manière à ce qu'elle effectue à peu près une

demi-révolution, c'est-à-dire que son extrémité nord

regarde l'ouest et son extrémité sud regarde l'est. L'ap-

pareil étant ainsi disposé, si l'on vient à approcher un
minéral Irès-peu chargé de Fer de l'extrémité de l'ai-

guille qui tend à se porter vers le barreau, la présence

de cette substance, toute faible que soit son énergie,

suffira pour achever ce qui est commencé; l'aiguille

décrira une nouvelle portion de sa révolution, et son

extrémité nord pourra même être amenée au point où
elle regardera le sud. C'est de cetle manière qu'on

éprouve quelques variétés de Grenats, de Péridots et

l'Essonile; mais il est bon d'avertir que ces expérien-

ces exigent une grande habitude et des instruments

très-délicats.

Parmi les minéraux qui agissent directement, et par

attraction simple, sur les aiguilles aimantées, il en est

qui ne sont point assez vigoureux pour contraindre

celles-ci à les suivre au delà de certaines limites. Un
grand nombre de roches sont au rang de ces corps

dont la force magnétique n'a pour ainsi dire qu'un

succès passager. D'autres, et c'est le cas des minerais

de Fer naturels ou grillés, font opérer aux aiguilles

aimantées des révolutions complètes. C'est par la dis-

tance à laquelle ils commencent à agir, par la portion

plus ou moins grande de l'arc de cercle que l'aiguille

décrit, qu'on juge de l'intensité de leur Magnétisme.

Plusieurs variétés de Fer oligiste, celles de l'île d'Elbe,

du Dauphiné, de la Corse, n'offrent que des attractions

simples lorsqu'on les éprouve avec des barreaux puis-

sants, tandis qu'elles exercent des attractions et des

répulsions alternatives sur les aiguilles faiblement ai-

mantées; elles paraissent avoir deux pôles distincts.

Quelques minéraux attirent ou repoussent constam-

ment le même pôle d'un barreau vigoureusement ai-

manté, c'est-à-dire qu'en certaines parties ils attirent

ou repoussent le pôle nord, tandis que les points op-

posés attirent ou repoussent le pôle sud. Ces minéraux

ont reçu particulièrement le surnom de Magnétiques,

et se distinguent du Fer oxidé aimantaire, en ce qu'ils

ne communiquent aucune propriété au Fer non ai-

manté. C'est donc la faculté de transmettre au Fer, et

surtout à l'Acier, les propriétés magnétiques, qui carac-

térise éminemment le minerai de Fer que l'on nomme
Aimant par excellence : ce corps atlire les parcelles de

Fer et les retient attachées à sa surface, principalement

vers les points qui répondent à ses pôles; adhésion

qu'on peut doubler ou tripler en taillant le morceau

d'Aimant d'une manière convenable, en l'entourant

d'une armure de Fer, et en augmentant progressive-

ment le poids du Fer qu'il pouvait d'abord retenir.

Vers la fin du siècle dernier on s'est beaucoup oc-

cupé, et l'on s'occupe encore en ce moment, de recher-

ches sur un agent que l'on croit exister entre les corps

vivants, et particulièrement en Ire les individus du genre

humain, agent que l'on désigne sous le nom de Ma-
gnétisme animal. Quant à cette partie de la science,

les amateurs liront avec plaisir les écrits de l'honorable

Deleuze, et surtout l'article Magnétisme du nouveau

Dictionnaire de Médecine où le docteur Kostan, parti-

san zélé et éclairé de l'existence de cet agent, a traité

la question en littérateur distingué aussi bien qu'en

profond philosophe.

MAGNETKIES. min. Synonyme de Fer sulfuré ma-
gnétique. V. Fer sulfuré.

MAGNIFIQUE, ois. Espèce du genre Paradis. V. ce

mot. On a aussi nommé Magnifique un Colibri et un

Pigeon de la Nouvelle-Hollande.

MAGNOLIA, bot. V. Magnolie.

MAGNOLIACÊES. Magnoliaceœ. bot. Famille natu-

relle de plantes dicotylédones polypétales, à étamines

hypogynes, ayant pour type le genre Magnolier (Ma-
gnolia) dont elle a tiré son nom. Cette famille se com-
pose d'arbres ou d'arbrisseaux d'un port élégant, tous

exotiques, mais dont un assez grand nombre sont cul-

tivés en pleine terre, dans les jardins, comme arbres

d'agrément. Leurs feuilles sont alternes, simples, d'a-

bord enveloppées par deux grandes stipules foliacées

et caduques. Les fleurs sont généralement très-grandes

et répandent une odeur très-agréable; elles sont ou

solitaires et terminales, ou plus rarement réunies plu-

sieurs ensemble. Leur calice, quelquefois entièrement

clos dans le bouton, et se rompant lors de l'épanouis-

sement de la fleur, est le plus souvent formé de dois

grands sépales arrondis, concaves; très-rarement on

en compte six. Le nombre des pétales est de trois, six,

neuf, ou d'un nombre multiple de trois, disposés sur

plusieurs rangées; ils sont caducs ainsi que le calice.

Les élamines sont fort nombreuses, disposées sur plu-

sieurs rangs, et attachées sur un gynophore cylindri-

que, plus ou moins allongé. Les filets sont générale-

ment plans, les anthères terminales adnées, immobiles,

à deux loges écartées l'une de l'autre par la partie supé-

rieure du filet, et s'ouvrant par un sillon longitudinal.

Le nombre et la disposition des pistils sont fort varia-

bles. Dans le genre Tasmannia de R. Brovvn on n'en

trouve qu'un seul; dans tous les autres genres de la

famille il en existe plusieurs. Tantôt ils sont rangés

circulairement et forment un anneau simple; tantôt,

et le plus souvent, ils sont réunis sur un gynophore

ovoïde ou allongé, et constituent une sorte de capitule

ou d'épi. Ces pistils sont généralement distincts les uns

des autres; ils sont soudés enlre eux dans le genre Ta-
lanma de Jussieu. Chacun d'eux est comprimé, à une

seule loge conlenanl deux ou un plus grand nombre

d'ovules insérés à leur angle interne, et le plus souvent

disposés sur deux rangs. Le style, qui manque quel-

quefois, est à peine distinct du sommet de l'ovaire avec

lequel il se confond insensiblement. Le stigmate est

simple et règne sur un des côtés du style. Les fruits

sont des carpelles en même nombre que les pistils,

offrant la même disposition; ils forment tantôt une

sorte d'épi, tantôt une sorte de cône, où ils sont dis-

posés circulairement, et légèrement soudés enlre eux
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par leurs parties latérales. Ces carpelles sont quelque-

fois charnus et indéhiscents, mais plus souvent secs,

tantôt s'ouvrant complètement ou incomplètement eu

deux valves, ou restant indéhiscents; ils renferment

une, deux ou plusieurs graines. Dans le genre Ta-

laiiina tous les carpelles sont soudés entre eux et for-

ment un fruit ovoïde, dont la partie externe se rompt

incomplètement et d'une manière irrégulière en trois,

quatre ou cinq portions, tandis que la partie interne,

à laquelle les graines sont adhérentes, constitue un axe

central, en forme de massue. Chaque graine se com-

pose d'un tégument propre, recouvrant un endospenne

charnu, dans la partie inférieure duquel est placé un

petit embryon.

Les plantes qui forment ce groupe naturel, sont ori-

ginaires de l'Amérique septentrionale, de l'Asie aus-

trale, et quelques-unes de l'Amérique méridionale ou

de la Nouvelle-Hollande. Leur écorce, leurs feuilles et

leurs fruits sont souvent amers et aromatiques ; on les

emploie comme toniques et fébrifuges.

La famille des Magnoliacées a beaucoup de rapports,

d'une part, avec les Dilléniacées, dont elle diffère sur-

tout par le nombre ternaire des parties de sa fleur;

d'autre part, avec les Anonacées, dont elle se distingue

par son endospenne continu, et surtout par ses sti-

pules.

Les genres qui appartiennent à cette famille peu-

vent être partagés en deux tribus caractérisées de la

manière suivante :

§ I. — Illiciées.

Carpelles disposés circulairemenl, rarement solitai-

res; feuilles parsemées de points translucides.

Illicium, L.; Temus, Mol., Cbil.; Drimys, Forst.;

Tasniannia, II. Brown.

§ II. — Magnoliées.

Carpelles disposés en épi ; feuilles non parsemées de

points translucides.

Maynu , Aubl.; Michelia, L.; Magnolia, L.; Ta-
lauma, Juss.; Liriodendron, L.

MAGNOLIE. Magnolia. bot. Ce genre de la famille a

laquelle il a donné son nom, et de la Polyandrie poly-

gynie de Linné, présente aujourd'hui une vingtaine

d'espèces, dont la moitié environ croissent dans l'Amé-

rique septentrionale; ce sont les mieux connues, soit

parce qu'il est plus aisé de les observer dans leur pa-

trie, soit parce que la plupart, introduites et cultivées

aujourd'hui dans les jardins, y fleurissent et fructi-

fient; l'autre moitié croit à la Chine et au Japon; elles

sont beaucoup moins étudiées, et la structure de leur

fruit n'a pas encore été décrite. Les espèces de Magno-

lies sont en général de grands et beaux arbres qui,

au lieu natal, acquièrent quelquefois une hauteur de

soixante-dix à quatre-vingts pieds; leurs feuilles, très-

grandes dans quelques espèces, sont alternes, pétiolées,

entières , accompagnées à la base de leur pétiole de

deux stipules opposées, foliacées, très -caduques. Les

fleurs sont très-grandes dans toutes les espèces; elles

terminent les jeunes rameaux; elles sont généralement

blanches, quelquefois un peu purpurines, accompa-

gnées chacune d'une ou de deux bractées caduques. Le

calice est formé de trois sépales, quelquefois colorés et

pétaloïdes, tombant de bonne heure. La corolle se com
pose de six à douze pétales disposés sur deux ou quatre

rangs, plus rarement de trois pétales seulement (Ma-

gnolia tripetala). Ces pétales sont caducs, de même
que les élamines, qui sont en très-grand nombre et in-

sérées, sur plusieurs rangs, à un gynophore ou récep-

tacle cylindrique. Les pistils sont très-nombreux, for-

mant une sorte de capitule ovoïde au centre de la fleur,

on ils sont imbriqués. L'ovaire est comprimé latérale-

ment, a une seule loge, contenant deux ovules attachés

à la suture interne; le style est à peine distinct du

sommet de l'ovaire. Le fruit se compose d'un très grand

nombre de capsules appliquées les unes contre les au-

tres, formant une sorte de cône. Ces capsules sont

comprimées, terminées en pointe recourbée à leur som-

met, s'ouvrant en deux valves ordinairement par leur

côté inférieur, et contenant une ou deux graines char-

nues extérieurement, souvent suspendues et pendantes

hors de la capsule, après sa déhiscence, au moyen d'un

fil plus ou moins allongé, qui est le faisceau de vais-

seaux nourriciers de la graine.

Magnolie glauque. Magnolia glauca, L., Michx.,

Arlir. Ain., 5, t. 2. Cette espèce est connue dans l'Amé-

rique septentrionale sous les noms vulgaires de Ma-

gnolie bleue, Magnolie des marais, ou arbre de Cas-

tor. Elle forme un petit arbre d'un aspect agréable et

d'un port élégant, qui s'élève à une hauteur de quinze

;"! vingt pieds. Ses feuilles sont alternes, pétiolées, ellip-

tiques, entières, glabres, d'un vert clair en dessus,

entièrement glauques à leur face inférieure. Les fleurs

sont blanches, beaucoup moins grandes que dans l'es-

pèce précédente, mais généralement plus nombreuses.

Elles exhalent une odeur extrêmement suave, qui a

beaucoup d'analogie avec celle de la fleur d'orange.

Les fruits n'ont guère plus d'un pouce à un pouce et

demi de longueur. La Magnolie glauque croit dans les

lieux humides de la Caroline, de la Virginie; elle a

été apportée en Europe vers la fin du siècle dernier.

Aujourd'hui elle est fort commune dans les jardins, où

elle atteint la hauteur de six a dix pieds. Elle se multi-

plie de graines, et doit être placée dans un lieu un peu

abrité du soleil. L'écorce de celte espèce est amère et

aromatique. En Amérique on en fait usage comme
tonique et fébrifuge. Pendant assez longtemps on a

cru que l'écorce d'Angusture était celle du Magnolia

glauca; mais on sait positivement aujourd'hui que c'est

celle du Cuspaiia febrifuga de Humhohll, qui croît

dans l'Amérique méridionale, et qui appartient à la fa-

mille des Hulacées.

Magnolie Parasol. Magnolia Umbretla, Lamk.;

Magnolia tripetala, L., Mirlix., Arhr. Am., 5, p. 90,

t. 5. Cette espèce est un arbre de moyenne grandeur,

atteignant quelquefoisjusqu'à vingt-Cinq et trente pieds

de hauteur; ses feuilles alternes, courlemenl pétiolées,

obovales, allongées, acuminées, minces, entières, ont

quelquefois, surtout dans les jeunes individus, jusqu'à

dix huit et vingt pouces de longueur sur une largeur

de sept ù huit pouces. Ces feuilles réunies, et rappro-

chées au sommet des jeunes rameaux, forment des

sortes d'ombrelles ou de parasols; de là le nom spéci-

fique qui a été donné a cet arbre. Les fleurs sont grandes,
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blanches; la corolle est rarement formée de trois pé-

tales, ce qui infirme le nom tripetala, donné par Linné

à cette espèce; le plus souvent on en compte neuf. Les

cônes ou réunion de capsules sont ovoïdes et roses.

Celte espèce est depuis longtemps introduite dans les

jardins de France et d'Angleterre; elle peut supporter

un assez grand degré de froid.

Magnolie accminée. Magnolia acuminata , Lin.,

Michx., Arb. Ara., ô, p. 82, t. 5. C'est avec le Magnolia

grandiflora, l'espèce qui, dans l'Amérique septentrio-

nale, acquiert les plus grandes dimensions. Elle abonde

dans toute la région montagneuse des Allégbanys; elle

est également très-commune dans les montagnes du

Cumberland. Ses feuilles longues de six à sept pouces,

et larges de trois à quatre, sont minces, ovales, acu-

minées au sommet, et pétiolées à leur base. Les fleurs

sont blanches, grandes à peu près comme celles du

Magnolia g/aitca; quelquefois elles offrent une teinte

bleuâtre; les cônes sont allongés. Selon Michaux, la

plupart des habitants qui vivent dans le voisinage des

monts Alléghanys, cueillent les cônes de cette espèce,

vers le milieu de l'été, lorsqu'ils sont à la moitié de leur

maturité, et les mettent infuser dans de l'eau-de-vie de

grains, à laquelle ils communiquent une grande amer-

tume. Ils sont dans l'habitude de prendre tous les ma-
tins, un ou plusieurs petits verres de celte liqueur

araère, qu'ils regardent comme un bon préservatif

contre les fièvres automnales. En France, en Angle-

terre et en Allemagne, on peut cultiver celle belle es-

pèce en pleine terre.

Magnolie Yclaw. Magnolia Yulan, Desf., Arb., 2,

p. 6; Bonpl., PI. Nav., p. 53, t. 20. Cette magnifique

espèce, originaire de la Chine, constitue, dans sa pa-

trie, un arbre de trente à quarante pieds de hauteur;

ses rameaux sont pubescents; ses feuilles qui ne se dé-

veloppent qu'après l'épanouissement des fleurs, sont

presque cunéiformes à leur base, acuminées et aiguës

au sommet, longues de trois à quatre pouces, larges

de deux pouces à deux pouces et demi. Les fleurs sont

grandes, blanches, très-odorantes, terminales ; les péta-

les au nombre de six à neuf, sont obovales et arrondis.

Magnolie de Soulange. Magnolia Soulangiana

,

Guil.Soulange-Bodin a obtenu, en 1820, celle Magnolie

à laquelle on a donné son nom, d'une semence du Ma-
gnolia Yulati fécondée par le Magnolia purpurea
ou discolor.

Celte belle hybride forme un arbre dont le tronc et

les branches sont recouverts d'une écorce grise; celle

du sommet des rameaux reste verle. Les feuilles sont

alternes, distantes, amples, larges, cunéiformes et poin-

tues au sommet, rétrécies à leur base, entières, nervu-

rées, coriaces, d'un vert gai en dessus, plus pûles en

dessous, longues de six à sept pouces, larges de trois

à quatre. Le pétiole est arrondi, canaliculé en dessus,

long de huit lignes. Les stipules sont longues, verdà-

Ires el caduques; les pédoncules terminaux sont renflés

et soyeux. Le bouton est recouvert par une bractée

brune, légèremenl translucide. Le calice est formé de

trois sépales obtus, petits el caduques. La corolle est

composée de neuf pélales disposés sur trois rangs, ils

sont épais, charnus, odorants : les trois extérieurs,

moins larges que ceux intermédiaires, sont ovales-

lancéolés, élargis près de leur sommet et à leur base,

étranglés vers le tiers inférieur, blancs intérieurement,

variés de vert-jaunâtre et nuancés de lignes longitudi-

nales pourprées à l'extérieur; les trois intermédiaires

sont plus grands, spatules, concaves, blancs à l'in-

térieur, d'un pourpre vif à la base extérieure d'où par-

tent des nervures rayonnantes jusqu'au sommet; les

trois internes sont plus petits. Le réceptacle est hexa-

gone, marqué de six larges facettes et de (rois lignes

placées en dessous. Les étamines sont nombreuses, dis-

posées en spirale sur cinq rangs autour d'un axe qui

s'élève au centre du réceptacle; les filaments sont de

la longueur des anthères, cylindriques, aplatis, pour-

prés, ayant, adossées aux deux côtés, les anthères qui

sont jaunes. Les ovaires sont nombreux, allongés, dis-

posés en spirale, jaunâtres, surmontés de styles longs-

Le Magnolia Plumieri forme aujourd'hui le genre

Talauma de Jussieu. V. ce mot.

MAGONIA. bot. Le genre proposé sous ce nom par

S'-Hilaire, pour deux plantes nouvelles, qu'il a obser-

vées au Brésil, et qu'il a nommées Magonia pubes-

cens, Magonia glabrata, a été réuni au genre Pliœo-

carpus de Marlius. V. Pmocarpe.
MAGOT, ma.ii. Simia Tnuus, L. Espèce du genre

Macaque. V. ce mot.

MAGOUA. ois. Espèce du genre Tinamou. V. ce mot.

MAGUARI. ois. Espèce du genre Cigogne. V. ce mot.

MAGYDARIDE. Magydaris. bot. Genre de la famille

desOmbellifères, établi parKoch, aux dépensdu genre

AtUainantha de Sprengel, et adopté par De Candolle

dans son Prodromus, vol. 4, p. 241, avec les carac-

tères suivants : bords du calice à peine saillants; pétales

obcordés,avec leur découpure infléchie; fruit ovale et

villoso-lomenleux; méricarpes à cinq saillies épaisses

et très-obluses;valIécules entières; surface des graines

marquée de plusieurs bandes très-minces, convexe à

l'extérieur et entourée d'un sillon profond à l'intérieur.

Les Magydarides sont des plantes herbacées, vivaces,

dont toutes les surfaces sont couvertes d'une pubes-

cence blanchâtre; leurs feuilles sont découpées en pin-

ailles lobées, dont les segments sont ovales, dentés et

décurrents; les ombelles et les ombellules portent un

assez grand nombre de fleurs involucrées et blanches

ou blanchâtres. Les trois espèces connues appartien-

nent au midi de l'Europe et au nord de l'Afrique.

Magydaride TOMENTECSE. Magydaris tomentosa

,

Koch; Cachrys tomentosa, Desf.; Cachrys pasti-

nacea, Lam.; Alhamantha panacifolia, Spreng. Ses

feuilles sont pinnali-découpées, à trois ou cinq segments

plus grands, larges, ovales, dentés, incisés, el les der-

niers confluents, lomenteux eu dessous, presque gla-

bres en dessus; il y a de chaque côlé de l'involucre plu-

sieurs folioles allongées, linéaires, indivises ; sa fleur

est blanche; son fruit est ovale, avec les carpelles à

cinq saillies très-obtuses et ordinairement tomenteuses.

De la Sicile et de la Mauritanie.

MAHAGONI et MAHOGONI. bot. Dont on a fait Ma-

honi. Nom vulgaire du Swielenia, qui fournit l'Acajou

des meubles, y. Swiéténie.

MA1IALEC. bot. Espèce du genre Cerisier, qui était
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un Prunus pour Linné, cl qui esl vulgairement nom-

mée bois de Sainte-Lucie.

MAIIERNIE. Mahernia. bot. Genre de la famille des

By tlnériacées, section des Hermanniées, établi par Linné

dans la Pentandrie Pentagynie (Mant., 59), et com-

posé d'une vingtaine d'espèces environ, qui toutes sont

de petits arbustes originaires du cap de Bonne-Espé-

rance. Leurs feuilles sont alternes, munies à leur base

de deux bractées. Les Heurs sont généralement jaunes,

quelquefois rouges. Le calice est simple, nu, campa-

nule, quinquéfide, égal; la corolle se compose de cinq

pétales dressés, onguiculés, incombants parleurs par-

ties latérales et un peu lordus en spirale; les cinq éla-

mines sont dressées, tout à fait libres ou à peine mona-
delpbespar la partie inférieure de leurs filets; ceux-ci

présentent vers leur partie supérieure et externe un

appendice renflé, cordiforme ou obtus, glanduleux et

velu. L'anthère est extrorse, sagittée, à deux loges ter-

minées chacune par une pointe à leur sommet. L'ovaire

est ovoïde, à cinq côtes obtuses et à cinq loges, conte-

nant chacune un assez grand nombre d'ovules, insérés

sur deux rangs à l'angle interne de chaque loge; les

styles, au nombre de cinq, sont quelquefois cohérents

entre eux et terminés chacun par un stigmate fort petit

et à peine distinct. Le fruit est une capsule à cinq loges

polyspermes, s'ouvrant en cinq valves. Quelques es-

pèces de ce genre sont cultivées dans les jardins d'agré-

ment ;
telles sont surtout les Mahernia odorata, Andr.,

Bot. Rejios., t. 85; Mahernia glabra, Cavan., Diss.,6,

t. 200; Mahernia incisa, Curt., Bot. Mag., t. 553.

Toutes ces espèces se cultivent en serre tempérée et

dans une terre franche et légère.

MAIIOGON.EOT.MèmechosequeMahagoni.A'. ce mot.

MAHOMETA. bot. Le genre proposé sous ce nom, par

le professeur De Candolle, a été reconnu pour ne pas

différer du genre Monarrhenus de Cassini. V. Mo-

NARRHÈNE.

MAHON. bot. Synonyme de Melampyruni arvense

et de Papaver Rliœas. V. Mélampyre et Pavot.

MAHONIE. Mahonia. bot. Genre de la famille des

Berbéridées et de l'Hexandrie Monogynie, L., établi par

Nullall (Gênera of North Americ. Plant., 1, p. 211),

et adopté par De Candolle (System. Veg. Nat., t. n,

p. 18) qui l'a ainsi caractérisé : calice à six sépales dis-

posés sur deux rangs, les extérieurs plus petits, munis
en dehors de trois écailles; six pétales dépourvus à

l'intérieur de glandes apparentes, mais cependant nec-

tarifères à la base, selon Nullall; six élamines dont les

filets sont munis d'une dent de chaque côté et au som-
met; ovaire ovoïde, globuleux; stigmate sessile, orbi-

culaire; baie ovoïde, globuleuse, renfermant de trois à

neuf graines. A ces caractères on pourrait ajouter celui

d'avoir des baies triloculaires, observé sur la plante

vivante par Pursh et Léon Dufour; mais comme Nullall

n'en a point parlé et que d'ailleurs il est anomal dans
la famille des Berbéridées, ce caractère n'a pas été

admis par De Candolle. Le genre Mahonia a élé pro-

posé plus tard par Raflïnesque-Smaltz, sous le nouveau
nom lïOdoslcmon. 11 esl tellement voisin du Berberis

que toutes ses espèces avaient élé rapportées a ce der-

nier par les auteurs el les collecteurs; cependant il s'en

distingue suffisamment par ses filets dentés, ses pétales

dépourvus de glandes et surtout par son port. Cinq

espèces ont été décrites avec soin, par Nullall, Pursh,

Lagasca et De Candolle. Quatre croissent dans les con-

trées tempérées de l'Amérique, et une en Asie dans le

Népaul. Ce sont des arbrisseaux élégants, a feuilles al-

ternes et persistantes, qui ne dégénèrent aucunement en

épines comme celles des véritables Berberis, mais qui

sont composées, imparipinnées, portées sur un pétiole

cylindrique, dilaté à la base et articulé au point où

s'insère chaque paire de folioles; celles-ci sont légère-

ment coriaces, glabres, pinnées et épineuses sur les

bords. Les fleurs sont jaunes, disposées en corymbes

plus ou moins fournis, pédicellées et accompagnées de

petites bractées persistantes. On cultive en pleine lerre

à Valence en Espagne, le Mahonia fascicutaris, DC. et

Delessert (Icon. Select., 2,1. 5); c'est un bel arbris-

seau originaire de la côte occidentale de l'Amérique

du nord et du Mexique, dont on apprécie l'utilité soit

pour former d'excellentes haies vives, soit à cause de la

bonté de son fruit légèrement acidulé, et propre à faire

des confitures.

MA110NILLE. bot. Nom vulgaire de la Julienne de

Mahon, Cheiranthns marilimus, Lin.; Ilespcris ma-
rilima, Lam.

MAHURËE on MAHURI. Mahurea. bot. Aublet (Plan-

les de Ia.Guiane, 1, p. 558) esl l'auteur de ce genre qui

appartient à la Polyandrie Monogynie, et que l'on avait

placé mal à propos parmi les Tiliacécs. Dans son tra-

vail sur les Gutlifères (Mém. de la Société d'Hist. nat.

de Paris, t. i, p. 220), Choisy l'a rapporté à cette der-

nière famille, en exprimant loulefois son incertitude

sur ce rapprochement, el il l'a distingué par les carac-

tères suivants : calice à cinq sépales imbriqués; corolle

à cinq pétales dont l'estivalion est tordue; élamines li-

bres, à anthères oblongues; un seul style surmonté d'un

stigmate simple; capsule conique, à (rois valves qui, par

leur introflexion, atteignent les placentas; graines très-

petites, très-nombreuses, comprimées el presque pen-

dantes. Ce genre, dont le nom a élé inutilement changé

en celui de Bonnetia par Schreber et Vahl, fait partie,

selon Choisy, de la première section qu'il a établie

parmi les Gutlifères el qu'il a nommée Clusiées. Swarlz

l'avait confondu avec le Marila, autre genre du même
groupe et qui, comme lui, parait former un passage

entre les Gutlifères et les Hypéricinées. Le Mahurea a

en effet le port des Bixinées, le fruit el les graines des

Hypéricinées, le style cl les élamines des Gutlifères. il

se compose de deux espèces, savoir : Mahurea palus-

tris, Aubl., qui croit dans la Guiane ; et Mahurea spe-

ciosa, espèce nouvelle recueillie par le docteur Berlero,

dans l'ile Saillie - Marthe , el que Choisy a rapportée

avec doute au genre donl il s'agit. Ce sont des arbres

à feuilles alternes, et à Heurs en grappes, portées sur

des pédoncules qui, dans la première espèce, sont pour-

vus de deux écailles à leur base.

MAI ou BOIS, et ÉPINE DE MAI. eot. Nom vulgaire

de l'Aubépin dans le midi de la France.

MAI A. ois. Espèce du genre Gros Bec. V. ce mot.

MAIA. Maia. crust. El non Maja. Genre de l'ordre

des Décapodes, fainilledesBraehyures, tribu des Trian-
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gulaires, établi par Lamarck, qui a réuni sous ce nom
les genres Parthenope et Inaehus de Fabricius. La-

treille a ensuite retiré de ces Maïas les espèces dont il

a formé les genres Lilhode et Macrope ou Macropodie.

Plus tard Leach a divisé le genre Maïa en vingt-deux

genresqui n'ont pas tous été adoptés par Latreille. dans

ses FamillesNaturelles. Le genre Maïa, tel qu'il est con-

servé par ce savant, peut être ainsi caractérisé : an-

tennes extérieures assez longues, avec leurs deux pre-

miers articles gros, cylindriques, à peu près égaux

entre eux, insérés dans les fossettes oculaires. Troi-

sième article des pieds-mâchoires extérieurs pas plus

long que large, en forme de carré irrégulier, avec son

bord intérieur écliancré profondément; test triangu-

laire ou ovoïde, rétréci en devant, et pointu ou tron-

qué; espace compris entre l'origine des antennes et

l'extrémité supérieure de la cavité buccale, transversal

ou n'étant pas plus long que large; yeux logés dans

des fossettes latérales ou inférieures; serres de gran-

deur moyenne ou petites. Les Maïas se plaisent dans les

lieux pierreux et vaseux de la mer, et se dérobent à la

recherche de leurs ennemis par l'aspect rocailleux, la

dureté et la couleur de leur test. Menacées de quelque

danger, elles se blottissent contre un rocher et at-

tendent, parfaitement immobiles, qu'il soit passé ou

qu'il les atteigne; dans le dernier cas, leurs pinces

sont leurs moyens de défense. L'Océan et surtout les

côtes de la Méditerranée nourrissent les Maïas. Suivant

Risso, lorsque les Maïas sont prêtes à changer de test,

elles se retirent dans les moyennes profondeurs, se ca-

chent sous les Ulves, les Algues ou les Fucus, et restent

plusieurs jours dans un état de torpeur. C'est ordinai-

rement après cette espèce de métamorphose que le mâle

court à la recherche de la femelle pour s'accoupler.

Plusieurs espèces portent au delà de six à dix mille

œufs; d'autres n'en fontqu'un très-petit nombre, et ne

frayent qu'une fois dans l'année. Dans le prélude de

leurs amours, les grandes espèces s'approchent du ri-

vage, et parcourant la mer en tout sens, se jettent plus

facilement dans les filets que pendant les autres épo-

ques de leur vie. Aussitôt que la femelle veut se débar-

rasser de ses œufs, elle choisit les endroits tapissés de

plantes marines, et les dépose parmi ces végétaux. La

plupart des Maïas vivent plusieurs années; elies ne vont

ordinairement à la recherche de leur nourriture que

pendant la nuit. Ces Crustacés, dont quelques espèces

acquièrent une (aille assez considérable, sont connus

dans les provinces méridionales, sous les noms d'Arai-

gnées de mer et en provençal desquinado; on mange
ces grandes espèces, parmi lesquelles on peut citer la

suivante comme la plus connue:

Maïa Sqcisado. Maia Squinado , Lamk., Bosc,
Latr., Risso, Leach (Mal. Brit., lab. 18); Cancer Squi-

nado, Herhst (tab. 56, et tab. 14, fig. 84 et 85); Cancer
Maia, Scopoli; Cancer spinosus, Olivier. Longue de

quatre pouces; large de trois. Carapace toute couverte

de tubercules velus, dont les plus forts se trouvent au

centre des régions qui sont assez nettement distin-

guées; deux longues épines un peu déprimées, diver-

gentes en avant du front; une grande pointe au-dessus

de chaque orbite; cinq pointes fortes de chaque côté de

la carapace, et une sixième au-dessous de l'orbite. Elle

est très-commune dans l'Océan et la Méditerranée. Les

anciens en avaient fait un attribut de Diane d'Éphèse;

elle était considérée par eux comme douée d'une grande

sagesse, et comme sensible aux charmes de la musique.

V. pour les autres espèces Leach, Herhst, Risso, La-

treille, etc.

MAIAN, MAJAN. ois. Espèce du genre Gros-Bec.

V. ce mot.

MAIANTHÈME. Maianlhenmm. bot. Desfonlaines,

dans le neuvième volume des Annales du Muséum, a

établi ce genre pour quelques espèces de Convallaria

de Linné
,
qui offrent les caractères suivants-.- calice

pélaloïde, monosépale, étoile, à quatre divisions pro-

fondes et étalées. Les quatre étamines ont les fila-

ments grêles. Le fruit est une baie globuleuse, à deux

loges monospermes. Ce genre diffère des Convalla-

ria par la forme de son calice et le nombre de ses

étamines. lia pour typele Convallaria bifolia de Linné.

(s. Mcgdet.

MAIETE. Maieta. bot. Genre de la famille des Mé-

lastomacées, constitué par Aublet (Guian., 1, p. 445,

t. 176), aux dépens des Melasloma, et adopté par

De Candolle avec les caractères suivants, qu'il ne faut

pas confondre avec ceux proposés par Ventenat dans

son Mémoire inséré parmi ceux de l'Institut pour 1807

et qui reposent uniquement sur l'adhérence du calice

à l'ovaire, puis en partie ou en totalité au fruit qui est

bacciforme. La faiblesse de ce caractère le rendait

sans doute bien insuffisant, puisque des quatre espèces

désignées par Ventenat, il n'est pas certain que le

Maiela Brasiliensis soit réellement celui qui fait

encore partie du genre Maieta de De Candolle, et que

les trois autres, Maieta annulata, M. argentea, et

M. scalpla, ont été disséminées dans les nouveaux

genres Huberia et Ossœa. Les caractères du genre

Maieta, reproduits par De Candolle, sont : tube du ca-

lice ovalo-oblong, plus ou moins poilu et souvent ac-

compagné de bractées ; son limbe partagé en cinq lobes

subulés; cinq pétales obovales; dix étamines; anthères

égales; conneclif très -court, bi-auriculé postérieure-

ment; ovaire très -glabre supérieurement et presque

tronqué; style filiforme; stigmate capité. Le fruit est

une capsule ou plutôt une baie à cinq loges, renfer-

mant des graines ovato-anguleuses.

Maiete de la Guiane. Maieta Guianensis, DC;
Melasloma Maieta, Desr., in Encycl. Bot., 4, p. 54;

Tococa Maieta, Don. Arbuste de deux à trois pieds.

Ses tiges sont ù peine quadrangulaires, grêles, bran-

chues, garnies de poils roussâtres; ses feuilles sont

ovales, acuminées, denticulées, portées sur de très-

courts pétioles, et marquées de cinq nervures longi-

tudinales, peu saillantes, entre lesquelles on aperçoit

beaucoup de veines transverses. Les deux surfaces sont

couvertes de poils roussâtres, clair semés; le pétiole

conjointement avec la partie inférieure de la feuille se

renfle en forme de vessie, partagée en deux cavités par

une cloison mitoyenne; les fleurs sont blanches, soli-

taires et sessilesdans l'aisselle des feuilles; l'ovaire de-

vient une baie succulente, d'un beau rouge et bonne ù

manger.
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Les deux autres espèces décriles par De Candolle

sont Maieta hypophysca; Melastoma Itypophyscon,

Schrank; et Maieta heteropliylla; Melastoma Itetero-

pitylla, Desr.; Tococa heterophylla, Don. La première

est du Brésil, la seconde du Pérou.

MAIEUZE. ois. L'un des synonymes vulgaires de la

grosse Charbonnière. V. Mésange.

MAIGP.E. pois. Sciœna Aquila, Cuv. Même chose

que Fégaro, espèce du genre Sciène. V . ce mot.

MAILLÉ, pois. Espèce du genre Labre. F. ce mot.

MAILLET, pois. Synonyme de PantouUicr, espèce du

genre Squale, y . ce mot.

MAILLOT. Pupa. moll. Avant les travaux de Dra-

parnaud, aucun auteur n'avait bien saisi les caractères

de ce genre, puisque les Coquilles qui le composent

étaient disséminées dans des genres différents, presque

toutes parmi les Hélices et plusieurs parmi les Turbos,

dans le système de Linné; parmi les Hélices et les Bu-

limes, dans celui de Bruguière, elc. Dès que ce genre

fut bien circonscrit par Draparnaud, dans son Pro-

drome, Lamarck l'adopta immédiatement après, dans le

Système des Animaux sans vertèbres; quoique terres-

tre, il le classa dans sa méthode, loin des Hélices, entre

les Scalaires et les Turritelles; mais il ne tarda pas à

modifier son opinion, et à remettre les Maillots dans

leurs rapports naturels, en suivant l'exemple de Dra-

parnaud. La famille des Colimacées de la Philosophie

Zoologique contient en effet ce genre avec les Hélices,

Bulimes, Agathines, etc.; mais il parait qu'alors La-

marck n'avait point encore considéré le genre Clau-

silie comme nécessaire, puisqu'il ne le mentionne pas.

L'animal des Maillots parait être absolument semblable

a celui des Hélices; cependant la première paire de

tentacules est beaucoup plus courte. Les différences les

plus essentielles sont dans la forme de la coquille, la

position de l'ouverture, et le plus souvent les plis la-

melleux qui garnissent l'ouverture. Les Maillots sont

des Coquilles cylindroïdes, ovales, obtuses au sommet,

à tours serrés et nombreux, lisses et plissées longi-

ludinalemenl, jamais striées ou plissées en travers; du

moins, on n'en connaît encore aucun exemple. L'ouver-

ture est arrondie, bordée, aussi haute que large; ce

qui la distingue éminemment de celle des Hélices, c'est

qu'elle est dans une position parallèle ù l'axe au lieu

de lui être diversement ou plus ou moins inclinée. Les

Maillots vivent dans les forèls, sous les buissons, dans

les lieux ombragés où ils se tiennent cachés pendant

l'ardeur du soleil. Ils sortent de leur retraite pendant

les pluies douces du printemps ou de l'été : alors on

les trouve assez abondamment quelquefois le long des

arbres, des rochers ou des vieilles murailles. Il est à

présumer qu'ils passent l'hiver comme les Hélices, dans

un état d'engourdissement. Les caractères suivants

sont ceux que Lamarck donne à ce genre .- coquille

cylindracée, en général épaisse; ouverture irrégulière,

demi-ovale, arrondie et sub anguleuse inférieuremenl;

ù bords presque égaux, réfléchis en dehors, disjoints

dans leur partie supérieure; une lame columellaire,

tout a fait appliquée, s'inlerposant entre eux. La plu-

part des espèces connues sont petites ou de taille mé-

diocre; elles sont d'Europe et d'Amérique. On en trouve

aussi en Asie, et plusieurs espèces aux iles de France

et de Madagascar. On en a également trouvé de fossi-

les, particulièrement dans une brèche osseuse de Cette

ainsi qu'à Anlibes et à Nice.

Maillot Momie. Pitpn Miunia, Lamk., Anim. sans

vert., t. vi, 2° partie, p. 103, n° 1; Duliuius Mumia.
Brug.. Encycl., n«87; Lister, Conchyl., tah. 588, f. 48.

On le trouve aux Antilles.

Maillot obtus. Pupa obtusa, Draparn., Moll. ler-

rest. et Huviat. de France, pi. 2, fig. 44; Pupa Germa-
nica, Lamk., Anim. sans vert., toc. cit., n" 14. Espèce

assez rare que Draparnaud parait avoir trouvée en

France, mais qui est plus communément répandue en

Allemagne, sur les montagnes.

Maillot cendré. Pupa cinerea, l'Anli-Nonpareille,

Geoff., Coq., p. 54, II" 18; Lamk., Anim. sans vert., toc.

cit., n. 15; Bulimus similis, Brug., Encyclop., n° 96;

Pupa cinerea, Draparn., Mollusq. lerrest. et d'eau

douce de France, pi. 5, fig. 55, 54. Coquille de cinq

lignes de longueur environ, que l'on trouve commu-
nément en France, sur les rochers, les vieilles murail-

les. Elle a cinq plis à l'ouverture.

Maillot Polyodonte. Pupa Polyodoti, Lamk., loc.

cit., n» 18; Hélix Polyodon, Féruss., Prodrome des

Mollusq. lerrestr. et Huviat., il" 490; Pupa Polyodon,

Draparn., loc. cit., pi. 4, fig. 1, 2. Espèce fort remar-

quable par les quinze ou dix-huit lames qui garnissent

son ouverture et la rétrécissent beaucoup. Elle est du

midi de la France.

MAILLOTIN. Pupina. moll. Genre de la famille des

Colimacées, établi par Vignard, pour une petite Co-

quille rapportée de la Nouvelle-Guinée, sur une partie

de vêtement des aborigènes, où elle était cousue en

manière d'ornement. Le genre Maillotin a pour carac-

tères : coquille turbinée, ovale; ouverture profondé-

ment fendue; columelle recourbée, tronquée.

Maillotin de Keraudren. PupinaKeraudrini,\ig.
Test cornéo-calcaire, mince, demi-transparent, lisse et

luisant; spire rétuse, à sommet papillaire, formée de

cinq tours un peu convexes; ouverture ronde, margi-

née,avec une échancrure au bord gauche, évasée exté-

rieurement; une lamelle denliforme au côté droit;

columelle très faiblement calleuse à sa base. Taille, trois

lignes.

MA1MON. mam. Espèce du genre Macaque. V. ce mot.

MAIN. bot. zool. On a vu de quelle importance

étaient les Mains au mot Homme et au mot Bimane;

une ressemblance plus ou moins éloignée avec la

forme de la Main de l'Homme a fait nommer vulgai-

rement :

Main découpée (Bot.), le Platane.

Main de Diable (Polyp.), un Alcyon.

Main de gloire (Bot.), la Mandragore.

Main de Judas ou de Ladre (Polyp.), l'Alcyon Main
de Diable.

Main de Jésus (Bot. phan.), la plumule dans l'amande

du Pinus Pinea.

Main de l'Homme (Bot. crypt.), la Clavaire digilée.

Main de Mars (Bot.), la Potentille quintefeuille.

Main de mer (Polyp.), des Alcyons lobés et les Lami-

naires palmées parmi les Hydrophytes.
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Main de la passion (Bot.), la feuille de certaines

Passiflores.

MAINATE. Gracula. ois. (Linné.) Genre de l'ordre

des Omnivores. Caractères : bec médiocre, dur, com-

primé, convexe en dessus, courbé vers la pointe quia

quelquefois une écliancrure plus ou moins forte; man-

dibule inférieure robuste, égalant en hauteur la supé-

rieure; narines placées de chaque côté du bec et vers

le milieu, ouvertes, cachées en partie par les plumes

très-avancées du front : pieds robustes; quatre doigts,

trois en avant : l'intermédiaire de la longueur du tarse

et réuni à l'externe par la base; l'interne divisé; un

derrière, très-fort; ailes médiocres; première rémige

presque nulle, la deuxième un peu plus courte que la

troisième.

Ce genre, tel qu'il se trouve établi dans la treizième

édition du Systema Naturœ, renferme un assez grand

nombre d'espèces, mais l'anomalie que l'on observait

dans quelques-uns des caractères principaux a fait re-

jeter la plupart de ces espèces dans beaucoup d'au-

tres genres différents, de manière qu'il n'est resté que

celles qui constituent réellement le genre Mainate, que

Cuvier, réservant le synonyme latin Gracula pour son

genre Martin, a appelé Eulabes. Les Mainates se font

distinguer et rechercher même des Chinois et des Ma-

lais, par la douceur de leur caractère, la facilité avec

laquelle ils se font à la domesticité, l'aptitude qu'ils

montrent pour retenir les airs, les mots et les phrases

qu'on veut leur apprendre, et la complaisance avec

laquelle ils les répètent au moindre désir du maître;

il parait même qu'ils possèdent ces talents à un degré

supérieur à celui que l'oh observe dans les Perroquets

qui, généralement, captivent davantage par l'éclat de

leurs couleurs que par leurs grâces et leur amabilité.

Du reste, c'est encore un fort bel Oiseau dont le plu-

mage, d'un noir brillant, reflète toutes les couleurs

primitives de la lumière qui vient se décomposer sur

les prismes nombreux de sa robe légère. Dans les îles

de Java et de Sumatra, où ces Oiseaux sont communs,
on les voit réunis en troupes se répandre dans les plai-

nes, visiter tour à tour les jardins et les forêts pour y
chercher la nourriture qu'ils trouvent soit dans les Vers

et les Insectes, soit dans les fruits et les graines. Ils font

entendre naturellement un chant fort agréable. Le mâle

construit conjointement avec sa femelle, à laquelle il

témoigne un grand attachement, un nid qu'il tapisse

intérieurement d'un duvet très-abondant; ce nid est

ordinairement placé fort près du sol, entre les tiges

accumulées d'une souche épaisse. La ponte est ordi-

nairement de trois œufs grisâtres, tachetés de vert

olive. Le vol des Mainates est assez rapide, quoique

peu soutenu ; il a beaucoup d'analogie avec celui du

Merle.

Mainate Maynou. Gracula religiosa, L., Buff., pi.

enl. 2C8. Plumage noir, lustré et irisé en bleu, vert ou

violet
;
plumes de la tète courtes, épaisses et veloutées

;

une bande de plumes longues et effilées partant du

front et retombant sur la nuque entre deux membranes

charnues et d'un jaune rougeàtre, qui prennent nais-

sance dessous l'angle postérieur de l'oeil, et s'étendent

vers l'occiput ; une grande tache blanche sur le milieu

des rémiges ; bec rouge à la base et jaune dans le reste;

pieds d'un jaune orangé. Taille, dix à onze pouces. 11

varie un peu pour la taille et l'étendue de la tache

blanche, ce qui a induit en erreur quelques ornitho-

logistes qui ont considéré ces variétés comme des es-

pèces.

Mainate de Java. Mainatus Javanus, Less.; Gra-

cula religiosa, Lath.; Eulabes Indiens, Cuv.; Pastor

musicus, Tem. Il est de la taille du précédent, mais

il a le bec plus allongé proportionnellement, moins

haut et moins comprimé. Quant au plumage, il est ab-

solument semblable.

MAINE, bot. PourMayna. V. ce mot.

MAIPODRI. ois. Espèce du genre Perroquet. V. ce

mot.

MAIRANIA. bot. Nom substitué par Necker et Des-

vaux à celui d'Arclostaphylos employé par Adanson

pour un genre formé aux dépens des Arbousiers. V. ce

mot et Arctostaphylos.

MAIRERIA. bot. (Scopoli.) Synonyme de Mouroucoa

d'Aublet. V. ce mot.

MAIRIE. Mairia. bot. Genre de la famille des Synan-

thérées, tribu des Astéroïdées, formé par le professeur

De Candolle, aux dépens des genres Aster, Arnica,

Zyrphelis, etc., des divers auteurs, avec les caractères

distinctifs suivants : capitule muliiflore, hétérogame;

fleurs du rayon ligulées, femelles et fertiles, celles du

disque, tubuleuses, à cinq dents, hermaphrodites, quel-

ques-unes. fertiles, d'autres stériles; réceptacle nu,

subalvéolé; involucre composé d'un petit nombre de

rangée d'écaillés imbriquées; anthères absolument

mutiques à leur base; akènes piano-comprimés, gla-

bres ou garnis de quelques poils disséminés; aigrette

d'une seule rangée de soies plumeuses. Les Mairies sont

des plantes herbacées, à rhizomes sous-frutescents, ou

des sous -arbrisseaux à feuilles alternes, oblongues-

ovales ou linéaires, subrigidules, dentées ou entières.

Toutes appartiennent au cap de Bonne-Espérance.

Mairie crénelée. Mairia crenata, De Cand.; Ar-

nica crenata, Thunb. C'est une plante herbacée, à

feuilles subradicales obovato-oblongues, un peu épais-

ses, atténuées à leur hase, grossièrement crénelées et

dentées à leur sommet et glabres; les pédoncules sont

velus; les fleurs sont ordinairement violettes et assez

grandes.

Il faut placer dans le même genre les Aster père-

zioides, Less.; Aster ciliaris, Thunb.; Zyrphelis mi-

crocephala, Nées.

MAIS. Zea. bot. Genre de la famille des Graminées,

rapproché de la section des Saccharinées, et apparte-

nant à la Monœcie Triandrie, L. Ce genre ne se com-

pose que d'un très-petit nombre d'espèces dont la plus

intéressante est le Mais cultivé, ZeaMais, L., Blackw.,

t. 547, plus généralement connu sous les noms de Blé

de Turquie ou Blé d'Inde. C'est une des plus belles

et des plus grandes Graminées que l'on cultive en Eu-

rope; elle est annuelle; son chaume, qui s'élève quel-

quefois à une hauteur de cinq à six pieds, est cylin-

drique, légèrement comprimé et noueux; assez souvent

il naît de ses nœuds inférieurs des radicules cylindri-

ques et blanches qui prennent un accroissement plus
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ou moins considérable en se dirigeant vers la lerre.

Les feuilles, engainantes à leur base, sonl très-longues,

larges d'environ un pouce, un peu rudes sur les bords;

les fleurs sont monoïques; les mâles forment au som-

met de la lige une panicule rameuse et pyramidale;

les épillets sont géminés, l'un est sessile et l'autre est

pédicellé, chaque épillet est biflore; la lépicéne est for-

mée de deux valves égales, lancéolées, aiguës, concaves,

muliques, striées loiigiludinalement et un peu velues;

les fleurs sont sessiles, à peu près de la même longueur

que la lépicéne; la glumelle se compose de deux paléo-

les unies entre elles par leur bord interne, tronquées et

un peu sinueuses à leur bord supérieur; les trois éla-

mines ont les filets capillaires et les anthères très-

allongés; les fleurs femelles forment à l'aisselle des

feuilles de gros épis irrégulièrement polygones, recou-

verts par un grand nombre d'écaillés spalhiformes qui

semblent être des feuilles avortées; les épis sont soli-

taires; ils se composent d'un axe cellulaire très-épais,

polygone, offrant de quatre à treize faces longitudi-

nales et portant chacune une double rangée d'épillels

sessiles et géminés; chaque épillet est biflore, mais

d'une manière incomplète; la lépicéne se compose de

deux valves arrondies, concaves, persistantes, obtuses

et ciliées; la fleur intérieure est femelle; les deux val-

ves de sa glume sont concaves, obtuses, légèrement

échancrées; l'ovaire est environné de trois rudiments

d'étamines, et quelquefois d'une glumelle formée de

deux paléoles qui manquent assez souvent : cet ovaire

qui est globuleux porte à son sommet un style qui se

confond avec un stigmate filiforme, velu, ayant cinq à

six pouces de longueur. La fleurette extérieure est

neutre, très-rarement elle est femelle comme l'interne

et offrant la même organisation; le fruit est une ca-

ryopse irrégulièrement globuleuse, un peu déprimée,

enveloppée à sa base par les écailles florales qui sont

persistantes.

Cette belle Graminée est originaire du nouveau
monde; sa culture a dû n'être introduite en Europe

que vers le seizième siècle, car il n'en est fait aucune
mention dans les ouvrages d'agriculture ou d'économie

rurale, antérieurs à la découverte de Christophe Co-
lomb; néanmoins les noms vulgaires de Blé de Tur-

quie, Blé d'Inde, sous lesquels le Maïs est généralement

désigné, semblent venir à l'appui de l'opinion de quel-

ques auteurs qui pensent qu'il a été transporté de l'an-

cien dans le nouveau continent; quoi qu'il en soit de

l'origine de cette Céréale, elle est aujourd'hui abon-

damment cultivée dans toutes les parties du monde.
Elle produit en résultat beaucoup plus de matières ali-

mentaires qu'aucune autre plante de la famille des

Graminées; mais elle ne peut être employée dans l'é-

conomie générale, avec les mêmes avantages que le

Froment.

On dislingue un assez grand nombre de variétés de

Maïs obtenues par suite de sa longue culture; les unes
sont relatives à la durée plus ou moins hâtive de sa

végétation, les autres à la couleur de son grain. Ainsi

on nomme Maïs précoce, Maïs de deux mois, Maïs
quarantain une variété très-hâtive, à laquelle il ne

faut guère plus de deux mois pour arriver à une matu-

rité parfaite. La couleur du grain est aussi très varia-

ble; le plus généralement ces grains sont d'une teinte

blonde-dorée, mais il y en a de blancs, de bruns, de

violets, de rouges et de panachés; les deux variétés les

plus répandues sont le jaune et ensuite le blanc. Selon

la plupart des agronomes, la farine du Maïs jaune est

beaucoup plus savoureuseque celle Au blanc. En France

on cultive très-abondamment le Maïs dans un grand

nombre de provinces; telles sonl les Landes aquitani-

ques et le reste de la Gascogne, la Bourgogne, l'Al-

sace, etc. En général cette plante a besoin d'un terrain

profond, plutôt léger que substantiel, et plutôt un peu

humide que trop sec; dans une terre trop substantielle,

le Maïs pousse beaucoup en herbe, mais ses grains sont

moins abondants et moins bien nourris. Le terrain doit

avoir été bien préparé par deux labours profonds, et

convenablement fumé; le plus généralement on fait de

distance en dislance des trous de quelques pouces de

profondeur, dans lesquels on met cinq à six grains de

Maïs que l'on recouvre ensuite de fumier et de terre;

dans les pays chauds, en se servant des variétés hâti-

ves, on peut facilement, dans la même saison, faire

deux récoltes dans un même champ. Ces récolles sont

en général très-productives, mais celte Céréale épuise

considérablement le sol, en sorte qu'il est plus conve-

nable de ne la planter que tous les quatre à cinq ans

au plus dans un même terrain ; on doit aussi pour cette

raison ne jamais faire précéder ni suivre la récolte du

Maïs de celle des autres Céréales. C'est surtout après le

défrichement d'une prairie artificielle que le Blé de

Turquie réussit le mieux.

La farine du Maïs est d'une couleur jaune pâle, elle

diffère de celle des autres Céréales en général, par l'ab-

sence du gluten; elle se compose de fécule, de matière

sucrée et animalisée, de matière mucilagineuse et d'al-

bumine. Celle farine de Maïs, dans les parties de la

France où celle Graminée esl cultivée, forme la base de

l'alimentation des habitants, en même temps qu'elle

serl à la nourriture des bestiaux et de la volaille. Dans

le département des Landes, les Pyrénées, une partie de

la Bourgogne, le Maïs tient la place du Froment cl du

Seigle pour la classe peu aisée du peuple, et on lui fait

subir un grand nombre de préparations; ainsi on en

fait quelquefois une bouillie plus ou moins épaisse, en

délayant sa farine dans de l'eau et en y ajoutant un

peu de sel : celle pâle à laquelle on donne différents

degrés de consistance, est la préparation la plus sim-

ple et la plus usilée non-seulement eu France, mais

encore dans quelques parties de l'Angleterre, de l'Italie

el de l'Allemagne. On fait aussi du pain avec la farine

de Mais, mais il est lourd et compacte, parce que la

farine, privée de gluten, ne lève pas; cependant les

habitants des Landes en font une très-grande consom-

mation.

On peut, en mélangeant un quart ou moitié de farine

de Froment à celle de Blé de Turquie, obtenir un pain

parfaitement levé, el qui a tous les avantages du pain

de Froment, en même temps qu'il esl beaucoup moins

cher. On prépare aussi avec la pâle de Maïs des galettes

plus ou moins minces, que l'on fait cuire sur des pla-

ques de (ôle ou même simplement sur des planches de
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bois que l'on approche convenablement du feu. Celte

préparation est préférable au pain fait sans addition

de farine de Froment, parce qu'elle est mieux cuite, et

par conséquent moins indigeste. Enfin, selon Parmen-

tier, on peut faire avec le Maïs du gruau, de la se-

mouille et même des pâtisseries qui, pour la délica-

tesse et la légèreté, ne cèdent en rien à celles que l'on

fait avec la meilleure farine de Froment. Ce n'est pas

seulement à son état de maturité complète que l'on fait

usage du Maïs comme aliment; on mange aussi ses épis

lorsqu'ils sont encore verts et très-jeunes, après les

avoir fait bouillir dans l'eau, ou bien on les confit dans

le vinaigre comme des cornichons. Les grains de Maïs

entrent également dans la préparation de plusieurs

boissons; ainsi, en faisant fermenter ces grains con-

cassés et légèrement bouillis, on en fait une boisson

spirilueuse et enivrante que les Américains désignent

sous le nom d'Atole. Parmenlier assure que cette Cé-

réale peut remplacer l'Orge dans la préparalion de la

bière, et que ses graines torréfiées fournissent une li-

queur analogue au Café. Ainsi que cela a lieu dans plu-

sieurs autres Graminées, les tiges de Blé de Turquie

contiennent une quantité notable de matière sucrée.

Au rapport de Humboldt, les habitants du Mexique en

retirent du sucre avec avantage; aussi a-t-on cherché

à en extraire ce principe à une époque encore peu éloi-

gnée, où la guerre avait interrompu les communica-

tions commerciales de la France avec les colonies. Pic-

tet, de Genève, a publié en 1811 le résultat d'essais

tentés à cet égard : il a obtenu des jeunes tiges de Maïs,

récoltées au moment où la graine commence à se for-

mer, un sirop d'un goût très-agréable, propre, selon

lui, à remplacer le sucre de canne pour le Thé, le Café

et plusieurs autres préparations économiques et culi-

naires.

On a généralement remarqué que les personnes qui

font habituellement usage du Maïs comme aliment sont

fortes et vigoureuses. Le docteur Lespez,qui a présenté,

en 1825, à la Faculté de Médecine de Paris, une disser-

tation sur le Maïs, assure qu'à mesure que la culture

et l'emploi de cette Graminée s'introduisent dans quel-

que canton du département des Landes, on voit les ha-

bitants pei'dre le teint blafard qui leur était naturel,

pour se revêtir des formes et du coloris de la santé.

Selon quelques observateurs, les paysans qui se nour-

rissent de Maïs ne sont point sujets à la pierre ni à la

gravelle, maladies qui se déclarent si fréquemment

chez les individus qui se nourrissent plus particulière-

ment de matières animales et azotées. La bouillie de

farine de Maïs étant d'une digestion extrêmement fa-

cile, plusieurs praticiens en recommandent l'usage aux

convalescents, aux personnes épuisées par de longues

maladies, comme les phthisiques par exemple; on l'a

vue aussi très-bien réussir chez plusieurs personnes

affectées de maladies chroniques de l'estomac et du

tube digestif, chez lesquelles les fonctions assimilalri-

ces ne se faisaient qu'incomplètement et avec difficulté.

S'il fallait en croire le témoignage de quelques au-

teurs, le Maïs serait un remède efficace contre l'épi-

lepsie dont il éloignerait et ferait même cesser entiè-

rement les accès; mais celte assertion a besoin de

nouveau d'être soumise à l'expérience avant qu'on

puisse l'admettre. Cet exposé succinct et incomplet des

usages et des avantages du Maïs est néanmoins suffi-

sant pour faire voir combien il est important d'intro-

duire la culture de cette Céréale dans les contrées qui

en sont privées, et où la nature du terrain semble être

favorable à son développement.

MA1T-SOU. ois. Espèce du genre Pigeon. V. ce mot.

MAIZIMA. bot. Desvaux a établi, sous ce nom, un

genre qui est le même qu1Arclo&taphylus.

MAJA. crost. (Linné.) Pour Maïa. V. ce mot.

MAJANIL. MAJI. V. ÉLÉPHANT.

MAJANTHÈME. bot. Pour Maianthème. V. ce mot.

MAJAT. moll. Nom donné par Adanson (Voy. au Sé-

négal, pi. 5, fig. 1) à une espèce très-commune de Por-

celaine, Cyprœa slercoraria, Lamarck.

MAJACFES, MAJAUFLES ot MAJOFLES. bot. Variété

de Fraisier. V. ce mot.

MAJORANA. bot. Le nom de Majoraine ou de Mar-

jolaine, qui est celui que l'on donne vulgairement à

une espèce d'Origan, avait été employé par Tourne-

fort, pour distinguer génériquement celte plante; mais

Linné n'avait pas trouvé que les caractères assignés à

ce genre fussent suffisants pour décider son admission;

depuis, le genre de Tournefort a été rétabli par le pro-

fesseur Mœnch qui l'a caractérisé ainsi qu'il suit : ca-

lice très- coin tement campanule à sa base, avec son

limbe divisé antérieurement, dilaté en dessus, très-en-

tier, arrondi en voûte, avec le bord un peu replié en

dessous et l'orifice nu; le tube de la corolle égale la

longueur du tube calicinal; son limbe est partagé en

deux lèvres dont la supérieure est presque dressée,

échancrée, l'inférieure a trois lobes étalés, presque

égaux; quatre étamines exsertes, distantes, dont les in-

férieures plus longues; leurs filaments sont glabres et

leurs anthères à deux loges parallèles, divergentes ou

quelquefois divariquées; style bifide au sommet; stig-

mate petit et terminal; akènes secs et lisses.

Marjolaine commune. Aftyoratta vulgaris, Tournef.;

Oiiganum Majorana, Lin. Ses tiges ont de quinze à

dix-huit pouces de hauteur; elles sont grêles, ligneu-

ses, presque carrées, velues, divisées en rameaux nom-

breux, garnies de feuilles opposées, pétiolées, ovales,

obtuses, très-entières, velues particulièrement sur les

bords, et d'un vert blanchâtre; les épis sont courts, ser-

rés, pubescents, disposés en corymbe à l'extrémité des

rameaux; les bradées sont purpurines vers leur som-

met; les fleurs sont blanches ou rougeàtres. Cette plante

est originaire du midi de l'Europe ; on la trouve encore

sauvage dans les vallées du Portugal; du reste elle est

généralement cultivée dans les jardins où l'excellence

de son parfum est passée en proverbe.

MAKA1RA. pois. V. Macaria et Xiphias.

MAKAVOUANA. ois. V. Ara.

MAKI. Lemur. mah. Genre de Quadrumanes, appar-

tenant à la famille des Lémuriens ou Slrepsirrhinins

de Geoffroy Saint -Hilaire, et qui, conservant encore

plusieurs des caractères de celle des Singes, s'en dis-

lingue néanmoins très bien à plusieurs égards, et par-

ticulièrement sous le rapport de son système dentaire.

Les dents sont, il est vrai, en même nombre chez les



48 M A K M A K

Makis el chez la plupart des Singes américains; et les

uns et les autres ont de même, à la mâchoire supé-

rieure, quatre incisives, deux canines et douze molai-

res; mais on compte à l'inférieure, chez tous les Makis,

six incisives et seulement dix molaires. Les incisives

inférieures diffèrent donc par leur nombre de celles des

Singes : elles en diffèrent également, et d'une manière

non moins remarquable, par leur forme et leur posi-

tion. Elles sont extrêmement allongées, très-minces, et

dirigées, non pas de bas en haut comme à l'ordinaire,

mais presque horizontalement d'arrière en avant. 11 est

à observer que l'externe a une forme différente de celle

des internes, et qu'elle est en oulre plus grande; fait

qu'il est d'autant plus important de remarquer, que l'on

pourrait, suivant quelques auteurs, regarder cette der-

nière incisive comme la véritable canine, el alors, dans

la dent suivante, ou celle que l'on a considérée comme
la canine, ne voir que la première des mâchelières. Sui-

vant cette manière de voir, s'il était possible de l'adop-

ter, les Makis (et il en est de même de plusieurs autres

génies de Lémuriens) auraient exactement le même
nombre d'incisives, de canines, et de molaires que les

Singes américains. Elle fournirait aussi l'explication

d'une anomalie que présente le système dentaire des

Makis et de plusieurs genres voisins, chez lesquels la

canine supérieure est placée plus antérieurement que

l'inférieure, disposition contraire a celle qui a lieu dans

le plus grand nombre des cas. Quoi qu'il en soit, la

canine inférieure, ou, suivant les auteurs dont on

vient de rapporter l'opinion, la première molaire est

petite, triangulaire et semblable a une fausse molaire,

comme l'a remarqué Frédéric Cuvier lui-même, quoi-

que d'ailleurs ce zoologiste ne regarde comme des faus-

ses molaires que les deux dents suivantes. Les vraies

molaires sont toutes trois de même forme, et présen-

tent en devant deux pointes, l'une interne, l'autre ex-

terne, et en arrière une dépression et un tubercule placé

extérieurement. On trouve de même à la mâchoire su-

périeure trois vraies molaires, parmi lesquelles la pre-

mière est la plus grande, et la dernière la plus petite;

disposition qui a également lieu a la mâchoire infé-

rieure. La première présente deux tubercules assez dé-

veloppés sur son bord externe, deux assez petits sur

son bord interne, et enfin, ù sa partie moyenne, deux

autres de grandeur fort inégale; à la seconde, le tuber-

cule postérieur el interne a disparu, et le gros tuber-

cule médian est devenu une crête longitudinale. La

dernière n'a plus que (rois tubercules externes et une

crête placée à son bord interne. Les fausses molaires,

au nombre de trois, se ressemblent généralement, et

sont séparées par un intervalle vide de la canine; celle-

ci est mince, large, tranchante en avant et en arrière,

et cache presque entièrement l'incisive externe de son

côté; l'incisive interne droite et la gauche sont sépa-

rées par un intervalle vide, l'inlermaxillaire étant en

avant d'une extrême minceur sur la ligne médiane. Du
reste, ces incisives ne présentent rien de bien remar-

quable sous le rapport de leur forme et de leur direction.

Les membres des Makis, et surtout les postérieurs,

sont longs, et leurs pouces, bien séparés des autres

doigts et bien opposables, font de leurs mains des

instruments assez parfaits de préhension. Tous leurs

doigts sont terminés par des ongles plais, ou du moins

aplatis, à l'exception d'un seul, le second des pieds de

derrière, qui est assez court, et remarquable par sa

phalange onguéale forl amincie, el que termine un

ongle subulé, long et relevé. La queue est plus longue

que le corps, et contribue à donner à l'animal beau-

coup de grâce; mais elle ne paraît pas être pour lui un

organe d'une grande importance. Les formes générales

des Makis sont svclles. et leur lête longue, triangu-

laire, à museau effilé, a élé souvent comparée ù celle

du Renard. Leur pelage est généralement laineux, Irès-

louffu et abondant; leurs oreilles sont courtes et velues;

leurs narines terminales et sinueuses; et leurs yeux sont

placés, non pas antérieurement comme chez l'Homme,

non pas latéralement comme chez les quadrupèdes,

mais dans une posilion intermédiaire. Les mamelles

sont pectorales et au nombre de deux. Le gland est

conique, et sa surface est couverte de papilles cornées,

dirigées en arrière.

Les Makis, dont l'organisation est sous presque tous

les rapports analogue à celle des Singes, ont aussi ù

peu près les mêmes habitudes. Ils vivent sur les arbres

et peuvent sauter d'une branche à l'autre avec beau-

coup d'agilité. Us se nourrissent essentiellement de

fruits comme les Singes, et sont, comme eux, fort ar-

denls en amour, fort impétueux et forl vifs; mais on

ne voit pas chez eux celle lubricité, celle indocilité, et

nous ne saurions mieux exprimer notre pensée que par

ces mois, cet empressement de nuire et cette impu-

dence, qui caractérisent un si grand nombre de Sin-

ges, et particulièrement la plupart de ceux de l'ancien

monde. Doux à l'égard des personnes qui lui sont con-

nues, timide à l'égard des étrangers, on voit souvent le

Maki, réduit en domesticité, fuir à l'approche du spec-

tateur; mais on ne le voit jamais s'avancer vers lui pour

le repousser par des grimaces et des gestes menaçants,

ou chercher à le saisir et à le blesser, comme le fait

un Cynocéphale ou un Macaque. Les Makis sont d'ail-

leurs, comme les Singes, très-attachés à leurs petits, ce

qu'on a eu occasion de constater à la Ménagerie du

Muséum où l'on a vu produire une espèce du genre.

Ces animaux, qui tous habitent Madagascar el quelques

îles voisines, ont été souvent transportés dans nos cli-

mats et plusieurs y ont même vécu fort longtemps. Tel

est particulièrement le Mococo dont Geoffroy Sainl-

Hilaire (Ménagerie du Muséum) a donné l'histoire et la

description. Cet individu se portail encore très-bien au

bout de dix-neuf ans de domesticité, quoique depuis son

arrivée en France, il eût toujours paru fort incommodé

du froid. 11 cherchait à s'en garantir en se ramassant

en boule, les jambes rapprochées du ventre, et en se

couvrant le dos avec sa queue. 11 s'asseyait, l'hiver, à

portée d'un foyer, et tenait ses mains et même son vi-

sage aussi près du feu qu'il le pouvait: il lui arrivait

quelquefois de se laisser ainsi brûler les moustaches, et

alors même il se contentait de tourner la lête, au lieu

de s'éloigner du feu.

Linné el les auteurs systématiques avaient réuni dans

le genre Lemur non-seulement tous les véritables Ma-

kis, mais aussi tous les Lémuriens, et même plusieurs
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espèces d'organisation toute différente; mais depuis,

Geoffroy Saint-Hilaire a, par la formation successive

des genres Indri, Loris, Nycticèbe, Galago et Tarsier,

isolé enfin les véritables Makis, et le genre a été défini-

tivement constitué. Il est encore formé d'un grand

nombre d'espèces qui toutes, comme on l'a déjà re-

marqué, liabileni exclusivement Madagascar et les îles

voisines, où, tout au contraire, on ne trouve aucun

véritable Singe. Voici les diverses espèces du genre dans

l'ordre où elles ont été décrites et placées par Geoffroy

Saint-Hilaire.

Maki Vari. Lemur Macaco, h., le Vari et le Vari à

ceinture, Geoff., Magaz. Encycl., t. th. Il a un pied

huit pouces de long, et est très-remarquable par son

pelage varié de grandes taches blanches et noires. Le

mâle a les côtés du nez, les coins de la bouche, les

oreilles, le dessus du cou, le dos, les flancs de couleur

blanche, avec le dessus de la tète, le ventre, la queue

et la face externe des avant-bras et des cuisses de cou-

leur noire. La femelle diffère du mâle en ce qu'elle a

beaucoup moins de blanc, et particulièrement en ce

que son dos est tout noir, à l'exception d'une bande

blanche placée transversalement à son milieu. Suivant

Geoffroy Saint-Hilaire, les jeunes, soit mâles, soit fe-

melles, ont le dos blanc comme le mâle adulte, en sorte

que les jeunes femelles ressemblent d'abord aux mâles;

fait très-remarquable, puisque ordinairement ce sont

au contraire les jeunes mâles qui ressemblent aux fe-

melles. Desmarest a décrit, comme variété de cette es-

pèce, un individu qui avait tout le noir du pelage des

Varis ordinaires remplacé par du gris-brun.

Maki noir. Lemur niger, Geoff. Saint-Hil., Ann.

du Mus.; le Mancanco noir d'Edwards. C'est une es-

pèce fort peu connue. Son pelage est généralement

noir.

Maki rouge. Lemur ruber, Geoff. Saint-Hil., Ann.

du Mus. Il est généralement d'un roux marron très-vif,

avec la tète, la queue, les mains, la face interne des

membres et le ventre noirs; un demi-collier blanc sur

le haut du col.

Maki rocx. Lemur rvfus, Geoff. S'-Hil. Il ne doit

pas être confondu avec le Maki roux de Fr. Cuvier,

qui est un Maki rouge. Son pelage est d'un roux doré

en dessus, d'un blanc jaunâtre en dessous, avec le tour

de la tète blanc, excepté au front; une bande noire

s'étend de la face à l'occiput.

Maki a front elanc Lemur albifrons, Geoff. Saint-

Hil., Mag. Encyclop. et Ann. du Mus. Roux- brunâtre

en dessus, gris à l'occiput et sur les épaules, gris-rous-

sâlre en dessous; la face est noire depuis les yeux; mais

le mâle a sur le dessus de la tète et sur le front un ban-

deau blanc, qui n'existe pas chez la femelle. Aussi celle-

ci avait-elle été d'abord considérée comme une espèce

distincte, et décrite par Geoffroy Saint-Hilaire, sous le

nom de Maki d'Anjouan. La ménagerie du Muséum
ayant réuni à la fois les deux sexes, on est parvenu à

les faire accoupler; la femelle a mis bas au bout de

quatre mois de gestation. Les petits, qui n'avaient en

naissant que la grosseur d'un P.at, pouvaient déjà man-

ger seuls au bout de six semaines. Fr. Cuvier, qui a

donné (Mamm. lilhog., par Geoff. S'-Hil. et Fr. Cuvier)

l'histoire de ces jeunes animaux, a fait connaître les

principales circonstances de l'accouplement et de la

gestation, et montré que le Maki d'Anjouan et le Maki

à front blanc ne forment pas, comme on l'avait cru jus-

qu'alors, deux espèces distinctes. Il serait fort possible

que d'autres observations fissent de même, dans la

suite, diminuer le nombre des espèces de ce genre, en

montrant à l'égard de quelques-unes de celles admises

aujourd'hui qu'elles ne sont pareillement que de sim-

ples variétés d'âge ou de sexe. Le Maki à front blanc a

été trouvé à Madagascar et à Anjouan.

Maki a front noir. Lemur nigrifrons, Geoff. S'-

Hilaire. Il est gris-roux sur les parties postérieures du

corps, et cendré en avant, avec le ventre et les parties

internes des cuisses roux, et le dessus de la tête et le

front noirs. Ce Maki paraît être le Simia Sciurus de

Petiver.

Maki aux pieds blancs. Briss.; Lemur albimanus,

Geoff. 'S'-Hil. C'est une espèce fort peu connue; son

pelage est gris-brun en dessus, roux-cannelle sur les

côtés du col, blanc sur la poitrine, roussâtre sur le

ventre. Les mains sont blanches, comme l'indique le

nom donné à l'espèce par Brisson.

Maki Mongous. Buff., xm; Lemur Mongoz, L. Il

paraît être le Mongous de Geoffroy, mais non pas celui

d'Audebert, qui est un Maki aux pieds blancs. Geoffroy

caractérise ainsi cette espèce : pelage gris en dessus,

blancen dessous; le tour des yeux et le chanfrein noirs.

Maki brun. Lemur fulvus, Geoff. S'-Hil., Ménage-

rie du Mus. et Ann. du Mus.; le grand Mongous de

Buffon. Il a le pelage brun en dessus, gris en dessous;

la tête noirâtre; le chanfrein élevé et busqué.

Maki a fraise. Lemur collaris, Geoff. S'-Hil., Ann.

du Mus. Pelage brun-roux en dessus, fauve en dessous;

une sorte de collerette de poils roux; la face plombée;

les poils de la queue dirigés latéralement. La femelle

est plus petite que le mâle, et elle a le sommet de la

tète gris, et le pelage généralement plus jaunâtre.

Maki Mococo. Buff.,xm; Lemur Cattu,L. L'une des

plus belles espèces du genre, et en même temps l'une

des plus distinctes. Son pelage est cendré roussâtre en

dessus, cendré sur les membres et les flancs, et blanc

en dessous; la queue est annelée dans toute sa longueur

d'anneaux alternativement blancs et noirs, dont le

nombre s'élève à trente environ. L'élégance des for-

mes, l'harmonie des couleurs, et la grâce de cette es-

pèce ont dès longtemps fixé sur elle l'attention des na-

turalistes, et ont fait transporter fort souvent celte

espèce en Europe.

Maki griset. Buff., Supplém., vu; Lemur griseus,

Geoff. S'-Hil., Mag. Encycl. Il n'a que dix pouces en-

viron de long, et se trouve ainsi d'une taille inférieure

à celle des autres espèces du genre, qui toutes ont de

quinze à vingt pouces; il a aussi la tète un peu moins

allongée, caractères qui l'ont fait considérer pendant

longtemps comme un jeune âge. Mais il n'y a plus de

doutes aujourd'hui sur la réalité de sa distinction spé-

cifique. Son pelage est généralement gris en dessus et

blanc-grisâtre en dessous.

Telles sonl les espèces du genre Maki admises par

Geoffroy Saint-Hilaire, et d'après lui par les autres
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zoologistes modernes mais' on ne peut se dissimuler

que, lorsque les observations se seront multipliées, il

est très-probable qu'on reconnaîtra dans quelques-

unes des espèces de simples variétés d'âge ou de sexe,

et qu'ainsi le nombre d'entre elles viendra à dimi-

nuer. Il est également probable que d'autres Makis

restent encore ù découvrir dans l'île de Madagascar si

imparfaitement connue jusqu'à ce jour. On devrait

même, suivant Frédéric Cuvier et Desmoulins, réunir

à ce genre le petit Quadrumane connu sous le nom

de Galago de Madagascar, et Frédéric Cuvier lui a

même donné le nom de Maki nain, quoique, comme il

le dit lui-même, des caractères particuliers l'éloignent

des autres Makis : il a le museau court, la tète ronde

elles yeux très -grands; il est généralement beaucoup

plus trapu que ceux-ci, dont il diffère encore par sa

vie nocturne. Ses oreilles sont très-arrondies, mais

avec un tragus et un anlitragus; ses narines sont en-

tourées d'un mufle, et son corps est couvert d'un pe-

lage épais, composé tout entier de poils soyeux en

apparence, et dont la couleur générale est le gris fauve

uniforme en dessus, le blanc en dessous. Mais il est

fort douteux que ce Quadrumane, qui paraît être le

Rat de Madagascar, de Buffun, et le Lemur murinus
des auteurs systématiques, puisse être définitivement

placé dans le genre des Makis, quoique d'ailleurs il

leur ressemble à quelques égards, et qu'il ait la même
patrie. Au reste, celte dernière circonstance n'est pas

même une présomption en faveur de l'opinion de Fré-

déric Cuvier el de Desmoulins, puisque l'on connaît

déjà plusieurs Lémuriens, et particulièrement les Imlris

qui forment un petit genre voisin, mais certainement

différent de celui des Makis, et qui, néanmoins,' habi-

tent comme eux l'île de Madagascar. D'ailleurs le Ga-

lago de Madagascar ou le Maki nain, ne peut guère

plus être considéré comme un véritable Galago que

comme un véritable Maki.

MALABAILA. bot. Ce genre de la famille des Ombel-

lifères, établi par Hoffmann sur les Pastiitaca graveo-

lens et pim piiieili/'olia, de Ma reliai I Bieberstein, n'offre

que des différences trop légères d'avec le genre Pasti-

itaca pour mériter d'être adopté.

Un autre genre Malabaila a été institué par Tauscb,

dans la même famille, et celui-ci offre pour caractères :

limbe du calice à cinq dents; pétales obeordés, avec

la découpure infléchie; son fruit est ovale, un peu com-
primé sur le dos, avec l'épicarpe mince, presque mem-
braneux; les méricarpes ont cinq sillons et autant de

côtes élevées, presque ailées, égales, à vallécules pla-

nes, à trois raies; carpophore bipartite; semence con-

sistant en un noyau libre, faiblement strié sur le dos,

avec un sillon oblong antérieurement.

Malaraile d'Illyrie. Malabaila Illyrica, Tausch;

Atkamanta galaka , Hacq., PI. Carn., t. 5. C'est une

plante herbacée, à feuilles Iriternalo-décomposécs; ses

ombelles sont terminales, à involucres et involucelles

polyphylles, à fleurs blanches.

MALABATHRUM. bot. Espèce du genre Laurier. V. ce

mot.

MALACAGA. mam. Synonyme d'Ocelot. V. Cbat.

MALACCA PELA. bot. (Rhéede, Malab., 5, lab. 55.)

Synonyme de Psidium potniferum. V. Gouyavier.

MALACENTOZOAIRES. Malacentosoaria. moll.

Nom que Blainville avait proposé pour remplacer ce-

lui de Cirrhopodes des auteurs; ce mol a élé abrégé.

V. Malentozoair.es, Mollusque articulé et Cirrho-

podes.

MALACHADËNIE. Malachadenia. bot. Genre de la

famille des Orchidées, Gynandrie Monandrie, L., insti-

tué par Lindley, pour une plante du Brésil, introduite

en Angleterre, en 18ÔG. Caractères : fleur renversée;

sépales latéraux, connés, libres el réfléchis au sommet,

formant une sorte de casque, l'intermédiaire est en

cœur et pointu; pétales très-petits, en forme de squamme
ou d'écaillé, arrondis; lahelle charnu, à bords roulés,

mucroné à sa base, articulé avec le pied du gynostème,

auquel sont aussi soudés les sépales latéraux; gyno-

stème bicirrheux antérieurement et longuement pro-

longé à sa base; stigmate oblong et linéaire; anthère

biloculaire, décidue; deux masses polliniques céréa-

cées et sessiles; glandule d'une consistance molle, de

forme cubique et nue.

Malachadénie en massue. Malachadenia clavala,

Lindl. C'est une plante herbacée, rampante ; les pseudo-

bulbes sont subglobuleux et monophylles; les feuilles

sont étroitement ovales el épaisses; la hampe, trois fois

aussi longue que les feuilles, s'élève des racines, elle est

dressée, cylindrique, plus épaisse au sommet qui porte

un épi de fleurs d'un vert obscur, tacheté de pourpre;

les bractées sont membraneuses, réfléchies et d'un brun

ferrugineux ainsi que les masses polliniques. Celte

plante a été trouvée dans la province de Rio-Janeiro.

MALAC111E. Malachius. ins. Genre de l'ordre des

Coléoptères, section des Penlamères, famille des Serri-

cornes, division des Malacodermes. tribu des Mélyri-

des, établi par Fabricius, et ayant pour caractères :

mandibules échancrées ou bidenlées à leur pointe,

étroites el allongées; palpes filiformes; des vésicules

intérieures, mais exsertiles, sur les côtés du corselet

el de la base du ventre. Ce genre a élé confondu par

Linné et Geoffroy, avec les Téléphores; le premier lui

a donné le nom de Cantharis, et le second celui de

Cicindela. Ce genre, tel qu'il est adopté actuellement,

diffère de celui des Téléphores par les mandibules qui,

dans ceux-ci, sont simples, et par les palpes qui sont

sécuriformes; il s'en éloigne encore, ainsi que de tous

les aulres genres de la même famille, par la présence

des corps vésiculaires rétractiles, dont il a élé parlé

plus haut. Ces insectes ont le corps un peu allongé ; la

(êle esl à peu près de la largeur du corselet. Les yeux

sont arrondis et saillants; le corselet est presque aussi

large que les élylres, déprimé, rebordé, ordinairement

arrondi; l'écussonesl petit et arrondi postérieurement,

el les élylres sont flexibles el de la longueur de l'abdo-

men
;

les pattes sont de longueur moyenne. Lorsque

ces insectes sont effrayés, ils font sortir de dessous les

angles antérieurs du corselet et de la base du rentre

les quatre vésicules dont il a déjà élé parlé : ou ignore

encore leur usage; elles sont composées de trois lobes,

et se désenflent et rentrent dans le corps de l'insecte

dès qu'on cesse de le tourmenter; ces vésicules ont

reçu de quelques auteurs le nom de Cocardes. 11 est



M A L MAL SI

présumable que les larves de ces insectes vivent dan3

le bois, car on trouve souvent l'animal parfait, nouvel-

lement sorti de sa nymphe, dans les chantiers. Ce genre

se compose d'un assez grand nombre d'espèces. Dejean

(Catal. des Coléopt., p. 58) en mentionne quarante-

neuf dont trois seulement sont étrangères à l'Europe;

une vingtaine d'espèces se trouvent aux environs de

Paris.

Malachie brokzé. Malachius œnens; Cantharis

œnea, L., Panz., Faun. Ins. Germ. x, il. Long de

trois lignes, d'un vert luisant, avec les étuis rouges au

bord et le devant de la tète jaune. Europe.

Malachie reficol. Malachius ruficollis, Fab.,01iv.

Son corps est noir; son corselet et l'extrémité de ses

élytres sont d'un fauve rougeàtre. Taille, deux lignes.

Europe.

MALACH1ER. Malachhim. bot. Genre institué par

Fries, aux dépens du genre Cerastium de Linné, qui fait

partie de la Décandrie Penlagynie de cet auteur, et de

la famille des Caryopbyllées de Jussieu. Caractères :

calice à cinq divisions; cinq pétales bifides; dix éta-

mines; un ovaire monoloeulaire, surmonté de cinq

styles alternant avec les sépales : capsule monoloeu-

laire, ovoïde, membraneuse, déhiscente au sommet par

un nombre de valves dentées, douhle de celui des styles;

ces valves sont opposées aux sépales et ont leurs dents

recourbées. Le genre Malachium, dont les caractères

n'ont point paru suffisants à la majorité des botanistes

français, a reçu un meilleur accueil en Allemagne, où

il se trouve maintenant réintégré dans les méthodes;

ou lui donnepourtype le Cerastium trigynum,V/i\ld.,

auquel on adjoint le Stellaria cupidata et quelques

autres espèces de ces deux genres.

MALACHITE, min. Nom d'une variété de Cuivre car-

bonate vert, ordinairement en concrétions mamelon-
nées, à structure compacte ou fibreuse. V . Cuivre.

MALACHODENDRON. Malachodendrum. bot. Ce

genre de la Monadelphie Polyandrie, L., établi d'abord

parMitchell (in Catesb.Carol., 5, p. 12), fut réuni par

Linné et l'Héritier au Stewartia. Cavanilles (Dissert.,

6, p. 502) l'ayant rétabli, cette distinction fut admise

d'abord par Jussieu qui le plaça parmi les Malvacées,

et récemment par De Candolle qui le fit entrer dans la

trihu des Gordoniées, de la famille des Ternstrœmia-

cées. Voici ses principaux caractères : calice accom-

pagné d'une seule bractée; corolle à cinq ou six pétales

dont le limbe est crénelé; élamines nombreuses, mona-

delphes; ovaire marqué de cinq sillons, et surmonté de

cinq styles libres à la base; stigmates capités; carpelles

capsulaires, au nombre de cinq soudés entre eux et mo-

nospermes; graines inconnues. Le Malachodendrum
ovat u m, Cav., toc. cit., Stewartia penlagyna, l'Hérit.,

Stirp. Nov., 1, p. 155, t. 74, est une plante arbores-

cente, à feuilles ovales aiguës, à fleurs solitaires pres-

que sessiles. Cette espèce croit en Virginie.

MALACHODRE. bot. Synonyme de Malachodendron.

MALACHRE. Malaclira. bot. Genre de la famille des

Malvacées, et delà Monadelphie Polyandrie, L., offrant

pour caractères essentiels : un involucre général à trois

ou cinq feuilles qui enveloppent totalement les capi-

tules de fleurs; le calice est entouré d'un involucelle

particulier formé de huit à douze folioles linéaires ou

sétiformes; cinq carpelles capsulaires disposés orbicu-

Iairement et monospermes. Linné (Syst., 518) ne con-

naissait que deux espèces de ce genre, savoir : Mala-
cltra capitata et Malachra radiata, plantes indigènes

des Antilles et de Cayenne. Ce nombre s'est accru de

douze autres espèces qui ont été décrites par Jacquin,

Cavanilles, Poiret, etc.; ces plantes, dont quelques-unes

ont été confondues avec les Sida, sont toutes origi-

naires de l'Amérique méridionale. Cependant le Mala-
chra capitula croit aussi, selon R. Brown, au Congo,

en Afrique, et le professeur De Candolle a réuni à ce

genre, d'après l'indication de Willdenovv, VUrenapo-
lyflora de Loureiro, qui se trouve en Chine près de

Canton. Les Malachra sont des plantes herbacées, à

fleurs en tète et souvent cachées par l'involucre.

Malachre fasciée. Malachra fasciata, VVilld., Bot.

Register, 467. C'est une plante annuelle, dont la lige

s'élève à la hauteur de six pieds; elle est velue, droite,

de l'épaisseur du pouce, branchue, garnie de feuilles

alternes, cordiformes, à Irois el à cinq lobes, nervurées

et portées sur un long pétiole : las fleurs sont nom-
breuses et rassemblées dans un involucre polyphylle;

elles sont d'un rouge de rose assez vif. On la trouve à

Caraccas.

MALACOCEPHALUM. bot. Le genre établi sous ce

nom, par Tausch (Flora, 1820, p. 481), dans la famille

desSynanlhérées, estlemêmequele genre Fornicium
de Cassini. V. Fornicion.

MALACOCHjïTE. bot. Nées Van Esenbeck, Linn.,

ix, 292, a proposé sous ce nom l'établissement d'un

genre nouveau, aux dépens des Scirpus de Linné, qui

n'a pas été généralement adopté. V. Scirpe.

MALACOC1SSDS. bot. La plante désignée sous ce nom
par les anciens, fut, selon les modernes, le Glécome,

le Caltbe des marais, la Ficaire, le Tamnier commun,

ou le Liseron des haies.

NM/lCODERNES. Malacodermi. ins. Lalreille avait

formé sous ce nom, une famille de l'ordre des Coléop-

tères, section des Penlamères; il l'a convertie depuis

(Règne Anim. et Fam. nat. du Règne Anim.) en une

division renfermant les six dernières tribus de sa fa-

mille des Serricornes. F. Serricortces et Insectes.

MALACOGASTRE. Malacogaster. ins. Coléoptères

pentainères; genre de la famille des Serricornes, insti-

tué par Bassi qui lui donne pour caractères : antennes

en soie, composées de onze articles, insérées en avant

des yeux; mandibules acuminées, portant une dent à

l'intérieur; quatre palpes filiformes; labre très-petit;

tête verticale, déprimée; corselet presque carré; écus-

son triangulaire; élytres plus courtes que le corps, cha-

cune d'elles arrondie à l'extrémité; abdomen courbé,

mou, à segments repliés sur les bords, le dernier repo-

sant sur une papille cornée et allongée; pieds assez

courts; articles des tarses entiers et presque cylindri-

ques. Ce genre qui a les plus grands rapports avec

celui des Driles, en présente toutefois aussi avec les

Cébrionites et paraît former le trait d'union entre cette

tribu et celle des Lampyrides. 11 ne se compose encore

que d'une seule espèce.

Malacogastre de Passerini. Malacogaster Passe-
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rinii, Bas. Tête noire, luisante, aplalie et ponctuée;

antennes noires, de la longueur de la tête et du corse-

let réunis; celui-ci est d'un jaune ferrugineux, avec

le sternum noir, carré, un peu plus large postérieure-

ment, avec deux petits tubercules à la base, de chaque

côté; élylres d'un noir ardoisé, élargies à leur base, se

rétrécissant vers le bout, ce qui donne à l'insecte une

forme en quelque sorte rhomboïdale; ailes brunâtres;

abdomen jaunâtre : ses anneaux sont fortement rebor-

dés sur les côtés et un peu pubescents; cuisses et base

des jambes noires, le reste des pattes d'un jaune fer-

rugineux. Taille, cinq lignes. De Sicile.

MALACOIDES. bot. Synonyme de Malope ou de Ma-

lachre.

MALACOLITHE. min. Nom donné par Abildgaard à

une variété de Pyroxène d'un vert jaunâtre ou d'un

vert clair. V. Pyroxène.

MALACONOTUS. ois. Le genre institué sous ce nom

par W. J. Burcbell, n'a point paru assez distinct de celui

des Pie-Grièches pour n'y point faire entrer la seule

espèce qui le constitue : Malaconotus atrococcineus;

conséquemment il n'a point été adopté par la majorité

des ornithologistes. V. Pie-Grièciie.

MALACOPTERON. Malacoplerum. ois.Genre de l'or-

dre des Zygodactyles, de la méthode de Temminck,

institué par Eyton pour deux espèces nouvellement ap-

portées de l'Inde. Caractères : bec presque aussi long

que la tète, plus haut que large, incisé à l'extrémité,

comprimé jusques au delà des narines, et garni de soies

à sa hase, où la mandibule inférieure est renflée; tarses

médiocres; doigts externes à peine plus longs que les

internes, les postérieurs égalant les intermédiaires;

ongles comprimés, les postérieurs très-longs; sculelles

à peine divisées; ailes courtes, arrondies : rémiges se-

condaires presque aussi longues que les primaires : la

première de celles-ci bâtarde, la deuxième plus courte

que la troisième qui est la plus longue; reclrices arron-

dies; tectrices caudales supérieures molles et longues.

Malacopteron cendré. Malacoplerum cinereum,

Eyt. Tout le plumage d'un gris cendré, à l'exception de

la tète et de la nuque, qui sont d'un brun ferrugineux,

tachetées de noir. Taille, cinq pouces et demi.

Malacopteron grand. Malacoplerum magnum,
Eyt. Il a le front et la queue d'un brun ferrugineux,

la nuque noire, le dos et une bande transverse sur la

poitrine cendrés, les ailes brunes et le bec jaune. Taille,

six pouces.

MALACOPTËRYG1ENS. pois. Artedi appliqua le pre-

mier cette dénomination aux Poissons à squelettes os-

seux, dont tous les rayons des nageoires étaient mous,

appelant Acanthoptérygiens ceux au contraire dont

les rayons ou partie de ces rayons étaient épineux.

Cuvier adopte l'ordre des Malacoptérygiens, mais il le

divise en trois ordres nouveaux, différents parla posi-

tion des ventrales ou leur absence : les Abdominaux,

les Sobbrachiens et les Apodes.

Les Abdominaux, qui sont les plus nombreux et pres-

que tous d'eau douce, sont répartis dans les cinq familles

suivantes : Salmones, Chipes, Êsoces, Cyprins et Silu-

roïdes.

Les Subbracbiens sont répartis dans presque autant

de familles que de genres; ce sont les Gadoïdes, les Pleu-

ronectes ou Poissons plats, et les Discoboles.

Les Apodes, dépourvus de ventrales, ne forment qu'une

seule famille, tant le sous-ordre est naturel. Cette fa-

mille est celle des Anguiformes.

MALACOSTRACËS. Malacoslracea. crust. Latrcille

désignait ainsi, dans ses ouvrages antérieurs au Règne

Animal par Cuvier, et formait sous ce nom, un ordre

de Crustacés correspondant au genre Cancer de Linné,

et il donnait le nom d'Enlomostracés (P'. ce mot) aux

Crustacés (| ni forment aujourd'hui les ordres des Lophy-

ropodesetdesPhyllopodes {V. ces mots). Dans le Règne

Animal et dans ses Familles Naturelles du Règne Ani-

mal, cet illustre entomologiste n'a plus partagé les

Crustacés en Enloinostracés et Malacostraeés, et ceux

qui formaient (Gen. Crust. et Ins.) ce dernier ordre

ou celle légion ont été divisés en cinq ordres, y . les

mots : Décapodes, Stomapodes, Loemodipodes, Ampbi-

podes et Isopodes. K. encore le mot Crustacés.

MALACOTHRICE. Malacothrix. bot. Genre de la fa-

mille des Synanthérées, tribu des Cichoracées, institué

par le professeur De Candolle, pour une plante nou-

velle, observée en Californie par le botaniste Douglas.

Caractères : capitule mulliflore; involucre largement

campanule, formé de deux ou trois séries d'écaillés

imbriquées, sublinéaires et à bords scarieux; réceptacle

nu; corolles ligulées, étroitement linéaires : les exté-

rieures plus longues; akènes glabres, obovales et privés

de bec; aigrette unisériale, à soies linéaires, argentées,

presque dentées.

Malacotbrice de la Californie. Malacolhrix Cali-

fornien. C'est une plante herbacée, à racine simple et

pivotante; ses feuilles radicales sont très-rarement in-

divises et presque toujours pinnatiparlites, à lobes

linéaires et très-étroits; la hampe est dressée, cylin-

dracée, terminée par un capitule du double plus long

que les feuilles; les fleurs sont nombreuses et jaunes.

MALACOXYLON. bot. Sous le nom de Malacoxylon

pinnalum, Jacquin {Fragment, bolan., p. 51, t. 35,

fig. a) a décrit un arbre de l'Ile-de-France où on le

nomme Mapou ou bois deMapou, dénomination collec-

tive, employée dans les colonies pour désigner les arbres

dont le bois est trop mou pour qu'on en fasse usage.

Du Petit-Thouars parle de celte plante dans ses Obser-

vations sur les Plantes des îles australes d'Afrique, et

indique ses rapports avec le genre Cissus; il y a lieu

de croire que c'est l'espèce décrite par Lamarck dans

ses Illustrations, sous le nom de Cissus Mappia.

MALACOZOAIRES. Malacozoaria. moll. Dénomina-

tion proposée par Blainville. pour remplacer, dans son

Système, le mot Mollusque. Cependant c'est à ce der-

nier mot que Blainville a fait son article général sur les

Mollusques.

MALAGII et MALAGNÉ. bot. Noms vulgaires du

Cerisier sauvage et du Mahaleh, dans le midi de la

France.

MALAGl'ETTE. bot. Nom vulgaire de la graine de

Wlmomum Grantim-paradisiaca, et de diverses es-

pèces du genre Capsicum. V. Piment.

MALA1ROSOS. bot. Nom vulgaire de la Rose de Pro-

vins, Rosa gallica. f. Rosier.



M A L M A L

MALAKENTOZOAIRES. bioli. Même chose que Ma-
lacentozoaires. V. ce mot.

MALAMBO. bot. Nom d'une écorce apportée du Pérou,

que sespropriétés font administrer aux malades comme
astringente, stomachique ou fébrifuge, et que l'on pré-

sume être détachée d'une espèce du genre Drymide.

MALAMIRIS. bot. Espèce du genre Poivre. V. ce mol.

MALANÉE oc MÉLANI. Malanea. bot. Genre de la

famille des Ruhiacées, et de la Tétrandrie Monogynie,

L., établi par Aublet (Guian., 1, p. 106, t. 41), et ainsi

caractérisé : calice très-petit, à quatre dents; corolle

petite, rotacée, à quatre lobes étalés ; filets des étamines

saillants et égaux au limbe delà corolle ; anthères près»

que arrondies; drupe ressemblant au fruit des Berbe-'

ris, mais sec, mince, ové, couronné par le calice,

contenant un noyau biloculaire et disperme. Le nom de

ce genre a été inutilement changé par Schreber en celui

de Cunninghamia.

Malaisée sarmekteuse. Malanea sarmentosa, Auh.,

loc. cit. C'est un arbrisseau grimpant, à rameaux pen-

dants, garnis de feuilles roulées sur les bords, opposées,

pétiolées, ovales, aiguës, accompagnées de stipules

ovales, obtuses, décidues et interpétiolaires. Les fleurs

sont axillaires, disposées en épis ou en tète au sommet

des rameaux, petites, bleuâtres et sessiles. Cette plante

croît à la Guiane.

Lamarck a réuni à ce genre, sous le nom de Malanea

verticillata, VJnlirrhœa de Jussieu, arbre des îles de

France et de Mascareigne, où il est vulgairement appelé

bois de Losteau, et dont on emploie l'écorce pour arrêter

les diarrhées et les dyssenteries. Il n'est pas bien cer-

tain que cette dernière espèce soit bien une Malanée.

MALAPERTCRE. pois. Pour Malaptérure. V. ce mot.

MALAPTÈRE et MALAPTÉRENOTE.pois. Espèces de

Labre, du sous-genre Girelle.

MALAPTÉRURE. Malapterurus. pois. Genre formé

par Lacépède (Pois., t. v, p. 90) aux dépens des Silures

de Linné, et qu'il a ainsi caractérisé : tète déprimée

el couverte de lames grandes et dures ou d'une peau

visqueuse; la bouche à l'extrémité du museau; deux

barbillons aux mâchoires; le corps gros, enduit, ainsi

que la queue, d'une mucosité abondante; une seule

nageoire dorsale, adipeuse, placée fort en arrière et

près de la caudale. Cuvier adopta ce genre, en le pla-

çant dans l'ordre des Malacoptérygiens abdominaux, et

le comprit dans la famille des Siluroïdes, en indiquant

que les Malaptérures manquent de dorsale rayonnée,

et que nulle épine n'arme leurs pectorales. Leurs dents

sont en velours, disposées, tant en haut qu'en bas, sur

une langue en croissant; on leur compte sept rayons

branchiaux. La seule espèce connue de ce genre fut

d'abord décrite, mais superficiellement, parForskahl et

par Broussonnet. C'est à Geoffroy de Saint-Hilaire qu'on

en doit l'histoire approfondie.

Malaptércre électrique. Malapterurus electri-

cus, Lacép., loc. cit.; Silurus electricus, Gmel., Syst.

ISat. xni, 1. 1, p. 1554; le Trembleur, Encyclop., Pois.,

pi. G2, fig. 245; Poissons d'Egypte, pi. 11, fig. 1. Cet

animal, appelé fîoasch, c'est-à-dire Tonnerre, par les

Arabes, se trouve dans le Nil et même au Sénégal. Il y
parvient à un pied et demi ou deux pieds de long. Son
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corps se rende en avant, en s'aplalissanl, ainsi que la

tête, dans cette direction; ses yeux, peu gros, sont re-

couverts par la membrane la plus extérieure de son té-

gument général, laquelle s'étend comme un voile trans-

parent au-dessus de chacun ; les narines ont leur orifice

double; deux barbillons se voient auprès, à la mâchoire

supérieure; l'inférieure en supporte quatre. La couleur

du Poisson est grisâtre et sombre, relevée par quelques

taches noires. La propriété électrique du Malaptérure le

rend très-remarquable; elle parait résider dans un tissu

particulier, situé entre la peau et les muscles, et qui pré-

sente l'apparence d'un tissu graisseux, abondamment

pourvu de nerfs.

MALARD ou MALART. ois. L'un des noms vulgaires

du Canard domestique, et du métis de ce même Canard

avec celui de Barbarie.

MALARMAT. pois. Genre formé par Lacépède aux

dépens de celui des Trigles dont il diffère par l'épaisse

cuirasse écailleuse, qui enveloppe le corps : les écailles

sont grandes et hexagonales; elles forment des arêtes

sur toute la longueur du Poisson ; le museau est bifur-

qué pardeux pointes, et porte en dessous des barbillons

branchus; la bouche ne présente aucune dent ni sur

les palatins ni sur les mâchoires.

La seule espèce anciennement connue est de la Médi-

terranée, et porte le nom de Trigla cataphracta

,

Lin.; Bloch l'a mal figurée dans sa pi. 549. Selon Ron-

delet, elle est rouge et longue d'un pied. Les mers des

Indes en produisent plusieurs autres espèces décrites

au tome IV de l'histoire des Poissons, par Cuvier et

Valenciennes.

MALASPINEA. bot. Le genre institué sous ce nom, par

Presl, in Eeliq. Haenlc, n, 68, t. 61, a été considéré

comme ne différant point du genre Mgiceras de Gœrlner

el de Roh. Brown. V . ^Egicère.

MALAXIDE. Malaxis. bot. Genre de la famille des

Orchidées et de la Gynandrie Monandrie, L., offrant les

caractères suivants : les trois divisions externes du ca-

lice sont étalées; le labelle est supérieur, sessile, plan

ou concave, entier, rarement tridenté au sommet, écban-

cré en cœur à sa base où il embrasse le gynoslème;

celui-ci est très-court, creusé à son sommet d'une fos-

sette profonde, qui renferme l'anthère; cette anthère est

operculiforme, à deux loges contenant chacune une

masse pollinique solide, formée de deux massetles ag-

glutinées ensemble. Ce genre se compose d'un petit

nombre d'espèces qui croissent dans l'Amérique méri-

dionale et septentrionale, et une en Europe (Malaxis

palustris, Swarlz). Ce sont en général de petites plan-

tes herbacées, terrestres, venant dans les lieux humides

ou ombragés : leur tige est généralement renflée et bul-

biforrne à sa base où elle porte un petit nombre de

feuilles; les fleurs sont petites, d'un jaune verdàtre,

souvent incomplètement unisexuées, disposées en épis

allongés ou en cymes. Le professeur Richard a séparé

de ce genre plusieurs espèces, et entre autres le Malaxis

Loeselii, de Swarlz, pour en faire un genre nouveau,

sous le nom de Liparis. V. Liparide.

MALBRANCIA. bot. (Necker.) Synonyme de Rourea,

Aublet. V. ce mot.

MALBROUK. mam. Espèce dugcnre Guenon, /'.ce mol.
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MALCHUS, pois. (Molina.) A'. Cyprin, sous-genre

Gonorhynq.de.

MALCOHA. ois. V. Malkoha.

MALCOMIE. Malcomia. bot. Ce genre, de la famille

des Crucifères et de la Tétradynamie siliqueuse. L., a

été établi par R. Brown ( in llorl. Kew.,^ éd., vol. 4,

p. 121) el adopté parDe Candolle {Syst. Veget.Nal., 2,

p. 438) qui l'a ainsi caractérisé : calice dont les sépales

sont connivenls, à deux renflements à la base, quel-

quefois presque égaux et sans bosses; pétales dont le

limbe est obovale ou échancré; étamines lélradynames,

libres, sans dentelures; siliquecylindracée,biloculaire,

bivalve, terminée par un stigmate simple et très-aigu;

graines ovées, non bordées, el disposées en une seule

série; cotylédons plans, incombants. Ce genre a été

fondé sur des plantes dont plusieurs étaient placées

parmi les Cbeirantbus et les Hêsperis des auteurs; il

offre en effet quelques affinités avec ces genres, cepen-

dant il s'en distingue facilement par le port et par

quelques caractères dont le principal réside dans le

stigmate subtile, très aigu et comme simple, c'est-à-dire

formé par l'intime réunion de deux. En raison de ses

cotylédons incombants, De Candolle a placé le Mal-

comia à la tète de la tribu des Sisymbrécs, immédiate-

ment avant VHêsperis. Les espèces dont il se compose

sont au nombre de quinze, toutes indigènes du bassin

de la Méditerranée. Ce sont des plantes herbacées, an-

nuelles ou vivaces, scabres ou le plus souvent velou-

tées de poils étoiles, à feuilles oblongues ou ovales, en-

tières, dentées ou sinuées, pinnatilides; les rieurs sont

disposées en grappes, de couleur blanche ou purpurine,

quelquefois très-petites, et susceptibles de doubler par

la culture. C'est à ce genre qu'appartiennent plusieurs

petites plantes cultivées dans les jardins, et qui font un

effet assez agréable comme bordures des parterres.

Walcomie maritime. Malcomia marilima, Br. et

DC, loc. cil.; Cheiranthus maritimus, L.; Hesperis

marilima, Lainank. Elle a une lige dressée et rameuse,

garnie de feuilles elliptiques, obtuses, entières, atté-

nuées à la base, couvertes d'un duvet très-court. Cette

petite espèce, que l'on connaît sous le nom de Giroflée

de Wahon, croit dans les localités sablonneuses des

contrées de l'Europe et de l'Afrique, que baigne la Mé-

diterranée; elle se sème en place, dans une terre légère

et à l'exposition du soleil : quand le terrain lui con-

vient elle se resèine d'elle-même, et ne demande au-

cun soin.

MALCOT. pois. L'un des noms vulgaires du Gadus

barbâtus. y. Gade.

MALDANiES. Maldaniœ. an.nél. Famille de l'ordre

des Serpulées, établie par Savigny (Système des Anné-

lides, p. 70 el 92) qui lui adonné pour caractère propre

d'èlre privée de branchies. Les Maldanies se distinguent

des Amphilritcs et des Télélhuses, par cette absence des

branchies extérieures; elles ont en outre une bouche

sans tentacules, formée par deux lèvres extérieures;

leurs pieds sont dissemblables, ceux du premier seg-

ment nuls ou anomaux, ceux des segments suivants

ambulatoires cl de plusieurs sorles; la première paire

et les deux paires suivantes sont constamment dépour-

vues de rames ventrales et de soies à crochets. L'ana-

lomie a Fait voir que ces Annélides avaient l'intestin

grêle sans boursouflures sensibles, dépourvu de cue-

cum et lout droit. Celte famille ne comprend que le

seul genre Clymène. V. ce mot.

Savigny rapporte ù celle famille quelques Annélides

peu ou mal connues : 1" le Lumbricus tubicola de

MUller (Zool. Dan., pi. 75), qui semble incomplet par

la perle de quelques-uns de ses anneaux postérieurs :

Lamarck le décrit sous le nom de Tubifex marinas;
2" le Lumbricus sabcllaris de MUller {loc. cil., pi. 104,

fig. 5), qui parait manquer de quelques anneaux anté-

rieurs; 5° enfin le Lumbricus aqnaticus d'Olhon

Faillirais (i'aiina Grocnl., n°263).

MALEFOU. dot. L'un des noms vulgaires de VOrcbis

mascu/a. V. Orciiide.

MALEiNTOZOAIflES. Malcnlozoaria. mou. Sous-

type établi par Blainville dans les Mollusques, avec des

changements assez notables, pour les animaux que les

auteurs désignent sous le nom de Cirrbipèdes ou Cir-

rhopodes. V. ces mots et Mollusques.

MALESHERB1A. bot. Ce genre appartient ù la Pen-

tandrie Monogynie, L., et à la famille des f'assiflorées,

desquelles cependant son port ne le ferait pas rappro-

cher à la première vue. Son calice forme un tube plus

ou moins long, divisé à son sommet en cinq lanières,

au dedans et dans l'intervalle desquelles s'insèrent cinq

pétales plus courts; au-dessous d'eux esl une couronne

composée de dix écailles dentées au sommet, et de con-

sistance membraneuse; du fond du calice s'élève un

support intérieurement cylindrique, puis dilaté et

chargé, surson conlour, de cinq étamines, et il son mi-

lieu, d'un pislil libre. Les filets des étamines, minces et

aplatis, dépassent un peu le calice et portent à leur

sommet des anthères biloeulaires el inlrorses. L'ovaire

est de forme ovoïde et unilnculaire; au dessous de son

sommet partent de sa surface trois styles filiformes,

plus longs que les élamines et terminés par des stig-

mates en tèle. Le fruit est ordinairement caché dans

le calice persistant qu'il dépasse à peine; c'est une cap-

sule qui s'ouvre en trois valves depuis son sommet

jusqu'à la hauteur où s'insèrent les styles, avec lesquels

ces valves alternent. Elle est indéhiscente dans le reste

de son étendue, que parcourent 1 rois placentaires longi-

tudinaux, également alternes avec les styles, el chargés

d'un gfand nombre de graines, le plus ordinairement

ascendantes. En instituant ce genre, lUiiz et l'avon ont

voulu que les fasles de la botanique retentissent aussi

d'un nom consacré par la vertu et le respect. Lamoi-

gnon de Malesherbes donnait à l'étude de la botanique

tous les moments que n'absorbait point entièrement

sa courageuse philanthropie ; ses mémoires aussi judi-

cieux que savants sur les Pins, sur le Mélèze, sur les

Orchis, sur le premier Mahaleb, vulgairement bois de

Stc-Lucie, témoignent d'un observateur profond, d'un

véritable botaniste. En même temps que les auteurs de

la Flore du Pérou, Gava n il les établissait, de son rolé.un

genre semblable sous le nom de Gynqpleura ; mais ce

nom tiré de l'insertion latérale des styles, a du cédera

l'autre. Le genre Malesherhie ne se compose encore que

de deux espèces, originaires l'une du Pérou, l'autre des

Andes du Chili.
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Malesherbie a feuilles linéaires. Malesherbia li-

ncarifolia, Poir.; Malesherbia paniculata, Don ;
Ma-

lesherbia coronata, Sw.; Gynopleu ra linearifolia,

Cav. Ses tiges sont herbacées, rameuses, cylindriques,

élevées d'un à deux pipds. chargées d'une pubescence

glanduleuse et garnies de feuilles sessiles, alternes,

presque linéaires, longues de deux à trois pouces, re-

courbées, découpées en trois lobes à leur base, large-

ment et irrégulièrement dentées en leurs bords qui

sont finement ciliés, lornenteuses, d'un vert un peu

glauque et ponctué; elles sont accompagnées à leur

base de deux petites folioles en forme de stipules. Les

fleurs sont solitaires, axillaires, longues d'un pouce,

portées sur un pédoncule d'une.taille au moins égale et

velu. Lepérianthe se compose d'un calice pubescentet

tubuleux. divisé au sommet en cinq lanières vertes,

nuancées de pourpre au dedans; dans les intervalles

s'insèrent cinq pétales colorés en pourpre bleuâtre ; au-

dessous d'eux est une couronne composée de dix écailles

dentées au sommet et de consislance membraneuse. On

cultive cette plante en serre chaude et dans la tannée
;

on lui donne pour sol le terreau de bruyère, uni à la

terre douce et franche, et l'on modère les arrosements

surtout en hiver. On la propage assez facilement par

les moyens des boutures étouffées.

La seconde espèce, Malesherbia Ihyrsiflora, Ruiz,

Pav., a des épis longs et touffus; son calice est beau-

coup plus renflé.

MALESTAN . rois. L'un des noms vulgaires de la Sar-

dine, espèce du genre Clupe. V. ce mot.

MALFAISANTE, ms. On a donné ce nom au Scolo-

pendra morsitans. V. Scolopendre.

MALFINI. ois. Espèce de Faucon, du sous-genre Au-

tour. V. Faucon.

MALGOT. ois. Synonyme vulgaire de Macreuse, es-

pèce du genre Canard. V. ce mot.

MALHERBE, dot. L'un des noms vulgaires du Plum-
bago Europea, du Globularia Turbilh et du Daphne
Mezereum.
MALICORE. Malicorium. bot. Ruellius appelle ainsi

l'écorce du fruit du Grenadier, qui est employée en mé-

decine comme astringente et tonique. V . Grenadier.

MALIGNE, rept. Espèce du genre Couleuvre. V. ce

mot.

MALIMBE. ois. Espèce du genre Tisserin, de laquelle

Vieillot avait emprunté autrefois le nom qu'il donnait à

un genre. V. Tisserin.

MALINATHALLA. bot. (L'Écluse dans Belon, p. 112.)

Synonyme de Cyperus esculentus, L. V. Souchet.

MALINE. géol. On donne vulgairement ce nom à la

plus haute marée de chaque mois.

MALIQDE. V. Acide.

MALKALA-KOURLA.ois. Espèce du genre Gobe Mou-

che. V. ce mot.

MALKOI1A. Phœnicophaus. ois. Genre de l'ordre

des Zygodactyles. Caractères : bec plus long que la

tète, robuste, épais, arrondi, arqué; fosses nasales

très-petites; narines arquées, placées de chaque côté

du bec. mais loin de sa base et près du bord de la man-
dibule; yeux entourés d'une membrane mamelonnée;

quatre doigls,deux devant et deux derrière; ongles

courts, peu courbés; ailes très-courtes; les trois pre-

mières rémiges étagées, la quatrième ou la cinquième

plus longue; dix rectrices étagées. La seule espèce de

ce genre, qui eût été bien connue avant que Levaillant

ait donné la description de son Rouverdin, avait été

placée par Gmelin dans le genre Coucou; mais en ob-

servant bien les caractères particuliers de ces Oiseaux,

en tenant compte surtout de quelques-unes de leurs

habitudes que des voyageurs ont récemment été à même
de remarquer, on ne peut s'empêcher de reconnaître

que la réunion des Malkolias avec les Coucous n'élait

ni naturelle ni méthodique, et que Vieillot a agi très-

conséquemment en établissant un genre nouveau. Les

Malkohas habitent les régions les plus chaudes de l'Inde

et la plupart des îles de son immense archipel; leur

vol est irrégulier, lent et de peu d'étendue, ce que l'on

peut attribuer à la gène qui doit résulter d'ailes fort

courtes avec une queue très -longue; néanmoins ils

placent leurs nids à la plus haute extrémité des arbres

élevés, comme pour en défendre l'accès aux Singes; ils

se nourrissent exclusivement de baies et de fruits, et

paraissent, ainsi que quelques Colombes, très-friands

du brou pulpeux de la Muscade.

Malkoda a bec peint. Phœnicophaus calyorhyu-
chus, Temm.,Ois. color., pi. 549. Parties supérieures

d'un rouge-marron vif, les inférieures d'une nuance
un peu plus pâle; sommet de la tète d'un cendré-bleuâ-

tre clair; queue longue, étagéè, à moitié d'un violet

foncé, avec des reflets bleus; mandibule supérieure

jaune, puis noire, ensuite blanche à la pointe, l'infé-

rieure d'un rouge de cerise; les yeux enveloppés d'un

cercle étroit de peau nue. Taille, dix-neuf pouces. Des

îles Moluques.

Malkoha de Diard. Melias Diardi , Less. Parties

supérieures d'un brun-verdàtre foncé, les inférieures

d'un gris ardoisé; gorge d'un gris blanchâtre; queue

de moyenne longueur, étagée, brune, terminée de blan-

châtre; bec jaune. Taille, dix pouces. De Java.

Malkoha de Java. Phœnicophaus Jaoanicus, Ilors-

field. Son corps est noirâtre avec des reflets verdàlres

pâles; gorge, devant du cou, sommet de la tête, nuque

et cuisses d'un brun ferrugineux; extrémité des rectri-

ces blanche ; bec brun. Taille, seize pouces.

Malkoha jiélanognathe. Phœnicophaus melano-
gnalhus, Horsfield; Cuculus melanognalhus, Raffles.

Parties supérieures d'un vert bronzé brillant, les infé-

rieures ainsi qu'un large bord de la queue d'un rouge

brunâtre; bec noirâtre bordé de jaune; narines allon-

gées, situées à la base d'un sillon qui s'étend jusqu'au

milieu du bec; queue très -longue. Taille, dix -sept

pouces. De Java.

Malkoha Rouverdin. Phœnicophaus viridis, Lev.

Parties supérieures d'un vert foncé irisé; sommet de

la tête, joues et portion de la nuque d'un brun cendré,

avec quelques reflets verdàlres; rémiges d'un noir

bleuâtre; rectrices d'un vert foncé, luisant, large-

ment terminées de brun roux, les latérales sont pres-

que entièrement de cette nuance; menton d'un gris

ardoisé; gorge et cotés du cou d'un roux qui perd de

son éclat à mesure qu'il s'étend vers les parties infé-

rieures qui tirent au brun; mandibule supérieure verte,
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l'inférieure noire, avec l'arête d'un rouge vif; orbite

oculaire d'un rouge orangé, beaucoup plus vif vers

l'angle du bec; pieds d'un gris noirâlre. Taille, seize

a dix-huit pouces. De Java.

Malkoma sombre. Mclias tristis, Less. Parties supé-

rieures d'un brun ardoisé et sombre, les inférieures

d'un gris ardoisé; gorge d'un gris cendré, avec quel-

ques flammes ou stries noires; tour des yeux dénudé et

rouge; queue très-longue, très-élagée, d'un bleu ver-

dâlre foncé, à reflets irisés, et terminée de blanc ; bec

vert; pieds cornés. Taille, vingt-deux pouces. De Su-

matra.

Malkoba a sourcils rouges. Phœnicophaus super-

ciliosus, Cuv. Parties supérieures noires, à reflets vio-

lets; extrémité des reclrices blanche et arrondie; par-

lies inférieures d'un blanc sale; bec cendré; orbite des

yeux rouge, avec deux rangées, en forme de sourcils,

de plumes effilées, d'un rouge vif; pieds gris. Taille,

dix à onze pouces. Des Philippines.

MALKOHA A TÊTE ROUGE. V. MaLKOEU A VENTRE BLANC.

Malkoiia a ventre blanc Phœniphans leucagaster,

D.; Cueulus pyrrocephalus, Gmel. Parties supérieu-

res d'un noir nuancé de verdâtre; léte et cou d'un noir

verdàtre, avec une strie blanche sur chaque plume; ex-

trémité des rectrices blanche
;
gorge et devant du cou

d'un vert sombre; poitrine, parties inférieures et tec-

trices caudales blanches; bec d'un vert olive, jaunâtre

à la pointe et à la base en dessous; orbite des yeux d'un

rouge orangé; pieds d'un gris bleuâtre. Taille, quinze

à seize pouces. De Ceylan.

MALLÉABILITÉ, min. Propriété que possèdent cer-

taines substances minérales et les métaux particulière-

ment, de pouvoir s'étendre en feuilles plus ou moins

minces, sous le choc du marteau ou sous la pression du

laminoir. Voici l'ordre dans lequel divers métaux peu-

vent être rangés quant à cette propriété: Or, Platine,

Argent, Cuivre, Fer, Était), Plomb, Zinc, Nickel, etc.

MALLÉACÉES. corch. Famille de Mollusques Acé-

phales, établie par Lamarck pour une partie des genres

faits aux dépens des Huîtres de Linné. Plusieurs des

genres qui composent aujourd'hui la famille des Mal-

léacées étaient compris dans celle des Byssifères du

même auteur, dans ses premières familles de la Philo-

sophie Zoologique et de l'Extrait du Cours. Depuis, les

Byssifères fuient partagés en deux parties : l'une qui

forme la famille des Pectinides, y. ce mot, et l'au-

tre celle dont il est ici question. Elle est composée

des genres suivants : Crénatule, Peine, Marteau, Avi-

cule et Pinladine, V. ces mots. Blainville, sans adop-

ter le nom de Malléacées, a pourtant admis la famille,

en la soumettant à quelques changements et en y ajou-

tant quelques genres. /'. Margaritacées. Latreille a

fait de même que Blainville , c'est-à-dire qu'en con-

servant les mêmes genres dans un même groupe et en

y faisant de très -petits changements, il a cru néces-

saire de changer la dénomination de Malléacées pour

celle d'Oxigones. V . ce mot.

MALLÉE. Afullea. rot. Genre de la famille des Mena-
cées, institué par Jussieu qui lui a reconnu pour carac-

tères essentiels : calice à cinq dénis; cinq pétales étalés;

dix étamines soudées inférieurement en un tube court et

épaissi â sa base, libres ensuite, divisées au sommet en

deux découpures au milieu desquelles est placée l'an-

thère qui est dressée, cordée et subapiculée; style

court, en massue; stigmate hémisphérique, partagé en

cinq lobes au sommet; ovaire à cinq loges biovulées;

ovules pendants aux parois latérales. Le fruit consiste

en une baie renfermant des nucules disposés en vcr-

licilles, déhiscents et monospermes.

MALLETTE A BEKGLR. bot. L'un des noms vulgaires

du Thlaspi Bursapastoris, L.

MA1.LEUS. conch. y. Marteau.

MALLINGTONIA. bot. Schreber, Willdenow et Slcu-

del ont ainsi altéré l'orthographe du mot Millinglonia,

nom d'un genre établi par Linné fils, et adopté par Jus-

sieu. V . MlLLINGTONIE.
' MALLOCCI1IA. bot. Ce genre de Légumineuses, insti-

tué par Savi pour le Dolichos gladiatus de Jacquin, a

été réuni au genre Canavuliu du professeur De Can-

dolle.

MALLOCOCCA. dot. L'arbuste des iles de la mer du

Sud, dont Forster fit un genre sous ce nom, appartient

au genre Grcivia. V. Grevier.

MALLODÈR.E. Mallotlerus. ins. Coléoptères létra-

mères; genre de la famille des Prionides, instilué par

Dupont qui lui a reconnu pour caractères : antennes

en scie, de onze articles; mandibules grêles, à peu

près de la longueur de la tète, arquées et aiguës à leur

extrémité, avec une seule dent peu apparente à leur

base; palpes maxillaires assez longues, dépassant l'ex-

trémité des mandibules, avec le dernier article déprimé

et coupé carrément; tête petite, moins longue que

large; corselet à peu près aussi long que large, très-

laineux, ayant à ses angles antérieurs une forte épine

recourbée postérieurement, laquelle est année anté-

rieurement de trois autres petites épines inégales; écus-

son grand, arrondi postérieurement; élytres longues,

un peu plus larges dans leur milieu, fortement chagri-

nées, ayant chacune trois ou quatre sillons distincts,

avec une épine acérée à leur extrémité
,
près de la

suture; jambes postérieures les plus longues; tarses

grêles.

Mallodère microcéphale. Malloilenis microce-

phalus , Dup. Tète couverte de poils épais et fauves;

yeux et mandibules noirs; antennes brunâtres, avec

les premiers articles très- obscurs; corselet velu et

fauve, avec les épines noires; élytres chagrinées, duve-

teuses, fauves, bordées de noir; abdomen velu et noi-

râtre; cuisses et jambes noires; tarses fauves. Taille,

vingt et une lignes. Du Chili.

MALLOTE. ins. Diptères; genre de la famille des An-

théricères, tribu des Syrphies, établi par Meigen, avec

les caractères suivants : antennes avancées , un peu

rabattues, plus courtes que la tète, insérées au dessous

d'un rebord très-prononcé du front, composées de trois

articles : les deux premiers courts, égaux entre eux, le

troisième large, transversal
, portant vers son milieu

une soie nue; ouverture de la cavité buccale ohlongue,

fortement échaiicrée par devant ; trompe grosse, char-

nue, retirée dans la cavité buccale lors du repos; su-

çoir de quatre soies, les inférieures â peu près de la

longueur des palpes qui sont presque cylindriques, un
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peu plus épaisses vers leur extrémité, et de moitié de

la longueur delà soie supérieure ; têle hémisphérique,

un peu aplatie en devant; hypostome velu, allongé,

presque perpendiculairement, tubercule dans son mi-

lieu
;
yeux espacés; ocelles au nombre de trois et pla-

cés en triangle sur le vertex ; corps court, très-velu;

corselet globuleux; écusson grand et arrondi posté-

rieurement ; ailes assez grandes, écartées l'une de l'au-

tre dans le repos; leur cellule marginale pédiforme;

cuillerons doubles, ciliés, assez grands; balanciers

couverts; abdomen convexe, globuleux et composé de

quatre segments, outre l'anus; pattes fortes; cuisses

postérieures simples, grêles, avec les jambes arquées;

premier article des tarses presque aussi long que les

quatre suivants pris ensemble, le dernier fort court,

muni de deux crochets, ayant une forte pelotte bifide

dans leur entre-deux. Meigen décrit trois espèces de

Malloles qu'il nomme Mallola viltata, Dipt. Europ.,

t. 5, p. 578; Mallota megilliformis et Mallota fusci-

formis. Toutes trois se trouvent en Europe.

MALLOT1UM. bot. V. Colléma.

MALLOTOS, bot. Loureiro a décrit sous ce nom un

arbre de la Chine, dont il représente les feuilles comme
tricuspidées et tomenteuses , les fleurs disposées en

grappes et dioïques. Leur seule enveloppe est un calice

composé de trois folioles étalées et velues; dans les

mâles, on trouve de nombreuses étamines insérées sur

le réceptacle; dans les femelles, trois styles longs, ré-

fléchis, velus, colorés; un fruit capsulaire revêtu de

villosités nombreuses, longues et molles, à trois lobes

et autant de loges monospermes. Willdenow regardait

le Mullotus comme devant être rapporté au Trewia :

tous ces caractères portent à penser qu'il faut plutôt

le rapprocher du Rottlera, genre de la famille des Eu-

phorbiacées.

MALMAISON, bot. L'un des synonymes vulgaires

d'Astragale des champs.

MALOPE. Malope. bot. Genre de la famille des

Malvacées, et de la Monadelphie Polyandrie, L., ainsi

caractérisé : calice quinquéfide, ceint d'un involucre

à trois folioles cordiformes; corolle à cinq pétales

étalés, plus grands que le calice, réunis par leur base,

et adnés au tube des étamines; celles-ci, très-nom-

breuses, monadelphes, à anthères réniformes; ovaire

surmonté d'un style divisé supérieurement en plusieurs

branches terminées par des stigmates sétacés; plusieurs

carpelles monospermes réunis en tête. Ce genre ne con-

tient que quatre espèces indigènes du bassin de la Mé-

diterranée. Celle qui doit être considérée comme type,

est le Malope malacoicles, L. et Cavan. (Dissert., lab.

57, fig. 1). Elle a des feuilles ovales, crénelées, accom-

pagnées de stipules oblongues, linéaires; des pédon-

cules axillaires ne portant chacun qu'une seule (leur

purpurine ou violette. Celte plante croit en Italie, en

Espagne, ainsi que dans les départements méridio-

naux de la France et riverains de la Méditerranée.

Pline donnait le nom de Malope à la Rose trémière,

Alcea rosea, L. y. Guimauve.

MALOT. ins. L'un des noms vulgaires des Taons.

MALOUASSE. ois. (Salerne.) Synonyme vulgaire du

Gros-Bec. y. ce mot.

MALPÏGHIACÉES. Malpighiaceœ. bot. Famille natu-

relle de plantes dicotylédones polypétales. à étamines

bypogynes, ayant pour type le genre Malpighia de

Linné, qui a été divisé en plusieurs genres assez dis-

tincts les uns des autres. On reconnaît les plantes de la

famille des Malpighiacées à leur calice monosépale,

souvent persistant, à quatre ou cinq divisions profon-

des, offrant le plus généralement deux grosses glandes

sur chaque division; leur corolle manque fort rare-

ment, et se compose de cinq pétales longuement on-

guiculés, alternes avec les lobes du calice, et étalés.

Les étamines, au nombre de dix, et rarement moins nom-

breuses, sont monadelphes tout à fait par la base de

leurs filets, quelquefois elles sont entièrement libres;

les anthères sont arrondies, extrorses, à deux loges

s'ouvrant par une fente longitudinale. Le pistil est

tantôt simple et trilobé, tantôt formé de trois carpel-

les réunis plus ou moins entre eux; dans le premier

cas il est à trois loges, dans le second chaque car-

pelle est uniloculaire et contient un seul ovule suspendu

à l'angle interne, un peu au-dessous du sommet. Les

styles, au nombre de trois, sont parfois réunis en un

seul, et terminés chacun par un stigmate simple et

très-petit. Le fruit, qui est sec ou charnu, se compose

de trois carpelles distincts, ou il forme une capsule ou

un nuculaine à trois loges, rarement à deux ou à une

seule loge par suite d'avortement. La capsule est ordi-

nairement relevée d'ailes membraneuses, très-saillan-

tes, dont le nombre varie de deux à quatre. Le nucu-

laine renferme tantôt trois nuculesuniloculaires, tantôt

un seul noyau à deux ou trois loges toujours mono-

spermes. Chaque graine se compose d'un tégument

propre, peu épais, recouvrant immédiatement un em-

bryon qui, à lui seul, forme la masse de la graine. Cet

embryon a la même direction que la graine, c'est-à-

dire que sa radicule correspond au bile; elle est en

général courte et conique; les deux cotylédons, qui

sont épais, charnus et souvent inégaux, sont recour-

bés sur eux-mêmes.

Les plantes qui forment ce groupe naturel sont des

arbustes ou des arbrisseaux quelquefois sarmenleux et

grimpants, très-rarement des arbres. Leurs feuilles

opposées, à très-peu d'exceptions près, sont simples,

non ponctuées, entières ou quelquefois lobées, accom-

pagnées ordinairement, à leur base, de deux stipules.

Les fleurs, généralement jaunes ou blanches, forment

des grappes, des corymbes ou des sertules axillaires

ou terminaux. Les pédicelles qui supportent les fleurs,

sont souvent articulés vers leur partie moyenne où ils

offrent deux petites écailles.

Dans le Gênera Plantarum, la famille des Malpi-

ghiacées se compose des seuls genres Banisteria,

Triopteris et Malpighia, à la suite desquels sont pla-

cés comme ayant quelque affinité avec eux, le genre

Trigonia aujourd'hui rangé dans la famille des Hippo-

cratéacées, et le genre Erylhroxylum devenu le type

d'un ordre naturel nouveau, sous le nom d'Érythroxy-

lées. Cavanilles, dans ses Dissertations, a établi les

genres Galphimia et Tetrapteris, Du Petit-Thouars

le Tristellateia. Dans le Mémoire de Jussieu , sur les

Malpighiacées (Ann. Mus., 18, p. 479), le professeur
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Richard a formé les genres Byrsonima et Bunehusfa

adoptés depuis par Kunth et De Candolle, et qui sont

des démembrements du genre Malpighia de Linné;

Kunth (in Humb. Nov. Gêner., 5, p. 145) a proposé

les deux genres Gaudichaudia et fJeleropteris. Enfin,

Auguste Saint-Hilaire {Bull. Societ. Philom., an. 1825)

a établi un nouveau genre qu'il nomme Camarea. De

Candolle, dans le premier volume de son Prodromus
Systematis, divise ainsi cette famille:

l re Tribu : Mai.pighiées.

Trois styles distincts ou rarement réunis en un seul;

fruit charnu et indéhiscent; feuilles opposées.

Malpighia, Rich., in Juss.; Byrsonima, Rich., in

Juss.; Bunchosia, Rich., in Juss.; Galphlmia, Ca-

van.; Caucanthus, Forsk.

2° Tribu : Hittagées.

Un seul style; carpelles secs, indéhiscents, monos-

permes, ordinairement munis d'ailes membraneuses;

feuilles opposées ou verticillées.

Hiptage, Gaîrt.; Tristeltateia, Du Petit- Thouars;

Thryallis , L.; Aspicarpa, Rich.; Gaudichaudia,

Kunth; Camarea, Aug. St.-Hil.

5e Tribu : Banistériées.

Trois styles distincts; carpelles secs, monospermes,

indéhiscents, munis d'ailes; feuilles opposées ou ver-

ticillées.

Hirœa, Jacq.; Triopteris, L.; Tetrapteris, Cavan.;

Banisteria, L.; Heleropleris, Kunth.

De Candolle rapproche des Malpighiacées, le genre

Niota de Lamarck.

La famille des Malpighiacées est voisine des Acéri-

nées, des Uippocraléacées et des Uypérieinées. Elle se

dislingue des Acérinées par ses pétales longuement

onguiculés et ses étamines monadelpbes; par son fruit

dont les loges ne contiennent qu'une seule graine ren-

versée. Quant à la famille des Uippocraléacées, ses éta-

mines dont le nombre ne dépasse pas cinq, son ovaire

dont les loges contiennent chacune quatre ovules, son

embryon qui a la radicule inférieure, la distinguent

facilement des Malpighiacées. Les Hypéricinées, par

leurs étamines indéfinies et polyadelphes, leur ovaire

simple et leurs loges polyspermes, s'éloignent des Mal-

pighiacées.

MALP1GIIIE. Malpighia. bot. Les caractères de ce

genre de la Décandrie Trigynie, tels qu'ils ont été mo-
difiés par le professeur Richard, présentent : un calice

hémisphérique à cinq divisions peu profondes, généra-

lement munies de glandes en dehors; une corolle de

cinq pétales onguiculés, réniformes, arrondis, étalés;

dix étamines hypogynes, ayant les filets réunis et mo-

nadelpbes seulement par leur base; un ovaire à trois

loges contenant chacune un seul ovule suspendu ; trois

styles lerminéschacun par un stigmate tronqué; el pour

fruit un nuculaine ovoïde, cérasiforme, contenant trois

et très-rarement quatre nucules osseux et monospermes.

Ainsi caractérisé, ce genre est très-distinct; on en a

relire les espèces de Linné, qui ont pour fruit un drupe

contenant un noyau à trois loges. Ces -espèces forment

le genre Byrsonima de Richard; et celles qui ont un

seul style el deux ou trois nucules monospermes, con-

stituent le genre Bunchosia, du même botaniste. Les

Malpighies sont des arbustes ou rarement des arbres

de l'Amérique méridionale; ils portent des feuilles op-

posées, quelquefois verticillées par trois, entières ou
déniées el épineuses, accompagnées à leur base de deux

Stipules, Les Heurs sont en général disposées en ser-

lules ou ombelles simples et axillaires, environnées de

bractées; très-rarement elles sont solitaires. Ces Ueurs

sont ou roses ou purpurines.

Mu.pighie A feiilles ÉTROITES. Malpighia angus-
iifolia, Plum. C'est un arbrisseau dont la tige se divise

en branches et en rameaux revêtus d'une écorce grisâ-

tre, chargée de poils soyeux et couchés. Ses feuilles

sont lancéolées-linéaires, très-courtement pétiolées,

imparfaitement opposées cl presque distiques, très-ai-

guès, sinuoso-denlées en leurs bords, luisantes et d'un

vert foncé en dessus, plus pâles en dessous, chargées

ça et la de longues soies roides et couchées. Les fleurs

sont d'une couleur purpurine claire, portées sur des

pédoncules grêles, géniculés, moitié plus courls que

les feuilles et disposés, quatre à cinq ensemble, en pe-

tites ombelles axillaires.

Malpiguie brûlante. Malpighia urens, L., Cavan.,

Dissert. 8, lab. 233, fig. 1. C'est un petit arbrisseau

ayant ses feuilles opposées, presque sessiles, ovales,

oblongues, aiguës, glabres supérieurement, couvertes

inférieurement de poils en forme de navette el attachés

par le milieu de leur longueur, caraclère qui appar-

tient à un grand nombre d'autres espèces de ce genre;

ces feuilles offrent à leur base deux petites stipules

courtes et aiguës. Les rieurs sont pédonculées, réunies

plusieurs ensemble à l'aisselle des feuilles. Les fruils

sont de petits drupes globuleux, rouges, de la gros-

seur d'une Cerise. On les mange dans les Antilles, après

les avoir fait confire au sucre. Les poils des feuilles,

couchés et à peine visibles au premier coup d'œil,sont

très-aigus, roides el très-piquants,

Malpighie glarre. Malpighia glabra, L. Celle es-

pèce, que l'on appelle aussi Cerisier des Antilles, est

un arbrisseau de quinze à dix-huit pieds de hauteur. Ses

feuilles, courtemenl pétiolées, sont ovales, aiguës, en-

tières, glabres, coriaces et luisantes. Les Heurs sont

disposées en ombelles a l'aisselle des feuilles. Les fruils

sont charnus, rouges et cérasiformes; ils ont une saveur

aigrelette, qui n'est pas désagréable.

MALP1GI11ËES. bot. (De Candolle.) y. Malpighia-

CÉES.

MALPOLE. rept. Espèce du genre Couleuvre. V. ce

mol.

MALPOLON. rept. Nom vulgaire de plusieurs petits

Serpents deCeylan, particulièrement de l'Asiatique, es-

pèce du genre Couleuvre, y. ce mot.

MALSTROEM. geoi.. /'. Colrant.

MALT. bot. Nom qu'on donne aux graines de l'Orge

et de plusieurs autres Graminées, quand on les a pré-

parées pour la Fabrication de la bière. La préparation

du grain consiste à le faire germer, à l'exposer, vingt-

cinq ou trenle heures, après que les germes ont paru,

à une température de 5j a C0 n
, puis à séparer les ger-

mes par le frottement qu'on fait subir à la masse de

grain.

MALTEDRUNIA. bot. Le genre de Graminées, établi
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sous ce nom par Kunlh, Gram. 6, t. 3, ne diffère point

du genre Oryza de Linné. V. Riz.

MALTHA. pois. L'un des noms vulgaires du Milandre.

V. Squale.

MALTHE. min. Synonyme de Poix minérale. V. BI-

TUME.

MALTHÉE. pois. L'une des divisions du genre Lophie.

V. ce mot.

MALTH1NE. Malthinus. ms. Genre de l'ordre des

Coléoptères, section des Penlamères, famille des Serri-

cornes. tribu des Lara'pyrides,' établi par Lalreille aux

dépens des Télépliores de Scliceffer {Caitlliaris, Lin.),

et n'en différant que par les palpes qui sont terminées

par un article ovoïde, par la tète qui est amincie en ar-

rière, et par les élytresqui sont plus courtes que l'abdo-

men. Ces insectes ont les mêmes habitudes que les Té-

lépliores, leur organisation est aussi la même; ce sont

de petites espèces qui vivent sur les plantes, et plus

particulièrement sur les arbres; elles se trouvent pres-

que toutes aux environs de Paris.

Mai.thine bordé. Malthinris marginatus , latr.;

Canlharis bisagittala, Panz. (Faun. Ins., etc., fasc.

11, f. 15); la Nécydale à points jaunes, Geoiî. (Ins. de

Paris); Canlharis miiiima? Fab. f., pour les autres

espèces, Lalreille (Gen. Crusl. et Ins.), Olivier, Geof-

froy, etc.

MALUROS. ois. Synonyme de Mérion. V. ce mot.

MALUS, bot. V. Pommier.

MALVA. bot. V. Mauve.

MALVACÉES. Malvaceœ. bot. Famille de plantes di-

cotylédones polypétalées, à élimines hypogynes, ayant

pour type le genre Malca. Celte famille, telle qu'elle

a été circonscrite par les bolanistes modernes et parti-

culièrement par R. Brown et Kunlh, diffère beaucoup

delà famille des Malvacées, ainsi que l'avait établie

Jussieu dans son Gênera Plantarum. Ce savant bo-

taniste avait divisé les genres nombreux qui la com-

posaient en sept sections. Les trois premières de ces

sections forment seules aujourd'hui la famille des Mal-

vacées, à laquelle on a réuni quelques-uns des genres

épars dans les autres seclions. Venlenat (Plant, du jard.

Malm.) a d'abord établi une famille des Sterculiacées,

qui lient le milieu entre les Malvacées et les Tiliacées,

et qui avait pour principal caractère : des élamines

monadelphes et des graines munies d'un endosperme.

Robert Brown, dans ses General Remarks, considère

les Malvacées, non comme une simple famille, mais

comme une classe qui comprend les Malvacées de Jus-

sieu, les Sterculiacées de Venlenat, les Chlénacées de

Du Petit-Thouars. les Tiliacées de Jussieu, et une fa-

mille nouvelle qu'il nomme Byttnériacées. Plus récem-

ment le professeur Kunlh, dans un travail spécial et

dans le cinquième volume des Nova Gênera de Hum-
boldt, a autrement circonscrit les Malvacées. Il y place

seulement les trois premières sections des Malvacées de

l'auteur du Gênera Plantarum, adopte les Byttnéria-

cées de Robeil Brown, auxquelles il réunit les Stercu-

liacées de Ventenalet le groupe des Ilermauniéesde Jus-

sieu, et forme une nouvelle famille qu'il nomme Bom-

bacées, des genres Bombax, Cheiroslemon, Pachira,

Ilclicteres, Cavanillesia , Matisia et Chorisia. Ces

changements ont été adoptés par De Candolle dans le

premier volume de son Prodromus Systematis. D'a-

près la nouvelle coordination du groupe des Malvacées,

tel qu'il a élé défini par Kunth , le calice esl monosé-

pale, persistant, à cinq divisions plus ou moins pro-

fondes, à préfloraison valvaire, assez souvent accom-

pagné en dehors d'un second calice ou calieule exlerne.

La corolle est formée de cinq pétales réguliers et hypo-

gynes, quelquefois réunis enlre eux par la base, au

moyen d'une prolongation de la substance des filets

staminaux,de manière à représenter une corolle mono-

pélale. Les étaminps sont fort nombreuses, toujours

monadelphes; les filets sont libres dans leur partie su-

périeure où ils se terminent chacun par une anthère

eourle, arrondie, réniforme, uniloculaire, mais s'ou-

vrant en deux valves. Le pistil est libre, sessile ou sli-

pilé. composé de lrois.de cinq ou d'un plus grand nom-

bre de coques uniloculaires, contenanlun ou plusieurs

ovules attachés à l'angle interne. Les slyles sont en

même nombre que les coques ou loges de l'ovaire; ils

sont quelquefois réunis entre eux. Les stigmates sont

petils, simples et capitules. Le fruit est tantôt simple,

charnu ou plus souvent sec, à trois, cinq ou un plus

grand nombre de loges, s'ouvrant par leur partie

moyenne en autant de valves, ou quelquefois restant

indéhiscentes; lanlôt c'est un fruit composé de cinq ou

d'un plus grand nombre de coques, attachées à un axe

central, persistant, et s'ouvrant le plus souvent en deux

valves. Les graines sont généralement réniforraes, dé-

pourvues d'endosperme; l'embryon a sa radicule diri-

gée vers le hile, et Iescolylédons plies. Les Malvacées

sont des plantes herbacées, annuelles ou vivaces, des

arbustes ou même des arbres extrêmement élevés; leurs

poils, lorsqu'elles en ont, sont disposés en étoile. Les

feuilles sont alternes, simples, enlièresou diversement

lobées et incisées; chaque feuille est accompagnée de

deux stipules. Les fleurs qui sont quelquefois Irès-gran-

des et ornées des plus vives couleurs, offrent différents

modes d'inflorescence. Les genres qui forment la fa-

mille des Malvacées sont assez nombreux; on peut les

distribuer de la manière suivante :

§ I. Calice accompagné d'un calieule.

Malope, L.; Malca, L.; Kitaibelia, Willd.; Althœa,

Cav.; Lavatera, L.; Malachra, L.; Urena, L.; Paco-

nia, Cav.; Malvaviscus , Dill.; Lebrelonia, Schrank;

Hibiscus, L.; Thespezia, Cavan.; Gossypium, L.;

Redoulea, Vent.; Fuijosia, Juss.; Senra, Cavan.; Lo~

pimia, Mari.

§ II. Calice nu, sans calieule.

Palaca, Cavan.; Cristaria, Cavan.; Anoda, Cavan.;

Periplera, DC; Sida, Cavan.; Lagunea, Cavan.; In-

genhousia, DC.

MALVA-ROSEA. bot. Synonyme vulgaire à'Alcœa.

f. Guimauve.

MALVAVISCUS. bot. Vulgairement Mauvisque. Genre

de la famille des Malvacées, et de la Monadelphie Po-

lyandrie, L., établi par Dillen {Uort. Elthani., 210),

adopté par Cavanilles, Jussieu, Kunlh et De Candolle.

Il est ainsi caractérisé : calice quinquéfide, entouré d'un

involucre polyphylle; cinq pélales dressés, égaux enlre

eux et enroulés; élamines nombreuses el monadelphes,
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dont le tube esl adné aux onglets des pétales ; anthères

réniformes, uniloculaires; ovaire à cinq loges monos-

permes, surmonté d'un style a dix divisions terminées

par des stigmates rapités; cinq carpelles bacciformes,

monospermes, quelquefois légèrement dislincls, le plus

souvent réunis en une baie globuleuse, et à cinq loges.

Ce genre a été décrit parSwarlz, sous le nom d'Aclia-

nia. Linné qui n'en connaissait qu'une seule espèce,

le réunissait aux Hibiscus. Dans le premier volume de

son Prodromus, le professeur De Candolle a donné les

caraclères de quinze espèces distribuées en deux sec-

lionsdonlla première, qu'il a désignée parle nomdV-
chania, est caractérisée par ses pétales auriculés d'un

côté. Les onze plantes qui la composent sont indigènes

de l'Amérique méridionale, el surtout du Mexique et

du Pérou; toutes sont nouvelles, et on en doit la des-

cription a Kunlh et à De Candolle, excepté pour celle

qui a servi à établir le genre. Cette belle plante, qui est

cultivée depuis longtemps dans les jardins d'Europe,

mérite une courte description.

Malvaviscus arborescent. Malvaviscus arborens,

Cav. (Diss., 5, t. 48, f. 1); Hibiscus Malvaviscus, L.;

Achania Malvaviscus, Swartz. Il a des rameaux pu-

bescenls, des feuilles cordiformes à trois ou cinq lobes,

acuminées, un peu scabres. Les Heurs sont d'un beau

rouge, solitaires, el leur involucelle court, a huit ou

onze folioles dressées. Il croit naturellement dans les

lieux pierreux et calcaires des Antilles, du Mexique et

de la république de Colombie.

La seconde section se distingue par ses pétales non

auriculés d'un coté. Elle a reçu le nom iVAnotca, et

elle renferme quatre espèces indigènes du Brésil et du

Mexique.

MALVEOLA. bot. (Heilter.) Synonyme de Sida Abu-

tilon, L.

MALVINDA. bot. Dillen avait donné ce nom à une

espèce du genre Sida de Linné, et Curmann l'avait ap-

pliqué à un ff'allheria el à un Urena. Enfin il a été

employé par Médikus pour désigner un genre formé

aux dépens du genre Sida, et qui aurait été caractérisé

par ses carpelles au nombre de cinq à douze, monos-
permes et non renflés. Ce genre n'a élé considéré par

De Candolle (Prodrom. Syst. Ceget., 1, p. 45'J) que

comme une simple section du genre Sida. y. ce mot.

MAMANDKITE. polyp. foss. On a donné ce nom à

quelques espèces d'Alcyons fossiles, dont la forme ap-

proche de celle de 1'AUyunium Ficus.

MAMAT. ois. Synonymed'.E'Mi&en'sa hyemalis, Lalh.

V, Brdant.

MAMBRINE. jiam. V. Chèvre.

MAMBO. bot. On trouve dans l'Écluse (Exotic,

p. 259), à l'article du Tabaxir (y. ce mol), que celte

concrétion provient des roseaux arborescents, appe-

lés Mambu, ce qui donne ce mot pour synonyme de

Bambou.

MAME1. bot. Pour Mamméa. V . ce mol.

MAMELLE, eut. Paulet nomme ainsi divers Agarics.

MAMELLES, zool. On appelle ainsi les organes des-

tinés à la sécrétion du lait, essentiellement formés par

la glande mammaire. La présence de ces organes forme

le caractère essentiel de toute une classe d'animaux,

qu'on a pour cette raison nommés Mammifères. V. ce

mol pour les détails sur la structure el les modifica-

tions de ces organes dans les diverses familles des ani-

maux Mammifères.

MAMELON, mon.. On désigne ainsi en conchyliologie

les premiers tours de la spire d'une Coquille, lorsqu'ils

sont enflés et arrondis comme dans plusieurs Fuseaux

et la plupart des Volutes.

Le Mamelon blanc de Dargenville est le Nalica ma-

milla. V. Natice.

MAMELON, bot. Paulet donne ce nom à un groupe

d'Agarics de petite taille.

MAMILLAIRE. Mamillaria. bot. Genre de la famille

des Cactées, institué par Haworth (Syn., p. 177) et

adopté par Pfeiffer dans son Eun nierai io diagnos-

tica Cactearum, p. 5, avec les caraclères suivants :

tube du calice adhérent à l'ovaire; son limbe divisé

en cinq ou six lobes colorés, qui couronnent l'ovaire;

corolle à peine distincte du calice, formée de cinq a

vingt-cinq pétales plus longs que les sépales, mais de

même qu'eux et avec eux, réunis en un tube compacte;

étamines filiformes, disposées sur plusieurs rangs;

style filiforme, couronné par un stigmate à trois ou

sept divisions radiées. Le fruit consiste en une baie

lisse, oblongue, dans laquelle sont logées des semences

à cotylédons petits et acuminés. Les Mamillaires sont

des plantes suffrutescentes , charnues, arrondies ou

eylindracées, lactescentes ou remplies d'un suc lim-

pide, dépourvues de feuilles, avec des tubercules sub-

coniques, en forme de mamelons disposés en spirale,

et portant au sommet des rayons d'épines qu'entoure

souvent un duvet décidu; les fleurs sont sessiles à la

base des mamelons et le plus souvent rangées circulai-

remenl. Quelques espèces produisent des baies succu-

lentes, bonnes à manger.

Pfeiffer décrit quatre-vingt-douze espèces de Ma-

millaires qu'il partage en deux coupes principales : les

Homoeacanthées, qui ont toutes leurs épines presque

égales, rigides ou sélacées, les centrales nulles ou à

peine distinctes des extérieures ; et les Hétérocantuées

dont les épines affectent des formes diverses, sont co-

lorées et diffèrent, les centrales, des extérieures. En

outre, chacune de ces coupes admet des subdivisions.

Mamillaire simple. Mamitluria simuler, llaw.;

Cierge à mamelons, DC, PI. gras., fig. 111. Sa lige est

ligneuse au centre, charnue autour de l'axe, d'abord

arrondie, puis prenant la forme d'une poire ou d'une

massue, un peu ombiliquée au sommet ; mamelons co-

niques, obtus, entourés à leur base d'une laine quel-

quefois épaisse, couronnés d'une touffe de poils laineux

d'où sortent des spinules d'abord jaunâtres, et qui de-

viennent rouges en vieillissant; ces spinules sont dis-

posées sur deux rangs : l'extérieur composé de quinze,

en rayons, el l'intérieur de cinq dressées. Des Antilles.

Mamillaire iie GalÉOTTI. Mamillaria Galcotliana.

Sa tige est conique, formée de mamelons quadrangu-

laires, disposés en spirale, leur base esl entourée d'une

laine blanchâtre; les auréoles sont laineuses dans les

jeunes et se trouvent sous le sommet des mamelons;

les épines sont au nombre de quatre, croisées -oppo-

sées, de longueur inégale, droites, un peu recourbées
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en arrière, jaunâtres d'abord, d'un gris corné ensuite.

Les fleurs naissent des aisselles; elles sont d'un blanc

laiteux, composées de douze à quatorze pétales. Celte

espèce se trouve dans la collection de Vandermaelen

,

à Bruxelles, et lui a été envoyée par le naturaliste-

voyageur Galéotti qui l'a découverte aux environs de

Mexico.

MAMILLES. Mamillœ. bot. Éminenees arrondies ou

déprimées, que l'on observe à la surface du pollen.

V. ce mol.

MAM1LLIFÈRES. acal. Lesueur a donné ce nom à

une division des Zoophytes, dont Cuvier a fait depuis

le genre Zoanthe. V. ce mot.

MAMMA. moli. Genre formé par Klein (Meih. Os-

trac, p. 25), pour les Coquilles du genre Natice sur-

tout, et des Tonnes ou autres qui ont une forme globu-

leuse, et dont l'extrémité se termine en mamelon ou en

s'arrondissant.

MAMMAIRE. Mammaria. acal. Genre encore peu

connu, ayant pour caractères : corps libre, nu, ovale

ou subglobuleux, terminé au sommet par une seule

ouverture; point de tentacules à l'oscule. On ne sait

sur les animaux, autre chose que ce qui est énoncé

dans leurs caractères génériques. Millier auquel ou doit

l'établissement de ce genre, et Fabricius qui a fait con-

naître une espèce de Mammaire, se sont bornés à des

descriptions trop succinctes pour que l'on puisse fixer

positivement leur place dans un cadre zoologique. Mul-

ler et Gmelin les rapprochent des Actinies; Lamarck les

place à la fin de son second ordre des Tuniciers libres

ou Ascidiens; Schweigger les classe parmi les Mollus-

ques, dans le voisinage des Ascidies. Ce genre renferme

trois espèces qui vivent dans les mers du Nord : les

Mammaria mamilla , varia et globulus.

MAMMAIRES (vaisseaux), bot. On donne ce nom
aux petits vaisseaux qui passent de la plumule dans les

cotylédons.

MAMMALOGIE. Mammalogia. zool. L'usage a con-

sacré ce nom pour désigner la branche de l'Histoire

naturelle qui traite des Mammifères. C'est certaine-

ment celle dont l'étude est la plus intéressante, la plus

utile et la plus féconde en résultats dignes de la haute

attention du philosophe, comme en applications jour-

nalières. Dans le temps même où l'étude des rapports

était tout à fait négligée, on a dit, on a prétendu dé-

montrer qu'il est parmi les animaux, des espèces si

voisines de l'Homme, que c'est presque un préjugé de

leur refuser ce nom; et personne n'ignore que plusieurs

auteurs, et même le grand naturaliste qui a posé les

premières bases de la Zoologie, ont encore été plus

loin en plaçant quelques Singes dans le genre Homo.
Aujourd'hui que la théorie de l'unité de composition,

en montrant tous lés animaux formés sur le même
plan, a fait voir également le véritable point de vue

sous lequel il faut apercevoir l'analogie que présentent

tous les êtres; aujourd'hui surtout que ces espèces,

qu'on disait liées avec l'Homme par des rapports si in-

times, ne sont plus connues par les seules relations de

voyageurs souvent crédules et ignorants, et presque

toujours amis du merveilleux; les naturalistes ont ap-

précié à leur juste valeur des opinions en partie ad-

mises parce qu'on avait exagéré, et quelquefois même
supposé des ressemblances, en même temps qu'on omet-

tait d'importantes et réelles dissemblances. Néanmoins

l'étude zoologique des caractères extérieurs, et mieux

encore, l'étude anatomique, l'étude approfondie de

toute l'organisation de l'Homme, ont dès longtemps

également montré que cet être, que ses facultés mo-
rales distinguent si éminemment de la brute, n'est ce-

pendant qu'un Mammifère aux yeux du naturaliste,

c'est-à-dire aux yeux de celui qui ne considère que son

organisation et ses qualités physiques.

Si l'organisation des Mammifères se rapproche ainsi

réellement de l'organisation humaine; s'il y a entre

toutes les parties de leur corps et celles du corps hu-

main, non pas seulement de l'analogie, mais même de

la ressemblance, quel jour l'étude de ces animaux ne

jeltera-t-elle pas sur l'histoire de l'Homme? Ne sera-

t-elle pas utile, nécessaire même au philosophe qui

cherchera à concevoir où est la source de cette intelli-

gence humaine, tellement supérieure et peu compara-

ble à celle des animaux dans un être qui n'a que la

même organisation physique? L'anatomisle, le physio-

logiste ne devront-ils pas chercher une instruction plus

approfondie sur la disposition ou la structure et sur

les fonctions des organes de l'Homme, dans l'étude des

organes analogues des Mammifères ? Et la série de leur

dégradation successive chez les animaux ne fournit-

elle pas, comme on l'a dit, une série de dissections et

d'expériences toutes faites? Le physiologiste qui cher-

che, par des expériences sur les animaux vivants, à

prendre, pour ainsi dire, la nature sur le fait, doit sur-

tout porter son attention sur les espèces les plus voi-

sines de l'Homme, sur les Mammifères, et même sur

les premiers d'entre eux, si du moins il a pour but

principal l'avancement de la Physiologie humaine; car

la fonction étant comme la forme dont elle dépend, fu-

gitive presque d'une espèce à l'autre , les expériences

faites sur les Reptiles ou les Oiseaux ne fournissent que

rarement des conséquences immédiatement applicables

à l'Homme.

Les Mammifères ne doivent pas moins intéresser sous

d'autres rapports : combien d'espèces, sans parler

même de celles que l'Homme a réduites en domesti-

cité, lui sont utiles par leur chair, leur pelleterie, leur

graisse, leurs os, leur sang même? Combien au con-

traire il compte parmi eux d'ennemis, les uns redou-

tables par leur force, et les autres, quoique faibles, plus

à craindre peut-être, ou du moins plus incommodes

par leur petitesse même qui les dérobe à son action au

milieu même de sa demeure, et dans ses champs qu'ils

dévastent? Or, s'il est vrai que tous les êtres de la na-

ture sont dignes de l'attention et de l'élude du natura-

liste, on peut dire même de tout homme instruit, on

doit également convenir que l'Homme a surtout besoin

de connaître ceux avec lesquels il se trouve le plus fré-

quemment en rapport, ceux qui lui sont utiles pour les

rechercher, ceux qui lui sont dangereux pour les évi-

ter, ceux qui lui sont nuisibles pour les détruire.

On ne doit donc pas s'étonner que l'on se soit em-

pressé dans tous les temps et dans tous les lieux de

recueillir des notions plus ou moins imparfaites sur
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l'iiisloire naturelle des Mammifères. Il n'est presque

aucun voyageur qui n'ait publié quelques remarques

sur les formes et les habitudes des espèces propres aux

contrées qu'il a parcourues; et parmi les anciens, di-

verses observations sont également répandues dans les

écrits d'Hérodote, de Columelle, de Vairon, de Sénèque,

d'Athénée, et surtout d'Oppien, qui, dans son Traité de

la chasse, devait nécessairement s'occuper d'un grand

nombre d'espèces. Mais Arislole, Pline et Ëlien sont

réellement les seuls qu'on puisse regarder comme de

véritables naturalistes, à cause du but qu'ils se sont

proposé dans leurs ouvrages, et de la manière dont ils

les ont composés. Arislole surtout peut à jusle titre

cire considéré comme le père de l'Histoire naturelle:

ses descriptions quelquefois incomplètes, mais toujours

exactes, ses observations pleines d'intérêt sur les mœurs

des animaux, et surtout la sagesse avec laquelle il fait

connaître, discute et explique même toutes les fables

répandues de son temps, rendent véritablement ses ou-

vrages d'Histoire naturelle dignes d'être lus et médités

par les naturalistes de tous les temps.

Après la renaissance des lettres, Cesner, AIdrovande,

Jonslon publièrent successivement divers ouvrages sur

les Mammifères : ils cherchèrent et réussirent souvent

à retrouver les animaux décrits ou indiqués dans les

ouvrages des anciens, et ils firent eux-mêmes con-

naître un grand nombre d'espèces nouvelles. Malheu-

reusement le peu de précision des caractères qu'ils

pouvaient employer, a de beaucoup diminué, non le

mérite, mais du moins l'utilité de leurs travaux. Ils

n'avaient point d'ailleurs senti la nécessité d'une mé-

thode fondée sur les caractères des êtres; et c'est ainsi

que Gesner avait adopté tout simplement l'ordre alpha-

bétique. Toutefois il est juste de remarquer que ce der-

nier auteur, qu'on a appelé ajuste litre le restaurateur

de l'Histoire naturelle, avait déjà réuni ou rapproché

toutes les espèces qui lui paraissaient se ressembler, et

formé ainsi des groupes qui représentaient en quelque

sorle des familles ou des genres naturels.

En 1695, l'un des naturalistes les plus féconds et les

plus savants du dix septième siècle, Jean Ray (qu'il ne

faut pas confondre avec un autre auteur du même nom,

Augustin Ray, auquel on doit une Zoologie univer-

selle et portative, publiée en 1788), fit enfin paraître

son Synopsis Methodi Anim. Quadrupedum et Ser-

pentini gêneris. Cet ouvrage forme véritablement une

époque importante pour la science; et l'on doit faire

connaître la classification qu'on y adoptait, avec plus

de détail qu'on ne pourra le faire pour toutes les

méthodes proposées dans la suite par d'autres natu-

ralistes. Ray divise d'abord les Mammifères en deux

grandes classes : ceux qui ont des sabots, et ceux qui

ont des ongles; les premiers se subdivisent ensuite en

trois sections : les Solipèdes, comme les Chevaux; les

espèces dont le pied est divisé en plus de dou\ parties,

comme les Eléphants; et celles qui ont le pied fourchu,

parmi lesquelles il distingue ceux qui ruminent, comme
les Bœufs, les Moutons, etc., et ceux qui ne ruminent

pas, comme les Cochons. Ceux qui ont des ongles les

ont, ou bien larges et plats comme les Singes, ou bien

étroits et pointus. Parmi les derniers les uns ont le

pied fourchu comme les Chameaux, et les autres sont

Fissipèdes. Ceux-ci étant encore en très-grand nombre,

il était nécessaire de les subdiviser de nouveau, et c'est

ce que l'auteur a essayé d'après la considération de

leur système dentaire. H les partage en analogues et

en anomaux; ceux-ci forment deux classes, les uns

privés de dents, comme les Fourmiliers et les Pango-

lins, et les autres ayant des dents différentes par leur

nombre, leur forme ou leur position, de celles des es-

pèces normales. Ces dernières sont relies qui ont plus

de deux incisives, comme les Carnassiers, ou deux seu-

lement comme les Rongeurs. Telle est la méthode mam-

inalogique de Ray, méthode véritablement très-remar-

quable pour le temps où elle a été faite. Elle a été

pendant longtemps en usage chez les Anglais, et plu-

sieurs des divisions établies par l'auteur ont même
été conservées par la plupart des naturalistes moder-

nes.

Après la publication du Synopsis de Ray, la science

resta assez longtemps stationnaire : le temps où, fécon-

dée parle génie de Linné et de Buffon, elle devait faire

de si rapides progrès, n'était point encore venu. Ce ne

fut qu'en 173S que parut la première édition du Sys-

tewa Naturœ, ouvrage qui donna à la Mammalogie

de nouvelles formes, une nouvelle langue, une nou-

velle méthode, l'établit sur ses véritables bases, et mit

enfin l'ordre, la précision, l'exactitude où n'y avait

trouvé que désordre, vague et incertitude, dès lors ap-

parut, on peut le dire, une science qui n'existait pas.

Celle science a, depuis Linné, fait d'immenses progrès;

et c'est avec juste raison qu'on a dit les quarante an-

nées qui viennent de s'écouler, plus fructueuses pour

elle que lous les siècles qui les ont précédées; néan-

moins elle est restée à peu près telle que le génie de

Linné l'a faite, et les travaux postérieurs n'ont pour

ainsi dire fait qu'étendre et perfectionner l'admirable

édifice élevé par le naturaliste suédois. Il est donc in-

dispensable de faire connailre avec détail la mélhode

mammalogique exposée dans le Systema Aalnrœ; ce

que l'on ne pourrait faire avec plus de clarté que par

le tableau synoptique ci-contre.



MAMMIFERES.

(Méthode de Linné, Systema Naturœ.)

Unguiculés;
incisives. .

.

es

(Au noml)re de quatre à cha-
que mâchoire; une dent Ordre I.

canine de chaque côlé des

dénis incisives LES PRIMATS {Primates).

Ordre II.

iNuIIes LES BRUTES (Brutœ).

I

Coniques, six, deux ou dix à
chaque mâchoire; une ca- Ordre III.

îiine de chaque côté des
incisives LES BÈTES FAUVES (Ferœ).

Au nomhre de deux ù chaque Ordre IV.

mâchoire; point de cani-
nes LES LOIRS (Glires).

Ordre V.
Nulles à la mâchoire supé-

rieure LES BESTIAUX {Pecora).

Ongulés;
incisives. . Ordre VI.

[Existant aux deux mâchoi-
res.- LES GRANDS QUADRUPÈDES'

(Belluœ)

1. Homme ( Homo).
2. Singe (Simia).
3. Maki (Lemur).
4. Chauve-Souris (Vasperti-

lio).

5. Éléphant (Elephas ).

0. Morse ( Trichechus).
7. Bradype (Bradypus).
8. Fourmilier ( Myrmeco-

plwga ).

9. Pangolin (Munis).
10. Tatou (Dasypus).

1 1. Phoque (Phoca).
12. Chien (Canis).
15. Chat (Felis).
14. Civette (fiverra).
15. Marte (Miislela).
16. Ours. (Ursus).
17. Didelpiie (Didelphis).
18. Taupe. (Talpa).

_
19. Musaraigne (Sorex).

'^O. Hérisson (Eriiiaceus).

f2I. Porc-Épic (Hystrix).
22. Lièvre (Lepus).

'23. Castor (Castor).
\24. Rat (Mus).
(25. Écureuil (Sciurus).
126. Noctilion (Noctilio).

[27. Chameau ( Camelus).
28. Musc (Moschus).
'29. Cerf ( Cereiis).

JôO. Chèvre ( Capra).
[51. Mouton (Ovis).

. Boeuf (Bos).

55. CnEYM(Eqiiits).
54. Hippopotame ( Hippopota-

mus ).

55. Cochon (Sus).
50. Rhinocéros (Rhinocéros).

Ordre VII.

57. Narwhal (Monodon).
Sansongles LES CÉTACÉS ( Cete) )

38. Baleine (Balœna).
59. Cachalot (Pliyseter).
40. Dauphin (Delphinus).

On y voit que Linné rapporte tous les Mammifères à

quarante genres, qu'il répartit dans sept ordres, dési-

gnés sous les noms de Primates, de Bruta, de Ferœ,

de Glires, de Pecora, de Belluœ et de Cetœ, et qu'il

forme principalement sur la considération des dents.

Cette classification, extrêmement simple, est infiniment

supérieure à celle de Ray, parce que le génie de Linné

avait senti les véritables rapports des êtres, et parce

qu'il avait enfin créé une méthode naturelle. Aussi tou-

tes ses coupes ont -elles été généralement adoptées.

Tous ses ordres sont encore admis aujourd'hui par la

plupart des naturalistes modernes, et particulièrement

par Cuvier, qui seulement a substitué aux noms de

Linné, presque tous peu susceptibles d'être traduits en

français, ceux de Quadrumanes, d'Édentés, de Carnas-

siers, de Rongeurs, de Ruminants, de Pachydermes et

de Cétacés. Enfin, parmi ses genres, ceux même qu'on

a été obligé de subdiviser se retrouvent encore conser-

vés dans les classifications les plus récentes, où elles

forment des familles naturelles. C'est ainsi, par exem-
ple, que l'ordre des Quadrumanes comprend deux gran-

des familles, les Singes et les Lémuriens, qui corres-

pondent exactement au genre Simia et au genre Lemur
de l'illustre législateur de la Zoologie.

La méthode du Systema Naturœ n'est pas moins

remarquable à d'autres égards. Avant Linné, les Oéta-
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ces avaient toujours été séparés des Quadrupèdes vivi-

pares, et la classe des Mammifères n'avait point été

établie. Déjà, il est vrai, l'illustre Bernard de .lussieu

avait senti les véritables rapports des Cétacés, que tous

les naturalistes, et Linné lui-même (dans ses premières

éditions) avaient jusqu'alors rangés parmi les Poissons;

déjà Brisson, en les séparant de ceux-ci pour en for-

mer la seconde classe de son règne animal, les avait

placés à la suite des Quadrupèdes vivipares; mais Linné

fit plus encore : on les avait rapprochés, il les réuni!
;

et c'est ainsi qu'embrassant, sous le nom commun de

Mammalia, tous les animaux à mamelles pour n'en

former qu'une seule grande classe, il partagea avec

Bernard de Jussieu et Brisson la gloire de la découverte.

Vint ensuite la classification purement artificielle de

Klein, et celle de Brisson, publiées l'une en 1751, sous

le titre de Quadrupedum disquisitio bretisqne liis-

loria naturalis, et l'autre en 175G, dans un ouvrage

intitulé : Distribution du règne animal, en neuf
classes. Le premier, dans sa méthode presque unique-

ment basée sur la considération du nombre des doigts,

établissait parmi les Mammifères deux ordres, dont

l'un renfermait tous les Ongulés répartis en cinq fa-

milles, nommées Monochiles, Dichiles, Trichiles,

Télracliiles et Pentachiles. Les Onguiculés formaient

quatre familles également caractérisées par le nombre
de leurs doigts, les Didaetyles, les Tridactyles, les

Tèlradaclyles et les Penladaclyles. Enfin une dixième

famille comprenait, sous le nom tfAcromalopèdes, tou-

tes les espèces à pieds palmés. Dans son système mam-
malogique, Brisson s'allachant, au contraire, princi-

palement à la considération du système dentaire, et

n'accordant, avec juste raison, qu'une importance se-

condaire aux caractères tirés du nombre des doigts,

divise les Mammifères en dix-huit ordres, qu'il carac-

térise de la manière suivante : le premier n'a point de

dents; le deuxième n'a que des molaires; le troisième

a, de plus, des canines; le quatrième et le cinquième

ont des incisives à la mâchoire inférieure; mais l'un

six seulement, et l'autre huit. Tous les ordres suivants

ont des incisives aux deux mâchoires; mais ils se dis-

tinguent, soit par le nombre de ces dents, soit par ce-

lui des doigts. Ainsi le sixième a la corne du pied for-

mée d'une seule pièce; le septième a le pied fourchu;

le huitième a trois doigts ongulés à chaque pied; le

neuvième et le dixième ont également quatre doigts

ongulés devant, trois derrière; mais l'un a deux inci-

sives, et l'autre dix à chaque mâchoire. Le onzième se

distingue par quatre doigts ongulés à chaque pied. Les

sept ordres suivants sont tous unguiculés; mais le nom-
bre des incisives varie : il y en a à chaque mâchoire,

deux dans le douzième, et quatre dans le treizième.

Le quatorzième en a quatre en haut, six en bas; le

quinzième, six en haut, quatre en bas; le seizième,

six à chaque mâchoire; le dix-septième, six en haut

et huit en bas, et le dernier, dix en haut et huit en

bas.

On voit que ces' deux méthodes, quoique publiées

après les premières éditions du Systema Nalurœ, sont

tout à fait différentes de celle qui se trouve exposée dans
cet ouvrage. Presque tous les auteurs systématiques,

dont il reste à faire connaître les travaux, peuvent

au contraire être considérés comme appartenant à

l'école de Linné. Tel est particulièrement Erxlcben

qui, en publiant, en 1777, son Systema regni anima-
lis, ne l'annonça, en quelque sorte, lui-même que

comme une nouvelle édition plus complète du Systema
Nalurœ. L'auteur fil en effet connaître beaucoup d'es-

pèces nouvelles, établit plusieurs genres qui tous ont

été adoptés, et rendit surtout son ouvrage très recom-

mandable par le soin avec lequel il compléta la syno-

nymie, en citant, pour chaque animal, tous les auteurs

qui en ont fait mention dans leurs écrits, depuis Aris-

lote jusqu'aux contemporains : travail immense, et qui

ne pouvait être véritablement utile, qu'autant qu'il

était exécuté par un naturaliste aussi laborieux et un

critique aussi éclairé que le fut Erxleben. Le Systema
rei/ni animalis diffère d'ailleurs, à quelques égards,

du Systema Nalurœ : remarquant qu'on a beaucoup

de peine à former et à caractériser des divisions se-

condaires vraiment naturelles, l'auteur s'est affranchi

de la difficulté à laquelle s'étaient soumis ses devan-

ciers, en partageant la classe en un certain nombre

d'ordres, sous lesquels se trouvaient ensuite compris

les genres. Il les place tous dans une seule série conti-

nue, et parait s'attacher presque uniquement à conser-

ver exactement à chacun d'eux, le rang que lui assi-

gnent ses rapports naturels.

Dans les années qui suivirent la publication du Sys-

tema d'Erxleben. plusieurs méthodes parurent succes-

sivement dans d'autres ouvrages, tels que le Prodro-

mus melhodi Animalium, de Storr, qui fut publié

en 1780; VEIenchus Jnimalium de Boddaert, en 1787;

une nouvelle édition du Systema Natures revue par

Gmelin, en 1789 ; le Manuel d'Histoire naturelle de BIu-

menbach, et le Système anatomique des Quadrupèdes

(17'J-2) où Vicq-d'Azyr présenta une nouvelle classifica-

tion faite par Daubenton. A l'exception de cette der-

nière où les Mammifères forment quinze classes, et sur

laquelle il est inutile de s'arrêter, parce qu'elle est

peu digne du nom de son illustre auteur, toutes n'é-

taient au fond que celle de Linné avec des modifica-

tions plus ou moins importantes, et plus ou moins heu-

reuses.

Storr divisait tous les animaux en (rois phalanges :

l°ceux qui sont pourvus de pieds propres à la marche :

ils forment deux cohortes, les Unguiculés et les Ongu-

lés; 2° ceux qui ont les pieds en forme de nageoires,

mais à doigts distincts, comme les Phoques et les La-

mantins; ô° ceux qui ont de véritables nageoires : ce

sont les Cétacés. La première cohorte de la première

phalange comprend trois ordres : 1° les Primates, qui

se subdivisent en deux tribus, ceux qui ont des mains

(Manuati), et ceux qui n'en ont pas (Emanuati):

cette dernière comprend les Chauves-Souris et les Car-

nassiers ;
2" les Jiusores, ce sont les Rongeurs ; et 5° les

Mutici, ou les espèces qui manquent de dents ou du

moins qui n'ont pas d'incisives. La seconde cohorte

comprend également (rois ordres : 1° les .lamenta,

qui n'ont qu'un seul sabot; 2° les Pérora, qui en ont

deux; 5° les Betluœ, qui en ont plus de deux.

La méthode de Boddaert se rapproche davantage de
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celle de Linné; mais elle a beaucoup moins de préci-

sion et d'exactitude que celle de Storr, à laquelle elle

ressemble d'ailleurs en ce que tous les Mammifères sont

d'abord divisés en deux grandes sections, les Terres-

tres et les Aquatiques. La seconde comprend en outre

de véritables Aqualiques, l'Hippopotame, le Castor et

la Loutre. Boddaert admet d'ailleurs, parmi les Ter-

restres, presque tous les ordres établis par Linné; seu-

lement il réunit en un seul les Primates et les Bruta,

qu'il embrasse sous le nom d'Onguiculés.

Blumenbacb s'est encore plus rapproché de Linné;

seulement, aux sept ordres admis dans le Systems,

Naturœ, il en ajoute trois autres (P. cinquième édi-

tion) qu'il désigne sous les noms de Bimanes, de Chéi-

roptères et de Solipèdes (Solidungula). Le genre

Homme, jusqu'alors ordinairement placé à la lête des

Primats, compose le premier; les Chauves-Souris et le

genre Cheval forment les deux autres. Quant à Gmelin,

il s'est seulement proposé, en publiant une nouvelle

édition du Systema Naturœ, quelques années après

la mort de son auteur, de mettre cet ouvrage au ni-

veau de la science en employant les travaux de Buffon,

de Pallas, de Schreber, de Blumenbach et des autres

savants ses contemporains. Malheureusement, l'esprit

de critique, si nécessaire pour les travaux de cette na-

ture, n'a point présidé à ceux de Gmelin; et il serait

dangereux de consulter sans défiance la compilation

de cet auteur.

Dans la même année où parut la cinquième édition

du Manuel d'Histoire naturelle de Blumenbach (1707),

Cuvier et Geoffroy publièrent aussi en France (dans

un des journaux du temps : le Magasin Encyclopédique)

une nouvelle classification des Mammifères, et cette

méthode, modifiée dans la suite à plusieurs égards, fut

généralement adoptée. Ils divisèrent d'abord la classe

en trois embranchements : les espèces à ongles, les

espèces à sabots et les espèces marines; et c'est de la sub-

division de chacun de ces embranchements, que résultè-

rent leurs ordres, au nombre de quatorze. Voici succes-

sivement l'indication des caractères de chacun d'eux:

I. Quadrehanes. Doigts unguiculés; trois sortes de

dents; pouces séparés aux quatre pieds.

II. Cbéiroptères. Doigts unguiculés; trois sortes de

dents; mains allongées, palmées; membrane s'étendant

du cou, entre les pieds, à l'anus.

III. Plantigrades. Doigts unguiculés; trois sortes

de dents; point de pouces séparés
;
plante entière ap-

puyée.

IV. Pédimanes. Doigts unguiculés; trois sortes de

dents; pouces séparés aux pieds de derrière seule-

ment.

V. Verjiiformes. Doigts unguiculés; trois sortes de

dénis; point de pouces séparés; corps allongé; pieds

n'appuyant que les doigts; métatarses inclinés; mem-
bres courts.

VI. Bètes féroces. Doigts unguiculés ; trois sortes de

dents; point de pouces séparés; pieds n'appuyant que

les doigts; membres redressés.

VII. Rongeurs. Doigts unguiculés; dents incisives et

molaires seulement, sans canines.

VIII. Édentés. Doigts unguiculés; point d'incisives

ni de canines (les Fourmiliers, les Pangolins, les Ta-

tous).

IX. Tardigrades. Doigts unguiculés
;
poiut d'inci-

sives; des canines et des molaires (le genre Bradype).

X. Pachydermes. Pieds à sabots
;
plus de deux doigts

aux pieds.

XI. Ruminants. Pieds à sabots; deux doigts à cha-

cun.

XII. Solipèdes. Pieds à sabots; un seul doigt.

XIII. Amphibies. Pieds en nageoires, ceux de der-

rière distincts.

XIV. Cétacés. Pieds en nageoires; point d'extré-

mités postérieures distinctes.

Celte méthode était sans doute très-naturelle, et tou-

tes les coupes faites par Cuvier et Geoffroy ont tou-

jours été conservées depuis; mais quelques-unes des

divisions ainsi établies paraissaient devoir plutôt con-

stituer de simples familles que de véritables ordres.

C'est ce que reconnurent bientôt les auteurs eux-

mêmes; et elle subit successivement diverses modifi-

cations, dont la science fut presque toujours redeva-

ble à Cuvier : car, donnant dès lors à l'élude des rap-

ports des êtres une attention toule spéciale, et porté

par cette élude elle-même à admettre qu'il est pour

l'Histoire naturelle quelque chose de plus important

que les classifications, et à reconnaître qu'il entre né-

cessairement de l'arbitraire dans la distribution et

l'enchaînement des familles, Geoffroy se borna à ce

premier essai d'une méthode, et se livra dès lors plus

particulièrement aux travaux monographiques.

Dès l'année 1798, Cuvier avait déjà, dans son Ta-

bleau de l'Histoire naturelle, réuni l'ordre des Tardi-

grades à celui des Édentés, supprimé tout à fait celui

des Vermiformes; et il ne considérait plus les Chéirop-

tères, les Plantigrades, les Carnivores et les Pédimanes

que comme des divisions d'un seul ordre, celui des Car-

nassiers. D'autres perfectionnements furent encore faits

par le même naturaliste quelques années après, dans

son Analomie comparée, et plus tard (en 1817) dans son

Règne Animal. Dans ce dernier ouvrage, l'auteur ré-

unit les Solipèdes aux Pachydermes, comme l'avait fait

Linné, supprime la tribu des Pédimanes, et établit une

nouvelle division des Carnassiers, qu'il partage en

Chéiroptères, Insectivores, Carnivores et Marsupiaux;

comprenant ainsi, dans celle dernière famille, tous les

animaux à bourse, qui avaient jusqu'alors fait partie

de l'ordre des Pédimanes qu'ils composaient presque

en entier, et de celui des Rongeurs. La classe des Mam-
mifères est ainsi composée, dans celte méthode, de huit

ordres : celui des Bimanes, où se trouve placé seul le

genre Homme, et les sept admis dans le Systema Na-
turœ. Ainsi, après un siècle de travaux, on en revint à

la classification de Linné; et la science fut replacée sur

les mêmes bases où l'avait créée le génie de ce grand

homme.
Néanmoins, quelques auteurs modernes avaient aussi

publié, peu de temps avant, quelques mélhodes fort

différentes de ceWes du Systema Naturœ. Ce futen 1811

que parut le Prodromus Systematis Mammalium
d'IUiger. Ce naluralisle, auquel on doit reprocher d'a-

voir fort inutilement changé presque tous les noms
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proposés par ses prédécesseurs et ses contemporains,

et d'avoir inventé beaucoup plus de mots qu'il n'a fait

de travaux utiles, n'était cependant pas sans mérite, et

son ouvrage est remarquable à plusieurs égards. Il

divise tous les Mammifères en cent vingt-cinq genres

qu'il répartit en trente neuf familles, et en quatorze

ordres qu'il désigne sous les noms suivants : I. Erecta

(l'Homme); — II. Pollicata, qui comprennent cinq fa-

milles : QuaUrumana (les Singes); Prosimii et Macro-

ta/si (les Lémuriens); Leptodactyla (le Cheiromys);

et Marsupialia; cette dernière famille comprend tous

les animaux à bourse, excepté les Kanguroos qui, sous

le nom de Salientia. forment l'ordre 111; — IV. Pren-

siculala qui, divisés en huit familles, comprennent

tous les Rongeurs; — V et VI. Multungula et Soli-

dungula (les Pachydermes); — VII. Bisutca (les Hu-

miliants); — VIII. Tardigrada (les Bradypes); — IX.

Effodientia (les autres Édentés); — X. Replanlia (les

Monolrêmes); — XI. î'ol/taittia (les Chéiroptères); —
XII. Falculata qui comprennent la plupart des Car-

nassiers; — XIII. Pinnipedia (les Phoques et les La-

mantins); — XIV. Natanlia (les Cétacés).

Quelques années après le Prodromus d'Illiger, en

1816, Blainville fit aussi paraître (A'. Bullel. de la

Société Philomat.) une autre classification également

assez différente de celle de Linné, et qu'il reproduisit

plus lard, avec quelques modifications, dans son Traité

de l'organisation des Animaux. Dansée dernier ou-

vrage, l'auleur divise d'abord tous les Mammifères en

deux sous-classes : les Monodelplies et les Didelphes;

donnant a ce mol une acception beaucoup plus étendue

qu'on ne l'avait généralement fait jusqu'alors. La pre-

mière sous-classe renferme sept ordres dont les caraclè-

ressonl bien tracésainsi que ceux de leurs subdivisions:

I. l'Homme; — II. les Quadrumanes, distingués en nor-

maux, (ce sont les véritables Quadrumanes), el en ano-

maux; parmi ces derniers, les uns sont modifiés pour

voler (les Galéopilbèques) , les autres pour grimper

(les Tardigrades); — III. les Carnassiers, distingués en

normaux non clavicules (les Plantigrades et les Digiti-

grades); normaux clavicules (les Insectivores); ano-

maux clavicules (les Taupes modifiées pour fouir, et les

Chéiroptères modifiés pour voler); enfin, les anomaux
non clavicules (les Phoques modifiés pour nager); —
IV. les Édentés, distingués en normaux (les véritables

Édentés); et eu anomaux (les Cétacés modifiés pour

nager); — V. les Rongeurs ou Célérigrades, distingués

en clavicules, subclaviculés el non clavicules; — VI.

les Gravigrades ou les Bidentés, distingués en normaux

(les Éléphants), el en anomaux (les Lamantins modifiés

pour nager); — VII. les Ongulogrades, distingués en

ceux qui ont un système de doigls impair et qui sont

ou triongulés, ou monongulés, el ceux qui oui un sys-

tème de doigts pair, ou les bisulques et les télrasul-

ques; — VIII. Cet ordre, qui compose à lui seul la sous-

classe des Didelphes, comprend deux sections : les nor-

maux, les Sarigues et les Pbalangers, qui se subdivisent

en Carnassiers et en Rongeurs; et les anomaux, mo-

difiés, les uns pour fouir (le genre Échidné),les autres

pour nager (le genre Ornilhorhynque).

La méthode de Blainville et celle de Cuvier sont

fort différentes à tous égards. Cependant, il ne serait

peut cire pas impossible, en les conciliant, d'améliorer

l'une par l'autre; c'est du moins ce qu'on paraît s'ê-

tre proposé de faire dans une classification publiée

tout récemment en France : c'esl-à dire celle de Des-

moulins, exposée dans deux tableaux annexés à la

Physiologie de Magendie (2« édition, 182S). Tous les

Onguiculés sont, dans ce système, classés comme dans

le Règne Animal, à l'exception des Animaux à bourse,

et des Monolrèmcs qui sont, comme dans le Prodrome

de Blainville, réunis sous le nom commun de Marsu-

piaux ou d'Embryopares : cet ordre est ensuile subdi-

visé en Marsupiaux carnivores, frugivores, herbivores,

rongeurs et édentés; ces derniers n'étant autres que les

Mnnolrèmes. L'auleur se rapproche encore sous ce

rapport de Blainville qui avait déjà distingué parmi

les Marsupiaux, une famille de Rongeurs el une de

Carnassiers. Enfin, il admet aussi, comme ce dernier,

l'ordre des Gravigrades et celui des Ongulogrades aux-

quels il conserve même ces noms; mais il reporte les

Lamantins parmi les Cétacés, a l'exemple de Cuvier, et

forme deux ordres distincts des Ruminants el des Soli-

pèdes; s'écartant à l'égard de ces derniers, autant de la

classification du Règne Animal, que de celle du Traité

de l'Organisation.

Enfin, parmi les autres auteurs systématiques mo-
dernes, on doit encore citer Lacépède, Desmarest (Dic-

tionnaire d'Histoire nalurelle de Déterville, et Mam-
malogie); Duméril (Tableau Élémentaire d'Histoire

nalurelle, et Eléments des Sciences naturelles); Fr. Cu-

vier (Dents des Mammifères); Ranzani (Éléments de

Zoologie); et Lalreille (Familles naturelles du Règne

Animal), qui tous ont adopté les méthodes exposées

par Cuvier, soit dans son Analomie comparée, soit dans

son Règne Animal. Cependant quelques-uns d'entre

eux, et particulièrement Lacépède, Fr. Cuvier et La-

treille, ont proposé diverses modifications. La classifi-

cation de Lacépède, déjà assez ancienne, se rapprochait

à plusieurs égards de celle qu'llliger publia quelques

années après. Fr. Cuvier divise les Marsupiaux en deux

sections : les Marsupiaux insectivores, qu'il met, à

cause de leur système dentaire, ù la suite des Hérissons

et des Tenrecs; et en Frugivores, qu'il place, comme
on le fait ordinairement, entre les Carnassiers el les

Rongeurs. Enfin Lalreille élève au rang d'ordres. la

tribu des Chéiroptères qu'il considère comme intermé-

diaires aux Quadrumanes et aux Carnassiers, et celle

des Marsupiaux, considérées loules drux par Cuvier

comme la première et la dernière famille de Carnas-

siers. En oulre, eel illustre naturaliste sépare des Éden-

tés, les Monolrèmes qu'il considère, avec Geoffroy

Saint Hilaire et Van der Iloeven, comme devanl former
1 une classe à pari.

Enfin, Oken, dans son Esquisse du Système d'Anato-

mie, de Physiologie et d'Histoire nalurelle (1821), a

cherché à établir « que le Règne Animal s'est développé

dans le même ordre (pie les organes dans le corps ani-

mal, et que ce sont ces organes qui forment, caracté-

risent et représentent les classes; qu'il y a autant de
classes d'animaux qu'il y a d'organes; et que, dans un
système scientifique, ces classes doivent recevoir leurs
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dénominations des organes. » Il applique ensuite les

mêmes idées à la formation des ordres et des familles,
j

et divise les Mammifères qu'il nomme animaux à sens

ou Sensiers, en cinq ordres : I. Les Germiers, divisés

enSpermiers,QDiers,elFétiers(cesonl\es Rongeurs);

— II. les Sexiers (les Insectivores et les Marsupiaux);

— III. les Entrailliers (les Monotrèmes et les Édentés);

— IV. les Carniers (les Cétacés, les Ruminants, les Pa-

chydermes); — V. les Sensiers (les Carnassiers amphi-

bies, plantigrades, digitigrades, et Chéiroptères; les

Quadrumanes et l'Homme).

Telles sont les principales méthodes publiées succes-

sivement par les mammalogisles; mais celle de Cuvier

a généralement été considérée comme la meilleure.

Néanmoins, on pourrait sans doute encore la perfec-

tionner en adoptant quelques-unes des modifications

proposées depuis sa publication par d'an très zoologistes.

Ainsi les Monotrèmes paraissent devoir être séparés des

Édentés, et constituer, sinon une classe, du moins un

ordre bien distinct; et les Chéiroptères, les Marsupiaux,

les Gravigrades et les Solipèdes doivent peut-être pa-

reillement être considérés comme formant des degrés

d'organisation particuliers. Enfin, peut-être en est-il

aussi de même des Cétacés herbivores dont l'organi-

sation est si différente, à tous égards, de celle des vrais

Cétacés.

Il resterait maintenant, pour compléter l'histoire de

la Mammalogie, à donner une idée des travaux des

auteurs qui ont le plus contribué ù ses progrès par

l'établissement de nouveaux genres, par la distinction

et la description d'espèces nouvelles, et par des obser-

vations sur les mœurs, sur les caractères, et principa-

lement sur l'organisation des animaux déjà connus; en

un mot, de ceux qui se sont plutôt occupés de décou-

vrir les faits que de les classer. Ce genre de recherches

forme véritablement la plus belle partie de l'Histoire

nalurelle;ou plutôtilconstituevéritablement la science,

s'il est juste de dire que les faits sont les matériaux qui

composent cet admirable édifice, tandis que les métho-

des seraient plutôt comparables aux échafaudages dres-

sés pour sa construction. Mais il n'est pas possible d'a-

nalysericiles utiles travaux de ces naturalistes, à cause

de l'immensité des détails; on ne pourrait d'ailleurs que

répéter ce qui a été dit ou ce qui le sera dans l'histoire

particulière de chaque genre où l'on s'est efforcé de ne

rien omettre de tout ce qui a paru de plus intéressant

et de plus susceptible de concourir aîi but comme à

l'utilité de ce Dictionnaire, soit dans la publication des

travaux tout à fait neufs, soit dans des additions et

des rectifications aux travaux antérieurs. Au reste,

ceux qui ont le plus enrichi la science de faits et

d'observations, sont aussi pour la plupart ceux qui

ont le plus contribué au perfectionnement de ses mé-

thodes.

MAMMEA. bot. Genre de la famille des Gutlifères,

qui présente : un calice de deux folioles colorées et

coriaces; quatre pétales ovales de même consistance;

des étamines nombreuses, à filets courts, terminés par

des anthères minces et oblongues; un style cylindrique,

persistant, que surmonte un stigmate en tète; une baie

charnue a l'intérieur, et renfermant, dans une loge

unique, quatre graines dont il n'est pas rare de voir

plusieurs avorter. Les espèces de ce genre, dont trois

ont été décrites, sont des arbres originaires de l'Amé-

rique, qu'on a observés soit au Mexique, soit dans les

îles de son golfe. Leurs feuilles, opposées et grandes,

présentent ces veines transversales, droites et paral-

lèles, qui caractérisent la plupart des végétaux de celle

famille. Les fleurs naissent solitaires ou géminées à

leurs aisselles; les unes sont hermaphrodites, les autres

mâles seulement.

MAMMIFÈRES. Mammalia.iooL. La première classe

du règne animal, celle qui comprend les animaux les

plus semblables à l'Homme, et les plus rapprochés de

lui par la perfection de leur organisation et par le haut

degré de leur intelligence, présente le tableau général

des Mammifères. Linné, dont les travaux mammalogi-
ques sont encore, comme tous ceux dont il a illustré les

diverses branches de l'Histoire naturelle, la règle et la

base de toute classification , et qui devina par la force

de son génie ce que des travaux sans nombre et de

profondes recherches ont démontré depuis, a le pre-

mier établi cette classe, en réunissant aux Quadrupèdes

vivipares les animaux marins connus sous le nom de

Cétacés. Ces êtres, semblables aux Poissons par leurs

formes générales, vivant comme eux au sein des mers,

ne pouvant non plus quitter le milieu aquatique sans

perdre promptement la vie, respirent cependant l'air

en nature, et se rapprochent par l'ensemble de leurs

caractères et par l'essentiel de leur organisation, de ces

animaux terrestres dont ils paraissent si différents. Ber-

nard de Jussieu avait le premier senti ce rapport; Bris-

son, en formant des Cétacés la seconde classe du règne

animal, les avait déjà placés, d'après les idées de l'il-

lustre auteur de la Méthode naturelle des Végétaux,

près des Quadrupèdes vivipares : Linné fit plus encore

en embrassant sous le nom commun de Mammalia,
toutes les espèces à mamelles.

Les Mammifères, a dit en effet l'illustre naturaliste

suédois, sont tous les animaux qui ont le cœur à deux

ventricules et à deux oreillettes; le sang chaud et rouge;

des poumons; les mâchoires horizontales et cachées,

soit par des muscles, soit par des téguments; ordinai-

rement des dents enchâssées; un pénis susceptible d'in-

tromission, les femelles étant d'ailleurs vivipares, et

allaitant leurs petits; une langue, des yeux, des oreilles,

des papilles pour organes des sens. Les téguments sont

des poils, peu abondants chez les espèces des pays

chauds, en très-petit nombre chez les aquatiques; les

membres sont des pieds, généralement au nombre de

quatre; mais dans les espèces tout à fait aquatiques, la

paire postérieure manque complètement; enfin il y a

ordinairement une queue.

Tels sont les caractères généraux assignés par Linné

à la classe des Mammifères; mais on voit que, si l'on

failahslraction de tous ceux qui, ne lui appartenant pas

en propre, ne peuvent servir à sa distinction, le nombre

de ceux qui s'appliquent à tous les individus, est fort

restreint. Et, en effet, ceux même qui ont le plus de

généralité, et qu'on serait tenté de regarder comme
véritablement classiques, viennent cependant à man-

quer dans quelques espèces. C'est ce que Linné avait
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bien reconnu lui même. Le caractère de l'existence des

mamelles, caractère qu'il regardait ou comme le plus

important, ou comme le moins variable, puisqu'il en a

tiré le nom de la classe, n'était pas même, suivant les

idées de son temps, généralement applicable à tous les

individus : on croyait que le Cheval mâle manquait de

ces organes. Cependant les anomalies qu'on observe

chez un petit nombre d'espèces, comme l'absence des

dents chez les Fourmiliers; celle des poils et des mem-

bres postérieurs chez les Dauphins; même celle des

poils, des membres postérieurs et des dents chez les

Baleines, prouvent seulement que les Mammifères ne

forment pas une classe bien naturelle, et n'empêchent

pas qu'on ne doive réunir tous ces êtres d'ailleurs sem-

blables par l'essentiel de leur organisation. Ainsi, et

cette comparaison rend bien la pensée, on voit assez

fréquemment des Chiens qui ont cinq doigts aux pieds

de derrière comme à ceux de devant, et d'autres qui ont

sept molaires au lieu de six à la mâchoire supérieure;

quelques individus réunissent même quelquefois ces

deux anomalies; personne ne balancera cependant a

reconnaître en eux des Chiens, parce que leur organi-

sation est toujours néanmoins dans son essentiel celle

de ces animaux. Au contraire il peut arriver que des

êtres constitués à quelques égards comme les Mammi-
fères, et conservant même une portion de leurs carac-

tères extérieurs, soient cependant modifiés plus pro-

fondément, et tellement même qu'on ne puisse plus les

considérer comme appartenant à celte classe. Tel parait

être le cas de ces Quadrupèdes de la Nouvelle-Hollande,

connus sous le nom de Monolrèmes, qui offrent la ré-

union singulière d'une portion des caractères des Mam-
mifères, des Oiseaux et des Reptiles, et qui doivent for-

mer une classe à part, s'ils sont réellement Ovipares,

comme sembleraient le prouver les recherchesplusieurs

fois inutilement répétées de ceux qui ont voulu trouver

les mamelles, et les témoignages des naturels de la

Nouvelle-Hollande, qui assurent avoir connaissance de

leurs œufs.

Quoi qu'il en soit au reste des variations de quelques

caractères plus ou moins importants chez les Mammi-
fères, la nécessité de leur réunion, telle qu'elle a été

proposée par Linné, est bien certaine, et a été sanc-

tionnée par les recherches approfondies auxquelles on

s'est livré avec tant de succès dans ces derniers temps

sur l'ensemble de l'organisation, et particulièrement

sur le squelette et sur le système nerveux.

De l'organisation des Mammifères.

De leurs formes générales.

Il n'est aucune classe où l'on rencontre, sous le rap-

port du volume, des variations aussi grandes entre les

différents êtres qui la composent. On sait que le plus

grand des animaux, la Baleine, est un Mammifère; il

en est au contraire d'autres, comme quelques espèces de

Rats, et surtout de Musaraignes, dont la taille excède à

peine la huit-centième partie de celle de la Baleine.

Les plus grandes espèces se trouvent parmi les Aqua-

tiques : on conçoit bien en effet que des animaux qui

vivent et se meuvent dans un milieu dont la densité

égale presque celle de leur corps, peuvent acquérir un
volume et un poids plus considérables que ceux qui

vivent sur le sol, et à plus forle raison que ceux qui

s'élèvent dans les airs. Parmi les espèces lerreslres, les

Herbivores sont celles dont les dimensions sont les plus

considérables, les plus petites étant généralement celles

qui ont reçu les noms de Rongeurs et d'Insectivores;

enfin les Quadrumanes et les Carnassiers ont une taille

moyenne. Est-il juste de dire, à l'égard de ces derniers,

que l'équilibre de la nature ne pourrait subsister sans

cette proportion, les Carnassiers devant avoir assez de

force pour vaincre les autres animaux, sans avoir une
taille qui puisse entraîner la deslruclion des espèces

herbivores?

Les proportions du corps varient aussi beaucoup.

Très-court et trapu chez certains Ruminants, chez quel-

ques Rongeurs et quelques Marsupiaux, il est au con-

traire quelquefois très-grêle et très-allongé, comme
chez la plupart des Carnassiers, et particulièrement

chez tous ceux qui se nourrissent essentiellement d'une

proie vivante : disposition dont on se rend très-bien

compte par l'agilité dont ils ont besoin. Mais les espè-

ces les plus allongées sonl, comme cela a lieu égale-

ment dans toutes les classes, suivant la remarque de

Blainville, les espèces aquatiques, comme les Cétacés,

les Lamantins, les Phoques et les Loutres; les premiers,

c'est-à-dire ceux qui vivent toujours dans l'eau, et que

Linné nomme Species vierè aquatiew , étant même
tout à fait ichthyoïdes, et ayant même été longtemps

pour celle raison confondus avec les Poissons.

Selon Geoffroy S'-Hilaire, père du savant natura-

liste à qui est dû cet article ainsi que celui Mammolo-
gie, une autre observation, appliquable à l'universalité

des êtres, et expliquée parfaitement par sa loi du ba-

lancement des organes, est celle du développement de

la colonne vertébrale, qui se fait toujours en raison

inverse de celui des membres. Ainsi , les espèces chez

lesquelles les membres postérieurs manquent tout à

fait, les Cétacés, sont précisément celles dont le corps

est le plus allongé; les deux paires sont presque rudi-

mentaires chez les Phoques, très-courtes chez les Lou-

tres, et courtes chez Ions les Carnassiers dont le corps

a beaucoup de longueur, chez tous les Vermiformcs

par exemple. 11 faut toutefois remarquer que plusieurs

genres étant plantigrades, leurs membres se trouvent

raccourcis pour eux de toute la longueur du carpe cl

du métacarpe, et peuvent ainsi avoir plus de brièveté

que chez les Digitigrades, sans être réellement moins

développés. Les>deux paires de membres sont d'ailleurs

souvent d'une longueur fort inégale : les antérieurs

sont d'une longueur considérable chez les Gibbons; et

ils sonl fort courts chez les Kanguroos et les Gerboi-

ses, où les postérieurs acquièrent au contraire un dé-

veloppement considérable. Les espèces dont les mem-
bres postérieurs ont beaucoup de longueur, sautent

avec une grande facilité, comme les Lièvres, les Kangu-
roos et les Gerboises. Chez celles qui ont au contraire

les antérieurs plus allongés, comme la Girafe, les

Hyènes, le Protèle, les Bradypes, la marche et surtout

la course sont difficiles et gênées : aussi a-t-on dit éga-

lement et de la Girafe et des Hyènes, que ces animaux
boilenl en marchant.

On distingue généralement, dans les Mammifères, la
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têle, le col, le Ironc, la queue et les membres : beau-

coup d'espèces manquent cependant de queue; et chez

quelques-unes, comme chez les Cétacés, le col est cou-

fondu avec le tronc. Mais, ainsi que Geoffroy S l-Hi-

Iaire l'a remarqué, c'est un caractère classique des

Mammifères d'avoir le tronc, ou du moins les princi-

paux viscères, sous le milieu de la colonne vertébrale,

et non pas, comme les Oiseaux, sous l'extrémité de la

colonne et sous le coccyx, ou, comme les Poissons, sous

les premières vertèbres et sous la tête. Cette disposition

explique plusieurs faits organiques : ainsi on voit, par

exemple, pourquoi le nombre des vertèbres cervicales

est constamment le même chez tous les Mammifères

,

tandis qu'il varie d'une espèce à l'autre dans les au-

tres classes, comme chez les Oiseaux, où celui des

vertèbres coccygiennes devient au contraire plus con-

stant.

Enfin tous les Mammifères sont à l'extérieur parfai-

tement symétriques, et on ne trouve parmi eux aucune

de ces anomalies qui rendent si remarquables les Bec-

Croisés parmi les Oiseaux, et surtout les Pleuronecles

parmi les Poissons. Le Narval seul paraît faire excep-

tion, à cause de sa longue défense non placée sur

sa ligne médiane. Mais cette exception même est plus

apparente que réelle : tous les jeunes sujets ont d'abord

deux dents placées symétriquement de chaque côté, et

quelques individus les conservent même pendant toute

la durée de leur vie. Cette considération avait porté

Storr à substituer au nom de Monodon, donné ordi-

nairement au Narval par les auteurs systématiques,

celui de Dioclon qui lui paraissait plus exact, mais qui

ne pouvait être adopté, parce qu'un genre de Poisson

l'avait déjà reçu.

Du squelette.

La portion du squelette, qu'on peut regarder comme
la plus essentielle, parce qu'elle existe le plus constam-

ment, est celle que Blainville embrasse sous le nom de

Portion centrale supérieure au canal alimentaire; c'est-

à-dire la colonne vertébrale et la tète, ou, si l'on veut,

l'axe vertébral :_çar, suivant Okeu, Duméril, et la plu-

part des anatoniïsles modernes, la tète doit elle-même

être considérée comme une portion de la colonne ver-

tébrale, ou plutôt comme une réunion de vertèbres, ne

différant de celles qui composent la colonne vertébrale,

que par leur immobilité, et par le développement con-

sidérable de leurs éléments; développement qui tient à

celui de la partie correspondante de l'axe central du

système nerveux, ou le cerveau. D'après cette manière

de voir, le squelette se trouverait seulement divisé en

deux porlions : l'axe vertébral et les appendices; l'une,

toujours existant et toujours formée du même nombre

d'éléments chez tous les Vertébrés, el même chez une

portion des Articulés; l'autre, sujelte à d'importantes

variations.

La colonne vertébrale est généralement formée de

vertèbres de deux sortes : les unes mobiles, les autres

immobiles, c'est-à-dire, qui, étant articulées par des

moyens divers, mais toujours d'une manière fixe, ou

même élant tout à fait soudées avec les vertèbres voi-

sines, ne peuvent se mouvoir sans elles, et sont tou-

jours, à leur égard, dans les mêmes rapports eldans la
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même position. Les vertèbres mobiles sont, au con-

traire, simplement unies à leurs voisines, par des fibro-

cartilages interposés entre leurs corps, par des liga-

ments et par des muscles.

C'est de cette seconde sorte de vertèbres que se trouve

composé, dans sa plus grande partie, l'axe vertébral des

Mammifères : il est d'ailleurs susceptible de mouve-
ments plus ou moins variés et plus ou moins étendus,

suivant les espèces, et dans la même espèce, suivant les

régions où on l'observe. Quelques segments sont ce-

pendant formés de vertèbres immobiles : telles sont

chez l'Homme, et chez la plus grande partie des Mam-
mifères, les crâniennes et les sacrées, ou celles qui ser-

vent à l'articulation des membres pelviens. Les crâ-

niennes ont d'ailleurs un caractère qui leur est propre,

en ce que chacune d'elles n'est pas seulement en con-

tact avec celle qui la suit, et avec celle qui la précède

immédiatement; disposition qui explique pourquoi les

anatomistes ne s'accordent pas entre eux sur le nombre
des vertèbres de la tète, ni sur les pièces qui doivent

entrer dans la composition de chacune d'elles.

On trouve généralement chez les Cétacés, quelques-

unes et quelquefois la totalité des vertèbres cervicales,

soudées ensemble, et souvent même tellement confon-

dues qu'on hésite sur leur nombre réel. Au contraire,

dans t(5ut cet ordre, le membre postérieur ne consistant

plus que dans quelques osselets, ou même manquant
tout entier, il n'y a plus de sacrum, c'est-à-dire que les

vertèbres sacrées sont mobiles comme les lombaires et

les caudales. 11 résulte de celte disposition qu'on ne

peut plus distinguer alors en lombaires, sacrées et cau-

dales, celles qui suivent les dorsales.

Au conlraire, à l'exception des Cétacés, et aussi d'un

très-petit nombre d'espèces qui manquent entièrement

de coccyx, on peut, chez tous les Mammifères, diviser

l'axe vertébral en porlions crânienne, cervicale, dor-

sale, lombaire, sacrée et coccygienne ou caudale. Voici

quelques considérations sur le nombre et la forme des

vertèbres dans chacune d'elles.

Portion crânienne ou crâne. Les os qui composent

le crâne sont très-nombreux, mais beaucoup moins ce-

pendant que chez la plupart des autres Vertébrés, et

surtout que chez les Poissons. D'après les derniers tra-

vaux de Geoffroy Saint-Hilaire, le crâne (non compris

la mâchoire inférieure) est composé de sept vertèbres

formées chacune d'une pièce centrale, avec quatre pièces

latérales de chaque côté ; ce qui donne le nombre total

de soixante-trois os, ou plutôt de soixante-trois élé-

ments vertébraux : car il s'en faut bien que les os crâ-

niens, dans le sens qu'on attache ordinairement à ce

mot, soient aussi nombreux chez les Mammifères adul-

tes et surtout chez l'Homme. Chaque élément vertébral

forme bien une pièce à part chez les Vertébrés infé-

rieurs, comme chez les Poissons, pendant toute la durée

de leur vie; mais il n'en est ainsi chez les supérieurs,

et surtout chez les Mammifères, que dans leur état fœtal.

Plus l'être est avancé en âge, plus le nombre de ses os

diminue, parce que chacun d'eux tend à se réunir et à

se confondre avec ceux qui l'avoisinent. Ce n'est même

j

qu'à une époque Irès-reculée de la gestation, que chaque

élément vertébral est un os à pari chez les Mammifères

5
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cl chez l'Homme ; et un grand nombre de pièces se sou-

dent presque au moment de leur formation, tandis que

d'autres restent isolées jusque dans un âge 1res avancé.

Aussi le nombre des os, lorsqu'on donne à ce mot un

sens différent de celui d'élément vertébral, n'est-il

qu'une chose tout à fait arbitraire. Et par exemple, la

plupart des anlhropotomistes disent, avec Bicbat, que

le crâne de l'Homme est formé de vingt os, le coronal,

l'occipital, les deux pariétaux, les deux temporaux,

l'elhmoïde, le sphénoïde, les deux maxillaires supé-

rieurs, les deux malaires, l'os du nez, les deux unguis,

le vomer, les deux cornets inférieurs et les deux pala-

tins. Mais on pourrait également admettre un nombre

de pièces plus considérable. Le coronal est jusque dans

un âge assez avancé formé de deux pièces, et beaucoup

d'individus ont pendant toute leur vie deux frontaux,

il en est à peu près de même de l'os du nez. D'un autre

côté, on pourrait aussi admettre un moindre nombre

de pièces. Le malaire se soude fréquemment au maxil-

laire; les deux pariétaux ne forment également qu'un

os chez beaucoup d'individus; enfin, chez beaucoup

d'autres même, on pourrait dire chez tous ceux dont la

vie est assez prolongée, le coronal. les deux pariétaux,

l'occipital et le sphénoïde se soudent tous ensemble et

ne forment plus véritablement qu'une seule pièce. Sœm-
mering a même déjà proposé de ne considérer l'occi-

pital et le sphénoïde que comme formant un seul os

qu'il nomme spbénoccipital.

Au reste, ce qu'on reconnaît en comparant ensemble

des individus de la même espèce, est encore rendu bien

plus évident par des comparaisons faites entre des es-

pèces voisines. Si l'on compare, par exemple, un Singe

de l'ancien monde avec un Singe d'Amérique, le pre-

mier n'a qu'un seul os du nez; la réunion de ses deux

moitiés est opérée avant même la chute des dents de

lait; le second conserve au contraire deux nasaux bien

distincts à peu près pendant toute la durée de sa vie :

ce n'est que dans un âge très-avancé qu'ils viennent à

se souder. Pour celle différence, et pour quelques autres

aussi légères, doit-on dire que l'un a un nombre d'os

plus considérable que l'autre? Oui, sans aucun doute,

dans le sens qu'on attache ordinairement à ce mol; et

cependant, nous sommes bien certainement sûr des

organisations identiques; il y a bien le même nombre

d'éléments vertébraux; il y a bien unité de composition

organique.

Ce que montre évidemment la comparaison de deux

animaux de la même famille, est précisément ce qui se

trouve établi par les recherches de Geoffroy Saint-

Hilaire, non seulement pour tous les Mammifères, mais

pour l'ensemble des Vertébrés. Tous oui le même nom-

bre de pièces crâniennes, d'éléments vertébraux; mais

ces pièces sont tantôt isolées, lanlot réunies avec d'au-

tres, et leurs proportions, leurs formes et leurs com-

binaisons de soudure sont variables à l'infini. Toule-

l'ois, au milieu de ces transformations, elles conservent

toujours les mêmes connexions et les mêmes rapports.

Indiquer toutes les différences que présentent, dans

la série des Mammifères, toutes les pièces crâniennes,

serait une chose impossible dans un article général

tel que l'est celui-ci. 11 Faut cependant faire connaître

les modifications principales. Les Mammifères se dis-

tinguent généralement par le volume de leur encé-

phale; aussi toutes les pièces qui correspondent ù celle

partie de l'axe cérébro-spinal, ou celles qui composent

le crâne proprement dit, sont-elles beaucoup plus dé-

veloppées que chez les Oiseaux et surtout que chez les

Reptiles. Par suite, les os de la face dont l'étendue est

toujours en raison inverse de celle du crâne, sont peu

considérables. Ces caractères sont surtout exagérés

chez l'Homme, celui de tous les êtres qui a le crâne le

plus grand et la face la plus petite, à cause du volume

considérable de son cerveau. Ceux des Mammifères qui

se rapprochent le plus de l'Homme sous ce rapport,

comme les Quadrumanes, sont aussi généralement ceux

chez lesquels ces proportions sont les plus frappantes.

Quelques espèces font cependant exception : tel est l'É-

léphant, dont le cerveau n'est pas très-volumineux, et

dont le crâne est cependant très-élendu, à cause de la

grande épaisseur du diploé de ses os du front. C'est un
des fails qui prouvent le mieux que la grandeur de

l'angle facial {F. Crapse) n'est pas toujours rigoureu-

sement en rapport avec le volume du cerveau, quoique
d'ailleurs on ne puisse nier que les animaux qui ont

cet angle le plus grand ne soient ordinairement ceux

qui ont le développement cérébral le plus considéra-

ble, et généralement aussi le plus d'intelligence. Les

anciens avaient même parfaitement saisi ce genre de
relations; et ils représentaient toujours avec l'angle

facial très-ouvert, ceux à qui ils voulaient imprimer
le caractère d'une majesté et d'une intelligence plus

qu'humaines. Ainsi, tandis que celui d'un Européen ne

surpasse pas 80° environ, ils donnaient 90° aux héros

et aux demi dieux, et beaucoup [dus encore aux dieux.

Vertèbres cervicales. Elles sont toujours au nom-
bre de sept chez les Mammifères; le Bradype Aï qui en

a neuf, fait néanmoins exception à celte loi. Cepen-

dant, malgré la constance du nombre de ces os, comme
leurs dimensions sont très-variables, le col présente

aussi relativement à sa longueur une multitude de va-

riations. Chacun sait qu'il est considérable chez la

Girafe, les Chameaux, les Lamas, où les vertèbres sont

beaucoup plus longues que larges. Il est au contraire,

d'une extrême brièveté chez Ions les Cétacés, qui les

ont soudées et très-minces : c'est à peine si elles ont,

chez quelques Dauphins, l'épaisseur d'une feuille de

papier. Les apophyses épineuses manquent dans quel-

ques genres d'Insectivores. Elles sont au contraire très-

développées dans beaucoup d'autres espèces, où elles

donnent, ainsique celles des vertèbresdu dos. insertion

au ligament cervical. Ce ligament, qui va s'attacher à

l'occipital et soutient la tête, qui tendrait par son pro-

pre poids à tomber en avant, est il'aulant plus néces-

saire et aussi d'autant plus considérable que la tête est

plus pesante, et que le trou occipital se trouve plus

reculé en arrière. 11 est très-considérable chez les Car-

nivores, plus encore chez le Cheval et surtout chez

l'Éléphant. On a nié l'existence de ce ligament chez

l'Homme: il y existe cependant, mais rudimenlaire.

Sa station habituellement verticale et la position très-

antérieure de son grand trou occipital, font que la tèle

est soutenue en équilibre sur la colonne vertébrale,
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par son propre poids, et sans avoir besoin du secours

du ligament cervical.

Vertèbres dorsales. Quoique leur nombre ne soit

pas aussi constant que celui des cervicales, on doit ce-

pendant lui donner une grande attention. En effet, ces

vertèbres étant celles qui portent les côtes, elles se

trouvent ainsi en rapport avec l'étendue de l'organe

respiratoire. L'Homme en a, comme chacun sait, douze,

et tous les Quadrumanes en ont généralement de douze

à quatorze, à l'exception du Loris grêle, qui en aquinze.

On retrouve aussi à peu près ces nombres chez tous

les Carnassiers, les Rongeurs, les Ruminants, les Cé-

tacés eux-mêmes, et la plupart des Édentés. Au con-

traire, les Pachydermes en ont généralement un beau-

coup plus grand nombre; par exemple, le Cheval en a

dix-huit, le Rhinocéros dix-neuf, l'Éléphant et le Tapir

vingt, et le Daman vingt et un. Il est cependant en-

core un quadrupède qui en a un plus grand nombre:

l'Onau
;
quoique tous les autres Édentés, et même ses

congénères en aient seulement quatorze, quinze ou

seize, ce Bradype en a en effet jusqu'à vingt-trois.

Les apophyses épineuses dorsales manquent chez les

Chauves-Souris, de sorte que les vertèbres ne présentent

en arrière aucune aspérité. Elles sont très-grandes chez

tous les quadrupèdes dont la tête est très-pesante, comme
chez le Rhinocéros et l'Éléphant, et aussi chez ceux où

elle est portée sur un cou très-allongé, comme chez la

Girafe. On croit communément qu'elles soutiennent la

bosse chez le Chameau, le Dromadaire et le Zébu, et

on est d'autant plus porté à le croire, que les apophyses

épineuses des premières dorsales sont très-allongées.

C'est néanmoins une erreur : la bosse de ces animaux

est entièrement formée de graisse , et les apophyses

épineuses ne sont pas moins allongées dans les autres

espèces des mêmes geures, où il n'y a pas de bosse.

Cette longueur n'a en effet pour objet, comme on

l'a déjà indiqué, que de donner attache au ligament

cervical, nécessairement très-développé dans tous ces

genres, à cause du poids de la tète.

Un fait bien remarquable serait la disposition de ces

mêmes apophyses chez le Gaour; et si la Notice en-

voyée de l'Inde à Geoffroy Saint-Hilaire et publiée en

France par ce naturaliste ( Journ. complém. Se. Méd.,

août 1822), ne contient que des faits bien exacts, il

existerait en effet dans les montagnes de Mine-Poul,

dans l'Inde, un Bœuf sauvage connu des Anglais sous

le nom de Gour ou Gaour, et des naturels du pays sous

ceux de Purozah, de Parecoch ou de Gourier (suivant

l'âge ou le sexe des individus), et qui aurait, dit la No-

tice citée, a une série d'épines répandue sur son dos,

qui prend à la dernière vertèbre du cou, et qui finit en

s'abaissant vers la moitié du corps. Ces pièces sont

élevées d'au moins six pouces au delà de la véritable

échine, et semblent un prolongement des apophyses

épineuses des vertèbres dorsales. »

Vertèbres lombaires. Leur nombre est variable

comme celui des dorsales: l'Homme en a cinq; mais

beaucoup d'espèces en ont un plus grand nombre;
beaucoup d'autres, au contraire, quatre, trois, ou

même deux seulement, sans que tous ces nombres pa-

raissent en rapport avec les affiniiés des diverses famil-

les naturelles. Celui de tous les Mammifères qui en a

le plus, est le Loris grêle; et c'est même principale-

ment à ce grand nombre de vertèbres qu'il doit sa gra-

cilité.

Vertèbres sacrées. Leur nombre varie comme celui

des lombaires; mais aucun Mammifère n'en a plus de

sept. Les apophyses épineuses sont très courtes chez

l'Homme et les Singes ; elles se rapprochent et forment

une crête continue chez le Rhinocéros et chez la plu-

part des Ruminants. Le sacrum, ou l'os formé de la

réunion des vertèbres sacrées, est d'ailleurs générale-

ment beaucoup plus étroit que chez l'Homme, et forme,

avec l'épine, une ligne droite : il est plus allongé chez

les espèces qui se tiennent souvent dans la situation

verticale, comme chez les Singes, les Bradypes et même
les Ours.

On a déjà vu qu'il n'y a pas de sacrum chez les Cé-

tacés : les vertèbres post-dorsales, qu'on ne peut plus

ainsi distinguer en lombaires, sacrées et caudales, sont

assez nombreuses. Les apophyses épineuses des pre-

mières de ces vertèbres sont très-fortes, parce qu'elles

donnent attache aux muscles coccygiens, qui devien-

nent, à cause de l'absence des membres postérieurs, et

comme ils le sont également chez les Poissons, les prin-

cipaux agents de la locomotion. Ainsi, sous ce rapport,

les Cétacés se trouvent réaliser par leurs organes de

locomotion, les conditions ichthyologiques. Et en effet,

vivant comme les Poissons dans le milieu aquatique, se

trouvant placés dans les mêmes conditions physiques,

et astreints au même mode de progression, la nature,

toujours amie de l'unité, leur a donné les mêmes for-

mes, les mêmes proportions, et a imprimé de sembla-

bles modifications à leurs organes. On verra cependant

que ces organes de locomotion, et surtout les membres
antérieurs, véritables organes ichthyologiques par leur

fonction, ont cependant les principaux caractères clas-

siques des Mammifères, et sont restés mammalogiques

par leur organisation intérieure.

Quant à l'absence de leur sacrum , les Cétacés sont

au reste, à quelques égards, dans les conditions de tous

les jeunes animaux, chez lesquels toutes les vertèbres

sacrées sont d'abord libres et tout à fait distinctes.

Vertèbres caudales. Le nombre de ces vertèbres est

extrêmement variable, comme chacun le sait : personne

n'ignore en effet quelle diversité les Mammifères pré-

sentent quant à la longueur de leur queue. Très-courte

dans beaucoup d'espèces, elle manque même entière-

ment chez plusieurs. Souvent, en effet, il n'y a qu'un

petit nombre de vertèbres caudales, qui se trouvent

alors cachées sous les téguments, et c'est ce qui a lieu

chez l'Homme et chez les Orangs, le Magot, l'Indri, le

Loris, les Lagomys et beaucoup d'autres
;
mais chez les

Roussettes sans queue, il n'y a plus même aucune trace

de coccyx, aucune vertèbre caudale. (Cuv., Anatom.

comp., i). Cependant (preuve bien réelle du peu d'im-

portance physiologique du prolongement caudal chez

les Chauves-Souris où il ne sert pas de soutien à la

membrane interfémorale) il n'y a d'ailleurs aucune dif-

férence organique de quelque importance entre ces

Roussettes et celles qui en sont pourvues.

Au reste, Serres a trouvé dans la série des développe-
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nients de la moelle épinière, la cause de l'absence de

la queue soil chez l'Homme soit chez Ions les animaux

qui en manquent, et chez les Roussettes elles-mêmes.

Les embryons île tous ces êtres ont d'abord un pro-

longement caudal assez long; et alors la moelle épi-

nière descend jusqu'à la terminaison du coccyx, comme
j

chez les Oiseaux, avec cette différence qu'elle n'y est
j

pas fixée comme chez ceux-ci; mais plus tard, à mesure

que les membres antérieurs et postérieurs, et les ren-

flements de la moelle épinière qui leur correspondent,

viennent à se développer, la moelle remonte dans le

canal vertébral; en même temps la queue diminue peu

à peu, et vient enfin à disparaître. Chez l'embryon hu-

main, par exemple, pendant le deuxième mois, la moelle

épinière se prolonge jusqu'à l'extrémité du coccyx, et

le prolongement caudal est encore dans toute sa force;

aux troisième et quatrième mois il diminue, la moelle

épinière étant remontée successivement jusqu'au mi-

lieu du coccyx, et à la fin du sacrum; au quatrième

mois elle est arrêtée au haut du canal sacré; au cin-

quième elle correspond au niveau de la cinquième ver-

tèbre lombaire, et l'embryon a perdu sa queue en tota-

lité. La même succession de phénomènes a pareillement

lieu chez les Roussettes, avec celte différence seulement

que c'est à une époque plus avancée de la gestation.

Enfin, selon la remarque de Serres, la métamorphose

du têtard des Brataciens, n'est encore qu'un phéno-

mène du même ordre; le têtard a, comme l'embryon

du Mammifère, une queue, et point de membres; mais

quand l'ascension de la moelle épinière vient à s'opé-

rer, les membres se développent, et la queue disparait.

Ainsi le Mammifère se métamorphose comme le Ba-

tracien, et il ne reste rien de surprenant dans toutes ces

prétendues métamorphoses; il n'y a pas même d'ano-

malies. Dans les espèces dont la queue conserve beau-

coup de longueur, on conçoit que la moelle épinière

doit remonter beaucoup moins haut dans le canal ver-

tébral; c'est ce qui a lieu; et alors la queue se trouve

formée de vertèbres de deux sortes, les unes conser-

vant un canal pour la moelle, les autres n'en ayant

plus. Celles-ci vont en diminuant de grosseur vers

l'extrémité de la queue, et les dernières sont souvent

d'une extrême petitesse.

Le nombre des vertèbres caudales est très-variable :

on a déjà vu que plusieurs Roussettes n'en ont aucune;

au contraire les Atèles en ont plus de trente; le Four-

milier en a même quarante, et le Phatagin (nommé
pour celte raison même, Munis longicaudata, Geoff.

S'-Hil.), quarante-cinq. 11 s'en faut bien cependant que

l'on puisse, d'après la longueur de la queue d'un Mam-
mifère, juger avec précision du nombre des vertèbres

qui la composent, parce qu'elles varient beaucoup pour

leur longueur propre. Ainsi le Loris cl l'Aï, qui man-

quent de queue, c'est-à-dire donl la queue n'est point

apparente à l'extérieur, ont l'un neuf et l'autre treize

vertèbres caudales; tandis que d'autres espèces, donl

la queue est quelquefois même assez allongée, n'en ont

également que treize, douze, et même moins.

La queue est généralement chez les Mammifères de

peu d'usage : cependant, sans parler des Cétacés, où

elle constitue le principal organe de la locomotion, elle

acquiert, dans quelques quadrupèdes, des fonctions

importantes, comme chez les Sapajous, le Kinkajou,

plusieurs Marsupiaux et quelques autres genres, chez

lesquels elle devient un organe de préhension et fait

l'office d'une véritable main; ou bien comme chez les

Kanguroos el les Gerboises, qui, se tenant habituelle-

ment dans la position verticale, l'emploient comme une

troisième jambe. Chez les Kanguroos, et en général

chez tous les Mammifères qui l'ont mobile, allongée,

et qui en font fréquemment usage, on trouve à la face

inférieure une rangée de petits os correspondant à

l'union des vertèbres; ces os. destinés à donner attache

aux muscles de la queue, ont été nommés os en V ou

furcéaux. Chaque furcéal esl formé de quatre pièces,

distinctes encore dans les espèces où il est le plus dé-

veloppé, et qui sont, suivant Geoffroy Sainl-Hilaire,

les deux paraaux et les <\e\ix calaaux (Cons. sur la

Vert., Mém. Mus., t. ix, p. 89). Ces pièces existent très-

développées chez les Cétacés : elles le sont peu chez les

Chats où on ne les a guère considérées que comme des

épiphyses. Ainsi le prolongement caudal varie pres-

que à l'infini chez les Mammifères, dans ses formes,

dans ses proportions, dans ses usages, dans le degré

de son importance : ces variations dépendent de ce

qu'il n'est chez eux qu'un organe secondaire, qu'un

organe tout à fait accessoire. Chez les Poissons au con-

traire, véritable organe classique, il se reproduit tou-

jours le même, et conserve toujours la même forme et

la même fonction, comme il a toujours le même degré

d'importance.

Membres. Us sont toujours formés de quatre par-

ties, l'épaule, le bras, l'avant-bras et la main, pour

l'antérieur; le bassin, la cuisse, la jambe, le pied, pour

le postérieur.

L'épaule est élémenlairement formée de quatre os :

le scapuluin ou l'omoplate, la clavicule, l'acromial et

l'os coracoïde; mais ces quatre pièces, séparées dans

le jeune âge, se soudent chez les Mammifères, et il n'en

reste plus que deux de distinctes, l'omoplate et la cla-

vicule, et souvent même qu'une seide. L'omoplate est

toujours la principale pièce chez les Mammifères; et

il est surtout considérable chez les espèces qui font

avec leurs bras des efforts plus violents : ainsi, chez les

Chauves-Souris, aussi large que dans l'Homme, il est

d'ailleurs plus long que tout le thorax. 11 a aussi beau-

coup de longueur chez la Taupe. L'omoplate est ordi-

nairement uni au sternum par la clavicule, comme
chez l'Homme, les Singes, les Chauves-Souris, el en gé-

néral chez tous les Mammifères qui portent fréquem-

ment leurs bras en avant, soit pour la préhension, soit

pour le vol ou pour tout autre mouvement. Au con-

traire, la plupart des Carnassiers et beaucoup de Ron-

geurs n'ont qu'une clavicule rudimentaire et suspendue

seulement dans les chairs, sans conserver de rapport

ni avec le sternum ni avec l'omoplate; de sorte que le

membre antérieur se trouve tout à fait séparé du reste

du squelette. Lnfin dans tous les animaux à sabots,

chez tous ceux dont le membre antérieur n'a plus d'au

Ire fonction que celle de la marche, la clavicule, sui-

vant les observations de Geoffroy Saint-llilaire , n'est

plus qu'un pelil osselet qui se soude à l'omoplate,
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comme l'os edraeoïde et l'aeromial. On a même long-

temps cru qu'elle manquait complètement; et c'est en

effet ce qui se trouve dit dans tous les ouvrages d'ana-

tomie comparée.

L'analogie, ou (suivant l'expression reçue pour dé-

signer cette sorte d'analogie) I'homologie du membre
postérieur avec l'antérieur, est bien démontrée aujour-

d'hui: on ne peut surtout la méconnaître, lorsqu'on

étudie le squelette des animaux chez lesquels les mem-
bres antérieurs remplissent les mêmes fonctions que

les postérieurs, comme chez les Ruminants, où les uns

et les autres servent uniquement à la marche. On re-

trouve sans la moindre peine, dans ces membres, les

mêmes os presque avec les mêmes formes et la même
disposition; du moins lorsqu'on étudie l'une des trois

dernières parties du membre : car la comparaison du

bassin avec l'épaule présente toujours beaucoup plus

de difficulté, comme on va le voir.

Serres a découvert (Anal, des travaux de l'Acad.

des Se, 1819) que chez l'Homme et chez la plupart des

Mammifères, la cavité colyloïde n'est pas, comme on

l'avait cru jusqu'à lui, seulement formée de l'union des

trois grands os pelviens, connus de tous les anatomistes

sous les noms d'iléum, d'ischium et de pubis; mais qu'il

en existe en outre un quatrième fort petit, placé entre

les trois autres. Cet os est même assez développé et se

soude assez tard dans diverses familles, comme chez

les Lièvres; il est au contraire très-petit et soudé de

très-bonne heure chez l'Homme. C'est sans doute à

cause de cette circonstance, et aussi parée que, placé

dans la cavité cotyloïde, il se trouve caché par la tête

du fémur, qu'il a échappé longtemps à tous les anato-

mistes. Quoi qu'il en soit, celte découverte est d'autant

plus intéressante, que cet os est précisément l'analogue

du quatrième os du bassin des Marsupiaux, ou l'os mar-

supial : en effet, l'os découvert par Serres manque,

comme il l'a constaté, chez tous les animaux à bourse;

en sorte qu'il manque chez tous ceux qui ont l'os mar-

supial, et se trouve chez tous ceux qui ne l'ont pas.

Ainsi la découverte de Serres démontre que tous les

Mammifères ont élémenlairement quatre os pelviens,

l'iléum, l'ischuim, le pubis et le marsupial, de même
qu'ils ont tous quatre os numéraux : l'omoplate, l'aero-

mial, le coracoïde et la clavicule. Quant à la question

de déterminer lesquels de ces os sont homologues entre

eux, plusieurs anatomistes en ont tenté la solution;

mais, ignorant le nombre véritable des éléments con-

stitutifs du bassin et de l'épaule, ils n'ont pu arriver à

des résultats certains. De Blainville, qui considérait l'é-

paule comme formée de deux os seulement, et le bassin

de trois, pensait que l'iléum était l'homologue de l'o-

miiplate, et le pubis celui de la clavicule, dont, comme
il le remarque lui-même, il diffère cependant en ce

qu'il entre dans la composition de la cavité cotyloïde.

(Juantà l'iscbium, son homologue n'existerait pas.

Le bassin est, chez les Oiseaux, ouvert en devant, et

par conséquent son diamètre est susceptible de devenir

plus considérable, lors du passage de l'œuf : c'est ce

qui explique comment plusieurs Oiseaux pondent des

œufs d'une grosseur qui semble véritablement dispro-

portionnée. Le caractère classique chez les Mammifères,

est au contraire d'être fermé en devant, les deux pubis

étant unis l'un à l'aulre sur la ligne médiane par un
cartilage et par des ligaments qui les rendent immo-
biles. De celle manière les os des îles, réunis aussi pos-

térieurement par le sacrum, forment une ceinture com-
plète, dont la forme et les dimensions sont d'ailleurs

variables.

L'Homme se distingue par la largeur de son bassin,

très-considérable surtout chez la Femme, et par l'obli-

quité de son sacrum sur la colonne vertébrale : l'effet

de cette disposition est de lui fournir une base plus

solide pour la slation verticale. La largeur du bassin

était d'ailleurs rendue nécessaire pour l'accouchement,

à cause de la grosseur de la têle du fœtus.

La Taupe est au contraire celui de tous les Mammi-
fères dont le bassin est le plus étroit : les os coxaux
sonl presque cylindriques et si serrés contre la colonne

vertébrale, que le passage du fœtus dans le bassin est

rendu tout à fait impossible. Aussi observe-t-on chez

elle une anomalie très-remarquable : l'orifice de la gé-

nération s'ouvre au-dessus du pubis, et le fœtus eu

naissant ne traverse pas le bassin.

C'est dans une cavité formée ordinairement, comme
on l'a déjà dit, chez les Mammifères par l'union des

quatre os pelviens, et nommée colyloïde, que s'articule

l'os de la cuisse ou le fémur. Cet os, de même que l'os

du bras ou l'humérus, est toujours de forme allongée,

et susceptible de peu de variations. A la partie infé-

rieure du fémur se trouve placée la rolule, qui donne
attache aux principaux muscles extenseurs de la jambe,

le triceps crural et le droit antérieur. Son homologue

au membre supérieur est, suivant la plupart des anato-

mistes, l'apophyse olécrâne du cubitus qui, en effet,

donne de même attache à l'extenseur de l'avant-bras,

le triceps brachial.

L'avant-bras est au contraire formé de deux os : le

radius et le cubitus, auxquels correspondent les deux

os de la jambe, le tibia et le péroné. Ces os présentent

unemulliludede variations. Ainsi, les deux os de l'avant-

bras sont très-distincts chez presque tous les Unguicu-

lés, et susceptibles même de pronalion et de supination

chez les Quadrumanes et généralement chez tons les

Mammifères qui emploient leur main pour la préhen-

sion; mais ils se confondent chez les Ruminants, le cu-

bitus se fixant au radius, et devenant tout à fait immo-
bile. Chez beaucoup d'entre eux, comme chez les Cha-

meaux, un simple sillon est même, dans l'âge adulte,

tout ce qui indique l'existence primitive de deux os

dans l'os unique de l'avant-bras. Les deux os de la

jambe sont soudés même chez une grande partie des

Unguiculés; et à cet égard on trouve des variations

remarquables, même dans des genres de familles voi-

sines. Ainsi tandis que les deux os ne Se réunissent, chez

les Chats et même chez les Civettes, qu'à leurs extré-

mités, et sont toujours écartés l'un de l'autre dans tout

le reste de leur longueur, le péroné esl au contraire

chez les Chiens, le Protèle et les Hyènes, contigu et

même soudé au tibia dans sa moitié inférieure. On voit

même souvent chez les Chiens, les deux os réunis dans

la portion de leur longueur où ils sont écartés, au

moyen d'une lame osseuse qui va d'un os à l'autre,
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comme ferait un ligament inlerosseux. Dans le Cheval,

le péroné n'est même plus qu'une petite pièce de forme

allongée, soudée au tibia. Enfin il reste à peine quel-

ques traces de cet os chez les Ruminants.

La dernière partie du membre antérieur est subdi-

visée en trois portions : le carpe, le métacarpe et les

phalanges digitales. Le carpe est chez l'Homme com-

posé de huit petits os, formant deux rangées. Ceux de

la première rangée ou de la rangée anti-brachiale, sont

le scaphoïde, le semi-lunaire, le pyramidal et le pisi-

forme ; ceux de la seconde sont le trapèze, le trapé-

zoïde. le grand os et l'unciforme. Le nombre de ces os

est chez les Mammifères susceptible de quelques varia-

lions; il est tantôt moindre, quelques-uns venant à se

souder ensemble, et tantôt plus grand, à cause de la

division de l'un d'eux en deux pièces, ou de la présence

de quelques osselets sésamoïdes placés près du carpe,

et paraissant en faire partie. Ainsi, chez les Gibbons,

on trouve ordinairement deux de ces osselets, dont l'un

est placé près du pisiforme, et l'autre près du scaphoïde;

et chez la plupart des Rongeurs, le pyramidal est divisé

en deux. Au contraire, le semi-lunaire est soudé au

scaphoïde chez le Cabiai.

Les os du métacarpe ne sont véritablement que les

premières phalanges de chaque doigt : ainsi chez les

Chauves-Souris, chez les Cétacés, cl dans plusieurs au-

tres familles, les os du métacarpe ne diffèrent pas plus

des premières phalanges, que celles-ci des secondes; et

leurs fonctions sont exactement identiques. Il n'en est

pas de même dans beaucoup d'autres, ces os ayant été

plus ou moins profondément modifiés, comme par exem-

ple chez l'Homme, et surtout chez les Solipèdes et les

Ruminants. Chez l'Homme, ils diffèrent des phalanges,

surtout en ce qu'ils ne font pas partie des doigts, mais

qu'ils se trouvent au contraire enveloppés sous la peau,

et sont, à l'exception de celui du pouce, fort peu mo-

biles : en outre, on trouve entre eux des muscles nom-

més interosseux , et dont les analogues ne peuvent

,

comme on le pense bien, exister entre les phalanges des

doigts.

Le métacarpe présente peu de différences chez la plu-

part des Onguiculés; seulement chez beaucoup d'entre

eux, comme chez les Chiens et les autres Carnassiers

nommés pour cette raison digitigrades, il s'allonge, se

redresse, et devient véritablement une portion de la

jambe; l'animal pose alors uniquement sur les doigts.

Chez les Ruminants, le métacarpe est si profondément

modifié, si différent de celui de l'Homme, qu'il a été

méconnu d'abord par les anatomistes vétérinaires, qui

lui ont donné le nom d'os du canon, le considérant

comme une nouvelle et troisième partie ajoutée a la

jambe, chez ces animaux. Mais la composition du canon

est aujourd'hui bien connue. Fougeroux et Geoffroy

Saint-Hilaire ont montré qu'il est formé de deux méta-

carpiens excessivement développés, et qui se soudent

ensemble de très-bonne heure : un sillon indique ce-

pendant toujours la ligne de réunion. Le développe-

ment considérable des deux métacarpiens du canon a

fait tomber les autres dans des conditions rudimen-

laires, mais ne les a pas entièrement détruits. Deux au-

tres fort grêles, et souvent même ossifiés seulement à

leurs extrémités, mais suivis, tout aussi bien que les

grands métacarpiens, de trois phalanges, se voient or-

dinairement, l'un à droite, l'autre à gauche du canon

(Geoffroy Saint-Hilaire, Mém. Mus., t. x, pi. 2).

Le pied, ou la dernière partie du membre postérieur,

est, comme la main, divisé en trois portions, l'analogue

du carpe ou le tarse, celui du métacarpe ou le méta-

tarse, et les phalanges. Le tarse varie beaucoup moins

que le carpe : une grande partie des Onguiculés n'a,

comme l'Homme, queseptos, lecalcanéum, l'astragale,

le scaphoïde, les trois cunéiformes et le cuboïde; mais

chez les Ongulés, et même chez beaucoup d'Unguieulés,

le nombre de ces os est différent. Leur forme est d'ail-

leurs variable comme celle du carpe.

Le calcanéum est ordinairement le plus développé;

il a surtout un volume considérable chez le Tarsier et

le Galago, où il est si excessivement allongé que le pied

de ces animaux est d'une longueur véritablement dis-

proportionnée. Le Tarsier avait même été, pour cette

raison, placé, parquelquesauteurs, parmi les Gerboises;

mais, comme l'ont remarqué Cuvieret Geoffroy Saint-

Hilaire, dans un Mémoire écrit en commun sur ce Qua-

drumane, il n'y a même rien de réel dans le seul rappro-

chement qu'on avait cru saisir entre ces deux animaux;

car l'allongement du pied dépend chez les Gerboises,

non pas de la longueur du tarse, mais de celle du mé-
tatarse.

Ce segment de la jambe présente les mêmes modifi-

cations que le métacarpe, auquel il ressemble le plus

souvent. 11 forme de même chez les Ruminants un os du

canon semblable à celui du membre antérieur; et les

Quadrumanes ont même un de ces os mobile cl oppo-

sable aux autres. Enfin de semblables rapports s'obser-

vent généralement dans toutes les espèces où le membre
postérieur remplit les mêmes fonctions que l'antérieur.

Le métatarse diffère seulement du métacarpe chez ces

animaux, en ce qu'il a plus de longueur. Cette propor-

tion est constante chez tous, à l'exception de deux gen-

res, les Hyènes et le Protèle, chez lesquels les métacar-

piens ne le cèdent en rien aux métatarsiens.

Au contraire, celte ressemblance ne se retrouve plus

chez ceux où les fonctions des membres antérieurs dif-

fèrent de celles des postérieurs, parce qu'alors la diver-

sité de fonction est liée à une diversité de forme. La plus

remarquable de ces variations est celle qui s'observe

chez les Gerboises. Tandis que leur métacarpe ne pré-

sente rien de particulier, leurs trois métatarsiens mé-

diants se réunissent en un seul os, qui porte les trois

uniques doigts chez les espèces tridaclyles, et les trois

principaux chez lesaulres, et forment ainsi un véritable

os du canon chez ces Rongeurs.

Les doigls sont toujours, chez les Mammifères qua-

drupèdes, soit au membre de devant, soit à celui de

derrière, formés de trois phalanges, à l'exception du

pouce qui n'en a que deux. Le pouce est toujours véri-

tablement le doigt interne, quoique chez l'Homme et

les Singes il puisse, par l'effet de la supination, être

porté en dehors au membre supérieur, et que tous les

ouvrages d'anatomie humaine désignent constamment,

par le nom de côté externe, le côté du pouce. Chez les

Cétacés, le nombre des phalanges est plus considérable.



M A M M A M 73

Ainsi, le grand doigt des Baleines en a chez les unes

sept, et chez les autres jusqu'à neuf. Les espèces de cet

ordre se rapprochent un peu, à cet égard, des Poissons:

du reste, toutes leurs phalanges sont, comme le méta-

carpe, enveloppées sous la peau. Les doigts sont néan-

moins encore indiqués à l'extérieur dans plusieurs es-

pèces, comme chez les Lamantins, par la présence de

quelques ongles.

Ainsi, on voit chez les Cétacés le bras et Pavant-bras

se raccourcir, la main s'allonger, et les phalanges s'en-

velopper entièrement et se cacher sous la peau. Telles

sont les principales modifications que subit, chez ces

Mammifères anomaux, le membre antérieur, appelé

chez eux, à une fonction si différente de celle qu'il rem-

plit ordinairement. On le voit prendre la forme d'une

véritable nageoire, comme il en prend la fonction. La

fonction dépend toujours en effet de la forme, et la res-

semblance de l'une entraîne nécessairement celle de

l'autre. Mais l'anatomisle retrouve toujours en lui tous

les éléments qui le composent chez les Mammifères nor-

maux, et il les trouve tous, non-seulement avec les

mêmes connexions, mais aussi avec la même disposi-

tion et la même forme générale. C'est ainsi qu'au mi-

lieu de toutes ces anomalies, le Cétacé reste toujours

Mammifère dans l'essentiel de l'organisation, et que les

caractères du type classique sont tous conservés.

Au reste, tous les Quadrupèdes aquatiques se rap-

prochent des Cétacés sous ce point de vue, qu'ils ont

comme eux les membres raccourcis, et que leurs doigts

ne sont plus libres, mais palmés, c'est-à-dire unis dans

toute leur étendue, les uns aux autres par une conti-

nuation de la peau : c'est ce qui a lieu chez les Lou-

tres, les Rats d'eau, les Desmans, et surtout chez les

Phoques, dont les membres offrent véritablement, sur-

tout dans certaines espèces, une grande ressemblance

avec ceux des Cétacés, dont ils ont même été long-

temps, pour cette raison, considérés comme voisins.

Le membre antérieur de la Chauve -Souris modifié

pour devenir un organe de vol, leur aile, suivant l'ex-

pression reçue, est, comme la nageoire du Cétacé, un
organe anomal à quelques égards, mais dont les anoma-
lies n'excèdent pas cependant les variations que com-
porte la constance des caractères classiques. Ses doigts

ne diffèrent de ceux des Mammifères normaux que par

leur extrême allongement, leur extrême ténuité, et par

l'existence de la membrane alaire. Cette membrane n'est

réellement qu'une palmalure immense, étendue, non-

seulementenlre ces doigts si allongés, mais aussi entre

le bras et l'avant-bras, la main et le corps, le membre
postérieur et la queue, et dont les phalanges digitales et

métacarpiennes, amincies et prolongées à l'excès, de-

viennenlles baguettes tutrices. Du reste, le membre pos-

térieur (modifié lui-même d'ailleurs, à d'autres égards,

d'une manière non moins remarquable, V. Chauve-Sou-

ius),et mêmeun doigt de l'antérieur,le pouce, sont dans
les conditions ordinaires de développement, et il en est

à peu près de même du bras et de l'avant-bras. Ainsi

l'aile de la Chauve-Souris présente tous les caractères

classiques d'un membre antérieur de Mammifère, et ses

anomalies elles-mêmes suffiraient à l'anatomisle pour
reconnaître la classe à laquelle elle doit appartenir.

On voit que ces modifications éloignent beaucoup

moins les Chauves-Souris du type des Mammifères nor-

maux, que ne le sont les Cétacés; elles n'empêchent

pas même que ces animaux ne se trouvent fort voisins,

par leur organisation, de divers Quadrumanes. La rai-

son en est facile à concevoir : elle est dans la gracilité

de leurs doigts eux-mêmes; l'allongement s'étant fait

aux dépens de leur épaisseur, il n'a entraîné l'atro-

phie d'aucun autre organe. Le séjour habituel du Cé-

tacé dans un milieu où il ne peut respirer, rendait

d'ailleurs nécessaires pour lui, des modifications dont la

Chauve-Souris a naturellement dû se trouver exemple.

Le nombre des doigts est assez variable chez les

Mammifères; les Quadrumanes, les Chéiroptères et les

Carnassiers en ont toujours cinq à chaque extrémité,

comme la plupart des Quadrumanes, les Ours, les Ci-

vettes et les Chats; ou cinq à l'une et quatre seulement

à l'autre, comme les Alèles et les Chiens; ou enfin, qua-

tre à l'une et à l'autre, comme les Hyènes et le Suri-

cate; mais ce dernier cas est très-rare. Au reste, le cin-

quième doigt existe généralement en rudiment chez

ces derniers animaux, quoiqu'il ne paraisse pas à l'ex-

térieur.

Le nombre des doigts est très- variable dans l'ordre

peu naturel des Pachydermes; l'Hyppopotame en a

quatre, et le Rhinocéros (rois. Les Ruminants n'ont que
deux grands doigts, et les Chevaux, qu'un seul; mais

chez les uns et les autres on trouve latéralement deux
autres doigts fort petits. Ainsi, le nombre des doigts

est toujours de cinq, de quatre ou de trois, ce dernier

nombre ne se trouvant même que très-rarement.

Le pouce est généralement plus court que les autres

doigts, et il est très-souvent sans usage. Il a au con-

traire d'importantes fonctions à l'extrémité antérieure

chez l'Homme, à la postérieure chez la plupart des Mar-

supiaux, et à l'une et à l'autre chez les Quadrumanes,

parce que, devenant, chez ces animaux, très-mobile et

opposable aux autres doigts, il fait de leur main un

excellent organe de préhension. Au reste, il n'est, chez

aucun animal, aussi long que chez l'Homme, et, par

suite, il n'est jamais d'une aussi grande utilité.

11 ne faut d'ailleurs, en aucun cas , attacher trop

d'importance à l'existence de ce doigt; car il y a parmi

les Quadrumanes même des genres où se trouvent à la

fois des espèces télradaclyles et d'autres pentadactyles.

Tel est le genre Atèle formé d'abord uniquement d'es-

pèces privées de pouce aux mains antérieures, et au-

quel on a été obligé de réunir l'Hypoxanlhe, qui, ayant

tous les caractères du genre, a cependant un petit pouce

unguiculé. On peut remarquer aussi que les Atèles ne

mériteraient véritablement pas tous le nom de Qua-

drumanes.

Sternum et Côtes. Le sternum est chez les Mammi-
fères un os allongé composé élémentairement de neuf

pièces rangées à la suite les unes des autres, et toutes

bien distinctes chez ceux dont la poitrine est allongée,

et surtout chez le Phoque; mais dans beaucoup d'es-

pèces, la moindre étendue du coffre pectoral ne permet

pas à toutes les pièces de se développer assez pour avoir

une existence indépendante, et oblige l'une d'elles

(c'est ordinairement l'avant-dernière ) à tomber dans
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les conditions ruilimentaires; elle s'unil alors et se con-

fond avec la dernière, et le nombre des pièces sternales

est ainsi réduit à huit. Enfin leur nombre diminue en-

core chez les animaux à sabols, qui n'en ont souvent

que sept ou même seulement six de distinctes.

Les Mammifères n'ont jamais celle lame verticale

qui, chez les Oiseaux, forme une saillie considérable

au-devant du sternum, et qui est connue sous le nom

de bréchet. Les Chauves -Souris sont les seules où se

trouve quelque chose de semblable : mais leur sternum

n'en garde pas moins le caractère classique ; il est tou-

jours composé de pièces en série, et le bréchet n'est

pas formé, comme chez les Oiseaux, d'une seule pièce

(l'os ento-slernal de Geoffroy Sainl-Hilaire), mais d'une

crèle produite sur chacune des pièces élémentaires.

C'est ainsi que l'on voit s'établir chez lesChauves-Sou-

ris, le bréchet destiné, comme chez les Oiseaux, à four-

nir une surface plus considérable à l'insertion des mus-

cles pectoraux, nécessairement très -développés chez

tous les êtres organisés pour le vol. Au contraire, il n'y

a plus de bréchet, parmi les Oiseaux eux-mêmes, dans

quelques espèces, telles que l'Autruche et le Casoar,

dont le membre antérieur est rudimenlaire et tout à

fait impropre au vol.

On a vu, à propos des vertèbres dorsales, que le

nombre des côtes est variable dans les dilîérenles fa-

milles; dans la plupart le nombre des vraies côtes ou

des côtes sternales est plus considérable que celui des

fausses côles; ainsi, des douze côtes de l'Homme, cinq

seulement ne vont pas au sternum; et les mêmes nom-

bres se retrouvent chez plusieurs espèces de Quadru-

manes, de Chauves-Souris, de Rongeurs et de Ru minants;

mais quelques Onguiculés, beaucoup de Pachydermes,

et les Cétacés ont au contraire plus de fausses côtes que

de vraies. On voit que toutes ces modifications se rencon-

trent dans les mêmes familles naturelles, et l'on ne doit

pas par conséquent y attacher beaucoup d'importance.

Les côtes du sternum, ou celles que l'analomie hu-

maine désigne sous le nom de cartilages costaux à cause

de leur état cartilagineux chez l'Homme, sont cepen-

dant de véritables os; elles s'ossifient très-fréquemment

chez l'Homme lui même, et sont constamment osseuses

chez plusieurs Mammifères, de même que chez les

Oiseaux. C'est pour cette raison qu'elles ont reçu quel-

quefois le nom de côtes sternales, par opposition aux

côtes proprement dites, ou côtes vertébrales : dénomi-

nations très-justes , mais qu'il est cependant difficile

d'adopter, à cause de l'usage où l'on est de nommer
côtes sternales les appendices costaux qui unissent la

colonne vertébrale au sternum, c'est-à-dire à la fois et

la côte sternale et la côte vertébrale.

Appareil hyoïdien. L'appareil hyoïdien est très-

rudimentaire chez l'Homme; toutes les espèces qui le

composent sont petites et réunies ensemble : aussi ne

l'a-t-on considéré que comme un os unique, qui a reçu

le nom d'hyoïde, de sa forme à peu près semblable à

celle de la lettre grecque ï. Si, au contraire, on étudie

l'hyoïde du Cheval et du Bœuf, on trouve les pièces

hyoïdiennes très-grandes et très distinctes, mais for-

mant néanmoins un seul appareil dont toutes les par-

lies se tiennent.

L'hyoïde est élémentairement composé de onze piè-

ces, que Geoffroy Saint-Hilaire a le premier distin-

guées, et qui sont, suivant la nomenclature de cet ana-

tnmisle, le basihyal ou le corps de l'os; l'urohyal, ou

sa queue*; l'entohyal, os intermédiaire ; les deux glo-

sohyaux,ou les cornes postérieures; lesdeuxapohyaux,

ou les premières pièces des cornes antérieures; les

deux eératohyaux, ou les secondes pièces de ces mêmes

cornes, et les deux stylhyaux. ou les os slyloïdes, or-

dinairement fixés au crâne. Ces onze pièces ne sont

généralement pas toutes distinctes chez les Mammifè-

res, classe où l'hyoïde existe dans un étal moyen de

développement. 11 diffère d'ailleurs à plusieurs égards

de celui des Ovipares. Chez ces derniers, il ne se divise

pas en quatre branches, les cornes poslérieures el les

cornes antérieures; celles-ci élant ramenées sur la

ligne médiane, ou même soudées l'une à l'autre. Ces

mêmes cornes, chez les Ovipares, sont spécialement

el exclusivement consacrées à la langue; tandis que

chez les Mammifères, elles soutiennent également et

le larynx et la langue.

En outre de ces caractères généraux, l'hyoïde pré-

sente chez les Mammifères un grand nombre de mo-

difications remarquables dont on se contentera de

faire connaître une des principales, celle qu'il offre

chez les Alouates. Ces Singes, que la force extrême de

leur voix a rendus célèbres, sous le nom de Singes

hurleurs, ont le corps de l'hyoïde d'une grosseur con-

sidérable formant une caisse osseuse, 1res -large et

très-bombée, dont les parois sont minces et élastiques,

el qui présente en arrière une large ouverture. Les

petites cornes, consistant dans deux petites apophyses,

sont placées près de cette ouverture; et les grandes

cornes sont articulées plus haut.

Des Muscles.

Les recherches de H. M. Edwards sur la structure

des muscles, lui ont montré la fibre élémentaire iden-

tique chez tous les animaux, et toujours formée d'une

série de globules de même diamètre; aussi la struc-

luredes muscles, chez les Mammifères, ne varie-t-elle

pas généralement dans les différentes familles, et ne

présente t-elle même aucune différence générale avec

ce qu'on observe dans d'autres classes, ou du moins

dans celle des Oiseaux. Au contraire, relativement à

leurs formes, à leur volume, à leurs usages, les mus-

cles présentent une infinité de variations. Ils diffèrent

même, sous le rapport du nombre proportionnel des

fibres musculaires et des parties tendineuses, qui en-

Irent dans leur composition, en sorte que certains

muscles, presque entièrement charnus dans une fa-

mille, sont, dans une autre, presque seulement tendi-

neux ou aponévuetiques. Enfin plusieurs muscles vien-

nent même à manquer dans certaines familles, comme
par exemple le carré pronateur chez les Chauves-Sou-

ris, qui n'ont qu'un rudiment du cubitus. Au reste

toutes ces variations des muscles sont toujours néces-

sairement liées à celles des os dont elles dépendent;

en sorte qu'on peut souvent, par la forme d'un os,

juger de la forme, du volume et de la direction des

muscles qui doivent s'y attacher.

Il serait difficile de donner ici une idée de toutes ces
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variations sans enlrer dans de longs développements
;

il faut se borner à présenter quelques remarques sui-

te diaphragme, qui fournira l'un des caractères classi-

ques les plus importants des Mammifères. On a dit

que les êtres de cette classe ont seuls un diaphragme,

et que les Ovipares n'en ont pas. II n'y a point en effet,

chez ceux-ci, de distinction entre la cavité thoracique

et la cavité abdominale; mais le diaphragme n'en

existe pas moins en rudiment. D'après les idées du

professeur Serres et sa théorie du développement ex-

centrique, tout organe se forme de la circonférence

au centre, de.dehors en dedans; tout organe impair

et médian est formé de deux parties paires et latérales,

primitivement distinctes, mais qui s'étendant toujours

de dehors en dedans, ont fini par se réunir et se con-

fondre sur la ligne médiane.

Le développement du diaphragme se fait en effet

exactement suivant cette loi, et commence de même
chez tous les Vertébrés. Sa partie externe, sa circonfé-

rence se forme d'abord chez tous, et on peut dire alors

que le diaphragme existe semblable chez les Mammi-
fères et chez les Ovipares : mais ce premier degré de

développement est le seul où parviennent ces derniers,

tandis que, chez les Mammifères, les deux demi-dia-

phragmes ne lardent pas à se réunir sur la ligne mé-

diane, en laissant seulement des ouvertures pour le

passage des vaisseaux. Telle est, sous le rapport du

diaphragme, la différence des Vertébrés supérieurs et

inférieurs; différence considérable sous le rapport

physiologique, le diaphragme devenant inutile et sans

fonctions en même temps que rudimentaire; et au con-

traire, différence presque nulle pour la théorie des

analogues.

L'idée que les organes des animaux inférieurs réa-

lisent les conditions de ceux des animaux supérieurs

dans leur état embryonnaire ou fœtal; et celle que les

monstruosités proviennent d'un retardement de déve-

loppement, et par suite doivent aussi tomber dans les

conditions organiques des classes inférieures, reçoi-

vent toutes deux ici une application fort remarquable.

D'une part on a vu qu'il en était, sous le rapport de

l'absence du diaphragme des fœtus de Mammifères

comme des animaux ovipares adultes; et, de l'autre,

le même fait organique se reproduit assez fréquem-

ment chez les monstres. Ainsi on en voit chez lesquels

le diaphragme est aussi rudimentaire que chez les

Oiseaux; plus souvent on trouve au centre une large

ouverture, par laquelle une partie des viscères abdo-

minaux remonte dans le thorax. On voit chez le Mam-
mifère adulte et normal, un diaphragme complet, percé

seulement de fort petites ouvertures; chez lesOvipares,

chez le jeune embryon et chez quelques monstres, on

peut au contraire le considérer comme percé d'une

ouverture dont le diamètre égale presque celui du

corps tout entier; et chez d'autres monstres, ainsi que

chez les embryons d'une époque de développement plus

avancée, on trouve une ouverture d'une étendue

moyenne.

Du Cœur et des (-'aisseaux.

Dans la définition du Mammifère, les principaux

caractères que présente le cœur dans cette classe, ont

déjà été indiqués; on a vu qu'il était constamment divisé

en deux ventricules et deux oreillettes. Il n'y a point

à cet égard d'exception, et ce caractère est fondamen-

tal. Cependant il ne l'est pas tellement que le jeune

Mammifère ne réalise jusqu'à un certain point les con-

ditions de certains Reptiles (les Batraciens), par l'ou-

verture du trou de bolal, qui met en communication

l'oreillette droite et la gauche; mais ce trou ne tarde

pas à se fermer entièrement; et l'on peut dire que la

circulation est constamment double chez les Mammi-
fères.

Les vaisseaux présentent au contraire une foule de

variations, non-seulement dans les familles d'un même
ordre, mais même dans les individus d'une même es-

pèce. Ainsi chez l'Homme seul on a rencontré presque

toutes les variétés qui forment l'état à peu près con-

stant d'autres Mammifères. Souvent même les vais-

seaux d'un côté du corps diffèrent considérablement

de ceux de l'autre côté. Ainsi, par exemple, on a vu plu-

sieurs fois les artères radicale et cubitale de l'Homme,

qui ne présentaient d'un côté rien de particulier, et

naissaient comme à l'ordinaire un peu au-dessous du

pli du bras, commencer au contraire de l'autre presque

vers la partie supérieure de l'humérus. Cette anomalie

est remarquable, parce qu'elle réalise précisément les

conditions normales des artères du bras de la plupart

des Marsupiaux.

Cependant au milieu de toutes ces variations, les

trois systèmes vasculaires, le lymphatique, le veineux

et l'artériel, et surtout ce dernier, offrent toujours

quelques caractères qu'on peut nommer classiques,

dans ce sens qu'ils se retrouvent presque toujours chez

les Mammifères, et ne s'observent jamais chez les Ovi-

pares. Au contraire la division du cœur en deux oreil-

lettes et deux ventricules, toute constante et invariable

qu'elle reste dans toutes les familles, ne peut nullement

servir à distinguer les Mammifères des Ovipares; car

les Oiseaux ont comme eux la circulation double.

Cœur. Le cœur a chez tous les Mammifères la même
structure que chez l'Homme. Toujours les parois des

ventricules sont charnues et fort épaisses; toujours les

oreillettes ont des appendices qui sont comme sur-

ajoutés à la masse. En outre, toujours aussi le cœur et

l'origine des gros vaisseaux se trouvent enveloppés

par le péricarde, de même que chez l'Homme : celle

membrane séreuse, véritable sac sans ouverture, ne

contientpas l'organe dans sa cavité; mais tandis qu'une

de ses parties adhère au cœur, l'autre forme un repli

qui l'entoure de nouveau, en sorte que ce viscère se

trouve doublement enveloppé par le péricarde, et que

cette membrane est de toute part en rapport avec elle-

même, par sa face interne. Le péricarde a pour princi-

pal usage d'assujettir le cœur dans sa position, comme
l'ont prouvé des expériences directes sur les animaux

vivants. Ainsi, il se fixe tantôt, comme chez les Singes

et l'Homme, au diaphragme, tantôt aux prolongements

du médiastin.

Le cœur lui-même présente, sous le rapport de sa

forme, quelques modifications; la plus remarquable

est celle qui a lieu chez le Lamantin, dont les deux

ventricules sont en arrière, tout à fait séparés, d'où il
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résulte <|uo sa pointe est remplacée par une échancrure

assez considérable. La capacilé proportionnelle des

ventricules et des oreillettes varie peu. On sait que,

chez l'Homme, le ventricule droit est plus étendu que

le f;auche ; et il parait qu'il en est de même de tous les

Mammifères. La différence est d'ailleurs chez tous peu

considérable, et la capacité de l'un est presque tou-

jours à peu près égale à celle de l'autre, comme on

peut le voir par les observations de Olivier ( Analom.

comp.), et de Legallois (article Cœur du Dictionnaire

des Sciences médicales).

Le ventricule gauche est généralement celui dont les

parois sont les plus épaisses; ses muscles sont aussi

plus nombreux et plus variés; c'est en effet sa con-

traction qui doit chasser le sang dans toutes les par-

ties du corps, par l'aorte.

* Système artériel.

Aorte. Celle première arlère, d'où naissent toutes

les aulres, liait elle-même du ventricule gauche. Elle

remonte d'abord un peu, puis se recourbe, et redes-

cend le long de la colonne vertébrale, placée à sa par-

lie antérieure, mais un peu à gauche, l'œsophage d'a-

bord, et ensuite la veine cave inférieure, occupant la

partie droite. Quelquefois, au contraire, par anomalie,

on trouve la veine cave à gauche et l'aorte à droite;

mais cette transposition est très-rare.

L'aorte est ainsi formée de deux parties : l'une cour-

be, nommée la crosse de l'aorte, et l'autre droite,

nommée l'aorte descendante, par opposition avec les

artères qui naissent de la crosse, artères destinées à la

tète et au bras, et qui ont reçu collectivement le nom
d'aorte ascendante, de leur direction, de même que

leur usage leur a valu celui d'artères bracbio-cépba-

liques. L'aorle descendante ou l'aorte proprement dite

se divise elle-même naturellement en deux portions :

l'une placée au-dessus du diaphragme, l'aorte pecto-

rale ou tboracique; l'autre placée au-dessous, l'aorte

ventrale ou abdominale.

Aorte ascendante. Les arlères de l'aorte ascendante

sont essentiellement au nombre de quatre, savoir : les

deux sous-clavières, appartenant aux deux membres

supérieurs, et les deux carulides, appartenant aux deux

côtés de la tête. Mais il est très-rare que ces quatre

arlères aient toutes une origine distincte. C'est cepen-

dant ce qui se voit dans quelques espèces, (et quelque-

fois par anomalie chez l'Homme lui-même); mais le

plus souvent la carolide et la sous-clavière droites nais-

sent d'un tronc commun, nommé tronc innominé ou

tronc brachio-céphalique. L'Éléphant a de même trois

arlères; mais ces Irois artères sont les deux sous-cla-

vières, et un tronc commun aux deux carotides. Chez

plusieurs Mammifères la crosse de l'aorte ne fournit

que deux artères, savoir la sous-clavière gauche, el un

tronc commun d'où naissent la droite et les deux ca-

rotides; c'est ce qui a lieu chez la Marmotte et le Ca-

biai, chez lesquels la carotide gauche se sépare bientôt

des deux aulres; el aussi chez les Chais, les Ours, et

plusieurs autres Carnassiers, chez lesquels c'est au

contraire la sous-clavière qui se sépare d'abord, le

tronc innominé se continuant alors en un autre tronc

artériel, dont les deux carotides sonl des divisions. Enfin

chez les Ruminants et chez plusieurs Pachydermes , il

y a une véritable aorte ascendante, ou plutôt, à cause

de la position horizontale du corps de ces animaux,

une aorte antérieure, l'aorte se divisant dès sa nais-

sance en deux gros troncs, dont l'un descend el dont

l'autre remonte le long de la colonne vertébrale. Ainsi

on voit l'aorle ascendante formée à son origine tantôt

d'une seule branche, tantôt de deux, de trois et de

quatre.

Quoi qu'il en soit, de ces premières branches nais-

sent les arlères suivantes :
1" de la carolide, qu'on

nomme primitive pour la distinguer des suivantes, la

carolide externe, qui nourrit toute la face, toutes les

parties externes de la têle, la langue, et donne même
des rameaux à diverses parties cervicales; et la caro-

tide interne, qui se distribue dans le cerveau, péné-

trant dans le crâne par un conduit creusé dans le ro-

cher, et connu sous le nom de canal ou de conduit

carolidien. Elle donne, en outre, des branches céré-

brales, Tarière ophlbalmique, qui se distribue aux

diverses parties du globe de l'œil, à ses muscles, et

fournit même aussi quelques rameaux à la face. 2° De

la sous-clavière, l'artère vertébrale, qui, après de nom-

breuses inflexions, s'introduit dans le crâne par le

grand trou occipital, et nourrit le cervelet el la moelle

épinière. Cetle artère, d'un calibre assez fort, s'unit

sur l'os basilaire à sa congénère, et donne ainsi un

exemple d'une anastomose de l'espèce la plus remar-

quable. L'artère sous-clavière se continue d'ailleurs

avec Paxillaire, la brachiale, el enfin la radiale el la

cubitale, divisions de la brachiale; el c'est de ces di-

verses arlères que naissent toutes les branches nulri-

cières des diverses parties du bras. Ces deux dernières,

qu'on voit commencer tantôt plus liant . tantôt plus

bas, sonl constantes, et se retrouvent même chez les

Mammifères qui n'ont qu'un seul os de l'avant-bras.

Les Loris et les Nyclicèbes sont, suivant Carliste, re-

marquables par un lacis vasculaire qui entoure la bra-

chiale, el (iui résulte de l'anastomose d'un grand nom-

bre de rameaux fournis par Paxillaire.

Aorte pectorale. Elle fournit un grand nombre de

branches connues sous les noms de bronchiques, d'œ-

sopbagiennes, de médiaslines, dont les noms indiquent

suffisamment l'usage, et les intercostales, dont le nom-

bre varie avec celui des côles, et qui appartiennent

principalement à ces os et aux muscles inlercostaux.

Aorte abdominale. Elle donne ordinairement : 1°le

tronc cœliaque, qui se divise en trois artères qui se

rendent, l'une à l'eslomac, l'autre au foie, et la troi-

sième à la rate; 2° la mésenlérique supérieure, qui

nourrit tout l'intestin grêle et une portion du gros;

5» la mésenlérique inférieure, qui nourrit le reste de

|
ce dernier intestin, c'est-à-dire une portion du colon et

le rectum. Toutes ces arlères naissent a peu près de la

partie antérieure de l'aorte. Parmi celles qui naissent

de sa partie latérale , on remarquera, 4° les rénales,

I qui nourrissent les reins; 5° les spermaliques, qui ap-
' partiennentaux testicules chez l'Homme,etau.x ovaires

I chez la Femme; 0° enfin les lombaires, qui sont les

analogues des inlercoslales. 7° Enfin on peut y joindre

I les capsulaires, petites branches qui nourrissent les
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capsules surrénales, et qui sont tantôt des brandies

de l'aorte, tantôt seulement des rameaux des artères

rénales. Les Ruminants n'ont point le tronc cœliaque

disposé tout à fait comme chez les autres Mammifères;

les artères hépatique, splénique et coronaire stomachi-

que naissent successivement de la cœliaque.

Branches terminales de l'aorte. Elles varient, pour

leur origine, comme celles qui naissent de la courbure

aortique. Chez l'Homme et la plupart des Mammifères,

l'aorte se divise à sa terminaison en trois branches : les

deux iliaques primitives et la sacrée moyenne; chez

d'autres, comme chez les Ruminants et beaucoup de

Carnassiers, elle se divise en quatre branches, les deux

iliaques externes, la sacrée moyenne, et un tronc d'où

naissent presque aussitôt les deux iliaques externes.

L'artère nommée sacrée moyenne, a été nommée
ainsi par opposition avec les sacrées latérales, petites

artères qui naissent ou de l'iliaque interne, ou de ses

branches. Chez l'Homme, elle n'a pas en effet un ca-

libre plus considérable, et on n'a pas attaché plus d'im-

portance à l'une qu'à l'autre. Cependant, cette petite

artère, cette petite branche de l'aorte, comme dil l'a-

natomie humaine , est véritablement une portion de

l'aorte elle-même, portion qu'on pourrait nommer aorte

caudale. Elle a en effet la direction de l'aorte, et se

continue avec elle; elle en a les rapports, l'os sacrum,

devant lequel elle est placée, n'étant qu'une réunion

de vertèbres bien distinctes et séparées dans le jeune

âge; elle en a même le volume et l'importance chez

plusieurs Mammifères, comme les Célacés et les Kan-

guroos, et chez l'embryon humain lui-même, chez le-

quel elle est considérable.

L'iliaque interne ou l'hypogaslrique nourrit presque

tous les viscères contenus dans le bassin. Ses princi-

pales branches sont : 1° l'iléo -lombaire, qui se distribue

aux muscles des lombes et de la fosse iliaque; 2° la

sacrée latérale, qui est quelquefois double; ses rameaux

se distribuent aux muscles de l'épine; plusieurs pénè-

trent dans le canal sacré; 5° la fessière, qui se distribue

dans les muscles fessiers; 4° l'ombilicale, artère consi-

dérable chez le fœtus, mais presque oblitérée chez l'a-

dulte; elle donne quelques petits rameaux à la vessie;

5° les vésicales, qui se rendent aussi à la vessie : leur

nombre varie; 6° l'obturatrice, qui se distribue aux

muscles de la partie supérieure de la cuisse;7 l'ulérine,

qui se rend à la matrice; 8°i'ischialique, qui se distri-

bue aux muscles de la partie supérieure de la cuisse;

9" la honteuse interne, qui se rend aux organes géni-

taux externes, et quelques autres. L'origine de toutes

ces artères varie fréquemment, et plusieurs manquent

même quelquefois.

L'artère iliaque externe change bientôt ^le nom, et

prend celui de crurale ou de fémorale : elle fournit

l'artère épigastrique, artère peu importante chez les

animaux à mamelles pectorales; mais qui le devient

beaucoup dans les espèces à mamelles ventrales, chez

lesquelles l'épigastrique est l'artère mammaire. Les

mamelles sont au contraire nourries chez les espèces à

mamelles pectorales par l'artère Lhoracique interne,

ou la sous-slernale, branche de la sous-clavière. Mais

un fait fort remarquable, c'est que ces deux artères,

dont les fondions sont, comme on le voit, analogues,

et qui se suppléent l'une l'autre, s'anastomosent con-

stamment ensemble par plusieurs branches.

L'artère crurale, ou plutôt la poplitée (car elle prend
ce nom vers le bas de la cuisse), se divise, vers la partie

supérieure de la jambe, en deux branches : la tibiale

antérieure et la tibiale postérieure, qui ne tarde pas à

fournir une grosse branche nommée péronière. Ce sont

ces trois arlères, ainsi que la crurale et la poplitée, qui

nourrissent tout le membre inférieur. Suivant Carlisle,

on retrouve également, au membre inférieur, un lacis

vasculaire, semblable à celui du membre supérieur,

chez les Loris, les Nyclicèbes et les Bradypes. Ce fait

remarquable, et qui a longlemps passé pour faux, a été

vérifié par Quoy et Gaimard pour les Bradypes; mais les

petites artères qui le forment ne se réunissent pas en-

suite en un seul tronc, comme l'avaient supposé quel-

ques personnes.

Chez les Cétacés, l'artère iliaque externe manque
avec tout le membre postérieur; l'aorte donne seule-

ment deux branches, qui sont les deux iliaques inter-

nes. Dans ce cas, l'aorte se continue bien évidemment

avec l'artère sacrée moyenne, qui ne diffère plus du

reste de l'aorte, de même que les vertèbres auxquelles

elle correspond ne diffèrent plus de celles du reste de

la colonne vertébrale.

Chez les Marsupiaux, les artères abdominales présen-

tent des variations non moins remarquables. La prin-

cipale consiste dans l'absence de la mésentérique infé-

rieure; en outre, l'aorte se termine beaucoup plus haut,

et les iliaques font en descendant un angle beaucoup

plus aigu que chez les autres Mammifères. Par suite,

la sacrée moyenne, la crurale, les branches de cette

artère, et particulièrement l'épigastrique, ont un cali-

bre plus considérable. Ces faits, découverts par Geof-

froy Saint-Hilaire, lui ont révélé les causes du mode
particulier de génération, et des principales modifica-

tions organiques que présente la tribu si remarquable

des animaux à bourse. Le même naturaliste a plus ré-

cemment découvert que la principale de ces modifica-

tions, l'absence de l'artère mésentérique, que les Mar-

supiaux présentent seuls parmi les Mammifères, se

retrouve également chez les Oiseaux, {f. Intestin.)

Ainsi se trouve expliquée la grande analogie qu'il avait

lui-même signalée autrefois entre les Oiseaux et les

animaux à bourse, dont les anomalies, comme il l'a

démontré, réalisent, à beaucoup d'égards, les condi-

tions normales ornilhologiques.

Les artères pulmonaires ne diffèrent, chez les

Mammifères, de celles de l'Homme que par le nombre
de leurs subdivisions, qui varie avec celui des lobes du

poumon. Cuvier a cependant remarqué (Anat. comp.,

t. iv) que les Cétacés ont les parois du tronc pulmo-

naire presque aussi épaisses que celles de l'aorte; il

pense que peut-être la circulation pulmonaire est plus

difficile chez eux que chez les autres Mammifères.
** Système veineux.

Les veines sont généralement plus nombreuses que

les artères, et on trouve presque partout plusieurs vais-

seaux veineux pour un seul artériel. Du reste, elles se

distribuent comme les arlères, les accompagnent gêné-
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ralenient, et ont presque partout reçu les mêmes noms.

On trouve cependant plusieurs différences.

1" 11 n'y a point pour les vaisseaux veineux un seul

tronc central, comme pour les vaisseaux artériels, mais

deux connus sous le nom de veines caves supérieure

et inférieure. La première, qui s'ouvre a la partie su-

périeure de l'oreillette droite, ramène tout le sang des

membres supérieurs et de toutes les parties céphali-

ques, cervicales et llioraciques; la seconde, qui s'ou-

vre à la partie inférieure, ramène celui des membres

inférieurs, des viscères abdominaux et de toutes les

parties abdominales.

2" On nomme veine azygos une veine du coté droit,

qui met en communication la veine cave supérieure et

l'inférieure, s'ouvranten bas dans celle-ci, et de même,

près de sa terminaison, dans la première.

3° Les membres supérieurs, outre les veines qui sont

analogues aux artères brachiale, cubitale et radiale,

ont d'autres veines superficielles nommées basilique et

cépbalique.

4° Les membres inférieurs ont, de même que les su-

périeurs, des veines superficielles qui n'ont pas d'ana-

logues parmi les artères, et qu'on nomme saphènes

interne et externe.

5° Enfin il existe encore quelques autres différences

dont les principales seront indiquées en traitant du

cerveau et du foie.

Les variations que présentent les veines sont d'ail-

leurs fort nombreuses; ainsi quelques espèces ont une

veine azygos a gauche, tout aussi bien qu'à droite, dis-

position qui se rencontre fréquemment chez l'Homme

lui-même. Une autre modification plus remarquable a

été observée par Cuvier chez le Porc-Ëpic et l'Eléphant,

Ces deux animaux ont deux veines caves antérieures,

une pour chaque côté.

*** Système lymphatique.

Telle est la distribution des principales artères et des

principales veines chez les Mammifères. Quant aux

vaisseaux lymphatiques, on a cru longtemps qu'ils

n'existaient que chez les Mammifères, tous les Ovipares

en étant généralement privés, ou du moins n'en ayant

quelques-uns que dans la région cervicale. Aujourd'hui

l'existence du système lymphatique chez les Oiseaux est

un fait qui ne peut plus être révoqué en doute. Lesana-

lomistes allemands, Tiedemann et Fohmann, et toutré-

cemment en France le docteur Lauth fils, l'ont en effet

démontrée de la manière la plus évidente. Ainsi les

lymphatiques ne sont nullement propres aux Mam-
mifères, et, de même qu'on l'a vu pour les systèmes

artériel et veineux, ne diffèrent, chez les Ovipares,

que sous le rapport de leur distribution et de leur

disposition.

De l'organe et des voies respiratoires.

La respiration est toujours simple chez les Mammi-
fères, et non pas double, comme chez les Oiseaux, où

l'air pénètre dans toutes les parties du corps, et agit

sur le sang des vaisseaux aorliques, comme sur celui

des vaisseaux pulmonaires. D'un autre côté, le poumon
des Mammifères diffère beaucoup, par sa structure, de

celui des Reptiles, chez lesquels la respiration est beau-

coup moins complète. Les Mammifères sont donc géné-

ralement, sous le rapport de la quantité de leur respi-

ration, dans un degré qui leur est propre, et qui se

trouve intermédiaire entre celui des Oiseaux et celui

des autres Ovipares.

Le conduit aérien, par lequel l'air pénètre dans le

poumon, présente aussi des caractères particuliers chez

les Mammifères, dans l'absence des parties trachéales

inférieures connues chez les Oiseaux sous le nom de

larynx inférieur; en sorte qu'il n'est formé que de trois

pailies principales : le larynx, la trachée-artère et les

bronches.

Larynx. Les principales parties qu'on a distinguées

dans le larynx, sont : 1° le cartilage thyroïde, le plus

grand de tous, et placé à sa partie supérieure et anté-

rieure; il esl formé de deux lames obliques s'unissant

sur la ligne médiane; 2» le cartilage cricoïde, dont la

forme est celle d'un anneau; il est placé au-dessous et

en arrière du thyroïde; 5" les cartilages arythénoïdes,

qui s'articulent sur la partie postérieure du cricoïde;

c'est à leur base que s'attachent les ligaments de la

glotte, ou les cordes vocales; 4" d'autres cartilages,

nommés tubercules de Santorini, et placés entre les

arythénoïdes et l'épiglotte; 5° l'épi glotte, cartilage mol,

impair, placé au-dessus du bord supérieur du thyroïde,

Tous ces cartilages sont unis les uns aux autres par des

membranes, des ligaments, et pardesmuseles.au moyen
desquels les diverses pièces laryngiennes sont mobiles

les unes sur les autres; mais le larynx est en outre mo-

bile dans sa totalité, soit au moyen des muscles Ihyro-

hyoïdiens et sterno-lhyroïdiens, soit aussi au moyen
des muscles de l'hyoïde, parce que le larynx se trou-

vant suspendu à cet os, est obligé ainsi de participera

ses mouvements.

Telle est la disposition générale du larynx chez les

Mammifères; mais il présente en outre un grand nom-
bre de modifications tenant aux variations de forme et

de volume des divers cartilages; leur structure elle-

même est sujette à varier, et quoique ordinairement

cartilagineux, ils deviennent quelquefois cependant

osseux. C'est ce qui se voit chez beaucoup d'animaux

herbivores à peine adultes, cl chez l'Homme lui-même

dans sa vieillesse. L'ossification a même fréquemment

lieu beaucoup plus tôt chez ce dernier a la suite d'un

développement extraordinaire de tout l'organe vocal,

et quelquefois elle se fait plus promptetnent d'un côté

que de l'autre, comme l'a vu Geoffroy Saint-Hilaire

(l'bil. Anat., t. i, p. 244) chez un Homme que sa pro-

fession obligeait de crier dans les rues.

Le larynx varie aussi chez l'Homme suivant l'âge et

le sexe : on sait en effet combien le larynx d'une Femme,

d'un enfant ou d'un castrat, diffère de celui d'un Homme
adulte, et l'on sait aussi combien leur voix diffère. De

pareilles variations, mais beaucoup plus considérables

et surtout beaucoup plus nombreuses, ont lieu chez les

Mammifères, On fera connaître les principales dans

d'autres articles {V.Voix, Larynx et Trachée- artère).

Les sacs thyro-hyoïdiens des Singes sont grands, mem-
braneux, situés sous la gorge; ils s'ouvrent dans le

larynx, entre l'hyoïde et le thyroïde. Ces sacs se trou-

vent chez beaucoup de Singes, mais plus ou moins

développés. Camper a quelquefois trouvé celui d'un
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côté beaucoup plus considérable que celui de l'autre.

Trachée-artère et bronches. La trachée-artère, qui

fait suite au larynx, et dans laquelle se continue la

même membrane muqueuse, est toujours un canal de

forme arrondie, et dont la longueur est proportionnelle

à celle du col. Elle est formée eu devant et sur les côtés

de cartilages unis ensemble par un tissu fibreux, et en

arrière par une membrane museuleuse. Ces cartilages,

dont le nombre varie, ont été nommés anneaux de la

trachée-artère à cause de leur forme, qui est en effet

celle d'anneaux, quelquefois complets comme chez les

Makis, mais le plus souvent incomplets, comme chez

l'Homme où ils ne ceignent que les deux tiers antérieurs

du canal.

La trachée-artère est placée au-devant de l'œsophage,

qui la sépare de la colonne vertébrale, et occupe la

ligne médiane : arrivée au niveau des premières vertè-

bres dorsales, elle se divise en deux parties, qui se di-

rigent l'une à droite, l'autre à gauche, et pénètrent

dans les poumons, où elles se divisent et se subdivisent

à l'infini. Ces divisions ou les bronches, ont générale-

ment la même forme et la même structure que la tra-

chée-artère; seulement à mesure qu'elles se divisent, et

que leur diamètre devient moins considérable, les an-

neaux cartilagineux deviennent et moins larges et moins

nombreux, et ils finissent même par disparaître entiè-

rement, en sorte que les dernières divisions des bron-

ches sont seulement musculo-membraneuses.

Poumons. Ce sont toutes ces divisions des bronches,

et celles non moins nombreuses des vaisseaux pulmo-

naires, qui composent dans son essentiel le poumon

chez les Mammifères. Les cellules pulmonaires ne sont

en effet autre chose, suivant la plupart des anatomistes,

que la terminaison en cul-de-sac , des ramifications

bronchiques réduites à un diamètre infiniment petit.

Les poumons de l'Homme sont divisés par des scis-

sures profondes, en plusieurs parties ou lobes qui sont

au nombre de deux pour le gauche, de trois pour le

droit : chez tous les Mammifères, ce dernier est aussi

généralement celui qui a un nombre de lobes plus con-

sidérable; ainsi il en a presque toujours trois ou qua-

tre, et le gauche deux ou trois seulement : mais il y a

exception pour les Cétacés, la plupart des Pachydermes,

et quelques genres de Chéiroptères, de Marsupiaux et

de Ruminants, qui n'ont aucun lobe distinct; et pour le

Porc-Épic qui en a au contraire jusqu'à cinq à gauche

et six à droite. Au reste tous ces nombres sont sujets à

quelques variations dans les mêmes espèces.

Le pou mon est toujours enveloppé par la plèvre, mem-
brane séreuse dont une partie adhère au poumon, et

l'autre aux parois de la poitrine : cette membrane forme

ainsi chez les Mammifères un sac sans ouverture, et

dont la cavité est vide; elle se comporte à l'égard du

poumon, comme on a vu le péricarde se comporter à

l'égard du cœur.

Tels sont les principaux caractères du poumon et des

voies pulmonaires dans cette classe : presque tous lui

appartiennent exclusivement. Toutes les autres, et celle

des Oiseaux elle-même, présentent une foule de diffé-

rences dont les principales sont :

1° La trachée-artère, qui n'est pas toujours propor-

tionnée à la longueur du col; mais qui présente quel-

quefois un repli qui se loge sous le sternum ou dans

une cavité de cet os, comme chez diverses espèces de

Hérons et dans le Cygne à bec jaune (Anas Oygnus).
2° Elle n'est pas non plus toujours cylindrique, et

présenle dans quelques espèces, comme chez les Harles

et plusieurs Canards, des dilatations plus ou moins con-

sidérables.

5» Les anneaux cartilagineux qui sont ordinairement

complets dans la trachée-artère.

4° Les bronches, qui, arrivées dans le poumon, se

subdivisent tout d'un coup en une infinité de rameaux.
5° Par suite de cette différence, il n'y a point de lobes

pulmonaires distincts.

6« Les poumons sont encastrés dans les côtes, enfon-

cés dans leurs intervalles; et ils sont ainsi divisés par

des sillons parallèles entre eux, et de même forme que
les côtes.

7° Les bronches ne se terminent pas toutes en cel-

lules aériennes; au contraire plusieurs rameaux consi-

dérables aboutissent à la surface des poumons, en sorte

que l'air peut s'échapper et se répandre dans toutes les

parties du corps.

8° La plèvre ne forme plus un sac sans ouverture.

9° Enfin on trouve chez les Oiseaux, à la bifurcation

de la trachée-artère, un appareil remarquable, formé

de pièces cartilagineuses et de muscles, et auquel on a

donné le nom de larynx inférieur, parce qu'il est véri-

tablement l'organe de la voix chez les Oiseaux, et qu'il

remplit ainsi à leur égard les mêmes fonctions que le

véritable larynx, chez les Mammifères. Geoffroy Sainl-

Hilaire a montré (Phil. Anal.. 1. 1) que ces pièces carti-

lagineuses ne sont autres que quelques anneaux de la

trachée-artère plus ou moins modifiés; et quant à leurs

muscles, il est parvenu à retrouver de même leurs ana-

logues chez les Mammifères où ils existent, en effet, à

la partie postérieure de la bifurcation de la trachée-

artère. Ces muscles avaient même déjà été assez ancien-

nement vus et décrits chez l'Homme par Wohlfahrt et

Heister.

Des organes digestifs.

La grandeur de l'ouverture buccale est très-variable

dans les diverses familles de Mammifères; mais toutes

ses variations sont presque constamment en rapport

avec celles de l'os intermaxillaire, comme l'a le pre-

mier remarqué Geoffroy Saint-Hilaire : la commissure

des lèvres s'étend toujours en effet jusqu'au niveau

postérieur de cet os. Ainsi les Fourmiliers qui l'ont très-

petit, ont aussi l'ouverture buccale extrêmement étroite,

quoique leurs mâchoires soient plus allongées que dans

aucun autre Mammifère. Les Chauves-Souris insecti-

vores font cependant exception à cet égard, et leur

gueule est fendue jusqu'au niveau des dernières mo-

laires. Elles offrent ainsi parmi les Mammifères une

anomalie qui forme également le caractère de plusieurs

Oiseaux qui se nourrissent également d'insectes. On sait

en effet que les Hirondelles et les Engoulevents ont le

bec fendu jusqu'au delà des yeux.

Langue. La langue occupe une grande partie de la

cavité orale : elle est ordinairement charnue, épaisse,

très-mobile, mais peu extensible, commechez l'Homme;
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quelques Mammifères font cependant exception : tels

sont d'un coté les Cétacés chez lesquels elle est adhérente

au palais; et de l'autre les Fourmiliers et les Pangolins,

chez lesquels elle est extrêmement grêle et amincie, et

en même temps tellement extensible, qu'elle peut ac-

quérir une longueur double de celle de leur tête déjà

extrêmement allongée. Au reste, sans cet amincisse-

ment et celle longueurconsidérahles, ces animaux dont

l'ouverture buccale est si petite, n'eussent pu se pro-

curer leur nourriture.

Les anomalies de la langue du Célacé et de celle du

Fourmilier ou du Pangolin, quoique précisément in-

verses l'une de l'autre, produisent cependant à certains

égards les mêmes effets physiologiques. Chez les uns

et les autres, la langue se trouve soustraite à l'une des

fonctions qu'elle remplit généralement, celle de favo-

riser la mastication. Or n'est-il pas bien remarquable

que ces animaux, les Cétacés, les Fourmiliers et les

Pangolins, soient aussi les seuls Mammifères qui man-

quent de dents, ou qui n'aient que des dents impropres

à la mastication? Et y aurait-il donc un rapport entre

la forme et la structure de la langue, et celles des

dents, de manière que dans toutes les espèces où la

langue n'existe plus, comme auxiliaire de la mastica-

tion, les directs et principaux agents de cette fonction

vinssent à manquer pareillement, les dents ou ne s'y

rencontrant plus, ou s'y rencontrant sous d'autres for-

mes et avec d'autres usages? C'est aussi ce qui parait

avoir lieu chez les Monolrêmes,les Oiseaux, les Reptiles

et les Poissons, qui manquent en général, ou tout à fait

de dents, ou du moins de dents propres à la mastica-

tion; et c'est cependant ce qui ne serait pas d'une ma-

nière absolument générale, s'il est vrai, selon l'obser-

vation de l'illustre Humboldt, que les Lamantins, qui

ont un système dentaire très-parfait et très-propre à la

mastication, et dont les dents ressemblent même à s'y

méprendre à celles de plusieurs Quadrupèdes herbivo-

res, aient, comme les autres Cétacés, la langue adi-

peuse et fixée au palais.

Dents. Sous le rapport de leur système dentaire, les

Mammifères ont cela de commun qu'ils n'ont jamais

de dents sur d'autres os que sur les maxillaires ou les

intermaxillaires : leurs dents varient d'ailleurs beau-

coup, soit pour leur insertion, soit pour leur nombre,

soit pour leur forme. La forme est ici beaucoup plus

importante que le nombre, parce que c'est elle, et non

pas le nombre, qui détermine la fonction, et que les

dents ont surtout une grande importance physiologi-

que. C'est en effet, parce qu'il est toujours en rapport

de fonctions avec les autres organes du système diges-

tif, que le système dentaire indique constamment leurs

modifications par les siennes propres.

Les dents des Mammifères ont été distinguées, parti-

culièrement d'après leur insertion, en trois classes : les

incisives, les canines, les molaires; mais il s'en faut

bien que les trois sortes de dents existent dans toutes

les espèces. On a déjà vu que les Fourmiliers et les Pan-

golins n'en ont aucune : le Narval n'a que deux ca-

nines, quoique d'ailleurs les dents qui se trouvent le

plus constamment, soient cependant les molaires. Cel-

les qui manquent le plus souvent sont au contraire les

incisives : car Geoffroy Saint-Hilaire a montré (!'. Ko\-

GEms) que les prétendues incisives des Rongeurs son!

de rentables canines.

Les molaires se rapportent, eu égard ù leur forme, à

quatre types principaux :

1° Les unes sont larges et aplaties : elles sont pro-

pres à broyer, et appartiennent aux Herbivores.

2° D'autres sont hérissées de pointes coniques : elles

sont propres à briser les élylres et les parties dures des

insectes, et appartiennent aux Inseclivores.

3° D'autres sont tranchantes : elles sont propres à

déchirer la chair, et appartiennent aux Carnivores.

4° Enfin d'autres sont toutes coniques, allongées,

simples, ne se correspondant plus enlre elles : elles ne

sont propres qu'à retenir une proie, et appartiennent

aux Cétacés qui n'ont pas de mastication.

Les Baleines n'ont même plus de dénis; mais les la-

mes cornées qui garnissent les deux côtés de leurs mâ-
choires, ou leurs fanons, en tiennent véritablement

lieu : ils remplissent en effet les fondions des dents

chez les aulres Cétacés, et servent aussi à retenir la

proie. Ils leur sont d'ailleurs analogues aux yeux de

l'analomiste; et c'est ainsi que le syslème dentaire d'un

Mammifère vient à reproduire presque à tous égards

celui des Oiseaux, et particulièrement, comme l'a mon-
tré Geoffroy Saint-Hilaire (SystèmedentairedesMainm.

et des Oiseaux), celui du Canard Souchet.

Glandes salivaites. En outre des dents et de la lan-

gue, on trouve dans la bouche plusieurs glandes sali-

vaires nommées, d'après leur posilion, parotides, sub-

linguales et maxillaires. Ces glandes sont surtout dé-

veloppées dans les espèces chez lesquelles les aliments

séjournent le plus longlemps dans la cavité orale,

comme sont les Herbivores : elles sont atrophiées par

la raison contraire chez les Cétacés qui avalent leur

nourriture sans l'avoir préparée dans leur bouche par

la mastication.

Voile du palais. Enfin le voile du palais est une

sorte de rideau suspendu à la voûle du palais, et qui

se porte vers la base de la langue : il est formé de plu-

sieurs muscles enveloppés dans un repli de la mem-
brane muqueuse orale. Son bord inférieur libre offre

dans son milieu une petite languette plus ou moins

prononcée, qu'on a nommée luelle. Le voile du palais

présente des modifications très-remarquables chez les

Cétacés, où sa disposition est toule autre {V . Cétacés

et Évents); et la luette manque même chez la plupart

des animaux; ou plutôt, comme l'a dit le docteur Lis-

franc, ils n'ont qu'un rudiment de cet organe, qui se

trouve d'ailleurs remplacé par la disposition du voile

du palais plus prolongé en arrière. Celle disposition,

1res -prononcée chez les Singes, l'est d'ailleurs beau-

coup moins chez les Ruminants et les Rongeurs : ces

Quadrupèdes, qui marchent la lètc inclinée vers le sol,

n'en avaient pas en effet le même besoin, comme l'a

aussi remarqué ce savant professeur; les narines anté-

rieures donnant chez eux aux mucosités nasales un

écoulement trop facile pour qu'elles se portent dans

le pharynx.

Canal alimentaire. La cavité orale se continue avec

le canal alimentaire, dont la première partie est le pha-



M A 31 M A M 83

rynx, cavité en forme de sac, entourée de muscles dis-

posés, les uns de manière à diminuer son diamètre par

leur contraction ; ce sont les constricteurs, et les autres

à l'élever; ce sont les releveurs ou les stylo-pharyn-

giens. Ces muscles se retrouvent chez les Mammifères

comme chez l'Homme, et sont même chez eux généra-

lement plus prononcés. Le pharynx présente intérieu-

rement deux ouvertures, l'une formant l'entrée des

voies respiratoires; et l'autre, celle du canal alimen-

taire avec lequel il se continue principalement.

On se bornera ici à indiquer succinctement les prin-

cipales modifications que présentent ses diverses par-

ties, parce qu'on les a déjà fait connaître ailleurs. {V.

Intestin.)

1° Œsophage. Sa longueur est toujours proportion-

nelle à celle du col et de la poitrine; il est membraneux,

et ne se trouve jamais ni renflé en divers points comme

chez les Oiseaux, ni dilaté dans toute son étendue comme

chez plusieurs Reptiles et chez beaucoup de Poissons.

2° Estomac. On le trouve d'autant plus compliqué

qu'on l'observe dans des espèces plus essentiellement

herbivores; ainsi, très -simple chez les Carnassiers, il

se complique de plus en plus chez les Rongeurs, les

Pachydermes, les Cétacés et les Ruminants.

5° Intestin. Il est comme l'estomac d'autant plus com-

pliqué, et en même temps plus long qu'on l'observe

dans des espèces plus essentiellement herbivores. Les

Carnassiers diffèrent encore des Herbivores par la struc-

ture de leurs intestins : la tunique péritonéale est très-

épaisse chez eux, et la muqueuse très-mince; tandis

que chez les Herbivores, celle-ci a une épaisseur con-

sidérable, la péritonéale étant au contraire d'une ex-

trême ténuité. Le ccccum varie beaucoup; les Orangs

et le Pbascolome ont seuls comme l'Homme un cœcum

avec un appendice vermiforme; mais le plus souvent

le cœcum existe seul. Enfin il n'y a ni cœcum ni appen-

dice chez beaucoup d'entre eux. Chez beaucoup aussi,

soit parmi ceux qui ont un cœcum, soit surtout parmi

ceux qui en manquent, le volume de l'intestin est le

même dans toute son étendue, en sorte qu'il n'est plus

possible de le diviser comme à l'ordinaire "en intestin

grêle et en gros intestin.

L'ouverture inférieure du canal intestinal, ou l'anus,

est chez tous les Mammifères, comme chez l'Homme,

placée à l'extrémité inférieure ou postérieure du corps,

et immédiatement sous l'origine de la queue, lors-

qu'elle existe : elle ne donne issue qu'aux excréments

solides. On nomme muscles de l'anus plusieurs mus-

cles, par lesquels l'extrémité anale du rectum est mise

en mouvement. Les plus constants sont le sphincter

placé immédiatement sous la peau, et dont les fibres

elliptiques entourent l'orifice anal; et les releveurs.

Leurs noms indiquent assez leurs fonctions. Les mus-

cles de l'anus sont sujets à de nombreuses variations

dans les diverses familles, et plusieurs d'entre eux dif-

fèrent même chez les divers individus de la même es-

pèce, suivant leur sexe, parce qu'appartenant aussi

aux organes sexuels, ils sont tenus de partager leurs

modifications.

Annexes du canal alimentaire. Le foie est la plus

grosse de toutes les glandes, et même le plus volumi-

neux de tous les organes de l'abdomen; il est toujours

situé dans l'hypochondre droit, mais il s'étend le plus

souvent jusque dans le gauche. Toujours chez les Mam-
mifères d'une structure et d'un volume semblables à

ceux qu'il présente chez l'Homme, il ne diffère guère

que par le nombre des lobes qui le composent. Au
reste, ces variations s'observent même quelquefois chez

l'Homme, et n'offrent rien de constant pour chaque

genre. Ainsi le Jaguar a quatre lobes, et le Lynx en a

huit; le Sulgan et le Pika en ont cinq, et l'Ogolon sept.

D'autres variations aussi nombreuses et aussi remar-

quables sont celles que présentent les canaux cystique,

hépatique et cholédoque, et la vésicule biliaire elle-

même, qui tantôt existe et tantôt manque dans la même
famille. Ainsi elle existe chez le Porc-Ëpic, et manque
chez l'Urson; on la trouve chez beaucoup de Rats, et

beaucoup d'autres n'en ont pas; et l'on ne sait point

encore à quoi tient son existence.

En outre des vaisseaux hépatiques, le foie possède

encore un autre ordre de vaisseaux, qui lui est propre

dans la veine porte et ses ramifications. Cette veine,

dont le calibre est considérable, après avoir reçu, par

les veines splénique et mésentérique supérieure, le sang

de presque tous les viscères abdominaux, se ramifie

dans le foie à la manière des artères. La veine porte

est donc formée de deux portions : l'une abdominale

qui fait l'office d'une veine, l'autre hépatique qui se

distribue à la manière d'une artère. Ce sont toutes ces

ramifications de la veine porte, celles des canaux bi-

liaires, celles de l'artère hépatique et de la veine hépa-

tique, qui composent essentiellement la substance du

foie, dont la structure est, comme on le voit, extrê-

mement remarquable.

Outre la bile que le canal cholédoque verse dans le

duodénum, cet intestin reçoit aussi un liquide connu

sous le nom de suc pancréatique, parce qu'il est sécrété

par le pancréas. Cette glande, la plus grosse des glan-

des analogues aux salivaires, a chez tous les Mammi-
fères une structure semblable à celle qu'elle a chez

l'Homme, mais elle varie par sa consistance, sa cou-

leur, sa forme, et aussi en ce qu'elle est souvent divisée

en plusieurs lobes. Son canal excréteur, formé quel-

quefois de plusieurs branches, s'ouvre toujours très-

près du canal cholédoque, et souvent même ces deux

canaux se réunissent l'un à l'autre, et leur orifice est

commun.
La rate, organe placé dans l'hypocondre droit , est

d'un volume très- variable, mais toujours de beaucoup

inférieur à celui du foie. Elle est généralement plus

grosse chez les Mammifères que chez les Ovipares. Les

usages de ce viscère, que Blainville considère comme
une sorte de ganglion vasculaire, analogue aux gan-

glions lymphatiques, ne sont point encore connus.

Péritoine. Il est au canal alimentaire et aux divers

viscères abdominaux ce que le péricarde est au cœur,

et la plèvre aux poumons; mais la forme irrégulière

et le nombre des organes qu'il enveloppe, rendent très-

compliquées sa forme et sa disposition, et ont produit

divers replis connus sous les noms de mésentère et

à'épiploon. Ces replis exislent en général chez les

Mammifères comme chez l'Homme; mais, et il en est
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de même du péritoine dans son ensemble, ils doivent
|

nécessairement varier, et varient en effet comme les

viscères abdominaux auxquels ils sont fixés.

Des organes urhiaires.

L'appareil de la dépuration urinaire se compose gé-

néralement d'une glande qui sécrète l'urine, ou le rein;

d'une poche membraneuse, qui forme pour l'urine une

sorte de réservoir, ou la vessie; du canal par où elle y

arrive, ou l'uretère, et de celui par lequel elle en sort,

et est rejetée à l'extérieur, ou l'urètre.

Reins. Les reins ne sont pas chez l'embryon humain,

comme chez l'adulte, partagés seulement par une scis-
;

sure médiane; mais ils sont au contraire divisés en un
i

grand nombre de lobes. Cette disposition se voit éga-

lement dans beaucoup d'espèces d'une manière perma-

nente, comme chez l'Éléphant, le Bœuf, et surtout les

Ours, les Loutres, les Phoques et les Cétacés, où leur

division est telle qu'on peut, remarque Cuvier, les com-

parer à des grappes de raisin. Du reste la structure des

reins est la même chez tous les Mammifères, et on

trouve chez tous aussi (excepté chez l'Éléphant?) une

limite bien tranchée entre les deux substances qui les

composent. La division des reins en plusieurs lobes

donne cependant lieu à une autre anomalie : l'artère

rénale n'entre plus toute entière dans le sinus; mais

plusieurs blanches se détachent et vont directement

aux lobes qu'ils doivent nourrir. Au reste quelque

chose d'analogue se voit également, suivant les obser-

vations de Serres, chez l'embryon humain lui-même,

pendant qu'il a encore les reins partagés en plusieurs

lobes.

Uretère. C'est toujours un canal membraneux qui

descend le long de la colonne vertébrale, se dirige sur

la vessie, se continue d'abord entre les fibres de sa tu-

nique musculeuse, et s'ouvre enfin par un orifice plus

étroit que son diamètre. Il présente seulement quelque

différence dans son origine, chez les Dauphins et chez

plusieurs Quadrupèdes.

La vessie est une grande poche musculo-membra-

neuse, qu'on pourrait considérer, avec Meckel et Hlain-

ville, comme une dilatation considérable des uretères,

dont elle diffère cependant par les fibres musculaires

qui entrent dans sa structure. On a dit qu'elle était

beaucoup plus considérable chez les Herbivores que

chez les Carnivores; mais, suivant Cuvier. cette diffé-

rence de volume n'est pas bien réelle; seulement,

comme ses parois sont beaucoup plus musculeuses chez

ceux-ci, leur vessie se contracte plus fortement à l'in-

stant de la mort. Elle parait en effet de même plus

petite chez quelques Herbivores qui ont la tunique mus-

culeuse plus développée comme le Cheval.

Le canal de l'urètre, qui est composé, dans son es-

sentiel, d'une membrane muqueuse, mais dont la struc-

ture est d'ailleurs très-compliquée, est toujours situé à

la partie inférieure du pénis chez les maies. Chez les

femelles il traverse de même quelquefois le clitoris

comme chez les Loris, où cet organe ne présente plus

un simple sillon, comme dans beaucoup d'espèces,

mais bien un canal complet.

Capsules surrénales. On nomme ainsi des corps

glanduleux, situés au-dessus des reins, et dont l'usage

est encore inconnu : très développés chez le fœtus hu-

main, ils s'atrophient chez l'adulte. On avait dit les

capsules surrénales plus développées chez les Nègres

que chez les Hommes de la race Caurasique; mais il n'y

a point réellement de différence constante, comme l'a

constaté Serres. Chez les Mammifères leur volume et

leur forme varient beaucoup, et leurs modifications

sont souvent en rapport avec celles des reins, dont ils

paraissent quelquefois aussi se rapprocher par leur

structure, ces ressemblances ont fait penser à Cuvier

que leurs fonctions pourraient bien avoir de l'analogie

avec (elles de ces glandes.

Des organes génitaux.

L'unité de composition des organes génitaux mâles

et des organes femelles, aperçue par la plupart des

anatomistes anciens et modernes, et déjà soupçonnée

par Arislole et par Galien, est un fait aujourd'hui bien

certain. Home, Aiilenrieth. Arkerinaiin (sur la diffé-

rence des deux sexes. Archives de l'hys.), et surtout

Meckel, en montrant la parfaite similitude de l'appareil

mâle et de l'appareil femelle chez l'embryon humain;

Geoffroy Saint-Hilaire, en retrouvant la même simili-

tude chez l'adulte même dans certaines espèces, ont

particulièrement mis hors de doute une vérité que les

travaux de Iilainville et de plusieurs autres savants

eussent suffi d'ailleurs pour faire regarder comme dé-

montrée. On doit se convaincre de celle analogie, dans

tous les temps bien curieuse et bien digne d'attention,

mais aujourd'hui surtout d'une extrême importance,

parce qu'elle est la véritable base de la théorie de l'u-

nité de composition. Si l'appareil mule et l'appareil

femelle ne sont pas, dans leur essence et dans leurs élé-

ments, des modifications d'un seul et même appareil;

si l'organisation du mâle et celle de la femelle, si celle

de tous les individus d'une même espèce, ne peut se

ramener à un même type; comment en effet pourrait-

on concevoir l'analogie, l'unité de composition pour

l'universalité des êtres;' Il peut n'être question dans cet

article que de l'organe femelle; tout ce qui concerne

l'organe mâle ayant déjà été dit ou devant l'être dans

d'autres articles. 11 sera pareillement traité ailleurs de

la génération des animaux à bourse, y. Accouplement,

Copulation, Génération et .Marsupiaux.

Les ovaires, généralement doubles chez les Mammi-
fères, ne présentent chez eux aucune modification im-

portante, et ressemblent généralement à ceux de la

Femme; ils sont toujours nourris par les mêmes artè-

res qui nourrissent les testicules chez le mâle, les Bper-

ma tiques. Il en est des trompes utérines comme de

l'ovaire, elles sont toujours doubles et présentent la

même structure et la même disposition que chez la

Femme. Dans les espèces où l'adutérum est développé,

elles s'insèrent à son extrémité; dans celles où il est

rudimentaire. elles aboutissent jusque dans l'utérus.

L'organe connu sous le nom de matrice est, en effet,

formé de deux parties qui doivent être distinguées, et

considérées comme des organes particuliers. Des ar-

tères différentes nourrissent séparément le corps de la

matrice, et ses cornes, ou, suivant le nom que leur a

donné Geoffroy Saint-Hilaire, Vadutérum; tous deux

ont des fondions différentes, et leur développement
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est le plus souvent inverse. Chez la Femme, l'adutérum

est très -rudimentaire, et vient presque à disparaître,

tandis que le corps de la matrice, ou l'utérus propre-

ment dit, esl très-développé. Aussi l'anatomie humaine

n'a-t-elle pas même soupçonné l'existence de l'aduté-

rum comme organe distinct, quoiqu'il le soit réelle-

ment dans le jeune âge, et qu'on l'ait plusieurs fois,

par anomalie, trouvé lel chez l'adulte lui-même. Chez

les Singes et la plupart des Édentés, l'adutérum est de

même très-rudimentaire, et l'utérus très-volumineux.

Chez les Carnassiers, les Rongeurs elles Herhivores,

le développement de ces deux organes s'est au con-

traire fait dans un rapport inverse, l'adutérum étant

extrêmement allongé; et enfin, chez quelques-uns,

comme les Cavia de Gmelin, et surtout les Lièvres,

l'utérus devient à son tour très-rudimentaire, ou plutôt

même presque nul; de sorte que les deux adutérums

ont chacun leur orifice distinct dans le vagin. Les deux

moitiés de la matrice, suivant l'ancienne nomencla-

ture, sont ainsi tout à fait indépendantes l'une de l'au-

tre, et la superfétation devient alors un phénomène qui

se produit aussi facilement qu'il s'explique. 11 existe au

contraire quelques genres où l'utérus et l'adutérum se

trouvent également développés : tels sont particulière-

ment les Makis, parmi les Quadrumanes.

Le vagin présente peu de modifications remarqua-

bles, et il a chez tous les Mammifères à peu près les

mêmes caractères qu'il offre chez la Femme. La mem-
brane hymen, qu'on avait prétendu n'exister que chez

elle seule, se retrouve généralement chez tous, comme
l'a constaté Cuvier; elle est même très-prononcée chez

plusieurs. Les diverses parties externes de la généra-

tion varient au contraire beaucoup; mais la plupart de

ces variations sont peu importantes ; et on peut se bor-

ner à indiquer les principaux rapports du clitoris avec

le pénis du mâle.

Cet organe, peu développé chez la Femme, ressem-

ble d'ailleurs tellement au pénis par sa structure et ses

connexions, que la plupart des anatomistes n'ont pas

balancé à reconnaître en lui son analogue, même en se

bornant à comparer ensemble les organes génitaux de

l'Homme et ceux de la Femme adultes. Le clitoris a en

effet, comme le pénis, un gland, un petit prépuce et

un corps caverneux attaché de même aux branches de

l'ischion par une double racine; il reçoit la même ar-

tère, la même veine et le même nerf, et leur distribu-

tion est entièrement analogue. La ressemblance est en-

core bien plus grande, soit chez l'embryon humain,

soit chez divers animaux. On voit chez l'embryon hu-

main, soit mâle, soit femelle, dit Meckel (Manuel d'Ana-

tomie humaine, traduction de Jourdan et de Breschel):

o un corps considérable, triangulaire, un peu renflé à

son extrémité antérieure, collé d'abord à la partie infé-

rieure de la partie antérieure du bas-ventre, et qui

plus tard pend librement en avant. Le corps est formé

de deux moitiés séparées l'une de l'autre par un sillon

qui marche le long de la face inférieure. Avec le temps

il produit soit la verge, soit le clitoris. » On trouve

presque la même similitude chez plusieurs animaux

adultes. Le volume du clitoris égale celui du pénis dans

plusieurs espèces, même parmi les Singes; et la ressem-
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blance est telle que les femelles sont prises la plupart

du temps pour des mâles. Quelques espèces ont le gland

du pénis bifurqué; celui du clitoris l'est alors pareille-

ment. Celles qui ont un os pénial , ont ordinairement

de même un os dans le clitoris. Enfin cet organe se

trouve souvent creusé profondémentd'un sillon qui fait

suite à l'urètre ; et dans quelques espèces, ce sillon se

change même en un canal complet. Ainsi on voit dans

beaucoup d'espèces le clitoris s'élever au degré de dé-

veloppement qui caractérise le pénis, et en acquérir

toutes les conditions et tous les caractères. Il serait

tout aussi facile de montrer ce dernier organe venant,

au contraire, à s'atrophier, à tomber dans les condi-

tions rudimentaires, et ne plus représenter chez le mâle

comme chez la femelle (si l'on peut s'exprimer ainsi)

qu'un simple clitoris. C'est ce qui a lieu d'une manière

évidente dans plusieurs animaux, et quelquefois, par

anomalie, chez les Mammifères et chez l'Homme lui-

même.

Les mamelles varient beaucoup chez les Mammifères

pour leur nombre et leur situation. Lorsqu'elles sont

inguinales ou abdominales, elles sont nourries par les

artères épigastriques , et lorsqu'elles sont pectorales,

par les thoraciques internes. Leur nombre est ordi-

nairement en rapport avec celui des petits. Chez pres-

que toutes les espèces qui n'en ont que deux, elles sont

pectorales comme chez l'Homme; c'est ce qui a lieu

chez les Singes, les Chauves-Souris, la plupart des es-

pèces du genre Tatou, les Bradypes, les Éléphants et

les Lamantins. Du reste leur nombre est extrêmement

variable.

Les mamelles existentchez tous les mâles des Mammi-
fères; et c'est une erreur de croire qu'elles manquent

chez ceux du genre Cheval, comme on l'a cru long-

temps, et comme l'avait dit Buffon lui-même; seule-

ment elles sont chez eux très-petites et très-peu appa-

rentes. Leur existence chez les mâles où elles ne sont

destinées à aucune fonction, comme chez les femelles

où elles en remplissent de très-importantes, est un fait

bien remarquable, et où se montre bien la tendance de

la nature à l'uniformité. Leur organisation chez les

premiers est même si parfaite, que la sécrétion du lait

peut très-bien s'opérer chez eux; et qu'on ne manque
pas d'exemples d'enfants allaités par des Hommes.
Humboldt (Voyage aux régions équinoxiales du nou-

veau continent) parle d'un Homme qui avait nourri

son fils de son propre lait pendant cinq mois entiers;

et c'est sans doute pour avoir eu connaissance de quel-

que fait semblable, que des voyageurs amis du mer-

veilleux ont affirmé qu'au Brésil ce sont les Hommes,
et non pas les Femmes, qui allaitent leurs enfants;

conte absurde sans doute, mais qui pourrait bien être

fondé, comme on le voit, sur quelque chose de réel.

Des organes des sens.

Ils sont chez presque tous les Mammifères au nom-
bre de cinq, comme chez l'Homme. Tous ont le sens

général ou le toucher, et, selon l'opinion unanime de

tous les physiologistes, deux des sens spéciaux, le goût

et l'ouïe : ([liant aux deux autres, l'odorat et la vue,

ils paraissent manquer dans quelques espèces.

Les sens spéciaux reçoivent ordinairement deux or-

6
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rires de nerfs que l'on peut désigner, avec Serres, d'une

manière générale : l'un sous le nom de nerf propre ou

principal, et l'autre sous celui de nerf accessoire
; le

premier met l'appareil sensitif en communication di-

recte avec l'encéphale; le second est toujours une bran-

che du nerf trijumeau. Ainsi, la vue a pour nerf sen-

sitif propre l'optique, l'ouïe l'acoustique, et l'odorat

l'olfactif; chacun de ces sens reçoit en outre une

branche de la cinquième paire. Cette disposition, fort

remarquable, n'est cependant pas tout à fait constante:

le nerf propre manque Fréquemment, cl, dans ce cas,

le rameau de la cinquième paire, de nerf accessoire

qu'il est ordinairement, devient le principal. C'est ce

qui a lieu constamment pour le sens du goût, dont le

nerf n'est autre que le rameau de la cinquième paire,

connu sous le nom de lingual. C'est ce qui a également

lieu, suivant la remarque de Serres, pour tous les sens,

chez les Mollusques, les Insectes elles Crustacés. Enfin,

suivant le même anatoinisle, c'est aussi ce qui a lieu

chez divers Mammifères pour l'odorat et pour la vue.

Cuvier a découvert le premier que le nerf olfactif

n'existe pas chez les Cétacés (Anat. comp., t. u, p. 196);

et dans ce cas il n'existe pas non plus de trous elhmoï-

daux. Suivant Serres, le nerf optique manque de même
chez la Taupe, la Chrysochlore, les Rats-Taupes, les

Musaraignes et la plupart des Mammifères qui vivent

profondément sous terre et dans les lieux où la lumière

ne pénètre pas. Son absence a cependant été contes-

tée par liailly, qui a cru l'avoir rencontré chez la

Taupe : mais le filet extrêmement ténu que cet habile

anatorniste considère comme le nerf optique, parait

exister généralement chez tous les animaux où l'exis-

tence de ce nerf est évidente, de même que chez ceux

qui en sont privés.

Au reste, il n'est pas bien certain que ceux qui sont

privés du nerf olfactif ne jouissent pas de l'odorat, et

il s'en faut bien que tous ceux qui sont privés de l'op-

tique soient aveugles; c'est cependant ce qui a certai-

nement lieu pour quelques espèces où l'œil est entière-

ment caché sous une peau aussi épaisse que celle du

corps, pareillement revêtue de poils, et même doublée

par le peaussier : tel est l'Aspalax Zemmi (Mus typldus).

U est bien certain, au contraire, que la vision s'exerce

très-bien chez les Musaraignes; et, d'après les obser-

vations faites au Cap, par Delalande sur le Rat-Taupe,

il en est de même de ce Rongeur. Enfin, Geoffroy Sainl-

Hilaire et Durondeau ont fait sur la Taupe diverses

expériences qui donnent les mêmes résultats que poul-

ie Rat-Taupe. Quelques personnes ont dit, il est vrai,

qu'il existe en Europe deux espèces de Taupes, dont

l'une serait aveugle; et celte assertion, à laquelle jus-

qu'à ce jour on n'avait attaché que très-peu d'impor-

tance, pourrait bien être plus fondée qu'on ne l'avait

cru. Le docteur Savi, de l'ise, vient en effet d'en-

voyer à Geoffroy Sainl-Hilaire deux Taupes qui parais-

sent former une espèce différente de la Taupe com-

mune (Talpa Europœa). Le zoologiste italien a même
donné a cet animal le nom de Talpa vœca; mais est-

elle réellement aveugle? L'observation porte à croire,

au contraire, qu'elle a, comme la Taupe commune, un

petit œil rudimentaire.

11 était tout naturel de penser que la sensation s'o-

père au moyen de la cinquième paire pour tous les

appareils sensilifs dont les nerfs ne sont que des bran-

ches de celle-ci, et qu'ainsi sa destruction entraînerait

nécessairement celle de ces sens. Mais Magendie a dé-

couvert un fait que les théories physiologiques, jus-

qu'alors admises, étaient bien loin de pouvoir faire

soupçonner : c'est que. chez les Mammifères normaux,
comme chez ceux qui n'ont pour nerfs sensilifs que
des branches de la cinquième paire, la section île ce

nerf est suivie immédiatement de la perte, non pas

seulement du goftt, mais aussi de la vue, de l'ouïe et

de l'odorat, malgré la présence des nerfs optiques,

acoustiques cl olfactifs. D'un autre coté, le même phy-

siologiste ayant également réussi à couper le nerf op-

tique, il a vu aussi que sa destruction (le nerf de la

cinquième paire étant laissé intact) entraîne pareille-

ment celle de la vue. Ainsi ce dernier sens, et il en est

probablement de même de l'ouïe et de l'odorat, a be-

soin du concours des deux nerfs qu'il reçoit; et la sec-

tion de l'un des deux rend la sensation impossible.

L'analomie pathologique a fourni des résultats non

moins remarquables, et qui s'accordent très-bien avec

les expériences de Magendie. Ainsi, Séries a vu l'alté-

ration pathologique du tronc de la cinquième paire

produire exactement tous les mêmes phénomènes cau-

sés par sa destruction artificielle ou sa section; et l'ana-

logie est même si complète, que le célèbre anatorniste

avait pu prévoir et annoncer d'avance tout ce que l'au-

topsie cadavérique a montré.

Du système nerveux.

Vencéphale des Mammifères a d'abord un caractère

qui lui est propre dans son volume considérable; mais

il ne faut pas croire que ses différentes parties contri-

buent toutes à cet accroissement de la masse. Serres a

parfaitement démontré (Anat. du cerveau, t. i, 1824)

que parmi les différents organes dont se compose l'en-

céphale, il en est qui se développent en raison directe

l'un rie l'autre; mais qu'il en est aussi qui se dévelop-

pent en raison inverse. Il suit de ces rapports, que cer-

taines parties de l'encéphale arrivant chez les Mammi-
fères au maximum de leur développement, d'autres

doivent en même temps, et pour cette raison, tomber

au minimum. L'étal rudimentaire de certaines parties

encéphaliques fournira donc, tout aussi bien que le

volume considérable de quelques autres, des indices

et des preuves du haut degré de développement de

l'organe dans son ensemble.

C'est exactement ce qui a lieu chez les Mammifères.

Les hémisphères cérébraux sont très-riéveloppés, plus

développés que dans aucune autre classe; au contraire,

les tubercules quadrijuineaux sont très-pelils et Irès-

rudimenlaires. Leur nom de tubercules quadriju-
meaux, qui leur convient très-bien chez tous les Main

mifêres, leur a même été donné à cause de leur peti-

tesse, qui n'a permis de les considérer que comme de

petits tubercules, de petites éminences faisant partie

d'autres organes. Au contraire, dans les autres classes,

et surtout chez les Poissons, de dominés qu'ils étaient,

ils deviennent, à leur tour, les organes dominateurs

de l'encéphale, et tellement qu'ils ont été générale-
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ment, jusqu'aux derniers travaux de Serres, et sont

même encore par quelques analomistes , regardés

comme les hémisphères céréhraux. Le nom de tuber-

cules quadrijumeaux est alors bien loin de leur conve-

nir, d'autant mieux qu'ils ne se trouvent plus formés

de quatre petites éminences, mais de deux lobes consi-

dérables et bien distincts. Aussi Serres , embrassant

tous ces rapports, leur a-t-il donné le nom beaucoup

plus généralement convenable de lobes optiques.

Les variations de ces lobes représentent exactement

ce que l'on a déjà vu pour diverses parties du système

osseux, pour l'os coracoïde par exemple. Faible, petit,

sans importance, réuni à l'omoplate, tout à fait rudi-

mentaire dans une classe, et considéré comme une sim-

ple éminence, une simple apophyse; il devient dans

une autre un os bien distinct, d'une grande importance,

d'un volume considérable, et qui égale et surpasse

même cette autre pièce dont des observations trop cir-

conscrites et trop peu nombreuses, ne l'eussent fait

considérer que comme une petite éminence.

Au reste, il en est des lobes optiques comme de

tous les organes rudimentaires des Mammifères et de

l'Homme: ils se trouvent dans les premiers âges du

fœtus de l'Homme, non moins importants, et non moins

développés que chez les plus inférieurs des Vertébrés,

chez les Poissons. D'abord, d'une grandeur considé-

rable et creusés, comme le sont les hémisphères céré-

braux dans l'adulte, de ventricules très-étendus, leur vo-

lume proportionnel diminue peu à peu;bienlôlceslobes

n'ont plus que le degré de développement de ceux des

Reptiles, puis de ceux des Oiseaux, et ils finissent enfin

par présenter les caractères et les conditions normales

du Mammifère, c'est-à-dire que leur volume devient

très-peu considérable, que leurs ventricules s'oblitèrent,

et qu'un sillon, séparant chaque lobe en deux parties,

les change en véritables tubercules quadrijumeaux.

Cri autre caractère propre à l'encéphale des Mam-
mifères adultes, est l'existence du corps calleux ou

mésolobe qui réunit sur la ligne médiane les deux

hémisphères cérébraux. La théorie du développement

excentrique des organes explique parfaitement son ab-

sence chez les Ovipares et chez les fœtus des Mammi-

fères.

L'existence des circonvolutions ne doit pas être mise

au nombre des caractères classiques des hémisphères

cérébraux des Mammifères; elles manquent chez les

Rongeurs, qui se trouvent en général les plus inférieurs

des Mammifères, sous le rapport du développement

de l'encéphale. Aucun Mammifère n'en a d'ailleurs ni

d'aussi nombreuses ni d'aussi profondes que l'Homme.

L'Homme paraît aussi avoir les hémisphères céré-

braux les plus volumineux; mais ce serait une erreur

de croire qu'il l'emporte également sur tous par le vo-

lume de la masse encéphalique.

Les hémisphères sont aussi très-développés chez les

Singes, où ils recouvrent, comme chez l'Homme, le

cervelet, par leurs circonvolutions postérieures; ces

Quadrumanes seuls et quelques Cétacés présentent ce

caractère. Leur volume décroît ensuite de plus en plus

des Cétacés et des Carnassiers amphibies aux Carnas-

siers terrestres, aux Ruminants et aux Rongeurs. On

ne trouve de cavité digitale que chez l'Homme et les

Singes; et le petit pied d'Hippocampe n'existe que chez

l'Homme.

Les tubercules quadrijumeaux sont toujours déve-

loppés en raison inverse des hémisphères cérébraux :

ainsi ils décroissent des Rongeurs et des Ruminants,

aux Carnassiers, aux Singes et à l'Homme. Quant à

leur proportion entre eux, elle est variable; le sillon

qui divise chaque lobe optique en deux tubercules, se

plaçant tantôt au milieu, tantôt plus en devant, tantôt

plus en arrière. Ainsi il y a égalité des antérieurs et

des postérieurs chez l'Homme; prédominance des pos-

térieurs chez les Carnassiers; des antérieurs, chez les

Ruminants et les Rongeurs.

Le volume des tubercules quadrijumeaux est géné-

ralement proportionnel à celui des yeux et à celui des

nerfs optiques chez les Mammifères, comme aussi chez

les Vertébrés inférieurs. Quelques espèces font cepen-

dant à ce rapport une exception très-remarquable. Tous

ces Mammifères anomaux qui se trouvent manquer de

nerfs optiques, et n'avoir que des yeux très-rudimen-

taires, comme la Taupe, la Chrysochlore et divers Ron-

geurs, ont cependant des tubercules quadrijumeaux

très-volumineux. Quel peut être leur usage chez des

animaux où manque le nerf qui les met en communi-
cation avec l'œil, et où ils deviennent ainsi inutiles à la

vision?

Le cervelet est généralement volumineux chez les

Mammifères; et il est, chez tous, partagé en lames pa-

rallèles par des sillons transversaux, plus ou moins pro-

noncés. En outre il existe, chez l'Homme et chez une

grande partie des autres, des scissures pareillement

transversales, qui le divisent beaucoup plus profondé-

ment, elle partagent en lobules : leur nombre diminue

des Singes et des Carnassiers aux Pachydermes, aux
Ruminants et aux Rongeurs. En outre, d'après Serres,

le cervelet présente dans sa composition d'autres ca-

ractères qu'il est également utile de faire connaître.

Le cervelet est élémentairement composé de deux

parties qui se trouvent isolées chez les Poissons; sa-

voir : un lobule médian et des feuillets latéraux. C'est

de leur réunion qu'est formé le cervelet des Mammifè-

res, où l'on doit ainsi distinguer le processus vermicu-

laire supérieur, ou son lobe médian, et les hémisphè-

res. Ces deux éléments, quoique réunis, n'en demeurent

pas moins indépendants l'un de l'autre: et tellement

que l'un est toujours développé en raison inverse de

l'autre. En outre, ils sont tous deux en rapport avec

d'autres parties de l'encéphale. Ainsi, le lobe médian

est toujours développé : 1° en raison directe des tu-

bercules quadrijumeaux; 2° en raison directe de la

moelle épinière; 5° en raison inverse de la protubé-

rance annulaire.

L'existence de ce dernier organe doit encore être

mise au nombre des caractères classiques de l'encé-

phale des Mammifères; et l'on peut faire à son égard

la même remarque qui a déjà été faite au sujet du corps

calleux. Sa forme est d'ailleurs variable suivant les

différentes espèces chez lesquelles on l'étudié : conique

chez lesKanguroos, chez la plupart des Pachydermes,

et chez plusieurs Ruminants, il devient quadrilatère
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dans beaucoup d'aiiires genres, et particulièrement

dans ceux donl le cerveau esl le plus développé, comme

chez les Quadrumanes, les Cétacés et les Carnassiers

amphibies.

Moelle èpinière. La moelle épinière présente géné-

ralement chez les Mammifères deux renflements, dont

l'un correspond aux membres antérieurs, l'autre aux

postérieurs. Les Cétacés, qui n'ont qu'une paire de

membres, font aussi exception sous ce rapport, et n'ont

qu'un seul renflement.

On sait déjà comment, à mesure que les renflements

épiniers se forment, la moelle épinière remonte dans

le canal vertébral, et comment alors la queue vient à

disparaître.. C'est par celte ascension qu'est produite

la queue de Cheval, qui ne peut exister tant que la

moelle épinière occupe encore le canal sacré.

Méninges. L'encéphale des Mammifères est enve-

loppé par trois membranes, connues sous les noms de

pie-mère, d'arachnoïde et de dure-mère, et auxquelles

on donne aussi collectivement le nom de méninges du

cerveau.

La pie-mère est la plus interne; elle se trouve en

contact avec la substance cérébrale : elle pénètre avec

les nombreux vaisseaux ramifiés sur elle, et qui pa-

raissent la composer, dans toules les anfractuosités du

cerveau, et forme dans les ventricules des replis con-

nus sous le nom de plexus choroïdiens.

La dure-mère est la plus externe; c'est une membrane

fibreuse, très-épaisse, très -résistante, qui tapisse tout

l'intérieur de la cavité du crâne et du canal vertébral.

Sa lame interne forme entre les principaux organes

encéphaliques, des replis qui les séparent l'un de l'au-

tre. Les trois plus remarquables sont la faux du cer-

veau, placée au-dessus du corps calleux, entre les deux

hémisphères cérébraux; la faux du cervelet qui fixe les

hémisphères cérébelleux; et la tente du cervelet qui

sépare le cerveau du cervelet. La lente du cervelet est

en partie formée par une lame osseuse, chez plusieurs

Carnassiers : sa faux est moins constante, et disparait

chez les espèces dont le lobe médian est très-développé,

c'est-à-dire chez les Mammifères inférieurs.

C'est dans des conduits particuliers, formés par la du-

plicature de la dure -mère, et connus sous le nom de

sinus de lu dure-mère, que se rendent toutes les vei-

nules du cerveau. Ces sinus , dont le nombre varie,

communiquent les uns dans les autres, et versent ainsi

tout le sang veineux du cerveau dans les veines jugu-

laires internes.

La troisième membrane du cerveau, ou l'arachnoïde,

est intermédiaire aux deux autres. C'est une membrane
séreuse, dont la disposition est tout à fait analogue à

celle des membranes séreuses de la poitrine et de l'ab-

domen. Elle forme, comme elles, un sac sans ouverture.

qui adhère, par sa portion externe, à la face interne de

la dure-mère; par sa portion interne, a la face externe

de la pie-mère; mais elle ne pénètre pas comme celle-ci

dans les anfractuosités du cerveau, et passe seulement

au-dessus en formant une sorte de pont. Elle enveloppe

l'origine de chaque nerf à sa sortie de la cavité céré-

brale, par un repli de ses deux feuillets, qui forme un

cul-de-sac. C'est par une disposition analogue qu'elle

se prolonge dans le canal vertébral sans être percée

d'aucune ouverture.

Nerfs. Les nerfs qui naissent de l'axe cérébro-spinal,

ou plus exactement, suivant la théorie de Serres, qui

y aboutissent, sont au nombre de quarante paires en-

viron chez l'Homme; mais leur nombre varie chez les

Mammifères avec celui des vertèbres, nombre auquel

il correspond généralement. Celui des nerfs crâniens

est au contraire le plus généralement le même.

Volfactif ou le nerf de la première paire, est, chez

les Singes, semblable pour sa forme et sa disposition à

celui de l'Homme; mais chez les autres Mammifères, il

est généralement remplacé par un corps de couleur

cendrée, qui remplit la fosse etbmoïdale, et constitue

un véritable lobe encéphalique. Ce lobe est connu sous

le nom de lobule olfactif : il est généralement déve-

loppé en raison directe des tubercules quadrijumeaux,

ce qui explique son élat rudimenlaire chez l'Homme,

et le volume considérable qu'il vient au contraire à ac-

quérir chez les animaux inférieurs. La grandeur de

l'angle facial donne aussi assez exactement le degré de

développement du lobule olfactif.

Nerfs de la vision. La deuxième paire, ou le nerf

optique, est le nerf propre du sens de la vue; elle entre

dans le globe de l'œil par sa partie postérieure, et c'est

de son épanouissement que résulte la rétine ou la mem-
brane nerveuse, qui perçoit l'impression de la lumière.

En outre l'œil reçoit encore la troisième, la quatrième

et la sixième paires, qui se distribuent à ses muscles

moteurs, et la branche ophlhalmique de la cinquième

paire. Mais ce dernier nerf est le seul qui existe chez la

Taupe, les Musaraignes, la Chrysochlore, divers Ron-

geurs, et généralement toutes les espèces qui vivent

dans des lieux où la lumière ne pénètre pas. Ces Mam-
mifères ont le globe de l'œil très-rudimcnlaire, soit

sous le rapport de son volume, soit sous celui de sa

composition , et privé même de ses muscles moteurs.

Par suite de celte absence, les troisième, quatrième et

sixième paires viennent aussi à manquer, en sorleque

la première paire (l'olfactif) et la cinquième (le triju-

meau) sont les seules des six premières, qui se retrou-

vent chez ces Mammifères anomaux.

Nerf trifacial ou nerf delà cinquième paire. Ce nerf,

connu aussi sous le nom de trijumeau, a reçu ce nom,

parce qu'il se divise bientôt en trois branches considé-

rables : le nerf ophlhalmique, le maxillaire supérieur et

le maxillaire inférieur. On sait déjà comment la section

du tronc de ce nerf entraine la perte de tous les sens;

il est inutile de revenir ici sur les conséquences remar-

quables des belles expériences de Magendie.

Le nerffacial et l'auditif, connus autrefois sous les

noms de portion dure et de portion molle de la sep-

tième paire, et aujourd'hui sous ceux de septième et de

huitième paires, varient beaucoup pour leur volume
proportionnel : ainsi le facial est très-volumineux chez

les Singes (et particulièrement chez les Cynocéphales)

et chez les Chats, les Chevaux et les Chameaux. L'au-

diiif est très-développé chez les Singes, et, fait digne

d'attention, chez les Amphibies et les Cétacés, tandis

qu'il est grêle chez les Chauves-Souris. On voit que son

développement est bien loin d'être en rapport avec celui

m
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des organes de l'audition, et notamment avec celui des

parties externes de l'oreille. Au contraire les espèces

qui ont l'oreille externe très-développée, ont aussi les

branches auriculaires du facial très-grosses, suivant les

observations faites par Serres.

Nerfs glossopharyngien et pneumogastrique . Ces

nerfs connus autrefois collectivement sous le nom de

huitième paire, sont regardés aujourd'hui comme for-

mant la neuvième et la dixième. Le glossopharyngien

qui peut, suivant Serres, être considéré comme le nerf

respirateur de la langue, appartient, comme son nom
l'indique, à cet organe et au pharynx, particulièrement

à leurs muscles. Le pneumogastrique a une distribution

beaucoup plus compliquée, et qui même lui a valu le

nom de nerf vague. Il descend le long de l'artère caro-

tide et ensuite le long de l'œsophage, et se termine dans

le foie, le pancréas, le commencement du canal intes-

tinal, et l'estomac, où il forme un plexus considérable.

11 donne en outre, dans son trajet, divers rameaux au

pharynx, au larynx, à l'œsophage, à la trachée-artère,

au cœur et aux poumons. Ainsi, naissant dans le crâne,

il fournit des branches qui se distribuent jusque dans

la poitrine et l'abdomen.

Le nerf hypoglosse , considéré autrefois comme la

neuvième paire, et maintenant comme la onzième, et

même comme la douzième par plusieurs anatomistes,

se distribue, comme son nom l'indique, aux muscles de

la langue, et en outre aux muscles du col.

Enfin le nerf spinal, dont le mode d'origine est ex-

trêmement remarquable, se distribue principalement

dans les muscles du col.

Les autres nerfs correspondent toujours pour leur

nombre à celui des vertèbres; leur distribution est le

plus souvent analogue à celle des vaisseaux; en sorte

qu'on trouve ordinairement ensemble une artère, une

ou plusieurs veines, et un nerf. Nous ne nous arrête-

rons que sur le nerf diaphragmalique, parce qu'il est

en quelque sorte classique pour les Mammifères. Bien

différent de la plupart des nerfs qui naissent des paires

les plus voisines des organes auxquels ils doivent se dis-

tribuer, il est formé de filets qni appartiennent aux cer-

vicales, et n'arrive ainsi au diaphragme qu'après avoir

traversé toute la poitrine. Il faut remarquer en outre

que les paires cervicales qui lui donnent naissance, sont

précisément celles qui concourent à la formation du

plexus brachial, d'où naissent tous les nerfs du bras :

disposition qui peut servir à expliquer le rapport phy-

siologique qui existe entre les mouvements des mem-
bres supérieurs et ceux du diaphragme.

La distribution du grand sympathique est, chez

tous les Mammifères, analogue a celle du même nerf

chez l'Homme; il se rend constamment aux mêmes
organes et forme les mêmes plexus.

DES TÉGUMENTS ET DES VARIATIONS NATURELLES

ET ACCIDENTELLES DU PELAGE.

Linné, cherchant toujours a faire ressortir par des

oppositions les caractères qu'il assignait 'à chacune de

ses classes, a dit: Les Mammifères ont des poils, les

Oiseaux des plumes, les Poissons des écailles. Ces pro-

positions sont vraies d'une manière générale; cepen-

dant plusieurs Mammifères manquent de poils ou n'en

I

ont qu'un très-petit nombre, comme Linné lui-même

en a fait la remarque dans un autre passage de son

Systema Naturœ. Quelques espèces, comme les Pan-

golins, sont en effet couvertes de véritables écailles
;

et d'autres, comme les Cétacés, ont la peau nue; mais

ce sont de véritables exceptions au caractère classique
;

exceptions plus apparentes même que réelles à l'égard

des Pangolins, dont les écailles sont de véritables poils

composés; et même aussi, suivant Blainville, à l'égard

des Cétacés, chez lesquels les poils formeraient une
sorte de croûte ou enveloppe générale. Ce natura-

liste pense même que le nom de Pilifères pourrait

peut-être remplacer avec avantage celui de Mammifè-
res. Remarquons cependant qu'on trouve aussi de vé-

ritables poils chez quelques Oiseaux, et qu'ainsi, à la

rigueur, le nom de Pilifères leur conviendrait égale-

ment.

Les Mammifères ont généralement deux sortes de

poils : les soyeux, plus ou moins roides, et extérieurs
;

et les laineux, très-fins, très-doux au loucher, et ordi-

nairement cachés sous les soyeux. Les races domesti-

ques de Moutons font à cet égard une exception fort

remarquable, à cause de l'abondance et de la longueur

de la laine, et en même temps de la disparition pres-

que totale des poils soyeux. Les animaux des pays froids

se rapprochent d'elles sous ce rapport : chez ceux des

pays chauds, les poils soyeux sont au contraire très-

développés, et les laineux manquent presque entière-

ment. La quantité, c'est-à-dire l'abondance proportion-

nelle de ceux-ci, est généralement en raison inverse,

et celle des soyeux en raison directe de la température.

Les poils soyeux ont une longueur fort considérable

chez plusieurs espèces dans certaines régions (surtout

chez les mâles), comme à la région cervicale chez le

Lion et le Cheval, où ils forment ce que l'on nomme
une crinière; et à la queue dans beaucoup d'espèces.

D'autres sont couvertes en entier de poils très-longs :

tel est particulièrement l'Ours des Grandes-Indes ( Ur-

sus labiatus), dont les poils ont presque partout de

sept à neuf pouces, et même, en quelques endroits, près

d'un pied de long.

Chez quelques espèces, le pelage est mêlé, et quel-

quefois composé dans sa totalité, d'épines plus ou

moins abondantes et de structure assez variable; tels

sont les Hérissons, les Tanrecs, les'Échimys, les Porcs-

Épics et plusieurs autres. Ces épines ou piquants sont

ordinairement pointues, comme l'indiquent les noms

mêmes qu'on leur a donnés, et ont généralement la

forme d'un poil. Cependant le Porc-Épic ordinaire

(Hystrix cristala) a la queue garnie de tuyaux cy-

lindriques et ouverts transversalement parleur extré-

mité, comme serait un tuyau de plume coupé à l'ori-

gine de la lame. On remarque en général, chez toutes

les espèces épineuses, un grand développement des mus-

cles peaussiers; et ce développement est surtout consi-

dérable chez le Hérisson. On remarque également chez

ces espèces, que les épines sont diviséesen petitsgroupes

réguliers, dont la disposition est d'ailleurs spéciale pour

chacune d'elles.

Sous le rapport de sa couleur, le pelage est tantôt

piqueté, ou, pour parler plus correctement, tiqueté,
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c'est-à-dire formé de poils annelés ou peints de plu-

sieurs couleurs disposées en anneaux, comme chez les

Écureuils et les Lièvres; tantôt uniforme, comme dans

le plus grand nombre des genres; tantôt varié, c'est-à-

dire'présentant des couleurs disposées par grandes pla-

ques, comme chez quelques Makis.

Les couleurs des Mammifères n'ont point cet éclat

métallique qui caractérise un si grand nombre de gen-

res parmi les Oiseaux : une espèce, la Chrysochlore,

fait seule exception sous ce rapport. Elles n'ont jamais

non plus l'éclat et la vivacité de celles des Coqs-de-

Kocbe, des Perroquets, des Tangaras et des Phénicop-

tères; et on trouve même rarement, chez les Mammi-

fères, quelque chose d'analogue a ces parures qui

ornent le plumage de beaucoup d'Oiseaux, et que pré-

sentent, même dans celte classe, plusieurs espèces noc-

turnes, tels que certains Engoulevents. Un autre carac-

tère général du pelage des Mammifères, consiste dans

la disposition de ses couleurs beaucoup plus claires en

dessous qu'à la partie supérieure et sur les flancs. C'est

ce qui s'observe, non-seulement à l'égard des véritables

quadrupèdes, mais également pour les espèces qui con-

servent plus ou moins constamment la position verti-

cale, comme les Kanguroos. Cependant, sans compter

même plusieurs espèces entièrement unicolores, comme
le Coaïta (Ateles paniscus) et l'Ours polaire (Ursus

maritimits) , on trouve quelques exceptions parmi

les Rongeurs et surtout dans l'ordre des Carnassiers,

comme par exemple chez le Hamster, les Gloutons, le

Ratel, le Blaireau et quelques autres espèces : plusieurs

ont même le ventre absolument noir. Tel est particu-

lièrement un Carnassier tout récemment connu en

France, et décrit par Fr. Cuvier sous le nom spécifique

de Panda.

Le pelage est ordinairement le même chez le mâle et

chez la femelle, qui ne diffère guère que par des nuan-

ces un peu moins vives, et n'a pas, comme chez la plu-

part des Oiseaux, des couleurs entièrement différentes

de celles du mâle, et qui ne les rappellent que parleur

disposition. Au contraire, toutes les autres causes de

variations, qui agissent sur les couleurs des Oiseaux,

agissent également sur celles des Mammifères, quoique,

dans certains cas, d'une manière différente. L'âge par

exemple ne fait varier les couleurs du pelage que dans

un petit nombre d'espèces, comme chez les Cerfs, les

Tapirs et le Lion qui ont à leur naissance, ce qu'on

nomme une livrée, c'est-à-dire une disposition parti-

culière de coloration. Leur pelage, au lieu d'être uni-

forme comme chez l'adulte, est d'abord parsemé de

taches régulièrement disposées, et analogues à celles

que présentent, dans l'âge adulte, d'autres espèces du

genre. Ainsi elles sont blanches chez les jeunes Faons

comme chez l'adulte de l'Axis, et noires chez les Lion-

ceaux comme chez la plupart des Chats. Ce rapport

remarquable enlre le système de coloration des jeunes

individus d'une espèce, et celui des autres espèces du

genre dans l'âge adulle, se retrouve chez quelques Oi-

seaux : mais au lieu que leur premier plumage, ordi-

nairement semblable à celui des femelles adultes , est

toujours beaucoup plus triste que celui de l'âge adulte,

la livrée des jeunes Mammifères, variée de taches agréa-

blement disposées, est au contraire un ornement qu'ils

perdent avec l'âge, pour prendre des couleurs plus sim-

ples et plus uniformes.

L'influence de la maladie albine agit également et de

la même manière sur lesMammifères et sur les Oiseaux.

Tout le monde a vu des Lapins albinos, et il n'est pas

très-rare non plus de voir des Lièvres blancs ; la même
altération a été observée pareillement dans presque

toutes les familles des Mammifères; et il y a également

eu des exemples de celle altération dans une Chauve-

Sou ris, dont la peau, tous les poils et toutes les membra-

nes étaient blancs, à l'exception du Mers inférieur de

la membrane interfémorale et de la queue, qui était au

contraire noir. La maladie albine est plus fréquente

dans les pays froids. Une autre altération, qui lui est

précisément opposée dans ses causes comme dans ses

effets, est le mélanisme. On l'observe particulièrement

dans les pays chauds; mais il y est d'ailleurs beaucoup

moins Fréquent que ne l'est l'albinisme dans les pays

froids. On n'a guère vu de mélanos, quant aux espèces

sauvages, que parmi les Chais, les Daims et les Rats.

En outre de l'influence de la maladie albine, mais par

des causes analogues, les espèces qui vivent dans les

climats froids, blanchissent l'hiver : c'est ce qui a lieu

pour plusieurs espèces de Lièvres, de Renards, de

Martes, et pour quelques autres Mammifères. Le noir

est ordinairement la seule couleur qui se conserve dans

toutes les saisons; ainsi l'Hermine a toujours le bout

de la queue noir; et l'extrémité des oreilles garde

également celte couleur chez le Lièvre variable. C'est

aussi ce qu'on observe chez plusieurs Oiseaux, parmi

ceux qui blanchissent en hiver, comme le Tétras Lago-

pède et le Tétras des Saules. Quelques espèces qui ne

vivent pas dans des climats aussi froids que les précé-

dentes, et même, pour quelques-unes d'entrés elles, les

individus qui se trouvent moins avancés vers le Nord,

ne blanchissent qu'incomplètement en hiver. On sait

au contraire que l'Ours polaire est entièrement blanc

en toute saison.

On voit donc comment les mutations hibernales d'un

Mammifère dépendent de lois fixes et se peuvent, en

i|uclque sorte, calculer d'après la connaissance de la

température du lieu qu'il habile. Il s'en faut bien qu'il

soit également possible d'apprécier ainsi les change-

ments qu'éprouve le pelage par l'influence de la domes-

licité. Il est d'abord certain que les modifications sont

d'autant plus prononcées que les espèces sont réduites

en domesticité depuis un temps plus considérable, et

qu'elles sont plus entièrement domestiques; le Chien, le

Cheval, le Bœuf, la Brebis, la Chèvre, le Porc, sont en

effet les espèces les plus profondément modifiées. Ainsi,

les variétés dans l'espèce du Cheval son!, pour ainsi

dire, innombrables; et leur taille, leurs formes, la na-

ture de leurs poils, et, à plus forle raison, leurs cou-

leurs, présenlenlles différences lesplus prononcées. On
a distingué environ trente races différentes, et la plu-

part de ces races sont elles-mêmes formées de plusieurs

variétés. Les unes, telles que celle qu'on désigne sous

le nom de race anglaise commune, ont plus de cinq

pieds de hauteur au garrot, tandis que d'autres n'ont

pas plus de trois pieds; il n'y a pas longtemps que l'on
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voyait deux Chevaux lapons, dont la taille n'excédait

pas (rente-cinq pouces pour l'un, et trente-trois pour

l'autre. La plupart des races de Chevaux ont les poils

lisses et assez courts : chez le Cheval de Norwège, ils

sont de même lisses et courts pendant l'été, mais ils

deviennent pendant l'hiver entièrement frisés. Le Che-

val baskir les a de même frisés et très-longs. On trouve

aussi des Chevaux entièrement privés de poils. Enfin,

les formes et les couleurs ne sont pas moins variables,

comme chacun le sait.

Ainsi, plus une espèce est réduite en domesticité de-

puis longtemps, et plus cette domesticité est entière et

complète; ou, si l'on veut, plus l'influence de l'Homme

a duré longtemps, et plus elle a été puissante; plus l'es-

pèce a été modifiée profondément, plus les diverses va-

riétés sont nombreuses et différentes entre elles. C'est

donc de la durée et du degré de l'influence de la domes-

ticité que dépendent le nombre et l'étendue des modi-

fications. Leur nature tient à une autre cause, et cette

cause réside dans l'organisation elle-même de l'animal.

Les couleurs des différentes variétés d'une espèce, ou,

comme on peut les nommer, ses couleurs secondaires,

dépendent de sa couleur primitive. 11 ne faut pas croire,

en effet, qu'elles la remplacent au hasard, et comme
arbitrairement; et, en effet, si cela était, après un cer-

tain nombre de générations, il n'est pas de couleurs qui

ne vinssent à se produire dans une espèce. Quant au

nombre des variétés, et quant à l'importance des diffé-

rences qu'elles présentent avec le type primitif, le degré

de l'influence de la domesticité les produit et les déter-

mine. Ainsi, une espèce nouvellement réduite en do-

mesticité, ou une espèce qui ne l'est qu'imparfaitement,

ne présente qu'un petit nombre de variétés; et encore

ces variétés sont-elles peu différentes entre elles. Dans

ce cas, si elle redevient sauvage, elle aura repris, dès

les premières générations, ses caractères primitifs. Si,

au contraire, une espèce a été depuis longtemps réduite

à une domesticité complète, ses variétés seront très-

nombreuses et très-différentes entre elles; et, redevenue

sauvage, elle ne reprendra sa couleur propre qu'après

un temps très-considérable, ou même ne la reprendra

jamais complètement. C'est ce qui a lieu pour les Che-

vaux redevenus sauvages, dans les pampas de Buénos-

Ayres et les steppes de l'Asie centrale. On trouve, en

effet, parmi eux des individus de toutes couleurs.

Il faut remarquer néanmoins que les effets produits

ne sont pas toujours exactement proportionnels aux

causes indiquées ici; c'est ainsi que la couleur primi-

tive de l'espèce se trouve encore assez bien conservée

dans toutes les variétés de l'Ane, quoique ce Quadru-

pède soit, depuis longtemps, soumis à la domination de

l'Homme. C'est que l'organisation n'est pas au même
degré, chez tous les animaux, susceptible d'être modi-

fiée par la domesticité, et qu'elle se trouve ainsi avoir

une influence notable sur l'étendue des variations, en

même temps que sur leur nature. Une autre cause, pa-

reillement très-digne d'attention, mais dont on a sou-

vent encore exagéré les effets, c'est l'action du climat.

Ce qui a été dit sur les variations hibernales du pelage

de certaines espèces, et sur l'albinisme, suffit pour en

faire apprécier l'importance pour la coloration.

Il resterait maintenant, la couleur primitive d'une

espèce étant donnée, à déterminer quelles seront les

couleurs secondaires, ou celles des variétés : question

importante, et dont la solution complète montrerait

àgrrfin, pour beaucoup d'animaux, s'ils doivent réelle-

ment être considérés comme de simples variétés d'au-

tres espèces, ou comme des espèces distinctes. Mal-

heureusement on n'a encore de données que pour un

très-petit nombre de cas. Il est deux variations que

présentent presque toutes les espèces, quelle que soit

d'ailleurs leur couleur primitive: l'albinisme et le méla-

nisme. Tout le inonde sait, en effet, qu'il existe des in-

dividus blancs et d'autres noirs chez tous les animaux
domestiques, comme chez le Bœuf, le Mouton, la Chè-

vre, le Chat, le Lapin, et même le Chameau. Ces cou^

leurs se retrouvent même assez fréquemment, comme
on l'a remarqué, dans les espèces sauvages, et se trans-

mettent dans quelques-unes avec assez de fixité pour

qu'on y ait distingué une race blanche et une race

noire : c'est ce qui a lieu pour le Daim.

On sait d'une manière générale que l'albinisme est

produit par un ensemble de causes débilitantes, et lient

à l'absence de la matière colorante de la peau : s'il est

démontré que le mélanisme est, au contraire, l'effet de

causes fortifiantes, et tient à l'excès de la matière colo-

rante, on verra pourquoi toutes les espèces sont sus-

ceptibles de présenter la couleur blanche et la noire,

quelle que soit d'ailleurs leur coloralion primitive.

Relativement aux autres couleurs secondaires, on con-

çoit qu'elles doiventseretrouverd'autant plus fréquem-

men( parmi les variétés domestiques qu'elles dérivent

de couleurs appartenant primitivement à un plus grand

nombre d'espèces : tel est le gris-roussàtre que pré-

sente le pelage du Lapin, du Cochon d'Inde, et même
du Chat à l'état sauvage, et d'où dérive le roux vif; on

rencontre, en effet, très -fréquemment cette dernière

couleur chez tous ces animaux. Au reste, et par une

raison qu'il est facile d'indiquer, la même coloration

n'est ordinairement pas commune à plusieurs espèces

domestiques. Leur petit nombre a fait que très -peu

d'entre elles se ressemblaient primitivement
;
par suite,

et d'après ce qui a été dit, on voit qu'elles ne doivent

pas se ressembler non plus dans leurs variétés.

DE LA LOCOMOTION CBEZ LES MAMMIFÈRES.

On a suffisamment vu quels étaient les organes de la

locomotion chez les espèces auxquelles des modifica-

tions particulières commandent le séjour habituel des

eaux, ou permettent de s'élever dans les airs. Il ne sera

donc uniquement question ici que des véritables ani-

maux terrestres.

La plupart des véritables animaux terrestres sont

des Quadrupèdes, et posent sur le sol par leurs quatre

extrémités. Tels sont les Herbivores et la plupart des

Carnassiers, parmi lesquels les uns sont plantigrades,

tandis que d'autres n'appuient que sur leurs doigts ou

même seulement sur leurs ongles, modifications d'une

haute importance, et qui ont en partie servi de base

aux classifications aujourd'hui adoptées. V. Mamma-

i.ogie. Chez d'autres Mammifères, la locomotion s'exerce

principalement, et quelquefois même exclusivement au

moyen des membres postérieurs. Tels sont plusieurs
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Singes, et particulièrement les Orangs, et quelques

genres de Rongeurs et de Marsupiaux, comme les Ger-

boises et les Kanguroos. Chez ceux-ci, le mode de pro-

gression le plus habituel est le saut exécuté au moyen

des membres postérieurs seuls, et de la queue qui fait

véritablement l'office d'une troisième jambe. Mais ces

animaux, ou du moins les Kanguroos, suivant les ob-

servations de plusieurs voyageurs, lorsqu'ils sont vive-

ment pressés, emploient aussi leurs membres anté-

rieurs, non pas, il est vrai, pour une marche analogue

a celle des véritables Quadrupèdes, mais pour une ma-

nière particulière de saut. Les Orangs ont une marche

extrêmement remarquable; posant sur leurs membres

postérieurs, et se tenant presque dans la situation ver-

ticale, ils s'aident néanmoins des antérieurs, et, profi-

tant ainsi de l'extrême longueur de leurs bras, s'ap-

puient sur le sol au moyen de leurs mains. On voit donc

que les Orangs ont un mode de progression fort singu-

lier, et que ces animaux, auxquels on ne peut certaine-

ment donner le nom de Quadrupèdes, ne sont pas non

plus de véritables Bipèdes. L'Homme seul mérite ce der-

nier nom ; lui seul repose uniquement, dans la marche,

sur la plante des pieds de derrière, parce que la posi-

tion verticale de son corps suffit pour établir son équi-

libre, sans qu'il ait besoin d'autre soutien ou d'autre

appui. Cette position verticale du corps, qui lui est pro-

pre, est d'ailleurs la seule qui soit possible chez lui

(f. Homme) à cause de la forme de son calcanéum et de

tout son pied, de celle de son bassin, de la disposition

et de la direction de sa colonne vertébrale et de ses

muscles sacro-spinaux, de la forme de sa tète, de la

position de son trou occipital, des proportions de son

crâne et de sa face, et de la direction de son orbite. On

voit donc combien ont peu de fondement les idées de

plusieurs philosophes qui ont soutenu que l'Homme,

dans l'étal de nature, est un véritable Quadrupède, et

que la station verticale n'est chez lui que l'effet de l'ha -

bitude et de l'éducation. Quoique présentée quelquefois

d'une manière spécieuse, cette opinion n'en est pas

moins une supposition entièrement fausse, et dans la-

quelle on ne serait pas tombé, si l'on eut fait la réflexion

que le mode de station d'un être est un résultat néces-

saire de son organisation, et quel'anatomie peut seule

donner la clef d'une question de physiologie.

1)E LA PRÉHENSION,

Elle s'exécute principalement chez les Carnassiers et

chez les Rongeurs au moyen de leurs doigts ordinaire-

ment bien distincts et terminés par des ongles plus ou

moins pointus. Quelques espèces, comme les Écureuils

parmi les Rongeurs, les Ratons parmi les Carnassiers,

saisissent leur nourriture entre leurs deux pattes anté-

rieures, et la portent ainsi à leur bouche. La main est

beaucoup plus parfaite chez l'Homme, les Quadrumanes

et les Pédimanes, à cause de la mobilité du pouce qui

peut s'écarter des autres doigts, et s'y opposer. Tous

les Singes (à l'exception de ceux du genre Atèle), et gé-

néralement tous les Quadrumanes, ont, comme ce nom
l'indique, quatre véritables mains, c'est-ù-dire que le

pouce est opposable aux quatre membres. Ils peuvent

ainsi saisir également avec les membres postérieurs et

avec les antérieurs; mais leur main , beaucoup moins

parfaite que celle de l'Homme, comme organe du tou-

cher, l'est aussi moins, comme organe de préhension, à

cause de la brièveté de leur pouce. Chez les Didelpbes

et quelques autres Marsupiaux qui ont aussi de vérita-

bles mains, mais seulement aux membres postérieurs,

le pouce est généra lemenl di'pourvu d'ongle, el se trouve,

à cause de sa brièveté, le plus souvent susceptible de

peu d'usage. Plusieurs Mammifères ont en outre dans

leur queue, un véritable organe de préhension, quoique

sa fonction la plus ordinaire soil d'assurer leurs mouve-

ments : on n'entend parler ici que des espèces qui l'ont

prenante, c'est-à-dire susceptible de s'enrouler autour

des corps, et de les saisir. Chez plusieurs d'entre elles,

elle est entièrement garnie de poils; mais d'autres, et

ce sont celles où elle agit avec le plus de force, l'ont

nue et calleuse en dessous, vers son extrémité, c'est-à-

dire dans la partie qui est le plus sujette aux frotte-

ments. Elle remplit souvent l'office d'une véritable main,

et peut attirer vers l'animal des objets dont le poids est

considérable. On dit aussi que le Kinkajou la fait en-

trer dans les trous où il a aperçu des Crustacés, afin que

ceux-ci la saisissant avec leurs pinces, il puisse, eu la

ramenant à lui, les tirer hors de leur retraite pour en

faire sa proie. Beaucoup de Singes d'Amérique ont la

queue prenante; le même caractère se retrouve égale-

ment chez plusieurs Carnassiers, chez plusieurs Marsu-

piaux, et chez quelques Rongeurs.

Enfin un autre instrument de préhension beaucoup

plus remarquable encore, est la trompe des Éléphants.

Cet organe, connu de tout le monde, est un prolon-

gement du nez, pourvu de muscles nombreux, qui lui

permettent des mouvements dans tous les sens, et qui

peuvent aussi soit l'allonger, soit le raccourcir, {y.

Éléphant.) C'est simplement en en repliant l'extrémité

autour d'une branche d'arbre que l'animal l'arrache;

et c'est aussi de cette manière qu'il cueille l'herbe dont

il veut faire sa nourriture. Mais ce qui fait de la trompe

un instrument de préhension très-parfait, ce qui la

rend capable de saisir des corps extrêmement menus,

tels que des pièces de monnaie, c'est surtout la saillie

qui la termine en dessus, et dont on ne peut mieux

donner l'idée qu'en la comparant à un pouce très-for-

tement opposable. Elle s'appuie en effet contre la par-

lie inférieure de la trompe, de même que le pouce s'ap-

puie sur les autres doigts : aussi beaucoup de langues

n'ont-elles qu'un même mot pour désigner la main de

l'Homme et la trompe de l'Éléphant.

Plusieurs autres Mammifères ont aussi le nez assez

prolongé pour qu'on l'ait désigné sous le nom de trompe,

comme les Tapirs et les Desmans; mais cetie trompe

n'a jamais un développement assez considérable pour

être employée à la manière de celle de l'Eléphant. C'est

aussi au moyen de sa trompe que l'Éléphant boit
; cha-

cun sait comment il l'emploie pour verser l'eau dans

sa bouche, quoique d'ailleurs le mécanisme de la pro-

jeclion de ce liquide soit encore peu connu. Les autres

Mammifères boivent généralement, soit en lapant,

comme la plupart des Carnassiers, soit en humant l'eau,

comme les Herbivores. Les organes de la préhension

sont donc, chez les Mammifères, les membres de de-

I
vanl et ceux de derrière, la queue, le nez, les lèvres et
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la langue, auxquels on doit ajouter aussi les dents.

DE LA GÉNÉRATION.

Un grand nombre de Mammifères ont, ainsi que

l'IIomme, les mamelles pectorales, le pénis et les tes-

ticules pendants à l'extérieur : tels sont les Quadru-

manes et les Chéiroptères. On trouve également, dans

ces deux ordres, plusieurs espèces dont les femelles,

comme la Femme, sont assujetties à un écoulement

menstruel plus ou moins régulier. Ce fait remarquable,

très-bien et dès longtemps connu, à l'égard de plusieurs

Singes et des Makis, vient d'être vérifié a l'égard des

Roussettes, par les voyageurs Garnot et Lesson. L'écou-

lement menstruel chez la femelle, dans ces espèces, ou

du moins l'afflux du sang à ses parties génitales, re-

vient d'une manière périodique, et détermine l'époque

du rut; c'est seulement alors que la femelle est dispo-

sée à recevoir le mâle. Il n'y a point au contraire d'é-

poque périodique de rut pour celui-ci; l'accouplement

est possible chez lui en toute saison et à toute époque,

à cause de la disposition de ses organes génitaux, et

surtout de son pénis toujours libre. Le rut se manifeste

par des signes variables chez les autres animaux, et

souvent une seule fois dans l'année. 11 s'annonce quel-

quefois chez les femelles de Carnassiers par une sorte

de menstruation, comme l'a observé Fr. Cuvier pour

la Genette ; il se manifeste chez les Boucs, par l'odeur

extrêmement forte et fétide qu'ont alors ces Ruminants;

chez beaucoup d'Herbivores, par l'accroissement de vo-

lume des testicules, et chez d'autres où la verge est ha-

bituellement dirigée en arrière, par son renversement

en avant; chez les Chameaux mâles, par des déman-
geaisons, par un grand amaigrissement, par des écou-

lements à l'occiput d'un liquide noir, visqueux et fétide;

chez les Dromadaires, par deux vessies qu'on voit sor-

tir à chaque instant de leur bouche; enfin chez tous les

animaux, par une sécrétion plus abondante dans toutes

les glandes sous-cutanées, et par un grand changement

dans leur instinct et leur naturel. Les plus doux devien-

nent à celte époque comme furieux, et l'on doit se dé-

fier même des mieux apprivoisés. L'ignorance de ce fait

remarquable a souvent été la cause de funestes acci-

dents; et l'on a vu quelquefois des animaux, dans le

temps de leur rut, blesser leurs gardiens, qui, rassurés

par leur douceur et leur docilité habituelles, n'avaient

aucune défiance.

On a exposé ailleurs les principales différences que

présente chaque espèce pourson mode d'accouplement;

on conçoit que ces variations sont aussi nombreuses

que celles de la forme et de la position des organes gé-

nitaux dans les différentes familles. Les petites espèces

de Mammifères sont généralement beaucoup plus fé-

condes que les grandes, parce que, leur gestation du-

rant moins longtemps, elles mettent bas plus souvent,

et aussi parce qu'elles font à la fois un nombre plus

considérable de petits. On a calculé qu'avec un seul

couple de Cochons d'Inde on pourrait en avoir un mil-

lier dans une seule année; mais celte extrême fécondité

est un effet de la domeslicité où ils sont réduits, et

n'exisle nullement dans l'étal de nature.

Le degré de développement dans lequel naissent les

pelits des Mammifères esl bien loin d'être le même dans

toutes les familles. Ainsi tandis que le jeune Ruminant
peut dès le jour même de sa naissance se tenir sur ses

jambes et marcher, les jeunes Carnassiers et les jeunes

Singes restent pendant un certain temps faibles et dé-

biles; et les jeunes Marsupiaux ne sont pas même arri-

vés, à l'époque de leur naissance, au degré de dévelop-

pement qui caractérise le fœtus. V. Lactivore. Buffon

a calculé que la durée de l'époque de croissance et de

développement complet du corps, forme la seplième

partie de la durée totale de la vie chez les Mammifères.
C'est en effet à peu près ce qu'on observe dans celle

classe; et il est bien certain, à quelques exceptions

près, que les espèces qui croissent le plus lentement,

sont aussi celles qui vivent le plus longtemps.

DES MÉTIS, ET DD CROISEMENT DES ESPÈCES ET DES

RACES CBEZ LES MAMMIFÈRES.

On a réussi souvent à faire accoupler des individus

appartenant à des espèces différentes; c'est ce qu'on

voit journellement à l'égard de l'Ane et du Cheval, qui

produisent très- facilement ensemble, et qui s'accou-

plent sans répugnance, comme chacun le sait; c'est

aussi ce dont on a des exemples pour l'Ane el le Zèbre,

le Zèbre et le Cheval, le Bison et la Vache, le Bélier et

la Chèvre, le Loup et le Chien, etc. Les accouplements

hybrides sont donc assez fréquents chez les Mammifè-
res; cependant ils ne s'opèrent pas ordinairement sans

qu'il y ait réunion d'un certain nombre de circonstan-

ces. Ainsi par exemple, il faut que les deux espèces, ou

du moins l'une d'elles, soif réduite en domesticité. On
ne connaît qu'un très -petit nombre d'exceptions; la

puissance de l'Homme peut en effet seule produire ces

phénomènes conlraires aux lois générales de la nature.

11 faut que les deux espèces soient de même taille, ou

du moins de taille peu différente ; et il esl facile en effet

de concevoir que l'accouplement ne peut avoir lieu,

sans qu'il y ait proportion entre les dimensions des

organesgénilaux mâles etdes organes femelles. Toute-

fois si l'on adoptait l'opinion de ceux qui considèrent

comme des espèces différentes les principales races de

Chiens (opinion qui n'est pas aujourd'hui sans quelque

probabilité), on pourrait citer une exception fort re-

marquable à celle loi; ainsi on voit quelquefois un

Chien de très-petite race s'accoupler avec une Chienne

de très-grande taille. On a même aussi des exemples de

l'accouplement du Lama avec la Chèvre; fait qui paraît

aussi exceptionnel, mais qui s'explique cependant très-

bien par la petitesse proportionnelle du pénis chez le

Lama. Cet accouplement a d'ailleurs toujours été sté-

rile. Enfin, il n'y a d'accouplement hybride qu'entre

des espèces voisines, et appartenant au même genre

naturel. Ainsi le Cheval, le Zèbre et l'Ane, le Bison et

la Vache, le Loup et le Chien, sont bien des espèces de

même genre; et quant au Bélier et à la Chèvre, tous

les zoologistes conviennent qu'aucun caractère bien

réel et bien posilif ne les dislingue génériquement, et

que plusieurs races de Chèvres pourraient tout aussi

bien être placées parmi les Moulons; ces derniers font

même partie du genre Capra, dans plusieurs systèmes,

et particulièrement suivant ceux qui sont le plus gé-

néralement adoptés en Allemagne. Ainsi l'accouple-

ment du Bélier et de la Chèvre n'empêche pas de dire
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qu'il n'y a aucune exception à celte dernière loi; mais

il n'en serait pas de même, si quelques faits rapportés

par Raffinesque étaient bien avérés. « Une Chatte, dit

ce zoologiste (Annales générales des Sciences Physi-

ques, t. vu, p. 85), fut laissée dans une cabane dans les

bois du Kenluky, laquelle fut abandonnée pendant plu-

sieurs mois. Celle cabane était parfaitement isolée et

éloignée de plusieurs lieues de toute autre, et il n'y

avait pas de Chats dans le voisinage à la dislance de

quinze à dix-huit milles. Le propriétaire de la cabane

trouva à son retour sa Challe encore dans la cabane,

et allaitant une portée de cinq pelits monstres sembla-

bles aux Chats parle corps et le poil, mais ayant la tète,

les pattes et la queue semblables a celles du Didelphe

commun des Élats-Unis, nommé ici Opossum (le Di-

delpkis l'irrjiiiiana des naturalistes). Ces animaux vé-

curent et furent montrés comme curiosité dans tous les

environs j mais ils sonl morts jeunes et sans s'èlre pro-

pagés. On a conjecturé avec fondement que celte Chatte,

ainsi isolée, abandonnée, et qui a vécu d'Oiseaux, de

Souris et de Taupes dans l'intervalle, aura agacé un

Didelphe maie durant la période ordinaire de chaleur,

à défaut de mâle de l'espèce analogue; car il n'y a

même pas de Chats sauvages dans le Kentuky (ceux

qu'on nomme ainsi sont des Lynx), et aura été fécon-

dée par lui. »

On doit bien se garder d'admettre, sans un examen

attentif, ce fait et quelques autres semblables rapportés

par le même auteur. Il est en effet bien difficile d'ad-

mettre la possibilité d'un accouplement fécond entre

deux espèces appartenant à des genres aussi éloignés à

tous égards, et particulièrement par leur mode de gé-

nération, que le sont les Chats et les Didelphes. On a

déjà remarqué d'ailleurs que la puissance de l'Homme
peut seule ordinairement produire ces unions contraires

aux lois de la nature, et pour lesquelles toutes les es-

pèces sauvages montrent constamment de la répu-

gnance. Enfin, et celte remarque n'est pas ici sans im-

portance, on sait que parmi les Chats, les femelles

résistent longtemps, même à leurs propres mâles, dans

la crainte de la douleur qui accompagne toujours pour

elles l'acte de l'accouplement, à cause des pointes dont

se trouve armé le pénis de ces animaux.

L'accouplement hybride du Raton et d'une espèce

de Renard, auquel les chasseurs de l'Amérique sep-

tentrionale croient généralement, ainsi que l'affirme

également Raffinesque, paraît aussi un fait fort dou-
teux. 11 en est de même de celui du Cerf et de la

Vache, de celui du Chat et du Chien, et encore bien

mieux de celui du Chat et du Loir, dont Locke dit avoir

vu un exemple. Enfin tout ce qu'on a dit de l'existence

du Jumar ou du prétendu métis du Taureau et de la

Jument, paraît de même dénué de fondement. L'or-

ganisation de ces espèces est en effet trop différente

à tous égards, pour que leur union, ou du moins leur

union féconde, puisse être regardée comme possible,

dans l'état actuel de la science.

Les jeunes Mulets, et surtout ceux qui proviennent
d'une espèce domestique et d'une espèce sauvage, et

non pas de deux espèces domestiques, s'élèvent souvent

avec peine, ou même meurent dès le bas âge, comme

si la nature répugnait à l'existence de ces êtres que

l'Homme a, pour ainsi dire, créés. Quelquefois néan-

moins ils s'élèvent très-bien. Un des exemples les plus

remarquables est le métis né, en 1807, d'un Zèbre fe-

melle et d'un Ane à la ménagerie du Muséum, oii il vil

encore aujourd'hui. Geoffroy Saint-IIilaire l'a décrit

(Ann. Mus., I. ix), et a fait connaître (Ann. Mus., t. vu)

les circonstances de l'accouplement qui lui a donné

naissance. 11 s'est fait sans aucune difficulté; cl l'on n'a

eu nul besoin de recourir â quelque ruse analogue à

celle qu'Allamand dit avoir élé employée, dans un

cas semblable, par un seigneur anglais; ruse de l'effi-

cacité de laquelle il est fort permis de douter. On avait,

rapporte cet auteur, fait d'inutiles tentatives pour pro-

duire l'accouplement, lorsqu'on s'avisa de peindre

l'Ane des couleurs du Zèbre; celui-ci se laissa tromper

par cette similitude, et l'accouplement eut lieu. On est

parvenu à faire accoupler le Bison mâle avec une Vache.

La question de la fécondité des Mulets a élé longtemps

débattue, et n'est point encore résolue d'une manière

générale. Quelques-uns, comme les métis du Chien et

du Loup, ne sont certainement pas stériles, et Bulfon

l'a prouvé par plusieurs exemples; mais ils ne produi-

sent ordinairement que des animaux faibles et qui s'é-

lèvent difficilement. Cependant Buffon (Suppl., t. vu)

a fait connaître jusqu'à la quatrième génération de ces

métis. D'autres métis semblent presque entièrement

stériles; tel est le Mulet proprement dit, ou le Mulet

né du Cheval et de l'Ane. Ce métis s'accouple très-

facilement avec le Cheval, mais presque toujours in-

fructueusement. On a néanmoins prouvé par plusieurs

exemples qu'il n'est pas absolument infécond ; mais ces

exemples sont en petit nombre, et n'ont guère été re-

cueillis, pour la plupart, que dans les pays chauds. Il

parait même presque entièrement stérile dans nos cli-

mats; c'est ce qui résulte du nombre considérable d'es-

sais tentés inutilement. Les Mulels présentent généra-

lement des caractères assez fixes, et qui sont en partie

ceux du père, en partie ceux de la mère. Ainsi le mélis

de l'Ane et du Cheval ressemble à l'un el à l'autre, et

il forme véritablement un être intermédiaire entre ces

deux espèces, sans jamais présenter tous les caractères

de l'une d'elles, à l'exclusion de ceux de l'autre. Jamais

un Ane. jamais un Cheval ne naîtra de l'accouplement

du Cheval et de l'Ane; le produit pourra bien ressem-

bler à l'un plus qu'à l'autre, mais non pas exclusive-

ment à l'un d'eux; on reconnaîtra toujours en lui un

mélis. 11 n'en est pas toujours ainsi du croisement de

deux variétés d'une même espèce : le produit tient le

plus souvent de l'une et de l'autre (et l'on n'ignore pas

combien l'économie rurale a su profiler de la connais-

sance de ce fait pour améliorer les races domestiques);

mais, très-fréquemment aussi, il ressemble entièrement

à l'un des animaux dont il est provenu. Souvent, parmi

les espèces qui font plusieurs petits à la fois, on Irouve

dans la même portée, des individus semblables au père,

d'autres semblables à la mère, d'autres enfin qui tien-

nent de l'un et de l'autre; et c'est ce que chacun sait

d'après l'expérience journalière. Le croisement entre

les deux mêmes individus, opéré dans des circonstances

qui sont ou du moins qui paraissent semblables, peut
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produire des petits semblables au mâle, et à une autre

portée, d'autres qui se trouvent ressembler à la mère.

Par exemple le croisement d'une Daine blanche et d'un

Daim noir a d'abord produit un mâle varié de blanc et

de noir, cette dernière couleur étant d'ailleurs celle qui

dominait généralement. Le même croisement a donné

à la portée suivante un autre mâle, noir comme le père,

dont il ne différait que par une très petite tache au-

dessus du sabot ;
et ainsi presque entièrement semblable

au produit de l'accouplement de deux individus de la

race noire. Quelle loi peut embrasser toutes ces varia-

tions? Et quelles causes déterminent ces ressemblances

que présente tour à tour le produit avec le père, avec

la mère, avec tous deux, et quelquefois même avec le

grand-père, comme plusieurs agriculteurs l'ont re-

connu à l'égard des Moutons? C'est ce qu'on ignore

presque complètement; et il en est à peu près de même
de la cause qui détermine le sexe du produit, quoique

de nombreux travaux entrepris récemment dans diffé-

rentes directions, aient commencé à jeter quelque jour

sur cette importante et difficile matière.

DE LA PLACE QUE DOIVENT OCCUPER LES MAMMIFÈRES

DANS LA SÉRIE ANIMALE.

Avant d'avoir étudié l'organisation des Mammifères,

de l'avoir considérée dans ses rapports avec celle des

autres classes, tous les naturalistes étaient tombés d'ac-

cord sur la nécessité de les placer à la tête du règne

animal. L'extrême intelligence de ces animaux, leur

mode de génération, et toutes leurs fonctions en tout

point analogues à celles de l'Homme; la grande res-

semblance extérieure de quelques-uns d'entre eux avec

cet être le plus parfait de tous, avaient en effet frappé

les premiers observateurs. Aujourd'hui, ce qu'on avait

reconnu d'après un petit nombre de rapports, ce qu'on

avait en quelque sorte deviné instinctivement, est une

vérité pleinement et rigoureusement démontrée. Les

nombreuses recherches auxquelles on s'est livré dans

ces derniers temps, ont en effet fourni ce beau résultat,

que les Mammifères sont des êtres dont le développe-

ment est généralement plus parfait que celui des autres

classes; que les Ovipares réalisent pendant toute la

durée de leur vie les caractères propres aux Mam-
mifères dans l'âge fœtal, et qu'ils ne sont, suivant

l'expression reçue, que des embryons permanents de

cette classe. On ne cherchera pas à accumuler ici les

nombreux faits qui viennent à l'appui, et qui don-

nent la démonstration de cette idée; on en a d'ailleurs

fait remarquer quelques-uns dans le cours de cet ar-

ticle : c'est ainsi qu'on a vu chez les fœtus des Mam-
mifères un diaphragme rudimentaire comme celui des

Oiseaux, des tubercules quadrijumeaux semblables d'a-

bord à ceux des Poissons, puis à ceux des Reptiles,

puis à ceux des Oiseaux, enfin le même nombre de

pièces crâniennes qui entrent dans la composition de

la tète osseuse des Vertébrés inférieurs. C'est ainsi que,

se trouvant toujours en rapport avec eux primitive-

ment, ils ne s'en éloignent que par la série de leurs

développements successifs.

Ces idées sont aujourd'hui généralement adoptées en

Fiance et en Allemagne. Émises en 1807 par Geoffroy

Saint-Hilaire, qui fonda sur elles sa détermination du

crâne des Poissons, elles ont en effet été depuis déve-

loppées avec succès en France par ce même anatomiste

et par Serres, et en Allemagne par Meckel et par Tie-

demann, qui en ont, on peut le dire, donné la démon-
stration pour tous les principaux systèmes organiques.

Toutefois quelques naturalistes français les repoussent

encore aujourd'hui même comme hypothétiques, et

comme fondées sur une apparence qui n'a rien de réel;

mais ils semblent véritablement les avoir confondues

avec celles de Demaillet, qui, cherchant à prouver l'o-

rigine aquatique de l'espèce humaine, a voulu établir

l'identité primitive de l'Homme avec le Poisson. Ces

théories, aussi bizarres que ridicules, ne sont nulle-

ment celles des anatomistes que l'on vient de citer :

ils ont établi qu'il y a analogie et ressemblance primi-

tives des éléments des organes; mais non, comme on

l'a dit, que l'échelle animale représente un seul être

depuis son premier degré de développement jusqu'au

dernier, et encore bien moins, que l'Homme a été, à

une époque de son développement, un véritable Poisson

ou un véritable Reptile. On peut dire même que toutes

ces singulières hypothèses, si elles ne sont pas tout à

fait incompatibles avec les théories générales de ces

anatomistes, et particulièrement avec la doctrine de

l'unité de composition de Geoffroy Saint-Hilaire, ne

peuvent du moins se concilier avec elles que fort diffi-

cilement.

11 était important d'insister sur celte théorie de la

ressemblance primitive des organes; car sa démon-
stration est aussi la démonstration la plus évidente et

la plus certaine de l'unité de composition organique,

comme l'entend Geoffroy Sainl-Hilaire, de l'unité de

composition dans les éléments de l'organisation. Sien

effet les variations de ces éléments, dans la série ani-

male, sont les mêmes que celles qu'ils présentent dans

la série des développements du fœtus, à moins de nier

qu'il y ait analogie entre les éléments des organes du

fœtus et ceux de l'adulte, on ne peut se refuser à ad-

mettre pour l'ensemble des animaux, le même genre

ou le même mode d'analogie, c'est-à-dire l'analogie élé-

mentaire.

Ainsi on peut regarder comme bien démontré, que

les Mammifères doivent être considérés comme les

êlres dont l'organisation est la plus parfaile, et qui,

par conséquent, se placent, d'après l'ensemble de leurs

rapports, à la tète du règne animal. La plupart de

leurs organes ont en effet atteint le maximum de

composition, tandis que quelques autres sont au con-

traire arrivés au minimum; et à cet égard il n'en pou-

vait être autrement, puisque certaines parties de l'or-

ganisation sont toujours développées en raison in-

verse l'une de l'autre, ainsi qu'on l'a déjà remarqué.

L'étal tout à fait rudimentaire de quelques organes

est donc précisément la cause de l'extrême richesse de

développement de quelques autres, el peut ainsi lui-

même être regardé comme une preuve du développe-

ment plus parfait de l'ensemble de l'organisation. L'é-

lendue plus considérable de la respiration chez les

Oiseaux où elle est, selon l'expression reçue, double,

parait cependant modifier un peu ces rapports; mais

on pourrait remarquer qu'elle tient à quelques égards
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elle-même, à l'imperfection de la plèvre et du péri-

toine, et à l'état rudimenlaire du diaphragme.

DE LA DISTRIBUTION GÉOGRAPHIQUE DES MAMMIFÈRES.

Buffon, dans les ouvrages duquel il ne faudrait cher-

cher que le mérite du style et le talent du grand écri-

vain, suivant plusieurs naturalistes modernes, est ce-

pendant celui qui a posé, à l'égard de la Mammalogie,

les premiers principes de cette importante partie de la

science, connue sous le nom de Géographie physique.

Privé des connaissances de l'anatomisle, porté, d'après

certaines théories qui lui étaient propres, a regarder

l'influence du climat sur le développement et les carac-

tères des animaux, comme plus grande encore qu'elle

ne l'est réellement, et d'ailleurs ses propositions j;éné-

rales n'étant pas la déduction d'un nombre assez con-

sidérable de faits, il a été entraîné dans quelques er-

reurs plus ou moins importantes, dont au reste il a

lui-même reconnu et corrigé plusieurs. C'est ce qu'on

peut remarquer particulièrement au sujet de son bel

article sur la distribution géographique des Mammi-
fères (t. ix, p. 5G-128), qui n'en doit pas moins cepen-

dant être regardé comme un des morceaux les plus

importants de l'Histoire naturelle. Ce qui a été fait

dans ces derniers temps par divers naturalistes, et

principalement par Geoffroy Saint-Hilaire, n'a en effet

été que le développement et la démonstration des idées

que Buffon a exposées dans ce passage.

La question de la distribution géographique des

Mammifères doit être traitée sous deux points de vue,

c'est-à-dire à l'égard des genres et à l'égard des espè-

ces. Buffon a remarqué le premier qu'aucune des es-

pèce de la zone torride, trouvée dans l'un des conti-

nents, ne s'est trouvée dans l'autre, et que même la

plupart de celles des climats tempérés de l'Europe

manquent également dans le nouveau monde. Cette

grande loi , regardée comme inexacte, et combattue

par la plupart des contemporains de Buffon, est aujour-

d'hui généralement admise, depuis que Geoffroy Saint-

Hilaire a démontré la différence spécifique du Jaguar

et de la Panthère, que diverses erreurs de Buffon lui-

même avaient longtemps fait confondre, quoiqu'il eut

déjà reconnu et annoncé que le Tigre d'Amérique et la

Panthère étaient deux animaux différents. Au con-

traire quelques-unes des espèces qui vivent dans les

climats les plus froids, et qui se trouvent les plus rap-

prochées du Nord, existent également dans la partie

la plus septentrionale des deux continents, comme
l'a remarqué Buffon; mais il faut bien se garder de

croire que ces animaux communs aux deux mondes,

soient à beaucoup près aussi nombreux qu'il le dit.

Ainsi, après avoir cité plusieurs espèces qu'il suppose

se trouver également dans le nord des deux conti-

nents, il ajoute o que les Lièvres, les Écureuils, les Hé-

rissons, les Rats musqués, les Loutres, les Musaraignes,

les Chauves-Souris, les Taupes sont aussi des espèces

qu'on pourrait regarder comme communes aux dcu\

continents, quoique d'ailleurs (comme il le remarque

ensuite lui-même) il n'y ait, dans tous ces genres, au-

cune espèce qui soit parfaitement semblable en Amé-
rique à celles de l'Lurope. » Et en effet, relativement

à tous ces animaux, ceux de l'ancien monde et ceux de

l'Amérique, entre lesquels BufFun n'apercevait aucune

différence bien notable, sont aujourd'hui considérés

comme des espèces bien distinctes, et plusieurs même
comme des genres particuliers. Une élude plus appro-

fondie des caractères des êtres, a donc montré que le

nombre des espèces qui n'appartiennent pas exclusive-

ment à l'un ou à l'autre des deux mondes, est fort res-

treint; encore a-t-on reconnu, à l'égard de ces espèces,

que plusieurs sont formées de deux variétés : l'une

américaine, l'autre appartenant principalement à notre

continent. Tel est le cas du Glouton ((Jrsus Gulo, L.)

qui existe à la fois dans le nord de l'Europe, de l'Asie

et de l'Amérique, mais qui, dans cette dernière région,

a des couleurs beaucoup plus pâles, et diffère assez

pour avoir été d'abord considéré comme une espèce

distincte, sous le nom de Volvercnne (Ursits luscus).

Buffon avait comparé les animaux du nouveau

monde à ceux de l'ancien sous un autre rapport, et

cherché à établir d'une manière générale que les pre-

miers sont d'une taille moins considérable, la diffé-

rence étant même dans le rapport d'un à quatre, six.

huit et dix. « L'ne autre observation qui vient encore à

l'appui de ce fait général, ajoute t-il, c'est que tous les

animaux qui ont été transportés d'Europe en Amé-
rique, comme les Chevaux, les Anes, les Bœufs, les

Brebis, les Chèvres, les Cochons, etc., tous ces ani-

maux y sont devenus plus petits; et que ceux qui n'y

ont pas été transportés, et qui y sont allés d'eux-

mêmes, ceux, en un mol, qui sont communs aux deux

mondes, tels que les Loups, les Renards, les Cerfs, les

Chevreuils, les Élans, sont aussi considérablement

plus petits en Amérique qu'en Europe, et cela sans au-

cune exception. Il y a donc, dans la combinaison des

éléments el des autres causes physiques, quelque chose

de contraire à l'agrandissement de la nature vivante

dans le nouveau monde. » Buffon cherche ensuite les

causes de ces faits, et il les trouve dans la chaleur beau-

coup moindre, et l'humidité beaucoup plus grande de

cette région, en même temps que dans le petit nombre

et les moeurs des Américains qui, menant, dit-il, la vie

desanimaux, laissaient la nature brute, et négligeaient

la terre.

Ces hypothèses, qui peuvent être très-fondées pour

une localité et pour un cas particulier, ne peuvent être

adoptées d'une manière générale; et on ne peut les

considérer comme applicables aux diverses régions du

nouveau monde tout entier. Au reste, ne pourrait-on

pas dire que Buffon cherchait en vain à expliquer

d'une manière générale un fait qui lui-même n'est pas

général? S'il est certain, en effet, que les plus grands

Quadrupèdes, les Éléphants, les Rhinocéros, l'Hippo-

potame, la Girafe, les Chameaux, le Lion, le Tigre,

appartiennent tous à l'ancien monde, on peut remar-

quer aussi que beaucoup de familles ont leurs plus

grandes espèces parmi celles du nouveau inonde. Le

Fourmilier Tamanoir l'emporte de beaucoup sur les

Fourmiliers de l'ancien monde, ou les Pangolins; le

Jaguar sur la Panthère ; le Cabiai, les Pacas, le Castor,

sur les autres Rongeurs ; le Lamantin d'Amérique sur

celui du Sénégal?

Buffon n'aurait donc pas du poser d'une manière
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générale sa loi de l'infériorité des espèces du nouveau

monde, et affirmer qu'elle ne souffre aucune exception.

Mais, on doit aussi le dire, on aurait également tort de

soutenir que son opinion n'est fondée sur rien de réel
;

et si on ne doit pas voir dans le fait signalé par Buffon

une loi générale de Géographie physique, on doit con-

venir que. du moins, il a véritablement lieu pour le plus

grand nombre des cas. Les exceptions que l'on vient de

citer, celles que l'on pourrait ajouter encore, sont en

fort petit nombre, et presque tous les grands animaux

sont réellement habitants de l'ancien monde : ce qui

peut bien tenir aussi en partie à ce que l'Amérique ne

nourrit qu'un très-petit nombre d'Herbivores, et sur-

tout de Pachydermes, et que ces derniers sont précisé-

ment ceux qui sont susceptibles de parvenir à la plus

grande taille.

Telles sont les principales lois de la distribution géo-

graphique des espèces de Mammifères, lois que l'obser-

vation a révélées. Mais la puissance de l'Homme créant

pour ainsi dire de nouvelles espèces dans les races qu'il

a fait naître, en détruisant d'antres, peuplant l'Amé-

rique des animaux de l'Europe, et, par une sorte d'é-

change. l'Europe de ceux de l'Amérique, a changé la

face de la terre, et renversé les lois qu'avait posées la

nature.

Dans tous les articles de ce Dictionnaire qui ont été

donnés soit par Isidore Geoffroy Saint-Hilaire, soit par

d'autres collaborateurs, on a fait connaître avec le plus

de soins et le plus d'exactitude possible, la patrie de

chaque espèce; il est donc inutile de donner ici, pour

chaque contrée du globe, rémunération des Mammi-

fères qui l'habitent. La distribution géographique des

genres a également beaucoup occupé les naturalistes;

et, quoiqu'on n'ait encore à leur égard trouvé aucune

loi générale, les résultats auxquels on est parvenu, n'en

sont pas moins dignes de remarque. C'est encore à Buffon

que l'on doit les premières observations à ce sujet : ce

grand homme reconnut que chaque espèce d'animaux a

le plus souvent sa patrie particulière; en sorte que cha-

que région a ses genres, comme ses espèces de Mam-
mifères. 11 est même surtout vrai de dire, pour la plu-

part des genres, que ceux de la zone torride de l'un

des deux continents ne se retrouvent pas dans l'autre.

Ainsi, tous les Singes de l'ancien continent diffèrent gé-

nériquement de ceux du nouveau, et les Makis et plu-

sieurs autres Lémuriens, non-seulement sont propres à

l'ancien, mais même se trouvent exclusivement sur un

seul point, dans l'île de Madagascar. Il n'y a ainsi pour

tous les Quadrumanes aucune exception ; et s'il en était

de même pour tous les autres ordres de Mammifères,

on pourrait établir des lois générales pour leur distri-

bution générique, comme pour leur distribution spé-

cifique.

C'est ce qu'on serait d'autant plus porté à croire, que

la plupart des faits présentés comme des objections

contre ces théories, n'avaient rien de réel, et que

l'examen a même souvent montré en eux des preuves

du contraire. Ainsi, Buffon ayant établi que les Didel-

phes habitaient exclusivement l'Amérique, la plupart

des naturalistes contemporains de ce grand homme
annoncèrent et soutinrent qu'il en existait également

dans les Indes-Orientales. Les preuves apportées à l'ap-

pui de cette assertion, parurent même, dans ces temps où

l'on connaissait encore très-peu les rapports naturels,

si certaines et si concluantes que Buffon lui-même crut

devoir, dans les dernières années de sa vie, renoncer à

sa théorie favorite, et déclarer qu'il s'élait trompé. Au-

jourd'hui tous les naturalistes modernes s'accordent à

admirer la sagacité de Buffon; le prétendu Didelphe,

le fameux Didelphe oriental, s'est trouvé, non pas un

véritable Didelphe, mais un Phalanger.

On voit donc que, tahdis que plusieurs genres sont

véritablement (suivant l'expression reçue) cosmopo-

lites, comme les Chats, les Renards, les Ours, les Écu-

reuils, les Tapirs, les Cerfs, il en est beaucoup aussi qui

se trouvent confinés dans certaines parties du monde.

Le nombre de ces derniers est même beaucoup plus con-

sidérable qu'un examen superficiel pourrait d'abord le

faire imaginer. Plus on remonte dans l'échelle des êtres,

plus l'existence d'animaux semblables habitant les deux-

mondes, devient rare. Ainsi de tous les genres naturels

de Singes, de Lémuriens, de Chéiroptères, d'Insecti-

vores jusqu'à ce jour décrits, on n'en a pendant long-

temps connu. aucun dont l'existence dans l'un et dans

l'autre continent fût bien constatée; et il paraissait

prouvé, pour toutes ces familles, que leur distribution

géographique correspondait exactement aux divisions

établies parmi eux, d'après leurs caractères zoologiques.

C'est cependant ce qu'on ne peut aujourd'hui admettre

d'une manière générale pour tous les Chéiroptères, car

il est démontré qu'un des genres de cette famille, celui

que Geoffroy Saint-Hilaire a établi sous le nom deNyc-

tinome, existe à la fois dans l'Amérique méridionale et

dans plusieurs parties de l'ancien monde. Sans donner

ici toutes les preuves de ce fait important, sans établir

rigoureusement, comme on le fera ailleurs par l'énu-

mération de ses caractères, que l'espèce nouvelle, dé-

crite sous le nom de Nyctinomus Brasiliensis, est bien

réellement un Nyctinome, on se contentera de dire ici

que non-seulement l'espèce américaine ne peut, d'après

ses rapports naturels, être séparée des Nyclinomes de

l'ancien monde; mais qu'elle ressemble même presque

entièrement à l'un d'eux, le Nyctinome du Bengale. La

similitude de formes, de taille, de couleur même, est si

parfaite, que l'imagede l'une peut être prise pour l'image

de l'autre, et que si ces deux animaux habitaient la

même région, on serait tenté de les réunir en une seule

espèce. Cette remarque suffit pour faire juger de l'ana-

logie qui existe entre les deux espèces, et pour mettre

hors de doute l'existence simultanée d'un genre de

Chauve-Souris dans le sud de l'Amérique et dans le

centre de l'Asie.

On n'a donc point encore réussi, et on ne réussira

sans doute jamais à embrasser dans une loi générale la

distribution géographique des genres de Mammifères.

Tout ce qu'on a pu remarquer jusqu'à ce jour, c'est que

les Chéiroptères, les Insectivores, et surtout les Qua-

drumanes, sont les familles où des différences de carac-

tères correspondent le plus fréquemment à des diffé-

rences de patrie, et que c'est au contraire parmi les

véritables Carnassiers que se trouvent les genres le

plus véritablement cosmopolites. Ce rapport se trouve-
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rait-il expliqué par le régime même de ces animaux?

El pourrait-on dire que, destinés à se nourrir de proie

vivante, ils ont pu trouver dans les deux mondes le

même genre de nourriture?

Toutes ces idées sur la distribution géographique

des êtres, ont plus d'importance qu'elles ne le parais-

sent d'abord, et n'ont pas seulement l'intérêt de la

curiosité. C'est véritablement d'elles qu'il faut atten-

dre la solution du grand problème posé dans ces der-

niers temps par quelques naturalistes : les diverses es-

pèces d'un même genre et les divers genres d'une même
famille, ne seraient-ils que des races d'une même es-

pèce primitive, modifiées par le temps, le climat et les

circonstances extérieures? Plusieurs philosophes n'ont

pas hésité à répondre affirmativement; mais leur opi-

nion, basée presque seulement sur des hypothèses, est

en contradiction avec un grand nombre de faits.

Mammifères fossiles. Les ossements de Mammifères

sont trop abondamment répandus sur un grand nom-

bre de points du globe, au milieu des dépôts qui consti-

tuent certains sols, et la plupart d'entre eux sont trop

reconnaissables par leur forme, pour que, depuis long-

temps, les observateurs n'aient pas reconnu leur exis-

tence à l'état fossile dans le sein de la terre; mais

quelque nombreux que fussent les faits recueillis par

les géologues, ceux-ci étaient loin de s'attendre aux

résultats que devaient procurer les recherches spécia-

les, entreprises sur ce sujet important par l'un des plus

célèbres naturalistes. C'est après avoir étudié d'une ma-

nière non moins exacte que rationnelle le squelette de

tous les Mammifères de l'époque actuelle qu'il a pu

réunir dans une immense collection, et après avoir

examiné comparativement, pour ainsi dire, chacun des

os dont ils se composent avec ceux que l'on rencontre

fossiles, que Cuvier est parvenu à distinguer et à dé-

crire beaucoup d'espèces anciennes et même des genres

entiers qui n'existent plus maintenant, tandis que d'un

autre côté il a pu faire voir que la plupart des espèces

de notre époque diffèrent, soit en partie, soit entière-

ment, de celles qui habitaient la terre dans des temps

plus ou moins reculés. Ce savant anatomiste ne s'est

pas seulement attaché à établir les ressemblances ou

les différences que présentaient les êtres de l'ancien

monde avec ceux qui vivent aujourd'hui à sa surface,

mais il a cherché encore dans quels rapports la somme
de ces ressemblances ou différences des diverses espè-

ces fossiles pouvait être avec l'âge des assises qui re-

cèlent leurs débris. Ces recherches positives, si impor-

tantes pour l'histoire physique de la surface de la terre,

et pour celle des révolutions dont elle a été le théâtre,

ne sont pas d'un moins grand intérêt pour le philo-

sophe, qui essaie de soulever le voile dont les œuvres

du Créateur sont enveloppées ; elles lui donnent la

preuve que s'il est encore quelques uns des mystères de

la nature qui ne soient pas impénétrables pour l'Homme,

c'est par l'observation qu'il triomphera des obstacles;

c'est en interrogeant avec persévérance et sang-froid

les archives du globe que peut être il parviendra, après

avoir réuni tous les anneaux de la chaîne compliquée

des êtres, à remonter jusqu'à l'origine de chaque type

et à suivre pas à pas les progrès de l'organisation de-

puis la création de l'être le plus simple jusqu'à celle

de l'Homme lui-même.

Les travaux de Cuvier paraissent démontrer que de-

puis longtemps des espèces d'animaux, appartenant à

toutes les autres classes du règne animal, et en parti-

culier aux animaux vertébrés, tels que les Poissons, les

Reptiles, avaient laissé leurs dépouilles dans les cou-

ches dont la terre se revêtissait successivement, lorsque

des Mammifères ont, pour la première fois, été enve-

loppés par les dépôts qui continuaient à se former. Il

semble naturel de conclure de celte observation, que les

êtres les plus parfaits ou ceux dont l'organisation est

le plus rapprochée de celle de l'Homme ont été créés les

derniers, et celte conséquence devient encore plus pro-

bable si l'on étudie le gisement des divers Mammifères

fossiles eux-mêmes. En effet, on voit que plus les es-

pèces enfouies différaient des espèces vivantes, et plus

elles appartiennent à des couches anciennes; de sorte

que ce n'est que dans les couches meubles les plus su-

perficielles que l'on rencontre des ossements sembla-

bles à ceux des Mammifères dont les races subsistent

encore ; et même les espèces les plus rapprochées de

l'Homme, tels que les Makis, les Singes, n'ont pas jus-

qu'à présent d'analogues fossiles, observation qui sem-

ble coïncider avec l'absence d'ossements humains dans

les dépôts antérieurs aux temps historiques.

L'Homme n'a point été trouvé à l'état fossile; il en

est de même pour tous les Quadrumanes; mais si l'on

fouille le sol le plus superficiel, composé de terres, de

sables.de limon qui recouvre nos grandes plaines, rem-

plit les vallées, comble les cavernes, obstrue les fentes

de plusieurs rochers, et semble être le dernier dépôt

formé sur nos continents par une action que l'on croit

avoir été rapide et violente, dépôt qui présente les

mêmes caractères généraux sur presque tous les points

connus du globe et que les Anglais désignent par l'ex-

pression de Diliii'iuui ; on trouve presque partout de

nombreuses dépouilles de Mammifères qui étaient plus

ou moins semblables à ceux qui nous entourent, tels

que des Renards, des Loups, des Tigres, des Hyènes,

des Ours, qui quelquefois, comme on le voit en France

et en Angleterre, se rencontrent dans les mêmes lieux

avec des os d'Éléphants, de Rhinocéros, d'Hippopota-

mes, de Chevaux, de Bœufs, de Cerfs et de plusieurs

Rongeurs. Ce n'est que dans des dépôts inférieurs au

Diluvium, dans des couches régulières de Calcaire,

de Marne, de Gypse, d'Argile, que paraissent les espè-

ces dont les genres sont perdus, tels que les ralœolhe-

riums, les Lophiodons, les Anoplolheriums, les An-

thracolheriums, les Chéropotames, les Adepis; mais si

l'on pénètre plus avant dans les couches de la terre,

si l'on parvient jusque dans les couches de l'âge du

Calcaire grossier parisien, on ne trouve plus que

quelques Mammifères comme aquatiques des Laman-

tins, des Morses, ou des Cétacés, des Dauphins. Deux

seuls exemples viennent faire jusqu'à présent excep-

tion à cet aperçu général, l'un cité par Boue qui dit

avoir trouvé, en Autriche, des os de Ruminants dans la

Craie , et l'autre admis par presque tous les géologues

anglais, qui classent parmi les terrains oolilhiques les

Schistes calcaires de Stonesfield près Oxfort.dans les-
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quels ou a découvert plusieurs fragments de mâchoires

avec des dents qui ressemblent à celles d'un petit Car-

nassier insectivore, analogue à quelque Didelphe. Sans

contester l'authenticité de ces faits jusqu'à présent ex-

ceptionnels, on peut penser que, dans l'état actuel des

connaissances fournies par le gisement des divers Mam-

mifères fossiles, il importe de ne les admettre qu'après

l'examen le plus rigoureux.

MAMMOUT ou MAMMOUTH, mam. foss. Les Russes

avaient donné ce nom au grand Éléphant fossile, dont

les ossements se trouvent, en grande abondance, en

Sibérie. Les Américains croyant reconnaître le même

animal dans celui que depuis on a appelé Mastodonte,

et dont les premiers squelettes furent découverts sur

les bords de l'Ohio, l'avaient désigné sous le même nom

de Mammouth. /'. Éléphant fossile et Mastodonte.

MAMMULE. Mammula. bot. et ins. Sorte de con-

ceptacle bombé, n'ayant ni bordure ni bourrelet, et

qui naît du thalle des Lichens. Kirhy donne le même

nom à des protubérances anales qui, dans les Arai-

gnées, contiennent les organes qui leur servent à filer

les toiles.

MAJiONET. mam. Synonyme de Maimon.

MAMOUT. pois. Synonyme de Halé, espèce de Silure

du sous-genre Hétérobranche. V. Silure.

MAMULARIA. bot. Et non Mamolaiïa. Même chose

(\vCHarpacanlha ou Herpacantha. V. Acanthe.

MANABEA. bot. Selon Jussieu, le genre ainsi nommé

par Aublet doit être réuni à VJEgiphila, dont il ne dif-

fère que par son fruit à deux loges dispermes et non à

quatre loges monospermes comme dans ce dernier.

MANACA. bot. (Marcgraaff.) Nom vulgaire d'un

Myrtus ou d'un Engenia du Brésil.

MANACUS. ois. (Brisson.) V. Manakin.

BIAXjXLIA. bot. Le genre institué sous ce nom, par

Bowdieh. Madeir, 581, est à peine connu; il parait de-

voir se rapporter à la famille des Primulacées. Les ca-

ractères qui lui sont assignés par l'auteur, consistent

en un calice pentagone, à cinq dents; la corolle est

régulière avec son limbe divisé en cinq parties; cinq

étamines opposées aux lobes de la corolle; style uni-

que; stigmate simple; capsule uniloculaire et poly-

sperme. La seule espèce sur laquelle le genre a été

établi, est une plante herbacée, velue, à feuilles oppo-

sées et garnies de plusieurs écailles, à Ueurs axillaires,

solitaires, dont la corolle est d'un rose pâle. On la

trouve à Madagascar.

MANAGU1ER. Managa. bot. Aublet a décrit sous le

nom de Managa Guianensis (PI. Guian., 2, Suppl.,

p. 2, lab. 569) un arbre dont il a observé les feuilles et

les fruits; mais dont il n'a pas vu les Heurs, qui, jusqu'à

ce jour, n'avaient été décrites par aucun botaniste. Aussi

ce genre n'avait-il pu être classé; et dans son Gênera

Plantarum , Jussieu n'en a fait aucune mention. Le

professeur Richard, qui a été à même d'étudier l'ar-

bre au pays natal, en a donné la description suivante :

tronc de moyenne grandeur, dont le bois, selon Aublet,

est blanc et léger; feuilles alternes, obovales, entières,

fortement acuminées au sommet, glabressur leurs deux

faces, longues d'environ quatre pouces, larges seule-

ment de deux, minces, membraneuses, portées sur un

pétiole de deux à trois lignes de longueur; fleurs ter-

minales ou axillaires, tantôt solitaires, tantôt géminées,

portées sur un pédoncule court, recourbé, articulé vers

son sommet et offrant généralement deux bractées;

calice monosépale, campaniforme, et comme turbiné

à sa base, à cinq divisions égales, profondes et aiguës,

plus large que le tube de la corolle qu'il embrasse; co-

rolle monopétale, hypocratériforme, à tube très-long

et cylindrique, à limbe plan, à cinq divisions un peu

inégales; étamines au nombre de quatre, inégales,

didynames, incluses, ayant les filaments très-courts;

ovaire libre, très-petit, ovoïde, à deux loges; fruit glo-

buleux, baeciforme, jaune, de la grosseur d'une prune

de reine-claude, accompagné à sa base par le calice qui

a acquisquelque développement. Il offre extérieurement

deux sillons longitudinaux; le péricarpe, assez épais,

est plutôt cellulenx que charnu; il présente deux loges

contenant chacune deux, trois ou quelquefois un plus

grand nombre de graines enveloppées dans une sub-

stance pulpeuse, d'une saveur douce; elles sont ascen-

dantes, attachées à la partie inférieure de la cloison.

Chaque graine est brunâtre, allongée, formée d'un té-

gument propre, mince; d'un endosperme extrêmement

dur et comme corné, contenant, dans son intérieur, un

embryon dressé, ayant la radicule très-longue, cylin-

drique, les deux cotylédons courts et arrondis.

D'après ces caractères, le genre Managa paraît avoir

de très-grands rapports avec la famille des Solanées,

dont il s'éloigne néanmoins par quelques caractères,

tels que l'inégalité des étamines, la position des grai-

nes, la nature de l'endosperme et la position in Ira ire

de l'embryon.

MANAKIN. Pipra. ois. Genre de l'ordre des Insecti-

vores. Caractères : bec court, trigone à sa base qui est

un peu élargie, comprimé dans le reste et surtout vers

la pointe, convexe en dessus; mandibule supérieure

courbée et échancrée vers l'extrémité, l'inférieure poin-

tue; narines placées sur les côtés du bec et vers la

base, recouvertes en partie par une membrane garnie

de petites plumes; pieds médiocres; quatre doigts; trois

en avant, dont l'intermédiaire, moins long que le larse,

est uni à l'externe jusqu'à la seconde articulation, et à

l'interne seulement à la base; ailes et queue courtes;

les deux premières rémiges moins longues que les troi-

sième et quatrième, qui dépassent toules les autres.

Les Manakins sont de très-jolis petits Oiseaux, que

l'on n'a jusqu'à ce jour rencontrés que dans l'Améri-

que méridionale; il est assez apparent que leurs mœurs
n'ont offert aucune particularité remarquable, puis-

qu'aucun auteur ne s'est occupé de leur histoire.

Tranquilles habitants des forêts, ils quittent bien ra-

rement ces lieux de retraite pour venir étaler dans les

plaines et les jardins, le luxe d'un plumage ordinaire-

ment varié de couleurs aussi pures qu'éclatantes. A

l'exception de la première partie du jour, pendant la-

quelle on les trouve assez souvent réunis, ils vivent

isolés, séparés même de leurs femelles; quelque jeu-

nes qu'on les prenne, ils se font difficilement au joug,

et meurent bientôt de chagrin et d'ennui. Ils se nour-

rissent indifféremment d'insectes et de petits fruits

succulents que, dans l'état de captivité, on les voit
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préférer aux premiers. Ils ont le vol rapide, mais bas

et peu soutenu. Ils établissent leur nid dans les brous-

sailles et les buissons fourrés, et leur ponte, comme

cbez presque tous les Oiseaux de petite taille, est fort

nombreuse.

Manakin bleu. Pipra cœrulea, Latb. Parties supé-

rieures noires, avec le milieu du dos bleuâtre; les infé-

rieures d'un blanc jaunâtre; bec et pieds bruns. Taille,

trois pouces. Espèce douteuse, qui pourrait bien n'être

qu'une variété d'âge du Manakin à poitrine dorée.

MANAKIN BLEU A POITRINE BOUGE. V, COTINGA CORBON-

BIEU.

Manakin du Brésil, liuff.
,

pi. enl. 502, fig. 1. Va-

riété du Manakin goitreux.

Manakin casse-noisette, Buff., pi. enl. 503, fig. 1.

V . Manakin goitreux.

Manakin cendré. Pipra cinerea, Latb. Parties su-

périeures cendrées, les inférieures grisâtres, avec l'ab-

domen blancliâtre; bec et pieds bruns. Taille, trois

pouces et demi. Espèce douteuse.

Manakin chaperonné. Pipra pileata , P. Max.,

Temm., pi. 172, fig. 1. Parties supérieures d'un châ-

tain vif; sommet de la tête, occiput, nuque et rémiges

d'un noir pur; tectrices alaires terminées par une ta-

che d'un châtain cendré; les rémiges sont bordées de

verdâlre; joues et sourcils d'un roux vif; queue fai-

blement étagée; les six rectrices intermédiaires noires,

terminées de brun; les latérales brunes, jaunâtres à

leur base; parois inférieures roussàtres; bec et pieds

jaunes. Taille, quatre pouces cl demi. Les plumes de

la télé se relèvent en une sorte de chaperon qui re-

paraît aussi chez la femelle; mais il est verdâlre, ainsi

que les parties supérieures ; celle-ci a en outre les ailes

cendrées, tachetées de grisâtre, avec le bord des plu-

mes verdâlre. Du Brésil.

Manakin chaperonné de noir, Vieill. V . Manakin

goîtreux.

Manakin a collier.

Manakin Desjiarest. Pipra Desmaresti, Leach.

Parties supérieures d'un bleu-noir éclatant; gorge et

poitrine rouges; ventre blanc; anus rouge. Espèce qui

paraît appartenir à un autre genre.

Manakin a deux brins. Pipra mililaris, Shaw. Par-

ties supérieures brunes; les inférieures d'un blanc gri-

sâtre; front rouge; tête d'un bleu ardoisé ; bec et pieds

bruns; rectrices intermédiaires dépassant de beaucoup

les autres. Taille, trois pouces et demi. Il paraît être

une variété du Manakin à front rouge.

Manakin a front blanc V. Manakin varié.

Manakin a front rouge. Pipra rubrifrons, Vieill.

Parties supérieures noires; rémiges brunes, bordées de

verdâlre; rectrices intermédiaires longues et étroites,

déliassant les autres; front et croupion rouges; joues

et menton grisâtres; parties inférieures blanches; bec

et pieds jaunes. Taille, trois pouces deux tiers. De l'A-

mérique méridionale.

Manakin goîtreux. Pipra gutturosa, Desm., fig. 10.

Parties supérieures noires; les inférieures blanches;

plumes de la gorge touffues, longues, effilées et pré-

sentant une sorte de renflement de cet organe; bec

noir; pieds jaunes. Taille, trois pouces et demi. La fe-

melle a les parties supérieures rousses, les inférieures

d'un blanc roussâtre. De Cayenne.

Manakin a gorge blanche. Pipra gutturalis, Lalh.,

Buff.. pi. enl.ô24,fig. 1. Tout le plumage est d'un noir

luisant, à l'exception de la gorge, qui se prolonge en

poinle sur la poitrine, et qui est d'un blanc pur ainsi

que le bord interne de quelques rémiges et la mandi-

bule inférieure : la supérieure est noire; les pieds sont

rouges. Taille, trois pouces deux tiers. La femelle a les

parties supérieures d'un vert olive, les rémiges et les

rectrices d'un brun noirâtre, une tache noire autour

de l'œil, les parties inférieures blanches. De Cayenne.

Manakin a gorge rouge. Pipra nigricollis, Lalh.

Parties supérieures d'un noir bleuâtre; gorge et abdo-

men rouges; ventre blanc; bec et pieds noirs. Espèce

douteuse.

Grand Manakin. P. Manakin Tué.

Manakin linéaire. Pipra linearis, Bonap. Tèle,

ailes et queue noires; une crête d'un rouge vif sur le

vertex; les deux rectrices intermédiaires linéari-acu-

minées et du triple plus longues que les autres; dos

bleu cbez le mâle, olivâtre chez la femelle. Taille, qua-

tre pouces.

Manakin a longue queue. Pipra caudata, Lalh.

Parties supérieures bleues; sommet de la têle rouge;

rémiges et rectrices, dont les intermédiaires dépassent

les autres, noires; bec brun; pieds fauves. Taille, qua-

tre pouces et demi. De l'Amérique méridionale.

Manakin malpropre. Pipra sgualida, Burton. Tête

et nuque brunes; dos, ailes et queue d'un brun verdâ-

lre; extrémité des rectrices latérales frangée de blan-

châtre; barbes externes des rémiges et des rectrices

nuancées d'olivâtre; ailes et queue d'égale longueur;

parties inférieures blanchâtres; mandibule supérieure

brune : l'inférieure blanchâtre à sa base. Taille, trois

pouces et demi. De l'Himalaya.

Manakin Manikuf. Pipra nœria, Lalh. V. Fourmi-

lier.

Manakin militaire. V. Manakin a deux brins.

Manakin noir et blanc. V. Manakin goîtreux.

Manakin noir et jaune. V. Manakin rouge.

Manakin noir huppé. V. Manakin Tué.

Manakin orangé. V. Manakin rouge.

Manakin a oreilles blanches. Pipra leucotis, L.

V. Fourmilier.

Manakin organiste. Pipra musica, Lalh. V. Tan-

gara.

Manakin plombé. Pipra plutnbea, Vieil. Parties su-

périeures d'un roux cendré ; les inférieures roussàtres;

rémiges et rectrices noirâtres, bordées de cendré-bleuâ-

tre; bec noir; pieds bleuâtres. Taille, quatre pouces

deux tiers. De l'Amérique méridionale.

Manakin pointillé. V. Pardalote.

Manakin a poitrine dorée. Pipra pectoralis, Latb.

Parties supérieures d'un noir bleuâtre, de même que la

têle, le cou et la poitrine; un large hausse-col d'un

jaune brillant; parties inférieures d'un brun roux; bec

brunâtre; pieds cendrés. Taille, trois pouces et demi.

Du Brésil.

Manakin a queue en pelle. Pipra longicancla, Vieil.

Pallies supérieures noires; sommet de la tête d'un
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rouge vif, avec la base des plumes orangée; rémiges et

rectrices bordées de bleu pâle; les deux reclrices inler-

médiaires de celte couleur, plus longues que les autres

et terminées en forme de palette; menton et gorge

noirs; le reste des parties inférieures d'un bleu pâle;

bec brun; tarse rougeâlre. Taille, cinq pouces et demi.

La femelle est d'un vert sombre vvarié de brunâtre sur

les tectrices alaires; le dessous des ailes est blanchâtre.

De l'Amérique méridionale.

Manakin raté. V. Paedalote a tête ratée.

Manakin rouge. Pipra auréola, Lath., Buff., -"pi.

enl. 54, fig. 3. Parties supérieures noires; sommet de

la tète, gorge et poitrine d'un rouge éclatant; front et

côtés de la gorge d'un jaune orangé; rémiges, à l'ex-

ception de la première, marquées d'une tacbe blanche

vers le milieu; tectrices alaires inférieures jaunâtres;

abdomen varié de noir, de rouge et d'orangé; bec et

pieds noirâtres. Taille, trois pouces un quart. La fe-

melle est olivâtre en dessus et d'un vert jaunâtre en

dessous; elle diffère encore du mâle en ce qu'elle a le

sommet de la tète entouré d'un cercle rouge. Les jeu-

nes sont entièrement olivâtres, avec le front, le cou, la

gorge, la poitrine et le ventre tachetés de rouge; ils ne

prennent du noir qu'à mesure qu'ils approchent de l'é-

tat adulte. De la Guiane.

Manakin rougeatre. Pipra sttperciliosa. V. Par-

DALOTE.

Manakin rubis. Pipra strigillata, P. Max., Temm.,

pi. color. 54, fig. 1 et 2. Parties supérieures d'un beau

vert; sommet de la tète orné d'une belle huppe d'un

rouge éclalarrt; rémiges brunes, avec les bords internes

lisérés de blanc; rectrices courtes, d'un cendré verdâ-

tre; parties inférieures d'un blanc jaunâtre, strié de

brun; bec brun; pieds jaunâtres. Taille, trois pouces

un quart. La femelle a les parties supérieures entière-

ment vertes, sans huppe rouge; les inférieures d'un brun

jaunâtre. Du Brésil.

Manakïn strioi-é. Pipra striolata, Bonap. Parties

supérieures d'un vert d'olive, les inférieures rousses,

avec de petites stries longitudinales blanches; sommet
de la tête garni d'une huppe ou crête rouge vif. Bec et

pieds couleur de corne. Taille, quatre pouces. Du Bré-

sil.

Manakin superbe. Pipra superba, Lath., Pall. Par-

ties supérieures noires; sommet de la tète couvert d'une

huppe d'un rouge de feu; une tache bleue en croissant

sur le dos; rémiges brunes et pointues; queue courte;

bec brun; pieds jaunâtres. Taille, quatre pouces et

demi. Patrie inconnue.

Manakin a tète blanche. Pipra leucocapilla, Lath.;

Pipra leucocephala , Desm., Buff., pi. enl. 54, fig. 2.

Tout le plumage d'un noir irisé, avec le sommet de la

tète blanc; quelquefois de petites plumes blanches,

mélangées de jaune et de rouge, au bas de la jambe;

bec brunâtre; pieds noirs. Taille, trois pouces deux

tiers. De la Guiane.

Manakin a tête bleue. Pipra cyanocephala, Vieil!.

Parties supérieures d'un vert olive; sommet de la tête

et nuque d'un bleu pâle; croupion jaunâtre; rémiges

et rectrices noires, bordées de verdàlre; parties infé-

rieures d'un jaune foncé, nuancé de vert sur les flancs
;
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bec et pieds noirs. Taille, trois pouces un quart. De

l'Amérique méridionale.

Manakin a tête d'or. Pipra erythrocephala, Buff.,

pi. enl. 54, fig. 5. Plumage noir, irisé, empourpré;

sommet de la tête, joues et nuque d'un jaune doré bril-

lant; un anneau jaune au bas de la jambe; bec blan-

châtre; pieds rougeâtres. Taille, trois pouces un quart.

De la Guiane.

Manakin a tète ratée. Pipra striâta. V. Parda-

iote.

Manakin a tête rouge. Pipra erythrocephala, Var.,

Lath.; Pipra rubrocapilla, Briss., Temm., Ois. color.,

pi. 54, fig. 5. Plumage d'un noir à reflets chatoyants,

avec le sommet de la tète d'un rouge orangé très-écla-

lant; jambes jaunâtres, avec une tache rouge à l'exté-

rieur des plumes; bec et pieds jaunâtres. Taille, trois

pouces un quart. De la Guiane. Lesson présume que

c'est une variété du Manakin à tête d'or.

Manakin Tué. Pipra pareola, Lath., Buff., pi. enl.

687, fig. 2. Plumage d'un noir velouté, avec le dos et les

tectrices alaires d'un bleu céleste; sommet de la tête

couvert de plumes d'un rouge brillant, susceptibles de

se relever en huppe; bec noir; pieds rouges. Taille,

quatre pouces et demi. On trouve une variété dont la

huppe est d'un rouge orangé; une autre dont les par-

ties supérieures sont entièrement vertes. La femelle est

en dessus d'une teinte uniforme olivâtre, qui tire sur le

jaune en dessous; elle n'a point de huppe, non plus que

le jeune mâle, qui est partout d'un cendré olivâtre. Des

Antilles et du continent de l'Amérique méridionale.

Manakintrès élégant. Pipra elegantissima, Bonap.

Son plumage est d'un noir pourpré, à l'exception du

front qui est d'un brun châtain; le sommet de la tête

et la nuque sont d'un bleu d'azur brillant; la poitrine

et l'abdomen sont d'un roux ferrugineux; bec et pieds

bruns. Taille, quatre pouces.

Manakin varié. Pipra serena, Lath. Tout le plu-

mage noir, à l'exception du front, qui est blanc, du
sommet de la tête, qui est d'un bleu verdâtre, et du

croupion, qui est bleu; l'abdomen et quelquefois le mi-

lieu de la poitrine sont d'un rouge orangé brillant; bec

et pieds noirs. Taille, trois pouces et demi. Du Brésil.

Manakin a ventre orangé. Pipra Capensis , Lath.

Parties supérieures noirâtres; les inférieures d'un orangé

pâle; bec et pieds noirs. Taille, quatre pouces. Du cap

de Bonne-Espérance; espèce douteuse.

Manakin a ventre rouge. Pipra hœmorrhoa, Lath.

Parties supérieures noires; les inférieures blanches,

avec une tache rouge sur l'abdomen : tectrices caudales

inférieures aussi longues que les rectrices; bec et pieds

bruns. Taille, trois pouces trois quarts. Patrie inconnue.

Manakin verdin. Pipra chloris, Natter, Temm., pi.

color. 172, fig. 2. Parties supérieures d'un beau vert;

un petit bandeau d'un brun roux; rémiges noires ainsi

que les tectrices, qui sont marquées d'une double ran-

gée de taches blanchâtres, les unes et les autres fran-

gées de vert; rectrices noirâtres, lisérées de vert et

terminées de blanchâtre; parties inférieures d'un vert

jaunâtre, avec la gorge et le milieu du ventre jaunes;

bec et pieds bleuâtres. Taille, cinq pouces. Du Brésil.

Manakin vert a huppe rouge, Buff., pi. enl. 505,

7
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fig. 2. V . Manakh Tue, ilonl il esl une variété presque

adulte.

MaNAKIN AT VISAGE BLANC. V. FOURMILIER MaNIKUP.

Manakin de Wied. Pipra ll'iedii, Less. Noir; dessus

de la lête el derrière du cou d'un rouge de feu; quel-

ques plumes frontales hérissées en pompon. Taille, qua-

tre lignes. De l'île de la Trinilé..
_

MANAM-PADAM. bot. (Rhéede, Ma/afr., t. 10, pl.CS.)

Synonyme A'Elsclwltzia paniculata, Willd. F. Els-

CI10LTZIE.

MANATIA. pois. Espèce de Raie du sous genre Cépha-

loptère. I
r

. Raie.

MANATUS. mam. Synonyme de Lamantin.

MANCANDR1TE.poi.yp. foss. L'Alcyon-Figue est ainsi

nommé par quelques oryclographes.

MANCENILLIER. Hippotnane. bot. Genre de la fa-

mille des Euphorbiacées : ses Heurs sont monoïques, les

maies sont disposées sur des épis terminaux en petits

pelotons alternes, dont chacun est accompagné d'une

bractée munie de deux glandes à sa hase, et les femelles

solitaires; un calice turbiné bifide el un filet chargé de

deux anthères à son sommet constituent la fleur mâle;

la femelle présente un calice tripartite, un style court et

épais, couronné par plusieurs stigmates (le plus ordinai-

rement sept) rayonnes; un ovaire a autant de loges

uniovulées; il devient un fruit delà forme d'une Pomme
d'api, qui renferme sous une chair gonflée d'un suc lai-

teux, un noyau ligneux, inégal et âpre à sa surface,

creusé à l'intérieur de plusieurs loges monospermes.

Les feuilles sont stipulées, portées sur de longs pétioles

munis à leur sommet d'une double glande, alternes, lé-

gèrement dentées en scie, glabres, luisantes, veinées .La

seule espèce connue, qui appartienne bien véritablement

à ce genre, esl originaire de l'Amérique équinoxiale.

L'influence funeste attribuée au Mancenillier lui a

donné une réputation populaire : on a dit que son exha-

laison suffisait pour causer la mort à l'imprudent qui

s'arrêterait sous son ombre, ou qui recevrait les gouttes

de la pluie distillant à travers son feuillage. Jacquin,

qui osa en faire l'expérience, n'en éprouva aucun ac-

cident; mais il est clair cependant que la sienne n'est

pas encore décisive, puisque le danger, s'il existe, ré-

sulte d'un principe éminemment volatil, el peut varier

suivant des circonstances locales et momentanées, telles

que la direction du vent, le degré de la température, etc.

Quoi qu'il en soit, il est indubitable que le suc laiteux

qu'on trouve dans les diverses parties du Mancenillier,

de même que dans la chair de son fruit, est un poison

actif, qui irrite violemment les tissus vivants sur lesquels

on l'applique. On n'est pas bien d'accord sur son degré

d'énergie, exagéré par quelques auteurs, et en ce mo-

ment mème*on s'occupe à déterminer plus exactement

son intensité et son mode d'action. La crainte qu'inspi-

rent ses vertus vraies ou supposées a contribué à le ren-

dre de plus en plus rare; car on a cherché ù l'extirper

de tous les lieux habités. De Tussac, qui l'a vu aux An-

tilles, a donné dans le Journal de Rolanique (1813,

vol. 1, p. 112) des détails sur ce végétal et sur son ac-

tion irritante, qu'il avait éprouvée personnellement.

MANCHE DE COUTEAU, conçu. Synonyme vulgaire

de Solen. f . ce mot.

MANCHE DE VELOURS, ois. Nom trivial que quel-

ques voyageurs ont donné au Fou de Itassan. V. Fod.

MANCHETTE DE NEPTUNE, polvp. On a donné ce

nom au Retepora cellitlosa, Lamk. / . RÊTÊPORE.

MANCHETTE DE LA VIERGE, bot. L'un des noms
vulgaires du Concolvulus s&pium, L. /'. Liseron.

MANCHONS DE NEPTUNE, polvp. Ce nom est vul-

gairement donné à des Polypiers de la Famille des

Éponges.

MANCHOT. Aptenodyles. ois. Genre de l'ordre des

Palmipèdes. Caractères : bec plus long que la lête,

grêle, droit, fléchi vers l'extrémité; les deux mandi-

bules à pointes égales, un peu obtuses : la supérieure

sillonnée dans toute sa longueur, l'inférieure plus large

à sa base et couverte d'une peau nue et lisse; fosse na-

sale très-longue, couverte de plumes; narines a peine

visibles, placées à la partie supérieure du liée et près de

l'arête; pieds très-courls, gros, entièrement retirés dans

l'abdomen; quatre doigts : trois en avant, réunis par

une membrane, un en arrière, très-court, articulé sur

le doigt interne; ailes dépourvues de rémiges, impro-

pres au vol. Ce groupe n'offre que des Oiseaux dont

l'organisation, pour ainsi dire incertaine, peut être

considérée plutôt comme une ébauche que comme une

production parfaite. Il semble que la nature, ordinai-

rement si prévoyante dans tous les délails de la créa-

tion, se soit fait une étude de multiplier les difficultés

dans l'existence du Manchot, ou qu'elle ait eu l'inten-

tion de le faire servir, par une gradation moins sensi-

ble, de point de rapprochement dans les dislances que

l'on observe entre les Oiseaux el les habitants de l'eau.

En effet, loin de retrouver chez les Manchots celte viva-

cité que l'on aime à contempler dans les êtres qui ani-

ment nos bosquets et y font entendre mille chants va-

riés, on ne doit en quelque sorte les considérer que

comme des Poissons dont ils partagent presque toutes

les habitudes: leurs bras, au lieu de s'allonger en rames

légères, destinées à frapper l'air el à y trouver immé-

diatement des points d'appui, qui permettent à l'Oiseau

de s'élancer rapidement et de se soutenir à de grandes

hauteurs, ne présentent que des nageoires pendantes,

informes, courtes, épaisses, revèlues desortesd'écaillcs

plutôt que de véritables plumes; elles ne peuvent servir

qu'à diriger l'Oiseau-Poisson dans un fluide d'une grande

densité où les particularités de son organisation interne

lui font trouver le moyen de demeurer assez longtemps

sans éprouver le besoin de respirer. Leur cri rauqueet

désagréable ne se fait entendre que pendant la saison

des amours et tout le temps que dure l'incubation, seule

époque périodique el annuelle qu'ils passent régulière-

ment sur le rivage et à l'abri des marées. Ils habitent

régulièrement des trous creusés par le battement des

flots, les joncs, les roseaux et autres plantes aquati-

ques, au milieu desquels ils se tiennent cachés, et qu'au

moindre danger ils quittent en plongeant. Ils nagent

sur et sous l'eau, avec une vitesse extraordinaire, au

point que souvent ils échappent ainsi à la voracité des

gros Poissons qui les poursuivent. Les Manchots par-

viennent au rivage en troupes assez nombreuses , et

rien n'égale la stupidité qu'ils expriment lorsqu'ils j

sont surpris. Ne pouvant regagner leurs retraites bu-

I
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mides avec assez de vilesse pour se dérober aux atta-

ques de l'Homme, ils semblent attendre avec courage

et résignation le sort qui leur est réservé; non qu'ils ne

fassent tous leurs efforts pour vendre chèrement leur

vie, car à mesure qu'ils s'aperçoivent que le danger

devient plus pressant, ils ont l'instinct de se serrer da-

vantage les uns contre les autres, afin de présenter de

tous côtés un front à l'attaque. Là, dans une position

presque verticale, agitant constamment la tète et le

cou, ils élancent le bec pour en porter aux jambes des

assaillants des coups souvent assez forts pour y faire

des blessures profondes et enlever des lambeaux de

peau et de muscles. Presque toujours ils succombent

sous le bâton qui les poursuit.

Les Manchots quittent rarement les mers du Sud ou

les pointes des rochers qui en rendent la navigation si

dangereuse. Ils se construisent au milieu des grandes

herbes, dont les bords des îlots sont garnis, des trous

assez profonds où ils se retirent et où ils nichent. La

ponte consiste en deux ou trois œufs gros et d'un blanc

jaunâtre. Ils se nourrissent de Poissons qu'ils pèchent

le malin et le soir, et dont ils se gorgent souvent outre

mesure. Leur chair noire et huileuse n'est recherchée

des matelots que dans les cas de disette absolue de toute

autre viande fraîche.

Le genre Manchot, tel qu'il est établi par Temminck,

se compose de deux espèces que Vieillot a laissées con-

fondues avec ses Gorfous, et probablement d'une troi-

sième qui est encore très-peu connue, et dont Vieillot

fait isolément son genre Apténodyte.

Manchot antarctique, y, Sphénisque antarctique.

Manchot a bec tronqué. V. Sphénisque de Brisson.

Manchot du cap de Bonne-Espérance, V. Sphénisque

tacheté.

Manchot du Chili. Aptenodytes Ciiilensis, Gmel.;

Aptenodytes Molina, Lalh. Espèce peu connue et dont

la description, qui n'a encore été donnée que par Mo-

lina, semble faire un Pingouin plutôt qu'un Manchot

ou un Sphénisque.

Manchot deCbiloé. Aptenodytes Cliiloensis, Lalh.;

Eudyptes Cliiloensis, Vieill. Toute la robe est compo-

sée de plumes longues, touffues, faiblement crépues et

de couleur cendrée aux parties supérieures, les infé-

rieures blanchâtres. On assure que, dans cette espèce,

la finesse et la solidité des plumes les rendent suscepti-

bles d'être filées, puis converties en tissus que les habi-

tants de l'île Chiloé emploient à divers usages.

Manchot a collier, de la Nouvelle-Guinée. Voyez

Sphénisque sauteur.

Manchot (grand). Aptenodytes patachonica, Lath.;

Eudyptes patachonica, Vieill., Buff., pi. enl. 975. Par-

lies supérieures d'un cendré obscur, avec l'extrémité de

chaque plume bleuâtre; tète, gorge et cou d'un brun

foncé; une moustache jaune, bordée de noir; parties in-

férieures blanches; mandibule supérieure brune, avec

la pointe jaunâtre; l'inférieure d'un jaune orangé avec

l'extrémité noire; iris d'un brun foncé; pieds noirs.

Taille, quatre pieds. Les femelles ont en général les

teintes du plumage plus pâles. Des îles Malouines et

de la mer du Sud.

Manchot des Hottentots. V. Sphénisque tacheté.

Manchot nuprÊ. V. Sphénisque sauteur.

Manchot des îles Malouines. V. Manchot (grand).

Manchot magellanique. V. Sphénisque sauteur.

Manchot de la Nouvelle - Guinée. V. Manchot
(grand).

Manchot Papou. Aptenodytes Papna, Lath. Parties

supérieures d'un noir bleuâtre ; tête et cou d'une teinte

plus foncée; un large sourcil blanc, qui s'élend sur

l'occiput et le ceint; reelrices ou soies qui en tiennent

lieu, disposées en étage : les plus longues au centre;

parties inférieures blanches; bec assez long; mandi-
bule inférieure un peu plus courte que la supérieure,

toutes deux rouges; iris jaune ou rouge, ainsi que les

pieds
; membrane des doigts et ongles noirâtres. Taille,

vingt-huit pouces. Des îles de la Nouvelle-Guinée.

Manchot (petit). V . Sphénisque antarctique.

Manchot Qcéchu. ('. Manchot de Chiloé.

Manchot sauteur. V. Sphénisque sauteur.

MANCHOT, pois. Espèce du genre Pleuronecte. V. ce

mot.

MANCHOTTE. bot. Nom vulgaire du Tordylium no-
dosum, h.

MANCIENNE. bot. L'un des noms vulgaires du Vi-
burnum Lantana, L. V. Viorne.

MANCIVIENNE. ois. Synonyme vulgaire de Corlieu.

V. Courlis.

MANDAR. jiaji. Synonyme d'Oryctérope. V. ce mot.

MANDEL1NE. bot. Nom vulgaire de VErinus alpi-

nus, L.

MANDELSTEIN ou PIERRES D'AMANDES, min. Nom
donné par les Allemands à des roches caverneuses,

dont les cavités ont été remplies après coup, par des

infiltrations le plus ordinairement calcaires, siliceuses

ou zéolitiques, qui figurent des sortes de noyaux ou
d'amandes au milieu d'une pâte d'apparence terreuse.

Telles sont celles d'Oberstein , du Derbyshire, etc.

V. Amtgdaloïde.

MANDEVILLE. Mandevilla. bot. Genre de la fa-

mille des Apocinées, établi par le professeur Lindley,

pour une plante nouvelle de Buenos-Ayres, dont la

graine a été envoyée à la Société d'Horticulture de

Londres par sir Mandeville, ministre de S. M. britan-

nique au Chili. Voici quels sont les caractères du genre

nouveau : calice à cinq divisions imbriquées, dressées,

présentant en outre, à l'intérieur, une sorte d'anneau

pectine; corolle hypogyne, campanulato-infundibu-

Iaire, avec l'orifice et le tube dépourvus d'écaillés; le

limbe a cinq découpures presque équilalères; cinq éta-

mines insérées à la base du tube de la corolle ; anthères

membraneuses au sommet, conniventes en cône autour

du stigmate; ovaire biloculaire et polysperme; style

simple; stigmate conique, avec cinq fossettes sur le

pourtour, campanule à sa base qui est partagée en cinq

lobes, bicuspidé au sommet; anneau hypogyne, épais,

charnu, à cinq lobes tronqués.

Mandeville suave. Mandevilla snaveolens, Lindl.;

Bolan. Regist., vol. xxv, fig. 7. Sa tige est volubile,

émettant des rameaux de la grosseur d'une plume de

Corbeau, glabres, poilus seulement au-dessus des ais-

selles noduleuses; feuilles opposées, pétiolées, cordato-

,
oblongues, membraneuses, glabres en dessus, glau-
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ques en dessous, avec les côtes saillantes des veines

poilues; stipules peclinées; fleurs penchées, réunies en

grappes au sommet d'un long pédoncule axillaire; co-

rolle blanche, oblongue, découpée, ondulée, apieulée :

son tube est marqué à l'intérieur de dix plis.

MANDIBULES, zool. Nom que les ornithologistes ont

appliqué aux deux parties du bec, qu'ils distinguent

encore en supérieure et en inférieure. Quant aux Man-

dibules des insectes, V. Bouche.

MANDIBULES. Mandibulata. ins. Famille d'Insectes

aptères, de l'ordre des Parasites, établie par Latreille,

et ayant pour caractères : des mandibules, des mâ-

choires et deux lèvres. Ces insectes n'ont point d'ailes;

leurs pieds sont au nombre de six : les mandibules sont

plus ou moins extérieures, en forme de crochets; les

mâchoires sont cachées, elles portent quelquefois des

palpes peu apparentes. Chaque côté de la tète offre des

yeux lisses, quelquefois peu distincts; leurs antennes

sont tantôt plus grosses à leur extrémité, tantôt filifor-

mes ; l'abdomen n'a ni latéralement ni postérieurement

d'appendices mobiles, et l'œsophage occupe une grande

partie du dessous de la tête. Ces insectes passent leur

vie sur les Mammifères et sur les Oiseaux dont ils su-

cent le sang et rongent les parties. Latreille divise cette

famille en quatre genres. V. Ricin, Gyrope, Nirme et

Tricbodocte.

MANDRAGORE. Mandragora. bot. Ce genre, consti-

tué par Tournefort, a été réuni par Linné au genre

sttropet. f
r

. Belladone.

MANDRANO. mam. Nom vulgaire du Renard, espèce

du genre Chien. V . ce mot.

MANDRILL, mam. Espèce du genre Cynocéphale.

V. ce mot.

MANDURRIA. ois. Espèce du genre Ibis. V. ce mot.

MANÉ. foi.yp. Genre formé par Gucllard aux dé-

pens des Éponges, et qu'il caractérise ainsi : corps

marins, composés de fibres longitudinales, simples ou

ramifiées, séparées les unes des autres sans ordre ni

symétrie, qui n'ont point de cavités ou de trous, ou

qui sont imperceptibles (Guelt., Meut., t. iv, p. lô'J).

Ce genre n'a pas été adopté.

MANETOU. moll. Pour Manicou. V. ce mot.

MANETTIE. Manettia. bot. Ce genre de la famille

des Rubiacées et de la Tétrandrie Monogynie, a été pro-

posé par Mulis et adopté par Linné, avec les caractères

suivants : calice ordinairement divisé en quatre ou huit

segments et quelquefois en cinq ou dix; corolle tubu-

leuse, dont l'entrée est resserrée, garnie de poils; le

limbe est étalé, à quatre ou rarement a cinq divisions
;

quatre ou cinq étamines insérées sur la gorge de la

corolle, et non saillantes; un seul style surmonté d'un

stigmate bifide. Le fruit consiste en une capsule à deux

loges renfermant un grand nombre de semences lenti-

culaires, imbriquées, à rebord membraneux. Ce genre

consacre dans la science le nom de Xavier Manetti,

professeur de médecine et de botanique à Florence,

directeur du Jardin des Plantes de celte ville où il est

mort, en 1785, après avoir publié un grand nombre

d'observations importantes sur l'histoire naturelle
,

parmi lesquelles se fait remarquer surtout le Virida-

rium Florentinum (1 vol. in-8°. 1751). Le genre 7l/a-

nettia, auquel De Candolle a réuni les genres Lygislum

de J. Browne (PL Jam., 142, t. m, f. 2), et Nacibea

d'Aublel (PI. de la Guiane, 95, t. x\x\ n, I. 1). se com-

pose maintenant d'une vingtaine d'espèces toutes pro-

pres à l'Amérique méridionale.

Manettie glabre. Mitiiellia glabra, Chain. Celle

plante, découverte au Brésil par Cbamisso et Schlech-

lendahl, esl remarquable par sa beauté; la forme dé-

licate et gracieuse de ses longues corolles écarlales,

contraste agréablement avec la sévérité de nuances,

imposée à son large feuillage; ses tiges sont grêles, fili-

formes, entrelacées, Sexibles, un peu ligneuses, bran-

chues, lisses, couvertes de petits points glanduleux,

hautes de trois a quatre pieds. Les feuilles sont oppo-

sées, ovalaires. acuminées. entières, arrondies à la

base, lisses et brillantes, cartilagineuses, légèrement

ondulées, d'un vert très-foncé en dessus, plus pâle en

dessous où les nervures sont proéminentes, longues de

deux à trois pouces, sur les deux tiers de largeur; le

pétiole esl demi-cylindrique, canaliculé, long de six

lignes environ; il a à sa base deux petites stipules

étroitement réunies, acuminées et denticulées. Les

fleurs sont axillaires ou terminales et solitaires, por-

tées sur des pédoncules filiformes, lisses, plus épais au

sommet, longs de deux pouces environ; le calice est

luliuleux, turbiné, comprimé, plus long que le limbe

qui esl divisé en cinq lobes ovalaires, lancéolés, aigus,

élalés, denlelés; la corolle est d'un rouge écarlate,

brillant, passant au rouge ponceau ; sa forme esl celle

d'un entonnoir à cinq côtes, long de quinze à vingl li-

gnes; son limbe esl divisé en autant de lobes ovalai-

res, connivenls, aigus; le tube est tapissé intérieure-

ment de plusieurs rangées de poils couchés. Les éta-

mines ont leurs filaments blancs, cylindriques, libres

seulement à l'extrémité; les anthères sont oblongues,

penchées, échancrées à la base, d'un pourpre foncé, à

deux loges linéaires, marginales, s'ouvrant longitudi-

nalement, et se recouvrant d'un pollen verdàtre. Le

style est grêle, filiforme, lisse et blanc, terminé parun

stigmate exserte, en massue, vert, à deux lobes droits,

éinoussés, épais, serrés l'un contre l'autre, a bords ré-

fléchis. L'ovaire est turbiné, comprimé, à d<-\\\ loges

traversées chacune par une valve, couronné par un dis-

que proéminent, légèrement échancré. Les deux pla-

centaires sont filiformes, droits, opposés, fixés à la

cloison, un peu au-dessus de sa naissance; l'ovule est

petit, orbiculaire, fort aplati, rebordé d'une membrane.

Celle plante a été envoyée du Brésil.

Adanson donnait le nom de Manettia au genre JUe-

sembryanthemum de Dillen et Linné. /'. Ficoide.

MANGABA. bot. La plante désignée sous ce nom par

Pison, Brasil., t. 70, ei par ceux de Mangabeira ou

Mangaiba par Marcgraaff, Brasil., t. 122, fait partie

du genre Hancornia de Gomez. V . Hancorme.

MANGABLY et MANGABLY A COLLIER, mam. Espè-

ces du genre Guenon. /'. ce mot.

MANGANARI. bot. V. Ambulie.

MANGANÈSE. Mtx. Biuunstein , \V. ; Mattgun
,

Karsl. Métal qui forme la base d'un genre minéralo-

gique, dans la classe des substances métalliques autop-

sides. Ce genre est composé de cinq espèces qui toutes
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ont pour caractère commun de donner, après la fusion

avec le carbonate de Soude, une frite verte, qui de-

vient vert-bleuâtre par le refroidissement. Le Manga-

nèse, à l'état métallique, est d'un blanc tirant sur le

gris et Irès-cassant; à l'état d'oxide il colore en violet

le verre de Borax. Les cinq espèces du genre Manga-

nèse sont : le Manganèse oxidé, le Manganèse sulfuré,

le Manganèse hydraté, le Manganèse phosphaté et le

Manganèse carbonate.

Manganèse carbonate. Roth-Braunsteinerz, W.
;

Rhodochrosit, Hansmann. Substance d'un blanc ro-

saire ou d'un rouge de rose; soluble avec efferves-

cence, à chaud; cristallisant en un rhomboïde oblus

de 106", 51'. Elle est composée d'un atome de bi-oxide

de Manganèse et de deux atomes d'Acide carbonique,

ou en poids de 58 parties d'Acide, et de 62 de bi-oxide

de Manganèse. Sa pesanteur spécifique est de 3,25 ; sa

dureté est moyenne entre celles du Fluoré et de l'Apa-

tite. On ne connaît que trois variétés de Manganèse

carbonate : la variété rhomboèdiiq'tie, en cristaux dé-

formés et groupés irrégulièrement; la variété lamel-

laire et la variété compacte. Celle substance se mé-

lange souvent de carbonate de Chaux et de Silice; il

paraît même qu'il exisle une combinaison particulière

de Silice el d'oxide de Manganèse, que l'on doit regar-

der comme un bisilicate de Manganèse : c'est celle que

Léonbard a décrite sous le nom de Kieselmangan. Le

Manganèse carbonate est peu commun dans la nature;

on le trouve dans les filons, a Kagyag en Transylva-

nie où il accompagne le Tellure et le Manganèse sul-

furé; et à Kapnick où il s'associe à l'Anlimoine sulfuré,

au Cuivre gris et à la Blende.

Manganèse HTDRATÉ.Sehwarz; Braunslefnerz,'W.;

Manganèse terne, Brong. Substance ordinairement

noire ou d'un gris de fer, en masse, ù poussière brune,

donnant beaucoup d'Eau par la calcination, infusible

au chalumeau, colorant en violet le verre de Borax;

sa dureté est moyenne entre celles du Fluoré et du

Quartz; sa pesanteur spécifique est de 5,84. On a cité

des cristaux de cette substance en prisme à base cariée

et en octaèdres. Une analyse du Manganèse hydraté

terreux de la mine de Dorothée, au Harz, par Klaprolh,

a donné : oxide brun de Manganèse 66; Eau 18; oxide

de Fer 6; Silice 8; Carbone et Baryte 2. Ce minerai est

souvent mélangé de peroxide de Manganèse et d'hy-

droxide de Fer.

Le Manganèse hydraté se présente quelquefois en

petites masses légères, très-tendres, qui tachent les

doigts au moindre frottement, el qui ont l'apparence

de prismes à quatre, à cinq et à six pans, ce qui est pro-

bablement l'effet du retrait que le Manganèse hydraté,

souvent argilifère, a éprouvé en se desséchant. Celle

variété a été observée à Saint-Jean de Gardonenque,

dans les Cévennes; plus fréquemment on trouve la

même substance, en enduit, à la surface du Fer héma-

tite, du Fer carbonalé et de la Chaux carbonatée. Ces

incrustations sont tantôt compactes, avec un éclal mé-

talloïde argentin, tantôt elles ont le tissu fibreux comme
les Hématites; enfin le Manganèse hydraté se rencontre

encore sous la forme slalaclitique, et il produit sou-

vent des Dendriles noires à la surface ou dans l'inté-

rieur de différentes Pierres, telles que le Calcaire com-

pacte, l'Agathe, etc. Ce minerai existe clans la nature,

en grande masse, dans les terrains anciens, et on le re-

trouve dans les terrains de toutes les époques, jusque

dans ceux de sédiment supérieur : à Montmartre il se

présente en petites masses mamelonnées, au milieu des

Marnes et du Gypse; il accompagne fréquemment le

Manganèse oxidé, le Fer hydroxidé el le Fer spalhique.

Suivant Beudant, les cristaux noirs, décrits par Haiiy

comme type de son espèce : Manganèse hydraté, appar-

tiendraient aune autre substance qu'il considère comme
un silicate tri-manganésien. Il exisle ù Romanèche

,

près de Mâcon, une variété de Manganèse hydroxidé

mélangé de Baryte, dont la composition n'est pas en-

core bien connue, el qui peut-être formera quelque

jour une espèce à part. Elle est d'un noir métalloïde,

à tissu fibreux, et souvent entremêlée de Chaux flualée

violette.

Manganèse oxidé. Grauer Braunstein, W.; Man-

ganèse métalloïde, Brongn. Substance d'un gris de fer,

métalloïde, à poussière noire, ne donnant pas sensi-

blement de l'Eau par la calcination, tendre et même
friable, ayant pour forme primitive un prisme rhom-

boïdal droit de 100°; c'est le peroxide de Manganèse,

contenant en poids 56 parties d'oxigène et 64 de Man-
ganèse. Ses formes cristallines les plus ordinaires sont

le prisme primitif, et le même modifié sur deux arèles

latérales, avec des sommets dièdres ou tétraèdres. Ses

variétés de structure sont : l'aciculaire en aiguilles

divergentes ou entrelacées, la fibreuse, la compacte et

la mamelonnée ou slalaclitique; cette dernière est pres-

que toujours mélangée d'hydroxide. Le Manganèse

oxidé se trouve fréquemment dans les terrains primitifs

et intermédiaires, et dans divers dépôts des terrains

secondaires; on le rencontre en outre dans ceux d'hy-

droxide de Fer el de carbonate de Fer, tantôt en masses

compacles, tantôt en stalactites. On emploie le Manga-

nèse oxidé dans les verreries, pour faire disparaître les

fausses teintes qui altèrent la transparence du verre;

on s'en sert en chimie pour la préparation de l'Oxigène

et du Chlore.

Manganèse phosphaté. Phosphate de Manganèse et

de Fer; Triplile, Beudant. Substance brune, offrant

quelques indices de clivage, soluble sans effervescence

dans l'Acide nitrique; fragile, d'une dureté médiocre;

aisémenl fusible au chalumeau, pesant spécifiquement

5,9; d'après une analyse de Vauquelin, elle contient,

sur 100 parties, 42 de deutoxide de Manganèse, 51

d'oxide de Fer et 27 d'Acide phosphorique. Cette sub-

stance a été trouvée par Alluau, au milieu du Granité,

aux environs de Limoges, dans le même filon de Quartz

qui renferme les Ëmeraudes.

Manganèse sulfuré. Manganglanz, W. Substance

d'un gris métalloïde, passant au noir par l'exposition à

l'air; non cristallisée; facile à entamer avec le cou-

teau; soluble avec effervescence dans l'Acide nitrique;

pesant spécifiquement 5,9. Sa composition est encore

mal connue; il est probable que c'est un bisulfure de

Manganèse. Elle ne se trouve qu'en petites masses ou

en veines noirâtres, dans le carbonate de Manganèse de

Kagyag en Transylvanie où elle esl associée au Tellure.
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Manganèse oxidê barytifère. Fascriges, Wad.; Psi-

lomelane. Substance d'un noir- bleuâtre, passant au >

gris d'acier plus ou moins métalloïde, à poussière noire,
!

non cristallisée, pesant spécifiquement 4,145, rayant la

Chaux fluatée, rayée par la Chaux phosphatée, infusible

au chalumeau, mais y passants la couleur rouge-brune,

produisant une vive effervescence avec le verre de Bo-

rax; composée, suivant Berthier, de deutoxide de Man-
ganèse 25, peroxide du même métal 52, Baryte 17,

Eau 4, matières insolubles 2. On trouve celle subslance

sous forme conditionnée, fibreuse ou terreuse, à la Iîo-

manèche près Màcon, dans le Périgord, a Erzherg, au

Harlz, etc.

Manganèse oxidé silicifère. Manganèse silicate;

Manganèse rose; Hydropite; Rhodonite. Substance

rose ou violatre, quelquefois en masses cristallines,

ordinairement compacte, d'une pesanteur spécifique

de 3,6 à 3,9, rayant le verre, donnant des étincelles

par le choc du briquet, ne donnant pas d'Eau par la cal-

cinalion, fusible en émail rose au feu de réduction,

composée de Silice 48, protoxide de Manganèse 49,

Chaux 3. Elle accompagne presque tous les minerais de

Manganèse.

MANGANIDES. min. Nom donné par, les minéralo-

gistes à un groupe de substances minérales composées

de Manganèse et offrant pour caractères, de donner

par la fusion avec le carbonate de Soude, une frite

verte, soluble dans l'eau, la colorant en vert, et laissant

ensuite précipiter de l'oxide brun.

MANGANITE. «II». L'un des noms du Manganèse hy-

draté terreux, friable et léger.

MANGE -BOUILLON ou SOUFFRETEUSES, ins. Les

diverses larves qui se nourrissent du Bouillon-Blanc,

Verbascnm Tliapsus, L., dont celle du Curculiorer-

basci est du nombre, ont été fort mal figurées et dé-

crites sous ce nom par Goédart.

D'après la nourriture habituelle que prennent divers

animaux, on a appelé :

Mange-Fourmi (Mam.), le Tamanoir.

Mange-Froment (Ins.), la larve de la Coccinelle à

sept points.

Mange-Serpents (Ois.), les Pélicans et le Secré-

taire.

Mange-Abeille ou Mangeur d'Abeilles (Ois.), les

Guêpiers.

Mangeur d'appât (Pois.), diverses Balistes.

Mangeur de Chèvres, ou de Chiens, ou de Rats

(Rept.), la plupart des Boas.

Mangeur de Cerises (Ois.), le Loriot commun.

Mangeur de Crapauds (Ois.), une Buse à Cayenne.

Mangeur d'Huîtres (Ois.), l'IIuîlrier.

Mangeur de noyaux (Ois.), le Loxia Coccauthraus-

tes.

Mangeur de Pierre, un Mollusque cl un Insecte.

V. LlTHOPHAGE.

Mangeur de Plomb (Ois.), les Plongeons.

Mangeur de Pommes (Ins.), la larve du Pyralis Po-

tnana, Fabr.

Mangeur de Poivre (Ois.), le Koulik, espèce du

genre Toucan.

Mangeur de Poules (Ois.), le Milan.

Mangeur de Riz (Ois.), le joli Emberiza orizicora,

commun a l'Ile-de-France.

Mangeur de Vers (Ois.), le Motacilla vermivora,

L., etc.

MANGHAS. bot. Espèce du genre Cerbera. V . Cer-

bère.

MANGIER. bot. Pour Manguier. V. ce mol.

MANGIFERA. BOT. V. Manguier.

MANG1LI. rois. Espèce du genre Pleuronecte. V. ce

mot.

MANGIUM. bot. Synonyme de Manglier.

MANGLE. bot. Fruit du Manglier. et quelquefois le

Manglier ou Palétuvier lui-même; on a aussi appelé:

Mangle blanc, le Fromager.

Mangle gris , VJvicennia tomenlosa et le Cono-

carpus erectus.

Mangle rouge, le Cocoloba rinifera.

Mangle venimeux, le Cerbera Manghas, etc.

MANGLËSIE. Manglesia. bot. Genre de la famille

des Proléacées , et de la Tétrandrie Monogynie de

Linné, établi par Robert Brown qui lui assigne pour

caractères : périanlbe irrégulier, formé de quatre piè-

ces concaves, tournées du même côlé ; au sommet de la

cavité de ces pièces (sépales ou pétales) est insérée une

élamine; une glande placée sous le pistil dont l'ovaire,

renfermant deux ovules, est surmonté d'un style qui

se rende d'une façon toute particulière un peu au-des-

sous du stigmate; le slipe de l'ovaire est extrêmement

court. Ce genre ne se compose jusqu'ici que de trois

espèces, qui toutes sont originaires des bords de la ri-

vière Swan à la Nouvelle-Hollande; ce sont de petits

arbrisseaux, à feuilles trilobées, portées par des tiges

ou des rameaux filiformes.

Manglésie glabre. Manglesia glabrata, R. Brown.
Tout l'arbuste est très-glabre; les feuilles sont cunéi-

formes, à triple nervure, divisées au sommet en trois

lobes triangulaires, qui se terminent en aiguillon : les

fleurs sont réunies en grappes lâches, plus longues que

les feuilles. Les deux autres espèces ont été nommées,
par Robert Brown, M. tridenlifera et M. cestita.

MANGLIER. bot. On désigne sous ce nom différents

arbres exotiques, qui croissent sur le bord de la mer, et

plus particulièrement le Palétuvier, y. ce mot.

MANGL1ETIE. Manglielia. bot. Le docteur Blume a

institué ce genre pour un grand arbre de la famille des

Magnoliacées, que Wallich, dans sa Flore du Népaul,

avait même placé parmi les Magnoliers; Don l'avait

considéré comme devant appartenir au genre Michelia

de Linné. Les caractères de ce groupe de la Polyandrie

l'olygynie du système sexuel , consistent dans un pé-

rianlbe composé de 9 à 12 segments, pétales ou sépales

disposés sur trois rangs; des étamines nombreuses,

plus courtes que la corolle, à anthères linéaires; ovai-

res agrégés, formant une sorlc d'épi autour d'un récep-

tacle en pyramide; un grand nombre d'ovules; capsules

anguleuses, presque ligneuses, agglomérées autour de

l'axe, et présentant une masse oviforme, se désunissant

à la maturité déhiscentes par le sommet, bivalves et

poU spermes. C'est un arbre très - élégant, à grandes

feuilles alternes, péliolées et très-entières; les stipules

sont géminées, opposées el promptement caduques; les
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fleurs sont terminales à l'extrémité dfes rameaux, soli-

taires et brièvement pédonculées. d'un blanc jaunâtre,

avec de légères ondulations purpurescentes. Il se trouve

dans les forêts centrales de l'île de Java.

MANGLILLA. bot. Jussieu {Gênera Plantarum, p.

151) a établi sous ce nom, un genre qu'il a placé dans

la famille des Sapotées, et auquel il a attribué les ca-

ractères suivants: calice très-petit, à cinq divisions;

cinq étamines à anthères sessiles; style nul; stigmate

un peu gros; drupe globuleux, uniloculaire et mono-

sperme. Les auteurs de la Flore du Pérou et du Chili ont

plus tard établi le même genre sous le nouveau nom
de Caballeria, et ils en ont décrit sept espèces. Les

espèces du genre Scleroxylon, constitué par Willde-

now (Enumer. Hort. BeroL, 1, p. 249), ont été fon-

dues dans le JManglilla par Rœmer et Schultes. Selon

Kunth, le genre Manglilla doit faire partie des Afyr-

sine; cet auteur pense même que son M/rsine ardi-

sioides est à peine distinct du Manglilla Jussieui de

Persoon, espèce qui doit être considérée comme type

du genre et qui est indigène du Pérou.

MANGO. bot. V. Mangoe.

MANGONARA. bot. V . Guttier-Gohjiiek.

MANGONE. ois. Synonyme vulgaire de Flammant.

V . ce mot.

MANGOSTANA. bot. Sous ce nom. Garcin et Rumph
avaient décrit la plante qui produit le délicieux fruit

nommé Mangoustan et dont Linné fit une espèce de son

genre Garcinia. Dans son Mémoire sur la famille des

Gullifères (Mém. de la Société d'Hist. nat. de Paris,

t. i, p. 22G), Choisy en a fait une section de ce dernier

genre, caractérisée par ses fleurs monoïques ou her-

maphrodites et ses étamines libres. Elle renferme quatre

espèces indigènes des Indes-Orientales. V . Garcime.

MANGOUSTAN, bot. On désigne vulgairement sous

ce nom le Garcinia Mangostana , L., arbre indigène

des îles de l'archipel Indien, et qui porte des fruits

d'une saveur et d'un parfum exquis. Ces fruits sont

doux et légèrement laxatifs après la maturité; ils sont,

au contraire, acidulés avant cette époque, et leurécorce

passe pour astringente; on en fait usage pour arrêter

les dyssenteries. V. Garcinie.

MANGOUSTE, mah. V. Civette.

MANGUE. Crossarchus. mam. Genre de Carnassiers

voisin par l'ensemble de ses caractères, du genre Man-

gouste et du genre Suricate, entre lesquels il se trouve in-

termédiaire. Les pieds sont pentadactyles, comme chez

les Mangoustes; mais il n'y a aucune trace de la petite

membrane inlerdigilale, qui existe chez celles-ci. Parmi

les doigts, c'est celui du milieu qui est le plus long de

tous, et c'eslauconlraire le pouce qui est le plus court
;

proportions qui se retrouvent chez le plus grand nombre

des Mammifères. La plante du pied, qui pose tout en-

tière sur le sol dans la marche, présente cinq tuber-

cules, dont trois sont placés à la commissure des quatre

grands doigts, et les deux autres plus en arrière. On
retrouve aussi à la paume le même nombre de tuber-

cules, et leur disposition est aussi à peu près la même :

seulement les deux postérieurs sont situés sur la même
ligne, au lieu d'être placés en série, comme ils le sont

à la plante. La queue est comprimée, et d'un tiers

moins longue que le corps. Les dents sont en même
nombre que chez le Suricate, mais elles ressemblent

par leurs formes générales à celles des Mangoustes.

Les oreilles sont assez petites, arrondies; la conque

présente dans son milieu deux lobes très-saillants si-

tués l'un au-dessus de l'autre. La pupille est ronde;

la langue, couverte dans son milieu de papilles cor-

nées, est douce sur ses bords. Mais ce qui rend le

Mangue très-remarquable , et ce qui le distingue des

Mangoustes, c'est la forme de son museau qui se pro-

longe de beaucoup au delà des mâchoires, et jouit d'une

extrême mobilité; il est d'ailleurs terminé par un mufle,

sur le bord duquel s'ouvrent les narines. La forme et

la mobilité de celte petite trompe, rapprochent à quel-

ques égards le Mangue des Coatis, auxquels il ressem-

ble aussi par plusieurs autres caractères, et particu-

lièrement par sa marche plantigrade et par la forme de

ses ongles. Les testicules ne se voient point à l'exté-

rieur, et la verge est dirigée en avant : le gland, ter-

miné en cône, est aplati sur les côtés. Enfin « l'anus

est, dit Fr. Cuvier, situé à la partie inférieure de la

poche anale, c'est-à-dire que celle-ci se rapproche de la

base de la queue. Elle se ferme par une sorte de sphinc-

ter, de sorte que dans cet état, elle semble n'être que

l'orifice de l'anus; mais dès qu'on l'ouvre et qu'on la

développe, elle présente une sorte de fraise qui, en se

déplissant, finit par présenter une surface très-consi-

dérable. Cette poche sécrète une matière onctueuse,

extrêmement puante, dont l'animal se débarrasse en se

frollant contre les corps durs qu'il renconlre. »

Ce genre a été établi récemment par Fr. Cuvier,

d'après un individu que possédait la ménagerie du Mu-

séum de Paris, et qui venait des côtes occidentales de

l'Afrique. On ne connaît encore que cette seule espèce,

décrite parle même auleur sous le nom de Crossarchus

obscurus (Mam lilh., liv. 47 e
). Elle est d'un brun uni-

forme sur tout le corps, seulement avec une teinle un

peu plus pâle sur la tète, chaque poil élan! brun avec

la pointe jaune. Elle a un peu moins d'un pied de lon-

gueur depuis le bout du museau jusqu'à l'origine de la

queue, qui a sept pouces. L'individu qui a servi de type

à cette description, était d'une extrême propreté; il

déposait toujours ses excréments dans le même coin de

sa cage, et avait au contraire bien soin de ne jamais

salir celui où il avait coutume de se coucher. 11 était

très-doux et très-apprivoisé, et paraissait rechercher

et goûter vivement les caresses, selon les observations

de Fr. Cuvier. Quand on s'approchait de sa cage, il

venait présenter sa gorge ou son dos pour qu'on le

caressât; et lorsqu'on le faisait, il restait immobile,

ouvrant seulement et fermant continuellement la bou-

che. Quand on s'éloignait de lui, il faisait entendre de

petits sifflemenls ou cris aigus, semblables à ceux d'un

petit Oiseau ou d'un Sajou. Il avait l'habitude d'élever

de temps en temps son corps sur ses pattes antérieu-

res, et d'appliquer son anus contre la partie supérieure

des barreaux de sa cage. Il buvait en lapant, et faisait

alors un bruit semblable à celui que produit le frotte-

ment du doigt sur un marbre mouillé. Enfin, quoiqu'il

se nourrit habituellement de viande, il mangeait aussi

volontiers du pain, des carottes, des fruits desséchés,.
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quand on venait à lui en présenter, comme on Ta fait

plusieurs fois.

MANGUE oc MANGO. bot. Fruit du Manguier. V. ce

mot.

MANGUE, MANGUO. pois. Noms vulgaires d'une es-

pèce du genre Polynème. V. ce mot.

MANGUIER. Mangifera. bot. Genre de la famille des

Térébinthacées et de la Pentandrie Monogynie, L. Ses

Heurs polygames offrent un calicedivisé profondément

en cinq parties régulières et caduques, avec lesquelles

alternent autant de pétales insérés à sa base, oblongs,

sessiles, étalés; cinq étamines, insérées de même, dont

trois ou quatre plus courtes ne portent pas d'anthères

et se soudent quelquefois entre elles; un ovaire libre,

sessile, portant un style latéral, terminé par un stig-

mate obtus et renfermant un ovule unique, fixé près

du fond de la loge. Il devient un drupe, où, dans un

noyau filamenteux à l'extérieur et de consistance co-

riace, est contenue une graine allongée et un peu com-

primée, dépourvue de périsperme. Son enveloppe est

simple, mince, chartacée; ses cotylédons charnus sont

convexes en dehors, et sa radicule infère se recourbe

en se dirigeant de bas en haut, vers le point d'attache.

C'est ainsi que Kunlh a caractérisé ce genre dans son

Mémoire sur les Térébinthacées. 11 ajoute que dans les

fleurs mâles par avortement, c'est rélamine fertile qui

occupe la place centrale du pistil qui n'existe plus dans

les fleurs de l'espèce cultivée au Jardin des Plantes;

nous avons observé de plus cinq glandes quadrifitles

adnées à la base des pétales, et cinq autres glandes al-

ternant avec les premières, arrondies et formant par

leur réunion un disque qui soutient l'ovaire. Le genre

Mangifera ainsi défini eomprend plusieurs arbres à

feuilles dépourvues de stipules, éparses, simples, en-

tières et coriaces; leurs fleurs, petites, blanches ou rou-

geâtres et pédieellées, forment des panicules terminales,

très-rameuses et accompagnées de bractées. Leurs fruits

se mangent. Il en existe beaucoup de variétés, dont la

grosseur varie entre celle d'un Abricot et celle des plus

fortes Poires; ils sont ù peu près oblongs, réniformes,

un peu plus gros vers l'insertion du pédoncule; un sil-

lon léger règne tout le long. La peau est très-glabre et

même luisante, ordinairement verte, même dans la ma-

turité, mais d'un rouge souvent fort vif ou jaune sur

la partie exposée à la lumière. Celte peau s'enlève assez

aisément, et de petites gouttes résineuses suintent au

travers, par les moindres piqûres. La chair est d'un

jaune orangé, brillant, absolument comme de la ca-

rotte; le noyau est grand, aplati, revêtu d'une enve-

loppe très-fibreuse, qui s'introduit jusque dans la chair

du fruit, et le rend souvent désagréable à manger, en

se prenant entre les dents. La Mangue cependant,

quand elle est bien mûre et de bonne qualité, est un

manger exquis; elle conserve néanmoins un léger goût

de térébenthine, et les Européens qui finissent par les

aimer beaucoup, ont de la peine à s'y accoutumer

d'abord.

L'espèce la plus connue est le Manguier domestique,

originaire de l'Inde, et cultivé dans les Antilles ainsi

qu'à l'Ile-de-France. Une autre, le Mangifera laxi-

flora, croît dans cette dernière, et une troisième, le

Mangifera fœtida, se trouve dans la Cochinchine et

aux Moluques. On y rapporte encore, mais avec doute,

une espèce à feuilles opposées, observée dans le Pégu.

Plusieurs autres simplement indiquées par Roxburg,

ainsi que le nombre des variétés qu'offrent les espèces

connues, prouvent que ce genre aurait besoin d'une

révision. Enfin plusieurs plantes qui étaient autrefois

considérées comme en faisant partie, en sont mainte-

nant séparées; telles sont : le Mangifera pinnata de

Lamarck, qui forme le genre Sorindeia; le Mangifera

a.ril/aris du même auteur, dont Kunlh a formé son

genre Cambessedea et que De Candolle réunit au Bu-
chanania de Sprengel.

MANI. ïiot. Résine que produit, à la Guiane, le Moro-

«o6cad'Aublet,ou Syinplionia de Linné fils. On a aussi

proposé ce nom pour désigner ce genre. V . Moronobea.

MANIAN. ois. L'un des noms vulgaires de la larve

du Bombyx inori, le Vcr-à-soie.

MAN1CAIRE. Manicaria. bot. Ce genre de la famille

des Palmiers etde la Monœcie Polyandrie, L., établi par

Gartner (de Fruct. et Sein., 2, p. 4G8, t. 17G), offre

les caractères suivants : fructification monoïque sur le

même régime; spathe simple, fibreuse, réticulée, se fen-

dant irrégulièrement. Les fleurs sont enfoncées dans

des alvéoles; les mâles ont un calice à trois folioles, une

corolle à trois pétales coriaces, des étamines nombreu-

ses, à filets libres. Les Heurs femelles ont un calice et

une corolle comme les fleurs mâles, un ovaire trilocu-

laire, avec des stigmates sessiles. Le fruit esl un drupe

ù trois coques, recouvert d'une écorce tubéreuse, an-

guleuse et hérissée de piquants, contenant un noyau

crustacé. avec un seul pore à la base, un embryon ba-

silaire dans un embryon égal et creux. Ce genre a élé

nommé Pilophorà par Jacquin (Fragtn. bot., p. 52,

t. 55 à 50), et Willdenow a adopté celle nouvelle dé-

nomination. Le Manicaria saccifera, Gartner, loc.

cit., en est la seule espèce connue. Ce Palmier croît

dans les Indes-Orientales. Son slipe est gros, marqué

de cicalrices, à frondes terminales, très-grandes, en-

tières, oblongues et qui se fendent irrégulièrement. Les

fleurs sont jaunes, formant un régime silué parmi les

frondes, divisé en rameaux simples et tomenleux.

MANICOU. mam. Synonyme de Sarigue à oreilles bi-

colores, y. Sarigue.

•MANIE. Mania, ins. Lépidoptères; genre de la fa-

mille des Nocturnes, tribu des Nocluellidcs, formé aux

dépens du grand genre Noelna de Fahricius
, par

Treilsehke, pour les espèces qui ont les antennes ciliées,

le dos crété, le corps large, portant sur le milieu une

touffe de poils, les ailes antérieures reposant en toit,

noirâtres, avec des veines et des taches claires. Les

Chenilles sont nues, avec la tête plus petite; elles sont

amincies en arrière, relevées d'une bosse sur le der-

nier anneau; elles se nourrissent de plantes basses, et

demeurent cachées pendant le jour; elles se chrysali-

denl dans un tissu.

Manie maure. Mania niait ra , Treits.; Noctua
mania, L.; Morino inaura, Ochs.; Plialœna leinur,

Naturf.; vulgairement Phalène Crapaud. Le dessus des

premières ailes est d'un gris obscur à la base, et sur la

côte, jusqu'au delà du milieu, avec des mouchetures noi-
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râlres; deux bandes grises, transverses et flexneuses,

dont l'antérieure est divisée longiludinalement, près de

son côté interne, par une ligne noirâtre : la postérieure

est très-étroite, excepté au sommet de l'aile où elle se

dilate en une tache plus ou moins blanchâtre; il y a en

outre le long du bord terminal, une ligne grise, en fes-

ton, bordée de noir. Le dessus des secondes ailes est noi-

râtre avec deux bandes grises, transverses. Le dessous

des quatre est d'un gris noirâtre, luisant, avec une

ligne transverse et l'extrémité blanchâtres. Taille,

deux pouces et demi, les ailes étendues. En Europe.

MARIER, ois. Nom vulgaire de l'Écorcheur. V. Pie-

Grièche.

MANIGUETTE. bot. On a désigné sous ce nom, les

graines de VUcaria aromatica.

MANIHOT. bot. Espèce du genre Janipha. V. ce

mot.

MANIKOR. ois. Pipra papuensis, Lath., Buff., pi.

enl. 707. Espèce que l'on a placée parmi les Manakins,

contre le sentiment de Buffon, et que Temminck a re-

jetée dans le genre Gobe-Mouche. Cet Oiseau que Son-

nerat a rapporté de la Nouvelle -Guinée, a les parties

supérieures d'un noir verdàtre, ainsi que les rémiges

et les reclrices; les parties inférieures sont blanchâtres,

avec une tache oblongue, orangée sur la poitrine; le

bec et les pieds sont noirs. Sa taille n'excède guère trois

pouces.

MANIKUP. ois. Espèce du genre Fourmilier. Lesson

en a fait le type d'un genre distinct.

MANIMBÉ. ois. Espèce du genre Gros-Bec.

MANINA. bot. Dénomination employée par les an-

ciens botanistes et reproduite par Adanson, pour le

Clavaria coral/oides, L., dont il avait formé inutile-

ment un genre. V. Clavaire.

MANIOC ouMANIOT.bot. Espèce du genre Janipha.

V. Manihot.

MAN1PI. ois. V. Pigeon Goora.

MANIOLE.jVo niola. ins. Genre de Lépidoptères diur-

nes, proposé par Schranck, et que Latreille a réuni au

genre Satyre, y. ce mot.

MANIS. jiam. Synonyme de Pangolin, y. ce mot.

MAN1SDRE oc MAN1SURIDE. Manisuris. bot. Genre

de la famille des Graminées, et que l'on a placé dans la

Triandrie Digynie, L., quoique ses fleurs soient poly-

games. Il est ainsi caractérisé : fleurs hermaphrodites;

lépicène à deux valves dont l'extérieure est hémisphé-

rique, luberculée; la glume plus petite que la lépicène,

et à deux valves membraneuses; trois étamines; style

bifide. Fleurs mâles et neutres mélangées avec les her-

maphrodites, et ayant la lépicène à valves presque éga-

leset lancéolées. Ce genre étaiteonfondu par Linné avec

le genre Cenchrus. Il a pour type le Manisuris gra-

nularis, Swartz (Flor. Ind. occitl., 1, p. 180) et Pa-

lisol-Beauvois (Agrostographie, t. 21, p. 10), plante qui

croît aux Antilles, à l'Ile-de-France et dans l'Inde. Dans

sa Flore d'Oware et de Bénin, t. i, p. 24, 1. 14, Palisot-

Beauvois a décrit et figuré une autre espèce qui se dis-

tingue seulement de la précédente par ses épis deux ou

trois fois plus nombreux, et qu'il a nommée Manisu-

ris polysluchya. Cet auteur a admis le genre Pelto-

piiorus de Desvaux, fondé sur le Manisuris Myurus

de Linné fils, qui n'a pas d'autres caractères que la

valve exlérieure et la lépicène, membraneuse sur ses

bords, plane et non tuberculée.

MANITOU. MA3I. Quelques auteurs ont employé ce

nom comme synonyme de Manicou.

MANITOU DES SAUVAGES, mou.. L'un des noms vul-

gaires de VAmpalaria rugosa. V . Ajipelaire.

MANKS. ois. Espèce du genre Pétrel, y. ce mot.

MANNA. bot. y. Alhage.

MANNE, bot. On appelle ainsi une matière concrète

et sucrée, qui découle de plusieurs espèces de Frêne, et

en particulier du Fraxinus rotundifolia et du Fraoci-

nus Ornus. C'est spécialement en Calabre que l'on re-

cueille la Manne. On pratique à la partie supérieure du

tronc des Frênes, des incisions longitudinales dans les-

quelles on introduit de petits brins de paille, pour faci-

liter l'écoulement et le dessèchement du suc propre qui

doit former la Manne. Dans le commerce on en distin-

gue trois sortes, savoir : 1° la Manne en larmes ou en

canon. C'est la plus pure; on la recueille pendant les

mois de juillet et d'août, c'est-à-dire pendant les plus

grandes chaleurs de l'été. Le suc propre se dessèche

alors très-rapidement. La Manne en larmes est en mor-

ceaux irréguliers ou allongés en forme de stalactites,

d'une couleur blanche, légèrement jaunâtre, d'une sa-

veur douce et sucrée. Lorsqu'elle est très-récente, sa

saveur est très-agréable, et les habitanls du pays l'em-

ploient aux mêmes usages que le sucre; dans cet étal

elle n'est pas purgative; mais dans la suite elle acquiert

une odeur et une saveur particulières qui paraissent dues

à une sorte de fermentation, et elle devient laxalive.

2° La Manne en sorte, qui est celle que l'on emploie le

plus généralement, est recueillie pendant les mois de

septembre et d'octobre. Elle se dessèche moins rapide-

ment que la première et se compose de morceaux blancs,

assez gros, inéguliers, réunis en masses au moyen d'une

matière sirupeuse. Sa saveur et son odeur sont légère-

ment nauséabondes. 5° La Manne grasse est la plus

commune des trois, et on ne l'emploie guère intérieu-

rement, si ce n'est en lavement. On la recueille en au-

tomne. Les fragments de matière blanche sont plus

petits, et la matière non cristallisée plus abondante. Sa

saveur et son odeur sont encore moins agréables. La

Manne a été analysée par plusieurs chimistes et en par-

ticulier par Thénard qui y a trouvé du sucre, une ma-

tière sucrée et ci istallisable qu'il a nommée Mannite, et

une matière nauséeuse, incristallisable. Le sucre forme

environ un dixième de la Manne en larmes; la Mannite

au contraire en forme presque la totalité. Ce principe

n'est nullement purgatif, c'est la matière nauséeuse qui

possède cette propriété : aussi remarque-t-on qu'elle

est plus abondante dans la Manne en sorte et surtout

dans la Manne grasse. La Manne est un purgatif-mino-

ratif très-doux, qui s'emploie à la dose de deux onces.

Plusieurs autres végétaux fournissent une matière su-

crée que l'on a nommée Manne. Ainsi le Mélèze donne

la Manne de Briançon, l'Alliage, la Manne de Perse;

quelques espèces de Rhododendron fournissent égale-

ment une sorte de Manne.

On a encore appelé Manne du Liban le Mastic en lar-

mes, et Manne de Prusse ou de Pologne le menu grain
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que donne le Festttca flnita?is, dont on fail a Varsovie

un gruau for! délicat.

MANNITE. bot. Substance cristallisable de la Manne.

V. ce mot.

MANON, polyp. Oken établit ce genre aux dépens

des Éponges. Le Spongia dichotoma, L., que l'auteur

nomme Manon cervicoinis, en est le type. f. Éponge.

MANORIIINE. Mtinorhina. ois. Genre créé par Vieil-

lot, pour y placer un Sylvain de la famille des Chan-

teurs. Cet ornithologiste assigne pour caractères à

ce genre : bec court, un peu grêle, à base garnie

sur les cotés de petites plumes dirigées en avant et

couvrant l'origine des narines, anguleux en dessous,

très-comprimé latéralement, entier, pointu; mandi-

bule supérieure un peu arquée du milieu à la pointe,

et couvrant les bords de l'inférieure; celle-ci un peu

plus courte et droite; narines amples, occupant la

moitié en longueur de la mandibule supérieure, s'é-

tendant de l'arête jusqu'aux bords du bec, élargies à la

base et finissant un peu en pointe, couvertes d'une mem-
brane, à ouverture linéaire et située en dessous; tour

de l'œil nu; première rémige plus courte que la sixième;

les deuxième et quatrième égales, la troisième la plus

longue de toutes; quatre doigts : trois devant, un der-

rière; les antérieurs grêles, l'intermédiaire soudé avec

l'extérieur à la base et tolalement séparé de l'interne; le

pouce très-épais et plus long que les doigts latéraux;

ongles crochus, étroits et aigus, le postérieur le plus

fort et le plus long de tous. On ne connaît encore qu'une

espèce de ce genre.

Manouuike vekte. Manorhina viridis, Vieill. Par-

ties supérieures d'un vert olive; sommet de la tète

olive ; front d'un noir velouté, les plumes s'avançant et

recouvrant les narines; joues jaunes; moustaches lon-

gues, noires; parties inférieures d'un jaune olivâtre;

bec et pieds jaunes; (aille, cinq pouces dix lignes. La

femelle ressemble beaucoup au mâle, mais elle n'a point

de moustaches, et ses joues ne sont pas jaunes; son

plumage est en général plus terne. Cet Oiseau a été dé-

couvert à la Nouvelle-Hollande.

MANOTE. bot. L'un des noms vulgaires de la Cla-

vaire coralloïde.

MANS. uns. L'un des noms vulgaires de la larve du

Hanneton.

MANSAD, MANSEAU. ois. Synonyme vulgaire de Ra-

mier. V . Pigeon.

MANSANILLA, d'où MANSAN1LLE. bot. Pour Mance-

nille et Mancenillier. V. ce mot.

MANS1ÈNE. bot. Synonyme vulgaire de Viburnum
lantana, L. /'. Viorne commune.

MANSOA. Mansoa. bot. Genre de la famille des Bi-

gnoniacées, établi par le professeur De Candolle qui lui

assigne pour caractères : calice à deux lèvres, dont la

supérieure est bidentée, l'inférieure tridentée : toutes

les dents sont subulées, assez profondément séparées et

entourant la base du tube corollaire; corolle infundi-

bulaire, à large orifice, à limbe subbilabié dont les

lobes sont arrondis; étamines incluses, dont quatre fer-

tiles et cinq stériles; anthères glabres, à loges divari-

quées: entre ces loges et à leur base, s'élève un appen-

dice velu en forme de pinceau; disque charnu, j;yno-

basique et très-glabre; ovaire ovale oblung, comprimé,

glabre, s'élevant excentriquement de la partie supé-

rieure du disque, et portant vers ses bords des poils

glanduleux au sommet; slyle filiforme, articulé au

sommet de l'ovaire; stigmate bilamellé. Ce genre se

compose de deux espèces originaires du Brésil septen-

trional; ce sont des arbrisseaux grimpants, à rameaux

cylindriques, à feuilles opposées, péUolées,bifoliacées;

le pétiole est sans vrille ou se prolonge en une vrille

trifurquée au sommet ; les folioles sont ovales, acumi-

nées, à cinq nervures; les fleurs sont en panicule ter-

minale ou axillaire, à branches latérales trifides nu

tricholomes; les corolles sont glabres et de couleur

violette.

MANSOETTE. bot. Variété de Poires.

MANTE. Mantis. ins. Genre de l'ordre des Orthop-

tères, section des Coureurs, famille des Mantides. établi

par Linné, restreint par Illigcr et tous les entomolo-

gistes, et ayant pour caractères : corps étroit et allongé;

tète découverte, n'ayant pas le front prolongé en forme

de corne; antennes simples dans tes deux sexes; les

deux pieds antérieurs plus grands que les autres; cinq

articles à tous les tarses; élytres et ailes couchées ho-

rizontalement sur le corps.

Ce genre se distingue de celui qu'IIliger nomme Em-
puse, par les antennes qui, dans les mâles de ce dernier,

sont pectinées, et par leur tête qui est prolongée anté-

rieurement en forme de corne; il s'éloigne des Blattes

par la forme du corps, et des Spectres que Linné y ré-

unissait, par les pieds qui, dans ceux-ci. sont de forme

identique. La tête des Mantes est triangulaire, verticale,

avec les yeux grands et trois ocelles lisses, distincts.

Les antennes sont simples, sélacées, composées d'un

grand nombre d'articles et insérées entre les yeux;

leur labre est entier; les mandibules sont incisives; les

palpes filiformes, pointues au bout, non comprimées;

la languette a quatre divisions presque également lon-

gues. Le corselet est allongé, formé en majeure partie

du premier segment, dont l'extrémité antérieure est

souvent dilatée et arrondie sur les côtés. Les pattes

antérieures sont avancées, avec les hanches fort gran-

des, les cuisses comprirnéeset dentelées; les jambes sont

également dentelées, terminées par un fort crochet; elles

s'appliquent sous la cuisse; les autres pattes sont sim-

ples et menues. Les élytres sont horizontales, couchées

l'une sur l'autre, le long du coté interne, étroites, al-

longées, peu épaisses, demi-transparentes; les ailes sont

plissées en éventail dans leur longueur. L'abdomen est

oblong; il a à son extrémité deux appendices articulés

et coniques, et une pièce en forme de lame écailleuse,

comprimée, arquée sur le dos, formée elle-même de plu-

sieurs pièces courtes, reçues entre deux valves de l'anus.

Les Manies sont plus répandues dans les pays chauds;

l'Europe n'en offre que quatre ou cinq espèces; celle que

l'on rencontre le plus fréquemment dans les provinces

méridionales de la France, porte le nom vulgaire de

Prcga Diou (Piiv-Diett) parce qu'elle élève continuel-

lement ses pâlies de devant et les joint ensemble, de

soi le qu'on la regarde comme un insecte sacré dans cer-

tains cantons, tandis qu'en d'autres on l'appelle .S'»/-

cière; les Turcs ont même pour elle un respect reli-
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gieux; une autre espèce est encore plus vénérée chez

les Hottentots. Le nom latin de Mantis {Divin) qu'on

a donné à ces insectes, vient de ce que l'on s'est ima-

giné qu'ils devinent et indiquent les choses en étendant

leurs pattes. Dans l'état de nymphes, les Alantes ont

sur le dos quatre pièces aplaties, qui sont les fourreaux

renfermant les ailes et les élytres. Elles marchent et

agissent comme l'insecte parfait, vivant de rapine et

mangeant tous les insectes qu'elles peuvent saisir avec

leurs pattes antérieures qui font l'office de pinces.

Roesel a conservé des Mantes en les nourrissant avec

des Mouches ou autres insectes; quand on les met en-

semble elles se dévorent. Un mâle et une femelle de ces

insectes ayant été enfermés dans un vase de verre, le

premier fut saisi par la femelle qui lui coupa la tête.

Comme ces insectes sont extrêmement vivaces, le mâle

vécut encore assez longtemps, et ne fui dévoré par la

femelle que quand celle-ci en eut été fécondée. Les

œufs que pondent les femelles sont rassemblés en un

paquet allongé, couvert d'une sorte d'enveloppe de la

consistance d'un parchemin. A mesure qu'ils sortent

de l'ovaire, il s'échappe avec eux une sorte de bouil-

lie qui, en se détachant, forme l'enveloppe coriace qui

les couvre. Ces œufs sont allongés, de couleur jaune,

et placés sur deux rangées dans le paquet; la femelle

attache ordinairement cette masse à la tige de quelque

plante.

Ce genre se compose d'un assez grand nombre d'es.-

pèces; celle qui est la plus commune en France et qui

sert de type au genre, est :

La Mante religieuse. Mantis religiosa, Lin.; la

Manie, Geoff., 1ns. de Paris, t. i, p. 599, pi. 8, fig. 4;

Grytlus religiosus, Scop., Entom. Carn., p. 105; Man-
lis oraloria, var. j3, Fabr. Longue de près de deux

pouces, verte; corselet ayant une petite carène dor-

sale, avec ses bords latéraux d'un jaune roussàtre,

un peu dentelés; élytres bordées légèrement de jau-

nâtre; pâlies antérieures ayant une tache d'un noir

bleuâtre au côté interne des hanches, avec les jambes

d'un roussàtre clair. Celle espèce, commune dans le

midi de la France, commence à se trouver non loin de

Paris. Linné l'avait bien distinguée de la Mante prê-

cheuse, Mantis oraloria. Les auteurs qui ont écrit

après lui, ont confondu l'une avec l'autre, et ont em-

brouillé la synonymie. 11 sera facile d'éclaircir cette

difficulté, si l'on sépare ces deux espèces el si l'on rap-

porte tous les synonymes cilés à la Mante religieuse;

l'espèce nommée prêcheuse n'a été connue jusqu'à nos

jours que de Linné. Draparnaud l'a Urée de l'oubli où

elle était, el en a donné une bonne figure dans le n» C9

du Bulletin de la Société Philomatique. V., pour les

autres espèces , la Monographie qu'en a publiée Lich-

tenstein dans le t. vi des Transactions de la Société

Linnéenne de Londres.

On a improprement donné le nom de Mantes de Mer,

motivé sur une grossière ressemblance, à des Crusta-

cés du genre Squille. V. ce mot.

MANTEAU. zooL.Lesanimaux Mollusquesbivalves ou

plutôt lesCouchifères on lions leur coquille revêtue à l'in-

térieur d'une peau plus ou moins mince, qui se partage

en deux lobes égaux ou inégaux, selon que la coquille

est elle-même équivalve ou inéquivalve. Cette partie

charnue semble revêtir l'animal à peu près de la même
manière que les manteaux dont l'homme se couvre,

d'où est venu par comparaison le nom que l'on donne

à cette partie des Conchifères ; depuis on a également

donné le même nom aux enveloppes cutanées des au-

tres Mollusques, quoiqu'elles aient des formes bien dif-

férentes. V. Mollusque.

Latreille ayant adopté la forme du Manteau et le

nombre de ses ouvertures pour lui servir de moyens de

division dans les Acéphales en plusieurs ordres, a donné
le nom de Manteaux-Biforés, Bifori-Palla, au second

ordre de cette classe. 11 l'a sous-divisé en deux familles :

les Mytilacés et les Naïades, après lui avoir donné les

caractères suivants : outre l'ouverture ordinaire, ser-

vant de passage au pied, le Manteau en offre encore

une autre qui est propre aux déjections; la coquille est

toujours plagymione; tantôt l'impression antérieure ou

celle du muscle constricteur est petite, et l'autre est

allongée; tantôt les deux sont bien apparentes, el l'an-

térieure est composée ou divisée. Le ligament cardinal

est extérieur, marginal, linéaire, et s'étend souvent

beaucoup plus sur le corselet ou la partie postérieure

que sur l'antérieure. La coquille est souvent triangu-

laire, avec le côlé postérieur long, el l'autre très-court.

Manteaux -Ouverts, Patuli-Palla. Latreille, dans

les Familles du Règne Animal, a nommé ainsi le pre-

mier ordre des Acéphales, qu'il caractérise par l'ouver-

ture du Manteau entièrement fendue; l'animal se trou-

vant, par conséquent, dépourvu de tubes pour l'anus

et la respiration, il les a divisés en deux sections : les

Mèsomiones et les Plagymiones, qui eux-mêmes sont

partagés en plusieurs familles, comme on le verra en

consultant ces mots.

Manteaux-Triforés, Trifori-Palla. Troisième ordre

établi par Latreille, toc. cit., parmi les Acéphales ou

Conchifères, pour ceux qui ont au Manteau trois ou-

vertures sans tubes, l'une pour le passage du pied,

l'autre pour les branchies et la troisième pour l'anus.

Cet ordre ne se compose que d'une seule famille, les

Tridacniles (V. ce mot), et ne renferme que les deux

genres Hippope et Tridacne , quoique cependant on

puisse y rapporter les Cames dont le Gataron d'Adan-

son fait partie essentielle; par suite et par analogie de-

vraient aussi y rentrer les autres genres de la famille

des Camacées, c'est-à-dire les Éthéries et les Dicérales,

que Latreille place, vraisemblablement à tort, dans son

quatrième ordre, les Manteaux-Tubuleux.

Manteaux-Tubuleux, Tubuli-Palla. Latreille a ras-

semblé dans le quatrième ordre des Acéphales, auquel

il a imposé ce nom, tous les Conchifères dont le Man-

teau est terminé postérieurement par deux tubes plus

ou moins prolongés, tantôt séparés, tantôt conjoints,

quelquefois même n'en formant qu'un, mais à deux

conduits intérieurs. Cet ordre est divisé en deux sec-

tions : les Uniconques et les Tubicoles, qui elles-mêmes

sont sous-divisées en plusieurs familles. V. ces mots.

Le nom de Manteau est encore devenu spécifique

avec l'addition de quelque épithète; ainsi l'on a appelé :

Manteau-Bleu ou Bleu-Manteau (Ois.), une espèce

de Mouelle.
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Manteau Ducal (Conch.), une espèce du génie Peigne.

Manteau ou Trompette du Christ (Bol.), le Datitra

fastuosa, L.

Manteau de Dame (Bol.), VJtchimilla argentea.

Manteau-Gris ou Gris-Manteau (Ois.), la Corneille

manlelée.

Manteau de Gueux (Bol.), la Pulmonaire dont la

feuille est tachée, ou de grands Rumex aquatiques dont

les feuilles se trouent et se déchirent assez naturellement.

Manteau-Noir ou Noir-Manteau (Ois.), une espèce

de Mouelle ou Goéland.

Manteau -Pourpre (Moll.), une grande espèce du

genre Peigne.

Manteau-Royal (Ins. et Bot.), une Chenille et l'An-

colie.

Manteau de Saint-James (Moll.), une Coquille du

génie Harpe.

Manteau de Sainte-Marie (Bot.), la Colocase, etc.

MANTELÉE. ois. Espèce du genre Corbeau. V. Cor-

deau. C'est aussi le nom d'une Buse du Brésil, V. Fau-

con, et d'une Colombe des Indes. V. Pigeon.

MANTELET. moll. Adanson (Voy. au Sénég.), trompé

par quelques différences que présentent les animaux et

les coquilles des Porcelaines jeunes avec les vieilles,

avait formé un génie pour les premières, auquel il

avait donné ce nom; quelques auteurs, sans l'avoir

examiné assez attentivement, l'ont adopté à tort.

y. Porcelaine.

MANTELLE. ois. L'un des noms vulgaires de la Cor-

neille manlelée. V. Corbeau.

MANTELL1E. Mantellia. bot. foss. Genre de la fa-

mille des Cicadées, reconnu par Brongniard, parmi des

pétrifications calcaires de Porlland, dans des troncs

cylindriques ou subsphéroïdés, qui ne laissaient plus

que des indices incertains d'axe; les cicatrices des

frondes sont rhomboïdes, larges, courtes et saillantes.

MANT1COBE. Manticora. ins. Genre de l'ordre des

Coléoptères, section des Pentamères, famille des Car-

nassiers terrestres, tribu des Cicindelôtes, établi par

Fabricius, et adopté par tous les entomologistes; ses

caractères sont : tous les taises semblables, à articles

cylindriques dans les deux sexes; dos du corselet for-

mant une sorte de lobe demi -circulaire, horizontal,

prolongé jusqu'au dessus du bord postérieur, et tom-

bant brusquement dans son pourtour, avec les bords

presque aigus et sinués; abdomen pédicule, presque en

l'orme de coeur, plus large que la partie antérieure du

corps
,
presque entièrement enveloppé par les élytres

qui sont carénées latéralement. Fabricius n'ayant vu

que quatre anlennules aux Manticores, et (rompe d'ail-

leurs parla forme des élytres, crut que ce genre avait

beaucoup de rapports avec celui des Pimélies. Mais

l'ensemble de tous ses caractères le rapproche tellement

desCicindèles, que Clairville pense même qu'il n'en esl

pas distinct. Outre les caractères tirés de la forme des

élytres et de l'abdomen, qui éloignent ces insectes des

Cicindèles, ils en sont encore séparés, ainsi que des in-

sectes de la même tribu, par la longueur du pénultième

article de leurs palpes maxillaires extérieures, qui sur-

passe celle du dernier article des mêmes palpes. La lête

des Manticores est très grande, aplatie sur le front,

presque cylindrique postérieurement. Les mandibules

sont très-grandes, arquées et armées intérieurement de

quatre dents, dont la troisième est beaucoup plus petite

que les autres; la lèvre supérieure est plus avancée,

presque transversale; elle a six dentelures à sa partie

antérieure. Les palpes sont grandes, et leur dernier ar-

ticle est un peu sécuriforme. Les antennes sont minces

et filiformes, leur troisième article est allongé el angu-

leux. Les yeux sont arrondis, petits et peu saillants; le

corselet est presque de la longueur de la lèle; il parait

divisé en deux parties par un sillon transversal, peu

éloigné du bord antérieur, parallèle a celui ri. et pro-

longé sur les côtés et en dessous, jusqu'à l'origine des

pattes antérieures. 11 n'y a pas d'écusson visible; l'ab-

domen paraît pédicule, et il esl presque entièrement

enveloppé par les élytres qui sont soudées, larges,

planes en dessus, presque en forme de cœur, fortement

chagrinées, surtout postérieurement. Les bords laté-

raux sont en carène et légèrement dentelés, et la partie

qui enveloppe l'abdomen est presque lisse, à l'exception

de quelques points élevés vers l'extrémité; les pâlies

sont grandes et couvertes de poils roides et assez serrés.

Les Manticores ont la démarche vive des Carabes; ils

courent sur les sables de la partie la plus méridionale

de l'Afrique, el se cachent souvent sous les pierres. Ils

se nourrissent d'insecles.

Manticore maxillaire. Manticora maxillosa,

Fahr., Oliv., Latr., Dej.; Carabe à tubercules, Degéer;

Cicinileta gigantea, Thunb., Herbst, etc. Cet insecte

est long de plus d'un pouce el demi, il est entièrement

d'une couleur noire, peu luisante, et l'on aperçoit sur

tout le corps des poils assez longs, roides et peu rap-

prochés les uns des autres. Du cap de Bonne-Espérance.

MANT1DES. Mantides. ins. Famille de l'ordre des

Orthoptères, section des Coureurs, établie par Lalreille,

et renfermant une portion du grand genre Mantis de

Linné. Les caractères de cette famille sont : corps al-

longé et étroit; lête découverte; palpes courtes, fili-

formes, finissant en pointe; languette quadrifide; an-

tennes simples dans les deux sexes, ou peetinées dans

les mâles; corselet grand, étroit, quelquefois dilaté sur

les côtés; ailes simplement pliées dans leur longueur;

les deux pieds antérieurs beaucoup plus grands que

les autres, avec les hanches longues, les cuisses fortes,

comprimées et épineuses, et les jambes terminées par

un fort crochet, susceptible de se replier sous ces cuis-

ses, afin de pouvoir saisir leur proie; les autres pieds

sont grêles, peu garnis d'épines, et ont souvent au

bout des cuisses un appendice foliacé plus ou moins

développé. L'abdomen est un peu plus large que le tho-

rax et festonné sur les bords dans plusieurs.

Ces insectes se trouvent dans les pays tempérés et

méridionaux; ils se tiennent sur les arbres et sur les

piaules, ressemblent même quelquefois à des feuilles

par la forme el la couleur de leur corps et de leurs

ailes, lis recherchent la lumière du jour, vivent d'au-

tres insectes qu'ils saisissent avec leurs pieds antérieurs,

qu'ils relèvent ou portent en avant, et dont ils replient

avec promptitude la jambe contre le dessous de la

cuisse. Leurs œufs, très -nombreux, sont renfermés

dans autant de petites cellules composées d'une ma-
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liêre gommeiise, se durcissant à l'air et disposés par

séries régulières et réunies en une masse ovoïde; la

femelle les colle sur des plantes ou sur d'autres corps

élevés à la surface de la terre. Le jabot de ces insectes

est longitudinal; leur gésier a, en dedans, de fortes

dents crochues; on leur compte huit a dix cœcums au-

tour du pylore. Ces animaux ont été désignés parStoll

sous les noms de Feuilles ambulantes; cette famille

forme deux genres, y. Esipcse et Marte.

MANTIS. iNS. Synonyme de Mante. V. ce mot.

MANTISALQUE. Manlisalca. bot. Cassini (Bulletin

de la Société Philomatique. septembre 1818) a formé

sous ce nom. un genre aux dépens du Centaurea de

Linné. Entre autres caractères, il lui attribue les sui-

vants : involucre ovoïde, formé d'écaillés régulièrement

imbriquées, appliquées, ovales -oblongues , coriaces,

surmontées d'un appendice tubuleux, spiniforme et ré-

fléchi; réceptacle plan, épais, garni de paillettes; cala-

Ihide dont les fleurs centrales sont nombreuses et her-

maphrodites, celles de la circonférence sur un seul

rang, neutres et à corolles agrandies; ovaires des fleurs

centrales munis de côles longitudinales et de stries

transversales, surmontés d'une double aigrette : l'exté-

rieure semblable à celle des autres Centaurées; l'inté-

rieure irrégulière , unilatérale, composée de trois ou

quatre paillettes soudées entre elles, et formant une

large lame membraneuse. Ce genre ne présente qu'une

seule espèce. Centaurea Salmantica, qui se trouve

dans l'Europe méridionale.

MANTISB1E. Manlisbia. ins. Coléoptères [étrangères;

genre de la famille des Longicornes, établi aux dépens

du genre Prionns, de Fabricius, avec ces caractères :

antennes filiformes, de onze articles cylindriques, dont

le troisième aussi long que les trois suivants réunis;

mandibules courtes, pointues et dentées; palpes cour-

tes; corselet carré, rétréci en devant et armé latérale-

ment de fines épines; écusson presque triangulaire;

élytres longues, presque linéaires, arrondies au bout,

ayant une petite épine droite à leur angle suturai; der-

nier segment de l'abdomen échancré au milieu, dans

les mâles; anus velu; pattes grandes; cuisses compri-

mées, épineuses en dessous. Ce genre a été créé par

Audinet-Serville sous le nom de Macroloma qui n'a

pas dû être conservé puisque ce même nom avait été

appliqué antérieurement à un autre genre d'insectes.

Les Pi tonus serripes, palmatus et Luzonum, de Fa-

bricius, en font partie. Tous (rois ainsi que le Casta-

neus, d'Olivier, sont de l'Afrique.

MANTIS1E. Mantisia. bot. Genre de la famille des

Amomées et de la Monandrie Monogynie, L., établi par

Sims (Bot. Magazine, p. et t. 1520) qui l'a ainsi carac-

térisé : calice coloré trifide; corolle monopétale à trois

lobes; étamine libre; filament linéaire, très -long, bi-

lobé au sommet, muni d'un appendice à chaque côté de

sa base; anthère double; style subulé. Ce genre, comme
on le voit, est très-rapproché du Globba; son nom lui

vient de celui de l'insecte appelé Mantis, qui offre en

quelque sorte l'aspect d'une demoiselle parée.

Mantisie en saetoir. Mantisia sallaloria, S. Ses

racines sont fibreuses, simples, épaisses, charnues, al-

longées; les tiges sont inférieurement garnies de spa-

thes vaginales; les feuilles sont alternes, suhpétiolées,

lancéolées, arrondies à leur base, entières, rélrécies et

prolongées à leur sommet en une languette Irès-aigue;

les bractées sont grandes, ovales, presque en cœur, colo-

rées en violet foncé; les fleurs sont pédicellées, termi-

nales, souvent rapprochées plusieurs ensemble : cha-

cune d'elles a une enveloppe spathiforme, trifide, à divi-

sions ou folioles inégales, conniventes et violettes; la

corolle est distante du calice, jaune, monopétale, irré-

gulière, à trois lobes inégaux; étamine violette. Cette

plante est originaire des Indes , et se cultive en serre

chaude où elle fleurit, dans nos climats, vers le mois
de juin.

MANTISPE. Mantispa. ins. Genre de l'ordre des

Névroptères, famille des Planipennes, tribu des Raphi-

dines (Latr., Fam. nal. du Règne Anim.), établi par

Illiger et ayant pour caractères : antennes sélacées;

prothorax en forme de corselet, allongé, cylindracé;

ailes en toit; pattes antérieures ravisseuses. Les espèces

qui forment ce genre ont été longtemps placées parmi
les Orthoptères, et confondues avec les Manies; la forme

de leurs pattes antérieures et leurs mœurs pouvaient,

en effet, autoriser cette réunion; cependant Poda, et

après lui Linné et Scopoli, n'avaient point commis celte

faute, et non-seulement ils plaçaient la Manlispe alors

connue,' Mantispa pagana
,
parmi les Névroptères,

mais ils en faisaient même une espèce du genre Haphi-

dia. Les autres caractères fixent définitivement la place

des Mantispes auprès des Raphidies, et Lepelletier de

Saint-Fargeau et Serville ont reconnu que la disposi-

tion des nervures des ailes est ici d'accord avec la mé-
thode. Ce genre se distingue de tous ceux de sa famille

par un caractère bien tranché, par la forme des pattes

antérieures qui sont propres, ainsi que celles des Man-
tides, à saisir les petits insectes dont ces animaux se

nourrissent.

Ces insectes ont le corps long; leur corselet a son

segment antérieur fort allongé, évasé à la partie anté-

rieure; le second segment est court et transversal; la

tète est triangulaire, verticale; les yeux sont grands,

saillants : on voit enlre eux trois petits yeux lisses peu

apparents; les antennes sont sélacées, seulement un

peu plus longues que la tète, composées d'articles nom-

breux, moniliformes; les deux de la base presque égaux

enlre eux. Le labre est avancé, presque carré, attaché

au chaperon, arrondi et entier à sa partie antérieure;

les mandibules sont fortes et cornées; les palpes sont au

nombre de quatre, filiformes, presque égales en lon-

gueur, le dernier article des maxillaires étant ovale et

fort allongé. Les ailes sont de grandeur égale, un peu

réticulées, élevées en toit dans le repos. La plupart des

"nervures qui se dirigent vers les bords postérieur et

intérieur se bifurquent e.n manière d'Y. L'abdomen est

en forme de massue, rétréci vers sa base. Les paltes

antérieures ont leurs hanches très-longues; leurs cuis-

ses sont dilatées, carénées en dessous; cette carène est

garnie de dents. Les jambes sont arquées, comprimées

et tranchantes en dessous, et s'appliquent sur la cuisse

entre la série des dentelures et une épine qui est placée

près de la carène; les tarses ne paraissent consister

qu'en un forl onglet. Les quatre autres pattes sont pe-
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tites; leurs tarses sont composés de cinq articles el ter-

minés par deux crochets, s'élargissant un peu vers leur

extrémité qui est tridenlée, et par une pelote grosse et

bilobée.

Ce genre se compose de cinq ou six espèces dont une

seule est propre à l'Europe.

Mantispe payenne. Mantispa pagana, IUig., Latr.;

Raphidia Mantispa, Scop., L.; Mantis persa, Pall.,

Spicil. (Zool., fasc. 9, pi. 14. lab. 1, fig. 8); Mantis

pagana, Fabr. Elle est petite, d'une couleur ferrugi-

neuse, avec les yeux noirs. Ses ailes sont transparentes

et réticulées, et ont à la côte une tache ferrugineuse.

Elle se trouve dans le midi de la Fiance.

MANUCODE. ois. Espèce du genre Paradis dont Vieil-

lot a fait le type de son genre Cicinnurtis. V. Paradis.

MANUCODE A DOUZE FILETS, ois. V. Projierops a

DOUZE FILETS.

MANUCODIATES. Paradisœi. ois. Vieillot a formé

sous ce nom, dans la tribu des Anisodactyles de l'ordre

des Sylvains, une famille dont les caractères sont : pieds

médiocres; tarses annelés; quatre doigts dont trois

devant et un derrière, les extérieurs réunis a la base;

les plumes bypocondriales ou cervicales sont de diverses

formes; le bec est emplumé à la base; la queue com-

posée de douze lectrices. Quatre genres (Sifilet, Lopho-

rine, Manucode et Samalie) composent la famille des

Manucodiales.

MAINUL. kiam. Espèce du genre Chat. V . ce mot.

MAKULÉE. Manulea. bot. Genre de la famille des

Rhinanlhacées et de la Didynamie Angiospermie, établi

par Linné et ainsi caractérisé : calice à cinq divisions

profondes; corolle tubuleuse, dont le limbe est découpé

en cinq segments subulés, l'inférieur éloigné des au-

tres; étamines didynames, à anthères inégales; un style;

capsule ovée, biloculaire, bivalve et polyspenne.

Bergius (Descript. Plant. Cap., 6, sp. ICO) a décrit

une espèce de ce genre, sous le nouveau nom générique

de Nemia. Linné lui-même a placé parmi les Selaijo

une plante qui appartient réellement à son Manulea,
et que Thunberg, Lamarck el.lacquin ont fait connaître

sous le nom de Manulea tomenlosa. C'est sur cette es-

pèce que Moencli a établi son genre Lychnidea qui n'a

pas été adopté. Enfin quelques espèces nouvelles ont

été rapportées aux Buchnera par Andrews; et Roth a

formé de l'une d'elles son genre Sutera qui n'a pas été

adopté.

Les Manuléessonldes plantes herbacées ou frutescen-

tes, à feuilles opposées ou alternes, à fleurs en grappes

terminales ou latérales, et accompagnées de bractées.

Linné n'en connaissait qu'un petit nombre d'espèces;

mais Thunberg {Prodr. FI. Cap., p. 100) en a décrit

plus de vingt nouvelles; ses descriptions, il est vrai,"

sont fort incomplètes et laissent quelques doutes sur la

validité de plusieurs d'entre elles. A l'exception d'une

seule espèce (Manulea allerni/'olia, Desf.), qui croit a

la Nouvelle-Hollande, toutes les autres sont indigènes

du cap de Bonne-Espérance. On en cultive dans les jar-

dins de botanique quelques-unes qui pourraient être

considérées comme plantes d'ornement. On les sème sur

couche, dans des pots remplis de terre de bruyère, on
repique en pleine terre les espèces annuelles, et l'on

rentre les ligneuses dans l'orangerie, aux approches de

l'hiver. De toutes ces espèces, la plus remarquable jus-

qu'ici est la suivante :

Manclee a FEUILLES opposées. Manulea oppositi-

folia, Venlen.. .lard, de Malmaison. 1. t. 15. C'est un

arbuste d'environ neuf décimètres de bailleur. ;i feuilles

opposées, pétiolées, en ovale renversé, pubescen tes, den-

tées en scie. Les Heurs sont blanches, solitaires, axil-

laires, soutenues par des pédoncules unillores, de la

longueur des feuilles.

MANURE. ois. Espèce du genre Engoulevent, f. ce

mot.

MAOURELO. bot. Nom vulgaire du Croton lincto-

rimn. dans le Languedoc.

iMAPANIK. Mapania. bot. Genre de la famille des

Cypéracées et de la Triandrie Monogynie, I.., établi par

Aublet (Gniun., i, p. 47. t. 17). pour une plante qu'il

nommeMapania sylvatica,et dont voici les caractères

sa racine est vivace; les chaumes sont dressés, simples,

triangulaires, hauts d'un à trois pieds, dépourvus de

feuilles radicales el caulinaires, excepté à leur sommet
qui se termine par trois feuilles elliptiques, oblongues,

aiguës, entières, glabres, très-rapprochées les unes des

autres, comme verlicillées et canaliculées a leur base,

où elles embrassent un ou deux épillels sessilcs, brunâ-

tres. Chacun de ces épillets est ovoïde, presque cylin-

drique, obtus au sommet, composé d'un grand nombre

d'écaillés imbriquées en tout sens, minces, membra-
neuses, étroites, diaphanes, canaliculées, marquées

d'une nervure moyenne, à peine saillante et velue, et

contenant chacune, à l'exception des inférieures qui

sont vides, une Heur sessile. un peu plus longue et plus

étroite. Celte fleur est hermaphrodite, composée d'un

involucre de six écailles, dont deux extérieures, caré-

nées et en gouttière, forment une sorte de glume à deux

valves carénées et hispides sur leur nervure moyenne,

éebanerées et mucronées à leur sommet; les quatre au-

tres sont plus intérieures et plus minces, mais de même
forme. Les étamines sont au nombre de trois, à fila-

ments un peu élargis vers leur milieu. L'ovaire est sti-

pité, comprimé et triangulaire, surmonté d'un style qui

parait formé de la réunion de trois styles distincts, ter-

minés chacun par un stigmate linéaire, recourbé, glan-

duleux seulement sur sa face interne. Le fruit est un

akène triangulaire, terminé en pointe à son sommet,

et recouvert par les valves de l'involuere. Cette plante

croit dans les forêts de la Guiane. Quelquefois elle est

stérile et prolifère, c'est-à-dire qu'au lieu d'épillets on

trouve au centre des trois feuilles terminales des ra-

meaux ou rejets également stériles et terminés par trois

feuilles verlicillées.

MAPIRA. bot. Synonyme d'Olyre. V. ce mot.

MAPOUR1E. Mapouria. bot. Genre de la famille des

Rubiacées, institué par Aublet, et rétabli par Richard

qui lui assigne pour caractères : tube du calice ovale,

adhérent à l'ovaire; son limbe a cinq dents très-courtes,

que l'on n'aperçoit plus dans le fruit; corolle supère,

courte, presque campanulée. avec son orifice garni de

poils dressés et si serrés que souvent ils s'obstruent;

les découpures du limbe sont étalées et même réflé-

chies, au nombre de cinq qui est aussi celui des élamines
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que l'on trouve insérées sur !a gorge de la corolle;

filaments filiformes; anthères ovato- cordées et dres-

sées; ovaire infère, à deux loges, établi sur un dis-

que épigyne et pulviniforme; style simple; stigmate

hilamellé, obtus; un ovule dans chaque loge, ana-

trope, s'élevanl de la base de la cloison. Le fruit est

une baie ovoïde, un peu charnue, ombiliquée, à deux

pyrènes osseux, monospermes, à face plane, convexes

sur le dos où se trouvent des côtes saillantes; les se-

mences, dressées dans leur cavité dont elles prennent

la forme, ont un petit embryon ortbotrope dans la

base cartilagineuse de l'albumen; cotylédons lancéolés,

foliacés; radicule cylindrique, infère. Les Mapouries

sont des arbustes ou des arbres qui croissent dans la

Guiane et dans les Antilles; ils ont leurs feuilles oppo-

sées, accompagnées de stipules entières, interpétalaires

et subcaduques; les fleurs sont ordinairement grou-

pées en cime à l'extrémité des rameaux.

Matocrie luisante. Mapouria nitida, R.; Mapou-
ria Guianensis, Aubl. ; Simira nitida, Lam. C'est un

arbrisseau de sept à huit pieds de hauteur, à feuilles

opposées, larges, ovales, entières et très-luisantes; les

pétioles sont longs et demi-cylindriques; les fleurs

sont blanches, nombreuses, réunies en panicule termi-

nale.

MAPPE. Mappa. bot. On avait accumulé dans le

genre Ricin plusieurs espèces qui n'avaient ensemble

que des rapports éloignés, et qui rendaient ce genre

vague et peu naturel. Aussi A. De Jussieu (Diss. sur les

Euphorbiacées, p. 44, lab. 14, nn 44) a-t-il cru devoir

le réduire à celles qui se rapprochaient évidemment de

son type, le Ricinus commuais, et alors le Ricinus

Mappa de Linné a dû devenir celui d'un genre .nou-

veau, assez distant du premier, et qu'il a ainsi caracté-

risé : fleurs monoïques ou dioïques; dans les mâles, un

calice triparti, de trois à dix étamines, dont les filets,

libres ou bien soudés entre eux à leur base, portent des

anthères à deux tiges globuleuses; dans les femelles,

un calice bi ou trifide, deux ou trois styles oblongs, ré-

fléchis en dehors, plumeux le long de leur face interne,

ou bien un seul style bi ou triparti; un ovaire. hérissé

à l'extérieur de pointes roides, divisé intérieurement

en deux ou trois loges dont chacune contient un seul

ovule, et devenant plus tard une capsule à autant de

coques, armée de pointes peu nombreuses, mais assez

longues. Les espèces de ce genre sont des arbres ou

des arbrisseaux à feuilles alternes, peltées, entières,

veinées, portées sur de longs pétioles qu'accompagnent

à leur base deux stipules grandes et caduques. Les épis

axillaires et plusieurs fois ramifiés sont garnis de brac-

tées assez grandes, qui enveloppent, les unes une fleur

femelle solitaire, les autres un paquet de fleurs mâles

extrêmement petites. On doit rapporter à ce genre,

outre le Ricinus Mappa de Linné, lequel croit aux

Indes et dans les Moluques, le Ricinus ianarius ob-

servé dans les mêmes pays et dans la Cochinchine, et

peut-être aussi le Ricinus dioicus de Forsler, d'après

sa description. De deux espèces inédites, l'une, rap-

portée de Timor, devra vraisemblablement être réunie

à l'une des précédentes; l'autre, originaire de l'île de

Ceylan, est bien distincte par plusieurs caractères, et

notamment par ses fleurs mâles, où on ne trouve que

trois étamines.

MAPPEMONDE. îioll. Coquille du genre Porcelaine,

Cyprœa Mappa, à laquelle on donne aussi le nom de

Carte de géographie. V. Porcelaine.

MAPP1A. bot. Schreber (Gêner. Plant., n° 1775) a

donné ce nom au genre Soramia d'Aublet , qui a été

réuni par De Caudolle au genre Doliocarpus. V. ce

mot.

MAPROURÉE. Maprounea. bot. Genre de la famille

des Euphorbiacées, établi sous ce nom par Aublet, mais

décrit par Linné fils et Smith sous celui d\Egopricon.

Ses fleurs sont monoïques : les mâles se composent d'un

petit calice bi ou quadrifide, du fond duquel part un
filet saillant, terminé par deux anthères biloculaires,

accolées; les femelles offrent un calice à trois lobes,

un style court, épais, trifide, trois stigmates réfléchis,

un ovaire globuleux, à trois loges uniovulées, deve-

nant une capsule à trois coques. Les graines osseuses

sont creusées sur une partie de leur surface d'une foule

de petites fossettes. La seule espèce connue de ce genre

est un arbre de la Guiane : peut-être en rencontre-ton

une seconde au Congo, où Robert Brown cite une plante

voisine de V/Egopricon,' mais en différant notamment
parson fruit capsulaireet nonbaccifoinie(lelque Linné

fils avait décrit celui du genre dont il est ici question).

Or cette différence disparaît, d'après les descriptions

de Smith et de Gaertner, qui s'accordent à le regarder

comme capsulaire et d'après les observations de Ri-

chard. Quoi qu'il en soit, l'espèce de la Guiane, figurée

par Aublet (lab. 542) et par Smith (Icon. exot., tab. 42),

est un arbre à feuilles alternes, entières, glabres, vei-

nées, luisant sur leur surface supérieure. Ses fleurs

mâles, très-petites et qu'accompagnent de petites écail-

les, se réunissent en têtes ou chatons dont chacun a sa

base ceinte d'un court involucre biparti, et dont l'en-

semble est disposé au sommet des branches, en courtes

panicules. Au-dessous de chaque chaton mâle s'observe

une seule fleur femelle, portée sur un pédoncule muni

de deux bractées.

MAQUEREAU, pois. Espèce du genre Scombre. V. ce

mot.

MAOUI. bot. V. Aristotélie.

MAQU1RA. bot. Aublet a nommé Maquira Guia-

nensis (PL Guian. Suppl., 56, t. 580) un arbre dont

il n'a pu observer la fleur ni le fruit. La figure qu'il

en donne est trop incomplète pour pouvoir déterminer

à quelle famille appartient ce genre, qu'on doit consi-

dérer comme non avenu.

MAR. ois. Espèce du genre Pic. V . ce mot.

MARABOU. ois. Lesson a réuni en un genre distinct,

trois grandes espèces de Cigognes : Ciconia Javanica,

Horsf.; Ciconia crumenifera, Cuv., et Jrdea Jrgala,

Lath.; et l'a désigné sous le nom de Marabou. y. Cigo-

gne. Le même nom est vulgairement donné à certaines

plumes qui sont recherchées pour la parure des dames;

ces plumes proviennent de l'Argala; on l'élève en do-

mesticité dans l'Inde, pour lui ôler, à mesure qu'elles

repoussent, ces plumes précieuses.

MARACOANI. crust. Pison et Marcgraaff nomment

ainsi une espèce du genre Gélasime de Lalreille; c'est
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le Cancer vocans de Linné. V. Gélasime et Occipode.

MARACOC ou MARACOT. bot. L'un des noms vulgai-

res du Passiflora incàrnàla.

MARA-COUJA. bot. Même chose que Murucuja. V. ce

mol.

MARAIGNON. pois. C'est le nom vulgaire de la liés-

jeune Anguille, dans certains cantons.

MARAIL. ois. Espèce du genre Pénélope, que Lesson

a érigée comme type d'un genre distinct. / •'. PÉNÉLOPE,

MARAIS, géol. On nomme ainsi tout espace de ter-

rain comme délayé par des eaux stagnantes. Une vé-

gétation particulière caractérise les Marais; il est dans

toutes les classes du lègue végétal des espèces qui leur

sont propres, depuis les arbres les plus élevés jusqu'aux

Mousses les plus humbles. Les Champignons y sont ce-

pendant extrêmement rares. Cette végétation des Marais

est en général pompeuse et d'un aspect frais et ver-

doyant. Les Marais étendus sur de vastes surfaces de

pays, indiquent le fond de quelqu'aneien lac ou d'une

mer intérieure dmil les eaux nourrirent des plantes

inondées, jusqu'à l'époque où le détritus de ces plantes

ayant formé une vase substantielle, élevée jusqu'au

voisinage de la surface, produisit des Scirpes, des Ro-

seaux, des Ményantes. des Nénuphars, dont les racines

ajoutèrent, par leur destruction, à la consistance du sol.

A ces plantes succédèrent quelques Ombellifères, des

Lysimaques, des Salicaires, plusieurs Fougères, des

Laicbes, des Massettes qui veulent un peu moins d'i-

nondation, et enfin quand les débris de ces plantes

mortes eurent porté le terrain au niveau de la surface

des eaux absorbées, des arbustes dont la plupart sont

fort élégants, tels que les Mirica, des Andromèdes,

des Airelles, des Lédum, des Kalmies, vinrent ajouter,

par l'entrecroisement de leurs racines prodigieusement

divisées, un élément de plus au terrain qui bientôt ;

supportera de profondes forêts. Les Marais ont aussi

une zoologie qui leur est propre; des Vers y sillonnant

la vase attirent des Oiseaux dont les formes sont ap-

propriées à la nature des lieux où ils se peuvent sub-

stanler. Ainsi la plupart (Ëchassiers) sont perchés sur

de longues pattes que terminent des doigts considéra-

bles et ouverts, de façon à couvrir une telle surface

du terrain amolli que l'animal ne puisse s'y enfoncer.

Le bec, au contraire, sera propre à pénétrer dans la

boue; pointu et généralement grêle, il n'a pas besoin

d'être fort dur; aussi beaucoup d'Oiseaux de Marais

ont le bec flexible comme du cuir; plusieurs n'intro-

duisent pas seulement cet organe dans la vase où se
;

cache leur proie; ils y enfoncent encore tout le cou,

pour parvenir à de plus grandes profondeurs, et alors

cette partie finit par se dépouiller de plumes. L'entre-

lacement des racines de la végétation marécageuse

produit souvent comme des iles Bottantes sur la sur-

face d'étangs prêts à s'effacer pour devenir des terrains

humides; d'autres fois elle compose sur des espaces

considérables un sol mouvant. On trouve des Marais

partout; mais lorsqu'ils sont peu étendus, et qu'ils ne

doivent leur existence qu'à la présence de quelques

ruisseaux dont le cours se ralentit, on les appelle sim-

plement des marécages.

On a appelé Marais salants, des marais du bord de

la mer où le flot monte, et qu'il imprègned'un selqu'on

y vient recueillir au moyen de travaux particuliers qui

appartiennent à l'art du saulnier. On y pratique des

digues pour retenir les eaux dans divers bassins d'éva-

poration cl de graduation. Le sol de ces digues, forte-

ment imprégné de chlorure de Sodium, présente une

végétation sensiblement distincte de celle des rivages

ordinaires, et encore qu'il s'y trouve beaucoup de

piaules communes, il en esl aussi de particulières; les

autres prennent un aspect plus rigide ou plus succu-

lent selon chaque famille. Aussi quand les Graminées

y sont plus dures, les Soudes el les Chénopodiées y sont

épaisses et charnues. /". Su.ixls.

MARALIA. cot. Du Petit -Thouars (Nova Gênera
Madagasc.) a formé, sous ce nom, un genre de la fa-

mille des Araliacées et de la Penlandrie Trigynic, L..

auquel il a imposé les caractères suivants : calice très-

petit; corolle à cinq pétales; cinq étamines; ovaire

inférieur', cylindrique, surmonté de trois styles; baie

noirâtre, contenant trois graines. Ce genre est telle-

ment voisin de VAralia que Kunlh n'a pas hésité à

indiquer leur réunion. La piaule sur laquelle il est con-

stitué croit à Madagascar. C'est un petit arbrisseau à

feuilles alternes, ailées, à fleurs en grappes pendantes,

et composées de petites ombelles longuement pédon-

culées.

MARANTA. bot. Ce genre de la famille des Amomées,
et de la Monandrie Monogynie, L., présente les carac-

tères suivants : calice extérieur à trois folioles lancéo-

lées; calice intérieur (corolle) tubuleux, oblique, à

limbe double, savoir : à Unis divisions extérieures et

deux intérieures, égales entre elles, oulre le labelle qui

est difforme et convexe; \\w clamiiie Formée d'une

anthère simple, adnée à un filet membraneux, péla-

loïde, bipartite el enveloppant le st\ le : celui-ci attaché

au tube de la corolle et terminé par un stigmate tri-

gone et convexe; fruit capsulaire, triloculaire, à (rois

valves et contenant une seule semence fertile. RoscoC

(Transact. of Linu. Societ., t. vin) a exclu de ce

genre le Maranta Galanga, L., et l'a rapporté aux

Aipinia. Dans sa Flore d'Essequebo, Meyer a constitue

un genre nouveau, sous le nom de Culathea, qu'il a

composé de plusieurs espèces de la Glliane et des An-

tilles, décrites par Auhlet el Jacquin comme apparte-

nant aux Maranta. Si l'on admet ces retranchements,

le genre Maranta est un de ceux, parmi les Amomées,

dont les espèces sont le moins bien déterminées. On
doit considérercomme type le Mai tinta arundtnacea,
Willd. et l'.oscoé. toc. cit., p. 339, qui croît dans l'Amé-

rique, (pie l'on cultive dans quelques jardins d'Europe

el sur lequel Fischer (in Act. Mesq., 3, p. 40, t. 8) a

observé les caractères qui ont été exposés plus haut.

Les autres espèces sont indigènes des contrées les plus

chaudes du globe.

MARASCA. bot. On nomme ainsi la variété de Cerises

dont se fait le Marasquin.

MARASMODE. Marasmodes. bot. Genre de la fa-

mille des Synanlhérées, l ri lui des Sénécionides, établi

par le professeur De Candolle pour deux plantes ré-

cemment observées au cap de lionne Espérance. Carac-

tères : capitule pluriflore, homogame; involucrc ovale.
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imbriqué, à écailles extérieures searioso-appendiculées

au sommel; réceptacle étroit el nu; tube de la corolle

court, son limbe à cinq dents, avec l'orifice peu sensi-

blement dilaté; anthères écaudées; styles raïueux, ca-

pitellés au sommet; akènes cylindriques et sans bec;

aigrette formée de plusieurs pailleiies distinctes, mem-

braneuses el obtuses.

Marasmode roLYCÉPHALE. Marasmodes polyeeplta-

lus, De Cand. C'est un sous-arbrisseau rigide, rameux,

glabre et divariqué, à feuilles un peu cylindriques et

épaisses, alternes, sessiles, submucronées au sommet
;

les capitules terminent les rameaux, au nombre de cinq

ou sept agglomérés el serrés; les fleurs sont jaunes.

Marasmode 0LiG0cÉrHAi.E.il/nras;/(0(/es oligocepha-

lus, De Cand. Ceite espèce ne diffère de la précédente

qu'en ce que ses feuilles sont plus petites et presque Iri-

gones, que le groupe des capitules n'en comprend ja-

mais au delà de trois.

MARASQUIN, bot. Nom vulgaire du fruit du Merisier,

Cerasus avium, que l'on a étendu à la liqueur alcoo-

lique préparée avec ce finit.

MARATHRUM. bot. Humboldt et Bonpland ont décrit

el figuré (Plantes équinoxiales. vol. i, p. 40, t. 11),

sous le nom générique de Marathrum, une plante très-

singulière, qui appartient à la Penlandrie Digynie, L.,

et que ces auteurs avaient placée parmi les Naïades;

mais cetie petite famille, composée d'éléments hétéro-

gènes amassés par les divers auteurs qui y rejetaient

tous les genres dont ils méconnaissaient les affinités,

n'existe plus. Dans les Noca Gênera et Species Plant.

œquiu.. rédigé pac. le professeur Kunlh , le Mara-

thrum a été ajouté à la famille des Podoslémées de

Richard. 11 esl ainsi caractérisé : calice à cinq ou huit

folioles en forme d'écaillés; cinq ou huit étamines à

anthères linéaires, sagillées à la base; ovaire ellip-

tique, surmonté de deux stigmates sessiles; capsule

elliptique, striée, biloculaire, bivalve el polysperrae.

Le Marathrum fœnicnlacenm , Humb. el Bonpl.,

loc. cit., a une souche tubéreuse qui émel de nom-

breuses racines, el des feuilles (rès-découpées, à pin-

nules dichotomes, mullifides, linéaires, sétacées. ana-

logues a celles du Fenouil. Les fleurs sonl solitaires sui-

des pédoncules radicaux, enveloppés d'une graine à la

base. Cette plante croit dans la Nouvelle-Grenade, sur

les rochers auxquels elle adhère par les racines.

Malgré l'existence du genre dont il vient d'èlre ques-

tion, Raffinesque-Schmallz (.lourn. Se. Phys., vol.

89, p. 10) a constitué plus lard, sous le même nom

de Marathrum, un genre parmi les Ombellifères, el

qui a pour type le Seseli divaricatum de Pursh. V.

Seseu.

MARATT1E. Marattia. bot. Une des plantes qui

composent ce genre de Fougères, fut d'abord indi-

quée par Commerson el par De Jussieu, sous le nom de

Myriotheca; mais le nom de Marattia, donné à ce

genre par Smilh, quoiqu'il soit postérieur de plusieurs

années, a généralement prévalu, parce que cet auteur

a donné son caractère avec plus de précision, et y a

joint la description el la figure de plusieurs des espèces

qui lui appartiennent. La fructification de ces plantes

consiste en des capsules beaucoup plus grosses que

7 mr.T. des sciences kat.

celles de la plupart des Fougères, oblongues, s'ou-

vrant par une fente qui parcourt toute la longueur de

leur bord supérieur; ses capsules sonl divisées inté-

rieurement, par des cloisons transversales, en deux

rangs de loges étroites, dont les orifices correspondent

à la fente de la capsule, et ne sont visibles qu'après la

déhiscence. Ces capsules sont sessiles et solitaires à

l'extrémité de la plupart des nervures, près du bord de

la fronde; elles ne sont recouvertes par aucun tégu-

ment. Ce genre se rapproche beaucoup du Daiiœa,
dont il diffère essentiellement par ses capsules plus

petites, plus espacées, qui ne couvrent pas toute la

surface de la fronde, et par l'absence absolue de tout

tégument. Les plantes qui le composent ont une fronde

deux fois pinnée, dont les folioles et les pétioles

communs sont articulés et caducs; les pétioles secon-

daires sonl souvent régulièrement opposés; mais les

folioles sont ordinairement alternes, dentelées, rétré-

cies a la base en un court pétiole; leurs nervures sont

pinnées, et les nervules sont simples ou une seule fois

bifurquées.Les pétioles communs secondaires sont ailés

dans quelques espèces.

On ne connaît que quatre espèces de Maratties; deux

habitent les Antilles, et deux croissent à l'île de Masca-

reigne; il en existe en outre quelques espèces dans les

herbiers, qui diffèrent peut-être de celles-ci; une de la

Nouvelle-Hollande se rapproche beaucoup du Marattia

sorbifolia ainsi que le Marattia attenuaiu décrit par

Labillardière , comme de la Nouvelle-Calédonie; une

autre de l'Inde esl très-voisine du Marattia Fraxinea.

On voit que toutes les plantes de ce genre sont propres

aux régions équatoiiales.

MARATTIÉES. bot. V. Fougères.

MARBRE, géol. Mm. Nom vulgairement donné, de-

puis les temps les plus reculés, à presque toutes les

Pierres qui prennent un poli brillant, el sont employées

par les sculpteurs el les architectes, soil à la confection

de monuments des arts, soit à l'embellissement el à l'or-

nement des palais, des maisons et des meubles; dans

un langage plus rigoureux, on n'appelle assez généra-

lement Marbres que les variétés de Chaux carbonalée

à tissu compacte ou.crislallin, qui peuvent recevoir un

beau poli. On en distingue les Granits et les Porphyres

que les anciens comprenaient aussi sous la dénomina-

tion de Marmor, et dont la dureté, bien supérieure à

celle des véritables Marbres, a sans doute donné lieu à

l'adage bien connu : dur comme du Marbre. Il convien-

drait aussi de séparer des Marbres les Pierres polissa-

bles, employées aux mêmes usages qu'eux, el qui sont

évidemment formées de fragments réunis par une pâte

ou ciment, lesquelles sont ou des Brèches, ou des Poud-

dings, suivant que les fragments sont anguleux ou ar-

rondis. Les Marbres, ainsi limités, devront faire effer-

vescence avec l'Acide nitrique, se laisser rayer par une

pointe de Fer, et se réduire en Chaux vive par la calci-

nation, caractères au moyen desquels ils ne peuvent

être confondus qu'avec l'Albâtre calcaire, qui en diffère

par sa texture intérieure, presque toujours fibreuse,

par sa translucidité, etc.

Les Marbres sont blancs ou noirs, ou le plus souvent

! mélangés de diverses couleurs quelquefois très-oppo-

8
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sers, et distribuées d'une manière particulière que l'on

désigne par les expressions marbrure, marbré. Ils ap-

partiennent par la position géologique qu'ils occupent

à des terrains différents. Les Marbres blancs, employés

principalement par les statuaires et nommés Marbres

statuaires, Marbres salins, Calcaires saccaroïdes, se

rencontrent exclusivement dans les formations les plus

anciennes, tandis que les Marbres veinés de plusieurs

couleurs occupent des étages supérieurs, sans toutefois

se montrer au-dessus des terrains secondaires, dans les

derniers desquels ils sont très-rares. On trouve bien

dans les formations jurassiques, et même jusque dans

les dépôts tertiaires (Liquart de Luzarches, Pierre de

Saillancourt, Calcaire d'Eau douce deChàteau-Landon),

des lits plus ou moins épais de roche calcaire, qui sont

employés dans la marbrerie commune, mais rarement

pour des objets d'ornement; leurs couleurs ternes et

même sales n'ont rien de comparable à celles des Mar-

bres plus anciens. Le nombre des variétés de Marines

qui ont reçu dans le commerce des noms particuliers,

est immense. Ces noms s'appliquent non-seulement aux

Pierres tirées des divers pays et des diverses exploita-

tions, mais souvent ils distinguent certains lits d'une

même carrière. On est aussi dans l'habitude de désigner

comme Marbres antiques ceux qui ont été employés par

les anciens, et dont on ne connaît plus les carrières; il

arrive aussi très-souvent que, pour leur donner plus de

valeur, on range dans celte classe des Marbres encore

exploités, qui ressemblent à ceux employés par les an-

ciens. Presque tous les pays, et surtout la France, pos-

sèdent des Marbres d'un grand nombre de variétés, qui

sont ou pourraient être exploités avec avantage pour la

décoration des bâtiments et même pour la sculpture.

Parmi les Marbres blancs employés par les artistes de

l'antiquité, on peut citer comme les plus célèbres celui

de Paros dont les carrières existaient dans Pile de ce

nom et dans celles de Naxos et Ténos (Vénus de Médicis,

Vénus du Capitule); celui extrait du mont Pentelès près

d'Athènes et nommé Marbre pentelique (tête d'Alexan-

dre, Bacehus indien, torse, sta lue d'Esculape, tête d'il ip-

pocrate, etc.); celui de Luni et de Carrare (Antinous du

Capitole, et à ce qu'assure Dolomieu, l'Apollon du Bel-

védère, etc.). La vallée de Carrare, dont les deux côtés

sont formés de couches de Marbre blanc d'une belle

qualité, fournil maintenant à presque tous les travaux

des sculpteurs, quoique dans la Savoie, et pour la France

dans les Pyrénées, on pourrait trouver des Pierres de

même qualité; mais leur exploitation en grand serait

trop dispendieuse pour qu'elles puissent entrer en con-

currence pour les prix avec celles de la côte de Toscane.

Quant à la partie technique de cet article, son éten-

due ne permet pas de l'entamer ici; on en trouvera les

détails dans l'intéressant ouvrage publié par Brard sur

la Minéralogie appliquée aux arts; il suffira de citer

quelques-uns des Marbres les plus connus, en indiquant

leurs couleurs et les lieux d'où on les tire.

Marbre rocge antique : rouge foncé, sablé de petits

points noirs et de très-petites veines; d'Egypte, entre le

Nil et la mer Rouge.

Marbre griotte d'Italie : rouge de feu avec des ta-

ches ovales, plus claires; Coquilles à peine reconnaissa-

bles. mais formantdes lignes spirales noires; de Cannes,

près de Narhonne.

Marbre de Languedoc : rouge mêlé de blanc et de

gris, en zones contournées; des carrières de Cannes

comme le précédent.

Marche jaune de Sienne : jaune clair; de Sienne en

Italie.

Marbre cipolin; on nomme ainsi tout Marbre blanc

avec des veines ou /unes verdàlres, dues à du talc.

Marbre de Campai» : (a) vert, vert-d'eau très pâle,

avec linéaments d'un vert plus foncé; (fij Isabelle, tond

rose, veiné de talc vert; (y) rouge, rouge sombre,

veiné de rouge encore plus foncé. Ces trois variétés se

voient réunies ensemble. On les exploite au bourg de

Campan, près liagnères, dans les Pyrénées.

Marbre bled tiroitn : gris clair, tirant sur le bleuâ-

tre, avec zones blanches ou grises. Le véritable vient,

dit-on, de la Mauritanie; mais le plus commun vient

des carrières de Carrare.

Marbre Portor : fond noir, veiné d'un jaune d'or;

des Apennins, au cap de Porto Venere, et dans les jlcs

voisines.

Marbre Saint-Ame : fond noirâtre, veiné de blanc

et de gris; des environs de Maubeuge et en Belgique,

Marbre lumaciielle : celui qui renferme beaucoup

de Coquilles, de Madrépores, d'Encrines, tel que le

Drap-Mortuaire, noir foncé avec Coquilles coniques,

blanches, éparses.

Marbre petit Granité : fond noir, avec une im-

mense quantité d'Encrines; des Écaussines près de

Mous; il est très-communément employé pour ameu-
blement.

Marbre flexible. Les docteurs Méat et Mitchil ont

fait connaître ce Marbre qui parait être abondant dans

le Berkshire, Amérique du nord; sa couleur varie entre

une teinte rosaire et grise; son grain est tantôt grossiè-

rement granuleux, à texture lâche, tantôt fin; il n'est

pas rare de voir dans un grand bloc, une des extrémités

flexible et l'autre ne l'être pas; le poli en est beau; la

roche parait être un carbonate de chaux sans Magné-

sie. Dolomieu attribuait la flexibilité de cette roche au

dessèchement, et Fleuriau de Bellevue assure qu'un

Marbre non élastique le devient par cette même circon-

stance; toujours est-il que le Marbre du Berkshire perd

de sa flexibilité en se desséchant. Cette propriété, dans

le Marbre, lient sans doute à la même cause que dans

les autres corps denses, c'est-à-dire à la disposition

plus ou moins lâche de leurs molécules.

Parmi les Marines, les uns ne renferment point de

corps organisés apparents, et ils sont en général cris-

tallins et a texture laminaire, tels que les Marbres sta-

tuaires blancs; les autres au contraire, à tissu com-
pacte et serré, paraissent comme pétris de Polypiers et

de Coquilles. Ces corps sont quelquefois liés d'une ma-
nière si intime avec la pâle qui les enveloppe, que le

poli seul peut démontrer leur présence, qui ne se ma-
nifeste au premier aspect que par des taches divei

ment colorées. Dans certains Marbres, les couleurs dif-

rentes qui les caractérisent sont entremêlées et nuan-

cées entre elles, de manière qu'on dirait qu'au moment
de leur formation, des sédiments de diverses couleurs
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se sont réunis dans un même point sans se mêler inti-

mement, ou bien qu'une pâte sédimenteuse a été inéga-

lement pénétrée par des solutions colorées. Cependant,

dans un grand nombre de cas, les veines et prin-

cipalement les veines blanches paraissent être des

fentes qui. après coup, ont été remplies par des infil-

trations de Spath calcaire qui s'y est cristallisé. On peut

surtout remarquer cette disposition dans les Marbres

Sainle-Anne, et voir que quelquefois après que les pre-

mières fentes produites soit par retrait, soit par brise-

ment, ont été remplies, de nouvelles fentes se sont faites

qui ont coupé les premières et ont été également rem-

plies ; c'est en petit ce que présentent les filons. Tous

les Marbres ne résistent pas également aux influences

atmosphériques; ceux qui contiennent de l'Argile s'ex-

folient promptement; mais certaines variétés, telles que

les Marbres blancs antiques, qui sont presque unique-

ment formés de carbonate de Chaux pure, sont à peine

altérés par les injures du temps, ainsi que le prouvent

les statues, les vases, les colonnes et autres monuments

que les anciens ont laissés à notre admiration.

MARBRÉ. Polychrus. rept. Genre détaché par Cu-

vier des Agames de Daudin, dans la méthode duquel il

formait la section appelée les Lésardets. Le seul ani-

mal qui le constitue est l'intermédiaire des Iguanes et

des Anolis. Il diffère des premiers parce qu'il n'a pas

de crête dorsale, et des seconds, parce que ses doigts

ne sont pas dilatés; du reste, il se rapproche des Aga-

mes, mais surtout des Caméléons, avec lesquels il a de

commun la faculté de changer de couleur, au plus haut

degré; un poumon très -volumineux remplissant la

presque totalité du corps, et se divisant en plusieurs

branches; enfin, les fausses côtes entourant l'abdomen

et se réunissant pour former des cercles entiers. Il

peut dilater sa gorge et lui donner l'apparence d'un

goitre; ses cuisses présentent une série de pores.

Marbré. Lacerta tnarmorata , L., Encycl., Rept.,

pi. 9, fig. 4, d'après Laeépède; Agama tnarmorata,

Daud. C'est un joli Lézard qu'on a cru, mal à propos,

habiter l'ancien continent jusqu'en Espagne, mais qui

parait propre à l'Amérique méridionale, et fort com-

mun à Surinam. Sa queue est trois fois environ aussi

longue queson corps; ses couleurs brunâtres, cendrées

ou de vert-de-gris, sont tellement variées, qu'on les a

comparées aux nuances que présente le Marbre.

On a étendu le nom de Marbré à un Poisson du genre

Achire, à un Oiseau-Mouche, ainsi qu'à des Coquilles

du genre Turbinelle. V. tous ces mots.

MARBRÉ, cot. Nom donné par Paulet à l'une de ses

familles de Champignons. V. Bolet.

MARBRÉE, pois. L'un des noms vulgaires de la Lam-
proie.

MARCANTHTJS. bot. Pour Macranlhus. V. Macran-
THE.

MARCASSIN, ham. C'est ainsi qu'on appelle le San-

glier dans sa grande jeunesse. V. Cochon.

MARCASS1TE. 3it>'. On désignait autrefois sous ce

nom les cristaux cubiques de Fer sulfuré d'un jaune

d'or et d'une assez grande pureté pour être taillés,

polis et employés comme objets d'ornement. V. Fer

SCLFl'RÉ JACNE.

MARCASSON. bot. Synonyme vulgaire de Gesse tu-

béreuse, Lalhyrus tuberosus, L. V . Gesse.

MARCEAU, eot. L'une des espèces du genre Saule.

MARCELIA. bot. Ce genre, placé par H. Cassini dans

la famille des Synanthérées, n'a point paru assez dis-

tinct du genre Anthémis, pour devoir en être sé-

paré.

MARCELINE. Min. Nom donné par Beudant au Man-
ganèse oxidé, hydraté en partie, de la mine de Saint-

Marcel, en Piémont. Le minerai, d'un noir grisâtre,

d'un éclat légèrement métalloïde ou vitreux, cristal-

lisant en octaèdre, est composé de : oxide de Manga-
nèse 77, Silice 16, oxide de Fer 4, Alumine 5.

MARCESCENT. Marcescens. bot. Cette épilhèle

s'emploie pour exprimer les organes foliacés, qui se

dessèchent sur la plante avant de s'en détacher; telles

sont par exemple les feuilles du Chêne; tandis que les

feuilles persistantes sont celles qui demeurent at-

tachées à l'arbre plusieurs années de suite sans se

dessécher, comme dans les Lauriers, les Pins, les Sa-

pins, etc.

MARCÉTIE. Marcelia. bot. Genre de la famille des

Mélaslomacées, détaché par De Candolle du genre

Rhexia, avec les caractères suivants : tube du calice

oblong ou cylindracé, avec quatre lobes lancéolés;

quatre pétales ovales et aigus; huit étamines égales,

avec leurs anthères oblongues, pourvues d'un pore et

de deux tubercules à la base; ovaire libre et glabre;

style filiforme; stigmate punctiforme ; capsule à quatre

valves égalant à peu près la hauteur du tube du calice;

semences en cuiller. Les espèces de ce genre, que l'on

porte à onze, sont toutes originaires du Brésil; ce sont

en général des sous-arbrisseaux à rameaux cylindri-

ques, à feuilles oblongues, assez épaisses avec leurs

bords ordinairement roulés, rétrécies fortement en

cœur à leur base ou à peine pétiolées, très-entières

et souvent dépourvues de nervures; les fleurs sont

axillaires, solitaires, presque sessiles, à deux bractées,

blanches ou rougeàlres.

Marcétie Cordigère. Marcelia Cordigera , DC.
;

Rhexia Cordigera, Mart. Arbrisseau très-branchu,

dont les rameaux sont sétoso hispides ; feuilles sessiles,

cordées dans leur jeunesse, avec les bords roulés, elles

s'étendent à mesure que leur croissance est plus avan-

cée et deviennent insensiblement planes et cordifor-

mes, presque rugueuses, parsemées d'une très-petite

pubescence glanduleuse; fleurs axillaires, pédicellées,

solitaires dans chaque foliole de la grappe, avec leurs

pétales obliquement mucronés.

Marcétie sertclaire. Marcelia serlularia, DC.

Arbrisseau à rameaux abondants et recouverts d'une

pubescence courte et serrée; feuilles sessiles, ovales,

rugueuses, roulées vers les bords, coriaces, privées de

nervures, petites et serrées les unes contre les autres;

fleurs solitaires à l'extrémité des rameaux; calice

oblong, revêtu de poils glanduleux et courts.

MARCGRAVIACÉES. Marcgraviaceœ. bot. Le genre

Marcgravie a donné son nom à une petite famille na-

turelle, ayant pour type et genre principal le Marc-
gravia. Ce genre avait été placé par Àdanson et Jus-

sieu dans la famille des Cap'paridées. Mais plus tard,
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ce dernier botaniste adoptant l'opinion du professeur

Richard qui rapprochait le genre Marcgraoia du C/u-

sia, en a fait une section à part dans la famille des Gut-

tifères, qui, après, a été considérée comme une famille

distincte par Choisy, De Candolle et Kunlh. Voici les

caractères généraux que Richard a observés dans ce

groupe naturel. Les Heurs sont constamment herma-

phrodites; le calice est formé de quatre a six ou sept

sépales courts, imbriqués et persistants dans tous les

genres, a l'exception de VAntholoma de Lahillardière

où ils sont longs et caducs; la corolle est monopétale,

en forme de dé à coudre, ouverte ou fermée à son som-

met, s'enlevant comme une sorte de coiffe, ou formée

de cinq pétales sessiles; les étamines sont généralement

en grand nombre, quelquefois cinq seulement {Sourou

bea, Aublet), ayant leurs filets distincts et bypogynes

et leurs anthères terminales dressées, ù deux loges in-

trorses, s'ouvrant par un sillon longitudinal ou seule-

ment par leur partie supérieure (Antholoma). L'ovaire

est libre et généralement globuleux, surmonté d'un

stigmate sessile et lobé en étoile, et d'un style dans le

seul genre Antholoma. Coupé transversalement, cet

ovaire est uniloculaire et offre de quatre a douze tro-

phospermes pariétaux, saillants, en forme de demi-cloi-

sons, divisés par leur bord libre en deux ou trois lames

diversement contournées et toutes couvertes d'ovules

fort petits. Le fruit est généralement globuleux, accom-

pagné à sa hase par le calice qui est persistant. Il est

coriace extérieurement, pulpeux à son intérieur qui

présente une organisation semblable à celle de l'o-

vaire. Les placentas lamelliformes se détachent quel-

quefois de la paroi interne du péricarpe et forment avec

les graines et la pulpe qui les environne une masse glo-

buleuse, libre au milieu du péricarpe. Celui-ci reste en

général indéhiscent , ou bien se rompt régulièrement

ou irrégulièrement en un certain nombre de parties ou

valves, dont la déhiscence se fait de la hase vers le som-

met. Les trophospermes correspondent au milieu de la

face interne de chaque valve. Les graines sont très-

petites et nombreuses. Leur tégument propre, qui est

généralement chagriné, recouvre immédiatement un

embryon dressé, à radicule courte.

Les Marcgraviacées sont des arbres ou plus souvent

des arbustes sarmenteux, grimpants et parasites a la

manière du Lierre. Leurs rameaux sont souvent pen-

dants; leurs feuilles sont alternes, simples, très-en-

tières, presque sessiles et coriaces. Leurs fleurs sont

généralement disposées en un épi très-court et en forme

de cime, quelquefois en un épi plus ou moins allongé.

Ces fleurs sont longuement pédonculées, tantôt termi-

nales, tantôt obliques au sommet de leur pédoncule;

celui-ci porte souvent une bractée d'une forme bizarre,

creuse et cuculliforme ou en cornet. Dans les espèces

à fleurs en cimes, les fleurs du centre avortent assez

souvent et la bractée prend plus d'accroissement.

C'est le professeur Richard qui le premier a bien fait

connaître l'organisation du fruit des Marcgraviacées

et indiqué ses véritables rapports avec la famille des

Guttiférées, comme le rapporte Jussieu dans son Mé-

moire sur le genre Marcgravia. Cette petite famille se

compose, outre le genre dont elle a emprunté son nom,

de I"Antholoma de Lahillardière et des Noranlea et

Souronbea d'Auhlet. Mais si l'on réfléchit que le Sou-
ronbea ou Ruysehia de .lacquin ne diffère du Noran-
lea ou Ascyum de Vabl, que pane qu'il n'a que cinq

élamines. on verra que ces deux genres devraient être

réunis, et que par conséquent la famille des Marcgra-

viacéésne se composerait plus que de trois genres, mais

ayant entre eux la plus grande affinité, et par leur

port, et par l'organisation des diverses parties de leur

fleur.

On est aussi assez généralement d'accord de placer

les Marcgraviacées auprès des Gultifères dont elles se

rapprochent beaucoup par plusieurs caractères. Néan-

moins celle famille paraît s'en écarter sensililement par

l'organisation deson fruit.pt vraisemblablement refruit

rapprocberaiiun peu les Marcgraviacées des Flacourtia-

nées OudesBixinéesqui ont également, avec une corolle

polypétale. des élamines indéfinies et bypogynes, un

ovaire globuleux, uniloculaire, contenant un grand

nombre d'ovules attachés à des trophospermes parié-

taux. Mais dans ces deux familles l'embryon est pourvu

d'un endosperme cbarnu, et dans les Bixiuées, il y a

des stipules, organes qui manquent dans les Marcgra-

viacées.

MARCGRAV1E. Marcgravia. bot. Ce genre, d'abord

placé dansla famille des Capparidées et dans la Polyan-

drie Monogy nie, L., est devenu le type d'une fa mille nou-

velleque Jussieu nomme Marcgraviacées. f. ce mot. Les

Marcgravies sont des arbrisseaux parasites et sarmen-

teux, croissant comme le Lierre sur le tronc des autres

arbres où ils s'accrochent au moyen de suçoirs. Leurs ra-

meaux slérilessont étalés et adhérents, ceux qui portent

les fleurs sont libres et pendants. Leurs feuilles sont al-

ternes, très-entières, coriaces, persistantes, dépourvues

de stipules; celles des rameaux stériles sont souvent

de figure différente. Les Heurs, longuement pédoncu-

lées, sont disposées en sertules ou ombelles simples ou

quelquefois en grappes; les pédoncules portent un

appendice ou une bractée d'une forme particulière,

dans les diverses espèces, le plus généralement con-

cave, en forme de capuchon, quelquefois pédicellé.

Dans les espèces à fleurs en serlule, les fleurs centrales

avortent généralement, et les pédoncules ne portent

que l'appendice dont il vient d'être parlé. Le calice

est cupuliforme. persistant, formé de cinq à sept sé-

pales obtus et imbriqués latéralement. La corolle est

monopétale, coriace, entièrement close, s'ouvrant cir-

culairement, par sa hase, en forme de coiffe glandi-

forme. Les élamines varient de dix-huit à quarante;

elles sont bypogynes ainsi que la corolle, dressées dans

le boulon, mais étalées et un peu recourbées quand la

corolle est tombée. Les filets sont libres, distincts, su-

hulés; les anthères allongées, à deux loges inlrorses

s'ouvrant par un sillon longitudinal et attachées un

peu au-dessus de leur base ; l'ovaire esl sessile, ovoïde,

ou presque globuleux, à une seule loge. Son organisa-

lion singulière n'a été bien connue et bien décrite que

par le professeur Richard qui en a communiqué une

description et un dessin manuscrit a Jussieu, lors de la

rédaction de son Mémoire sur le genre Marcgravia. De

la paroi interne de l'ovaire naissent de quatre à neuf pla-
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centas ou Irophospermes pariétaux lamelliformes, se

réunissant avec ceux du côté opposé, dans la partie

supérieure et inférieure de l'ovaire, libres dans leur

partie moyenne, qui s'avance jusqu'à environ le quart

de la largeur de la cavité, et s'y divise en trois branches :

l'une moyenne, plus courte, se dirige vers le centre

du fruit, les deux latérales se recourbent brusquement

vers les parois de l'ovaire, et se bifurquent à leur som-

met. La surface entière de ces lames placentaires est

couverte d'ovules fort petits et excessivement nom-

breux. Cet ovaire a été décrit par tous les botanistes

même les plus modernes comme étant à plusieurs loges

distinctes et comme ayant des placentas ou Iropho-

spermes axillaires. Il est évident qu'ils ont pris les tro-

phospermes pariétaux et lamelliformes pour des cloi-

sons. L'ovaire s'amincit légèrement à son sommet où

il se termine par un stigmate sessile, divisé superfi-

ciellement en quatre ou neuf lobes par des sillons dis-

posés en étoile. Le fruit est globuleux, coriace extérieu-

rement, pulpeux à son intérieur qui offre la même
organisation que celle de l'ovaire, restant indéhiscent

ou s'ouvrant d'une manière irrégulière de la base au

sommet. Les graines sont petites, très -nombreuses,

pulpeuses extérieurement , contenant un embryon
dressé, dépourvu d'endosperme.

Les espèces du genre Marcgravia sont peu nom-
breuses, puisqu'on n'en compte que quatre dans le pre-

mier volume du Prodrome de De Candolle, savoir :

Marcgravia uinbellata , L.; Marcgravia coriacea,

Vahl; Marcgravia spiciflora, Juss.; Marcgravia
picla, Willd., auxquelles il fait ajouter une espèce

encore incertaine, mentionnée par Kunth, sous le nom
de Marcgravia diibia; mais en étudiant avec soin ces

espèces, on reconnaît que plusieurs plantes différentes

ont été réunies et confondues sous le nom de Marc-
gravia uinbellata. Ainsi la plante décrite et figurée

sous ce nom, par Jacquin (Am., p. 156, lab. 96), est cer-

tainement différente de celle de Plumier, publiée anté-

rieurement, et que l'on doit considérer comme le type

véritable du Marcgravia uinbellata. Dans l'espèce de

Plumier en effet les feuilles sont elliptiques, aiguës,

éloignées les unes des autres; dans celle de Jacquin,

elles sont lancéolées, étroites et très-rapprochées; dans

la première, les fleurs sont très -obliquement placées

à la partie supérieure du pédoncule, tandis que dans la

seconde elles sont tout à fait terminales. On pourrait

même établir deux sections parmi les espèces de ce

genre, suivant que leurs fleurs offrent l'une ou l'autre

de ces deux positions. Ainsi, dans la section des espèces

ù Heurs obliques, on placerait : 1° Marcgravia uinbel-

lata, L., Plum., le, 173, fig. 1; 2°Marcgravia coria-

cea, Vahl, Eclog., 2, p. 56; 5° Marcgravia parviflora,

N., espèce nouvelle et inédite, originaire de la Guiane.

bans la seconde section se trouveraient : 1° Marcgra-
via Jacquini, Nî, ou Marcgravia uinbellata, Jacq.;

2" Marcgravia spiciflora, Juss., Ann. Mus., 14, tab. 25;

3° Marcgravia graniliflora, N., espèce nouvelle et in-

édile, originaire des Antilles et de la Guiane. A la suite

de ces espèces, on reporterait comme trop imparfaite-

ment connues les Marcgravia dubia, Kunth, et Marc-
graria picta, Willd.

MARCHAIS, rois. Variété du Maquereau qui n'a pas

de taches. On appelle aussi de même le Hareng qui n'a

plus ni laite ni œufs.

MARCHAND, ois. Espèce du genre Canard. V. ce

mot.

MARCHANTIE. Marchantia. bot. Ce genre est l'un

des plus curieux de la famille des Hépatiques, et il pa-

raîtrait que ce sont les plantes qui le composent qui

ont porté plus particulièrement le nom d'Hépatiques,

qu'on a donné depuis à toute cette famille. Dillen le

désignait sous le nom de Lichen, Micheli sous celui de

Marchantia et d' Hepalica. Marchant, dans les Mé-
moires de l'Académie des Sciences, le décrivit le pre-

mier avec soin et le dédia à son père.

Toutes les plantes qui composent ce genre offrent

une fronde membraneuse, verte, plus ou moins distinc-

tement réticulée, étalée en rosette sur la terre, divisée

en lobes dichotomes, donnant naissance de sa face in-

férieure à une infinité de fibrilles qui la fixent au sol;

de la surface supérieure de cette fronde ou des échan-

crurès de son bord s'élèvent des organes de deux sor-

tes , tantôt réunis sur le même individu, tantôt portés

sur des individus différents.

Marchaktie étoilée. Marchantia polymorpha, L.

Les organes des deux sortes sont portés sur des indivi-

dus différents. Les uns ont la forme d'une ombrelle et

sont portés sur un pédicelle qui sort d'une gaine mem-
braneuse produite par la fronde; ce réceptacle, en

forme d'ombrelle, est divisé en lobes ou rayons qui

varient pour le nombre et la profondeur suivant les

espèces; chaque lobe ou rayon porte inférieurement un
involucre membraneux, se divisant en deux valves et

renfermant, dans son intérieur, depuis une jusqu'à six

capsules. Chaque capsule est contenue dans une enve-

loppe membraneuse propre, analogue à ce qu'on a

nommé calice dans les Jungermannes; cette enveloppe

propre, plus ou moins grande, formant une saillie plus

ou inoins marquée hors de l'involucre commun, est per-

cée au sommet; dans son intérieur on trouve une cap-

sule recouverte par une membrane particulière, se pro-

longeant en un appendice tuhuleux, analogue à la coiffe

des Mousses. La capsule augmente, déchire cette coiffe,

se dégage de l'enveloppe propre extérieure, et bientôt

s'ouvre elle-même en quatre ou huit valves; son in-

térieur est rempli de séminules mêlés A'Elaters, ou fils

en double spirale élastiques, qui les projettent au de-

hors; ces séminules mis dans des circonstances conve-

nables ont germé et reproduit la même plante. Les au-

tres organes ont également la forme d'une ombrelle,

mais leur contour n'est que légèrement sinueux; leur

surface supérieure est un peu concave; intérieurement

ils renferment dans des loges particulières, de petits

corps ovales fixés par une de leurs extrémités, et qui

paraissent analogues à ce qu'on a regardé comme des

organes mâles dans les Mousses. Outre ces deux orga-

nes, ou observe encore sur la fronde des sortes de cu-

pules sessiles, qui renferment plusieurs corps lenticu-

laires, sont susceptibles de se développer et de pro-

duire une nouvelle plante. Tels sont les organes de la

fructification dans le Marchantia polymorpha, l'es-

pèce la plus commune et la mieux observée. Schneider,
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et ensuite Hedwig, qui l'ont parfaitement décrite, s'ac-

cordent à regarder les premiers comme des organes

Femelles, les seconds comme des organes mâles, dont

l'influence est nécessaire au développement des grai-

nes; enfin, les derniers, comme de simples bulbilles qui

se développent sans Fécondation. Hedwig rapporte à

l'appui de celle opinion, une observation qui, si elle

avait été répétée plusieurs fois, serait décisive : il dit

qu'ayant trouvé le Marchantia polymorpha en grande

quantité sur le bord d'un bassin, il remarqua que tous

les individus de celle localité étaient des individus

femelles, a réceptacle étoile, sans aucun mélange d'in-

dividus mâles; qu'ayant examiné les capsules d'un

grand nombre de ces plantes, il les trouva toutes avor-

tées, et ne renfermant que des filaments sans graines,

ce qu'il attribue à l'absence de fécondation.

Les aulres espèces de Marchandes n'ont pas été aussi

bien observées que celle-ci, et on a été porté, peut-être

un peu légèrement, à en faire des genres particuliers;

ainsi Raddi a divisé les Marchandes en cinq genres :

Marchantia, Grimaldia, Iiebouillia, Fegaletla, Lu-
nu/aria; dé ces genres, le Grimaldia avait déjà élé

établi par Nées d'Esenbeck sous le nom de Fimbraria;

le Iiebouillia fondé sur le Marchantia hemispherica

ne parait pas différer essentiellement des Marchantia;

le Fegatella, qui a pour type le Marchantia conicu,

avait été, depuis longtemps, désigné par flill sous le

nom de ConocephaUnn.il ne diffère réellement du Mar-

chantia qu'en ce que chaque lobe de l'ombrelle ne ren-

ferme qu'une seule capsule presque entièrement ren-

fermée dans le réceptacle, et par ses organes mâles qui,

au lieu d'èlre contenus dans un réceptacle pédicellé,

sont renfermés dans un réceptacle en forme de disque

sessile. Enfin, le Lunulaiia ou Lunaria de Micheli,

qui ne renferme que le Marchantia cruciatade Linné,

est encore très-imparfaitement connu, mais ses formes

extérieures peuvent faire présumer que ce genre mé-

ritera d'èlre adopté.

Les espèces exotiques de Marchandes sont encore très-

imparfailement connues; on en a indiqué plusieurs

dans les Antilles, au Brésil, au cap de Bonne-Espé-

rance, elc; mais leurs caractères n'ont pas élé bien

comparés : le Marchantia polymorpha, si commun
en Europe, parait se retrouver sans différences appré-

ciables sur presque lous les points du globe.

MARCHATE. bot. Nom vulgaire d'une variété du

Commelina cristala.

MARCHE. C'est l'action par laquelle les animaux
pourvus de pieds se meuvent et ont la facullé de se

porter d'un lieu vers un autre. V. Progression. Quant

à la définition de la Marche des fluides dans l'acte de

la végétation, V . Végétaux.

MARCKËE. Marckea. bot. Genre établi par le pro-

fesseur Richard (Acl. Soc. Hist. nal. de Paris, p. 107) et

iléilié à Lamarek, l'un des naturalistes les plus profonds

de ce siècle, et à qui la botanique et la zoologie doivent

également d'importants ouvrages. Ce genre, de la fa-

mille des Solanées et de la Penlandrie Monogynie, offre

pour caractères : un calice monosépale, lubuleux, per-

sistant, presque pentagone, à cinq lanières peu profon-

des, étroites . aiguës et dressées; une corolle monopé-

taie, infundibuliforme, régulière, à tube plus long que

le calice, à limbe étalé, à cinq divisions obtuses; cinq

étamines incluses, attachées vers la partie inférieure

du tube de la corolle, ayant les anthères allongées, à

deux loges, s'ouvrant chacune par un sillon longitudi-

nal ;
l'ovaire est libre, conoïde, allongé; le style est fili-

forme, de la longueur des étamines. terminé par un

stigmate allongé et glanduleux. Le fruit est une cap-

sule oblongue, cylindrique, à deux loges, contenant

chacune un grand nombre de graines allachées à un

Iropbosperme central, et s'ouvrant en deux valves.

Marckée écarlate. Marckea coccinea, Rien., loc.

cit. C'est une Liane grimpante, ligneuse et volubile,

ayant ses rameaux dressés ou plus souvent pendants en

Forme de festons, portant des feuilles alternes, pélio-

lées. elliptiques, acuminées. très-entières, glabres, lui-

santes et presque sans nervures. Les fleurs sont grandes

comme celles du Nicotiana Tabacittn, mais d'un beau

rouge écarlate ; elles forment une sorte de grappe pen-

dante au sommet d'un pédoncule axillaire plus long que

les feuilles. Cette jolie plante croit dans les forêts hu-

mides de la Guiane.

MARCOTTE, bot. On nomme ainsi une branche te-

nant encore à la plante -mère, et qui, placée dans un

milieu humide comme de la terre ou de la mousse, y
pousse des racines. Le marcottage est un des moyens le

plus fréquemment employés pour la multiplication de

certains végétaux. C'est une imitation de celui dont la

nature se sert pour reproduire plusieurs végétaux, tels

que ceux qui sont dits stolonifères; car les stolons ne

sont que des branches couchées, qui, en quelques-unes

de leurs parties, ont émis des racines par l'action de

l'humidité du sol sur lequel elles sont étendues. 11 suffît

quelquefois de laisser intacte la branche d'un végétal,

et de la mettre dans des circonstances favorables pour

en faire une Marcotte; c'est le cas des plantes succu-

lentes; mais souvent on est obligé d'entailler l'écorce

et de lui faire une ligature ou une section qui détermine

la formation d'un bourrelet propre à faciliter l'émission

des racines. Ces opérations sont connues sous les noms
de marcottage, de couchage, de provignage, lorsqu'il

s'agit des (Billets et de la Vigne, dont on détache les

branches après leur avoir l'ail prendre racine en les

courbant, et en couvrant de terre quelques-unes de

leurs parties.

MARE. GËot. Dépression peu profonde et de peu d'é-

tendue à la surface du sol, dans laquelle s'écoule et sé-

journe l'eau fournie par l'atmosphère aux terres envi-

ronnantes. Les Mares naturelles ne se rencontrent pas

seulement dans les lieux bas et humides; il en existe

également dans les montagnes et sur les plateaux secs

et élevés. Les environs de Paris offrent un exemple re-

marquable, à l'appui de cette observation, dans les

plaim-s hautes, qui de Versailles s'étendent au Midi vers

la Beauce. Au milieu des champs cultivés, on rencontre

çà et là beaucoup de Mares séparées entièrement les

unes des autres et qui. dans plusieurs endroits, parais-

sent être disposées sur des lignes presque continues, de

manière à taire présumer qu'elles ont pu être ancien-

nement réunies lorsque la culture n'avait pas encore

modifié et nivelé le terrain qui les entoure et les sépare.
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Ces pelils amas d'eau, isolés, nourrissent îles Mollus-

ques d'eau douce (des Lymnées, des Planorbes, etc.),

et sont favorables- à la végétation de plantes particu-

lières. Chaque année, le nombre de ces Mares diminue;

l'intérêt des cultivateurs les porte à en dessécheret com-

bler quelques-unes pour rendre le sol à l'agriculture

après avoir employé le fond vaseux à l'amendement des

terres voisines. Dans presque toutes les fouilles entre-

prises dans ce dernier but, on rencontre sur plusieurs

pieds d'épaisseur des couches de Marne très-fine, d'un

blanc jaunâtre ou bleuâtre avec des lits minces de

matière charbonnée provenant de la décomposition de

feuilles et de bois d'arbres, et même on trouve souvent

des troncs entiers et couchés de grands Chênes ou de

Châtaigniers, dont le bois est devenu très-dur et d'un

noir d'ébène. Les fruits du Noisetier sont très-com-

muns dans ces dépôts. En général, ces débris du règne

végétal sont enveloppés par des sédiments vaseux, qui

contiennent des tests de Coquilles analogues à celles

dont les animaux vivent actuellement dans les mêmes

lieux. Ces dépôts isolés formés par précipitation des

eaux douces stagnantes, ont sûrement beaucoup d'a-

nalogie avec les dépôts anciens de Marne blanche,

remplie de Gyrogonites, de Planorbes et de Lym-

nées qui se trouve à quelque profondeur, dans le sol

des mêmes plaines hautes, où elle est exploitée pour

le marnage des terres, notamment dans les plaines de

Trape, de Gometz, des Mollières près Chevreuse, etc.;

ces dépôts anciens ne sont pas non plus continus, car

toutes les recherches ne sont pas fructueuses, et de deux

puits creusés à très-peu de dislance dans la même pièce

de terre, l'un atteint une couche de Marne de plusieurs

pieds d'épaisseur avant d'arriver au sable qui est le sol

sur lequel elle repose, tandis que l'autre puits pénètre

dans le sable, sans rencontrer aucun vestige de Marne.

Il ne faut pas confondre les Mares avec les Marais. V. ce

mot. On remarque que les Batraciens qui sont si com-

muns dans les Mares, le sont moins dans les grands

Marais.

MAREC. ois. Espèce du genre Canard. V. ce mot.

MARÉCA. ois. Espèce du genre Canard. V. ce mot.

MARÉCAG1NE. bot. Bride] propose ce nom pour dé-

signer en français son genre Paludella. V. ce mot.

MARÉCHAL, ms. L'un des noms vulgaires des Tau-

pins.

MARÉCHAUX, ois. Synonyme vulgaire de Rossignol

de muraille. V. Stlvie.

MARÉES, géol. Mouvement périodique et alternatif

d'élévation et d'abaissement des eaux de la Mer, qui se

fait remarquer d'une manière plus ou moins sensible

sur ses rivages. Dans presque tous les points des conti-

nents et des iles qui sont baignés par les eaux de l'Océan,

on voit le niveau de celles-ci s'élever pendant l'espace

de six heures environ, pour redescendre dans le même
espace de temps au point de départ ou à peu près. L'in-

slantdu flux ou flot, est celui où la Marée monte; lors-

que le mouvement d'ascension s'arrête, la Mer est pleine,

haute, elle étale; puis, lorsque les eaux s'ahaissent, on

a le reflux ou J usait, la Marée descend ; et enfin, pen-

dant le moment Iris-court, qui précède une nouvelle

-élévation graduelle, on dit que la Mer est basse. Les

effets de ce grand phénomène général ne sont cepen-

dant pas chaque jour les mêmes dans un même lieu, et

ils varient d'une manière très-sensible dans le même
moment d'un lieu à un aulre, soit pour l'instant de la

haute ou de la basse Mer, soit pour la quantité d'élé-

vation et d'abaissement des eaux. Cette quantité varie

aussi dans un port déterminé, selon les saisonsVel les

jours; toutes ces différences et ces irrégularités tien-

nent, d'une part, immédiatement aux causes qui pro-

duisent les Marées, et d'une aulre à des circonstances

secondaires et locales, qui modifient les effets des pre-

mières causes, telles que la forme et le plus ou moins
d'étendue des bassins des différentes Mers, la masse et

la profondeur des eaux mises en mouvement, la dispo-

sition particulière des rives, des plages, des falaises, des

golfes, des détroits, l'action irrégulière des couranls et

des vents, etc. Ainsi, bien que la cause qui détermine

le mouvement des eaux de la Mer soit la même dans un

même point du globe, on remarque, par exemple, que

sur les côtes de notre Océan, et plus spécialement sur

celles de la Manche, la différence de niveau des eaux

varie depuis quelques pieds jusqu'à quarante et qua-

rante-cinq pieds entre la haute et la basse Mer, tandis

que ce niveau change à peine dans la Baltique, la Mé-
diterranée, la Mer Noire et encore moins dans la Cas-

pienne. On observe que dans tel port la Mer est haute

plusieurs heures plus tôt ou plus tard que dans un aulre

port voisin : lorsque la Mer est pleine à 5 h. à Amster-

dam, elle l'est à 6 h. 45' à Anvers; à 11 h. 45' à Calais;

à 10 h. 40' à Boulogne; à 7 h. 45' à Cherbourg; à 6 h.

à Saint-Malo ; à 5 h. 55' à Brest, etc. Ici la Mer s'avance

lentement sur une plage qu'elle abandonne de même;
là elle s'élance avec une rapidité telle, qu'elle peut at-

teindre le cheval le plus agile, ce qu'on voit surtout au

Mont-Saint-Michel, dans la baie de Cancale.

Malgré le nombre infini de modifications analogues

qui doivent résulter de ce grand nombre de causes se-

condaires et perturbatrices, le calcul et l'observation se

sont réunis pour rendre compte de presque toutes les

anomalies et pour dévoiler la véritable cause productrice

des Marées. Ce phénomène si imposant, et que les an-

ciens connurent à peine tant qu'ils ne quittèrent pas

les côtes de la Méditerranée, fixa cependant leur atten-

tion lorsqu'ils eurent l'occasion de l'observer dans les

Mers des Indes et sur les bords de l'Océan. Les rapports

qu'ils remarquèrent exister entre les époques des haules

et basses eaux avec la position de la lune dans le ciel,

firent soupçonner à plusieurs que les Marées étaient le

résultat de l'action de cet astre. Pline les attribue même
à l'influence du soleil et de la lune; mais celte vérité

n'a été démontrée incontestable que depuis la décou-

verte et l'analyse des lois de la gravitation universelle,

et depuis que l'immortel Newton a fait voir que les

phénomènes compliqués du mouvement périodique des

eaux de la Mer, n'étaient qu'une conséquence rigou-

reuse de ces lois. En effet, l'une d'elles est que les mo-

lécules des corps célestes, comme celles de la matière

en général, tendent l'une vers l'autre en raison inverse

du carré de la dislance qui les sépare, et d'après cela

chacune des molécules dont se compose le globe terres-

tre, est attirée différemment par celles du soleil et par
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celles de la lune. Pour ne parler dans ce moment que

de l'action exercée par ce dernier astre sur la terre, on

conçoit que les parties de celle-ci. qui sont le plus rap-

prochées de la lune, sont dans le même moment, plus

fortement attirées que celles qui sont au centre, et l>ien

plus encore que celles qui sont à la surface de l'hémi-

sphère opposé; cependant, malgré cette intensité diffé-

rente d'attraction, les molécules qui composent la masse

solide du globe ne pouvant se séparer pour se mouvoir

isolément et obéir à la force qui sollicite chacune

d'elles, l'effet définitif de la lune sur la terre solide est

le résultat de toutes les actions exercées sur chaque

molécule en particulier; mais il n'en est pas de même
pour la masse liquide des eaux, dont toutes les parties

mobiles séparément, sont attirées en raison de l'inten-

sité de l'action qui les sollicite; il en résulte que lors-

que la lune est au-dessus d'un point quelconque de la

surface des Mers, l'eau s'élève vers cet astre, et comme
par suite des mouvements de la lune et de la terre, le

même lieu se retrouve sous la même influence lunaire

toutes les 24 h. 49', ou à peu près (24 h. 48' 44" 1"' 48""),

l'élévation des eaux a lieu par suite de celle influence

une fois par jour; mais par une conséquence de la loi

d'attraction, dans le moment où la Mer se gonfle en un

point donné d'un hémisphère, les eaux qui occupent

la portion diamétralement opposée dans l'autre hémi-

sphère, étant plus éloignées de la puissance attractive

que ne l'est la masse solide de la terre, elles restent,

pour ainsi dire, en arrière de celle-ci, et elles forment,

en sens inverse, une élévation analogue a celle produite

par soulèvement. De lu vient qu'au lieu d'une seule Ma-

rée montante, dans les 24 h., il y en a réellement deux,

l'une étant produite par le plus grand rapprochement

de la lune, et l'autre au contraire l'étant par son plus

grand éloignement; de cette manière, la masse géné-

rale des eaux de la Mer a la forme d'un sphéroïde al-

longé, dont le grand diamètre devrait être dirigé vers

la lune si le mouvement de la terre, celui imprimé aux

molécules aqueuses et l'action variable du soleil, sui-

vant sa position respective par rapport à la lune et à la

terre, ne s'opposaient pas à ce que l'effet suivit instan-

tanément l'action qui le produit. Il n'a été question,

dans l'explication précédente, que de l'action exercée

par la lune sur les eaux du globe; mais on doit dire que

celle du soleil la modifie soit en s'y ajoutant, soit en s'y

opposant; ce dernier astre, malgré sa masse, n'exerce,

à cause de son éloignement, qu'une action évaluée au

quart de celle de la lune. Dans les syzygies, c'est-à-dire

au moment de la nouvelle et de la pleine lune, lorsque

le soleil et la lune agissent concurremment, les Marées

sont les plus fortes, tandis que dans les quadratures

(premier et dernier quartier) elles sont plus faibles. Il

y a donc une variation dans le gonflement de la Mer

pendant une lunaison ; le plus grand se nomme grande

Mer ou Ma/ine, et le plus petit morte Eau. Lorsque

la lune est le plus près de la terre, c'est-à-dire à son

périgée, toutes choses étant égales d'ailleurs, les Ma-

rées sont plus grandes; de même aux équinoxes les

Marées des syzygies sont les plus grandes et les mortes

eaux sont les plus basses; dans les solstices, les varia-

tions entre l'élévation et l'abaissement des eaux sont

moindres; en général l'abaissement dans la même Ma-

rée est en raison inverse de l'élévation, c'est-à-dire que

la Mer se relire d'autant plus qu'elle s'esl élevée davan-

tage précédemment. De même que l'effet produit par

la lune n'a pas lieu immédiatement au moment du pas-

sage de cet astre au méridien, de même la grande Mer

et la morte eau n'arrivent que trois ou quatre Marées

après les syzygies et les quadratures. Les Marées du soir

ne sont pas égales à celles du malin; elles sont plus

grandes le soir dans l'hémisphère où se trouve le soleil;

ainsi en Europe, les Marées du malin sonl plus grandes

pendant l'hiver. et en élé elles sonl plus petites. On voit,

par lout ce qui précède, de combien de données se com-

pose le problème du mouvement des eaux de la Mer,

mouvement dont la connaissance est d'une importance

première pour les navigateurs, qui, chaque jour dans

leurs voyages, ont besoin de savoir d'une manière

exacte la quantité d'élévation ou d'abaissement des

eaux dans un lieu donné et à une époque déterminée,

afin de pouvoir diriger la marche de leur vaisseau en

conséquence. Pour obtenir ces résulta ts, les cal culs théo-

riques ne suffisent pas; il est nécessaire qu'ils soient

établis sur des observations préliminaires. Pour arri-

ver, par exemple, à déterminer à quelle heure la Mer

sera haute tel jour dans tel port, et savoir en même
temps quelle sera la différence de hauteur d'eau entre

la haute et la basse Mer, il faut que des observations

précédentes aient indiqué à quelle heure ordinairement

la Mer est haute les jours de pleine et de nouvelle lune

dans ce port; c'est ce que l'on nomme rétablissement

du port ou de la Marée, point de départ des calculs. On
peut cependant, comme on le pense, résoudre les mêmes
problèmes en sachant quelle est l'heure de la haute Mer

pour un jour donné; les marins possèdent des tables

toutes faites, dressées d'après l'observation, et qui leur

indiquent l'établissement des Marées dans les princi-

paux ports connus. C'est à ces tables que l'on va em-

prunter quelques exemples qui donneront une idée des

irrégularités locales, qui peuvent exister si l'on com-

pare les différences des heures avec la position relative

et géographique des ports cités.

//cures de la pleine mer les jours de la itourelle et

de la pleine lune, dans les ports ci-après:

Hambourg CM"
Amsterdam 5

Groningue 11 15

Anvers G 45

Embouchure de la Tamise 11 15

Londres 2 45

Douvres 10 50

Calais 11 45

Dieppe 10 50

Portsmoutb Il 40

Havre de Grâce 9

lîouen 1 15

Dives 8 20

Cherbourg 7 45

riyinonth fi 5

Morlaix 5 15

Cap Lézard (Angleterre) 7 ôO
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Brest 5 h-5ô"

Rocheforl 4 15

Embouchure delaGironde: Tourde Cordouan. ô 40

Bordeaux 7 47

Eayonne 5 30

Lisbonne 2 15

Cadix 4 50

Fayal (îles Açores) 2 50

Funchal (Madère) 12 4

Sainte-Hélène (île) 10 50

Cap de Bonne-Espérance 5

Foulepoiule (Madagascar) 1 20

Avec ces labiés, les marins en consultent encore

d'autres qui leur apprennent de combien l'effet cal-

culé d'après le passage de la lune au méridien d'un

lieu, relarde ou avance selon que cet astre est à son

plus grand rapprochement, son plus grand éloigne-

ment, ou bien à des distances moyennes de la lerre;

ruais on ne saurait entrer ici dans plus de détails sur

ce sujet.

Les vagues qui viennent se briser continuellement

contre les rivages qu'elles couvrent de leur écume, sont

donc, en grande partie, dues au mouvement sidérique

des eaux de la Mer; aussi existent-elles lorsque l'atmo-

sphère est le plus calme, bien que, dans les tempêtes,

les vents augmentent quelquefois d'une manière con-

sidérable, mais momentanée, celte agitation constante;

celle-ci donne lieu à un bruit monotone, particulier et

imposant, que l'homme ne peut entendre pour la pre-

mière fois sans une profonde émotion. Lorsque la

Marée monte, de même que lorsqu'elle descend, les

eaux ne s'élèvent pas et ne s'abaissent pas d'une ma-
nière continue, il se fait une suite d'oscillations répé-

tées, à chacune desquelles la Mer semble se retirer et

s'avancer; on appelle aussi ce mouvement oscillatoire

flux et reflux. C'est au choc de la vague contre le sol

résistant qu'est dû en partie le bruit dont il vient d'être

question; car il s'y joint celui que font les pierres

amassées sur la plage, et que les eaux soulèvent con-

tinuellement, les frottant les unes contre les autres et

finissant par les arrondir. On appelle cailloux roulés

ou mieux galets, les pierres ainsi usées par l'action des

eaux de la Mer, et l'on observe que leur grosseur va-

rie sur chaque plage, et pour ainsi dire de pied en pied,

de manière qu'ils paraissent comme réunis d'après

leur dimension, ce qui tient sans doute aux différentes

intensités d'action des vagues sur eux, selon la forme

des rives. On peut voir un exemple remarquable de

cette distribution par grosseur des galets, en suivant

l'espèce d'isthme qui réunit l'île de Porlland au sol de

l'Angleterre; sur une longueur de plusieurs lieues, on

voit de pas en pas les galets croître pour ainsi dire en

progression géométrique, depuis la dimension d'une

noisette jusqu'à celle de la tète d'un enfant, sans qu'il

y ait mélange. On remarque encore, si l'on suit une

plage en étudiant la nature des roches qui forment

les côtes, que les galets existent là où les roches peu-

vent être dégradées par les vagues, et que si la nature

des roches change, la nature des galets change de

même; de sorte que la formation de ces derniers pa-

raît locale et subordonnée à la nature des côtes. Il ar-

rive cependant que par des circonstances particulières

et exceptionnelles, que par des causes ordinairement

violentes et passagères, les galets, après avoir été ar-

rondis sur un point de la côte, sont transportés sur un
autre peu éloigné; mais alors ils ne sont plus aussi

bien assortis
; ils sont mélangés avec du sable ou de la

vase, caractère qui indique qu'ils ne sont pas à la place

où ils ont été formés. Ces observations, et un grand

nombre d'autres du même genre, présentent un grand

intérêt aux géologues pour l'étude des couches de la

terre qui renferment des galets ou en sont entièrement

composées, et surtout pour la recherche des circon-

stances particulières sous lesquelles ces couches se

sont formées.

Lorsque les côtes sont à pic, les vagues viennent en

miner et saper périodiquement le pied, et les parties

supérieures restant en surplomb ne tardent pas à s'é-

bouler; c'est ce que l'on indique en appelant ces côtes

des falaises. Les matières molles, fines, délayables,

sont entraînées par les flots à différentes distances, et

elles forment sous les eaux de nouvelles couches sédi-

menteuses, tandis que les fragments durs et pesants

sont transformés en galets, qui s'éloignent beaucoup

moins de la rive.

La Marée montante coïncide presque toujours avec

certains vents et un état hygrométrique particulier de

l'atmosphère.

Le flux ou flot se fait sentir d'une manière remar-

quable jusqu'à une distance plus ou moins grande de

l'embouchure de certains fleuves; une ou plusieurs

vagues qui se succèdent remontent avec bruit contre

le cours des eaux fluviatiles, dont la marche est arrê-

tée. On connaît ce phénomène sous le nom de Barre à

l'embouchure du Gange, du Sénégal, de la Seine, de

l'Orne, etc.; sous celui de Mascaret dans la Gironde, la

Dordogne, la Garonne; de Pororoca sur les rives du

fleuve des Amazones. Dans ce dernier lieu, comme dans

la Garonne et même la Dordogne, les lames d'eau qui

remontent le fleuve, ont douze à quinze pieds de haut

et même plus; elles renversent lous les obstacles sur

leur passage, et le bruit effrayant qu'elles produisent,

surtout dans les grandes Marées, s'entend à plusieurs

lieues.

Des géologues ont essayé de rendre compte de la

formation des continents actuels, de la présence des

débris de corps marins, de galets, etc., dans des lieux

qui se trouvent maintenant de plusieurs centaines de

toises au-dessus du niveau des Mers, par des Marées

gigantesques qui auraient existé à un âge moins avancé

du globe. Dolomieu, l'un des partisans de ce système,

pensait que les matériaux de toutes les couches coquil-

lières avaient été transportés du fond des Mers par des

Marées de huit cents toises; que les vallées secondaires

étaient dues à l'action de ces immenses Marées et aux

courants puissants qui résultaient de la retraite des

eaux après leur gonflement. Chaque flux, disait -il,

déposait des couches qui étaient ensuite morcelées et

dégradées par le reflux; dans d'autres circonstances,

les Marées subséquentes comblaient les vallées creu-

sées par celles qui les avaient précédées, et elles ras-
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semblaient dans les couches qu'elles y déposaient, les

produits de tous les règnes et de tous climats. Par le

développement exagéré d'un phénomène de la nature

actuelle. Dolomieu cherchait à expliquer les faits que

l'observation lui avait fait connaître, sans avoir besoin

de supposer des retraites, des séjours et des retours de

la Mer plusieurs fois répétés sur le même point du

globe, comme on ne se fait pas scrupule de l'admettre

aujourd'hui dans des ouvrages célèbres. Mais est-il

plus facile de concilier l'opinion de Dolomieu, que celle

dernière supposition, avec les connaissances astrono-

miques, qui nous ont dévoilé l'ordre établi dans l'uni-

vers et les lois immuables qui les régissent? Par quelles

causes les Marées de huit cents toises auraient elles été

produites, à moins de supposer que la masse des eaux,

les rapporls de la terre avec le soleil et la lune, ses

mouvements mêmes, étaient différents de ce qu'ils sont

aujourd'hui à une époque où cependant végétaient et

vivaient déjà sur celle même terre, des plantes et des

animaux analogues sous le rapport de leur organisa-

tion avec les êtres de la terre actuelle?

MARÉKANITE. mw. Nom d'une variété globuliforme

d'Obsidienne, y. ce mot.

MAREL. ois. (Sepp.) Synonyme de Barge à queue

noire. /'. Barge.

MARÈNE. pois. Espèce du genre Corégone. y. ce

mot.

MARENGA. bot. Le genre que Salisbury a proposé

sous ce nom, dans la famille des Scytaminées, n'a point

paru différer suffisamment du genre Jmoiiiiim pour

en être distrait; en conséquence, il n'a pas été adopté.

MARENGE. ois. Synonyme vulgaire de Charbonnière.

V . Mésange.

MARENTERIA. bot. Ce genre établi d'après Noronha,

par Du Petit-Thouars (Nov. Gen. Madagasc, p. lt>,

n° 00), a été réuni par Dunal (Monographie des Ano-

nacées, p. 43) aux Unoiia, et l'espèce unique dont il

était composé a été nommée par De Candolle Unona
Marenieria. Celui-ci a employé le mot Marenteria

pour désigner une sous-section des Unona. /". Unone.

MARENULE. pois. Espèce du genre Corégone. V. ce

mot.

MARETON. ois. Synonyme vulgaire de Millouin.

V. Canard.

MARFOURÉ. bot. L'un des noms vulgaires de Vf/el-

lebonts fœlùlus, L.

MARGADON. moll. Nom vulgaire de la Seiche com-
mune, Sepia officinalis, L.

MARGAGNON. pois. Nom vulgaire de l'Anguille mâle,

dans certains cantons de la France.

MARGAL et MARGAN. rot. L'Ivraie est ainsi nommée
par le vulgaire.

MARGARATES. cbim. Combinaisons de l'acide Mar-

garique avec les bases salifiables.

MARGARIDE. Margaris. bot. Genre de la famille

des Rubiacées, établi par De Candolle {Piodiom., 4,

p. -iSô) cpii lui assigne pour caractères : tube du calice

globuleux, son limbe subturbiné, semi-quinquéfide, à

dents aiguës et persistantes; corolle infundibuliforme,

avec son tube obeonique, garni au sommet de cinq dents

obtuses OU de cinq lobes très courts; étamines insérées

au milieu du tube, avec leurs filaments un peu plus

courts que la corolle, et leurs anthères ovales; stigmate

capilé. indivis ou subbilobé. Le fruit consiste en uni'

baie globuleuse, couronnée par le calice persistant, à

deux loges renfermant une graine chacune; ces grai

nés sont demi-ovales, ordinairement acuminées. Les

Mirgarides sont des arbrisseaux à rameaux grêles,

garnis de feuilles opposées, ovales, glabres, accompa-

gnées de petites stipules quelquefois solitaires; les pé-

dicelles sont axillaires. opposés, courts el uniUores.

Ce genre a quelques rapporls avec le ChioCOCCO.

Margaride barbigère. Margaris barbigera, DG.

Ses feuilles sont aiguës et ses corolles barbues inté-

rieurement; ses Heurs sont blanches; ses fruits, de la

grosseur d'un pois ordinaire, sont blancs. On trouve

celle espèce au Mexique.

Margaride a fi.eohs niies. Margaris muli/lora,

De Cand. Ses feuilles sont mucronées et ses corolles

nues ou glabres intérieurement. Avec la précédente.

MARGARINE, zool. C'est le nom (pie l'on donne sou-

vent à l'Acide margarique.

MARGARIQl'E. zool. On a désigné sous ce nom un

Acide particulier, qui se trouve tout formé dans le gras

des cadavres; cet Acide est d'une consistance assez

ferme; il jouit de l'aspect de la Nacre de perles, se fond

à 00", et cristallise par le refroidissement, en aiguilles

entrelacées; il est insoluble dans l'eau, très-soluble

dans l'alcool et l'éther; il rougit les couleurs bleues

végétales et s'unit aux bases salifiables, d'où résultent

des Margarates.

MARGARITA. bot. Ce genre de la famille des Synan-

thérées, tribu des Astérées, qui a été créé par Gaudin

dans sa FI. Helvét., 5, p. 535, est le même que le

genre Belliclitislrum de Michaux, qui a élé adopté par

Cassini.

MARGARITA. min. F. Nacrite.

MARGARITACÉS. Margaritacew. conçu. Famille di

Mollusques proposée parBlainville pour remplacer celle

des Malléaeées de Lamarck. Ce sont à peu près les mê-

mes genres qui ont servi aux deux zoologistes pour

la formation de ce groupe; seulement les Margarilaeés

contiennent plus de genres que les Malléaeées. parce

cpie depuis la publication de l'ouvrage de Lamarck ils

ont été établis et adoptés, et sont venus naturellement

se ranger dans buis rapporls naturels avec les anciens.

Un changement heureux que Blainville a fait, c'est de

rapprocher les Vulselles des Marteaux dont elles sont

fort voisines bien plus que des Huitres où Lamarck les

avait laissées. La famille des Margarilaeés est composée

des genres \ ulselle. Marteau, Peine, Crénalule, luocé-

rame, Catille, Piilvinile, Gervilie et Avicule.

MARGAR1TA1RE. Margaritaria. bot. Dans le sup-

plément donné par Linné (ils. aux genres de son père,

on en trouve un ainsi nommé et caractérisé de la ma-

nière suivante : Heurs diolques; calice à quatre dents;

quatre pétales attachés au calice: dans 1rs mâles, huit

i lamines insérées au réceptacle, à filets longs et séla-

cés, à anthères arrondies et petites; un rudiment d'o-

vaire surmonté d'un style unique: dans les femelles,

quatre ou cinq styles filiformes, des stigmates simples;

un fruit globuleux, renfermant sous une enveloppe lé-
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gèrement charnue, quatre ou cinq coques luisantes, qui

s'ouvrent en deux valves. Une seule espèce originaire

de Surinam se rapporte à ce genre, jusqu'ici très-ob-

scur, et qui peut-èlren'exislepasdansla nature, comme
l'auteur lui-même paraît le soupçonner. II est possible

en effet que les rameaux mâles, qui offrent des feuilles

opposées et semblables à celles du Fusain, de nom-
breuses Heurs disposées en panicules rappelant celles

àuSpirœa Armions, n'appartiennent pas à la même
plante que les rameaux à feuilles alternes et à Heurs

solitaires axillaires, d'après lesquels les femelles ont

été décrites. On rencontre assez fréquemment dans les

herbiers, sous le nom de Margarituria, une espèce

d'Euphorbiaeée dont il a déjà été parlé sous le nom de

Cicca Antillana, et dont les fruits offrent quelque

analogie avec ceux que Linné fils a décrits, mais les

fleurs mâles sont tout à fait différentes de celles qu'il

attribue au genre Margaritaire.

MARGARITE. Margarita. conch. Leach avait pro-

posé ce genre pour une partie des Avicules de Bru-

guière; Lamarck lui a donné depuis le nom de Pinla-

dine; Megerle l'avait aussi formé, dès 1811 ,sous le nom
de Margaritiphore, et Klein enfin l'avait, bien avant

tout cela, assez exactement indiqué sous le nom de

Maler perlaruin. V. Pintamne.

MARGARITE. min. Perlglimuier. Substance miné-

rale nacrée, en petits prismes à huit pans, agglomérés,

d'un gris de perle ou rougeàlre, qui se trouve dans le

Tyrol, ordinairement mélangée avec la Chlorile, parmi

les filons ou amas de celte substance. Elle est composée,

suivant le chimiste Duménil, de Silice 59; Alumine

4-5,5 ; Chaux 10; Soude 1.5 ; oxide de Fer 5 ; Eau 1.

MARGARITIPHORE. concb. V. Margarite.

MARGARITITES. moi.l. foss. Les anciens ont donné

ce nom à des corps arrondis, pétrifiés, qu'ils ont cru

être des perles; mais on n'a aucune certitude à cet égard.

Il n'en est pas de même d'une perle véritable que Des-

hayes a trouvée en vidant une Avicule fossile de Bor-

deaux, A oiculaphalenacea, Bast., dont les deux val-

ves étaient encore réunies. Ce corps parfaitement rond,

d'une ligne de diamètre environ, avait conservé une

partie de l'éclat de la Nacre.

MARGAROSPERMCM. bot. Ce genre de la famille des

Aspérifoliacées, créé par Reichenhach, a été réuni au

genre LUkospermum. V. ce mot.

MARGAY. H4M. Espèce du genre Chat. V. ce mot.

MARGE, bot. On donne le nom de Marge, Margo, à

celte bordure qui entoure le disque des Lichens; elle

n'est jamais formée par le lhallus, quelquefois elle est

concolore. c'est-à-dire de la même couleur que l'apo-

lliécion, comme cela a lieu dans le Lecidea, ou formée

d'une substance propre, comme on peut l'observer dans

les Lecanora; dans le premier cas elle se dit propre,

et dans le second elle est accessoire. On nomme Marge

vraie celle qui Fait partie île l'apothécion, et fausse le

bourrelet formé par le lhallus qui ceint quelquefois l'a-

pothécion (rès-élroilement , mais sans faire pourtant

corps avec lui. On lire de celle partie des organes car-

pomorphes d'excellenls caractères spécifiques.

MARGINAIRE. Maiginaria. bot. Genre de Fougères

proposé parBory-S'-Vincenl et qui doit entier dans la

famille des Polypodiacées proprement dites, c'est-à-dire

parmi les vraies Fougères où les sores sont dépourvus

d'induse. La position de paquets arrondis et distincts

de fructification, sur le bord des frondes, dit Bory, ca-

ractérise les Marginaires qui sont aux Polypodes ce

que les Yitlaires sont aux Piérides; ce genre est sans

doute un peu artificiel, mais ne l'est pas plus que lanl

d'autres dont les différences ne sont empruntées que

de la situation des organes fructificateurs; les positions

des sores dans les sinus, sur la page, aux marges, le

long de (elle ou telle nervure, sont des caraclères va-

gues, il en faut convenir, et propres tout au plus pour

l'établissement de sous -genres ailleurs que chez les

Fougères; mais dans la multitude des espèces dont

plusieurs genres sont composés, on s'est vu réduit,

pour éviter la confusion, à emprunter des caraclères

de cette sorte, pour pouvoir isoler quelques espèces du

reste des masses. Les Marginaires offrent d'ailleurs

quelques autres traits de connexion; indépendamment

de la position de leurs paquets de capsules, leur con-

sislance est épaisse, leur surface est plus ou moins

écailleuse. On n'en connaît que de simples ou tout au

plus de pinnatifides, et leur racine traçante serpente

sur l'humus végétal des arbres pourris, dans les forêts;

Bory en possède six espèces toutes des pays chauds,

enlre lesquelles sont : 1° la Marginaire scolopendrine,

Polypodium marginatum, B., in Willd. Sp., t. ix,

p. 149, que Bory a découverte dans les bois de Masca-

reigne; 2° la Marginaire cétéracine, Polypodium

ceteracinum, Mich., Amer., t. 2, p. 271; Polypodium

incanum, Willd. , Sp., t. îx, p. 174; Acrostichuvi

Polypodioides,h.,Sp., 1525, qui se trouvedansles par-

ties chaudes des États-Unis d'Amérique, dans la Flo-

ride, à la Jamaïque, à la Martinique, à Cumana et

jusque dans les Guianes; 5° la Marginaire minime,

Marginaria minima, B., semblable par ses formes et

son aspect à la précédente, mais l rois ou quatre fois plus

petite et plus roussàtre : confondue dans les herbiers

avec elle; on la trouve dans les parties tempérées du

Brésil; 4° la Marginaire argentée, Polypodium ar-

gyraliim, Willd., assez semblable au n° 2, mais plus

longue et plus étroite dans toutes ses parties, à pinnules

plus aiguës, et toute revêtue d'une poussière blanche,

argentée, qui fait ressortir la teinte blonde des sores

qui sont gros, et forment comme des globules sur les

bords de la fronde. Celle espèce se trouve dans les

hautes montagnes de Mascareigne.

MARGINÉ. Marginatus. bot. zooi.. Se dit d'un or-

gane muni d'un bord qui souvent diffère, par sa na-

ture, de la partie moyenne.

MARGIAELLE. Marginella. mou. Genre delà famille

des Columellaires de Lamarck, qui se place dans les

Peclinibranches buccinoïdes de Cuvier. C'est à Adan-

son que l'on doit sa création; il le nomma Porcelaine

en conservant le nom vulgaire de Pucelage aux coquil-

les qui portent aujourd'hui celui de Porcelaine; il y

confondit les Olives, ce qui prouve que les animaux

qu'il avait vus sont bien voisins. Malgré l'établissement

de ce genre, Linné n'en rangea pas moins les Margi-

nelles au nombre de ses Volutes, ce que Bruguière

imita. Lamarck, en démembrant le genre Volute de
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Linné, et par suite le genre Porcelaine d'Adanson,

donna à celui-ci le nom de Marginelle qui lui est resté :

depuis lors ce genre a élé adopté parja plupart des

zoologistes, quoique ces animaux ne diffèrent de ceux

des Porcelaines que par un peu moins d'ampleur dans

les lobes du manteau. Les coquilles offrent assez de

différences pour être distinguées facilement; elles ser-

vent même de point intermédiaire entre les Volutes et

les Enroulés auxquels elles touchent par les espèces

dont la spire n'est pas saillante; elles s'en rapprochent

par le bourrelet marginal du bord droit, et souvent

par les plis columellaires. qui accompagnent tout le

bord gauche. Voici les caractères de ce genre : coquille

ovale, oblongue. lisse, a spire courte et à bord droit

garni d'un bourrelet en dehors; base de l'ouverture à

peine échancrée; des plis à la columelle presque égaux.

Les Marginelles sonl des coquilles lisses, de laille mé-

diocre, agréablement colorées, qui viennent toutes des

mers équaloriales des deux mondes; elles peuvent se

diviser en deux groupes.

-j- Spire saillante.

Margikelle neigeuse. Marginella ylabella, Lam.,

Anim. sans vert., t. vu, p. 555, n° 1; Voluta glabel/a,

Lin., Gmel., p. 5445, n° 52; la Porcelaine, Adanson,

Voy. auSénég., pi. 4, fig. 1; Encyclop., pi. 577, fig. 0,

a, b. Coquille ovale, oblongue, rongea tre, marquée de

deux zones transversales, d'un rouge plus foncé, toule

parsemée de taches Manches, irrégulièrement disposées;

spire courte, obtuse, conique; sutures peu profondes,

marquées par une zone rouge, plus marquée, interrom-

pue par des taches blanches plus grandes; bord droit

épais, formant une légère écbancrure à sa réunion avec

le bord gauche; quatre plis saillants à la columelle.

Marginelle bleuâtre. Marginella cœrulescens,

Lamk., loc. cit., a" 4; Pointa prunum, Lin., Gmel.,

pag. 5440, nn 55; VEgouen, Adanson, Voy. au Sénég.,

pi. 4, fig. 5; Encyclopédie, pi. 570, fig. S, a, b.

Marginelle éburnée. Marginella eburnea, Lamk.,

Annales du Mus., t. n, p. 61, n» 1, et t. vi, pi. 44, fig.

9, a, b; ibid., Anim. sans vert., loc. cit., n° 15. Petite

espèce fossile des environs de Paris, fort commune à

Grignon. et qui a beaucoup de rapport avec le Margi
ne/la muscaria, Lamk., loc. cit., n» 15, qui vient de

la Nouvelle-Hollande.

•(••j- Spire non saillante.

Marginelle rayée. Marginella lineata, Lamk.,

Anim. sans vert., loc. cit., n" 25; /'ulula persicula

(Var. b.), Lin., Gmel., p. 5444, n" 29; le Bobi, Adans.,

Voy. au Sénég., pi. 4, fig. 4; Martini, Conch., t. n,

lab. 42, fig. 419 et 420; Encyclopédie, pi. 577, fig. 4,

a, b. Elle est assez commune dans les mers du Sénégal.

MARGIMJLlNE.il/ar<7/»»/(Ma.HOLL. Dessalines d'Or-

bigny a proposé, sous ce nom, la formation d'un genre

nouveau de Mollusques Céphalopodes, pour quelques

coquilles que Linné avait placées dans son genre Nau-
tilus et que Lamarck a disséminées parmi ses Oilho-

cères. Ces coquilles se distinguent par une ouverture

arrondie, située au bout d'un prolongement du som-
met de la dernière loge, ù son angle antérieur

;
par un

test en forme de gaine arquée , à sommet déprimé

,

ayant à son origine l'empreinte volutaire; par ses loges

superposées, légèrement obliques. Ces coquilles dont

le type serait le Navtiltts raphanus, l,., Orthocerus

raphanus, Lam., sont les premières de la classe où l'on

aperçoit une tendance à la spirale, les loges se retour-

nant postérieurement en crosse.

MARGOT, ois. Nom vulgaire de la Pie. r. Cordeau.

MARGOUS1ER. eut. Nom vulgaire du Mclia Aza-

derach.

MARGRAVE. Margravta. cot. y. Marcgrwil.

MARGUERITE, cot. Nom vulgaire île la Pâquerette,

lie/lis perennis, étendu à d'autres Synanlhérées. Ainsi

l'on a appelé :

Grande Marguerite ou Marguerite des champs, le

Chrysanthème Leucanlhème.

Marguerite jaune ou dorée, le Chrrsantlieinnm

coronariitm, L.

Reine-Marguerite, VAster Cliinnisis.

Marguerite de Saint-Micuel. l'Astère annuelle, etc.

MAllGYRICARPE. Margyricarpus. dot. Genre de la

famille des Rosacées et de la Diandrie Digynie, L.,

établi par Ruiz et Pavon ( FI. PerilV. l'rodr., 7, t. 55),

et adopté par Kiinlb (Nov. Gêner, et Spec. Plant.

œquin., G, p. 229) qui en a ainsi déterminé les carac-

tères : calice persistant, donl le tube est comprimé,

lélragone, la gorge resserrée, le limbe à quatre ou

cinq divisions profondes, munies chacune extérieure-

ment et à la base d'une petite épine dentiforme; corolle

nulle; deux étamines insérées sur l'orifice du tube cali-

cinal, à anthères biloculaires, didymes ; ovaire étroite-

ment renfermé dans le calice, surmonté d'un style

terminal court, terminé par un stigmate plumeux et

mullilide; akène adhérent au tube du calice converti

en une sorte de baie à quatre épines, couronné par le

limbe calicinal
;
graine pendante, ayant son point d'at-

tache près du sommet. Ce genre a élé placé par De

Candolle {Prodr. Syst. Feg., 2, p. 591) dans la tribu

des Sanguisorbées; il ne renferme qu'une seule espèce :

Margyricarpus setosus de Ruiz et Pavon (Flor. Pe-

nu\, 1, p. 28, l. 8, f. il). Cette plante a été décrite par

Lamarck sous le nom i'Empetrum pinnatum dans le

Dictionnaire Encyclopédique, puis réunie aux Ancis-

Iriuii. dans les illustrations des genres, c'est un arbris-

seau très-rameux . à feuilles alternes, imparipinnées

,

composées de folioles très-étroites, subulées, à fleurs

axillaires, solitaires el sessiles : ses baies globuleuses,

blanchâtres, ont une saveur agréable; l'infusion de

celte plante sert à arrêter les hémorrhagies. Elle croit

sur les collines arides de l'Amérique méridionale, au

Pérou, au Chili, au Brésil, a Sanla-Fé de Bogota. Po-

payan, Quilo, etc.

MARIALVA. bot. Ce genre, établi par Vandelli (in

B.œmer Script. Brasil., p. 118), est le même que le

Beauharnoisia de Ruiz el Pavon. Choisy (Mémoires de

la Soc. d'IIist. natur., t. l.p. 223) adoptant le nom de

Marialva comme générique, sans égard à l'antériorité,

l'a placé parmi les Garciniées, seconde section de la

famille des Gutlifèrcs, el lui a définitivement réuni le

Tovomita d'Aublet; il l'a composé de trois espèces,

savoir: 1°Marialva Guianensis,Choisy, ou Tovomita

Guianensis, Aublet, plante indigène de la Guiane;

2° Marialva fructipendula, Choisy, ou Beauharnoi-
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sia f'ructipendula de Ruiz et Pavon ; et 5° Marialca

uniflora, Choisy, espèce nouvelle très-voisine de la

deuxième, et qui habile la Guiane.

MARIANA. Mariana. sioll. Ce genre d'animaux

agrégés a élé institué par Quoy et Gaymard, dans la

Zoologie du voyage de l'Uranie. et placé après les Acé-

phales sans coquille, dans l'incertitude que les êtres

qui le composent rissent partie des Ascidiens; ils y
ont seulement été décidés par l'analogie de forme que

présente ce genre avec VJplidium de Savigny. Les

membranes subgélatineuses et résistantes, dont legenre

Mariana est formé, consistent en plusieurs feuillets con-

centriques, plissés en forme de rose, très-minces, sus-

ceptibles de prendre plusieurs développements comme
une étoffe élastique; leur surface est parsemée de petits

points ronds, à peine perceptibles, qui sont les ouver-

tures par lesquelles les animaux communiquent avec

l'extérieur.

Mariana roege. Mariana rubrum, Q. et G. 11 est

entièrement rouge et a été trouvé dans l'île de Guam,

l'une des îles Marianes d'où vient le nom du genre.

MARIANTHEMDM. bot. Ce genre de la famille des

Campanulacées, institué par Scliranck. n'a pas paru

assez distinct du genre Campanula, dans lequel ses

espèces ont continué à être comprises.

MARIARMO. rot. Synonyme vulgaire d'Hysope offi-

cinale, en Provence.

MARICA. bot. f. Cipdre, où par le saut d'une lettre,

Marica est fautivement écrit Maria.

MARICOCA. ois. Synonyme vulgaire de Traîne-Buis-

son. V. Sylvie.

MARIE, ois. Synonyme de Canard de Bahama. V. Ca-

nard.

MARIETTE, bot. L'un des noms vulgaires du Cam-
panula Médium, L. V . Campanule.

MARIGÏNAN. bot. L'un des noms vulgaires du Sola-

num esculenluni. I'. Morelle.

MARIGME. Marignia. bot. Commerson avait établi,

dans ses manuscrits et dans son herbier, ce genre que

Lamarck et Jussieu ont réuni depuis au Bursera. Dans

sa Révision de la famille des Térébinthacées, p. 19,

Kunth l'a rétabli et en a ainsi fixé les caractères : calice

persistant, divisé en cinq segments peu profonds, ovales,

aigus, et dont la préfleuraison est valvaire; cinq pétales

larges à la base, du double plus longs que les divisions

calicinales, ovales, aigus, ouverts et réfléchis, à pré-

fleuraison valvaire; dix élamines hypogynes et libres,

à anthères ovées-oblongues, échancrées à la base, bilo-

culaires et déhiscentes longitudinalement; ovaire su-

père, sessile, presque globuleux, à cinq loges conte-

nant chacune deux ovules fixés à l'axe et collatéraux;

disque annulaire, entier, n'embrassant pas étroitement

l'ovaire; stigmate sessile, orbiculé, à cinq lobes peu

distincts; fruit drupacé, ombiliqué par le style persis-

tant, recouvert d'une écorce épaisse et coriace, renfer-

mant d'un à cinq noyaux monospermes, entourés, selon

Lamarck, d'une pulpe gélatineuse; graines ovoïdes,

dépourvues d'albumen, contenant un embryon droit et

renversé, à radicule supérieure et à cotylédons plans,

d'après Kunth, qui les a observés sur une graine non

mure, chiffonnés et ridés, d'après Gœrtner. Ce genre a

été placé par Kunth dans la nouvelle famille pour la-

quelle il a proposé le nom de Burséracées. Il est le

même que. le Dammara de Gaîrlner, genre qu'il ne

faut point confondre avec un autre du même nom,
adopté par Richard. V. Dammara. L'espèce que l'on doit

considérer.commelypedu genreMarignia a été décrite

dans l'Encyclopédie, sous le nom de Bursera obtusi-

folia. C'est un arbre balsamifère, indigène de l'Ile-de-

France où on le nomme vulgairement Colophane bâ-

tard. Ses feuilles sont alternes, imparipinnées, à folioles

opposées, coriaces, très -entières, sans stipules. Les

fleurs sont blanchâtres et disposées en panicules axil-

laires au sommet des rameaux, et accompagnées de

bractées. C'est surtout dans les fruits que réside le suc

résineux balsamique. De Candolle (Prodrom. Syst.

Veg., 2, p. 79) a fait du Dammara nigra de Rumph
(Herb. Amboin., 2, p. 160, 52), une espèce nouvelle,

sous le nom de Marignia aculi/'olia. Celte plante croît

dans les Mol tiques.

MARIKAN1TE. min. V. Marékanite.

MAR1KINA. mah. Espèce du genre Ouistiti. V. ce

mol.

MAR1LE. Marila. bot. Ce genre, de la Polyandrie

Monogynie, L., établi par Swartz (Prodrom., p. 84),

est ainsi caractérisé : calice à quatre sépales disposés

en croix, les deux extérieurs enveloppant la fleur; co-

rolle à quatre pétales; étainines très-nombreuses, légè-

rement soudées par la base, à anthères adnées; un style

surmonté d'un stigmate capilé; fruit couronné parle

calice persistant, à trois ou quatre loges et à autant de

valves qui, par leur introflexion, viennent se fixer à un
placenta central, et après la déhiscence s'enroulent par

leurs bords membraneux; graines très -nombreuses,

ceintes d'une membrane jaune et frangée. Jussieu avait

marqué la place de ce genre entre les Hypéricinées et

les Gultifères; il a du rapport avec la première de ces

familles par la structure du fruit et par ses graines,

mais il se rapproche davantage de la seconde par son

inflorescence semblable à celle des Calophylum, par

son style et son stigmate simples, et par ses anthères.

Ces considérations ont décidé Choisy (Mém. de la So-

ciété d'Hist. nat. de Paris, t. i, p. 221) à le ranger

parmi les Clusiées, première section de la famille des

Guttifères. On n'en connaît qu'une seule espèce : Ma-
rila racemosa, Swartz, arbre indigène des Antilles.

MARINGOU1N. ois. Espèce du genre Bécasseau. V. ce

mot.

MARINGOTJ1NS. ins. On donne ce nom aux Cousins

qui sont très-nombreux dansles pays chauds, etoù leurs

piqûres sont très-douloureuses.

MARION-LAREUCHE. ois. Synonyme vulgaire de

Rouge-Gorge. V. Sylvie.

MARIPE. Maripa. bot. Genre delà famille des Con-

volvulacées, et de la Pentandrie Digynie, L., établi par

Aublet (Plantes de la Guiane, p. 250, t. 91
)
qui l'a ainsi

caractérisé : calice à cinq divisions obluses, qui se re-

couvrent mutuellement; corolle tubuleuse, dilatée à sa

base, et dont le limbe est divisé en cinq lobes; cinq

élamines insérées à la base du tube (opposéesauxlobes,

d'après la figure donnée par Aublet); anthères longues,

sagittées; stigmate pelle; fruit biloculaire et disperme.
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Le Maripa scandent, Aublcl cl Lamarek, llluslr.,

1. 110, est un arbrisseau grimpant, donl les branches,

très-longues, retombent vers la terre et sont garnies

de Feuilles péliolées, alternes, ovales, aiguës, entières,

très-grandes, vertes et lisses. Les fleurs, de couleur

blanche, forment des panicules terminales ou axil-

laires; elles sont soutenues par des pédoncules accom-

pagnés de bractées. Celle plante croît sur les bords de

la rivière de Sinamary, dans la Guiane.

Le nom de Maripa est encore donné par Aublet

(Observations sur les Palmiers, p. 100) a un Palmier

de la Guiane, dont il n'a pas fait connaître avec assez

de détails les caractères de la fleur pour qu'on puisse

déterminer à quel genre il appartient. Barrère a aussi

parlé de ce Maripa qu'il nomme Chou-Maiipa, parce

qu'on mange les jeunes pousses qui occupent le centre

de la touffe de ses feuilles.

MARI POSA. ois. Espèce du genre Gros- Bec. f.ce mot.

MABIQUE. dot. Synonyme de Marica. /". Citcre.

MARISQUE. Mariscus. bot. Quelques auteurs ont

formé sous ce nom, employé par Linné pour une espèce

de Schœnus, des genres très-différents, dans la famille

des Cypéracées. Ainsi le Mariscus de liai 1er et de Mœnch
se compose des Scirpus acicuîaris et setaceus qui ren-

trent dans VIsolepis de Brown. Celui de Gaertner a

pour type le Schœnus Mariscus, L., auquel sont ré-

unis le Scirpus retrofraclns, et le Killingia panicea

de Roltboll. Enfin Vabl (Enumerat. Plant., 2. p. 572)

a mieux défini ce genre Mariscus, qui a été adopté par

Bob. Brown et Kunth. Voici ses caractères essentiels :

épillets formés d'un petit nombre de fleurs (deux à

trois selon B. Brown); écailles imbriquées et distiques :

les inférieures vides; trois étamines ou quelquefois deux

seulement; style trifide; point de soies bypogynes;

akène triquèlre, reçu dans l'excavation du racliis. Les

espèces qui se rapportent à ce genre ont été confon-

dues avec les Killingia par les auteurs. B. Brown en

a publié quatre nouvelles, indigènes de la Nouvelle-

Hollande; et Kunth [Nov. Gêner. etSpec. Plant œqui-

iiocl., 1, p. 212) en a décrit neuf qui croissent dans

l'Amérique méridionale. Ce sont des plantes herbacées,

à chaumes garnis de feuilles, seulement à la base. Leurs

épis sont composés d'épillels nombreux, involuctés, ter-

minaux, rarement solitaires, disposés en ombelles ou

agglomérés en capitules. Selon B. Brown, le genre Ma-
riscus a le port des Cyperus, et n'en diffère que par le

petit nombre des épillets.

MARJOLAINE, bot. F. Majorana.

MARKEA. bot. Pour Marckea. V. ce mot.

MARL. bot. L'un des synonymes vulgaires dîAgrostis

Spicaventi. y. Agrostide.

MARLÉE. Marlea. bot. Genre de la famille des Ha-

mamélidées de Bob. Brown. institué par le docteur

Roxbourg, pour une plante de la Cochincbine, que Lou-

reiro avait considérée comme appartenant au genre

Stylidium. Ses caractères sont : tube du calice adné à

l'ovaire; son limbe court et partagé en six ou huit dents

obtuses; six ou huit pétales linéaires, alternant avec les

dents du calice; huit étamines adnées à un disque êpi-

gyne, insérées au sommet du calice; anthères longues

et linéaires; ovaire a deux loges, à deux ovules; style

court; stigmate à quatre dents. Le fruit est un drupe

ovale, ui\ peu charnu, ombiliqué par les dents du ca-

lice, renfermant un osselet biloculaire; la semence est

comprimée; l'albumen est charnu; l'embryon a sa ra-

dicule supère; les cotylédons sont plans.

Marlèe a feuilles de bégose. Marlea begonifolia.

C'est un arbuscule à feuilles alternes, exslipulées, pé-

tiolées, inégalement cordées, acuminées, entières, gla-

bres à l'exception des nervures de la face inférieure;

les Heurs, portées par un pédicelle axillaire faisant par-

tie d'une sorte de corymhe, sont blanchâtres. De l'Inde

et du Népaul.

MARLITE. gêol. Nom proposé par Kirwan. pour ré-

unir plusieurs roches calcaires mélangées d'Argile et

de Sable, et qui par leur dureté et la résistance qu'elles

opposent à l'action de l'air atmosphérique, diffèrent

des Marnes proprement dites. Les Molasses de Genève
et Lausanne, le Schiste marno bitumineux à empreintes

de Poissons du Mansfeld, seraient des Marlites pour
Kirwan; mais ces distinctions nombreuses établies sur

quelques caractères particuliers entre les mélanges va-

riables presque à l'infini que présentent les substances

minérales, et surtout la création de nouveaux noms
pour désigner de pareilles variétés, sont peut-être plus

nuisibles qu'utiles pour l'avancement de l'histoire na-

turelle de la terre.

MARMAROPE. Marmaropns. ins. Coléoptères télra-

mères; genre de l'ordre des Rbyncbophoies, famille des

Curculionides, institué par Scboonherr qui lui donne
pour caractères : antennes courtes et grêles, atteignant

à peine la longueur du corselet, insérées vers le milieu

du rostre, coudées, composées de douze articles, dont

le premier en massue, les deux suivants assez longs,

les quatre derniers formant une massue ovale et poin-

tue; rostre court, fort, cylindrique et un peu arqué;

yeux latéraux et ronds; corps ohlong, suhovalaire, con-

vexe, écailleux; corselet ohlong. subquadrangulaire,

un peu tronqué aux deux extrémités, subitement rétréci

antérieurement et lobé près des yeux; élylres oblon-

gues. sublinéaires, un peu convexes en dessus, impres-

sionnées vers l'écusson, chacune d'elles arrondie vers

l'extrémité, obtuse à l'épaule; pattes médiocres, pres-

que d'égale longueur, avec les cuisses un peu en mas-

sue, muliques à l'extrémité.

Marharope de Besser. Marmaropns Bcsscri, Sch.

Il est noir, entièrement recouvert en dessous d'écaillés

blanches; le corselet est granulé; écusson petit et noir;

élylres noires, écailleuses; pieds noirs et forts. De Po-

logne.

MABMATITE. min. Nom donné par Boussingault, à

une combinaison naturelle de sulfure de Zinc et de

protosulfure de Fer. dans les proportions de huit à deux

environ, qui se trouve dans les mines de Mannato. Celle

substance est noire, et sa structure est lamellaire.

MARMELOS. bot. F. Ëgi.é.

MARMITE DE SINGE, bot. /'. Amande ii'Andos et

LÉCÏTH1S.

MAiiMOi.lER. bot. Syn. de Duroia. V. gkmpayer.
MARMOLITE. min. (Nultall.) Substance opaque, d'un

vert pale, avec un éclat légèrement perlé, facile à en-

tamer avec le couteau; pesant spécif. 2,5, et se présen-
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tant en masses elivables dans deux directions obliques

l'une à l'autre. Elle est composée, d'après une analyse

faite par Kultall, de Magnésie 40; Silice 36; Eau 15;

Chaux 2; oxide de Fer et de Chrome 1. On la regarde

comme étant une variété cristallisée de Serpentine. On

la trouve dans ce dernier minéral à Hoboken, près de

Baltimore aux États-Unis.

MARMON. ois. Synonyme de Macareux. V. ce mot.

MARMONTAIN et WARMONTAINE. maji. Vieux noms

français de la Marmotte.

MARMORITIDE. Marmorilis. dot. Genre de la fa-

mille des Labiatées, institué par Benlham (Hook. Bo-

tan. Miscell., va, 577) pour une plante herbacée, ré-

cemment observée dans les monts Ilymalaya. Caractères:

calice tubuloso-campanulé, à treize ou quinze nervures

et profondément découpé en cinq dents égales et aiguës;

corolle plus courte que le calice, avec la lèvre supé-

rieure bifide, l'inférieure à trois lobes dont l'intermé-

diaire large, crénelé, étalé, et les latéraux dressés; qua-

tre étamines ascendantes : les inférieures plus courtes;

filaments nus; anthères a deux loges parallèles; style

court, à deux lobes presque égaux et subulés ;
stigmate

terminal; akènes secs, lisses et nus.

Marmoritide pesille. Ma rmoritis pusilla, Benlh.,

Lab., 489. Ses tiges sont couchées, tomentoso-velues,

avec le sommet garni de feuilles serrées, pétiolées, ré-

niformes. crénelées, rugueuses, revêtues sur leurs deux

faces, d'un duvet épais et lâche; les rerticilles floraux

sont peu garnis.

MARMOSE. maîi. Espèce du genre Didelphe. V. ce

mot.

MARMOT, pois. L'un des synonymes vulgaires du

Spams dentex. V. Denté.

MARMOTTE. Arctomys. maji. Genre de Rongeurs

clavicules, que l'on considère ordinairement comme
appartenant à la famille des Rais, mais qui a aussi des

rapports très-intimes avec celle des Écureuils. Les dents

sont en même nombre que chez ces derniers, c'est-à-

dire que la mâchoire supérieure a cinq molaires de cha-

que côté, et l'inférieure quatre seulement. Parmi les

supérieures, la première, beaucoup plus petite que les

autres, ne présente qu'un seul tubercule, et n'a qu'une

seule racine; les quatre dernières, qui sont toutes à

peu près de même forme, ont au contraire trois raci-

nes dont deux externes, et l'autre interne, sont divi-

sées transversalement en trois collines par deux sil-

lons profonds, dont le premier traverse entièrement la

dent, tandis que les deux collines postérieures se ré-

unissent par leur extrémité interne, et forment ainsi

un petit talon. Les quatre molaires inférieures ont tou-

tes la même grandeur et la même forme générale; elles

sont échancrées sur leur côté externe, et présentent,

en dedans de l'échancrure, un enfoncement dont la lar-

geur est presque égale à celle de la dent tout entière.

Les incisives sont, comme chez presque tous les Ron-

geurs, au nombre de deux à l'une et à l'autre mâchoi-

res; elles sont très-fortes, très-longues, et taillées en

biseau à leur face interne. Le système de dentition des

Marmottes est donc très-peu différent de celui des Écu-

reuils; et ces deux genres forment véritablement, sous

ce rapport, une seule et même famille, comme on l'a

remarqué; mais les premières ont aussi plusieurs ca-

ractères qui leur sont exclusivement propres, et qui

permettent de les distinguer, même au premier coup

d'œil, de tous les autres Rongeurs. Les quatre membres,

et surtout les postérieurs, sont très-courts, et ils le pa-

raissent même dans l'étal naturel plus encore qu'ils ne

le sont réellement, parce que l'animal les tient habi-

tuellement un peu fléchis : aussi les Marmottes sont-

elles dans le cas de loules les espèces qui présentent

les mêmes modifications des organes de la locomotion :

leur démarche est lourde et embarrassée, surtout lors-

qu'elles veulent courir. Elles ont au contraire beau-

coup de facilité pour fouir, à cause de la forme et de

la force de leurs ongles, et aussi à cause de la disposi-

tion de leurs membres de devant, qui se trouvent un

peu tournés en dedans. Les doigts, réunis jusqu'à la

seconde phalange par une membrane, sont au nombre

de cinq à l'extrémité postérieure, et de quatre seule-

ment à l'antérieure, le pouce ne consistant (du moins

chez toutes les espèces bien connues) que dans un petit

tubercule placé vers le haut du métacarpe, et fort peu

apparent. La queue, très-courte, ne présente rien de

remarquable. Le co! est court; le corps est gros et

trapu, et ses formes sont généralement lourdes. 11 est

d'ailleurs couvert en enlier d'une épaisse fourrure com-

posée de poils laineux et de poils soyeux, généralement

longs et très-abondants. Les yeux sont latéraux, et la

pupille est ronde. Le mufJe, peu étendu, est compris

entre les deux narines; et la lèvre supérieure est fen-

due en partie, divisée, comme chez beaucoup de Ron-

geurs, par un sillon longitudinal. Les oreilles sont

simples, très -courtes, et se trouvent même presque

entièrement cachées dans le poil. 11 y a de chaque côté

(du moins chez la Marmotte des Alpes) cinq mamelles,

dont trois sont ventrales et deux pectorales.

Les Marmottes sont au nombre des Rongeurs omni-

vores de quelques naturalistes. Elles mangent en effet

à peu près tout ce qu'on leur donne, des fruits, des

feuilles, des racines, du pain, de la viande et même des

insectes; néanmoins c'est de matières végétales qu'elles

se nourrissent de préférence. Elles se creusent de pro-

fondes et spacieuses retraites, qui consistent ordinai-

rement en deux galeries aboutissant à une sorte de cul-

de sac; c'est là qu'elles se renferment dans la saison

froide pour se livrer à leur léthargie hibernale, qui

commence dès que la température n'est plus que de 8

ou 9°. Elles sont alors très-grasses, et leur épiploon est

chargé d'une grande abondance de feuillets adipeux;

elles sont au contraire assez maigres à l'époque de

leur réveil, et leur poids total est même alors sensible-

ment diminué. « Cette différence de poids prouve évi-

demment, dit Mangili (Mémoire sur la léthargie des

Marmottes, Ann. Mus., t. ix), que la graisse dont elles

sont pourvues leur est infiniment utile; non-seulement

il s'en consomme une partie pendant le sommeil léthar-

gique; mais elles en sont encore nourries pendant les

intervalles de veille auxquels elles peuvent être expo-

sées par l'élévation ou l'abaissement de la tempéra-

ture. « On sait en effet que les Marmottes, de même que

tous les autres animaux hibernants, se réveillent dès

que le froid vient à augmenter, qu'elles souffrent alors
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beaucoup, et que s'il est prolongé, elles ne lardent

pas à périr. C'est au reste à quoi elles ne sont que très-

rarement exposées, parce que l'extrême profondeur

de leurs terriers, cl le soin qu'elles ont de fermer les

galeries qui y conduisent, font que la température s'y

maintient presque constamment, même pendant les

plus grands froids, à plusieurs degrés au-dessus de 0.

Ce genre, composé dans l'état présent de la science

d'un grand nombre d'espèces, si l'on admet lou les celles

qui se trouvent indiquées dans les ailleurs, mais qui est

encore très - imparfaitement connu, habile également

l'Amérique et l'ancien inonde. Ce fut Gmelin qui, dans

la treizième édition du Systema Naturœ, sépara pour

la première fois les Marmottes des Hais, avec lesquels

Linné les avait confondues.

Marmotte des Alpes. Arctomys Marmotta, Cm.;

Mus Arctomys, Pall. Elle a plus d'un pied du boni du

museau a l'origine de laquelle; elle est généralement

d'un gris foncé, avec le bout de la queue noir, les pieds

blanchâtres, le lour du museau blanc-grisâtre, el les

parties inférieures du corps d'un roux clair. Celle es-

pèce, qui habile les montagnes alpines de l'Europe, est

connue de loul le monde; el personne n'ignore que,

malgré son apparence slupide, elle est un des animaux

les plus susceptibles d'éducation. Elle est d'ailleurs assez

intelligente, et ses mœurs, dans l'état de nature, sont

tout à fait dignes d'attention. Elle creuse ordinaire-

ment sa retraite sur le penchant de la montagne, en

sorle que les deux galeries ne se trouvent pas dirigées

horizontalement; c'est dans l'inférieure qu'elle va faire

ses excréments; c'est par la supérieure qu'elle entre

dans son domicile et qu'elle en sorl. La partie cen-

trale, celle où elle se tient habituellement, est de ni-

veau; on y trouve toujours une grande quantité de foin

et de mousse, qu'elle prend le soin d'y transporter pen-

dant l'été. Chaque terrier est l'ouvrage et la propriété

d'un assez grand nombre d'individus qui forment ce

qu'on pourrait nommer une société. C'est ce qu'on a

particulièrement l'occasion d'observer, lorsque l'épo-

que est venue de récolter le foin qui doit former, pen-

dant l'hiver, le lit de toute la troupe : tous ceux qui font

partie de la même sociélé, travaillent ensemble; et lors-

qu'ils ont préparé ce qui leur est nécessaire, l'un d'eux

se couche sur le dos, et les autres, le tirant par la queue,

s'en servent comme d'un chariot pour transporter leurs

provisions au domicile commun. On dit encore que

quand la troupe vient à sortir pour brouter, ou pour

jouer sur le gazon, comme il arrive souvent dans les

beaux jours de l'été, une sentinelle est toujours placée

sur le sommet d'un rocher, pour veiller à la sûreté gé-

nérale. Enfin (et ce fait, non moins remarquable que

les précédents, est beaucoup plus certain
)
quand l'épo-

que de la léthargie hibernale est venue, l'animal se

compose, avec les provisions qu'il a faites pendant la

belle saison, un petit tas de fourrage, de forme ordi-

nairement sphérique,el au centre duquel il va se placer,

il y entre toujours à reculons, tenant dans sa bouche

une poignée de foin qu'il emploie à boucher l'ouver-

ture par laquelle son corps a pénétré. La Marmotte des

Alpes ne parait pas être à beaucoup près aussi féconde

que la plupart des Rongeurs; elle n'a, dit-on, dans

l'année, qu'une seule portée de cinq petits environ.

Marmotte d'Allemagne. C'est le Hamster commun.
I . ce mot.

Marmotte Dodak, Buff., t. mil pi. 1S; Aniomys
Bobac, Cm. La Marmotte de Pologne, de quelques au-

teurs, habile également l'Europe, mais plus particu-

lièrement sa partie la plus septentrionale, el elle se

trouve également dans le nord de l'Asie. Elle est géné-

ralement d'un gris jaunâtre, mêlé de brun noirâtre, avec

les parties inférieures du corps d'un fauve roussàlre

clair, la queue el la gorge roussâlrrs, le tour des yeux

brun, el le boul du museau gris argenté. Elle vil dans

des contrées plus froides que la Marmotte des Alpes;

mais elle n'habite pas, comme elle, sur les haules monta-

gnes, el préfère les collines peu élevées et dont l'expo-

sition est au midi.

Marmotte bâtarde d'Afbtqce. (r. Daman.

Marmotte du Canada. V. Marmotte Monax.

Marmotte du Cap. V . Daman.

Marmotte de Circassie. r. Marmotte des Alpes.

Marmotte de Pologne, f . Marmotte Bobak.

Marmotte de Strasbourg. V. Hamster commun.

Marmotte de (Julbec, Penn.. (Juad.. p. 270; Ârcto-

mys empêtra, Cm.; Mus empelra, Pall. C'est la Mar-

motte du Canada, de l'Encyclopédie méthodique; mais

non pas celle de liuffon ; elle parait également différer

de la Marmotte de Québec de Forster, espèce qui sera

décrite, d'après Harlan, sous le nom de Marmotte de

Parry. Elle est généralement d'un brun noirâtre, varié

de blanc, avec le sommet de la lète d'un brun uniforme,

passant au brun rougeâlre sur l'occiput; les joues el le

menlon sont d'un blanc grisàlresale,etla poitrine et les

patles de devant d'un roux vif; la queue, assez courte,

est couverte de poils noirs assez abondants. La Mar-

motte de Québec habite particulièrement le Canada et

les environs de la baie d'Hudson ; elle esl plus ancien-

nement et beaucoup mieux connue que loutes les au-

tres Marmottes de l'Amérique. Celles-ci, considérées

par divers auteurs, les unes comme de simples variétés

de VArctomys empêtra, el par d'autres, comme de-

vant au contraire former des genres nouveaux, parais-

sent être assez nombreuses. Ainsi l'auteur de la l'aune

Américaine, Richard Harlan. établit qu'il en existe dans

l'Amérique du nord, jusqu'à onze espèces distinctes, et

il les décrit loutes en détail et avec beaucoup de soin.

Marmotte Monax, Edwards, Ac. Il; Buff., Suppl. m;
Arctomys Monax, Cm., Harl., Esp. i, p. 158; Cunicu-

tus bahamensis, Catesby. Elle a les oreilles arrondies,

les ongles longs et aigus, le pelage d'un brun ferrugi-

neux, un peu moins foncé sur les flancsel 1rs parties in-

férieures du corps que sur le dos, avec le museau gris-

bleuâlre et la queue noirâtre. Celte espèce, que Harlan

a observée vivante, habile particulièrement la partie

centrale des États-Unis.

Marmotte du Missouri. Arctomys Missouriensis,

Warden ; Arctomys Ludoviciani , Ord, Geog. de Gu-

thrie; Harl., Esp. m, p. 160. Elle est généralement d'un

rouge brun. Elle a la télé large et déprimée en dessus,

les yeux grands, l'iris brun obscur, les oreilles courtes

et comme tronquées, les moustaches de moyenne lon-

gueur et de couleur noire; en oulre, de longues soies
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naissent au-dessus de l'œil et sur la joue. Tous les pieds

sont pentadactyles, couverts de poils très -courts, et

armés d'ongles noirs, assez longs. La queue est courte;

elle présente vers son extrémité une bande brune. Cet

intéressant Rongeur, dont le Muséum de Philadelphie

possède un très-bel individu, a reçu, dit Harlan, le nom
impropre de Chien de prairie, à cause d'une ressem-

blance qu'on a cru trouver entre son cri et l'aboiement

du Chien. On imite assez bien ce cri, ajoute le même
auteur, par la syllabe tcheh, lorsqu'on la prononce

avec une sorte de sifflement. Cette espèce est surtout

abondante dans la province du Missouri, où l'on con-

naît sous le nom de Villages des Chiens de prairie, cer-

tains lieux où se trouvent réunis en grande quantité les

terriers de ces animaux. Quelques-uns de ces villages

des Chiens de prairie n'ont qu'une petite étendue,

mais d'autres ont jusqu'à plusieurs milles de circonfé-

rence.

L'espèce que Harlan nomme Arctomys tridecemli-

neata, est le Rongeur décrit par Milchill sous le nom
de Sciurus 1rideeemlineatus , ou l'Écureuil de la Fédé-

ration, de plusieurs ouvrages, et particulièrement de ce

Dictionnaire. Mais (suivantllarlan) c'est à tort qu'il a été

placé parmi les Écureuils, dont il s'éloigne à beaucoup

d'égards; la forme générale du corps, de la tête et des

oreilles, la longueur, la direction et la forme de la queue,

enfin la forme et la proportion des jambes et des ongles,

le rapprochent en effet des Marmottes dont il a aussi

les moeurs. Au reste Desmarest avait déjà, en France,

soupçonné les véritables rapports de cette espèce qu'on

pourra nommer Marmotte delà Fédération, si elle doit

réellement être placée dans le genre Arctomys. Quoi

qu'il en soit, Harlan dit qu'elle se creuse des terriers,

et ne monte pas volontiers dans les arbres. Elle est ré-

pandue dans une grande partie de l'Amérique du nord,

et se trouve depuis les lacs les plus septentrionaux jus-

qu'à la rivière d'Arkansa, et très-probablement jusque

dans le Mexique. [V. pour sa description l'article Écu-

reuil.)

Marmotte de Franklin. Arctomys Franklinii, Sa-

bine, Trans. Lin., t. xm; Harl., Esp. v, p. 167; con-

nue aussi sous le nom de Marmotte grise d'Amérique. Elle

a la gorge d'un blanc sale; les poils du dessus du corps

sont courts et annelés de noirâtre, de blanc sale, de

noir, deblanc-jaunàtre et de noirâtre (en sorte que le

pelage est d'un gris-jaunâtre varié); ceux du ventre

sont noirâtres à leur origine, d'un blanc sale à leur

extrémité; enfin la queue est couverte de poils annelés

de blanc et de noir, et parait elle-même, dans son en-

semble, annelée des mêmes couleurs. Les incisives supé-

rieures sont rougeâlres, les inférieures plus pâles. On
remarque en outre des moustaches (qui sont de couleur

noire) de longs poils qui naissent au-dessus et au-des-

sous de l'œil.

Marmotte de Richardsow. Arctomys Richarclsonii,

Sabine, toc. cit.,*Harl., Esp. vi. p. 1G8. Elle est aussi con-

nue sous le nom de Tawny American Marmot (Mar-

motte d'Amérique, couleur de tan). Elle a le sommet

de la tête couvert de poils courts, noirâtres à la base,

plus clairs au sommet; le museau couvert de poils bru-

nâtres, qui se joignent à ceux du sommet de la tête;

7 dict. des sciences nat.

les joues de même couleur; la gorge d'un blanc sale; la

partie supérieure du corps couverte de poils courts et

doux au toucher; ils sont noirâtres à leur base, fauves

à leur extrémité; le dos à peu près de même couleur

que le sommet de la tète: les flancs d'un gris brunâtre;

les parties inférieures d'un brun roussàtre; enfin la

queue couverte de poils annelés, longs, mais peu abon-

dants. Les oreilles sont ovales et courtes; les ongles, de

couleur cornée, sont arqués et aigus; seulement le doigt

interne des pieds de devant, très-petit et très-reculé en

arrière, est terminé par un petit ongle obtus. Harlan

n'indique pas d'une manière précise la patrie de cette

espèce, non plus que celle de la précédente; il ne donne

non plus aucuns détails sur leurs mœurs et leurs habi-

tudes.

4 Marmotte tom>KÈE. Arctomyspruinosa, Gm.,Harl.,

Esp. vu, p. 159. Elle est de la taille d'un Lapin; elle a le

bout du nez noir, les oreilles courtes et ovales, les joues

blanchâtres. Le pelage, formé de poils cendrés à leur

racine, noirs dans leur milieu, blanchâtres à leur extré-

mité, est dans son ensemble d'un gris blanchâtre. La

queue est noire, mélangée de roux; les jambes sont

noires. La description de Harlan a été faite d'après un

individu que l'on croyait venir du nord de l'Amérique

septentrionale.

Marmotte de Parrt. Arctomys Parryii, Richard-

son, exp. Franklin; Harl., Esp. vu, p. 170; l'Écureuil de

terre, Hearne, Journ. Elle a les mains antérieures pen-

tadactyles; le museau très-obtus; les oreilles très-pe-

tites; la queue allongée, noire à l'extrémité; le corps

marbré de noir et de blanc en dessus, d'un roux fer-

rugineux en dessous. Cette espèce a des abajoues;

elle habite, comme la précédente, le nord de l'Amé-

rique septentrionale.

Marmotte bracdyure. Arctomys brachyura, Harl.,

Esp. i, Supp., p. 504; Anisonyx brachyura, Raffin.;

Burroicing Squirret (l'Écureuil fouisseur), Lewis et

Clarke, exp. Miss. Elle avait servi de type à l'établisse-

ment du genre Anisonyx deRaffinesque; genre qui ne

doit pas être conservé, suivant Harlan, les espèces qui

le composaient n'étant que de véritables Marmottes. La

Marmotte brachyure est généralement d'un brun tirant

sur le gris roussàtre, avec le dessous du corps rougeà-

tre. La queue, formant le septième de la longueur to-

tale, est d'un brun rougeàlre en dessus, et d'un gris de

fer en dessous, blanche sur les bords. Cette espèce, qui

vit en société à la manière de YA rctomys Ludociciani
',

habite les plaines de la Colombie.

Marmotte rousse. Arctomys rufa, Harl., Esp. m,
Suppl., p. 508; ^f nisonyxrufa, Raffin. Elle est générale-

ment d'un brun rougeàtre; les oreilles, courtes et min-

ces, sont couvertes de poils courts, d'un rouge-brun uni-

forme. Elle habite les plaines boisées de la Colombie,

où elle ne paraît pas être très -commune; car Harlan

affirme que le capitaine Lewis a offert des sommes

considérables aux Indiens, sans pouvoir se procurer un

seul individu vivant.

Enfin la dernière espèce admise par Harlan, est celle

qu'il nomme Arctomys talrans, Esp. n, Supp., p. 500;

c'est le Fiai ring Squirret (Écureuil aboyant) de Lewis

et de Clarke (toc. cit.); elle est généralement d'un rouge



1ôi M A II
M A n

de brique, uniforme, avec le dessous du col cl Le ventre

plus clairs que les autres parties du corps. lin oulre di>s

moustaches, on remarque aussi de longs poils qui nais

sent au-dessus des yeux. Chaque pied a cinq doigts,

parmi lesquels les deux externes sont les plus courts.

Celte espèce, qui habite les plaines du Missouri, a,

comme on le voit, les plus grands rapports avec V Arc-

tomys Ludoviciani, dont elle pourrai) bien ne pas dif-

férer. Le Cynomys social de Raffinesque, type du nou-

veau genre Cynomys de ce naturaliste, parait égale-

ment se rapporter au même animal.

Telles sont les espèces admises dans le genre Arrlo-

mys, par Richard Harlan ; mais il n'est pas impossible

que quelques-unes d'entre elles doivent, quand elles

seront mieux connues, en être séparées. C'est ainsi

qu'une espèce d'Europe, le Souslik, longtemps consi-

dérée comme une véritable Mai molle, est devenue,

lorsqu'on l'a étudiée d'une manière plus approfondie,

le type du nouveau genre Spermophile. (/'. ce mol.)

(tuant a quelques autres espèces rapportées comme lui

au genre Ârctomys, on ne possède encore à leur égard

(pie des descriptions fort incomplètes ou même des in-

dications fort vagues; et on chercherait vainement à

établir d'une manière certaine à quel genre elles doivent

réellement appartenir. Tels sont : le Maulin, A/»s Man-
linus, Molina, Arctomys Manliiia, Sh., qui aurait

tous les pieds penladactyles et les dents semblables,

pour leur nombre et leur disposition, à celles de la

Souris; la Marmotte de Circassie de Pensant, Mus
Tscherkessicus , Erxl., qui a les jambes antérieures

courtes, les yeux ronges et brillants, etc., el qui se

creuse des terriers aux environs du fleuve Terek; et

surtout le Gundi de l'Atlas, Mus Giimli, Rolhmann,

Arctomys Gundi, 6m., qui n'aurait que quatre doigls

à tous les pieds. Le Hamster a également reçu les noms

de Marmotte de Strasbourg et de Marmotte d'Allemagne

{f. Hamster), el le Daman ceux de Marmotte bâtarde

d'Afrique (Vosmaer) et de Marmotte du Cap. (A'. Daman.)

MARMOUTON. mam. L'un des noms vulgaires des

Béliers réservés pour étalons.

MARNAT, moll. Adansou nomme ainsi (Voy. au Se-

nég.. pi. 12, fig. 1) une Coquille du genre Turbo, dont

Linné a fait une espèce particulière.;'! laquelle il a donné

le nom de Turbo punctatus {S/st. Nat.. 13° édit., 1. 1,

pag. Ô597, u" ô").

MARINE, géol. Mélange naturel, el dans des propor-

tions très variables, de particules calcaires, argileuses

et sablonneuses, d'une ténuité telle que leur réunion

présente à l'œil une substance homogène, dont les ca-

ractères minéralogiques principaux sont d'être très-peu

dure, souvent même très tendre et friable, d'avoir l'as-

pect terne et pulvérulent, de se délayer plus ou moins

facilement dans l'eau, en ne faisant avec celle-ci qu'une

pale courte, qui, soumise à l'action du feu, acquiert

peu de dureté et se fond facilement. Ces derniers traits,

joints à celui de donner lieu à une 1res vive efferves-

cence avec l'Acide nitrique, distinguent les Marnes des

Argiles proprement dites, tandis que le résidu considé-

rable, qui reste au fond de la dissolution par l'Acide

nitrique, établit une différence entre elles et les Cal-

caires sans mélange.

Malgré ces distinctions qui paraissent bien tranchées,

cl à l'exception de quelques substances particulières

que les usages auxquels elles sont propres font dési-

gner par tout le monde sous le même nom. il est dif-

ficile de savoir si beaucoup de dépôts, dont les cou-

ches nombreuses et souvent très- puissantes entrent

essentiellement dans la composition des divers ter-

rains secondaires cl tertiaires, doivent être considérés

comme appartenant a des variétés de Calcaire ou d'Ar-

gile, ou bien comme étant de véritables Marnes. La dif-

ficulté, qui esl ici la même que pour toutes les substances

minérales mélangées, est d'autant plus grande que, dans

la même couche, les quantités relatives de Calcaire,

d'Argile el de Sable, varient d'un point a un antre.

De là viennent les expressions journellement employées

dans les descriptions géologiques. d'Argile marneuse,

de Calcaire marneux, de .Marne calcaire, Marne argi-

leuse, Marne sablonneuse, etc.; expressions que, loin

de bannir, il est bon d'employer, puisqu'elles expri-

ment vaguement les modifications sans nombre, qui

existent dans la nature, mais dont il faut, à ce qu'il

semble, se garder de limiter le sens d'une manière

trop étroite et trop systématique, dans la crainte de

donner, en les employant, des idées inexactes.

Les auteurs allemands désignent la Marne sous le

nom de Mergel, donl AVerner ne distinguait que deux

variétés : la Marne terreuse, Mergel Erde, el la Marne

endurcie, Verhœrteler Mergel, qu'il regardait comme
des espèces de Calcaires, llahy, ne considérant pas avec

raison la Marne comme une substance minérale parti-

culière, mais comme un mélange d'Argile et de Cal-

caire, l'appelait Argile calcarifère. L'rongniart (Traité

de Minéralogie) fail des Marnes une espèce de son ordre

des Pierres argiloïdes, sorte d'appendice aux véritables

minéraux, el que depuis il comprend dans la classifi-

cation des Roches d'apparence homogène et tendre.

Brongniart reconnaît parmi les Marnes, deux variétés

principales : 1° les Marnes argileuses se délayant et fai-

sant une pâle courte avec l'eau, variant pour les cou-

leurs du gris au jaune, au vert el brun, quelquefois

marbrées de gris, de jaune, de rouge. C'esl à cette va-

riété qu'il faut rapporter la Terre ou Argile à polier

(Marne argileuse figuline), qui ressemble beaucoup à

l'Argile plastique par sa texture fine et serrée, mais

qui a moins de ténacité el se casse plus facilement

qu'elle, en présentant des surfaces raboteuses dans la

cassure. Quoique toujours elle fasse effervescence avec

l'Acide nitrique, elle ne contient quelquefois que cinq

pour cent de Chaux carbonalée, cl rarement plus de

quinze, ce qui suffit cependant pour la rendre fusible au

feu. La couche puissante de Marne verte qui, dans les

terrains des environs de Paris, et notamment a Mont-

martre, recouvre la formation gypseuse,cst un exemple

de Marne argileuse; c'est elle qui esl employée à la fa-

brication des tuiles, des briques, des carreaux autour

de la ville, et qui alimente un grand nombre d'établis-

sements dans la vallée de Montmorency. Les Marnes

argileuses, schisloides cl compactes, diffèrent entre

elles par leur texture et par leur gisement. La pre-

mière, dont la couleur est assez généralement foncée,

esl quelquefois confondue avec les Schistes el l'Argile
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schisteuse des terrains houillers {Schieferslhon), avec

lesquels elle se trouve. A la seconde sous-variété se

rapportent des Marnes verdàtres et d'un gris marbré,

qui séparent les bancs de la seconde masse de Plaire à

Montmartre, et qui sont employées comme pierre à dé-

tacher : on peut en rapprocher aussi quelques Terres à

foulon, employées en Angleterre et dans d'autres pays.

2° Les Marnes calcaires différent des précédentes par

la difficulté avec laquelle elles font pâle avec l'eau; on

ne parvient à lier les parties humectées que si prélimi-

nairement on les a réduites, par le broyement, à une

très-grande ténuité. Quoique souvent assez dures pour

être employées dans les constructions, les Marnes cal-

caires n'ont point de ténacité; elles se brisent facile-

ment, et souvent elles se réduisent d'elles-mêmes, sous

l'influence atmosphérique, en une poussière fine; leurs

couleurs dominantes sont le blanc et le jaunâtre; elles

offrent beaucoup plus rarement des teintes foncées que

les Marnes argileuses. La plupart des couches de Marne

qui précèdent et surmontent la formation gypseusedes

environs de Paris, et celles qui alternent avec les lits

de Plâtre, appartiennent à la sous-variété de Marne

calcaire compacte. Une autre sous-variété offre une

structure fissile, schistoïde; c'est à elle qu'il faut rap-

porter les célèbres Schistes calcaires d'OEningen près

du lac de Constance, du Locle près de Neufchâlel, d'Aix

en Provence, qui renferment entre leurs feuillets des

débris nombreux de végétaux, de Poissons, de Reptiles

et de Coquilles d'eau douce. On regarde assez généra-

lement aussi comme des Marnes calcaires schistoïdes

celles qui, au mont Bolca, près Vérone, renferment une

si prodigieuse quantité d'Icbthyolitlies; mais la déno-

mination qu'on leur applique souvent, de Calcaire mar-

neux ou de Schiste calcaire, les désigne tout aussi bien

que les Schistes des environs d'Eichledt et de Pappen-

heim, non moins célèbres par les Fossiles nombreux

qu'ils contiennent.

On a donnéle nom de Marne siliceuse feuilletée à une

couche particulière, de la formation gypseuse de Mont-

martre, qui, au milieu de ses feuillets, contient des ro-

gnons ou des tables de l'espèce de Silex, connue sous le

nom deMénilite. Cette Marne, qui est brune et se délite

en feuillets très-minces, est remarquable par la petite

quantité d'Alumine et de Chaux qu'elle contient, son

analyse ayant donné, sur cent parties, environ soixante

de Silice, huit de Magnésie, une à quatre d'Alumine,

une de Chaux, etc. Quelques auteurs regardent comme
une variété bitumineuse de Marne feuilletée, le minéral

qui se trouve auprès de Syracuse, en Sicile, et auquel

Cordier a donné le nom de Uusodyle. P. ce mot.

Comme on vient de le voir, les Marnes ne contiennent

pas seulement de l'Argile, du Calcaire et du Sable; la

Magnésie, les oxides de Fer entrent dans le mélange qui

les constitue, mais accessoirement. C'est par la présence

de la Magnésie que l'emploi de certaines Marnes, en

agriculture, est plus nuisible qu'utile; c'est aux oxides

de Fer, de Manganèse qu'elles doivent leurs couleurs

variées. Les paillettes de Mica caractérisent, par leur

existence presque constante, les dépôts puissants et con-

tinus qui, dans le sud de la France, dans les collines

snbapennines, la Dalmalie,Ia Hongrie, les environs de

Vienne en Autriche, etc., appartiennent à une même
formation moderne, riche en Coquilles fossiles.

Bien que Ton trouve quelquefois les Marnes en amas,

au milieu d'autres substances, elles se présentent plus

généralement en couches qui alternent avec des Cal-

caires et des Argiles; elles offrent alors tous les carac-

tères de dépôts sédimenteux opérés sous des eaux tran-

quilles, qui tenaient en suspension les particules dont
elles se composent, et qui dans beaucoup de cas ont été,

comme plus fines, séparées mécaniquement d'un mé-
lange plus grossier, et transportées, en raison de leur

pesanteur spécifique, loin du lieu où s'est fait le pre-

mier délayement. Beaucoup de Marnes paraissent avoir

été portées par des courants continentaux, qui les ont

laissé déposer, soit dans des lacs, soit dans la mer.
En perdant l'eau qui les tenait délayées et en se des-

séchant, les Marnes ont affecté différentes formes; les

unes se sont fendillées dans tous les sens, d'autres se

sont divisées par le retrait, en parallélipipèdes et même
en colonnes prismatiques analogues à celles des Basal-

tes. On voit un exemple de cette dernière disposition

dans une Marne calcaire, blanche et compacte, de la

formation gypseuse, sur les bords de la Seine, près

d'Argenteuil. Constant Prévost et Desmarets ont fait

connaître une sorte de retrait encore plus remarquable.

(Journal des Mines, mars 1809.) Ils l'avaient observé

d'abord dans une couche de Marne calcaire jaunâtre,

remplie en même temps de cristaux de Sélénile et de
nombreuses empreintes de Coquilles marines, qui fait

partie de la troisième masse de Plâtre, visible alors dans
une carrière dite de la Hulle-aux-Gardes, au pied de 8

Montmartre, du côté de la route de Saint-Ouen, mais
actuellement comblée. Depuis lors, cette même couche
a été suivie dans toute la ceinture nord deParis, à partir

de Passy jusqu'au faubourg du Temple, et elle a pré-

senté les indices d'un semblable retrait. Depuis ils en
ont retrouvé des exemples remarquables, par certaines

modifications particulières, dans des Marnes calcaires

très-dures qui accompagnent les deux bancs d'Huîtres

fossiles, supérieurs au Gypse, à Montmorency, Mouli-

gnon Saint- Prix. Voici ce que l'on observe dans les

Marnes de Montmartre : si l'on frappe un bloc de Marne
pour le briser, il s'en détache souvent une pyramide à

quatre faces striées assez profondément, et parallèle-

ment aux côtés de sa base, qui sont à peu près égaux
entre eux et ont d'un à cinq et six pouces; la hauteur
de la pyramide est environ égale à la longueur de cha-
cun de ces côtés, et son sommet est obtus. La cavité py-
ramidale, laissée dans le bloc de Marne, paraît au pre-

mier aspect n'être que le moule ou l'empreinte de la py-
ramide qui vient de se détacher; mais en examinant et

en séparant avec précaution le bloc, on s'aperçoit bien-

tôt que la cavité a pour parois quatre faces d'autant de
pyramides semblables à la première, et dont les som-
mets se réunissent en un point central. Enfin, le système

se complète par une sixième pyramide dont le som-
met est directement opposé à celui de la première.

Pour se faire une idée exacte de celle disposition, qu'il

est difficile d'expliquer sans une figure, il faut se re-

présenter un solide cubique, imaginer des plans qui, de
chacune des arêtes du cube, passent à l'arête qui lui est
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diamétralement opposée, et se figurer quelle sera la

division opérée dans la masse solide, par l'intersection

de ces différents plans. Il est évident qu'il en résultera

six pyramides semblables, dont tous les sommets seront

réunis au cenlie du cube, et qui auront ebacune pour

base l'une des faces de celui-ci. On voit encore que cha-

que face des pyramides sera en contact immédiat avec

l'une des faces d'une autre pyramide. Toutes ces cir-

constances sont offertes par le mode de retrait, à l'ex-

ception qu'on ne peut pas supposer dans la Marne la

préexistence de solides cubiques à la formation des

pyramides, car la base de ebacune de celles-ci, qui

serait l'une des faces du cube, n'est jamais libre et ap-

parente, elle se confond toujours avec la masse de la

Marne. Avant que l'on eût bien conçu cet assemblage

des six pyramides, et lorsqu'on en trouva isolément

quelques-unes, on a été tenté de regarderchacune d'elles

comme des moitiés d'octaèdre. Aussi, malgré l'explica-

tion donnée dans le temps, on les a souvent entendu

citer sous le nom d'octaèdres de Montmartre. Serait-ce

ainsi qu'il faudrait entendre ce que dit de Boni des

Marnes présentant des octaèdres? et Emmerling, qui

dit que l'on a trouvé dans des Marnes des pseudo-cris-

taux, ayant la forme d'une pyramide a quatre faces

doubles, a-t-il voulu indiquer autre ebose que ce mode
de reliait? Il a toujours paru évident que l'on ne saluait

attribuer cette division, si singulièrement régulière,

à une cristallisation, et qu'elle ne pouvait avoir été que

le produit d'un retrait par dessèchement; mais il faut

avouer qu'il est difficile de rendre un compte satisfai-

sant d'un semblable effel par celle cause. La solution

de celle question a excité l'attention de plusieurs sa-

vants; Girard a recherché si la division observée n'avait

pas pu èlre occasionnée par une pression comparable à

celle exercée sur l'une des deux faces parallèles d'un

solide prismatique, et particulièrement d'un cube dont

l'autre face sciait appuyée sur un plan résistant. Ce

savant ingénieur élayail sa supposition par des calculs

rigoureux, el par les observations entreprises par Cou-

lomb et Rondelet pour connaître la force avec laquelle

les différentes pierres employées dans les constructions,

résistent au poids des masses dont elles sont chargées.

En effet, Rondelet avait vu que des cubes de matière

homogène, de pierre calcaire, par exemple, élant forte-

ment comprimés sur deux faces parallèles, se parta-

geaient en six pyramides semblables. Mais, par celle

explication ingénieuse, ou ne peut rendre raison des

stries que présentent les faces des pyramides qui de-

vraient être lisses; et au surplus, on rencontre ces py-

ramides dans la même couche, placées suivant des di-

rections qui se croisent; de plus, les sommets des six

pyramides, qui sont obtus, laissent entre eux un vide

qui, au lieu de faire présumer une pression, indique au

contraire un écartemenlou retrait. C'est cette dernière

observation qui lie le fait précédent à celui-ci : dans la

Marne calcaire très-compacte des sommets de Monlino-

rency, Moulignon- Saint-Prix, on observe un grand

nombre de cavités cubiques dont les plus petites ne sont

visibles qu'à la loupe, et dont les plus grandes n'ont que

ipielques lignes de diamètre. On les remarqua longtemps

sans pouvoirse rendre coropted'une telle régularité; on

vit que plus ces cavités étaient grandes et moins les

parois en étaient planes; celles-ci devenaient de plus

en plus convexes, de sorte que les angles de réunion

étaient plus aigus. Il fut facile de concevoir qu'en exa-

gérant par la pensée cet effel croissant, la masse solide,

au cenlie de laquelle était la cavité cubique, serait di-

visée en six pyramides qui auraient chacune pour som-

met la paroi convexe de la cavité, et l'on vit alors dans

chacune de celles-ci l'origine d'une division pyramidale

analogue à celles des Marnes de Montmartre. Celle con-

jecture ne larda pas à devenir une vérité démontrée;

car on sut que, dans les mêmes couches, il avait été

trouvé des pyramides isolées. L'identité d'origine ne

peut donc plus èlre contestée, pas plus que la cause.

qu'il faut regarder comme un mode de retrait particu-

lier, dont le caractère serait d'avoir commencé dans plu-

sieurs points isolés, au milieu d'une masse plus ou moins

molle. Mais qui a déterminé le reliait à commencer
ainsi? c'est ce que l'on ne saurait expliquer. On se con-

tentera de faire remarquerque.sidans une pâle humide,

une cause quelconque vient faire qu'un point central

se dessèche plus tôt que ceux qui l'environnent (la dis-

parition, par exemple, d'une ou plusieurs molécules

d'eau, qui se combineraient chimiquement avec d'autres

molécules accessoires dans la pâte), les molécules s'é-

carteront de ce point dans des directions opposées; et

la pâte, diminuant de volume en raison inverse de son

éloignemenl du point central où a commencé le dessè-

chement, il se fera nécessairement des solutions de con-

l

i

unité, des feules qui auront lieu suivant les diagonales

différentes des forces les plus rapprochées. Si le reirait

s'opère dans six directions principales, opposées les unes

aux autres, douze fentes seront produites ebacune sur

la ligne intermédiaire, entre deux forces perpendicu-

laires l'une à l'autre, à partir du point central, et le ré-

sultat sera la division de la pâle en six pyramides dont

la hauteur el la largeur croîtront avec le dessèchement,

et dont par conséquent les bases ne sauraient exister

réellement. Le phénomène n'aura-t-il pas. quant aux

effets, beaucoup d'analogie avec ceux de la pression

extérieure, quoique produit par une cause agissant du

dedans au dehors?

Les Marnes, en général, jouent dans la nature un rôle

dont l'importance esl bien supérieure à celui de la plu-

part des substances minérales simples, don l l'existence

n'est presque toujours qu'accessoire dans les couches

dont se compose l'écorce terrestre, tandis que celle-ci

est, dans beaucoup de lieux, essentiellement formée de

Marnes; elles entrent pour près des deux tiers dans la

composition de certains terrains, comme ceux qui con-

stituent les collines subapennines, et on les retrouve

dans presque tontes les formations. Plusieurs variétés

alternent avec les 1 ils de Scliisle, de Grès et de Charbon

de terre, dans les terrains houillers. Des Marnes diver-

sement colorées, en vert et surtout en rouge, abondent

tellement dans les terrains gypseux et murialifêre

que les Anglais ont désigné spécialement celui de ces

terrains qui sépare la formation houillère i\i
ê ^ Calcaires

oolilhiques, sous le nom particulier de Marne rouge

(red Mari). Les grands depuis de Calcaire jurassique

sont entrecoupés par des séries puissantes de couches

1
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marneuses dont la couleur dominante est le gris et le

verdàtre. Quelquefois les couches de Marne, qui alter-

nent avec des dépôts tres-coquilliers,ne renferment pas

de Fossiles, ou bien ceux qu'elles renferment sont dans

un état de conservation différent de celui des cou-

ches inférieures ou supérieures, et en général plus

entiers. Ces Marnes renferment des squelettes d'ani-

maux et des débris de végétaux bien conservés. Sous

le rapport de la nature des Fossiles qu'elles renfer-

ment, on peut distinguer des Marnes marines et des

Marnes d'eau douce; mais il faut remarquer que, dans

les premières, des débris d'êtres terrestres ou fluviatiles

sont associés aux dépouilles généralement entières de

productions marines.

Les Marnes ne sont pas seulement d'un grand intérêt

pour le géologue; les usages auxquels elles sont pro-

pres invitent les fabricants, et surtout les agriculteurs,

à les rechercher et à étudier leur variable composi-

tion; elles sont employées, comme on l'a déjà vu. pour

la fabrication des poteries, des tuiles, carreaux, etc.,

pour le dégraissage des draps, etc.; mais leur emploi

sur les terres cultivées, pour en modifier la nature et

les rendre plus fertiles, est de la plus haute importance.

Le marnage des terres est une pratique suivie de temps

immémorial, en certaines contrées, et que la routine

n'a pas jusqu'à présent laissé s'établir dans d'autres

qui en possèdent tous les moyens et en retireraient les

plus grands avantages. Pour le succès de l'opération,

non-seulement il n'est pas indifférent d'employer toute

espèce de Marne, mais il faut encore que les qualités

de celle employée soient en rapport avec la nature de

la terre que l'on veut amender par ce moyen. Les

Marnesargileuses, par exemple, conviennent aux terres

sablonneuses qu'elles rendent plus tenaces et plus pro-

pres à retenir l'humidité; les Marnes calcaires, au con-

traire, serviront à ameublir les terres argileuses trop

grasses. Les Argiles ou les Sables purs pourraient à la

rigueur opérer ces deux actions mécaniques; mais il

paraît que la quantité de carbonate de Chaux qui entre

dans la composition des Marnes exerce une action chi-

mique favorable à la végétation, soit que ce sel absorbe

Foxigène de l'air, soit qu'il fournisse aux plantes de

l'Acide carbonique et rende soluble l'humus qui doit

les nourrir. Quoi qu'il en soit, il est certain que l'effet

des Marnes sur les terres n'est pas rapide; il n'est le

plus souvent sensible que la deuxième, la troisième ou

même la quatrième année; mais il dure jusqu'à quinze

années et plus. Il faut que l'expérience apprenne au

cultivateur quelle est la quantité de Marne qu'il doit

répandre sur sa terre, car une trop forte dose peut

produire une stérilité complète. Pour l'emploi, les

Marnes doivent être réduites en poudre; et beaucoup

d'entre elles, qui paraissent fort dures, s'y réduisent

d'elles-mêmes, en se délitant par leur exposition à l'air.

Aussi est-on dans l'habitude de les laisser réunies pen-

dant quelque temps, en tas, auprès des marnières avant

que de les employer. A défaut de Marne proprement

dite, on emploie aux mêmes usages, dans quelques con-

trées, la Craie. îles amas de Coquilles fossiles [Faluns),

des Vases de mer, et même la Chaux éteinte à l'air. Il

faut éviter de se servir de Calcaires ou de Marnes qui

contiennent trop de Magnésie, parce qu'il parait que

cette substance frappe les terres de stérilité.

MARC bot. Synonyme de Cocotier.

MAROC od MOROC. ois. Espèce du genre Coucou.

MARONITE, hin. Synonyme de Macle. V. ce mot.

MAROTOU. ois. et bot. L'un des noms vulgaires du
Milau et du Canard Souchet, dans certains cantons de

la France.

MAROUETTE. ois. Espèce du genre Galliuule. V. ce

mot.

MAROUTE. bot. Nom vulgaire d'une espèce de Ca-

momille, devenue le type du genre Marula de Cassini.

y. Marujte.

MARQUETTE, moll. Les pêcheurs donnent ce nom à

déjeunes Sèches qu'ils emploient comme appât.

MARQUISE, bot. Variété de Poires.

MAROUISETTE. hin. Nom que l'on donne vulgaire-

ment aux cristaux cubiques de Fer sulfuré, appelés aussi

Miroir des Incas. V . Fer.

MARQUISIE. MarquisJa. bot. Genre de la famille

des Rubiacées, formé par A. Richard (Mém. Soc. Hist.

nat., Par., 5, p. 192), aux dépens du genre Canthium
de Labillardière. Voici les caractères assignés au genre

nouveau : tube du calice ovale, son limbe court, à cinq

divisions aiguës; tube de la corolle court, son orifice

glabre, ses lobes oblongs, étalés, obtusiuscules, plus

longs que le tube; cinq anthères ovales, sessiles sur

l'orifice de la corolle; style filiforme, de la longueur

du tube de la corolle; quatre à six stigmates. Le fruit

consiste en une baie ovale, charnue, biloculaire, cou-

ronnée par le calice persistant; dans chaque loge une

semence s'élève du fond ; elle est convexe extérieure-

ment, plane et sillonnée à l'intérieur.

Marqoisie de la Billardière. Marquisia Billar-

dierii, Rich. Arbrisseau glabre, à rameaux épineux;

feuilles subpétiolées, opposées, lancéolées, atténuées

aux deux extrémités; stipules petites, annexées au pé-

tiole; pédicelles axillaires, solitaires, uniflores, un peu

courbés en dehors, stipités vers le sommet, sous le

calycule floral qui est quadrifide; fleurs petites. De la

Nouvelle-Hollande.

MARUACHÉMIN. bot. L'un des noms vulgaires du

Marrube commun, dans certains cantons de la France.

MARRON, bot. Ce nom désignait premièrement les

plus belles Châtaignes choisies pour les tables recher-

chées. On l'étendit insensiblement à d'autres végétaux :

ainsi l'on appela :

Marron d'Inde, les fruits de l'Hippocastane.

Marron de Cochons, les racines du Cyclame com-

mun.

Marron d'Eab, les fruits de la Macre.

Marron noir, un Agaric, selon Paulel.

MARRONNIER, bot. L'un des noms du Châtaignier,

qu'on a étendu à l'Hippocastane, appelé vulgairement

Marronnier d'Inde, et au Pavia, appelé Marronnier a

FLEURS ROUGES. V. HlPPOCASTANE et PaVIA.

MARRUBE. Marrubium. bot. Genre de la famille

des Labiées et de la Didynamie Gymnospermie, L.,

ainsi caractérisé : calice tubuleux , cylindrique, à dix

stries et à cinq ou dix dents; corolle bilabiée, dont le

tube est un peu plus long que le calice, légèrement
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arqué; la lèvre supérieure dressée, plane, étroite et

bifide ; l'inférieure a trois lobes inégaux, deux latéraux

plus petits, ovales et obtus, celui du milieu plus grand

et échancré; étamines didynames, très-courtes, renfer-

mées dans l'intérieur de la corolle; style très-court,

terminé par un stigmate à deux lobes inégaux. Ce

genre se compose d'une vingtaine d'espèces, dont la

plupart sont indigènes de l'Europe méridionale et

orientale. On en cultive plusieurs dans les jardins de

botanique; et quelques-unes, par exemple le Marru-
bitim peregriniwi, si ce n'était la petitesse de leurs

fleurs, mériteraient de fixer l'attention des amateurs

comme plantes d'ornement. Les deux espèces suivantes

offrent assez d'intérêt pour qu'il en soit fait une comte

description.

Marrube commun. Marrubium rulgare, L. et Rich.,

Bol. Méd., p. 261. Sa racine est vivace; elle donne nais-

sance à des liges dressées, longues de trois à six déci-

mètres, rameuses, velues et blanchâtres; les feuilles

sont péliolées. ovales, aiguës, crénelées, crépues et

cotonneuses; les fleurs sont blancbes, petites, formant

aux aisselles des feuilles des verticilles compactes, ac-

compagnés en dehors de bractées subulées et courtes.

Cette plante est fort commune dans les lieux incultes,

sur le bord des routes et des fossés de presque toute

l'Europe. Elle disparait cependant en certaines con-

trées, comme par exemple dans la région Alpine. Le

Marrube est d'une odeur aromatique comme musquée,

et d'une saveur acre, ce qui dénoie en lui des proprié-

lés assez actives. C'est un bon stimulant, dont l'usage

peut convenir dans certains cas d'aménorrhée et dans

les catarrhes chroniques.

Marrube Faux-Dictamne. Marrubium Psendn-

Dictamnus, L. Il est originaire de l'île de Crète, et

on le cultive dans les jardins de botanique. Ses tiges

sont sous-frutescentes, hautes de cinq a six décimètres,

couvertes, ainsi que toutes les parties de la plante,

d'un duvet blanchâtre et très-abondant; les feuilles

sont cordiformes, presque arrondies, crénelées et très-

ridées; les fleurs, de couleur rosée, sont disposées par

verticilles rapprochés, et accompagnés de bractées spa-

lulées et velues. On a cru que cette plante représentait

le fameux Dictamne de Crète des poètes de l'antiquité;

mais il est plus probable que ce spécifique était une

espèce d'Origan.

MARRUBE AQUATIQUE, bot. Synonyme vulgaire de

Lycope des marais.

MARUUBIASTRUM. bot. Les espèces dont se compo-

sait le genre constitué sous ce nom par Tournefort, ont

été réparties dans les genres Sideritis, Stachys et Leo-

ii unis de Linné. /'. ces mots.

MARRUBIUM. bot. V, Marrube.

MARS. ins. Geoffroy appelle ainsi le Papilio Ilia de

Fabricius. Ce nom a servi depuis à désigner une petite

famille du genre Nymplialis île Latreille. Fores Nym-
puale.

MARS. min. Synonyme de Fer chez les alchimistes.

MARSANA. bot. (Sonnerai.) Synonyme de Murraya.

MARSCHALLIE ou MARSHALL1E. Marschallia. bot.

Ce nom générique a eu deux emplois. Scopoli l'a sub-

stitué à celui de Kacoubca
,
genre d'Aublet, qui a été

réuni à Vllomalium de Jacquin. Dans son édition du
Syslema l 'egetabilium de Linné, Gmelin, tout en adop-

tant celte substitution, a également admis la même dé-

nomination dont s'était s.ervi Sclireber pour un genre

de Synantliérécs qui a reçu depuis d'autres noms, tels

que ceux de Persoonia, Tratlenichia et Phyteu-

mojisis. proposés par Michaux, l'ersoon et Poiret. C'est

donc â ce dernier genre que le nom de Marschallia

doit èlre appliqué, principalement à cause de son an-

tériorité. Le genre Marschallia appartient à la famille

des Corymbifères de Jussieu, et à la Syngénésie égale

de Linné. Il offre pour caractères essentiels : involucre

composé d'écaillés lancéolées, disposées presque sur

deux rangs; réceptacle garni de paillettes de la lon-

gueur de l'involucre; calathide de fleurs toutes herma-
phrodites et fertiles, dont la corolle est régulière, à

cinq divisions linéaires; ovaire allongé, surmonté d'un

style à deux stigmates réfléchis; akène ovale, strié, sur-

monté de cinq paillettes membraneuses. Ce genre se

compose de Irois espèces, Marschallia lanceolata,

latifolia et angustifolia , qui habitent la Caroline et

les contrées voisines de l'Amérique du nord; Nullal en

a découvert une quatrième sur le territoire du Texas,

près de la rivière rouge.

Marsciiallie gazonnante. Marschallia cœspitosa,

N., Bolan. Magaz.,3704. Ses racines sont vivaces; les

tiges qu'elles produisent n'ont guère plus d'un pied de

bailleur; elles sont simples, feuillées seulement vers leur

origine, striées et légèrement duveteuses; les feuilles

sont lancéolées ou lineari-lancéolées, glabres, Inner-

vées, entières : les radicales sont longuement péliolées

et les caulinaires presque sessiles; les Heurs sont ré-

unies en un capitule terminai, simple et convexe, en-

tourées d'un involucre formé de nombreuses écailles

linéaires, lancéolées, presque égales, disposées sur deux
rangs; les fleurons sont tubulés, duveteux extérieure-

ment, à cinq divisions profondes, d'un rose tendre qui

passe au blanc; akènes obovales, à cinq angles hérissés;

aigrette formée de cinq écailles ou paillettes larges et

dentées; tube anlhéral brun.

MARSDÉN1E. Marsdenia. bot. Genre de la famille

des Asclépiadées et de la Pentandrie Digynie, L.. établi

par R. Brown {in IVern. Transact-, 1, p. 28) qui l'a

ainsi caractérisé : corolle urcéolée. quinquéfide, quel-

quefois rotacée; couronne slaminale à cinq folioles

comprimées, indivises et simples intérieurement; an-

thères terminées par une membrane; masses polliniques

dressées, fixées par la base; follicules lisses; graines

aigreltées. Ce genre est extrêmement rapproché du

Pergularia, duquel, selon R. Brown lui-même, il ne

diffère que par les folioles simples de la couronne sla-

minale, tandis qu'elles sont augmentées d'une laciniure

dans les Pergulaires. Les six espèces qui composent

ce genre croissent dans la Nouvelle-Hollande, entre les

tropiques. Ce sonl des sous-arbrisseaux, le plus souvent

volubiles, â feuilles opposées, assez larges et planes; à

fleurs tantôt en cimes, tantôt en thyrses situés entre les

pétioles. Brown (lue. cit., et Prodr. Noc.-Iloll., p. 461)

les a distribués en deux sections. La première, carac-

térisée par son stigmate nautique, renferme les Mars-
denia vc/utiiia. riridi/lora, cinerascens, suaveolens
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et ftarescens. Cetle dernière espèce a été découverte

en 1851 à la Nouvelle-Hollande, par Allan-Cunningham.

C'est un arbrisseau à tige grimpante, grêle, cylindrique,

rameuse, verte et pubescente. Les feuilles sont opposées,

pétiolées,oblongues-Iancéolées, aiguës, un peu coriaces,

d'un vert obscur et glabres en dessus, verdâtres et co-

tonneuses en dessous, longues de trois pouces, larges

de dix à douze lignes; le pétiole fait environ la sixième

partie de la feuille, il est pubescent comme la lige et

canaliculé en dessus. Les rieurs sont petites, jaunâtres,

réunies en petites ombelles axillaires, portées sur des

pédoncules plus longs que chacune d'elles qui a en outre

son pédicelle, tous sont velus et séparés par une sorte

de collerette composée de deux folioles allongées, op-

posées et pointues. Le calice a cinq divisions pubes-

centes. La corolle est arrondie, glabre, avec son limbe

divisé en cinq lobes lancéolés. La couronne slaminale

présente cinq dents aiguës, unies aux anthères. Le stig-

mate est plat. Le fruit se compose de follicules lisses,

renfermant des graines aigretlées. La seconde section

ne contient qu'une seule espèce, Marsdenia rostralo.

Elle se dislingue des vraies Mârsdénies par son stigmate

rostre; les masses polliniques sont réniformes, presque

transversales, fixées par leur extrémité qui est éloignée

du corpuscule du stigmate. Celte section est désignée

par R. Brown sous le nom de Nephrandra.

MARSEA. bot. (Adanson.) Synonyme de Baccharis.

V. Baccharide.

MARSEAU ou MARSAULT. bot. Même chose que Mar-

ceau. F. ce mot.

MARSE1CHE. bot..Nom vulgaire de l'Orge ù deux

rangs.

MARSELLE. bot. Nom vulgaire de la Viorne, Cle-

matis vitalba. V. Clématite.

MARSETTE. bot. L'un des noms vulgaires du Phleum
pralense. V. Phléole.

MARSHALLIA. bot. V. Marscralme.

MARS1LÉACÉES. Marsileaceœ. bot. Cette petite fa-

mille, désignée successivement sous les noms de Ehi-

zospermes, de Salviitiées et de Marsilëacêes
, parait

avoir été plus généralement adoptée sous ce dernier

nom. Quoique ne renfermant que quatre genres, elle

se divise en deux groupes très-naturels et assez diffé-

rents pour qu'il soit très-difficile de donner un carac-

tère commun et exact à toute la famille.

Dans les Marsiléacées proprement dites, renfermant

les deux genres Marsilea et Pittilaria, on observe à la

base des feuilles des involucres coriaces, épais, indé-

hiscents ou s'ouvranl en plusieurs valves, divisés inté-

rieurement par des cloisons membraneuses en plusieurs

loges; chacune de ces loges renferme des organes de

deux sortes, qui sont insérés à une partie de ses parois:

les uns, en moins grand nombre, sont des ovaires ou

plutôt des graiaes composées de deux membranes:

l'une extérieure transparente, se gonflant par l'humi-

dité et devenant une couche épaisse de substance géla-

tineuse, l'autre intérieure dure et coriace, jaune, qui

présente à sa surface un point particulier par lequel

doit sortir l'embryon lors de son développement; mais

qui, du reste, n'offre aucune continuité vasculaire avec

la plante mère; la graine est tout à fait libre au milieu

de la substance gélalineuse; les autres organes, plus

nombreux, sont des sacs membraneux, se gonflant lé-

gèrement par l'humidité, s'ouvrant alors au sommet, et

renfermant au milieu d'un mucus gélatineux des glo-

bules sphériques assez nombreux, beaucoup plus petits

que les graines. Les plantes qui composent celte section

rampent au fond des eaux stagnantes peu profondes, et

sont complètement submergées. Leurs feuilles sont en-

roulées en crosse, avant leur développement, comme
dans les Fougères. Dans le Pilularia, ces feuilles ne doi-

vent être regardées que comme des pétioles dont les

folioles sont avortées ; dans le Marsilea, les folioles

ont une structure tout à fait semblable à celle des pin-

nules de certaines Fougères; mais ce n'est que par leurs

organesvégétatifs que ces deux familles se ressemblent;

leur fructification est tout à fait différente.

Dans la seconde section de celte famille, à laquelle

on peut conserver le nom de Salyiniêes, et qui ren-

ferme les genres Salvinia et Azulla, on trouve à la

base des feuilles des involucres membraneux de deux

sortes, et renfermant des organes différents; les uns

contiennent une grappe de graines qui sont ovoïdes, et

ne renferment qu'un seul embryon dans le Salvinia,

landis qu'elles sont sphériques et contiennent six à neuf

embryons dans VAzolla; le tégument de ces graines

est mince, réticulé, brunâtre, et ne se gonfle pas dans

l'eau comme celui des vraies Marsiléacées; le pédicelle

assez long qui les supporte, paraît renfermer un vais-

seau qui, dans le Salvinia, vient s'insérer latéralement

sur la graine. Les autres involucres, regardés comme
des organes mâles, ont une structure assez compliquée

dansVAsolla, où ils ont été bien observés par R. Brown.
V. Azolla. Dans le Salvinia, ils renferment un grand
nombre de grains sphériques, attachés par de longs pé-

dicelles à une colonne centrale; ces globules sont beau-

coup plus petits que les graines; leur surface est éga-

lement réticulée, et ils ne se rompent pas par l'action

de l'eau. Toutes les plantes de cette section flotlent sur

l'eau; leurs feuilles, opposées dans le Salvinia, alternes

dans VAzolla, ne sont pas enroulées en crosse dans

leur jeunesse, et n'ont pas du tout la structure de celles

des Fougères. L'ensemble de ces caractères établit des

différences bien notables entre ces plantes et les vraies

Marsiléacées, et sous plusieurs rapports elles forment le

passage entre celle famille et celle des Lycopodiacées.

Les expériences de germination faites sur le Salvi-

nia et sur le Pilularia, avaient prouvé depuis long-

temps que, dans ces plantes, les globules les plus gros
étaient de vraies graines : l'analogie permettait de

l'admettre pour les organes analogues des Marsilea
et des Azolia; mais il restait encore à prouver que les

autres organes étaient de vrais organes mâles, dont le

concours était nécessaire au développement des grai-

nes; c'est ce que Savi, professeur à Pise, paraissait

avoir établi d'une manière claire. Le Salvinia croit

abondamment aux environs de celle ville, et des expé-

riences ont pu êlre faites sur des plantes fraîches el en

bon état. Il a mis dans des vases différents : 1" des

graines seules; 2° des globules mâles seuls; 5° les uns

et les autres mêlés. Dans les deux premiers vases, rien

n'a germé; dans le troisième, les graines sont venues à
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la surface de l'eau et se sont parfaitement dévelop-

pées. Cependant G.-L. Duvernoy vient de publier une

Dissertation sur celte plante, dans laquelle il annonce

qu'ayant répété les expériences de Savi, il n'a pas ob-

tenu les mêmes résultais que lui, et que les graines

mêmes, séparées des globules spliériques, se sont par-

faitement développées; ce sujet est donc encore loin

d'élre parfaitement éclairci, et exige de nouvelles re-

cberclies, tant sur cette piaule que sur les vraies Mar-

siléacées. On a beaucoup discuté pour savoir si, dans

ces plantes, l'embryon est visible avant la germination :

aucun auteur n'a pu le voir clairement, et il faut

avouer que la petitesse de ces graines rend une sem-

blable recherche très-difficile. D'ailleurs si, comme ces

auteurs le prétendent, il ne peut exister d'embryon

sans fécondation, et que, dans ces plantes, la féconda-

tion n'ait lieu qu'après la dissémination des graines,

par le séjour dans le même milieu des organes mâles

et femelles, il est évident qu'on ne devra chereber

l'embryon que lorsque cette fécondation aura eu lieu,

c'est-à-dire peu de temps avant le commencement de

la germination, ou plutôt au moment même où la

germination commence; car il paraît impossible de

concevoir que, dans ces plantes, la fécondation puisse

s'opérer pendant que les graines sont encore renfer-

mées dans les involucres , puisqu'à cette époque les

organes mâles sont renfermés dans des organes parfai-

tement clos, et que d'ailleurs les involucres femelles

n'offrent aucun organe propre à transmettre le fluide

fécondant du dehors en contact avec les graines dans

les espèces à involucres mâles et femelles distincts. 11

paraît donc certain ou qu'il n'y a pas de fécondation,

ou qu'elle a lieu après que les graines sont sorties des

involucres qui les renfermaient.

Le genre établi par Brongniart parmi les plantes

fossiles, sons le nom de Sphénophyllites, parait devoir

se rapporter à la famille des Marsiléacées, quoique

bien distinct de tous les genres qu'elle renferme ac-

tuellement, f. Sphénophyllites.

MARSILÉE. Marsilea. bot. Micheli créa d'abord

sous ce nom un genre qui depuis fut réuni aux Jun-

germannes; il renfermait toutes les espèces dont la

fronde est continue, lobée et appliquée sur la terre.

Depuis, Linné transporta le nom de Marsilea au genre

que Jussieu avait désigné sous celui de Lemma, et la

nomenclature de Linné a été généralement adoptée.

Les Marsilées sont des plantes aquatiques, dont la tige

rampe dans les eaux peu profondes; de ces tiges nais-

sent des feuilles portées sur un long pétiole, et compo-
sées de quatre folioles cunéiformes, opposées en croix;

à la base de ces feuilles ou sur leurs pétioles même sont

insérés un, deux ou trois involucres coriaces, indéhis-

cents, ovoïdes, aplatis; ces involucres sont divisés par

des cloisons verticales et membraneuses, en deux ou qua-

tre grandes loges qui sont elles-mêmes subdivisées par

d'autres cloisons horizontales, en loges linéaires, trans-

versales ; chacune de ces loges renferme des organes

de deux sortes, insérés aux membranes qui forment les

cloisons; les uns sont des vésicules membraneuses, se

gonflant légèrement par l'immersion dans l'eau; de
forme ovoïde, parfaitement transparentes, renfermant

dans leur centre une graine elliptique lisse, d'un jaune

pâle, paraissant tronquée ou perforée vers la hase. Ces

organes sont insérés sur la partie des cloisons qui est

la plus proche de la circonférence ou de l'involucre :

on n'aperçoit rien à leur surface qui puisse être com-

paré à un style, quoique quelques auteurs aient pré-

tendu qu'il en existe un au sommet de chaque vésicule;

elle est au contraire parfaitement lisse, et formée par

une membrane uniforme. Les autres organes sont In-

sérés vers le milieu des cloisons; ce sont des vésicules

membraneuses, plus petites que les précédentes, moins

régulières, ovales ou oblongues, parfaitement transpa-

rentes et renfermant un assez grand nombre de grains

spliériques libres, Irès-serrés, d'un jaune clair, don! la

surface paraît elle-même chagrinée ou granuleuse.

Il est difficile de ne pas reconnaître, dans les pre-

miers de ces organes, des graines analogues à celles

qu'on a vues germer dans la Pilulaire, et dans les se-

conds des anthères à une seule loge renfermant des

grains de pollen. La germination de ces plantes n'a pas

encore été observée; mais il est extrêmement probable

que chaque graine ne donne naissance qu'a une seule

plante, et que les globules renfermés dans ces grains

que Iledwig a indiquées comme des semences, ne sont

qu'un périsperme granuleux, analogue à celui des

Cbara et de la Pilulaire, avec laquelle ce genre a les

plus grandes affinités.

Le genre Marsilea est le type de la famille des Mar-

siléacées, et, réuni à la Pilulaire, avec laquelle il a les

rapports les plus intimes, il forme une section remar-

quable par ses involucres qui renferment les deux sexes

réunis
,
par l'analogie de structure de ses organes

sexuels, enfin par l'enroulement des feuilles en crosse

et par la structure de ces feuilles, caractères qui lient

celte famille ù celle des Fougères. Linné avait d'abord

réuni à ce genre, sous le nom de Marsilea nalans, la

plante dont Micheli avait formé son genre Salviiiia,

genre parfaitement distinct, et qui a été rélahli depuis

et adopté généralement.

Les vraies Marsilées forment un genre extrêmement

naturel, tant par les caractères de leur fructification

que par ceux de leur végétation. On connaît huit es-

pèces de ce genre : l'une, le Marsilea qnadrif'olia
,

paraît se retrouver, sans différences appréciables, dans

les lieux les plus éloignés du globe; elle est abondante

dans l'Europe tempérée et méridionale; elle croît dans

l'Amérique méridionale, dans le Népaul, à la Nouvelle-

Hollande et à l'île Maurice. Les autres espèces crois-

sent la plupart dans les régions les plus chaudes du

globe, dans l'Inde, au cap de Bonne-Espérance, à la

Nouvelle - Hollande , en Egypte. Le Marsilea /Egyp-

tiaca est une des plus petites espèces de ce genre; les

pétioles, longs de quatre à cinq centimètres, portent

quatre folioles étroites, cunéiformes, irrégulièrement

lobées à leur extrémité; les involucres sont solitai-

res, portés sur un pédoncule distinct, et non pas in-

sérés sur le pétiole comme cela a lieu pour la plupart

des autres espèces; ils sont légèrement velus, presque

quadrilatères et divisés en quatre loges par des cloisons

verticales; ils renferment un assez grand nombre de

graines et d'anlhères entremêlées.
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Marsilée pygmée. Marsilea pygmœa, Leprieur. Sa

[aille, de beaucoup inférieure à celle de toules les es-

pèces connues, lui a valu ce nom. Comme le Marsilea

JEgyptiaca , ses involucres sont solitaires, et parlent

de la tige elle-même, et non des pétioles des feuilles; ils

sont comprimés, presque triangulaires, insérés latéra-

lement au sommet des pédoncules; leur surface externe

est lisse et brillante, d'un brun rouge; leur cavité est

simple et n'est pas partagée par des cloisons. Elle ren-

ferme des graines elliptiques et des anthères entremê-

lées, insérées aux parois; les feuilles sont portées sur

des pétioles beaucoup plus longs que les pédoncules,

mais qui n'ont cependant pas plus de cinq à six lignes;

les folioles sont cunéiformes, arrondies au sommet et

très-entières; leur tissu est épais et coriace. Du Sé-

négal.

MARSIO et MARSIONE. pois. Noms vulgaires de l'A-

phye. espèce du genre Gobie. V. ce mot.

MARSIPPOSPERMUU. bot. (Desvaux.) V. Jonc.

MARSOLEAU. ois. Nom vulgaire de la Linotte. V.

Gros-Bec.

MARSOUIN, jiaji. Espèce du genre Dauphin. V. ce

mot.

MARSUPELLA. bot. Dumortier avait donné ce nom à

un genre né du démembrement des Jungermannes ; il

lui a substitué depuis celui de Marsupie. V. ce mot.

MARSUPIAUX. Marsupialia. haïï. L'une des divi-

sions les plus remarquables de la grande classe des

Mammifères, et l'une des familles du règne animal,

dont l'élude est la plus propre à éclairer la théorie phy-

siologique de la génération, à cause des phénomènes

singuliers que présente cette fonction dans les espèces

qui la composent. Les petits ne se développent pas

comme chez tous les autres Mammifères dans la ma-

trice, mais dans une poche, ou, selon l'expression usi-

tée, dans une bourse extérieure, formée par un repli de

la peau de l'abdomen, et soutenue par un os particu-

lier. De là le nom de Marsupiaux ou d'animaux à bourse,

donné à ces êtres singuliers, qu'on appellesouvent aussi

Didelphes, c'est-à-dire animaux à deux matrices, parce

que la bourse a été comparée à un second ulérus; mais

on désigne plus ordinairement de cette dernière ma-

nière, le genre de Marsupiaux le plus anciennement

connu.

Tous ces Quadrupèdes offrent les mêmes modifica-

tions de l'appareil sexuel; mais les autres organes, et

particulièrement ceux de la mastication, de la diges-

tion et du mouvement, se rapportent, pour ainsi dire,

à autant de types différents qu'il existe de genres

parmi eux. Aussi, parmi tous les caractères que l'on

pourrait indiquer comme appartenant aux animaux à

bourse, n'en est-il pas un seul qu'on puisse dire com-

mun à toute la tribu, et qui ne soit au contraire pro-

pre seulement à quelques-unes ou même à une seule

des subdivisions qu'elle comprend. Ces subdivisions,

qu'il est donc important de faire connaître, sont, sui-

vant la méthode de Cuvier, au nombre de six ( t. i,

Règne Animal).

La première a de longues canines et de petites inci-

sives aux deux mâchoires, des arrière-molaires héris-

sées de pointes, et, en général, tous les caractères des

Carnassiers insectivores. Le pouce des pieds de der-

rière est opposable et manque d'ongle. Elle correspond

à la famille des Entomophages de Latreille, et com-
prend le genre Didelphis de Linné, le genre Clrironec-

tes d'Illiger, et les genres Dasyurus et Perameles de

Geoffroy Saint-Hilaire.

La deuxième subdivision porte à la mâchoire infé-

rieure deux longues et larges incisives pointues et tran-

chantes par leur bord, couchées en avant, et auxquelles

il en répond six à la mâchoire supérieure. Les canines

supérieures sont encore longues et pointues; mais il

n'y a plus pour canines inférieures que des dents si pe-

tites qu'elles sont souvent cachées parla gencive; quel-

ques espèces n'en ont même pas du tout. Elle comprend
le genre Phalangista de Geoffroy, et le genre Petau-
rus de Shaw.

La troisième subdivision a beaucoup de rapports avec

la deuxième; mais elle manque de pouces postérieurs et

de canines inférieures. Elle ne comprend que le genre

Hipsypiymmis d'Illiger.

La quatrième ne diffère de la précédente que parce

qu'elle n'a point du tout de canines; elle comprend le

genre Kàngurus de Geoffroy.

La cinquième, que forme le genre Phascolarclos de

Blainville, a deux longues incisives sans canines à la

mâchoire inférieure, et, à la supérieure, deux longues

incisives au milieu, quelques petites sur les côtés, et

deux petites canines.

Enfin la sixième ne diffère de l'ordre des Rongeurs

que par le mode d'articulation de la mâchoire infé-

rieure; elle ne comprend que le genre Pliascolomys

de Geoffroy.

Les genres qui appartiennent à ces six subdivisions

ont été considérés par Cuvier comme constituant la

quatrième famille des Carnassiers ; mais Geoffroy Saint-

Hilaire et Latreille en ont formé un ordre distinct; et

Blainville les regarde même comme composant une

sous-classe particulière. Si en effet les Didelphes et les

Dasyures sont de véritables Carnassiers, et les Phasco-

lomes de véritables Rongeurs, comme tous les mamma-
logisles en conviennent, on doit convenir également

que, dans un système rigoureux, ils ne peuvent être ré-

unis dans le même ordre : car n'est-il pas évident que

le Rongeur didelphe est aussi éloigné par ses rapports

naturels du Carnassier didelphe, qu'un Rongeur ordi-

naire l'est d'un Carnassier ordinaire ou monodelphe ?

Au reste Cuvier qui, comme on le sait, ne formait

de tous les animaux à bourse qu'une seule famille,

avait lui-même eu cette pensée. « On dirait, remarque

l'illustre zoologiste, que les Marsupiaux forment une

classe distincte, parallèle à celle des Quadrupèdes ordi-

naires et divisible en ordres semblables; en sorte que

si l'on plaçait ces deux classes sur deux colonnes, les

Sarigues (ou Didelphes), Dasyures et Péramèles seraient

vis-à-vis des Carnassiers insectivores à longues cani-

nes, tels que les Tanrecs el les Taupes; les Phalangers

et Kanguroos-Rats vis-à-vis des Hérissons et des Musa-

raignes. Les Kanguroos proprement dits ne se laisse-

raient guère comparer à rien; mais les Phascolomes

devraient aller vis-à-vis des Rongeurs. »

C'est d'après de semblables idées que Blainville a
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divisé la classe en deux sous -classes formées, l'une de

tous les Mammifères ordinaires ou Monodelphes, l'au-

tre des Marsupiaux ou Didelphes, auxquels il joint les

Monolréines,(iui sont en effet liés par des rapports assez

intimes avec les véritables animaux à bourse. V. Mo-

itoiRÊJiES. Desmoulins a même tout récemment subdi-

visé la sous-classe des Didelphes en plusieurs sections,

auxquelles il donne généralement des noms correspon-

dants à ceux des familles ou des ordres établis parmi

les Monodelphes.

DE LA GÉNÉRATION ET DES MODIFICATIONS DE L'APPAREIL

SEXUEL CHEZ LES MARSUPIAUX.

Geoffroy Sainl Hilaire, dans plusieurs mémoires pu-

bliés à diverses époques, a traité avec détail celle im-

porlanle el difficile question; et il a émis à ce sujel plu-

sieurs idées qui. nouvelles encore, paraissent néanmoins

assez généralement goûtées des zootomistes, pour qu'il

ne soit possible de mieux faire que de donner ici, pour

ainsi dire, un simple exilait de son travail.

L'opinion que les animaux à bourse naissent aux
(etines de leur mè/e, remonte presque à la même épo-

que où les naturalistes européens puisèrent, dans les

vagues indications des voyageurs, quelques notions sur

ces êtres singuliers. 11 est dans les deux Indes, attes-

taient unanimement ceux qui avaient visité ces contrées,

des Mammifères dont le mode de génération est lout

différent de celui des Quadrupèdes ordinaires : les pelils

ne se forment el ne se développent pas dans la matrice

de leurs mères, mais bien dans une poche ou bourse

particulière, située extérieurement. «La bourse est pro-

prement l'utérus du Çarigueya ; la semence y est éla-

borée, el les petits y sont formés, » écrivait Marcgraaff,

il y a près de deux siècles, au sujet d'une espèce du

genre Didelphe, qu'il avait observée en Amérique. « La

poche des Filandres est une matrice dans laquelle sont

conçus les pelils, » écrivait également Valenlin dans

son Histoire des Moluques. « Les jeunes Sarigues exis-

tent dans le faux-ventre, sans jamais entrer dans le

véritable, et ils se développent aux tétines de leur

mère, » disail enfin Béverley dans son ouvrage sur

la Virginie; cl lous les voyageurs s'exprimaient à peu

près dans les mêmes termes. Néanmoins l'accord par-

fait des nombreux témoignages venus presque à la fois

des deux mondes, n'empêcha pas qu'un fait qui parais-

sait tellement contraire à l'analogie, ne fût rejeté

comme fabuleux, d'abord par la plupart des natura-

listes, et même ensuite par lous, quand on se fui pro-

curé des Didelphes, et qu'on eut reconnu qu'il n'existait

pas de communication intérieure et directe entre la

bourse el la matrice. On ne pouvait s'expliquer par la

théorie physiologique de la génération, ce qui était si

généralement attesté : on le regarda comme impossi-

ble, et on se contenta de considérer les Marsupiaux

comme des êtres dont la naissance prématurée était

compensée par une sorte d'incubation dans la bourse.

Cetle idée, qui en effet pouvait paraître véritable-

ment spécieuse, était encore généralement adoptée,
lorsque d'Aboville (alors officier d'artillerie) fil de nou-
velles observations qui ramenaient à l'ancienne ma-
nière de voir. On les trouve rapportées dans le Voyage
en Amérique du marquis de Chaslellux : » Deux Opos-

sums (Didclphis Virginkmu), mâle et femelle, et

apprivoisés, allaient, dit Chaslellux, et venaient libre-

ment dans une maison que d'Aboville occupait aux

Etats Unis en 1785. Ces animaux, qu'il relirait le soir

dans sa propre chambre, s'y accouplèrent : d'Aboville

en suivit attentivement les effets, ce qui donna lieu aux

observations ci-après: le bord de l'orifice de la poche

fut trouvé dix jours après u» peu épaissi, et cela parut

de plus en plus sensible les jours suivants. Comme la

poche s'agrandissait en même temps, l'ouverture en

devenait bien plus évasée. Le treizième jour la femelle

ne quitle sa retraite que pour boire, manger et se

vider; le quatorzième elle ne sorl point. D'Aboville se

décide enfin à la saisir et à l'observer. La poche, dont

précédemment l'ouverture s'évasait, était presque fer-

mée : une sécrétion glaireuse humectait les poils du

pourtour. Le quinzième jour, un doigt est introduit

dans la bourse, et un corps rond de la grosseur d'un

pois y est au fond sensible au loucher : l'explora-

tion en est faile difficilement à raison de l'impatience

de cette mère, douce au contraire et tranquille précé-

demment. Le seizième jour elle sort un moment de

sa boite pour manger. Le dix-septième elle se laisse

visiter: d'Aboville seul deux corps gros comme un pois,

et conformés comme serait une ligue dont la queue

occuperait le centre d'un segment de sphère : il est

toutefois un plus grand nombre de ces pelils naissanls.

Le vingt-cinquième jour, ils cèdent el remuent sous le

doigt. Au quarantième, la bourse esl assez entr'ouverte

pour qu'on puisse les distinguer; et au soixantième,

quand la mère est couchée, on les voit suspendus aux

tétines, les uns en dehors de la bourse, les autres en

dedans. Quant au mamelon, il est. après le sevrage,

long de deux lignes; mais il se dessèche bientôt, et

il finit par tomber comme ferait un cordon ombili-

cal. »

Les observations du docteur Barton, faites quelque

temps après celles de d'Aboville, ne sont pas moins im-

portantes. Il vit que « les Didelphes mettent bas, non

des fœlus, mais des corps gélatineux, des ébauches

informes, des embryons sans yeux ni oreilles. Nés de

parents gros comme des Chats, ils pèsent, a leur pre-

mière apparition, un grain environ; mais quinze jours

de développement suffisent pour les amener à la laille

d'une Souris. Lorsqu'ils ont atteint celle d'un Kat, ils

cessent d'adhérer aux mamelles; mais ils les repren-

nent a volonté, et sont alors nourris du lait de leur

mère, et en même temps de ce qu'ils trouvent, c Barton

conclut qu'on peut distinguer deux sortes de gesla-

tion, l'une qu'il appelle utérine, et qu'il estime être de

vingt-deux à vingt-six jours, el l'autre qu'il nomme
marsupial?. Quant à la manière dont il esl possible de

concevoir le transport de l'embryon de la cavité ulc-

rine dans la bourse, il remarque que la femelle du Di-

delphe se couche fréquemment sur le dos, el principa-

lement lorsqu'elle a des pelils. « Dans celle position,

elle louche, quand il lui plaît, tous les points des parois

intérieures de sa bourse avec l'extrémité de son vagin;

el elle peut ainsi, au moment de la mise bas, y verser

ses pelils sans recourir a un ongle ou à l'un de ses

doigts. »
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C'est principalement d'après les observations de d'A-

boville et de Barlon, et d'après les faits qu'ont pu lui

procurer ses recherches anatomiques et les secours de

l'analogie, que Geoffroy Sainl-Hilaire a établi sa théo-

rie de la génération des animaux à bourse; théorie qui

va être exposée immédiatement après l'examen ana-

tomique de l'appareil sexuel.

* Des modifications de l'appareil sexuel chez les

Marsupiaux.
L'appareil sexuel des Marsupiaux s'écarte presque à

tous égards du type classique des Mammifères; néan-

moins les nombreuses et importantes anomalies qu'il

présente, peuvent toutes être rapportées à deux modi-

fications du système artériel, qu'on peut nommer fon-

damentales.

1° On sait que chez l'Homme et les Mammifères or-

dinaires, l'aorte abdominale donne successivement deux

grosses branches connues sous le nom de mésenlériques

supérieure et inférieure, et qui toutes deux appartien-

nent au canal intestinal. Chez les Marsupiaux, une

seule existe; c'est la mésentérique supérieure. La por-

tion terminale de l'aorte ne donne ainsi chez eux au-

cune branche aux organes de la nutrition; elle appar-

tient exclusivement soit à ceux de la génération, soit

au membre postérieur et à la queue.

2° L'aorte se termine chez les Marsupiaux , comme
chez les Mammifères monodelphes, à peu près à la

hauteur de la crête des os des îles; mais comme le

bassin a beaucoup de longueur chez les premiers, les

iliaques primitives naissent véritablement plus haut, et

l'angle de bifurcation est sensiblement plus aigu. Celte

disposition, fort simple, est de la plus haute impor-

tance; car tandis que, chez l'Homme et chez presque

tous les Mammifères, l'iliaque externe ou la première

portion de la crurale, et l'iliaque interne ou l'hypo-

gastrique, sont des artères d'un calibre presque égal,

l'artère iliaque externe forme chez les Marsupiaux une

mère-branche dont l'hypogaslrique n'est plus qu'un

simple rameau; et la sacrée moyenne est également

d'un diamètre assez considérable. La conséquence évi-

dente d"une pareille combinaison est le grand dévelop-

pement du prolongement caudal et du membre posté-

rieur, qui, chez les animaux à bourse, sont en effet

presque constamment l'un et l'autre d'importants or-

ganes de locomotion ou de préhension. De plus, comme
l'artère utérine et l'artère vaginale sont des branches

de l'hypogaslrique, etcomme l'artère épigastrique vient

au contraire de l'iliaque externe, on conçoit que le ca-

libre des premières doit êlre diminué, et que, tout au

contraire, celui de l'épigaslrique doit être de beaucoup

augmenté. Aussi l'utérine et la vaginale suffisent seu-

lement à nourrir l'appareil sexuel; et les fluides nour-

riciers ne se portent plus, dans la saison de l'amour,

aux organes que ces artères nourrissent, à l'utérus et

au vagin, mais à ceux auxquels appartient l'épigas-

trique, les mamelles et les téguments qui les environ-

nent.

Ces considérations peuvent déjà donner une idée des

modifications fondamentales de l'appareil de la géné-

ration : quelques remarques sur chacun des organes

qui le composent sont maintenant nécessaires.

a De l'utérus et des autres organes génitaux

internes.

La détermination des organes génitaux internes a

longtemps embarrassé les zoolomistes; ils trouvaient

entre le premier et le troisième segment du canal

sexuel, ou, comme ils le disaient, entre le vagin et

l'utérus, deux tubes placés l'un à droite, l'autre à gau-

che, et dont ils cherchaient en vain les analogues chez

l'Homme et les Mammifères normaux. A la vérité Tyson

avait supposé que ces tubes pourraient bien n'être que

les cornes de la matrice; mais cette hypothèse était

évidemment inadmissible, puisque ces appendices sont

toujours placés au delà, et non pas en deçà de l'utérus.

C'est ce que sentit l'illustre Daubenton, qui ne trouvant

d'ailleurs aucune détermination plus exacte qu'il pût
substituer à l'ancienne, se borna à désigner les deux
tubes latéraux sous le nom de canaux communiquant
du vagin à l'utérus.

La difficulté naissait d'une erreur, le prétendu vagin

n'étant, selon Geoffroy Saint-Hilaire, que le canal uré-

tro-sexuel. Ce naturaliste, dans un Mémoire sur les

Oiseaux, a ainsi nommé la seconde portion de leur ap-

pareil génital, ou le segment qui résulte de la réunion

des oviductus et des uretères chez la femelle, des ca-

naux déférents et des uretères chez le mâle. Ce canal

existe également chez les Mammifères; mais il est géné-

ralement assez petit dans cette classe, et il est même si

rudimenlaire chez la Femme que les anlhropotomistes

l'ont à peine remarqué : au contraire, il a une étendue

considérable chez les Marsupiaux, qui, sous ce rapport,

se rapprochent ainsi des Oiseaux.

Ce premier point établi, il est assez facile de saisir les

véritables rapports de tous les autres organes sexuels :

les deux tubes latéraux, placés entre le canal urétro-

sexuel et l'utérus, ne peuvent êlre que deux vagins,

l'un droit, l'autre gauche. «Leur duplicité, comme le

remarque Geoffroy, ne doit pas plus surprendre que

celle du clitoris, el que celle d'une partie du pénis

chez les mâles; chaque vagin reçoit dans l'accouple-

ment sa portion correspondante du pénis; il faut ajou-

ter à ces considérations que les Oiseaux ont également

un vagin à droite et un à gauche. »

L'utérus est également très -différent de celui des

Mammifères : c'est un simple canal d'une structure

très-peu compliquée, et où l'on ne voit point de ces

rétrécissements qui forment, chez les autres Mammi-
fères, ce qu'on a coutume de nommer les cols de la

matrice. 11 résulte de la réunion des deux vagins, qui,

partant l'un et l'autre du canal uiélro-sexuel, aboutis-

sent également tous deux dans une même cavité, celle

de l'utérus. Mais cette disposition remarquable ne s'ob-

serve que chez les femelles qui ont déjà mis bas; car

chez les vierges, les deux moitiés de la matrice sont sé-

parées par un diaphragme, en sorte qu'elles forment

véritablement alors deux organes distincts.

Quant aux cornes de la matrice et aux tubes de fal-

lope, ces segments ont été parfaitement déterminés par

Daubenton; les cornes ont en effet chez les Marsupiaux

la même position et les mêmes rapports que chez les

autres Mammifères, et on ne voit pas ce qui a pu causer

l'erreur de Tyson.
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« Ainsi, dit Geoffroy Saint-Hilaire, après avoir exposé

les fails que nous venons d'indiquer; ainsi les appareils

sexuels des Didelphes Forment deux longs intestins en-

tièrement semblables aux oviduclus des Oiseaux, à ces

différences près, 1° qu'ils sont réunis et greffés sur un

point de leur longueur à la région utérine, et 2" que

partagés en compartiments antérieurs et postérieurs,

ceux-là sont plus courts que ceux-ci. Enfin, une der-

nière conséquence, c'est que les poches utérines sont

seulement des canaux, et ne sont pas établies sur le

modèle d'un utérus de Mammifère : il leur manque
pour cela d'être concentrées, ramassées, et en partie

plissées. L'organe n'existe que pour satisfaire à la théo-

rie des analogues; il manque sous le rapport d'une

partie de ses fonctions. Point d'obstacle à la sortie du

produit ovarien
; celui-ci échappe, s'écoule nécessaire-

ment. On explique ce fait chez les Mammifères, en le

déclarant un fait d'avorlement; l'ovule est expulsé

avant que le phénomène de sa transformation en em-
bryon ail commencé; mais chez les Oiseaux on se con-

tente de dire, un œuf est pondu. »

p De ta bourse, et des os marsupiaux.
La bourse n'existe pas chez tous les Marsupiaux; elle

est remplacée chez beaucoup de Didelphes, par de sim-

ples replis de la peau, qui entourent les mamelles; au

contraire les os marsupiaux se retrouvent constam-

ment chez tous. Ce sont deux pièces de forme allongée,

mais un peu aplaties, qui s'articulent par leur extré-

mité postérieure avec le pubis, et qui s'avancent de lu

dans les parois antérieures de l'abdomen en s'écartant

l'une de l'autre; elles sont d'ailleurs mobiles à peu près

à la manière d'un pivot, et susceptibles de se rappro-

cher et de s'éloigner l'une de l'autre.

Ces mouvements peuvent résulter de la contraction

de plusieurs muscles, parmi lesquels on remarque sur-

tout les triangulaires, ainsi nommés par Tyson à cause

de leur forme, et qui sont les analogues des pyrami-

daux : leurs fibres naissent d'une ligne aponévrotique

médiane, et se terminent au bord interne des deux os,

dont ils remplissent l'intervalle. Ils ont donc pour usage

de les amener vers la ligne médiane, et d'opérer ainsi

leur rapprochement.

Un autre muscle dont la disposition chez les femelles

des animaux à bourse n'est pas moins remarquable,

c'est l'iléo-marsupial du savant anatomiste Duvernoy,

ou l'analogue du crémasler. Il s'insère sur le ligament

rond qui se trouve ainsi couvert de fibres musculaires

comme le cordon spermalique chez le mâle, et va se

terminer par plusieurs digitations sur la glande mam-
maire.

Les os de la bourse ou les os marsupiaux avaient été

nommés par Tyson matsupii janitores ; mais ils pa-

raissent avoir des fonctions beaucoup plus importantes

que ne l'avait supposé cet anatomiste : « Ils secondent

merveilleusement la mise bas en se rapprochant, dit

Geoffroy Saint-Hilaire; car alors toutes les masses mus-
culaires de l'abdomen entrant en jeu, et serrant forte-

ment le bas-ventre, les organes génitaux, et principa-

lement le canal urétro-sexuel, sont contraints de descen-

dre vers le fond du bassin; celte pression persévérant

de plus en plus, le canal urétro-sexuel sort en se retour-

nant comme un doigt de gant, et s'en vient porter au

dehors l'entrée même des vagins. L'effet de ces contrac-

tions générales, et en particulier de celles du muscle

pyramidal, est d'obliger les os marsupiaux à se rappro-

cher; la glande mammaire est au milieu d'eux; elle res-

sent leurs efforts, et n'y échappe qu'en se portant en

devant. C'est aussi au même moment qu'agissent les

muscles créinaslers; tirant la bourse chacun vers son

anneau inguinal, ils l'entraînent dans la diagonale de

leurs efforts; c'est-à-dire qu'ils l'abaissent et qu'ils la

portent sur le vagin. Ainsi s'exécute ce que Barton a

raconté d'après ses propres observations. Le vagin, qui

a la faculté de toucher toutes les surfaces internes de

la bourse, a par conséquent, et à plus forte raison,

celle d'y déposer les produits accumulés dans l'oviduc-

tus. C'est une chose dont j'aurais pu douter, malgré

l'assertion formelle de ce médecin, si je ne savais per-

tinemment aujourd'hui que c'est la fonction de tout

canal urétro-sexuel de s'employer à mener au dehors

tantôt le méat vaginal, et tantôt le méat urinaire. Le

rectum des Oiseaux, bien plus reculé dans l'abdomen,

agit de même, et réussit également à porter au dehors

son extrémité. »

** De l'évolution du germe, et du développement de

l'embryon chez tes Marsupiaux.
o Les Didelphes mettent bas, non des fœtus, mais

des corps gélatineux, des ébauches informes, » avait

dit Barton; c'est-à-dire, suivant Geoffroy S'-Hilaire,

qu'ils mettent bas non des fœtus, mais des ovules. Ce

zootomiste établit en effet que les produits de l'ovaire,

ou ces corps transparents qu'on a désignés sous le nom
de corpora lutea, et qu'il nomme ovules, sont proinp-

tentent rejelés à l'extérieur, sans avoir subi ces trans-

formations qui les amènent successivement à l'état

d'embryon et de fœtus chez les Mammifères normaux,

à celui d'oeuf, d'embryon et de fœtus chez les Oiseaux.

Les organes qui, dans cette dernière classe, produisent

les couches albumineuses par l'addition desquelles l'o-

vule est changé en œuf, sont encore moins développés

chez les Marsupiaux que chez les Mammifères ordinai-

res, les portions fallopiennes de leur oviduclus étant

très-courtes, comme chez les Didelphes. et même quel-

quefois presque nulles, comme chez les Kanguroos. L'o-

vule arrive donc promptemenl dans la matrice, et il y

arrive tel qu'il a été produit par l'ovaire. Mais le canal

utéro-vaginal n'étant point ramassé sur lui-même, n'é-

tant point pourvu de cols, il n'y est point retenu, et ne

s'y arrête pas, comme cela a lieu chez les Mammifères

normaux : il est au contraire proinplement rejeté au

dehors, et la mère le dépose, au moyen du mécanisme

indiqué plus haut, dans sa bourse abdominale.

Suivant cette manière de voir, on peut donc coin

prendre comment le produit ovarien traverse si rapi-

dement le canal sexuel sans s'être développé, et com-

ment il n'est encore qu'un simple ovule tout au plus

baigné de fluides albumineux, lorsqu'il arrive dans la

bourse; on peut de même concevoir les nouveaux rap-

ports qui, à ce moment, s'établissent entre ce même
produit et le mamelon. Les nombreux cas de grossesses

extra-utérines, observés chez la Femme elle-même,

suffisent pour démontrer qu'un ovule détourné de sa
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roule peut se greffer sur une artère quelconque, soit

dans les trompes, soit sur d'autres organes. Or, ces

faits, qu'on n'observe que par anomalie chez la plupart

des Mammifères, sont précisément analogues aux phé-

nomènes qui ont lieu dans l'état normal chez les Mar-

supiaux : leur ovule, parvenu dans la bourse, se greffe

sur le point de cette cavité, où les vaisseaux sanguins

sont répandus le plus abondamment, sur le mamelon;

et c'est là qu'il se développe. L'artère épigastrique

remplit à l'égard des jeunes Didelphes les fonctions de

l'utérine, de même que la matrice est remplacée pour

eux par la bourse.

C'est donc dans cette poche que l'ovule atteint suc-

cessivement l'âge embryonnaire et l'âge fœtal, et qu'il

parvient enfin au même degré de développement où se

trouve le Mammifère monodelpbe, à l'époque de sa nais-

sance. Le fœtus didelphe nait aussi à ce moment : la

leline qui. jusqu'à celte époque, n'avait cessé de croî-

tre dans la même raison que l'embryon, est rompue;

et ses vaisseaux, qui se prolongeaient dans le fœtus,

s'arrêtent et ne se terminent plus que dans la glande

mammaire.

L'artère épigastrique reprend alors les mêmes fonc-

tions qu'elle a chez les Quadrupèdes normaux; elle

n'est plus que l'artère nutricière de la glande mam-
maire, c'est-à-dire de l'organe sécréteur du lait. Le

jeune animal à bourse est alors allaité par sa mère

dont il peut, à volonté, prendre et quitter la mamelle,

et il rentre à ce moment dans les conditions communes
de tous les autres Mammifères.

Telle est la manière dont on peut concevoir et expli-

quer les phénomènes et les anomalies de la génération

des Marsupiaux: on voit qu'ils atteignent successive-
j

ment tous les mêmes degrés de développement que les I

autres Mammifères; mais ils naissent à l'état d'ovule

dans la bourse, tandis que ceux-ci s'arrêtent dans la

matrice, lorsqu'ils sont dans cet âge de formation.

11 resterait à rechercher quel est le mode de nutri-

tion de l'ovule, de l'embryon et du fœtus du Didelphe
;

mais celte question, non moins difficile qu'importante,

entraînerait dans une discussion trop longue pour

qu'elle puisse être entreprise dans cet article : il faut

donc se borner à renvoyer aux travaux déjà cités de

Geoffroy Sainl-Hilaire (ou à l'excellente analyse qu'en

a donnée Dumas, dans les Annales des Sciences natu-

relles), et à une note publiée depuis, où le même auteur

annonce l'existence de quelques vesliges d'organisa-

tion placentaire et d'ombilic chez les très-jeunes em-

bryons des animaux à bourse. (Ann. Se. nat., t. n.)

MaRSUPIE. Marsupia. bot. L'un des sous-genres

proposés par Dumortier, dans son Syltoge junger-
mannidearum, pour faciliter l'étude du genre très-

nombreux des Jungermannes. Le genre Marsupia
ferait partie de la sous-tribu des Mésophyllées et se

distinguerait par un périchèze polyphylle, à divisions

développées circulairement au delà de la hase, en une
sorte d'urcéole: ces divisions sont libres au sommet;
colésule adhérente par le dos à l'urcéole périchézial;

feuilles disposées sur deux rangs, privées de stipules

et transversales. Les espèces indiquées comme devant

faire partie de ce genre sont : Jungermannia emar-

ginata, Ehrh.; Jungermannia sphacelata , Gieseke,

et Jungermannia funckii, Web. et Mohr.

MARSUPITE. Marsupites. ÉcniN. ross. Genre de l'or-

dre des Ëchinodermes pédicellés ayant pour caractères :

un corps subglobuleux, libre, formé de plaques calcai-

res, contigues par leurs bords; celle du centre ou la

base supportant cinq plaques (costales); celles-ci, cinq

autres (intercostales), qui donnent à leur tour insertion

à une troisième série de plaques encore au nombre de

cinq (les scapulaires), desquelles naissent cinq bras.

L'espace circonscrit en dessus par les plaques scapu-

laires est couvert par une sorte de tégumenl protégé

par des plaques calcaires, petites et nombreuses ; la

bouche se trouve au centre de ce tégument. La seule

espèce qui constitue ce genre a la forme d'un ovoïde

tronqué; on l'a comparée à une bourse (Marsupium),
d'où lui vient son nom. On ne l'a point encore trouvée

complète, on n'en connaît que le corps sur lequel on a

remarqué l'origine des bras; mais on n'a point encore

découvert ceux-ci; il paraît également que les échan-

tillons avec le tégument supérieur, recouvrant la ca-

vité limitée par les plaques, sont fort rares, et que ce

Fossile intéressant est presque toujours mutilé ou in-

complet. La plaque qui occupe le centre du corps, a

cinq côtés à peu près égaux; sa surface extérieure est

un peu convexe, elle est couverte de stries rayonnantes,

subcrénelées, elle n'est point percée dans son centre,

on n'y remarque aucune dépression qui puisse indi-

quer qu'elle fut articulée à une tige ou colonne. Cinq

plaques (costales), également à cinq côtés, viennent

s'appliquer par l'un de leurs bords sur la plaque cen-

trale, et s'articulent entre elles par deux de leurs bords

correspondants; elles sont striées à l'extérieur comme
la plaque centrale. Cinq aulres plaques (intercostales)

viennent s'articuler sur les bords de celles-là et entre

elles ; elles ont six côtés et sont striées comme les pré-

cédentes; de plus, elles offrent quelques gros cordons

rayonnants du centre à la circonférence. (Miller en in-

dique quatre dans son texte ; mais sa planche en indi-

que distinctement six.) Viennent enfin les cinq plaques

scapulaires, à cinq côtés; elles s'articulent sur les in-

tercostales et entre elles, et sont marquées à l'exté-

rieur, de deux gros cordons saillants, en fera cheval,

qui s'embranchent avec ceux des plaques intercostales.

Le bord supérieur de chaque plaque scaptilaire est

marqué d'une dépression ou échancrure destinée à re-

cevoir l'implantation des bras. Les débris de ceux-ci,

remarqués sur quelques échantillons, étant de forme

anguleuse, ont porté Miller à penser qu'ils étaient di-

visés dès leur origine, et, par analogie, qu'ils conti-

nuaient de se bifurquer comme les bras des Euryales.

La présence des rugosités extérieures des plaques du

Marsupite, fait également présumer à Miller que cet

animal était couvert d'un tégument membraneux sus-

ceptible de contraction et de dilatation. L'intervalle

que circonscrivent supérieurement les plaques scapu-

laires est occupé par de petites plaques polygonales et

nombreuses, analogues à celles que l'on remarque dans

le genre Actinocrinite ; elles indiquent, suivant Mil-

ler, qu'il existait un tégument protégé par ces pla-

ques, dans le centre duquel était la bouche, et qu'il
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recouvrait la cavité abdominale contenant les viscères.

Le Marsupite n'a encore été trouvé que dans les cou-

ches de Craie, à Lewes, à Hurlspoint(Sussex), à Brigh-

lou, dans le comlé de Kent et à Warrainster. Les pla-

ques, d'épaisseur médiocre, sont changées en Spath

calcaire, a cassure oblique et particulière aux Ét-hino-

dermes pétrifiés; l'intérieur de la poche, formée par

l'union des plaques, est rempli de Craie. D'après Mil-

ler, le Marsupite se rapproche des Actinocriniles et des

Cyatocrinites par ses formes et l'arrangement de ses

plaques, mais il en diffère par l'absence de colonne; il

le regarde également comme voisin des Euryâles par la

forme de ses bras, et pense qu'il forme un passage des

Crinoïdes inarticulées aux Stellérides; de même que les

Comatules, par la présence de leurs rayons dorsaux,

semblent faire le passage des Stellérides aux Crinoïdes

articulées. Miller nomme cette espèce Marsupites or-

natus.

MARSYAS. sioll. Nom que Oken , dans son Système

de zoologie, a donné à un genre de Mollusques que La-

marck a établi sous le nom d'Auricule, qui a été géné-

ralement adopté. V. Auricdle.

MARSYP1ANTHE. Marsypianthes. bot. Genre delà

famille des Labiatées, formé par Marlius aux dépens du

genre Hyplis de Jacquin, avec les caractères suivants :

calice campanule, rétréci à sa base, divisé en cinq dents

égales, lancéolées, éreclo-étalées; l'orifice est nu inté-

rieurement; tube de la corolle dressé, son orifice est à

peine renflé et ne dépasse pas la hauteur des dents du

calice, son limbe est subbilabié. avec la lèvre supérieure

bifide et l'inférieure à trois lobes dont les latéraux sont

ovales, érecto-élalés, presque égaux, l'intermédiaire en

sac un peu stipilé à sa base, acuminé au sommet; qua-

tre étamines déclinées, les inférieures plus longues;

filaments libres, dépourvus de dents; anthères ovato-

réniformes, à loges suhcoaffluentes ; style couilemenl

bifide au sommet, et à lobes presque plans; stigmates

subinarginaux ; akènes ovoïdes, comprimés, concaves

et en forme de coupe intérieurement, avec le bord mem-
braneux, roulé et frangé.

Marsïpiantue Ciiam.edris. Marsypianthes Cliantœ-

dris, Mart.; Hy/itis Chamœdris, Poit. La plante est an-

nuelle, et produit plusieurs tiges couchées, divisées, ve-

lues, longues de quinze a vingt pouces; ses feuilles qui

ont à peine quelques poils sur l'une et l'autre face, sont

péliolées, ovales, obtuses, crénelées; les pédoncules sont

alternes, axillaires, terminés par un capitule garni de

Heurs renfermées dans un involuere de plusieurs fo-

lioles linéaires ou lancéolées et soyeuses. Du Brésil.

MARSYPOCARPUS. bot. Le Thlaspi Bursa-paslo-

tis, L., a été distingué génériquement sous ce nom par

Necker (Elein. Bot., n« 1416); mais De Candolle, d'a-

près Médikus et Mcench, a adopté le nom de Capsella,

jadis employé par Césalpin. /'. Capselle.

MARTAGON. bot. Espèce du genre Lis. V. ce mot.

MARTE. Mustela. mam. Genre de Carnassiers digiti-

grades, comprenant presque toutes les espèces qui ap-

partiennent à la famille des Vcrmiformes; ou, ce qui

revient à peu près au même, presque toutes celles que

Linné avait placées dans son grand genre Mustela.

Toutes les Maries ont à l'une et à l'autre mâchoire six

incisives, deux canines, et, parmi les mâchelières. i\eu\

carnassières et deux tuberculeuses : mais le nombre des

fausses molaires est sujet à quelques variations : plu-

sieurs espèces en ont six supérieures et huit inférieu-

res, et d'autres quatre supérieures et six inférieures

seulement, en sorte que le nombre lolal des dents varie

de trente-huit à trente-quatre. Mais ces différences sont

de peu de valeur : comme on l'a déjà Fait remarquer

dans un autre article, la fonction étant déterminée par

la forme et non par le nombre, la forme esl toujours

beaucoup plus importante que le nombre, lorsqu'on

étudie l'appareil dentaire : c'est en effet parce qu'il est

physiologiquomenl en rapport avec toutes les autres

parties de l'appareil digestif, qu'il indiqne si constam-

ment leurs diverses modifications par les siennes pro-

pres, et qu'il fournit ainsi aux zoologistes des carac-

tères qu'on peut nommer de premier ordre, D'ailleurs

les dents surnuméraires, s'il esl permis d'employer celte

expression, sont toujours très-peu développées, très-

rudimentaires même, et par conséquent de très -peu

d'usage : ainsi elles n'ont qu'une seule racine, el se ter-

minent par une pointe très-mousse. Les autres fausses

molaires, qui ont au contraire plusieurs racines, sont

minces de dehors en dedans, larges d'arrière en avant

et très-pointues. Les carnassières qui viennent ensuite,

sont assez semblables à celles des Chais : les supérieures

ont cependant le tubercule interne plus distinct, et les

inférieures sont remarquables par un talon assez étendu

que présente leur partie postérieure. Les tuberculeuses

inférieures sont petites, arrondies, et leur couronne se

termine par trois petites pointes; les supérieures. assez

grandes, ont le diamètre transversal plus grand que

l'antéro-postérieur, et sont divisées parmi sillon assez

profond en deux parties, de grandeur un peu inégale,

et qui se composent l'une el l'autre de trois petits tuber-

cules.

Les pieds sont courts, et terminés par cinq doigts

réunis par une membrane dans une grande partie de

leur longueur : ce caractère est même assez prononcé

dans quelques espèces, pour que divers auteurs aient

cru devoir les placer parmi les Loutres. Le pouce est

le plus court de tous les doigts; le médian et le qua-

trième sont ordinairement les deux plus longs; les deux

autres, égaux entre eux, tiennent le milieu pour la

grandeur. On voit à la hase des doigts des tubercules

nus el de forme allongée : un autre se remarque égale-

ment vers le milieu de la piaule du pied; il présente en

devant (rois prolongements qui se dirigent vers les

doigls. Enfin il en existe également un à la paume. Les

ongles sont arqués et très-poinlus (excepté chez le Zo-

rille); aussi les Martes ont-elles, comme plusieurs autres

genres de Carnassiers, la faculté de grimper sur les ar-

j

bres. La queue présente quelques variations : elle est

' tantôt aussi longue que le corps, et tantôt beaucoup
1 plus comte. Le corps est au contraire toujours très-

long. 1res grêle, ou. comme on a coutume de le dire,

vermiforme : il est couvert de poils de deux sortes, les

uns soyeux, les autres laineux, ceux-ci étant les plus

abondants. Le pelage est doux el moelleux dans toutes

les espèces; mais quelques-unes, et particulièrement

celles qui vivent dans les régions les plus seplenlrio-
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nales. sonl particulièrement remarquables à cet égard;

et il n'est personne en effet qui ne sache combien les

fourrures de Zibeline, d'Hermine, et de Marte, sont re-

cherchées et estimées dans le commerce. Les mousta-

ches sont assez longues, et les narines sont entourées

d'un mufle. L'oreille est courte, arrondie et assez sim-

ple. La pupille-est allongée transversalement. L'os pé-

nial existe assez développé chez toutes les Martes ; mais

sa forme n'est pas exactement la même chez toutes.

Ainsi il diffère chez la Marte et chez le Putois, chez la

Fouine et chez la Belette; et il présente aussi chez l'Her-

mine quelques caractères particuliers. Les mamelles,

très-peu apparentes, si ce n'est au temps de l'allaite-

ment et vers la fin de la gestation, sont ventrales : leur

nombre varie suivant les espèces : ainsi il est de huit

dans quelques-unes, tandis que d'autres, telle que la

Fouine, en ont quatre seulement. On ne trouve point

près de l'anus des poches profondes, comme chez les

Civettes, mais seulement de petites glandes qui sécrè-

tent une substance dont l'odeur, ordinairement dés-

agréable, est souvent même excessivement fétide, comme
chez plusieurs Putois.

Les Martes, quoique généralement d'une fort petite

taille, sont au nombre des plus carnassiers, et surtout

des plus sanguinaires de tous les animaux qui se nour-

rissent d'une proie vivante : personne n'ignore quel

ravage la Fouine fait dans les basses-cours lorsqu'elle

vient à bout de s'y introduire; et toutes les autres es-

pèces du genre ont à peu près le même instinct et les

mêmes penchants. Elles sont cependant assez suscep-

tibles d'être apprivoisées; et chacun sait que le Furet,

depuis longtemps réduit en domesticité, est même au

nombre des animaux qui rendent aux chasseurs les ser-

vices les plus importants. Ce genre est un de ceux qu'on

a coutume de dire cosmopolites; et la Nouvelle-Hol-

lande est en effet presque la seule contrée où l'on n'ait

encore trouvé aucune espèce qui lui appartienne : il

habite d'ailleurs plus particulièrement les pays froids

ou tempérés que les pays chauds.

Geoffroy Saint-Hilaire, Desmarest, Frédéric Cuvier,

Ranzani et quelques autres mammalogisles compren-

nent sous le nom de Mustela, non-seulement les Mar-

tes proprement dites, mais aussi les Putois, les Belettes

et le Zorille. Desmarest les divise en trois sous-genres,

les Maries proprement dites, les Putois et les Zorilles,

qui correspondent, le premier, au genre Marte, Mus-
teia , de G. Cuvier; les deux autres, à son genre Pu-

tois. Putoriits.

* Martes proprement dites. Mustela, Lin. Ce sont

toutes les espèces qui ont six fausses molaires à la mâ-

choire supérieure, et huit à l'inférieure : elles habitent

particulièrement l'Europe, l'Asie et l'Amérique septen-

trionale.

Marte cohhune. Mustela Martes, Lin. La Marte,

Buff., t. vu, pi. 22, appelée aussi Marte sauvage et

Marte des Sapins, Martes Abietum, par opposition

avec la Fouine à laquelle on avait donné les noms fort

impropres de Marte domestique et de Marte des Hêtres,

Maries Fagorum. Elle est généralement d'un brun

lustré avec une tache d'un jaune clair sous la gorge :

l'extrémité du museau, la dernière portion de la queue

et les membres sont d'un brun plus foncé, et la partie

postérieure du ventre, d'un brun plus roussâtre que le

reste du corps. Elle a environ un pied et demi depuis

le bout du museau jusqu'à l'origine de la queue; et

celle-ci a un peu moins de dix pouces. La Marte vit au

fond des forêls, fuyant également et les pays habités et

les lieux découverts : elle détruit une grande quantité

de petits Quadrupèdes, et surtout d'Oiseaux, s'empa-

rant de leurs œufs qu'elle va dénicher jusque sur les

branches élevées des arbres. Elle fait au printemps une

portée de deux ou de trois pelits qu'elle dépose ou dans

le trou d'un vieil arbre, ou même dans le nid d'un Écu-

reuil qu'elle chasse ou dont elle fait sa proie. Les petits

naissent les yeux fermés, mais ils grandissent rapide-

ment. L'espèce est répandue dans une grande partie de

l'Europe; mais elle est rare en France : elle paraît exis-

ter également dans le nord de l'Amérique.

Marte Fouine, Buff., t. vu, pi. 18; Mustela Foina,

Lin. Elle est un peu moins grande que la Marte; son

pelage est généralement brun, avec une tache blanche

sous la gorge; les jambes et la queue noirâtres; ses

proportions sont presque exactement celles de la Marte.

Buffon et Daubenton indiquent cependant quelques dif-

férences; mais elles sont pour la plupart si peu impor-

tantes, qu'on en trouverait d'aussi prononcées entre

deux individus de la même espèce. La Fouine, qui est

répandue dans toute l'Europe où elle est généralement

assez commune, et qui se trouve également dans une

partie de l'Asie, diffère autant de la précédente par ses

habitudes, qu'elle lui ressemble par ses caractères ex-

térieurs et par son organisation. Elle se tient à portée

des habitations où elle pénètre fréquemment la nuit,

et où elle fait de grands ravages : on sait en effet que,

lorsqu'elle vient à s'introduire dans un poulailler ou

dans une faisanderie, elle commence ordinairement

par mettre à mort tout ce qu'elle peut atteindre, et

qu'elle n'est pas moins redoutée dans les campagnes

que le Renard lui-même, avec lequel elle a quelques

ressemblances de mœurs. Il paraît qu'elle fait chaque

année deux ou même plusieurs portées : car on trouve

également à plusieurs époques de l'année de jeunes in-

dividus. Elle dépose ses petits dans les trous des vieux

arbres et des murailles, où elle leur prépare un lit de

mousse : il lui arrive quelquefois de mettre bas dans

les granges et les greniers à foin. Sa fourrure est beau-

coup moins estimée que celle de la Marte, parce qu'elle

a moins de douceur, de moelleux et d'éclat; elle serait

cependant assez recherchée, si l'animal était plus rare.

La Marte et la Fouine sonl, comme on le voit, liées par

les rapports les plus intimes; et la couleur de la gorge,

jaune chez l'une et blanche chez l'autre, forme presque

la seule différence sensible qui existe entre elles.

Marte Zireline, Buff., t. xni, Mustela Zibellina,

Lin. C'est encore une espèce fort voisine de la Marie,

dont elle diffère cependant en ce qu'elle a du poil jus-

que sous les doigts : elle est généralement d'un brun

lustré, noirâtre en hiver, mais d'une nuance moins fon-

cée en été, avec le dessous de la gorge grisâtre et la

partie antérieure de la tête et les oreilles blanchâtres.

Elle vit dans la région la plus septentrionale de l'Asie,

et se trouve jusqu'au Kamlschalka où elle est assez
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abondante. « Les fourrures des Zibelines de Sibérie, dit

Sonnini, passent pour les plus précieuses, et l'on estime

surtout celles de Witinski et de Nerskinsk. Les bords

de la Witima (rivière qui sort d'un lac situé à l'est du

Baïkal, et va se jeter dans la Lena) sont fameux par les

Zibelines que l'on y ebasse. Ces Maries abondent dans

la partie des monts Allais que le froid rend inhabitable,

ainsi que dans les montagnes de Saïan. au delà du .Ie-

nisseï, et surtout aux environs de l'Oby et des ruisseaux

qui tombent dans la Touba. « Les Zibelines noires, c'est-

à-dire les Zibelines en pelage d'hiver, sont les plus es-

timées; leur fourrure a dans celte saison autant d'éclat

que de douceur et de moelleux; et elle est à juste litre

l'une de celles que le luxe européen recherche comme

les plus magnifiques et les plus précieuses.

Marte Pékan. Buff., t. xm, pi. 15, Mustela Cana-

densis, L. Elle est d'une taille un peu supérieure à

celle des espèces précédentes. Elle a les pattes, la queue,

le dessous du corps et le museau d'un brun-marron

très-foncé, les oreilles blanchâtres; le reste du pelage

est d'un gris-brun, varié de noirâtre, la nuance est

d'ailleurs très-différente suivant les divers individus,

et quelques-uns sont même presque entièrement noirs.
|

Cette espèce qui habite le Canada et les États-Unis

du nord, a, selon Harlan, les mêmes habitudes que le

Vison.

Marte des Hurons. Mustela Jluro, Fr. Cuv. Elle est

généralement d'un blond clair, avec les pattes et l'ex-

trémité de la queue plus foncées et même brunes chez

quelques individus. Du reste, les couleurs de cette es-

pèce varient suivant les individus. La tête, ordinaire-

ment d'un blond clair comme le corps, est quelquefois

blanchâtre, et quelquefois même entièrement blanche.

Quant' aux Carnassiers désignés par Buffon sous les

noms de petite Fouine de Madagascar, de petite Fouine

de la Guiane et de grande Marte de la Guiane, ils n'ap-

partiennent pas à ce genre. Le deuxième parait n'être

qu'un jeune Coati, et les deux autres se rapportent l'un

à une Mangouste, le second au Glouton Taira; enfin

la Fouine de la Guiane est également une autre espèce

du même genre, le Grison. (/'. Glouton et Mangouste,

au mot Civette.)

** Putois. Putorius, Cuv. Ils n'ont que quatre faus-

ses molaires à la mâchoire supérieure, et six à l'infé-

rieure; leur télé est un peu moins allongée que celle

des Martes proprement dites, auxquelles ils ressem-

blent d'ailleurs généralement par tous leurs caractè-

res extérieurs. Les espèces de ce sous-genre sont très-

nombreuses : plusieurs d'enlre elles habitent la France.

Marte Putois. Mustela Putorius, Lin. Le Putois

,

Buff., t. vu, pi. 25. Il a presque la taille de la Marte :

c'est-à-dire plus d'un pied depuis le bout du museau

jusqu'à l'origine de la queue, et celle-ci a environ six

pouces. Il est d'un brun noirâtre, assez foncé sur les

membres, mais plus clair et prenant une teinte fauve

sur les flancs : le bout du museau est blanc, et les oreil-

les ainsi qu'une tache placée derrière l'œil, sont aussi

de cette couleur. Les poils laineux sont blanchâtres.

Le Putois habite les climats tempérés de l'Europe, où

il est assez abondant : son nom lui est venu de l'odeur

infecte qu'il répand. Ses mœurs sont peu différenles

de celles de la Fouine : comme elle, il vit près des lieux

habités, et s'introduit la nuit dans les basses-cours et

dans les colombiers où il fait de grands ravages. «Les

Putois, dit Buffon, vivent de proie à la ville, et de

chasse à la campagne : ils s'établissent pour passer

l'été dans des terriers de Lapins, dans des fentes de

rochers, dans des troncs d'arbres creux, d'où ils ne

sortent guère que la nuit pour se répandre dans les

champs, dans les bois : ils cherchent les nids de Per-

drix, d'Alouettes et de Cailles; ils grimpent sur les

arbres pour prend reteux des autres Oiseaux : ils épient

les Bals, les Taupes, les Mulots, et font une guerre

continuelle aux Lapins qui ne peuvent leur échapper,

parce qu'ils entrent aisément dans leurs trous : une

seule famille de Putois suffit pour détruire une ga-

renne. Ce serait le moyen le plus simple pour dimi-

nuer le nombre des Lapins dans les endroits où ils de-

viennenl trop abondants. »

Marte Furet. Mustela Furo , Lin., Buff., t. vu,

pi. 23 et 20. Elle varie, comme tous les animaux do-

mestiques, pour la couleur de son pelage. Cependant la

plupart des individus sont d'un jaune que Ltaubenton

a comparé à celui du buis. On appelle Furets-Putois

ceux qui ont, comme le Putois, du blanc, du noir et du

fauve plus ou moins foncé, et qui se trouvent ainsi

avoir plus de ressemblance avec lui. Au reste, les Furcls

ont généralement des rapports si intimes avec l'espèce

précédente, que plusieurs zoologistes ont pensé qu'ils

n'en constituent réellement qu'une simple variété; et

cette opinion est même aujourd'hui celle du plus grand

nombre des naturalistes, malgré l'autorité de Linné et

de Buffon. Le Furet est originaire des pays chauds, et

particulièrement de la Barbarie où il porte, suivant le

docteur Sbaw, le nom de Nimse. Son instinct en fait

l'ennemi mortel du La pin, su i va nll'expressionde Buffon;

et dès qu'il aperçoit un de ces animaux, il s'élance sur

lui, le saisit à la gorge et lui suce le sang : aussi l'cm-

ploie-t-on principalement pour la chasse de ce gibier,

comme chacun le sait. On l'élève dans des tonneaux où

un lui l'ait un lit d'éloupes : il dort presque continuel-

lement, et ne s'éveille guère que pour manger.

Marte de Sibérie. Mustela Sibirica, Pall., Spic.

Zoo!.; le Cborok? Sonnini. éd. de Buff., t. xxxv. Elit-

est généralement d'un beau fauve doré : seulement le

tour du mufle est blanc, et la partie du museau com-

prise entre les yeux et cette partie blanche, esl brune.

Sa laille est à peu près celle du Furet, auquel d'ailleurs

elle ressemble aussi par ses proportions; mais son poil

est beaucoup plus long. Certains individus ont le des-

sous de la mâchoire inférieure blanc, et d'autres d'un

roux seulement un pou plus clair que celui de tout le

corps. Cette espèce, qui habite la Sibérie, se tient ordi-

nairement dans les forêts les plus épaisses : elle se rap-

proche cependant l'hiver des habitations; et s'introduit

souvent même dans les basses-cours, comme la Fouine

et le Putois.

Marte Péroiasca. Muslc/a Sarmalica, Pall.. SpiC.

Zuol. Celle espèce est un peu plus petite que la précé-

dente, cl elle a les poils plus courts. Les membres, le

dessous du corps et le bout de la queue sont d'un brun

foncé; la tête est brune, avec une ligne blanche qui,
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naissant sous l'oreille, passe sur les yeux et le front, et

va se terminer sous l'autre oreille, en dessinant sur le

front une sorte de fer-à-cheval. L'oreille. le bout du

museau, et le dessous de la mâchoire inférieure, sont

blancs; enfin, le dessus du corps est d'un beau fauve

clair, parsemé d'un très-grand nombre de taches bru-

nes; et la queue est dans sa première moitié variée de

brun clair et de gris blanchâtre. Les mœurs de cet ani-

mal diffèrent peu de celles des autres Martes : comme
le Putois il répand une odeur désagréable, surtout lors-

qu'il est irrité.
,

Marte Hermine ou Roselet, Buff., t. vu, pi. 29 et

51; Mitstela Erminea, Lin. Cette espèce est particu-

lièrement connue sous le nom d'Hermine dans son pe-

lage d'hiver, et sous celui de Roselet dans son pelage

d'été; elle a neuf pouces six lignes du bout du museau

à l'origine de la queue, et celle-ci a un peu plus de trois

pouces et demi. L'Hermine d'été ou le Roselet a le pe-

lage généralement brun, avec le dessous du corps d'un

jaune soufré clair, la mâchoire inférieure blanche, et

la queue brune, avec son extrémité noire. L'Hermine

d'hiver ou l'Hermine proprementdite esttoute blanche:

seulement la queue est noire à son extrémité. On voit que

celle dernière couleur se conserve seule pendant toute

l'année chez cette espèce; remarque qu'on peut faire

également à l'égard de la plupart des Mammifères et

des Oiseaux qui blanchissent en hiver, comme sont,

parmi les premiers, les Lièvres variables, qui ont en

tout temps le bout de l'oreille noir, et parmi les Oi-

seaux, plusieurs Lagopèdes. — Celte espèce, qui est

assez abondante dans les parties septentrionales de

l'ancien continent, se trouve aussi dans l'Europe tem-

pérée et dans le nord de l'Amérique. Ses mœurs sont

peu différentes de celles de la Belette : elle se tient ce-

pendant moins constamment dans le voisinage des ha-

bitations, et l'on assure qu'elle est encore plus carnas-

sière que celle-ci; elle est d'ailleurs susceptible d'être

élevée en domesticité, et se laisse même très -bien

apprivoiser. Sa fourrure d'hiver est, comme chacun

sait, l'objet d'un commerce très-important; mais l'Her-

mine des climats les plus septentrionaux est la plus

estimée, parce qu'elle n'a pas, comme celle des pays

tempérés, une légère teinte jaunâtre, et qu'elle est au

contraire d'une blancheur éclatante.

Marte Belette, Buff., t. vu, pi. 29; Mustela vul-

garis, L. Elle a un demi pied du bout du museau à

l'origine de la queue, et celle-ci a deux pouces environ;

son pelage ne diffère guère de celui de l'Hermine d'été

ou du Roselet que par la couleur de sa queue entiè-

rement brune en dessus, et blanche en dessous; on

peut cependant ajouter que les parties inférieures du

corps sont blanchâtres ou d'un jaune lavé de rous-

sàtre, mais non pas d'un jaune soufré. Cette espèce est

aussi commune dans les climats tempérés de l'ancien

monde, que la précédente l'est dans les climats septen-

trionaux; elle est au contraire plus rare dans les pays où

celle-ci se trouve le plus abondamment répandue. Elle

vit dans le voisinage des habitations comme la Fouine,

et elle est peut-être encore plus à craindre pour les

basses-cours et les poulaillers, que cette dernière elle-

même, parce que sa petite taille lui permet de s'y in-
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troduire par les plus étroites ouvertures. Elle n'attaque

que rarement les Coqs, qui la repoussent à coups de

bec. et parviennent souvent ainsi à la mettre en fuite;

mais elle choisit les poussins et les jeunes Poules. Elle

craint le froid, et va se réfugier l'hiver dans les gre-

niers et dans les granges, et rend alors de vérita-

bles services en détruisant un grand nombre de Rats

et de Souris. Elle fait au printemps une portée de

plusieurs petits qu'elle dépose dans un tronc d'ar-

bre creux, ou dans toute autre cavité; elle s'établit

même quelquefois au milieu des débris des animaux

morts dans les bois, et Buffbn rapporte l'exemple de

trois individus trouvés dans le thorax d'un Loup qu'on

avait suspendu à un arbre par les pieds de derrière,

et qui, déjà entièrement putréfié, répandait une odeur

infecte.

Marte Belette des neiges. Mustela nivalis, Lin.,

Faun. Suec; Mustela vulgaris, Var. Gm. ; Mustela

Erminea, Var. Bodd. Elle est à peu près de la taille de

la Belette, et a le pelage entièrement blanc, avec quel-

ques poils noirs au bout de la queue. Elle est encore

fort peu connue, et on ne sait si on doit la regarder

comme une véritable espèce, ou comme une simple

variété soit de l'Hermine, soit de la Belette; quelques

auteurs modernes, et particulièrement Desmarest, se

prononcent néanmoins pour cette dernière opinion.

Marte Belette d'Afrique. Mustela Jfricana, Desm.
Elle a dix pouces du bout du museau à l'origine de la

queue, et celle-ci a six pouces environ. Son pelage est

généralement d'un brun roussâtre en dessus, et d'un

jaune blanchâtre en dessous, avec une ligne brune,

longitudinale, sur le milieu du ventre.

Marte ratée. Mustela striata, Geoff. S'-Hil. Elle

est à peu près de la taille de la Belette : son pelage est

généralement d'un brun foncé, avec cinq raies blan-

ches longitudinales en dessus; la queue est blanche, et

le dessous du corps d'un blanc grisâtre. Cette espèce,

dont les mœurs ne sont pas connues, a été établie

par Geoffroy Sainl-Hilaire, d'après un individu donné

au Muséum par Sonnerat; et, suivant Isidore Geof-

froy Saint-Hilaire (Magasin de Zoologie, octobre 1839),

elle doit être isolée et devenir le type d'un genre dis-

tinct, qu'il propose de nommer Galidictis, afin d'in-

diquer à la fois ses affinités avec les Mustéliens et plus

spécialement avec les Galidies. Elle habite Madagas-

car.

Marte Ncdipêde, ou le Furet de Java. Mustela nu-

dipes, Fr. Cuv., Mam. lith. Elle est d'une taille un peu

inférieure à celle du Putois; son pelage est générale-

ment d'un beau roux doré, très-brillant, avec la tête et

l'extrémité de la queue blanches. Cette espèce, remar-

quable par la nudité du dessous de ses pieds, a été

découverte à Java par Diard et Duvaucel; et c'est d'a-

près un individu envoyé au Muséum, par ces voyageurs,

que Fr. Cuvier l'a décrite.

Marte Belette de Java, Geoff. S'-Hil.; Mustela Ja-

vanica, Séba. Geoffroy Saint-Hilaire a décrit ainsi

cette espèce, d'après l'individu même qui a servi de

type à la figure de Séba : longueur de six pouces envi-

ron ; forme plus effilée que celle de l'Hermine, et plus

rapprochée de celle de la Belette; les joues sont blan-

10
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châtres; un remarque un demi-cercle de celle couleur

au devant de chaque œil; le reste du pelage a les cou-

leurs de l'Hermine d'été ou du Roselel; la queue est

terminée de même par une touffe de longe poils noirâ-

tres; les pieds sont garnis de poils assez longs. Ainsi,

quoique la Belette de Java soit encore très-imparfaite-

ment connue, il est facile de voir qu'elle diffère du Fu-

ret de Java. 11 est donc important île ne pas confondre

ces deux espèces ; et c'est pour éviter la confusion qui

résulterait nécessairement de la ressemblance de leurs

noms qu'il serait bon d'adopter celui de Nudipède pour

la dernière connue.

Marte Vison, Uuff., t. xm, pi. 43; Muslela Vison,

Lin. Cette espèce doit être placée dans le sous-genre

des Putois, et non parmi les Martes proprement dites,

comme on le fait ordinairement. Elle est à peu près de

la taille de la Fouine : son pelage est généralement

d'un brun marron, avec le bout de la queue plus foncé

que le corps, et la pointe de la mâchoire inférieure

blanche en dessous. Cette espèce à laquelle on assigne

pour pairie le Canada el les États-Unis, vit sur le bord

des eaux, el se nourrit en partie de Poissons el de Rep-

tiles. Sa fourrure est assez estimée.

Marte marron. Mustela rufa, Geoffroy. Son pelage

est d'un roux marron; sa queue est de même couleur;

les quatre extrémités sont plus foncées; la longueur

totale est un pied sept pouces. Il est impossible, d'a-

près cette phrase indicative, el même d après la des-

cription plus délailléeque le même auteur donne en-

suite de cet animal, de décider, dans l'état présent de

la science, s'il forme réellement une espèce distincle,

ou si, comme il paraît plus vraisemblable, il doit êlre

rapporté au Vison ou au Mink.

Marte Mink. Mustela Lulreola, Pall., Spic. Zool.

Cette espèce qui ressemble presque entièrement au Vi-

son, et qui parait avoir aussi les mêmes habitudes, est

ainsi caractérisée par les auteurs les plus modernes :

une taille inférieure à celle du Vison; le pelage d'un

marron presque noir, avec le dernier tiers de la queue

tout à fait noir, et la pointe de la mâchoire inférieure

blanche. Le Mink habile particulièrement le nord de

l'Europe et de l'Asie ; mais on le trouve, dit-on. jusque

sur les bords de la mer Noire.

Le Mink des Américains, Warden, États-Unis, t. v,

pag. 615; Mustela lutreocephala , Harlan, ne doit

pas, suivant ces auteurs, êlre confondu avec le Mink

ou avec le Vison. 11 ressemble beaucoup, dit ce der-

nier, au Mink, mais il en diffère cependant par sa cou-

leur, par ses formes générales et par sa taille. Il est

généralement d'un blanc brunâtre, plus clair en des-

sous, avec la queue d'un brun ferrugineux : sa taille

est double de celle du Mink; du reste, il ressemble à

la Loutre par la forme de sa tète et de ses oreilles,

mais il se rapproche davantage de la Belette par son

pelage, par sa queue el par les proportions générales

de son corps : ses pieds sont légèrement palmés. Celle

courte description el les indications données par War-

den, dans son ouvrage, ne permettent pas de décider

si le Mink des Américains diffère réellement du Vison

etdu Mink d'Europe, et s'il existe deux espèces dans les

États-Unis, sans compter le Pékan et les autres Maries

bien caractérisées, qui appartiennent a la même con-

trée. On trouve parmi ces animaux de l'Amérique du

Nord, des individus d'un brun foncé, d'autres d'un

marron clair, d'autres enfin d'une nuance intermé-

diaire. Chez quelques-uns la lâche blanche de la mâ-
choire inférieure se prolonge en une ligne étroite sur

le milieu de la gorge, tandis que chez la plupart on

ne voit rien de semblable; mais d'autres n'onl qu'une

ligne blanche, très-petite ou Irès-peu prononcée; ils

tiennent ainsi le milieu entre ceux où elle existe en-

tière, et ceux où elle n'existe pas. Enfin leur taille n'est

pas moins variable, en sorle qu'ils ne sont ni assez dif-

férents pour qu'on puisse les considérer comme types

de deux espèces distinctes, ni assez semblables pour

qu'on soit certain de leur identité spécifique.

Quant à l'animal désigné par Buffon, sous le nom de

.
Putois rayé de l'Inde, ce n'est point un véritable Pulois,

mais une Civelle (F. ce mot).

Putois fossiles.

Deux espèces fossiles, appartenant à ce sous-genre,

onl été indiquées par Cuvier (Oss. Fos., t. iv) : l'une

d'elles n'est connue que par deux dénis découvertes par

Buckland, dans la caverne de Kirkdale, el qui sont la

carnassière et la tuberculeuse supérieures d'un animal

très-semblable à la Belette. La seconde a quelques rap-

ports avec le Zorille; mais elle est surtout voisine du

Pulois, comme l'a reconnu Cuvier par l'examen de quel-

ques phalanges digilales el métatarsiennes, de quelques

vertèbres dorsales et caudales, et surtout d'un fragment

de bassin, trouvés à Gaylenreutb.
*** Zorilles. Zorilla. Ils ont avec le système den-

taire des Putois, des ongles longs, robustes et assez

semblables à ceux des Mouffettes, auxquelles ils res-

semblent aussi parleur système de coloration. Par suite

de celle modification ils ne peuvent point grimper sur

les arbres, comme le font les autres Martes; mais ils

peuvent fouir avec beaucoup de facilité et se creusent

des terriers comme les Mouffettes. On n'a encore dis-

tingué dans ce sous genre qu'une seule espèce.

Marte Zorille, Buff., t. xm, pi. 41 ; Mustela Zo-

rillael Fiverra Zorilla des auteurs systématiques. Elle

a plus d'un pied du boni du museau à l'origine de la

queue; celle-ci a huit pouces environ. Elle est généra-

lementnoire, avec plusieurs taches blanches sur la télé,

et plusieurs lignes longitudinales de même couleur a la

partie supérieure du corps. Ces bandes et ces taches

ont assez constamment la même disposition, mais leur

étendue proportionnelle varie beaucoup. Celte espèce

n'habite pas seulement les environs du cap de Bonne-

Espérance; mais elle existe aussi au Sénégal el sur les

bords de la Gambie, où elle a élé trouvée par le voya-

geur Bodwieh. Le Zorille du Sénégal el de la Gambie

diffère d'ailleurs de celui du Cap à quelques égards :

ainsi on retrouve bien chez l'un el chez l'autre les

mêmes taches el les mêmes lignes; mais chez le pre-

mier, les parties blanches ont beaucoup plus d'étendue

que les noires, en sorle que le pelage esl presque entiè-

rement blanc sur le dessus et les cotés du corps, tandis

que la disposition inverse s'observe dans la variété du

Cap. 11 n'est pas probable néanmoins qu'on doive con-

sidérer ces deux animaux comme des espèces distinctes :
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car l'élendue proportionnelle des taches blanches varie

même tellement, entre les individus d'un même pays,

qu'il est assez difficile d'en trouver deux exactement

semblables.

Enfin le genre Mustela comprend encore quelques

autres espèces qu'il suffira d'indiquer en peu de mots,

parce qu'elles sont encore très-imparfaitement connues.

Telles sont les suivantes :

Marte Zorra. Mustela Zona, Humboldt. Elle est

généralement d'un gris noirâtre, avec l'intérieur des

oreilles et le ventre blancs : son corps est moins ver-

miforme que celui des autres Martes. Elle habite la

Nouvelle-Grenade.

Marte Cuja. Mustela Cuja, et Marte Otjiqei, Mus-

tela Quiqui, Alolina. Elles habitent le Chili. La première

est généralement noire et son pelage est très touffu et

très-doux; la seconde est brune, avec une tache blanche

au milieu du nez. Si la description de Molina est exacte,

le Quiqui n'est point une Marte, quoique rapporté à

ce genre, car il n'aurait que douze incisives, douze

molaires et quatre canines, en tout vingt-huit dents.

Marte a gorge dorée. Mustela flavigula , Bodd.

Elle est noire, avec la gorge, le ventre et le dos jaunes;

les joues sont blanches. Sa patrie est inconnue.

Marte pêcheuse. Mustela Pemiantii, Erxl.; Mus-
tela melanortiyncha, Bodd. Elle habite l'Amérique du

Nord : elle est généralement noire, avec les côtés du

col et la face d'un cendré brunâtre. Elle pourrait bien

n'être, selon la remarque de Harlan, qu'un double em-

ploi du Pékan.

Marte a tète grtse. Vixerra poliocephala, Traill.,

Mem. Wern. Soc. Elle parait également appartenir au

genre Mustela, quoique l'auteur l'ait rapportée au

genre Vivena, et elle est ainsi caractérisée : corps

noir; tète et col gris, avec une tache jaunâtre, bordée

de noir. Cette espèce habite la Guiane.

Marte Putois des Alpes. Mustela Jlpina, Gebler,

Soc. Imp. Nat. de Moscou. Elle ressemble beaucoup au

Putois commun; elle est généralement jaune, avec le

dessus du corps brunâtre et le menton blanc. Cette es-

pèce est très-bien connue des habitants des mines de

Riddersk : elle se nourrit particulièrement de Souris,

d'Oiseaux et de Lagomys. Sa fourrure est peu estimée,

parce que ses poils sont généralement assez courts.

MARTEAU. Zygœua. pois. Espèce du genre Squale;

Cuvier en a fait le type d'un sous-genre très-remar-

quable.

MARTEAU. Maliens, conch. Linné confondait les Co-

quilles de ce genre parmi les Huitres, comme il a fait de

beaucoup d'autres qui en diffèrent cependant essentiel-

lement. Bruguière dans les planches de l'Encyclopédie

sépara des Huîtres de Linné, son genre Avicule dans le-

quel il plaça les Marteaux; enfin Lamarck en fit un

genre particulier, auquel il donna le nom de Marteau,

à cause de la forme des coquilles, qui a quelque res-

semblance avec cet instrument des couvreurs. Ce fut

dans l'ouvrage sur les animaux sans vertèbres, publié

en 1801, que ce genre fut établi pour la première fois.

Depuis cette époque, il fut admis par le plus grand

nombre des conchyliologues qui ne varièrent pas sur

la nécessité de l'admettre, mais sur la place qu'il devaitil ue\aii^i

occuper dans la série. C'est ainsi que son auteur lui-

même, après l'avoir placé près des Vulselles et des

Avicules dans le Système des Animaux sans vertèbres,

l'en sépara quelques années après, pour le porter dans

la famille des Byssifères, tandis que les Vulselles res-

tèrent dans la famille des Ostracées. Le savant auteur

de l'Extrait du Cours et des Animaux sans vertèbres

conserva ces rapports dans ces deux ouvrages; cepen-

dant dans le dernier il sépara de ses Byssifères la famille

des Malléacées (K. ce mot) dont il crut devoir exclure

encore les Vulselles; les Marteaux se trouvèrent voisins

des Pernes, des Crénalules, etc. Cuvier (Règne animal)

n'a point imité Lamarck; il a laissé les Marteaux près

des Vulselles. Férussac, en conservant la famille des

Malléacées, y a apporté quelques changements; c'est

ainsi qu'il en a ôté les Crénalules pour y placer les

Vulselles qui sont mises en contact avec les Marteaux.

Blainville a conservé le genre Marteau, l'a mis près des

Vulselles, et a donné le nom de Margaritacés(f.ce mot)
à la famille des Malléacées, en y faisant des change-
ments nécessaires. On ne connaît pas encore l'animal

du Marteau; on sait seulement qu'il s'attache par un
byssus. Voici les caractères de ce genre : coquille sub-

équivalve, raboteuse, difforme, le plus souvent allon-

gée, sublobée à la base, à crochets petits, divergents;

charnière sans dents, une fossette allongée, conique,

située sous les crochets, traversant obliquement la fa-

cette du ligament; celui-ci presque extérieur, s'insérant

sur la facette courte et en talus de chaque valve.

Les espèces de ce genre sont peu nombreuses, et on

n'en connaît point de fossiles; elles peuvent se diviser

assez naturellement en deux groupes.

f Coquilles lobées ou auriculées à la base.

Marteau commun. Maliens vulgaris, Lamk., Anim.

sans vert., t. vu, l re part., page 144, n° 2; Oslrea

Maliens, Lin., page 5555, n° 99; Knorr, f^erg., 5,

tab. 4. fig. 1, Chemnilz; Conch.,t. vin, pi. 70, fig. 655;

Encyclop., pi. 177, fig. 12. Coquille recherchée à cause

de sa forme singulière; elle présente une variété blan-

che dont les oreilles sont plus courtes; on la trouve

dans l'Océan des grandes Indes. Bougainville découvrit

dans cette mer une petite île déserte dont les rivages,

après une tempête, s'en trouvèrent couverts; il lui avait

donné à cause de cela le nom d'île aux Marteaux.

f-j-
Coquilles non auriculées à la base.

Marteau vulsellé. Maliens vulsellatus, Lamk.,

Anim. sans vert., loc. cit., n° 4; Oslrea vulsella, Lin.,

Gmel.. page 5533, n° 100; Chemnitz, Conch., t. vm,
pi. 70, fig. CS7; Encyclop., pi. 177, fig. 15. Coquille de

taille médiocre, allongée, aplatie, droite ou courbée

sur elle-même, d'une couleur violet foncé ou noirâtre,

avec une tache blanche nacrée à l'intérieur. Celte Co-

quille se trouve dans la mer Rouge et à Timor.

MARTEAU ou NIVEAU D'EAU DOUCE, ins. Quelques

auteurs anciens ont donné ce nom aux larves des

Agrions qui offrent une sorte de ressemblance avec

un T.

MARTEAU, bot. L'un des noms vulgaires du Narcisse

Faux-Narcisse.

MARTELE. Martela, bot. Genre de Champignons

hyménomycètes, établi par Adanson. et adopté par
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Scopoli, mais que quelques ailleurs ne considèrent que

comme une division du jïenre Hydniim. Du reste, voici

ses caractères : réceptacle charnu, simple, garni au

sommeille petits tubes liymenins, stibulés et ascigères

de l'un et l'autre côté; thèques grêles et courts. Ce sont

de grands Champignons blancs, jaunes ou cendrés,

portant a l'extrémité du tronc la membrane fructifère,

hérissée de pointes ou d'aiguillons.

MARTELET. ois. Synonyme vulgaire de Martinet

noir. V. Martinet.

MARTELOT. ois. Nom vulgaire du Traquel Pâtre, L.

/'. Traquet.

MARTIA. bot-. (Leandro.) Pour Martiusia. V. ce

mot. On avait aussi donné le nom de Marlia, a un

genre qui n'était autre que VElodea d'Adanson et de

Purhs, genre formé sur quelques espèces à'Hypefioum.

MARTIN. Jcridotheres. ois. Genre de l'ordre des

Omnivores. Caractères : bec conique, allongé; mandi-

bules très-comprimées, ù bords tranchants, avec la

base nue : la supérieure faiblement échancrée a la

pointe qui est un peu fléchie; narines ovoïdes, placées

de chaque côté du bec et près de la base, en partie re-

couvertes par une membrane emplumée; quatre doigts :

trois devant, dont l'intermédiaire, moins long que le

tarse, est soudé à sa naissance avec l'extérieur; pre-

mière rémige presque nulle, la deuxième et la troisième

plus longues. Les Martins ont avec les Ëlourneaux, la

plus grande analogie de mœurs; comme eux on les voit

presque toujours en troupes plus ou moins nombreuses,

voler assez bruyamment d'un champ à l'autre, et y

faire une recherche exacte des insectes cachés sous la

feuille, ou réfugiés entre les mottes de terre. Ils parais-

sent se nourrir de préférence de Sauterelles et de Cri-

quets, dont ils font une telle consommation, que, dans

les régions où ces Orthoptères apparaissent en masses

innombrables, on élève des Martins expressément poul-

ies opposer au fléau destructeur. C'est le seul moyen

que l'on ait pu employer avec succès pour purger cer-

taines îles de la désolante multiplication de ces insec-

tes. D'un naturel très-familier, les Martins ne témoi-

gnent qu'une faible appréhension à la vue de l'Homme;

ils se mêlent parmi les troupeaux et rendent même de

grands services aux animaux sur lesquels ils s'accrou-

pissent, en les débarrassant de la vermine qui les ronge.

Ce sont sans doute ces soins et la fréquentation habi-

tuelle des paisibles habitants des prairies qui ont déter-

miné Temminck à choisir pour dénomination latine du

genre, le mot Pastor.

Les Martins sont très-dociles aux leçons qu'on leur

donne, et retiennent avec facilité les sons qu'ils enten-

dent fréquemment. On assure même que, quoique à

l'état de liberté, on lésa entendus contrefaire le chant

des Oiseaux domestiques, et même imiter le bêlement

des Agneaux. Les habitants civilisés de l'Inde et de

l'Afrique se plaisent à élever ces Oiseaux qui, en re-

vanche, les amusent par la gentillesse de leurs manières

et la vivacité de leurs mouvements. Il parait probable

que ces Oiseaux ont deux couvées par an, du moins les

jeunes que l'on a observés à deux époques éloignées,

d'une même saison, tendent à le faire croire ; les voya-

geurs se taisent sur leur nidification, de même que sur

la durée île l'incubation. Levaillanl. qui a cherché a

observer l'une et l'autre, est porté à croire qu'ils ni-

chent dans des trous creusés en terre. La seule espèce

qui paraisse passagèremenCen Europe place quelque-

fois son nid dans des trous d'arbre ou des crevasses de

ruines. Outre les insectes et dans les temps de disette

de cette nourriture, on voit les Martins attaquer les

petits Quadrupèdes, tels que Souris et Mulots, les dé-

pecer et se repaître de leur chair; ils se jettent quel-

quefois sur les fruits qu'ils gâtent oulre mesure, sans

en faire une grande consommation.

Martin a aii.es noires. Graculn melanoptera,

Daud. Il parait n'être qu'une variété du Martin com-
mun, dont les parties inférieures seraient beaucoup plus

blanches, et les rémiges et lectrices noires; du reste les

deux espèces sont tout ù fait semblables.

Martin a nEc grêle. Acridotheres graciliroslris,

Drap. Parties supérieures, gorge et devant du cou d'un

brun fuligineux, à reflets d'acier bronzé; parties infé-

rieures brunâtres; abdomen blanc; barbes extérieures

des grandes tectrices alaires et caudales, des rémiges

et des lectrices, d'un noir bronzé à reflets bleus et vio-

lets; les cinq dernières rémiges et la rectrice latérale

bordées de blanc extérieurement; dessous de la queue

d'un gris cendré; bec et pieds noirâtres. Taille, sept

pouces six lignes. De Madagascar.

Martin du Bengale. V'. Martin commun.

Martin Rrame. Turtlus pngodarum. Lin.; Orucula

pagodai•uni , Daud.; A ci idot/ieres pat/odarnm, \iei\\.,

Levait., Oiseaux d'Afrique, pi. 95. Parties supérieures

d'un cendré bleuâtre, nuancé de fauve à l'extrémité

des lectrices alaires; front, sommet de la tête et nuque

garnis de longues plumes soyeuses et effilées, d'un noir

bronzé; des plumes presque semblables, mais d'une

couleur Isabelle, variées de blanchâtre, ornent le der-

rière elles côtés du cou; rémiges noirâtres, terminées

de cendré bronzé; lectrices d'un gris noirâtre bronzé,

terminées de blanc, mais de manière que celles des

côtés soient presque entièrement blanches; parties in-

férieures d'un fauve isabelle, avec l'extrémité de chaque

plume striée d'une teinte plus pâle; tectrices caudales

et alaires inférieures d'un blanc nuancé de cendré; bec

noir à la base et jaune dans l'autre partie; pieds jaunes.

Taille, sept pouces et demi. Des diverses parties de

l'Inde où il se perche sur les tours des temples; de

passage en Afrique dont il habite vraisemblablement

quelques contrées.

Martin commun. Gracula tristis, Lat.; Paradisœa
liistis. Ginel., Bufï., pi. enl. 210. Parties supérieures

d'un brun marron
; sommet de la tête garni de plumes

noires, longues et effilées; un espace triangulaire, nu

derrière l'œil; grandes rémiges noires à l'extrémité,

blanches à la base; lectrices brunes, avec l'extrémité

des latérales blanche; gorge, cou et haut de la poitrine

d'un gris foncé; abdomen et lectrices caudales infé-

rieures d'un blanc mal; bec et pieds jaunes. Taille,

neuf pouces et demi. De toutes les parties de l'Inde où

il construit assez souvent son nid dans l'enfourclieinenl

des grosses branches.

Martin destructeur de Sauterelles. /'. Martin

commun.
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Martin dominicain. Acridotheres dominicanus;

Turdus dominicanus, Lalh., Buff., enl., p. 627, 2.

Parties supérieures brunes, irrégulièrement irisées de

violet; rectrices à reflets verdàlres; parties inférieures

d'un gris brunâtre; bec et pieds bruns. Taille, six

pouces. De l'Inde.

Martin élégant. Pastor elegans, Less., Zool. du

voy.de Bélanger, pi. vi, p. 260. Parties supérieures d'un

roux doré; cette nuance tire sur le blond au front, au

sommet de la tète, aux côtés des joues et à la gorge;

cou, dos et poitrine d'un gris tendre: croupion, ventre,

flancs et tectrices caudales inférieures d'un roux doré,

un peu moins vif que celui des parties supérieures;

épaules blanches; rémiges noires, à reflets bronzés;

rectrices noires, terminées de roux doré. Taille, six

pouces et demi. De la Cochincbine.

Martin de Gingi. Turdus Ginginianus, Lalh. Par-

ties supérieures d'un gris cendré, avec les tectrices

alaires verdàtres; rémiges en partie noires et en partie

rousses; tectrices brunes, roussàtres vers l'extrémité;

nuque ornée déplumes noires, longues et étroites; un

espace nu depuis l'angle de la bouche jusqu'à celui

de l'œil; parties inférieures grises; bec et pieds jaunes.

Taille, neuf pouces. De l'Inde.

Martin Goulin. Gracula calva, Buff., pi. enl. 200.

Parties supérieures d'un gris blanchâtre, qui prend une

teinte plus sombre sur les ailes et la queue; un grand

espace nu autour de l'œil, de couleur de chair ou jau-

nâtre; une seule ligne de plumes sur le sommet de la

têle; parties inférieures d'un beau brun, qui prend une

teinte plus claire vers l'abdomen
; bec et pieds jaunes.

Taille, huit pouces. Des Philippines.

Martin gris-de-fer. Gracula grisea, Daud.; Cossy-

phus griseus, Dum., Levai!., Ois. d'Afrique, pi. 95, f. 2.

Parties supérieures grises; tète garnie de plumes noires

et effilées; une peau nue orangée derrière l'œil; lec-

trices alaires d'un fauve blanchâtre; rémiges et rec-

trices noirâtres, les quatre latérales de celles-ci termi-

nées de fauve blanchâtre ; parties inférieures d'un brun

ferrugineux, avec une bande fauve sur la poitrine; bec

orangé; pieds jaunes. Taille, sept pouces et demi. De

l'Inde où il se trouve mêlé avec le Marlin de Gingi, dont

il n'est peut-être qu'une variété.

Martin huppé de la Chine. Gracula crislatella,

Lalh.- Buff., pi. enl. 507. Tout le plumage d'un noir

bleuâtre sombre, à l'exception des rémiges et des tec-

trices qui sont blanches, les premières à leur origine,

les autres à l'extrémité; front, sommet de la têle et

nuque garnis de plumes noires, longues et étroites; bec

et pieds jaunes. Taille, huit pouces et demi. De l'Inde.

Martin a longue queue. Gracula caudata, Cuv.

Parties supérieures brunes, variées de roussâtre, les

inférieures d'un cendré foncé, avec quelques stries

blanchâtres; gorge blanche; bec elpiedsjaunes. Taille,

huit pouces. De l'Inde.

Martin DEsMAHRATTES./'as/o/'il/a/j»a»e»s;'S;Sykes.

Parties supérieures d'un gris noirâtre, avec les rémiges

et les rectrices presque noires; léte et joues très-noires;

parties inférieures d'un gris roussâtre; croupion fauve,

avec le bord des plumes blanc; bec el pieds jaunes.

Taille, neuf pouces. De l'Inde.

Martin de Malaya. Pastor Malayensis , Eyton.

Dos, queue et ailes d'un vert bronzé; petites tectrices

alaires et abdomen blancs; vertex et nuque garnis de

plumes allongées et d'un gris cendré, entremêlées de

petites plumes vertes; menton blanc; parties inférieures

cendrées; bec et pieds bruns. Taille, six pouces. La

femelle a le dos brun; les autres couleurs du plumage

sont en général ternes et plus foncées. De l'Inde.

Martin musicien. Pastor musicus, Temm. P
r

. Mai-

nate de Java.

Martin ochrocépbale. F. Merle ochrocéphale.

Martin olive. Cossyphus olivaceus, Dum. V . Ma-
NORINE.

Martin a oreilles blanches. Pastor oricularius,

Drap. Parties supérieures d'un brun noirâtre bronzé;

tête, cou, gorge, haut de la poitrine et grandes tec-

trices alaires d'un noir brillant; sommet de la têle

garni de plumes noires, longues et étroites; espace nu,

qui entoure l'œil, de couleur de chair; méat auditif

couvert d'une plaque de petites plumes soyeuses et

blanches; petites tectrices alaires, croupion et parties

inférieures d'un blanc pur ; bec et pieds jaunes. Taille,

huit pouces. De Java et du continent de l'Inde.

Martin Pegouan. Pastor Peguanus, Bellangé. Son

plumage est d'un gris-rose terne; sa tête est noire; son

cou et sa poitrine sont bruns ; les ailes et la queue sont

d'un brun foncé; bec et pieds jaunes. Taille, sept pouces.

Martin a plumes soyeuses. Sturnus sericeus,

Lath. Parties supérieures cendrées; rémiges et rectrices

noires, avec l'origine blanche; tête d'unblanc jaunâtre,

presque jaune sur le sommet; dessus du cou jaune;

parties inférieures d'un gris blanchâtre ; bec d'un rouge

pourpré; pieds d'un jaune tirant sur le rouge. Taille,

sept pouces et demi. La femelle a les rémiges et les rec-

trices brunes, le sommet de la tète noir, et le front mé-

langé de brun et de blanchâtre; cette dernière couleur

se montre encore sur le croupion et sur les flancs; elle

a le bec et les pieds bruns. De la Chine.

Martin porte -lambeaux. Sturnus gallinaceus,

Lath.; Gracula carunculata, Gmel.; Cossyphus ca-

runculatus, Dum.; Gracula curvata, Shaw, Levaill.,

Ois. d'Afriq., pi. 95 et 94. Parties supérieures d'un gris

roussâtre; rémiges et rectrices d'un noir bronzé; par-

lies inférieures et cou d'un blanc roussâtre; mandibule

inférieure garnie d'un double lambeau qui embrasse

toute la gorge, et, fendu en pointe, se sépare en deux

vers l'extrémité ; front relevé par une sorte de crête

ovalaire, transversale, qui couronne une seconde crête

cordiforme, partant du sommet de la tête; un espace

nu sur la joue; cet espace, de même que les lambeaux,

sont d'un brun noirâtre; bec et pieds bruns. Taille,

neuf pouces. La femelle est un peu plus petite; les cou-

leurs de son plumage sont beaucoup plus ternes, et les

lambeaux, quoique assez semblables à ceux du mâle,

sont beaucoup moins grands. Les jeunes ont la tète

totalement emplumée, conséquemment dépourvue de

lambeaux ; leur plumage est d'un gris cendré, avec les

rémiges et les rectrices d'un brun terne; les tectrices

alaires et les parties inférieures sont blanchâtres. De

l'Afrique.

Martin pygjiée. Cossyphus minutus, Dum. Parties
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supérieures brunes; tête rayée longitudinalemenl de

roux et de brun; parties inférieures d'un gris fauve,

avec la gorge blanche. Taille, quatre pouces et demi.

De l'Inde.

Martin a queue striée. Cossyphus striatus, Dum.

Parties supérieures d'un gris roussâlre, les inférieures

d'une teinte plus pale, rayées de brun. Taille, neuf

pouces. De l'Inde. Ces deux espèces sont encore dou-

teuses.

Martin rose ou roselin. Pastor roseus, Tem.; Tur-

dus roseus, Gmel.; Ttirdus selentis, Gmel.; Merle

couleur de rose, liuff., pl.enl. 251. Parties supérieures,

ventre et abdomen couleur de rose; tète, cou et haut

de la poitrine noirs, à reflets violets; nuque garnie de

plumes longues, étroites et noires; rémiges et reclriees

d'un brun irisé; tectrices alaires noirâtres, lisérées de

rose; tectrices caudales inférieures et cuisses noires,

rayées de blanchâtre ; bec d'un jaune rougeâlre, avec

la base de la mandibule inférieure noire; pieds jaunes;

iris brun. Taille, huit pouces. La femelle a les couleurs

moins vives; le rose est lavé de brunâtre; les plumes

de la nuque sont inoins longues. Les jeunes ont les par-

ties supérieures d'une seule nuance fauve-isabelle; les

rémiges et les rectrices sont brunes, frangées de blanc

et de cendré; les parties inférieures d'un brun cendré,

à l'exception de la gorge et du milieu de l'abdomen qui

sont d'un blanc pur. Point de longues plumes sur la

tète. Des parties chaudes de l'ancien continent. De pas-

sage dans le midi de l'Europe.

Martin Tihoucu. Pastor contra V. Capensis, Tem.;

Upupa Capensis; Curacias cristata, Vieill. Parties

supérieures d'un gris foncé; rémiges noirâtres, avec une

tache blanche vers le milieu; tête garnie d'une belle

huppe blanche, composée de plumes longues, flexibles,

à barbes désunies et susceptibles de se recourber en

avant quand l'Oiseau les redresse; dessus du cou gri-

sâtre; parties inférieures blanches; bec et pieds jau-

nes. Taille, dix pouces. Du cap de Bonne-Espérance.

Martin de Traill. Pastor Traillii, Vig. Le mâle a

le plumage d'un rouge brunâtre, avec la tête, le cou et

les ailes noirs. La femelle est brune en dessus, blan-

châtre en dessous, avec des stries brunâtres; sa tète,

son cou et ses rémiges sont noirs; sa queue est d'un

rouge brunâtre. Taille, dix pouces. De l'Inde.

Martin triste. A''. Martin commun.

Martin Vieillard. Tardas Malaburicus, Linné;

Acridotheres Malabaricus, Vieill. Parties supérieures

d'un gris cendré; rémiges et rectrices noires; tète et

cou cendrés, avec une ligne blanche au centre; les plu-

mes de ces parties sont longues et déliées; parties infé-

rieures rousses; bec noir avec l'extrémité jaune; pieds

jaunes. Taille, huit pouces. De l'Inde.

MARTIN -CHASSEUR. Ducelo. ois. Genre de l'ordre

des Alcyons. Caractères : bec gros, fort, tranchant,

dilaté sur les côtés, convexe en dessus, sans arête vive,

déprimé à sa base, subitement comprimé et courbé à la

pointe qui est très-évasée; mandibule inférieure large,

concave, plus courte que la supérieure, terminée en

pointe; narines percées obliquement de chaque côté de

la base du bec, à moitié fermées par une membrane
couverte de plumes; pieds assez robustes; tarse plus

court que le doigt intermédiaire auquel sont unis l'ex-

terne jusqu'à la troisième articulation, et l'interne jus-

qu'à la seconde, le pouce large à sa base; ailes médio-

cres; première rémige plus courte que la seconde qui

est un peu moins longue que la troisième; plumage

non lustré, a barbes faibles et décomposées.

Des considérations contestées longtemps par diffé-

rents ornithologistes, et admises par quelques autres,

ont porté Leach â réaliser une idée produite par Levail-

lant, et qui consiste à enlever du genre Martin Pécheur

l'espèce connue sous le nom de Géant, pour en former

le type d'un genre nouveau, auquel il a donné un nom
que l'on a traduit en fiançais par le mol composé Mar-

tin Chasseur, dénomination admise d'abord spécifique-

ment r>ar Levaillanl. Quoique l'on soit bien pénétré de

la justesse des motifs qui rendent les méthodistes ex-

trêmement sévères dans les nouvelles formations de

genres, on est de suite porté à admettre (pie la différence

de mœurs, si tranchée entre les Martins- Pécheurs et

les Martins Chasseurs, est suffisante pour ne point con-

fondre les uns et les autres dans une simple division

d'un même genre. Du reste cette différence de mœurs et

d'habitudes n'est point la seule qui puisse justifier l'éta-

blissement du genre; on en retrouve d'autres dans la

nature du plumage, qui suffisent pour faire reconnaître,

même à la simple vue, un Martin Chasseur d'avec un

Martin -Pêcheur : dans les premiers, une souplesse

soyeuse dans les barbules remplace le tissu serré, roide

et lustré qui constitue les plumes des autres, et qui

convient admirablement à leur manière de chercher

leur nourriture. La forme de la queue, cl même celle

des ailes, aident encore à reconnaître les espèces de

l'un et de l'autre genre. Les Martins-Chasseurs habi-

tent les forêts touffues, et ne se trouvent qu'acciden-

tellement, comme les autres Sylvains, sur les bords des

ruisseaux; non moins sauvages que les Martins -Pê-

cheurs, ils n'évitent cependant pas, ainsi que l'a avancé

Sonnerai, la société des autres Oiseaux, car plusieurs

observateurs les ont vus disputant aux Merles et aux

Moucherolles, les insectes dont ils font presque leur

unique nourriture. Ils construisent leur nid dans un

creux ou entre la bifurcation des arbres élevés. Leur

ponte consiste en quatre ou cinq œufs d'un blanc

bleuâtre, élégamment tiqueté de brun. La composi-

tion de ce genre, formée d'abord de deux ou trois es-

pèces, parait devoir s'accroître à mesure (pie les riches-

ses zoologiques des Moluquesct de l'AusIralasie seront

mieux connues.

Martin-Chasseur actéon. Dacelo acteon, Less. Son

plumage est d'un gris roussàtre; sommet de la tête

d'un gris clair; cou et poitrine d'un gris blanc; épau-

les noires; abdomen marron; mandibule supérieure

rouge, l'inférieure noirâtre. Taille, neuf pouces. Des

Indes.

Martin-Cuasseur a bec noir. Dacelo melunorhyn-

c7iOS,Tcmm., Ois. col., pi. 391. Son plumage est d'un

gris roux, varié de blanchâtre, avec les ailes, le dos et

la queue verts; bec noir; pieds jaunes. Taille, dix pou-

ces. Des Célèbes. Ginelin et liuffon, pi. cnluin. 590, en

décrivent une variété dont le plumage est roux en des-

sus, jaunâtre en dessous, avec les ailes et le dos verts;
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le bec est roussàtre. Cette variété se trouve à Java.

Martin - Chasseur buccoïde. Dacelo buccoicles ,

Temm., Ois. color.
,
pi. 586. Parties supérieures, côtés

de la tète et du cou, ailes et queue rayés largement de

noir et de roux vif; parties inférieures blanches, lar-

gement rayées de noir; gorge blanche, sans mélange

d'autre nuance; cuisses brunâtres, rayées de noir; bec

rouge; pieds rougeàtres. Taille, six pouces et demi.

De Java.

MARTIN-CHASSEUR A COIFFE BRUNE. DdCelO fuSCÏCa-

pilla, Lafresn. Parties supérieures brunes, striées de

brun plus foncé, un demi-collier brunâtre, varié de

fauve; une bande oculaire brunâtre ; rémiges bleues,

avec le bord verdàlre et l'extrémité brune; rectrices

bleues; gorge blanche, nuancée de roussàtre vers le

menton; parties inférieures d'un blanc sale, tacheté

de mèches brunes; bec d'un jaune roux; pieds bruns.

Taille, quatre pouces et demi. Afrique méridionale.

Martin Chasseur chlorocëphale. V. Martin Chas-

seur A TÈTE VERTE.

Martin-Chasseur Choucas. Même chose que Martin-

Chasseur Géant.

Martin-Chasseur a coiffe noire. Dacelo atrica-

7«7/o,Lalh., Buff.,pl. enl. 675. Parties supérieures d'un

bleu violet luisant; lêle et cou noirs, ainsi qu'une par-

lie des tectrices alaires; un demi-collier blanc; gorge

et poitrine blanches, le reste des parties inférieures

d'un roux clair; bec et pieds rouges. Taille, dix pouces.

De l'archipel des Indes. On le trouve aussi au cap de

Bonne Espérance. La femelle a la tète d'un gris brun, les

parties supérieures brunes, les inférieures flammées de

brun, le croupion et le milieu des ailes d'un vert azuré.

Martin-Chasseur de Corosandei.. Dacelo Coroman-

ileliœ; Alcedo Coromandeliœ, Lath. Parties supérieu-

res roussàtres, avec des reflets violets; croupion d'un

blanc bleuâtre; parties inférieures d'un jaune roussà-

tre, plus pâle vers le menton; bec rouge; mandibule

inférieure renflée; pieds d'un rouge jaunâtre. Taille,

huit à neuf pouces.

Martin -Chasseur de Gaudichaud. V . Choucalcyon

de Gaudichaud.

Martin-Chasseur Géant. Alcedo fusca, Lin.; Al-

cedo gigantea, Lath.; Martin-Pêcheur delà Nouvelle-

Guinée, Buff., pi. enl. 665. Parties supérieures d'un

brun olivâtre; sommet de la tête brun, strié de gris;

nuque garnie de plumes longues et effilées, brunes, for-

mant une sorte de huppe; occiput et côtés de la tête

variés de blanchâtre et de noirâtre; côtés du cou d'un

brun foncé; rémiges brunes, blanchâtres à leur base,

noires à l'extrémité et bordées de bleu; sur les lectrices

alaires une lâche d'un bleu verdâtre pâle et brillant;

celle couleur est aussi celle du croupion; reclrices fau-

ves, ondées de noir et terminées de bleu; parties infé-

rieures d'un roux brunâtre, striées de noir; un collier

blanc, également strié de brun foncé; mandibule supé-

rieure noire, l'inférieure orangée; pieds gris; ongles

noirs. Taille, quatorze pouces. De la Nouvelle-Hollande.

Martin-Chasseur gros-bec. Dacelo macrorhinus,

Less., Zool. du voy. de la Coq., pi. xxxi bis, fig. 2. Par-

ties supérieures brunâtres, parsemées de gouttelettes

olivâtres; sommet de la tète brun, légèrement rayé de

vert; deux larges bandes bleues d'aigue-marine der-

rière les yeux; lorum fauve; deux traits noirs partant

de la mandibule inférieure ; un collier blanc, entourant

le cou; rémiges brunes, bordées extérieurement de

fauve; reclrices rousses; gorge, poitrine et flancs blan-

châtres, tachés de roussàtre et de brun ; abdomen blan-

châtre; tectrices caudales inférieures rousses; mandi-

bule supérieure noire, l'inférieure blanche. Taille, neuf

pouces el demi. Nouvelle-Guinée.

Martin-Chasseur de Lesson. Dacelo Lessonii, Vig.

Parties supérieures brunes, nuancées d'olive el de vert

brillant, avec des gouttelettes blanches; sommet de la

tête verdàlre; une bande sourcilière d'un bleu verdàlre,

bordée de noir, entourant les yeux; front, cou et par-

ties inférieures blancs; plumes de la poitrine et de

l'abdomen bordées de brun verdâtre; un trait vert de

chaque côté du bec; rémiges brunes; les trois reclrices

latérales et l'extrémité des autres tachetées de ferrugi-

neux. Bec allongé, noirâtre ainsi que les pieds. Taille,

onze pouces. Du Japon.

Martin-Chasseur de Lindsat. Dacelo Lindsayi, Vig.

Parties supérieures brunâtres, variées de vert brillant

et d'olivâtre, avec des lâches ou goulteletles blanchâ-

tres; poitrine, abdomen et croupion bruns, avec le bord

des plumes blanc; sommet de la tête verdâtre; une

bande bleuâtre bordée de noir autour des yeux, et une

aulre en dessous, noire, bordée de brun ; tour du bec et

gorge d'un brun ferrugineux; un trait bleu de chaque

côlé du bec, à l'angle des mandibules; les deux rectrices

externes et l'extrémité des autres tachelées de ferrugi-

neux. Taille, dix pouces. De l'Himalaya.

Martin-Chasseur mignon. Dacelo pulchella, Temm.,
Ois. color., pi. 277. Parties supérieures bleues, rayées

de noir, la plus grande étendue de chaque plume rayée

de noir et de blanc alternativement; rémiges noires,

rayées de blanc; front, joues, côlés du cou et nuque

d'un roux marron ; sommet de la tèle et occiput garnis

de plumes longues et touffues, brunes à la base, bleues

à l'extrémité, el tachetées de blanc
; rectrices étagées, à

barbes extérieures rayées de noir et de bleu, avec quel-

ques taches blanches; les barbes intérieures sont rayées

de noir et de blanc, ce qui ne fait apparaître que ces

deux nuances en dessous de la queue ; devant du cou et

milieu du ventre blancs; poitrine, flancs et abdomen
roussàtres; bec rouge; pieds bruns. Taille, sept pou-

ces. De Java.

Martin-Chasseur a narines blanches. Dacelo bico-

lor, Drap. Dessus de la lète et du cou, rémiges et rec-

trices noirs, avec des reflets brillants, d'un bleu d'azur;

tectrices alaires, dos el croupion d'un bleu vif azuré;

plumes qui recouvrent les narines formant de chaque

côlé du front une tache blanche; collier el parties infé-

rieures blanchâtres; bec gros et noir, avec l'origine de

la mandibuleinférieure blanchâtre; pieds bruns. Taille,

six pouces huit lignes. De Sumatra.

Martin-Chasseur ojinicolore. Dacelo omnicolor;

Alcedo omnicolor, Reinw., Temm., Ois. col., pi. 155.

Parties supérieures d'un bleu azuré foncé; sommet de

la tête noir; une large moustache brune; collier d'un

brun marron, varié de bleu foncé, qui est la couleur

de la nuque; petites tectrices alaires et exlrémité des
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rémiges d'un noir profond; grandes tectrices el rémiges

d'un bleu verdàtre, brillant à l'extérieur, d'un blanc

pur intérieurement; lectrices d'un bleu verdàtre en

dessus, noires en dessous; gorge et devant du cou d'un

brun marron foncé; le reste des parties inférieures

bleu; bec et pieds rouges. Taille, dix pouces. De Java.

Martin-Chasseur Oreillon bled. Daceto Cyanotis,

Temm., Ois. color., pi. 262. Parties supérieures d'un

brun olivâtre; sommet de la tête d'un roux vif, garni

de plumes longues et effilées, formant une sorte de pa-

nacbe; bande oculaire qui se dilate sur la nuque et y
forme un large demi collier bleu : cette bande est noi-

râtre sur les joues; côtés du cou mélangés ou nuancés

de roussâtre et de rosé; tectrices alaires bleues; bord

des scapulaires blanc; rémiges brunes, bordées et ter-

minées de noir; lectrices étagées, longues, d'un roux

foncé en dessus, fauves roussàlres en dessous; gorge

blanche; parties inférieures blanchâtres, nuancées de

fauve el de rosé; bec rouge; pieds bruns. Taille, neuf

pouces. De Sumatra.

Martin-Chasseur rousselin. Dacelo rnf'ulus, La-

fresn. Parties supérieures, poitrine et flancs d'un roux

ferrugineux, avec quelques reflets d'un pourpre violet

clair sur la tête et le dos
;
parties inférieures blanches

;

bec et pieds rouges. Taille, quatre pouces huit lignes.

De Madagascar.

Martin-Chasseur de Sjiyrne. Dacelo Smyrnensis,

Buff. , pi. enl. 894. Parties supérieures d'un bleu clair

brillant; tète d'un vert noirâtre, tacheté de bleu; rec-

trices d'un bleu foncé; gorge et milieu du ventre d'un

blanc rougeàtre; poitrine rousse; bec et pieds noirs.

Taille, huit pouces.

Martin-Chassedr a tète blanche. Dacelo albicilla,

Less. Son plumage est blanc, avec les ailes et le man-

teau d'un bleu d'aigue-marine; la mandibule supérieure

est noire et l'inférieure blanche; les tarses sont noirs.

On trouve des variétés à occiput vert et collier blanc;

d'autres à occiput vert, avec le front et de larges sour-

cils blancs. Taille, huit pouces. Des îles Mariannes.

Martin-Chasseur a tète grise. Alcedo Senegalen-

sis, Lath.,Buff., pi. enl. 594. Parties supérieures d'un

bleu azuré brillant; sommet de la tète d'un gris brun
;

sourcils et dessus des narines d'un gris blanchâtre;

joues noires ; dessus et côtés du cou d'un gris bleuâtre,

finement striés, ainsi que la poitrine et les flancs, d'un

gris foncé; scapulaires noires; rémiges blanches à la

base et à l'intérieur, noires à l'extrémité, de même
qu'extérieurement; rectrices bleues en dessus, noires

en dessous
;
gorge et parties inférieures blanchâtres

;

mandibule supérieure rouge, l'inférieure noire; pieds

d'un brun foncé. Taille, huit pouces et demi. D'Afrique.

Martin-Chasseur a tête et poitrine striées. Dacelo

striâta. Parties supérieures d'un brun noirâtre; som-

met de la tète et occiput bruns, striés de noirâtre; des-

sus, côtés et devant du cou, poitrine et flancs d'un gris

brunâtre clair, strié, tacheté et finement rayé de brun;

croupion et barbes extérieures des grandes lectrices

alaires bleus; rémiges noires extérieurement et à l'ex-

trémité, brunâtres à la base et intérieurement; rectrices

bleues en dessus, bordées de noirâtre qui est la nuance
du dessous; gorge et milieu du ventre blanchâtres; lec-

trices caudales inférieures roussàtres; bec rouge, varié

de noirâtre, d'un blanc rougeàlre à la pointe; pieds

noirâtres en dessus, blanchâtres en dessous. Taille, huit

pouces. De la Cafrerie.

Martin-Chasseur a tête rousse. Dacelo ruficcps,

Cuv. Tète et cou roux; trait oculaire et demi-collier

noirs; dos et ailes d'un bleu d'aigue-marine; parties

inférieures rousses; bec et pieds rougeâtres. Taille,

huit pouces. Des îles Mariannes.

Martin-Chasseur a tète verte. Dacelo chlotoce-

phala, Buff., pi. enl. 785, fig. 2. Parties supérieures

d'un vert clair; sommet de la tète d'un vert foncé, en-

touré d'une bande noire, qui encadre aussi les yeux et

s'étend jusqu'aux angles du bec; lectrices alaires d'un

vert d'aigue-marine; rémiges et rectrices noirâtres;

parties inférieures blanches; bec et pieds noirs; man-
dibule inférieure renflée. Taille, neuf pouces. Celte es-

pèce est très-sujette à varier : on trouve des individus

à Java donl le ventre est roussâlre, avec des traits noirs

sur la poitrine; d'autres dont le ventre est jaunâtre

clair : c'est l'Alcyon sanctus de Vigors; il se trouve à

la Nouvelle-Hollande. Enfin VAlcedo layons de Lesson,

qui habite la Nouvelle-Zélande, a le venue roux, cerclé

de brun.

Martin-Chasseur trapu. Daceto concrela, Temm.,
Ois. color., p. 340. Parties supérieures d'un noir mal,

frangées de bleu foncé; front vert, bordé de jaune rous-

sâlre; sommet de la tète d'un vert foncé, varié de vert

brillant; bande oculaire et nuque noires; sourcils, joues

et cou d'un roux vif; une large moustache d'un bleu

vif foncé; croupion d'un bleu verdàtre brillant; rémi-

ges et rectrices noires, bordées de bleu foncé; gorge

roussâlre; poitrine et lianes roux; le resle des parties

inférieures blanc; bec noirâtre, à l'exception des bords

des mandibules qui sont jaunes, ainsi que les pieds.

Taille, sept pouces et demi. De Sumatra.

MARTIN -PÉCHEUR. Alcedo. ois. Genre de l'ordre

des Alcyons. Caractères : bec long, droit, anguleux,

tranchant, gros à sa base, pointu, rarement déprimé;

narines placées de chaque côté du bec et près de sa

base, percées obliquement, presque entièrement fermées

par une membrane nue; pieds courts, placés fort en

arrière du corps; jambes découvertes; tarses assez gros

et arrondis; quatre doigts : trois en devant, dont l'ex-

terne soudé à l'intermédiaire jusqu'à la seconde arti-

culation, l'interne ne l'est que jusqu'à la première, un
en arrière fort large à son origine; ongles épais, celui

du pouce plus petit; première et seconde rémiges moins

longues que la troisième qui dépasse toutes les autres.

Quoique la nature ait prodigué tout le luxe de sa pa-

lette sur la robe lustrée des Martins Pêcheurs, il semble

néanmoins qu'elle n'ait voulu rien faire de plus pources

tristes Oiseaux; tout l'éclat de leur plumage ne peut

effacer l'impression désagréable, que font sur les sens ou

que la issen Ida us l'imaginai ion une conformation trapue

et pour ainsi dire grotesque, des mœurs âpres et soli-

taires. En effet, si l'on met en opposition leur cri per-

çant avec le chant mélodieux du Rossignol, leur vol

brusque et rapide avec l'agréable légèreté de la Ber-

geronnette, leurs habitudes déliantes avec l'agaçante

familiarité du Pinçon, leur sombre maintien avec l'ai-
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niable pétulance dû Chardonneret, enfin leurs accou-

plements passagers avec les constantes amours de la

Colombe, on sera obligé d'avouer que, malgré l'infé-

riorité de leur parure, les hôtes enjoués des bocages

l'emportent de beaucoup sur les fastueux mais tristes

Martins-Pêcheurs.

Quoique ce genre soit assez nombreux en espèces,

on n'en trouve qu'une seule en Europe, et comme elle

est également répandue dans les deux autres parties de

l'ancien continent, il ne serait point étonnant qu'elle

fût originaire d'un climat où les Oiseaux se distinguent

par la vivacité des couleurs, qu'une circonstance par-

ticulière ait déterminé son expatriation, et qu'ensuite

cette espèce ayant vainement cherché à regagner les

lieux de naissauce où l'instinct ramène soit habituelle-

ment, soit périodiquement, la plupart des Oiseaux, elle

ait laissé des colonies égarées dans toutes les régions

qu'elle a successivement parcourues. Ces colonies étant

parvenues insensiblement à se faire un climat où elles

étaient demeurées, il en est résulté que l'espèce du

Martin-Pêcheur Alcyon est devenue propre à toutes les

températures.

Outre la séparation des Martins-Cbasseurs d'avec les

Martins-Pêcheurs, on a encore sous-divisé le dernier de

ces genres en plusieurs sections. Vieillot établit d'abord

sa coupe principale sur le nombre des doigts : il place

d'un côté tous ceux qui ont quatre doigts visibles, et

de l'autre ceux dont le doigt interne, représenté seule-

ment par un rudiment, donne au pied une apparence

tridactyle. Cuvier et Lacépède ont même fait de ces

Martins-Pêcheurs, prétendus tridaclyles, un genre qu'ils

ont appelé Ceix. Malgré tout le respect que comman-
dent deux naturalistes si célèbres, et dont l'opinion

est du plus grand poids dans l'étude des sciences natu-

relles, on ne s'est pas empressé d'adopter le genre

Ceix par la raison que le caractère sur lequel il est

fondé (celui qui est pris de l'existence de trois doigts

seulement) n'est point d'une rigoureuse exactitude.

De l'aveu de plusieurs ornithologistes qui en ont fait

l'observation, les Ceix ne sont point privés du doigt

interne; ce doigt existe véritablement, mais il n'est pas

entièrement développé; et dans les deux espèces qui

constituent le genre, VAlcedo tribiachys, Sbaw, pré-

sente un moignon bien distinct; à la vérité, il est dé-

pourvu d'ongle, mais l'autre espèce, Alcedo tridaciy-

lus, présente un ongle parfaitement formé et implanté

sur un rudiment de doigt. 11 ne resterait donc que les

subdivisions basées sur la conformation du bec qui se-

rait tétragone dans le plus grand nombre des espèces, et

trigone, avec la mandibule inférieure renflée, dans les

autres; cette subdivision offre cependant, chez certains

individus, des transitions ou passages qui en rendent les

caractères difficiles à établir.

Les Martins-Pêcheurs ne fréquentent que les bords

ombragés des fleuves et des ruisseaux : rarement on les

trouve sur les dunes, sur les rivages arides ; il est vrai

que l'embarras qu'ils éprouvent dans la marche leur

interdit en quelque sorte l'accès de ces côtes. Doués

d'une patience extrême, ils sont constamment occupés

à guetter les petits Poissons dont ils font leur princi-

pale nourriture; immobiles sur l'une des branches qui

garnissent la rive, ou sur la pointe du rocher que bai-

gne une eau tranquille, ils attendent, les regards fixe-

ment tournés vers la surface de l'onde, que l'objet de

leur persévérance s'y montre. Dès qu'ils l'ont aperçu,

aussi prompts que l'éclair, ils s'élancent perpendiculai-

rement, et la proie se trouve saisie avant même qu'elle

ait eu le temps de songer à la fuite. Il arrive assez sou-

vent que ces Oiseaux pèchent en volant; on les voit

alors, dans leur course rapide, décrire brusquement un

angle parfait, plonger la tête dans l'eau et se relever

tout aussitôt avec le Poisson dans le bec. Quelquefois

celui-ci est trop gros pour être avalé en entier; dans

ce cas, l'Oiseau le dépose sur une pierre, et à coups de

bec il le dépèce avec l'adresse que procure l'habitude

de l'exercice. Lorsqu'il y a pénurie de Poissons, ils se

jettent surles larves d'insectes aquatiques. Les Martins-

Pêcheurs vivent isolés, jamais on ne les rencontre en

troupes, et quand le besoin de se reproduire leur fait

rechercher une compagne, la sociabilité n'existe entre

eux que durant le temps nécessaire pour terminer la

couvée, et voir la jeune famille en élal de pourvoir elle-

même à sa nourriture. Ils nichent dans les terriers que

pratiquent le long du rivage les petits Amphibies; ils

en consolident la galerie avec de la terre gâchée, de

manière à pouvoir y déposer, avec sécurité, la ponte qui

est de quatre à huit œufs ordinairement tout blancs. Le

mâle et la femelle les couvent alternativement, et vien-

nent après apporter la pâtée aux jeunes.

On a prétendu que les Martins-Pêcheurs, que l'on voit

plus fréquemment en hiver qu'en été, se retiraient pen-

dant la belle saison dans les parties les plus obscures

des forêts; ce fait n'a point été constaté, et il paraît

qu'il a été avancé trop légèrement; si ces Oiseaux ap-

paraissent en plus grand nombre en hiver, c'est qu'a-

lors les feuilles ne les dérobent point à la vue, que la

recherche de la nourriture leur cause plus d'exercice,

et que lorsque la gelée vient glacer la surface des ri-

vières, ils sont forcés à de -longues excursions avant de

trouver des endroits propres à la pêche.

Les Martins-Pêcheurs n'ont qu'une mue annuelle. Les

femelles diffèrent peu des mâles, et les jeunes leur res-

semblent entièrement; on distingue néanmoins ceux-ci

à la couleur du bec et des pieds qui n'acquièrent leur

véritable couleur qu'affres la première mue.

Martin-Pècheer Aiatli. Alcedo Alatli, Buff., pi.

enl. 284. Parties supérieures d'un gris bleuâtre; ré-

miges noirâtres, dentelées de blanc à l'intérieur; rec-

trices noires, largement rayées de blanc
;
parties infé-

rieures d'un roux marron, à l'exception de la poitrine

qui est couverte de plumes d'un gris bleuâtre, et de la

gorge qui est blanche ainsi que les côtés du cou dont

les extrémités se joignent sur le derrière et dessinent

un large collier; bec noirâtre; pieds gris. Taille, seize

pouces. Des Antilles.

Martin-Pècdedr Alcyon. Alcedo Ispida, L.; Ispida

Setiegalensis , Briss., Buff., pi. enl. 77. Parties supé-

rieures d'un vert bleuâtre, obscur, tacheté de bleu

d'azur sur la tête et les tectrices alaires; milieu du dos

et croupion bleus; gorge et côtés du cou d'un bleu

roussâtre; trait oculaire roux; une large moustache

d'un vert noirâtre, tachetée de vert brillant ou de bleu
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d'azur; rémiges noires, blanchâtres intérieurement,

avec une partie du bord extérieur verte; rectrices d'un

bleu d'aiguë marine en dessus, noirâtres en dessous;

parties inférieures d'un roux vif; bec noirâtre, avec la

base de la mandibule inférieure rougeâtre; pieds lon-

ges. Taille, sept pouces. Les femelles ont les teintes du

plumage plus ternes, et la couleur bleue passant pres-

que entièrement au vert. Les jeunes ressemblent assez

aux femelles; ils ont de plus le bec tout noir et les pieds

d'un roux pâle. Eu Europe, en Asie et en Afrique.

Martin-Pécheur de l'Amazone. Alcedo Amazona,
Lalh. Parties supérieures d'un vert brillant; une sorte

de collier blanc sur la nuque; tectrices alaires et ré-

miges vertes, tachetées de blanc ; rectrices vertes, les

intermédiaires plus pâles et brillantes, les autres tache-

tées de blanc; parties inférieures blanches, avec la poi-

trine et les flancs verts; bec noir, avec la base de la

mandibule inférieure jaune. Taille, douze pouces. De

la Guiane.

Martin-Pêcheur américain. V. Martin -Pécheur

VERT ET BLANC

Martin- Pécheur d'Apye. Alcedo venerala, Lalh.

Parties supérieures d'un brun clair, varié de verdàlre

plus ou moins brillant; sourcils d'un blanc verdàlre;

tectrices alaires, rémiges et rectrices vertes, avec la

lige rousse; parties inférieures blanchâtres; bec noir,

avec la base de la mandibule inférieure blanche; pieds

bruns. Taille, neuf pouces. Des îles des Amis où cette

espèce est pour les naturels un objet de vénération.

Martin-Pécheer azuré. Alcedo aztirea, Lalh. Par-

ties supérieures d'un bleu foncé brillant; rémiges et

lectrices brunes; un trait fauve sur les joues; une lon-

gue bande blanche sur les côtés du cou; gorge, cotés

du cou et parties inférieures d'un roux fauve; bec noir;

pieds rouges. Taille, six pouces trois lignes. De l'Aus-

tralasie, ile de Norfolk.

Martin Pécheur Baroucard. Alcedo Senegalensis,

Briss. Variété du Martin Pécheur Alcyon.

Martin-Pécheur a bec blanc Alcedo leucorhyncha,

Lalh. Parties supérieures d'un vert brillant; tète et cou

d'un brun pourpre; rémiges et rectrices vertes en des-

sus, cendrées en dessous; parties inférieures jaunâtres;

bec blanc; pieds rougeâtres. Taille, quatre pouces six

lignes. De l'Amérique.

Martin-Pécheur du Bengale. Alcedo Bengalensis,

Var., Lath., Edwards, pi. 11. Parties supérieures d'un

vert bleuâtre brillant; rémiges et rectrices brunes, bor-

dées de vert; trait oculaire roussâlre; sommet de la tête

rayé de bleu foncé; parties inférieures d'un fauve rous-

sâlre avec la gorge blanche; bec noir, rougeâlre à la

base de la mandibule inférieure; pieds rouges. Taille,

quatre pouces six lignes. On en distingue une variété

de plus petite taille, dont le trait oculaire se divise en

deux, el qui a les plumes de la tète et de la queue tout

à fait brunes : ce n'est peut-être qu'une variété de

sexe.

Martin-Pêcueur bicolore, y. Martin Pêcheur vert

et roux.

Martin Pêcheur Biru. Alcedo Biru, Horst.. Temm.,
Ois. color., pi. 259, fig. 1. Parties supérieures d'un bleu

d'aigue-marine; plumes du sommet de la tête el des

petites tectrices alaires terminées de bleu plus foncé;

extrémité des rémiges et dessous des rectrices noirâ-

tres; trait oculaire taché sur les côtés du cou; gorge

et parties inférieures blanches; poitrine bleue; bec noir;

pieds bruns. Taille, cinq pouces. Des Moluques.

Martin-Pécheur blanc et noir. V . Martin-Pêcheur

Pie.

Martin-Pécheur bleu d'Amérique. V. Martin-Pê-

cheur A BEC BLANC

Martin-Pêcheur bleu et blanc Alcedo cyanoleuca,

Vieill. Parties supérieures d'un bleu d'aigue-marine;

trait oculaire et petites tectrices alaires d'un noir

profond; côtés du cou et parties inférieures blanches

rayées et (achetées de bleu ; bec rouge, avec l'extré-

mité noire; pieds noirs. Taille, neuf pouces. D'Afrique.

Martin-Pècheir bleu de ciel. Alcedo cœrulea,
Vieill. Parties supérieures d'un beau bleu pâle, strié de

noirâtre; tectrices alaires supérieures tachetées de noir;

rémiges noires extérieurement et marquées de blanc,

qui est aussi la nuance de leur extrémité; les barbules

intérieures blanchâtres, rayées de noir; petites tectrices

alaires inférieures d'un brun rougeâlre; joues blanches

de même que la gorge el une sorte de demi-collier;

parties inférieures d'un roux vif; bec noir; pieds bruns.

Taille, seize pouces. De l'Amérique méridionale.

Martin-Pêcheur bleu et noir du Sénégal. Alcedo

Senegalensis , Var., Lalh., Buff., pi. en!. 55(1. Parties

supérieures d'un bleu foncé; rémiges et lectrices alaires

noirâtres; gorge blanche; parties inférieures rousses;

bec brun; pieds rougeâtres. Taille, sept pouces.

Martin-Pêcheur bleu et roux. V. Martin-Cuasseur

de Smyrne.

Martin -Pécheur bleuâtre. Alcedo cœntlescens,

Lalh. Parties supérieures variées de bleu pâle et de

blanc; moustache bleue, descendant sur la poitrine qui

est de la même teinte, et avec laquelle elle se confond;

joues, gorge, devant du cou et abdomen blancs; bec

noir; pieds bruns. Taille, quatre pouces six lignes. Des

Moluques.

Martin- Pécheur Bruma. V. Martin -Chasseur a

COIFFE NOIRE.

Martin-Pécheur du Brésil. Alcedo Brasiliensi.i,

Lath. Parties supérieures fauves, variées de roux, de

brun el de blanc; rémiges etrcclrices roussàtres, rayées

de blanc; trait oculaire brun; parties inférieures blan-

ches; bec et pieds noirs. Taille, sept pouces.

Martin-Pêcheur du cap de Bonne-Espérance. Al-

cedo Capensis , Lath.. Buff.. pi. enl. 590. Parties su-

périeures d'un bleu verdàlre; lectrices alaires d'un bleu

d'aigue-marine; sommet de la tête d'un gris clair; des-

sous des rectrices gris; parties inférieures d'un fauve

terne; bec rouge, fortement renflé; pieds rougeâtres.

Taille, quatorze pouces.

Martin-Pécheur deCayenne. Alcedo Cayenncnsis,

Lalh. Parties supérieures d'un bleu pâle, liranl au ver-

dàlre vers le croupion; rémiges noires, avec les bar-

bules externes bleues en dessus; rectrices intermédiaires

entièrement bleues en dessus; un demi- collier noir;

parties inférieures blanches; bec noir, avec la mandi-

bule inférieure rouge, de même que les pieds. Taille,

huit pouces.
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Martin Pêcheur de la. Chine. Alcedo atricapilla,

Lalh. V. Martin Chasseur a coiffe noire.

Martin-Pêcheur a coiffe noire. V. Martin-Chas-

seur a coiffe noire.

Martin-Pécheur a collier. Alcedo torquata, Gmel.

Parlies supérieures d'un bleu foncé avec les ailes gri-

sâtres; les inférieures rousses; gorge et collier blancs;

poitrine noire, quelquefois maillée deblanc; bec elpieds

rouges. Taille, sept pouces. Du Brésil.

Martin-Pècheir a collier blanc. Alcedo collaris,

Lalb. Parlies supérieures d'un bleu nuancé de verdà-

tre; un petit collier blanc ainsi que les parties inférieu-

res; bec noir, avec la mandibule inférieure jaunâtre;

pieds noirâtres. Taille, buit pouces. Des Philippines.

Martin-Pécheur a collier des Indes. Alcedo cœru-

lea. Lath. Parties supérieures d'un beau bleu; sourcils

blancs qui s'étendent vers' l'occiput ; une tache rous-

sâtre au-dessous de l'œil, de chaque côté; un collier

blanc; tectrices alaires, croupion et tectrices caudales

supérieures d'un vert brillant ; rémiges et rectrices

bleues en dessus, noires en dessous; gorge roussâtre;

parlies inférieures rousses; bec noir, grisâtre à sa base;

pieds gris. Taille, sept pouces.

Martin-Pécheur de la côte de Malabar. V . Mar-

tin-Pêcheur (grand) du Bengale.

Martin-Pêcheur a cou rouge. V. Martin-Pêcheur

mordoré.

Martin -Pêcheur crabier. Alcedo cancrophaya

,

Lalh., Buff., pi. enl. 554. Parlies supérieures d'un bleu

verdàlre brillant; soinmel de la tête d'un cendré bleuâ-

tre, tirant sur le blanc au-dessus des yeux; trait ocu-

laire, tectrices alaires et extrémité des rémiges noirs;

parlies inférieures d'un fauve pâle; bec el pieds rouges;

mandibule inférieure renflée. Taille, douze pouces.

D'Afrique.

Martin-Pêcheur demi-bleu. Alcedo semi-cœrulea,

Forskalh; Ruppel, Faun. Abyssin., p. 68, pi. 24, fig. 1.

Sommet de la tète d'un gris cendré fort clair; cou blan-

châtre; haut du dos, petites tectrices alaires et rémiges

d'un noir cendré; épaules fauves; bas du dos, moyennes

tectrices alaires. tectrices caudales et rectrices d'un

bleu d'azur éclatant; poitrine blanchâtre, finement rayée

de brun; abdomen fauve; bec el pieds rouges, la pointe

du premier esl blanche. Taille, sept pouces. De l'Abys-

sinie.

Martin Pécheur en deuil. Alcedo lugubris, Temm.,

Ois. color., pi. 548. Huppe, joues et front d'un beau

noir, avec des taches ovales blanches; au-dessous des

yeux et de la commissure du bec s'étend une large

bande blanche, qui enloure la nuque en forme de col-

lier; menton et devant du cou blancs, avec une bande

latérale de taches oblongues noires, qui prend nais-

sance à la base de la mandibule inférieure, et vient

aboutir à un ceinturon formé de taches noires et rousses;

milieu du ventre et abdomen blancs; flancs blancs,

rayés de noirâtre; manteau, dos, scapulaireset petites

tectrices alaires rayés à égale distance de larges bandes

blanches et noires; bec brun; pieds jaunes. Taille, qua-

torze pouces. Du Japon.

Martin-Pêcheur Dieu. V . Todiramphe divinisé.

Martin-Pêcheur a dos bleu. Alcedo tribrachys,

Shaw.; Cetx cyanea, Less. Parties supérieures et joues

d'un bleu foncé, qui forme aussi une bande de chaque

côté sur la gorge, la poitrine et le cou; parlies infé-

rieures d'un roux ferrugineux; bec noir; tarse orangé;

doigt interne presque nul. Taille, cinq pouces. De
Timor.

Martin-Pêcheur double oeil. Alcedo Diops, Temm.,
Ois. color.. pi. 272. Parlies supérieures d'un bleu nuancé
de vert d'aigue-marine; sommet de la tète, dessus et

côtés du cou, bande pectorale, cuisses, rémiges et rec-

trices d'un bleu vif; une grande tache blanche de cha-

que côté du front; trait oculaire varié de noirâtre; ex-

trémité des rémiges et dessous de la queue noirs; men-
ton, gorge etabdomen blancs; bec et pieds noirs. Taille,

sept pouces six lignes. Des Moluques et des Célèbes.

Martin-Pêcheur égyptien. Alcedo œgyptia, Lalh.

Espèce placée mal à propos dans ce genre, et qui pa-

raît, selon Savigny, devoir être rangée parmi les Biho-

reaux. F. Héron.

Martin-Pêcheur Erooro. Alcedo tula, Lath. Par-

ties supérieures d'un vert olive; sourcils blancs; col-

lier noirâtre; parties inférieures blanches; bec noir,

avec la mandibule inférieure blanche
;

pieds noirs.

Taille, huit pouces. De l'Océanique.

Martin-Pécheur errant. Alcedo vagaus. V . Todi-

ramphe SACRÉ.

Martin-Pêcheur d'Europe. V. Martin-Pêcheur Al-

cyon.

Martin Pêcheur a front gris. Alcedo cinereifrons,

Vieill. Parlies supérieures d'un bleu d'aigue-marine;

front gris; trait oculaire noir, ainsi que les tectrices

alaires; rémiges brunes, avec le bord extérieur d'un

bleu verdâtre brillant; poitrine d'un bleu d'aigue-ma-

rine; le resle des parties inférieures blanchâtre; bec

noir, tacheté en dessus de jaune et de rougeâlre; pieds

bruns. Taille, neuf pouces six lignes. La femelle a les

parties supérieures et la poitrine d'un gris bleuâtre, et

les tectrices alaires brunes. De l'Ethiopie.

Martin-Pêcheur a front jaune. V. Martin-Pêcheur

a COLLIER.

Martin-Pécheur Garganta. V. Martin-Pêcheur mor-

doré.

Martin-Pécheur Gaudichaud. V. Choucalcyon Gau-

dichaud.

Martin-Pêcheur Géant. V. Martin-Chasseur Géant.

Martin-Pêcheur Ghotarré. C'est une variété du To-

diramphe sacré, f . ce mot.

Martin-Pêcheur gip-gip. y. Martin-Pêcheur du Bré-

sil.

Martin-Pêcheur gouttelette. Alcedo gultatus, Vig.

Sa tète esl ornée d'une belle huppe, qui est noire ainsi que

les parties supérieures, ornées en outre de taches blan-

ches arrondies en forme de gouttelettes
;
parties infé-

rieures blanches; côtés du cou et poitrine tachelés de

noir. Bec couleur de corne. Taille, quinze pouces. De

l'Himalaya.

Martin-Pécheur (grand) du Bengale. Alcedo Smyr-
nensis, Var., Lath., Buff., pi. enl. 894. Parties supé-

rieures d'un bleu verdàlre brillant; tête el dessus du

cou d'un brun marron ; tectrices alaires supérieures

brunes, les intermédiaires noirâtres, de même que l'ex-
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trémité des rémiges et le dessous des reclrices; gorge,

devant du cou et haut de la poitrine blancs, avec quel-

ques taches sur les flancs d'un roux marron, qui est la

couleur des autres parties inférieures; bec rouge, avec

la mandibule inférieure renflée; pieds orangés. Taille,

dix pouces six lignes.

Martiiv-Pèciieiib (grand) de l'île de Luçon. Alcedo

Lusoniensis. Parties supérieures d'un bleu clair, bril-

lant; sommet de la tète et haut du cou bruns; sourcils et

collier blanchâtres; petites lectrices alaires brunes; ré-

miges bleues, terminées de noirâtre; parties inférieures

blanches, avec chaque plume marquée d'un trait longi-

tudinal, brun, dans le milieu; bec noirâtre, avec la

mandibule inférieure renflée; pieds bruns. Taille, neuf

pouces.

Martin-Pécheur (grand) de la Nouvelle-Guinée.
/'. MaRTIN-ChASSEUR GÉANT.

Martin-Pêcheur (grand) du Sénégal. V. MARTIN-

CHASSEUR A TÈTE GRISE.

Martin-Pécheur a grosdec. V. Martin-Pécheur du

cap de Bonne Espérance.

Martin -Pécheur huppé. Alcedo maximu, Lalh.,

Buff., pi. enl. G79. Parties supérieures d'un gris noirâ-

tre, variées de lignes blanches; sommet de la tête d'un

gris noirâtre, parsemé de taches d'un gris ardoisé; sour-

cils blancs; rémiges et reclrices noirâtres, régulière-

ment tachetées et terminées de blanc; gorge blanche,

striée de noirâtre et de roussàlre; poitrine mêlée de ces

deux couleurs; le reste des parties inférieures blanc

avec les flancs d'un rouge orangé; bec et pieds noirs.

Taille, seize pouces. La femelle a la gorge et le devant

du cou d'un brun ferrugineux pâle, des lignes étroites

e( noirâtres sur les parties inférieures. De l'Afrique.

Martin-Pêcheur huppé du Brésil. Alcedo Guacu,
Vieill. Parties supérieures d'un brun ferrugineux; col-

lier blanc; rémiges et rectrices tachetées transversale-

ment de blanc; parties inférieures blanches; bec et pieds

noirs. Taille, dix pouces.

Martin-Pécheur uuppé du cap de Bonne-Espérance.

V. Martin-Pêcheur Pie.

Martin-Pécheur huppé de la Caroline. Alcedo Al-

cyon, Lalh.. Buff., pi. enl. 715. Parties supérieures

d'un gris ardoisé, variées de nuances plus claires; lèle

d'un bleu ardoisé, munie de plumes assez longues et

effilées, susceptibles de se relever en huppe; cou blanc;

tectrices alaires tachetées de blanc ; rémiges noires,

bordées de blanc; gorge blanche; poitrine ardoisée;

parties inférieures blanches, avec le bas de la poitrine

et les flancs roux; tectrices caudales inférieures blan-

ches; bec et pieds noirs. Taille, onze pouces. La fe-

melle n'a point de roux à la poitrine et aux flancs.

Martin-Pécheur huppé de la Louisiane. V . Martin-
Pécheur huppé de la Caroline.

Martin-Pécheur huppé du Mexique. V. Martin-Pé-

cheur Alatli.

Martin-Pècheir de l'île de Luçon. Alcedo tridtir-

tyla , Lath. Parties supérieures d'un rouge de lilas;

tectrices alaires d'un bleu sombre foncé, bordées de

bleu vif éclatant; rémiges et rectrices noirâtres; parties

inférieures blanches; bec et pieds rouges; doigt interne

presque nul. Taille, quatre pouces.

Marti.n-Pècheur des îles de la Société. Alcedo sa-

cra, Lath. V . TODIRAMPHE SACRÉ.

Martin-Pêcheur des Indes. Alcedo orientait», Lalh.

Parties supérieures d'un vert brillant; sommet de la

tèle, Irait oculaire et gorge d'un bleu éclatant; sourcils

blancs; une tache rousse sur la joue; rémiges noirâtres,

bordées extérieurement de bleuverdâlre; rectrices sem-

blables, à l'exception des deux intermédiaires qui sont

vertes; parties inférieures rousses; bec et pieds rouges.

Taille, quatre pouces six lignes.

Martin- Pêcheur Saguacati. V. Martin -Pécheur

huppé de la Caroline.

Martin-Pêcheur Saguacati guaca. V. Martin-Pé-

cheur huppé du Brésil.

Martin- Pêcheur de Java. Alcedo leucocephala

,

Lalh., Buff., pi. enl. 757. Pallies supérieures d'un bleu

verdàtre pâle, brillant; sommet de la tète jaunâtre ainsi

que le cou, mais strié de petits traits noirs, ce qui lui

donne une teinte plus sombre; teclrices alaires, et des-

sus des reclrices d'un vert sombre; rémiges noirâtres,

bordées extérieurement de vert; parties inférieures jau-

nâtres; dessous des rectrices noirâtre; bec rouge; man-

dibule inférieure renflée; pieds bruns. Taille, douze

pouces.

Martin-Pécheur Koatoo. V. Todiramphe sacré.

Martin- Pêcheur Lazuli. Alcedo Luzitli, Temm.,
Ois. color., pi. 508. Le plumage est d'un beau bleu

d'azur, plus lui liant su rie sommet de la tète, sur les tec-

lrices alaires et les rémiges; le bord des plus latérales

de ces dernières est noirâtre ainsi que le dessous des

rectrices; une grande plaque d'un bleu foncé sur le

loriim; une tache près des narines; menton, gorge et

devant du cou d'un blanc pur. Bec noir, jaune ù la base

de la mandibule inférieure; pieds jaunes. Taille, huit

pouces. De Sumatra.

Martin-Pêcheur a longs brins. Alcedo Dea, Lalh.

V. Tanypsitère des forêts.

Martin -Pécheur de la Louisiane. V. Martin -Pê-

cheur huppé de la Caroline.

Martin-Pécheur de Madagascar. Alcedo Madttgas-

cariensis, Lalh., Buff., pi. enl. 778, fig. 1. Parties su-

périeures d'un roux éclatant; rémiges noires; tectrices

alaires et rectrices noirâtres, bordées de roux; bec et

pieds rouges. Taille, cinq pouces.

Martin-Pécheur dk Malimde. V. Martin-Pécheur a

front gris.

Martin -Pécheur a manteau. Alcedo vestita, Du-

mont. Parties supérieures d'un vert foncé, avec les

rémiges et les reclrices tachetées de blanc; demi collier

blanc; parties inférieures blanches, â l'exception des

côtés de la poitrine, qui sont verts; bec et pieds noirs.

Taille, dix pouces. Du Brésil.

Martin-Pêcheur Matuiti. Alcedo inacitlata, Lath.

Parties supérieures brunes, tachetées de jaunâtre; ré-

miges et lectrices traversées de bandes de la même

couleur; gorge jaune; parties inférieures blanches,

pointillées de brun; bec rouge, avec la mandibule supé-

rieure courbée à la pointe; pieds gris. Taille, huit

pouces. Du Brésil.

Martin -Pêcheur jiélanoptëre. Alcedo melano/i-

lera, Horsf. V. Martin-Chvssei h ojinicolore.
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Martin -Pêcheur Meninting. Alcedo Meninting,

Horsf., Temm., Ois. color., pi. 259, f. 2; Ceix Menin-
ting , Less. V. Martin-Pêcheur du Bengale, variété

première, dont il ne diffère point assez pour constituer

une espèce.

Martin-Pêcheur de mer, aux atles longues. Nom
donné fort improprement à la Frégate. V. ce mot.

Martin-Pêcheur des mers du Sud. Alcedo sacra,

Lath. V. TODIRAMPHE SACRÉ.

Martin-Pêcheur microsome. Ceix microsoma, Bur-

ton. Sa tête est ornée d'une petite crête; elle est rousse

ainsi que la nuque, les épaules et la queue; un trait

partant des yeux et se dirigeant vers la nuque, dos et

croupion d'un vert hyalin très-brillant; ailes brunes,

avec les barbes internes des rémiges bordées de roux et

les lectrices ornées de points d'un vert-hyalin; parties in-

férieures roussàtres; menton, gorge et trait auriculaire

blancs; bec grand et de couleur orangée; pieds rouges.

Taille, sept pouces et demi, dont deux pour la tète et

un et demi pour le bec. De l'Inde.

Martin-Pécheur mordoré. Alcedo rubescens, Vieill.

Parties supérieures d'un brun mordoré, avec des reflets

verts et de petites tâches blanchâtres; sourcils, trait

oculaire, gorge et demi-collier blancs; rémiges et rec-

trices noirâtres, tachetées de blanc latéralement; par-

lies inférieures blanches, tachetées de rouge et de noir

sur les Bancs; bec et pieds noirâtres. Taille, douze pou-

ces trois lignes. De l'Amérique méridionale.

Martin -Pêcheur de la Nouvelle-Guinée. Alcedo

Novœ-Giiineœ, Lalh. V. Choucalcyon australien.

Martin-Pêcheur omnicolore. V. Martin-Chasseur

omnicolore.

Martin-Pêcheur or anvert. V. Martin-Pêcheur vert

et orangé.

Petit Martin-Pêcheur huppé. Alcedo cristata, Lath.

Buff., pi. enl. 756, fig. 1. Parties supérieures d'un bleu

brillant; sommet de la tête rayé et pointillé de noir;

joues d'un roux marron, traversées par une bande d'un

bleu violet qui descend de chaque côté du cou; scapu-

lairedela même nuance; tectrices alaires, oreilles cou-

vertes de plumes blanchâtres; petites tectrices alaires

d'un bleu violet foncé, terminées par un point vert; ré-

miges brunes, avec un reflet violet; lectrices d'une teinte

semblable, mais plus foncée; parties inférieures rousses,

avec la gorge blanchâtre; bec et pieds rouges. Taille,

quatre pouces six lignes. Il se trouve aux Philippines,

au Sénégal et au cap de Bonne-Espérance.

Petit Martin-Pêcheur huppé de l'Ile de Luçon. V.

Petit Martin-Pêcheur huppé des Philippines.

Petit Martin-Pêcheur vert de Caïenne. V. Mar-

tin-Pêcheur VERT ET ORANGÉ.

Petit Martin-Pécheur du Sénégal. V . Martin-Pé-

cheur a tète bleue.

Martin -Pécheur Pie. Alcedo rudis , Lath., Buff.,

pi. enl. G2. Plumage varié de noir et de blanc; cette

dernière nuance borde les plumes de la tète et du cou,

forme uue bande sur leurs cotés, et des taches irrégu-

lières sur les parties supérieures; elle couvre presque

entièrement les parties inférieures, a l'exception d'une

large bande interrompue sur la poilrine; bec et pieds

noirs. Taille, onze pouces. De l'Afrique et de la Chine.

Martin-Pêcheur de Pondichêry. Alcedo purpurea,
Lath., Buff., pi. en\.778;Ceix purpuretis, Less. Parties

supérieures d'un roux pourpré, à reflets violets; joues

d'un roux orangé; oreilles couvertes de plumes bleues,

bordant une tache blanche; lectrices alaires variées de

roux et de noirâtre; rémiges noirâtres, roussàtres inté-

rieurement; gorge blanche; le reste des parties infé-

rieures mêlé de roux et de jaune d'or, sur un fond

blanc; bec et pieds d'un jaune rougeâtre. Taille, qua-

tre pouces.

Martin-Pêcheur pourpré. V. Martin-Pêcheur de

PONDICHÉRT.

Martin-Pêcheur roux. V. Martin-Pêcheur de Ma-
dagascar.

Martin-Pêcheur sacré. V. Todiramphe sacré.

Martin-Pêcheur de Saint-Domingue. V. Martin-

Péchecr huppé de la Caroline.

Martin-Pécheur du Sénégal. V. Martin-Pêcheur

BLEU ET NOIR DU SÉNÉGAL.

Martin-Pêcheur de Smyrne. Alcedo Smyrnensis,

Lath. V. Martin-Chasseur de Smyrne.

Martin-Pêcheur de Surinam. Alcedo Surinamen-

sis, Lath. Parties supérieures d'un bleu clair brillant;

tète d'un vert noirâtre, tachetée de.bleu; rectrices d'un

bleu foncé; gorge et milieu du ventre d'un blanc rou-

geâtre; poitrine rousse; bec et pieds noir. Taille, huit

pouces.

Martin -Pêcheur Taaou-Yutehin. V. Martin -Pê-

cheur du Bengale.

Martin -Pêcheur tacheté. Alcedo Indica, Lalh.

Parties supérieures d'un vert obscur; bande oculaire

noire, bordée de jaune orangé; côtés du cou verts; col-

lier noir, bordé de blanchâtre; rémiges et rectrices ta-

chetées de blanc; parties inférieures d'un roux orangé;

bec noirâtre, avec la mandibule inférieure d'un jaune

rougeâtre; pieds rougeàtres. Taille, sept pouces.

Martin- Pêcheur tacheté de bleu. Alcedo cyanos-

tigma, Ruppell; Faun. Abyssin., p. 69, pi. 24, fig. 2.

Front surmonté d'une huppe composée de plumes éla-

gées bleues, terminées de noir, et qui se rejettent en ar-

rière sur la nuque qui est noire, traversée de traits fins

et nombreux, d'un bleu azuré; côtés supérieurs du cou

d'un beau bleu d'azur; une large bande fauve, variée de

noirâtre, qui s'étend de la base du bec, entoure l'oeil et

vient se confondre avec la poitrine qui est de la même
nuance; une grande tache d'un blanc pur au-dessus des

épaules; gorge également blanche, mais légèrement

teinte de fauve; plumes du dos et tectrices alaires et

caudales noires, terminées et bordées de bleu d'azur;

rémiges noires, bordées de brun
;
parties inférieures

fauves; bec noir; pieds bruns. Taille, quatre pouces

quatre lignes. Du nord-est de l'Afrique.

Martin -Pêcheur tacheté du Brésil. V. Martin-

Pêcheur Matuiti.

Martin-Pêcheur Tapurara. V. Martin-Pêcheur du

Bengale.

Martin -Pêcheur de Ternate. V. Tanypsitère des

forêts.

Martin-Pêcheur a tète blanche. Alcedo Albicilla,

Cuv. V. Martin-Chasseur a tète blanche.

Martin-Pêcheur a tète bleue. Alcedo cœruleoce-
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phala, Lath., Buff., pi. enl. 5S0. Parties supérieures

d'un bleu verdàlre brillant, varié de bleu vif sur la tête;

rémises noirâtres, bordées de bleu
;
joues et parties

inférieures d'un rouge orangé; gorge blanche; bec et

pieds rouges. Taille, quatre pouces. De l'Afrique.

Martin-Pécheur a tête couleur de paille. V. Mar-

tin-Pêcheur de Java.

Martin-Pêcheur a tête grise. y. Martin-Chasseur

A TÈTE GRISE.

Martin-Pêcheur a tête rousse. Alcedo ntficeps,

Cuv. y. Martin-Chasseur a tête rousse.

Martin -Pêcheur a tête verte. Âlcedo chloroce-

phalu. 1'. Martin-Chasseur a tète verte.

Martin-Pêcheur Torotoro. V. Sïjié Torotoro.

Martin-Pêcheur Tounzi. Alcedo nutans, Vieil).

Parties supérieures bleues; sommet de la tète bleu

avec l'extrémité de chaque plume rayée de bleu clair;

une ligne rousse sur les joues qui sont d'un violet pour-

pré; une tache blanche, bordée d'un rouge vif sur les

oreilles; collier roux; gorge blanche; parties inférieu-

res rousses; bec noir, blanchâtre à sa hase, orangé

vers la pointe. Taille, quatre pouces. D'Afrique.

Martin-Pêcheur d'Ulcitéa. Variété du Todiramphe

sacré. V. ce mot.

Martin-Pêcheur très-grand. V. Martin-Pêcheur

huppé.

Martin-Pêcheur a ventre bleu. Alcedo cyanoven-

tris, Vieill. Parties supérieures d'un bleu d'outremer

brillant; sommet de la tète d'un brun noirâtre, à reflets

bleus ; collier bleu ; occiput bordé de brun
;
petites tec-

trices alaires noires, les grandes bleues, bordées de

vert; rémiges blanches à leur base, vertes extérieure-

ment et terminées de noir; rectrices bleues en dessus,

noires en dessous; gorge et devant du cou d'un brun

marron, à retlels violets sur la poitrine; abdomen bleu,

à reflets verdàtres; bec et pieds rouges. Taille, huit

pouces six lignes. De Java. Celte espèce parait être la

même que celle que Temminck a figurée pi. 155 des

Oiseaux coloriés, sous le nom d'Omnicolore, que lui a

donné le professeur Pieinvvardt.

Martin-Pêcheur vert. Alcedo viridis, Vieill. Par-

ties supérieures d'un vert obscur, avec quelques points

blancs sur les lectrices alaires; rémiges et rectrices

noires, tachetées de blanc intérieurement; gorge etcol-

lier d'un blanc pur; parties inférieures blanches, ta-

chelées de verl; devant du cou marron; bec et pieds

noirs. Taille, huit pouces. De l'Amérique méridionale.

Martin-Pêcheur vert d'Amérique, y. Martin-Pê-

cheur VERT ET ORANGÉ.

Martin -Pécheur vert de l'Austrai.asie. Alcedo

Australasiœ, Vieill. Parties supérieures vertes; plu-

mes du cou bordées de roux; sourcils, côtés de la tète

et dessus du cou d'un brun ferrugineux; joues traver-

sées par une bande d'un bleu foncé, dégénérant en ver-

dàlre; rémiges et reclrices bleues ; lectrices alaires ter-

minées de roux; menton blanc; parties inférieures

jaunes, variées de jaunâtre; bec noir, avec la mandi-

bule inférieure blanche : la supérieure inclinée vers la

poinle. Taille, sept pouces. Celle espèce serailpeut-èlre

mieux placée parmi les Marlins-Chasseurs.

Martin- Pécheur vert et blanc. Alcedo Atneri-

cana, Lath. Buff.. pi. enl. 591 . Parties supérieures d'un

vert sombre, à refiels d'un vert plus clair; un trait blanc

sur les côtés de la tôle et du cou ; d'autres traits ou

taches semblables sur les ailes; gorge blanche; poi-

trine d'un roux orangé; le reste des parties inférieures

mélangé de blanc et de vert; bec noir; pieds rougeâ-

tres. Taille, sept pouces, l.a femelle n'a point de roux

sur la poitrine. De l'Amérique méridionale.

Martin-Pêcheur vert de Cayenne. y. Martin-Pê-

cheur VERT ET ORANGÉ.

Martin-Pêcheur vert de mer. Alcedo Beiyllinn,

Vieill. Parties supérieures et poitrine vertes; joues et

lâches des côtés du cou blanches ainsi que la gorge et

les parties inférieures; bec noir; pieds jaunâtres. Taille,

cinq pouces six lignes. De Java.

Martin-Pêcheur vert et orangé. Alcedo superci-

liosa, Lath., Buff., pi. enl. 750, fig. 2 et ". Pallies supé-

rieures d'un vert obscur, avec quelques petiles lâches

roussâlres sur les ailes; rémiges brunes; collier, poi-

trine, flancs et abdomen d'un roux orangé; gorge et

poitrine blanches; une bande verte entourée de roux

vers le haut de cette dernière partie; bec et pieds noirs;

base de la mandibule inférieure d'un jaune rougeâtre.

Taille, cinq pouces. De l'Amérique méridionale. La fe-

melle n'a point de bande verte sur la poitrine.

Martin -Pêcheur vert et roux. Alcedo bicolor.

Lath., Buff., pi. enl. 592, fig. 1 et 2. Pallies supérieures

vertes, tachetées de roussâtre sur les ailes et la queue;

un Irait roux entre la narine et l'œil; collier roux; par-

ties inférieures d'un roux marron à l'exception d'une

bande blanche tachetée de vert sur la poitrine du mâle

seulement; bec noirâtre; pieds rougeâlres. Taille, neuf

pouces six lignes. De l'Amérique méridionale.

Martin - Pécheur vintsioïde. Alcedo vinlsioides

,

Eydoux et Gervais, Voy. de la Fav. Parties supérieures

d'un bleu azuré varié d'aigue-marine; sommet de la

tète garni d'une huppe de longues plumes d'un vert

d'émeraude pâle, bordées de blanc; joues roussâlres;

gorge d'un fauve clair, bordée latéralement de blanc;

parties inférieures fauves; tectrices alaires brunâtres,

bordées de bleu; rémiges d'un brun noirâtre; poignet

blanc; bec noirâtre; pieds rouges. Taille, six pouces.

De Madagascar.

Martin -Pêcheur vintzi. Même chose que Petit

Martin-Pêcheur huppé.

Martin-Pêcheur violet de Coromandel. V'. Martin-

Chasseur de Coromandel.

MARTIN -SEC et MAKT1N-SIRE. bot. Variétés de

Poires.

MARTIN et VACHE AU BON DIEU. ins. Noms vul-

gaires des Coccinelles.

MARTINET. Cypselus. ois. Genre de l'ordre des Ché-

lidons. Caractères : bec. très-court, peu apparent, en

partie caché par les plumes du front, triangulaire, dé-

primé, large à sa base; angle des mandibules s'étendant

jusqu'au dessous des yeux : la supérieure courbée à la

pointe; narines larges, placées longiludinalemenl vers

le haut du bec. près de l'arête, couvertes en arrière par

une membrane élevée dont les bords sont garnis de

petiles plumes semblables à celles du Capislrum; tarse

extrêmement court; quatre doigts entièrement divisés,
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el tous dirigés en avant; ils sont courts et gros de

même que les ongles; ailes très-longues; première ré-

mige un peu plus courle que la seconde; queue com-
posée de dix rectrices.

Comme les Hirondelles avec lesquelles ils ont été

longtemps confondus, les Martinets semblent être ex-

clusivement du domaine de l'air. C'est le matin, ainsi

que vers le soir et même pendant une partie de la nuit,

qu'ils aiment à donner un libre essor à leur étonnante

mobilité et parcourir en un instant des dislances que

l'imagination admettrait avec peine, si le phénomène

ne se reproduisait constamment à nos yeux; dans le

milieu de la journée, lorsque la chaleur solaire se déve-

loppe avec le plus d'intensité, les Martinets fuient son

trop ardent conlact; ils se retirent dans des trous de

murailles ou de masures, dans des crevasses de rochers

dont ils font leur retraite journalière, et où l'on assure

qu'ils se livrent a u sommeil. Il faut à ces Oiseaux une tem-

pérature presque absolument uniforme; c'est pour cela

que, ne pouvant séjourner longtemps dans les mêmes
lieux, ils sont assujettis à des voyages pour ainsi dire

continuels, et pour lesquels la nature semble les avoir

doués d'organes très-favorables. Les points culminants

des lieux qu'ils habitent, les tours, les monuments

élevés, les pics de rochers sont ordinairement choisis

par ces Oiseaux de mœurs un peu farouches, comme
points centraux de leurs voyages aériens; souvent ils

se poursuivent dans la même direction par bandes de

huit à dix, mais jamais ils ne se mêlent avec d'autres

espèces, et lorsque de la plus haute portée à laquelle la

vue peut atteindre, on aperçoit des Oiseaux fendre l'air

avec rapidité, et en laissant échapper des sifflements

aigus, on peut être certain que ce sont des Martinets.

C'est toujours en volant que les Martinets pourvoient

à leur nourriture, et pour exécuter leur chasse, ils n'ont

qu'à tenir leur bec ouvert : la cavité de la bouche, ex-

trêmement étendue et constamment humectée par une

humeur visqueuse, relient contre ses parois les insecles

répandus sur la roule sinueuse des Marlinets, et qui

sonl en quelque sorle engouffrés dans cette énorme

bouche. L'Oiseau paraît ne les avaler que lorsqu'il

éprouve le besoin de nourriture, ou lorsqu'il en juge

le nombre assez considérable. Quand la soif se fait

sentir, il effleure la surlace d'un ruisseau ou d'une ri-

vière, y plonge habilement la tète et se relève avec la

plus grande vivacité, après s'être gorgé de liquide. Sa

vue doit êlre extrêmement perçante, car on a souvent

observé que des Martinets se dirigeaient de très-loin

vers un petit insecle voltigeant autour d'une fleur ou

au-dessus des eaux. Son courage est beaucoup au-dessus

de sa taille, el il le déploie surtout quand il s'agit de

défendre sa couvée contre l'attaque des petits Oiseaux

de proie; alors il n'hésite pas à lutter contre des forces

huit ou dix fois supérieures, et quand il est obligé de

succomber, ce qui arrive assez ordinairement dans des

combats aussi inégaux, ce n'est qu'après avoir épuisé

toule sa vigueur et quand il est prêt à périr. Les Mar-

linets ne s'abattent jamais volontairement dans les

plaines, ils y éprouveraient trop de difficultés pour re-

prendre le vol : l'extrême longueur de leurs ailes.jointe

à l'exiguilé du tarse, rend leur marche très-pénible sur

un terrain parfaitement uni, et ce n'est que lorsqu'à

l'aide d'un balancement favorable, ils ont pu atteindre

une pierre ou une motte de terre plus élevée, qu'ils s'é-

lancent dans leurs régions favorites, où des Oiseaux de

même taille se trouvent en possession de leur disputer

la supériorilé du vol. De même que les Hirondelles, les

Martinels vont chaque année déposer dans les mêmes
lieux les fruits de leurs amours, ce qui peut faire penser

qu'il existe beaucoup de constance dans leurs unions;

ils y retrouvent le nid qu'ils ont primitivement con-

slruil, et qui consiste en débris de feuilles, de tiges, et

en couches de duvet appliquées et collées les unes sur

les autres, au moyen de l'humeur glutineuse qu'ils sé-

crètent par le bec. Ils n'ont chaque année qu'une légère

réparation à faire à ce nid qui reçoit ensuite Irois ou

quatre œufs d'un blanc pur. Dès que ces œufs sont éclos,

les père et mère apportent simultanément la becquée

aux jeunes, et lorsque ceux-ci sont en état de quitter

le nid, déjà la famille songe aux préparatifs du départ

pour aller sans doute se séparer dans d'autres climals.

Les jeunes Marlinets diffèrent peu des vieux dont les

couleurs sont les mêmes dans les deux sexes, chez la

plupart des espèces. D'après la concordance des obser-

vations faites par plusieurs voyageurs, la mue annuelle

s'opère de très-bonne heure, au mois de février : con-

séquemment sous les zones qui, à celle époque, donnent

aux régions africaines et asiatiques une température

de vingt-cinq à trente degrés.

Martinet ameroisé. Q'pse/Hs ambrosiacus, Temm.,
Ois. color., pi. 460, fig. 2. Parties supérieures d'un gris

cendré, plus ou moins nuancé de brun; parties infé-

rieures d'un gris blanchâtre, plus clair sur le devant du

cou qu'au ventre et à l'abdomen; ailes très -longues,

alteignant l'extrémité des deux longues rectrices laté-

rales
;
queue très-fourchue; bec et pieds noirâtres. Taille,

cinq pouces six lignes. Du cap de Bonne-Espérance.

Martinet austral. Cypselus.australis, Gould. Gorge

el croupion blancs; plumes de la poilrine et de l'abdo-

men bordées de blanc, le reste du plumage d'un noir

décidé, à l'exception des ailes et de la queue où il tire

sur le brun; le dos reflète des nuances métalliques bron-

zées; bec et pieds noirs. Taille, six pouces et demi. De

l'Australasie.

Martinet blanc -col. Cypselus collaris, prince

Maxim., Temm., Ois. col-, pi. 195. Tout le plumage

d'un noir brunâtre, moins prononcé encore sur la tête

et les ailes; un collier blanc, assez étroit, sur les côtés

du cou ; dix rectrices assez courtes, élastiques, termi-

nées en pointe roide : les latérales progressivement plus

longues que les intermédiaires, ce qui rend la queue un

peu fourchue; rémiges dépassant les rectrices de deux

pouces et demi; bec noir; pieds d'un brun noirâtre;

tarses lisses et plus élevés que dans les autres espèces.

Taille, de l'extrémité du bec à celle de la queue, six

pouces six lignes. Du Brésil.

Martinet de la Caroline, y. Hirondelle bleue de

la Louisiane.

Martinet coiffé. Cypselus comalus, Temm., Ois.

color., pi. 2G8. Parties supérieures, cou, poilrine et

ventre d'un vert cuivré et bronzé ; côtés de la tète gar-

nis de plumes longues, étroites et blanches, formant
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une bande qui. de la base du hec, passe au-dessus des

yeux et se rabat en huppe sur la nuque : une autre

bande semblable prend naissance du menton, se dirige

au-dessous des yeux, et va se terminer sur la nuque;

les autres plumes de la tête, également longues et effilées,

sont d'un vert bronzé; une tacbe d'un brun marron

couvre l'orifice des oreilles; tectrices alaires, rémiges

et reclrices d'un vert foncé, avec des reflets métalliques;

extrémité des tectrices alaires, partie de l'abdomen et

tectrices anales blanches; queue trùs-fourchue; bec et

pieds noirâlres. Taille, cinq pouces huit lignes. De Su-

matra.

Martinet a collier. P. Martinet blanc-col.

Martinet a croupe flancue. V. Hirondelle noire

d'Afrique.

Martinet a crodpion blanc. Cypselus leucopygius,

Levaill., Ois. d'Afr., vol. v, pi. 244, fig. 1. 11 est brun

avec les tectrices caudales supérieures et l'extrémité in-

terne des grandes tectrices alaires blanches. Taille, six

pouces.

Martinet a cul blanc. V. Hirondelle de fenêtre.

Martinet a dos blanc. Cypselus leuconotus, Ad.

Delessert. Sommet de la tête et du cou, scapulaires, tec-

trices alaires, extrémité des rémiges, reclrices et tec-

trices caudales d'un vert à reflets irisés; une tache blan-

che au milieu du dos qui est d'un brun noirâtre ainsi

que le croupion ; les trois rémiges les plus voisines du

dos ont leurs barbes internes totalement blanches
;
par-

ties inférieures d'un brun noirâtre, à l'exception de la

gorge, du devant du cou, des flancs, de l'anus et des

tectrices anales qui sont d'un blanc pur; bec et pieds

noirs. Taille, six pouces. De l'Inde.

Martinet Géant. Cypselus Gigantens, Van Hasselt,

Temin., Ois. color., pi. 364. Parties supérieures d'un

brun noirâtre ; sommet de la Icte, nuque, partie des

lectrices alaires, tectrices uropugiales et côtés de l'ab-

domen d'un vert foncé, à reflets brillants; scapulaires

et milieu du dos d'un brun cendré mat; rémiges et rec-

lrices d'un noir irisé : celles-ci terminées par une lon-

gue pointe nue, formée du prolongement de la baguette;

une bande blanche au-dessus des cuisses, qui se con-

fond avec les lectrices anales qui sont également blan-

ches ; bec et pieds bruns. Taille, sept pouces six lignes.

De Java.

Martinet a gorge blanche. Levaill., Ois. d'Afr.,

pi. 243. On le considère comme une variété du Martinet

à ventre blanc, dont le brun de la poitrine s'étendrait

davantage sur le bas du cou, et en restreindrait consé-

quemment la nuance blanche. V. Martinet a ventre

blanc.

Martinet (grand). V. Martinet de muraille.

Martinet (grand) de la Cbine. Birundo Sinensis,

Lath. Parties supérieures brunes; sommet de la tête

d'un roux clair; bande oculaire brune; yeux entourés

de petites plumes blanches; gorge blanche; parties in-

férieures roussâtres; bec et pieds gris-bleuâtres. Taille,

onze pouces six lignes.

Martinet (grand) noir, a ventre blanc, f. Martinet

a ventre blanc.

Martinet ( grand) a ventre blanc. V . Martinet a

ventre blanc.

Martinet klecko. Même chose que Martinet lon-

gipenne.

Martinet leucogastre. Cypselus leucogaster, Drap.

Parties supérieures noires, à brillants reflets bleus;

gorge, cou et partie antérieure de la poitrine d'un brun

fuligineux; abdomen blanc de même (pie les lectrices

caudales inférieures; dessous de la queue brun; bec

noir; pieds bruns. Taille, six pouces six lignes. Du
Sénégal.

Martinet LOT<GirE.?mt. Cypselus longipennfs, Temm.,
Ois. color., pi. 83, fig. 1. Parties supérieures d'un vert

foncé brillant; ailes et queue d'un vert bleuâtre, avec

les rémiges les plus voisines du corps blanches; une

tache d'un brun marron sur l'orifice des oreilles; par-

lies inférieures cendrées; milieu du ventre et leclrices

anales blanches; croupion d'un cendré verdàlre; bec

noir; pieds rougeâtres. Taille, huit pouces six lignes.

La femelle n'a point de tache rousse aux oreilles. De

Java.

Martinet a moustaches. Cypselus mystaceus, Less.

Zool. de la Coquille, pi. 22. Sommet de la tête d'un noir

bleuâtre; une bande blanche partant des narines, re-

montant au dessus de l'œil et allant se terminer sur les

côtés de la lèle; une touffe de petites plumes blanches

sous la mandibule inférieure, côtoyant la commissure

et se terminant sur les côtés du cou, par deux longues

plumes blanches, effilées, libres, simulant une mous-
tache; dos, croupion, gorge, poitrine et flancs d'un

brun ardoisé; ailes d'un noir bleuâtre, à l'exception des

tectrices moyennes qui sont blanches; milieu de l'ab-

domen cendré; rectrices latérales très longues, blan-

châtres en dessous sur le bord externe. Taille, onze

pouces, compris la queue qui en a six. De l'Océanie.

Martinet de muraille. Hirunilo Apus, Gmel.; Cyp-

selus uni rai ius, Temm.; Micropusmurarius, Meyer,

Buff., pi. enlum. 542, fig. 2. Tout le plumage d'un noir

brunâtre, à l'exception de la gorge qui est d'un blanc

sale; bec et pieds noirs; tarses emplumés. Taille, sept

pouces dix lignes. Les jeunes ont la gorge et le tour du

bec blancs, les rémiges, les tectrices alaires et les rec-

trices frangées de blanc. En Europe, en Asie et en

Afrique.

Martinet noir. V. Martinet de muraille.

Martinet (petit), y. Hirondelle de fe'nêtre.

Martinet (petit) noir. Cypselus parvus, Less. Il esl

entièrement d'un brun noirâtre, avec la gorge blanche;

la queue est très-médiocrement fourchue. Taille, cinq

pouces. De l'Amérique méridionale.

Martinet pygargue. Cypselus pygargus, Temm.,

Ois. color., pi. 4G0, fig. 1. Sommet de la tête d'un gris

clair, passant par demi-teintes au brun noirâtre sur

l'occiput; manteau et parlies inférieures d'un noir

bronzé; une large plaque blanche couvrant le devant

du cou; une bande de cette couleur sur le croupion;

ailes et queue d'un noir fuligineux; bec et pieds noirs;

queue très-fourchue. Taille, cinq pouces et demi. Du

cap de Bonne-Espérance.

Martinet de Saint-Domingue. V. Petite Hirondelle

noire.

Martinet vélocifère. V'

. Hirondelle vélocifère.

Martineta ventre blanc. Cypselus alpinus,Temm.;
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Hirunilo melba, Gmel.; Micropus alpinus, Meyer.

Parties supérieures d'un brun cendré qui prend une

nuance plus foncée et irisée sur les ailes et la queue;

gorge, poitrine et ventre blancs; un large collier d'un

noir brunâtre; le reste des parties inférieures et Bancs

d'un brun cendré; bec noir; pieds rougeâtres Taille,

neuf pouces. Du midi de l'Europe.

Martinet vieillard. Cypselus senex, Temm., Ois.

color.. pi. 597. Son plumage est d'un noir fuligineux,

qui prend une nuance de gris vers la tête dont le som-

met est d'un gris ardoisé; bec et pieds noirâtres; queue

carrée, pourvue de tiges roides, moins longue que les

ailes d'environ un pouce. Taille, huit pouces. Du
Brésil.

MARTINÉZIE. Martinezia. bot. Ce genre, de la fa-

mille des Palmiers et de la Wonœcie Hexandrie, L., fut

établi par Ruiz et Pavon (Prodrom. Flor. Peruv. et

CliiL, p. 158, tab. 52). et composé d'espèces qui, pour

la plupart, ne peuvent être groupées ensemble. Dans son

Gênera Palmarum, page 22, Martius assure, en effet,

qu'elles doivent être distribuées dans les genres Cliamce-

dorea, Bactris, Geunoma elEuterpe. En conséquence,

il est nécessaire de regarder comme type du Martine-

zia, l'espèce nommée Caryotœfoliayar Kunth, et d'ad-

mettre pour caractères génériques ceux qui ont été

donnés par ce dernier auteur, sauf quelques modifi-

cations proposées par Martius. Les fleurs sont monoï-

ques sur le même régime, et enfoncées dans des alvéo-

les. La spathe qui les entoure est simple, d'une structure

fibreuse et réticulée; elle se rompt irrégulièrement. Les

fleurs mâles ont un calice double : l'un et l'autre à trois

folioles, mais l'extérieur plus petit; six étamines à fi-

lets libres; un pistil rudimentaire. Les rieurs femelles

sont pourvues d'enveloppes florales semblables à celles

des mâles, d'une membrane cylindrique à six dents peu

marquées, et entourant l'ovaire. Cet organe représente

les étamines avortées. L'ovaire est triloculaire, sur-

monté de trois styles. Le fruit est un drupe globuleux,

monosperme. Kunth indique avec doute, comme con-

génère du Martinezia, le Nunnezharia de Ruiz et

Pavon.

Martinézie a feuilles de Caryote. Martinezia Ca-

ryotœf'olia , Kuntb (Nova Gênera et Species Plant,

cequin., 1, p. 503). Ce Palmier atteint une hauteur de

plus de quinze mètres. Des racines épineuses élèvent

son tronc à près d'un mètre au-dessus du sol. Ses fron-

des sont pinnées, à folioles cunéiformes, tronquées et

rongées au sommet comme celles du Caryota urens;

elles sont portées sur des pétioles garnis en dessus d'é-

pines géminées. Ce Palmier croît dans l'Amérique méri-

dionale, près des fleuves de l'Orénoque, du Cassiquiare

et de l'Alabapo. On le cultive dans les jardins de la pro-

vince de Popayan. Les habitants lui donnent le nom de

Paiina Corozo.

MARTINOLLE. rept. L'un des noms vulgaires de la

Rainette verte, Kana arborea, L.

MART1SIA. MOLL. Genre établi par Leach pour des

Pholades raccourcies, cunéiformes, bâillantes, avec

plusieurs pièces accessoires: l'une dorsale et moyenne,

et deux marginales inférieures. Blainville a admis ce

genre comme sous-division des Pholades. y. ce mot.

7 D1CT. DES SCIENCES RAT.

MART1TE. min. Nom donné par Breithaup, à un mi-

nerai ferrugineux du Brésil qui oifre pour caractères :

une dureté représentée par 8.25, une pesanteur spéci-

fique de 4.82; sa forme est celle d'un octaèdre régulier;

sa couleur est le noir brunâtre et celle de sa poussière

le rouge foncé ; il est faiblement magnétique. Les essais

parle chalumeau et les Acides font voir que la Marthe
est un Fer oxidé rouge très-pur. Un minéral tout à fait

semblable se trouve en Allemagne, au Cruz-Zechen,
près Suhl, dans le Henneberg.

MART1DSIE. Martiusia. bot. Dans les Mémoires de
l'Acad. de Munich, t. 7. p. 125, t. 12, le père Léandro,
botaniste brésilien, a établi, sous le nom de Martia,
un genre qui appartient à la famille des Légumineuses,
mais que le nombre ambigu de ses étamines empêche
de classer convenablement, dans le système sexuel.

Schultes (Mantiss., l,p.69)a changé le nom de Mar-
tia en celui de Martiusia, qui en effet paraît plus

convenable, puisque le genre en question est dédié au
savant bavarois Martius. De Candolle (Prodrom. Syst.

Vegel., 2, p. 256) admet la dénomination rectifiée par

Schultes, et assigne au Martiusia les caractères sui-

vants : calice lubuleux, persistant, presque bilabié, à

cinq dents aiguës, dont l'inférieure plus longue; corolle

nulle; quatre étamines dont deux anthérifèreset deux

stériles, toutes ayant leurs filets distincts et de moitié

plus courts que l'ovaire; anthères légèrement ciliées;

légume ceint à la base par le calice, slipilé, comprimé,

presque tétragone, dont les valves sont marquées à

leur milieu d'une nervure longitudinale. Ce genre a le

calice et le fruit du Nenrocarpum, mais il s'en éloigne

par son défaut de corolle et par ses étamines, dont le

nombre est tellement anomal pour un genre de Légu-

mineuses, que le professeur De Candolle présume qu'il

résulte d'un avortement, et conséquemment que le

nouveau genre pourrait bien ne pas différer du Neu-
rocarpum. Quoi qu'il en soit, ce genre se compose
d'une espèce, Martiusia pliysalodes

, qui croît dans

les champs, près de Rio-Janeiro. Cette plante y porte le

nom vulgaire de Titnbo , et elle passe pour mortelle

aux bestiaux qui la broutent. Sa tige est sous-frutes-

cenle, volubile, velue; ses feuilles sont pinnées à trois

folioles ovales-oblongues, mucronées, glabres en des-

sus, et pubescentes en dessous; les pédoncules sontbi-

flores.

MARTRASIA. bot. Ce nom a été substitué sans motifs

plausibles, par Lagasca, à celui de Dumerilia qu'il

avait lui-même proposé pour un genre de la famille

des Synanthérées. Le nom de Dumerilia ayant été

adopté par De Candolle et Kunth, c'est à ce mot qu'a

dû être décrit le genre en question. Cassini s'est servi

de nouveau du nom Marlrasia, pour désigner un
genre fondé sur le Marlrasia pubescens de Lagasca,

et qui se distingue des autres espèces par l'aigrette sli-

pilée, ou, en d'autres termes, par le fruit aminci et

prolongé supérieurement en col.

MARTRE. MAii. V. Marte.

MARTRE. Ins. On nomme ainsi la Chenille du Bom-
byx Cuja, L., vulgairement Écaille-Martre.

MARTYNIE. Marlynia. bot. Genre de la famille des

Bignoniacées et de la Didynamie Angiospermie, établi

11
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par Linné, avec les caractères suivants : calice à cinq

divisions profondes et inégales ; corolle monopélale,

tubuleuse, évasée, à cinq lobes inégaux; élamines an

nombre de quatre, didynames : deux avortent quel-

quefois, et il y a constamment le rudiment d'une cin-

quième également avortée; style allongé, terminé par

un stigmate formé de deux lamelles. Le fruit est une

sorte de drupe terminé à son sommet par deux cornes

recourbées; il contient un noyau cartilagineux, de

même forme, à une seule loge, offrant deux tropbo-

spermes pariétaux, saillants en forme de cloisons vers

le centre de la fleur et divisés en deux lames divari-

quées, qui parfois rejoignent les parois du fruit, en

sorle ([lie celui-ci paraît à quatre loges. Les graines

sont placées au bord libre de ces deux lames; elles sont

ovoïdes, un peu comprimées, à surface chagrinée, pen-

dantes et ayant la radicule tournée vers le hile.

Richard a fait connaître la véritable structure de l'o-

vaire et du fruit dans le genre Marlynia: Ions les bota-

nistes, même les plus modernes, ont décrit le Fruit de ce

genre comme offrant quatre ou cinq loges. Mais telle n'est

pas sa véritable organisation, car s'il en était ainsi, ce

genre s'éloignerait beaucoup des autres Bignoniacées. 11

est vrai qu'au premier aspect, celte structure parait être

celle de la Noix dans le Marlynia annita. L., ou Mar-
lynia (Hennira, Willd., et le Marlynia proboscidea,

Willd. Si l'on coupe en travers le fruit de la première es-

pèce, il paraît à qua lie loges. Mais d'abord si l'on examine

l'intérieur de l'ovaire au moment de la fécondation, on

voit qu'il est évidemment à une seule loge, offrant deux

placentas ou Iropbospermes pariétaux saillants en forme

de demi-cloisons, se divisant en deux branches ou la-

mes qui portent les ovules à leur extrémité. Ces deux

lames sont dirigées du centre vers la paroi interne de

l'ovaire, mais elles en sont distinctes et n'y adhèrent

nullement. Peu à peu elles s'en rapprochent cependant

et finissent par la toucher; c'est alors que le fruit pa-

rait être à quatre loges, parce (pie les deux lames pro-

duites par chacun des trophospermes, deviennent con-

tigues avec celles du côté opposé. Mais même dans cet

état, il est encore facile de reconnaître la véritable or-

ganisation du fruit, au milieu des changements impor-

tants qu'elle a subis. En effet, on voit que la cloison

perpendiculaire est formée de deux lames rapprochées,

conligués, mais nullement soudées, et si on examine

avec soin le point de jonction du bord de ces lames

avec la paroi de l'ovaire, on reconnaît facilement qu'il

y est seulement conligu. Cette organisation est encore

plus aisée à distinguer dans le Marlynia proboscidea,

dont le fruit est décrit, même par Gaertner, comme
ayant cinq loges. La cinquième loge qui est centrale,

provient de ce que les deux lames émises par les tro-

phospermes ne se touchent pas et laissent entre elles

un espace vide. A la planche 110 de Gaertner, on voit

dans la figure au Irait qu'il donne de la coupe transver-

sale du fruit, que telle est en effet sou organisation.

Primitivement ce genre, dédié à John Martyn, botaniste

anglais, se composait de cinq espèces, mais il a été ré-

duit à quatre depuis que Lbéritier a trouvé, dans le

Perennis, L., les éléments d'un genre nouveau qu'il

a institué sous le nom de Glorinia. De ces quatre espè-

ces , trois sont originaires des contrées tropicales du

nouveau continent, l'autre est indigène au cap de

lionne-Espérance. La*- forme des fruits qui, dans cer-

taines espèces, ressemble à une petite corne, a valu au

genre le nom français de Cornaret ainsi que celui de

Bicorne, qu'il porte concurremment, parce que ces

fruits venant à s'ouvrir par leur sommet, en deux val-

ves, se présentent comme deux cornes.

Martyme a deux èt.uiines. Marlynia diandra,

\Yilld.; Marlynia angulosa, Lam. Comme toutes ses

congénères cette espèce est annuelle ; sa lige est herba-

cée, cylindrique, rameuse, haute d'environ deux pieds ,

abondamment garnie, ainsi que toutes les autres par-

ties de la planle, de poils blancs et visqueux. Ses feuil-

les sont opposées, péliolées, cordiformes à leur hase,

déniées ou plutôt anguleuses sur les bords; leur teinte

est un vert pale. Les Heurs, variées de pourpre, de

bleuâtre et de blanc, naissent dans les ramifications de

la tige, au nombre de huit à douze ensemble, disposées

en grappes, et munies, à la base de leur calice, de deux

bractées ovales, concaves, d'un rouge clair; elles ré-

pandent une odeur agréable.

MARTYROLE. ois. L'un des noms vulgaires du Mar-

linet noir. y. Martinet.

MARUM. bot. Synonyme de Germandrée maritime.

/'. ce mot.

MARUM D'EGYPTE, bot. Synonyme vulgaire de.Va/-

via Mthiops. f\ Sauce.

MARUM1E. Marttmia. bot. Genre de la famille des

Mélaslomacées et de la Décandrie Monogynie selon le

système de Linné, institué par le professeur Keinwardt

qui l'a dédié à son ami Van Marum, l'un des savants

les plus recommandantes qu'ait produits la Hollande.

Les caractères du genre nouveau sont : tube du calice

adhérent près de sa base, avec l'ovaire, suhiiifundihu-

laire et muriqué, le limbe se prolongeant beaucoup au

delà de l'ovaire, quadrifide et persistant; quatre pétales

obovales et obliques; huit élamines alternativement

plus courtes; anthères grandes, subuliformes, ar-

quées, tinipores à leur base d'où s'échappent des fila-

ments appendiciformes et contournés; ovaire poilu

dans sa partie libre; style filiforme, recourbé au som-

met, velu à sa base; sligmale puncliforme et frangé;

baie ovoïde, à quatre loges et polysperme; semences

recliuscules. Les Marumies sont des arbrisseaux sar-

menleux, à feuilles opposées et discolores, à fleurs

grandes et belles; le docteur Blume en a décrit deux

dans son Humphia : l'une qu'il a observée dans l'île de

Java, l'autre qui a été découverte dans l'île de Ceylan

par les docteurs Kœnig et Royen.

Marujiie moisseise. Miiriii/iia muscosa , Blume,

Humphia, pi. 4; Mclasloma muscosa, Bydr., p. 1070;

De Cand., l'rodr., 5, 148. C'est un arbrisseau grim-

pant, susceptible de s'élever ou de s'étendre à plus de

trente pieds; sa tige et ses ramifications sont cylin-

driques, articulées et glabres, pourvues de feuilles op-

posées, oblongues, subcordées, pointues, marquées de

cinq fortes veines ou côles longitudinales, traversées

par d'autres moins impressionnées et réticulées dans

les intervalles : leur surface supérieure est d'un vert

brillant l'inférieure est veloutée, d'un jaune fauve.
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quelquefois variées de blanchâtre et de bleuâtre; les pé-

tioles, longs de quelques lignes, sont épais, arrondis et

renflés à leur articulation ; les fleurs sont d'un rouge

de rose pâle, réunies en corymbes opposés dans l'ais-

selle des feuilles, portées sur des pédoncules ciliés et

d'un brun jaunâtre de même que le calice; les deux brac-

tées sont petites, linéaires et caduques. De l'îlede Java,

Marcmie de Ceylan. Marumia Zeylanica , Blume,

Rutnphia, pi. 5. Cet arbuste ressemble au précédent

pour l'aspect général; mais ses pédoncules sont triflo-

res et glabres, les calices seulement sont ciliés.

MARUKAiNG. bot. Rumpb (Herb. Amboin., 4. t. 49)

a décrit et figuré sous ce nom vulgaire a Amboine une

plante dont Adanson a fait un genre qu'il a placé dans

sa famille des Jasmins. Cette plante parait être une es-

pèce de Clerodendron. V . ce mot.

MARETE. Maruta. bot. Cassini (Bulletin de la Soc.

Pbil., novembre 1818) a proposé sous ce nom, la for-

mation d'un sous-genre dans les Anthémis de Linné.

11 se distingue essentiellement par ses fleurs margi-

nales qui sont neutres, par ses ovaires hérissés de

points tuberculeux, par son réceptacle cylindracé, dé-

pourvu d'appendices dans sa partie inférieure, mais

garni supérieurement de paillettes courtes, trés-grèles

et tabulées. Cette subdivision générique a pour type

VAnthémis cotula, L., espèce commune dans toute

l'Europe, et à laquelle Cassini donne le nom de Maruta
fœtida. On l'a nommée vulgairement Maroute ou Ca-

momille puante , et elle était autrefois employée en

médecine comme antihystérique.

MASARE. Masaris. ms. Ce genre a été établi par

Fabricius sur une espèce d'Hyménoptères de la famille

des Diploplères, tribu des Masarides, rapportée de Bar-

barie par le célèbre Desfontaines. Ses caractères sont :

yeux écbancrés; ailes supérieures doublées longitudi-

nalement dans le repos; abdomen paraissant sessile,

allongé; antennes aussi longues que la tête et le cor-

selet, n'ayant que huit articles dont le dernier en forme

de massue; un aiguillon dans les femelles. Fabricius,

en formant ce genre, y a ajouté une espèce que Rossi

avait nommée, dans sa Faune Étrusque, Chrysis douteux;

mais Lalreille en a fait le type de son genre Célonite.

Jurine désigne sous le nom de Masaris les Céloniles de

Latreille. La seule espèce qui existe dans ce genre est :

Masare yespiforhe. Masaris vespifonnis, Fahr.,

figuré par Cocquebert (Illust. Icon. Insect., déc. 2,

lab. 15. mas). Les antennes du mâle sont plus longues

que celles des Célonites; elles n'ont que huit articles :

le premier, beaucoup plus long que le suivant, est cy-

lindrique, le dernier est en forme de massue obconi-

que et obtus; le labre est triangulaire, plus long que

large; les mandibules ont quatre dents très-distinctes;

les palpes maxillaires ont quatre articles, un de plus

que celles des Céloniles; les angles postérieurs du cor-

selet ne se prolongent pas en une sorte de lame com-
primée, comme ceux du corselet des Céloniles; la cel-

lule radiale des ailes supérieures est plus allongée el

appendicée; l'abdomen esl presque cylindrique et beau-

coup plus long que celui des Céloniles. La couleur gé-

nérale de cet Hyménoplère est noire, variée de jaune,

d'après Fabricius.

MASARIDES.il/asanV/es. ras. Latreille désignait ainsi

une famille d'HyménoptèresDipIoptères, qu'il a conver-

tie depuis en tribu, et à laquelle il a donné pour carac-

tères : un aiguillon dans les femelles; ailes supérieures

doublées longitudinalement dans le repos; yeux en crois-

sant; antennes terminées en bouton arrondi au bout,

el n'offrant distinctement que huit ou dix articles; Ian-

guelte terminée par deux filets, se retirant dans un lune

formé par sa base; les quatre palpes très-courtes; ailes

ayant deux cellules cubitales complètes, dont la seconde

reçoit les deux nervures récurrentes; abdomen Ironqué

transversalement à sa base, et paraissant comme ses-

sile, en demi-ovale ou presque demi-cylindrique. Quoi-

que ces insectes aient de grands rapports avec les Guê-

pes, ils s'en distinguent par leurs antennes, leur lèvre

inférieure et leur abdomen dont la forme est presque

semblable à celle des Chrysides. La plupart des espèces

ont l'habitude de contracter leur corps en boule; la

tète est de la largeur du corselet et appliquée contre

lui; les yeux sont écbancrés au côté interne; le corselet

est tronqué aux deux bouts, et se termine, de chaque

côté, par deux angles fort saillants; le segment anté-

rieur se courbe et s'élargit de chaque côté en manière

d'épaulelte, de même que dans les Guêpiaires; les pattes

sont courtes. Ces Hyménoptères sont propres aux con-

trées méridionales de l'Europe et de l'Afrique; leurs ha-

bitudes sont peu connues. Cette tribu se compose des

deux genres Masare et Célonite.

MASCAGNIA. bot. Y. Hirée.

MASCAGNIN, MASCAGNINE, MASCAGNITE. min. Sy-

nonymes d'Ammoniaque sulfatée.

MASCARILLE. bot. L'un des noms vulgaires des

Champignons de couche.

MASCAR1N. ois. Espèce du genre Perroquet, que

Lesson a fait type d'une section, dans ce genre nom-

breux.

MASCARONE. crust. Nom vulgaire de diverses es-

pèces du genre Dorippe.

MASCHALANTHE. bot. Le genre institué sous ce nom
par le docleurBlume. ne diffère nullement de celui qu'il

a nommé depuis (Bydr. FI. Ind., p. 1002) Axaulhes, et

doit lui être réuni. V. Axantbe.

MASCHALANTHUS. bot. {Mousses.) Schutz a distin-

gué sous ce nom, le Plerigynandrum filiforme d'Hed-

Wig : Sprengel a changé ce nom en Maschalocarpus;
mais ces genres n'ont été adoptés par personne, et le

Ptericjynandrum filiforme peut même être regardé

comme l'une des espèces qui servent de type à ce genre.

F. Pterigynandrum.

MASCHALOCARPUS. V. Maschalanthds.

MASCHIO. ois. L'un des noms vulgaires de l'Écor-

cheur. f. Pie Grièche.

MASCUL1FLORE. bot. Cassini donne ce nom à la ca-

latbide et au disque quand ils sont composés de fleurs

mâles.

MASDEVALHE. J/asOOTaWa. bot. Genre de la famille

des Orchidées, et de la Gynandrie Monandrie, L., établi

par Ruiz et Pavon (Prodrom. Ftur. Peruv., tab. 26) et

ayant beaucoup de rapport avec le genre Dendro-
bium.W présente les caractères suivants : folioles du ca-

lice élalées : les Irois extérieures sont soudées ensemble
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jusqu'à leur partie moyenne; le labelle es! onguiculé il

sa base,dépourvu d'éperon; l'onglet du labelle esl soudé

avec les folioles extérieures du calice. Le gynoslème est

seini - cylindrique ; l'anthère est terminale, operculi-

forme, à deux loges contenant deux masses polliniques

solides. Une seule espèce compose ce genre.

Masdevallie a une fleer. Masdccallia un»flot a,

Ruiz et Pavon (loc. cit.); Kuntli, in Hitinb. Noo. Gê-

ner., 1, p. 561, lab. 89. C'est une plante parasite, ayant

une racine fibreuse, des feuilles radicales longuement

pétiolées, ovales, obtuses et presque spalulées; les ham-

pes sont dressées, hautes de huit pouces, glabres, ac-

compagnées de gaines, terminées par une seule Heur

penchée, assez grande. Elle croit au Pérou.

MASEGNA. min. Même chose que Trachyle. V. ce

mot.

MASICÈRE. Masicera. ins. C'est à J. Macquait

qu'est due la formation de ce genre nouveau d'insectes

diptères. 11 l'a opérée aux dépens du genre Tavhina
de Meigen, et lui a donné pour caractères : corps assez

large; face peu oblique, ordinairement peu ou point

bordée de soies; épislome non saillant; front peu avancé;

antennes descendant jusqu'à l'épislome; les deux pre-

miers articles courts, le troisième épais, quatre ou six

fois plus long que le deuxième, enfin le style a son se-

cond article double du premier; yeux tantôt nus, tantôt

velus; abdomen cylindrico-arrondi dans les mâles, avec

deux soies au milieu des segments; première cellule

postérieure des a Mes en d'ouverte avant l'extrémité: ner-

vure exlerno - médiaire ordinairement presque droite.

Ce genre se distingue des Tachinaires en ce que dans

celles-ci le troisième article des antennes est fort al-

longé; il s'en fait encore remarquer, ainsi que des Euri-

gastres que Macquait en a également détachés, par la

largeur de l'abdomen dont la forme est cylindrico ar-

rondie; il ne peut être confondu avec les Phorocères et

les Mélopies, à cause de la nudité de la face qui chez

celles-ci est bordée de soies dans presque toute son

étendue. Dans ses Diptères du nord de la France, Mac-

quart décrit dix espèces de Masicères : il a observé que

les larves de ces insectes se développent dans les chenil-

les des Lépidoptères et particulièrement des Bombices.

Masicère sylvatique. Masicera sylculica, Macq.;

Tachina syliatica , Fall.; Phryxe superba, Robert.

Son corps est noir, avec l'abdomen à larges bandes

marquetées de blanchâtre; les palpes sont ferrugineu-

ses; la face et les côtés du front sont blanchâtres; les

yeux sont nus, le corselet cendré, à lignes noires; l'é-

cusson est leslaeé; les cuillerons sont blancs et les ailes

diaphanes. Taille, six lignes. En Belgique.

MAS1ER. moll. Nom donné par Adanson à un tube

calcaire enroulé en spirale et qui appartient sans doute

au genre Vermel. V. ce mot.

MASORËE. Masoreus. ins. Coléoptères pentamères;

genre de la famille des Carnassiers, tribu desTréchides,

établi par Ziéglcr et adopté par Latreille (Fam. natur.

du Règne Anim.). Ce genre se rapproche beaucoup de

celui des Harpales, et les quatre tarses antérieurs des

mâles sont dilatés comme dans ceux-ci. Il se dislingue

de tous les autres genres de la famille, par le dernier

article de ses palpes, qui est tronqué à l'extrémité : les
'

maxillaires ont cel article presque deux fois aussi long

que le précédent, et de forme cylindrique; dans les la-

biales il est plus renflé et plus ovalaire; le menton n'est

point denté; les antennes sont très-minces, filiformes et

un peu plus longues que la lêle et le corselet qui est

court, large, arrondi sur les côtés et sans angles sail-

lants; les élytres sont en carré long.

Masorée a large col. Masoreus lalicollis, Dej.;

Trechu» kiticoliis, Sturm. 11 est d'un brun marron

très-foncé; deux petites impressions sur la tête, en

avant, el deux sur le corselet, en arrière; élytres fine-

ment striées et ponctuées; deux points enfoncés sur le

troisième intervalle. Taille, deux lignes et demie. D'Eu-

rope.

MASQUE, zooi.. Réanmur et Geoffroy ont donné ce

nom à la lèvre inférieure des larves et des nymphes des

Libellulines. l
r

. Libellile, ^sune et Agrion.

MASQUE. Persona. moll. Genre proposé par Mont-

fort, dans sa Conchyliologie Systématique, pour quel-

ques Coquilles démembrées des Murex de Linné, et que

Lamarck range, avec raison, dans son genre Triton.

y. ce mot.

MASQUE (flecrs en). Ou fleurs personnées. V. ce

dernier mot.

MASSE DE BEDEAU, bot. Synonyme de Bunius Eru-
cano, L. V. Boniade.

MASSE D'EAU, bot. Synonyme vulgaire de Masselle.

V. ce mot.

MASSENA, pois. Espèce de Raie du sous-genre Cé-

phaloplère.

MASSE POLL1N1QUE. bot. On désigne ainsi la tota-

lité du pollen contenu dans chaque cavité ou loge de

l'anthère. Quand la Masse pollinique est partagée en

plusieurs autres parties, chacune de ces dernières prend

le nom de Massette pollinique.

MASSES, bot. Nom donné par Paulet à une pelite

famille de Champignons Clavaires.

MASSETTE. int. Quelques zoologistes français ont

donné ce nom au genre Scolex. V . Scolèce.

MASSETTE. Typha. bot. Genre de plantes monoco-

lylédonées, formant le type de la famille des Typba-

cées, et de la Monœcie Polyandrie, L.. et offrant pour

caractères : des fleurs monoïques, disposées en chatons

cylindriques, superposés : les mâles occupant la partie

supérieure de la tige, et les femelles placées au-dessous.

Les unes et les autres forment un axe cylindrique et

épais; dans les mâles il esl tout couvert d'étamines dont

les filets se terminent à leur sommet par une, deux ou

quatre anthères allongées, presque linéaires, à deux

loges, s'ouvrant par leur partie supérieure; cet axe

porte aussi des poils plus courts que les élamines; les

chatons femelles sont composés de Heurs très-serrées

les unes contre les autres , ordinairement stipilées à

leur base, et environnées de poils nombreux, qui nais-

sent sur différents points de l'étendue de leurs slipes;

l'ovaire est fusiforme, aminci en pointe à ses deux ex-

trémités, marqué d'un sillon longitudinal sur un de ses

côtés, à une seule loge contenant un seul ovule ren-

versé; le style se continue avec le sommet de l'ovaire

el s'évase supérieurement en un stigmate onguiforme,

concave, aigu, à bord inégal. Le fruit est fusiforme,
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membraneux, «'ouvrant par le sillon longitudinal qui

règne sur Tune de ses faces. La graine qu'il contient

se compose d'un tégument propre, mince, chagriné,

d'un endosperme farineux, contenant dans son centre

un embryon cylindrique el monocolylédon. Les espèces

de ce genre sont peu nombreuses. Ce sont des plantes

herbacées, vivaces, croissant sur le bord des étangs

et des rivières. Leurs feuilles sont radicales, élroiles,

rubanées, assez fermes; leur tige est cylindrique, ter-

minée par les chatons de Heurs auxquels elle sertd'axe.

En France, on trouve trois espèces de ce genre. Typha
latifolia, L., Typha angustifolia et Typha minima.
MASSETTES. bot. Synonyme de Typhacées. V . ce

mot.

MASSICOT, min. Nom vulgaire du Plomb oxidé. V.

Plomb.

MASSOKIE. Massonia. bot. Ce genre, de la famille

des Asphodélées de Jussieu, et de l'Hexandrie Monogy-

nie, L., établi par Thunberg, est ainsi caractérisé : pé-

rianthe tubuleux à la base, dont le limbe est divisé en

six segments, et muni à l'entrée du tube de six appen-

dices dentiformes (nectaires de Thunberg) sur lesquels

sont insérées les six étamines qui ont leurs filets subu-

lés et les anthères ovales, oblongues; ova'ire libre, tri-

gone, surmonté d'un style filiforme et d'un stigmate

simple : capsule à trois angles saillants, triloculaire,

trivalve et polysperme. Le Maithlia ensifolia de Thun-

berg a été réuni à ce genre sous le nom de Massonia
violacea, par Andrews (Reposit., lab. 46); mais celte

plante en diffère par plusieurs caractères, et doit res-

ter dans le genre Mauhiia ou Agapanthus de l'Héri-

tier et Willdenow. Le genre Massonia se compose de

plusieurs plantes indigènes du cap de Bon ne-Espérance,

remarquables par leurs feuilles toutes radicales, plus

ou moins larges, par leurs fleurs fasciculées ou for-

mant une sorle d'ombelle dont la hampe est presque

nulle. Plusieurs espèces, par la singularité de leur port,

ont attiré l'attention des curieux. On les cullive en

serre chaude dans un mélange de terre de bruyère el

de terre franche que l'on renouvelle tous les deux ans.

Cette culture n'est pas facile, parce que les Massonies

produisent rarement des cayeux et que leurs graines ne

mûrissent pas dans nos climats. Jacquin. dans sonHor-

tus Schœnbrunnensis, a donné les descriptions et les

figures de plusieurs espèces dont plusieurs ne doivent

êlre regardées que comme des variétés produites par la

culture. Parmi ces piaules, on peut considérer comme
les plus remarquables:

Massonie a larges feuilles. Massonia lalifolia,

L. fils, Suppl.; Lamk.. Illustr., lab. 233, fig. 1. Ses ra-

cines bulbeuses produisent deux larges feuilles ovales,

presque arrondies, étalées, tachetées de rouge en des-

sus et d'un vert pâle en dessous. Les Heurs sont blan-

ches, disposées entre les feuilles en une sorle d'ombelle

serrée, portée sur une hampe Irès-courle.

Massonie pustuleuse. Massonia pustulala , Jacq.,

loc. cit., 4, lab. 454. Ses bulbes sont bruns, arrondis

et gros comme une noix ; ils émettent deux feuilles op-

posées, canaliculées à la base, ovales, un peu arrondies,

légèrement mucronées, d'un vert foncé, couvertes en

dessous d'un grand nombre de pustules. Les Heurs sonl

réunies en tête et entremêlées de bractées lancéolées.

Massonie a feuilles en coeijr. Massonia cordata,

Jacq., loc. cit., p. 50, lab. 449. Ses feuilles, légèrement

arrondies, sont échancrées en cœur à leur base, aiguës,

luisantes sur leurs deux faces. Les fleurs, formant une

tèle serrée, sont soutenues par une hampe très-courte;

elles sont blanches, rouges à l'orifice du tube; les filets

des élamines sonl jaunâtres, teintés de rouge à leurbase.

MASSOT. pois. (Delaroche.) Synonyme vulgaire de

Labrus Tnrdus, L. V. Labre.

MASSOY. bot. Rumph (Herb. Amboin., vol. n ,

p. 62) a le premier fait connaître, avec beaucoup de

délails, l'écorce de ce nom, qu'il a aussi nommée Cor-

tex Oninius; elle provient d'un grand arbre com-
mun dans la parlie occidentale de la Nouvelle-Guinée,

et dont on n'a pu déterminer les affinités naturelles.

Murray (Apparat. Medicam. , vol. vi, p. 185) cite

aussi cette écorce qui est mince, presque plane, d'une

saveur douce, agréable, analogue à celle de la Can-

nelle, et d'une couleur grise. Les Indiens la réduisent

en poudre et l'emploient comme un stimulant.

MASSUE, ins. On nomme ainsi en entomologie, le

renflement qui termine les antennes d'un grand nombre

d'insectes. Ce renflement est ou solide ou lamelle, c'est-

à-dire formé d'un certain nombre d'articles distincts el

pouvant s'écarter comme les branches d'un éventail ou

les feuillets d'un livre.

MASSUE, inf. (Joblot.) V. Enchélide.

MASSUE D'HERCULE (petite), hoi.l. Synonyme de

Murex Brandaris, L. V. Murex. On appelle aussi

vulgairement Massue épineuse ou grande Massue, le

Murex coriiittus. V. Rocher.

MASSUE ou TROMPETTE, bot. Variété de la Cale-

basse, espèce du genre Courge. V. ce mot.

MASTACANTHUS. bot. Endlicher a substitué ce nom
à celui de Barbula qu'avait donné Loureiro à une

plante de la Cochinchine. V. Barbula.

MASTACEMBLE. rois. V. Rtncbobdelle.

MASTIC ou MASTIX. bot. Substance résineuse que

l'on obtient, principalement dans l'île de Chio, en pra-

tiquant des incisions transversales sur l'écorce du Pis-

tacia Lentiscus, L. De fluide Ires-visqueuse qu'elle est

d'abord, elle finit par se concréter à l'air, et c'est dans

cet état qu'elle est connue sous le nom de Mastic. On
en dislingue deux variétés dans le commerce : l'une est

le Maslic commun, en masses irrégulières; l'autre, ou

le Maslic en larmes, se présente sous forme de larmes

plus ou moins grosses, souvent aplaties, d'une couleur

jaune clair, pulvérulentes extérieurement, d'une odeur

suave, d'une saveur piquante el aromatique; sa cas-

sure est vitreuse, et il se ramollit sous la dent. Le nom
de Mastic a été donné à celle substance à cause de son

emploi comme masticatoire. C'est en effet un usage

très-répandu dans l'Orient d'en mâcher continuelle-

ment, soit pour se fortifier les gencines et se blanchir

les dents, soit pour se parfumer l'haleine. Le Maslic

n'est pas une résine pure; il contient en oulre une huile

volatile et une substance qui ne se dissout pas dans

l'Alcool. Néanmoins la majeure partie de ses prin-

cipes étant résineux, solubles dans l'Alcool ainsi que

dans l'huile volatile de Térébenthine, il forme avec ces
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véhicules des vernis très-brillants. Le Mastic fait en

outre partie de plusieurs préparations pharmaceuti-

ques où il entre comme tonique et stimulant.

MASTICINE. bot. On a donné ce nom à la partie

insoluble, résultant du traitement par l'Alcool de la ré-

sine qui découle du Pistachier lcnlisque. La Masticine

entre environ pour un dixième dans le poids de la ré-

sine. Lorsqu'elle est récemment obtenue, elle est assez

molle et très-élastique; mais elle se dessèche insensi-

blement et devient cassante; sa couleur est le blanc

jaunâtre, presque transparent. Ses autres propriétés

sont encore imparfaitement connues.

MASTIGE. Mastigus. îrss. Genre de l'ordre des Co-

léoptères, section des Pentamères. famille des Clavi-

cornes, tribu des Palpeurs, établi par lloffmansegg, et

adopté par Latreille qui lui donne pour caractères :

tète ovoïde, dégagée ou séparée du corselet par un

étranglement; palpes maxillaires renflées vers leur ex-

trémité, très-saillantes, et de la longueur au moins

de la tète; antennes coudées, à articles allongés; ex-

trémité antérieure du corselet rétrécie et plus étroite

que la tête; abdomen ovalaire ou subovoïde, et em-

brassé intérieurement parles élytres. Ces insectes dif-

fèrent des Plines, avec lesquels ils ont beaucoup de

rapports de formes, par des caractères tirés des an-

tennes, des palpes, et des élytres qui ne sont point

soudées dans ces derniers; ils s'éloignent des Scydmènes

parles antennes qui, dans ceux-ci, sont droites. Les

antennes des Mastiges sont filiformes, longues, très-

coudées; les deux premiers articles, et surtout le radi-

cal, sont très-allongés, les autres sont courts et ont la

forme d'un cône renversé : le terminal ou onzième a

une forme ovale-oblongue; les mandibules sont robus-

tes, terminées par une dent forte, arquée, très-aiguë,

avec quelques dentelures au côté interne; les palpes

maxillaires sont très-grandes, avancées, et finissent en

une massue ovale, composée des deux derniers articles;

les palpes labiales sont courtes, de trois articles, dont

le deuxième, le plus grand de tous, est presque glo-

buleux, et le troisième petit, conique et pointu. Les

mâchoires sont divisées à leur extrémité, en deux

lobes dont l'extérieur, presque coriace, semble être

formé de deux articles : l'interne est membraneux; la

languette est membraneuse, presque carrée, avec l'ex-

trémité supérieure un peu plus large, prolongée en

forme de dent à chaque angle, et offrant encore dans

l'intervalle l'apparence de deux petites dents; le men-

ton est coriace, court et transversal; les articles des

tarses sont cylindriques, le dernier estterminé par deux

petits crochets; la tète et le corselet sont plus étroits

que les élytres; le corselet a presque la figure d'un

cœur tronqué postérieurement; l'abdomen est ovalaire

et enveloppé par les élytres qui sont soudées
;
les pieds

sont longs et grêles. L'espèce qui sert de type à ce genre,

est la suivante :

Mastigepalpedr. Mastigus palpalis, Hoffm., Latr..

Dej. 11 est tout noir et un peu soyeux; les élytres sont

fortement pointillées. Cet insecte vit à terre, sous les

pierres et les débris de végétaux. Il a été trouvé en

Portugal par Hoffmansegg, et en Espagne par Dejean.

Le Mastige brun, Mastigus fuse-us, Klug. (Icon. du

Règne Anim. Ins., pi. 17, fig. t.) Ptinus spinicornis

de Fabricius, qui se trouve aux îles Sandwich, paraît

aussi appartenir à ce genre; il est figuré par Olivier

(Entom., tab. 2. n° 17. pi. 1, fig. 5. a, b).

MASTIGOCÈRE. Mastigoeera. irts. Nom donné par

Klug à un genre d'Hyménoptères que Dalman a de son

côté nommé Xièle, et qui est adopté sous ce nom par

Latreille. V. Xièle.

MASTIGODES. int. Zeder a donné ce nom à un genre

admis, par la plupart des auteurs, sous le nom de Tri-

chocéphale. V. ce mot.

MASTIGOPHORA. bot. Nées Van Esenbeck a donné

ce nom ù une section du grand genre Jungermannia
de Linné.

MASTIGOPHORLS. eot. Le genre institué sous ce nom
dans la famille des Synanthérées, tribu des Nassauvia-

cées, par H. Cassini, n'a pas été adopté par le profes-

seur De Candolle, qui a fait de la seule espèce qui le

constitue. Mastigophorus Gaudichaudii, le type d'une

division de son genre Niissatii/a.

MASTIXIE. Mastixia. bot. Genre de la famille des

Coruéacées, et des Caprifoliacées de Jussieu, institué

par Blume, dans son Bydr., p. 654, et dont les carac-

tères consistent dans le tube du calice qui est adné à

l'ovaire, dans son limbe qui est supère, à quatre ou cinq

dents; les pétales, au nombre de quatre ou cinq, sont

ovales et un peu plus larges à leur base; les quatre ou

cinq élamines sont opposées aux dents du calice, por-

tant des anthères introrses et didymes; l'ovaire ren-

ferme un ovule pendant; style court et entouré par le

disque; stigmate obtus. Le fruit est un drupe ou une

baie ombiliquée, renfermant une noix rugueuse et

monosperme; l'embryon est renversé dans 1 albumen.

Blume a décrit deux espèces, et toutes deux, trouvées

à Java, sont des arbres élevés, à feuilles oblongues et

acuminées. à Heurs rassemblées en corymbe.

Mastixie pentaishre. Maslixia pentandra, Bl. Le

tronc a de trente à cinquante pieds; ses feuilles sont al-

ternes, oblongues, très-glabres; son corymbe est ter-

minal, formé de cinq Heurs régulièrement disposées.

Cet arbre est abondant sur le mont Salak, couvert d'é-

paisses forêts.

MASTOCEPHALl'S. bot. Le genre proposé sans ce

nom par Batara, pour quelques espèces du genre Aga-

ric, n'a point paru suffisamment caractérisé. 11 en est

de même du genre Mastolencomyees du même auteur,

qui avait pour type VAguricus lomenlaceus.

MAST0D1ES. zool. (Raffinesquc.) Synonyme de Mam-
mifères.

MASTODOLOGIE. zooi.. Mot proposé par Latreille

pour remplacer le nom vicieux de Maininalogie.

MASTODONTE, mam. foss. Genre d'animaux mammi-
fères, qui ne paraissent plus exister sur la terre, et dont

Cuvier, qui a créé ce nom pour indiquer la Forme par-

ticulière de leurs dents molaires, a jusqu'à présent ad-

mis six espèces fossiles. Les Mastodontes, par la forme

générale de leur corps, par leur nez prolongé en trompe,

les grandes défenses de la nature de l'ivoire, qui ar-

maient leur mâchoire supérieure, l'absence de toutes

canines et d'incisives inférieures, les cinq doigts de

chacun de leurs pieds, etc., avaient les plus grands
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rapports avec les Éléphants, dont ils différaient essen-

tiellement par la structure particulière de leurs dents

molaires; la couronne de celles-ci présentait de gros

mamelons ou tubercules saillants disposés par paires

et offrant, par l'usure, des figures différentes dans les

diverses espèces. Ces dents étaient au nombre de deux

à chaque mâchoire, et comme dans les Éléphants elles

poussaient d'arrière en avant, en usant obliquement

leur couronne et se remplaçant, de sorte que comme

dans ces derniers animaux le nombre des molaires pou-

vait varier de deux à trois, selon que les deux étaient

entières ou que l'antérieure était à moitié usée, une

nouvelle dent paraissait derrière la seconde dans le

fond de la mâchoire.

Le grand Mastodonte ou Géant, celui que l'on a dé-

signé sous les noms d'Animal de I'Ohio, d'Éléphant Car-

nivore, de Mammouth, de Père aux Bœufs chez les In-

diens, etc., etc., est le seul dont les squelettes aient

été trouvés assez complets pour qu'ils puissent servir à

caractériser le genre; les autres espèces n'en sont rap-

prochées et en même temps distinguées que sur de for-

tes inductions fournies par des dents molaires, seules

parties qui, avec quelques os isolés, aient été exami-

nées par Cuvier. Malgré quelques assertions contraires,

ce savant est porté à penser que le grand Mastodonte

était propre à l'Amérique septentrionale. Ses ossements

n'ont encore été rencontrés d'une manière incontesta-

ble que dans des terrains meubles et très-superficiels,

entre le Mississipi et le lac Érié, et principalement dans

la grande vallée de I'Ohio. C'est auprès de William-

bourg en Virginie, que l'on a trouvé avec un squelette

presque entier une masse comme à moitié broyée de

diverses substances végétales enveloppées dans une

sorte de sac que l'on a considéré comme l'estomac de

l'animal. Ce fait et quelques autres ont porté ù croire

que la destruction de la race du grand Mastodonte pou-

vait n'être pas réelle; mais comme on n'a encore ob-

servé aucun individu vivant, on peut seulement en in-

férer que la disparition de ces animaux de la surface

du sol qu'ils habitaient autrefois est des plus récentes.

La forme des dents des Mastodontes n'indique pas, ainsi

qu'on l'a dit, qu'ils se nourrissaient de chair : tout

porte à croire au contraire que comme les Hippopota-

mes, les Cochons, les Tapirs, ils préféraient les racines

et les parties charnues des végétaux. Les espèces sont :

Mastodonte Géant. Mastodon Giga nte um . Taille de

neuf pieds de haut environ; molaires à couronne à peu

près rectangulaire, garnie de six, huit ou dix gros tu-

bercules en forme de pyramides quadrangulaires et dis-

posées par paires dont l'usure produit de doubles lo-

sanges ou disques bordés d'émail : c'est celui de l'Amé-

rique septentrionale.

Mastodonte a dents étroites. Mastodon angusti-

ilcns. Molaires d'un tiers plus petites que celles de l'es-

pèce précédente, mais comparativement plus longues

et plus étroites; mamelons coniques, divisés en pointes

secondaires par des sillons plus ou moins profonds; au

lieu de losanges, l'usure de ces dents fait paraître d'a-

bord de petits cercles isolés et plus lard des sortes de

trèfles. On a trouvé de ces dents dans l'Amérique méri-

dionale et sur plusieurs points de l'Europe, particu-

lièrement en France, en Allemagne et en Italie, tou-

jours dans les terrains meubles; les pierres connues

dans le commerce sous le nom de Turquoises de Si-

morre et de Turquoises orientales, qui viennent du dé-

partement du Gers, dans la montagne Noire, sont des

portions de dents de ce Mastodonte teintes naturelle-

ment en vert bleuâtre par le fer.

Mastodonte des Cordilières. Molaires à six pointes

et semblables, pour les proportions et les dimensions,

à celles du Mastodonte Géant, mais offrant, par l'usure,

des figures à trois lobes comme celles du Mastodonte à

dents étroites. De l'Amérique méridionale, dans les

Cordilières, à douze cents toises de hauteur.

Mastodonte Hljiboldtien. Une seule dent, l'apportée

du Chili par Humboldt, a servi à l'établissement de

cette espèce. Cette dent molaire diffère des dents inter-

médiaires du Mastodonte Géant, en ce qu'elle est d'un

tiers plus petite.

Mastodonte (petit). Mastodon minor. D'après une

seule dent trouvée en Saxe, et offrant les formes et les

proportions de celles du Mastodonte à dents étroites

,

mais plus petites.

Mastodonte Tapiroïde. Dents du même volume que

celles du petit Mastodonte, formées de collines trans-

verses, crénelées et divisées en quatre ou cinq lobes

principaux; disposition qui rappelle celle des dents

des Tapirs. Trouvée à Montabusard , près d'Orléans,

dans un calcaire d'eau douce, avec des ossements de

Palaeolherium, des Limnéesetdes Planorbes, gisement

différent de celui des autres espèces, et qui reporte son

existence à une époque plus reculée.

MASTOLEUCOMYCES. bot. V. Mastocephalcs.

MASTOLOGIE. zool. Synonyme de Mammalogie.

V . ce mot.

MASTOZOAIRES. zool. Nom donné par Blainville à

Ta classe des Mammifères.

MASTOZOOLOGIE. zool. Synonyme de Mammalo-
gie. V. ce mot.

MASTOZOOTIQUE. géol. Nom employé par d'Oma-

lius d'Halloy, pour désigner tout terrain tertiaire et

moderne. Depuis le même géologue a fait de cette na-

ture de terrains deux ordres : il réserve à l'un d'eux,

qui renferme ordinairement des ossements de Mam-
mifères, l'épilhète de Mastozootique.

MASTRÈME. Mastrema. poltp. Genre de l'ordre

des Tubiporées, dans la division des Polypiers entière-

ment pierreux, dont les caractères sont : corps pier-

reux composé de plusieurs tubes articulés, libres ou

réunis; articulations imbriquées; bouche terminale

campanulée, centre mamelliforme. C'est à Raffinesque

(Journ. de Phys., 1819, t. lxxxviii, p. 428) qu'on doit

l'établissement du genre Mastrème, où cet auteur fait

mention de plusieurs espèces qu'il nomme Mastrema
striata, crenulala, polypodia, etc., espèces qu'il a

trouvées dans l'Amérique du nord.

MASTRUCIUM. bot. Le genre institué sous ce nom,
par H. Cassini, dans la famille des Synanlhérées, est

caractérisé par les calathides couronnées, radiées, à

disque androgyniflore et à couronne féminiflore, et

par les squammes du péricline entièrement appliquées,

absolument privées d'appendice. Ce genre qui ne com-
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prend que le Seiralula coronata Je Linné, n'a pas

paru devoir êlre adopté.

MATADOA. conch. Adanson (Voy. au Sénég., p. 239

et 259, pi. 18, fig. o) nomme ainsi une Coquille qu'il

rapporte à son genre Telline, lequel répond aux Dona-

ces des auteurs modernes. Il est fort difficile de décider

du genre de cette Coquille d'après la description el la

seule figure d'Adanson ; il dit. page 259, que le Mala-

doa a de la ressemblance avec la Calcinelle dont il a le

ligament intérieur placé un peu plus au-dessous des

sommets; ce n'est donc point une véritable Donace; ce

n'est pas non plus une Vénus comme l'a pensé Linné,

ce serait plutôt une Maclre. Comme on le voit, on est

dans l'impossibilité de décider la question avant de re-

voir en nature la Coquille d'Adanson.

MATAGASSE. ois. Synonyme vulgaire de Pie-Grièche

rousse. V. ce mot.

MATAMATA. rept. Espèce du genre Tortue, qui se

trouve à la Guiane.

MATAMORIA. bot. Le genre produit sous ce nom,

dans la famille desSynantbérées (Lallav. et Lex., Nov.

Vegel. descr., 1, p. 8), a été réuni au genre Dislrep-

tus de Cassini. V. Distrepte.

MATAXA. bot. Ce genre, que Sprengel a établi dans

la famille desSynantbérées. n'a pas paru assez distinct

du genre Lasiospcrmum de Lag^sca, pour devoir en

être séparé. V. Lasiosperme.

MATAYBA. bot. Genre de la famille des Sapindacées

et de l'Octandrie Monogynie, L. , établi par Aublet

(Plantes de la Guiane, 1, p. 551, t. 128). Scbreber et

Réciter ont inutilement substitué à cette dénomination

qui n'a rien de contraire aux principes de la glossolo-

gie, celles A'Ephielis et iVErnstingia. Ce genre offre

les caractères suivants : calice à cinq divisions profon-

des; cinq pétales munis à leur base de deux glandes;

huit étamines à filets velus; un stigmate sessile; cap-

sule oblongue, uniloculaire, à deux valves dont l'une

est nue, l'autre portant sur son milieu deux graines ré-

niformes el munies d'un arille. Le Matayba Gm'anen-

sis, Aubl.; Ephielis fraxinea, Willd., est un arbre à

feuilles pinnées sans impaire, glabres, à pétiole nu et à

fleurs en grappes paniculées. Il croît dans les forets de

la Guiane et d'Haïti. De Candolle (Proilr. Syst. l'eg.,

1, p. 609) a décrit deux nouvelles espèces de Matayba,

savoir : 1° Matayba Patrisiana qui diffère de la pré-

cédente espèce par ses folioles plus nombreuses, velues

en dessous, son pétiole légèrement ailé, et ses grappes

simples; 2° Matayba Voua-Rana, établie sur la

plante qu'Aublet (Guian., 2. suppl., p. 12, t. 374) avait

nommée Voua-Rana Guiaiiensis.

MATELËE. Matelca. bot. Genre de la famille des

Apocynées el de la Penlandrie Digynie, L., établi par

Aublet (Guian., 1, p. 278, t. 109), el offrant pour ca-

ractères : un calice à cinq divisions profondes; une

corolle monopétale, régulière, rolacée. à cinq lobes

obtus; cinq étamines dont les anthères sont rappro-

chées et unies au stigmate; celui-ci est orbieulaire,

déprimé, porté sur un style très-court; l'ovaire est

ovoïde, allongé, marqué de deux sillons opposés; le

fruit esl un follicule quelquefois simple, contenant un

grand nombre de graines imbriquées, dépourvues d'ai-

grette. Ce genre ne se compose que d'une seule espèce,

Matelea palustris, Aubl., toc. cit. C'est un petit sous-'

arbrisseau de deux à trois pieds d'élévation, ayant une

lige simple, des feuilles opposées, péliolées, lancéo-

lées, Irès-aigues, entières, glabres ou ovales, acumi-

nées, dans une variété qu'Aublet appelle Matelca lali-

folia. Les fleurs sont petites, d'un blanc verdàlre. pé-

donculées , disposées en un épi court , axillaire et

pédoncule. Cette plante croît dans les forêts humides

de la Guiane.

MATELOT, ois. L'un des noms vulgaires de l'Hiron-

delle de fenêtre. V. Hirondelle.

MATELOT, jioli. Nom vulgaire et marchand du

Conus classiarius.

MATERAT. ois. V. Mésange a longue qeeoe.

MATER PERLARUM. conch. C'est-à-dire Mère des

Perles. Klein (Méth. Oslrac. p. 125) a nommé ainsi

un genre qui répond assez bien au genre Perne des

modernes. V . ce mot.

MATUIOLE. Malhiola. bot. R. Brown (Hort. Kew.,

2e édil., vol. iv, p. 1 1 19) a formé sous ce nom un genre

aux dépens des Cheiranthus de Linné. Il appartient à

la famille des Crucifères et à la Télradynamie sili-

queuse. L., el il est caractérisé de la manière suivante

par De Candolle {Syst. Vegel. nal., t. n, p. 162) : ca-

lice dressé , ayant deux de ses divisions renflées en

forme de sac à la base; pétales onguiculés, dont le

limbe est étalé, ohovale ou oblong; étamines à filets

libres, sans dentelures, longs et légèrement dilatés;

silique cylindrique ou comprimée, allongée, hilocu-

Iairc, bivalve, terminée par le stigmale à deux lobes

très-épais ou portant sur le dos des protubérances en

forme de cornes
;
graines comprimées sur un seul rang,

le plus souvent bordées; cotylédons plans el accom-

bants. Ce génie esl placé en tête de la première tribu

établie par De Candolle, sous le nom d'Arabidées ou

Pleurorbizées siliqueuses. La structure de son stigmate

le dislingue suffisamment du Cheiranthus et d'autres

genres voisins; sous ce rapport il est même essentiel-

lement différent du Nutoceras qui a aussi des gibbo-

silés au sommet du fruit; mais dans ce dernier genre

les cornes de la silique sont placées sur le sommet des

valves, tandis que dans le Malhiola les valves sont mu-
tiques, et les gibbosilés ou cornes procèdent du som-

met des placentas ou du dos des stigmates. Le genre

en question s'éloigne en outre de Vllesperis el du Mal-

eomia, par ses cotylédons accombanls. Les Mathioles

sont des plantes herbacées ou rarement sous-frutes-

cenles, dressées on diffuses, rameuses, presque toutes

couvertes d'un duvet blanchâtre et composé de poils

étoiles; quelques-unes sont munies de glandes légère-

ment pédicellées; leurs feuilles sont alternes, oblon-

gues, entières ou sinuées et dentées; les fleurs sont dis-

posées en grappes terminales, blanches, purpurines ou

d'une couleur vineuse triste, et douées d'une odeur

agréable. Toutes les espèces sont indigènes de la ré-

gion méditerranéenne et surtout de l'Orient, à l'ex-

ception de quelques-unes qui croissent dans la Sibérie

et dans la Haute- Ethiopie; De Candolle en a décrit

vingt-huit qu'il a distribuées eu quatre sections.

§ I. Pachynotum. Limbe des pétales ohovale, obtus
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ou éehancré, plan, blanc ou d'un pourpre pur, mais

jamais d'une couleur sale; stigmates épaissis ou gib-

beux sur le dos, mais non cornigères. Cetle seclion se

compose de neuf espèces parmi lesquelles les deux sui-

vants doivent être mentionnées.

Mathiole blanchâtre. Mathiola incana, Br. et DC;
Cheiranthiis incanus, Lin. ;Hespe ris viola ria.Lamk.;

vulgairement Violier ou Giroflée des jardins. Cette

plante, ainsi que son nom spécifique l'exprime, est

blanchâtre sur toutes ses parties; elle est connue de

tout le monde par la beauté et l'odeur agréable de ses

fleurs. Sa tige, nue et épaisse inférieurement, alteint

environ la hauteur d'un demi-mètre ; elle se divise dans

sa partie moyenne en plusieurs rameaux blanchâtres,

couverts de feuilles éparses, oblongues ou lancéolées,

obtuses, entières, molles et un peu ondulées. Les fleurs

sont purpurines ou violettes, quelquefois blanches ou

panachées; elles doublent facilement par la culture, et

forment de grosses grappes très-odorantes, d'une cou-

leur vive et d'un aspect fort agréable. Cette espèce, cul-

tivée depuis un temps immémorial dans tous les jardins

de l'Europe, est originaire des bords de la Méditerranée

et de la mer Noire, depuis l'Espagne jusqu'en Crimée

et en Tauride.

Mathiole annuelle. Mathiola annua, DC; Chei-

ranthiis annuus, L. Cette espèce n'est considérée par

plusieurs auteurs que comme une variété de la précé-

dente; cependant elle en diffère par sa racine an-

nuelle, par sa tige herbacée, par ses feuilles quelquefois

légèrement sinueuses et ses pétales un peu plus échan-

crés; au reste, elle offre les mêmes variations de cou-

leur depuis le pourpre vif jusqu'au blanc pur, mais elle

est moins sujette à doubler que la Mathiole blanchâ-

tre. Ces différences sont sans doute très-légères; si

l'on réfléchit cependant qu'elle se perpétue malgré la

culture, on pensera qu'il est assez rationnel d'admettre

la plante en question comme une espèce distincte. Les

jardiniers lui donnent le nom de Quaranlain parce que,

dit-on, sa végétation est si prompte, que quarante jours

après avoir été semée, elle montre des boutons assez

avancés pour qu'on puisse juger si les fleurs seront sim-

ples ou doubles. La culture des deux espèces mention-

nées ci-dessus, n'exige pas d'autres soins que celle des

Giroflées et des Juliennes.

§ II. Lcperia. Limhe des pétales ondulé ou oblique,

d'une couleur sale, d'un jaune rougeâtre; stigmates

épais ou gibbeux, mais non pas prolongés véritablement

en cornes. Six espèces constituent cetle section, parmi

lesquelles les Mathiola odoralissinta, Mathiola tris-

tis, Br. et DC, sont les plus remarquables.

§ III. Pinaria. Limbe des pétales oblong, d'un jaune

rougeâlre sale; stigmates portant des protubérances

cornues sur le dos. Cette section renferme quatre es-

pèces dont les Mathiola oxyceias et Mathiola livida,

DC. et Deless. (Icon. Select., 2, 1. 11 et 12), font partie.

La dernière de ces plantes était le Cheiraitthus Irislis

de Forskah! et Delile, qu'il ne faut pas confondre avec

l'espèce ainsi nommée par Linné et qui fait partie de la

section précédente.

§ IV. Acinotl'm. Pétales obovales, obtus ou échan-

crés; silique munie au sommet de trois longues pointes

situées sur le dos des stigmates; graines non bordées,

selon Andreiowski aux yeux duquel cette section doit

former un genre particulier. On y compte cinq espèces

dont la principale est le Mathiola tricuspiilata, Br.

et DC. ou Cheiranthus tricuspidatus, L. Celte jolie

espèce, qui a des sligmales beaucoup plus cornus que
les autres, croît sur les côtes de la Méditerranée, et

on la cultive avec facilité dans les jardins de botanique

et d'agrément.

MATHQEN. ois. L'un des noms vulgaires de l'Échasse.

V. ce mot.

MATIÈRE. On ne doil pas s'attendre à voir dans cet

article, exilait d'un plus grand travail de Bory-S l-Vin-

cent, la Matière traitée sous le point de vue métaphy-

sique, ni comme on l'envisagea longtemps, dans un
esprit de système qui n'est pas celui de la véritable phi-

losophie; l'auteur l'a examinée en naturaliste, c'est-à-

dire que, laissant au physicien le soin de déterminer

ses propriétés générales, il s'est attaché à caraclériser

quelques-unes de ses diverses modifications qu'on peut

considérer comme primitives dans le mécanisme de

l'organisation, et comme des essais générateurs dans

toute création.

Le naturaliste, en ne s'occupant que de réalités dé-

montrées, ne considère la Matière qu'à partir du point

où ses particules lui deviennent visibles, et le micro-

scope lui prête un puissant secours pour indiquer les

premières merveilles de sa tendance vers l'organisation.

Cet instrument peut, à l'aide d'un grossissement de

mille fois, le rapprocher des limites de l'incertain et de

la réalité, c'est-à-dire du point où les particules de la

Matière, encore voisines d'un grand étal de simplicité,

commencent, en s'agglomérant, à produire les phéno-

mènes de l'organisation.

On sent bien que parmi les principes des corps sur

lesquels le naluralislea interrogé la Nature, à l'aide du

microscope, ce n'est pas des fluides impondérables, de

la Lumière, des Gaz, ni même de l'Eau, qu'il a cherché

à saisir la composition moléculaire; mais ces fluides,

les Gaz, l'Eau et la Lumière, joueront un grand rôle

dans les faits qui vont être exposés.

II faut observer, avant tout, qu'un grossissement au-

dessus de mille fois expose à de graves erreurs. La

portée des moyens de l'Homme a des bornes, au delà

desquelles on court risque de s'égarer, parce que le fil

d'Ariane échappe. Ce ne sont donc pas des alomes ou

des particules qui constituent les fluides, et qu'on peut

concevoir comme de nature éminemmenl subtile, que

l'on doil chercher à découvrir au moyen de verres mul-

tiplicateurs, mais des rudiments d'existence qui, pour

être à peine perceptibles quand on les dislingue à l'aide

d'une lentille d'un quart de ligne, n'en remplissent pas

moins un rôle décisif dans le vaste ensemble de la Na-

ture, et paraissent les rudiments de toute création,

c'est-à-dire les matériaux que régissent, comme dans le

but de produire, les lois promulguées par une intelli-

gence suprême, dont il est toujours imprudent de s'oc-

cuper plus qu'elle ne permit qu'on le pûl faire.

Dans cet invisible el nouvel univers, duquel Leuwen-

hoeck fut le Colomb, et que Bory, auleur de cet article,

a exploré sur ses traces, la Matière s'est toujours pré-
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sentée, après une multitude d'expériences, dans six états

parfaitement distincts, états que l'auteur est loin de

donner comme exclusivement primordiaux ou élémen-

taires, au delà desquels en existent sans doute une mul-

titude d'autres qui seront aperçus par la suite. Ces six

états primitifs de la Matière tendant à s'organiser, con-

sidérés seulement sous le rapport de leurs caractères

visibles, sont :

1" L'état MCQiECx, sans molécule apparente, étendu,

continu, imparfaitement liquide, enduisant, envelop-

pant, et plus ou moins épaissi, transparent, dans lequel

se manifeste par le dessèchement une confusion de mo-
lécules amorphes, dont la plus grande partie des limites

n'est pas terminée, et qui parait légèrement jaunâtre.

2° L'état vésicllaire, composé de molécules globu-

leuses, le plus léger en raison des gaz qui déterminent

son apparition, conséquemment ascendant, extensible

ou contractile par l'effet alternatif de la dilatation et

de la raréfaction qui s'exerce dans l'intérieur de ses

globules qui sont hyalins, et qui disparaissent par le

dessèchement en ne laissant nulle trace de leur exis-

tence sur le porte-objet.

3° L'état agissant, composé de molécules sphéri-

ques, évidemment contractiles, mais non extensibles

au delà des limites qu'on leur reconnaît dès leur appa-

rition, complètement diaphanes, peut-être bleuâtres,

nageant et s'agilant individuellement, avec une grande

vélocité, se déformant par le dessèchement, de manière

à présenter, quand elles se sèchent, le même aspect que

l'état muqueux.
4° L'état végétatif, composé de molécules à peine

perceptibles, subconfuses et comme diffluentes, péné-

trantes, translucides, mais d'un beau vert plus ou moins

intense et conservant leur couleur dans le dessèchement

où la forme s'altère, et s'étendant souvent en une teinte

homogène dans laquelle on ne reconnaît plus la forme

de chaque molécule.

5° L'état cristallin, dur, excitant, pesant, translu-

cide, laminaire, anguleux, qui, par le dessèchement,

adopte une multitude de formes déterminables, mais

jamais rien de globuleux,

(i° L'état terreux, dur, inerte, lourd, opaque, gros-

sièrement arrondi ou obtusément anguleux, et ne chan-

geant ni de forme, ni de couleur, soit que l'eau en

tienne les parcelles en suspension, soit que par leur

dessèchement celles ci se rapprochent en masses amor-

phes et irrégulières, ou vaguent dans l'atmosphère

comme si elles y nageaient.

Que l'on place sous le microscope tout corps inor-

ganisé ou organisé, dont on réduira les parties à la

ténuité nécessaire pour y être observées; qu'on en opère

la décomposition par des moyens artificiels, ou que,

dans des vases contenant une quantité de liquide suffi-

sante pour dissoudre ces particules, on facilite au con-

traire des moyens d'organisation nouvelle, on ne tar-

dera point à retrouver l'une des six formes primitives

qui viennent d'être indiquées ; ou si quelqu'une d'entre

elles se fait attendre, on finira nécessairement par l'y

voir se développer. On doit toujours se souvenir que

l'on ne prétend pas ici employer le mol Primitif dans

un sens absolu.

Pourobservercessix états de la Matière, on fera donc

infuser des substances animales ou végétales, en suivant

avec le microscope les phénomènes qui se développeront

pendant que ces substances seront tenues en infusion
;

il suffit même de placer de l'eau dans des vases de verre

exposés à la lumière et à l'air atmosphérique. Dans le

liquide mis en expérience, on apercevra tous les jours

de nouvelles productions, merveilles de plus en plus

composées; mais le développement de celles-ci sera né-

cessairement précédé ou terminé par l'un ou par plu-

sieurs des six états rudiuientaires. On retrouvera ces

états jusque dans les fluides émanés dès corps vivants,

ou qui en sont des produits indispensables. '

On ne prétend assigner ni l'ordre, ni les rapports dans

lesquels les six états primitifs que l'on a reconnus peu-

vent et doivent se combiner pour produire des êtres or-

ganisés, végétants et vivants; mais on pourra indiquer

divers exemples de la formation de ces six étais; for-

mation qui a lieu sous les yeux de tout naturaliste pa-

tient, qui sait provoquer, attendre ou saisir l'occasion

de les observer.

§ I. Matière miqlecse.

Partout où séjourne de l'eau exposée au contact île

l'air et de la lumière, sa limpidité ne tarde pas à s'al-

lérer, et si l'on y fait suffisamment attention, on voit

les parois du vase qui la contient, ou les corps plongés

dans celle eau, quand on fait l'observation dans un

étang ou dans un marais, se revêtir bientôt d'un enduit

muqueux ; cet enduit devient tellement sensible sur les

pierres polies des torrents et des fontaines, qu'il les

rend très-glissantes, et souvent dangereuses à parcou-

rir : il se présente fréquemment à la surface des rochers

humilies, le long des sources et des infiltrations. On

peut dans les villes le discerner au tact, contre les dalles

sur lesquelles coule l'eau des fontaines publiques, ou

qui contiennent cette eau. C'est là cette Matière mu-

queuse, sans couleur d'abord apparente, sans consis-

tance, tant qu'elle ne se modifie point par l'admission

de quelque autre principe; elle ne se distingue guère

que comme le ferait un enduit d'Albumine ou de Gomme
délayée, étendu sur les corps qui en sont recouverts;

niais elle est sensiblement onctueuse au toucher, et s'é-

paissit dans certaines circonstances favorables à son

développement, et surtout par la chaleur, au point de

devenir visible à l'œil comme une véritable gelée. C'est

principalement à la surface de certains animaux ou vé-

gétaux aquatiques qu'elle semble se complaire. L'en-

duit muqueux des Oscillaires, des Batrachospermes

,

d'une quantité d'animaux marins, et de beaucoup de

Poissons même, n'est que la Matière muqueuse qui se

trouve dans les eaux salées comme dans les eaux dou-

ces, et qui donne à celles de la mer celte qualité presque

gluante dont l'existence n'échappe pas même aux per-

sonnes les moins attentives. Cette Matière muqueuse

recueillie sur des Marsouins, sur des Éponges et sur des

Carpes, le microscope la présenta toujours identique,

souvent pénétrée de molécules appartenant aux cinq

autres étals, mais par elle-même un peu jaunâtre ou

incolore, insipide, et même inodore, lorsque par des

lavages réitérés elle avait été rendue à sa condition na-

turelle. La gelée, souvent fétide, dont se couvrent dans
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les mares les Éphydalies, et dans la mer les Spongiaires

et les Gorgoniées, seule composition animale que Ton

puisse reconnaître dans ces êtres Psychodiaires, n'est

encore que de la matière muqueuse, pénétrée de la mo-

dification qui vient y déterminer la vie. Soit qu'elle

transsude excrétoiremenl des êtres qui en sont enduits,

soit qu'elle ne fasse que s'accumuler à leur surface, on

peut considérer la Matière muqueuse comme un milieu

des plus simples, offert par l'un des effets d'enehaîne-

ment si fréquents dans la nature aux cinq autres mo-

difications primitives de la Matière, afin que celles-ci

puissent s'organiser en s'y agglomérant; et si l'on con-

sidère qu'elle peut naître et résister dans l'eau graduel-

lement cliauffée, ou sur les corps immergés dans les

sources thermales, on est tenté de la regarder comme
une gélatine élémentaire et comme la base de la muco-
sité des membranes animales ou de plusieurs des sé-

crétions du corps humain.

On sent bien que, par ce qui vient d'être dit, on ne

prétend point donner le mucus animal comme identi-

que avec cette Matière muqueuse; mais celle-ci, modi-

fiée par le mécanisme de l'animalité et l'addition de

principes échappant aux sens, n'en pourrait-elle être

la. base comme elle l'est de l'animalité même? et le

mucus ne serait-il pas l'état muqueux retournant, par

l'effet des sécrétions, vers son état primitif? Selon l'a-

nalyse de Fourcroy et de Vauquelin (Ann. Mus., t. xn,

p. 61), « c'est une humeur qui ressemble à une disso-

lution chargée de gomme, qui s'épaissit à l'air, et s'y

dessèche en lames ou filets transparents, sans élasti-

cité, » etc. Berzélius y reconnaît avec une très -petite

quantité d'autres principes qui sont les causes éviden-

tes de son altération, 35 de Matière muqueuse sur 935

d'eau. Ainsi, l'un des chimistes les plus instruits de l'é-

poque actuelle retrouve la modification matérielle dont

il est ici question , à l'état de pureté dans l'une de ses

principales transformations : son existence n'est-elle

pas constatée par un si puissant témoignage?

Mais un témoignage non moins respectable vient

donner à ces idées sur la Matière muqueuse toute l'im-

portance de la certitude la mieux établie, c'est ce que

Geoffroy de Saint-Hilaire en dit dans le sixième para-

graphe (p. 294 et suiv.) de son Traité des monstruosités

humaines. Après avoir retrouvé le mucus abondam-

ment distribué dans le tube intestinal, non-seulement

de l'ébauche normale, mais encore dans celui de petits

individus bizarrement développés sans bouche; après

avoir examiné quel rôle ce mucus doit y remplir, ce

naturaliste ajoute : « Le mucus est un des principes

immédiats des êtres organisés; son principal caractère

est d'être le premier degré des corps organiques. Les

végétaux le donnent, de même que les animaux, après

une première révolution des fluides circulatoires. Il est

plus abondant chez les plus jeunes, et par conséquent

chez le fœtus; et ce sera tout aussi bien en physiologie

qu'en chimie qu'on ne tardera pas à le considérer comme
le fond commun, où puisent les membranes et généra-

lement lous les tissus employés comme contenants. 11

est dans le cas de toutes les Matières premières, dont on

forme nos étoffes. Les aliments deviennent lui, et lui

It-s organes solides; il est l'objet final de la digestion,

la substance animalisable par excellence. On dit en

physiologie que le fœtus étant beaucoup trop faible

pour assimiler à sa propre substance des substances

étrangères, reçoit de sa mère ses aliments tout pré-

parés : c'est voir de trop haut les choses , et s'exposer

à les voir confusément; c'est d'ailleurs généraliser un

fait qu'une seule espèce, qu'une seule considération au-

rait donné. Pour peu qu'on ait observé les animaux

dans les premiers moments de leur existence, on sait

qu'il n'est point d'êtres, si frêles qu'on les suppose,

qui ne produisent du mucus, ou plutôt l'abondance de

ce produit augmente en raison directe de leur plus

grande débilité; et il n'est pas d'êtres non plus qui

n'absorbent du mucus, qui ne s'en nourrissent et qui

ne jouissent par conséquent des facultés assimilalrices.

Voyez le frai des Batraciens; c'est par la production

du mucus que s'annonce en lui le mouvement vital, et

le mucus formé devient aussitôt la source où le nouvel

être va puiser sa nourriture. » Non-seulement le fœtus

vit dans la Matière muqueuse et de la Matière muqueuse;

mais n'en fut-il pas lui-même un simple composé aux

premiers instants de la conception qui détermine son

développement? Qu'était- il au moment où deux sexes

s'unirent pour en mélanger les rudimenls, en impri-

mant à ceux-ci l'action nécessaire pour se constituer et

croître? Le fluide répandu dans celte circonstance par

le mâle est-il autre chose que de la Matière muqueuse

pénétrée de gaz, de Matière agissante et de Matière

eristallisable ? Les Zoospermes (Animalcules spermati-

ques), qu'on a supposé remplir un rôle d'intromission

nerveuse dans la génération, n'y font peut-être, par la

multiplicité de leurs mouvements agiles, que mêler

deux ou trois de ces modifications primitives delà Ma-

tière afin de développer, au moyen de leur combinai-

son, la propriété fécondante.

Vaucher, savant et excellent observateur genevois,

très-habitué à se servir du microscope, célèbre par un

fort bon ouvrage sur les Conferves d'eau douce, Vau-

cher considérant la Matière muqueuse dans ses rapports

avec l'organisation végétale, a remarqué cependant

que la Matière muqueuse ne se développait pas dans les

eaux du lac de Genève, sur les pierres qui ne sont point

ochreuses, ce qui lient sans doute à quelque cause lo-

cale, qui mérite d'être étudiée. Il pense aussi qu'elle

serait plus commune dans les marais, parce qu'elle y
proviendrait de la décomposition des animalcules. Nul

doute que la décomposition des animalcules ne rende

beaucoup de Matière muqueuse, dans son état naturel,

a la masse de l'eau marécageuse; mais elle ne l'y crée

pas davantage que du précipité rouge ne crée du mer-

cure dans un canon de fusil, quand on fait rougir ce

canon après l'avoir rempli de précipité. C'est précisé-

ment cette Matière muqueuse, considérée- comme corps

développé dans les eaux des fontaines et sources, ou

bien épaissi à la surface des rochers humides , dont a

été formé par Bory, le genre Chaos.

Le genre Chaos n'appartient proprement ni à la plante

ni à l'animal; il est un intermédiaire, une sorte de

gangue propre à proléger le développement des autres

combinaisons matérielles appelées à s'introduire dans

son épaisseur et à l'augmenler. Aussi verra-l-on cette
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Matière primordiale devenir le Byssus ou Lepra bo-

tryoides des botanistes, lorsque, pénétré par les glo-

bules verts de la malière végétative, il passe à l'état de

plante, si l'on peut qualifier du nom de plante les der-

niers êtres dont se composait la Cryplogamie de Linné
;

le Chaos est encore le milieu dans lequel sont réunis

les corpuscules épars
,
par lesquels se caractérisent

les Palmelles et les Tremelles, ou les globules qui, se

juxtaposant en figures de chapelets, forment les Nos-

tocs, les Téléphares, les Collémas, les Balrachosper-

mes, etc., etc.

Il arrive d'autres fois que ce sont des Navicules, des

Bacillaires, des Lunulines ou des Styllaires qui pénè-

trent le Chaos. Celui-ci prend alors une teinte ochracée

ou verdàtre, avec une consistance qui l'a fait regarder

par Lyngbye, comme un végétal voisin des Kostocs.

Dans cet état, les êtres vivants qui s'y sont agglomérés

en masse ont perdu leur mouvement individuel, et for-

ment, par leur confusion pressée, une sorte d'animal

commun qui offre déjà la trace d'une organisation ana-

logue à celle des Polypiers pulpeux que Lamarck ap-

pelle Empâtés.

Si l'on considère qu'outre les êlres appelés fnfusoi-

res par les naturalistes, ceux qui n'ont ni cirées, ni

queue, ni organe rotaloire, en un mot qui, élanl les

plus simples, ressemblent à des amas de globules, n'ont

souvent aucune forme déterminée, on serait lenlé de

supposer que de tels animaux ne sont que des goutles

de Matière muqueuse pénétrées par des globules de la

deuxième et de la troisième modification de la Matière,

lesquels essaieraient dans l'épaisseur de ces gouttes

l'exercice d'une vie commune qui, plus développée par

l'addition de quelques organes rudimentaires, offrirait

une grande analogie avec celle des Médusaires et de

plusieurs sortes de Polypiers molasses. Ainsi, les Mi-

croscopiques, depuis leur état de plus grande simpli-

cité jusqu'à ceux où des complications se sont opérées,

de même que plusieurs animaux plus avancés, tels par-

ticulièrement que les Biphores (Salpa), pourraient être

considérés comme autant de foetus où les combinaisons

organiques sont devenues propres à se reproduire, sans

être parvenues néanmoins au point où toutes les con-

séquences de l'organisation rudimenlaire se pouvaient

étendre si le moindre principe d'un organe de plus s'y

fût trouvé contenu. Celle dernière vue, présentée par

un grand naturaliste de nos jours, mérite surtout qu'on

s'y arrête; elle conduira l'observateur qui voudra se

donner la peine d'étudier de bonne foi la marche de

l'organisation dans ses essais mêmes, au lieu d'en re-

chercher les lois fondamentales dans les êtres compli-

qués où la nature n'a plus rien à ajouter, vers la fé-

conde idée de l'unité d'organisalion; vérité comme
instinctive, entrevue dès l'antiquité, mais mal démêlée

par des philosophes ingénieux du dernier siècle, qui

en discouraient par supposition, au lieu d'en chercher

les preuves dans la nature même; vérité que plusieurs

s'obstinent à méconnaître aujourd'hui, et qu'ils at-

taquent, en lui prêtant un ridicule énoncé qu'on ne

trouverait nulle part dans les écwls de ceux qui en éta-

blissent la démonstration par l'exposé de faits irrécu-

sables.

§ II. Matière vêsicilaire.

A peu près vers le temps où la Matière muqueuse se

manifeste dans l'eau exposée à la lumière, ainsi qu'au

contact de l'air, et plus la température est élevée ou

le soleil brillant, on voit se former graduellement au

fond et sur les parois des vases dans lesquels celle eau

se trouve contenue, des globules, d'abord presque im-

perceptibles, mais qui, ne tardant pas à grossir, se

détachent pour s'élever avec rapidité à la surface du

liquide, où plusieurs persistent durant quelques in-

stants, mais où beaucoup d'autres, grossissant davan-

tage sans obstacle, se rompent et disparaissent. Ces

globules sont occasionnés par un commencement de di-

latation propre à des molécules gazeuses qui, loin d'être

soumises à la cohésion, sont au contraire, comme cha-

cun sait, douées d'une force répulsive qui tend à les

écarter les unes des antres, tant qu'une compression

suffisante ne les rapproche point pour les rendre per-

ceptibles sous la forme liquide. C'est ordinairement de

l'air atmosphérique ou l'un des gaz qui entre dans sa

composition et tenu en solution dans l'eau, qui, se dé-

gageant de celle-ci, remplit les globules dont il est

question, lesquels sont limilés par une légère couche

de Malière muqueuse dont la résistance modère la

dilatation intérieure, surtout tant que la pression du

fluide environnant seconde celle résistance et qu'une

trop grande augmentation de l'agent vaporisateur n'en

rend pas l'effort irrésistible. Dans cet élat de choses, la

molécule gazeuse, captive dans le mucus, ne peut dé-

tacher de la masse de celui-ci la couche qui la tient

renfermée, que la dilatation graduellement augmentée

n'ait donné au globule dont elle est la première cause,

assez de légèreté pour que la force d'ascension qui en

résulte l'emporte dans la partie supérieure du liquide,

toujours captive dans de la Malière muqueuse. La paroi

de sa petite prison se brise quand la dilatation, conti-

nuantplus librement à la surface de l'eau, n'est plussuf-

fisamment maîtrisée par la pression du milieu dans le-

quel on la vit commencer. Mais si la couche de Malière

muqueuse s'est épaissie, si elle domine au-dessus des

vases, si les parois de ceux-ci s'en sont abondamment
garnies, les globules gazeux y demeurent enchâssés, et

n'y peuvent plus augmenter, la résislanee du mucus

étant trop forte; celui ci devient alors une pellicule hui-

leuse où de véritables vésicules persistent, encore que

la plupart demeurent à peine visibles. C'est par un tel

mécanisme que se forment ces masses ou couches glai-

reuses au tact et comme criblées de bulles d'air qu'on

voit surnager dans les marécages, en tapisser la vase

et les bords, ou se mêler aux plantes aquatiques flol-

lanles ; et dans l'ébullilion , qu'on peut considérer

comme un moyen des plus actifs de dilatation dans les

liquides où sont dissous des gaz. c'est encore la Malière

muqueuse qui, tendant à se durcir par l'effet de la cha-

leur, résiste d'abord à l'effort expansif des molécules

vaporisées, et produit, comme en lullanl avec elles, ces

milliers de huiles qui viennent en crevant à la surface

rendre les particules gazeuses à la liberté.

Cependant les particules gazeuzes, dilatées pai l'effort

d'un agent quelconque, environnées de la Malière mu-
queuse qui les renferme de manière à ce qu'elles ne



M A T M A T 177

puissent plus s'en dégager, doivent, selon l'augmenta-

tion ou l'amoindrissement de la cause expansive, croî-

tre ou diminuer de volume, et conséquemment agir au

milieu de la Matière muqueuse en lui imprimant un

mouvement interne. L'effet de ce mouvement ne serait-

il pas cet Orgasme que Lamarck regarde comme une

des premières causes de l'organisation animale, quand

il dit (Anim. sans vert., t. i, p. 104 et suiv.) : « Un Or-

gasme vital est essentiel à tout être vivant; il fait par-

tie de l'état des choses que j'ai dit devoir exister dans

un corps, pour qu'il puisse posséder la vie, et pour que

ses mouvements vitaux se puissent exécuter... L'Or-

gasme dont il s'agit n'est dans les végétaux qu'à son

plus grand degré de simplicité; il y est effectivement

si faible, qu'un coup de vent d'un air très-sec, ou cer-

tain brouillard, ou une gelée, suffisent souvent pour le

détruire. » En effet, les divers météores causant l'aug-

mentation ou la diminution trop considérable des vési-

cules gazeuses qui déterminent l'Orgasme, peuvent les

faire crever ou disparaître, et de ces deux effets, résul-

tant de trop de dilatation ou de raréfaction, provient

un état de mort. Aussi les fluides élastiques que l'on

peut concevoir, formés de particules tour à tour dila-

tables et coërcibles, méritent une sérieuse attention;

car ce sont eux qui produisent le phénomène le plus

étonnant, celui de communiquer à la Matière muqueuse

cette élasticité qui lui devient nécessaire, pour que les

principes moléculaires de toute organisation qui s'y

viennent surajouter, puissent y agir les uns sur les au-

tres, en raison de la souplesse que lui donnent les glo-

bules élastiques dont elle se trouve pénétrée.

Tant que la Matière muqueuse, d'où résultent, au

moyen de la dilatation d'un gaz, les corpuscules qui

constituent la Matière vésiculaire, est assez peu épais-

sie pour n'être pas fortement résistante, l'existence de

celte Matière vésiculaire demeure précaire; ses corpus-

cules sont trop exposés aux petites explosions qui dé-

truisent l'harmonie nécessaire dans une existence com-

mune; il faut que le milieu qui les limite acquière une

certaine solidité pour qu'ils y persistent; mais dès qu'ils

sont définitivement constitués, ils concourent puissam-

ment au développement des corps dont leur présence

prépare le complément. Ces corpuscules développés et

suffisamment retenus dans la masse muqueuse, dont se

composent la plupart des Microscopiques ou Infusoires,

y demeurent très-visibles par leur transparence sou-

vent parfaite; devenus parties nécessaires de ces petits

animaux et ne pouvant plus s'en échapper, ils ne s'y

opposent à nul mouvement de contraction ou d'exten-

sion, puisqu'ils demeurent par leur nature même sus-

ceptibles d'augmentation, de diminution et même de

changement de forme en agissant les uns sur les autres.

Selon qu'ils se dilatent, ils rendent l'animal plus léger.

On dirait chez certains Infusoires où l'on en dislingue

souvent de fort considérables, le modèle de la vessie

natatoire des Poissons. Et quelle que soit leur quantité

dans le petit corps de la plupart de tels animalcules, ils
|

ne s'y opposeront point à l'introduction d'organes com-

pliqués qui les trouvant compressibles, peuvent, au con-

traire, occuper une place aux dépens de leur volume
réduit. Ces corpuscules, que Bory a appelés hyalins,

\

n'en demeurent pas moins comme indépendants de

l'être dans la composition duquel le verre grossissant

les montre; aussi les voit-on, par exemple, se mouvoir

à l'intérieur d'un Volvoce, dans un sens différent de

celui où s'agite la masse du petit animal, et comme sans

la participation de sa volonté. Les éléments primitifs

de la vie ne sont donc pas encore dans le Volvoce com-

plètement équilibrés? C'est ce que Millier a fort bien

remarqué et qu'il nota soigneusement en décrivant

plusieurs de ses animalcules, tels que YEnchelis ne-

bulosa, YEnchelis similis, et le Leacophia conflic-

tor qu'il caractérise par ces mots interaneis mobi-

libus.

Tant que les animaux peu compliqués demeurent

transparents, ces corps hyalins y sont manifestement

visibles. On les distingue dans les Infusoires , où des

cirres garnissent déjà un rudiment d'ouverture buc-

cale; ils se trouvent toujours dans les Kotifères, et on

les a reconnus jusque dans les Polypes, et même chez

des Radiaires bien plus avancés dans l'échelle animale,

tels que les Béroés et les Méduses même. Si les natura-

listes qui se sont tant occupés de ces Méduses, et qui

en ont donné des monographies où la multitude de

noms génériques inutiles rebute la meilleure mémoire,

eussent descendu dans l'organisation intime de ces ani-

maux, aidés du microscope, ils y eussent reconnu l'exis-

tence des corpuscules hyalins; ils eussent admiré com-

ment, dans les mouvements de flexion, de contraction,

ou d'allongement chez ces merveilleuses créatures, les

globules, constituant la Matière vésiculaire, se dépla-

cent en glissant les uns sur les autres, s'aplatissent en

se comprimant pour céder à l'effort qui les presse, et

reprennent ensuite, comme par une sorte de réaction,

leur forme première, afin de contribuer, soit qu'ils

cèdent, soit qu'ils réagissent, au mouvement général.

Ces corpuscules sont peut-être les raisons de tout mou-

vement avant qu'on puisse distinguer ou même conce-

voir l'introduction d'une fibre quelconque, d'un sys-

tème nerveux, ou d'un appareil locomotif dans la frêle

machine. On retrouvera certainement un élément si

essentiel d'action dans le reste des animaux en remon-

tant des plus simples aux compliqués, et sa présence

expliquera à quoi tient la souplesse sans laquelle nulle

créature ne pourrait agir.

§ III. Matière agissante.

Quelque substance animale que l'on mette en infu-

sion dans l'eau pure, on ne tarde pas à voir se former

à la surface de cette eau une pellicule presque impal-

pable, qui, ne présentant d'abord aucune organisation,

est encore de la Matière muqueuse; en même temps le

fluide deviendra légèrement trouble, surtout en des-

sus, et l'altération de teinte est due à la présence de la

troisième forme matérielle. Celle-ci est composée de

globules d'une petitesse telle, que leur volume n'équi-

vaut pas, après un grossissement de mille fois, à celui

du trou que l'on ferait dans une feuille de papier, avec

l'aiguille la plus déliée. Chaque globule, parfaitement

rond, s'agite, monte, descend, nage en tout sens et

comme par un mouvement de bouillonnement. Ces glo-

bules, si petits que Muller, en figurant les Infusoires à

l'aide des plus fortes lentilles, les a représentés par un
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simple pointillé, sont le Monas Termo de ce grand

naturaliste.

Entre le Monas Termo et les créatures que le savant

Danois avait classées dans le même genre, il existe une

distance incalculable, soit pour les dimensions, soit

dans le développement des facultés vitales. 11 est diffi-

cile de concevoir que chacun de ces petits corps dont

on ne peut mieux comparer les mouvements qu'à ce-

lui des bulles d'air qui se heurtent à la surface de

l'eau fortement poussée au degré d'ébullilion
; il est

difficile de concevoir, que chacun de ces petits corps

soit un être doué de volonté, et conséquemment d'une

vie complète; il lui manque sans doute des organes ca-

pables de régulariser le genre de perceptions dont il

pourrait être susceptible. De là cette agitation que rien

de rationnel ne parait déterminer, qui semble commune
à la masse des globules roulant irrégulièrement en tout

sens sur eux-mêmes, souvent avec une vélocité qui fati-

gue l'œil, mais cependant en manifestant des indices

frappants d'animalité.

La quantité des globules agités devient d'autant plus

considérable, que ces globules se développent sur les

bords du vase, ou plutôt vers les limites de l'eau qui les

tient en suspension. Soit que l'évaporalion, soit qu'une

attraction particulière à chaque petite sphère et pro-

portionnée à sa masse, porte ces globules actifs vers

un lieu plutôt que vers un autre, on dirait qu'un in-

stinct irrésistible les conduit. Ainsi, dans une goutte

d'eau remplie de Matière agissante, mise sur un porte-

objet, on voit chacune des individualités de celte Ma-

tière fuir le centre et nager avec un empressement

extraordinaire, vers les bords d'un petit océan dont le

dessèchement doit déterminer la cessation de toute vie :

on dirait qu'ils disputent à qui mourra le plutôt. Cet

instinct ou cette force est probablement ce qui déter-

mine l'affluence des globules de Matière agissante, vers

les pellicules ou vers les glomérules de Matière mu-
queuse déjà développée; c'est autour de cette Matière

muqueuse qu'on les voit surtout se heurter, se pousser,

combattre en quelque sorte, empressés pour y péné-

trer. Bientôt, par la pression continuelle que leur agi-

tation produit les uns sur les- autres, ces globules ani-

més s'incorporent à la Matière muqueuse, et lui donnent

une certaine consistance en perdant dans son épaisseur

le mouvement individuel. Alors des pellicules, d'abord

presque imperceptibles, deviennent sensiblement jau-

nâtres, s'épaississent au point d'offrir une certaine ré-

sistance, et, dans cet état, soumises au microscope, tout

globule agissant semble y avoir disparu; mais la con-

fusion de ces globules ainsi confondus altérant la sim-

plicité de l'état muqueux , on découvre comme une

membrane à laquelle il ne parait manquer, pour con-

stituer un corps organisé complet, qu'un réseau ner-

veux dont la faiblesse humaine ne saisira jamais pro-

bablement l'introduction rudimentaire, encore qu'on

la puisse concevoir en supposant l'opération qu'on a

sous les yeux, déterminée dans les corps vivants par des

circonstances qu'il n'est pas encore donné à l'homme

de provoquer.

Ce n'est qu'après avoir fourni durant un temps quel-

conque, et probablement subordonné aux principes

qu'elle renferme, de la Matière muqueuse et de la Ma-

tière agissante, et lorsque la Matière vésiculaire étant

produite par le concours des gaz, vient ajouter l'élas-

ticité à la formation des membranes rudimenlaires

,

qu'une infusion produit de véritables animaux micro-

scopiques. Jamais aucun être organisé ne précède ces

trois existences primitives. On peut s'en convaincre

surtout en examinant l'eau contenue dans les Huîtres.

Si l'on remplit un verre avec cette eau, elle deviendra

(rouble, d'autant plus promplemenl que l'atmosphère

sera plus chaude. Avant même que celte eau ail acquis

l'odeur insupportable qui dénote la putréfaction, on

verra la surface du vase couverte par la pellicule mu-
queuse, et le Monas Termo ou Matière agissante, s'y

agiter en si énorme quantité, que son mouvement se-

rait capable de fatiguer, à travers le microscope, l'œil

qui l'examinerait trop longtemps. A ces globules sim-

ples et agissants, succéderont bientôt avec l'odeur de

pourriture qui s'exhale de l'eau mise en expérience, et

qui provient du dégagement des gazdonl quelques-uns

ne demeurent pas emprisonnés dans la modification vé-

siculeuse; à ces globules succéderont des animaux di-

vers cl compliqués déjà par trois termes multiplicateurs.

En même temps que la Matière agissante globuleuse

semble comme s'effacer en s'idenliliant avec la mu-
queuse, elle en devient la molécule motrice, car elle y

exerce son action sur les globules compressibles de Ma-

tière vésiculeuse, d'où résulte la souplesse de la mu-

queuse; celle-ci ne tarde pas à s'Oblitérer; c'est alors

qu'elle se remplit de corpuscules appartenant à noire

quatrième modification avec des globules opaques de

Matière terreuse; et lorsque l'évaporalion produit le

dessèchement de la croule qui résulte du mélange suc-

cessif de toutes ces choses, celte croule, devenue fria-

ble, offre l'aspect et tous les caractères des substances

minérales; mais ni les principes des Matières ainsi con-

crétées, ni la faculté de repasser par les mêmes phases,

ne sont perdus. Qu'on verse de l'eau sur le magma ou

terre saline résultant de l'eau d'Huilre mise en expé-

rience et desséchée, les mêmes phénomènes y auront

successivement lieu de nouveau : la même pellicule

muqueuse, les mêmes globules de Matière vésiculeuse

et de Matière agissante, les mêmes espèces d'animaux,

les mêmes sels et la même terre y reparaîtront tour à

tour autant de fois qu'on réitérera l'expérience, sans

rien ajouter au liquide d'où puisse résulter de pertur-

bation, c'est à dire tant qu'on organisera et qu'on dés-

organisera par la voie humide.

Non-seulement la Matière agissanle se développe

promplemenl dans l'eau d'Huilre et dans celle où l'on

met infuser des substances animales; mais plusieurs

infusions végétales l'offrent en grande quantité avec

les mêmes phénomènes, et ce fait explique aisément

par l'analogie chimique. les rapporlsqu'on a découverts

entre certaines plantes et les animaux; mais si la Ma-

tière animale entre dans l'ensemble de plusieurs végé-

taux comme élément constitutif, on sent qu'elle y de-

vient un motif de plus pour proscrire l'établissement

absolu des limites qu'on suppose exister entre les deux

anciens règnes organiques.

Il arriverait donc que celle Matière agissanle, dont
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les particules individualisées jouissent d'une sorte de

vie propre, perd cette vie de détail, pour contribuer à

une vie commune lorsque ces mêmes particules se coor-

donnent de telle ou telle façon avec la Matière vésicu-

laire; l'une et l'autre peuvent être contraintes aune
existence purement végétative, encore que l'une des

deux, essentiellement mobile dans l'état d'individuali-

sation, semble cependant être appelée par sa nature

même à ne produire que des êtres doués de volonté et

de mouvement spontané.

On sent que ce ne sont ni les substances animales, ni

les substances végétales mises en expérience, qui pro-

duisent les trois modifications de la Matière dont il

vient d'être question; ces substances, au contraire, sont

formées de ces modifications même qui s'y trouvent

prédisposées comme les bases de l'organisation, avec

d'autres principes qui, régissant celle-ci et la fixant,

demeurent néanmoins inappréciables pour les sens.

Réunie dans un tout destiné à exercer une vie plus ou

moins développée, chaque molécule agissante perd son

degré de vie individuelle, qui tourne au profit de la vie

collective. L'opération qu'on fait subir au corps orga-

nisé dont on veut observer les bases, ne fait conséquent-

ment que rompre les liensqui unirent ceux des éléments

qui tenaient les molécules de Matière vésiculaire et de

Matière agissante subordonnées les unes aux autres

dans la Matière muqueuse, et les rend à leur liberté

originelle. Ce n'est donc point dans la putréfaction que

s'engendre la vie, et que s'opèrent des générations spon-

tanées, comme l'avaient pensé les anciens, ou des phi-

losophes qui, n'ayant jamais observé la nature, en

raisonnaient sur des apparences trompeuses; cette pu-

tréfaction concourt seulement, dans les expériences, à

relâcher les nœuds secrets qui tiennent assemblées les

parties constitutives des corps; elle se borne à détruire

les forces qui subordonnaient de premières modifica-

tions de la Matière; elle individualise enfin les molé-

cules, base de toute existence, et de là ce passage alter-

natif de la molécule agissante à l'état de torpeur où

nous la trouvons dans la Matière muqueuse qu'elle a

pénétrée, ou à l'état d'agilité qu'elle reprend par dis-

jonction, selon qu'on renouvelle ou qu'on fait dispa-

raître l'humidité autour des substances mises en expé-

rience qui la contenaient asservie.

Comme des gaz tels que l'hydrogène et l'oxigène

paraissent être les corps dont les particules, empri-

sonnées par une pellicule de Matière muqueuse, con-

tribuent avec celle-ci à former le deuxième état pri-

mitif, il se pourrait que ce fût l'azote qui jouât dans

le troisième état un rôle analogue. En admettant celle

hypothèse, on se rendrait compte de la cause qui fait

de l'azote comme le principe dominant dans les sub-

stances animales. Outre les corpuscules hyalins, indi-

vidus delà Matière vésiculaire, les animaux Microsco-

piques où l'on commence ù distinguer des molécules

constitutives, empâtées dans la Matière muqueuse, ren-

ferment d'autres corpuscules beaucoup plus petits, bien

plus nombreux et déjà moins transparents, qui ne sont

que des globules de Matièreagissanle agglomérés, ayant

perdu leur vie individuelle par leur introduction dans

la muqueuse qui les rassemble. Ces monades enfermées

y ajoutent probablement la faculté de percevoir par le

tact, tandis que la Matière vésiculaire donne à la masse
devenue ternaire, les" éléments de flexibilité nécessaires

pour l'exercice des mouvements compliqués, auxquels

se devra déterminer l'animal quand il aura touché et

senli.

§ IV. Matièke végétative.

A la Matière muqueuse jie tarde point à succéder ou
à se joindre encore, dans l'eau exposée à l'air et à la

lumière, ce que Bory appelle la Matière végétative.

Celle-ci se développe dans l'eau distillée, ainsi que dans
celle des puits, des fonlaines, des rivières ou de la pluie,

et jusque dans l'eau salée de la mer. Elle se forme sur

les parois des vases, dans la masse du liquide mis en
expérience, sur les pierres et autres corps inondés, en

y produisant une teinte agréable à l'œil; teinte que
Prieslley remarqua le premier, qu'il appela Matière

verte, el qui, méconnue depuis ce physicien, a donné
lieu à de grandes controverses en physique. Celte Ma-
tière verte de Prieslley est si facile à confondre avec

une multitude de corpuscules microscopiques, égale-

ment colorés en vert, que beaucoup d'observateurs s'y

sont mépris, et ont à lort regardé comme lui apparte-

nant, de véritables corps organisés qui en sont à la vé-

rité pénétrés, mais qui ne sont déjà plus cette Matière

dans son état de plus grande simplicité.

C'est la Matière verte ou végétative qui, se dévelop-

pant dans la nature entière, partout où la lumière agit

sur l'eau, pénètre les Marais de toute espèce, les bassins

où l'un fait parquer les Huîtres, les fossés des grandes

routes ou des fortifications, en colorant les pierres tail-

lées el le bas des murs humides.

La lumière parait cependant être moins nécessaire à

son développement que d'autres principes auxquels il

faut nécessairement attribuer la couleur verte persis-

tante dans certaines plantes, lors même que ces plantes

croissent soustraites au pouvoir bienfaisant des rayons

du jour. En effet, si la privation de lumière produit en

général l'étiolement et la pâleur dans les êtres organi-

sés, on a cependant vu des végétaux transportés dans

les ténèbres de certaines galeries de mines, verdir dès

que l'air ambiant contenait de l'hydrogène et de l'azote

en suffisante quantité pour y déterminer la coloration.

Dans les plus grandes profondeurs de la mer où la sonde

pût atteindre, à deux cents pieds sous l'eau, d'où l'on

est parvenu à déraciner quelques Hydrophytes, la plus

belle teinte verte resplendissait sur ces plantes qui

avaient cependant végété dans une obscurité complète

ou à peu près. Serait-ce que des rayons verts eussent

seuls pénétré jusque dans les abîmes, ou que ce ne fût

pas nécessairement par l'influence de tels rayons que

du carbone et de l'hydrogène se pussent combiner pour

décorerla végétation marine de sa plus aimable nuance?

Quoi qu'il en soit, partout où l'on a vu la Matière verle

ou végétative se développer, elle a paru d'abord comme
une simple teinte, où le plus fort grossissement (d'un

quart de ligne) ne permit de distinguer qu'un pointillé

dont la figure du Monas Tertno de Millier, donnerait

encore une idée exacte, si la planche eût été tirée en

vert tendre. Mais les molécules dont se composait ce

pointillé, étaient inertes; tout corps voisin qui s'y trou-
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vait plongé ne lardait pas à s'en pénétrer au point d'en

prendre la teinte; car les animaux Microscopiques,

comme on le verra tout à l'heure, la peuvent absorber

non moins que toute modification organique par la-

quelle la création s'élève de la Matière verte élémen-

taire à la végétation la plus arrêtée.

Partout où la Matière muqueuse se développe, elle

est bientôt suivie par la quatrième modification dont

elle se sature pour former l'un des plus simples végé-

taux, celui par lequel Bory a proposé de commencer
le catalogue des plantes sous le nom de Chaos ptiwor-

ilialis, première complication végétale opérée par la

Matière verte, introduite dans la Matière muqueuse,

simple nuance étendue sur les corps humides, essai de

la nature qu'on a pris mal à propos pour des sédiments

d'Ulvacées dissoutes, quand des Ulvacées ne pouvaient

exister avant que la Matière vésiculaire se fût intro-

duite dans la réunion de la muqueuse et de la végéta-

tive pour en former des mailles. Du mélange de ces

quatre modifications primitives, ne tardent guère à ré-

sulter de ces corpuscules faciles à distinguer au gros-

sissement d'une demi-ligne de foyer, que l'on peut fa-

cilement confondre avec la Matière végétative, et qui,

variant de forme et de nuance, fournissent les carac-

tères des cinq ou six espèces jusqu'ici reconnues dans

ce genre Chaos, que Bory inscrit en tête de sa méthode

naturelle. L'humidité venant à disparaître, quand la

Matière muqueuse s'évanouit, la végétation persiste,

et, comme une poussière de la plus belle couleur, ne

cesse de teindre les corps sur lesquels on la vit se dé-

velopper. Dans cet état de dessèchement, les corpus-

cules spécifiques demeurant plus sensibles, les botanis- •

tes décrivent diverses espèces du genre Chaos, comme
des Bysses pulvérulents, de la plupart desquels on vit

les licbénographes faire leur genre Lepra , et que
j

l'alguologue Agardh, sans trop tenir compte de ce
j

qu'observèrent ses prédécesseurs, paraît avoir appelé

indifféremment Protococcus et Patmella, quand le

premier de ces noms était inutile et que le second était

consacré par Lyngbye, dont il eût été convenable de

noter au moins qu'on l'avait emprunté.

On a dit tout à l'heure que des animaux Microsco-

piques absorbaient la Matière végétative; peut-être s'en

nourrissent-ils. Ils seraient alors, par l'effet des com-
binaisons les plus simples qu'on puisse imaginer, les

premiers des Herbivores précédant ainsi tout Carnivore

possible dans la nature; fait très-digne d'être consigné,

puisqu'il est évident que, dans l'ordre de la création,

les plantes durent, à la face de la terre, précéder les

animaux qui s'en nourrissent, et que les bêtes féroces

ne pouvaient y apparaître qu'après celles qui leur ser-

vent de proie; ainsi les merveilles de la nature micro-

scopique sont, en toutes choses, les essais de ce qui

frappe les regards dans l'ensemble admirable des mer-

veilles plus apparentes?

Peut-être même de la Matière verte se peut-elle aussi

développer dans le corps humide des animaux Micro-

scopiques, pénétrahles à la lumière, déjà gonflés de

l'azote contenu par la molécule agissante et des gaz

dont la distension détermine la Matière vésiculaire. Il

arriverait alors dans la transparence de ces animaux

rudimentaires ce qui a lieu dans l'eau même, et de la

celteorganisation qui résulte dans certains Enchélides,

Cratérines, Raphanelles, Plagiolriques, Stentorines,

Vorlicell.iires, Piavicules, Lunulines, etc.. de la confu-

sion des molécules hyalines élastiques, propres à l'état

vésiculaire et de molécules de Matière agissante répan-

dues dans une teinte d'un vert plus ou moins foncé.

Les Zoocarpes surtout, propagules vivants, qui sont

verts, offrent une composition de ce genre, où l'on re-

connaît conséquemment déjà le concours des quatre

premières modifications visibles de la Matière.

Les êtres microscopiques dont il vient d'être question,

ces ébauches invisibles de l'animal ité, ne sont pas les

seuls animaux qui se pénètrent de Matière colorante

végétative; de plus compliqués s'en teignent aussi, soit

qu'ils l'absorbent, soit qu'elle se forme encore dans leur

translucide masse. Ainsi Bory a produit sur ces Hydres

que l'on appelle Polypes d'eau douce, ce qui arrive tous

les jours aux Huîtres que l'on l'ait parquer. En élevant

de ces animaux dans des vases où la Matière verte s'était

développée abondamment, ils sont devenus du plus beau

vert, ce qui porte à soupçonner que V/Jj-dra viridis

des helminthologues pourrait n'être pas une espèce,

mais simplement une modification des espèces voisines

que le hasard plaça dans des circonstances pareilles à

celles où Bory en a mis pour les colorer.

La Viriditè des Huîtres n'a d'autre cause que l'ab-

sorption de la Matière verte par ces Conchifères. L'épo-

que où celle viriditè a lieu, est celle où l'eau, introduite

dans les bassins, se trouve dans les conditions néces-

saires pour que la Matière verte s'y développe en suffi-

sante quantité. Tout ce qui existe alors dans les mêmes
lieux s'en pénètre; la vase, les plantes, les Entomos-

tracés et autres animalcules, les Coquilles s'en trouvent

colorés également. On a rapporté, ainsi qu'il a élé dit

plus haut, ce phénomène à la décomposition des Ulves

ou autres Hydrophytes, et c'est précisément le contraire

qui a lieu; c'est au développement du principe primitif

de ces mêmes Ulves qu'est dû ce que l'on croyait un effet

de leur dépérissement et de leur dissolution.

Gaillon, qui le premier acquit par le microscope des

idées jusles sur un si important phénomène, fut cepen-

dant induit en erreur sur un point, ce qui ne prouve pas

que cet excellent observateur ait mal vu; mais seule-

ment que dans les choses délicates, il est difficile de

voir complètement juste du premier regard. Il observa

dans l'eau verdie des pares, dans les Huîtres colorées,

et dans les couches de Matière verte étendue sur le test

de celles-ci, un animal dont il a dit d'excellentes choses

(Annales générales des Sciences physiques, t. VU, p. 93),

et qu'il compara au Vibrio tripuncîatus de Millier; il

n'y vit guère de différence que dans la couleur. Cet

animal que Gaillon proposait de nommer Vibtio os-

trearius, n'est cependant lui-même qu'un èlre coloré

accidentellement comme l'Huitre : fort transparent, il

absorbe ou sert au développement des corpuscules de la

Matière végétative; et, dans cet état, pénétrant dans

la Matière muqueuse des parties de l'Huitre où sa forme

àigue et iiaviculaire lui donne la faculté de s'introduire,

il ne colore que parce que lui même fut coloré précé-

demment, et il est fort commun de trouver des Huîtres
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colorées sans la participation des Kavicules de Gailloo,

ainsi que l'étaient les Hydres colorées dans les expé-

riences citées plus haut, sans aucun indice de pareils

animaux.

Prieslley remarqua le premier la Matière végétative

qu'il appela Verte (t. iv, sect. 55, p. 555) ; il la trouva

souvent confondue avec la muqueuse dont elle est in-

dépendante et distincte, mais qu'elle pénètre commu-

nément. Il s'occupa beaucoup plus des propriétés de

l'air qu'il supposait s'en dégager, que de sa nature; ce-

pendant il affirma qu'elle n'était ni un animal, ni un

végétal; et, n'y découvrant aucune organisation au

microscope, il la regarda comme une substance parti-

culière. « sui generis, véritable sédiment muqueux et

coloré de l'eau. »

Sénebier (Journal de physique, 1781, t. xxvn, p. 209

et suiv.), s'étant proposé de réitérer les expériences de

Priestley sur la Matière verte, la méconnut totalement :

« Cette Matière, dit-il, est une plante aquatique du genre

» des Conferves gélatineuses. » Il est facile de voir par

tout ce qu'ajoute ce savant à cette première erreur, que,

n'ayant pas tenu compte des teintes formées par les mo-

lécules de la véritable Matière verte, il a pris pour celle-

ci la Trémelle d'Adanson (espèce du genre Oscillaire),

qui ne tarde pas effectivement à se développer et à

croître dans les vases où l'on met en expérience de l'eau

pure exposée à la lumière et à l'air; ces vases offrant

au développement de cette Arlhrodiée les mêmes faci-

lités que lui présentent les baquets où on laisse séjour-

ner l'eau dans les cours ou dans les jardins.

Baker (Employ. for the Microsc, part, n, p. 253,

plat. 10, fig. 1-6) avait déjà observé la même Oscillaire

développée dans des vases de verre remplis d'eau, et

l'avait considérée comme un être vivant, et non comme
une Conferve gélatineuse.

De Candolle (Flor. Fr., t. n, p. 65) a été entraîné

dans l'erreur par son compatriote, au sujet de la Ma-

tière verte de Priestley; et de là cette création du Vau-

cheria infusionum, plante qui n'existerait pas dans

la nature, si l'expérience n'avait appris qu'il était ques-

tion sous ce nom, de YOscillaria Adansonii, B., im-

parfaitement observée avec une lentille trop faible,

pour qu'on y eût découvert les articulations caracté-

ristiques. Celte Oscillaire, ou la prétendue Yaucherie

des infusions, n'a nul rapport avec les êtres auxquels

le savant Genevois ôta, sans motifs suffisants, l'excel-

lent nom d'Ectosperme que leur avait donné Vaucher.

V. COXFERVÉES et ECTOSPERME.

Ingen-Housz (Journ. Phys., 1784, t. xxiv, p. 556 et

suiv.) avait, après Sénebier, examiné la Matière verte

de Priestley; mais eu observant des faits très-intéres-

sants dont il n'apprécia pas toute l'importance, il

prononça que la Matière verte était composée de petits

animaux qu'il appelait improprement insectes.

§ V. Matière cristallisable.

Il ne sera point ici question des Cristaux dans le sens

qu'on attache communément à ce mot, ni des lois en

vertu desquelles les molécules de ces Cristaux se dis-

posent selon telles ou telles lois pour devenir visibles

sous des formes déterminées; on n'examinera pas si,

pour concevoir le mode d'existence qui résulte decer-
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taines dispositions moléculaires, il ne faudrait pas d'a-

bord remonter au système des Atomes, corps inséca-

bles, en tout semblables, dans leur petitesse infinie, aux

figures imposées à chaque espèce de cristallisation. Ce

n'est pas la nature de la Matière que l'on a promis

d'examiner, mais seulement les dispositions primitives

qu'elle affecte dès que certaines circonstances viennent

déterminer l'organisation, en vertu des règles invaria-

bles auxquelles toute organisation doit obéir.

En continuant, sur des infusions quelconques, les

expériences qui ont donné successivement la Matière

muqueuse, la Matière vésiculeuse, la Matière agissante

et la Matière végétative, on ne tardera pas à remar-

quer, vers l'époque où l'évaporation rapproche les sub-

stances tenues en suspension dans l'eau, des particules

éminemment translucides, consistantes, immobiles et

aplaties en lames que terminent au pourtour divers an-

gles; dès que la forme de ces particules devient percep-

tible, elles prennent une apparence laminaire et se re-

cherchent, non par un mouvement d'ascension comme
dans la Matière vésiculeuse, non par un mouvement
volontaire, comme dans la Matière agissante, mais par

une sorte d'attraction qu'on peut comparer à ce que

l'on voit s'opérer entre ces gouttes conligues de cer-

tains fluides, qui semblent se jeter l'une sur l'autre,

pour n'en former plus qu'une. A mesure que les infu-

sions ont vieilli, les particules deviennent plus nom-

breuses, et lorsqu'on abandonne enfin ces infusions au

repos, elles s'y juxtaposent selon des élections particu-

lières, pour former une multitude de petits Cristaux de

plus en plus distincts, lesquels, pour échapper à la

vue, n'en ont pas moins des formes constantes, et que

divers observateurs se sont appliqués à faire connaître

par de bonnes figures. Baker et Gleichen surtout ont

fait graver une multitude de tels corps trouvés dans

toutes sortes d'infusions.

Il n'a pas été possible de saisir la combinaison directe

de la Matière cristallisable avec la Matière agissante ou

avec la végétative ; mais cette Matière cristallisable

s'étant développée, non-seulement dans toutes les in-

fusions animales ou végétales, mais encore dans l'eau

pure, mise en expérience pour en obtenir de la Matière

végétative ou de la Matière agissante, on a dû conclure

que les éléments en étaient partout aussi bien que ceux

des précédentes modifications primitives. Cependant la

combinaison de la Matière muqueuse et de la Matière

cristallisable est fréquente, et se manifeste à chaque

instant; elle devient intime, et de ce mélange résulte

une multitude de formes solides, d'autant plus compli-

quées qu'un nombre plus considérable de molécules cris-

tallisables s'est confondu dans l'épaisseur de la Matière

muqueuse. Ce fait est rendu très-sensible par le dessè-

chement. La Matière muqueuse paraissant douée de la

propriété d'étendre l'autre, d'en défigurer les molécu-

les, et de les combiner même au point de paraître en

arrondir les angles, il en résulte celte multitude d'ar-

borisations, de dispositions extraordinaires et de figu-

res dendritiques, qui se dessinent sur le porte-objet du

microscope, où on laisse se dessécher de la Matière mu-

queuse, pénétrée par la Matière cristallisable. Bory a

vu que la Matière agissante et la Matière végétative

12
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pénétrant les premières avec la vésiculeuse dans la Ma-

tière muqueuse, l'épaississent en la colorant, et lui impri-

ment déjà des rudiments d'organisation et de souplesse;

quand la Matière cristallisante s'y mêle ensuite, l'orga-

nisation se complique davantage; on peut en juger

par les figures qu'a données Gleichen de divers spermes

desséchés. Dans le sperme où la Matière muqueuse est

remplie d'animalcules encore très-simples, et dans le-

quel se manifeste aussi beaucoup de Matière agissante

dès le premier degré de décomposition, de l'Urée, des

Phosphates, ou autres substances cristallisantes, se grou-

pent fréquemment sous les figures les plus bizarres; et

comme tout corps muqueux compliqué d'autres sub-

stances élémentaires, produit de semblables figures et

des arrangements de parcelles, qui rappellent souvent

la disposition des flocons arborisés que l'on voit en

hiver contre les vitres, on serait tenté de croire que la

Matière muqueuse, si évidemment tenue en suspension

dans l'eau, contribue aux dispositions élégamment va-

riées qu'affectent les congélations sur des surfaces pla-

nes ou dans la formation de la neige; et de l'influence

de celte Matière muqueuse sur la cristallisation de l'eau,

résulte peut-être, dans presque toutes les circonstances,

l'irrégularité de cette cristallisation, dont on n'a pas en-

core déterminé les formes d'une manière parfaitement

satisfaisante.

§ VI. Matière terreise.

Ce nom pourra paraître impropre, et rappeler celui

de l'un des quatre prétendus éléments qu'adopta l'an-

cienne philosophie; mais l'auteur n'en pouvait guère

employer d'autre pour désigner des corpuscules iner-

tes, opaques, sans organisation apparente, et qui, dans

les observations microscopiques, finissent par remplir

toutes les substances mises en infusion, pour peu que

les expériences se prolongent.

Dans ces molécules irrégulières se cachent sans doute

beaucoup de principes élémentaires; mais l'opacité ne

permet pas de les y distinguer : on dirait une impal-

pable poussière s'inlroduisant dans tous les interstices

laissés par les formes précédentes; et c'est peut-être

elle qui, réduite au dernier état de ténuité qu'il soit

permis d'apprécier, donne à la Matière muqueuse, en-

core pure en apparence, la teinte ferrugineuse qui s'y

développe sensiblement par la dessiccation. Cette teinte

ferrugineuse, résultant des corpuscules opaques, les

plus petits qu'on puisse concevoir, s'observe particu-

lièrement sur un grand nombre d'animalcules, dont la

substance et la couleur ont tant d'analogie avec certai-

nes parties des Polypiers flexibles, qu'on serait tenté de

les croire l'état rudimentaire de ces Psychodiaires. Ces

corpuscules sont ils absorbés par l'animalcule micros-

copique, ou se développent-ils en lui? On reste à cet

égard dans la même ignorance que sur la cause de

l'introduction de la Matière végétative dans les ani-

malcules colorés en vert.

La forme de la Matière terreuse, opaque et peut-être

essentiellement calcaire, se développant dans toutes les

infusions; c'est elle qui finit par donner une consistance

véritablement terreuse, dans l'acception vulgaire du

mot, aux couches qui se forment au fond des vases où,

pendant très-longtemps, on a tenu des liquides en

expérience. Quand les modifications précédenles de la

Matière se sont successivement développées dans ces

liquides, la terreuse constitue, par la confusion de ses

molécules, un magma onctueux, noirâtre ou grisâtre, pé-

nétré de bulles d'air appartenant à la forme vésiculaire,

véritable Limon dont on conçoit difficilement l'éton-

nant volume, quoique sa formation s'effectue fréquem-

ment dans des vases disposés de façon a ce que l'air et

la lumière seuls y pénétrassent, sans que la poussière

atmosphérique s'y put introduire. Ce Limon devient un
sol sur lequel ne tardent pas à croître des végétaux

aquatiques, et sa présence se manifeste abondamment
au fond des mares et des eaux stagnantes; les bulles ga-

zeuses qui s'y développent, en y demeurant incorporées,

rendent quelquefois ses masses si légères, que celles-ci

viennent flotter à la surface des eaux; les Oscillaires

alors s'y fixent en rayonnant tout autour, et de là vient

qu'au centre des rosettes nageantes, composées par ces

Arlhrodiées, est un noyau limoneux et gras au toucher,

amas de Matière terreuse confondue avec les modifica-

tions précédentes dans la Matière muqueuse primor-

diale.

En se desséchant le Limon onctueux devient friable

et brunâtre; des glomérules opaques, amorphes, en

composent la masse légère; celte masse n'est déjà plus

la Matière terreuse telle que le microscope l'offrait sans

mélange dans l'état d'individualité de ses molécules,

c'est-à-dire pénétrant, en particules colorantes infini-

ment petites, dans le résultat des infusions où ces molé-

cules semblent ne se développer qu'après les autres,

comme pour les teindre et les durcir. Telle est cepen-

dant la ténuité du résultat terreux et privé de toute

humidité qu'on obtient des infusions où les six modi-

fications primitives de la Matière se sont successive-

ment développées et confondues, que le moindre souf-

fle en peut dissiper les parcelles dans les airs, où

celles-ci ne semblent pas même avoir le poids de la

poussière qu'on voit tourbillonner dans les apparte-

ments obscurs quand l'introduction de quelque rayon

lumineux y rend visible ce qu'on nomme communé-
ment Poussière volante ou atmosphérique.

Cette Matière terreuse dont on conçoit le plus diffi-

cilement l'apparition dans l'eau exposée à la lumière

ainsi qu'au contact de l'air, s'y trouve cependant sus-

pendue à l'état de molécules si ténues, que ces molécu-

les peuvent même n'en pas troubler la transparence, et

qu'elles n'ont point encore le degré de pesanteur né-

cessaire pour tomber en sédiment. 11 faut, pour que le

dépôt en puisse avoir lieu, que la Matière muqueuse se

soit d'abord dégagée du liquide pour former les enduits

glaireux destinés à servir de milieu à toute organisa-

tion subséquente. Cet élément distrait de la masse, et

dont la substance s'est agglomérée en vertu des affini-

tés qui appellent les unes vers les autres toutes parti-

cules homogènes, les gaz s'élant échappés sous la forme

vésiculaire, la Matière agissante cessant d'être enchaî-

née, ayant pris son volontaire essor, le poids de la Ma-

tière crislallisable et des molécules de la Matière ter-

reuse, qui ne sont plus contraintes à flotter dans l'état

de suspension où les tenait l'épaisseur du mélange,

doivent nécessairement tomber. Le liquide, rendu à
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son plus grand état de simplicité par la soustraction

des principes qui s'y trouvaient confondus, ne saurait

plus tenir aucune molécule à l'étal flottant, et des effets

d'attraction, que rien ne saurait désormais entraver,

agissent alors directement sur les parties inertes en

leur imposant la nécessité de s'agglomérer, selon les

affinités respectives de leurs particules élémentaires,

pour se précipiter en vertu de leur pesanteur devenue

suffisante.

MATIN, jiam. Nom vulgaire d'une race de Chien.

MAT1SIE. il/c/!S7fl. bot. Humboldt et Bonpland (Plan-

tes équinoxiales, vol. 1, p. 10, t. 2 etô) ont donné ce

nom à un genre delà IMonadelpliie Polyandrie, L., qui

a été placé par Kunth dans sa nouvelle famille des Bom-

baeées. Voici ses caractères : calice urcéolé, campanule,

persistant, dont le limbe offre de deux à cinq décou-

pures; cinq pétales inégaux; étamines nombreuses, dont

les filets sont réunis en un tube qui se divise supérieu-

rement en cinq faisceaux : les extérieures antbérifères;

anthères au nombre de douze environ dans chaque

faisceau, sessiles, à peu près réniformes, imiloculaires;

ovaire supère, sessile, à cinq loges qui contiennent

chacune deux ovules fixés à un axe central; un seul

style surmonté d'un stigmate marqué de cinq sillons;

drupe ové, à cinq loges monospermes; graines con-

vexes d'un côté, anguleuses de l'autre, ayant des coty-

lédons chiffonnés. Bonpland assigne en outre à ces

graines un endosperme farineux; mais ce caractère est

douteux, et Kunth présume que peut-être Bonpland

aura pris pour l'endosperme la lame du tégument in-

terne, qui probablement est farineuse dans ce genre

comme dans le Ceiba de Gœrtner.

Matisie a feuilles e* coeur. Matisia cordata,

Humb. et Bonpl., toc. cit., unique espèce du genre. Elle

croit dans les parties chaudes de la Nouvelle-Grenade

et du Pérou, où les habitants donnent quelques soins à

sa culture. C'est un arbre de cinq à six mètres de haut,

dont le tronc est divisé au sommet en un grand nombre

de rameaux étalés horizontalement, garnis de feuilles

alternes, pétiolées, cordiformes, entières et à sept ner-

vures saillantes. Les fleurs, d'une couleur blanche lé-

gèrement rosée, sont soyeuses extérieurement, pédon-

culées, réunies en trois ou six faisceaux, et naissent sur

les branches. Les fruits ont une saveur analogue à celle

des Abricots.

MATONIA. BOT. V. MATTOIflE.

MATOOK. ois. Espèce du genre Héron. V . ce mol.

MATOURËE ou MATOURI. Malourea. bot. Aublet

nomme ainsi un genre de la famille des Serophulariées

et delà Didynamie Angiospermie, L., que Vahl a réuni

au genre ^'undellia, mais qui néanmoins parait en être

distinct. Son calice est à quatre divisions profondes, un

peu inégales et persistantes; sa corolle est tubuleuse,

bilabiée; le lube est long et arqué; la lèvre supérieure

est bifide et l'inférieure à trois lobes inégaux. Les qua-

tre étamines sont didynames
; le style, de la même lon-

gueur que les étamines, est terminé par un stigmate

bilamellé. Le fruit est une capsule presque conique, à

deux loges contenant un grand nombre de graines at-

tachées à un trophosperme axile.

Matourée de la Guiane. Malourea Guianensis ,

Aublet, Guian., 2, p. 042, t. 259. C'est une plante her-

bacée, vulgairement connue à la Guiane sous le nom de

Basilic sauvage. Ses tiges, tétragones, rameuses et

pubescentes, s'élèvent à une hauteur d'environ deux

pieds; ses feuilles sont petites, opposées, ovales, aiguës,

dentées vers leur sommet, rétrécies à leur base en un

pétiole court. Les fleurs sont axillaires et presque ses-

siles. Cette plante croit dans les broussailles, aux envi-

rons de Cayenne.

MATRELLA. bot. Ce nom a été employé par Persoon

pour désigner le genre plus connu sousle nom de Zoysia
qui lui a été imposé par Willdenow. V. ce mot.

MATRÈME. Matrema. poltp. Nom donné par Raffi-

nesque à un Polypier dont le corps est pierreux, com-

posé de tubes articulés, libres ou réunis : articulations

imbriquées; ouverture terminale, campanulée, ayant

un centre mamelliforme. Raflînesque cite les Matrema
striata, cretmlata et ritgosa.

SIATRICAIRE. Matricaria. bot. Genre de la famille

des Synanthérées, Corymbifères de Jussieu, et de la

Syngénésie superflue, L., ainsi caractérisé : involucre

hémisphérique, composé d'écaillés imbriquées; récep-

tacle conique, dépourvu de paillettes; ealathide dont les

fleurs du centre sont hermaphrodites, nombreuses, ré-

gulières, fertiles; celles de la circonférence en lan-

guettes oblongues et femelles; akènes oblongs et sans

aigrettes. Ce genre a beaucoup d'affinité avec le Chry-

santhemum et VAntiternis. Il ne diffère essentielle-

ment du premier que par la forme de son réceptacle

ainsi que par les folioles de son involucre, plus foliacées

et moins scarieuses sur les bords; il se rapproche en-

core davantage des Anthémis, puisque ce dernier

genre s'en dislingue uniquement par le réceptacle muni
de paillettes. Ces légères différences n'ayant pas tou-

jours été appréciées par les auteurs, quelques espèces

ont fait successivement partie des genres que l'on

vient de citer. Gaertner a même créé un genre Pyre-

thi ii m, adopté parSmilh, Willdenow, De Candolle, etc.,

dans lequel on a placé une des principales espèces rap-

portées par Linné à son genre Matricaria. En effet,

la structure des Heurs du Matricaria Parlhenium, L.,

surtout en ce qui concerne l'involucre et le fruit, diffère

trop des caraclères assignés au genre qui fait le sujet

de cet article, pour laisser celte plante parmi les Ma-

tricaires, quoique le nom générique lui ait été primi-

tivement appliqué en raison des propriétés médicales

qu'on lui attribuait. V. Pyrètiire. Par l'exclusion de

celle espèce et de celles qu'on a dû placer parmi les

Chrysanthèmes et les Anlhémides, le nombre des Matri-

caires est restreint à un très-petit nombre, qui croissent

en Europe.

Matricaire Camomille. Matricaria ChamomiUa,
L. Celle plante, vulgairement nommée Camomille or-

dinaire, croit dans les champs et au milieu des mois-

sons. Sa lige dressée, glabre, rameuse et comme pani-

culée dès sa base, porte des feuilles sessiles, épaisses,

profondément pinnatifides, à segments linéaires. Ses

fleurs sont assez petites, solitaires à l'extrémité des ra-

meaux ; les fleurons du centre sont jaunes et les rayons

blancs et réfléchis. Cette plante jouit des mêmes pro-

priétés, mais à un moindre degré, que la Camomille
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romaine. Anthémis nobilis , L. Sun arôme est moins

suave, et son amertume moins intense ; c'est ce qui fait

qu'on l'emploie beaucoup moins aujourd'hui, et qu'elle

ne peut cire qu'un succédané de Wlnlliei/iis.

MATRICAROIDES. bot. Le genre créé sous ce nom

par Lessing, dans la famille des Synanlhérées, n'a pas

été adopté; mais De Candolle, dans son Proilromus, en

a fait une seclion de son genre Tanacetum.
MATRICE. Utérus, zool. V. Organisation.

MATRICES. MIN. V. Gangie.

MATRONULE. Malronula. ins. Lépidoptères; genre

île la famille des Nocturnes, tribu des Tordeuses, insli-

lué par Lepellelier et Serville aux dépens des Pyrales

de Fabricius. Caractères : palpes cylindriques, beau-

coup plus courtes que la tête, composées d'articles peu

distincts et tous également velus et épais; hanches an-

lérieures Irès-comprimées, au moins aussi longues que

les cuisses; ailes supérieures très-élargies à la base de

leur bord extérieur. Le reste des caractères se rapporte

entièrement à ceux des Pyrales. Le type de ce genre

est la Matronule de Godard, Malronula GoUardi.

MATTHEWSIE. Matthewsia. bot. Génie de la fa-

mille des Crucifères, institue par Hooker et Arnotl qui

lui donnent pour caractères : calice égal, fermé; péta-

les lancéolés, terminés par un onglet qui dépasse un

lieu le calice; étamines dépourvues de dents; style nul;

stigmate capité; siliculc sessile, elliptique ou lancéolée,

à valves planes et réticulées, marquées d'une nervure

médiane; plusieurs semences non bordées; radicule

dorsale presque oblique. Ce genre est voisin du Draba,

mais il en diffère entièrement par le port, par la posi-

tion de sa radicule et par d'autres caractères encore,

mais d'une moindre importance. Il est aussi très-rap-

proché du genre Stenopetalum de R. Brown , près

duquel il doit prendre place dans la méthode.

Matthewsie feuilles. Matthewsia foliosa. II. C'est

un sous-arbrisseau rameux , garni de feuilles presque

fasciculées, linéari-Iancéolées, pinnatifides , finement

pilbescentes, plus pales en dessous; les rameaux sont

fort longs; les Heurs sont jaunes; les silicules grandes

et planes. De Valparaiso.

MATTHIOLA. bot. Le genre formé sous ce nom par

Plumier et adopté par Linné, a été réuni depuis au

genre Guettarda de Venlenat. On écrit aussi quelque-

fois Matthiola pour Mathiole. V. ce mot.

MATTH1SSOME. Matthissonia. bot. Ce genre ap-

partient à la Monadelphie tétiandrie, L.; il a été institué

parRaddi pour une plante assez récemment observée au

Brésil. Ce genre a pour caractères : calice à cinq divi-

sions; corolle hypocratériforme, quinquéfide. chacune

des parties du limbe est accompagnée extérieurement

d'une petite écaille qui couvre sa base; étamines in-

sérées à l'orifice de la corolle. Le fruit consiste en une

capsule polysperme; les semences sont anguleuses et

réticulées.

Mattuissonie paniculée. Matlhissonia paiiiciilata,

Raddi. C'est une plante herbacée, rameuse, velue, à

feuilles alternes, cordées, acuminées, très-entières et

pilbescentes
; les fleurs sont d'un jaune verdàtre. ré-

unies en panicule.

MATTIE. Mattia. bot. Genre de la famille des Bor-

raginées. formé par Scliulles aux dépens du genre Cy-

noglosse, avec les caractères suivants : calice à cinq

divisions; corolle bypogyne, infundibiiliforme, à tube

pentagone dont l'orifice est en voûte échancrée; son

limbe est divisé en cinq parties linéaires; cinq étamines

insérées en dessous de l'orifice de la corolle et presque

exsertes; ovaire à quatre lobes; style simple; stigmate

émarginé; quatre noix distinctes, comprimées, envi-

ronnées ou bordées d'une membrane en forme d'ailes et

dont l'angle dorsal estadnéà la base pyram idée uïisljle.

Mattie laineuse. Mattia lanata , Scb.; Cynoijlos-

suin lanatum, Lam.; Çynoglossum orientale, 'ïuurii.

Sa tige est haute d'un pied, un peu rameuse, striée et

pubescente; les feuilles radicales sont étroites-lancéo-

lées, pétiolées , pubescenles, avec une cote médiane
blanche; les feuilles caulinaires sont petites, ovales-

pointues et amplexicaules. Les fleurs sont réunies en

grappes terminales, courtes, ramassées, laineuses et

ordinairement inclinées. Turquie.

MATTOLINA. ois. L'un des noms vulgaires du Ctije-

lier. y. Alouette.

MATTOiNIE. Mallonia. bot. Genre de Fougères, de

la famille des Polypodiacées, institué par Rob. Brown
qui lui assigne pour caractères : sporanges ou capsules

insérés sur une partie saillante de la fronde et enve-

loppés d'un tégument sphérique, qui prend naissance à

la base du réceptacle qui les supporte ; ils sont disposés

sur un seul rang et forment par leur agglomération des

soressubglobuleuses, recouvertes d'indusiesdépi iinecs.

spbériques, clauses, faiblement membraneuses à leur

base. Ce genre a élé formé d'après une espèce trouvée

aux environs de Malacca, sur le mont Ophir. C'est une

plante haute de dix-huit pouces environ, à fronde phi-

née dont les divisions elles-mêmes sont pinnatifides et

linéaires.

Un autre genre Matlonia a élé proposé par Smith

(in Rees cyclop.) pour Y Eleltaria de Rheede, mais il n'a

pas élé adopté.

MATTUSCHKEA. bot. Schreber ayant cru devoir

changer tous les noms génériques imposés par Aublel,

sous prétexte qu'ils étaient trop barbares, a substitué

le nom de Biattu&chkea à celui de Perama, et quel-

ques auteurs d'une grande autorité ont sanctionné cette

inutile innovation. Sans doute le nom d'Aublel doit être

préféré. !'
. PÉRABE.

MATTUSCHK1A. bot. Le genre formé sous ce nom
par Gmelin {Syst. Veijet., p. 589) n'est, selon Michaux,

qu'un double emploi du Saururus. V. ce mot.

MATUITI. ois. Espèce du genre Ibis. V'

. ce mol.

MATURAQUE. rois. (Marcgraaff.) Synonyme de Sy-

nodus patustris , Schn., espèce brésilienne du genre

Érythrin. /". ce mot.

MATURATION, bot. Mata ratio. On nomme Fructifica-

tion le passage de l'ovaire à l'état de fruit parfait, et Ma-

turation, les changements chimiques qui s'opèrent dans

les organes, depuis la fécondation jusqu'à la dispersion

des graines. On sait que l'ovaire contient dans son in-

térieur les ovules; mais ceux-ci ne sont peint encore

visibles avant l'épanouissement de la Heur. L'ovaire, ,ï

cette époque, est entièrement rempli d'un tissu cellu-

laire délical. homogène, et imbibé d'une liqueur claire
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et limpide. Après l'anlhèse, les ovules commencent à

se montrer et à s'isoler, en partie, des parois de l'o-

vaire : ils ne tiennent plus, en effet, à ce dernier ou

au placentaire ,
que par un point de leur étendue ou

par l'intermédiaire du funicule , et ils reçoivent par

l'ombilic l'extrémité des vaisseaux conducteurs et nour-

riciers. Un tissu cellulaire continu, lâche et humide au

centre, ferme et serré au dehors, constitue alors la

substance des ovules; il augmente de volume jusqu'au

temps de la fécondation; mais dès que le pollen a été

mis en contact avec le stigmate, que le liquide reproduc-

teur a été porté par les cordons pistillaires jusqu'aux

ovules, et les a animés d'une vie toute nouvelle, des

changements importants se manifestent dans l'inté-

rieur de ce tissu, des linéaments vasculaires se for-

ment et s'entrelacent, le tissu environnant se remplit

d'une substance opaque, blanche ou verdàtre; le tout

s'accroît, occupe bientôt l'intérieur de chaque ovule,

et forme le germe d'un nouvel être; en un mot, c'est

l'embryon. Celui-ci absorbe peu à peu la substance

blanchâtre ou émulsive déposée dans le tissu environ-

nant; les divers organes dont il doit être pourvu se dé-

veloppent; la matière nutritive qui ne sert pas à l'ac-

croissement de l'embryon, se change successivement

en substance amilacée, et constitue le périsperme; les

parois externes de l'ovule deviennent les tuniques sé-

minales; toutes ces parties continuent de croître par

l'arrivée des sucs fournis par le végétal, et la graine est

formée. L'ovaire de son côté grossit, ses parois exté-

rieures s'épaississent par l'absorption de nouveaux ma-

tériaux, et le fruit marche vers la maturité. La culture

favorise singulièrement le développement des ovaires,

comme on peut s'en assurer en comparant les fruits des

arbres cultivés à ceux des sauvageons. Les premiers

l'emportent sur les seconds, par leur quantité et leur

qualité. L'odeur et la saveur ne sont pas créées par la

culture; elles dépendent du hasard; mais la culture les

conserve et les propage. Il parait que ces propriétés,

de même que la grosseur des fruits, sont singulière-

ment modifiées, et même souvent tout à fait chan-

gées par le croisement des races : Knigh en cite des

exemples. Peut être est-ce à cette cause qu'il faut attri-

buer la saveur peu agréable que prennent les Melons,

quand ils croissent près des Courges , etc. Les causes

qui influent d'une manière plus marquée sur le déve-

loppement des ovaires, et par suite des fruits, sont

au nombre de deux, savoir : le peu de perte qu'ils

éprouvent par la transpiration (quoiqu'elle ait lieu

d'une manière très-sensible, d'après Haies, Du Pelit-

Thouars, etc. ), relativement à la grande quantité de

sève qu'ils absorbent , et la difficulté qu'éprouve cette

dernière à redescendre par l'écorce, à cause des arti-

culations que présentent presque toujours les pédon-

cules. La pratique confirme cette assertion : en effet,

lesjardiniers placent les fruitsdonl ils veulent augmen-

ter la grosseur ou accélérer la maturité, à l'abri du

vent, en espalier, ou dans des sacs, ou bien ils enlèvent

un anneau d'écorce. ou font des ligatures au-dessous

d'eux. De la première manière, ils diminuent la trans-

piration; de la seconde, ils arrêtent les sucs nourri-

ciers, et les obligent à demeurer dans les fruits.

D'après le beau travail de Bérard , sur la Matura-

tion des fruits, inséré dans le t. xvi des Annales de

Chimie et de Physique, les fruits verts n'agissent pas

,

comme les feuilles, sur l'air atmosphérique, comme on

l'avait cru jusqu'ici. Loin de décomposer l'acide car-

bonique en carbone et en oxigène, ils transforment, au

contraire, quand ils sont frappés des rayons solaires,

ainsi que sous l'influence de l'obscurité, l'oxigène de

l'air atmosphérique qui les entoure en acide carboni-

que. L'acide carbonique qui existe dans l'air atmosphé-

rique ne change rien aux produits; dans un air conte-

nant plus d'acide carbonique, les résultats sont les

mêmes. Cette absorption d'oxigène est un peu augmen-
tée par l'action de la lumière : aussi, dans un temps

donné, les fruits exposés à la lumière décomposent un

peu plus de ce gaz. Dans l'obscurité, le volume de l'oxi-

gène qui disparaît est plus grand que celui de l'acide

carbonique produit, tandis qu'au soleil, le volume de

l'acide carbonique dégagé surpasse celui de l'oxigène.

Celte observation tend à faire croire que, pendant la

nuit, une portion de gaz carbonique produit est rete-

nue dans le parenchyme, et que le soleil en détermine

le dégagement; de sorte qu'après l'effet successif de la

lumière et de l'obscurité, il n'y a aucun changement

produit dans le volume d'air. Quelquefois on n'ob-

serve pas cet effet tel qu'il vient d'être décrit; d'autres

fois on en observe un tout contraire, mais rarement,

à la vérité. Au reste, la différence entre l'oxigène qui

a disparu et l'acide carbonique qui le remplace, est

toujours fort petite; elle n'excède jamais le cinquième

du volume du fruit. Les fruits attachés à l'arbre se

comportent de la même manière que les fruits déta-

chés; ils jouissent de ces propriétés dans tout le lerme

de leur accroissement. Ces fruits, outre celle perte, en

font une d'eau, qui est plus grande pendant le jour que

pendant la nuit, et qui doit être proportionnelle à la

succion. Les graines ont sur l'air une aclion semblable

à celle des fruits; cependant, l'air contenu dans les

gousses esl de l'air atmosphérique; cela tient à ce que

le péricarpe, perméable à l'air, permet qu'il y ail com-

munication entre l'intérieur et l'extérieur. Ainsi, le

gaz acide carbonique qui se dégage des graines, ne

reste jamais dans les gousses; il est toujours remplacé

par un volume égal d'air. Cela paraîtra facile à conce-

voir, si on se rappelle que les expériences de Dalton et

Berlhollet ont prouvé que les différents gaz se mêlent

avec facilité, même dans les circonstances les plus dé-

favorables ù un mélange. La transformation de l'oxi-

gène de l'air en acide carbonique, par l'action du fruil,

est une fonction indispensable, pour que sa maturité

s'opère. Quand on la supprime par un moyen quelcon-

que, le fruit se dessèche et meurt. Si l'on place des

fruits dans de l'azote ou de l'acide carbonique pur, eu-

fin , dans des milieux dépourvus d'oxigène, ils ne mû-

rissent pas; mais celle faculté n'est que suspendue, et

on peut la rétablir en remettant le fruit dans une atmo-

sphère capable de lui enlever du carbone. Cependant,

si on les lient trop longtemps enfermés dans des bo-

caux ,
quoiqu'ils présentent loules les apparences de

conservation, leur parfum esl perdu, on ne leur trouve

plus de saveur sucrée; elle esl remplacée par une sa-
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veur particulière désagréable, qui est la même dans

tous les fruits; ils deviennent acides, et cette acidité

est due à l'acide malique. Ne serait-on pas tenté de

croire, d'après cela ,
que les fruits qui mûrissent par

eux mêmes lorsqu'ils sont séparés de l'arbre, le font en

vertu d'une certaine force végétative qu'ils conservent

encore; de sorte que si on place un fruit dans une cir-

constance telle que la Maturation ne puisse pas s'opé-

rer; si on le met, par exemple, dans un milieu dépourvu

d'oxigène, alors il est possible que cette force végéta-

tive puisse être quelque temps suspendue, et se con-

server dans le fruit, de manière qu'elle reprenne son

empire, et détermine la Maturation, quand les circon-

stances redeviennent favorables; mais si elle a été sus-

pendue trop longtemps, elle s'éteint tout à fait et la

Maturation ne peut plus s'opérer. Si le fruit est mûr,

il cède encore une partie de son carbone à l'oxigène,

mais il laisse dégager, en outre, une grande quantité

d'acide carbonique, dont lui seul a fourni les éléments.

Ce dégagement n'a lieu qu'après la transformation de

l'oxigène de l'air en acide carbonique, car il ne se fait

que sur la fin de l'expérience; de sorte que tous les

fruits mûrs, que l'on expose à l'air, commencent par

transformer une portion de l'oxigène qui les entoure

en acide carbonique, et produisent ensuite d'eux-mêmes

une grande quantité de pareil acide.

On sait que les sucs des fruits sucrés exposés à l'air,

s'y comportent de la même manière; et il est probable

que la présence d'une très -petite quantité d'oxigène

est indispensable pour déterminer le blessissement des

fruits, comme elle est nécessaire pour déterminer la

fermentation des sucs sucrés. Il faut bien peu d'oxi-

gène pour opérer ce blessissement; et c'est encore un

nouveau point de resseinblaneeque celte altération pré-

sente avec la fermentation de ces sucs. Quand un fruit

ne peut mûrir que sur l'arbre, alors sa Maturation ne

s'opère pas par un ebangement chimique des substan-

ces qu'il contenait pendant qu'il était vert, mais bien

par des substances qui lui sont fournies par l'arbre;

et s'il parait avoir perdu la saveur acide qu'il avait

avant la maturité, c'est que la grande quantité de sucre

qui lui est arrivée, quand il est mûr, masque sa saveur

primitive. C'est principalement dans les dernières épo-

ques de la maturité, que cette augmentation dans la

proportion du sucre a lieu. La matière colorante verte

est la seule qui disparaisse. Elle se trouve remplacée

par une matière colorante jaune.

Analyse d'abricots à trois époques différentes

de leur maturité.

Abric.bien Abric. plus Abricots

vcrls. avancés. mûrs.

Matière animale. . . 0.76 0,54 0,17

— colorante verte. 0,04 0,05 jaune 0,10

Ligneux 5,61 2,55 1,86

Gomme 4,10 4,47 5,12

Sucre des traces. 6,64 16,48

Acide malique. .. . 2,70 2,50 1,80

Chaux très-petite quanlilédans les trois.

Eau 88,7!) 85,69 74.47

100,00 100,00 100,00

Dans les fruits où la Maturation s'opère hors de l'ar-

bre, on voit aussi la proportion du sucre augmenter

beaucoup, et il faut bien ici que ce sucre se forme aux

dépens des substances qui existaient déjà dans le fruit.

La gomme et le ligneux sont les seuls dont la propor-

tion diminue dans le même temps; il est donc naturel

de penser que ce sont les portions de ces deux substan-

ces qui ont disparu qui se sont changées en sucre, et

comme, de ces deux substances, le ligneux est celle qui

contient le plus de carbone, il est aussi plus naturel

de croire que c'est au ligneux que l'oxigène de l'air

prend le carbone pour se transformer en acide carbo-

nique, fonction indispensable pour la maturité. Cou-

verchel prétend que l'augmentation des sucres, dans les

fruits qui mûrissent, est faite aux dépens de tout l'a-

cide et de la matière gommeuse que contiennent ces

fruits. Cependant presque tous les fruits rouges aug-

mentent en acidité à mesure que leur Maturation s'ap-

proche. 11 est probable que, dans les fruits qui ne peu-

vent mûrir que sur l'arbre, il se passe aussi, surtout

aux dernières époques de la Maturation, des transfor-

mations pareilles, en même temps que ces fruits reçoi-

vent de l'arbre une certaine quantité de sucre; mais,

sans doute, la quantité de sucre qui se formerait aux

dépens du ligneux et de la gomme, ne serait pas suffi-

sante, et c'est pour cette raison que ces fruits ont be-

soin nécessairement du secours de l'arbre pourque leur

.Maturation soit parfaite. Enfin, l'altération que le li-

gneux a éprouvée pendant la Maturation, continue en-

core après; quand le finit devient blet, il se colore en

brun. Sa décomposition donne lieu au dégagement con-

sidérable d'acide carbonique qu'on observe dans les

fruits qui blessissent. Le sucre est encore une des sub-

stances qui se décomposent pendant le blessissement,

et c'est à sa disparition partielle qu'il faut attribuer le

goût plus fade que prennent les fruits blets. Ce sucre,

en se dénaturant, contribue sans doute aussi au déga-

gement du gaz acide carbonique. Les changements chi-

miques qui s'opèrent dans les graines au moment de

leur Maturation, sont très-différents de ceux qui vien-

nent d'être signalés dans les fruits. Elles sont d'abord

mucilagineuses, souvent légèrement sucrées ; leur ma-
turité n'est parfaite que lorsque la matière sucrée ou

mucilagineuse est totalement convertie en fécule. Dans

cet état, elles ne contiennent plus d'eau, mais renfer-

ment, au contraire, beaucoup de carbone. L'absence

d'humidité sert à leur conservation, et à rendre leur

densité plus considérable. Par la germination, les grai-

nes reprennent l'eau qu'elles avaient perdue; leur fé-

cule passe, par la soustraction de son carbone sur-

abondant, à l'étal de sucre ou de mucilage, nourriture

nécessaire à l'embryon; en un mot, les altérations chi-

miques qu'elles éprouvent alors, suivent un ordre in-

verse de celles qui se passent pendant leur Maturation,

Il n'est donc pas étrange que des graines cueillies avant

leur parfaite maturité, germent plus vile, mais ne puis-

sent conserver longtemps cette faculté.

MATUIÎEA. uot. I'. Matourée.

MATU1UTË. Maturitas. bot. On nomme communé-
ment ainsi l'état où arrivent les fruits el les graines,

quand ils ont atteint leur développement complet. A
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celle époque, les vaisseaux du pédoncule des fruits

n'ayant plus lien à Iransporler, s'oblitèrent, et les

fruits ne tardent pas à s'en détacher ou bien à se des-

sécher. On reconnaît la Maturité des graines en ce

qu'alors elles ne renferment plus d'eau liquide, el qu'el-

les sont plus lourdes que ce liquide, f. Maturation.

MATUTE. Matuta. crtst. Genre de l'ordre des Déca-

podes, famille des Brachyures, tribu des Orbiculaires,

établi par Fabricius et ayant pour caractères : troi-

sième article des pieds-mâchoires extérieurs en forme

de triangle long, étroit et souvent pointu; tous les

pieds aplalis en nageoire, excepté les serres. Ce genre

diffère de celui d'Orihye par les pieds, dont la dernière

paire seulement est en nageoire dans ce dernier; il est

distingué des Corestes, Leucosies, Hépales et Mursies,

parce que ceux-ci n'ont aucun de leurs pieds lerminé

en nageoires. Le test des Matutes esl déprimé, presque

en forme de cœur tronqué en devant, avec les côtés

arrondis antérieurement, dilatésen forme d'épine forle,

saillants vers leur milieu, resserrés el convergents en-

suite ou vers leur extrémité postérieure. Les yeux sont

portés sur des pédicules assez longs et logés dans des

fosselles transverses; les antennes extérieures ou laté-

rales sont beaucoup plus petites que les intermédiaires,

et insérées près de leur base extérieure; le deuxième

article des pieds-mâchoires extérieurs est triangulaire,

allongé, pointu, prolongé jusqu'aux antennes ou jus-

que sur le chaperon; les derniers articles des mêmes

pieds-mâchoires sont entièrement cachés par leurs ar-

ticles précédenls. La cavité buccale est terminée en

pointe. Les pinces des serres sont épaisses, luberculées,

dentelées et presque en crête; l'espace pectoral com-

pris entre les pattes est ovale; la queue des mâles est

composée de cinq tablettes dont celle du milieu plus

longue; celle de la femelle en a sepl. Ce genre se com-

pose de qualre ou cinq espèces; elles sont toutes pro-

pres aux mers des Indes-Orientales et de la Nouvelle-

Hollande.

Matdte vainqueur. Matuta Victor, Fabr. , Bosc,

Herbst (Cane, tab. 6, fig. 44). Long de près d'un pouce

et demi; milieu du chaperon bidenté; corps blanchâtre,

parsemé vaguement d'un très-grand nombre de points

rouges; pinces des serres ayant une épine très-forte

sur le côté extérieur et près de la base; second seg-

ment de la queue terminé par un bord aigu très-den-

telé. 11 se trouve dans la mer Rouge el aux Indes-

Orientales.

Matete planiféde. Matuta planipes, Fab. II res-

semble au précédent; mais ses poinls rouges sont dis-

posés en une multitude de petiies lignes ondulées. De

l'Ile-de-France.

MATDTI. ois. Espèce du genre Martin-Pêcheur. V. ce

mot.

MAUBÈCHE. ois. Espèce du genre Bécasseau, dont

Cuvier a fait le type- d'un sous-genre distinct.

On a aussi appelé Maobèche grise, le jeune San-

derling variable (V. Sanderling); et Maceècde ta-

chetée, le jeune Bécasseau Canut, (y. Bécasseau.)

MAL'CE. ois. L'un des noms vulgaires des Mouetles.

V. ce mol.

MAUCHARTIA. bot. Le genre instilué sous ce nom par

Necker, dans ses Elementa, n° 286, n'a pas été adopté

par De Candolle qui, dans son Prodromus, vol. 4,

p. 104. fait du Mauchartia de Necker, le type de la

première section de son genre Helosciadium.

MACDUI. bot. Synonymevulgairede Papaye J'fl/iea<(-

dos. V. Pavot.

MAUDUYTIA. bot. Commerson, dans ses manuscrits

et dans son Herbier, donnait ce nom à un genre qui

appartient à la famille des Simaroubées de De Candolle,

el qui a reçu plusieurs autres dénominations, telles que

Samadera, JPitmannia et Niota. Celte dernière im-

posée par Lamarck a prévalu. V. Niota.

MAOGHANIA.bot. Pour Moghania. V. ce mol.

MAUHLIA. bot. Dabi et Thunberg ont publié sous

ce nom un genre déjà constitué par Adanson qui l'ap-

pelait Jbumon. Le Criniim AfHcanmn, L., différent

des autres Crinum par son ovaire libre, en était le

type. Ce genre a encore été reproduit par l'Héritier et

Willdenow sous la nouvelle dénomination cVJgapan-
thiis qui a prévalu. V. Agapanthe.

MAUL1N. maji. Molina (dans son Histoire naturelle

du Chili) décrit ainsi ce Rongeur nommé aussi par lui

grande Souris des bois : son poil ressemble à celui de

la Marmotte; mais il a les oreilles plus pointues, le mu-
seau plus allongé; cinq doigts à chaque patte, et la

queue plus longue et mieux fournie de poils; il a les

dénis semblables, pour le nombre et la disposition, à

celles de la Souris, et il est du double plus gros que la

Marmotle. Cette description incomplète ne suffit pas

pour qu'on puisse déterminer à quel genre le Maulin

appartient réellement; quelques ailleurs ont cru pou-

voir cependant le placer parmi les Marmottes : lel est

particulièrement Shaw qui lui a donné le nom d'Jrc-

tomys Maulina.

MAUNEIA. bot. Ce genre établi par Du Petit-Thouars

(Nov. Gen. Madag., p. 6, n° 19) appartient à l'Icosan-

drie Monogynie, L.; mais ses rapports naturels ne sont

pas déterminés, quoiqu'on ail dil qu'il offre quelque

affinité avec le genre Flacourtia. Les fleurs sonlsolitai-

res et axillaires ; leur calice est plan, divisé dans sa par-

lie supérieure en cinq lobes; la corolle manque; les

élamines sont en nombre indéfini, insérées sur le calice;

l'ovaire est supère, surmonté d'un style plus long que

les élamines el terminé par trois stigmates. Le fruit

consiste en une baie ovale, acuminée par le style per-

sistant, contenant trois graines dont quelquefois deux

avortent, ombiliquées à leur base, munies d'un endo-

sperme charnu, d'un embryon plan,verdàlre, renversé,

ayant la radicule épaisse et courte. L'espèce qui forme

le type de ce genre n'a pas élé décrite : c'est un arbris-

seau indigène de Madagascar.

MAURANDIE. Mauiandia. bot. Genre de la famille

des Scrophularinéeset de la Didynamie Angiospermie,

L., offrant pour caractère essentiel : calice à cinq di-

visions profondes, presque égales; corolle ringente,

donl le tube est renflé et agrandi à sa partie supé-

rieure; le limbe a deux lèvres : la supérieure droite et à

deux lobes, l'inférieure beaucoup plus grande, à (rois

lobes presque égaux; quatre élamines didynames non

saillantes, ayant leurs filets calleux à la base, et leurs

anthères à deux loges écartées; ovaire supérieur sur-
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monté d'un slyle et d'un stigmate en massue; capsule

ovale, biloculaire, s'ouvranl à son sommet en dix dents.

Ce genre a reçu d'autres dénominations : Cavanilles

(Icon. rar., 2, lab. 110) l'a nommé Usleria, et Roth

{Calalect. Bot., 2, p. f>4) Reichardia ; mais la plupart

des auteurs ont adopté le nom de Maurandia proposé

par Jacquin.

Maeranbie grimpante. Maurandia semperflorens,

Jacq.; Usteiia scandent, Cavan., loc. cit. C'est une

plante dont les tiges, presque ligneuses, sont grim-

pantes, glabres, cylindriques, divisées en rameaux très-

étalés, les inférieurs opposés, les supérieurs alternes,

garnis de feuilles haslées, glabres, d'un vert clair,

à pétioles filiformes et s'accrochant aux plantes qui les

avoisinent. Les Heurs sont axillaires, pendantes, soli-

taires, d'un pourpre violet, et portées sur des pédon-

cules flexueux. Cette plante est originaire du Mexique;

elle fleurit en Europe, dans les serres tempérées, pen-

dant la plus grande partie de l'été.

Une seconde espèce très-voisine de la précédente a

été d'abord décrite et figurée par Willdenovv (flort.

lierol., 2, p. 8, t. 83) et ensuite par Kunth ( Nov. Gen.

et Sp. Plant, œquin., 2, p. 502) sous le nom de Mau-
randia anlirrhinijlora. Elle croit au Mexique, dans

la vallée de Saint-Jacques.

MAURE, mam. Espèce du genre Guenon, y. ce mot.

MAURE, rept. Espèce du genre Couleuvre. V. ce

mot.

MAURELLE. bot. Nom vulgaire du Croloii tincto-

rium, L.

MAURES, ins. Les amateurs donnent ce nom aux

Papillons du genre Satyre, qui ont les couleurs obscures

et même noires. Ils habitent en général les lieux agres-

tes. F. Satyre.

MAURESQUE, jioll. Nom vulgaire et marchand de

VOliva Maura, L. V. Olive.

MAURET on MAURETTE. bot. Le fruit du Vacci-

niitm Myrtillus. V . Airelle.

MAUR1E. Mauria. bot. Genre de la famille des Téré-

binthacées, établi par Kunth qui le caractérise ainsi:

des fleurs hermaphrodites ou quelquefois peut-être

polygames, présentant un calice petit, urcéolé, divisé

i il quatre ou cinq lobes et au dessus d'eux, tapissés

en dedans par un disque orbiculaire, quatre ou cinq

pétales insérés au calice sur le contour du disque,

élargis à la base, égaux entre eux; des étamines en

nombre double, insérées de même et beaucoup plus

courtes que les pétales; un ovaire libre, sessile, unilo-

culaire, contenant un seul ovule pendu un peu latéra-

lement vers le sommet de la loge; un stigmate sessile,

épais, à trois ou cinq angles saillants. Le fruit, com-
primé et accompagné à la base du calice persistant, a

la forme d'un ovoïde légèrement oblique; son péri-

carpe se compose d'une chair peu épaisse et d'un en-

docarpe mince : la graine, oblongue et comprimée, offre

sous une tunique simple et membraneuse, un embryon
dépourvu de périsperme, dont les cotylédons sont plans

et dont la radicule, recourbée, se dirige un peu de haut

en bas vers le point d'attache. Ce genre renferme deux

espèces : ce sont des arbres du Pérou, à feuilles épar-

ses, simples ou composées d'une ou deux paires de fo-

lioles terminées par une impaire, coriaces, dépourvues

de points glanduleux, ainsi que de stipules. Les fleurs,

d'une couleur blanche rosée, sont disposées, vers le

sommet des rameaux, en panicules axillaires ou termi-

nales et accompagnées de bractées {V . Humb.etBonpI.,

Kunth, Non. Gen.etSp.,\o\. vu, pi. 11, lab. G05 605).

MAURITIE. Maurilia. bot. Genre de la famille des

Palmiers et de la Diœcie Hexandrie, L., établi par Linné

fils (Supplem., 454), et ainsi caractérisé : fleurs dioï-

ques formant un régime rameux et couvert d'écaillés
;

les Heurs maies pourvues d'un double calice, l'extérieur

à trois dénis, l'intérieur à (rois divisions profondes; six

étamines : les Heurs femelles ayant un ovaire a trois

loges, qui devient un drupe monosperme, couvert

d'écaillés imbriquées. Le Maurilia /Icruosa, L. fils,

loc. cit., croit sur le continent de l'Amérique méri-

dionale, à la Guiane, aux bouches de l'Orciioque et

dans les provinces de Cumana et de Caracas. Il a été

cité sous le nom de Palmier Bâche par Barrère, ainsi

que par Aublet. Dans ses Tableaux de la nature. Huin-

boldta donné la description et l'histoire de ses qualités

bienfaisantes. Le tronc de ce bel arbre s'élève jusqu'à

environ huit mètres de hauteur, et il est garni au

sommet de frondes en éventail; il forme dans les lieux

humides de superbes groupes d'un vert frais et bril-

lant; et son ombre conserve aux autres arbres un sol

humide, ce qui fait dire aux Indiens que ce végétal

allire et retient l'eau autour de ses racines. L'existence

d'une peuplade entière est pour ainsi dire fondée sur

celle de ce Palmier. Aux bouches de l'Orénoque, dans

la saison où ce fleuve inonde le pays, les Guaranis ten-

dent du tronc d'un arbre à l'autre des nattes lissues

avec les nervures fibreuses des feuilles de Maurilia,

sur lesquelles ils construisent leurs habitations. La

moelle du tronc de l'individu mâle renferme à une cer-

taine époque de la fécule analogue à celle du Sagou
;

la sève de cet arbre fournit par la fermentation une

liqueur douce et enivrante; enfin ses fruits encore frais,

recouverts d'écaillés comme les cônes de Pin, fournis-

sent une nourriture variée, selon qu'on en fait usage

après l'entier développement de leur principe sucré ou

lorsqu'ils ne contiennent encore qu'une pulpe abon-

dante.

Une seconde espèce de ce genre a été mentionnée

par Huniboldt sous le nom de Maurilia aculcala; elle

se distingue de la précédente par son stipe épineux, et

elle croit sur les rives du fleuve Atabapo.

MAUROCEN1A. bot. Ce nom générique a été d'abord

imposé par Linné, dans VHorlus C'liffortiunus, à une

plante d'Ethiopie qu'il a depuis réunie au genre Cas-

sine. V. ce mol.

MAUROMAltSON. bot. Synonyme ancien de Hallola

nirjra. A'. Ballote.

MAUSSANE. bot. L'un des noms vulgaires du l'ibur-

ituin Opiilus, clans certains caillons de la France.

MAUVE, ois. Nom vulgaire de plusieurs espèces du

genre Mouette. V. ce mot.

MAUVE. Malta. bot. Ce genre qui a donné son nom
à la famille des Malvacées, et qui appartient à la Mona-

delphie Polyandrie. L., offre les caractères suivants :

calice double, dont l'extérieur ou involticre à trois et
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rarement à cinq ou six folioles étroites; l'intérieur à

cinq divisions soudées par la base; cinq pétales échan-

crés au sommet et subcordiformes; étamines nombreu-

ses monadelphes; carpelles capsulaires, nombreux, in-

déhiscents, réunis circulairementà la base du style. Le

nombre des espèces de ce genre est fort considérable.

Elles ont été distribuées par De Candolle (Prodrom.

Syst. Veget., i, p. 450) en quatre sections, ainsi qu'il

suit:

Sect. 1. Malvastrum. Carpelles uniloculaires, mono-
spermes. Cette section se compose d'un si grand nombre

d'espèces, que pour arriver facilement à leur diagnostic,

le professeur De Candolle l'a subdivisée en sept petits

groupes, savoir : 1° Chrysanthœ; fleurs jaunes, pres-

que sessiles dans les aisselles supérieures, et quelque-

fois formant une sorte d'épi par la chute des feuilles;

celles-ci sont indivises. Les espèces de ce groupe habi-

tent les contrées équinoxiales, principalement celles de

l'Amérique. 2° Cymbalariœ; fleurs roses ou blanches,

soutenues par des pédicelles axillaires; calice externe,

à trois folioles; feuilles presque rondes; tiges herba-

cées. Deux espèces croissent dans l'île de Crète et en

Orient, une autre dans l'île de Cuba. 5° Bibracteolatœ;

ce groupe dont les six espèces croissent dans la pénin-

sule Ibérique, ne diffère essentiellement du précédent

que par son calice extérieur à deux folioles. 4° Bis-

malvœ; fleurs roses ou blanches; pédicelles solitaires,

axillaires et unifJores; involucre à trois folioles; feuilles

profondément divisées en plusieurs lobes; tige her-

bacée. Les cinq espèces de cette petite section croissent

dans l'Europe méridionale. Deux ( Malva Jlcea et

moschata, L.) se retrouvent assez loin dans le Nord.

5° Fasciculatœ ; fleurs roses ou blanches; pédicelles

uniflores et nombreux dans les aisselles des feuilles;

involucre à trois folioles; feuilles cordiformes, à cinq

nervures; tige herbacée. Ce groupe renferme quinze

espèces qui croissent dans les contrées tempérées des

deux continents. G° Capenses; fleurs roses ou blanches;

pédicelles solitaires, uniflores, rarement géminés ou

ternes et à deux ou trois fleurs; calice extérieur à trois

folioles; feuilles anguleuses et lobées; tige ligneuse.

Toutes les espèces qui constituent ce groupe croissent

au cap de Bonne-Espérance. Elles sont au nombre de

quinze; mais il est probable que plusieurs d'entre elles

sont des hybrides ou des variétés produites par la cul-

ture. 7° Mullifloiœ; fleurs roses ou blanches; pédon-

cules axillaires, multifloies; involucre à trois folioles;

feuilles anguleuses. Les sept espèces de ce groupe crois-

sent au Pérou et au Mexique.

Sect. 2. Malechta. Involucelle à cinq ou six folioles

linéaires; cinq carpelles monospermes, distincts et in-

déhiscents. On n'y compte que deux espèces (Malva

hibiscoides et Malva Boryana) qui croissent à Mas-

careigne.

Sect. 5. Spmroma. Carpelles uniloculaires, à deux

ou plusieurs graines et formant par leur réunion un

fruit globuleux; pédoncules axillaires, le plus souvent

mulliflores. Cette section, susceptible d'être érigée en

un genre distinct, se compose de cinq espèces, dont

trois indigènes de l'Amérique, et une du cap de Bonne-

Espérance.

Sect. 4. Modiola. Carpelles bivalves à deux graines,

les valves surmontées de deux barbes rentrant intérieu-

rement et partageant, pour ainsi dire, les carpelles en

deux demi-loges; pédicelles axillaires, uniflores; tige

herbacée, couchée ou diffuse. Celte section, formée de

cinq espèces américaines, avait été considérée par

Mœnch comme un genre distinct. Toutes les Mauves

possèdent au plus haut degré les qualités mucilagi-

neuses et adoucissantes de la grande famille dont ce

genre est le type.

Mauve sauvage. Malva sylvestris, L. Sa racine est

pivotante; il s'en élève des tiges dressées, rameuses,

hispides, hautes de trois décimètres et plus; ses feuilles

sont alternes, très-longuement pétiolées, réniformes, à

cinq ou sept lobes peu profonds, très-obtus et crénelés.

Les fleurs sont purpurines, au nombre de trois à cinq

dans les aisselles des feuilles, portées chacune sur un

pédoncule long et grêle. Cette espèce, que l'on nomme
vulgairement grande Mauve, se trouve le long des haies

et dans les bois où elle fleurit aux mois de juin et juillet.

Mauve a feuilles rondes. Malva rotundifolia.h. Sa

tige est un peu pubescente, divisée en rameaux étalés,

ascendants et longs de deux à Irois décimètres. Les

feuilles sont alternes, arrondies, presque réniformes,

à cinq ou sept lobes obtus et dentés, pubescenles, mu-

nies à leur base de deux stipules velues, aiguës, en-

tières ou denticulées. Les fleurs sont petites, blanchâ-

tres ou purpurines, portées sur des pédoncules au

nombre de trois ou quatre, situées à l'aisselle des

feuilles. Cette plante est très-commune sur le bord des

chemins et dans les champs; elle fleurit pendant pres-

que tout l'été.

Les fleurs de ces deux espèces sont fréquemment em-

ployées en infusion théiforme , comme adoucissantes,

dans les inflammations des bronches, de la trachée-

artère, etc. Leurs feuilles et leurs liges jouissent des

mêmes propriétés, mais on en fait principalement usage

pour les fomentations, les lotions et aulres topiques

externes.

MAUVE EN ARBRE, bot. Synonyme vulgaire de VHi-

biscus syriacus. V . Ketmie.

MAUVE DES JUIFS, bot. Nom vulgaire de la Corèle

potagère. V . ce mot.

MAUVE ROSE. Synonyme vulgaire àeJllhea rosœa.

V. Guimauve.

MAUVETTE ou MAUVIN. bot. Noms vulgaires de di-

vers Géraniers, particulièrement les Géranium mala-

coides et rotundifolium , dans le midi de la France.

MAUVETTE BRULANTE, bot. Synonyme vulgaire de

Orchis uslulata, L. V. Orchide.

MAUVIARD. ois. Synonyme vulgaire de Mauvis.

V. Merle.

MAUVIETTE, ois. Nom vulgaire de la Grive et de

l'Alouette des champs. V. Merle et Alouette.

MAUVIS. ois. Espèce du genre Merle, y. ce mol.

MAUVISQUE. bot. Pour Maivaviscns. V . ce mot.

MAVACURÉ. bot. Liane indéterminée que Humboldl

etBonpland soupçonnent être une Rubiacée, et Jussieu

appartenir au genre Coriaria; elle a le port d'un Pliyl-

lanlhus, croît dans les montagnes de (Juanaya, aux

sources de l'un des bras de l'Orénoque, et fournit l'un
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des plus violents poisons végétaux ilont les Indiens se

servent pour rendre les piqûres faites par les flèches à

coup sûr mortelles. Ceux-ci distinguent dans ce poison,

aussi appelé Curare, deux sortes, celle qui s'extrait de

la tige, et celle qu'on obtient des racines. L'une et l'au-

tre, conservées dans des fruits <ieCrescenlia,se paient,

dans les missions de Saint-François, la valeur de huit

à dix jours de travail. Des milliers d'Indiens en con-

somment tous les jours pour l'attaque ou la défense,

sans savoir quel végétal produit le Curare, dont quel-

ques vieillards, au l'ait de sa préparation, ont le mono-

pole. Ce Curare n'est dangereux que dans les blessures,

et on l'emploie à la Guiane comme un remède stoma-

chique. V . CnRARÉ.

MAX1MILIANE. Maximiliana. bot. Nouveau genre

de la famille des Palmiers et de la Monœcie Hexandrie,

établi par Martius [Gen. et Spec. Plant. Brasil., t 91-

93) qui l'a ainsi caractérisé : Palmier monoïque; spathe

simple; rieurs sessiles. Les Heurs mâles offrent un calice

à trois folioles, une corolle à trois pétales, six élamines

et un rudiment de pistil : les Heurs femelles sont com-

posées d'un calice aussi à trois folioles, d'une corolle à

trois pétales, d'un ovaire triloculaire, surmonté d'un

style court et de trois stigmates réfléchis. Le fruit est

un drupe monosperme, dont le noyau a trois pores à

sa hase; l'embryon est placé dans un des pores à la hase

de la graine qui est munie d'un albumen homogène.

Ce genre se compose de Palmiers élégants, indigènes

du Brésil, dont les stipes sont lisses, annelés, et les

frondes puînées; les Heurs sont jaunes, formant des ré-

gimes très-rameux.

MAXILLAIRE. Maxillaria. bot. Genre de la famille

des Orchidées, dont l'institution est due à Ruiz et Pavon

qui en ont observé les premières espèces dans les vastes

forêts du Pérou. Ce genre fut d'abord contesté par

Swartz qui n'en trouva pas les caractères assez dis-

tincts de ceux du genre Dendrobium, pour ne point

comprendre dans celui-ci les Maxillaires décrites par

les auteurs de la Flore du Pérou. Mais par ces additions

qui ont été suivies d'une foule d'autres encore, le genre

Dendrobium a pris un accroissement si considérable

que son étude offrait les plus grandes difficultés; la

division devint indispensable et dès lors fut admis le

genre proposé par Ruiz et Pavon ; il le fut avec d'autant

plus d'empressement (pie de nouvelles espèces adres-

sées au docteur Lindley, lui ont permis de développer

avec une précision extrême, les caractères du genre

nouveau et de lui assigner décidément un rang dans

la méthode. Tel qu'il est caractérisé aujourd'hui, le

genre Maxillaire, dont le nom est tiré de la ressem-

blance qu'offre avec la mâchoire des Mammifères le

point de jonction du labelle avec le gynostème, se dis-

tingue suffisamment des autres Orchidées qui ont leurs

masses polliniques terminées à leur base, par une can-

dicule diaphane ou par une glande, en ce que les cinq

divisions du périanlhe sont presque égales en confor-

mation et en longueur et courbées comme une faucille;

que le labelle, articulé par sa base au prolongement du

gynostème, est dilaté et trilobé; et qu'enfin l'appendice

maxillariforme du gynostème est recourbé et médio-
crement éperonné.

Il faut aux Maxillaires comme à la plupart des Or-

chidées exotiques, la température de la serre chaude,

un composte formé de terreau de bruyère et de détri-

tus des vieux troncs cariés, des arrosemenls peu co-

pieux, mais assez fréquents; du reste, on garantit les

racines d'un excès d'humidité qui leur serait funeste,

au moyen d'un lit de graviers dont on garnit le fond

des pots oïl elles végètent. La culture en panier ou sur

des éclat s de chêne carié leur est très favorable. La mul-

tiplication s'opère par la séparation des pseudo bulbes

qui sont régulièrement le produit de la période an-

nuelle de végétation.

Maxillaire peinte. Maxillaria picta, Hook., Bot.

Mag., 5154. Le volume de son pseudo bulbe varie entre

ceux d'un œuf de Pigeon et d'un œuf de Poule; il est

oblong, ovale, sillonné ou cannelé, d'un vert assez ob-

scur, enveloppé à sa base d'écaillés membraneuses, d'un

brun verdàtre, irrégulièrement découpées et frangées

en leurs bords; il s'échappe de la partie supérieure et

rétrécie de ce bulbe une ou deux feuilles linéaires-lan-

céolées, en forme de courroie, faiblement nervurées,

coriaces, aiguës, d'un vert agréable, longues de neuf à

dix pouces et larges de six à sept lignes. La hampe nait

de la base latérale du pseudo-bulbe; elle est uniHore,

cylindrique, verte, longue de quatre pouces, assez grêle,

munie intérieurement de deux écailles bracléiformes,

brunâtres et engainantes vers le milieu de leur lon-

gueur, et d'une troisième d'un vert très-pâle ù l'ori-

gine de l'ovaire. La Heur est grande; les cinq divisions

du périanlhe sont presque égales, très -élégamment

développées et se recourbant vers le centre; elles ont

près d'un pouce et demi de longueur, sur quatre lignes

de large; leur surface extérieure est d'un blanc verdà-

tre, irrégulièrement poinlillée de pourpre; l'intérieure

est jaune, avec des points également pourprés, mais

beaucoup plus nets. Le labelle est trilobé, à bords laté-

raux un peu roulés, l'intermédiaire terminé brusque-

ment par un prolongement relus; sa couleurest le blanc

jaunâtre avec quelques traits graphiques, pourprés et

jaunes. Legynoslèmeest demi-cylindrique, entièrement

d'un pourpre violet, à l'exception des loges de l'anthère

qui sont blanches. L'anthère est hémisphérique, avec

les quatre masses polliniques jaunes, presque ovales et

connées à leur hase. La glande est linéaire, étendue

transversalement, avec les deux extrémités aiguës et

recourbées annulairemenl. Des forêts montagneuses du

grésil.

Maxillaire a fleurs serrées. Maxillaria squa-

lens, Bot. Mag., 2955; Dendrobium sqUcUens, Bot.

Régist., 897; Xylobium sqnalêns, Sweel, Horl. Brit.

éd. ait., 489. Les pseudo-bulbes sont ovales, oblongs,

d'un vert obscur, presque entièrement recouverts d'é-

caillés membraneuses, engainantes, divisées longitudi-

nalement mais sans être totalement séparées, d'un gris

brunâtre et tachetées de noir; du sommet de chacun de

ces pseudo bulbes partent deux feuilles lancéolées, plis-

sées, aciiminées, rélrécies en manière de pétiole à leur

base, d'un vert un peu obscur en dessus, tirant sur le

glauque en dessous, longues de huit â douze pouces,

larges de dix-huit lignes. La hampe s'élève de la base

latérale du pseudo-bulbe, elle est longue de quatre à
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cinq pouces, arrondie, un peu comprimée, d'un vert

jaunâtre, garnie à sa base d'écaillés concaves, embras-

santes et brunes. Les fleurs réunies en grand nombre

au sommet, y forment une grappe serrée; chacune

d'elles est composée de trois sépales oblongs, obtus,

d'un rouge de chair très-pâle, lavé d'une faible nuance

de brun jaunâtre; de trois pétales un peu plus courts,

également colorés et marqués de cinq stries purpurines

qui atteignent à peu près à la moitié de la longueur de

la division; le labelle est moins long que les organes

précédenls, un peu roulé, rayé de pourpre, à trois lobes

dont l'intermédiaire plus élancé, faiblement réfléchi et

teinté de pourpre assez obscur. Le gynostème forme un

demi-cylindre rougeâtre, veiné et pointillé de pourpre.

L'anthère est à deux loges, renfermant quatre masses

polliniques, jaunâtres, unies par le dos; la glande est

terminée par deux éperons, disposés en croissant.

L'ovaire est allongé en massue, enveloppé d'une brac-

tée lancéolée, verdâire. Elle est parasite sur les vieux

troncs des forêts brésiliennes.

Maxillaire a aïstrère plate. MaxUlaria placan-

tliera, Bot. Magaz., n° 5175. Cette espèce est égale-

ment parasite au Brésil; elle a son pseudo bulbe ovale,

comprimé, uni, d'un vert intense et vif, donnant nais-

sance à quatre ou cinq feuilles oblongues- lancéolées,

striées, ondulées en leurs bords, aiguës au sommet, en-

gainantes à la base, d'un vert intense et luisant en des-

sus, pâle et glauque en dessous, longues de six pouces

environ, et larges de dix lignes. La hampe sort du cen-

tre d'une spatlie foliacée et membraneuse, d'un brun

verdâtre, qui enveloppe la base du pseudo-bulbe; elle

n'a guère plus d'un pouce de longueur et se termine

par une seule fleur large de plus de deux pouces, com-

posée des cinq divisions du périanthe, qui sont ovales-

oblongues, d'un vert jaunâtre, ornées de six ou sept ran-

gées longitudinales de points d'un brun pourpré. Le

labelle est rétréci et contracté à sa base qui s'articule

au gynostème en s'y appliquant en partie; les deux

lobes latéraux sont verts, rayés de brun, un peu roulés

en forme d'ailes, l'intermédiaire est brusquement dilaté

transversalement et aplati au sommet, prenant ainsi la

forme d'un manteau, il a les extrémités verdàtres, le

centre d'un blanc pourpré et la base bleuâtre. Le gy-

nostème est d'un blanc rosé, demi-cylindrique, trian-

gulé vers la base, avec les loges de l'anlhère assez pro-

fondes; celle-ci est aplatie, bidentée, d'un blanc jau-

nâtre; les masses polliniques sont de la même nuance,

portant à leur base l'extrémité de la glande qui est

courbée en forme d'éperon conique ou de cornet.

Maxillaire de Harrisos. MaxUlaria Harisonii,

Lindl., Bot. Regist., 897, Bot. Magaz., 2927; Dendro-
bium Harrisonii, Hook., Flor. exot., 120; Calax

Harrisonii, Spreng., Syst. veg., 5,727. Pseudo-bulbe

allongé, arrondi vers la base, qui est entourée d'une

spalhe membraneuse, réliculée, atténué à l'extrémité

supérieure d'où sort une seule feuille lancéolée, acu-

minée. striée et d'un vert assez terne; la hampe s'élève

directement de la racine; elle est cylindrique, annelée

à dislances de quatre écailles embrassantes, lancéolées

et d'un jaune brunâtre; la Heur est terminale, large de

près de trois pouces: les cinq divisions du périanthe

sont presque égales, ovales, avec les deux latérales in-

férieures réunies et prolongées près de leur base en une

sorte d'appendice en éperon; leur couleur est le jaune

ocreux, avec une tache plus foncée vers la pointe. Le

labelle est à trois lobes : les latéraux repliés intérieu-

rement, l'intermédiaire échancré, tous trois avec leurs

bords festonnés; sa couleur est le jaune pâle à la base

intérieure, avec le limbe d'un pourpre de rose, veiné

longitudinalement de pourpre obscur. Le gynoslèmeest

d'un gris jaunâtre. L'anthère est operculiforme, à deux

loges, renfermant quatre masses polliniques, arrondies

et jaunes. Du Brésil.

Maxillaire tétragoue. MaxUlaria tetragona,

Lindl., Bot. Regisl., n° 1428. Les pseudo-bulbes sont

ovales, tétragones, à surface rugueuse, d'un vert som-

bre, avec l'extrémité noire; chacun d'eux produit une

feuille oblongue et striée; la hampe prend son origine

de celle des racines, à l'extrémité inférieure du pseudo-

bulbe; elle est extrêmement courte, entourée de brac-

tées porlant trois ou quatre fleurs qui s'épanouissent

successivement en répandant une odeur de violette, et

qui dépassent rarement la moilié de la longueur du

pseudo-bulbe. Les sépales sont verdàtres, légèrement

lavés de pourpre, surtout vers la base qui est adhérente

au prolongement du gynostème; les pétales sont pres-

que semblables aux sépales, mais beaucoup plus aigus;

le labelle est moins long, renflé, charnu, bilabié, tri-

lobé, à lobes latéraux plus courts, aigus, à lobe inter-

médiaire ovale et mucroné; il est en dehors d'un jaune

verdâire, bordé de brun pourpré, et de cette dernière

nuance intérieurement avec quelques taches ou traits

verdàtres. Du Brésil.

Maxillaire a fleurs pales. MaxUlaria paltidi-

flora, Bot. Magaz., n° 2806. Les pseudo-bulbes sont

très-allongés et pour ainsi dire cylindriques, d'un vert

lisse et luisant, rougeâtres aux deux extrémilés; ils

sont terminés par une feuille unique, lancéolée, plissée,

d'un vert intense en dessus, un peu blanchâtre et glau-

que en dessous; la hampe est courte et grêle, radicale,

terminée par une grappe lâche, formée de Irois fleurs,

d'un jaune de soufre très-pâle.

Maxillaire de Deppe. MaxUlaria Deppii , Lodd.,

Bolan. cabin., 1612. Cette espèce a été recueillie

auprès de Xalapa, Nouvelle -Espagne, dans le cou-

rant de 1854. Elle a le pseudo-bulbe ovale ou arrondi,

comprimé, cannelé, de la grosseur d'un œuf d'Oie et

d'un vert assez obscur; il s'échappe de sa partie supé-

rieure trois feuilles lancéolées, striées, ondulées, acu-

minées , longues d'un pied environ , larges de deux

pouces, d'un vert pur en dessus, d'un vert blanchâtre

en dessous, où les stries et nervures sont fort saillan-

tes. La hampe s'élève à côté du pseudo-bulbe en par-

tant de sa base inférieure, elle est assez grêle, cylin-

drique, uniflore et d'un jaune verdâtre, peu prononcé;

elle est haute de quatre pouces, et garnie à dislance,

de quatre ou cinq écailles membraneuses, embrassan-

tes, lancéolées, aiguës et d'un jaune brunâtre. La fleur

esl grande de trois pouces; les Irois divisions extérieu-

res du périanthe ou les sépales sont d'un vert jaunâtre

nuancé de pourpre bleuâtre, parsemés de grandes ta-

ches plus prononcées de celte dernière nuanee. Les
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deux divisions intérieures ou pétales sont blanchâtres,

concaves, arrondis, à bords ondulés et sinués, plus

courts que les sépales, avec le sommet réfléchi. Le la-

belle est d'un jaune doré brillant, parsemé de taches et

de lignes d'un pourpre sanguin. Le gynostéme est d'un

jaune verdâtre; l'anthère est hémisphérique, avec les

quatre masses polliniques jaunes.

Maxillaire a fleurs safranées. Maxillaria cro-

cea, Lindl., Bot. Kegist., 1799. Cette espèce a été ap-

portée de Rio-Janeiro en 1854. Ses racines sont fibreu-

ses , attachées à l'extrémité inférieure d'un pseudo-

bulbe assez petit, oblong, comprimé, strié, garni de

quatre feuilles oblongu.es, d'un vert luisant en dessus,

beaucoup plus pales et presque glauques en dessous,

fortement carénées au centre et marquées d'une multi-

tude de stries parallèles et longitudinales; elles ont

environ huit pouces de hauteur et un de largeur. La

hampe, de moitié moins haute et faiblement contour-

née ou courbée, naît à côté du pseudo-bulbe, elle est

terminée par une seule fleur d'un jaune de safran. Le

périanthe est ouvert et penché; les sépales et les péta-

les sont presque semblables, formant un triangle fort

allongé, très-aigu supérieurement. Le labelleest ovale,

obtus, légèrement trilobé, épais et charnu vers l'extré-

mité, creusé et prolongé en forme de capuchon ù sa

base, crépu et frisé vers le milieu et près des bords.

Le gynostéme ou colonne, est demi-cylindrique, pres-

que pourpré, a l'exception des loges de l'anthère qui

restent jaunes.

Maxillaire crétée. Maxillaria cristata, Lindl.,

Bot. reg., n" 1811. Cette espèce a son pseudo-bulbe

ovale, strié ou sillonné, long d'un pouce et gros en

proportion; il ne porte qu'une seule feuille oblongue,

plissée et d'un vert brillant; sa hampe naît de l'extré-

mité inférieure et latérale du pseudo-bulbe, elle est

grêle, cylindrique, pendante, pourvue d'écaillés spa-

thiformes, aiguës et brunes. Les sépales sont blanchâ-

tres, marqués de taches et de stries interrompues, d'un

rouge sanguin. Les pétales ont la même forme, mais

d'un rouge sanguin très-vif, avec les bords blancs et

une grande tache de cette nuance vers la hase qui esl

en outre pointillée de pourpre. Le labelle est varié de

blanc et de pourpre, avec l'onglet verdâtre; le lobe in-

termédiaire a deux dents ù sa base et le sommet cou-

ronné par des filaments très-déliés, qui représentent

une huppe ou crête frangée d'un blanc pur; l'onglet

est verdâtre; le gynostéme est vert à sa base, jaune au

sommet. De la Trinité.

Maxillaire aromatique. Maxillaria aromatica

,

Lindl., Botan. regisl., n° 1851. Son pseudo-bulbe est

ovale, comprimé, à côtes irrégulières, relevées et sail-

lantes, d'un vert assez sombre, tirant sur le jaunâtre.

Une touffe de feuilles s'élève sur le côté en forme de

fausse tige; elles sont au nombre de cinq ou six, engai-

nantes à leur base, oblongues lancéolées , aiguës au

sommet, plissées et ondulées, d'un vert assez agréa-

ble. La fleur est solitaire au sommet d'une hampe

courte, grêle, cylindrique, munie à chaque articulation

d'une écaille spathiforme, brunâtre ; elle est d'un beau

jaune doré; les sépales sont grands, ovales et pointus

au sommet qui est verdâtre; les pétales sont un peu

moins longs et plus lisses. Elle se trouve au Mexique.

Maxillaire rolssatre. Maxillaria ri<fescens,\A\\.,

Botau. reijist., n<> 18-18. Cette espèce a le pseudo bulbe

ovale, presque létragone et sillonné de côtes élevées,

produisant une feuille dressée, lancéolée, striée, d'un

vert brillant; la hampe s'élève latéralement, envelop-

pée de spalhes engainantes, d'un rouge pourpré assez

vif. Les sépales et les pétales sont presque égaux, d'un

jaune intense, lavé et nuancé de pourpre. Le labelle

esl jaune à sa base, tacheté et pointillé de pourpre dans

l'étendue de-son limbe. Le gynostéme est porté sur l'o-

vaire qui est cylindrique et allongé, il adhère par la

base au labelle qui l'égale en longueur. Les quatre

masses polliniques sont connées et glanduleuses ù leur

base. Du Mexique.

Maxillaire brun-pourprée. Maxillaria fusco-pn r-

purea, Drap. Les pseudo-bulbes sont imbriqués sur un

rhizome dressé, enveloppé d'écaillés engainantes, op-

posées, membraneuses et brunâtres; ils sont ohlongs,

ovales, lisses, épais, aplatis, portant au sommet uni-

feuille linéaire, avec une cannelure médiane, longue

de sept pouces, large de six lignes; la fleur est uni-

que, latérale, portée sur un court pédicule caché dans

les écailles spathiforines du rhizome; elle a un pouce

d'étendue; les trois sépales sont d'un brun pourpré

velouté, presque fauves ù leur base : l'intermédiaire

est presque obtus au sommet qui est faiblement réllé-

chi, les latéraux sont obliques et adhérant intérieure-

ment au labelle; les pétales sont plus courts et plus

étroits que les sépales, avec l'extrémité brunâtre et for-

tement réfléchie, la base ou l'onglet fauve et bimou-

cheté; le labelle est d'un pourpre noirâtre, trilobé, avec

les deux lobes latéraux peu saillants et infléchis : le lobe

intermédiaire est allongé, arrondi au sommet qui est

échancré dans son milieu ; toute la surface interne est

papilleuse, avec une élévation large, charnue et lisse

au centre; le gynostéme est articulé au labelle par sa

base, d'un jaune fauve, pointillé de pourpre vif qui

est la nuance générale du dos; l'anthère esl jaune,

biloculaire, renfermant quatre masses polliniques jau-

nâtres, d'inégale grandeur et unies par leurs bases.

Cette espèce est originaire des forêts vierges du Brésil.

MAYACA. bot. Ce genre, établi par Aublet, fait par-

tie de la famille des Commelinées et de la Tria nd rie

Monogynie, 1..; il se distingue par les caractères sui-

vants : son calice est à six divisions profondes, trois

extérieures, élroiles, lancéolées, aiguës, trois intérieu-

res, larges, minces, pétaloi'des et obtuses; les élainines,

au nombre de trois, sont hypogynes. L'ovaire esl libre,

surmonté d'un style terminé par un stigmate tritide.

Le fruit est une capsule environnée par le calice, s'ou-

vrant en trois valves qui portent chacune deift grai-

nes. Ce genre se compose d'une seule espèce, Wayaca

/liiiiali/is, Aublet, Guian., 1, p. 25, lab. 15; Unyaca

Jubleli, Micbx., Flor. Bor. Am.\ Syena fluviatUit,

Vahl, Enuni. C'est une petite piaule qui croît dans les

mares et les lieux inondés. Ses liges sont gréhs, la-

ineuses, toutes couvertes de petites feuilles sétacées,

courtes, très-rapprochées les unes des autres. Les Heurs

sont ordinairement solitaires el pédonculées au sommet

des ramifications de la lige. Celte plante est commune
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à l'Amérique méridionale et à l'Amérique septentrionale.

Le genre Biuslia île Vandelli est le même que le

Mayaca d'Aublet.

MAYENNE, bot. Synonyme vulgaire de Solanum
melongena, L. V. Morelle.

MAYEPA oc MAYEPEA. bot. Le genre ainsi nommé
par Aublet, a été réuni au Chionanthus par Vahl, bien

qu'il ait quatre étamines. V. Chtonanthe.

MAYETA. bot. Pour Maieta. f. ce mot.

MAYNA. bot. Aublet (Plantes delà Guiane.2. p. 922,

tab. 552) a établi ce genre que De Candolle (Syst.

Feget., 1, p. 446), d'après les caractères incomplets

donnés par son auteur, a rapporté a la famille des

Magnoliacées. Ses fruits ne sont pas bien connus, ce

qui jette beaucoup d'incertitude sur l'exactitude de sa

classification. On l'a placé parmi les Magnoliacées, à

cause de ses feuilles stipulacées, mais ses anthères té-

tragones et son inflorescence doivent peut-être le faire

reporter dans les Anonacées. De Candolle (Prodr.Sy.it.

Veqet., 1-, p. 79) en énumère trois espèces, savoir:

Magma odorata, Aublet (/oc. c^.), qui croît à Cayenne;

Mayna sericea, Spreng.; et Mayna Brasiliensis

,

Raddi. Ces deux dernières espèces sont indigènes du

Brésil.

MAYNOD. ois. Espèce du genre Mainate. V . ce mot.

MAYS. bot. V. Maïs.

MAYTENCS. bot. Les auteurs qui ont écrit sur les

plantes du Chili, et entre autres Feuillée et Molina, ont

mentionné sous ce nom un genre de plantes que Jussieu

a adopté dans son Gênera Plantarum, mais sans en

pouvoir déterminer avec certitude les affinités. La-

marck le réunit au genre Senacia et Willdenow au

Celastrus. Kunth (Nov. Gen. etSpec. Plant, œquin., 7,

p. 64) l'a placé parmi les Célastrinées de R. Brown, et

en a ainsi développé les caractères : fleurs polygames;

calice quinquéfide, régulier, persistant, à préfleuraison

imbriquée; cinq pétales également imbriqués pendant

la préfleuraison, elliptiques, un peu concaves, égaux

et très-ouverts ; cinq étamines ayant la même insertion

que les pétales, alternes avec eux et plus courts, à an-

thères ovées,cordiformes et biloculaires; disque orbicu-

laire, dans lequel est à moitié immergé un ovaire à

deux ou trois loges, surmonté d'un stigmate sessile, à

deux ou trois lobes; capsule coriace à une, deux ou

trois loges monospermes; graines dressées, envelop-

pées d'un arille membraneux enduit de pulpe, compo-

sées d'un tégument crustacé, d'un endosperme charnu,

au milieu duquel est un embryon droit, dont les co-

tylédons sont plans, foliacés; la radicule est supère.

Ce genre ne se compose que de quatre espèces dont la

principale est le Maylenus Chilensis de De Candolle

(Prodrom. Syst. Veqet., 1, p. 9), décrite et figurée

sous le nom de Mailen par Feuillée (Observ., 5, p. 59,

lab. 27). C'est un bel arbre toujours vert, d'environ

trente pieds, dont les rameaux touffus commencent à

former, à la hauteur de huit ou dix pieds, une cime

fort élégante. Les feuilles sont elliptiques, obtuses, ré-

Irécies à leur base, presque sessiles, dentées et veinées,

longues d'un pouce, larges de quatre lignes et d'un

vert jaunâtre brillant. Les fleurs se trouvent en très-

grand nombre sur les jeunes rameaux; elles sont poly-

games et d'un jaune verdâtre. On le lient en serre

chaude, dans une terre forte et substantielle. On le mul-

tiplie de marcottes.

MAZAME. MAM. Buffon, d'après Hernandez, Réchi et

Fernandez, désigne collectivement sous ce nom les es-

pèces du genre Cerf, qui habitent le Mexique. Fr.Cuvier

l'a au contraire appliqué spécifiquement à l'une d'elles,

celle qu'il appelle Cervits campestris.

MAZE. Mazus. bot. Dans sa Flore de la Cochinchine,

vol. ri, p. 468, Loureiro a constitué ce genre qui ap-

partient à la Didynamic Angiospermie, et que R. Brown
(Prodrom. Flor. Nov.-Holl., p. 459) a adopté, en le

plaçant dans la famille des Scrophularinées, et le ca-

ractérisant ainsi : calice campanule, à cinq petites divi-

sions égales; corolle oblique : la lèvre supérieure bilo-

bée, les latérales réfléchies, l'inférieure trifide, à lobes

entiers, et présentant deux gibbosités à la base; cap-

sule renfermée dans le calice, à deux loges et à deux

valves entières, septifères sur leur milieu. Ce genre est

voisin du Mimulus. H se compose de deux espèces,

savoir : 1° Mazus rnqosus, qui croît à la Cochinchine,

et dont le Lindernia Japonica , Thunb., n'est peut-être

pas distinct; 2° Mazus pumilio, R. Brown, qui habite

la terre de Diémen. Ce sont de petites plantes herba-

cées, à feuilles ramassées en touffes près de la racine,

quelques-unes seulement opposées sur la hampe. Les

fleurs forment, au sommet de celle-ci, une grappe en

épi lâche dans la plante de la Cochinchine; elles sont

solitaires dans une variété de l'espèce décrite par Ro-

bert Brown, soutenues par des pédicelles alternes et

accompagnées d'une bractée.

MAZÉDIATES. bot. (Lichens.) Ordre deuxième de

la Méthode lichénographique proposée par Fries (Act.

de Slockh., 1821). II comprend les Lichens qui ren-

ferment une poussière dans l'intérieur de l'apolhécion.

La première section de cet ordre répond au groupe

des Calyeioïdes, de la Méthode de Fée; la deuxième à

ses Sphœrophores, à l'exception pourtant du Rhizo-

morpha qu'il place parmi les Hypoxylées, et du Roc-

cella, classé avec les Ramalinées parce que l'apolhé-

cion est sous-scutellé. Les Lichens Mazédiales de Fries

comprennent les genres Pyrenotea, Fr.; Calycinm,

Slrigula, Fr.; Coniocybe, Rhizomorpha, Tliamno-

myces, Ehr.; Sphœrophoron, Pers.; Roccella, Delise.

MAZETJTOXERON. bot. (Labillardière.) Synonyme

de Correa. V . ce mot.

MAZINA. zooph. Ocken dans son Système général

d'Histoire naturelle, part. 5, p. 85, a réuni sous ce nom
générique plusieurs Alcyons de Linné, mais les caractè-

res qu'il donne à ce genre sont si incertains que l'on peut

également les appliquer à d'autres espèces de genres

différents; c'est la raison pour laquelle la plupart des

naturalistes n'ont point adopté le genre tel qu'il a été

proposé par Ocken.

MAZZA. moll. Ce genre, dont Klein est l'auteur

(Méthod. Ostrac, p. 62), comprend des Coquilles qui

ont assez de rapports avec les Turbinelles et les Pyrules.

C'est une des meilleures coupes que cet auteur ait éta-

blies.

MEADÏA. bot. (Catesby.) Synonyme de Dodécalhée.

V'. ce mol.
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MÉANDRINE. Meandrina. polyp. Genre de l'ordre

<les Méamlrinées, dans la division des Polypiers entiè-

rement pierreux, ayant pour caractères : Polypier pier-

reux, fixé, formant une masse simple, convexe, hémi-

sphérique ou ramassée en boule; surface convexe,

partout occupée par des ambulacres plus ou moins

creux, sinueux, garnis de chaque côté de lamelles trans-

verses, parallèles, qui adhèrent à des crêtes collinaires.

La plupart des zoologues modernes ont adopté ce genre

établi aux dépens des Madrépores par Lamarck; en

effet, les Méandrines se distinguent de tous les autres

Polypiers lamellifères par la présence de sillons allon-

gés, sinueux ou presque droits, plus ou moins creux et

irréguliers, séparés par des crêtes collinaires plus ou

moins saillantes, qui se remarquent à la surface supé-

rieure de ces Polypiers; les sillons ou vallons présen-

tent, dans leur centre ou partie la plus profonde, une

sorte de lame très-poreuse ou plutôt caverneuse, qui

suit les contours du sillon, et qui s'enfonce dans l'épais-

seur du Polypier : il part des deux côtés de celle lame

une infinité de lamelles qui viennent se rendre perpen-

diculairement sur la crête ou lame collinaire toujours

saillante, non poreuse comme celle du centre du vallon,

cl s'enfonçant comme elle dans l'épaisseur de la sub-

stance du Polypier. Les lamelles, souvent inégales, ont

leurs surfaces lisses ou couvertes d'aspérités; leur base

est oblique, tantôt entière, tantôt denticulée. Il résulte

de celle disposition que les vallons des Méandrines sont

de véritables étoiles souvent fort allongées, droites ou

tortueuses. Ces Polypiers se présentent en masses pres-

que toujours simples, convexes, hémisphériques ou en

boule
;
quelques-uns acquièrent de fort grandes dimen-

sions. Dans leur jeune âge ils ressemblent à un corps

lurliiné, calyciforme, fixé par un pédicule central très-

court; leur surface supérieure est seule alors couverte

de sillons lamellifères, l'inférieure est lisse ou simple-

ment striée.

On doit à Lesueur la connaissance des animaux de

plusieurs espèces de Méandrines : les Meandrina si-

nuosa (Mudrepora sinttosa, Sol. et Eli.), dont il ad-

met quatre variétés; Meandrina dœdaleu, Lamk.; ta-

byrinthica, Lamk., et arco/ala, Lamk. Les animaux

sont situés. dans les vallons, rarement isolés, presque

toujours réunis latéralement et en nombre d'autant

plus grand que les vallons sont plus étendus en lon-

gueur; ils sont mous, gélatineux, subactiniformes; ils

présentent en dessus un disque charnu, au centre du-

quel est une ouverture ronde ou ovale, à bords plissés,

entourée ou non d'un cercle diversement coloré : les

côtés de ce disque s'allongent en une sorte de manteau

ou expansion gélatineuse recouvrant la base des la-

melles du Polypier, et s'étendant jusqu'au sommet des

collines sans les dépasser; en dessous celte expansion

gélatineuse se divise en autant de petites membranes

verticales qu'il y a d'intervalles de lamelles qu'elle re-

couvre, et s'y insinue jusqu'à une certaine profondeur.

Lorsque l'animal est inquiété, il se resserre sur lui-

même, et se colle pour ainsi dire au fond du vallon.

Dans les trois premières espèces observées par Lesueur,

la bouche se trouve au centre d'un petit plateau cou-

vert de stries rayonnantes, de la circonférence duquel

naissent une vingtaine de tentacules gros ou déliés,

longs ou courts, lisses ou tubercules suivant les espè-

ces; quand les animaux sont isolés, ils sont munis de

tentacules dans tout leur pourtour; et lorsqu'il y en a

plusieurs dans le même vallon, les tentacules manquent

au point de contact des animaux entre eux, et parais-

sent rejetés sur les côtés. Dans ces trois espèces le man-

teau nait en dehors à la base des tentacules. L'animal

du Meandrina arcolata a son disque uni, sans tuber-

cules ni tentacules.

Les différentes parties de ces animaux sont diverse-

ment teintes des couleurs les plus belles et souvent

nuancées et combinées d'une manière fort élégante :

les couleurs varient suivant les espèces et même sur

chaque individu (/'. le Mémoire sur les Polypiers lamel-

lifères, par Lesueur, inséré dans le t. m des Mémoires

du Muséum, p. 171 ). Les Méandrines se trouvent abon-

damment dans les mers intertropicales.

Ce genre renferme les Meandrina labyrinthica

,

cerebri/'ormis, dœdaleu, pectinata, arcolata, crispa,

gyrosa, phrygia, filiyrana.

MÉANDRINÉES. polyp. Ordre établi par Lamouroux

dans la section des Polypiers pierreux lamellifères; il

lui attribue pour caractères : étoiles ou cellules laté-

rales, ou répandues à la surface, non circonscrites,

comme ébauchées, imparfaites ou confluenles ; il y rap-

porte ses genres Pavone, Apseudésie, Agarice, Méan-

drine et Monliculaire.

MÉANDRITE. poi.yp. foss. On nomme quelquefois

ainsi les Méandrines fossiles.

MÉAT. Meatus. Terme d'anatomie, qui désigne un

conduit qui sert d'intermédiaire à un organe quelconque

pour l'accomplissement de ses fonctions. En botanique

Richard a donné le nom de Méat aux intervalles que

laissent entre elles les cellules du tissu allongé ou clos-

tres que Tréviranus caractérise plus particulièrement

en les appelant Méat intercellulaire ou inlervas-

culaire.

MEROREA. bot. Aublel (Plantes de la Guiane, 2,

p. 825, lab. 523) a décrit et figuré sous le nom de Mebo-

tea Gnianensis un arbrisseau de la Guiane. qui appar-

tient a la Gynandrie Triandrie. L., mais dont les affi-

nités naturelles ne sont pas déterminées. Celle plante,

que Wildenow a nommée Rhopium cilrifolium, s'é-

lève à environ un mètre : elle est rameuse, garnie de

feuilles alternes, presque sessiles, ovales, acuininées,

très-entières, accompagnées ù la base de deux stipules

caduques; les Heurs sont très-petites, disposées par

petits bouquets axillaires ou terminaux, et sont por-

tées chacune sur un pédoncule partiel, grêle et assez

long; elles offrent un calice à cinq divisions profondes,

lancéolées, aiguës, creusées d'une fossette à leur base;

point de corolle; Irois élamines attachées sur les styles

au-dessous des stigmates, a filets larges, bifides au som-

met et portant chacun deux anthères à deux loges;

trois styles; capsule trigone, ù trois loges, à trois val-

ves qui se divisent ensuite en six partagées par une

cloison; deux graines ovales et noires dans chaque loge.

MÉROR1ER. bot. Pour Meborea. T. ce mot.

MÉCAPSIDE.A/ecapsi's.iNS. Coléoptères tétramères;

genre de l'ordre de Rhynchophores, famille des Curcu-
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lionides, tribu des Ilhycérides, institué par Schoonlierr

avec les caractères suivants : antennes courtes, en

masse fusiforme, de douze articles ; rostre court, gros

et caréné; pattes de médiocre longueur.

Mécapside palmé. Mecapsis paimatus, Sch.; Lixus

palmalus, Oliv. Son corps est d'un gris obscur; les

côtés du corselet sont blancbàtres, et on voit à sa par-

tie postérieure un enfoncement oblong; les élytres sont

striées; elles ont un point calleux, cendré, vers l'extré-

mité, et trois lignes élevées tout au bout de chaque

côté de la suture. Taille, cinq lignes. En Europe.

MECARDONIA. bot. Genre établi par Ruiz et Pavon

(Syst. f'eget. FI. Peruv., p. 164) qui l'ont placé dans

la Didynamie Angiospermie, L., avec les caractères sui-

vants : calice à sept folioles; corolle irrégulière, dont le

tube est ventru; le limbe a deux lèvres : la supérieure

bifide, l'inférieure à trois divisions; quatre étamines

didynames; ovaire supère. surmonté d'un style com-

primé et courbé à son sommet; capsule bivalve, unilo-

culaire, renfermant un placenta cylindrique. LeMecàr-

donia orala, plante dont les feuilles sont ovales, den-

tées en scie, est l'unique espèce de ce genre. Elle croit

au Pérou.

MÉCHANITJS. ins. Genre de l'ordre des Lépidoptères

établi par Fabricius. Lalreille ne l'a pas adopté; il le

réunit au genre Heliconia. V. Héliconie.

MËCHID1E. Mechidus. ins. Coléoptères pentamères;

genre de la famille des Lamellicornes, division des

Scarabéides Arénicoles, établi par Mac-Leay aux dé-

pens du genre Trox, avec les caractères suivants : an-

tennes composées de neuf articles: le premier allongé,

conique, le deuxième court et aussi conique, le troi-

sième plus grêle, le quatrième très-court, les cinquième

et sixième cupulaires,les trois autres lancéolés, aigus,

formant une massue ovale; labre crustacé, avec son

bord écliancré; mandibules courtes, triangulaires, ar-

quées extérieurement, aiguës à l'extrémité, sansaucune

dent interne; mâchoires sinuées, multidenlées à leur

extrémité; dernier article des palpes maxillaires cylin-

drique et tronqué; palpes labiales très-courtes; menton

grand; tête demi-circulaire, sans suture transversale;

chaperon écliancré en devant, avec son bord relevé; ca-

vité buccale fermée dans le repos, par le labre et le

menton; corps oblong, ovale, glabre et déprimé; ély-

tres laissant à découvert l'extrémité de l'abdomen; cor-

selet transversal, presqueconvexe, écliancré en devant,

avec ses côtés convexes, son bord postérieur tronqué

presque en angle obtus; écusson triangulaire; pattes

fortes, un peu comprimées; jambes antérieures triden-

tées extérieurement.

Méchidie bâtard. Mcchidius spurius, Mac; Trox

spurius, Kirb., Trans. Lin., 12, p. 462. Son corps

est oblong, scabre, noir, parsemé de papilles cendrées;

sa tète est cendrée; son corselet est brun, couvert d'é-

cailles grisâtres, avec trois impressions enfoncées de

chaque côté; les élytres ont plusieurs stries formées par

des rangées de points enfoncés et papilles. Taille, cinq

lignes. De la Nouvelle-Hollande.

MÉCI1IN ou MÉQUIN. bot. Nom vulgaire de la racine

du Curcuma long, que l'on emploie dans la teinture

légère, V. Ccrccma.

MÉCHOACAN. bot. Ce nom d'une province du Mexi-

que est donné, dans les pharmacies, à une racine rési-

neuse, employée autrefois comme purgative. Elle est

produite par le Convolvulus Mechoacana, L. V. Lise-

bon. On a aussi nommé Méchoacan noir le Jalap, et le

Phytolacca decandra, Méchoacan du Canada.

MÉCHON. bot. L'un des noms vulgaires des racines

tuberculeuses de l'Œnanlhe pimpinelloi'de, dont on fait

usage dans l'économie domestique comme aliment.

MÉCINE. Mecinus. ins. Genre de l'ordre des Coléop-

tères, établi par Germar dans la tribu des Charanso-

I niles, et adopté par Latreille. Caractères : antennes

! courtes, composées de neuf articles, et la massue for-

mée de quatre; tête arrondie; rostre arqué, à peine

plus long que le corselet; celui-ci un peu plus étroit

' dans sa partie antérieure; écusson triangulaire; ély-

tres guères plus larges à leur base que le corselet,

mais trois fois plus longues; pieds assez courts et forts;

cuisses épaisses, les postérieures mutiques.

Mécine demi-cylindrique. Meclnus semi-cylindri-

cus, Schoon.; Rhynchœmis semi-cylindricus, Gyll.

Il est noir, couvert d'un duvet cendré; la base des an-

tennes et les tarses sont ferrugineux; les élytres sont

striées. En Suède.

MÉCOCÈRE. Mecocerns. ins. Genre de la famille

desAnthribides.donton doit la formation àSchoonherr

qui en a tracé les caractères de la manière suivante :

tète aussi longue que large; yeux arrondis, conver-

gents antérieurement; rostre allongé, plus épais vers

l'extrémité; mandibules fort grandes dans les femelles,

acuminées, pourvues de soies articulées, logées dans

une fossette de la partie supérieure; Içs mâles oht en

outre un pinceau de poils; antennes subfiliformes, in-

sérées dans une fossette oblongue, vers l'extrémité du

rostre : elles ont plus du double de la longueur du

corps dans les mâles et ne dépassent que le corselet

dans les femelles : chez les premiers les articles sont

progressivement allongés et arqués; chez les autres

le premier est le plus épais, les suivants sont coniques,

comprimés, les neuvième, dixième et onzième sont

sensiblement dilatés et plus longs; le dernier est pointu;

corselet oblong, plus étroit antérieurement, un peu

étranglé vers le milieu qui est traversé par une carène;

les mâles ont une épine à la région pectorale de cha-

que côté en avant des pieds; élytres convexes, oblon-

gues et subovales; pieds antérieurs allongés; premier

article des tarses plus long du double que les autres.

Mëcocère Gazelle. Mecocerus Gasella , Schoon.

La tête, le corselet et les élytres sont d'un jaune ver-

dâlre, soyeux, parsemés de petites taches rondes et

noirâtres qui, par leur disposition, figurent des bandes

interrompues; trompe noirâtre; antennes et pattes

d'un brun noirâtre, annelées de verdâtre; tarses noi-

râtres. Taille, dix lignes. De Java.

MÉCOCORYN. Mecoeorynus. ins. Coléoptères tétra-

mères; genre de la famille des Curculionides, institué

par Schoonlierr qui lui assigne pour caractères : an-

tennes assez longues et grêles, dont les quatre premiers

articles sont allongés, les trois suivants presque globu-

leux; la massue, formée de quatre articles, est un peu

allongée et cylindrique; rostre long et médiocrement
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arqué
;
yeux latéraux et ovales; corselet longiuscule,

Insinué à sa base, un peu plus étroit en avant et pro-

longé vers le milieu en arrière; corps ovale, convexe,

écaillettx et ailé; élytres ovales, convexes avec les

épaules obtusément anguleuses; pattes fortes, les anté-

rieures et les postérieures plus longues.

Mécocoryi* de Westerjun. Mecocorynus If'ester-

manni, Schoon. 11 est noir, couvert d'écaillés brunâ-

tres; on aperçoit deux tubercules au front; son corse-

let est criblé de points enfoncés, avec une carène près

du bord antérieur, et les côtés fort arrondis; les élytres

sont rudes, marquées de stries ponctuées et de raies

Iransverses et rugueuses entre elles : la seconde est

beaucoup plus élevée, carénée et interrompue : il y a

vers le milieu de petites écailles plus pâles; les cuisses

sont variées de brun et de cendré. De la cote de Guinée.

MÉCONÈME. Meconema. ms. Orthoptères; genre

de la famille des Locustiens, établi aux dépens des

Sauterelles de Fabricius, par Audinet-Serville qui lui

assigne pour caractères : ouvertures latérales des jam-

bes de devant fermées par une membrane transparente;

ces jambes, surtout les intermédiaires, sont renflées,

iransparentes et comme vésiculeuses dans une partie

de leur longueur; filets de l'abdomen longs et recour-

bés dans les mâles, ce quia donné lieu à la dénomination

du genre. On ne connaît jusqu'ici que l'espèce suivante :

Méconème varié. Meconema varia ; Loctista varia,

Fab. C'est un petit insecte, d'un vert pâle, qui devient

jaune après la mort; les nervures de ses élytres sont

d'un vert plus intense; son front est surmonté d'une

saillie presque pointue; la base de son corselet est

ornée de deux points bruns, de forme un peu allongée.

La tarière de la femelle se recourbe à la manière d'un

sabre, et sa longueur égale celle du ventre; elle a ses

rebords dépourvus de dentelures. Taille, huit lignes.

On rencontre celte espèce en Europe, dans les bois.

Un autre genre Mécopième, Meconemus, a été in-

stitué par le docteur imhoff, dans la famille des Anthri-

bides, pour un insecte récemment apporté du Mexique;

il a pour caractères : tète aussi large que longue
;
yeux

latéraux et oblongs; rostre peu allongé, mandibules

garnies de soies articulées, insérées dans une fossette

dorsale; antennes presque de la longueur du corps,

terminées par une massue allongée et comprimée : le

premier article épais et obovale, les suivants jusqu'aux

trois derniers qui forment la massue, progressivement

allongés et arqués; corselet subnvale, avancé de cha-

que côté en un angle obtus, qui prend vers le milieu;

une carène transversale entourant une partie de sa

base et se dirigeant de chaque côté, vers l'angle de la

légion supérieure; élytres oblongues. La seule espèce

connue jusqu'à ce jour est noire, recouverte d'un

duvet cendré, à l'exception de la tête et du rostre qui

sont presque nus en dessous; le corselet et les élytres

sont parsemés de taches et de bandes d'un noir bru-

nâtre; des rangées de points élevés se montrent sur

les élytres qui ont en outre deux carènes longitudi-

nales; les pieds sont annelés de brun et de noir; les

antennes à l'exception de la massue sont rousses. Taille,

cinq lignes.

MËCONINE. noT. Substance qu'on obtient de l'Opium

par un traitement particulier; elle est blanche, suscep-

tible de cristalliser en prisme a six pans, soluble dans

l'eau, l'alcool et l'éther, fusible à U0", et volatile à 155".

Couerbe l'a trouvée composée de carbone 00,2, hydre-

gène 4,8, oxygène 55,0.

MËCON1QUE. V. Acide.

MÉCON1TES. géol. V. Amites.

MÉCON1UM. zool. Matière particulière qui se trouve

dans les intestins du fœtus quand celui-ci n'a pas en-

core respiré; elle est d'un jaune olivâtre; son odeur

esl légèrement musquée; elle a une saveur faiblement

amère; elle est en partie soluble dans l'eau. On donne

aussi le nom de Méconium à une sorte d'Opium impur,

obtenu par l'expression des capsules de Pavots.

MÉCONOI'SIUE. Meconopsis. bot. Ce genre de la

famille des Papavéracées et de la Polyandrie Monogy-

nie, L.. a été établi par Viguicr dans une dissertation

sur les Papavéracées, présentée à la Faculté de Méde-

cine de Montpellier. Le professeur De Candolle l'a

adopté dans le supplément à la deuxième édition de

la Flore Française, et dans le second volume de son

Systema Vecjelabilium
, p. 80. Voici les caractères

qu'il lui a assignés : calice formé de deux sépales ve-

lus; corolle à quatre pétales; étamines en nombre in-

défini; ovaire ovoïde, surmonté d'un style court, per-

sistant, et qui se tord après l'anthèse; stigmates au

nombre de quatre à six, disposésen rayons, persistants,

convexes, libres et jamais sessiles; capsule ovée, unilo-

culaire, à quatre ou six valves, déhiscente par le som-

met, renfermant à l'intérieur des placentas minces, qui

forment à peine des membranes étroites. Ce genre

établit le passage des Pavots aux Argemones; il se com-

pose d'un petit nombre d'espèces dont De Candolle a

formé deux sections. La première, caractérisée par

ses capsules à cinq ou six valves lisses, ne renferme

que le type du genre, Meconopsis cambrica, WQuiev,
ou Papaver cambricum, L. Celte plante a une tige

dressée, haute à peu près de trois décimètres, munie
inférieurement de feuilles à lobes déniés, incisés, légè-

rement décurrenls, glauques en dessous; ses fleurs au

nombre de deux ou trois, sont terminales, longuement

pédouculées, de la grandeur de celles du Coquelicot,

d'un jaune de soufre très-fugace par la dessiccation.

Celte espèce croit dans les localités ombragées et hu-

mides des montagnes de l'Europe méridionale; on la

trouve aussi dans la Russie asiatique.

La deuxième section, qui se dislingue par ses cap-

sules ù valves couvertes de pointes, a été considérée

comme un genre distinct par Nutlall qui lui a donné le

nom de Stylopkorum. Elle se compose de deux espèces:

Meconopsis peliolala, et Meconopsis dyphylla, DC,
ou Chelidonium diphyllum, Mieux., qui sont des

plantes indigènes de l'Amérique septentrionale.

MECONOST1GMA. bot. Le genre que Scbott a établi

sous ce nom, pour une espèce de son genre l'hilodendre,

Philodendra speciosum, n'a point été adopté; consé-

quemment la séparation n'a pas eu lieu.

MÉCOPE. Mecopus. ins. Coléoptères létramères;

genre de la famille des Rliynchophorcs, institué par

Dalman et adopté par Scboonherr, pour un Insecte de

l'île de Sumatra qui leur a offert les caractères suivants:
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antennes médiocres, grêles, atteignant à peine les yeux,

et insérées vers l'extrémité de la trompe chez les mâles,

dépassant les yeux et insérées au milieu de la trompe

chez les femelles, coudées, composées de douze arti-

cles, dont le deuxième plus long que le premier et tous

deux obconiques, les suivants très-courts, jusqu'au

huitième qui est allongé et qui commence la massue:

trompe fort longue, filiforme et arquée; yeux très-

grands, convexes, presque joints, occupant toute la sur-

face antérieure de la tête; corselet presque aussi large

que long, bombé; poitrine du mâlecanaliculéeet garnie

de deux épines entre la première paire de pattes, mu-
tique et à peine impressionnée dans les femelles; ély-

tres à peine plus larges que la moitié du corselet, oblon-

gues, presque carrées, si ce n'est vers l'extrémité où

elles se rétrécissent un peu en s'arrondissant; pieds

très-longs et grêles. Le Mecopus bispinosùs est noir,

couvert d'écaillés blanchâtres, mais de manière à laisser

voir le fond comme une multitude de petites taches;

élytres striées de points, marquées de plusieurs taches

d'un blanc jaunâtre, formées par la réunion des écailles.

MËCOPODE. Mecopocla. itcs. Orthoptères; genre de

la famille des Locustiens, institué par Audinet-Serville,

aux dépens des Sauterelles, des divers auteurs, pour

quelques espèces dont la longueur des ailes dépasse un

peu celle des élytres et qui sont colorées comme ces

dernières; proslernum offrant deux épines longues et

grêles; les deux autres segments de la poitrine relevés

sur les côtés, échancrés en arrière, et pointus; an-

tennes extrêmement grêles; ailes et élytres assez étroi-

tes, et une fois plus longues que le corps; tarière très-

longue, à peine arquée.

Mécopode veut. Mecopoda virens. Sa couleur est

jaune sur le corps et sur les pattes, mais sa tète, son

corselet et ses élytres sont verts; les côtés du corselet,

à l'endroit où il se courbe à angle droit, offrent une

nuance brune, assez distincte; la partie de l'élytre

gauche, qui couvre, dans le mâle, l'organe sonore de

l'élytre opposée, est d'un roux assez obscur; les ailes

sont transparentes et colorées en vert à leur extrémité

et tout le long de leur bord antérieur; la tarière de la

femelle est brune à l'extrémité. Taille, deux pouces et

demi. De l'Inde.

MÉCOPTÈRE. Mecoptera. ins. Lépidoptères; genre

de la famille des Nocturnes, tribu des Noctuélides,

institué par Guénée qui lui assigne pour caractères :

antennes épaisses et subciliées dans les mâles; toupet

frontal très-épais, très-serré, coupé carrément, et sem-

blant ne faire qu'un avec les palpes ; celles-ci ne le dé-

passant pas, velues, droites, avec leur dernier article

à peine visible et caché dans les poils du second; cor-

selet assez convexe, carré, à collier un peu saillant, et

suivi d'une petite crête qui forme carène avec lui; ab-

domen aplati dans les deux sexes, velu, terminé carré-

ment dans les mâles et légèrement conique dans les

femelles; ailes supérieures longues, étroites, ayant les

bords supérieur et inférieur presque parallèles, le ter-

minal denté, la tache réniforme seule visible, petite,

nullement salie de noir inférieurement, et les lignes

Iransverses bien marquées, inférieures, sinuées et den-

liculées.

7 nif.T. DES SCIENCES NAT.

Mécoptère satellite. Mecoptera satellitia, G.; Noc-

tua satellitia, Oliv. Tête et corselet d'un gris-foncé

roussàtre; ailes supérieures d'un brun roussâlre, avec

une ligne noirâtre, qui va de la base au milieu, et une

autre double, plus bas, qui les traverse; le milieu est

un peu plus obscur, avec une petite tache jaune placée

entre deux points de même couleur; à quelque distance

il y a une raie ondulée noirâtre, et encore une autre

près de l'extrémité, avec de petites lunules blanchâ-

tres. Les ailes inférieures sont obscures, avec la frange

grise. Dessous d'un gris obscur, avec les bords ferru-

gineux. Taille, dix-sept lignes, ailes étendues. Europe.

MÉCORHTDE.i)ieco/7iî's. ins. Coléoptères létramères;

ce genre proposé par Billbergh, dans la famille des

Rhynchophores, n'a point été adopté par Schoonherr

dans sa Monographie des Curculionides; ce dernier en

a réuni les deux espèces à son genre Rhynchite.

MECOSA. bot. Le genre institué sous ce nom, par le

docteur Blume (Bydr., 403), pour quelques Orchidées

propres à l'île de Java, n'a point paru différer, par ses

caractères, du genre /"ta/aH/ftera, précédemment éta-

bli par Richard. V . Platanthère.

MÉCOTARSE. Mecotarsus. ins. Coléoptères tétra-

mères; ce genre de Rhynchophores a été créé récem-

ment par Schoonherr, dans sa fa mille des Curculionides,

pour un insecte de Madagascar, dont les antennes sont

aussi longues que le corps, grêles, terminées par une

petite massue comprimée et allongée; rostre assez

court, un peu renflé vers l'extrémité qui est tronquée;

yeux ovales, médiocrement convexes; corselet court,

subconique, bisinué à la base, arrondi sur les côtés,

beaucoup plus étroit antérieurement, acuminé aux an-

gles postérieurs; élytres allongées, ovalaires; épaules

obtusément anguleuses; tarses antérieurs très longs.

Mécotarse de Rosenschoeld. Mecotarsus Rosen-
schœldi, Sch. Il est noir, couvert d'un duvet brunâtre;

la tête et le corselet sont ornés de deux bandes sem-

blables; une strie humérale et des points épars sur les

élytres qui sont tuberculées; pieds et tarses couverts

d'un duvet blanchâtre. Taille, six lignes.

MËCYSMODÈRE. Meeysmoderus. ins. Coléoptères

télramères; genre de l'ordre des Rhynchophores, fa-

mille des Curculionides, établi par Schoonherr, avec les

caractères suivants : antennes coudées, de onze arti-

cles dont le premier atteignant à peine la longueur des

yeux, les trois suivants longiuscules et subconiques, les

quatre derniers formant une massue libre, ovale et \m

peu pointue; rostre aussi long que la tête et le corselet,

linéaire, médiocrement arqué; yeux grands, latéraux,

assez rapprochés et médiocrement convexes; corselet

bisinué à sa base, avec le lobe intermédiaire allongé,

triangulaire et pointu à l'extrémité, plus étroit anté-

rieurement, presque tronqué au bout; corps courte-

menL ovale, peu convexe, squammuleux et ailé; ély-

tres ovalaires, un peu dilatées à leur base, égales en

largeur au corselet, ensuite obliques, assez élargies,

puis rétrécies postérieurement, arrondies au bout, plus

courtes que l'abdomen et moins convexes en dessus;

pieds médiocres.

MÉCYSMODÈrtEEDGLYPTE.vWt'cj'-swioi/erusEuglyplus,
Sch.; Rhynchœnus EiHjlyplus, Dalman. Il est noir,

13
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avec la trompe cl les pieds ferrugineux ;
le corselet est

très-ponclué : la partie antérieure, les côtés et une

ligne dorsale sont chargés d'écaillés d'un jaune cendré;

élytrcs grandes, avec des stries ponctuées et des écailles

d'un jaune cendré; pieds bruns. De Java.

MÉDAILLE, bot. Synonyme vulgaire de Lunaire.

V. ce mot.

MÉDATA. bot. (Apulée.) Synonyme de Ballole.

MËDËE. Medea. ac\l. Genre de la famille des Bé-

roïdes, établi par Escbscboltz qui lui donne pour carac-

tères : corps ovale, allongé, diversiforme ; cils disposés

en séries doubles et latérales sur un canal commun, et

interrompus vers le milieu du corps; une assez large

ouverture transversale à une extrémité.

Médée étranglée. Medea constricta, Ecbs.; Beroe

constricta, Cliam. Corps étranglé vers la grande ou-

verture, comme tronqué et écbancré à un pôle, arrondi

à l'autre; cils irisés; abdomen assez dense, coloré en

fauve; bouche bilabiée; vaisseaux blancs. Taille, six

lignes. Des mers des Indes.

Médée rougeatre. Medea rufescens, Echs. Corps

oblong et rougeatre. De la mer du Sud.

Médée arctique. Medea arctica, Eschs. Corps ovoï-

dal, étranglé près de l'ouverture transversale <|tii est

comprimée; huit rangs de cils irisés. Sa couleur est

hyaline avec des vaisseaux roses. Celte espèce est très-

irritable ; on la trouve dans la mer Verte.

MËDËOLE. Medeola. bot. Genre de la famille des

Asparaginées et de l'IIexandrie Monogynie, L., ayant

pour caractères : un calice coloré, pétaloïde, à six di-

visions profondes, régulières et étalées; six étaniines;

un ovaire globuleux, marqué de trois sillons, et ter-

miné par trois styles et trois stigmates. Le fruit est une

baie globuleuse, déprimée, accompagnée à sa base par

le calice, à trois loges monospermes, dont une ou deux

avortent quelquefois; la graine est suspendue, son té-

gument est nui râtre, recouvrant un endospeime charnu,

qui contient un embryon cylindrique, ayant sa radi-

cule opposée au bile.

Ce genre, quoique composé seulement de (rois es-

pèces, présente cependant assez d'obscurité. Ces trois

espèces sont: Medeola firginica, •asparagoides et

angustifolia. La première est originaire de l'Amérique

septentrionale, les deux autres du cap de Bonne-Espé-

rance. Willdenow, dans le Magasin des curieux de la

nature de Berlin pour 1818, a fait un genre Myrsi-

phyllum pour les Medeola asparagoitles et Medeola

angustifolia qui en effet diffèrent du Medeola Virgi-

nica par leurs trois styles et leur fruit à trois loges

monospermes. Ces différences avaient déjà été signalées

par le professeur Richard, dans la Flore de l'Amérique

septentrionale de Michaux, où il dit que le Medeola

asparagoides appartient à un autre genre que le Me-

deola Firginica; d'un autre côté le professeur Nuttall

{Gen. ofnorth Amer. Plants) a fait un genre parti-

culier sous le nom de Gyromia pour le Medeola Firgi-

nica; d'où il résulterait que, dans ce moment-ci, il n'y

aurait plus de genre Medeola, puisque des trois espèces

qui le composaient antérieurement, deux forment le

genre Myrsiphyllnm de Willdenow. et la troisième le

genre Gyromia de Kutlall. Mais il faut remarquer que

les caractères assignés par Linné au genre Medeola,

et qui sont ceux que l'on a exposés au commence-
ment de cet article, se retrouvent dans les Medeola
du Cap, tandis que le Medeola de la Virginie s'en éloi-

gne par ses trois stigmates sessiles et par son finit dont

les loges contiennent plusieurs graines. Il suit de là évi-

demment qu'il faut conserver le genre Medeola pour

les Medeola asparagoides et Medeola angustifolia;

rejeter par conséquent le genre Myrsi/iliyUum de

Willdenow, et adopter également le genre Gyromia
de Nuttall. Les deux espèces de Medeola sont des plantes

herbacées, vivaces, ayant leur tige dressée ou sannen-

teuse, leurs feuilles alternes, sessiles, et leurs fleurs

pédoneulées et placées à l'aisselle des feuilles.

MÉDÉTÈRE. Medelerus.iTta. Diptères; genre proposé

parWiedemann, dans ses Diptera exotica, 2, pag.229,

pour une espèce que Fabrieius a décrite dans son Sys-

lema Anllialorum, p. 203, sous le nom de Scatho-

phaga cinerea. Les différences génériques sur lesquel-

les repose le nouveau groupe sont si peu saillantes, et

l'unique insecte qui en est l'objet est si rare dans les col-

lections, qu'il est fort douteux que le genre proposé

par Wiedemann soit généralement adopté. Du reste

voici ces caractères tels qu'ils ont été reconnus par

Meigen, d'après les indications de Wiedemann : tête

triangulaire; corps comprimé sur les côtés; abdomen
courbé en dessous; ailes couchées; dernier article des

antennes formant une palelle ovalaire; des appendices

filiformes aux organes copulaleurs des mâles.

Méuetère cendré. Medeici as cinerevs. Celle petite

Mouche a été trouvée à Magahor. Ses antennes sont

noires, avec la soie qui les termine blanche; la (èle est

cendrée, velue; le corselet et l'abdomen sont de la même
couleur et sans taches; les ailes sont blanches, avec la

côte légèrement testacée. Le genre Médélère doit faire

pailie de la famille des Tanystomes.

MËDIASTIN. zool. bot. On nomme ainsi, en ana-

tomie, une cloison membraneuse, résultant de Endosse-

ment des deux plèvres, qui dans l'Homme s'étend de la

face postérieure du sternum à la partie antérieure du

rachis, et qui divise la cavité du thorax en deux parties,

l'une droite et l'autre gauche, y. Plèvre. On donne le

même nom en botanique à une cloison transversale,

fort mince, qui, dans les Crucifères, sépare la silique

ou la silicule en deux parties, et sur les deux faces de

laquelle demeurent alternativement attachées les se-

mences quand les deux valves se sont ouvertes.

MEDICA. bot. Synonyme ancien de Medicago.

V. Luzerne.

MEDICAGO. bot. V. Luzerne.

MËDICÉE. bot. L'un des premiers noms qu'on donna

au Nicotiana J'abacum, lors de son introduction en

Europe.

MEDICINIER. Jatropha. bot. Genre de la famille des

Euphorbiacées, et de la Monœcie Déeandrie. L.; ses

fleurs monoïques offrent un calice à cinq divisions plus

ou moins profondes; une corolle quinqiiéparlite, qui

manque dans plusieurs espèces; au dedans cinq glan-

des ou écailles tantôt distinctes, tantôt réunies en un

anneau ou en un disque sinué, quelquefois nulles. On

trouve dans les Heurs mâles huit ou dix élamines dont
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les filets sont soudés ensemble plus ou moins haut, et

dont les trois ou cinq plus centrales sont aussi plus

longues que les autres; dans les femelles, trois styles

tantôt simplement bilobés ou bifides, tantôt divisés

plusieurs fois par dichotomie, et un ovaire à trois loges

uniovulées, qui devient une capsule à trois coques. Les

espèces de ce genre sont des arbres, des arbrisseaux,

ou plus rarement des herbes, remplis d'un suc lactes-

cent. Leurs feuilles alternes, quelquefois munies vers

leur base de deux glandes, sont simples ou plus sou-

vent lobées ou palmées, glabres ou hérissées de poils

glanduleux; leurs fleurs, disposées en corymbes axil-

laires ou terminaux, offrent en général des couleurs

assez brillantes. On en compte environ vingt espèces

dont cinq originaires d'Asie, les autres d'Amérique : on

peut les diviser en deux sections que quelques bota-

nistes considèrent même comme des genres distincts.

L'une (qu'Housloun nomme Jiissievia) renferme les

espèces dépourvues de corolle; l'autre, celles qui en

sont munies; et il est à remarquer qu'en outre le style

est plusieurs fois rameux dans ces dernières, et sim-

plement bilobé dans les premières qui formeraient le

genre Curcas d'Adanson, le Bronifeldia de Necker et

le Castiglionia de Ruiz et Pavon. Dans celui-ci les au-

teurs ont décrit les fleurs comme hermaphrodites, et il

arrive en effet quelquefois que, dans des fleurs d'un

sexe, on rencontre les organes de l'autre, à l'état rudi-

mentaire. La plante que Swarlz a fait connaître sous le

nom de Jatropha diraricata , et qui présente trois

styles courts et simples, avec une capsule à deux ou

trois loges dispermes, ne paraît pas congénère des vrais

Médiciniers : on en a aussi éloigné plusieurs espèces

pour en former le genre Janipha. V. ce mot.

Ce nom de Médicinier paraît dû aux propriétés pur-

gatives des graines; elles sont assez énergiques même
pour qu'on les considère comme du domaine de la toxi-

cologie plutôt que de la matière médicale. Les graines

les plus remarquables sous ce rapport sont celles du

Jatropha Curcas, connues sous les noms vulgaires de

Pignon d'Inde et de Noix des Barbades. ainsi que celles

du Jatropha multifida, appelées aux Antilles Noisettes

purgatives. Dans les espèces herbacées la piqûre des

poils roides dont la plante est hérissée, cause une dé-

mangeaison brûlante, qui persiste longtemps.

Médicinier en violon. Jatropha pandnrœfolia,

Willd.; Jatropha acuminata , Lam. Il est originaire

de l'île de Cuba et de Saint-Domingue; on le cul-

tive dans les jardins pour la beauté de ses fleurs, qui

sont d'un rouge écarlale brillant. On le lient dans la

serre chaude, où il fleurit pendant une grande partie

de l'année; il demande une terre un peu substantielle,

peu d'arrosements, et se multiplie ordinairement par

le moyen des boutures et des marcottes. Sa lige est

ligneuse, haute de cinq à six pieds ou davantage, divi-

sée en rameaux peu nombreux, légèrement pubescents

dans leur partie supérieure, garnis de feuilles alternes,

péliolées, oblongues, entières, glabres des deux côtés,

plus larges supérieurement, acuminéesà leur sommet,

rétrécies à leur base, et chargées de chaque côté d'un

ou deux angles saillants, ou seulement de dénis aiguës,

rétrécies quelquefois de chaque côté et dans leur mi-

lieu, comme les feuilles dites en violon, et accompa-

gnées à leur base de stipules très-petites et subulées.

Les fleurs sont de deux sortes, les unes mâles, et les

autres femelles. Les premières sont disposées en cime

au sommet d'un long pédoncule opposé aux feuilles.

Chacune d'elles en particulier est composée d'un calice

monophylle, court, à cinq dents; d'une corolle de cinq

pétales ovales, beaucoup plus grands que le calice, ve-

lus à leur hase interne; de dix étamines monadelphes,

dont cinq extérieures plus courtes, entourées à leur

base par cinq glandes arrondies. Les fleurs femelles

sont mêlées en petit nombre parmi les mâles, et placées

dans les bifurcations de la cime; leur calice est partagé

jusqu'à la base en cinq folioles lancéolées; leur ovaire

est supérieur, ovale-arrondi, à trois sillons, surmonté

d'un style trifide, à divisions hifurquées et terminées

par des stigmates simples. Le fruit est une capsule ar-

rondie, à trois coques, terminée par les styles persis-

tants, et contenant trois graines.

Médicinier épineux. Jatropha spinosa , Vahl. Sa

tige est fruliqueuse, garnie d'épines; ses feuilles sont

tripartiles et ses fleurs en corymbe. Arabie.

MÉDICUS1E. Medicusia. bot. Genre de la famille

des Synanthérées, et de la Syngénésie égale, L., établi

par Mcench (Meth. Plant., p. 557), et adopté par Cas-

sini qui l'a placé dans la tribu des Lactucées. Ses carac-

tères sont : involucre ovoïde, formé de folioles sur un

seul rang, égales, appliquées, lancéolées, linéaires,

loruleuses et carénées, muni à la base d'écaillés in-

égales, linéaires, infléchies au sommet; réceptacle nu;

calathide composée de fleurs en languettes, nombreuses

et hermaphrodites; akènes arqués en dedans, sillonnés

longitudinalementettransversalement.surmontésd'une

aigrette plumeuse. Ce genre a été réuni par De Candolle

(Flore Franc., vol. ô, p. 58) au Zacintha, malgré le

caractère de l'aigrette plumeuse, qui Iuiest attribué par

Mœnch; mais ce caractère est douteux, puisque le vé-

ritable Crépis rhagadiolodes, L., sur lequel le Medi-

cusia a été établi, n'a pas l'aigrette ainsi conformée,

s'il faut s'en rapporter sur ce point à Jacquin et à Will-

denow. Cassini pense qu'on pourra le réunir au Picris;

ce qui d'ailleurs a déjà élé opéré par Persoon. Le Me-
dicusia aspera, Mœnch, unique espèce du genre, est

une plante herbacée, hérissée sur toutes ses parties de

petits aiguillons fourchus. Sa tige est rameuse, haute

environ d'un mètre, garnie inférieurement de feuilles

oblongues, sinueuses, dentées, et supérieurement de

feuilles sessiles, lancéolées. Ses fleurs sont jaunes, rou-

geâtres extérieurement. Elle croît près de Malaga, en

Espagne.

MÉDINILLE. Medinilla. eot. Genre de la famille

des Mélastomacées, établi par Gaudichaud pour une

plante qu'il a observée dans les îles Mariannes, et qui

lui a offert pour caractères distinctifs : tube du calice

obovale et sans côtes; son limbe en continuité du tube,

cylindrique, exactement tronqué et persistant; quatre

pétales ovales, obtus et presque coriaces; huit étamines

égales, avec leurs anthères allongées, aiguës, à un pore

et obtusément hi-auriculées à leur base; ovaire Ironqué

supérieurement; style filiforme; stigmate formant un

point pruineux. Le fruit est une capsule ou baie en
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forme île bouteille, ordinairement très-renflée, cou-

ronnée par le tube du calice, et quadriloculaire; semen-

ces ovoïdes et lisses.

Médinii.le rosée. Medinilla rosea, Gaud. C'est un

arbrisseau glabre, à rameaux obtusément tétragones;

ses feuilles sont verticillées par trois ou quatre, pétio-

lées, ovales, mucronées, à trois nervures et très-entiè-

res; les fleurs réunies au nombre de trois ou de cinq

forment une cime axillaire; elles sont d'un blanc rosé,

portées sur un pédoncule dont la longueur ne surpasse

point celle des pétioles.

Dans son grand ouvrage qu'il publie sous le titre de

Rumphia, le docteur Blume a donné (vol. 1, p. 11-17)

la description de cinq autres espèces du genre Medi-

nilla. ce sont :

Medinilla crispata, BI.; Melastoma crispatum,

Lin., Vvilld., De Cand. Celte espèce se trouve aux Molu-

ques et aux Célèbes.

Medinilla pterocaula, Bl., Iiumph., pi. 1. De Ban-

tbam.

Medinilla macrocarpa, Bl., ib., pi. 2. Des Molu-

ques.

Medinilla crassinerria , Bl. Des Moluques.

Medinilla radicans, Bl., ibid., pi. 5. De Java.

MÉDIOLIFORME. Medioliformis. bot. C'est-à-dire

en forme de roue.

MÉD10N. bot. La plante ainsi désignée dans Diosco-

ride, est le Campannla Médium, L. /". Campanule.

MÉDON. Ins. Coléoptères pentainèrcs. Ce genre, in-

stitué par Slepbens (Ulust. of Britlish entomology,

vol. 5, p. 273) pour une espèce qu'il a nommée Medon
Rttddii, t. 127, fig. 2, ne diffère point du genre Lilho-

charide de Dejean.

MÉDULLAIRE. Medullaris. bot. Organe qui tient de

la nature de la moelle ou qui est formé par elle. Le

canal Médullaire est la cavité cylindrique, que l'on ob-

serve au centre delà tige des plantes dicotylédones, et

qui renferme la moelle; l'étui Médullaire est la rangée

de fibres, qui entoure immédiatement cette moelle.

MÉDULLE. bot. Quelques auteurs ont substitué ce

nom à celui de Moelle. V. ce mot.

MËDULLINE. bot. Nom donné par John à la Moelle

ou tissu cellulaire des végétaux, sorte de Lignite blanc,

insipide, insoluble, inflammable, qui fournit à la dis-

tillation beaucoup d'Ammoniaque et un Charbon mé-

talloïde.

MEDUSA, acal. V. Méduse.

MEDUSA, bot. (Loureiro.) V. Medusele.

MÉDUSAIRES. acal. Famille d'animaux invertébrés,

de la classe des Radiaires, établie par Lamarck et dési-

gnée par la plupart des auteurs sous le nom de Mé-

duses {y. ce mot). Les Médusaires sont tous des ani-

maux marins, entièrement gélatineux ou plutôt sem-

blables à de la gelée, transparents; ils ont des formes

très-régulières, élégantes; des couleurs variées, bril-

lantes et tendres à la fois; leur corps, que l'on nomme
Ombrelle, est circulaire, plus ou moins convexe en

dessus, plat ou concave en dessous; la bouche, tou-

jours placée à la surface inférieure, est simple ou multi-

ple, quelquefois sessile ou portée sur un appendice cen-

tral, nommé pédoncule. Celui-ci, plus ou moins long,

plus ou moins volumineux, offrant des formes excessi-

vement variées, est tantôt simple, tantôt divisé plus ou

moins profondément, et ces divisions, dont le nombre

varie, ont reçu le nom de bras; enfin le pourtour du

corps des Médusaires, ou la circonférence de l'om-

brelle, est tantôt entier, tantôt divisé en filets plus ou

moins longs que l'on a nommés tentacules. On trouve

les Médusaires dans toutes les mers, sous tous les cli-

mats; ils habitent en général les hautes mers, cepen-

dant ils ne sont pas rares près des côtes. Leurs espèces

sont très-variées, très-nombreuses, et la plupart sem-

blent confinées dans certains parages dont elles ne

s'écartent que fort peu; dans les climats chauds, on

les rencontre en toute saison; dans les climats froids

ou tempérés, elles ne paraissent que vers la fin du prin-

temps et pendant l'été. Il est des Médusaires que l'on

ne peut bien distinguer qu'à l'aide du microscope, et

d'autres qui parviennent à plusieurs pieds de diamètre

et pèsent cinquante à soixante livres. L'anatomie des

Médusaires est presque bornée ù la connaissance de

leurs formes extérieures. A peine sortis de l'eau, ces

animaux ne tardent pas ù se fondre, pour ainsi dire, en

un liquide transparent, analogue à de l'eau de mer; ils

ne paraissent constitués que par une enveloppe mem-
braneuse et un tissu celluleux rempli d'eau, et, d'après

les observations microscopiques de Bory de Saint-Vin-

cent ( y. Matière), de corpuscules hyalins. Dans quel-

ques espèces pourtant, on a distingué un ou plusieurs

estomacs, des vaisseaux ramifiés, des cavités contenant

de l'air et des ovaires. Les Médusaires exécutent des

mouvements assez rapides et longtemps soutenus; ils

nagent avec grâce en contractant et relâchant alterna-

tivement la circonférence de leur ombrelle. La plupart

répandent une lueur phosphorescente dans l'obscurité;

plusieurs produisent sur la main qui les touche une

douleur brûlante occasionnée sans doute par une sé-

crétion particulière. On ignore leur mode de respira-

tion et de génération. Les Médusaires se nourrissent

de toutes soties d'animaux marins et même de Poissons;

ceux qui sont munis de bras s'en servent pour attraper

leur proie; leur digestion est très-rapide, et leur re-

production prodigieuse. Les variétés de formes des

Médusaires, le grand nombre d'espèces qui s'y rappor-

tent, ont nécessité plusieurs divisions et l'établissement

de plusieurs genres dans celte famille intéressante d'a-

nimaux. Pérou et Lesueur, auxquels on doit, sur les

Méduses, un excellent travail inséré dans le 14e volume

des Annales du Muséum d'Histoire naturelle, prenant

pour base de leurs coupes principales l'absence ou la

présence de l'estomac, ont établi deux grandes divi-

sions : les Méduses agaslriques et les Méduses gastri-

ques. Les Méduses agaslriques sont subdivisées d'après

l'absence ou la présence d'un pédoncule, l'absence ou

la présence de tentacules ; les genres Eudore, Bérénice,

Orythie, Favonie, Lymnorée et Géryonie, sont compris

dans celte division et se rattachent aux subdivisions

d'après leurs caractères. Les Méduses gastriques sont

subdivisées d'après la présence d'une ou de plusieurs

bouches, l'absence ou la présence d'un pédoncule, l'ab-

sence ou la présence de bras, l'absence ou la présence

de tentacules; à chaque subdivision se rattache un ou
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plusieurs des genres Carybdée, Phorcynie, Eulimène,

Équorée, Fovéolée, Pégasie, Callirhoé, Mélilée, Éva-

pore, Océanie, Pélagie, Aglaure, Mélicerle, Euryale,

Éphyre, Obélie, Ocyrbé, Cassiopée, Aurellie, Céphée,

Rhizoslome, Cyanée, Chrysaore.

Lamarck forme également deux divisions dans les

Médusaires; la première renferme les Médusaires à

bouche unique, la seconde ceux qui en présentent plu-

sieurs. Il restreint à plus de la moitié les genres éta-

blis par Péron; ses subdivisions sont fondées à peu

prés sur les mêmes caractères, c'est-à-dire d'après l'ab-

sence ou la présence du pédoncule, des bras et des ten-

tacules. On trouve dans la première division les genres

Eudore, Phorcynde , Carybdée, Équorée, Callirhoé,

Orylhie, Dianée; et dans la seconde les genres Éphyre,

Obélie, Cassiopée, Aurellie, Céphée. Cuvier établit trois

genres dans cette famille qui fait partie de ses Aca-

lèphes libres : 1° les Méduses propres , qui ont une

vraie bouche sous le milieu de la surface inférieure,

soit simplement ouverte à la surface, soit prolongée en

pédicule; 2° les Cyanées, toutes les Méduses à bouche

centrale et à quatre cavités latérales; 5° les Rhizosto-

mes, qui ont quatre ovaires dans des cavités ouvertes

comme les Cyanées et au milieu un pédicule plus ou

moins ramifié suivant les espèces. Cuvier admet comme
sous-genres une partie des genres de Péron, soit avec

les caractères indiqués par Péron lui-même, soit avec

les modifications admises par Lamarck, soit enfin en

les considérant sous une autre acception.

MÉDUSE. Médusa, acal. Linné créa sous ce nom un

genre qui réunissait les animaux rayonnes à corps

libre et gélatineux; plusieurs auteurs ont adopté ce

genre tel qu'il avait été institué. Péron, qui a établi

aux dépens des Méduses un grand nombre de genres,

conserve la dénomination linnéenne seulement comme
nom de famille et y comprend encore les Béroés, les

Porpiles et les Physalies. Cuvier se sert également du

nom de Méduse comme nom de famille ou de seclion;

il y rattache de plus les Béroés, les Cestes et les Diphies.

Lamarckréunitsousle nom de Radiaires molasses, tous

les animaux qui pouvaient se rapporter au genre Mé-

duse de Linné, et il les divise en Radiaires anomales

et Radiaires Médusaires ou simplement Médusaires.

Celle dernière seclion comprend les Méduses propre-

ment dites, c'est-à-dire les animaux réguliers, orbicu-

laires, gélatineux, transparents, lisses, plus ou moins

convexes en dessus, aplatis ou concaves en dessous

avec ou sans appendice en saillie; munis d'une bou-

che inférieure, simple ou multiple. 11 semble que l'on

doit préférer, comme nom de famille, la dénomination

employée par Lamarck; celle de Méduse entraînant

quelque indécision par l'usage plus ou moins étendu

que les auteurs en ont fait. V. Médusaires.

MÉDCSEA. bot. C'est l'un des genres établis par

Haworlh aux dépens des Euphorbes. 11 a pour type

YEiiphoibia Caput Medusœ, dont le port esl assez

particulier; mais dont les différences ont trop peu d'im-

portance pour que le genre méiïle d'être adopté. F.

Euphorbe.

NÉDVSlîsH.Medusiiia. bot. Genre de Champignons
créé par Chevalier, aux dépens des Hydnes de Fries,

avec les caractères suivants : pédicule comme celui des

Clavaires, simple ourameuxctd'une consistance char-

nue; membrane fructifère divisée en cylindres subulés,

forts longs, les uns dressés, les autres pendants; spo-

rules blancs. Les espèces de ce genre s'éloignent non-

seulement des Hydnes par leur consistance charnue,

mais encore parce qu'elles n'ont point de chapeau pro-

prement dit et qu'elles émettent de leur partie supé-

rieure des fibrilles cylindriques, allongées, qui ont pri-

mitivement une direction verticale, et qui se recourbent

ensuite et pendent en forme de chevelure. Elles sont

tantôt simples ou tantôt divisées à la manière des Cla-

vaires
; dans leur jeunesse elles n'offrent qu'un tronçon

charnu.

Médesine étalée. Mednsina patula, Chev.; Hyd-
num captif medusœ, Fries. Cette espèce est simple;

elle a cinq pouces environ de diamètre; elle consiste en

un tronçon épais et charnu, qui se termine en une mul-

titude de fibrilles cylindriques, simples, ayanl un pouce

et demi de longueur; elles se recourbent en différents

sens, de manière à former des faisceaux bouclés. Ce

beau Champignon paraît à la fin de l'été sur les vieilles

souches et sur les bois de charpente.

Médusine corm.loïde.Medttsina coralloides, Chev.;

Hydnum, coralloides , Fries; Hydnum ramosum,
Bull. Cette autre espèce est rameuse : sa base charnue

se divise en un nombre prodigieux de rameaux diver-

sement entrelacés et recourbés vers leur sommet; ces

rameaux sont garnis dans toute leur longueur de fibril-

les pendantes, cylindriques et pointues, dont les plus

allongées terminent les dernières divisions en formant

des sortes de pinceaux qui produisent un bel effet; leur

couleur est d'abord blanchâtre, puis tirant sur le jaune;

leur chair est tendre et bonne à manger. Elle croit

comme la précédente.

MÉDDSULE. Medusula. bot. Loureiro (Flor. Co-

chinchin., 2, p. 495) a établi ce genre sous le nom de

Médusa dont Persoon a légèrement changé la termi-

naison pour que la même dénomination ne fût pas

appliquée à des êtres qui appartiennent à des règnes

différents, et en cela il est tombé dans un aulre incon-

vénient qu'il n'a probablement pas saisi d'abord, c'est

que déjà un genre de ce même nom existait dans la

botanique cryptogamique. Voici du reste les caractères

essentiels du genre Medusula qui a élé placé dans la

Monadelphie Pentandrie, L. : calice persistant, à cinq

folioles; cinq pétales ; cinq étamines dont les filets sont

réunis au tube par la base, et dont les anthères sont

pendantes; ovaire supérieur, surmonté d'un style et

d'un stigmate simples; capsule hérissée, uniloculaire,

à trois valves et renfermant six graines. Le Medusula

auguifera est un arbre de la Cochinchine, d'une gran-

deur médiocre, dont les rameaux sont dressés, garnis de

feuilles alternes, ovales, acuminées, glabres et dentées

en scie. Les fleurs sont rouges et disposées en grappe.

MÉDUSULE. Medusula. bot. Genre de Lichens créé

par Eschweiler dans son Syst. Lichen., p. 16, f. 22,

et qui fait partie de sa cohorte des Trypélhéliacées. 11

est établi sur les caractères suivants : thalle crustacé,

attaché, uniforme; verrues déprimées, pulvérulentes,

blanches; apolhécies linéaires, allongées, immergées,
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noires, voilées de blanc dans la jeunesse; périthécie

latérale plane. Le genre Méditsu la ne paraît point de-

voir figurer dans le genre Trypelhelium, mais bien

dans les Graphidées dont il a le port et la structure

intérieure. Ses fructifications sont linéaires, à disque

dilaté, pourvues d'un nucléum charnu, en tout sem-

blable à celui des Graphis. l'ersoon avait décrit la

plante qui a servi de base à ce genre sous le nom d'O-

pegrapha Medusula (Act. Soc. Wéterav.). Acbarius

regardait comme douteux que ce fût une Opégraphe.

On examinera au mot Sarcograpue la validité du genre

Medusula; on se bornera maintenant à annoncer que

Tode aussi a un genre Medusula (/'. Fung. Meckl.,

Sel., 1, p. 17, t. 5, f. 28) qui est adopté; et l'on doit

ajouter que Persoon avait également un genre Medu-
sula, fondé sur une plante phanérogame; que c'est ce

dernier nom qui a prévalu; en sorte qu'il deviendra né-

cessaire, afin d'éviter la confusion nominale, de chan-

ger le nom donné par Eschweiler, si son genre venait

à être adoplé.

MEERBURGIA. bot. Le genre institué sous ce nom, par

Moench, est le même que celui formé précédemment

par Solander, et qu'il a appelle Pollichia. V. ce mot.

MEÉRËDYCK. bot. L'un des noms vulgaires du

Cochlcaria Armoracia, L. V. Cocri.earia.

MËERSCHAUM. miiv. P. Écume de mer et Magnêsite.

MEESIA. bot. V. Walkera.
MEESIA. bot. Ce genre de Mousses, établi par Hed-

Wig, ne diffère des Brys, qu'en ce que les dents de son

péristome externe sont très-obtuses et beaucoup plus

courtes que celles du péristome interne. Ce genre a été

depuis réuni par plusieurs botanistes aux Brys; mais

il forme néanmoins dans ce genre un groupe assez

naturel par son port. Il renfermait les quatre espèces

suivantes : Bryum trichodes, Ilook., ou Mcesia uligi-

nosa, Hedw.; Bryum hcxasliclium, Bryum trique-

trum, Ilook., ou Meesia longiseta, Hedw.; Biyum
dcalbuluin, Smith, ou Meesia dealbala, Hedw. V . Bry.

MËGABASIDE. Megabasis. ins. Coléoptères lélra-

inères; genre de la famille des Longicornes, tribu des

Lamiaires, institué par Audinet-Serville qui lui donne

pour caractères : antennes sétacées , distantes à leur

base, velues en dessous, composées de onze articles,

dont le premier très-long, et le plus long de tous, faisant

à lui seul, le quart de la longueur totale de l'antenne,

le deuxième assez grand, mais peu visible, se confon-

dant avec la base du troisième, les suivants cylindri-

ques, allongés, le onzième le plus petit; yeux entiers,

assez petits, ne s'avançant pas sur le front au delà des

antennes; mandibules peu saillantes extérieurement;

palpes assez courtes, l'article terminal des maxillaires

est pointu et plus grand que le second ; face antérieure

de la tète allongée; front aplati et vertical; corselet

un peu plus large que long, muni latéralement d'une

forte épine, avec son disque tubercule; corps assez

court, convexe en dessus; écusson court, carré, creusé

au milieu, avec ses bords latéraux saillants; élylres

rebordées extérieurement, allant en se rétrécissant vers

le bout qui est tronqué et biépineux; pattes assez lon-

gues; tarses nus.

Mégabaside porte-miroir. Megabasis speculifer,

Aud.; Acanlhocinus speculifer, Dej. Son corps est

brunâtre, couvert d'un court duvet cendré; son cor-

selet est muni de trois tubercules placés en triangle;

ses élylres ont une forte épine numérale, une autre à la

base et des points élevés, il y a vers le milieu une pla-

que lisse, luisante et d'un brun ferrugineux; antennes

et pattes brunes. Taille, neuf lignes. Du Brésil.

MEGACARPÉK. Megacarpœa. bot. Ce genre, établi

par DeCandoIIe (Syst. unie. Vegct., 2, p. 417), appar-

tient à la famille des Crucifères, et à la Tétradynamie

silieuleuse, L. Il est ainsi caractérisé : calice sans gib-

bosilés à la base; pétales entiers; filets des étamines

libres et sans dents; silicule sessile, à deux écus ou

disques, échancrée aux deux extrémités, à loges très-

comprimées, ceintes d'un rebord ailé, adnées à l'axe

par tout leur coté interne; style nul; stigmate en forme

de disque, presque à deux lobes; graines solitaires

dans chaque loge, orbiculées, comprimées; embryon

dont la radicule est ascendante, et les cotylédons ac-

combanls. Ce genre ne se distingue du Bisculella que

par son stigmate sessile, sa silicule munie d'un large

bord et surtout par son embryon qui, au lieu d'être in-

verse comme dans les autres genres de la famille, se

compose d'une radicule et de cotylédons ascendants.

Les deux espèces qui le constituent, Megacarpœa la-

ciniata et Megacarpœa uugulata, DC, croissent en

Sibérie. Ce sont des plan les herbacées, vivaces, à feuilles

mullifides, à Heurs paniculées, très-petites, et à fruits

d'une grandeur très-considérable, pour des fruits de

Crucifères, ce qui a déterminé la création du nom gé-

nérique.

MËGACÉPIIALE. ois. Espèce du genre Engoulevent.

V. ce mot.

MËGACÉPIIALE. Megacephala. iks. Genre de l'ordre

des Coléoptères , section des Pentamères, famille des

Carnassiers terrestres, tribu des Cicindelètes, établi

par Latreille, et ayant pour caractères : deux palpes

à chaque mâchoire dont les extérieures sont notable-

ment plus courtes que celles de la lèvre; mandibules

très-fortes; les trois premiers articles des tarses anté-

rieurs des mâles dilatés, presque en forme de triangle

renversé, placés bout à bout; corps épais, simplement

oblong, avec le corselet plus large que long ou à dia-

mètres presque égaux, légèrement plus élevé dans son

milieu; abdomen ovalaire, comme coupé transversale-

ment à sa base. Ce genre se distingue des Cicindèles,

avec lesquelles il a le plus de rapports, par les palpes

maxillaires qui, dans celles-ci, sont plus longues que les

labiales ; les pâlies des Cicindèles sont aussi plus grêles

et plus allongées. Les Manticores en sont éloignés par

des caractères tirés de la forme générale du corps;

enfin les Thérales en sont séparées parce que leurs

palpes maxillaires internes sont remplacées par une

petite épine. La léte des Mégacéphales est grosse, avec

le front large et plan ou légèrement convexe. Les

yeux sont grands et assez peu saillants; la lèvre supé-

rieure est courte, transversale ou arrondie et peu avan-

cée
;
elle laisse les mandibules bien à découvert. Celles-

ci sont larges, follement dentées et peu saillantes. Le

dernier article des palpes maxillaires est légèrement

sécuriforme ; les labiales ont leur premier article al-
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longé et dépassant l'extrémité supérieure de l'échan-

crure du menton, le deuxième est très-court, le troi-

sième très-long, cylindrique et garni de poils roides

et assez longs; le dernier est sécuriforme. Le corse-

let est presque aussi large que la tèle à sa parlie anté-

rieure : il se rétrécit un peu postérieurement; le mi-

lieu de son bord postérieur est un peu prolongé, et il

recouvre Pécusson dont la pointe n'atteint pas la base

des élytres. Celles-ci sont à peu près de la largeur de

la tète, plus ou moins allongées; l'avant-dernier an-

neau de l'abdomen des mâles est très-fortement écban-

cré. Les pattes sont longues, assez fortes; les tarses

sont aussi assez forts et moins allongés que ceux des Ci-

cindèles. Ces insectes paraissent, jusqu'à présent, plus

répandus dans le nouveau monde que dans l'ancien,

où l'on n'en a encore trouvé que deux espèces aptères.

Toutes celles de l'Amérique sont ailées.

Mégacépuale de la Caroline. Megacephala Caro-

lina, Latr., Dej.; Cicindela Carolina, Fabr., Oliv.

(Coléopl.,2, 55, p.29,n° 51, t. 2, fig. 22), Seh. (Syn.

Ins., i, p. 25S, n° 8). Elle est longue de cinq à sept li-

gnes, d'un beau vert métallique, à reflets rouges; les

yeux, les antennes, les organes de la manducation,

l'anus et les pattes sont jaunes j les élytres ont à leur

extrémité postérieure une tache jaune, oblongue et

n'atteignant pas la suture. Elle se trouve également

dans les Antilles et au Chili.

MÉGACÈRE. Megacerus. ins. Coléoptères lélramè-

rcs; genre de l'ordre des Rhyncbophores, famille des

Brachides, institué par Fâlderman, pour un insecte

du Brésil, Megacerus pescaprœ, que Schoonlierr a

reconnu depuis ne point différer de ses Bruches.

MÉGACÈRE. Megacera. ins. Coléoptères télramères;

genre de la famille des Longicornes. tribu des Lamiai-

res, institué par Audinet-Serville, pour un insecte du

Brésil, que Dejean avait placé parmi ses Saperdes. Ca-

ractères : antennes sétacées, très-grêles, rapprochées

à leur base, velues en dessous, composées de onze arti-

cles, dont le premier très-allongé, un peu en massue,

le deuxième petit et cyalhiforme, les suivants cylindri-

ques et très-allongés dans les mâles; mandibules cour-

tes et aiguës; palpes maxillaires plus longues que les

labiales, avec le dernier article allongé, presque fusi-

forme; tête assez courte, un peu globuleuse, seulement

verticale; front légèrement bombé; yeux très-grands;

corselet mutique latéralement, cylindrique, presque

carré, avec deux sillons transversaux près des bords;

écusson court, demi circulaire, arrondi au bout; corps

convexe en dessus, très-allongé, linéaire, ailé et pubes-

cenl ; élytres très-longues, linéaires, déprimées, rebor-

dées extérieurement et à la suture, tronquées oblique-

ment à leur extrémité
;
pattes assez courtes.

Mêgacèee a bandes. Megacera vittala, Audin.; Sa-

perda macrocera, Dej. Son corps est brun; son cor-

selet a six bandes longitudinales, roussâlres, deux en

dessus, deux latérales et deux en dessous : de sembla-

bles lignes se voient sur les élytres ; antennes et pattes

brunâtres. Taille, sept lignes.

MÉGACH1LE. Megacldle. ixs. Génie de l'ordre des

Hyménoptères, section des Porte-Aiguillons, famille

des Mellifères, tribu des Apiaires, établi par Lalreille

et nommé Anthophora par Fabrieius qui réunissait à

ce genre plusieurs espèces appartenant à des genres

bien différents. Les Mégachiles appartiennent à la di-

vision des Dasygaslres de Latreille (Fam. naturelles),

et les caractères qu'il assigne à ce genre sont : palpes

dissemblables, les labiales en forme de soies écailleu-

ses, allongées et comprimées; leurs deux premiers

articles presque de la même longueur ; dessous de l'ab-

domen des femelles garni d'une brosse soyeuse, ser-

vant à récolter le pollen des rieurs; labre en forme de

carré long et perpendiculaire; mandibules fortes, en

pince; palpes maxillaires très-petites, de deux articles,

dont le second plus long ou de la longueur du pre-

mier, presque cylindrique; abdomen triangulaire, dé-

primé. La figure en parallélogramme de la lèvre supé-

rieure des Mégachiles avait été remarquée par Réau-

mur, et il avait observé que cette partie garantissait

leur trompe et leur servait en quelque sorte de table

lorsqu'elles coupaient des feuillages pour construire

leurs nids. 11 avait donc distingué les Abeilles solitaires

et les avait désignées sous le nom de Coupeuses de

feuilles. Cuvier (Tableau élém., etc.) fit de ces insectes

une division particulière. Latreille, immédiatement

après, dans son Mémoire sur l'ordre naturel des insec-

tes composant le genre Apis de Linné, sépara ces es-

pèces et en forma avec quelques autres le genre Méga-

chile; il le partagea en six sections. Kirby, dans sa

Monographie des Abeilles, avait établi, en même temps

que Latreille, la même division en faisant une coupe

du genre Apis. Enfin Lalreille a encore travaillé ces

coupes (Gen. Crust., etc., et Fam. nat., etc.), et il a

conservé son genre Mégachile tel qu'il est caracté-

risé plus haut. Les Mégachiles ont en général un peu

de ressemblance par leur port avec les Xylocopes,

et même les Bombus. Leur tèle est épaisse; leurs an-

tennes sont filiformes, courtes et peu brisées; leurs

yeux sont ovales et assez grands. Le corselet de ces

Hyménoptères est court, rond, tronqué et très-obtus

postérieurement; leur abdomen est triangulaire, tron-

qué à la base, avec le dessous plan , soyeux dans les

femelles. L'anus, dans les mâles, est souvent courbé,

échancré ou dentelé. Leur corps en général n'est pas

si velu que celui des Bourdons; souvent une bonne

parlie de la surface est nue. Leurs pattes n'ont pas la

longueur de celles des autres Apiaires et servent très-

peu au transport du pollen, leurs jambes postérieures

n'ayant point de palettes, et le premier article de leurs

tarses n'étant point dilaté ni en forme de brosse. Les

Mégachiles se distinguent des Cératines, Chélostomes,

Hériades et Stélides, par la forme de leur corps qui

n'est point étroit et allongé comme dans ces genres;

elles s'éloignent des Cœlioxydes, Ammobates et Phile-

rèmes, par des caractères tirés de la forme du labre

qui est longitudinal ou triangulaire dans ceux-ci; enfin

les Anthidies, Osmies et I.ilhurges, en sont distinguées

par des caractères tirés de la forme de l'abdomen, du

corselet et des antennes. Ces Abeilles ont encore un

caractère qui leur a élé reconnu par Jurine, et qui a

forcé ce naturaliste de les réunir avec des Apiaires très-

différentes par l'organisation de leur bouche et pat'

leurs habitudes. Ce caractère est d'avoir une cellule
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radiale, allongée, et deux cellules cubitales presque

égales, dont la seconde reçoit, près de chacune de ses

exlrémilés, une nervure récurrente. Ces Hyménoptères

n'offrent que deux sortes d'individus, des maies et des

femelles : ils vivent solitairement. Les mâles sont dis-

tingués des femelles par leurs antennes de treize arti-

cles, quelquefois plus grosses vers le bout; par leurs

mandibules plus étroites, leurs pattes antérieures aussi

longues ou plus longues que les suivantes, arquées,

avec les tarses frangés de poils le long de leur côté in-

férieur, quelquefois même dilalés et comprimés. Les

jambes des autres pattes sont souvent épaisses et pres-

que en massue. L'extrémité postérieure de l'abdomen

est courbée, arrondie ou trùs-obluse, et offre souvent

une éelianerure ou des dentelures au bord postérieur

de l'anneau sous lequel les organes sexuels sont silués.

Les organes générateurs sont très-forts, comparative-

ment à la grosseur de l'insecte; ils sont composés de

différentes pièces écailleuses, dont quelques-unes sont

en pince. Les femelles sont chargées seules de la con-

servation de leur postérité; les travaux qu'elles exé-

cutent a ce sujet montrent qu'elles sont douées d'un

instinct admirable. Lalreille divise ce genre en deux

coupes très naturelles dont voici les principaux carac-

tères :

f MÉGACHILES PnïLl.OCOPES.

Cette division comprend les espèces qui ont les man-

dibules dentelées et dont les dentelures sont au nom-
bre de quatre; ces espèces ont reçu de Réaumur le nom
de Coupeuses de feuilles ; elles emploient dans la con-

struction de leurs nids des feuilles qu'elles entaillent en

portions parfaitement ovales ou circulaires, au moyen
de leurs mandibules, avec autant de promptitude que

de dextérité. Elles les emportent dans des trous droits

et cylindriques qu'elles ont creusés dans la terre et

quelquefois dans les murs ou le donc pourri des vieux

arbres; elles tapissent avec ces portions de feuilles le

fond de la cavité, en formant une cellule qui a la forme

d'un dé à coudre, y mettent la provision mielleuse

dont la larve doit se nourrir, y pondent un œuf et la

ferment avec un couvercle plat ou un peu concave, pa-

reillement formé de portions de feuilles. Elles font une

nouvelle cellule de la même manière en dessus de la

première, puis une troisième, une quatrième et ainsi

de suite, de manière a ce qu'elles aient rempli leur

trou.

Mégaciiile dd Kosier. Meijachile centuncularis,

Latr.
;
Apis centuncularis, L. ; Anthophora centun-

cularia, Fabr., Réaum. (Ins., vi, x). Longue d'envi-

ron six lignes, noire avec un duvet d'un gris fauve,

de petites taches blanches et transverses sur les cotés

supérieurs de l'abdomen : le dessous est garni de poils

fauves. Le mâle est décrit par Linné, comme une autre

espèce, sous le nom de Lagopoda.

ff MÉGACHILES MAÇONNES.

Les mandibules des espèces de cette division n'ont

qu'une petite échancrure sous leur extrémité; leur

corps est seulement plus velu et ressemble un peu à

celui des Bourdons ou des Xylocopes; leurs antennes
paraissent être proportionnellement plus longues. Les
femelles construisent leurs nids avec de la terre très-

fine, dont elles forment un morlier; elles l'appliquent

sur les murs exposés au soleil, contre des pierres, ou

bien elles en forment des boules qu'elles attachent à

des branches de végétaux. Ce nid devient très-solide

et ressemble à une motte de terre; il contient dix à

douze cellules dans chacune desquelles est déposé un

œuf, avec de la pâtée mielleuse pour la nourriture de

la larve qui se lile une coque pour se changer en nym-

phe, et devient insecte parfait au commencement du

printemps : il s'ouvre un passage à travers les parois

de sa prison à l'aide de ses mandibules. Ces Mégachiles

ont des ennemis dans les larves d'une espèce de Clai-

ron (Apiarius),el dans celles du Leucospis dor&igera.

Ces deux insectes ont soin de déposer un œuf dans le

nid, un peu avant la Mégaciiile, et il en sort une

larve qui dévore bientôt celle de la propriétaire et se

développe dans son habitation. A celle division appar-

tient l'espèce suivante :

Mégaciiile Sicilienne. Mégaciiile Sicula, Lalr.
;

Apis Sicula, fiossi (/•'«!<«. Etrus. mantis., ->. lab. 4,

fig. d, d, e). Noire, velue, avec le front, le dessus du

corselet et les pieds d'un fauve vif; les ailes sont d'un

violet tirant sur le noir foncé. Cette espèce construit

un nid de plus d'un pouce de diamètre, sphérique et

très-dur; elle l'attache aux branches des arbrisseaux,

tels que la bruyère. On la trouve en Egypte, en Sicile,

et Payraudeau
, qui a voyagé en Corse, pour y faire

des observations de zoologie, en a rapporté plusieurs

individus de l'espèce dont il est question dans cet arti-

cle, ainsi que des nids, le Mégaciiile muraria, figuré

par Réaumur (t. 0, pi. 7 et 8) et par Sehaeffer, fait par-

tie de celte division.

D'autres Hyménoptères, appartenant à des genres

différents, ont élé décrits sous le nom de Mégaciiile.

Ainsi on a appelé :

Mégaciiile conique, un Ctclioxide.

Mégaciiile trës-ponctbée, M. aux ailes noires, des

Slélides.

Mégaciiile grandes dents, M. des Campanules, M. des

troncs, des Chélostomes et des Hériades.

Mégaciiile bicorne, M. du Pavot, des Osmies.

Megacuile cinq crochets, une Anlhidie.

MËGACLLN1ER. Mcgucliitium. dot. Genre de la fa-

mille des Orchidées, établi par le professeur Lindlcy

qui lui assigne pour caractères : folioles extérieures

du périgone ou sépales dressées, inégales, les latérales

plus petites et soudées au gynoslème; les intérieures

ou pétales très-petites; labelle petit, très-entier, élus-

tique, articulé avec la base du gynoslème; celui-i i

penché vers l'ovaire, petit, niarginé, à peine prolonge

à sa base; anthère à i\eu\ loges peu prononcées; qua-

Ire masses polliniques égales, attachées par paires.

Les Mégacliniers sont des plantes herbacées, épiphytes,

propres aux régions tropicales de l'Afrique; leur rhi-

zome se propage et s'étend en pseudo-bulbes; leurs

feuilles sont coriaces; leurs fleurs, réunies en grappe,

sont portées sur un axe dilaté et comprimé.

Mégvclinier a hampe en faux. Magacliniutn falca-

tuin, Lindl. Les feuilles s'élèvent au nombre de deux,

d'un pseudo-bulbe de la forme et de la grosseur d'un

amande ordinaire; elles sont ovales-allongées, pltesées
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échancrées au sommet ; la liampe {rachis) est en forme

de faux, comprimée et crénelée ; les fleurs sont petites,

elles ont la division supérieure du périanlhe rougeâlre

extérieurement, jaune à l'intérieur et sur les bords,

avec une glande calleuse jaune, ponctuée de rouge,

prés de chaque côté de la base; les divisions inférieu-

res sont très-petites, verdàlres, bordées de jaune. De

Sierra-Leone.

Mégaclimer très-grand. Megaclïiu'iim maxi-
mum, Lindl., Bol. regisl., 1939. Cette espèce a beau-

coup de ressemblance avec la précédente, dont elle

diffère néanmoins par ses feuilles qui sont plus gran-

des, moins profondément incisées vers la pointe, et

plus contournées aux bords; par son rachis grand et

en forme de sabre, et par la couleur des différentes

parties de la fleur qui sont verdàtres, finement pointil-

lées de pourpre. Du reste, elle est originaire des mêmes
lieux.

MÉGADÈRE. Megaderus. ins. Genre de l'ordre des

Coléoptères, section des Pentamères, famille des Lon-

gicornes, tribu des Cérambycins, établi par Dejean et

Latreille.avec les caractères suivants : tête assez forte,

échancrée derrière les yeux; antennes composées de

onze articles, de la longueur du corps chez les mâles et

beaucoup plus courtes chez les femelles; preslernum

très-large, arrondi entre les cuisses antérieures, fixé

demi-circulairement au mésosterne qui est très-large

et proéminent ; corselet plus étroit antérieurement, ar-

rondi sur les côtés qui sont un peu épineux, échancré

aux angles huméraux; écusson très-grand et triangu-

laire; élytres planes, mutiques, un peu plus étroites à

l'extrémité; pieds longs et très-grèles, les intermé-

diaires un peu plus courts; tarses longs et dilatés. Ce

genre ne renferme encore que deux espèces dont l'une,

anciennement connue, a été promenée successivement

dans plusieurs genres.

Mégadère stigma. Magaderus stigma , Dej.; Ce-

rambyx stigma, Lin.; Callidium stigma, Fab. Cet

insecte varie pour la couleur entre le brun et le noir;

son corselet est rugueux; l'écusson est finement poin-

tillé ; les élytres ont une lâche assez large et d'un jaune

fauve, qui se réduit quelquefois à un simple trait, de la

pointe de l'écusson au milieu du bord externe. Taille,

huit à quinze lignes. De Cayenne.

MËGADERME. Megaderma. mah. Genre de Carnas-

siers de la tribu des Vespertilionides, établi par Geof-

froy qui lui donne pour caractères : oreilles très-déve-

loppées et soudées en avant de la tête; oreillon inté-

rieur large; trois crêtes nasales, une verticale, une

horizontale, et une en fer à cheval ou inférieure; queue

nulle; membrane inter-fémorale coupée carrément.

Formule dentaire : incisives, pas en haut, quatre en

bas; canines, deux en haut, deux en bas; molaires,

huit en haut, dix en bas.

Mégaderme Trèfle. Megaderma Trifolium, Geoff.

Cette Chauve-Souris, nommée Lovo à Java, a la feuille

ovale, une follicule assez grande et égale au cinquième

de la longueur des oreilles ; les oreillons sont en trèfle.

Elle habite l'île de Java.

Mégaderme Spasme. Megaderma Spastna, Geoff.;

leGlis roluns ternaleus de Séba; Vespcrlilio Spasma,

L. La feuille est cordiforme; l'oreillon en demi-cœur,

et la follicule de même forme et de même dimension

que la feuille. Elle habite l'île de Ternate, une des Mo-

Iuques.

Mégaderme Lyre. Megaderma Lyra , Geoff. Une
feuille rectangulaire, el une follicule de moitié plus pe-

tite. Du continent de l'Inde.

Mégaderme Feuille. Megaderma Fions, Geoff.; la

Feuille, Daub. Une membrane ovale sur le nez, ayant

la moitié de la longueur des oreilles; le pelage est d'une

couleur cendré agréable, avec quelques leintes jaunâ-

tres. Elle habite le Sénégal.

MËGAGËME. Megagenius. ins. Coléoptères hétéro-

mères; genre de la famille des Mélasomes, tribu Col-

laptérides, institué par Sollier, aux dépens du genre

Pimelia de Fabricius. Caractères : antennes grossis-

sant un peu vers l'extrémité; articles épais, coniques

et très-légèrement comprimés : le deuxième assez long,

le troisième le plus long, et le dernier très- court;

mandibules courtes, bidentées à l'extrémité; labre

très-petit, rétréci antérieurement, sublriangulaire et

caché sous l'épistome ; menton à échancrure antérieure

assez profonde et anguleuse; yeux petits, étroits et

transversaux; tète trilobée antérieurement; prothorax

légèrement arqué sur les côtés, avec les angles anté-

rieurs saillants; élytres courtes et ovales; patles assez

longues; tarses épais, filiformes : le premier article

des quatre antérieurs à peine plus long que le deuxième,

le premier article des postérieurs égal au dernier.

Mégagénie de Friol. Megagenius Frioli, Soll. Il

est d'un noir obscur et faiblement ponctué. Taille, six

lignes. De Barbarie.

MÉGAGNATHE. Megagnathus. ins. Genre de Coléop-

tères, établi par Dejean, et que Latreille nomme Prosto-

mis. F . ce mot.

MÉGALAiNGIER. Megalangium. BOT.Genrede Mous-

ses, de la famille des Bryacées, institué par Bridel qui

lui assigne pour caractères : coiffe cuculliforme; spo-

range terminal, avec une apophyse linéaire à sa base;

opercule convexe, mamelle; péristome double : l'exté-

rieur bordé par seize dents obtuses, mucronées et flé-

chies en dedans, l'intérieur formé par une membrane
carénée, réticulée, prolongée en seize découpures entre

chacune desquelles est implantée une soie. Ces Mousses

habilent les contrées chaudes de l'Amérique du sud.

MEGALC-CARP^A. bot. Pour Megacarpœa. V. ce

mot.

MÉGALOCHËLYDE. Megalochelys. rept. foss. Genre

nouveau de Reptiles fossiles, proposé par Falkoner et

Cautley, pour un énorme Chélonien, dont les restes

ont été trouvés dans les montagnes Siwalik, et qui

rappelle, par ses formes gigantesques, les grands Rep-

tiles de la période secondaire. (Journal of the Asiatic.

Soc. of Bengal, vol. vi, p. 554.)

MÉGALODON. Megalodon. ins. Orthoptères; genre

de la famille des Locustiens, établi par Brullé pour un

insecte de l'Inde, qui diffère de tous les genres connus,

par la situation des antennes à la partie supérieure

de la tête et sur la même ligne que les yeux; mandi-

bules énormes, semblables à un bec de Perroquet;

chaque côté du slernum armé de deux épines Ion-
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gués et grêles, excepté le mélasfernum qui n'offre que

les angles saillants d'un feuillet relevé ; élytres en carré

long, avec les angles arrondis; ailes ne dépassant pas

les élytres.

Megalodon a sabre. Megalodon ensifcr, Brullé.

Cet insecte curieux et bizarre est d'un roux assez clair,

à l'exception de la lèvre supérieure et des mandibules

qui sont d'un noir luisant. Toute la surface de la tète

est finement chagrinée ; le front présente, entre les an-

tennes, une forte épine droite et conique; et le chaperon

est surmonté d'un tubercule ridé et brun ; on remarque

deux petites impressions lisses et noires, placées en

travers, sur le milieu de la face; le corselet qui s'a-

vance sur les élytres, est surmonté de chaque coté de

deux saillies épineuses, et le prolongement postérieur

offre aussi des épines aiguës; les bords latéraux du

corselet sont pâles, et surtout en arrière où l'on voit

comme une bande oblique; les élytres sont nuancées

de petites taches pâles, et la femelle a sa tarière agréa-

blement marbrée de roux. Celte tarière est plus lon-

gue que le corps, élargie dans toute sa longueur, ex-

cepté aux deux extrémités; elle n'a pas de dentelures

sensibles; les cuisses sont armées d'épines plus nom-
breuses que celles des jambes, et qui semblent disposées

sans ordre; chaque cuisse est terminée par deux épines

courtes et aiguës. Taille, deux pouces et demi.

MÉGALODONTE. Megalodontes. lus. Genre de l'or-

dre des Hyménoptères, section des Térébrans, famille

des Porte-Scies, tribu des Tenlhrédines , établi par

Latreille, et nommé Tarpa par Fabricius, Cephaleia

par Jurine, et Diaj/rion par Schrank. Les caractères

de ce genre sont : tète arrondie et grande; mandibules
allongées, étroites, fortement bidentées a leur extré-

mité ; fausse trompe allongée
; antennes sélacées. com-

posées d'un grand nombre d'articles en scie, ou pres-

que peelinées.

Ces Hyménoptères ont beaucoup de rapports avec

ceux du genre Cephaleia de Jurine; ils ont, comme eux,

deux cellules radiales et quatre cellules cubitales; ils

ont aussi la tête grande, les mandibules allongées, l'ab-

domen aplati et les quatre jambes postérieures mu-
nies de deux épines dans leur milieu, outre les deux

de l'extrémité; mais ils s'en distinguent pourtant bien

par les antennes qui sont pectinées, tandis qu'elles sont

simples dans les Cephaleia ou Pamphilies de Latreille

(Lyda, Fab.). Les Lophyres s'en éloignent par leurs

antennes en panache; lesCéphus ont les antennes plus

grosses vers le bout; enfin les Tenthrèdes, Hyloto-

mes, etc., s'en éloignent, parce que ces genres n'ont

pas plus de onze articles aux antennes, tandis que les

Megalodontes en ont douze et au delà. Les larves de ce

genre n'ont point de pattes membraneuses, et l'extré-

mité postérieure de leur corps se termine par deux cor-

nes; elles vivent de feuilles qu'elles plient souvent

pour s'y tenir cachées. KlUg, dans sa Monographie de
la famille des Tenlhrédines, mentionne deux espèces

de ce genre.

Nêgalodonte céphalote. Megalodontes cephaloles,

Lalr.
; Tar/ja cephalotes, Fabr., KlUg. De six à sept

lignes de long; corps très-noir et luisant; lête grande,
avec trois points entre les yeux, et deux petites taches

postérieures en croissant cl de couleur jaune
;
antennes

roussâlres; corselet ayant une ligne verdatre en de-

vant; abdomen portant cinq raies Iransversales en

forme d'anneaux, dont l'extérieure plus grande, jau-

nes; pâlies roussâlres. Celle espèce est rare en France.

La seconde espèce est d'Allemagne; KlUg la nomme
P/ngioccphalus : c'est le Tenlhrcdo cephaloles de

Fabricius.

MÉGALONIX. mam. foss. Jefferson a le premier

donné ce nom à l'animal auquel avaient appartenu

quelques ossements trouvés en 1797 dans une caverne

des montagnes calcaires du comté de Grcenbriar en

Virginie : l'inspection d'ongles très-longs, recourbés

et acérés, avait porté à croire que ces fragments pou-

vaient être ceux d'un Carnassier, voisin des Chats ou

des Ours, de la taille environ d'un Bœuf. Cuvier pense,

au contraire, (pie le Mégalonix se rapprochait plutôt

des Paresseux ou Bradypes et des Fourmiliers, pré-

somption fondée non-seulement sur les formes et les

rapports de position de divers os des membres, mais

encore sur la nature d'une dent qui lui a présenté une

sorte de cylindre d'émail rempli par une substance os-

seuse, mais dont la couronne était creuse dans son mi-

lieu. Le Mégalonix aurait été un Herbivore analogue

principalement aux Bradypes, par la lenteur de ses

mouvements, mais dont la grande taille s'opposait

probablement à ce que, comme les espèces actuelles

de ce genre, il pût fréquemment mouler aux arbres.

Cuvier regarde le Mégalonix comme une espèce de

son genre Meyatherhim. Cependant le docteur Lund

(Coup d'œil sur les espèces éteintes de Mammifères du

Brésil) pense qu'il faut même maintenir le genre qui,

selon lui, doit avoir été assez riche en espèces; elles

étaient pourvues d'une queue excessivement forte et

probablement prenante, ce qui, joint à une contorsion

particulière du plan des pieds de derrière, contorsion

que l'on retrouve chez le Uradypus tridactylus, et à

l'énorme longueur de leurs ongles, doil faire croire que

malgré le poids excessif de leur corps, les Mégalonix

étaient destinés à grimper aux arbres, comme leurs

analogues dans la création actuelle. Le docteur Lund,

avant qu'on eut pu constater d'une manière aussi cer-

taine que possible, le nombre des dents chez les vrais

Mégalonix, avait rangé dans ce genre plusieurs espèces

qui ont dans la mâchoire supérieure cinq dénis molai-

res, et dans l'inférieure quatre seulement. Aujourd'hui

que l'on a constaté que l'espèce type du génie Mégalo-

nix , Mégalonix Jeffersonii , de l'Amérique septen-

trionale, n'en porte que quatre, il a dû séparer de ce

genre les espèces qu'il y avait placées et en former le

genre Plalyotiyw, dont l'un des caractères les plus sail-

lants est d'avoir les ongles des membres antérieurs un

peu aplatis, tandis qu'ils sont dans les vrais Mégalo-

nix très-comprimés.

MÉGALONIX. Mégalonix. ois. Genre de l'ordre des

Grattes, institué par Lesson, avec les caractères sui-

vants : bec droit, conique et robuste, dont l'arête, droite

à sa base, entame les plumes du front, se dilate vers le

milieu où elle se renfle légèrement pour se courber;

commissure fendue jusque sous l'œil, dont le tour est

dénudé; paupières bordées par des cils allongés et



M É G M E G 207

roicies; narines amples, creusées sur les côtés du bec,

donl elles occupent la moitié supérieure : une plaque

voûtée, convexe, recouvrant en entier la fosse nasale

et la narine qui consiste en une simple fente très-

étroite, très-peu discernable et qui est ouverte sur le

bord inférieur de la voûte cornée; ailes très-courtes,

très-concaves et épaisses : rémiges secondaires aussi

larges que les primaires; la première très-courte, la

deuxième moins longue que la suivante, les sixième,

septième, huitième et neuvième égales et les plus lon-

gues; queue composée de dix rectrices faibles, arron-

dies au sommet et successivement élagées; tarses très-

gros, un peu plus longs que les doigts antérieurs;

ceux-ci presque égaux, robustes, et l'externe fortement

soudé au médian par la base; ongles très-grands, très-

peu recourbés, très-forts, comprimés sur les côtés,

convexes en dessus, concaves en dessous, à pointe

usée.

Mégalokix. roux. Megalonix rvfus, Less., Cent.,

pi. GG. Dessus de la tète et du cou, manteau, ailes et

rectrices d'un brun roux uniforme; croupion plus clair

et traversé par de nombreuses raies blanchâtres; un

sourcil blanc; milieu brunâtre; menton blanc, et cette

couleur s'étend sur les côtés du cou en formant deux

épaisses moustaches; le reste du cou et le haut de la

poitrine sont roux; abdomen, flancs et lectrices sub-

caudales rayés en zigzags de brunâtre et de blanchâtre;

bec et pieds d'un noir mat. Taille, neuf pouces. Du

Chili.

MÉGALOPE. Megalops. crest. Genre de l'ordre des

Décapodes, famille des Macroures, tribu des Galatbines,

établi par Leach et adopté par Latreille dans ses Fa-

milles naturelles du règne Animal. Caractères : anten-

nes extérieures sétacées, assez courtes, et formées

d'articles allongés; les antennes intermédiaires sont

terminées par deux soies inégales, la supérieure plus

longue; les deux premiers articles des pieds-mâchoires

supérieurs comprimés et inégaux, le second plus court

et échancré à l'extrémité pour recevoir l'insertion des

autres
;
pieds antérieurs égaux, en forme de serres di-

dactyles, assez courts et gros; pieds des quatre der-

nières paires moins épais, un peu plus longs, terminés

par un ongle simple et un peu courbé; carapace courte,

large et un peu déprimée, terminée en avant par un

rostre pointu, large à sa base; yeux très-gros, portés

sur un pédoncule fort court; abdomen étroit, étendu,

linéaire, composé de sept articles, dont les cinq inter-

médiaires sont pourvus d'appendices consistant pour

les quatre premiers dans de fausses pattes ayant leur

division externe très-grande et ciliée, pour le cin-

quième de chaque côté, en une lame ovale et ciliée,

formant avec le dernier article de la queue qui est ar-

rondie, une sorte de nageoire un peu différente de celle

des autres Crustacés de la famille.

Mégai.ope de Mortagd. Megalopa Monlagui, Leach
;

Cancer rhomboidalis, Monlagu. Son rostre est entier,

terminé par une seule épine dirigée en avant; cara-

pace inerme postérieurement; hanches des huit pre-

mières pattes pourvues en dessous d'une petite épine

recourbée. Taille, trois lignes. Trouvé sur la côte du

Devonshire. Deux autres espèces ont été observées, l'une

sur les mêmes parages et l'autre à l'embouchure de la

Loire, elles ont recules noms de Megalopa arma/a et

Megalopa mutica. Cette dernière est brunâtre et a six

lignes de longueur.

MÉGALOPE. Megalopus. ircs. Genre de l'ordre des

Coléoptères, section des Télramôres, famille des Eu-
podes, tribu des Sagrides, établi par Fabricius, et ayant

pour caractères : languette profondément échancrée;

pointe des mandibules entière; antennes courtes, pres-

que en scie; dernier article des palpes finissant en

pointe. Ce genre se dislingue de ceux Orsodacne et

Sagre, par le corselet qui, dans ceux-ci, est cylin-

drique, et par les antennes qui sont simples dans ces

derniers : il s'éloigne des Mégascelis et des Donacies

par des caractères tirés de la forme du corps et des

antennes. Les Mégalopes ont la tête inclinée, dégagée

du corselet et plus large que lui; leurs yeux sont

grands, fortement échancrés en devant, et ayant par

derrière un sinus large et peu profond. Leurs antennes

sont presque en scie, insérées vers le bord interne de

la partie antérieure des yeux, et composées de onze

articles, dont le premier est assez long, en massue; le

deuxième, plus court, presque en cône renversé; les

autres s'élargissent de plus en plus à leur partie anté-

rieure, et forment chacun une sorte de dent de scie.

La bouche est avancée; les mandibules sont proémi-

nentes, étroites, allongées, aiguës, avec leur extrémité

entière : elles se croisent l'une sur l'autre. Les mâ-
choires sont cornées et bifides; le lobe extérieur est

grand, très-velu à son extrémité : l'intérieur est court

et fortement cilié au bord interne. Les palpes sont

égales, filiformes; leur dernier article est allongé, co-

nique, 1res- aigu; les maxillaires sont composées de

quatre articles, dont le premier très-court, le deuxième

allongé, et le troisième court et pointu. La lèvre est

bifide, ses divisions sont très-allongées, obtuses et ci-

liées. Le corselet est un peu plus étroit que la tête,

presque carré, moins large que les élylres, rebordé

â sa partie postérieure. L'écusson est triangulaire et

très-distinct; les élytres sont longues, presque coupées

transversalement à leur partie antérieure, et arrondies

postérieurement; elles recouvrent entièrement l'ab-

domen. Les pattes sont fortes, avec les cuisses posté-

rieures souvent renflées; les jambes intermédiaires et

postérieures sont ordinairement arquées; les tarses

sont assez courts, garnis de pelotes en dessous; leur

pénultième article est plus ou moins bilobé ; le dernier

esl terminé par deux crochets forls, simples et aigus.

Ce genre qui ne se composait que de deux espèces

quand Fabricius l'a établi, en renferme à présent une

quinzaine au moins; ce sont des insectes propres au

nouveau continent, et surtout au Brésil; leurs mœurs

ne sont pas connues; mais il est probable qu'ils vivent

sur les feuilles des végétaux.

Mégalope NiGRicoRPfE. Megalopus nigricomis

,

Fab., Latr., Hist. nal. des Crust. et des Ins., t. 11,

p. 598; Oliv.. Col., t. VI, no 96 bis, pi. 1, fig. 2. Il

esl jaunâtre, avec les antennes, la majeure partie de

la lèle, une tache sur le corselet, deux autres à la

base des cuisses postérieures; les jambes et les tarses

sont noirs ; les élytres sont d'un verdàtre gris, pubes-
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ce îles, ponctuées, avec les bords extérieurs et internes,

iftnsi qu'une ligne près des épaules, noirs. Cet insecte

a été rapporlé de Pile de la Trinité par Maugé.

MÉGALOPE. pois. L'une des divisions du genre

Chipe. V. ce mot.

MÉGALOPHTALME. Megalophtalmus. iks. Coléop-

tères pentamères; genre de la famille des Serricornes,

tribu des Lampyrides, institué par Gray qui lui donne

pour caractères : antennes de onze articles, dont le pre-

mier grand, le deuxième très-court, tous les suivants

émettant chacun un rameau comprimé, serré l'un

contre l'autre et formant un éventail; palpes maxil-

laires longues; les premier et troisième articles courts,

les deuxième et quatrième longs, celui-ci renflé et

pointu à l'extrémité; palpes labiales courtes, à dernier

article grand, renflé et pointu; tarses assez forts, ù

premier article le plus long de tous, le deuxième moyen,

le troisième court, le quatrième très-court, non sensi-

blement bilobé, le cinquième long; crochets moyens;

tête cachée sous le corselet; celui-ci tronqué en ar-

rière, arrondi en avant; écusson demi-arrondi en

arrière, tronqué en avant; élytres longues, assez gran-

des
;
pattes moyennes.

Mégaioputalhe méi.ancre. Megalophtalmus mela-

nurus, Chevrolat. Il est noir; son corselet a un faible

sillon longitudinal en arrière, et de chaque côté une

teinte d'un rouge obscur; élytres d'un brun jaune, avec

l'extrémité et une légère tache autour de l'écusson

noires; elles offrent quelques très-faibles lignes longi-

tudinales un peu élevées; abdomen d'un brun jaune,

avec l'extrémité noire. Taille, six lignes. Du Pérou.

MEGALOPS. Megalops. ins. Coléoptères pentamères;

genre de la famille des Brachélytres, tribu des Oxyle-

lins, institué pai Ërichson, avec les caractères suivants:

antennes courtes, composées de dix articles dont les

derniers s'épaississent sensiblement en massue pubes-

cenle; tète assez grande, avancée, plus large que le

corselet; yeux grands, latéraux et convexes; labre ca-

ché, armé de deux épines; mandibules courtes, exserles;

mâchoires cornées, fa iblcnienl prolongées; palpes maxil-

laires filiformes; dernier article des palpes labiales pres-

que ovale; menton oblong et corné, de même que la

languette; corselet presque cylindrique, tronqué à sa

base; écusson distinct; élytres dépassant un peu la poi-

trine, tronquées, avec l'angle extérieur arrondi; abdo-

men rebordé; pieds antérieurs petits, les intermédiaires

rapprochés entre eux; jambes nautiques.

Wégalops ciselé. Megalops cœlulus, Érichs.; Oxy-

porus cœlalus, Grav. 11 est noir, brillant; ses antennes

sont testacées, ses mandibules d'un brun de poix; la

tête est fortement poinlillée, de même que le corselet

qui est en outre irrégulièrement calleux; les élytres

sont ponctuées, fauves, avec les angles du bord posté-

rieur noirs; les paltes sont fauves avec le bout des cuis-

ses noir. De l'Amérique septentrionale.

Deux autres espèces, Megalops punclatus et cepha-

lotes, complètent ce genre.

MËGALOPTÈRES. Megaloptera. ins. Tribu de l'or-

dre des Névroptères, section des Filicornes, famille des

Planipennes, établie par Latreille (Gen. Crusl.el Ins.),

et à laquelle il a donné le nom de SembliJes. Ces Né-

vroptères font le passage des Raphidines aux Perlides;

ils ont cinq articles à tous les tarses, et le prothorax

grand, en forme de corselet plus ou moins allongé. Les

ailes soni couchées horizontalement ou eu toit; le côté

interne des inférieures est courbé ou replié en dessous.

Les antennes sont filiformes ou sélacées, quelquefois

peclinées. Les palpes maxillaires sont avancées, on peu

plus grêles au bout, et le dernier article est souvent

plus court. Ces insectes sont aquatiques et carnassiers

dans leur premier âge; ils ne sont sujets qu'à des mé-

tamorphoses incomplètes. Cette tribu est divisée en

trois genres : Corydale, Chauliode et Sialis. Voyez ces

mots.

MÉGALORHYNQTJE. Megalorhyfichus, ois. Genre de

l'ordre des Zygodactyles, établi par Eyton, qui lui as-

signe pour caractères : bec fort, plus haut que large,

et en forme de tuyau, avec une carène basale qui se

courbe à peine vers l'extrémité; pieds médiocres, pro-

pres â grimper; doigts réunis deux ù deux : les anté-

rieurs un peu plus longs que les postérieurs qui sont

très-courts; première rémige bâtarde, la deuxième fort

courte, les troisième, quatrième, cinquième et sixième

presque égales; queue arrondie, de médiocre longueur.

MÉGALoniiYjiQLE ÉFmEDX. Megalorhy nchiis spino-

sus, Ey t. Parties supérieures brunes; rémiges terminées

par une sorte de bouton de couleur olivâtre; plumes du

milieu du verlex fort roides, ressemblant en quelque

sorte â des épines; yeux entourés d'une membrane nue

et rouge; menton d'un roux ferrugineux; parties infé-

rieures d'un blanc sale. Bec et pieds bruns. Taille, six

pouces et demi. De Malaya.

MËGALOSaIIKE. Megalosaurus. rept. foss. Très-

grande espèce de Reptile, découverte dans les bancs

d'Oolite de Slonesfield près d'Oxford, et qui paraît avoir

été intermédiaire aux Laccrtiens et aux Crocodiliens.

« Si l'on pouvait donner le nom de Lacerla giganlea,

dit Cuvier (Oss. foss., t. v, part. 2, p. 345), à un autre

animal que celui de Maestricht ( V. Mososaere) , c'est

l'espèce dont il est ici question qui le mériterait; son

fémur long de trente-deux pouces anglais annoncerait,

en lui supposant les proportions d'un Dfonitor, une

longueur totale de plus de quarante-cinq pieds, et

même, s'il y a de ces fémurs de quatre pieds et plus,

comme on l'a dit, sa longueur serait encore plus éton-

nante; mais il est probable que sa queue n'est pas si

longue ù proportion; en le comparant seulement au

Crocodile, on lui donnerait toujours plus de trente

pieds. » C'est le professeur Buckland qui a fait, depuis

une douzaine d'années, la découverte des débris de ce

monstre de l'antique création et qui en a donné connais-

sance dans les Transactions de la Société géologique de

Londres (t. i, part. Il, pour 1824). Malheureusement ces

débris n'étant pas bien nombreux, il est douteux qu'ils

aient appartenu à un même individu. Ils consistent en

des fragments de mâchoires, en un fémur, en une suite

de cinq vertèbres, en un grand os plat, et en quelques

autres os moins déterminables, dont une partie parait

avoir été roulée et usée par le frottement. Le plus re-

marquable de ces os est celui dont Cuvier (loc. cit.)

donne la figure, pi. xxn, 17; il est plat, un peu con-

cave à la face représentée, i\n peu convexe à l'autre,
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plus mince vers le bord arqué, a, b, épais, surtout à la

grosse apophyse, c. «Le seul os, dit l'illustre analo-

miste, avec lequel je puisse trouver à ce Fossile quel-

que analogie, c'est l'os caracoïdien d'un Saurien; il y
reconnaît le bord sternal, c..i doit s'insérer dans la rai-

nure du disque rhomboïdàl du sternum ; le col qui a pu

s'articuler à l'omoplate et l'apophyse du bord antérieur;

mais il faudrait supposer que la facétie numérale est

beaucoup plus profonde, le col beaucoup plus long, le

bord du sternum plus étendu, etc. » Le lieu de l'Ox-

fordshire où l'on a découvert les restes du Mégalosaure,

est un banc de Schiste calcaire qui devient sablonneux

en quelques endroits. Celle pierre, que l'on exploite

pour en couvrir les maisons, est placée un peu au-des-

sous de la région moyenne des couches ooliliques, et

au-dessus du Lias qui contient les Ichthyosa ures. Comme
une telle disposition se retrouve en Bavière, il y a lieu

de croire qu'on y retrouvera des restes de Mégalosaure,

car il n'est pas probable que la nature eût confiné cet

animal dans un recoin seulement de l'Angleterre. C'é-

tait, au reste, toujours selon Cuvier. un animal marin,

grand comme une Baleine et très-vorace. On en trouve

les os confondus avec des os d'Oiseaux, qu'on a recon-

nus pour des Échassiers et des Didelphes, selon le pro-

fesseur Buckland; le tout pêle-mêle avec des Ammo-
nites, des Trigonies. des Bélemnites, des Isauliles, des

dents de Squales ou autres Poissons, et même avec des

élylres de plusieurs espèces de Coléoptères.

BIÉGALOTIS.il/e^o/0/i.s. haji. Aucun animal n'a plus

que le Fennec occupé les naturalistes; aucun n'a été le

sujet de plus de doutes, de contestations et d'erreurs.

On est étonné de le voir placé tantôt parmi les Carnas-

siers, et regardé alors par les uns comme un Chien,

pard'antres comme une Marte, tandis qu'une troisième

opinion, celle d'Illiger, faisait du même animal le type

du nouveau genre Mcgalotis; au contraire, considéré

tantôt comme un Rongeur voisin des Écureuils, ou

comme un Quadrumane du genre Galago; enfin, rece-

vant successivement les noms de Zerdo, Zerda, Fennec,

Alégalolis, et la singulière dénomination d'animal ano-

nyme. Suivant l'un , il habite les sables du désert de

Sahara, où il se creuse des terriers, et, ajoute-l-on, la

bienfaisante nature ne lui a pas donné de trous audi-

tifs, parce que le sable aurait pu l'incommoder en pé-

nétrant dans ces ouvertures. Suivant un autre, il habite

les forêts de Palmiers, se tenant habituellement sur la

cime élevée de ces arbres. Dn troisième le dépeint en-

core comme vivant dans les herbes et le foin. Enfin,

frappés de toutes ces contradictions, quelques zoolo-

gistes en venaient à supposer que l'animal anonyme
n'était qu'une espèce nominale, quand d'autres ont

annoncé que le Zerdo existait réellement, et qu'il doit

former un genre particulier, où l'on peut même comp-
ter deux espèces.

Après une si grande et si extraordinaire diversité

d'opinions, on ne savait plus que penser du Zerdo,

quand deux savants zoologistes, visitant presque à la

même époque le Muséum zoologique de Francfort, y
virent un Mammifère envoyé de Dongola par le voya-

geur P.uppel, et que tous deux reconnurent pour le vé-

riiable Zerdo. L'un de ces deux zoologistes est le savant

Temminek, qui, dans le prospectus de ses Monographies

de Mammalogie, a annoncé qu'il ferait enfin connaître

l'animal anonyme, en ajoutant qu'il appartient réelle-

ment au genre Canis; l'autre est le docteur Sigismond

Leuckart, de Heidelberg, qui publia (Isis, 1825, deuxième

cahier) sur le Fennec un mémoire ex-professo, auquel

sont empruntés les détails suivants.

Leuckart pense comme Temminek, que ce quadru-

pède appartient réellement au genre Canis, et qu'ainsi

le genre Megalotis d'Illiger, ou Fennecus de Lacé-

pède, doit être supprimé. « Il était surtout important,

dit Leuckart, d'examiner les dents, et c'est ce que nous

pûmes faire, quoique l'animal fût déjà empaillé, grâce

à la complaisance du docteur Cretzschmar qui est l'ad-

ministrateur, et, pour ainsi dire, l'âme de cette collec-

tion. Nous fûmes à l'instant convaincus que cet animal,

comme l'indiquaient tous ses caractères extérieurs, ap-

partient au genre Canis, et même au sous-genre des

Renards, avec lequel il a les rapports les plus intimes.

C'est au Canis Corsac qu'il ressemble davantage, et on

peut le placer à côlé de ce dernier. La lête d'un Renard

nous servait de terme de comparaison, et nous recon-

nûmes que les dents sont exactement en même nombre

et de même forme que chez ce Carnassier auquel il res-

semble aussi par les pieds, le nombre des doigls et la

forme de la queue : les membres sont seulement plus

hauts et plus grêles à proportion. La têle ne diffère

sensiblement que par l'énorme grandeur des oreilles :

cependant le front est aussi proportionnellement plus

large. La description qu'en donne Bruce rend très-mal

la forme et la disposition des oreilles : les poils du bord

interne sont longs et de couleur blanche, et couvrent

le trou auditif de manière que le sable ne peut y péné-

trer; le bord externe est également blanc, et le reste

est couvert de poils courts, d'un rouge jaunâtre. On
voit aussi entre l'angle interne de l'œil et la bouche,

une tache d'un jaune brunâtre; mais tout le reste de la

lête est blanc jusqu'aux oreilles, et celte couleur passe

insensiblement en arrière au jaune de paille. Les mous-

taches sont de même blanches. Les parties supérieures

du corps sont d'un jaune de paille; les inférieures d'un

blanc légèrement jaunâtre. Cette dernière nuance est

aussi celle des jambes antérieures et de la plus grande

partie des postérieures. Les poils laineux, assez longs

el mous, sont blancs; les soyeux sont également très-

doux; ils sont blancs à leur racine, puis annelés de

jaune de paille et de blanc, et terminés enfin de jaune

de paille : quelques-uns répandus çà et là ont cepen-

dant la pointe noire. La queue est généralement, et

surtout à sa partie supérieure, d'un jaune brunâtre, seu-

lement plus noire à son origine el à son exlrémité : elle

est d'ailleurs touffue et couverte d'assez longs poils. «

Quant aux mœurs de cet animal, Leuckart parait n'a-

voir pif obtenir aucun renseignement certain; mais,

comme il le dit, il est probable qu'il vit dans des ter-

riers, et se nourrit de petits quadrupèdes, d'Oiseaux et

d'insectes. «C'est d'ailleurs certainement à tort, ajoute-

l-il
,
qu'on a dit de cette espèce qu'elle peut vivre sur

les arbres et se nourrir de végétaux; les personnes qui

l'ont assurés Bruce, la confondaient sans doute avec un

autre animal
,
peut-être avec le Galago Senegalensis
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lui-même; « remarque qui explique pourquoi quelques

naturalisas français n'ont vu dans l'animal anonyme

qu'une espèce de ce genre de Quadrumanes. Leuckart

propose de nommer le Zerdo, Canis Zerdo, Canis

pygmœus , Canis Saharensis, ou Canis Megalotis;

mais Desmarest ayant décrit sous ce dernier nom, dans

les suppléments de sa Mammalogie, une nouvelle es-

pèce de Renard apportée d'Afrique par de Lalande (c'est

le Renard de Lalande de ce Dictionnaire), on s'expose-

rait, en l'adoptant pour un autre animal, à jeter de la

confusion dans la synonymie.

MÉGALURE. Mer/alunis, ots. Vigors et Horsfield

ont établi sous ce nom, dans l'ordre des Insectivores,

un genre qui se compose du Gracula caudata, Cuv.,

et des Malurusgalactod.es, marginalis, cruralis el

palustris. Les caractères donnés à ce genre par Vi-

gors, sont : bec médiocre, droit, robuste, un peu com-

primé, graduellement atténué, avec l'arête arrondie;

pieds robustes; tarse allongé; ongles comprimés, ai-

gus; ailes courtes ; deuxième, troisième et quatrième

rémiges égales; queue allongée, cunéiforme. V. Mar-

tin et Mérian.

MÉGAMÈRE. Megamerus. ins. Ce genre a été formé

par Mac- Leay, dans l'appendice du voyage du cap.

King; il est fort remarquable en ce qu'il semble appar-

tenir tout à la fois à la famille des Prioniles et à celle

des Chrysomélines. On n'en connaît jusqu'ici qu'une

seule espèce que l'auteur a nommée Mégamère de King,

Megamerus Kiugii, Mac-Leay. C'est un très-bel in-

secte, de onze ligues de long sur cinq de large, d'un

brun marron, plus clair sur les élytres; sa tête est pe-

tite, rugueuse, avec les yeux saillants, arrondis, nulle-

ment éebancrés ; les antennes sont un peu plus courtes

que le corps, composées de onze articles, dont le second

est beaucoup plus court que les autres qui sont à peu

près égaux; les mandibules sont saillantes, pointues et

tranchantes; les palpes sont grandes et d'un brun-mar-

ron; le labre est recouvert d'un duvet fauve, abondant;

le corselet est lisse, convexe, un peu rétréci en arrière,

presque cylindrique, un peu plus large que la tête,

mais plus de moitié plus étroit que les élytres; I'écus-

son est assez prononcé et velu; les élytres sont presque

carrées antérieurement, avec l'angle humerai saillant,

un peu arrondi; leur surface est luisante, couverte de

points et de petites rides qui se confondent. Le dessous

du corps et les pattes sont bruns et soyeux; les cuisses

postérieures sont très -renflées, avec une dent vers le

milieu; les tarses sont spongieux et garnis de poils

fauves. De la Nouvelle-Hollande.

MËGANÉRÉIDÉES. annél. Nom donné par Blainville

à une division des Néréides qui renferme les plus gran-

des espèces.

MÉGANOTE. Mcganotus. ins. Genre de l'ordre des

Hémiptères, famille des Hydrocorises, tribu des Lygéi-

les de Delaporte, et institué par lui aux dépens du

grand genre Lygœus, de Fabricius. Caractères: tête

assez petite, triangulaire; yeux peu saillants; anten-

nes assez longues, le troisième article plus court que

les autres, et le quatrième et dernier ovale; rostre long;

corselet trapézoïdal; écusson grand et triangulaire;

hémélylres ordinairement privées de la partie mem-

braneuse; abdomen composé de segments transversaux

dans les deux sexes : celui des femelles offrant une

strie; pattes fortes; cuisses antérieures un peu ren-

flées ; tarses velus, le premier article le plus long ; cro-

chets insérés dans une membrane.

Méganote aptère. Mcganotus aplerus, Delap.; Ly-

gœus aplerus, Fab.; Plalynolits aplerus, Schilling;

Astcmma aplera, Lep. et Serv. Son corps est rouge,

varié de noir; les hémélylres ont deux points noirs. Il

est commun en Europe.

MËGAPHYTON. eot. foss. Lindley et Hutlon, dans

leur Flore fossile (tome II, p. 90), ont décrit sous ce

nom un genre nouveau qui paraît être voisin des Si-

milaires et appartenir également à la famille des Fou-

gères. 11 se distingue par une tige non cannelée, et

couverte de ponctuations. Les cicatrices produites par

la chute des feuilles sont très-grandes, en forme de

fer-à-cheval et plus étroites que les côtes, ce qui indi-

que l'insertion de grands cônes. Entre les cicatrices

se trouvent des impressions plus petites, d'une forme

semblable, qui paraissent indiquer la disposition du

système ligneux dans le pétiole de la feuille. Des espè-

ces de ce genre ont été reconnues dans les schistes

houillers de l'Angleterre.

MÉGAPODE. Megapodius. ois. Genre de l'ordre des

Gallinacés. Caractères: bec faible, droit, un peu fléchi

vers la pointe, aussi large que haut à la base; mandi-

bule inférieure droite, dont les bords sont de niveau

avec ceux de la supérieure; narines placées vers le mi-

lieu du bec et un peu plus près de la pointe que de la

base, ovoïdes, ouvertes; fosses nasales longues, cou-

vertes d'une membrane entièrement garnie de petites

plumes; région des yeux nue; pieds grands et forts;

tarse d'une longueur presque double de celle du doigt

intermédiaire; quatre doigts longs, trois en avant, a

peu près égaux, l'interne uni à sa base à l'intermé-

diaire, l'externe divisé, un en arrière posant à terre

dans toute sa longueur; ongles très-longs, faiblement

courbés, trigones, déprimés; ailes médiocres: les deux

premières rémiges plus courtes que la troisième et la

quatrième qui sont les plus longues.

L'expédition de découvertes autour du monde, com-
mandée par le capitaine Freycinel, a donné les pre-

miers indices de l'existence de ce genre qui vient

augmenter la tribu des Gallinacés. Plus récemment

encore, le professeur Reinwardt, chargé par le gou-

vernement des Pays-Bas d'explorer les productions na-

turelles de ses possessions dans l'Inde, a été assez heu-

reux en pouvant ajouter aux deux espèces découvertes

par les docteurs yuoy et Gaimard, une troisième et

même la certitude de l'existence de plusieurs au-

tres espèces beaucoup plus fortes et plus grandes.

Reinwardt, ainsi que Quoy et Gaimard, a rencontre-

ces espèces aux Moluques. On peut attribuer a l'ex-

trême timidité de ces Oiseaux, l'ignorance où l'on a

été de leur existence, depuis que tant de voyageurs

ont visité les Moluques, car il parait que, malgré les

efforts des habitants des contrées presque sauvages où

ces Oiseaux se trouvent très-mullipliés, on n'a pu en-

core parvenir à leur faire subir entièrement le joug de

la domesticité; cependant, sous plus d'un rapport, ils
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présentent de grandes ressources pour l'économie gé-

nérale comme gibier délicieux, et en raison de leur

excessive fécondité. L'histoire de leurs mœurs est en-

core peu connue : ils se tiennent de préférence sur

les limites des grandes forêts qui avoisinent les cotes,

et ils s'y réfugient à l'approche de l'Homme dont ils

paraissent redouter fortement la présence; s'ils sont

surpris en plaine ou sur les plages maritimes, à l'ap-

parence du moindre danger, ils parlent avec la vitesse

d'un trait et vont se cacher dans les broussailles les

plus impénétrables, à travers lesquelles ils courent

avec une rapidité incroyable. Leur cri est une sorte de

gloussement dont l'intensité a paru assez faible à ceux

qui ont pu l'entendre. Leur fécondité doit être très-

grande si l'on en juge par l'étonnante quantité d'oeufs

que l'on trouve disséminés sur le sol , dans les trous,

et recouverts de sable, de feuilles et de débris de végé-

taux; c'est dans ces trous creusés par les femelles que

celles-ci les déposent, sans s'assujettir au besoin de

l'incubation qui s'opère à la faveur des rayons du so-

leil, habitude assez extraordinaire chez les Gallinacés

qui, pour la plupart, montrent envers leur progéni-

ture , une vive tendresse. Ces œufs sont d'un volume

considérable et hors de toute proportion avec la taille

de l'Oiseau ; ils sont fort arrondis, d'égale grosseur aux

deux bouts, et procurant un mets très-recherché des

sauvages. Chez les espèces observées jusqu'à ce jour,

la différence entre les sexes est presque nulle.

Mégapode de Dcferrey. Megapodiits Duperreyi,

Less., Zool. de la Coquille, pi. 50. Cou. poitrine et

abdomen d'un gris ardoisé; croupion rougeâtre; huppe,

ailes et dos roux; bec et pieds blanchâtres; bord ex-

terne des rémiges fauve. La huppe est très fournie, le

tour des yeux nu; le bec et les pieds sont grisâtres.

Taille d'une petite Perdrix. Des forêts de la Nouvelle-

Guinée.

Mégapode Freyciîîet. Megapoilius Freycinetii,

Quoy et Gaim., Voy. autour du monde, pi. 52; Temm.,

Ois. color., pi. 220. Parties supérieures d'un brun noi-

râtre, les inférieures d'une nuance plus claire; tète

garnie de plumes étroites et effilées, susceptibles de se

relever en huppe; cou presque nu. recouvert çà et là

de quelques faisceaux de plumes courtes et noires, de

même que la peau; bec et pieds bruns. Taille, treize

pouces. Cette espèce parait être fort abondante sur les

îles Vaigiou et Boni, où on les a trouvés presque à l'état

de domesticité; leur démarche est lente, et quelquefois

ils font entendre un petit cri assez fréquemment ré-

pété, qui a beaucoup d'analogie avec le gloussement de

la Poule.

Mégapode bcppé. Megapodiits cristatus. V. Méga-

pode deDuperrey.

Mégapode de La Péroise. Megapodiits Laperoitsii,

Quoy et Gaimard, Voy. autour du monde, pi. 53. Par-

ties supérieures brunes, avec l'extrémité des plumes

variée de roux; plumes du sommet de la tète et de la

nuque effilées et susceptibles de se redresser en huppe,

d'un brun clair; peau nue du cou, d'une teinte jaune

tirant sur le rougeâtre; parties inférieures d'un roux

clair; bec et pieds noirâtres. Taille, neuf pouces six

lignes. Des iles Marianne;.

Mégapode acx pieds rouges. Megapodiits rubripes,

Tem., Ois. color., pi. 411. Cou, poitrine et abdomen
d'un cendré bleuâtre; huppe brune; joues d'un fauve

pâle, marquées de stries brunes, qui vont en s'élargis-

sant; ailes et dos brunâtres; bec et pieds rouges. Taille,

douze pouces. D'Amboine.

Mégapode de Reinwardt. Megapodiits Reinicardtii

,

Temm. Parties supérieures d'un brun olivâtre; cou to-

talement couvert de plumes d'un brun ardoisé; parties

inférieures d'un brun noirâtre; bec blanchâtre; pieds

bruns; doigts noirâtres. Taille, douze pouces. Des Mo-
luques.

MÉGAPODE. Megapoda. ras. Diptères. Dans les sui-

tes à Buffon, Macquart a établi sous ce nom un genre

distinct, pour le Laphria labiata de Fabricius, qui ap-

partient au Brésil.

MÉGAPROCTE. Megaproctus. ras. Coléoptères lé-

tramères; genre de l'ordre des Rhynchophores, famille

des Curculionides, établi par Schoonherr qui lui assi-

gne pour caractères : antennes médiocres, atteignant

le milieu du corselet, insérées près de la base du rostre,

coudées, composées de neuf articles dont les deux de

la base les plus longs et les deux derniers formant une

massue ovalaire, comprimée; rostre allongé, linéaire,

grêle, à peine arqué; corselet allongé et obconique;

corps allongé, planiuscule et ailé; élytres allongées,

oblongues, presque carrées et tronquées au bout; pieds

médiocres, les postérieurs les plus longs; cuisses anté-

rieures peu distantes à leur base; toutes en massue,

comprimées, armées d'une dent en dessous; jambes
presque droites, un peu comprimées, terminées par

une seule dent; tarses allongés, avec le pénultième ar-

ticle le plus grand, oblongo -subtriangulaire, spon-

gieux en dessous : le dernier est en massue et biongui-

culé.

Mégaprûcte aigu. Megaproctus acittus , Schoonh.;

Lixus acalus, Fah.; Calandra elongata, Dej. Il est

linéaire, étroit, d'un noir brunâtre, inégalement par-

semé de taches écailleuses et blanchâtres; rostre, an-

tennes, jambes et tarses ferrugineux; corselet orné de

quatre lignes formées par des écailles blanchâtres;

élytres slriato-poncluées, avec une rangée de taches

blanchâtres près de la suture et du bord, ainsi qu'une

ligne oblique et de même couleur, près de l'extrémité
;

pieds noirâtres; tarses ferrugineux. De l'Afrique et de

l'Inde.

MÉGAPTËRIER. Megapleriitm. bot. Genre de la fa-

mille des Onagres, institué par E. Spach pour quelques

plantes de l'Amérique septentrionale, que l'on avait

placées dans le genre j£no tliera. Caractères : partie

libre du tube du calice allongée; les quatre segments

de son limbe réfléchis; pétales égaux, étalés, Irès-

courlement ungulés; un seul rang d'étamines; ovaire

à quatre loges; un seul rang d'ovules et tous imbri-

qués, appendiculés en forme de crête à la chalaze;

capsule ellipsoïde, coriace, slipitée, un peu comprimée,

létraptère, à quatre loges, à quatre valves, renfermant

des semences rugueuses et bordées au sommet. Les es-

pèces que Spach rapporte à ce genre sont au nombre

de deux; ce sont : JEnolliera maci'ocarpa dePursb,et

JEnolliera Missouriensis , de Sims. Ces plantes lier-
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bacées et caulescenlcs donnent des fleurs diurnes et

jaunes.

MÉGARHIN. Mega rhin us. îiss. Coléoptères tétramè-

res; genre de la famille des Rliynchophores, établi par

Scboonherr, pour un insecte récemment découvert à

Java et qui présente les caractères suivants : antennes

longiuscules, coudées, composées de douze articles dont

les deux premiers courts et obconiques, les autres trans-

verses, subperfoliés; la massue est oblongue-ovale;

trompe longue, assez épaisse et arquée; corselet ample,

trisinué postérieurement, rétréci à partir du milieu

jusqu'à l'extrémité qui est tubulée; écusson grand, or-

biculaire et un peu arrondi; élylres oblongo-triangu-

laires. un peu plus larges antérieurement, vers la base

du corselet, et se rétrécissant insensiblement jusqu'à

leur extrémité où elles sont plus courtes que l'abdomen;

pieds robustes; cuisses antérieures allongées. Le Me-

garhinus firmus est noir, recouvert dans ses parties

inférieures d'écaillés serrées et blanchâtres; élylres

profondément striées et très-finement granulées; an-

tennes roussâtres.

MÉGARHINE. Megarhinus. ins. Diptères; genre de

la famille des Némocères, tribu des Culicides, établi

par Robmann Desvoisy. aux dépens des Culcx de Fa-

bricius. Caractères : trompe allongée, avec son extré-

mité recourbée; palpes labiales plus courtes que la

trompe, composées de cinq articles, dont le premier

plus épais que les autres, le deuxième pluscourlque les

suivants et les trois derniers cylindriques; ailes cou-

ebées sur le corps
;
point d'appendice détaché aux côtés

du prolhorax.

Mégarhine HÉMORRnoÏDM. Megarhinus hœmor-
rhoidalis, R.-D.; Culex hatnorrhoidalis , Fab. Les

antennes sont verlicillées, plumeuses et noirâtres, avec

le premier article bleu et luisant; sa trompe est avan-

cée, et sa gaine formée de deux valvules obluses; sa

tète est noirâtre, avec sa partie supérieure bleue et

luisante; son corselet est élevé, noirâtre, avec le bord

antérieur et un point à l'origine des ailes bleus; l'ab-

domen est noirâlre, avec le bord de l'extrémité cilié et

fauve ; ses pattes sont bleues, avec les cuisses teslacées

en dessous; ses ailes sont transparentes, avec le bord

obscur. Taille, quatre lignes. De Cayenne.

MËGARHIP1DE. Megarhipis. ins. Genre de Coléop-

tères pentamères, de la famille des Serricornes, qui

correspond au genre Plyocerus de Thunberg. V. Ptïo-

CÈRE.

MÉGARHYNQUE. Mcgarhy nchus . ins. Genre de l'or-

dre des Hémiptères, famille des Pentatomiles , établi

par Delaporle, avec les caractères suivants : lèle pro-

longée en pointe bifide; antennes assez courtes, insé-

rées devant les yeux, leur premier article est très-court

et les quatre autres presque égaux; rostre très-court,

s'avançant à peine jusqu'à l'origine des pieds anté-

rieurs; corps allongé; écusson long; pattes muliqties;

premier article des tarses grand et allongé, le second

très-court, les crochets insérés dans une membrane.

Mégarhtnqie allongé. Mega rhynchus eloiigat US

,

Delap. Corps d'un brun jaunâtre, avec les côtés du cor-

selet noirs et le bord extrême de cet organe ainsi que

des hémélylres jaunâtre; antennes rouges; les parties

inférieures sonljaunâtres, avec des lignes et des taches

noirâtres. De Java.

MÉGARIMA. conçu. Raffinesque (Journ. de Physiq.,

t. lxxxviii, p. 427) a proposé sous ce nom, un genre

qu'il sépare des Térébralules sur des caractères de trop

peu de valeur pour qu'il puisse être adopté. V. Téré-

BRATLLE.

MÉG\RTHRE. Megarthrus. ins. Coléoplères penta-

mères; genre de la famille des Brachélytres, tribu des

Proléiniles, établi par Kirby qui lui donne pour ca-

ractères : antennes composées de onze articles dont le

dernier très-grand; lèle petite et beaucoup plus étroite

que le corselet, subtriangulaire, étranglée à sa base par

une sorte de cou; front bordé; yeux subglobuleux et

assez saillants; labre Iransverse et court; mandibules

petites et muliques; mâchoires cornées et allongées,

ciliées intérieurement; palpes maxillaires assez courtes,

avec le premier article Irès-petit, le deuxième assez

grand, obeonique, le troisième court, le dernier acu-

miné; les deux premiers articles dis palpes labiales

presque égaux, le troisième un peu plus petit; corselet

transversal, largement rebordé, à peu près de la lar-

geur des élylres; celles-ci recouvrant la base de l'ab-

domen, tronquées à l'extrémité, avec les angles exté-

rieurs obtus; abdomen assez court, rétréci vers le bout;

pieds de longueur médiocre, avec les hanches intermé-

diaires un peu rapprochées; toutes les jambes muli-

ques; les quatre premiers articles des tarses égaux, le

cinquième court.

Mégarture déprimé. Megarthrus depressus, Kirby;

Proteinus depressus, Payk. Sa lèle esl d'un noir mat

et finement rugueuse, avec deux impressions assez lar-

ges et peu profondes sur le front; palpes el antennes

à l'exception des deux premiers articles, d'un brun

rougeàtre; corselet noir-mat, lisse sur le disque et

pointillé tout autour; élylres et abdomen d'un brun

noirâtre et pointillés; pattes d'un jaune ferrugineux.

Taille, un peu plus d'une ligne. En Europe.

MÉGASCÉLIDE. Megascelis. ins. Genre de l'ordre

des Coléoptères, section des Tétramèrcs, famille des

Eupodes, tribu des Chrysomélines, établi par Dejeau

(Calai, des Coléopt.), et adoplé par Lalrcille (Fam. nat.

du Règne Anim.). Ce genre a élé placé par Dejean près

des Mégalopes, Sagres et Donacies, à cause des formes

générales de son corps, mais Lalreille pense qu'on doit

le ranger près des Colaspis; il ressemble surtout au

!
Colaspis ulema.

MEGASEA. rot. Le Saxifraga crassifolia, L., forme

le lype d'un nouveau genre établi sous le nom de Me-

!

gasea par Haworth (Saxifragcaruin Eninneralio

,

p. G) qui lui attribue pour caractères essentiels: un

calice campanule, à cinq lobes, mellifère dans sa par-

tie inférieure; cinq pétales persistants ; des élamines

soudées avec le calice près de ses lobes; un ovaire su-

! père ; deux capsules réunies seulement par la base. In-
1 dépendamment du Saxifraga crassifolia, l'auteur de

I
ce genre y réunit trois autres plantes sous les noms de

ÏMegasea cordifolia, média et ciliala. Ces espèces

croissent en Sibérie el dans les montagnes du Népaul.

MÉGASOMA. us. Lépidoptères. Bois-Duval a formé

sous ce nom un genre, pour le Bombyx repanda,
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de Hubner. Cet insecte remarquable a d'abord été trouvé

par Olivier, aux environs de Bagdad, et on l'a ob-

servé depuis en Italie, en Espagne et en Portugal. Le

genre nouveau serait ainsi caractérisé : palpes en

forme de bec, couvertes de poils serrés; antennes du

mâle peclinées à la base, puis contournées, celles de

la femelle faiblement peclinées et simplement cour-

bées; corselet arrondi; pattes fortes et courtes; ab-

domen plus long que les ailes supérieures, celui du

mâle terminé par un faisceau de poils assez épais. Le

Megasoma repanda a un pouce et huit lignes d'en-

vergure, la femelle a deux pouces et un quart; les ailes

supérieures du mâle sont d'un gris ferrugineux pâle;

elles ont près de l'extrémité, une raie flexueuse d'un

blanc argentin, et sur le milieu une lunule brune, dou-

blée extérieurement par un point rougeâlre : l'espace

compris entre cette lunule et la ligne blanche, est rem-

pli dans sa moitié antérieure, par une tache presque

triangulaire, d'un brun marron; à la base il y a un

point axillaire blanc, précédé en dehors d'une tache

rousse, qui s'appuie extérieurement sur une petite raie

flexueuse, transverse, peu prononcée; les ailes inférieu-

res sont d'un brun de cannelle, bordées de gris. Les

ailes supérieures de la femelle sont d'un roux clair,

mélangées de brun violàlre, avec une double raie

flexueuse et transversale, de ces deux nuances ; les in-

férieures sont d'un violet brunâtre pâle, avec quelques

ondulations plus obscures vers l'angle anal. Le corps

est brun.

MÉGASOME. Megasoma. ins. Coléoptères pentamè-

res
;
genre de la famille des Lamellicornes, tribu des

Scarabéides, institué par Kirby aux dépens du grand

genre Scarabœus de Linné. Caractères : labre corné,

très-court, presque sinué antérieurement, avec les man-

dibules très-fortes, subtriquètres, trigones, bidentées

au bout, avec la base dilatée; lèvre cornée, oblongue,

avec son extrémité resserrée et barbue, terminée par

deux lobes triangulaires; languette couverte et rétrac-

tée dans la bouche; menton très-court; lobe extérieur

des deux mâchoires sans dents et corné, l'intérieur

à dent presque effacée; palpes labiales triarticulées,

les deux premiers articles obconiques et le dernier le

plus long, arrondi au bout; palpes maxillaires égale-

ment triarticulées, le premier article très-court, et le

deuxième plus long, obconique, arrondi au bout; an-

tennes formées de douze articles, dont le premier est

épais vers le bout et les six suivants très-courts, pres-

que monoliformes, la massue oblongue, composée de

trois feuillets; corps très-épais; tête pourvue d'une

corne, dentée à sa base et fourchue au bout; corselet

bi ou tricorne.

Mégasome actéos. Megasoma acteon, Kirby ; Sca-

rabœus acleon, Lin. Il est noir luisant ; sa tète est ar-

mée d'une corne avancée, un peu recourbée, bifide au

bout, munie à sa base interne d'une dent relevée, très-

forte; corselet à deux cornes comprimées, avancées,

pointues, en outre une petite élévation au milieu du

dos; écusson triangulaire; élytres lisses. La femelle a

le chaperon bidenlé, une très-petite corne à la tête et

point au corselet. Taille, quatre pouces. De Cayenne.

MÉGASTACHYE. Megaslachya. bot. Genre delà fa-

7 D1CT. DES SCIENCES NAT.

mille des Graminées, et de la Triandrie Digynie, L.,

établi par Beauvois (Agrost., p. 74, lab. 15, fig. 5)

pour les espèces du genre Poa et Briza qui offrent les

caractères suivants : les fleurs disposées en une pani-

cule rameuse ou formant des épillels allongés, com-

posés de fleurs imbriquées et distiques; la lépicène est

bivalve, et contient de cinq à vingt fleurs; la paillette

inférieure de la glume est émarginée, offrant un petit

mucrone dans son échaucrure; la paillette supérieure

est bifide; le style est biparti, terminé par deux stig-

mates velus; le fruit est allongé, dépourvu de sillon,

et dégagé des valves de la glume. Ce genre, que l'on ne

devrait considérer que comme une simple section des

Poa. a pour type le Poa megastachya ou Briza era-

grostis, L. On y rapporte encore les Poa pilosa, ama-
bilis, badensis, ciliaris, elongala, hypnoides, etc.

V. Patïïrin.

MÉGASTIGME. Megastigmus. ins. Hyménoptères;

genre de la famille des Chalcidiles, institué par Dalman
qui lui assigne pour caractères : tète moyenne et trans-

verse; antennes composées de treize articles; yeux la-

téraux^; ocelles disposés en triangle; mandibules tri-

dentées; mâchoires allongées; labre allongé et divisé;

palpes maxillaires de quatre articles, le dernier allongé,

subfusiforme, les labiales de trois articles, dont le

deuxième court; corselet convexe; prothorax allongé;

cuisses postérieures épaisses et dentées; jambes posté-

rieures arquées; corps noir, non d'aspect brillant ou

métallique; abdomen allongé.

Mégastighe transverse. Megastigmus transver-

sus, Daim. Sa tète est noire; ses yeux et ses ocelles

sont bruns; le prolhorax est jaune et le métathorax

noir; la base de l'abdomen est tachetée de noir, avec

cinq bandes courtes et brunes; les bords des segments

postérieurs sont jaunes; pieds jaunes; tarses bruns;

nervures des ailes brunes, avec le stigmate grand et

noir. Taille, deux à trois lignes. En Angleterre.

MÉGASTOME. moll. Se dit d'une Coquille univalve,

dont l'ouverture est très-grande.

MÉGASTYLE. Megastylus. ins. Hyménoptères; genre

de la famille des Ichneumonides, établi par Schiodte,

qui lui assigne pour caractères : tête transversale, ar-

rondie sur le vertex; hypostome triangulaire et protu-

bérant; chaperon grand et voûté; palpes filiformes,

inégales, les maxillaires terminées par un article al-

longé; langue bilaciniée, à découpures crénelées sur

les côtés; antennes médiocres, sétacées, finement velues,

insérées dans un premier article fort gros, qui sert en

quelque sorte d'étui à un autre plus petit, également

sphérique et qui est vraiment le premier de l'organe,

le suivant fort allongé, les autres presque monolifor-

mes
;
yeux grands, proéminents, elliptiques; ocelles

égaux, disposés en triangle; prolhorax petit et com-

primé; mésothorax plus élevé, un peu comprimé anté-

rieurement et divisé en dessus en plusieurs lobes bien

distincts ; métathorax rectangulaire et convexe; abdo-

men en forme de spatule, avec le premier segment di-

laté comme une bouteille; pédoncule linéaire, avec des

tubercules sur le côté, vers le milieu; tarière cachée;

oviducle simple et sélacé; pieds médiocres; cuisses min-

ces; (rochanter ovale, allongé; jambes grêles, éperon-



21 i M É G M É

nues; articles des tarses allongés. Scliiotlte décrit cinq

espèces de Mégastyles, qu'il a observées au nord de

l'Europe, dans le Danemarck.

Mégastyle ensanglanteur. Megastylm cruenta-

tor. Il est noir, avec les pieds, la poitrine et l'écusson

rouges; les ailes sont légèrement obscures. Il est assez

commun en automne dans les forêts.

MÉGATHÈRE. Megatherium. mai», foss. Genre que

le génie de Cuvier a en quelque sorle restitué a la vie,

el que ce grand naturaliste a placé parmi les Édentés.

Le Mégathère est de tous les animaux fossiles de très-

grande laille, le plus nouvellement découvert, et celui

qui, le premier, a eu son ostéologie connue. Sur plu-

sieurs points de son organisation il se rapproche du

Paresseux. Comme lui il offre certaines monstruosités

apparentes de formes extérieures, en même temps que

certaines particularités étranges de structure interne

que jusqu'ici l'on n'a pas encore bien comprises.

Les Paresseux fournissent une exception remarquable

aux conséquences que les naturalistes tirent ordinai-

rement de l'étude de la structure et du mécanisme des

organes chez les autres animaux. Que chaque partie

du corps de l'Éléphant ait été créée pour produire une

force extraordinaire, de même que chacun des membres

du Cerf ou de l'Antilope pour la vitesse et la légèreté;

c'est ce qui a frappé les yeux de tout observateur scien-

tifique. Mais c'a été un usage commun à tous les natu-

ralistes, que d'imiter Bufl'on dans la description qu'il a

donnée des Paresseux, et de les représenter comme

étant, de tous les animaux, ceux qui ont reçu l'organi-

sation la plus imparfaite, comme des êtres pour lesquels

aucune jouissance n'a été faite et qui n'ont été créés

que pour la misère.

Ce qui est vrai, c'est que les Paresseux sont, de tous

les Quadrupèdes vivants, ceux qui s'éloignent le plus

de la structure ordinaire; mais c'est une erreur que

d'avoir regardé ces déviations comme des imperfections

que ne contrebalance aucun avantage. Toutes ces di-

verses conditions anormales, loin d'être des défauts ou

des sources d'inconvénients pour les Paresseux, sont

. au contraire des exemples frappants des prévisions va-

riées à l'aide desquelles chaque créature a été orga-

nisée pour les conditions diverses dans lesquelles elle

était appelée à vivre. Les mêmes particularités, qui

rendent les mouvements du Paresseux si lourds, si pé-

nibles à la surface du sol, conviennent au contraire

merveilleusement à la vie pour laquelle il a été créé et

qui doit se passer entièrement sur les arbres dont les

feuilles forment sa nourriture. De même encore si l'on

considère le Mégathère comme un animal créé pour

creuser la terre et s'y nourrir de racines, on verra s'ex-

pliquer sa structure insolite et ses proportions en appa-

rence anormales; on trouvera pour chaque organe des

convenances relatives et des rapports étroits avec le

but que cet organe devait remplir.

Pour avoir une idée exacte des parties les plus re-

marquables de cet animal, il faut entrer dans quel-

ques détails minutieux peut-être de son organisation;

il faut l'étudier dans ses rapports constants avec son

mode particulier d'existence, et en se proposant pour

but d'arriver a reconnaître tout un système de combi-

naisons admirablement coordonnées dans le méca-
nisme de cette créature en apparence la plus mon-
strueuse de toute la série animale, et la plus dépourvue

de toute harmonie des proportions.

Toutes les l'ois qu'il s'agit d'animaux ordinaires, le

passage des diverses formes d'organisation les unes

dans les autres se fail par des degrés si insensibles, et

les diverses Fonctions dans chaque espèce sont expli-

quées d'une manière si complète et si immédiate par

les mêmes fonctions dans les espèces circonvoisines,

que l'on éprouve rarement quelque difficulté à saisir

la cause finale d'uu arrangement quelconque à mesure

qu'il s'offre aux investigations anatomiques. Ceci est

vrai surtout du squelette, lequel est la charpente de

tous les autres mécanismes de l'organisation; et cette

partie est de la plus liante importance pour l'histoire

des animaux fossiles dont il reste rarement antre chose

que des os, des dents et des téguments écailleux ou

osseux. Le Mégaibère est un exemple des écarts les

plus extraordinaires et d'une apparence monstrueuse

des plus tranchées; cet animal gigantesque surpasse

en volume les plus grands Rhinocéros, et n'a pas, dans

toute la nature vivante, de plus pioches voisins en or-

ganisation que les genres non moins anormaux des

Paresseux, des Tatous el des Chlamiphores, dont le

premier est organisé pour le but spécial de vivre sur

les arbres, el les deux derniers pour s'enterrer dans le

sable où ils cherchent tout à la fois la nourriture el

l'abri, et qui lous trois, quant à leur distribution géo-

graphique, sont resserrés à peu près dans les mêmes
contrées américaines où vécut jadis le Mégathère.

Tète. La tête osseuse ressemble beaucoup à celle du
Paresseux; l'os long el large qui descend de l'arcade

zygomalique le long de la joue, le rapproche beaucoup

plus de l'Aï que de tout autre Mammifère; celle pièce

remarquable dut être un auxiliaire important pour les

muscles moteurs de la mâchoire, dont la puissance ex-

cédait les limites ordinaires.

La partie antérieure du museau est tellement déve-

loppée et massive, el en même temps tellement criblée

de trous pour le passage de nerfs et de vaisseaux, que

l'on est autorisé à affirmer que là devait exister un or

gane d'un volume considérable. Une trompe allongée

eût été complètement inutile ù un animal dont le cou

était aussi long ; ce devait être un nez analogue ù celui

du Tapir, el assez allongé pour saisir des racines à la

surface du sol. La cloison des narines, également solide

et osseuse, est une nouvelle preuve de la présence en

ce point d'un organe puissant, d'un appareil destiné

peut être à compenser l'absence des dents incisives et

des défenses.

Dépourvu d'incisives, le Mégathère n'a pu se nour-

rir d'herbes; et la structure des molaires prouve que

ce n'était pas davantage un animal Carnivore. Cha-

cune, en effet, par sa composition, ressemble à l'une

des nombreuses (lenticules que l'on voil réunies en

une seule molaire composée chez l'Éléphant; et l'on y
trouve un admirable exemple de la manière dont la

nature a uni, pour former les dénis des animaux gra-

minivores, trois substances d'inégale densité, Vivoire,

l'émail et la matière corticale. Les dénis ont environ
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sept pouces de longueur; toutes sont de forme à peu près

prismatique, et ont leurs surfaces triturantes disposées

d'une façon remarquable dans le but de maintenir les

deux bords tranchants, cunéiformes, en état de remplir

leurs fondions jusqu'à ce que la dent tout entière soit

usée. Cet arrangement n'est qu'une modification de

celui qu'on observe dans les molaires de l'Éléphant et

des autres herbivores; et le même principe a été mis

en œuvre par les fabricants d'outils, pour que les ha-

ches, les faux, et autres instruments, conservent tou-

jours leur tranchant aigu. Dne hache n'est pas unique-

ment faite d'acier, mais bien d'une lame mince d'acier

saisie entre deux lames de fer plus doux, de manière

que la première dépasse les deux autres précisément là

où doit saillir l'arête tranchante. II résulte de cet arran-

gement un double avantage : en premier lieu, l'outil

est moins facile à briser que s'il était entièrement fa-

briqué avec la matière la plus fragile, celle de l'acier;

en second lieu, on éprouve beaucoup moins de peine à

user sur la meule les lames extérieures de fer doux

pour rendre au tranchant toute sa finesse, que si la

masse tout entière était d'un acier fortement trempé.

C'est à l'aide d'une disposition pareille qu'il se produit

constamment deux bords tranchants sur la couronne

des molaires du Mégalhère.

Chacune des dents inférieures s'oppose à la dent su-

périeure qui lui correspond, de manière à ce que l'émail

le plus dur de l'une soit en rapport avec les parties les

moins dures de l'autre; les tranchants d'émail agissent

par frottement contre l'ivoire, et l'émail contre la

croûte corticale dans les dents réciproquement oppo-

sées. Ainsi l'acte de la mastication lui-même crée et

maintient celte série de coins qui s'engrènent les uns

dans les autres, de la même manière que les crêtes

saillantes des cylindres opposés dans les moulins à

écraser.

C'était donc, comme on le voit, une machine d'une

prodigieuse puissance que cette bouche du Mégathère,

où seize dents offraient une surface triturante gar-

nie de trente-deux coins semblables, chacune de ces

dents elles-mêmes ayant de sept à neuf pouces de long,

et s'enchâssant solidement dans une alvéole profonde

par la plus grande partie de sa longueur.

Cependant ces dents se seraient promptement usées;

mais une disposition qui n'est pas ordinaire aux dents

molaires, et que l'on observe encore parmi les animaux

de l'époque actuelle, dans les incisives du Castor et des

autres Rongeurs, suppléait à la destruction incessante

qu'éprouvait la couronne par l'addition continue de

matériaux nouveaux à la racine qui, dans ce but, de-

meurait creuse et remplie par une pulpe molle pendant

toute la durée de la vie de l'animal.

Ainsi d'une part il n'est guère possible d'imaginer

une combinaison d'appareils dentaires d'où résulte une

machine d'un effet plus puissant pour le broiement des

racines; et, en outre, ce mécanisme déjà si admirable

a encore la faculté qui met le comble à la perfection

de tout mécanisme, celle de trouver en lui-même et

dans l'exercice même de la fonction pour laquelle il a

été créé, le principe de son entretien et de sa parfaite

conservation.

Mâchoire inférieure. La mâchoire inférieure est

très-grande et très-lourde par rapport au reste de la

tête : la raison de ces proportions si vastes se trouve

dans la nécessité d'alvéoles profondes, pour supporter

les puissantes molaires dont il a déjà été question, et

contenir les organes qui contribuent à leur accroisse-

ment non interrompu. C'est sans doute pour aider à

supporter ce fardeau insolite de la mâchoire inférieure,

conséquence de la forme des molaires, qu'a été faite

celte apophyse extraordinaire et puissante qui, dans

le Mégathère comme dans les Paresseux, descend de

l'arcade zygomaliq.ue.

Os du tronc. Les vertèbres du cou, bien que puis-

santes, ont cependant peu de volume en comparaison

de celles de l'extrémité opposée du corps; mais elles

sont dans un rapport exact avec le volume de. la tête,

comparativement légère, et dépourvue de défenses. La
région dorsale de la colonne n'offre rien que d'ordi-

naire dans son volume; mais les vertèbres lombaires

se font remarquer par un accroissement qui corres-

pond à l'agrandissement énorme du bassin et des mem-
bres inférieurs; et l'extrémité des apophyses épineuses

est aplatie comme si, de même que chez les Tatous, elle

avait été soumise à la pression d'une cuirasse.

Le sacrum est uni au bassin d'une façon particulière

à cet animal, et calculée dans le but de lui donner une

force extraordinaire; ses apophyses indiquent la pré-

sence de muscles très-puissants pour les mouvements
de la queue. Celle-ci est formée de vertèbres énormes,

donl les plus grandes ont un corps de sept pouces en

diamètre, et vingt pouces d'une exlrémilé à l'autre de

leurs apophyses transverses. Qu'on ajoute à cela l'épais-

seur des muscles et des tendons, en même temps que

des téguments écailleux qui les recouvraient, et on

n'hésitera pas à prononcer que la queue, en ce point

où son volume était le plus considérable, n'avait pas

moins de deux pieds en diamètre et de six en circonfé-

rence, pourvu qu'on la suppose à peu près cylindrique,

ainsi que cela s'observe chez le Tatou. Au reste, des

dimensions aussi vastes ne sont pas plus hors de pro-

portion avec les parties voisines du corps que ne sont

celles du même organe chez les Tatous; et il est pro-

bable aussi que, comme ces derniers animaux, le

Mégalhère se servait de sa queue pour supporter le

poids énorme de son corps et de l'armure dont il était

recouvert. Au-dessous de ces mêmes vertèbres caudales

étaient fixées aussi de fortes épines, ou os supplémen-

taires en chevron, qui durent ajouter beaucoup à la

solidité delà queue, et la rendre d'autant plus propre

à remplir cet office. Il est probable aussi qu'elle jouait

un rôle formidable comme instrument de défense, ainsi

que cela a lieu chez les Pangolins et les Crocodiles.

En 1822, Sellow vit des portions d'une armure écail-

leuse qui avaient été trouvées près de Monte-Video, ap-

partenant à cette partie du corps.

Les côtes sont plus compactes, plus épaisses et plus

courtes que celles de l'Éléphant ou du Rhinocéros, et

la surface supérieure convexe de quelques-unes est ru-

gueuse et aplatie là où devait surtout porter immédia-
1 tement le poids de la cuirasse osseuse.

Extrémités antérieures. L'omoplate offre une dis-
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position que l'on ne rencontre que dans la 6enle famille

des Tardigrades; et l'acromion présenle également,

dans son articulation avec la clavicule, des conditions

de force qui ne s'observent chez aucun autre animal.

On y trouve en outre des arrangements insolites, des-

tinés à donner attache à des muscles des plus puissants,

qui avaient pour fonctions de mouvoir le bras.

La clavicule est forte, et courbée à peu près comme
dans un squelette humain ; et la présence de cet organe

dans le Mégalhère, alors qu'il manque dans l'Éléphant,

dans le Rhinocéros et dans tous les grandi Ruminants,

indique déjà que le membre antérieur remplissait quel-

que autre fonction que la locomotion. Cet os offre un

support fixe et solide a la cavité glénoïde de l'épaule;

et il permet en outre aux membres antérieurs un mou-

vement de rotation analogue ù celui des bras dans l'es-

pèce humaine.

11 y a dans les diverses circonstances qui précèdent

trois faits remarquablement en harmonie avec la forme

et les habitudes du Mégalhère : d'abord le mouve-

ment rotatoire du bras, qui favorisait son emploi

comme instrument constamment employé à fouiller le

sol pour en arracher la nourriture; en second lieu, le

peu de facultés de locomotion que possédait l'animal,

ce qui s'explique par le peu de déplacement qu'exige

la recherche d'aliments aussi inertes que le sont des

racines; enfin la compensation de celte faiblesse com-

parative des supports antérieurs du corps par la gran-

deur colossale et disproportionnée des hanches et

des extrémités postérieures. Dans l'Éléphant, le poids

énorme de la tète et des défenses exige que le cou soil

court, et les membres antérieurs développés outre me-

sure en volume et en force ; aussi dans cet animal est ce

l'avant du corps qui prédomine pour la masse et pour

la puissance; dans le Mégalhère au contraire toutes

les proportions sont inverses; la tête est proportion-

nellement petite, le cou long, el la partie antérieure

du corps peu chargée en comparaison des régions pos-

térieures. Les os de l'épaule sont disposés pour donner

de la force et de la mobilité aux membres antérieurs;

mais cette mobilité n'a aucun rapport avec la progres-

sion de l'animal, et cette force n'a pas exclusivement

pour but de supporter le poids du corps. L'humérus

s'articule avec l'épaule par une tête arrondie, qui lui

permet de se mouvoir librement dans des sens divers.

Ses parties supérieures et moyennes sont faibles; mais

sa partie inférieure acquiert une largeur extraordi-

naire par la saillie énorme des crêtes qui naissent des

condyles pour l'insertion des muscles moteurs des pieds

et des doigts antérieurs.

Le cubitus est très-large et très-solide à son extré-

mité supérieure, où se trouve un espace étendu pour

l'insertion de muscles qui déterminent certains mouve-

ments des pieds. Le radius tourne librement autour du

cubitus, de même que dans les Paresseux et les Four-

miliers, lesquels font également, bien que d'une ma-

nière différente, un grand usage de leurs extrémités

antérieures. Cet os offre à sa partie supérieure une

cavité qui tourne autour d'une éminence arrondie de

l'humérus, et une apophyse étendue qui part de sa

crête longitudinale et indique combien étaient déve-

loppés les muscles producteurs du mouvement rola-

loire.

Les pattes antérieures doivent avoir eu environ trois

pieds de long sur plus de douze pouces de large, el elles

formaient un instrument d'une action puissante pour
fouiller la terre jusqu'à la profondeur où les racines

succulentes sont d'ordinaire le plus abondantes. Les

pieds antérieurs posaient sur le sol dans toute leur

étendue, et cette extrême longueur n'offrait que des

désavantages pour les mouvements de progression;

mais elle permettait que l'un des membres antérieurs

agît simultanément avec les deux postérieurs et la

queue pour supporter tout le poids du corps, tandis

que l'autre, devenu libre, s'employait exclusivement à

creuser la terre pour en retirer les aliments.

Les doigts des pieds antérieurs se terminent par des

ongles grosel puissants et d'une grande longueur. Les

os qui les supportent offrent deux parties distinctes :

un axe ou noyau conique, qui remplit la cavité interne

de l'enveloppe cornée, et un repli osseux constituant

une sorte d'étui solide, destiné à recevoir el à soutenir

sa hase. Ces ongles prennent d'ailleurs une position

oblique par rapport au sol, de la même manière que

les ongles fouisseurs de la Taupe; et ce dernier arran-

gement ajoute encore à leur puissance comme instru-

ments destinés à creuser la terre.

Extrémités postérieures. Le bassin du Mégalhère

est d'une solidité et d'une étendue énormes. Ses im-

menses os iliaques sont presque à angle droil avec

la colonne vertébrale, el leurs bords externes sont

éloignés l'un de l'autre de plus de cinq pieds, ce qui

excède de beaucoup le diamètre des hanches dans les

plus grands Éléphants. En outre, la crête de chacun de

ces os est aplatie comme si elle eût été comprimée par

le poids d'une armure. Ce volume énorme du bassin,

qui, dans un animal d'une stature ordinaire et rem-

plissant des fondions ordinaires, n'eût été qu'un man-
que de proportion, el n'eût eu que des inconvénients,

s'harmonisait probablement de la manière la plus com-
plète avec l'habitude où était le Mégalhère de se tenir

sur trois de ses pieds, tandis qu'avec le quatrième il

fouillait la (erre.

Ce bassin si extraordinaire par son poids et son

étendue présenle encore une autre déviation du type

commun dans la position el la direction de la cavité

colyloïde du fémur. Cette cavité se dirige d'ordinaire

plus ou moins obliquement en dehors, et celle obli-

quilé ajoute à la facilité de mouvement des mem-
bres postérieurs. Dans le Mégalhère au contraire, elle

repose sur la tête du fémur dans une direction verti-

cale, et elle est plus rapprochée de la colonne verté-

brale que dans aucun autre animal. De celle particu-

larité de position résulte une grande force pour sup-

porter la pression verticale du corps; mais elle entraîne

une diminution correspondante dans la rapidité des

mouvements.

Celte largeur démesurée du bassin conduit encore a

cette autre conséquence, (pie la cavité abdominale était

extrêmement vaste el contenait des viscères volumi-

neux tels qu'il convient pour un régime végétal.

La forme et les proportions du fémur ne sont pas



M E G 31 E G 217

moins extraordinaires que celles du bassin. Cet os est

au moins trois fois plus épais que dans les Éléphants

les plus grands, et il égale presque en largeur la moitié

de sa longueur totale. Sa tèle est unie au corps de l'os

par un col court et Irés-robuste, de vingt-deux pouces

de (our; il est long de deux pieds quatre pouces; sa

circonférence, là où il est le moins épais, esl de deux

pieds deux pouces, et de trois pieds deux pouces dans

la portion qui l'est le plus; son corps esl aplati, et, par

suite même de cet aplatissement, élargi à un point dont

on ne liouve pas dans la nalure un second exemple.

Ces diverses particularilés que présente le fémur pa-

raissent avoir eu un double but. Le premier, d'oblenir

une solidité extrême à l'aide de proportions courtes et

massives; et en second lieu de compenser, au moyen

de l'aplatissement dans le sens transversal, le désavan-

tage qui résultait de la position trop interne qu'occupe

la cavité par laquelle le fémur s'articule au bassin.

Les deux os de la jambe sont aussi extrêmement

courts, et dans un rapport exact d'épaisseur et de soli-

dité avec le fémur qu'ils supportent. Leur puissance

s'accroit encore par cette circonstance qu'ils se sou-

dent entre eux par leurs extrémités, soudure que, sui-

vant Cuvier, l'on ne rencontre dans aucun autre animal,

à l'exception des Tatous et des Cblamypbores, qui tous

les deux passent leur vie a fouiller la terre pour y cher-

cher leur nourriture.

L'articulation de la jambe postérieure avec le pied est

admirablement prévue pour soutenir la masse énorme

qui pèse dessus dans le sens vertical. L'astragale, ou

grand os du tarse, long de neuf pouces, et haut de la

même quantité, est dans un rapport exact avec l'extré-

mité du tibia où il s'articule, et il est supporté par un

calcanéum de la longueur extraordinaire de dix-sept

pouces, et ayant vingt-huit pouces de circonférence.

Cet os énorme, appuyé sur le sol, fournissait une base

solide, un point d'appui inébranlable à ces masses ac-

cumulées du bassin, de la cuisse et de la jambe, dont

on vient de décrire l'enchaînement et les relations.

On voit en effet que le calcanéum occupe près de la

moitié de la longueur tout entière du pied postérieur;

que les os des doigts sont tous fort courts, à l'excep-

tion de la phalange terminale du pouce qui est con-

vertie en une énorme griffe osseuse, plus grande qu'au-

cune de celles des pieds antérieurs, puisqu'elle a treize

pouces de circonférence; et que le noyau qui doit se

revêtir d'une enveloppe cornée, n'a pas moins de dix

pouces de longueur. L'usage principal de cet ongle

puissant était probablement de fixer le pied solidement

sur le sol.

Des extrémités construites dans des proportions aussi

massives ne durent être que des instruments inertes

pour une locomotion rapide ; et elles paraîtraient bien

imparfaites, si, voulant les juger, on prenait pour

termes d'appréciation les fonctions que remplissent

d'ordinaire les membres chez les Quadrupèdes. Mais

si on y voit les supports d'une créature presque séden-

taire, et d'un poids extraordinaire, elles exciteront

l'admiration comme le font toutes les pièces des méca-

nismes animaux lorsqu'on en comprend le but et les

usages. La perfection d'un instrument ne peut s'es-

timer qu'en étudiant le travail qu'il doit accomplir.

Le marteau et l'enclume d'un fabricant d'ancres, tout

massifs qu'ils sont, n'ont pourtant rien de grossier ni

d'imparfait. Ils offrent, par rapport aux travaux qu'ils

doivent exécuter, des proportions lout aussi parfaites

que les outils légers et délicats de l'horloger par rap-

port aux rouages déliés de ses chronomètres.

Des débris d'une armure osseuse extrêmement remar-

quable par son épaisseur (un pouce et même au delà),

trouvés dans les mêmes cavernes que les ossements du
Mégathère, avaient fait penser que cet animal gigan-

tesque avait pu être recouvert d'une cuirasse dont ces

débris étaient vraisemblablement des restes, et à force

de raisonnement dont, il faut bien le dire, la justesse

exigeait plus que de l'indulgence, on est parvenu à ne

plus trouver hors de proportion avec la structure géné-

rale du Megatherium, une enveloppe d'un poids aussi

énorme. Du reste, il paraît que l'on ne peul se faire

aucune idée exacte du tissu dermoïde de ce colosse, car

le naturaliste Claussen, qui a découvert le Megathe-

rium et autres animaux nouveaux qu'a fait connaître

le docteur Lund dans les Actes de l'Académie de Copen-

hague et plus récemment dans une lettre irrsérée dans

les Annales des Sciences naturelles (mai 1840, p. 510

et suiv.), se trouvant en ce moment à Bruxelles,'affirnie

positivement que ces débris d'armures dorrt il possède

de grandes masses, n'ont point appartenu au Mega-
therium, mais bien évidemment à un animal tout à

fait distinct dont le docteur Lund a formé un genre

particulier, qu'il a appelé Hoplophorus, et qui appar-

tient à son ordre des Effœdentia. Ce genre renferme

quatre espèces qui ont reçu les noms de euphractus,

Selloiviel minor; la quatrième, beaucoup plus grande

que les autres, est celle dont on a attribué l'armure

osseuse au Megatherium ; elle a été trouvée par Sel-

low et Claussen dans l'intérieur du Brésil, sur les bords

de l'Arapey-Chico, près d'Uraguay, et a été envoyée au

Musée de Berlin, fort riche en espèces fossiles.

MÉGATOME. Megatoma. ins. Genre de l'ordre des

Coléoptères, section des Pentamères, famille des Clavi-

cornes, tribu des Dermestins, établi par Herbst, et dont

les caractères sont :presternum recouvrant une partie

de la bouche; antennes pouvant se Iogeren grande par-

tie dans des excavations ou fossettes longitudinales des

côtés inférieurs du corselet, une de chaque côté. Ces

insectes ont été confondus avec les Dermestes et les

Altagènes, mais ils en diffèrent par leur presternum

qui ne recouvre pas la bouche, et par leurs antennes

qui ne sont point logées dans des fossettes des côtés du

corselet. La massue des antennes des Mégalomes est

généralement plus longue et terminée par un article

plus grand que le précédent, souvent même très-allongé

dans les mâles, tandis que, dans les Dermestes, les trois

articles composant cette massue, qui est d'ailleurs plus

grosse et de forme à peu près identique dans les deux

sexes, vont en diminuant de grandeur, de manière que

le deuxième est plus petit que le premier, mais plus

grand que le troisième ou le dernier; celui-ci est pres-

que eu forme de bouton; il est plus ou moins conique

ou triangulaire dans les Mégatomes; leur avant-ster-

num est plus saillant et plus convexe, et s'avance même
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sous la bouche dans plusieurs; le corps est ordinaire-

ment plus court et plus large.

Mégatome serricorne. Megatoma serra, Latr. (Gen.

Crust. et Ins., t. H, p. 55, pi. 8, fig. 10); Alla-

gène cornes en scie (Ibid., Hist. nat. des Crust. et des

Ins., p. 244); Dermesles serra, Fabr. 11 est long de

deux lignes, d'une couleur de poix, noirâtre, luisant,

avec les antennes et les pattes légèrement colorées de

brun jaunâtre. Il se trouve dans les environs de Paris,

sous les écorces des Ormes.

Mégatome onde. Megatoma undatum, Herbst; Der-

mesles undatus, Fab. Il est oblong, noir, avec une

double bande blanche, ondulée et transversale sur les

élytres, et trois points de même couleur sur le corselet.

Taille, deux lignes et demie. On le trouve en Europe.

MÉGÈRE. Megœra. ms. Diptères; genre institué par

Robert et placé par lui dans sa famille des Brachycé-

rates, adopté par Maccpiart qui en fait un genre de la

sous-tribu des Tacbinaires, famille des Muscides, avec

les caractères suivants : corps étroit; épistome non sail-

lant; face nue; front avancé; antennes courtes; troi-

sième article double du deuxième; style légèrement

tomenleux; abdomen cylindrique ou conique; point de

soies au milieu des segments : celles des bords assez

courtes; ongles et pelotes des tarses petits; première

cellule postérieure des ailes fermée ou entr'ouverle

avant l'extrémité : nervure externo-médiaire arquée

après le coude. Les genres Mégère et Millogramine

forment un petit groupe de Tacbinaires, dont le prin-

cipal caractère est la brièveté des antennes; le pre-

mier conserve quelques rapports avec les Myobus par le

style finement tomenleux, et parla couleur cendrée du

corps; les espèces qui le composent ont élé comprises

par Meigen parmi ses Miltogrammes; cependant ils s'en

distinguent par les soies qui garnissent le front et le

bord des segments de l'abdomen. Dans ses Diptères du

nord de la France, Macquart décrit six espèces de Mé-

gères.

Mégère conique. Megœra coinça, Macq.; Megœra
dira, Kob.; Milligramma conica , Meig.; Tachina

conica, Fall. Elle est cendrée, avec la tète blanchâtre;

ses palpes et ses antennes sont noires; elle a sur le front

une bande brunâtre; l'abdomen a trois rangs de lâches

brunes à retlels; les pieds sont noirs, et quelquefois

un peu fauves aux cuisses et aux jambes. Taille, deux

lignes et demie. Belgique.

MÉGÈRE, ins. Espèce du genre Salyre.

MËGI1.LE. Megilla. IHB. Fabricius a donné ce nom à

un genre d'Hyménoptères, que Lalreille a placé dans

sa famille des Porte-Aiguillons, près de son genre An-

Ihophores. Depuis, Léon Dufour ayant été à même d'é-

tudier ce genre sur plusieurs espèces, en a formulé les

caractères ainsi qu'il suit : mâchoires fléchies un peu

avant leur milieu, avec le lobe terminal ovale, lancéolé,

un peu velu; palpes maxillaires de six articles, dépas-

sant le lobe terminal de la mâchoire; lèvre oblongue et

droite; palpes labiales de quatre articles; mandibules

velues en dehors, oblusémenl unidenlées au-dessous de

leur sommet, munies vers leur tiers postérieur d'une

petite dent„lriangulaire; antennes filiformes dans les

deux sexes; yeux ovales-oblongs ;
ocelles disposés en

une série Iransversale et droite; ailes avec deux cellules

cubitales seulement, â peu près égales : la radiale allé-

nuée en avant; jambes postérieures munies dans les

femelles d'une brosse récoltante; premier article des

tarses postérieurs beaucoup moins long que celui de

la jambe correspondante.

Mégrle labiée. Megilla labiala, Fab.; Andrcna
lagopus, Lai. Elle est noire, couverte d'un duvet gris-

roussâtre; l'abdomen est noir, brillant, presque nu : le

troisième segment et les suivants sont bordés postérieu-

rement d'une villosité blanche. Taille, trois lignes et

demie. On trouve celte espèce au midi de la France.

MËGISCHIK. Megischia. ins. Coléoptères hétéro-

mères; genre de la famille des Gistélénides, institué par

Solier, qui lui assigne pour caractères : antennes al-

lant en grossissant vers l'extrémité; lêle allongée, ré-

trécie, notablement prolongée antérieurement; labre

très-saillant; les quatre palpes filiformes, terminées par

un article ù peu près de la largeur du précédent et tron-

qué carrément à son extrémité; prothorax transverse,

rectangulaire, ù peine plus étroit que les élylres; tarses

grêles, â pénultième article tronqué, sans pelote mem-
braneuse en dessous.

Mégischie HÉMORRnoÏDALE. Megischia hœmorrhoi-

dalis, Sol. Celte espèce est noire, avec la tète, le pro-

lliorax, l'anus, les cuisses et les jambes rouges. Taille,

cinq lignes. Alger.

MÉGISTANES. ois. Nom donné par Vieillot, dans sa

Méthode ornithologique , à l'une de ses familles qui

comprend les genres Autruche, Nandou, Casoar et

Ëmoii.

MÉGIST1NE. Megistina. ois. Dans son analyse d'une

nouvelle ornithologie élémentaire , Vieillot a créé ce

genre pour le Parus igiwtus, de Gmelin, Parus slro-

mei, Lath., que l'on n'a point trouvé à propos de sépa-

rer des autres Mésanges. V, ce mot.

MÉGISTOCÈRE. Megislocera. ins. Diptères; genre de

la famille desTipulaires, institué par Wiedeman, pour

une espèce de la Guinée, décrite comme Tipule par Fa-

bricius et à laquelle Wiedeman a joint quelques autres

congénères de l'Inde. Caractères: an tenues quatre à cinq

fois plus longues que le corps; palpes composées de

quatre articles presque égaux dont le dernier, suivant

Macquart, est long et flexible; rostre avancé, cylindri-

que; ailes hyalines; une cellule discoïdalc et cinq pos-

térieures; jambes à ergots petits et peu distincts.

Mégistocère FILU'ÈDE. Megislocera ftlipes, Fab. Sa

tète est cendrée; son corselet est de la même couleur,

mais couvert de poils serrés; l'abdomen est court, cen-

dré, avec le bord des anneaux jaunâtre; balanciers

bruns; ailes plus longues que l'abdomen, avec les ner-

vures brunes; pieds trois fois plus longs que le corps

et bruns. Taille, de l'extrémité du museau à l'anus,

quatre lignes. De la côte de Guinée.

MËGOPHRYS. rei'T. Kuhl a trouvé dans les îles de

Java et de Sumatra, le type d'un genre nouveau parmi

les Batraciens, qu'il dit différer des Grenouilles par sa

tête anguleuse, avec un prolongement de peau en forme

di' cerne, qui surmonte les paupières supérieures; il a

donné à celte espèce le nom de Megophrys monlana;

elle est voisine du Bu/'o cornulus, L.
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MÉGOPIDE. Megopis. lus. Coléoptères tétramères;

genre de la famille des Longicornes, tribu des Prioniens,

établi par Dejean qui lui assigne pour caractères : an-

tennes filiformes, composées de onze articles cylindri-

ques, dont le troisième très-grand, aussi long que les

deux suivants réunis; mandibules courtes et pointues;

palpes maxillaires beaucoup plus longues que les labia-

les, avec leurs articles presque cylindriques; yeux très-

grands; tête arrondie, plus longue que le corselet; celui-

ci mutique, court, transversal, arrondi latéralement,

pubescent; élytres très-longues, étroites et arrondies à

l'extrémité; pattes de longueur moyenne; cuisses allon-

gées; jambes sans épines internes ;
dernier article des

tarses plus grand que les autres qui sont courts.

Mégopide ïïdtiqde. Megopis mutica, Dej. Son corps

est pubescent, lestacé; ses yeux sont noirs, avec les an-

tennes et les pattes de la couleur du corps; les élytres

ont chacune trois lignes longitudinales élevées, dont

les plus rapprochées de la suture se réunissent l'une

avec l'autre avant l'extrémité de l'élylre. Taille, seize

lignes. De l'Ile-de-France.

MÉGYMÈNE. Megimenum. iks. Genre de l'ordre des

Hémiptères, famille des Cirnicides, institué par Serville

qui lui donne pour caractères : tète non rélrécie en

arrière; chaperon avancé, presque bifide en avant; an-

tennes médiocres, insérées sous le bord du chaperon,

composées d'articles dilatés, dont le premier court, le

deuxième allongé, le troisième plus large que les autres

et le quatrième ovale; rostre court, recourbé et logé

dans un sillon de la poitrine, qui a ses bords dilatés;

corselet à angles antérieurs avancés, formant une sorte

d'aile de chaque côté; écusson très-grand, arrondi en

arrière; corps un peu élevé, les bords de l'abdomen sont

dentelés; pattes très-fortes. On ne connaît de ce genre

qu'une seule espèce, et elle a été rapportée de la Nou-

velle-Guinée par les naturalistes qui faisaient partie de

l'expédition du capitaine Duperrey.

Mégyhèse débité. Megymenum dentatum, Guér.

Son corps est noirâtre; ses hémélytres sont noirs avec

la partie membraneuse blanche, veinée de noir; les an-

tennes et les pattes sont brunes. Taille, dix lignes de

longueur sur quatre de largeur.

MÉHEKBÉTÈN E. bot. C'est ainsi que Bauhin a nommé
le fruit du Canarium. V. ce mot.

MEHLSPATH. min. C'est le nom que l'on donne vul-

gairement à un Calcaire compacte de couleur bleuâtre

cl jaunâtre.

MEIBOMIA. bot. Plusieurs espèces placées par Linné

dans son genre trop vaste et mal circonscrit des Hedy-
sarum. en avaient été exclues par Heister, Adanson et

Scopoli. Mais ces botanistes n'ayant pas mis assez de

précision dans les caractères distinctifs du genre Mci-

bomia, on n'a pas cru devoir l'adopter. VHedysarum
Canadense, L., regardé comme type de ce genre, a été

réuni par De Candolle au genre Desmodium. V. Des-

MOUIER.

ME1LLAOQDE. bot. Vieux nom français du Sorgho,
d'où sont venus les noms de Milloc et Mii.loq.ue, que
l'on donne encore dans certaines parties du midi de la

fiance, particulièrement dans les Landes, à celte Gra-
ininée. V. Hocqde.

MEILLET. pois. V. Cesion.

MÉIONITE. min. Hyacinthe blanche de la Somma

,

Rome de l'Isle. Substance blanche, soluble en gelée dans

les Acides , fusible au chalumeau en verre spongieux

avec bouillonnement, et cristallisant en prismes droits,

à bases carrées, terminées ordinairement par des som-

mets tétraèdres. La forme primitive adoptée par HaUy,

est le prisme symétrique dans lequel la hauteur est au

côté de la base comme 4 est à 9. Ces cristaux sont sou-

vent comme fendillés et serrés les uns contre les autres.

Leur cassure transversale est ondulée et brillante. Leur

pesanteur spécifique est de 2,012. lis sont composés,

d'après une analyse de Slromeyer, de 41,23 de Silice,

52,72 d'Alumine, 24,24 de Chaux, 1,81 de Soude et Po-

tasse; et par conséquent ils résultent de la combinaison

d'un silicate d'Alumine avec un silicate de Chaux. Quel-

ques minéralogistes prétendent que leur formule de

composition est la même que celle du Wernérile ou

Paranlhine, avec lequel ils les confondent en une même
espèce : l'analogie complète des formes dans les deux

substances vient à l'appui de cette opinion. La Méio-

nite ne s'est encore rencontrée qu'en cristaux allongés

ou en grains cristallins dans les roches de la Somma où

elle est ordinairement accompagnée de Chaux carbo-

natée lamellaire. Arfwedson a analysé, sous le nom do

Méionite du Vésuve, une substance qui parait être d'une

autre nature, puisqu'il en a retiré : Silice, 58,50; Alu-

mine, 19,55 ; Potasse, 21,40; Chaux, 1,55; Oxide de

Fer, 0,40. Celle-ci a été distinguée de la précédente par

la qualification de Méionite d'Arfwedson.

MÉIOSTÉMONE. Meiosiemonis. bot. On se sert de

cette épilhète appliquée à un organe lorsque son nom-

bre est comparativement moindre que celui d'un autre;

par exemple : les élamines sont Méiostémones quand,

dans une fleur, leur nombre est moins grand que celui

des pétales; on dit alors plus simplement que les fleurs

sont Méioslémones.

MEISCE. bot. Synonyme de Phaseolus Max, t.

MEISNÉR1E. Meisneria. bot. Genre de la famille

des Mélastomacées, inslitué par le professeur De Can-

dolle, aux dépens du genre Rhexia, avec les caractères

suivants : calice à tube globuleux, à quatre lobes lan-

céolés, acuminés; quatre pétales ovales, à peine mu-
cronulés; huit anthères ovales, à bec tubuleux, dont

quatre à connectif long, auriculé vers l'articulation,

et quatre à connectif à peine perceptible. Le fruit con-

siste en une capsule à deux loges , renfermant des se-

mences très-petites, ovato-triangulaires. Les Meisnéries

sont des plantes herbacées, à tiges un peu sous -fru-

tescentes, droites, cylindriques, et faiblement poilues;

leurs feuilles sont ovales, aiguës, sessiles, à trois ner-

vures ciliées, un peu dentelées; leurs fleurs sont pédi-

cellées, solitaires, alternes dans les aisselles des ra-

meaux et des feuilles, ainsi qu'au sommet des rameaux.

Elles appartiennent au Brésil.

Meisinérie arénaire. Meisneria arenaria, De Cand.

Ses tiges et leurs ramifications sont presque cylindri-

ques et hispides; ses feuilles sont légèrement velues;

ses fleurs sont purpurescentes, avec leurs pétales apicu-

lés et leur capsule subglobuleuse.

MeisNÉRiE des malais. Meisneria paludosa, De
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Cand. Ses tiges et leurs ramifications sont télragones

et pilosiuseules; ses feuilles sont glabriusculcs de l'un

et l'autre côté. Bien différente de l'espèce précédente

que l'on ne rencontre que dans les lieux arides et sa-

blonneux, celle-ci ne se rencontre que dans les terrains

marécageux.

MÉISSNËRIE. Mcissneria. bot. Ce genre de Cryp-

togames, proposé récemment par le professeur Féedans

le supplément à son Essai sur les Cryptogames des

écorces exotiques officinales, pour être adjoint à sa

tribu des Tripélhéliacées, n'a point paru suffisam-

ment caractérisé pour que les algologues l'aient adopté

d'emblée.

MEISTERIA. bot. (Scopoli.) Synonyme de Pacou-

rina. V. ce mot.

MÉJANE. pois. Les pécheurs donnent ce nom aux

jeunes Dorades.

MËLACHNE. bot. Le genre de la famille des Cypéra-

cées que Scbrader (in Scluclt , Syst. vu, p. 85) avait

établi sous ce nom, existait précédemment sous celui

de Lamprocarya. y. ce mot.

MÉLACON1SE. min. Nom donné par Beudant à une

substance noire, terreuse, plus ou moins aggrégée,

non cristallisable, très-tendre, fusible au chalumeau

en scorie noire, donnant au feu de réduction des glo-

bules rouges métalliques, attaquable par l'Acide nitri-

que sans dégagement de vapeurs, composée de 70,Sô

de Cuivre et de 20,17 d'Oxigène. Cette substance, qui se

trouve dans toutes les mines de Cuivre, mais toujours

en très-petite quantité, paraît provenir de la décompo-

sition du Cuivre carbonate bleu.

MÉLAGASTUE. r-ois. Espèce du genre Labre.

MELjENACRANIS. bot. Pour Melancranis. y. ce

mot.

MEL^NUS. ins. Synonyme de Mélène. V. ce mot.

MÉLAINE. zool. Kisso donne ce nom à la matière

noire que la Seiche déverse dans l'eau, pour se sous-

traire aux regards de l'ennemi qui la poursuit, et que

l'on fait servir à la peinture à l'aquarelle sous le nom
d'encre de la Chine. V. Seiche.

MËLALEUQUE. Melaleuca. bot. Genre de la famille

des Myrtinées , et de la Polyadelphie Polyandrie, L.,

composé d'un très-grand nombre d'espèces croissant

pour la plupart dans l'Australasie et quelques-unes dans

l'Inde. Ce sont des arbrisseaux ou quelquefois de très-

grands arbres ornés de feuilles persistantes, opposées

ou verticillées, rarement alternes, coriaces, entières,

de forme variée suivant les espèces, et de Heurs tantôt

disposées en épis cylindriques et terminaux, tantôt,

mais plus rarement, solitaires; chacune d'elles offre un

calice court, adhérent par sa base avec l'ovaire qui est

infère; son limbe est à cinq divisions dressées; la co-

rolle se compose de cinq pétales également dressés dans

le plus grand nombre des espèces, et se recouvrant en

partie latéralement; les étamines sont fort nombreuses,

disposées en cinq faisceaux, dont les androphores sont

étroits, plus longs que la corolle, insérés ainsi que cette

dernière à un bourrelet jaunâtre, qui tapisse la partie

inférieure du limbe calicinal. L'ovaire est infère, ù trois

loges, contenant chacune un très-grand nombre d'o-

vules fort petits, cylindriques, attachés ù un troplio-

sperme saillant, qui naît de l'angle interne de chaque

loge. Le style est simple, cylindrique, plus long que la

corolle, terminé par un stigmate très petit, simple et

un peu oblique. Le fruit est une capsule globuleuse ou
déprimée, ombiliqnée à son sommet qui est couronné

par les dents du calice, à trois loges polyspermes s'ou-

vrant en (rois valves par son sommet et son axe seule-

ment; ces trois valves restant réunies a l'extérieur par

le calice intimement adhérent avec elles, et ne leur

permettant pas de se séparer. Chacune de ces valves

porte sur le milieu de sa face interne une des cloisons.

Les graines sont fort nombreuses, très-petites, cylin-

dracées et environnées d'une sorte de réseau.

Les espèces de ce genre sont, comme la plupart des

autres plantes de la famille des Myrtinées, munies, dans

leurs différentes parties, de glandes nombreuses, rem-

plies d'une huile volatile très -odorante. Aussi les Me-
laleitca sont ils généralement des arbres aromatiques.

Un grand nombre sont cultivés dans nos jardins. Mais

comme ils craignent le froid, il est nécessaire de les

abriter dans l'orangerie pendant l'hiver. Néanmoins,

dans le midi de la France, plusieurs peuvent être faci-

lement cultivés en pleine terre.

MÉI.ALEUQUE A FEUILLES DE MILLEPERTUIS. Melaleuca

hjrpericifolia, Smith. Celte espèce, l'une des plus com-
munes dans les jardins, et l'une de celles qui y acquiè-

rent la plus grande hauteur, est originaire de la Nou-

velle-Hollande. Elle forme un arbrisseau de douze à

quinze pieds d'élévation. Ses rameaux sont allongés,

grêles, rougeàlres et pendants à leur extrémité. Ses

feuilles sont opposées, sessiles, elliptiques, lancéolées,

aiguës; entières, glabres, d'un vert glauque; celles qui

terminent les jeunes rameaux sont rougeàlres el pu-

bescenles. Les fleurs sont très -grandes et d'un beau

rouge, formant un épi ovoïde, Irès-dense et pédoncule.

Ses fruits sont gros et ouverts dans leur partie supé-

rieure.

Mélaxedqdea bois blanc J/e/a/eî/ra Leucadendron,

L., Lamk., III., lab. 641, Sg. 4. Celte espèce croit dans

les Indes-Orientales où elle forme un arbre d'une hau-

teur assez considérable, ayant une écorce noirâtre,

subéreuse, des feuilles alternes, lancéolées, très-aiguës,

entières, marquées de nervures longitudinales, glabres,

les terminales sont soyeuses el blanchâtres. Les Heurs

sont blanches, sessiles, formant des épis très-allongés.

On retire, par le moyen de la distillation des feuilles de

cet arbre, une huile volatile fort rare en Europe, mais

usitée dans l'Inde, et que l'on connaît sous le nom
d'Huile de Cajeput. Elle est très fluide, transparente,

d'une belle teinte verte foncée, plus légère que l'eau,

d'une odeur forte, aromatique et non désagréable.

MËLALEUQUE A FEUILLES DE BRUYÈRE. MulalcilCU di-

cœfolia, Smith. C'est un arbrisseau d'au moins vingt

pieds de hauteur, ayant ses rameaux blanchâtres, ses

feuilles éparses, 1res rapprochées , linéaires, subulées,

glabres, ponctuées, un peu recourbées; ses fleurs d'un

blanc sale, formant de petits épis ovoïdes au sommet

des rameaux. Il est originaire de la Nouvelle - Hol-

lande.

Mêlaleuque gentil. Melaleuca pulchella, Willd.

Joli petit arbrisseau de la Nouvelle-Hollande, ayant ses
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rameaux grêles, flexibles et pendants à leur extrémilé;

ses feuilles sont opposées, très-petites, sessiles, lancéo-

lées, aiguës, entières, glabres, ponctuées à leur face

inférieure. Les fleurs sont d'un beau rouge carmin,

placées isolément à l'aisselle des feuilles, ou réunies

de manière à former des épis.

MÉLALEDQtiE A FEUILLES DE DlOSULk. MelaleUCa DÎOS-

mœfolia, Cavan. Arbrisseau de cinq à six pieds de

hauteur, ayant ses rameaux d'un brun mêlé de blanc;

ses feuilles petites, marquées d'un rang de points trans-

parents; les fleurs sont pourpres.

On cultive encore dans les jardins un grand nombre

d'autres espèces de ce genre; telles sont les Melaleuca

coronata, armillaris , styphelioides
, gnidiœfolia

,

nodosa , decussala , myrtifoliâ, anguslifolia , etc.

Tous ces arbrisseaux doivent être mis en terre de

bruyère pure ou mélangée de terre franche. Pendant

l'hiver, on doit les abriter dans l'orangerie. On les mul-

tiplie, soit de graines que l'on sème au printemps dans

des terrines remplies de terre de bruyère, soit par le

moyen de boutures, sous châssis, ou de marcottes par

strangulation. Ils demandent à être arrosés fréquem-

ment pendant l'été.

MÉLAMBO. bot. Écorce amère et résineuse, origi-

naire de l'Amérique méridionale , et que De Candolle

suppose provenir d'une espèce du genre Drymis.

MËLAMÈRE. ois. Espèce du genre Gros-Bec. V. ce

mot.

MËLAMPE. Melampus. mon. Montforta formé sous

ce nom, dans sa Conchyliologie Systématique, un genre

qu'il a séparé des Auricules. Lamarck l'a d'abord adopté

en lui donnant le nom de Conovule, et a fini par réunir

les Conovules aux Auricules dont elles ne diffèrent pas

essentiellement. V. Adricele.

MÉLAMPODIER. Melampodium. bot. Linné a établi

ce genre qui appartient à la famille des Synanthérées,

Corymbifèresde Jussieu,et à la Syngénésie nécessaire;

et l'a composé de deux plantes dont on a fait des genres

séparés. Ainsi leMelampodium Americanum, L., est

resté le type de celui dont il est question dans cet ar-

ticle, tandis que le Melampodium australe, L. et

Lœfl., a formé le genre Centrospermum de Kunth.

Le professeur Richard père constitua, dans le Synopsis

de Persoon, un genre Dysodium qui a les plus gran-

des affinités avec le Melampodium, et qui lui a été

réuni par Brownet Kunth; il en a été de même du genre

Alcina de Cavanilles. Kunth, en réunissant de même
les trois genres, y a formé trois sections, mais sans

assigner de caractères à chacune d'elles. Après ces

réformes, ou plutôt après ces réunions, voici les carac-

tères qui distinguent essentiellement le Melampodium:
involucre à cinq folioles égales; réceptacle convexe,

conique, muni de paillettes; fleurs du disque tubulées

et mâles ; celles de la circonférence en languettes et

femelles; akènes sans aigrette, striés, enveloppés d'une

foliole capsulaire. Ce genre ne comprend qu'un très-

petit nombre d'espèces, touLes indigènes des contrées

équinoxiales de l'Amérique. Ce sont des herbes ou des

arbustes à feuilles opposées, entières, à fleurs axillaires

et terminales, jaunes et solitaires. On cultive avec assez

de facilité, dans les jardins de botanique, les Melam-

podium longifolium, Willd. ; Melampodium divari-

catum, Kunth, ou Dysodium divaricalum, Rich.; et

Melampodium perfoliatum , Kunth, ou Alcina per-

foliata, Cav. Ces plantes y fleurissent sur la fin de l'été.

MÉLAMPRASION. bot. ( Dioscoride. ) Synonyme de

ballota nigra, L.

MELAMPUS. ois. (Gesner.) Synonyme de Glaréole

tachetée. C. Glaréole.

MÊLAMPYRE. Melampyrum. bot. Ce genre de la

famille des Rhinanlhacées et de la Didynamie Angio-

spermie, L., est ainsi caractérisé : calice tubulé, à

quatre divisions peu profondes; corolle tubuleuse

,

comprimée, à deux lèvres dont la supérieure est en

forme de casque, repliée sur ses bords
; l'inférieure en

gouttière et trifide; quatre étamines didynames; capsule

oblongue, obliquement acuminée, comprimée, à deux
loges séparées par une cloison opposée aux valves, et con-

tenant chacune deux graines. Ce genre présente par ses

caractères beaucoup d'affinités avec les genres Bartsia

et Rhiuanthus, mais il a un port particulier, qui per-

met de le distinguer au premier coup d'oeil. Il se com-
pose d'une dizaine d'espèces presque toutes indigènes

des contrées sylvatiques et monlueuses de l'Europe. Ce

sont des herbes ù feuilles simples et opposées; à fleurs

situées dans les aisselles des feuilles supérieures, ou

disposées en épis terminaux, et accompagnées de brac-

tées. Elles noircissent par la dessiccation encore da-

vantage que les autres plantes de la même famille qui

toutes sont sujettes à cet inconvénient.

Mélampïre des champs. Melampyrum arvense, L.,

vulgairement Blé de Vache, Cornette, Rougeole, etc. II

a une tige droite , haute de deux à trois décimètres, or-

dinairement rameuse, garnie de feuilles lancéolées,

linéaires et pubescentes; ses fleurs sont rouges, mêlées

de jaune, disposées en épis terminaux, et accompa-
gnées de bractées d'un rouge de sang, découpées sur

les bords en lanières sétacées. Celte plante est com-
mune parmi les Blés et les Seigles; ses graines donnent

au pain une couleur noirâlre ; suivant les uns. elles lui

communiquent des qualités nuisibles, tandis que, sui-

vant les autres, elles ne l'altèrent en rien. L'abbé Ro-

zier concilie ces opinions opposées en observant que

les graines récentes sont encore pourvues de leur eau

de végétation, d'où dépendent les mauvais effets qu'on

leur reproche; elles n'ont au contraire plus rien de

malfaisant lorsqu'une parfaite dessiccation a fait dis-

paraître leur humidité. L'herbe du Melampyrum ar-

vense est un très-bon fourrage pour les Vaches; mais,

d'après les expériences de Teissier, elle vient mal lors-

qu'elle est semée seule; il est donc plus convenable,

pour la nourriture des bestiaux, de l'arracher soigneu-

sement, d'en purger les Blés à la végétation desquels

elle porte un tel préjudice que les cultivateurs italiens

la comparent à un feu dévorant, et la désignent sous le

nom de Fiamma.
Méi.abipïre des bois. Melampyrum sylvalicum, L.

Sa lige est totalement glabre, haute de trois à quatre

décimètres, très- rameuse, garnie de feuilles très-en-

tières; les fleurs sont blanchâtres ou jaunâtres, soli-

taires dans les aisselles des feuilles. Cette espèce est

une de ces plantes qui concourent a caractériser la
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végétation de certaines contrées : on la trouve en

grande abondance dans les bois; c'est une bonne pâ-

ture pour les Vacbes qui, lorsqu'elles s'en nourrissent,

fournissent du lait et du beurre de la meilleure qua-

lité.

MËLANANTHÈRE. dot. Plante dont les anthères sont

noires.

MËLANCHLÈNES. Melanchlœni. ins. Ce nom qui

signifie Habillé de noir, avait élé donné par Lalreille à

une division des Carabiques comprenant les genres

Licine, Harpale et Siagone. V. ces mots.

MÉLANCHRYSE. Melanchrysum. eot. H. Cassini

( Bulletin de la Société Philomalique. janvier 1817) a

établi ce genre qui appartient a la famille des Synan-

thérées, tribu des Arclolidées, et à la Syngénésie frus-

tranée, L. Voici ses principaux caractères : involucre

cylindracé, composé de folioles sur deux ou trois rangs,

un peu inégales, imbriquées, soudées entre elles par la

base, et surmontées d'un appendice étalé, linéaire et

foliacé; réceptacle épais, charnu, conique, alvéolé,

creusé intérieurement d'une cavité où s'insère le pé-

doncule ; calathide dont les Heurs centrales sont nom-

breuses, régulières, hermaphrodites; celles delà cir-

conférence sur uti seul rang, à corolle tubuleuse en

languette dentée au sommet, et parfaitement neutres;

ovaires couverts de longs poils capillaires dressés et

plus longs que l'aigrette qui est composée de paillettes

nombreuses, inégales, linéaires, subulées, finement

deuliculées en scie sur les bords. Ce genre a de tels

rapports avec le Guzania qu'on les a jugés suscep-

tibles d'être réunis, y. Gazanie. Il a pour type une

plante que Cassini regarde comme le vrai Gorteria

rigens, L., lequel est essentiellement différent de celui

qui a été ainsi nommé par Gœrlner, et qui forme le

genre Gazania ou Mussinia de Willdenow. A cette

espèce, l'auteur du genre Melanchrysum en a ajouté

une seconde qu'il a nommée Melanchrysum spinu-

losum, mais qui pourrait bien n'être qu'une variété de

la précédente. Ces deux plantes croissent au cap de

Bonne-Espérance; on les cultive dans les jardins d'Eu-

rope, a cause de leurs fleurs, les plus belles de toute

la famille des Synanthérées , surtout lorsqu'elles sont

exposées à un soleil ardent. La calathide du Melan-
chrysum spinulosum est très-large, d'une belle cou-

leur jaune orangée; chaque languette a sur sa par-

lie inférieure une grande tache très-noire. Ces plantes

se multiplient au printemps par marcottes que l'on

sépare en automne de la souche commune, et que l'on

met dans un pot rempli de bonne terre légère el placé

au soleil : il faut les arroser fréquemment pendant l'été,

et les conserver dans l'orangerie durant l'hiver.

MËLANCONIER. \lclanconlum. rot. (Urédinées.)Ce

genre établi par Link, est un des plus simples de celle

famille; il ne consiste qu'en des sporidies libres, non

cloisonnées, presque globuleuses, qui sortent de des-

sous l'épiderme des végétaux sous forme pulvérulente.

Ce genre diffère donc des Nemaspora par l'absence de

substance gélatineuse mêlée aux sporidies, el des Cryp-
lospoi iitin de Ivunze par ses sporidies presque globu-

leuses el non fusiformes ; el enfin des Stilbospora, dont

plusieurs espèces doivent rentrer dans le genre Melan-

conium, par ses sporidies non cloisonnées. L'espèce

qui a servi de type à ce genre est le Melanconiuin

atrum qui croil sur les jeunes branches mortes de dif-

férents arbres, mais plus particulièrement du Hêtre.

Kunzc et Nées d'Esenbeck ont depuis décrit quelques

autres espèces.

MELANCORYPIIUS. ois. (Belon.) Synonyme de Bou-

vreuil commun. V . Bouvreuil

MËLANCRANIDE. Melancranis. uot. Genre de la fa-

mille des Cypéracées el de la Triandrie Mouogynic, L.,

établi par Vahl (Enumer. Plant., p. 239) qui lui a

imposé les caractères essentiels suivants : épis compo-

sés d'écaillés imbriquées, qui renferment chacune plu-

sieurs fleurs disposées sur deux rangs; dans chaque

Heur on trouve trois élamines, un style à deux stig-

mates; akène dépourvu de soies. Ce genre comprend
des plantes indigènes du cap de Bonne-Espérance, et

placées par Thunberg parmi les Schœnus. Le Schw-
nus scariosus de cet auteur peut être considéré comme
le type du genre Melancranis. Ce sont des herbes dont

le chaume est roide, sans nœuds, trigone vers le som-

met; les fleurs sont réunies en une tête terminale, com-
posée d'épis très-serrés.

MÉLANDRYE. Melandrya. ins. Genre de l'ordre des

Coléoptères, section des Hétéromères, famille des Slé-

nélytres, tribu des Sécuripalpes, établi par Fabricius

el confondu par cet auteur avec un grand nombre d'au-

tres genres de la même famille. Ce genre, tel qu'il est

restreint par Latreille, a pour caractères : pénultième

article de tous les tarses bilobé; antennes simples, fili-

formes; palpes maxillairesterminées par un article très-

grand, en hache allongée; corps presque elliptique;

corselet trapézoïdal, plus étroit en devant. Ce genre a

été le sujet de bien des erreurs, et il a été embrouillé

par Olivier, Fabricius, llliger et beaucoup d'autres.

Latreille (Nouv. Dicl. d'Hist. nat.) entre dans des détails

à cet égard qui sont très-propres à éclaircir ce sujet;

les voici succinctement : « Hellénius, dit ce savant,

dans les nouveaux Actes de l'Académie de Stockholm,

année 1780, forma avec deux espèces de Coléoptères

hétéromères un nouveau genre qu'il nomma Serropal-

pus, ;i raison des palpes maxillaires dentées en scie.

Olivier (Eut. des Col.) l'adopta et le composa aussi de

deux espèces dont l'une, le Serropalpe varié, avait déjà

élé décrite et figurée par Bosc, dans les Actes de la So-

ciété d'Histoire naturelle de Paris, et dont l'autre est le

Chrysomela caraboides de Linné, rangé alors par

Fabricius avec les Hélops (Ile/ops serratits). Olivier

rapporte par erreur à son .Vclusis buprestoides , le

Serropalpe poli [lœvigatvs) d'Hellénius, cl dit ne pas

connaître l'autre espèce de cet auteur, le Strié, dont on

a fait encore une Mordelle. llliger, dans sa Faune de

Prusse et son Magasin Enlomologique, regarde cepen-

dant le Lymexylon barbu d'Olivier comme synonyme

de celte dernière espèce. Les palpes maxillaires, dans

la figure du Lymexylon barbu, donnée par le natura-

liste français, ont en effetde grands rapports avec celles

des Serropalpes; mais on n'y reconnaît point les an-

tennes, le port et la grandeur du Serropalpe strié. Le

lymexylon barbatum de Fabricius, cité par Olivier

comme identique, est décrit d'une manière si incom-
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plète, qu'il est bien difficile de savoir quel est l'insecte

dont il avait parlé, et le sentiment du professeur Hel-

wigg, qui soupçonnait que c'était le mâle du Lymexy-
lon dermestoides , paraît le mieux fondé; mais nul

doute que Fabricius, ayant connu depuis le Serro-

palpus striatus d'Hellénius, et recevant de confiance la

synonymie d'Illiger et de Paykull, n'ait présenté, quoi-

que d'une manière inexacte, les caractères génériques

de cet insecte, lorsqu'il mentionne son Dircœa bar-

bota. Le genre Serropalpe de Kugellan est composé du

Lymexylon barbu et du Serropalpe strié d'Hellénius
;

quant à l'autre espèce de celui ci, Kugellan la range

avec deux Coléoptères ( Serropalpus quadrimacula-

tus et Serropalpus fuscus d'Illiger) dans un nouveau

genre, celui de Broutes, très-différent de celui que Fa-

bricius a depuis nommé de la sorte; ainsi que lui il

fait un Hélops de la Chrysomèle caraboïde de Linné et

d'une espèce très-voisine de la précédente et parfaite-

ment congénère (canaliculattis). Deux Notoxes (du-

bius et bifasciatus) de Fabricius forment enfin pour

Kugellan un genre propre, Mystaxis. Nous avons, dans

nos premiers ouvrages sur l'Entomologie, suivi Olivier;

quant au genre Serropalpe, Illiger comprend sous la

même dénomination générique les Serropalpes d'Hellé-

nius, les Brontes et les Mystaxis de Kugellan, et leur

associe encore deux Hélops de Fabricius mentionnés

plus baut. Paykull, dans sa Faune Suédoise, ne s'éloi-

gne pas à cet égard de son opinion ; mais il fait un

genre Xylita du Serropalpe poli d'Hellénius, et un au-

tre, celui (THypulus, avec le Serropalpe à quatre ta-

ches d'Illiger et un Notoxe {bifasciatus) de Fabricius.

Fabricius plus tard (Syst. Eleuth.) distingue généri-

quement sous le nom de Mélandryes les Hélops que

nous venons de ciler, et celui qu'il avait appelé barba-

tus, mais qui doit y rester ou former un autre genre :

tous les autres Serropalpes d'Illiger et le genre Hallo-

nienus d'Helwigg, voisin du précédent, deviennent des

Dircées, Dircœa, pour l'entomologiste de Kell. Dufst-

chmid,dans sa Faune d'Autriche, conserve le genre Hal-

lomène qu'il nomme avec Paykull Hallôminus , et se

conforme pour le reste à Fabricius. »

Les Mélandryes, telles que Latreille les adopte, dif-

fèrent des Serropalpes parce que ceux-ci ont les articles

des tarses postérieurs simples; le corps cylindrique est

oblong, tandis qu'il est aplati dans les Mélandryes; les

Orchésies en diffèrent par leurs antennes qui sont en

massue et par beaucoup d'autres caractères tirés des

palpes, de la forme du corps et des autres parties; les

Conopalpes en sont séparés par la forme du corps et

par le dernier article de leurs palpes maxillaires, qui

est conique et non en hache; la tète des Mélandryes

est inclinée, enfoncée jusqu'aux yeux dans le corselet;

les yeux sont assez grands, arrondis et sans éeban-

crure; les antennes sont filiformes, de la longueur de

la tête et du corselet, ou un peu plus courtes; elles ont

onze articles, la plupart obconiques, et sont insérées

près de l'extrémité antérieure des yeux; le labre est

membraneux, transversal, entier ou légèrement échan-

cré, arrondi latéralement ; les mandibules sont cornées,

épaisses, courtes, terminées en pointe aiguë, et ordi-

nairement unidentées en dessous; les palpes maxillaires

sont très-grandes et saillantes, de quatre articles, dont

le premier plus grand, comprimé, cullriforme; les la-

biales sont courtes, avec le dernier article un peu plus

grand, en forme de triangle renversé ou presque ovoïde;

les mâchoires sont terminées par deux lobes membra-
neux dont l'extérieur, plus grand, se courbe intérieu-

rement sur l'autre; la languette est membraneuse,
presque carrée, un peu plus large et plus ou moins

écbancrée au bord supérieur; le menton est coriace et

presque carré, et plus court que la languette; le corse-

let est en forme de trapèze ou presque demi-cylindri-

que, incliné sur les côtés antérieurs sans rebords et un
peu rétréci aux angles postérieurs; l'écusson est petit,

les élytres sont étroites, allongées et bordées; enfin les

pattes sont assez grêles, avec les jambes terminées par

deux épines; les tarses sont filiformes, leur pénultième

article est bifide à son extrémilié. Ces insectes se trou-

vent dans les bois; ils se cachent sous les écorces des

arbres, dans les parties en décomposition.

Mélaîvdrye caraboïde. Melandiya caraboides, La-

treille; Melandrya serrata, Fabr.; Serropalpus cara-

boides, Oliv, (Col., t. m, n» 57 bis, pi. 1, fig. 1). Elle

est longue d'environ un demi-pouce, d'un noir luisant,

poinlillée, pubescente, avec les élytres bleuâtres, très-

finement chagrinées, et ayant des lignes élevées; son

corselet est déprimé sur le milieu du dos, avec une im-

pression à chaque côté postérieur; l'extrémité des an-

tennes et des tarses est roussàlre. Cette espèce se trouve

en Europe.

MELANDRIUM et MÉLANDRYON. bot. On a rapporté

le Spirœa Aruncus,\e Lychnis dioica,le Cucubalus
Behen et le Melampyrum praiense, à la plante ainsi

nommée par Pline.

MELANEA. bot. Lamarck et Persoon ont ainsi altéré

le nom du genre Malanea proposé par Aublet. V. MA-
LAXÉE.

MÉLAKELLE. Melanella. Bory de SM'incent, dans

son Système de classification d'une série d'êtres orga-

nisés mixtes, végéto-animaux, qu'il réunit sous la dé-

nomination commune de Microscopiques, a créé un

genre Melanella, aux dépens des Vibrions de Muller

et qu'il compose de trois espèces : Vibrio lineola, Vi-

brio rugula, Vibrio spirullum, auxquelles il adjoint

encore le Monas punctum, du même observateur.

MËLANERPE. Melanerpes. ois. Swainson a établi

ce genre de l'ordre des Zygodactyles, de la méthode de

Temminck, aux dépens du genre Picus des auteurs, et

en a considéré comme type le Picus melanopogon

,

dont il a aussi changé le nom spécifique contre celui

de Melanerpes formicicorus. Depuis une autre espèce

y a été ajoutée par Cli. Bonaparte, prince de Caninô
;

c'est le Picus meropirostris de Wagler. V. Pic.

MÉLANIDES. Melanides. jioll. Famille que Latreille

a proposée pour réunir plusieurs genres qui avoisinent

assez les Mélanies, et qu'il met en contact avec elles;

ce- sont les suivants : Phasianelle, Mélanie, Mélanop-

side, Pyrène et Planaxe. Cette famille ne répond pas

entièrement aux Mélanicns de Lamarck; on y trouve

de plus les genres Phasianelle et Planaxe : peut-être ce

dernier n'est-il pas dans ses rapports naturels. Les Pha-

sianelles sont très-voisines des Ampullaires, près des-
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•HielIes Cuvier et Blainville les ont constamment pla-

cées. Latreille donne les caractères suivanls ù la famille

des Mélanides : les bords de l'ouverture de la coquille

sont désunis, le droit s'élève au-dessus de la columelle,

et laisse entre elle et lui un vide formant un angle.

Celte columelle n'offre ni plis ni dentelures.

MÉLANIE. Melania. rot. Génie de Mousses, institué

par Bridel, dans la famille des Bryacées, avec les ca-

ractères suivants : coiffe allongée, conique, perforée

du sommet jusque dans le pédoncule; sporange termi-

nal, subapophysé, subhorizontal; opercule convexius-

eule, acuminé; périslome simple, à seize dents placées

a égale dislance, aiguës, solides, presque eonnivenles.

Ce genre ne paraît pas différer de celui dont le même
auteur a donné les caractères sous le nom de Catusco-

piiiiu. Les Mêlâmes se trouvent dans les vallées boisées

et subalpines de l'Europe méridionale, où elles forment

des gazons vivaces.

MËLANIE. Melania. holl. Genre de la famille des

Mélaniens de Lamarck, et des Concbylies de Cuvier.

Lister avait placé, depuis fort longtemps, les Mélanies

avec les Limnées dans les Buccins d'eau douce; mais il

les avait séparées d'après leur analogie de forme, sans

pourtant changer leur dénomination. On voit, par les

planches 10S à 124 de son grand ouvrage, qui ne pré-

sente que des Mélanies et quelques Mélanopsides, qu'il

avait fort bien saisi les caractères d'ensemble de ces

Coquilles, qu'il avait séparées des Coquilles terrestres,

avec lesquelles, plus lard, on les confondit. Ce genre,

dont on ne connaît qu'imparfaitement l'anatomie, peut

être caractérisé ainsi : animal tracbélipode, dioïque,

ayant le pied frangé dans sa circonférence; deux ten-

tacules filiformes; les yeux a leur base externe; un

mufle proboscidiforme; coquille lurrieulée, à ouver-

ture entière, ovale ou oblongue, évasée à sa base; co-

lumelle lisse, arquée en dedans; un opercule corné.

Les Mélanies sont toutes des Coquilles d'eau douce des

pays chauds. On ne les trouve plus vivantes en France,

quoiqu'elles y aient vécu autrefois en très-grand nom-
bre. Les dépôts coquillers, soit lacustres, soit marins,

en offrent un grand nombre d'espèces; quelques-unes,

d'après leur gisement, leur abondance et leur con-

stance dans les terrains marins, semblent avoir vécu

dans un fluide salé avec un grand nombre de genres

essentiellement marins. Ce fait, qui a porté quelques

personnes à établir des hypothèses sur la salure moins

grande de la mer, à une époque très-reculée, celle où

se déposaient les fossiles des environs de Paris, n'est

pas suffisant pour prouver cette opinion. On trouve en

effet dans la Méditerranée une petite Coquille brillante,

dont l'analogue fossile existe en Italie {Ilelix subula

de Brocchi), qu'on ne peut, d'après la coquille, rappor-

ter qu'au genre Mélanie, el qui, d'après l'animal, pour-

rait êlre un autre genre. A cette espèce pourrait se rat-

tacher un certain nombre de celles des terrains marins :

il serait donc essentiel de pouvoir en étudier l'animal.

Le genre Etissoa, qui est établi depuis peu de temps,

était placé parmi les Mélanies, et comme il est marin,

il a pu contribuer ù former l'opinion qui vient d'être

rapportée. Ce genre Rissoa a été considéré par Férus-

sac comme sous-genre des Paludines, et il le place près

des Mélanies. Blainville l'admetcommegenre, elle place
à la suite des Mélanies. Si l'on convient de conserver ce

genre, qui, de l'aveu de Blainville lui même, est assez

artificiel, il serait assez convenable aussi d'en établir

un pour la Melania coslellata, qui n'est point une vé-

ritable Mélanie, ni un lîissoa, et pour la Melania mar-
rjiiuila, qui se trouve dans la même circonstance. Il

faut faire de ce genre comme de celui des Nériles, qui

a des espèces lacustres et d'autres marines dont on
avait essayé de faire des genres distincts, el qu'on est

forcé aujourd'hui de réunir. Desbayes a proposé, dans

son ouvrage sur les Fossiles des environs de Paris, de
diviser les Mélanies en quatre sections : il en a ensuite

ajouté une cinquième pour des espèces dont le type ne

s'est point encore trouvé fossile.

f Espèces ovales, sublurriculées.

Mélanie Tuiare. Melania Amanila, Lamk.; Hélix
Amarula, Lin., Gmel.; Buccinum Amarula, Mull.,

Encycl., pi. 458, fig. G, a, b. Celle espèce est une des plus

communes dans les collections; elle se Irouve en abon-

dance à l'Ile-de-France, à Madagascar el dans l'Inde;

elle est toute noire, courte, ovale ; sis tours sont mar-
qués par une rampe couronnée d'épines assez longues.

tt Espèces allongées, turriculées.

Mélanie tronquée. Melania truncala, Lamk.; Bn-
limus aler, Richard, Encycl., pi. 458, fig. ô, a, b.

Grande el belle espèce de Mélanie, peu rare, dont le

sommet est presque toujours tronqué, comme celui du
Bulimus decollaius; elle est loule noire, fortement

striée en travers; ces stries sonl coupées perpendicu-

lairement [tardes côtes longitudinales, qui ne descen-

dent que vers le milieu des tours. Elle se Irouve à la

Guiane.

Mélanie souillée. Melania inquinata, Dcsf. ; Ce-

rithium melanoides, Sowerby, Minerai. Conchol.,

pi. 147, fig. 6, 7. Elle se trouve vivanle ù Java, et fos-

sile aux environs d Épernay.

•J-ft Espèces dont l'angle inférieur est détaché.

Mélanie a petites côtes. Melania coslellata, Lamk.
Espèce que l'on ne connaît que fossile aux environs de

Paris, à Valognes et à Konca dans le Vicenlin ; elle

offre un assez grand nombre de variétés.

•fttt Espèces qui oui l'ouverture bordée.

Mélanie doruée. Melania inaiyinata, Lamk.; Bn-
liinns turricula, Bruguière; Encycl. mélh., p. 524,

n° 44. D'après Bruguière, celte espèce se trouverait

en Piémont; elle esl fort abondante aux environs de

Paris.

ttttt Espèces qui oui le bord épaissi, non bordé,

avancé au-dessus du plan de l'ouverture.

Cette section correspond au genre Rissoa des auteurs;

elle contient des Coquilles marines vivantes et fossiles.

Il exisle une monographie de ce genre par Fremin-

ville.

Mélanie aiguë. Melania acuta, Freminv., Monog.
insérée dans le Nouv. Bullel. de la Soc. Pbilomalique,

t. IV, n"70. pi. I, fig. 4.

M ELANIEiS S. jioi.i.. Cet le fa mi Ile, créée par Lamarck,

d'abord sous le nom d'Auriculacécs.dans la Philosophie

Zoologique, parce qu'il y avait joint les Ain icules, a

été reproduite par lui dans l'Extrait du Cours et dans
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l'Histoire des Animaux sans vertèbres, sous la dénomi-

naliun de Mélaniens; il y réunit les Irois genres Méla-

nie, Mélanopside et Pyrène. V. ces mots.

MÉLANIS. rept. Espèce du genre Vipère.

MÉLANISME. zool. Sorte de maladie qui affecte les

animaux sans qu'elle paraisse leur occasionner d'acca-

blement sensible. On voit dans les animaux qui en sont

atteints la couleur du pelage se foncer et même passer

au noir absolu. Le Mélanisme est la maladie inverse

de l'albinisme, qui produit les Albinos : elle attaque

plus particulièrement les animaux à l'état de domesti-

cité.

MÉLANITE. mii1!. Nom donné à une espèce de Grenat,

de couleur noire, à base de fer et de chaux. V. Grenat.

MËLAN1TIDE. Melanitis. ir»s. Ce genre de l'ordre

des Lépidoptères diurnes, établi par Fabricius et réuni

par Lalreille au genre Biblis, en a été distrait et rétabli

par Boisduval qui s'est convaincu, par une étude sé-

vère de la chenille, que le genre de Fabricius ne peut

même point appartenir à la tribu des Biblides. Voici

comment Boisduval décrit ces chenilles qui ne sont

point épineuses : tête munie de deux épines en forme

de corne ; extrémité postérieure se terminant par deux

appendices allongés en forme de queue, et un peu re-

levés. Les caractères génériques de ces insectes à l'état

parfait, sont : tête aussi large que le corselet; yeux

gros et saillants; palpes velues, écartées : le deuxième

article arrivant au niveau du chaperon, et le troisième

tout à fait droit; antennes grêles, assez longues, ter-

minées insensiblement en une massue peu prononcée;

corselet médiocre; abdomen assez allongé, mais plus

court que les ailes inférieures ; ailes supérieures allon-

gées et dentelées, les inférieures offrant plusieurs

dents, dont une ordinairement plus saillante. Les in-

sectes de ce genre ont leurs couleurs peu brillantes, le

dessous de leurs ailes est d'une teinte sombre. Ils habi-

tent l'Inde et son archipel.

Mélamtide Laïs. Melanitis Lais, Fabric, Cram.,

pi. 110, fig. a, b. Les quatre ailes sont en dessus noi-

res, avec de larges raies ou bandes longitudinales d'un

bleu tirant un peu sur le verdâtre, et chacune de ces

bandes plus ou moins longues, se termine par un point

blanc; le frein de l'aile supérieure est marqué d'un

Irait verdâtre et la bande qui le suit est interrompue

par une ligne transversale de la même couleur que le

fond; les ailes inférieures ont trois lunules et deux

taches carrées, immédiatement en dessous des bandes;

le dessous est brun noirâtre, vermicelle de brun; les

quatre ailes ont en outre, vers le sommet, des lignes de

points et de traits d'une nuance plus claire. Taille,

deux pouces et demi. De Java.

MELANIL'M. bot. Sous ce nom, Daléchamp désignait

autrefois le Viola calcarata, et De Gingins {in De
Cand.Prodr.,\, p. 501) s'eu est servi pour unesection

du genre Viola, qui comprend les Violettes tricolores

des anciens (V. Violette). Une plante de la Jamaïque

a aussi reçu le même nom de Patrice Browne; mais

Linné en a fait une espèce de Lythrum. Selon Jussieu,

elle doit plutôt être rapportée au genre Parsonsia.

V. ce mol.

MELAN1US. ins. Le genre institué sous ce nom, par

Bonelli, dans la famille des Carnassiers, a élé réuni

par Dejean à son genre Féronic.

MËLANOCARPE. bot. C'est-à-dire plante dont les

fruits sont noirs.

MÉLANOCËPHALE. ois. Synonyme du Turdoïde Cap-

Nègre. V. Merle. C'est aussi le nom d'une Fauvette, an-

ciennement appelée Melanocoryphos, nom que Belon

a improprement rapporté au Bouvreuil. V. Sylvie.

MËLANOCHROITE. min. Substance minérale trouvée

dans le voisinage de Beresow aux monts Ourals, où

elle est disséminée dans une gangue calcaire renfer-

mant aussi de la Vauquelinile, du Plomb phosphaté,

du Plomb sulfuré et du Quartz. Sa couleur est un rouge

qui varie entre celui de la cochenille et celui de l'hya-

cinthe; elle est ou compacte ou cristallisée en petits

rhomboïdes entrecroisés; son éclat est un peu gras;

elle est translucide sur les bords; sa poussière est d'un

rouge de brique; sa pesanteur spécifique est 5,75; au

chalumeau elle est fusible sans addition; sur le char-

bon elle donne une masse foncée, qui prend une struc-

ture cristalline en refroidissant. Elle est composée de :

oxide de Plomb 77, et Acide chromique 25. On doit

donc considérer le Mélanochroïte comme un véritable

Plomb chroma té.

MËLANODENDRE. Melanodendron. bot. Genre de

la famille des Synanthérées, tribu des Astéroïdées, éta-

bli par De Candolle, aux dépens du genre Solidago, de

Roxbourg, avec les caractères suivants : capitule mul-

tiflore, hétérogame; fleurs du rayon femelles, étroite-

ment ligulées, disposées sur trois ou cinq rangs : celles

du disque hermaphrodites, tubuleuses, à cinq dents;

réceptacle plan, ébractéolé, faiblement alvéolaire; in-

volucre formé de plusieurs rangs d'écaillés imbriquées,

lancéolées, acuminées, un peu plus courtes que le dis-

que; stigmates exsertes; anthères muliquesà leur hase;

akène sans bec, comprimé, tétragone et glabre; aigrette

formée d'un rang de soies presque scabres.

Mélanodendre a feuilles entières. Melanodendron
integrifolhim, De Cand.; Solidago integrifolia, Roxb.

C'est un arbre élevé, très -glabre, à feuilles alternes,

oblongues, très-entières, atténuées à leur base, obtuses

et coriaces; ses capitules sont nombreux, pédicellés et

disposés en large corymbe; ses fleurs sont blanches.

De l'île de Sle-Hélène.
'

MÉLANOGASTRE. Melanogaster. bot. Genre de

Champignons de la famille des Gastéromycèles, établi

par Corda et auquel Bosc a aussi donné le nom de Hy-
perrhiza. Caractères : péridion subéreux, irrégulière-

ment déhiscent et solide à l'intérieur; péridiolesoblongs,

contournés et réunis en forme de boudins; sporidies

qui se résolvent en poussière et se nichent entre les

péridioles. Ces Champignons sont épigés, presque glo-

buleux, présentant à l'extérieur un tissu fibreux, dont

les fibrilles se réunissent souvent par leur extrémité in-

férieure en une sorte de queue ou de pied qui sert de

support à toute la plante. On les trouve en Europe.

MËLANOIDE. moll. V. MÉLAnorsiDE.

MËLANOLOME. Melanoloma. bot. Cassini a proposé

sous ce nom un genre qui appartient à la famille des

Synanthérées, tribu des Centauriées, et à la Syngénésie

frustranée, L. Voici les principaux caractères qu'il lui
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a assignés : involucre ovoïde, formé d'écaillés imbri-

quées, appliquées, coriaces, les intermédiaires oblon-

gues, munies sur chaque côlé d'une bordure linéaire,

frangée, searieusc, noire, el surmontées d'un grand

appendice étalé, coriace, à pinnules filiformes, roides

et ciliées; réceptacle plan, épais, charnu, garni de

paillettes; calatbide composée au centre de Heurs nom-

breuses hermaphrodites, et à la circonférence d'un

seul rang de fleurons neutres, dont les corolles ont le

limbe très-grand, divisé en deux segments, l'intérieur

quadrifide, l'extérieur bifide ou indivis; dans les fleu-

rons du centre, l'ovaire est oblong, comprimé, sur-

monté d'une aigrette semblable à celle des autres gen-

res de la tribu, avec une petite aigrette intérieure. Ce

genre est établi aux dépens du Centaurea de Linné,

dont il ne doit former qu'une simple section ; il est in-

termédiaire entre le Cyanus et le Lepteranthus, qui

ont également été constitués sur des espèces de Centau-

rées, et n'eu diffère même essentiellement que par de

légères nuances de formes dans la structure des folio-

les de l'involucre. Le Centaurea pullula, L., en est le

type, sous le nom de Melanoloma humilis. Gassini en

décrit une seconde espèce sous le nom de Melanoloma

excelsior, dont la patrie est inconnue.

MÉLANOMPHALE. bot. (Renaulme.) Synonyme d'O/-

nitliogalum Arabicwn, L.

MËLANOPIIORE. Melanophora. îns. Genre de l'or-

dre des Diptères, famille des Atbéricères, tribu des

Muscides, établi par Meigen, et ayant pour caractères :

ruillerons grands, couvrant la majeure partie des ba-

lanciers; ailes écartées; antennes guère plus longues

que la moitié du devant de la tête, conligues à leur

base, et terminées par une palette presque lenticulaire.

Ces Diptères diffèrent des Pbasies, qu'ils avoisinent le

plus, par les antennes qui sont écartées à leur nais-

sance et presque parallèles dans ces dernières. Ils s'é-

loignent des Mouches proprement dites parles antennes

qui, dans celles-ci, sont beaucoup plus longues; les

Lispes en sont distinguées parce que leurs ailes se croi-

sent sur le corps. Enfin les Ochtbères en sont séparées

par leurs cuillerons très-petits et laissant à découvert

la plus grande portion des balanciers. Les antennes des

Mélanophorcs sont conligues à leur naissance, diver-

gentes, guère plus longues que la moitié de la face an-

térieure de la tête, et composées de (rois articles dont

le dernier, en palette presque lenticulaire, supporte,

vers la base, une soie courte. Les ailes sont écartées.

Le vertex présente trois yeux lisses, très-petits et peu

apparents, rapprochés en triangle. Ces insectes volti-

gent sur les murs et les pierres exposés au soleil; leur

vol s'exécute par saul6. On les rencontre aussi quel-

quefois sur les fleurs. Le nom de ce genre vient de deux

mots grecs, qui expriment que ces Diptères portent une

livrée noire; on en connaît un petit nombre d'espèces,

dont la principale est le Muscu carbonaria de Panzer

(Faim. Ins. Germ., fasc. 54, tab. 15). On doit rappor-

ter aussi à ce genre le Musca yrossificationis, Lin
;

Musca, n» 1, Geoffroy; Musca ruralis, Fabr.

MÉLANOPHTHALME. Melanophllialmitm. dot. Ce

genre de Lichens, établi par Fée dans le groupe des

Squainmariées Epiphylles, renferme plusieurs petites

plantes fort curieuses, très- distinctes du reste de la

famille. Ses caractères sont d'avoir un tballus or-

biculaire, crustacé, sans lobe et inégal; apolbécions

tubercules, noirs, brillants, réunis au nombre de qua-

tre à six vers le centre, mais toujours distincts. Les

Melanophlhaltnum forment, sur les feuilles vivaces

de divers arbres exotiques, des groupes nombreux.

Les thallus naissent distincts les uns des autres, mais

avec l'agi; ils se réunissent et sont confluents; leur di-

mension n'excède guère une demi-ligne de diamètre.

Les apolbécions ont la forme d'une verrue; jamais on

ne les trouve vers les bords de leur support, mais bien

au centre où ils se pressent sans se réunir. Lorsque leur

sommet est tombé, ils ne sont plus distincts et ne pré-

sentent à l'œil qu'une surface rugueuse, de couleur

nuire. Fée a figuré dans son Essai sur les Crypto-

games des Éeorces exotiques officinales, lab. 11, f. 2,

le Melunopldhulmiiw Antillarum, F., à thallus crus-

tacé , orbiculaire, d'un vert jaunâtre, a superficie ru-

gueuse, à apolbécions réunis au centre, un peu com-
primés et très-noirs. Fée l'a fréquemment trouvé sur

les feuilles de plusieurs arbres des Antilles et de Saint-

Domingue.

MÉLANOPS. ois. Espèce du genre Philédon. V. ce

mot. Le même nom a aussi été donné ù une espèce peu

commune du genre Faucon, ainsi qu'à un Merle et un

Moucherolle. V. ces mots.

MËLANOPSE. moll. V. Mélanopside.

MÉLANOPSIDE. Melanopsis. moll. Les Coquilles qui

font aujourd'hui partie du genre Mélanopside, étaient,

pour la plupart, connues des anciens conebyliologues

ou de ceux de l'époque vers laquelle Linné a donné les

dernières éditions du Syslema Naturce, en joignant

toutefois aux Mélanopsides les Pyrènes de Lamairk,

comme Férussac, dans ces derniers temps, a proposé

de le faire encore. On en trouve quelques espèces figu-

rées dans Lister parmi les Buccins d'eau douce, avec un
assez grand nombre de Mélanies. Linné les a confon-

dues toutes avec les Stromhes, les Buccins et même les

Murex, ce que Gmelin et Dilwyn ont également fait.

Bruguière en a mis partie dans les Bulimes, partie dans

les Cériles. C'est à Férussac père que l'on doit l'établis-

sement de ce genre assez nombreux en espèces; il

peut être caractérisé de la manière suivante : animal

diolque, spiral, tracbélipode; le pied court, arrondi,

pourvu d'un opercule corné; la tête munie de deux

gros lenlacules coniques, assez peu allongés, incom-

plètement contractiles, portant les yeux sur un renfle-

ment assez saillant, situé à leur base externe; la bouche

à l'extrémité d'une sorte de mufle proboscidiforme; la

cavité respiratrice aquatique, contenant deux peignes

branchiaux inégaux et se prolongeant en un tube in-

complet à son angle antérieur et externe; coquille al-

longée, fusiforme ou conico cylindrique, a sommet
aigu; tours de spire plus ou moins nombreux, le der-

nier ayant souvent les deux liers de la longueur totale;

ouverture ovale, oblongue; celumelle calleuse, supé-

rieurement tronquée, séparée de la lèvre droite, à la

base, par un sinus peu profond: une callosité plus ou

moins considérable ou un sinus à la réunion de la lèvre

droite sur Pavant-dernier tour.
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f Espèces lurriculées ; un sinus sur le bord droit. Les

Ptrénes.

Mêlanopside TÊRÉBRAiE. Melanopsis atra , Fér.;

Strombus citer, Lin.; Cerithiwn atrvm, Bruguière;

Pyrena terebralis, Lamk. Grande et belle Coquille

turriculée, lisse et toute noire; l'ouverture est d'un

blanc roussàtre en dedans; elle vit aux Grandes-

Indes.

Mélanopside épineuse. Melanopsis spinosa, Fér.;

Buccinum flumineum, Gin.; Pyrena spinosa, Lamk.

Elle est armée de tubercules épineux. On ne l'a encore

rencontrée qu'à Madagascar.

ff Espèces ovales; une callosité columellaire. Les

Mélaivopsides.

Méla^opside BrccixoiDE. Melanopsis buccinoidea,

Fér.; Melania buccinoidea , Olivier, Yoy. au Lev.,

pi. 17, fig. 8; Bulimus antidiluvianits, Poiret; Bu-
limus prœrosus, Brug. Espèce très-commune et très-

variable, qui se trouve vivante en Espagne, en Grèce,

en Perse, et fossile en France, aux environs de Paris,

en Angleterre, etc.

Melaisopside anciliaroide. Melanopsis ancilla-

roides, Desb. Cette Coquille est voisine de la précé-

dente pour ses rapports; elle s'en dislingue cependant

par la manière dont les sutures sont couvertes, par un

dépôt calcaire poli, semblable à celui des Ancillaires.

On la trouve fossile, aux environs de Meaux; elle est de

même taille que le Melanopsis buccinoidea.

MELANOPSIDIUM. bot. Cels et Poiteau ont tour à

tour donné ce nom à des genres de la famille des Ru-

biacées, qui n'offraient entre eux que de faibles points

d'analogie; l'un a été reconnu pour ne point différer

du genre Billiotia de De Candolle et l'autre est le même
que le genre Alibertia, précédemment établi par Ri-

ebard, dans les Mémoires de la Soc. d'Hist. natur. de

Paris, 5, p. 254.

MÉLANORRHOEÉ. Melanorrhœa. bot. Genre de la

famille desTérébinthacées, et de la Polygamie Diœcie,

L., institué par le docteur Wallich (PI. rar. As., t. n,

p. 12). Caractères : calice calyptréacé, caduc, composé

de cinq sépales nervures et adhérents en forme de val-

ves; cinq pétales imbriqués avant l'épanouissement,

persistants, s'élargissant inférieurement,sous le fruit;

étamines distinctes, insérées sur un torus convexe; un

seul pistil; ovaire obliquement lenticulaire, stipité, à

une loge, à un spore; ovule suspendu au moyen d'un

cordon libre, funiculaire, s'élevant du fond de la loge;

slyle latéral au sommet de l'ovaire; stigmate petit et

convexe; fruit indéhiscent, coriace, déprimé, réniforme,

oblique, pédicellé, pourvu d'un involucre corollin très-

grand, étalé en étoile; semence exalbumineuse et dé-

combante; cotylédons épais et charnus; radicule laté-

rale, ascendante et repliée dans la commissure des

cotylédons.

MÉLAjiORRHOEÉ UTILE. Melanorrhœa usitata, Wall.

C'est un arbre remarquable non-seulement par l'utilité

de ses produits, qui consistent en vernis précieux, exsu-

dant de son écorce, mais encore par la beauté de son

feuillage et de ses fleurs dont les pétales sont persis-

tants, et prennent un grand accroissement après la

floraison. Cet arbre croit en divers pays de l'Inde, no-

tamment dans le royaume de Manipour, empire des

Birmans, et sur la côte Tenassérim.

MÉLANOS. zool. Desmarest propose ce nom , par

antiphonie à Albinos, pour désigner les animaux de-

venus noirs, lorsque le noir ne forme pas la couleur de

leur espèce. Les Chats, les Chiens, les Lapins, les Mou-
tons, les Bœufs, les Souris, les Rats, le Daim parmi les

Krammifères, la Poule, le Canard, le Pigeon, le Faucon,

l'Alouette, l'Ortolan, le Moineau, le Pinson, le Char-

donneret, le Bouvreuil, parmi les Oiseaux, présentent

des individus Mélanos.

MELANOSELINOM. bot. Genre de la famille des Om-
bellifères et de la Pentandrie Digynie, L., établi par

Hoffmann (Umbellif. Gêner., p. 156) qui lui a donné

pour principaux caractères : involucre général, dont

les folioles sont larges, lancéolées, cunéiformes et tri-

fides; involucres partiels à folioles lancéolées; calice à

cinq dents aiguës; pétales obeordés, crénelés et ongui-

culés, munis d'une Iaciniure courte, acuminée et obli-

que; akènes comprimés, ovales, oblongs, hérissés de

poils, à trois côtes saillantes et bordés d'une large aile

membraneuse. Ce genre, dont l'admission n'a pas été

universellement consentie, est fondé sur une plante

dont on ignore la patrie, et qui a été décrite et figurée

par Wendland (Sert. Hannoc, p. 23, t. 13), sous le

nom de Selinum decipiens. Sa tige est inférieurement

ligneuse, nue et de la grosseur du pouce. Ses feuilles,

analogues à celles de l'Angélique, sont grandes, bipin-

nées, composées de folioles lancéolées, dentées en scie,

la terminale incisée. Les rameaux et les pétioles engai-

nants de cette plante sont couverts de poils roides et

rares.

MËLANOSWAPIS. bot. De Candolle {Syst. Feget.

Nat., 2, p. 607) nomme ainsi la première section du

genre Sinapis, qui est caractérisée par sa silique cylin-

drique ou légèrement télragone, son slyle court, petit,

et non en forme de bec. Le Sinapis nigra, ou la vraie

Moutarde, en est le type. V. Moutarde.

MÉLANOSPERME. Melanospermus. bot. On désigne

ainsi tout végétal dont les graines sont noires.

MÉLANOSTICTE. Melanosticta. bot. Genre de la

famille des Légumineuses et de la Décandrie Monogy-

nie, L., établi parle professeur De Candolle (Prodrom.

Syst. Veget., t. n, p. 48S) qui lui a imposé les carac-

tères suivants : calice composé de cinq sépales pres-

que égaux, glanduleux extérieurement, réunis à la

base et formant un tube court et persistant, libres et

caducs à leur partie supérieure; cinq pétales presque

égaux, elliptiques, rétrécis à la base, et de la longueur

du calice; dix étamines libres, dont les filets sont gar-

nis inférieurement de poils rameux; l'ovaire est com-

primé, ovale, oblong, hérissé; il renferme quatre ovu-

les. Ce genre, voisin du Pomaria de Cavanilles, fait

aussi partie de la tribu des Cassiées. Le Melanosticta

Burchellii,DCJoc.cil., et Mémoires sur les Légumin.,

xii, t. 69, est un petit sous-arbrisseau qui a été décou-

vert au cap de Bonne-Espérance par Burchell. Ses ra-

cines sont fasciculées : les unes cylindriques, les autres

grosses et tuberculeuses. Les feuilles sont bipinnées;

les pinnules à deux rangs, composées de six à huit fo-

lioles, plus une pinnule terminale allongée et à seize
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folioles. Elles sont accompagnées de stipules pinnati- .

filles; et les fleurs forment des grappes allongées. Le
j

nom générique de Melunoslicla a été donné à celte

Légumineuse â cause des points noirs glanduleux, qui

se trouvent à la surface du calice et des folioles.

MELANOSTRO.MA. hot. Le genre de Champignons

élabli sous ce nom par Corda, a été réuni au genre

Stietis de Persoon. V . Sttêtite.

MÉLANOTE. Melanotus. uns. Coléoptères penlamè-

res; genre de la famille des Carnassiers, tribu des Fe-

ronides, établi par Dejean qui lui assigne pour carac-

tères : antennes plus courtes que la tète et le corselet

réunis, composées de onze articles dont le premier, légè-

rement ari|ué et cylindrique, est aussi long que les trois

suivants réunis, les deuxième et troisième obeoniques,

les suivants larges, presque égaux, légèrement compri-

més, le dernier terminé en pointe; tète triangulaire;

mandibules peu avancées et peu aiguës; palpes peu

saillantes, avec le dernier article assez allongé; corse-

let assez court et presque transversal; élylres paral-

lèles, peu allongées; pattes assez courtes; jambes anté-

rieures fortement éebancrées intérieurement; les deux

premiers articles des tarses antérieurs légèrement dila-

tés dans les mâles.

Mélanote a pattes JAUNES. Melanotus jlaripes, Dej.

La tète est noire, avec une taclie rougeâlre, peu dis-

tincte entre les yeux; lèvre supérieure d'un brun noi-

râtre, avec les bords roussâtres; corselet noir, avec une

faible ligne longitudinale et deux impressions trans-

versales ; écusson lisse et triangulaire; élylres plus lar-

ges que le corselet, parallèles, striées; dessous du corps

d'un brun noirâtre; pâlies d'un jaune lestacé. Taille,

cinq lignes. Buénos-Ayres.

MÉLANOTE. ois. Espèce du genre Gros-Bec, qui a les

oreilles et une partie du dos noires. V. Gros-Bec.

MÉLANOTHÈQUE. Melanotheca. bot. Dans le sup-

plément à sou Essai sur les Cryptogames des écorces

officinales, le professeur Fée a proposé l'érection de ce

genre pour une espèce qu'il avait placée d'abord dans

son genre Tripethelinm et à laquelle il en a ajouté

une seconde inédite. Les caractères du genre nouveau

ont paru généralement peu suffisants.

MÉLANOURINE. zool. Braconnot donne ce nom à

une matière animalisée, noire, qu'il a trouvée en sus-

pension dans de l'urine rendue par un malade hydro-

pique.

MÉLANOXYLE. Melanoxylon. bot. Ce genre, insti-

tué parSchott, pour un arbre très-élevé, qu'il a observé

dans les forêts vierges du Mexique, appartient à la Dé-

candrie Monogynie et vraisemblablement à la famille

des Légumineuses; il a pour caractères : calice com-
posé de cinq sépales, concrets à leur base; corolle de

cinq pétales presque égaux; élamines velues, termi-

nées par des anthères déhiscentes longitudinalement.

Le fruit consisle en un légume comprimé en faux; il

renferme, implantée dans chacune des cavités trans-

versales, résultantes des intervalles des nœuds, une
semence enveloppée d'une arille prolongée en forme

d'aile.

MélanoxyieBralna. Melanoxylon Braiïna, Schott.

Son tronc est revêtu d'une écorce brune; ses feuilles

sonl imparipinnées, â folioles oblongues-lancéolécs et

velues en dessous; les Heurs forment par leur réunion

des grappes paniculées; le calice est couvert d'un duvet

ferrugineux.

MELANSCIIÈNE. bot. Mot sans doute dérivé de Me-

lanoschenos employé par Micheli pour désigner une

espèce du genre Schwnus, â fleurs noires nu noirâtres.

V. Ciioin.

MËLANTÉRIE. min. Bcudanl appelle ainsi le Fer sul-

faté, qui accompagne quelquefois les Pyriles et qui pro-

Vient de leur décomposition.

MËLANTHACÉES. Mclanthaceœ. bot. La famille de

plantes, ainsi nommée par Robert Brown, est la même
que celle que De Candolle avait antérieurement appelée

Colcbicacées. V . ce mot.

MÉLANTIIE. bot. Même chose que Mélantbier. y. ce

mot.

MÉLANTHÈRE. Melanthera.wt. Genre de la famille

des Synanlhérées, Corymbifères de Jussieu, et de la

Syngénésie égale, L., publié en 179'2 par Von Rohr,

reproduit en 1803 par Richard et Michaux, sous le nom
de Melananttiera, et formé sur une plante que Dil-

len, Linné et P. Browne avaient placée successivement

dans les genres Bidens, Calca et Amellus. R. Brown,

Cassini el Kunlh, ayant examiné plus récemment la

structure de cette plante, il résulte de leurs observa-

tions que le génie en question mérite d'être adopté,

et qu'il se distingue par les caractères suivants : invo-

lucre convexe ou turbiné, formé de folioles à peu près

sur deux rangs, appliquées et ovales; réceptacle con-

vexe, garni de paillettes oblongues, lancéolées et em-
brassantes; ealathide composée de Heurs nombreuses,

régulières, hermaphrodites, dont les corolles sont blan-

ches, à tube court et à limbe divisé en cinq segments

hérissés de papilles sur leur face supérieure; anthères

noirâtres, surmontées d'un appendice blanc; neclaire

tubulé; akènes plus ou moins comprimés des deux cô-

tés, élargis de bas en haut, tronqués au sommet, gla-

bres, couronnés par une petite urcéole orbiculaire,

occupant le centre de la troncature, el par une aigrette

composée d'environ cinq à dix paillettes inégales, fili-

formes, courtes, légèrement plumeuses, paraissant ar-

ticulées sur un rebord très-court, épais et dentelé. Ce

genre a été placé par Cassini dans la tribu des Hélian-

thées prototypes, ce qui l'éloigné un peu des Bidens cl

Calea, avec lesquels on l'avait d'abord confondu. On
en connaît trois espèces, toutes indigènes de l'Amé-

rique méridionale et septentrionale, et que l'on cultive

en Europe dans les jardins de botanique. Celle qui doit

être considérée comme type du genre, a été désignée

par Kunlh (Nov. Gen. etSp. Plant, œq., t. IV, p. 199),

sous le nom de Melanantlwra Linnœi, et par Cassini

sous celui de Melan/liera urliccrfolia. C'était le Calca

aspera de Jacquin, le Bidens nhea de Swartz, \Yill-

denow, De Candolle, etc. Celle plante est herbacée;

elle a la lige haute à peu près d'un mètre, dressée, ra-

meuse, striée, garnie de feuilles opposées, pétiolées,

ovales, acuminées, déniées en scie, scabres et d'un \ ert

cendré. Les calalhides de fleurs sont blanches, soli-

taires au sommet de longs pédoncules ordinairement

à l'extrémité des rameaux.



31 É L E L 229

La plante qui était nommée Chatialcelle dans l'her-

bier de Surian, et qui a été rapportée au Bidens nivea,

forme le type d'un genre nouveau, établi par Cassini

sous le nom de Chylodiu. Cet auteur a encore proposé

le genre Blainvillea, constitué sur une plante que l'on

avait donnée comme synonyme du Bidens nivea.

MÉLANTHÉRIN. rois. (Oppien.) Synonyme de Thon.

MÉLANTIIËRITE. min. Nom donné par De Laméthe-

rie au Schiste noir à dessiner (Nigrica de Wallerius),

qui est une variété d'Ampélite.

MÉLANTHÈSE. Melanthesa. bot. Genre de la famille

des Euphorbiaeées, et de la Monœcie Monadelphie de

Linné, institué aux dépens du genre Phyllanthus de

ce célèbre botaniste, par le docteur Blume qui a ajouté

aux espèces déjà connues par Linné, cinq nouvelles, ob-

servées par lui à Java, comme originaires de cette île

ou y ayant été apportées du continent voisin. Les ca-

ractères du genre nouveau sont : fleurs monoïques, les

mâles ont le calice turbiné, coriace, à six dents formant

deux rangées presque incluses; trois étamines incluses,

réunies et soudées en forme de colonne; anthères ad-

nées, extrorses, terminées par une glande commune.

Les fleurs femelles ont le calice court, urcéolé, à six

lobes et sans glande ; trois stigmates courts, sessiles et

ordinairement semi-bifides; ovaire à trois loges biovu-

lées. Le fruit est une sorte de baie, divisée intérieure-

ment en trois coques chartacées, renfermant chacune

deux graines.

Mélantbèse reamnoïde. Melatithesa rhamnoides,

Bl. Ses feuilles sont ovales, arrondies au sommet et

glabres; les pédoncules sont axillaires. Les fleurs mâles

sont géminées et inférieures; les fleurs femelles sont

solitaires et d'une longueur presque égale à celle du

pétiole des feuilles. Le fruit est en partie enveloppé par

le calice qui est néanmoins un peu plus court.

Les autres espèces nouvelles ont été nommées par

Blume, Melanthesa rubra, Melanthesa racemosa,

Melanthesa tirgata et Melanthesa Chinensis.

MÉLANTHIER, Melanthium. bot. Genre de la fa-

mille des CoIchicacées,et de l'Hexandrie Trigynie, L.,

ayant pour caractères : un calice coloré, à six divisions

profondes, étalées et étroites à leur base, où elles of-

frent fréquemment deux petites glandes à leur face

interne; six étamines; trois ovaires réunis par leur

côté interne, terminés chacun par un style et un stig-

mate simples. Le fruit se compose de trois capsules

uniloculaires, distinctes seulement par leur sommet,

réunies ensemble par leur coté interne, et contenant

chacune plusieurs graines unies et membraneuses. Au

chapitre 93, du livre o de sa Matière médicale, Diosco-

ride donne le nom de Melanthium, évidemment formé

de /J.Ù.U.S, noir, et avôas, fleur, à une plante qui semble

être la Nigelle des champs, Nigella arvensis; mais

celte dénomination n'est rien moins qu'exacte puisqu'il

n'y a aucune fleur des diverses Nigelles, qui soit noire,

la graine seulement offre cette couleur; aussi la déno-

mination n'a-t elle point été adoptée par les botanistes

modernes. Néanmoins Linné, ne voulant pas laisser

sans application un nom qui lui paraissait heureuse-

ment formé, s'en est servi pour un groupe dont quel-

ques-unes des espèces principales (Melanthium Indi-

7 DICT. DES SCIENCES NAT.

citm et Melanthium marginatum : le premier est

maintenant l' Ânguillaria Indica, l'autre le IFurm-
bœa camvaniUata) sont d'une nuance violette telle-

ment foncée qu'elle produit à la vue la sensation du

noir. Le genre Melanthium, auquel on avait donné un

accroissement assez considérable, se trouve, par une

élaboration soignée, réduit à une douzaine d'espèces,

originaires du cap de Bonne-Esfrérance ou de l'Améri-

que septentrionale; une seule appartient à la Sibérie.

Le Mélanthier à feuilles de Jonc est au nombre des

espèces africaines; il a été rapporté du Cap en 1788,

par Francis Masson. Sa racine consiste en un bulbe de

forme pyramidale, recouvert d'une pellicule de cou-

leur de châtaigne, et ressemblant assez bien à celui de

la Jonquille. 11 s'en élève une seule feuille radicale,

longue de près de quatorze pouces, imitant bien la

feuille du Jonc par sa forme cylindrique, creuse, aiguë,

et par sa couleur d'un vert foncé : sa base est aussi en-

veloppée d'une pellicule membraneuse et roussàtre.

D'une crevasse formée au tiers inférieur de cette feuille

s'en échappe une seconde, aussi haute, et lui ressem-

blant en tout, si ce n'est qu'elle est un peu aplatie et

d'un vert moins foncé à sa naissance. Celle ci s'ouvre

à son tour, vers son milieu, et laisse sortir une spathe

verte, simple, aiguè, contenant un pédoncule simple,

long de trois pouces, auquel sont attachées immédiate-

ment huit à dix fleurs nues, alternes, très-ouvertes, à

six pétales ovales -lancéolés, atténués en onglet, d'un

blanc teinté de pourpre, marqués à leur base d'une

tache rouge-pourpre, sur laquelle sont deux glaudes

luisantes, de même couleur, mais très-foncée. Les six

étamines, opposées aux pétales et moins longues de

moitié, portent des anthères violettes; le germe tri-

gone, ou plutôt les trois germes réunis et adhérents

sont d'un violet foncé, et surmontés chacun d'un style

court, filiforme et purpurescent. On doit suivre, pour

les Mélanlhiers qui ne peuvent demeurer en pleine

terre dans certains climats, le mode de culture que

l'on adopte pour les Ixies, c'est-à-dire, que l'on place

les bulbe* à l'automne, dans une bâche que l'on recou-

vre de son châssis; on ne donne de l'air aux plantes

que lorsque la température extérieure le permet. Au
milieu du printemps, quand on n'a plus de froids à

redouter, on enlève le châssis. La propagation du Mé-

lanthier à feuilles de Jonc peut s'opérer par le semis;

mais on est raremen t obligé d'avoir recours à ce moyen,

car il produit considérablement de caïeux.

MELANTHIUM. bot. F. Mélanthier.

MÉLAîNlïRE. zool. Ce nom, qui signifie queue noire,

a été imposé comme spécifique à un Singe du genre

Ouistiti, à des Oiseaux, à des Poissons, ainsi qu'à des

insectes.

MÉLAPHORE. Melaphorus. ins. Coléoptères hétéro-

mères; genre de la famille des Mélasomes, institué par

Guérin, pour un petit insecte rapporté de l'île de San-

Lorenzo, sur la côte du Pérou. Caractères : labre pro-

fondément échancré, plus large que le chaperon; lèvre

inférieure élargie en arrière, arrondie sur les côtés,

avancée au bord antérieur et terminée par deux petites

dents; languette fourchue, presque entièrement cachée

par la lèvre inférieure, qui ne laisse voir qu'une por-

15
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lion des deux lobes; palpes labiales terminées par un

article ovoïde et grand; palpes maxillaires filiformes,

avec le dernier article le plus long de tous, presque

cylindrique et tronqué obliquement au bout; tarses

antérieurs un peu dilatés.

Mélaphore de Reiciie. Melaphorus Reichii, Guér.

Son corps est noir et luisant, finement pointillé; la tête

est assez grosse et saillante; les antennes sont aussi

longues que la tête et le corselet, d'un brun rougeàtre;

le corselet est cordiforme, beaucoup plus étroit en ar-

rière; les élytres sont globuleuses, terminées en queue

postérieurement; les pattes sont longues et rougeàtrcs.

Taille, trois lignes.

MÉLAPHYRE. géol. Dans sa classification des Ro-

ches, Brongniart a proposé de donner ce nom au Por-

phyre noir ( Trapporphyr de Werner), caractérisé par

la couleur brune foncée de sa pale, et différant en cela

des véritables Porphyres qui sont en général rouges ou

rougeàtrcs. Celte différence devient plus importante,

si la pâte des Mélaphyres est de l'Amphibole pétrosili-

ccux, tandis que celle des véritables Porphyres serait

toujours du Pétrosilex coloré seulement par l'Amphi-

bole qui y serait dissous. Quoi qu'il en soit, les Méla-

phyres comme les Porphyres sont fusibles en émail noir

ou gris, et leur pale, qui n'est pas toujours d'un noir

foncé, mais quelquefois d'un brun rougeàtre, enve-

loppe de la même manière que les Porphyres, des cris-

taux de Feldspath blancs rougeàtres et quelquefois

verts. On peut citer, pour en donner une idée, quelques-

uns des anciens Porphyres que Brongniart prend pour

type de sa nouvelle Roche donl il distingue trois varié-

tés principales.

Mélaphyre demi-deuil, noirfoncé ; cristaux de Feld-

spath blancs, point de Quartz. De Venaison dans les

Vosges; de Suéde (la plupart des Porphyres de ce pays);

delà Martinique (au Morne malheureux); du Calvados?

la Roche, dite Huche noire, inférieure à la Houille dans

la mine de Litry.

Mélaphyre sanguin, noirâtre; cristaux de Feldspath

rougeàtres; granit de Quartz. En Corse (Niolo) ; Pro-

vence (Montagu de L'Estrel); Arabie Pélrée (au nord

du mont Sinai).

Mélaphyre taches vertes, brun-rougeàtre; cristaux

de Feldspath verdâlres ou verts (le Porphyre noir an-

tique). V, Porphyre et Roche.

MÉLAR. moll. (Adanson.) Synonyme de Cône strié.

y. Cône.

MËLARHINE. wam. Espèce du genre Guenon, y. ce

mot.

MÊLAS, jiam. y. Chat.

MÊLAS. Mêlas, moll. Nom que Monlforl, dans sa

Conchyliologie systématique, a donné aux Coquilles

du genre Mélanie. Cet auteur a mis ce génie en rap-

port, on ne sail trop pourquoi, avec son genre Mé-

lampe (Conovule, Lamk.) et son genre Clitou démem-
bré des Kérilines. V. Melanie.

MÉLASANTHE.A?e/asaj<//iiis.noT.Genrede la famille

des Verbénacées, Diandrie Monogynie, L., institué par

Pohl dans ses Icon. et descr. pi. Bras., auquel il assi-

gne pour caractères: calice lubuleux, légèrement plissé,

à cinq dents courtes; corolle lubuleuse, presque infun-

dihulifoime, dépassant le calice, à limbe plan, irrégu-

lièrement quinquéfide, avec les divisions arrondies;

quatre filaments staminaires, dont deux stériles; cap-

sule oblongue-elliptique, bipartite, biloculaire; une

seule semence oblongne dans chaque loge. Les six es-

pèces que décrit et figure Pohl, sont des arbrisseaux

de médiocre hauteur, à tiges droites, simples ou à ra-

meaux dichotomes; leurs feuilles sont opposées, sim-

ples, ovales ou un peu rhomhoïdales; les Heurs sont

réunies en épis terminaux el garnies de bractées : leur

couleur est le pourpre très-foncé presque noir. Les Mé-

lasanthes se trouvent dans les campagnes arides de la

province de Coyaz.

Méi.aswthe veld. Melasanthiis villosus, Pohl. Ses

tiges sont ligneuses, faibles, cylindriques, velues vers le

sommet, glabres à leur base, divisées en rameaux éta-

lés, ascendants et garnis de feuilles caduques, sessiles,

ciliées, crénelées, veinées : les inférieures éloignées, les

supérieures rapprochées, rélrécies en cône à leur base,

arrondies à leur sommet, d'un vert brunâtre en dessus,

blanchâtres en dessous. Les fleurs sont terminales et

forment un épi dressé, imbriqué et cylindrique; elles

sont jaunes, accompagnées à leur base de bractées ses-

siles, caduques, d'un jaune rougeàtre, ovales, aiguës

et poilues.

MÉLASIS. Melasis. ins. Genre de l'ordre des Coléop-

tères, section des Pentamères, famille des Serricornes,

tribu des Bupreslides, établi par Olivier et ayant pour

caractères : palpes finissant par un article beaucoup

plus gros que le précédent, presque globuleux ; anten-

nes en peigne dans les mâles, en scie dans les femelles;

mâchoires simples ou sans division intérieure; tous les

articles des tarses entiers; corps cylindrique. Ces in-

sectes se distinguent des Cérophylcs par les antennes

qui sont branchues dans les mâles de ceux-ci; ils s'é-

loignent des Buprestes et des Aphanisliques par les tar-

ses, les antennes et la forme du corps. Ils ont les an-

tennes courtes et filiformes; le côté interne de leur

troisième article et des suivants est dilaté en forme de

dents de peigne, et ces dents augmentent progressi-

vement; les mandibules sont courtes, terminées en

pointe simple ; les quatre palpes sont courtes, menues,

terminées par un article un peu plus gros, presqucova-

lairc et obtus; les mâchoires et les lèvres sont très-

petites, membraneuses. Le corps des Mélasis est pres-

que cylindrique; la tête est enfoncée postérieurement

dans le corselet qui est presque cubique, un peu étroit

en arrière, avec les angles postérieurs prolongés en

pointe; son avant-sternum est avancé sur l'origine de

la bouche, et terminé en pointe à son extrémité posté-

rieure; les pieds sont courts, avec les cuisses elles

jambes très-compriinées. Ces insectes vivent sur le bois

el sur tous les troncs des vieux arbres qu'ils paraissent

perforer comme les Vrillelles. Ces insectes s'accou-

plent à l'entrée des trous qu'ils ont faits, et l'un djjs

sexes est en dehors. La larve ne doit pas différer beau-

coup de celle des Buprestes. La seule espèce bien con-

slatée de ce genre est :

Mélasis élateroïoe. Melasis elateroiiles, Illig.
;

Melasis bupresloitles, Oliv.; IJispa /lubellicornis

,

Fabr.; Ptilinus flabcllicornis, Kugelau; Etaler bu-
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prestoides, L. Son corps est long d'environ quatre li-

gnes, noir, légèrement pubescent, finement chagriné,

avec les antennes, les pieds, et souvent les élytres d'un

brun foncé. Les élytres sont striées et se terminent en

pointe; les stries sont faiblement poinlillées; l'écusson

est situé dans un enfoncement. On le trouve en France

et aux environs de Paris.

Le Melasis mystacina, Fabr., appartient au genre

Rhipicèrede Latreille (Plyocère, Thunb.). "

Le Melasis picea de Palisot-Beauvois (Ins. d'Afr. et

d'Amer., pi. 7, fig. 1) parait former un nouveau genre

entre les Cérophyles et les Taupins.

MELASMA. bot. Linné fils a réuni au Gerardia le

genre ainsi nommé par Bergius, et que Linné désignait

sous le nom de Nigrina. P. Gérardie.

MËLASOMES. Melasoma. ras. Famille de l'ordre des

Coléoptères, section des Héléromères, établie par La-

treille, et renfermant des insectes qui, en général,

fuient la lumière, se tiennent dans les sables, sous les

pierres, dans les lieux obscurs des maisons, et ne quit-

tent leur retraite qu'à la nuit. Ils sont ordinairement

aptères; ils ont les articles des tarses presque toujours

entiers; les antennes toujours insérées sous les bords

latéraux et avancés de la tête, moniliformes, avec le

troisième article allongé. L'extrémité des mandibules

est bifide, et ils ont une dent cornée ou crochet au côté

interne des mâchoires. Celles de leurs larves, que l'on

a observées, sont longues, cylindriques, couvertes d'une

peau presque écailleuse et lisse; elles sont munies de

six pattes courtes, et se trouvent généralement dans

les lieux qu'habite l'insecte parfait. Cette famille em-

brasse une grande partie du genre Tenebrio de Linné;

elle est composée de trois tribus. V. Piméliaires, Blap-

SIDES et TÉJiÉBRIONITES.

MËLASPHjERULE. Melasphœrula. bot. Le genre

que Bellenden Ker a formé sous ce nom, dans la famille

des Iridées (Annal of Bot., t. 231), pour une espèce que

l'on a placée successivement dans les genres Phalan-

gium, GladioluselDiasia. a définitivement été adopté

dans la Monographie de cette famille, publiée à Bruxel-

les, en 1827. 11 a pour caractères : spalhe à deux valves

elliptiques et ouvertes; corolle à six divisions, campa-

nulée, bilabiée, égale, penchée; les lèvres égales et

semblables, avec toutes les divisions latérales aiguës;

élamines ascendantes; stigmates étroits, entiers et re-

courbés; capsule chartacée, (urbinato-arrondie, trilo-

culaire; semences globuleuses, peu nombreuses et dis-

posées sur deux rangs, dans chaque loge.

Mélaspb.erele grami^oïbe. Melasphœrula grami-
nea, Ker. C'est une plante herbacée, qui n'a guère

plus d'un pied de hauteur; sa racine est bulbo-tuber-

culeuse, ovalaire, tronquée carrément à sa base; ses

feuilles sont disposées sur deux rangs, un peu diver-

gentes, engainantes à leur base, comprimées, attei-

gnant le tiers de la hauteur de la lige; celle-ci est

grêle et cylindrique, portant des fleurs sessiles, épar-

ses, accompagnées de deux ou trois bractées linéaires,

membraneuses, ovales, un peu pointues et persistan-

tes; la corolle est jaunâtre, marquée sur chaque la-

nière d'un Irait longitudinal pourpré. Ducapde Bonne-

Espérance.

MÉLASSE, bot. On donne ce nom à la matière siru-

peuse, épaisse, noirâtre, d'où l'on a retiré les cristaux

de sucre et qui refuse d'en produire davantage. Cette

matière est soumise à peu près aux mêmes usages que

le miel et le sucre grossier.

MELASTOMA. bot. V. Mélastome.

MÉLASTOMACF.ES. Melastomaceœ. bot. On appelle

ainsi une famille très-naturelle de végétaux, dont le

nom dérive du Melastoma qui en est le genre le plus

nombreux en espèces. Cette famille est ainsi caracté-

risée : le calice est toujours monosépale, persistant,

ovoïde ou tubuleux, quelquefois adhérent à sa base

avec l'ovaire qui, dans ce cas, est infère ou seulement

semi-infère, terminé supérieurement par un limbe plus

ou moins évasé, tantôt presque entier, tantôt à quatre,

cinq ou six dents ou divisions plus profondes, quelque-

fois réunies entre elles au moyen d'une membrane
mince, qui va de l'une à l'autre, rarement formant une

sorte de cône ou de coiffe qui se détache circulaire-

ment à sa base; la corolle se compose de pétales en

même nombre que les lobes du calice, généralement

égaux et réguliers, rarement inégaux entre eux, im-

briqués latéralement et tordus en spirale avant l'épa-

nouissement de la fleur, insérés, de même que les éla-

mines, à la partie supérieure du tube calicinal, au pour-

tour d'un disquejaunâtre, qui en tapisse la paroi interne

ainsi que le sommet de l'ovaire. Les étamines sont en

nombre double des pétales, et leurs anthères offrent une
organisation particulière, qui forme un des caractères

les plus saillants de la famille des Mélastomacées. Elles

sont plus ou moins allongées, composées de deux loges

membraneuses, réunies entre elles par un connectif

placé à leur partie supérieure où il forme une saillie

longitudinale, se terminant inférieurement par un pro-

longement recourbé, quelquefois à peine sensible,

d'autres fois très-long, et finissant par deux tubercules

ou même deux appendices en forme de corne (Melas-

tomaceœ villosa, Aublet, 1, pi. 428, tab. 168). Ces éla-

mines ne sont pas constamment toutes de la même
forme et de la même longueur, quelquefois elles sont

déclinées et unilatérales, d'autres fois elles sont dres-

sées et leurs anthères sont rapprochées en forme de

cône. Ces anthères s'ouvrent généralement par un

trou ou pore terminal, qui est commun aux deux lo-

ges, plus rarement la déhiscence a lieu par un sillon

longitudinal. Ces élamines, lorsqu'elles sont encore

renfermées dans le bouton, sont recourbées vers le

centre de la fleur, de manière que les anthères sont

placées dans l'espace qui existe entre la base du calice

et les parois de l'ovaire. L'ovaire, ainsi qu'il a été dit

précédemment, est lantôt libre, tantôt plus ou moins

adhérent avec le calice, sans que ce caractère puisse en

aucune manière servir à la distinction des genres ; car

ces diverses modifications se rencontrent souvent dans

des espèces qu'on ne saurait éloigner. Il présente de trois

à huit loges, mais plus souvent quatre ou cinq ; chacune

d'elles contient un grand nombre d'ovules péritropes.

attachés à un trophosperme saillant, qui naît de l'angle

interne de la loge; à son sommet, l'ovaire se termine

par une sorte de rebord lobé, embrassant la base du
style, et qui paraît formé par le disque qui tapisse la
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paroi du calice et le sommet de l'ovaire. Le style est

simple, généralement un peu recourbé, terminé par un

stigmate également simple, un peu concave et bordé

de poils. Le fruit est tantôt sec, tantôt charnu, cou-

ronné par le limbe du calice ou simplement recouvert

par le calice lui-même, suivant que l'ovaire était infère

ou libre ; il offre le même nombre de loges polysper-

mes que l'ovaire. reste indéhiscent ou s'ouvre en autant

de valves septifêres sur le milieu de leur face interne.

Les graines sont fréquemment réniformes ; elles con-

tiennent un embryon sans endosperme, dressé et quel-

quefois recourbé sur lui-même, et ayant les deux co-

tylédons égaux ou inégaux.

Les plantes qui composent la famille des Mélasto-

macées offrent entre elles la plus grande ressemblance

dans leur port et leurs caractères extérieurs. Ce sont

de grands arbres, des arbrisseaux, des arbustes, ou

même de simples végétaux herbacés, ayant des feuilles

opposées, simples, munies généralement de trois à cinq,

et jusqu'à onze nervures longitudinales, d'où partent

un très-grand nombre d'autres petites nervures trans-

versales, parallèles et trôs-rapprochées. Ce caractère

est tellement constant dans tous les Mélaslomes qu'il

peut suffire pour distinguer et faire reconnaître une

plante appartenant ù celte famille. Les fleurs, qui quel-

quefois sont fort grandes, surtout dans le genre Kkexia,

offrent en quelque sorte tous les modes d'inllorescence.

Elles sont tantôt solitaires, tantôt réunies et comme
capitulées, tantôt disposées en épi simple, géminé ou

dicbotome, tantôt enfin en grappe ou en panicule.

Chaque Heur est nue, ou accompagnée d'une ou de

plusieurs bractées, quelquefois étroitement imbriquées

les unes sur les autres et recouvrant en grande partie

le calice.

Les Mélastomacées sont fort nombreuses et appar-

tiennent toutes aux pays chauds, plus particulièrement

à l'Amérique méridionale et aux Antilles. On en trouve

un assez grand nombre dans l'Inde, quelques-unes en

Afrique, plusieurs dans l'Amérique septentrionale, au-

cune en Europe. Quelques-unes de ces espèces sont

hérissées de poils très-longs et très-rudes, mais sim-

ples; d'autres présentent des poils diversement étoiles.

Cette différence peut servir à distinguer certaines es-

pèces les unes des autres.

Les genres qui appartiennent à cette famille ont été

disposés par Jussieu en deux seclions, de la manière

suivante :

§ I. Ovaire adhérent.

Paldesia, R. et P.; Melastoma, L.; Miconia, R.

et P.; Axineia, R. et P.; Tristemma, Juss.

§ II. Ovaire libre.

Meriana, Swartz ; Topobœa, Anblet; Tibouchina,

Aubl.; Maieta, Aubl.; l'ococa, Aubl.; Osbeckia, L.;

Rhexia, L.

Mais déjà en portant son atlention sur le caractère de

la famille, on a pu voir combien les signes diagnosti-

ques, tirés de l'adhérence ou de la non adhérence de

l'ovaire, offraient peu d'importance, puisque dans un

même genre (Melastoma ou Rhexia) on trouvait,

dans des espèces extrêmement voisines les unes des

autres, des ovaires tout à fait adhérents, et d'autres

entièrement libres. II est donc impossible de tirer aucun
parti de ce caractère, ni dans la formation, ni dans la

coordination des genres de cette famille. One division

qui paraît plus naturelle, quoique fondée sur un carac-

tère qui n'est pas lui même d'une très grande valeur,

consiste à formerdeux seclions dans les Mélastomacées,

suivant que leur fruit est sec, capsulaire et déhiscent,

ou suivant qu'il est charnu et indéhiscent. Dans la sec-

lion des fruits charnus se trouvent les genres Melas-

toma, Tristemma, 'Topobœa, Maieta, l'ococa et

Valdcsia. La seconde section renferme les genres

Rhexia, Tibouchina, Osbeckia, Miconia et Axineia

qui ont un fruit charnu. Ces différents genres, examinés

avec soin, paraissent fondés sur des caractères si peu

importants, que l'on est en quelque sorte autorisé de

croire que la famille des Mélastomacées ne comprend

que deux grands genres : le Melastoma qui a le fruit

charnu, et le Rliexia dont le fruit est sec et déhiscent.

Vers ces derniers temps, le docteur David Don a pu-

blié, dans le quatrième volume des Mémoires de la So-

ciété Wernérienne d'Edimbourg, un très-beau travail

sur l'ordre naturel des Mélastomacées, dans lequel,

passant en revue tous les genres de celte famille et les

espèces qui y ont été rapportées, il crée un assez grand

nombre de nouveaux genres. Les caractères principaux

de ces genres sont fondés sur la forme du calice, sur la

grandeur et la forme des anthères. Voici le tableau des

genres adoptés par David Don, comme formant la fa-

mille des Mélastomacées.

§ I. Graines recourbées, marquées à leur sommet
d'un grand ombilic concave; embryon arqué, de même
forme que la graine; cotylédons inégaux, le supérieur

deux fois plus grand que l'inférieur. Arbustes ou plan-

tes herbacées.

1. Melastoma, auquel il faut réunir le Tiboucliina

d'Aublet, le Tristemma de Jussieu; 2. Osbeckia, L.;

5. Pleroma, Don ; A. Diplostegium, Don ; 5. Rliexia ;

6. Arthrostemma, Pavon in Don; T. steiotis, Don;
8. Microlicia, Don.

§ II. Graines ovoïdes ou allongées, marquées le plus

souvent d'un gros ombilic latéral et convexe ; embryon
droit el de même forme que la graine; cotylédons pres-

que égaux; arbres ou arbustes.

9. Tococa, Auhlel, auquel il faut réunir le Maieta

du même auteur ; 10. Clidemia, Don ; 1 1 . Crcnuuiium,

Don; 12. Centi onia, Don; 15. Miconia, Ruiz et Pavon;

14. Conostegia, Don; 15. Chitonia, Don j 10. Axineia,

Ruiz et Pavon; M. Meriana, Swartz; 18. Bluckœa, L.

Ce travail, dont il est impossible de donner une idée

exacte dans cet article, est fort remarquable; cepen-

dant après avoir analysé un grand nombre de Mélasto-

macées, on demeure convaincu que les genres établis

dans cette famille sont tellement artificiels qu'il esl plus

rationnel de ne les considérer que comme de simples

sections d'un même genre. v
La famille des Mélastomacées tient en quelque sorte

le milieu entre les Myrtacées et les Salicariées. Elle

diffère de ces dernières par la structure de ses feuilles

et par celle de ses anthères; des Myrtacées, par ces

deux caractères également, par ses étamines définies

et par plusieurs autres signes très-apparents.
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MËLASTOME. Melastoma. bot. Genre de la famille

à laquelle il a donné son nom, et qui, suivant le sys-

tème de Linné, appartient à la Décandrie Monogynie.

Lorsque Burman institua ce genre, il n'avait pu en ob-

server que trois espèces qui, toutes, présentaient, dans

leur fructification, une baie succulente, colorant en

noir les lèvres de ceux qui les mangent. C'est de cette

propriété que Burman tira le nom de Melasloma, dé-

rivé de jUeAks, noir, et soya, bouche. Aujourd'hui l'on

compte plus de soixante-dix espèces de Blélastomes et,

il faut le dire, peu d'entre elles justifient l'élymologie

générique. Ces plantes offrent les caractères suivants :

calice monosépale, persistant, diversement adhérent

avec l'ovaire ou tout à fait distinct, terminé par un

limbe à quatre, cinq ou six divisions plus ou moins pro-

fondes, quelquefois presque entier, ou enfin s'ouvrant

par une sorte d'opercule en forme de capuchon ou de

coiffe; pétales en même nombre que les lobes du calice,

étalés ou dressés, incombants par leurs parties laté-

rales et tordus en spirale avant leur épanouissement;

étamines généralement en nombre double des pétales,

insérées ainsi qu'eux à l'orifice du tube du calice, sur

une sorte de bourrelet formé par un disque qui tapisse

la paroi interne du calice; quelquefois la moitié de ces

étamines est privée d'anthères, ou bien les étamines

sont alternativement plus petites et plus grandes. Dans

l'article précédent où sont exposés les caractères géné-

raux des Mélastomacées, on trouve l'indication des

principales modifications de forme et déstructure que

présente l'anthère dans le genre Mélastome. C'est même
en grande partie d'après ces modifications de l'étamine,

qu'on a cherché à diviser ce genre en plusieurs autres.

L'ovaire présente de trois à six loges, contenant cha-

cune un grand nombre d'ovules attachés à un Iropbo-

sperme saillant de l'angle interne de la loge. Le style

est plus ou moins long, terminé par un stigmate tron-

qué et un peu concave. Le fruit est charnu, offrant

autant de loges qu'en présente l'ovaire, tantôt simple-

ment recouvert par le calice qui, d'autres fois, en fait

partie. Les Mélastomes sont des végétaux extrêmement

élégants, formant tantôt des arbres ou des arbrisseaux,

et tantôt des arbustes ou de simples plantes herbacées.

Leurs feuilles, constamment opposées et dépourvues de

stipules, sont marquées de trois jusqu'à onze nervures

longitudinales, partant de leur base, et d'où naissent

un très-grand nombre de nervures transversales. Les

fleurs, dont le mode d'inflorescence est très-variable,

sont tantôt nues, tantôt accompagnées de deux ou d'un

plus grand nombre de bractées imbriquées, recouvrant

le calice, et d'après lesquelles on avait fondé les carac-

tères de plusieurs genres.

Mélastome e\ corymbe. Melastoma corymbosa,

Don; Melastoma cymosum, De Cand., Prodr. Syst.

nat., 5, 147; Venlen. , Jard. Malm. 14. Ses tiges sont

peu nombreuses, droites, presque quadrangulaires, ra-

meuses, hautes de deux pieds environ, velues vers l'ex-

trémité des rameaux, qui est rougeàtre. Les feuilles

sont opposées, péliolées, cordiformes, pointues, denti-

culées, parsemées de poils épais, marquées de sept

nervures pubescenles, saillantes, traversées de veines

réticulées, d'un vert foncé en dessus, plus pâle en des-

sous, longues de quatre pouces sur deux de large; les

pétioles sont cylindriques, pubescents et d'un vert

blanchâtre. Les fleurs, d'un rouge de rose, sont por-

tées sur des pédoncules très -courts et réunies en co-

rymbes terminaux; le calice est monophylle, campa-
nule, pentagone, divisé à son limbe en cinq lobes ovales

et très-courts, pubescents en dehors et rougeâtres; les

cinq pétales sont insérés à la base du limbe du calice

et alternent avec ses divisions; ils sont ouverts, oblongs,

relevés d'une nervure médiane. Les étamines sont au

nombre de dix, dont cinq alternativement plus courtes

et jaunâtres; leurs filaments sont arqués, renflés et

tronqués inférieurement , violets, dans les cinq plus

longs, et terminés par des anthères comprimées, li-

néaires, acuminées, s'ouvrant intérieurement par un
sillon. L'ovaire est adhérent au tube du calice, tron-

qué à son sommet, couronné d'un disque membraneux,

à cinq lobes peu apparents ; le style est cylindrique,

courbé el pourpré; le stigmate est obtus.

Mélastojie a feuilles laineuses. Melastoma hete-

romalla, Don. C'est un arbrisseau de trois à quatre

pieds de hauteur; sa lige est droite, quadrangulaire,

convexe sur deux côtés opposés et plan sur les deux

autres, pubescente, couverte à sa partie inférieurs

d'une écorce brunâtre, couronnée de plusieurs rameaux

courts et épais. Les feuilles sont opposées, ovales en-

tières, pétiolées, marquées de cinq nervures saillantes,

traversées par des veines réticulées, longues de quatre

à sept pouces et larges de trois à cinq; la face supé-

rieure est verte et pubescente, l'inférieure est couverte

d'un duvet épais, floconneux et blanchâtre. Les fleurs

sont d'un rouge violet, portées sur de petits pédoncules

qui ont à leur base des écailles colorées et membra-

neuses; elles sont réunies en panieule terminale, ser-

rée; le calice est oblong, tubuleux, pentagone et pubes-

cent, avec son limbe divisé en cinq parties rougeâtres,

oblongues et obtuses; les pétales sont cordiformes; les

étamines, insérées alentour de l'ouverture du calice,

ont leurs filaments déliés, cylindriques et blanchâtres;

les anthères sont longues, subulées et jaunâtres. Le

style est cylindrique, de la longueur des étamines,

courbé, couronné par un stigmate petit, simple et lé-

gèrement velu ; la capsule est oblongue, ovalaire, à

cinq loges, à cinq valves, s'ouvrant au sommet par une

fissure oblongue, et renfermant un grand nombre de

semences globuleuses ou réniformes.

Mélastome aR\wi.Evx.Melastoma granulosa,Lam.;

Rhexia Fontanesii , Spreng., Syst. Veijet., 2. 299;

Humb. et Bonp. 95, t. 56; Pleroma granulosa, Don,

Mem. Soc. JVem.; Sweet, Hort. Brit. 159. Cette belle

espèce a le Brésil pour patrie; elle doit son nom spé-

cifique à l'apparence granuleuse qu'offre la page supé-

rieure de ses feuilles. C'est un arbrisseau qui s'élève à

la hauteur de dix pieds environ; sa tige se couronne

de rameaux quadrangulaires, garnis de membranes

décurrentes et de poils blanchâtres; les feuilles sont

péliolées, ovales, lancéolées, inarquées de cinq nervu-

res saillantes, longues de six pouces sur deux de large;

leur surface supérieure est d'un vert foncé, parsemée

de points calleux, terminés chacun par un poil blan-

châtre, et rangés symétriquement, ce qui fait paraître
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les feuilles granuleuses; la surface inférieure est cou-

verte d'un duvet court et velouté. Les Heurs sont gran-

des et disposées en panicule terminale, ailées, accom-

pagnées de bractées caduques; le calice est couvert,

en dehors, de poils fins, couchés, soyeux, turbiné infé-

rieurement, un peu rétréci à son milieu et divisé jus-

que là en cinq découpures lancéolées, droites, rouges

intérieurement, qui se rompent à leur base, lorsque la

corolle se développe, de sorte qu'elles paraissent en-

suite tronquées et à cinq dents. Les pétales, au nombre

de cinq, sont grands, ovoïdes, d'un pourpre foncé in-

térieurement, beaucoup plus pale à l'extérieur. Les dix

étamines ont leurs filaments soyeux et se terminent par

des anthères allongées, courbées, d'un jaune rougeà-

tre. Le style est glabre, rougeàtre, plus long que les

étamines, supporté par un ovaire blanchâtre, velu,

aussi long que le tube du calice.

Mélastojie a gros rRKiTS. MeUistoma macrocarpa,

Don, Mem. Soc. Ifern., 4,289; De Cand., Prod. Syst.

nat., 5, 145; Melasto»ia malabathrica, Sims, Bot.

matj., 529. Celle espèce, cultivée en Europe depuis

1795, est originaire de l'Inde; elle forme un arbrisseau

de quatre à cinq pieds de hauteur. Ses liges se couron-

nent de rameaux quadrangulaires dans leur jeunesse,

hérissés de poils courts et roides; les feuilles sont ova-

les, lancéolées, à peine péliolées, marquées de trois ù

cinq nervures un peu rudes; les fleurs sont sessiles,

grandes, purpurines, disposées en une panicule lâche,

feuillée. Le calice est couvert de poils longs et serrés,

ainsi que d'écaillés rondes et d'un blanc argenté; les

pétales sont ovoïdes, longs d'environ un pouce; les

fruits sont sphériques, à cinq loges renfermant des

semences blanchâtres, enveloppées d'une pulpe d'un

noir rougeàtre.

Mélastojie malabathroïbe. Melastoma malaba-

thrica, Lin. Ce Mélastome parait avoir élé le premier

connu et avoir formé le type du genre. Il est originaire

de l'Inde, et l'on n'a aucune notion exacte de l'époque

de son introduction en Europe. C'est un arbrisseau de

qualre à cinq pieds; ses liges sont droites, branchues,

cylindriques à la base, quadrangulaires au sommet,

couvertes de poils courts et roides. Les feuilles sont

ovales-lancéolées, entières, pointues, d'un vert foncé à

la surface supérieure, plus pâles intérieurement, mar-

quées de cinq nervures saillantes et couvertes de poils

couchés, roussâlrcs, porlées sur des pétioles de Irois à

qualre lignes. Les fleurs sont disposées en panicules

terminales et feuillées; elles sont grandes, évasées,

purpurines, à pétales ovoïdes, longs d'environ un

pouce; le calice est glabre, couvert de petites écailles

roides, imbriquées, d'un blanc argenté ou jaunâtres,

et luisantes. Les dix étamines, dont cinq sont plus

grandes, ont leurs filaments arqués supérieurement et

munis d'un appendice à la base de l'anthère qui est al-

longée, courbée et d'un jaune rougeàtre. Le style ne

dépasse guère les étamines; il est terminé par un slig-

male un peu velu. Le fruit consiste en une baie sphéri-

que, pulpeuse, d'un rouge noirâlre, agréable au goût,

divisée en cinq loges, renfermant beaucoup de graines

blanchâtres.

Mélastome sanguin. Melastoma sanguinea, De

Cand. Celte espèce est originaire de la Chine; sa lige

est ligneuse, branchue, rouge, velue, garnie de feuilles

ovales, lancéolées, un peu cordées, d'un vert brillant

à la face supérieure, ternes, rudes et hérissées de poils

à la face inférieure et sur les bords, marquées de cinq

nervures saillantes et traversées de veines rouges. Le

pétiole est cylindrique, rouge, velu, horizontal, dilaté

à sa base et uni à la tige par une membrane stipulacée.

Les fleurs sonl grandes, terminales, solitaires et d'un

rouge de roses ; le calice est supère, ù six divisions lan-

céolées, avec un pareil nombre de pelils segments in-

termédiaires; la corolle se compose de six pétales con-

caves, cordiformes, épais, crispés; les étamines sont

au nombre de douze, dont six intérieures, plus petites;

les filaments sont cylindriques, courbés, terminés à la

base des anthères par deux appendices en forme d'épe-

rons. Le style est courbé, plus court que les étamines;

le sligmate est tronqué ; l'ovaire est globuleux et velu.

On cultive les Mélastomes en série chaude, dans une

bonne terre substantielle; on ne les arrose que très-

modérément en hiver. II ne faut les dépoter que lors-

qu'une surabondance de racines rend cetle opération

indispensable. On les multiplie au moyen des rejetons

qui poussent au pied, et que l'on enlève au printemps,

avec la précaution de ne point endommager les racines
;

on les distribue chacun dans un petit pot rempli d'un

compost de terre douce et de terreau de bruyère, puis

on plonge ces pots dans une couche chaude ou sous un

bon châssis, jusqu'à ce que la reprise soil assurée. Les

fleurs paraissent dès le mois de mai et se succèdent

assez souvent jusqu'à la fin de décembre.

MÉLASTOMËES. Melastomeœ. bot. Pour Mélaslo-

macées. V. ce mot.

MËLÉAGKE. Meleagris. moll. Genre que Monlfort

a proposé dans sa Conchyliologie systématique (t. n,

p. 200) pour une sous- division des Turbos de Linné,

ceux dont la coquille est ombiliquée. Le Turbo Pica

lui sert de type.

MÉLÉAGRIDE. bot. Espèce du genre Frilillaire. y.

ce mot.

MËLËAGRIS. zool. (Lin.) Synonyme générique de

Dindon. /'. ce mot. Comme spécifique, il désigne la

Pintade, un Serpent du genre Aconlias, divers insec-

tes, particulièrement un Papillon Nymphale et plu-

sieurs Coquilles.

MÉLECTE. Melecta. ins. Genre de l'ordre des Hy-

ménoptères, section des Porte- Aiguillons, famille des

Mellifères, tribu des Apiaires, division des Cuculines de

Latreille, établi par ce savant entomologiste et ayant

pour caractères : écusson bidenté, sans tubercules ar-

rondis au milieu; quatre cellules cubitales aux ailes

supérieures; point de brosses pour recueillir la pous-

sière des étamines; antennes filiformes, peu coudées;

mandibules étroites arquées, pointues ou simplement

unidentées au côté interne; paraglosses ou divisions

latérales de la languette en forme de soies, presque

aussi longues que les palpes labiales; palpes maxillai-

res de cinq à six articles distincts. Ces Hyménoptères

ressemblent beaucoup aux Nomades, qui en diffèrent,

ainsi que les Pasiles et les Ëpéoles, parce que ces gen-

res ont les paraglosses beaucoup plus courtes que les
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palpes labiales. Les Crocises en diffèrent parles palpes

maxillaires el par l'éeusson qui, dans ces derniers, se

prolonge en une sorte de lame échancrée ou bidentée

au bout. Les antennes des Mélectes sont filiformes, un

peu brisées, s'écartant l'une de l'autre de la base à l'ex-

trémité, et composées de douze articles dans les fe-

melles, et de treize dans les mâles; on voit sur le ver-

tex trois petits yeux lisses, disposés presque en ligne

transversale; leur corps est noir, mais couvert en grande

partie d'un duvet assez épais, ordinairement d'un gris

jaunâtre ou blanc, formant des taches sur les côtés de

l'abdomen et sur les pattes : c'est un caractère très-se-

condaire il est vrai, mais qui fait distinguer, au pre-

mier coup d'oeil, ces insectes des genres Épéole, No-

made et Pasile; le corselet est court, convexe en dessus;

les ailes supérieures ont une cellule radiale ovale, avec

son extrémité arrondie, écartée de la côte, et quatre

cellules cubitales, la première grande, la deuxième pe-

tite, très-rétrécie vers la radiale, recevant la première

nervure récurrente, la troisième rétrécie des deux côtés,

recevant la deuxième nervure récurrente, la quatrième

faiblement tracée. L'abdomen est court, conique, com-

posé de cinq segments, outre l'anus, dans les femelles,

en ayant un de plus dans les mâles; pattes de longueur

moyenne, les quatre premières jambes terminées par

une seule épine, celle des intermédiaires forte, pointue;

jambes postérieures en ayant deux, dont l'intérieure

plus longue; premier article des tarses aussi grand que

les quatre autres réunis; crochets bifides, parallèles

entre eux et renflés à leur base. Les Mélectes répon-

dent à une des divisions du genre Apis de Kirby; ce

sont des insectes parasites qui, étant obligés de vivre

de miel dans leur état de larve, el n'ayant pas les

moyens d'en récolter pour leurs petits, déposent leurs

œufs dans le nid des espèces qui peuvent le récolter,

tels que les Antbophores, les grosses espèces de Méga-

chiles, etc. Leur larve éclot plus tôt que celle du légi-

time possesseur du nid, dévore toute la nourriture des-

tinée à celle-ci, et la réduit, à sa naissance, au dénû-

ment le plus complet de vivres, et conséquemmenl à la

mort. Ces Hyménoptères sont propres à l'ancien conti-

nent, ils fréquentent les vieux murs et les bords des

chemins, où ils espèrent rencontrer des nids d'Abeilles

dans lesquels ils pourront déposer leurs œufs; ils épient

le moment où le possesseur sort de son nid, s'y pré-

cipitent el pondent un œuf dans la pâtée destinée à

la postérité de la propriétaire; ils répètent ce manège

dans divers nids jusqu'à ce que leur ponte soit entiè-

rement finie. Ce genre se compose d'une dizaine d'es-

pèces.

Mélecte ponctuée. Melecta punctata, Lat.; Apis

punctata, Linné; Centris punctata, Fabr. Son corps

est noir, avec la tète et le corselet couverts d'un duvet

gris cendré; l'éeusson est armé de deux pelites épines;

l'abdomen est presque nu, luisant, avec un petit fais-

ceau de poils grisâtres, de chaque côté, sur les deux

premiers segments, el un point formé par des poils de

la même couleur, de chaque côté, sur les anneaux sui-

vants, à l'exception du dernier; les jambes ont des an-

neaux cendrés. La couleur du duvel varie du blanc au

gris-jaunâtre. Fabricius a placé ces variétés dans deux

genres différents : celle à duvet jaune est son Centris

punctata, et l'autre son Melecta punctata. Taille,

sept lignes. Europe.

MËLÈNE. Melaenus. ins. Coléoptères pentamères
;

genre de la famille des Carnassiers, tribu des Scariti-

des, institué par Dejean pour un insecte nouvellement

observé au Sénégal. Caractères : antennes allongées,

avec le premier article court et gros; palpes maxillai-

res assez allongées, avec le dernier article élargi ; men-
ton court et large, avec le lobe intermédiaire bifide et

plus court que les latéraux ; lèvre supérieure plus large

que longue, arrondie sur les côtés, échancrée en avant,

présentant, de chaque côté, un sillon profond qui, au

premier aspect la fait paraître carrée; corps plat; cor-

selet en cœur, à peu près aussi long que large; élytres

ovales.

Hélène élégant. Melœnus elegans, Dej. Il est d'un

noir un peu velouté; les sept derniers articles de ses

antennes et ses palpes sont d'un roux foncé ; les pattes

sonl brunes; sa tête et son corselet présentent des points

enfoncés, plus nombreux sur la première; il y a sur

les bords du corselet une petite gouttière étroite qui

forme une sorte de dentelure auprès des angles posté-

rieurs; ses élylres sont aussi munies d'une gouttière

semblable et marquées de stries profondes, garnies de

points enfoncés qui les font paraître crénelées, les in-

tervalles de ces stries sont plats; le dessous du corps

est ponctué. Taille, quatre lignes.

MÊLES, maji. Synonyme de Blaireau. V. ce mol.

MÉLET orj MÉLETTE. pois. Espèce du genre Clupe,

division des Anchois.

MÉLETTE. bot. Variété de Figue.

MELECS. ins. Coléoptères lélramères; genre de la

famille des Rhynchophores, établi parMegerle, etayant

reçu auparavant de Schoonherr le nom de Plinthe.

V. ce mot.

MÉLÈZE. Larix. bot. Genre appartenant à la famille

des Conifères, à la Monœcie Polyandrie, L., et que l'on

reconnaît aux caractères suivants : ses chatons mâles

sont ovoïdes ou globuleux, simples; chaque Heur se

compose de deux anthères sessiles, uniloculaires, inti-

mement soudées par leur côté interne, et surmontées

d'une petite écaille. Les chatons femelles se composent

d'écaillés imbriquées, terminées par une longue pointe,

qui finit par disparaître. Du resle ce genre offre abso-

lument la même organisation que les Sapins, dans ses

fleurs femelles, ses fruits et ses graines.

Mélèze d'Europe. Larix Europœa, DC, FI. Fr.;

Abies Larix, Rich., Conif., t. 15. C'est une des Coni-

fères qui, en Europe, acquièrent les plus grandes di-

mensions. Son tronc extrêmement droit s'élève souvent

à une hauteur qui dépasse cent pieds, sur un diamètre

de trois à quatre pieds à sa hase. Ses branches sont

horizontales, et ses jeunes rameaux sont grêles et pen

dants. Les feuilles sont courtes, subulées, un peu roi-

des, naissant par petits faisceaux, lesquels ne sont que

des rameaux fort courts, qui n'ont pas pris tout leur

accroissement. Seul de tous les arbres de la famille

des Conifères, le Mélèze perd ses feuilles el les renou-

velle chaque année. Ses fleurs sont monoïques el en cha-

tons qui naissent du centre d'un faisceau de feuilles,
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c'est-à-dire qu'ils sont terminaux. Les chatons mâles

sont plus nombreux que les femelles. Les cônes sont

petils. ovoïdes, composés d'écaillés imbriquées, arron-

dies, très-obtuses, ligneuses, non rentlées, niappendi-

culées à leur sommet. Le Mélèze croît dans les monta-

gnes élevées de la France, de l'Italie, de l'Allemagne,

de la Russie, etc. 11 n'existe ni en Angleterre, ni dans

la chaîne des Pyrénées. Généralement il fleurit vers le

mois de mai. Le bois du Mélèze, qui est rougeâtre, inté-

rieurement, est fort estimé. Quoique léger il a beaucoup

de solidité et dure surtout très-longtemps. Sa légèreté

même est d'un grand avantage dans les constructions,

en ce qu'il ne surcharge pas les murs sur lesquels on

l'appuie. Le bois de Mélèze a aussi le grand avantage

de se conserver parfaitement dans l'eau. Miller dit

qu'on trouva dans les mers du Nord un bâtiment, formé

de bois de Mélèze et de Cyprès, submergé depuis plus

de mille ans, et qui était parfaitement conservé. On se

sert de ce bois pour faire des conduits d'eau souter-

rains, des futailles, etc. De même que les Pins et les

Sapins, le Mélèze est rempli de substance résineuse. Il

suinte des fentes de son écorce une Térébenthine très-

pure, que l'on emploie dans les arts et dans la méde-

cine. Ses feuilles se couvrent, pendant les grandes

chaleurs de l'été, d'une matière grasse, visqueuse, su-

crée, qui se condense sous la forme de petits grains et

que l'on connaît sous le nom de Manne de Briançon.

Elle jouit, dit-on, des mêmes propriétés que la Manne

qui découle du Frêne; mais elle est fort raie, parce

qu'elle se résorbe, et disparaît peu de temps après qu'elle

s'est montrée. Le Mélèze est fréquemment cultivé dans

les jardins paysagers, où il forme un très-bel effet par

son feuillage d'un vert tendre, qui contraste avec la

teinte sombre des autres Conifères, et au printemps par

ses chatons de fleurs, qui sont d'un rouge très-foncé.

MELHANIE. Melhania. bot. Genre de la famille des

Bytlnériacées , et de la Monadelphie Polyandrie, L.,

établi par Forskahl (FI. /Egyjjl. Arab., 04), adopté

par De Candolle (Prodr. Syst. Vegel., 1, p. 499) avec

les caractères suivants: calice persistant, à cinq divi-

sions profondes, et entouré d'un involucre tripbylle;

cinq pétales; dix éta mines dont cinq stériles, alternes

avec les cinq autres qui sont fertiles et chargées d'une

ou deux anthères; style divisé au sommet en cinq stig-

mates légèrement réfléchis; cinq carpelles bivalves,

étroitement réunis en une capsule; cotylédons chif-

fonnés, bifides. Ce genre est extrêmement voisin du

Dombeya dont il ne diffère que par le nombre de ses

étamines; aussi plusieurs de ses espèces ont-elles été

décrites sous le nom générique de Dombeya ou sous

celui de Pentapetes par les auteurs. De Candolle (toc.

cit.) en a fait connaître six qu'il a distribuées en deux

sections, d'après leurs étamines fertiles portant deux

anthères ou une seule. Ce sont des arbrisseaux qui

croissent dans l'Arabie, au cap de Bonne-Espérance et

aux îles de Madagascar et de Sainte-Hélène.

MÉLIA. BOT. V . AzÉDARACII.

MÉLIACÉES. Meliacew. bot. Famille naturelle de

plantes dicotylédones polypélalées et hypogynes, ayant

pour type le genre Melia appelé en français Azédarach;

de là le nom d'Azédarachs que l'on a aussi donné à

cette famille. Les plantes qui la composent sont des

arbres ou des arbustes ayant des feuilles alternes, sans

stipules, simples ou composées, des fleurs tantôt soli-

taires et axillaircs, tantôt diversement groupées en

épis, en grappes, etc. Ces fleurs offrent un calice mo-
nosépale, à quatre ou cinq divisions plus ou moins pro-

fondes; une corolle polypétalée, dont les pétales, en

même nombre que les lobes du calice, sont scssiles et

se touchent souvent parleurs côtés. Les étamines sont

généralement en nombre double des pétales, rarement

en même nombre ou en nombre triple ou quadruple.

Elles sont monadelphes et forment un tube qui porte

les étamines tantôt à son bord supérieur, tantôt à sa

partie interne. Les anthères sont introrses, et à deux

loges s'ouvrant par un sillon longitudinal. L'ovaire est

libre, porté sur un disque hypogyne et annulaire, au-

dessous duquel sont insérées les étamines et la corolle.

Cet ovaire offre quatre ou cinq loges contenant géné-

ralement deux ovules collatéraux et superposés, atta-

chés à l'angle interne, rarement un grand nombre dans

chaque loge. Le style est simple, terminé par un stig-

mate plus ou moins profondément divisé en quatre ou

cinq lobes. Le fruit est tantôt sec. capsulaire, s'ouvrant

en quatre ou cinq valves septifères sur le milieu de

leur face interne, tantôt il est charnu ou drupacé, et

parfois uniloculaire par suite d'avorlement. Les graines

se composent d'un tégument propre et d'un embryon
qui quelquefois est enveloppé dans un endosperme

ebarnu et peu épais. Plusieurs des genres placés dans

cette famille, en ont été distraits pour être portés ail-

leurs. Robert Brown , dans ses Remarques générales,

a le premier indiqué les véritables rapports du genre

Ticorea d'Aublet, qu'il a proposé de transporter dans

la famille des Rutacées. Le même auteur a également

proposé d'établir une famille distincte pour les genres

Cediela et Swietenia, sous le nom de Cédrélées. Cette

famille se distingue surtout des Méliacées par son fruit

dont les loges sont polyspermes
, par ses graines sou-

vent membraneuses, par son endosperme charnu, par

son embryon dressé. Le professeur De Candolle (Prodr.

Syst., 1, p. 010) a réuni aux Méliacées les Cédrélées de

Robert Brown, dont il a fait une simple section ou

tribu. Voici le tableau des genres, tels qu'ils ont été-

disposés par le professeur de Genève.

Tribu 1. Méliacées.

Loges du fruit contenant une ou deux graines, non

terminées en ailes et dépourvues d'endosperme; em-
bryon renversé; cotylédons plans et foliacés. Arbres

ou arbrisseauxà feuilles alternes, simples, excepté dans

les deux derniers genres où elles sont composées : Ge-

ntmci, Forsk.; Humilia, Aublel; Titruva, L.; Qui-

visia. Juss.; Slrigilia, Cav.; Sàndoricum, Cav.; Me-
lia, L.

Tribu 2. Trichiliées.

Loges du fruit contenant une ou deux graines sans

ailes ni endosperme; embryon renversé, ayant les co-

tylédons très-épais : Trichilia, L.; auquel il faut ré-

unir YEIcaja et le Portcsia de Jussieu, et Hobergia,

Sparm.; Giiarea, L.; Ileynea, Roxburgh.

Tribu 5. Cédrélées.

Loges du fruit polyspermes; graines généralement
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terminées par une aile membraneuse et pourvues d'un

endosperme charnu, peu épais. Embryon dressé; coty-

lédons foliacés : Cedrela, L.; Swietenia, L.; Chloro.ry-

lon, DC; Flindersia, Brown; Carapa, Aublel. La fa-

mille des Méliacées doit être placée prés des Sapinda-

cées et des Ampélidées; elle a aussi des rapports avec

la famille desTbéacées.

MÉLIANTHE. Melianthus. bot. La place de ce genre

singulier n'a pu être assignée jusqu'ici avec certitude

dans aucune des familles établies ;
néanmoins il semble

se rapprocher des Zygophyllées plus que de toute autre.

Son calice grand et coloré se divise profondément en

cinq parties de grandeurs inégales et de formes diver-

ses; l'inférieure, en effet, écartée des autres et de l'axe de

la fleur, est aussi plus courte et présente une bosse dont

la cavité revêtue en dedans d'une membrane propre,

libre supérieurement, renferme une glande qui, par le

liquide mielleux qu'elle sécrète et épanche ensuite sur

les diverses parties de la fleur, a fourni l'élymologie

de son nom générique. Quatre languettes plus courtes

que le calice, libres à leur sommet et à leur base, mais

soudées entre elles, au milieu, par leurs bords velus,

semblent présenter autant de pétales; elles s'insèrent

entre les divisions inférieures du calice, et quelquefois

entre les deux supérieures on trouve un filet qu'on a

considéré comme un cinquième pétale. Cependant les

étamines sont au nombre de quatre seulement, oppo-

sées aux quatre divisions calicinales supérieures; elles

entourent l'ovaire au-dessous duquel elles s'insèrent.

Les filets des deux supérieures sont libres; ceux des

deux autres soudés entre eux par leur base élargie, qui

sépare de la cavité glanduleuse l'ovaire. Celui-ci est

partagé extérieurement en quatre lobes par quatre sil-

lons, et intérieurement en autant de loges incomplètes

par des cloisons dont les bords internes ne se rejoi-

gnent qu'inférieurement, mais plus haut s'écartent l'un

de l'autre et là portentde deux à quatre ovules. Le style

est simple, marqué de même de quatre sillons, courbé

légèrement à son sommet et terminé par un stigmate

aiguetquadridenté; il forme à l'intérieur un tube creux

parcouru par quatre cordons vasculaires qui suivent

chacun le bord d'une cloison. Le fruit, qu'entourent à

sa base les enveloppes flétries de la fleur, présente qua-

tre ailes membraneuses et aplaties, qui, distinctes su-

périeurement, s'ouvrent par leur angle interne, et

plus bas répondent à autant de loges monospermes ;
les

graines sont globuleuses et luisantes, composées d'un

test mince, d'un périsperme blanc, épais, de consis-

tance cartilagineuse, et d'un embryon verdàtre dont la

radicule cylindrique regarde le bile et égale presque en

longueur les cotylédons minces, linéaires et ovales. On

connaît trois espèces de ce genre, toutes trois origi-

naires du Cap, et dont deux surtout sont assez fréquem-

ment cultivées dans les orangeries. Leurs tiges sont

frutescentes; leurs feuilles alternes, pennées avec une

impaire, à folioles dentées et décurrentes, accompa-

gnées de deux stipules, tantôt distinctes, tantôt sou-

dées en une seule qui s'accole à la base du pétiole et

acquiert alors une dimension remarquable. Les fleurs

sont disposées en grappes axillaires ou terminales, sur

des pédicelles courts, dont chacun est accompagné d'une

bractée. V . Adr. de Jussieu, Rulacées , tab. 28, n° 48.

MELIAS. ois. Synonyme de Malkoha. V. ce mot.

MÉLIBÉE. ircs. Espèce de Lépidoptère du genre Sa-

tyre.

MELICA. bot. V. Méliqce.

MÉLICÉR1TE. Melicerita. polyp. Genre de l'ordre

des Bryozoaires, de la famille des Eschariens, dont les

cellules tégumenlaires, disposées sur deux plans ados-

sés, forment des rangées transversales, alternes, et non

des rangées longitudinales continues. Dans ce genre

nouveau, de même que dans les Eschares, les cellules

tégumenlaires des polypes sont complètement ossifiées

et réunies entre elles sur deux plans adossés de manière

à former des expansions lamelleuses; chaque cellule

présente aussi une ouverture bien circonscrite, dont la

forme est demi-circulaire, et dont le plan est parallèle

à celui de la surface externe de sa loge. Au-devant de

cette ouverture, on distingue en général un petit trou

accessoire, situé sur la ligne médiane, et dans la ligne

de jonction des cellules; entre elles, se trouve un bour-

relet élevé qui constitue autour de chacune d'elles une

sorte de cadre, et forme sur la surface du Polypier un

réseau régulier, à mailles hexagonales. La seule espèce

de ce genre, connue jusqu'à ce jour, a été appelée Me-
licerita Charlesworthi, du nom du géologue qui l'a

observée dans le Cray à Polypiers de Suclbourne, où ce

fossile se trouve.

MELICERTA. inf. Le genre, établi sous ce nom par

Ocken dans le voisinage des Vorlicelles, paraît avoir le

plus grand rapport avec les Tubicoles de Lamarck, en-

core que le professeur d'Iéna en donne pour type un

animal qui semble appartenir au genre Sabelle. V. ce

mot et Tddicole.

MÉLICERTE. INS. Lépidoptère du genre Satyre.

MÉLICERTE. Melicerta. acal. Genre de Médusaires,

établi par Péron et Lesueur dans la division des Médu-

ses gastriques, monoslomes, pédonculées, brachidées

et lentaculées. Caractères : bras très- nombreux, fili-

formes, chevelus, formant une sorte de houppe à l'ex-

trémité du pédoncule. Ce genre a été réuni aux Dianées

par Lamarck. V. Dianée.

MÉLICERTE. Melicertus. crust. Nom donné par

Raffinesque à un genre qu'il caractérise ainsi : tête

rostrée; antennes intérieures très-courtes, bifides, les

extérieures très-longues et simples; écailles lisses à la

base des antennes. La première paire de jambes seule,

chélifère. L'unique espèce de ce genre vil dans les mers

de Sicile; c'est le Melicertus Tigris.

MÉLICHRE. Melichrus, bot. Genre de la famille des

Épacridées, et de la Penlandrie Monogynie, L., établi

par R. Brown (Prodrom. FI. Nov.-Holl., p. 459) qui

l'a ainsi caractérisé : calice formé de plusieurs brac-

tées; corolle rolacée ou urcéolée, munie à sa base de

cinq faisceaux de glandes, et dont les découpures sont

à moitié garnies de poils; disque hypogyne, entier et

cyalhiforme; ovaire à cinq loges; drupe presque sec,

dont le noyau est osseux. Ce genre a été formé sur deux

plantes qui croissent à la Nouvelle-Hollande aux envi-

rons du Port- Jackson, et que R. Brown a nommées
Melichrus rotatiis, et Melichrus urceolatus. La pre-

mière a pour synonyme le Venlenatia procumbens
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de Cavanilles (Icon., 4, p. 28, t. 349, f. 1). Ces espèces

sont de petits arbrisseaux couchés sur la terre ou légè-

rement dressés. Leurs feuilles sont lancéolées, et leurs

fleurs dressées.

MÉLICOCCA. bot. y. Knepier.

MÉLICOPE. bot. Genre de la famille des Rutacdes, et

de l'Octandrie Monogynie, L., créé par Forster pour un

arbrisseau qu'il a observé à la Nouvelle-Zélande. Gart-

ner en a plus tard décrit le fruit sous un autre nom
générique, celui d'Entoganum (vol. i, p. 331, lab. G8).

Ses fleurs hermaphrodites présentent un calice quadri-

parli, persistant; quatre pétales plus longs et étalés;

huit élamines plus courtes que les pétales et dont les

filets subulés portent «les anthères cordiformes; quatre

ovaires environnés à leur base par autant de grandes

glandes didymes auxquelles Forster applique le nom
de nectaire

;
quatre styles qui ne tardent pas à se souder

en un seul, terminé par un stigmate épais, quadrangu-

laire; un fruit composé de quatre capsules, chacune

renfermant une seule graine dont l'embryon est enve-

loppé d'un périsperme charnu.

JUélicope terne. Melicopa ternata, Forsl. C'est un

arbre à rameaux cylindriques, à feuilles opposées, pé-

tiolées, ordinairement composées de trois folioles obo-

vales, obtuses, entières, glabres, parsemées de points

glanduleux et transparents. Les fleurs sont blanches,

portées sur des pédoncules cylindriques et lisses; elles

sont réunies en petites panicules axillaires.

MÉLICYTE. Melicylns. bot. Genre de la famille des

Caryophyllées, et de la Diœcie Penlandrie, L., établi

par Forster (Charact. Gêner., t. G2) et adopté par

Gaertner, Jussieu et Lamarck avec les caractères sui-

vants : fleurs dioïques, ayant un calice très-court et

à cinq dents, une corolle à cinq pétales ovales. Les

fleurs mâles se composent de cinq filets (nectaires,

selon Forster) alternes avec les pétales, courts, cyathi-

formes, creux au sommet, portant sur leur face anté-

rieure cinq anthères ovoïdes, plus larges et plus longues

que les filets. Les fleurs femelles offrent un ovaire su-

père entouré par cinq petites écailles qui ne sont peut-

être que des filets stériles; un stigmate presque sessile,

ù quatre lobes en étoile. Le fruit, selon Gartner, est

une capsule bacciforme, globuleuse, glabre, coriace,

uniloculaire, renfermant, dans une pulpe rare et peu

succulente, quelques graines convexes d'un côté, an-

guleuses de l'autre.

Le genre Melicylns a les plus grands rapports avec

le genre Flacourtia. Le port et l'inflorescence sont

absolument les mêmes dans l'un et dans l'autre; mais

le Melicytus se dislingue par un périanthe double,

tandis qu'il est simple dans le Flacon rlia; par son

stigmate dont les lobes sont moins séparés; par son

ovaire à une seule loge, et enfin par ses étainines au

nombre de cinq seulement.

Mélicïte raiiiflore. Melicytus rami/lorus, Forsl.

C'est un arbre à rameaux cylindriques et glabres, re-

vêtus d'une écorce blanchâtre; les feuilles sont alternes,

pétiolées, obovales-oblongues, acuminées, un peu plus

étroites à la base, dentelées sur les bords, très-glabres,

membraneuses. Les fleurs sont blanches, pédicellées,

très-petites, naissant quatre ou six ensemble dans les

aisselles des feuilles. Les fleurs mâles ont le calice mo-

nosépale, à cinq divisions; la corolle composée de cinq

pétales ovales, lancéolés, soudés par leur base â un

disque hypogyne, glanduleux, à cinq lobes alternes,

qui occupe le fond du calice. De la Nouvelle-Zélande.

La seconde espèce a été nommée par Forster Meli-

cylus umbellatus.

MÉLIDIER. Melidium. bot. Genre de Champignons

de la famille des Hyphomycètes, institué par Eschweil-

lerqui lui donne pour principaux caractères : péridioles

globuleux, persistants, qui se terminent en ramifica-

tions latérales et floconneuses; sporidies disposés par

quatre et pellucides; flocons solides, dressés et très-

rameiix. Ces Champignons ou Mucors sont rhizomor-

phes; ils habitent les lieux couverts de l'Europe.

MELIDORA. bot. Salisbury avait établi sous ce nom

un genre nouveau, pour une plante de la Chine qui a

été reconnue postérieurement ne point différer de VEn-

kianlhus quinqucflora de Loureiro.

MÉLIDORE. ois. Genre de l'ordre des Alcyons, formé

par Lesson, aux dépens des Marlins-Chasseurs, avec les

caractères suivants : bec robuste, très-large et très-

gros; mandibule supérieure terminée en pointe ou cro-

chet bameçonné, l'inférieure légèrement renflée; une

double arête en réseau sur la voûte de la mandibule

supérieure; narines en fente longitudinale, peu appa-

rente; tour des yeux nu; des poils ou cils rigides cou-

vrant la naissance du bec; ailes amples; queue mé-

diocre. On ne connaît encore de ce genre qu'une seule

espèce; elle a été trouvée dans la Nouvelle-Guinée où

l'on n'a pu observer ni ses mœurs ni ses habitudes que

l'on présume être fort analogues à celles des Marlins-

Chasseurs.

Méi.iuore d'Eupbrosine. Melidora Euphrosinœ,

Less.; Dacelo macrorhynns, Voy. de la Coq. Zool.,

p. 092. Parties supérieures d'un brun noirâtre, variées

de fauve et de jaune; une calotte brune légèrement

rayée de jaune et de vert; deux larges bandes compo-

sées de plumes brunes, bordées de bleu d'aiguë marine
,

circonscrivent l'occiput et naissent derrière les yeux;

lorum fauve; deux traits noirs parlant delà mandibule

inférieure et s'étendant au delà des joues; cou entouré

d'un collier blanc; rémiges brunes, bordées de fauve ex-

térieurement; reclrices rousses à tiges lustrées; gorge,

poitrine et flancs blanchâlres, tachetés de roux sale et

de brunâtre par légères stries ou par plaques; abdomen

blanchâtre; tectrices caudales inférieures rousses, man-

dibule supérieure noirâtre, l'inférieure blanche; pieds

brunâtres. Taille, neuf pouces et demi; le bec en a

deux.

MÊLIE. Melia. crcst. Genre de l'ordre des Déca-

podes, famille des Brachyures, tribu des Quadrilatères,

établi par Latreille, et très-voisin des lihombilles et des

Thelphuses. L'espèce qui lui sert de type est le Grapsus

testellatus, Encycl. Méth., pi. 305, fig. 2.

MÉLIER. bot. Synonyme ancien de Néflier. On donne

quelquefois aussi ce nom aux espèces du genre Blakea.

MELIGLOSSUS. bot. Le genre proposé sous ce nom,

par Schlechtendael, aux dépens du genre Melanthium

de Linné, n'a point été généralement adopté.

MËLILITE. mis. (Fleuriau de Bellevue, Journ. de
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Phys., t. il, p. 459.) Substance d'un jaune pâle ou d'un

jaune orangé, en petits parallélipipèdes rectangles ou

en octaèdres rectangulaires, souvent recouverts d'un

enduit rouge-brunâtre; assez dure pour étinceler par

le cboc du briquet; soluble en gelée dans l'Acide nitri-

que, et fusible avec bouillonnement en verre transpa-

rent. Selon Carpi (Taschenbuch fur Miner., t. xiv,

p. 219), elle est composée de : Silice, 40,00 ; Cbaux 19,00;

Magnésie 19,40; Alumine 2,90; oxide de Fer, 12,10;

Oxide de Manganèse, 2,00; Oxide de Titane, 4,00.

Cette substance a été découverte par Fleuriau de Bel-

levue, aux environs de Rome à Capo di Bove, dans la

même lave qui renferme la Pseudosommite; elle y est

associée au Feldspath.

Les anciens minéralogistes ont aussi donné le nom
de Mélilite à une espèce d'Argile compacte d'un jaune

de miel, qu'on employait en médecine comme sopo-

rifique.

MELILOBDS. bot. Synonyme de Gleditschia Tria-

canthos. V. Glémtsie.

MÉL1LOT. Melilotus. eot. Tournefort est l'auteur

de ce genre, qui appartient à la famille des Légumi-

neuses, et à la Diadelphie Décandrie, L. Réuni par Linné

au Trifolium, il fut rétabli par Jussieu, par Lamarck et

par tous les botanistes modernes qui l'ont ainsi carac-

térisé : calice lubuleux à cinq dents; corolle papilio-

nacée, dont la carène est simple, petite, les ailes ovales,

oblongues, plus courtes que l'étendard; dix étamines,

dont neuf soudées par les filets en un seul faisceau;

gousse de forme variée, plus longue que le calice, à

peine déhiscente, coriace, et ne renfermant qu'une

seule ou un petit nombre de graines. Ce genre fait

partie de la section des Trifoliées de Brown et de De

CandoIIe; il se compose de plantes herbacées, qui, pour

la plupart, croissent dans l'Europe tempérée et méri-

dionale. Leurs feuilles sont accompagnées de stipules

adnées au pétiole, et composées de trois folioles ordi-

nairement dentées. Les fleurs sont jaunes ou blanchâ-

tres, disposées en grappes, plus ou moins allongées et

placées dans les aisselles des feuilles supérieures. Se-

ringe (in De Candolle Prodrom. Syst. Veget., 2,

p. 186) en a décrit vingt-sept espèces dont il a formé

trois sections qui sont caractérisées par la forme ainsi

que par la structure de leurs gousses, et qui ont reçu

les noms de Cœlorutis, Plagiorutis et Campylorutis.

Mêlilot oeficisal. Melilotus officinalis, Lamarck;

Trifolium Melilotus officinalis, Lin. C'est une plante

annuelle, dont la tige, dressée et rameuse, s'élève à en-

viron six décimètres. Ses feuilles sont composées de

folioles ovales, obtuses, mucronées, dentées en scie et

glabres. A la base du pétiole, on trouve deux stipules

sétacées. Les fleurs sont fort petites, jaunes, disposées

en petites grappes unilatérales et très-nombreuses à

l'extrémité des ramifications de la tige. Ces fleurs sont

presque sessiles, un peu pendantes et munies chacune

d'une petite bractée linéaire. Les gousses sont petites,

ovoïdes, obtuses, rugueuses, et renferment une ou deux
graines. Cette plante est commune dans les prés, les

haies et les bois; elle fleurit pendant la plus grande

partie de l'été. A l'état frais, elle n'a qu'une légère

odeur qui se développe par la dessiccation et qui par-

fume le Foin où le Mélilot se trouve mélangé. On l'em-

ployait très-fréquemment autrefois en médecine, mais

son usage est restreint aujourd'hui à des lotions ou à

des lavements éinollienls. Son principe odorant ne pa-

raît point influer sur le mode d'action de cette plante.

MÉLINE et MEL1NUM. mih. Ce nom a été donné

par les anciens à deux substances différentes : l'une

qui est le Melinum de Pline, parait être une Argile

blanche, de Pile de Mélos, qui servait dans la peinture;

l'autre, qui a été citée par Celse, Vitruve et Dioscoride,

était une Ocre jaunâtre.

MËLINET. bot. Synonyme vulgaire de Cérinlhe.

V. ce mot.

MÉL1AIDE. Melinis. bot. Ce genre de Graminées, et

de la Triandrie Digynie, L., établi par Beauvois (Agr.,

t. ii, fig. 4), offre pour caractères : des fleurs dispo-

sées en une panicule composée, ayant une lépicène bi-

flore, bivalve; la valve inférieure très-petite et muli-

que, la supérieure de la grandeur des fleurs, bifide à

son sommet, où elle porte une petite pointe naissant

de la fente ; la fleur externe composée d'une seule pail-

lette herbacée, bifide à son sommet et portant une lon-

gue soie qui part de sa bifurcation. La fleur interne

est hermaphrodite, à deux valves chartacées, nauti-

ques. Ce genre, qui appartient à la tribu des Panicées,

est extrêmement rapproché des Panicum, dont il dif-

fère surtout par la longue soie de sa fleur neutre. 11 a

été formé sur une plante du Brésil, que Beauvois nomme
Melinis multiflora.

MËLINOSE. jiin. L'un des noms du Plomb molyb-

daté. V. ce mot.

MÉLINOSPERME. Melinospermum . bot. Genre de la

famille des Légumineuses, établi parWalpers (inLin-

nea, xm, p. 527) qui lui assigne pour caractères : ca-

lice ébractéolé, à deux lèvres profondément divisées

et presque égales en longueur : la supérieure bifide,

l'inférieure à trois dents ; étendard de la corolle gla-

bre, dépassant les ailes; carène droite, arrondie au

sommet, bifide, plus longue que l'étendard ; dix éta-

mines diadelphes : le filament axillaire libre; ovaire

multiovulé, velu sur les bords; style filiforme et gla-

bre; stigmate capitellé. Le fruit est un légume plan,

létra-hexasperme, subtoruleux, à semences protubé-

rantes, légèrement courbé en faux; ombilic renflé, es-

trophiolé ; funicule court.

Mélinosperme pusille. Melinospermum pusillum;

Teplirosia pusilla, Pers. C'est une petite plante an-

nuelle, herbacée, à tiges dressées, à feuilles étroite-

ment obovales, dont la plus élevée sessile. Les fleurs

sont solitaires, opposées aux feuilles, soutenues par un

pédoncule capillaire, articulé un peu au-dessus du mi-

lieu, bibractéolé; les pétales sont d'un jaune orangé,

à peine plus longs que le calice. Du cap de Bonne-

Espérance.

MEL1ND3I. Bor. Ce nom a été donné par Césalpin au

Salria glulinosa , ainsi qu'au Teucrium Scorodo-

nia, L.

MÉLIOLE. Meliola. bot. Genre de Champignons de

la famille des Pyrénomycèles, établi par Fries, avec

les caractères suivants : périthèques cornés, globu-

leux, disposés sur des fibres qui tiennent lieu de feuil-
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lels ou qui les produisent ; thèques distincts et conver-

gents. Les Mélioles, que Fée considère autant comme

des Lichens que comme des Champignons, ont été con-

fondus par lui dans son genre Trichuria; ils se trou-

vent sur les écorces d'un assez grand nombre d'arbres

de l'Amérique.

MELIPHAGA. ois. Synonyme de Philédon. V. ce mol.

MÉLIPONE. Melipona. uns. Genre de l'ordre des

Hyménoptères, section des Porte-Aiguillons, famille

des Mellifères, tribu des Apiaires, division des Socia-

les, établi par Illiger, et en même temps par Latreille,

et auquel Jurine a donné le nom de Trigona. Latreille

a détaché des Mélipones quelques espèces, et en a

formé aussi un genre Trigona. Les caractères des Mé-

lipones proprement dites sont : point d'épines à l'ex-

trémité des jambes postérieures; premier article des

tarses postérieurs plus étroit à sa base, ou en triangle

renversé et sans stries sur la brosse soyeuse de sa face

interne.

Les Mélipones diffèrent des Trigones de Jurine et de

Latreille, parles mandibules qui sont dentelées à leur

bord interne dans les dernières, tandis qu'elles sont

simples dans les Mélipones; elles diffèrent des Abeilles

par leurs petits yeux lisses qui sont situés transversale-

ment sur une même ligne. Les ailes supérieures n'ont

que deux cellules cubitales; la première est carrée, sé-

parée de la seconde par une faible nervure : elle ne

reçoit aucune nervure récurrente. La seconde en reçoit

une et atteint l'extrémité de l'aile. L'abdomen es! plus

court que celui des Abeilles, de la longueur à peu près

du corselet; le premier article des tarses postérieurs a

une forme triangulaire, ou va en se rétrécissant de

l'extrémité à la base, et la brosse soyeuse qui revêt la

face interne est continue ou sans stries transverses; les

extrémités des crochets qui terminent les pattes sont

fendues en deux branches qui sont presque de longueur

égale; les jambes postérieures sont proportionnelle-

ment plus larges que celles des Abeilles; le bout infé-

rieur parait concave ou échancré, et offre, à son angle

interne, un faisceau oblique de poils ou petits crins

très-nombreux et très-serrés ; enfin la tranche inté-

rieure a un sillon ou un enfoncement longitudinal, qui

reçoit une partie du côté inférieur de la cuisse, ce qui

donne à ces Hyménoptères plus de facilité pour con-

tracter leurs pattes postérieures.

Les Mélipones ont été observées par beaucoup de

voyageurs et par peu de naturalistes; de sorte que tout

ce que les premiers ont dit sur leurs mœurs et leurs

habitudes, est souvent très-difficile à appliquer aux
espèces; quoique ces observations aient été faites par

des gens dignes de foi, l'histoire île ces Hyménoptères

est encore bien incomplète, et ce que l'on connaît de

plus a leur égard n'a pour objet que la nature de leur

miel, la forme des ruches et leur régime politique. La-

treille, dans sa Monographie des Abeilles proprement

dites et des espèces propres au nouveau monde, pu-

bliée dans le Recueil de Zoologie du voyage de Humboldt
et Bonpland, a rassemblé tous les faits relatifs à ces Hy-

ménoptères.

Mélipone recumre. Melipona fi/vos'i, Illig.,Latr.;

Ipis favosa, Fabr., Coqueb. (Illust. Icon. Ins. Uec,

tab. 22, fig. 5). L'ouvrière est longue de quatre lignes

et demie, d'un noirâtre foncé, avec un duvet roussâ-

tre. Le chaperon est d'un jaunâtre pâle ou blanchâtre,

avec deux taches brunes longitudinales en triangle al-

longé dans son milieu. Les ailes et leurs légules sont

jaunâtres. Le bord postérieur des cinq premiers an-

neaux de l'abdomen est occupé par une bande jaune

ou d'un jaune roussàtre. Les jambes de derrière sont

en tout ou en partie, ainsi que les derniers articles des

tarses, d'un brun plus clair ou un peu roussàtre. Cette

espèce se trouve à Cayenne. On peut encore rapporter

à ce genre intéressant les Melipona scutcllaris, Latr.;

Meliponu interrupta, Latr.; les Apis compressipes,

seymentaria et nlia, Fabr.

MEXIQUE. Melica. bot. Genre de la famille des Gra-

minées et de la Triandrie Digynie, établi par Linné et

adopté par tous les agroslographes, et présentant les

caractères suivants : les (leurs forment une panicule

simple ou rameuse; chaque épillef se compose de deux

à quatre fleurs dont une ou deux sont hermaphrodites

et les autres neutres; la lépicène se compose de deux

valves un peu inégales; la glume des fleurs herma-

phrodites est formée de deux paillettes presque égales,

coriaces, muliques ; la glumelle consiste dans une seule

paléole obtuse et unilatérale. Ce genre a beaucoup de

rapport avec le Poa; on doit y réunir le Molinia,

genre qui a pour type le Melica cœrulea, et qui réel-

lement ne diffère pas des autres Méliques. Ce sont, en

général, des Graminées élégantes, dont les panicules

ont un aspect soyeux ou brillant.

MÉLIS. maii. Synonyme de Blaireau. V. ce mot.

MÉLISODÈRE. Melisodera. iiss. Coléoptères penta-

mères; genre de la famille des Carnassiers, tribu des

Carabiques, institué par Weslwood qui lui assigne pour

caractères : bords des élylres entiers; corselet un peu

plus étroit postérieurement; lobes du menton aigus;

lèvre supérieure légèrement échancrée; dernier article

des palpes labiales court, tronqué et presque sécuri-

forme; articles des antennes inonoliformes, courts et

serrés; corps aplati; jambes échancrées vers le milieu.

Mélisodère a élytres couleur de poix. Melisodera

picipennis, Westw . 11 est d'un brun de châtaigne, mais

ses élylres, d'une nuance un peu plus claire, se rappro-

chent de la couleur de la poix; elles sont luisantes,

parallèles et striées par des points; il y a sur la tête,

entre les yeux, une ligne élevée et une autre transver-

sale un peu plus courte; le corselet est d'un brun ob-

scur, avec une petite ligne longitudinale, enfoncée, sur

le dos et à la baseuneautre transversale de chaque coté,

près des angles postérieurs; les élytres ont chacune six

rangées de petits points enfoncés et serrés, qui foi nient

autant de stries; près de la suture la strie est simple

de même qu'une partie de celle du bord. Taille, sept

lignes. Cet insecte habite les environs du port Jackson.

MÉLISSE. Melissa. bot. Ce genre, de la famille des

Labiées et de la Didynamie Gymnosperinie, L., offre

pour caractères essentiels : un calice tubuleux, nu in-

térieurement, à deux lèvres : la supérieure à trois dents,

l'inférieure à deux; une corolle à tube cylindrique,

évasé au sommet et partagé en deux lèvres : la supé-

rieure en forme de voûte échancrée, l'inférieure à trois
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divisions inégales, celle du milieu plus grande, échan-

crée et cordiforme; quatre étamines didynaraes, à an-

thères oblongues; ovaire à quatre lobes du milieu des-

quels s'élève un style de la longueur des étamines et

terminé par un stigmate bifide. Ce genre est très-voisin

de celui des Thyms dont il ne diffère essentiellement

que par son calice nu à l'intérieur. Si ce n'était le port

qui distingue assez bien les deux genres, un tel carac-

tère n'aurait qu'une faible valeur, car la section du

genre Melissa, à laquelle Persoon a donné le nom de

Calamintha, et qui était regardée comme un genre

distinct par Tournefort, offre aussi un calice dont l'en-

trée est velue après la floraison; aussi quelques au-

teurs ont-ils placé parmi les Thyms les espèces dont

cette section est constituée. Les Mélisses se distinguent

des Origans en ce que leurs fleurs ne sont ni réunies en

tête ni accompagnées de bractées.

On a décrit environ quinze espèces de Mélisses qui

sont indigènes de l'Europe méridionale et des contrées

tempérées de l'Amérique septentrionale. Ce sont des

plantes le plus souvent herbacées, quelquefois sous-

frutescentes, odorantes, à feuilles simples, opposées, et

à fleurs axillaires, portées sur des pédoncules rameux,

et disposées en grappes au sommet des tiges.

Mélisse officinale. Melissa offlcinalis, L. Elle a une

tige dressée, rameuse, haute de six à huit décimètres,

velue vers sa partie supérieure et près de ses nœuds;

ses feuilles sont ovales, cordiformes, dentées, pubes-

cenles, portées sur de courts pétioles; ses fleurs sont

blanches, verticillées , tournées du même côté, et pla-

cées dans les aisselles supérieures des feuilles, sur des

pédoncules rameux. La Mélisse croît dans les contrées

méridionales de l'Europe. On la cultive abondamment

dans les jardins, à cause de l'odeur suave, analogue à

celle du Citron, que toutes ses parties exhalent, odeur

qui a fait donner à cette plante les noms vulgaires de

Citronelle, Citronade et Herbe de Citron. Elle possède

à un haut degré les propriétés communes aux Labiées,

c'est-à-dire, qu'étant amère et aromatique, elle agit,

comme excitant, sur le système nerveux. Les médecins

prescrivent son infusion théiforme, ou plus fréquem-

ment son eau distillée, dans les potions toniques. Elle

est un des principaux ingrédients de l'Eau-des-Carmes,

liqueur alcoolique que l'on administre rarement à

l'intérieur, mais qui peut avoir, comme l'Eau-de-Colo-

gne, des propriétés antispasmodiques, si on la fait res-

pirer aux personnes qui tombent en défaillance.

Parmi les espèces qui composent la section des Ca-

lamintha de Persoon, on remarque la Mélisse a gran-

des fleurs, Melissa grandiflora, L.; Thymus gran-

diflonis, Lamk. et De Cand. Ses tiges sont légèrement

pubescentes, garnies de feuilles ovales-aiguës, dentées

en scie; les fleurs sont grandes, purpurines, disposées

en grappe terminale, au nombre de trois ou quatre,

sur des pédoncules assez longs. Cette jolie plante croît

naturellement dans les contrées monlueuses et sèches

du midi de l'Europe.

Mélisse Calajient. Melissa Calamintha, L. ; Thy-

mus Calamintha, Lamk. et DC Elle est pubescente, à

feuilles ovales, presque cordiformes à la base, bordées

de dents égales et obtuses : elle a des fleurs purpurines

ou blanchâtres, tachetées de violet, beaucoup plus pe-

tites que celles de l'espèce précédente, disposées en

grappes paniculées. On la rencontre fréquemment sur

les collines et aux bords des champs, dans la France

méridionale. Elle est connue sous le nom vulgaire de

Calament de montagne.

On appelle vulgairement Mélisse des bois, le Melil-

tis melissophyllum; Mélisse épineuse, le Molucella

spinosa; Mélisse de Moldavie, le Dracocephalum
Moldavica; Mélisse sauvage, le Leonurus car-

cliaca, etc., etc.

MËL1SSIÈRE. bot. Synonyme vulgaire de Melittis

Melissophyllum, L. V . Mélittide.

MELISS1TCS. bot. Le Melilolus cretica, Desf.,aélé

érigé, par Medicus et Mœnch, sous le nom de Melissi-

tus, en un genre distinct, établi antérieurement par

Heister qui le nommait Melilotoides. Ces deux déno-

minations n'ont pas été reçues; la première pouvant

être confondue avec celle de Melicytus employée par

Forsler pour un genre fort différent, et la seconde pé-

chant contre les règles établies par Linné. Seringe

(in DC. Prodiom. Syst. Veget., 2, p. 185) s'est donc

vu autorisé à leur substituer le nom de Pocockia.

V. ce mot.

MÉLISSODE. Melissoda. ins. Genre d'Apiaires Sco-

bulipèdes de Latreille, établi par lui dans ses Familles

Naturelles du Règne animal. Ce genre est très -voisin

de celui d'Eucère, et renferme quelques espèces analo-

gues du Brésil.

MELISSOPHYLLDM. bot. V. Mélittide.

MÉL1SSOT. bot. Synonyme vulgaire de Mélittide.

V . ce mot.

MELISTAURUM. bot. (Forster.) Synonyme de Casea-

ria. V. ce mot.

MËLITE. Melita. crcst. Genre de l'ordre des Am-
phipodes, famille des Crevettines , établi par Leach et

ayant pour caractères : seconde paire de pieds ayant

son dernier article très-dilaté, comprimé en forme de

main, avec la griffe, ou le doigt qui vient après et qui

termine, repliée sous la paumelle de l'article précé-

dent; antennes supérieures aussi longues au moins

que les inférieures. Ce genre est fort peu connu; l'es-

pèce qui lui sert de type est le Cancer palmalus
de Montagu ; on la trouve décrite dans le tome sep-

tième des Transactions de la Société Linnéenne de Lon-

dres.

MÉLITE. poltp. Lamarck nomme ainsi le genre de

Polypier appelé par Lamouroux Mélilée. V. ce mot.

MÉLITE. bot. Pour Mélittide. V. ce mot.

MÉL1TËE. Melilea. acal. Genre de Médusaires éta-

bli par Pérou et Lesucur dans la division des Méduses

gastriques, monoslomes, pédonculées, brachidées et

non lentaculées. Caractères : huit bras supportés par

aulant de pédicules et réunis en une sorte de croix de

Malte; point d'organes intérieurs apparents. Ce genre

a été réuni aux Méduses propres par Cuvier, et aux

Orylhies par Lamarck. V. Orttdie.

MÉLITËE. Melitœa. ins. Nom donné par Fabricius à

un genre de Lépidoptères, qui a élé réuni par Latreille

aux Argynnes. V. ce mot.

MÉLITËE. Melilea. polyp. Genre de l'ordre des Isi-
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dées, dans la division des Polypiers Corticifèrcs, ayant

pour caractères : polypier lisse, dendroïde, noueux, à

rameaux souvent anastomosés; articulations pierreu-

ses, striées, ù entre-nœuds spongieux et renflés ; écorce

crétacée, très mince. Friable dans l'état de dessiccation,

et couverte de cellules polypifères, éparses, quelquefois

saillantes. Quoique formées, comme les I s i s , de cylin-

dres et d'articulations calcaires, joints par une sub-

stance de structure différente, les Mélitées se dis-

tinguent facilement des Isis par leur port, l'aspect, la

couleur et le tissu de leurs cylindres calcaires, la

structure et la forme du moyen d'union de leurs arti-

culations, la persistance et le peu d'épaisseur de l'é-

corce sur le Polypier dans l'état de dessiccation.

Les Mélitées sont des Polypiers forl élégants, el dont

le port rappelle certaines Gorgones. Quelques espèces

parviennent à plusieurs pieds de hauteur; leurs rameaux

sont très-nombreux, ascendants, plus ou moins sinueux,

presque tous établis sur le même plan, et souvent anas-

tomosés entre eux; les internœuds, ou moyens d'union

des pièces calcaires, sont renflés, saillanls, d'un tissu

spongieux et assez mous pour être coupés facilement;

les articulations calcaires sont fermes, solides, cassan-

tes, souvent striées à l'extérieur ; on voit même, sur les

jeunes rameaux, des enfoncements qui correspondent

aux cellules de l'écorce ; intérieurement elles sont par-

courues, suivant leur longueur, par quelques canaux

capillaires remplis d'une matière semblable à celle des

entre-nœuds; leur couleur varie du blanc rosé au rouge

de corail le plus vif.

L'écorce des Mélitées est très -mince, et, quoique

friable, elle persiste constamment sur les Polypiers

desséchés; celle des Isis, au contraire, est fort épaisse

el tellement friable, que les échantillons que l'on voit

dans les collections n'en n'offrent presque jamais; la

couleur de l'écorce des Mélitées varie suivant les espè-

ces et même suivant les individus; elle passe du blanc

jaunâtre au rouge ponceau ; les cellules polypifères

sont petites, nombreuses, éparses, quelquefois saillan-

tes, entourées d'un cercle rouge quand l'écorce est

jaune, et d'un cercle jaune quand celle-ci est rouge.

Les Mélitées habitent les mers de l'Inde et de l'Auslra-

lasie.

Ce genre renferme les Melitea ochracea, liissoi,

retifera el textiformis.

MÉL1THOCHORTON. bot. Synonyme de Helminlho-

chorton. V. ce mot.

MEL1TIIREPTUS. ois. V. Héorotaire.

MËL1TOME. Melitoma. ins. Hyménoptères. Genre de

la famille des Mellifères, tribu des Apiaires, institué

par Latreille qui lui assigne pour caractères : antennes

filiformes, brisées, courtes dans les deux sexes, compo-

sées de douze arlicles dans les femelles, el de treize

dans les mâles, le troisième toujours aminci à sa partie

inférieure; mâchoires et lèvre réunies, formant une

promuscide qui dépasse, dans le repos, la base des han-

ches postérieures
;
tête transversale; yeux assez grands;

trois ocelles disposés en ligne transversale sur le haut

du front; corps velu, assez court; corselet globuleux;

écusson court, transversal ; ailes supérieures ayant une

cellule radiale, pointue à sa base et à son exlrémilé

qui esl écartée de la cote, el quatre cellules cubitales :

la première plus grande que la deuxième, celle-ci pres-

que carrée, recevant au-dessous de son milieu, la pre-

mière nervure récurrente, un peu avant la nervure

d'intersection qui la sépare de la quatrième; cetle der-

nière cellule un peu commencée et (racée presque jus-

qu'au bout de l'aile; trois cellules discoïdales presque

égales : l'inférieure fort éloignée du bord postérieur de

l'aile; abdomen assez convexe, composé de cinq anneaux

outre l'anus dans les femelles, en ayant un de plus

dans les mâles; pâlies assez fortes et velues; jambes

antérieures munies à leur extrémité d'une épine garnie

d'une membrane; jambes postérieures des femelles dé-

pourvues de palette, mais portant une brosse sur leur

face extérieure, ainsi que sur celle du premier article

des tarses, terminées par deux épines longues et un pei!

crochues au bout.

Melitome englosse. Melitoma cnglossoiiles, Lat.

Antennes brunes, un peu testacées à leur face interne;

lêle et corselet noirs, avec un duvet roux; abdo-

men noir, les segments garnis de poils noirs, et leur

bord inférieur chargé d'une bande transversc de poils

courts, couchés el blancs; ils sont gris sur le premier

et noirs sur le dernier ainsi que sur l'anus; pattes noi-

res et velues; ailes transparentes. Le mâle diffère de la

femelle en ce que le cinquième segment de l'abdomen

a comme les précédents, la bande (ransverse de poils

couchés blancs. Taille, cinq lignes. Du Brésil.

MÉLITOPIIILE. Melitophilis. ms. Latreille donne ce

nom à une division qu'il a formée dans la tribu des

Searabéides. Tous ces insectes ont le labre presque

membraneux, caché sous le chaperon; les mâchoires

sont terminées par un lobe en forme de pinceau; la

languette n'est point saillante, et le corps esl le plus

souvent ovale, déprimé, avec le corselet en trapèze ou

presque orbiculaire; les couleurs de ces insectes sont

ordinairement brillantes; ils vivent tous sur des Qeurs,

el leurs larves passent leurs premiers états dans le

Ironc des arbres en décomposition ou dans la tige de

diverses plantes. Cette division renferme six genres, sa-

voir : Plalygénie, Crémastocbeile, Goliath, Trichie, Cé-

toine et Gymnétis. V . ces mots.

MÉLITTE. Melilta. ins. Kirhy nomme ainsi, dans sa

Monographie des Abeilles d'Angleterre, un genre cor-

respondant aux Pro-Abeilles de Réauinur et à la tribu

des Andrénèles de Latreille; il partage ce genre en

cinq sections dont les quatre premières correspondent

aux genres Colleté. Hylée, Sphécode et Halicle, et la

dernière aux Amlrènes et aux Dasypodes de Latreille.

y. ces mots el Andrékètes.

MÉL1TT1DE. Meiitlis. 110T. Genre de la famille des

Labiées el de la Didynamie Gymnospermie, L.. offrant

pour caractères essentiels : un calice très-grand, cam-

panule, bilabié, à trois divisions inégales; une corolle

du douille plus longue que le calice, dont le tube est

dilaté vers l'entrée; le limbe a deux lèvres ouvertes:

la supérieure entière, plane, l'inférieure â trois grands

lobes inégaux el obtus; akènes arrondis, légèrement

triquèlres el velus. LeMelitiis Meli&sophyllum, L., est

l'unique espèce de ce genre, car h 1 Melittis grandi-

flora de Smith (Flor. Brilantl., 2, p. Cil) n'en est
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qu'une simple variété. Celle Labiée, une des plus élé-

gantes fleurs sauvages de nos climats, croîl dans les

bois ombragés; sa tige carrée, dressée, s'élève quelque-

fois jusqu'à un demi mèlre; elle porte des feuilles op-

posées, pétiolées, ovales, un peu aiguës, velues, créne-

lées, à nervures saillantes sur la parlie inférieure; les

fleurs sont grandes, blanches, rassemblées au nombre

de deux à quatre dans les aisselles des feuilles supé-

rieures. Toutes les parlies de celle plante exhalent une

odeur très-forle qui lui a fait donner les noms de Mé-

lisse puante ou de Mélisse Punaise. Elle était autrefois

employée en médecine dans les mêmes circonstances

que celles où l'on administre la Mélisse officinale.

MÉLITURGE. Meliturga. ins. Hyménoptères; genre

de la famille des Mellifères, tribu des Apiaires, division

des Scobulipèdes, établi par Latreille, et ne différant

des Eucères et des Macrocères que par les palpes labia-

les qui ne ressemblent point aux maxillaires et sont sé-

liformes. Les Méliturges ont les deux divisions de la lan-

guette beaucoup plus courtes que les palpes labiales; les

antennes des mâles sont terminées en massue. Ce genre

a pour type le Meliturga clavicornis, Eucera ciavi-

cornis, Lalr.,Ge«. Crust. et Ins., t. 1, tab. 14, fig. 14.

Son corps est noir, chagriné, avec la tête, les bords la-

téraux de l'abdomen et celui du dernier segment garnis

de poils d'un roux pâle; les côtés de l'anus sont garnis

de poils couchés d'un roux brillant; disque du chaperon

d'un blanc jaunâtre; tarses, épines terminales des jam-

bes et poils des pattes roux ; ailes transparentes, ù ner-

vures lestacées. Le mâle diffère en ce qu'il est beaucoup

plus velu efque l'abdomen l'est tout entier; le chaperon

et deux taches sur le labre sont bruns. Taille, six li-

gnes. Du midi de la France.

MELLA. bot. Genre de la Didynamie Angiospermie,

L., établi par Vandelli (Flor. Chil. et Lusit., p. 45,

t. 5, f. 25) qui lui a donné pour caractère essentiel :

un calice à cinq divisions ovales, lancéolées : la supé-

rieure plus longue que les autres; une corolle mono-
pétale, campanulée, dont le tube est cylindrique, un

peu recourbé, le limbe à cinq petits lobes obtus; quatre

élamines didynames, dont les filets sont plus courts que

la corolle; ovaire supérieur globuleux, surmonté d'un

style filiforme, terminé par un stigmate bifide. Le fruit

est une capsule biloculaire, quadrivalve et polysperme.

Ce genre, dont l'adoplion doit être ajournée jusqu'à

ce qu'on ail obtenu d'autres renseignements surses affi-

nités, ne se compose que d'une espèce dont les feuilles

sont larges, lancéolées, déniées en scie.

MELLIFÈRES. iss. f. Antbopbiles.

MELLILITE. min. (Kirwan.) y. Melute.

MELLINE. Mellinus. iss. Genre de l'ordre des Hy-

ménoptères, section des Porte-Aiguillons, famille des

Fouisseurs, Iribu des Crabroniles, établi par Fabricius,

et ayant pour caractères : anlennes insérées au-dessus

du milieu de la face antérieure de la tête, filiformes,

écartées à leur base; chaperon ou épislome court et large;

quatre cellules cubitales complètes; mandibules fortes,

Iridenlées. Ces Hyménoptères diffèrent des Pemphré-

dons parce que ceux-ci n'ont que deux cellules cubita-

les; ils sont distingués des Gorytes par les mandibules

qui sont simplement uuidentées au côté interne dans

ces derniers; enfin les Alysons en sont séparés par la

seconde cellule cubitale qui est pétiolée. Ces Hyménop-
tères ont les antennes filiformes, peu ou point cou-

dées, insérées près de la bouche, et composées de

douze articles dans les femelles et de treize dans les

mâles; les mandibules sont au moins Iridenlées dans

les femelles; deux de ces dentelures sont placées au

côté interne, l'autre, longue et forte, est à l'extré-

milé; les palpes maxillaires sonl au nombre de qualre,

elles sonl beaucoup plus longues que les labiales, com-

posés de six articles, les labiales n'en ont que qualre;

la languette est distinctement divisée en trois par-

ties; la lête est grosse, elle a trois petits yeux lisses

disposés en triangle sur la partie antérieure du ver-

(ex; le premier segment du corselet est linéaire, trans-

versal , distant en dessus de l'origine des ailes, les

supérieures ont une cellule radiale, qui va en se rétré-

cissant après la deuxième cellule cubitale; son extré-

mité aigué ne s'écarte pas de la côte; les cellules cubi-

tales sont au nombre de quatre : la première, aussi

longue que les deux suivantes réunies, recuit la pre-

mière nervure récurrente près de la deuxième cellule

cubitale, celle-ci est rétrécie auprès de la radiale; la

troisième reçoit la seconde nervure récurrente, la qua-

trième est presque complète ; l'abdomen est composé de

cinq segments, outre l'anus dans les femelles; il y en a

plus dans les mâles; son premier segment a la base ré-

trécie en pédicule; les pattes sont de longueur moyenne;

les quatre jambes postérieures sont munies à leur ex-

trémité de deux épines, et les antérieures d'une seule;

le premier article des tarses est long, les autres courts,

et le dernier terminé par deux crochets simples, écar-

tés, munis d'une forte pelote dans leur entre-deux. Les

Mellinessont en général d'une taille plus forte que les

Pemphrédons; leurs couleurs sont le jaune et le noir;

les femelles creusent des trous dans les terrains secs et

sablonneux pour y déposer leurs œufs : elles approvi-

sionnent ces nids de Muscides dont leurs larves se nour-

rissent.

Melline bes champs. Mellinus arvensis, Fab.; Vespa

arvensis, Lin. Long de quatre lignes; corps très-noir

et assez luisant; premier article des antennes, bord

antérieur de la tête au-dessus de la bouche, bord in-

terne des yeux, premier segment du corselet et écusson

jaunes avec une tache de cette couleur de chaque côté

et sous l'origine des ailes; deuxième et troisième arlicles

de l'abdomen ayant en dessus une bande jaune, celle

du deuxième quelquefois interrompue; le quatrième a

de chaque côté un point et le cinquième une bande de

la même couleur. C'est la Guêpe Ichneumone à filet

bossu de Degéer; elle se trouve dans les environs de

Paris.

MELLIKIORES. Melliniores. ws. Latreille désignait

ainsi une famille d'Hyménoptères qu'il a convertie

postérieurement en une division de la tribu des Cra-

bronites, renfermant les genres Pemphrédon (Cémone

de Jurine), Melline, Stigme et Alyson. Depuis cette di-

vision a également été supprimée.

MELLII'HAGA. ois. Synonyme de Philédon. y. ce

mot.

MELLIPHAG1DES. Metliphagidœ. ois. Nom donné à
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un groupe d'Oiseaux qui se nourrissent de miel ou du

suc mielleux des Heurs.

MELL1SCGA. OIS. V. COLIBBI.

MELL1TA. êcdin. Genre d'Oursins, établi par Klein.

Il n'a point été adopté, et rentre dans le genre Scutelle

de Lamarck. V. ce mot.

MELLITE. min. Honigstein, Werner. Alumine mel-

latée. L'un des sels organiques admis comme espèce

minérale, et composé, suivant Klaproth, de 4G parties

d'Acide mellique, de 10 parties d'Alumine, et de 3S par-

lies d'Eau. Celte substance est d'un jaune de miel et

d'un éclat résineux. Elle cristallise en octaèdre à base

carrée, dont les faces sont inclinées de part el d'aulre

de la base de 93° 22". Cet octaèdre est souvent modifié

sur ses angles latéraux. Le Mellile est fragile; sa réfrac-

lion est double; il estsoluble dans l'Acide nitrique : la

solution précipite en gelée par l'Ammoniaque. Il donne

de l'eau par la calcinalion, se cliarhonne, brûle sans

flamme ni fumée, en laissant un résidu. Sa pesanteur

spécifique est de 1,58. Celle substance appartient aux

dépôts de lignite des terrains tertiaires; elle se trouve

a Arlern en Tburinge, en Suisse, et même aux envi-

rons de Paris, dans le lignile terreux d'Auleuil.

MELLITES. INS. Synonyme d'Apiaires. V. ce mot.

MELLlTHREPTUS.ois.Synonyme d'Héorolaire. V.ce

mot.

MELLITURGE. INS. V. Méliterce.

MELL1VORA. mam. Synonyme de Ralel. V. ce mot.

MELLOB1ER. Mellobhini. dot. Genre de la famille

des Légumineuses, institué par Ecklon qui le caracté-

rise ainsi qu'il suit : calice à deux lèvres inégales : la

supérieure tridenlée, l'inférieure semi-bifide; étendard

de la corolle slipité, subcordé, réfléchi sur les côtés,

dépassant les ailes qui sont dilatées supérieurement;

carène en voûte, plus courte que les ailes; dix étamines

monadelpbes formant une sorte de gaine ouverte en

dessus; ovaire mulliovulé; style filiforme, terminé par

un stigmate simple. Le fruit esl une gousse linéari-

oblongue, apiculée, droite ou arquée, oligosperme, et

loruleux enlre les graines. Les espèces de ce genre sont

des arbrisseaux aimés le plus souvent d'épines aux

pétioles; quelquefois leurs jeunes feuilles sont ou glan-

duleuses ou visqueuses; toujours elles sont composées

de trois folioles el de deux stipules; les fleurs sont ré-

unies en épis terminaux ou opposés aux feuilles : cha-

cune d'elles est accompagnée de trois bractées. Ces ar-

brisseaux sont originaires du cap de Bonne-Espérance.

MELLOPHAGUS. ois. Synonyme de Guêpier. V. ce

mot.

MÉLO. bot. V. Melon.

MÉLOBÉSIE. Melobesia. poltp. Genre de l'ordre des

Milléporées, dans la division des Polypiers entièrement

pierreux. Ses caractères sont : Polypier pierreux, en

plaques minces, plus ou moins grandes, étendues sur

la surface des Iiydrophyles; cellules très-petites, situées

au sommet de petits tubercules épais sur les plaques.

Lamouroux, à qui l'on doit l'établissement de ce genre,

l'avait placé, dans son Histoire des Polypiers flexibles,

a la suite des Corallinées, en avertissant néanmoins
qu'il ne regardait point ce rapprochement comme
naturel. Dans l'exposition méthodique des Polypiers,

le genre Mélobésie est placé parmi les Milléporées.

Personne, jusqu'ici, autre que Lamouroux, ne s'élant

occupé de l'élude de ces êtres singuliers, on ne sait,

sur leur compte, que ce qu'il en a dit dans son His-

toire des Polypiers flexibles, et que l'on va trans-

crire ici. Les Mélobésies forment des plaques plus ou

inoins grandes, quelquefois rondes et régulières, d'au-

tres fois irrégulières; il en est qui couvrent les plan-

tes marines d'une couche calcaire au point de ne

laisser apercevoir ni la forme ni la couleur des feuilles,

tandis que d'autres rendent la surface de ces plantes

comme poudreuse ou furfuracée, suivant la grandeur

des plaques, semblables à de petites écailles ou à des

atomes de poussière. On observe ordinairement sur ces

plaques quelques tubercules plus ou moins saillants;

dans leur centre existe un trou ou cellule qui sert d'ha-

bitation au Polype constructeur de cette demeure pier-

reuse.

La substance des Mélobésies ressemble parfaitement

à celle de l'écorce des Ampbiroés el des Corallines; il

ne leur manque qu'un axe membraneux ou corné pour

être de véritables Corallinées. Ces Polypiers paraissent

solides; les espèces ne présentent pas le même degré de

dureté; il y en a de très-dures, tandis que d'autres se

réduisent en poussière par le moindre frottement. Tout

porte à croire que ces dernières, dans l'état de vie,

ne s'éloignent pas beaucoup des Alcyonnées. Quoi

qu'il en soit, il surfil d'avoir attiré sur ces êtres l'at-

tention des naturalistes; le temps et l'observation pour-

ront dévoiler le mystère de leur organisation et de leur

véritable place dans l'échelle naturelle des êtres. Les

Mélobésies offrent les mêmes couleurs que les Coral-

lines, soil fraîches, soit desséchées. On les trouve dans

les différentes mers du globe, ordinairement sur les

mêmes espèces d'Hydrophyles; on dirait que ces Poly-

piers, comme certains insectes, ne peuvent vivre que

sur un seul genre de plantes absolument nécessaire à

leur existence.

Ce genre renferme les Melobesia mcmbranacea,
pustulata, faiiuosa et verrucala.

MÉLOCACTE. Melocacius. cot. Genre de la famille

des Cactées, établi pariia\vorlh(Syn.,p. 172), et adopté

partleSer,AanssonEnumeratiodiagnostica Uactea-

riiin, p. 40, avec les caractères suivants : tube du ca-

lice adhérent à l'ovaire, son limbe divisé en cinq ou six

sépales couronnant ce même organe; six à dix-huit

pétales, réunis avec les sépales et formant un tube

cylindrique, allongé; étamines filiformes, disposées sur

plusieurs rangs; style filiforme, terminé par un stig-

mate à cinq rayons. Le fruit consiste en une baie lisse,

couronnée par les lobes marcescents du calice et de la

corolle; il renferme des semences nidulentes, à cotylé-

dons très-petits, à plumule très-grande et subglobu-

leuse. Les Mélocactes sont des plantes suffrulescentes,

charnues, a lige simple, arrondie, dépourvue de feuilles,

marquée de profonds sillons, alternant avec des côtes

relevées el verticales, portant quelquefois des mame-
lons à l'instar des mamillaires; alors les tubercules des

côles sont confluents el garnis de faisceaux d'épines;

un spadice ou sorte de tête, termine la lige; il esl cy-

lindracé ou plan, et garni de tubercules mammiformes.
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serrés, tomenteux et sétifères; les fleurs naissent au

sein de la laine et des poils.

Pfeffer admet et décrit quatorze espèces de Mélo-

cactes, qu'il divise en trois sectionsselon que le spadice

est plan, cylindrique ou latéral. Depuis on en a décou-

vert plusieurs autres, parmi lesquelles on remarque la

suivante:

Méiocacte déprimé. Melocactus depressus, Hook.,

Bot. Magaz., S691. La forme de sa tige est celle d'un

cône déprimé, marqué de dix grands sillons longitudi-

naux, formant aulant de côtes relevées, anguleuses,

sur chacune desquelles se trouvent quatre ou cinq

étoiles résultant de la réunion de six ou sept aiguil-

lons subulés, roides, étendus horizontalement, droits

ou légèrement recourbés en dehors, d'un brun cendré

pâle; leur base est entourée d'une petite touffe de duvet

cotonneux et grisâtre. Le sommet de la tige présente

une couronne de deux pouces et demi de diamètre, sur

huit ou neuf lignes de hauteur, composée d'une sub-

stance cotonneuse, entourant des aiguillons très-serrés

les uns près des autres, exsertes et rouges. La baie a

environ un pouce de diamètre et un peu plus de hau-

teur; elle est d'un rose tendre, renfermant de nom-

breuses semences presque sphériques. Cette espèce est

du Brésil.

MELOCANNA. bot. Trinius a institué sous ce nom, dans

la famille des Graminées, un genre qui a été reconnu

ensuite ne point différer du genre Beesha de Rhéede,

et quiconséquemment a dû disparaître.

MÉLOCHIE. Melochia. bot. Ce genre, de la Mona-

delphie Pentandrie, t., avait été placé par Jussieu

(Gêner. Plant.,274) parmi les Malvacées. Cette famille

ayant été subdivisée, le genre Melochia a fait partie

des Bytlnériacées deR.Brown, Kunth et De Candolle.

Ventenat (Choix de PI., n° 37) en a retiré plusieurs es-

pèces décrites par Cavanilles , caractérisées par leur

capsule qui se sépare en cinq coques distinctes, et il en

a fait son genre Riedleia qui correspond au Mougeotia

de Kunth. Ainsi réformé, le genre Melochia se distingue

par les caractères suivants : calice persistant, à cinq

divisions peu profondes dont la préfloraison est val-

vaire, nu ou entouré d'une à trois bractées; cinq pé-

tales égaux, ouverts et adnés au tube staminal par leurs

onglets; cinq étamines opposées aux pétales, ayant

leurs filets soudés par leur partie inférieure; anthères

biloculaires et déhiscentes Iongitudinalement et exté-

rieurement; ovaire supère, slipilé, à cinq loges, dans

chacune desquelles sont deux ovules superposés et fixés

à un axe central; cinq styles réunis par la base, sur-

montés de stigmates en forme de petites massues; cap-

sule membraneuse, pentagone, à cinq loges, à cinq

valves, dont la déhiscence est loculicide et qui portent

les cloisons sur leur milieu; axe central séparahle en

cinq filets auxquels les cloisons sont suspendues; une

ou deux graines dans chaque loge, ayant l'embryon

droit, placé au centre d'un endosperme charnu, pourvu

de cotylédons plans, foliacés, réniformes, et d'une

radicule infère. Ce genre, dégagé des plantes qui for-

ment le Mongeotia de Kunth ou Riedleia de Ventenat,

ne se compose que de cinq espèces dont deux seule-

ment avaient été décrites par Linné, sous les noms de

7 UICT. DES SCIENCES TfAT.

Melochia pyramidata , et Melochia tomentosa. La
première, qui a pour synonyme le Melochia Bomin-
gensis, Jacq. (Vind., 1, tab. 50), croît dans les Antilles

et au Brésil. On la cultive dans les jardins de botani-

que. Trois nouvelles espèces ont été publiées par Kunth
(Nov. Gêner, et Species Plant, œquin., 5, p. 525,

tab. 452) qui les a nommées Melochia Turpiniana,
macrophylla et parvifolia. Elles croissent dans la ré-

publique de Colombie. Les Melochia sont des arbris-

seaux ou arbustes couverts d'un duvet de poils étoiles,

à feuilles alternes, entières, dentées en scie, munies de

stipules pétiolaires et géminées. Leurs fleurs sont nom-
breuses, pédicellées, de couleur violacée ou blanche,

en ombelles
,
portées sur des pédoncules terminaux,

axillaires et opposées aux feuilles.

MÉLOCHITE. niix. Nom sous lequel les anciens pa-

raissent avoir connu une variété terreuse et globuli-

forme d'Azuriteou Cuivre carbonate bleu.

MÉLOCRINITE. Melocrinites. êchin. Goldfuss a in-

stitué ce genre pour y placer quelques Ëchinodermes

qui ne pouvaient se trouver parmi les Actinocrinites

de Miller, non plus que dans le genre Rodocrinus du
même auteur. Le genre nouveau se fait remarquer en

ce que la base des cinq rayons alterne avec cinq pièces

distincles du sommet de la tige, et que les plaques qui

ferment en dessus la cavité viscérale, sont plus grandes

que celles comprises entre les rayons, au point où ils

se détachent du disque. Les espèces de Melocrinites

nommées par Goldfuss sont : Melocrinites gibbosus,

Melocrinites lœvis et Melocrinites hieroglyphicus;

toutes se trouvent fossiles dans les terrains de Grun-

waeke et de Calcaire carbonifère.

MËLODIN. Melodinus. bot. Genre de la Pentandrie

Digynie, L., établi parForster (Characl. Gêner., p. 57,

tab. 19), adopté par Linné fils et par Jussieu; ce der-

nier l'a placé dans la troisième section de la famille des

Apocynées. Il y est ainsi caractérisé : calice à cinq di-

visions profondes et persistantes; corolle hypocratéri-

forme, à tube cylindrique, trois fois plus long que le

calice; le limbe est à cinq divisions obliques, et ren-

ferme une couronne composée de cinq appendices

courts, pétalol'des, ouverts en étoile, alternes avec les

divisions du limbe de la corolle, et laciniées comme
dans les Nerium; cinq étamines très-courtes; style bi-

partible et portant deux stigmates; baie globuleuse,

biloculaire, pulpeuse intérieurement, renfermant un

grand nombre de graines ovales, arrondies, un peu

comprimées. Ce genre paraît avoir des rapporls avec

le Rauwolfia et le Strychnos. Il ne renferme qu'une

seule espèce, Melodinus scandens , Linné fils et La-

marck, Illust. Gen-, tab. 179. C'est un arbrisseau qui

croit dans la Nouvelle-Ecosse; sa tige volubile grimpe

sur les arbres du voisinage; elle est garnie de feuilles

opposées, oblongues, ovales, veineuses et très -en-

tières.

MELODORDM. bot. Sous ce nom , Loureiro ( Flor.

Cochinch., éd. Willd., p. 430) a constitué un genre

qui fut réuni par Jussieu à VAsimina d'Adanson. Du-

nal et De Candolle l'ont considéré comme type d'une

section du genre Unona, cl ils ont donné aux Melodo-

rum arboreum et fruticosum , les noms d' Unona
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sylvatica et A'Unona dumctorum. Voyez Ukore.

MÉLOË. Meloe. lire. Genre de l'ordre des Coléop-

tères, section des Hétéromères , famille des Traché-

lides, tribu des Cantharidies. établi par Linné qui com-

prenait sous ce nom divers autres genres, et adopté

par tons les entomologistes, avec ces caractères : tous

les articles des tarses entiers; antennes grenues, (Imi-

tes, et sans coude remarquable, de la longueur au moins

de la tête et du corselet, irrégulières dans plusieurs

mâles; point d'ailes; élytres ne recouvrant qu'une par-

tie de l'abdomen, ovales ou triangulaires, se croisant

dans une partie de leur bord interne.

Ces insectes se distinguent, à la première vue, des

genres voisins, par leur port lourd, leurs étuis plus

courts que l'abdomen et par leur manque d'ailes; la

tète des Méloés est large, déprimée de devant en arrière

et inclinée sous le corselet; les antennes sont monin-

formes, un peu plus longues que le corselet et la tête

réunis; elles sont composées de onze articles dont le

premier est grand et tronqué antérieurement, le second

petit et aplati, et les autres arrondis. Les mâles, dans

plusieurs espèces, ont les cinquième, sixième et sep-

tième articles plus larges, ce qui donne aux antennes

une forme irrégulière; vu de profil, leur milieu offre

même, par suite de la disposition de ces articles, une

forte écbancrure ou une sorte de croissant. Sowerby

a observé qu'ils se servent de cette écbancrure pour

saisir les antennes des femelles pendant l'accouplement.

La lèvre supérieure est cornée, écbancrée antérieure-

ment; les mandibules sont triangulaires, arquées, cor-

nées, aiguës et sans dents. Les mâchoires sont cornées,

bifides, droites et comprimées; la division interne est

tronquée, l'externe est un peu plus grande, arquée et

aiguë. La lèvre inférieure est cornée, rétrécie antérieu-

rement pour l'insertion des palpes labiales qui sont

composées de trois articles dont le premier très-petit,

le deuxième allongé et le troisième large et tronqué.

Les palpes maxillaires sont plus longues, composées de

quatre articles dont le premier très-petit, les deux sui-

vants grands et triangulaires, et le dernier ovoïde. Le

corselet est presque cubique, rétréci postérieurement;

les élytres sont molles, se recouvrant vers la suture, et

plus courtes que l'abdomen qui est composé d'anneaux

distincts et mous; les stigmates s'aperçoivent facile-

ment. Les pattes sont longues; les cuisses et les jambes

sont comprimées, ces dernières sont un peu arquées.

Les tarses sont simples et terminés par deux crochets.

Les organes de la digestion des Méloés, d'après Léon

Dufour qui a fait l'anatomie de ce genre (Ann. des

Scienc. nalur., t. m, p. 480), sont composés d'un œso-

phage dilatable, très-vaste, et qui semble revêtir les

caractères d'un véritable gésier, car il est garni inté-

rieurement de plissures calleuses, comme anastomosées

entre elles; ilest séparé du ventricule chylifique par une

valvule formée de quatre pièces principales résultant

chacune de l'adossement de deux cylindres creux, tri-

dentés en arrière. Cet organe est moins prononcé dans

les genres qui vivent du pollen des fleurs, et qui ne

sont point essentiellement herbivores. Le ventricule

chylifique est droit, conoïde ou cylindroïde, et formé

de rubans musculaires transversaux bien prononcés;

l'intestin grêle est flexueux, filiforme; il offre à son

origine une portion conoïde, dont l'intérieur a de lègi

res plissures longitudinales et une valvule correspon-

dant au ventricule chylifique, composée de six tuber-

cules ovales, bilobés, un peu calleux; le cœcura est

ovale, lisse, et le rectum assez marqué; les vaisseaux

biliaires, au nombre de six, s'insèrent autour d'un

bourrelet de la base du ventricule chylifique, se ré-

unissent trois à chaque côté, et se terminent par deux

branches qui vont s'insérer sur la partie antérieure du

cœcum.

Ces insectes font sortir de l'articulation de chaque

genou de leurs pieds, lorsqu'on les saisit, une liqueur

jaunâtre, visqueuse, semblable à de l'huile; ils sont

lourds, se traînent à terre, dans les champs, les terres

labourées ou sur les bords des chemins, et paraissent

préférer les lieux sablonneux et exposés au soleil. Ils

se nourrissent de feuilles de végétaux. Ces Coléoptères

paraissent au printemps et en automne.

Les femelles des Méloés ont l'abdomen rempli d'un

si grand nombre d'œufs, que cet organe acquiert une
grosseur considérable, et devient enflé et tendu d'une

manière extraordinaire. Une femelle de Méloé OU
Proscarabée, que Goedart nourrissait de feuilles d'A-

némones et d'une Renoncule des champs, pondit, du

12 mai au 12 juin suivant, deux mille deux cent douze

œufs, sans en compter au moins autant qui furent

perdus. Elle effectua celte ponte à deux reprises en

enfonçant chaque fois l'extrémité de son ventre dans

un trou qu'elle avait fait en terre et déposant ses œufs
en un paquet. Ces œufs sont jaunes et semblables, dit il.

à de petits sablons pressés ensemble ; il essaya en vain

d'élever les larves qu'il en obtint. Ces larves ont le

corps long, cylindrique, parsemé de poils, composé de

onze anneaux presque égaux; la tète est ovale, pour-

vue de deux yeux et de deux antennes assez longues.

Elles ont six pattes qui paraissent grandes comparati-

vement à l'étendue du corps dont l'extrémité posté-

rieure est terminée par deux longs appendices en forme

de soies. Degéer, ayant remarqué une grande analogie

entre ces larves et un petit insecte presque semblable

qui se trouve sur VEristalis intricarius, el que Kirby

nomme Pediculus Melitlœ, mil avec les larves de ce

Méloé deux Mouches domestiques ainsi qu'une espèce

de la même famille. En moins d'une demi -heure, un

très-grand nombre de ces larves avaient trouvé le

moyen de se rendre sur le corps d'une de ces Mouches

et de se fixer à sa poitrine et à une partie de son ven-

tre. La Mouche fit de vains efforts pour s'en débarras-

ser, elle péritle deuxième ou le troisième jour. Quoique

ce fait soit très-merveilleux, et qu'il soit rapporté par

un observateur éclairé, Latreille, ainsi que Kirby,

combat le sentiment émis par Degéer, (pic la larve des

Méloés est parasite, et ils donnent des raisons très-bon-

nes pour prouver que cela ne peut pas être.

Meyer avait publié une Monographie de ce génie;

mais Leaeh en a donné une nouvelle dans le onzième

volume des Transactions de la Société Linnéenne de

Londres. Elle est complète et accompagnée de bonnes

figures. L'auteur a rectifié la synonymie de quelques

espèces, el il partage ainsi ce genre :
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I. Antennes filiformes, courtes et assez épaisses dans

les deux sexes.

a. Extrémité des antennes entière.

* Corselet carré.

Méloé varié. Meloe variegatus, Leach (tab. 6, fig.

1-2); Meloe majalis, L., Oliv., Latr., Panz. Bronzé,

varié de vert et de cuivreux ; tête et corselet ponctués
;

élytres raboteuses. Des environs de Paris.

** Corselet prolongé de chaque côté.

Méloé excavé. Meloe excavatus, Leach {ibid., p.

245, tab. 1S, fig. 5). Noir; tête triangulaire; corselet

ayant un enfoncement de chaque côté; élytres couver-

tes de gros points enfoncés; abdomen lisse, noir, avec

les côtés fauves. Patrie inconnue.

b. Extrémité des antennes échancrée.

Méloé de mai. Meloe majalis, L., Leach (ibid., tab.

6, fig. 5-4). D'un noir très-foncé, uni, avec les bords

supérieurs des anneaux de l'abdomen rouges. Leach

s'est assuré que cette espèce est celle que Linné nomme
ainsi, parce qu'il a vu l'insecte qui a servi à la descrip-

tion qu'en a faite le naturaliste suédois. Cet individu

est conservé dans le cabinet de Smith. Cette espèce est

d'Espagne.

II. Antennes filiformes, allongées, et grêles dans les

deux sexes.

Méloé ridé. Meloe rugosa, Marsham, Leach (ibid.,

tab. 6, fig. 7-8). De France.

III. Antennes (dans les mâles principalement) plus

épaisses à leur extrémité.

a. Corselet court, transverse.

Méloé a corselet court. Meloe brevicollis, Panz.

(ibid., tab. 6, fig. 8). De France.

b. Corselet allongé.

Méloé lisse. Meloe lœvis, Leach (ibid.). Il se trouve

dans l'île d'Haïti.

IV. Antennes (surtout dans les mâles) plus épaisses

dans leur milieu, souvent coudées.

Méloé Proscarabé. Meloe Proscarabœus, Lin.

,

Fabr., Oliv., Leach, t. 7, fig. 6-7, loc. cit. Noir; corse-

let et tête ponctués; élytres rugueuses ; côtés de la tête

et du corselet, pattes et antennes d'un noir violet. Celte

espèce est commune en France et dans toute l'Eu-

rope.

Méloé d'Olivier. Meloe Olivieri, Chevrol. Il est noir

mélangé de jaunâtre soyeux; la tête est blanche, poin-

lillée; le corselet est noirâtre, tuberculeux, avec des

poils jaunâtres entre les élévations; l'écusson est irré-

gulier et velu ; les élytres sont larges et arrondies, pro-

fondément déprimées à leur base, noirâtres, avec des

plaques de poils serrés, d'un jaune assez clair ; abdo-

men noir, avec une ligne médiane blanche; jambes

aplaties, armées de deux épines; tarses courts et his-

pides. Taille, dix lignes. Cette espèce a été rapportée

par Olivier de son voyage en Orient.

MÉLOGALE. Melogale. masi. Genre de la famille des

Carnassiers, voisin par la taille des Putois, des Zorilles,

des Mouffettes, des Mydas, etc., institué par Isidore

Geoffroy, d'après des caractères bien distincts, tirés du

système dentaire. Les dents sont en tout au nombre de

trente-huit, savoir : dix-huit à la mâchoire supérieure

et vingt à l'inférieure; parmi les supérieures on compte,

outre les six incisives et les deux canines dont l'exis-

tence est si générale chez les Carnassiers, six fausses

molaires, deux carnassières et deux tuberculeuses;

parmi les inférieures, de même deux tuberculeuses,

deux carnassières mais huit fausses molaires, c'est une
paire de plus. Lorsque l'on compare cette formule nu-

mérique du système dentaire des Mélogales et celle du
système dentaire des Martes, on trouve, en les compa-
rant, une similitude presque complète; mais si les deux
genres se ressemblent par le nombre des dents, ils dif-

fèrent beaucoup par les formes de leurs molaires, et

de là des caractères qui, moins tranchés peut-être et

moins faciles à exprimer en peu de mots, n'en sont pas

moins beaucoup plus importants que des différences

numériques
; c'est, en effet, la forme, et non le nombre,

qui détermine l'usage des dents chez un animal, et par
suite fournit de si précieuses indications sur la confor-

mation générale de son appareil digestif, et même sur

l'ensemble de son organisation. Or, le système dentaire

chez les Mélogales annonce des habitudes beaucoup
moins carnassières que chez les autres genres de la

famille des Martes. Ce système est décrit en détail par
Isidore Geoffroy dans la Zoologie du voyage de Belangé,

p. 127, et dans le Magasin de Zoologie, 1855, pi. 16,

cl. 1. Les membres sont assez courts, épais, robustes,

terminés par cinq doigts : le médian et l'annulaire sen-

siblement égaux entre eux et les plus longs; le pouce
est très-court, surtout aux membres postérieurs où le

doigt externe dépasse l'indicateur. Les ongles des pieds

de derrière sont comprimés, arrondis en dessus, un
peu arqués, obtus, usés à leur extrémité et compara-
bles à ceux des Chiens; ceux de devant ont plus de force

et de longueur, ce qui dénote un animal éminemment
fouisseur. Les modifications du corps concordent avec

celles des membres : il est allongé; une queue assez lon-

gue le termine. La tête est très-longue, en cône allongé,

terminé par un museau très-fin et non disposé en groin

comme chez les Mydas; le nez se prolonge même au

delà du crâne. Le genre Melogale, pris dans son ensem-

ble, appartient à l'Inde et ne se compose jusqu'ici que

de deux espèces.

Melogale brune. Melogale fusca, Isid. Geoff. Son
plumage est généralement d'un brun assez foncé; entre

les yeux est une petite tache blanche, puis derrière cha-

que œil une autre qui, descendant entre l'œil et l'o-

reille, se porte sur la joue qui est également blanche,

mais dont la nuance se fond avec celle du dessous de

la tête qui est roussâtre; le dessous du corps présente

une ligne médiane, d'un blanc roussâtre; un bouquet

de poils blancs à l'extrémité de la queue; ongles blan-

châtres. Taille, dix-neuf pouces. De l'archipel indien;

de Java.

Melogale masquée. Melogale personata, I. Geoff.

La couleur de son pelage est le gris-roussâlre, tiqueté

de blanc; la tête est brune; la queue est plus courte

que dans l'espèce précédente, et couverte de poils beau-

coup plus ras; elle la porte ordinairement relevée sur

son dos en forme de panache. Sa taille est à peu près

la même, mais celte espèce-ci appartient au Pégou.

MELOLONTHA. ircs. Geoffroy a d'abord employé ce

nom pour désigner le genre Clythra; ensuite Fabri-
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cius s'en est servi pour le genre Hanneton, auquel il

est resté. V. Clythre et Hanneton.

MELON. Melo. bot. Espèce du genre Concombre,

f. ce mot. On a appelé: Melon d'Eau, une autre espèce

du même genre; Melon épineux, le Cactus melocac-

tus; Melon a tbois feuilles, le Cralœva Marme-

los, etc.

MELON DE SYRIE ou DD MONT-CARMEL. sut». V.

Mélonite.

MELONGÈNE. bot. Nom vulgaire du Solarium Me-

longena, L., dont Miller avait fait le type d'un genre

distinct, sous celte même dénomination de Melongena.

V. Morelle.

MÉLONIDE. Melonida. bot. Nom donné par Richard

au fruit vulgairement appelé Pomme; c'est le Pyridion

de Mirbel, et la Mélonidie de Desvaux. C'est un fruit

charnu, provenant de plusieurs ovaires pariétaux, ré-

unis et soudés avec le tube du calice, qui, souvent très-

épais et charnu, se confond avec eux, comme dans la

Poire, la Pomme, la Nèfle, le Rosier, etc. Le sarcocarpe,

dans ce fruit, est souvent augmenté par un épaississe-

ment considérable du calice. L'endocarpe, qui revêt

chaque loge d'une Mélonide, est cartilagineux ou os-

seux. Dans ce dernier cas, chaque loge devient un

véritable nucule, et la Mélonide un drupe à plusieurs

noyaux. C'est ce qui fait que l'on distingue deux sortes

de Mélonide : la Mélonide à nucules, quand les loges

sont osseuses, comme le Néflier, l'Aubépine; la Mélo-

nide à pépins, quand les loges sont tapissées par un

endocarpe cartilagineux, comme dans la Pomme, etc.

Si l'on retranche par la pensée le sarcocarpe de celte

Mélonide, on aura les capsules des Spirées, qui ne sont

elles-mêmes que des gousses réunies.

MÉLONIE. Melonia. jioll. Genre différent des Mé-

lonies de Montfort, proposé par Lamarck et faisant

conséquemment double emploi du même nom pour des

corps qu'il est impossible de confondre. Depuis 1802,

Fortis avait signalé par des descriptions exactes et de

bonnes figures, dans ses Mémoires pour servir à l'oryc-

tologie de l'Italie, plusieurs espèces de Mélonies de La-

marck. Cet auteur les avait confondues à tort avec ce

qu'il nommait des Discolites, genre qui en renfermait

plusieurs autres, et entre autres des Polypiers. Roissy,

dans le Buffon de Sonmni, ne confondit pas, comme
Fortis, ces corps avec les Nummulites; mais il n'en fit

aucunement mention. Montfort, loin de les rassembler,

fit autant de genres que d'espèces, et sans citer Fortis,

il établit les genres Borélie, Miliolite et Clausulie. Mal-

gré ces travaux, qui pouvaient donner quelques con-

naissances des Coquilles dont ils traitent, Lamarck,

probablement sans les connaître, institua son genre

Mélonie, dans l'Extrait du Cours. Comme les noms gé-

nériques de ce célèbre zoologiste prévalurent, celui-ci

fut adopté. Cuvier (Règne Animal) le fit le premier; il

plaça les Mélonies comme sous-genre de ses Camérines,

en y réunissant, avec juste raison, les trois genres de

Montfort. Férussac, dans ses Tableaux systématiques,

suivit entièrement l'opinion de Cuvier.

Les Mélonies sont de petits corps subsphériques,

quelquefois allongés et un peu pointus à leur extré-

mité; ils sont formés de loges nombreuses, qui s'enrou-

lent sur un axe droit et perpendiculaire, le dernier tour

enveloppant tous les autres; les cloisons sont imper-

forées, mais l'intervalle qui les sépare est occupé par

un ou plusieurs rangs de tubes extrêmement fins, ac-

collés par leurs parois qui s'ouvrent quelquefois à l'ex-

térieur dans la dernière loge, et qui, d'autres fois, sont

constamment cachées. Comme ce caractère est con-

stant dans les espèces qui l'offrent, il peut servir à

diviser naturellement le genre en deux sections.

-j" Espèces dont les pores des cellules sont visibles

en dehors.

Mélonie spdér ique. Melon ia sphœrica, Lamk.;iVaM-

tilus Melo, Fichtel; Clausulus indicator, Montfort.

Se trouve en Hongrie, en Transylvanie et à Duina, sur

les bords de l'Adriatique.

Mélonie de Fortis. Melonia Fortisi, Desb.; Discoli-

thes spliceroideus, obiongus, exlreinilatibus obtusis,

Fortis, loc. cit., pi. 1 13, pi. 5, fig. 8, c, u,et fig. 9. Es-

pèce remarquable par son allongement et sa forme

ovale, mais dont tous les caractères la placent essentiel-

lement dans le genre ; elle est longue de deux lignes à

peu près. Des environs de Laon.

ff Espèces dont les pores des cellules ne sont pas

visibles.

Mélonie sphéroïde. Melonia sphœroidea, Lamk.;

Nantilits Melonia, Fichtel; Borelis Mclonoides,

Montf. Celte espèce est sphérique, marquée peu sensi-

blement par les cloisons à l'intérieur. Elle est composée

comme les espèces précédentes.

Mélonie de Bosn. Melonia Doscii, Desh.; Oryzaire

de Bosc, Del'r.; Miliolites subiilosus, Montf. Celle-ci

est très commune aux environs de Paris, et il ne faut

pas la confondre avec les véritables Milioles'qui appar-

tiennent à un genre bien différent; quoique plus allon-

gée qu'aucune des autres espèces, et quoique ses extré-

mités soient pointues, elle n'en doit pas moins rester

dans le genre par ses caractères.

MÉLONIE. Melonis. jioll. Genre établi par Montfort

pourune Coquille microscopique, qu'il place à tort près

des Nautiles; elle doit se rapporter bien plutôt aux

Nummulites. Ce genre n'est pas du tout le même que

celui auquel Lamarck a donné le même nom, et ce

serait bien à tort que l'on.y rapporterait celui de Mont-

forl, comme l'ont fait au resle quelques auteurs mo-

dernes, qui, pour n'avoir pas vérifié, ont commis cette

faute. Montfort (Conchyl. System., t. i, p. 67) carac-

térise son genre Mélonie de la manière suivante : co-

quille libre, univalve, cloisonnée, en disque, et con-

tournée en spirale aplatie, ayant un ombilic; le dernier

tour de spire renfermant lous les autres; bouche ar-

rondie, recevant dans son milieu le retour de la spire,

scellée et couverte par un diaphragme sans siphon,

mais laissant une ouverture semi-lunaire contre le re-

tour de la spire; cloisons unies. Si l'on compare ces

caractères ù ceux donnés par Lamarck à son genre

Mélonie, V . ce mot, on s'apercevra bientôt que c'est

un genre entièrement différent. Montfort donna le Nan-
ti/us potnpiloides de Fichtel et Mol!, pi. 2, fig. a, b,

c, comme lype de son genre. Cetle pelile Coquille est

d'une demi-ligne de diamètre, vésiculaire, mince, iri-

sée, transparente. Elle se trouve vivante sur les Poly-
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piers pierreux de la Méditerranée, et fossile à la Coron-

cine en Toscane.

MÉLONITES ou MÉLOPÉPONITES, MELONS PÉTRI-

FIÉS et MELONS FOSSILES, hin. On a donné ces dif-

férents noms à des géodes siliceuses, creuses et tapis-

sées de cristaux de Qua rtz, dont la forme ovoïde rappelle

celle des Melons. Les Melons du Mont-Carmel sont de

pareilles Agalhes impures. Dans la formation du cal-

caire magnésien et jusque dans les grès de Fontaine-

bleau, on rencontre des masses orbiculaires, plus ou

moins volumineuses, que l'on a comparées aussi à dif-

férents fruits et quelquefois à des Melons.

MËLOPE. Melops. pois. Espèce de Labre du sous-

genre Crénilabre.

MELOPEPO. bot. Le genre établi sous ce nom par

Tournefort, fait partie du genre Cucurbita de Linné.

V . COURGE.

MËLOPHAGE. Melophagus. ins. Genre de l'ordre des

Diptères, famille des Pupipares, tribu des Coriaces,

établi par Latreille qui lui donne pour caractères :

ailes nulles ou très-imparfaites; point de balancier;

tête de grandeur ordinaire, séparée du corselet par une

suture apparente; suçoir renfermé entre deux valves

coriaces. Ce genre se distingue des Hippobosques et des

Ornithomyes par l'absence des ailes. Il est séparé des

Nyctéribies, aptères comme lui, par la tête qui, dans

ceux-ci, est très-petite, en forme de tubercule eapsu-

laire, et confondue avec le corselet. La tête des Mélo-

pbages a la forme d'un segment lunule, transversal,

qui n'est distingué du corselet que par une suture

courbe. On n'y découvre point d'yeux lisses. Les an-

tennes consistent en deux tubercules très-apparents,

logés, un de chaque côté, dans une cavité, près d'une

pièce qui sert de support à cette sorte de bec que forme

la bouche. Cette pièce ressemble à une lèvre supé-

rieure; son bord antérieur est droit au lieu d'être

échancré comme dans les Hippobosques; les valves du

suçoir sont plus longues que la tête. Le. corselet est

presque carré, les crochets des tarses sont contournés

et unidenlés en dessous.

Mélophage cohjibw. Melophagus ovinus , Latr.

(Hist. nat. desCrust. et des Ins., 1. 14, p. 405) ; Hippo-

losca ovina, Lin., Fabr., Panzer (Faun. Ins. Germ.,

fasc. 51, t. 14). Cet insecte a le corps rougeàlre; il se

tient caché dans la laine des Moutons et leur cause des

démangeaisons très-vives.

MELOSEIRA. bot. Le genre formé sous ce nom par

Agardh, dans son Systema Algarum, ne diffère pas

du genre Gaillonelle. V. ce mot.

MELOSIRA. bot. Le genre d'Algues établi sous ce

nom, par Agardh (Syst. 14, consp. 64), est identique

avec celui précédemment formé par Link et nommé
Lysigonium. V. Lysigonier.

MELOSMON. bot. (Dioscoride.) L'un des noms du

Teucrium Polium, L.

MÉLOTHRIE. Melothria. bot. Genre de la famille

des Cucurbitacées, établi par Linné qui l'a placé dans

la Triandrie Monogynie, et offrant des fleurs herma-

phrodites, dont le calice, adhérent avec l'ovaire infère,

se termine par un limbe à dix divisions aiguës et étroi-

tes; la corolle est monopétale, rotacée, à cinq lobes

arrondis. Les cinq étamines sont disposées en trois fais-

ceaux comme dans les autres Cucurbitacées; deux de

ces faisceaux se composent chacun de deux étamines,

le troisième est formé par une seule. L'ovaire est sur-

monté d'un style cylindrique, que terminent trois stig-

mates. Le fruit est une petitebaie allongée, polysperme.

Ce genre se compose de deux ou trois espèces. Ce sont

des plantes herbacées, grimpantes, ayant des feuilles

alternes et découpées, des fleurs pédonculées et soli-

taires. Parmi ces fleurs qui sont hermaphrodites, on en

trouve quelques-unes qui sont simplement mâles.

Mélothrie pendante. Melothria pendilla, Lin. Ses

tiges sont grêles, anguleuses, longues de trois à quatre

pieds, et munies de vrilles axillaires; ses feuilles sont

alternes, pétiolées, à cinq lobes, médiocrement dentées

en scie à leurs bords; les fleurs sont pédiculées, axil-

laires, solitaires, pendantes, d'un jaune de soufre. De

l'Amérique du Nord.

MELOXIMA. ois. Espèce du genre Merle, y. ce mot.

MELURSUS. mam. V. Ours aux grandes lèvres.

MELVILLA, bot. Le genre établi sous ce nom, par

Anderson (Journ. Se. ex Lindl.), n'a point été adopté,

et la seule espèce qu'il présentât a été réunie au genre

Cuphea, sous le nom de Cuphea Melvilla. y. Cuphée.

MÉLYRE. Melyris. ins. Genre de l'ordre des Coléop-

tères, section des Pentamères, famille des Serricornes,

tribu des Mélyrides, établi par Fabricius qui n'en dis-

tinguait pas le genre Zygie. Tel qu'il est adopté au-

jourd'hui par tous les entomologistes, il a pour carac-

tères : corps ovoïde; corselet en trapèze, plus étroit en

devant; quatrième article des antennes et les suivants

obeoniques ou turbines; crochets des tarses distincte-

ment unidentés. Ces insectes diffèrent des Zygies qui

s'en rapprochent le plus, par les articles des antennes

qui, à partir du quatrième, sont en scie; les Dasytes en

sont séparés par la forme du corps qui est bien plus

allongée dans ceux-ci; enfin les Malachies en sont bien

distinguées par la présence des vésicules exsertiles sur

les côtés du corps. On trouve ces insectes en Barbarie

et dans les contrées méridionales de la France.

Mélyre vert. Melyris viridis, Fabr., Oliv., Entom.,

t. 2, n° 21, pi. 1, fig. 1, a, b, c, d; pi. 2, fig. 1, a. Cet

insecte a cinq lignes de longueur; il est entièrement

d'un vert bleuâtre; ses élytres sont raboteuses, avec

trois lignes longitudinales élevées. Cette espèce se

trouve très-communément au cap de Bonne-Espérance

sur les fleurs.

MÉLYRIDES. Mélyrides. ins. Tribu de l'ordre des

Coléoptères, section des Pentamères, famille des Serri-

cornes, division des Malacodermes, établie par Latreille

qui lui donne pour caractères : corps généralement

oblong, avec le dos plan ou déprimé; mandibules tou-

jours échancrées ou bidentées à leur pointe, étroites et

allongées; palpes du plus grand nombre filiformes et

courtes; tête simplement recouverte à sa base par un

corselet plat ou peu convexe, faiblemeut bombé et gé-

néralement en carré plus ou moins long; articles des

tarses entiers; les crochets du dernier unidentés ou

bordés intérieurement à leur base par une membrane

formant un appendice semblable à une dent.

Latreille divise ainsi cette tribu :



2o(> M E M M E M

f Palpes filiformes.

Des vésicules intérieures, mais exserliles sur les

côlés du corselet et de la base du ventre.

Genre : Malacme.

tt Point de vésicules exserliles.

Genres : Zygie, Mélyre, Dasyte.

Palpes maxillaires terminées par un article plus

grand, sécuriformes; antennes sensiblement plus gros-

ses vers leur extrémité; premier article des tarses fort

court.

Genre : Péiécofuore, Dejean {Notoxus Chinensis,

Schœnh.). Ce dernier genre fait le passage des Dasytcs

aux Nécrobies qui sont à la tète de la tribu des Clai-

rones.

MÉMACTE. Mœmactes. irts. V. Mémacte.

MEMBRACE. Membracis. irss. Genre de l'ordre des

Hémiptères, section des Homoptères, famille des Cica-

daires, tribu des Membracides, établi par Fabricius et

ayant pour caractères : antennes insérées entre les

yeux, de trois articles; écusson caché ou nul; corps

comprimé; partie supérieure du corselet Irès-dilatée

et comprimée en manière de feuille, arquée et prolon-

gée sur la tête. Les insectes de ce genre firent d'abord

partie du genre Cigale de Linné ; cependant il en forma

deux divisions, les Foliacées et les Porte-Croix. Fabri-

cius les réunit d'abord en un seul genre, Membracis ;

mais dans son système des Rbyngotes il en a détaché

plusieurs espèces dont il a formé ses genres Ledra,

Centrotus et Darnis. V. ces mots. Les Membraces se

distinguent des véritables Cigales (Tetligonia, Fabr.)

par les antennes qui n'ont que trois articles, tandis que

les Cigales en ont six. Les Fulgores et quelques genres

voisins s'en distinguent, parce que leurs antennes ne

sont pas insérées au milieu du front, mais bien sous les

yeux. Enfin les Centrotes en sont séparés, parce que

leur écusson est découvert. Ces insectes vivent sur les

feuilles des plantes et des arbres ; ils appartiennent aux

pays chauds et surtout à l'Amérique. Ce genre est assez

nombreux en espèces.

Membrace Feuille. Membracis foliata, Fabr., Stoll

(Cic, t. i, fig. 1). Cet insecte est d'un brun noirâtre;

il a le front avancé, aplati; le corselet est marqué
d'une bande et d'un arc blancs; il est très-élevé, aplati

des deux côtés, formant une arête saillante, s'avançant

sur la tête qu'il couvre presque entièrement, et terminé

postérieurement en une sorte de pointe qui se pro-

longe au delà de l'abdomen : les élylres sont ovales,

plus longues que les ailes. Les pattes sont allongées,

aplaties, assez larges : les jambes antérieures sont plus

courtes, de forme ovale et aplatie. On trouve celte es-

pèce à Cayenne.

MEMBRACIDES. Membracides. irts. Tribu de l'ordre

des Hémiptères, section des Homoptères, famille des

Cicadaires, établie par Lalreille, et renfermant des in-

sectes qui n'ont, ainsi que les Fulgorelles, que deux

ocelles et trois articles aux antennes; mais ces antennes

sonl insérées entre les yeux. Le corselet est prolongé

en arrière et recouvre une bonne partie du dos : dans

plusieurs il se dilate encore du côté de la tête. Lalreille

divise ainsi celte tribu :

f Écusson caché ou nul.

Genres : Membrace, Darxide.

ff Écusson découvert.

Genre : Centrote. V. ces mois.

MEMBRANES. On appelle ainsi en zoologie des orga-

nes larges, minces, mous, d'une structure très-diversi-

fiée, etdonl l'usage est de revêtir et de contenir les diver-

ses parties soit extérieures soit intérieures du corps des

animaux. Bichat est le premier anatomiste qui ait étudié

d'une manière spéciale l'organisation des Membranes,

et qui en ait tracé une histoire générale el complète, soit

dans les Mémoires de la Société médicale d'émulation,

soit, et plus particulièrement, dans son Traité des Mem-
branes. Ce célèbre anatomiste a distingué les Membranes
en simples, qui comprennent les séreuses, les muqueu-

ses et les fibreuses, et en composées, ce sont celles qui

se composent à la fois des éléments de deux des espè-

ces précédentes; telles sonl les Membranes séro-fibreu-

ses, séro-muqueuses , inucosofibreuses, etc. Bichat

n'a pas compris dans cette classification la peau qui

forme l'enveloppe extérieure du corps de tous les ani-

maux. Voici succinctement la description des trois or-

dres de Membranes simples.

§ I. Membranes séreuses.

Les Membranes séreuses , ainsi nommées parce

qu'elles fournissent par exhalation un liquide limpide,

qui lubréfie leur face interne, et qu'on a comparé au

sérum du sang, composent un système d'organes ou

de Membranes fermées de toutes parts, une sorte de sac

ou d'ampoule sans ouverture, adhérentes par leur face

externe avec les organes qu'elles revêlent, libres et con-

tiguês à elles-mêmes par l'autre face. Les Membranes
séreuses que l'on a aussi nommées villeuses simples,

succingentes,elc.,se renconlrentenlie tous lesorganes

qui doivent exécuter un mouvement l'un sur l'autre.

Ainsi elles tapissent loules les articulations mobiles du

corps, les parois des caviléssplanchniques,elen grande

partie les organes qu'elles renferment. Elles servent à

la fois de frein, de moyen d'union pour fixer ces der-

niers; et par le fluide qui lubréfie sans cesse leur sur-

face, elles facilitent le glissement de ces organes les

uns sur les autres, diminuent et même détruisent com-

plètement les effets de leur frottement mutuel. Ainsi

les Membranes synoviales, celles qui tapissent la gaine

des tendons, le péritoine, le péricarde, l'arachnoïde,

sont des Membranes séreuses. Elles forment, ainsi qu'il

a été dit plus haut, des sortes de vésicules sans ouver-

tures, c'est-à-dire n'ayant aucune communication

avec la surface externe du corps, et par conséquent

avec l'air ambiant. On doil néanmoins excepter le pé-

ritoine, dont la cavité interne communique à l'exté-

rieur par le moyen de l'ouverture du pavillon de la

trompe utérine ou oviducte.dans les organes génitaux,

qui ont leur ouverture à la surface du corps. Les sé-

reuses offrent très souvent dans leurcavilé des dupli-

catures plus ou moins étendues, entre les deux lames

desquelles existent des vaisseaux, du lissu cellulaire,

souvent rempli de graisse; tels sonl. dans le péritoine,

le mésentère, l'épiploon, les ligaments larges de l'uté-

rus, les ligaments du foie, etc., et pour les Membranes

synoviales, les franges que l'on remarque dans un

I grand nombre d'articulations. La surface des Mem-
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branes séreuses est adhérente aux parties qu'elle re-

couvre, mais à un degré variable ; elle est comme flo-

conneuse. La surface interne, qui est partout conli-

gue' avec elle-même, lorsqu'on l'observe à l'œil nu,

paraît extrêmement lisse; mais vue au microscope,

elle se montre toute couverte de villosités très -fines,

qui paraissent être les extrémités des vaisseaux exha-

lants, destinés à verser le fluide qui lubréfie sans cesse

cette surface. Les Membranes séreuses sont générale-

ment d'un blanc mat, minces, et paraissant demi-lrans-

parenles, d'une assez grande résistance, malgré leur

peu d'épaisseur. Quoique homogènes au premier as-

pect, elles sont néanmoins composées de filaments en-

tremêlés et croisés en tout sens. Elles sont formées par

une sorte de tissu cellulaire très-condensé, et par un

nombre prodigieux de vaisseaux exhalants et absor-

bants. Dans l'étal sain il n'y existe aucune trace de

vaisseaux rouges; mais par suite de l'inflammation

longtemps prolongée, la partie colorante du sang pé-

nètre jusque dans les vaisseaux blancs, les colore et les

rend visibles. On n'a pas encore observé les nerfs de

ces Membranes.

Le liquide, qui humecte la surface libre des séreu-

ses, est, dans l'état de santé, limpide et incolore. Dans

les cavités splanchniques, il est très-ténu et ressemble

à de l'eau à peine visqueuse. Celui des Membranes sy-

noviales, qui a reçu le nom de synovie, est au contraire

épais, filant et visqueux, et très-analogue au blanc

d'oeuf. Ce liquide se compose généralement d'Eau,

d'Albumine, d'une matière incoagulable et gélalini-

forme, de Fibrine et de différents Sels à base de soude.

La proportion et même la nature de ses éléments peu-

vent éprouver de grands changements suivant l'état

sain ou pathologique des Membranes qui l'exhalent.

§ II. Membranes muqueuses.

Le nom de ces Membranes indique la nature de l'hu-

meur qu'elles sécrètent; car ici ce n'est plus une sim-

ple exhalation comme dans les Membranes séreuses :

c'est une véritable sécrétion, opérée par des glandes et

des follicules muqueux.Les Membranes muqueuses ta-

pissent toutes les cavités intérieures qui communiquent

au dehors avec la surface externe du corps, de manière

qu'il y a une sorte de communication ou de passage

insensible entre ces Membranes et la peau. Quoique le

nombre des organes qui se trouvent revêtus de Mem-
branes muqueuses soit très-considérable, on peut néan-

moins les rapporter à deux surfaces priucipales, la

gastro-intestinale et la génito-urinaire. La surface gas-

tro-intestinale ou mieux nasalo-intestinale, commence

d'un côté, à l'ouverture de la bouche, du nez, et à la

surface externe de l'œil, et finit à l'extrémité ou ouver-

ture inférieure du gros intestin. La surface génito-uri-

naire commence et finit, dans l'Homme où elle est sim-

ple, à l'orifice du canal de l'urètre, et dans la Femme
où elle est double à l'entrée du méat urinaire et du

vagin. Si l'on considère ensuite que cesdeux Membranes

communiquent entre elles par le moyen de la peau, qui

leur sert d'intermédiaire, on verra qu'elles forment

avec elle une Membrane générale, partout continue,

qui non-seulement enveloppe toutes les parties exté-

rieures de l'animal, mais pénètre et tapisse le plus grand

nombre de ses organes intérieurs. De même que toutes

les autres espèces de Membranes , les muqueuses pré-

sentent deux surfaces : l'une libre et humectée de muco-

sités, l'autre adhérente aux parties sous-jacenles. Cette

partie adhérente est partout appliquée sur des muscles,

auxquels elle est unie par une couche de tissu cellulaire

extrêmement dense et serré, que les anciens anato-

mistes désignaient sous le nom de tunique nerveuse.

La surface libre présente constamment deux sortes de

plis ou de rides. Les unes sont permanentes, et formées

à la fois par la couche fibreuse et la muqueuse; telles

sont les valvules conniventes des intestins grêles, le py-
lore, la valvule de Bauhin, etc. Les autres, au contraire,

uniquement formées par la Membrane muqueuse, ne

sont qu'accidentelles et produites par la contraction de

la partie musculeuse de l'organe, qui plisse la Mem-
brane muqueuse, en diminue l'étendue sans en diminuer

la surface, laquelle reste toujours la même.
Par leur organisation intérieure les Membranes mu-

queuses diffèrent beaucoup des deux autres sortes de

Membranes simples. Celles-ci en effet ne sont jamais

formées que d'une seule couche ou feuillet; les mu-
queuses, au contraire, de même que la peau avec la-

quelle elles offrent la plus grande analogie de structure,

se composent de trois feuillets, savoir l'épiderme, le

corps papillaireet le chorion.L'épiderme des Membranes
muqueuses semble être la continuation de celui de la

peau, qui, au voisinage des ouvertures naturelles, s'y

enfonce et s'y prolonge. 11 est très -apparent sur les

lèvres, l'intérieur de la bouche , la surface du gland,

et en général sur toutes les parties voisines des ouver-

tures naturelles. On peut le soulever et le détacher du
corps papillaire au moyen de la pointe d'un instru-

ment; l'eau bouillante le détache et l'isole aussi avec

une grande facilité. Mais lorsque l'on s'éloigne de ces

orifices, et qu'on pénètre plus profondément, il s'amin-

cit de plus en plus, et sa présence devient de plus en

plus difficile à constater. Néanmoins il est prouvé qu'il

y existe encore, et si dans l'état sain il échappe à nos

sens, l'inflammation et d'autres affections pathologi-

ques le mettent en évidence. Au-dessous de l'épiderme

on trouve le corps papillaire qui ici, comme dans la

peau, parait être le siège de la sensibilité de ces orga-

nes. Ces papilles sont très-apparentes au commence-
ment des Membranes muqueuses, au dedans des joues,

sur la langue, le gland, etc. Quoique moins apparentes,

elles n'en existent pas moins sur tous les autres points

de l'étendue de ces Membranes. Ces villosités que plu-

sieurs analomistes avaient considérées comme desti-

nées à l'exhalation ou ù l'absorption du suc gastrique,

sont bien certainement étrangères à ces fonctions, et

ne servent qu'à la sensibilité de ces Membranes. Les pa-

pilles nerveuses sont enveloppées, dans les Membranes

de l'estomac et des intestins, d'un réseau vasculaire,qui

leur donne celte teinte rouge qu'elles n'ont pas ù la

peau. Le chorion est la couche la plus profonde des

Membranes muqueuses; son épaisseur varie suivant les

parties; ainsi il est épais au palais, aux gencives, plus

mince à l'estomac et aux intestins, à peine sensible à

la vessie et dans les conduits excréteurs. C'est, comme
celui de la peau, du tissu cellulaire très-condensé. Inde-
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pendamment des trois feuillets qui viennent d'être indi-

qués, les Membranes muqueuses se composent encore

d'une énorme quantité de glandes très-petites, placées

soit au-dessous, soit dans l'épaisseur même de leur cho-

rion, cl qui sécrètent le fluide muqueux qu'elles ver-

sent à la surface libre des Membranes par des orifices

imperceptibles. Les glandes sont surtout très -abon-

dantes dans les parties où doivent séjourner les ma-

tières étrangères, qui traversent les voies muqueuses,

où le fluide qu'elles sécrètent sert à la fois et à les dé-

fendre du conlacl immédiat de ces matières, et ù en

faciliter le glissement. Les Membranes muqueuses sont

munies d'un très-grand nombre de vaisseaux sanguins

et lymphatiques. Elles reçoivent aussi beaucoup de

nerfs : aussi ces Membranes sont-elles fort sensibles.

§ III. Membranes fibreuses.

Parmi les Membranes fibreuses, que le professeur

Cbaussier désignait sous le nom de Membranes albugi-

nées , on range les aponévroses, le périoste, le péri-

ebondre, les capsules articulaires, la sclérotique, la

Membrane fibreuse des corps caverneux, des reins, etc.

Ces Membranes qui, au premier abord, semblent être

isolées les unes des autres, sont néanmoins continues

entre elles au moyen du périoste, auquel elles viennent

toutes aboutir, ou dont elles tirent leur origine. On

peut donc les considérer, de même que les Membranes

muqueuses, comme formant un seul système, mais of-

frant quelques différences suivant les régions où on

l'observe. Iiicliat divisait les Membranes fibreuses en

deux grandes classes; dans l'une il plaçait : 1° les apo-

névroses d'enveloppe, c'est-à-dire celles qui revêtent

les membres; les aponévroses d'insertion, qui s'inter-

posent entre les muscles et fournissent des points d'at-

tache à leurs fibres; 2° les capsules fibreuses des arti-

culations; 5° et les gaines fibreuses qui forment les

coulisses des tendons. Dans la seconde classe il rangeait

les Membranes fibreuses proprement dites, comme le

périoste, la dure-mère, la sclérotique, l'enveloppe des

corps caverneux, de la rate, des reins, en un mot toutes

les Membranes fibreuses qui semblent faire partie essen-

tielle^des organes. Les Membranes fibreuses ont leurs

deux faces adhérentes aux parties voisines, c'est-à-dire

qu'elles n'ont pas, comme les séreuses et les muqueuses,

l'une de leurs surfaces libre et humectée d'un fluide.

Ces Membranes représentent des sortes de gaines ou

de sacs recouvrant différents organes. Celte enveloppe

est percée, dans son étendue, de trous destinés au pas-

sage des vaisseaux. Elles sont formées de fibres blan-

ches très-résistantes, souvent lisses et nacrées, ordinai-

rement parallèles, quelquefois entrecroisées. Ces fibres

sont dures, insensibles, élastiques, peu contractiles;

elles sont aussi la base des ligaments et des tendons, où

elles sont rassemblées en faisceaux. Les Membranes dont

il est ici question reçoivent une très -grande quantité

de vaisseaux sanguins, qui s'y ramifient souvent à l'in-

fini, avant de pénétrer dans l'organe qu'elles envelop-

pent. On ne connaît pas les nerfs qui s'y rendent, aussi

leur sensibilité est-elle généralement très-obtuse. Néan-

moins Bichat a remarqué qu'elle n'y est pas tout à fait

nulle, comme plusieurs physiologistes, et entre autres

Haller, l'avaient cru. Ces organes insensibles aux agents

qui les coupent, les déchirent et les désorganisent, le

sont beaucoup à ceux qui les distendent au delà de

leur degré naturel. Ils ont donc, dit Bichat, leur

mode de sensibilité de relation. Les fonctions de ces

Membranes consistent a contenir les organes, en leur

fournissant une enveloppe résistante, ou à offrir un

point d'appui ou d'insertion aux parties qui les compo-

sent.

Quant aux Membranes composées, on a déjà vu que

ce sont celles qui résultent de la réunion intime ou de

la soudure de deux Membranes d'espèces différentes.

Ainsi les séreuses et les fibreuses, lorsqu'elles sont en

contact, tendent à se souder et à se confondre. C'est ce

qu'on observe à la face interne de la dure -mère, qui

est unie avec la portion correspondante de l'arach-

noïde, aux capsules articulaires, etc., etc. Ces deux

Membranes ainsi soudées semblent n'en Former qu'une

seule, qui, par sa face interne, a tous les caractères

des Membranes séreuses, tandis que par l'externe elle

présente ceux des Membranes fibreuses. C'est à celle

sorte de Membrane composée qu'on a donné le nom de

Membrane fibro-sêrelise.

La même connexion peut s'observer, quoique plus

rarement, entre les Membranes séreuses et les Mem-
branes muqueuses, et surtout entre les fibreuses et les

muqueuses, ainsi qu'on le voit dans les uretères, dans

le conduit déférent, dans la portion membraneuse de

l'urètre, etc. De là les noms de Membranes sëromu-
queuses et fibro-muqueuses qui ont été donnés à ces

deux sortes de Membranes composées.

Les Membranes fœtales ou qui enveloppent le fœtus

sont au nombre de trois : la première ou l'extérieure

est appelée chorion, l'intermédiaire allantoide, l'in-

térieure amitios. La dernière renferme une liqueur

dans laquelle Vauquelin a trouvé une petite quantité

d'Albumine, de laSoude, de l'hydrochlorale de Soude, du
Phosphate et du carbonate de Chaux et une matière ca-

séiforme, qui donne au liquide un aspect laiteux. L'AI-

Immine et les Sels ne forment que les 0,0012 de l'Eau.

C'est dans celle liqueur que nage le fœtus.

En botanique le nom de Membranes est également

appliqué à des organes plans, minces, faibles, dont on

considère peu la nature, et qui, pour la plupart, ser-

vent d'enveloppe à d'autres parties. Dans les Champi-

gnons, on nomme membrane fructifère la partie qu'on

trouve décrite plus ordinairement sous le nom A'Hy-

menium. Mejiuraive interne, Membrana interna:

Goertner a donné ce nom à la Membrane de la graine

que Mirbel nomme Tegmen, et queC. Richard regar-

dait comme une dépendance de la Membrane simple

qu'il nommait Épisperme. Dulrochet lui donne le nom
d'Énéilême. Mejicrane périspermiqde. Membrana pe-

rispermica : K. Brown désigne ainsi le périsperme,

quand il est réduit à une simple lame. Il est facile de

la confondre avec le Tegmen; on l'en distingue en ce

qu'elle se termine par un mamelon noirâtre qui n'est

percé d'aucun trou. Membrane stipilaire : Poiteau a

donné ce nom à une Membrane qui semble faire partie

de l'embryon dans les Ncluiubo, et qui est surtout bien

visible dans le Nelumbium eorteum. C. Richard la

considère comme un véritable cotylédon. Peut-être



M É M M E N

doit-on regarder comme le même organe les stipules

qui accompagnent les cotylédons ou feuilles primor-

diales de la Capucine.

MEMBRANEUSES, ins. Tribu de l'ordre des Hémip-

tères, section des Hétéroplères, famille des Géocorises,

établie par Lalreille (Fam. Nalur. du Règne Anim.), et

renfermant les genres dont la gaine du suçoir n'offre à

découvert que deux ou (rois articles. Le labre est court

et sans stries. Tous les pieds sont insérés près de la

ligne médiane du dessous du thorax, terminés par

deux crochets distincts, prenant naissance du milieu

de l'extrémité du dernier article, et ne servent point à

courir ou à ramer sur l'eau. Le rostre est droit, engainé

à sa base ou dans toute sa longueur. La tète n'est pas

rétrécie postérieurement en manière de col. Les yeux

sont (ie grandeur ordinaire.

Latreille divise cette tribu ainsi qu'il suit :

f Pieds antérieurs ravisseurs ou terminés en pince

(antennes en massue).

Genres : Macrocémale, Phymate.

•f-j-Tous les pieds semblables et simplement ambula-

toires.

* Antennes filiformes ou plus grosses à leur extré-

mité.

Genres : Tingis, Arade.
** Antennes sétacées.

Genre : Punaise (Acanthia, Lectularia, Fabr. ).

V. tous ces mots.

MEMBRANDLE. Membranula. bot. Nom donné par

Neeker à la petite membrane qui porte les cils du pé-

rislome de quelques Mousses.

MEMBRILLE.bot. L'un des noms vulgaires du Coing.

MËMËCYLE. Memecylon. bot. Ce genre de l'Oclan-

drie Monogynie, L., a été placé par Jussieu dans la

quatrième section de la famille des Onagraires, section

dont la plupart des genres ont été transportés ailleurs

ou sont devenus les types de familles nouvelles. Il offre

pour caractères principaux : un calice supère, turbiné,

dont le fond est strié, et le bord très-entier; corolle à

quatre pétales; huit étamines ayant leurs filets dilatés

au sommet, et leurs anthères adnées; baie couronnée

par le calice. Ce genre se compose d'un petit nombre
d'espèces indigènes des Indes-Orientales. Parmi elles on

distingue le Memecylon capitel/atu7n,~W'ù\d., Lamk.,

Illuslr., t. 284, f. 1; et le Memecylon cordatum,
Lamk., loc. cit., f . 2. Cette deuxième espèce, qui offre une
variété à fruit globuleux, croit aussi à l'Ile-de-France.

MÉM1NA. jiam. Espèce du genre Chevrotain. y'. ce

mot.

MÉMIRAM. bot. Même chose que Chélidoine. V . ce

mot.

MEMNON1TE. moll. Nom que les anciens eonehylio-

logues donnaient à une Coquille qu'on appelait Volute

Memnonite, et qui appartient au genre Cône. C'était le

Coulis Virgo ou une autre espèce que Eruguière a

nommée Conus distans, et pour laquelle Lamarck a

conservé en français la dénomination vulgaire de Cône
Memnonite.

MÉMOIRE, zool. Faculté de rappeler les images des

sensations éprouvées et les idées des objets qui ont

produit ces sensations, par la reproduction des impres-

sions qu'ont laissées dans les organes cérébraux, les

modifications qu'ils ont éprouvées.

MEMPHITE. min. Nom donné par Pline à une Aga-

the Onyx bicolore, dont on faisait des camées, et que

l'on trouvait sous la forme de cailloux roulés en Egypte

et dans l'Arabie.

MENA. pois. Synonyme de Lune, Tetrodon Mola, L.

MÉNAC ou MÉNAK, MÉNACANITE. min. (Werner.)

Synonyme de Titane. V. ce mot.

MENADE. crust. Espèce du genre Crabe. V . ce mot.

MENjïTIE. Menœtia. crust. Genre des Homobran-

ches brachiures, groupe des Trigonés , institué par

Leach qui lui assigne pour caractères : yeux dépassant

à peine les bords orbitaires; antennes externes ayant

leur article basilaire très-étroit en avant et leur tige

mobile à découvert sur les côtés du rostre qui est long,

simple et très-étroit; pattes des quatre dernières pai-

res cylindriques. Ce genre ne renferme qu'une seule

espèce à laquelle Milne Edwards a donné le nom spé-

cifique de Monoceros. On la trouve sur les côtes de la

Méditerranée.

MEN/ITIUS. ins. Coléoptères tétramères; genre de

la famille des Rhynchophores, établi par Schoonherr.

Quoique ce genre ait été adopté par Dejean , l'avis de

Latreille, qui n'y a point trouvé de caractères suffisam-

ment tranchés, a prévalu, et Schoonherr lui-même

,

dans son nouveau travail monographique, a fait dispa-

raître ce genre, dont les espèces ont été disséminées

dans plusieurs autres.

MENAIS. BOT.Cegenre, de la famille des Borraginées,

et de la Pentandrie Monogynie, L., est ainsi caracté-

risé : calice persistant, à trois divisions profondes;

corolle hypocratériforme, dont le tube est long, le

limbe plan, à cinq divisions profondes; anthères subu-

lées, presque sessiles sur la gorge de la corolle; un

style surmonté de deux stigmates oblongs; baie qua-

driloculaire et renfermant quatre graines, c'est-à-dire

une dans chaque loge. Le Menais topiaria, L., arbris-

seau à feuilles ovales, entières, et qui croit dans l'Amé-

rique méridionale, est l'unique espèce de ce genre qui

offre de si grands rapports avec VEhretia que Jussieu

a indiqué leur réunion.

MENAKANITE. min. (Gregor, Journal de Physique,

t. n, p. 72.) Nom donné à une variété granuliforme

de Tilanate de Fer (Titane oxidé ferrifère de Hatiy),

qui se trouve dans la vallée de Menakan, au comté de

Cornouailles. F. Titane.

MENANDRA. bot. (Gonovius.) Synonyme de Lechea.

V. ce mot.

MENANTHÈS. bot. (Théophraste.) Synonyme de Me-

nyanthes Irifoliata, L.

MENARDA. bot. Dans les herbiers de Commerson

et dans ses dessins manuscrits, on trouve ainsi nom-

mée une plante voisine des Phyllanllius , dont elle

diffère cependant assez pour que l'on ait cru pou-

voir en former un genre distinct, ainsi caractérisé:

fleurs monoïques; calice quinquéparti, grand et per-

sistant; pas de corolle : dans les mâles, cinq glandes

alternant avec les divisions du calice, et cinq étamines

libres; dans les femelles, trois styles épais, bipartis;

un ovaire porté sur un disque glanduleux qui déborde



231 M E N MES

sa base; une capsule a trois coques dispermes.'Le Me-

narda cryplopliila île Commerson a été rencontré à

Madagascar, où croît aussi une espèce de Phyllanthm
qui parait congénère , le Phyllanlhns multiflora de

Poiret. C'est un arbuste à rameaux opposés ou plus

rarement alternes, de même que les feuilles qui sont

entières, glabres, stipulées. Les Heurs sont axillaires,

portées sur de longs et grêles pédoncules munis de

bradées à leur base, solitaires ou réunies, en petit nom-

bre, les femelles avec les mâles. V . Adr. de Juss., Eu-

pborb., p. 25, tab. 6, n° 18.

MENDÉZ1E. Mendesia. bot. Genre de la famille des

Synantbérées, tribu des Sénécionides, institué par le

professeur De Candolle, pour une plante nouvellement

observée au Mexique. Caractères : capitule multiflore,

radié; fleurons du rayon en petit nombre, femelles,

ligules, disposés sur un seul rang; ceux du disque sont

bermaplirodiles par avorlement, lubuleux et à cinq

dents; squammesde l'involucrepeu nombreuses, ovales,

obtuses, imbriquées sur deux ou trois rangs; réceptacle

petit, conique, à paillettes membraneuses, oblongues

et compliquées; corolles du rayon tardivement déci-

dues et elliptiques : celles du disque menues et très-

glabres; styles du disque rameux et velus au sommet;
akènes du rayon assez plans, elliptico-cunéiformes,

éebancrés au sommet, courtement biaristés, glabres de

chaque côté, et déformés sur les bords.

Mendézie bicolore. Mendezia bicolor, De Cand.

C'est une plante herbacée, annuelle, trichotome, à tige

cylindrique et pubescente; à feuilles opposées, oblon-

gues-linéaires, entières et pubérulentes. Les capitules

sont solitaires à l'extrémité de la tige ou de ses ramifi-

cations; les fleurs du rayon sont d'un jaune pâle et celles

du disque d'un jaune safrané.

MENDOLE. pois. Espèce du genre Spare. V. ce mot.

MENDONCIA on MENDOZIA. bot. Vandelli a décrit

sous ce nom un genre de la Didynamie Angiospermie,

L., qui offre pour caractère essentiel : un calice â deux

grandes folioles persistantes; une corolle monopétale,

irrégulière, dont le tube est renflé à son orifice, et le

limbe divisé en cinq lobes arrondis, ouverts; quatre éta-

mines didynames; un ovaire supérieur surmonté d'un

style et d'un stigmate bifide; un drupe monosperme. Ce

genre ne se composait d'abord que d'une seule espèce

dont les tiges sont grimpantes, les feuilles velues, ova-

les, aiguës; le calice et les pédoncules sont velus. Kuiz

et Pavon, dans leur Sysiema Flor. Peruv., p. 158, ont

enrichi ce genre (qu'ils ont écrit Meiulozia) de deux

espèces qui croissent dans les grandes forêts du Pérou,

savoir -.'Mendozia aspera et Mendozia racemosa.

MENDOZIA. bot. (Ruiz et Pavon.) Pour Mendoncia.

y. ce mot.

MENDYA. bot. Ce nom est celui que porte à Ceylan

un arbre que Burmann, dans son Thésaurus Zeyla-

Ht'cus, a décrit et figuré comme une espèce de Laurier.

Un autre arbre, dont le bois dur et flexible, sert à faire

des arcs, porte aussi â Ceylan le nom de Mœndia ou

de JFaelmœndia. Linné l'a décrit dans sa Flora Zey-
lanica, sous le nom à'Apocyno-Nerium. C'est un
végétal voisin du Nerium, et qui appartient à la fa-

mille des Apocynées.

MÉNÉGINNIE. Meneghinia. bot. Ce genre de la fa-

mille des Aspérifoliées, d'Endlicher. et institué par lui,

ne diffère point du genre Dioclea de Sprengel. V. Dio-

CLÉE.

MENELAS. ifis. Nom spécifique d'une espèce de Lé-

pidoptère du genre Papillon.

MÈNE. Mené. pois. Le genre formé sous ce nom par

Laeépède, aux dépens du genre Zens, se distingue des

véritables Zées par un museau singulièrement retiré,

mais susceptible d'un rapide déploiement en avant, qui

permet de saisir les insectes, mollusques et petits Pois-

sons qui passent à distance; par leur corps extrême-

ment comprimé; par leur ventre tranchant et son bord

très-convexe vers le lias; par le développement des os

de l'épaule et du bassin, tandis que la ligne du dos est

presque droite, ce qui recule les ventrales en arrière

des pectorales. Ces Poissons, dont on ne connaît jus-

qu'ici qu'une espèce, se trouvent dans les mers des

Indes et de la Chine.

Mène tacheté ou Anne-Caroline. Mené macnlatus;
Zens maculatus, Bl.; Mugilomore Anne -Caroline,

Lac. Il est d'un blanc argentin; son dos est d'un bleu

d'azur; ses yeux sont grands et d'une belle couleur

d'or. Toutes les nageoires sont accompagnées d'une

membrane adipeuse double, longue, égale dans la dor-

sale et l'anale, inégale dans les pectorales et les ventra-

les. Taille, vingt-deux pouces, b. 34, p. 18, v. 15, c. 10.

MENER1TARIA. bot. Ce genre, institué par Herman
(Zeyl. 24) pour une plante de Ceylan, a été ensuite

réuni au genre Isachne de Robert Brown. V. ce mot.

MËNESTORIE. Menestoria. bot. Genre de la famille

des Rubiacées, établi par le professeur De Candolle

dans le 4 e vol. de son Prodr., p. ô'JO. Ce genre a pour

caractères: tube du calice globuleux; son limbe divisé

en cinq parties linéaires, presque subulées, aiguës et

distantes; tube de la corolle long et cylindrique, s'é-

panouissant en cinq lobes courts, ovales et aeuminés:

l'orifice est presque nu; cinq anthères oblongues, ses-

siles, entre les divisions du limbe; style filiforme; stig-

mate inclus et bifide, à lobes linéaires; ovaire à deux

loges, à placentaires polyspermes, soudés à la cloison.

Le fruit est une baie presque sèche, aréolée au sommet

par les lobes décidus du calice; les graines sont très-

petites et aptères. Menestor, à la mémoire duquel a été

dédié ce genre, est cité par Théophraste, comme très-

profond en physiologie végétale. On connaît mainte-

nant quatre espèces de Méneslories; ce sont des ar-

bustes du Népaul, sans épines, ù feuilles opposées,

accompagnéesde stipules promptement décidues; leurs

fleurs sont réunies en corymbes terminaux.

Ménestorie rigide. Menestoria rUjida, De Cand.

C'est un arbrisseau déprimé, très-branchu et rigide;

ses feuilles sont réluses, en coin, mucronulées et gla-

bres; ses stipules sont ovales et acuminées; les divi-

sions du calice sont subulées; la corolle est partagée

en cinq lobes atténués au sommet. Don avait Considéré

d'abord celte espèce comme devant appartenir au genre

Gardénia.

MENG1TE. min. Nom donné par Brooke à une sub-

stance terreuse, découverte par Menge dans les envi-

rons de Minsk, où elle se trouve en cristaux associés
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au Feldspath compacte et au Mica, dans une roche

granitique; sa forme primitive est un prisme rhom-

hoïdal oblique, dont les arêtes de la base sont aux

arêtes latérales dans le rapport de 15 à 18. Sa couleur

est le brun-rouge; sa dureté est intermédiaire entre

celles de la Chaux phosphatée et du Feldspath; sa pe-

santeur spécifique est 4,88; elle ne présente pas de cli-

vage, et sa cassure est inégale.

MÉNIANTHE. bot. V. Méryanthe.

MENICHEA. bot. (Sonnerai.) V . Stravadier.

MÉNIL1THE. min. Pechstein" de Ménil Montant; va-

riété de Quartz Résinite, ou d'Opale commune, que l'on

trouve en masses tuberculeuses dans le Schiste happant

(Klebschiefer de Werner), que l'on a regardée comme

une Marne argileuse feuilletée, et que l'on considère

aujourd'hui, d'après son analyse, comme une Magné-

site opalifère.

MÉNIME. MAM. (Vicq-d'Azyr.) Pour Mémina. V. ce

mot.

MÉNINTING. ots. Espèce du genre Martin-Pêcheur.

F. ce mot.

MÉKIOQCE. Meniocus. bot. Genre de la famille des

Crucifères et de la Tétradynamie siliculeuse, t., établi

par Desvaux (Journ. de Botan., 5, p. 175), adopté par

De Candolle {Syst. Feget. nat., 2, p. 525) qui l'a ainsi

caractérisé : calice dont les sépales sont égaux à la base;

pétales entiers; les deux plus grandes élamines munies

d'une dent sur le milieu de leurs filets; silicule ellip-

tique, presque obovée, comprimée, plane, sans rebord,

surmontée d'un style court, filiforme, à valves planes

et à cloisons membraneuses; six à huit graines dans

chaque loge, disposées sur deux rangs, comprimées,

non bordées, à cotylédons accombants. Ce genre est

formé aux dépens de VAlyssum dont il ne se distingue

que par un plus grand nombre de graines dans chaque

loge, par ses silicules glabres et par un port particu-

lier. Le Meniocus linifolius, DC et Deless. (Icoti.

Select., 2, tab. 42), Jlyssum linifolium, Steph. et

Willd., Alyssum linearifolium, Lagasca, est la seule

espèce du genre. Cette plante est herbacée, annuelle,

quoique frutescente à la base, totalement couverte d'un

duvet court et composé de poils étalés, très-rameuse, à

feuilles linéaires, entières, et à fleurs blanches, très-

petites, disposées en grappes terminales. Elle croît dans

la Russie européenne méridionale, dans la chaîne du

Caucase, en Syrie, et elle se représente dans quelques

contrées de l'Europe orientale voisines de la Méditer-

ranée, telles que les provinces Illyriennes.On la trouve

aussi dans le royaume de Valence, en Espagne.

MÉN1PËE. Menipea. tolïp. Genre de l'ordre des

Cellariées dans la division des Polypiers flexibles,

ayant pour caractères : Polypier phytoïde, rameux,

articulé; cellules ayant leur ouverture du même côté,

et-réunies plusieurs ensemble en masses concalénées.

Lamouroux a réuni dans ce genre un petit nombre de

Polypiers cellulifères, articulés et flexibles, remar-

quables par la situation de leurs cellules. Les Ménipées

naissent d'une multitude de petits filaments flexibles,

fixés aux corps sous-marins; les premières articulations

paraissent bientôt sur ces petits filaments, et le Poly-

pier s'élève en se ramifiant par dichotomies très-nom-

breuses et très-rapprochées, chaque articulation don-

nant constamment naissance de sa partie supérieure à

deux autres articulations; celles-ci ont, en général,

la forme d'un coin à sommet tronqué, et dont la base

est en haut; elles sont d'une substance presque entière-

ment calcaire, luisante et se cassant facilement; elles

sont réunies entre elles par des faisceaux fort courts

de petits tubes capillaires flexibles, et qui se rompent

difficilement. Les articulations sont aplaties ; une de

leurs faces est légèrement convexe et striée longiludi-

nalement, l'autre est plane ou un peu concave, et pré-

sente des ouvertures de cellules; celles-ci sont ova-

laires, quelquefois fermées par une membrane diaphane;

dans les espèces où il y a plusieurs cellules sur une ar-

ticulation, elles sont placées sur deux ou trois rangs

transversaux ; elles se prolongent dans l'épaisseur de

l'articulation qui semble constituée par la réunion de

leurs parois. Il est nécessaire de remarquer que les

faces des articulations où se trouvent les ouvertures

des cellules, sont toutes tournées du même côté. Pres-

que toutes les Ménipées ont leurs rameaux crépus ou

recourbés en panache du côté de l'ouverlure des cel-

lules, et loin de se redresser dans l'eau, elles s'y cour-

bent encore davantage. Elles vivent dans les mers

équatoriales, attachées sur des Fucus ou autres corps

marins. Ce genre renferme les Menipea cirrata, fla-

bellum, flocosa et hyalea.

MËNISCIER.7l/e»àCîM»M.BOT. {Fougères.) Genre de

la tribu des Polypodiacées, caractérisé particulièrement

par des capsules disposées en groupes lunules le long

des nervures secondaires, transversales, qui unissent les

nervures principales. Ces groupes de capsules ne sont

recouverts par aucun tégument; et par leur nombre et

leur régularité, ils donnent à la surface inférieure des

frondes fertiles un aspect réticulé qui fait immédiate-

ment reconnaître ce genre. On n'en connaît qu'un

petit nombre d'espèces ; elles ont les frondes très-

grandes, une seule fois pinnées à pinnules très-allon-

gées. La plupart croissent dans l'Amérique équatoriale;

une seule est arborescente, Meniscium arborescens;

elle a été observée par Humboldt et Bonpland près de

Caripe, dans la Nouvelle- Andalousie; sa lige s'élève à

six pieds environ; les frondes sont pinnées, à pinnules

de plus d'un pied, linéaires, lancéolées, presque ses-

siles, crénelées, parfaitement glabres. Ce genre se rap-

proche, surtout par ses caractères, des Hémionites;

mais il en est bien distinct par la disposition de ses

nervures qui déterminent celle des capsules, et par

son port.

MÉN1SCOIDE. Meniscoideus. bot. Organe dont la

forme affecte celle d'un croissant.

MENISCOTIA. bot. Genre nouvellement proposé par

Blume, dans les Mémoires pour servir à la Flore de

l'Inde hollandaise, publiés à Batavia en 1825, et qu'il

regarde comme voisin de la famille des Ménispermées.

Il lui assigne les caractères suivants; fleurs polygames;

les mâles offrent un pelil calice à quatre ou cinq dents;

quatre ou cinq pétales sur deux rangs ; cinq élamines

opposées aux pétales, et adhérentes à ceux-ci par la

base; un rebord membraneux, court, à cinq dents, en-

tourant la base d'un ovaire didyme et stérile. Les Heurs
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herniaplirodiles sont composées d'un calice, d'une co-

rolle et d'étamines comme dans les fleurs mâles, et d'un

ovaire didyme à deux stigmates très-obtus. Le fruit est

formé de deux baies drupacées (réduites quelquefois à :

une seule par avorlemenl), réniformes, comprimées et

monospermes. Ce genre ne renferme qu'une seule es-

pèce , Meniscotia Javanica, arbuste grimpant, qui

croît a Java, dans les montagnes de Salak, Seribu, etc.

MÉNISPERME. Menispennum. bot. Type de la fa-

mille des Ménispermées. Ce genre, d'après la circon-

scription qui en a été faite par les auteurs modernes
j

et en particulier par le professeur De Candolle (Syst.
|

regel-, 1, p. 559), offre les caractères suivants : les

Heurs sont dioïques, le calice se compose de six à douze

sépales disposés sur deux ou trois rangs; les pétales

sont au nombre de six à huit, formant deux rangées.

Dans les fleurs mâles on trouve de douze à vingt-quatre

étamines disposées sur deux, trois, quatre rangs; leurs

filets sont longs, terminés par des an Ibères quadrilobées;

les Heurs femelles offrent de deux à quatre ovaires pé-

dicellés, surmontés d'un style bifide à son sommet. Le

fruit se compose de deux à quatre drupes charnus

extérieurement, réniformes, arrondis, uniloculaires

et monospermes. Les espèces de ce genre sont des ar-

brisseaux grimpants et sarmenteux, offrant des feuilles

alternes, pétiolées, souvent peltées ou cordiformes et

anguleuses, ayant toutes leurs nervures partant en

divergeant du sommet du pétiole. Les fleurs sont pé-

donculées, axillaires ou placées en dehors de l'aisselle

des feuilles. Ce genre, auparavant fort nombreux en

espèces, ne se compose plus que d'un petit nombre qui

croissent dans le nord de l'Amérique et de l'Asie. Parmi

ces espèces, on distingue surtout les Menispermuin

Canadense et Menispermuin Daouricuin. Celle der-

nière espèce, confondue avec le Menispermuin Cana-

dense, en a été distinguée par le professeur De Can-

dolle, et figurée par Delessert, dans le premier volume

de ses Icônes Seleclœ, t. 100.

Les autres espèces placées antérieurement dans le

genre Menispermuin, constituent le genre Cocculus.

y. ce mot.

MÉNISPERMÉES. Menispermeœ. bot. Famille natu-

relle de plantes dicolylédones polypétales, à étamines

hypogynes, établie par Jussieu, adoptée par tous les

botanistes modernes, et offrant les caractères suivants :

les fleurs sont petites et de peu d'apparence, unisexuées

par avortement et souvent dioïques; le calice se com-

pose d'un nombre variable de sépales caducs, toujours

disposés sur deux ou trois rangs de trois ou quatre

sépales chacun; il en est de même de la corolle qui

manque quelquefois. Les étamines monadelphes, ou

plus rarement libres, sont tantôt en même nombre que

les pétales auxquels elles sont opposées, tantôt en

nombre triple ou quadruple, également disposées sur

plusieurs rangs; les anthères sont extrorses et à deux

loges. Dans les fleurs femejles , on trouve tantôt plu-

sieurs ovaires réunis un peu par leur base, et terminés

chacun par leur style; tantôt on en trouve un seul

couronné par plusieurs stigmates; l'ovaire est à plu-

sieurs loges et paraît formé de la réunion et de la sou-

dure de plusieurs carpelles uniloculaires. Les fruits

sont presque constamment des drupes monospermes,

obliques ou en croissant, comprimés, indéhiscents,

contenant une seule graine ayant la même forme que

le fruit, formée d'un embryon recourbé, accompa-

gnée quelquefois d'un très petit endosperme charnu,

qui manque dans un grand nombre de genres. Les

deux cotylédons sont plans, tantôt rapprochés, tan-

tôt écartés l'un de l'autre, et paraissant en quelque

sorte placés dans deux loges ou cellules. Celle famille

se compose d'arbrisseaux sarmenteux et volubiles

,

ayant leurs feuilles alternes péliolées, le plus souvent

entières, peltées ou cordiformes, dépourvues de sti-

pules. Les Heurs sont petites, pédonculées, axillaires

ou placées au sommet des ramifications de la tige, et

souvent accompagnées de bractées cordiformes, très-

grandes. Dans le premier volume de son Syst. Veget.,

le professeur De Candolle décrit quatre-vingt-quatre

espèces appartenant à celle famille. Parmi ces espèces,

six croissent dans l'Amérique septentrionale, vingt-

deux dans l'Amérique méridionale, trente-cinq dans

l'Inde; sept sont communes à la Chine, au Japon et à

la Cochinchine, cinq en Afrique et une en Sibérie.

Les genres qui forment cette famille ont élé dispo-

sés de la manière suivante par le professeur De Can-

dolle :

f Ménispermées vraies.

a. Feuilles composées.

Lardizabala, Ruiz et Pavon; Slauntonia, DC; Bu-

rasuia, Du Petit Thouars.

/3. Feuilles simples.

Spirospermum, Du Pelit-Thouars; Cocculus, DC;
Pselium , Lotir.; Cissampelos , L.; Menispermuin

,

DC; Abula, Aublet; Agdeslis, DC.

•j-f MÉNIsrERMÊES FAUSSES.

Schizandra, Rich. in Michaux.

MÉNISPERMOIDES. bot. Premier nom donné à la

famille des Ménispermées. V. ce mot.

MÉNISPORE. Menispora. bot. (Mucédinées.) Per-

soon. dans sa Mycologie Européenne, a donné ce nom

au même genre que Link a appelé Camplosporium.

Ce genre, intermédiaire entre ceux Molinia, Bolrytis

et Actynocladium, est formé par des fibrilles droites,

presque en corymbes, portant de petits conceptacles

ou sporules linéaires, courtes en croissant.

MÉNisroRE glauque. Menispora gtaucutii. 11 croit

sur la surface intérieure des écorces tombées du Chêne

et du Bouleau. Ce Champignon microscopique est re-

marquable par ses conceptacles; il forme des taches

semblables à de la moisissure, d'une couleur blanchâtre

et glauque.

MENJET. mam. Nom vulgaire de la Belette, Mustela

vulgaris, L. V . Marte.

MENNICHERSTEIN et MENNIGERSTEIN. min. Sorte

de Tuf volcanique (Trass) qu'on exploite à Mennich et

sur les bords du Rhin, près d'Andernach.

MÉNOliRANCHE. Menobranchus. rept. Harlan a

proposé sous ce nom la formation d'un genre nouveau,

pour un Reptile qui, selon lui, ne peut rester parmi les

Tritons, où il a figuré jusqu'ici. Les caractères princi-

paux de ce genre seraient : branchies persistantes; deux

rangées de dents à la mâchoire supérieure, une seule à
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l'inférieure; quatre pieds; quatre doigts à chaque pieds.

Ménobrancbe latéral. Menobranchus lateralis,

Harl.; Triton lateralis, Say. Une ligne noire parlant

des narines et passant sur les yeux, s'élargissant sur

les flancs et se rétrécissant sur la queue. De l'Amérique

septentrionale.

MÊNODORE. Menodora. bot. Genre de la famille

des Acanthacées. établi par Kunlh (in Humb.et Bonpl.

PL œqvin., 2, p. 98, t. 110) pour un petit arbuste

Irès-rameux, étalé, à rameaux et à feuilles opposés.

Celles-ci sont très-entières, dépourvues de stipules. Le

Menodora helianthemoides, loc. cit., a ses Heurs pé-

donculées, jaunes, solitaires, terminales, sans bractées.

Leur calice, turbiné à la base, a son limbe divisé en un

grand nombre de lanières étroites, aiguës, presque

égales, moitié plus courtes que la corolle. Celle-ci est

hypogyne, monopélale, infundibuliforme, ayant son

tube cylindrique, sa gorge velue, et son limbe à cinq

ou six divisions oblongues, obtuses et égales. Les éta-

mines au nombre de deux , insérées au tube de la co-

rolle, sont plus courtes que son limbe; les anthères

allongées, presque linéaires, à deux loges, s'ouvrant

par un sillon longitudinal. L'ovaire est libre, obcordi-

forme, à deux loges, contenant chacune deux ovules

attachés à la cloison et superposés. Le style est dressé,

de la longueur de la corolle, terminé par un stigmate

renflé. Le fruit est une capsule biloculaire, s'ouvrant en

deux valves.

Cet arbuste croît sur les collines arides, à une hau-

teur de près de mille toises au-dessus du niveau de la

mer, aux environs du bourg de la Magdeleine, dans le

Mexique.

MÉNONVILLÉE. Menonvillœa. bot. Genre dédié à la

mémoire de Thierry de Ménonville, voyageur français

qui entreprit une expédition aventureuse pour la re-

cherche des Cactes sur lesquels existe l'insecte de la

Cochenille, qui en décrivit avec soin la culture, et- les

transporta du continent mexicain dans les Antilles. De

Candolle (Sysf. Regn. Veget. Nat., t. n, p. 418) est

l'auteur de ce genre qui appartient à la famille des

Crucifères et à la Tétradynamie siliqueuse, L.; il l'a

placé dans la tribu des Thlaspidées ou Pleurorhizées

angusliseptées, et l'a ainsi caractérisé : calice ayant les

sépales dressés, et deux d'entre eux un peu bossus, en

forme de sac à la base; corolle à pétales linéaires, en-

tiers; six élamines presque égales entre elles ainsi qu'au

calice, à filets libres et sans dentelures; silicule por-

tée sur un court gynophore, terminée par un style sil-

lonné et par un stigmate en tète et échancré, à deux lo-

ges convexes sur le dos, et munies chacune, sur les bords,

d'une grande aile, ce qui donne au fruit l'apparence de

deux disques appliqués; dans chaque loge une seule

graine, ovée, comprimée,non bordée, à radicule ascen-

dante et à cotylédons accomhants. Ce genre a quelques

rapports éloignés avec les Bisculelles, mais il s'en dis-

tingue au premier coup d'oeil par les loges de sa silicule

dilatées d'une manière toute différente que dans cet

autre genre, car elles ne sont fixées à l'axe central que

suivant une ligne droite, et l'expansion aliforme existe

sur les côtés de chaque loge ainsi dilatée, de manière

à former deux disques parallèles.

Ménonvillée linéaire. Menonvillœa lineatis, De

Cand. et Deless. (Icon. Select., 2, t. 36). Plante her-

bacée, qui croît au Pérou et au Chili. De sa racine

épaisse s'élèvent, au milieu d'une touffe de feuilles li-

néaires dont quelques unes sont grossièrement déniées

au sommet, plusieurs tiges hautes d'environ trois dé-

cimètres, garnies de quelques feuilles linéaires entiè-

res, terminées par des grappes de fleurs d'une couleur

triste, et portées sur de courts pédicelles.

MÉNOPOME. Menopoma. rept. Genre de la famille

des Urodelles, établi par Harlan qui lui avait d'abord

donné le nom d'Abranehus. Caractères : des yeux ap-

parents ; une rangée de fines dents autour des mâchoi-

res, et une rangée parallèle sur le devant du palais;

opercules persistants et remplaçant les branchies qui

manquent dans tous les âges; cinq doigts aux extrémi-

tés postérieures, et quatre aux antérieures; le bord du

pied frangé; deux doigts extérieurs des pieds anté-

rieurs palmés.

AIênopome gigantesque.Menopoma gigantea, Harl.;

Abranchits allcghaniensis ; Salamandra allegha-

niensis, Slich.; Salamandra gigantea, Bart. Têle

large, bouche ample; une ligne noire, passant sous les

yeux; corps de couleur d'ardoise; parsemé en dessus

de taches obscures; queue comprimée. Celle espèce est

Carnivore, extrêmement vorace; elle habile les rivières

où elle se nourrit de Poissons, de Vers ou de Crustacés.

Dans l'Amérique du nord.

MENOTTE, bot. L'un des noms vulgaires delà Cla-

vaire coralloïde.

MENS. ins. L'un des noms vulgaires de la larve du

Hanneton.

MENSTRUATION, haji. Écoulement sanguin qui,

dans les femelles de certains Mammifères, s'effectue

par les organes génitaux, et se renouvelle ordinaire-

ment à chaque période lunaire, depuis l'instant où la

femelle acquiert la faculté d'engendrer, jusqu'à celui

où elle s'éteint.

MENTHASTRUM. bot. Synonyme de Mentha rotun-

difolia, espèce du genre Menthe.

MENTHE. Mentha. bot. Ce genre, de la famille des

Labiées et de la Didynamie Gymnospermie, L., est un

des plus anciennement connus, et de ceux dont les ca-

ractères sont les mieux marqués au milieu d'un groupe

naturel qui comprend une multitude de genres en gé-

néral très-difficiles à définir. En effet, les Menlhes ont

leurs fleurs organisées ainsi : calice tubuleux, presque

cylindrique, strié, à cinq dents aiguës, dont les deux

supérieures sont un peu petites; corolle infundibuli-

forme, un peu plus longue que le calice, â quatre lobes

obtus, presque égaux; quatre étamines légèrement di-

dynames, écartées les unes des autres, et dépassant à

peine le tube de la corolle; style grêle, filiforme, sail-

lant hors de la corolle, et terminé par un stigmate bi-

fide. On voit donc que le genre Mentha est, parmi

les Labiées, remarquable par la régularité apparente

de ses enveloppes florales; on dit régularité appa-

rente, parce qu'il y a toujours deux lobes un peu in-

égaux, ce qui entraîne l'inégalité des étamines, et fait

que ce genre ne présente point d'exception, sous ce

rapport, aux caractères généraux de la famille. Les
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Menthes se reconnaissent encore facilement à leur in-

florescence ;
elles ont des fleurs disposées en vcrlicilles

(rès-denses, axillaires, ou en épis. Toutes leurs parties

exhalent une odeur pénétrante, généralement très-

agréable, et qui est due à la présence d'une grande

quantité d'huile volatile. Les Mentha Pulegium et

Cervina, L., qui ont un port particulier, avaient été

érigés par Miller en un genre distinct, sous le nom de

Pulegium. On ne les considère maintenant que comme
une simple section des Menthes, caractérisée par l'ori-

fice du calice fermé de poils, et parla lèvre supérieure

de la corolle entière. Le nombre des espèces de Menthes

a été porté à plus de soixante; mais comme plusieurs

d'entre elles sont difficiles à bien déterminer, on a sou-

vent donné comme espèces nouvelles des plantes qui

ne sont que des variétés sans caractères fixes d'espèces

anciennement connues. La plupart des Menthes crois-

sent dans les localités humides et ombragées des pays

méridionaux de l'Europe; quelques-unes cependant ha-

bitent le nord de l'Amérique, et l'on en rencontre aussi

en Egypte et dans les Indes-Orientales.

Menthe poivrée. Mentha piperita, Smith. FI. Brit.

2, p. 613. Sa lige est quadrangulaire, dressée, rameuse,

haute de trois à six décimètres, légèrement velue, à

rameaux opposés et dressés. Ses feuilles sont ovales,

lancéolées, aiguës, dentées en scie, portées sur des pé-

tioles courts et canaliculés. Les Heurs, de couleur vio-

lacée, forment à l'extrémité des rameaux un épi court,

ovoïde et très-serré. Cette espèce, originaire d'Angle-

terre, est cultivée abondamment dans les jardins. Son

odeur est fort agréable, et sa saveur laisse dans la bou-

che une vive impression de fraîcheur. On en retire par

la distillation une grande quantité d'huile volatile;

celle qui autrefois était la plus estimée venait d'Angle-

terre, mais aujourd'hui on préfère avec juste raison

l'huile qui se tire de la Menthe cultivée en Italie et dans

les pays méridionaux de l'Europe, lorsqu'on a mis tous

les soins convenables dans son extraction. La Menthe

poivrée est éminemment excitante; on l'emploie sous

forme d'infusion aqueuse, et son eau distillée est le

véhicule principal des potions toniques. L'huile vola-

tile sert aux confiseurs et aux liquoristes pour aroma-

tiser leurs pastilles et liqueurs de table.

MENTIANE. bot. L'un des noms vulgaires du l'ibur-

num Lantana.

MENTON, zool. Saillie plus ou moins prononcée que

produit la mâchoire, au-dessous de la lèvre inférieure,

llliger donne ce nom, dans les Mammifères autres que

l'Homme, à la partie antérieure du bord inférieur de

la mâchoire inférieure. Les ornithologistes l'appliquent

improprement à la région inférieure de la tête des Oi-

seaux, comprise entre les branches de la mandibule et

la gorge. Les entomologistes considèrent comme Men-

ton, une pièce cornée, plus ou moins grande, formée

par un prolongement articulé à la base de la partie in-

férieure de la tête des insectes; et Strauss donne ce nom
à une des deux pièces de la lèvre des insectes, qui s'é-

tend depuis la pièce prébasilaire
,
jusque vers l'extré-

mité des mâchoires, en recouvrant les parties internes

de ces dernières, jusqu'aux pièces dorsales, qui restent

libres sur les côtés. V. Bouche.

MENTZÉLIACEES. bot. Synonyme de Loasées. V. ce

mot.

MENTZÉLIE. Mentzelia. bot. Genre de la famille

des Loasées et de l'icosandrie Monogynie, établi par

Linné, et présentant un calice tuhuleux, adhérent

avec l'ovaire infère, terminé par un limbe à cinq divi-

sions profondes, étalées et égales; une corolle de cinq

pétales étalés, égaux, un peu onguiculés; desétamines

très-nombreuses, insérées, ainsi que les pétales, à la

base du limbe du calice. De ces étamines, dix sont plus

longues que les autres, et placées deux à deux, en face

de chacun des pétales. Les filets sont subulés, les an-
thères à deux loges opposées, s'ouvrant chacune par
un sillon longitudinal. L'ovaire est infère à une seule

loge, présentant trois Irophospermes pariétaux, sail-

lants, en forme de cloisons, donnant attache par leur

côté libre à un petit nombre d'ovules renversés qui se

recourbent et s'appliquent contre les faces du tropho-

sperme. Le style paraît formé de la réunion de trois

styles soudés, et se termine par un stigmate à trois

lobes oblus. Le fruit est une capsule ovoïdeallongéc,

couronnée par les lobes du calice, et s'ouvrant seule-

ment par son sommet, au moyen de trois petites dents

qui s'écartent les unes des autres. Les graines sont ren-

versées; leur tégument est réticulé et recouvre un cn-

dosperme charnu, mince, contenant un embryon dont

la radicule est tournée vers le bile. Les Menlzéliessont

des plantes herbacées, rameuses, souvent munies de

poils rudes. Leurs feuilles sont alternes, dentées, sans

stipules; leurs Heurs sont jaunes, solitaires, opposées

aux feuilles, ou géminées, réunies plusieurs ensemble

et terminales. On en connaît six espèces dont deux
croissent dans l'Amérique du nord, savoir : Mentzelia
aurea et Mentzelia oligosperma de Nutlall ; les quatre

autres sont originaires de l'Amérique méridionale; ce

sont : Mentzelia aspera, L.; Mentzelia hispida, Ca-
van.; Mentzelia strigosa, Kunib, et Mentzelia sca-

bra, id.

MÉNL'CHON et MENUETS, bot. Noms vulgaires de

VAnagallis urrensis, L.

MENUISIÈRES. Ins. V. Xvlocope.

MENURE. Menura. ois. Genre de l'ordre des Insec-

tivores, ainsi caractérisé : bec plus large que haut à sa

base, droit dans presque toute sa longueur, mais incliné

vers sa pointe qui est échancrée; arête distincte; fosse

nasale grande et prolongée; narines placées au milieu

du bec, ovales, grandes et couvertes d'une membrane;
pieds grêles; tarses du double plus longs que le doigt

intermédiaire, celui-ci et les latéraux étant tous à peu

près égaux; l'externe uni jusqu'à la première articula-

tion, l'interne divisé; ongles aussi longs que les doigts,

larges, convexes en dessus, obtus; ailes lourdes, con-

caves; les cinq premières rémiges étagées; les sixième,

septième, huitième et neuvième, égales entre elles, et les

plus longues de toutes; queue â pennes très-longues,

de diverses formes. Ce genre, extrêmement remarqua-

ble, n'est formé que d'une seule espèce qui habile la

Nouvelle-Hollande, et dont l'organisation et les mœurs
sont jusqu'à ce jour si imparfaitement connues, que les

ornithologistes sont encore partagés sur la place qu'où

doillui assigner dans les méthodes. Placé d'abord parmi
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les Gallinacés sous le nom de Faisan Lyre, ou sous ceux

de Faisan de montagne et de Faisan des bois, qui lui

sont ordinairement donnés à la Nouvelle-Hollande par

les Anglais, il fut ensuite reporté parmi les Passereaux

par tous les auteurs systématiques. Ainsi, suivant Cu-

vier et Temminck, il doit être considéré comme voisin

des Merles, tandis que Vieillot le rapproche des Calaos;

mais le bec est bien réellement écliancré à sa pointe,

comme l'ont remarqué Cuvier et Temminck, quoique

d'autres ornithologistes, qui n'ont point aperçu l'échan-

crure, sans doute à cause de sa petitesse, aient affirmé

le contraire. Du reste le Ménure est tellement différent

des Merles par d'autres caractères, qu'il est encore bien

permis de douter que ses rapports avec ce genre soient

aussi intimes qu'on l'a pensé, et de le regarder o%mme
l'un de ces êtres isolés dans la nature, qu'on a coutume

de qualifier d'anomaux.

Ménure Lyre. Menura Novœ-Hollandiœ, Lalham,

désigné aussi par divers auteurs sous les noms de Mé-

nure Porte Lyre, de Ménure Parkinson, de Menura
mugniftca, et de Menura lyrata. II est de la taille

d'un Faisan, et son plumage est généralement d'un brun

grisâtre, avec la gorge, les couvertures supérieures et

les pennes des ailes d'un brun roux. Mais ce qui dis-

tingue le mâle et le rend, malgré le peu d'éclat de ses

couleurs, l'un des plus beaux Oiseaux de la Nouvelle-

Hollande, c'est la forme de sa queue composée de seize

rectrices; savoir: douze formées par une tige mince et

garnie seulement d'un petit nombre de barbes effilées,

écartées les unes des autres et dirigées parallèlement;

deux médianes garnies sur leur côté externe de barbes

serrées et étroites, l'interne n'en ayant que quelques-

unes très-courtes; deux externes courbées en dehors

à la manière des branches d'une lyre, ayant les barbes

internes grandes et serrées, et représentant un large

ruban; les externes sont très-courtes dans toute leur

longueur si ce n'est au bout où elles s'élargissent tout

à coup. Cette queue figure très bien dans son ensemble

une lyre, les deux pennes externes représentant les

branches, et les douze médianes, les cordes de l'instru-

ment ; ce qui n'empêche pas que le nom de Lyre donné

à l'Oiseau, par plusieurs ornithologistes, comme nom
générique, ne soit fort impropre, puisqu'on peut con-

cevoir des espèces toutes différentes du Ménure par la

forme de leur queue, mais en même temps si voisines

par tous les caractères essentiels, qu'elles doivent être

placées dans le même genre. Ces conditions d'existence

sont même pleinement réalisées chez la femelle qui dif-

fère du mâle par sa queue composée de pennes simple-

ment étagées, et ne présentant dans leur structure rien

de remarquable; elles sont d'ailleurs au nombre de

seize comme chez le mâle, et non pas de douze seule-

ment, ainsi qu'on l'a toujours dit. L'espèce habite la

Nouvelle-Hollande où elle vit dans les montagnes. «C'est

dans des forêts d'Eucalyptus et de Casuarina, qui

couvrent la surface entière des Montagnes-BleUes, et

les ravins qui les divisent, qu'habite principalement,

dit Lesson (Annales des Sciences naturelles), le Ménure,
dont la queue, remarquable par sa rare beauté, est

l'image fidèle, dans les solitudes australes, de la lyre

harmonieuse des Grecs. Cet Oiseau, nommé Faisan des

bois par les Anglais de Port-Jackson, aime les cantons

rocailleux et retirés; il sortie soir et le malin, et reste

tranquille pendant le jour sur les arbres où il est per-

ché. Il devient de plus en plus rare, et je n'en vis que

deux peaux pendant toute la durée de mon séjour à la

Nouvelle-Galles du Sud.»

MËNYANTHE. Menyanthes. bot. Ce genre de la

Pentandrie Monogynie, L., fut établi et assez bien li-

mité par Tournefort. Cependant Linné y réunit le Nym-
phoides de cet auteur, que plus tard on rétablit sous

le nom de Villarsia. Les caractères du genre Menyan-
thes, tel qu'on l'admet aujourd'hui, sont donc confor-

mes à ceux que Tournefort a exposés. Le calice est

partagé en cinq divisions profondes; la corolle est in-

fundibuliforme, son limbe divisé en cinq segments

ouverts, hérissés de papilles sur leur face supérieure;

elle porte cinq élamines saillantes; l'ovaire est globu-

leux, surmonté d'un style et d'un stigmate en tête, à

deux ou trois lobes; la capsule est uniloculaire, à deux

valves qui portent les graines sur leur milieu. La place

de ce genre dans l'ordre naturel n'est pas facile à dé-

terminer. Jussieu l'avait relégué à la fin de ses Lysima-

chiées ou Primulacées; mais il en fut retiré par Ven-

tenat et De Candolle, qui le firent entrer dans la famille

des Gentianées. C'est aussi dans ce dernier ordre na-

turel, mais seulement à la suite des autres genres, que

R. Brown a pensé qu'on devait le classer. Il s'éloigne

néanmoins du reste des Gentianées par un caractère

important tiré des organes de la végétation. En effet,

ses feuilles alternes, trifoliées et dentelées sur leurs

bords, s'opposent puissamment à ce qu'on le place défi-

nitivement parmi des plantes qui sont surtout remar-

quables par leurs feuilles opposées, simples et entières.

Il faut ajouter à celte anomalie, celle non moins impor-

tante du mode de placentalion des graines, laquelle est

dorsale dans le Ményantbe et suturale dans les Gentia-

nées, et on sera convaincu delà nécessité de créer pour

le genre Menyanthes un ordre naturel, fort voisin des

Gentianées, mais pourtant suffisamment distinct. Le

Villarsia ne peut être confondu avec lui, à cause de

la structure de sa corolle et de son fruit; sous ce der-

nier rapport, ainsi que par ses feuilles simples, cet autre

genre se rapproche davantage des vraies Gentianées.

Méntanthe Trèfle d'eau .Menyanthes trifoliata, L.

Sa souche est herbacée, rameuse, horizontale, articulée

et cylindrique ; à différents points de sa face infé-

rieure elle donne naissance à des fibres radicales blan-

châtres. Les feuilles sont alternes, amplexicaules, mem-
braneuses à leur base, portées sur de longs pétioles et

composées de trois folioles très-glabres, ovales, obtu-

ses, un peu dentelées sur les bords ; les fleurs sont blan-

ches ou teintes d'une légère couleur rosée, et elles for-

ment un épi court au sommet d'une hampe allongée,

cylindrique et extra-axillaire. On trouve le Trèfle d'eau

dans les étangs et autres lieux marécageux de l'Europe

méridionale et tempérée. Ses tiges et ses feuilles sont

douées d'une amertume intense, qui est l'indice d'é-

nergiques propriétés toniques. Aussi les emploie-t-on

avec beaucoup de succès dans les fièvres intermittentes

et dans toules les maladies où il convient de donner

une excitation à la fibre musculaire.
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MENZIÉSIE. Menziesia. bot. Smilli (Plantarum

Icônes hactenus inectitœ, fasc. 3, n° 56) a fondé ce

genre qui appartient a la famille des Éricinées et à

l'Octandrie Monogynie, L. Il lui a donné pour carac-

tères essentiels : un calice monophylle, sinueux sur les

bords; une corolle monopétale, en grelot à quatre pe-

tites dents; huit étamines dont les filets sont insérés sur

la base de la corolle; un ovaire libre, supère, surmonté

d'un style et d'un stigmate; une capsule supère qua-

driloculaire, dont les cloisons sont formées par les bords

rentrants des valves. Cette structure de fruit avait fait

placerlegenre Menziesia parmi leslthodoracées; mais

il a été démontré depuis que plusieurs genres de la fa-

mille des Éricinées avaient aussi la capsule à cloisons

formées par l'introflexion des valves, et conséquem-

, ment qu'on ne pouvait, à l'aide de celte seule diffé-

rence, distinguer les deux familles, y. Éricinées. La

plante sur laquelle le genre en question a été constitué,

a reçu le nom de Menziesia ferruginea. C'est un ar-

brisseau à feuilles terminales, fasciculées, lancéolées,

dentelées, velues en dessus, glabres en dessous, excepté

sur les nervures; à fleurs disposées en faisceaux entre

les feuilles, et portées chacune sur un long pédoncule.

Cette plante croit dans les contrées occidentales de l'A-

mérique du Nord.

Jussieu(Ann. du Mus., t.i, p. 5!î) a rapporté au genre

Menziesia une espèce qui avait été placée par Linné

d'abord dans les Erica, puis parmi les Jndromeda.

Il l'a nommée Menziesia polifulia, nom qui a élé

changé par De Candolle (Flore Française, t. m, p. 074)

en celui de Menziesia Dabeoci, afin de rappeler le nom
spécifique qui lui avait élé imposé par Linné, et celui

que la plante porle vulgairement en Irlande. Celle es-

pèce est un pelit arbrisseau dont les tiges sont grêles,

rameuses, droites et hérissées de poils peu nombreux. Ses

feuilles sont opposéesou ternéesdanslebasdela plante,

alternes dans le haut, ovales, entières, un peu roulées en

dessous sur les bords, blanches et cotonneuses à la sur-

face inférieure, vertes supérieurement et munies de poils

roux; les fleurs sont purpurines, pédonculées, pendan-

tes, alternes, disposées en grappes simples, entremêlées

de feuilles. Le Menziesia Dabeoci est commun en Ir-

lande; il selrouve en France près de Bayonne, et dans

les Hautes-Pyrénées. Deux autres plantes, indigènes des

Étals-Unis d'Amérique, ont été réunies à ce genre, l'une

sous le nom de Menziesia globularis, et l'autre sous

celui de Menziesia enipetriformis.

MÉON. bot. Pour Méum. V . ce mot. Le nom de Méon

a été étendu a diverses plantes, et l'on appelle :

Méon aquatique, l'Ulriculaire commune;

Méon bâtard, le Séséli de montagne, etc.

MEOSCHIUM. bot. Genre de la famille des Graminées

et de la Triandrie Digynie, L., établi par Palisot-Beau-

vois (Agrost., p. 111, t. 2, f. 6), mais qui parait devoir

être réuni à l'Andropogon. V. ce mot.

MEOUVE. bot. Nom vulgaire du Mélèze d'Europe.

y. ce mot.

MÉPIIITID1E. Mephitidia. bot. Genre de la famille

des Rubiaeées, institué par le professeur Reinwardt

pour dix-huit espèces qu'il a observées conjointement

avec le docteur Blume, dans l'île de Java, et dont quel-

ques unes avaient été précédemment indiquées par Jack

comme Irès-voisines du genre Lasianllius. Les carac-

tères du genre nouveau sont : limbe du calice denté ou

divisé en trois ou six parties; corolle infundibuliforme

et régulière, a quatre ou six divisions et le plus souvent

poilue; quatre à six élamines insérées vers l'orifice de

la corolle : leurs filaments sont très-courts et leurs an-

thères linéaires, exsertes ou incluses; quatre à neuf

stigmates linéaires, épais. Le fruit consiste en un drupe

ou une baie couronnée par le calice persistant, renfer-

mant aillant de nucules triangulaires, monospernies.

enveloppés d'une arille coriace. Les Méphitidies, ainsi

nommées à cause de l'odeur désagréable qu'elles exha-

lent, au moins pour la plupart, sont des arbrisseaux

ou sous-arbrisseaux particuliers aux Indes orientales;

leurs Heurs sont réunies en bouquets serrés ou en ca-

pitules axillaires ou terminaux, accompagnés de brac-

tées.

MÉrniTioiE a FRi'iT Bi.EC Mephilidia cyanoearpa,

Blume. Sous arbrisseau velu, à feuilles oblongues, acu-

minées, atténuées à leur base; les fleurs sont jaunes ou

blanchâtres, axillaires, ordinairement réunies par trois,

accompagnées de bractées cordées. Le fruit, de la gros-

seur d'un Pois ou d'une Groseille, est velu et d'une belle

couleur bleue. Dans les forêts montagneuses de Java

et de Sumatra.

MEPHITIS. haM. Synonyme de Mouffette. V. ce mot.

MER. Mare, Pelagus. gcol. Suivant l'acception

la plus générale, on entend par la Mer ou les Mers, l'u-

niversalité des eaux salées qui, sans discontinuité,

couvrent près des trois quarts de la surface du globe,

entourent de toutes parts l'autre portion de cette sur-

face qui s'élève au-dessus de leur niveau, et la parta-

gent en plusieurs continents et en iles. D'après plu-

sieurs auteurs il faudrait réserver cette définition pour

le mot Océan, et n'appeler Mer que les portions de l'O-

céan qui pénètrent dans l'intérieur des terres, par des

ouvertures plus ou moins larges, comme la Mer Médi-

terranée, la Mer Rouge, etc., ou bien encore celles qui

sont entourées par un continent et par des rangées

d'îles, comme la Mer des Antilles, la Mer de la Chine.

Le mot Mer a souvent été employé pour désigner tout

grand amas d'eau salée ou d'eau douce, lors même qu'il

est entouré complètement par les terres. On appelle

encore généralement Mer Caspienne, Mer d'Aral, les

vastes bassins qui, sur les frontières de l'Europe et de

l'Asie, reçoivent un grand nombre de fleuves, sans

verser leurs eaux au réservoir commun, et qui par

conséquent sont de véritables lacs.

Les anciens paraissent avoir employé, comme on

le fait souvent, les mois Mare ou Oceanus sans épi-

thèle, pour désigner d'une manière générale le réser-

voir commun des eaux; ils se servaient plus spécia-

lement de Mare, en y ajoutant un nom de pays, pour

les portions de la Mer voisines des coles, attachant à

Oceanus l'idée de la pleine ou grande Mer, qu'ils ap-

pelaient quelquefois aussi Mare Oceanutn, en opposi-

tion du Marc internum, qui pour eux était la Médi-

terranée. Dans le plus grand nombre de cas la langue

française a consacré les mêmes applications : ainsi on

dit simplement la Mer ou l'Océan, pour désigner l'uni
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versalilé des Mers; on appelle grand Océan, Océan at-

lantique, Mer Océane. etc., les vastes plaines liquides

qui séparent les continents; et pour les parties de la

Mer générale, qui bordent les côtes ou qui pénètrent

dans l'intérieur des terres, on dit plutôt Mer d'Alle-

magne. Mer des Indes, Mer Baltique, Mer Rouge, etc.

Quant aux amas d'eau salée, qui ne communiquent pas

avec la Mer générale, et ceux d'eau douce, qui en sont

également séparés, ou bien qui seulement reçoivent des

fleuves, ce sont des lacs, quelle que soit leur étendue.

On ne saurait donc, sans vouloir innover, tracer une

ligne de démarcation entre le sens que l'on doit atta-

cher au mot Mer. et celui que l'on devrait attribuer au
j

mot Océan; il faut regarder ces deux expressions comme
synonymes, en les prenantdansune acception générale.

Aussi, dans l'intention de rendre l'histoire des Mers

la plus complète qu'il sera possible, et de la renfer-

mer dans un même cadre, il ne sera traité, dans le

présent article, que des généralités qui sont relatives

à la Mer actuelle, en la considérant seulement dans ses

rapports avec le globe et avec les terres qui s'élèvent

au-dessus de sa surface; et on trouvera au mot Océan

tout ce qui est relatif à l'examen des propriétés phy-

siques et chimiques de ses eaux : on y étudiera les

mouvements réguliers et irréguliers dont elles sont

douées, les phénomènes auxquels elles donnent lieu;

on y examinera leur action sur les continents, leurs

productions et les êtres qu'elles renferment, l'influence

qu'elles exercent sur les plantes, sur les animaux, sur

l'Homme, et le rôle important qu'elles jouent dans l'é-

tat de civilisation auquel il est parvenu. Ces recherches

préliminaires, appuyées sur tout ce que l'observation

a appris relativement aux Mers, telles qu'elles existent,

depuis les traditions les plus anciennes jusqu'à ce jour,

permettront peut èlre, à l'aide de l'analogie et des do-

cuments que fournit la géologie, de remonter à une

époque plus ancienne de leur histoire. On recherchera :

quelle peut avoir été leur origine et leur élat primitif;

quels changements peuvent s'être opérés dans le vo-

lume et la nature de leurs eaux : on constatera les phé-

nomènes et les effets produits à la surface du globe

par le déplacement, la diminution et la rapidité des

mouvements de celles-ci; on comparera par son action

l'ancien Océan avec le moderne, et on verra en quoi

les êtres qui le peuplaient à ses divers âges différaient

de ceux qui l'habitent aujourd'hui.

Rapport de la mer avec le globe et les terres.

La surface totale du globe étant évaluée à 5,100,000

myriamèlres carrés, 5,700,000 myriamèlres carrés,

c'est-à-dire, un peu moins des trois quarts, sont re-

couverts par les Mers. Elles sont réparties sur le globe

d'une manière très -inégale : l'hémisphère austral en

contient plus que le boréal, dans la proportion à peu

près de 8 à 5, et dans chaque zone le rapport des terres

à celui des Mers est très-différent.

Dans la zone glaciale du N. on compte sur 1000 m. c. Terre 400, Mer, 600

Dan» la zone tempérée IV id. T. 55y, M. 441

Dans la zone torridc S id. T. 197, M. 803

Dans la zone lorrido du Sud id. T. 312, M. 688

Dans la zone tempérée S id. T. 75, M. 925

Dans la zone glaciale S id. T. 0, M- 1000

7 DICT. DES SCIEfîCES iVAT.

§ 1 er . Figure générale des terres et des mers.

Les continents, qui ne diffèrent des îles que par la

dimension, sont, comme elles, entourés de tous côtés

par la Mer
; les uns et les autres sont les parties saillan-

tes de l'enveloppe solide du globe, qui, plus élevées

que le niveau général des eaux, ne sont point inondées

par elles. Les continents paraissent comme groupés

autour du pôle nord de la terre : en effet, l'ancien et le

nouveau monde sont très-peu éloignés l'un de l'autre

dans la zone glaciale, et ce n'est qu'en s'approebant de

l'équaleur qu'ils laissent entre eux deux vastes bassins,

qui, avant d'arriver au 60° sud, se réunissent pour n'en

plus former qu'un seul.

Un fait des plus remarquables, et dont plusieurs phi-

losophes ont cherché à tirer de grandes conséquences,

c'est : 1° que les terres continentales sont découpées

par les Mers de manière à présenter des pointes ou
caps saillants dirigés vers le sud, et 2° que, dans le

rapport des continents et des groupes d'îles entre eux

et avec la Mer, les angles saillants formés par les uns

semblent correspondre aux angles rentrants que pré-

sentent les autres. On peut citer pour exemple de la

première disposition la forme de l'Amérique méridio-

nale, celle de l'Afrique, de la presqu'île de l'Inde, de la

Nouvelle-Hollande, du Groenland : et si l'on observe

d'une manière générale un globe terrestre ou une map-

pemonde, on ne peut se refuser à voir, en considérant

seulement les masses, que la saillie de l'ancien conti-

nent, formée par l'Europe occidentale et l'Afrique du
3° au 50° latitude nord, correspond exactement à l'en-

foncement qui sépare les deux Amériques sous les mê-

mes latitudes
;
qu'au contraire, l'angle saillant produit

par le Brésil entre l'équateur et le tropique du capri-

corne , est vis-à-vis le golfe de Guinée
, qui s'enfonce

dans les terres d'Afrique, également entre l'équaleur

et le même tropique sud; et, enfin, que les archipels

du grand Océan, dont la réunion semble former un
tout que l'on a compris sous le nomd'Océanie, s'avan-

cent en pointe vers la vaste échancrure dessinée par

les bords occidentaux de l'Amérique.

§ 2. Division des mers.

Quoique la Mer soit une, et que l'on puisse pour

ainsi dire communiquer d'un point quelconque de sa

surface à un autre sans discontinuité, on a jugé né-

cessaire de diviser, au moins par la pensée, l'espace

immense qu'elle remplit, et l'on a distingué par des dé-

nominations générales ses régions principales.

Le grand enfoncement que laissent entre eux l'an-

cien et le nouveau continent, c'est-à-dire, celui qui est

entre l'Europe et l'Afrique d'un côté, et l'Amérique de

l'autre, est occupé par l'Océan atlantique; le vaste

goufre qui sépare l'Asie du même continent américain,

contient le grand Océan, qui en longitude occupe en-

viron 240 degrés, c'est-à-dire, les deux tiers de la cir-

conférence totale du globe.

L'Océan atlantique et le grand Océan sont chacun

subdivisés en boréal, équinoxial et austral, suivant les

zones qu'ils occupent; les Mers qui entourent l'un et

l'autre pôle, prennent les noms d'Océan glacial arc-

tique et d'Océan glacial anlarclique.

Ces divisions n'établissent encore que de grandes

17
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coupes, dont il serait impossible de tracer les limites, et

elles se rapportent le plus ordinairement aux espaces

de la Mer qui sont éloignés des terres; car, les por-

tions qui se rapprochent de celles-ci, empruntent

assez ordinairement le nom des côtes qu'elles bai-

gnent, et cela sans autre régie que celle déterminée

par l'usage, qui varie suivant les localités : c'est ainsi

que l'on dit la Mer d'Allemagne, la Mer d'Ecosse, la Mer

d'Espagne, etc.

§ 5. Bonis de la mer.

11 résulte de l'inégalité de la surface des terres et du

niveau constant que prennent les eaux, que la ligne de

contact extérieure des unes et des autres est découpée

et comme déchirée d'une manière irrégulière et plus

ou moins profondément, la Mer s'avançant sur les par-

ties basses des terres, et les poinls élevés de celles-ci

se prolongeant au contraire dans la Mer. Cette dispo-

sition particulière donne lieu à ce que l'on appelle des

médilerranées , des golfes, des baies, des rades, des

ports, des anses, etc., des caps, des plages, des falaises.

Les Mers Médilerranées sont celles qui, entourées

par les terres dans la presque totalité de leur circonfé-

rence, ne communiquent avec la Mer générale que par

un canal ou détroit : telles sont la Méditerranée pro-

prement dite, par rapport à laquelle on peut encore

considérer la Mer Adriatique, la Mer de Marmara, la

Mer Noire, comme des Médilerranées; telles sont en-

core la Mer Baltique, la Mer Blanche du Nord, la Mer

Rouge, et la Mer qui s'avance entre l'Arabie et la Perse

et que l'on appelle improprement golfe Persique.

On appelle encore quelquefois Mers Médilerranées

celles qui sont en partie circonscrites par la terre ferme

et en partie par des rangées d'îles rapprochées les unes

des aulres, comme la Mer des Antilles, la Mer de la

Chine, la Mer du Japon, la Mer d'Okotsk.

Les golfes sont plus grands que les baies : ce sont

des échancrures plus ou moins profondes, que forme

la Mer en s'avançant dans les terres : on peut citer le

golfe de Gascogne entre la France et l'Espagne, le

golfe de Guinée sur les côtes d'Afrique, et dans les In-

des orientales les golfes d'Oman et du Bengale.

Les rades, les ports et les anses sont des découpures

de même sorte, mais de dimensions graduellement in-

férieures, et qui offrent en outre par leur disposition

un abri aux vaisseaux.

Les rivages ou côtes sont les poinls de la (erre dé-

couverte, qui sont frappés et baignés par la Mer. On

remarque que, dans un grand nombre de lieux, les

rivages opposés d'un même bassin présentent la même
structure géognostique, et souvent les couches des ter-

rains se correspondent d'une manière si exacte qu'il

semble qu'une rupture récente les ait séparés : les côtes

de la France et de l'Angleterre en offrent un exemple

bien remarquable, ainsi que les rives de la Méditerra-

née et de l'Adriatique ; et si sur une plus grande échelle

on comparait avec soin les côtes du nord de l'Europe

avec celles correspondantes de l'Amérique septentrio-

nale, on trouverait peut -être les mêmes rapports,

comme, au surplus, les connaissances déjà acquises

sur la structure de ces deux pays paraissent l'indiquer.

Lorsque les côtes sont escarpées, elles forment des

récifs ou des falaises que la Mer vient battre avec vio-

lence; lorsqu'au contraire les terres s'approchent de

la Mer par une pente douce el insensible, elles donnent

lieu à de longues plages, le plus souvent sablonneuses,

que les eaux recouvrent et abandonnent périodique-

ment, avec tranquillité.

Les caps sont les pointes de terre qui s'avancent dans

la Mer (le cap de Bonne -Espérance, a l'extrémité de

l'Afrique; le cap llorn, au sud de la Terre de feu). On

a vu que les Mers Médilerranées n'élaient en commu-

nication avec la Mer générale que par un canal res-

serré ou un délroit. On donne encore le nom de canal,

de manches ou de détroits, a des |K>rlions de la Mer qui

séparent des îles ou des continents peu éloignés les uns

des aulres. La France est séparée de l'Angleterre par

le canal de la Manche; l'Irlande est de même isolée de

l'Angleterre par le canal de Saint-Georges : l'ancien el

le nouveau continent seraient en communication sans

le détroit ou canal de Behring; la Terre de l'eu esl une

portion de l'Amérique méridionale coupée par le canal

ou détroit de Magellan.

Profondeur.

La Mer, à ce que l'on présume, n'a dans aucun point

une profondeur indéfinie, quoique dans plusieurs en-

droits, notamment enlre les tropiques el dans le Nord.

on n'ait pu atteindre son fond avec des sondes de 1,800

mètres; mais, indépendamment de la difficulté de

s'assurer que celles-ci sont bien descendues perpendi-

culairement et qu'elles n'ont pas été entraînées par des

courants, une profondeur de 2 à ô.OOO mètres serait

encore à peine appréciable par rapport au diamètre de

la terre. Dans le plus grand nombre des cas on rencon-

Ire le sol à des distances variables, depuis quelques

mètres jusqu'à 300 ou 400. Ce n'esl que dans la pleine

Mer, et plus rarement, que les sondes descendent jus-

qu'à 1,000 ou 1,200 mètres. La théorie déduite des con-

naissances les plus exactes sur les lois générales qui

régissent l'univers, a conduit De Laplace à démontrer

que la profondeur moyenne ne pouvait êlre qu'une

fraction de la différence qui exisle enlre les deux

axes de la terre, et qu'elle ne pouvait excéder 8,000

mèlres. Si l'on compare la forme que doil avoir le

fond de la Mer avec la surface des continents, l'ana-

logie et les faits nombreux recueillis par le sondage

portent plutôt à diminuer celle profondeur qu'à l'aug-

menter, el à faire présumer que les abîmes les plus

profonds de la Mer s'enfoncent à peine autant au-

dessous de sa surface que les hautes montagnes des

continents s'élèvent au-dessus de son niveau. Il n'est

pas plus facile de préciser quel peut être le volume des

eaux de la Mer, et de juger si, comme l'ont avancé

plusieurs auteurs, elles formeraient, étant réunies, une

sphère de 50 ou de GO lieues de diamètre, et si, en sup-

posant la surface du globe parfaitement unie, elles la

submergeraient de 000 pieds ou de plus. Il est certain

que, quelles que soient les profondeur et volume que

l'on puisse supposer aux Mers actuelles sans s'écarter

des inductions tirées des faits constatés et de l'analogie,

la masse de leurs eaux esl bien peu considérable, com-

parée à la masse totale de la planète dont elles humec-

tent quelques points de la surface extérieure; car, en
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admettant, par supposition, cette surface unie el enve-

loppée de toute part d'une couche d'eau de 10.000 mè-
tres ou 30.000 pieds environ d'épaisseur, un globe au-

quel on donnerait un mètre de diamètre ne serait pas,

dans la même proportion, recouvert d'un millimètre

d'eau, puisqu'en effet 10,000 mètres sont la 1273e par-

tie du diamètre de la planète terrestre.

Fond de la mer.

La structure géologique des continents actuels et des

îles, l'origine présumée de leur formation , la nature

des substances qui composent le fond des Mers, la con-

naissance acquise sur les profondeurs relatives d'un

grand nombre de points dans un espace donné, tout

porte à croire que le fond des Mers présente une con-

figuration en tout analogue à celle de la surface des

terres habitées; de longues chaînes de montagnes le

traversent et semblent même se continuer avec celles

que nous gravissons. Si les sommités escarpées de ces

alpes sous -marines s'approchent de la surface exté-

rieure des Mers, ou s'élèvent au-dessus, elles forment

ou des lignes de récifs dangereux pour les vaisseaux,

ou des groupes d'îles, comme cela arriverait si les Al-

pes, si les Pyrénées étaient inondées jusqu'à leur som-

met ou jusqu'aux trois quarts de leur hauteur. Ces

grandes chaînes principales se divisent, se ramifient;

des chaînes latérales et secondaires les bordent; de lar-

ges et profondes vallées les découpent; à leur pied

sont d'immenses plaines ou des collines plus ou moins

élevées et arrondies, qui sont, ainsi qu'on l'a dit plus

haut pour les chaînes de montagnes, en rapport avec la

nature du sol des côtes contigues. En effet, l'observa-

tion démontre aux navigateurs que, tels sont les riva-

ges, tel est, jusqu'à une grande distance, le fond des

Mers qui les baiguent; si les côtes sont escarpées ou à

pic, si la pente du sol est rapide, la Mer sera profonde;

elle sera basse, au contraire, si elle s'avance sur une

plage presque horizontale. Cette concordance entre la

forme du fond de la Mer et celle des terres voisines se

fait bien remarquer sur les deux bords opposés de l'A-

mérique méridionale; mais le principe parait être vrai

pour toutes les côtes.

Le fond des Mers doit éprouver des changements ana-

logues à ceux qui s'opèrent journellement sur la terre;

car, bien que les masses minérales qui en composent

le sol soient à l'abri de l'influence de l'atmosphère,

l'action continuelle de l'eau, les chocs qui résultent

de ses divers mouvements, doivent dégrader les points

élevés et remplir les profondeurs
,
qui reçoivent en

outre les matériaux chariés continuellement par les

fleuves, ou qui sont enlevés aux rivages par les va-

gues : de sorte qu'en dernière analyse, sous les eaux,

comme à la surface des continents, le sol tend à se ni-

veler. Les éruptions volcaniques, qui ont lieu sous les

eaux comme à la surface de la terre, produisent des

modifications analogues à celles que les volcans occa-

sionnent autour de nous. Mais un changement dont

on ne voit pas d'exemple sur la terre, c'est celui qui

résulte de la formation de masses calcaires solides et

immenses, dont le volume augmente chaque jour dans

certains parages, et qui sont l'ouvrage de myriades

d'animaux dont elles sont l'habitation.

Pour les propriétés physiques et chimiques de l'eau

delà Mer, pour l'histoire des phénomènes géologiques

dus à la Mer ancienne et à la Mer actuelle, voyez Océan.

MÉRANGÈNE. bot. Même chose que Mélongène. V .

Morelle.

MÉRASPERME. Meraspermà. bot. Raffinesque a éta-

bli sous ce nom, un genre dans la famille des Conferves;

mais il dit que les tubes sont inarticulés et comprimés,

ce qui ferait croire que ce sont des Ectospermes qu'a

voulu désigner ce naturaliste. 11 en cite des espèces

américaines, entre lesquelles est ledichoioma.

MÉRATIE. Meratia. bot. Loiseleur Deslongchamps

avait établi sous ce nom un genre dont le type était le

Calycanthus prœcox , L.; mais ce même genre ayant

été nommé Chimonanlhus {y. ce mot) par Lindley, le

nom de Meratia était resté sans emploi. Cassini s'en

est servi pour remplacer celui de Delilia, proposé par

C. Sprengel (Bullet. de la Soc. Philomat., avril 1823),

parce qu'il existe déjà un autre genre dédié par Hum-
boldt et Bonpland au professeur Delile. V. Lilée.

Le genre Meratia de Cassini appartient à la famille

des Synanthérées, tribu des Hélianthées, et à la Syngé-

nésie superflue, L. Voici les caractères qui lui sont at-

tribués par ce botaniste : involucre double : l'extérieur

beaucoup plus grand, formé de trois folioles, libres, in-

égales, à peu près orbiculaires, échancrées à la base,

mucronées au sommet, membraneuses, réticulées et

hispldules, l'une d'elles plus grande, les deux autres à

peu près égales, superposées et opposées à la première;

involucre intérieur beaucoup plus petit que l'extérieur,

composé probablement de trois écailles oblongues, co-

riaces, glabres, soudées entre elles, formant par leur

réunion un étui obovoïde, oblong, triquètre, qui em-
brasse étroitement les ovaires des fleurs; réceptacle

ponctiforme, probablement nu; ealathide composée de

trois fleurs, deux au centre ayant une corolle dont le

tube est long et grêle, le limbe à cinq divisions; cinq

anthères à peine cohérentes; l'ovaire en partie avorté,

n'ayant qu'un style à deux branches écartées; la fleur

du bord est unique, sa corolle est à peu près aussi lon-

gue que celles du centre, offrant un limbe en cornet,

non étalé, fendu sur la face intérieure; son ovaire est

surmonté d'un style à deux stigmatophores très-longs

et arqués en dehors. Ces caractères, que l'on a abré-

gés pour ne présenter que les plus saillants, n'ont pas

été ainsi exposés par Sprengel. L'involucre intérieur

est entièrement de la composition de Cassini, qui re-

fuse d'admettre l'existence d'un seul ovaire suppor-

tant trois corolles de Synanthérées, lesquelles contien-

draient chacune des organes génitaux; il suppose, avec

raison, quelque erreur d'observation de la part de

Sprengel, erreur qui aura donné lieu à des différences

imaginaires. Ainsi, ce que ce dernier botaniste a con-

sidéré comme le péricarpe de l'ovaire, n'est qu'un se-

cond involucre tel que celui qui est imaginé par Cas-

sini et dont la structure a été développée plus haut. Le

Meratia a de l'affinité avec le Milleria, genre suscep-

tible d'être partagé en deux : l'un qui aurait pour type

le Milleria quinqneflora, L., et qui conserverait le

nom de Milleria; l'autre qui serait fondé sur le Milleria

i biflora, et qui recevrait celui d'Elcira.
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Mératie de Sprengel. Meratia Sprengelii, Cass.;

Delilia Berterii , Spreng., loc. cit. Plante herbacée,

annuelle, légèrement hispide, et ayant quelque ressem-

blance extérieure avec un Metampodium. Elle a des

feuilles opposées, pétiolées, oblongues, lancéolées, un

peu crénelées et à trois nervures; les calathides de

Heurs sont jaunes et rassemblées en faisceaux à l'extré-

mité des tiges ou portées sur des pédoncules courts et

axillaires. Cette plante est originaire de l'Amérique mé-

ridionale près du fleuve de la Madeleine, où elle a été

découverte par Bertero.

MERCADONIA. bot. Pour Mecardonia. V. ce mot.

MERCANETTE. ois. Synonyme vulgaire de Sarcelle

d'été. V. Canard.

MERCAPTAN. cbiji. Substance particulière, liquide,

limpide, incolore, d'une odeur alliacée, d'une saveur

sucrée et élliérée; sa densité est 0,842; son point d'ébul-

lilion est à -+- 02°; elle est peu soluble dans l'Eau, mais

beaucoup dans l'Alcool et l'Ëlher; elle se combine avec

le Potassium en abandonnant du Gaz hydrogène, et

produit une masse saline, incolore, très-soluble, qui

précipite en jaune par les sels de Plomb et en blanc

par les deutochlorures de Mercure, d'Or et de Cuivre;

elle se combine avec différents deutoxides, et forme

avec eux des Mercaptides cristallisés. On l'obtient en

traitant dans un appareil dislillaloire du sulfovinale

de Potasse avec une dissolution concentrée de deulo-

sulfure de Barium : le sulfovinale se change en sulfate,

et il se forme une liqueur élliérée, qui se condense dans

le récipient avec de l'Eau, sans qu'il se dégage d'Hy-

drogène sulfuré. La liqueur éthérée, purifiée par le

chlorure de Calcium, est plus légère que l'Eau; elle s'en-

flamme facilement en répandant l'odeur de l'Acide sul-

fureux. Distillée avec précaution elle se partage en

deux produits : l'un, le moins volatile, est l'Éllier tha-

lique, l'autre est le Mercaptan.

MERCIÈRE. Merciera. bot. Genre de la famille des

Campanulacées, institué par Alphonse DeCandolle dans

sa monographie des genres de cette famille, aux dé-

pens des Tracheliiim de Linné et pour quelques autres

espèces nouvelles, du cap de Bonne-Espérance. Les ca-

ractères du genre Merciera sont : calice à quatre ou

cinq divisions, à tube ovoïde; corolle lubuleuse, à qua-

tre ou cinq lobes et à tube très-rétréci
;
quatre ou cinq

étamines à filaments extrêmement minces à leur base,

et beaucoup plus courts que les anthères; ovaire infère

uniloculaire, à cloison incomplète et à peine percepti-

ble; quatre ovaires : deux ordinairement de chaque

côté de la cloison, dans la partie inférieure de l'ovaire;

style filiforme, très-souvent plus long que la corolle;

stigmate très-court etbilobé.

Mercière a fedilles minces. Merciera tenuifolia,

A. De Cand.; Traclieliumtenuifolium, Lin. f.,Thunb.

C'est un sous-arbrisseau a tige droite et rameuse, à

feuilles alternes, rapprochées, ciliées, linéari-lancéo-

lées, rigides, subulées. Ses Heurs sont bleues, à cinq

lobes plus longs que les feuilles du sommet, lancéolés,

étalés et poilus sur le dos.

MERCKIA. bot. Le genre institué sous ce nom par

David Don, dans la famille des Caryophyllées, n'a pas

été adopté; la seule espèce qui le constituât a été con-

sidérée comme ne différant pas del'A renaria peploides

de De Candolle, qui forme le genre Adenarium de

Raffinesque, adopté par les botanistes.

MERCKIE. Merckia. bot. Genre de la famille des

Caryophyllées, institué par Fischer qui lui donne pour

caractères : calice à cinq divisions herbacées, serrées

contre la capsule; corolle formée de cinq pétales péri-

gynes, spatules, aigus et très entiers; disque subhy-

pogyne; ses glandules sont charnues et très-petites; dix

étamines, toutes fertiles, insérées sur les glandules du

disque; filaments subulés et libres; anthères à deux

loges longiludinalement déhiscentes; ovaire sessile, à

trois ou cinq loges, bilocellées par une cloison secon-

daire, incomplète; plusieurs ovules distincts, attachés

à une petite columelle centrale; trois ou cinq stigmates

capillaires, alternes avec les folioles du calice. Le fruit

consiste en une capsule membraneuse, renflée en vési-

cule, subglobuleuse, avec le milieu déprimé verticale-

ment, marquée de trois ou cinq larges sillons qui indi-

quent l'existence des cloisons qui séparent les loges et

vont aboutir à la columelle centrale; trois ou cinq val-

ves en forme de coques, profondément sillonnées au

dos, très-entières, avec le sommet en crochet recourbé.

Les semences sont lisses, luisantes, d'un rouge brunâtre,

à funicules raccourcis, épais et fongueux; l'ombilic est

eslrophiolé; embryon annulaire, renfermant un albu-

men farinacé; les cotylédons sont étroitement linéaires

et couchés.

Merckie rnvsoDE. Merckia physodes , Fisch. C'est

une plante herbacée, faible, formant un gazon assez

épais; ses feuilles sont opposées, subsessiles, elliptiques,

exstipulées, à fleurs axillaires ou terminales et soli-

taires, peu nombreuses, longuement pédicellées et blan-

ches. Cette plante se trouve au nord de l'Asie et de l'A-

mérique.

MERCOLFUS. ois. ( Aldrovande.) Synonyme de Rol-

lier. y. ce mot.

MERCOUET. bot. L'un des noms vulgaires de la Mer-

curiale commune.
MERCURE, min. Genre de la classe des substances

métalliques aulopsides, composé de quatre espèces,

dont l'une offre le Mercure à l'état natif, et les autres

le présentent combiné avec l'Argent, le Chlore et le Sou-

fre. Ces dernières sont connues sous les noms de Mer-

cure argental, Mercure murialé et Mercure sulfuré.

Mercure natif. Métal blanc, liquide à la tempéra-

ture ordinaire; pesant spécifiquement 15,58; se conge-

lant à la température de 40° centigrades au-dessous

de zéro, et se volatilisant par l'action d'une chaleur

peu élevée. Le phénomène de la congélation du Mer-

cure, observé pour la première fois en Sibérie par De-

lisle et Gmelin, dans les thermomètres dont ils faisaient

usage, a été reconnu depuis et étudié par Braun, /Epi-

nus, Black et Cavendish. Ce métal, en se solidifiant,

cristallise en octaèdres. Ses usages dans les arts écono-

miques et dans la médecine, ainsi que ceux de ses nom-
breuses préparations, seront indiqués dans la suite de

cet article où ce métal sera considéré sous le point de

vue chimique. Le Mercure natif existe tout formé dans

la nature, mais toujours en petite quantité; en sorte

qu'il ne fait jamais seul l'objet d'une exploitation.
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Il accompagne fréquemment le Mercure sulfuré; se

trouve en globules dans les fissures du minerai et quel-

quefois disséminé dans toute sa masse.

Mercure argemal. Amalgame naturel d'Argent; hy-

drargirure d'Argent, Beud.; substance d'un blanc d'Ar-

gent, cristallisant en dodécaèdre rhomboïdal, et com-

posée de deux atomes de Mercure pour un atome d'Ar-

gent, ou en poids de 65 parties de Mercure sur 35 par-

ties d'Argent. Sa pesanteur spécifique est de 1-4.2. Elle

donne du Mercure par la distillation, et se décompose

par l'action du feu, en laissant sur le charbon un glo-

bule d'Argent. On ne connaît de celte substance que

deux variétés principales : le Mercure argenlal cristal-

lisé, toujours en dodécaèdre rhomboïdal ou simple, ou

modifié sur ses angles et sur ses arêtes, et le Mercure

argental lamelliforme, en lames minces ou en den-

driles superficielles, étendues sur différentes gangues.

L'un des cristaux décrits par Haiiy, est la réunion de

six formes différentes, et possède 122 faces. Le Mercure

argental ne se trouve qu'accidentellement çàel là dans

quelques mines de Mercure, surtout dans celle de Mo-
schelandsberg, dans l'ancien duché de Deux-Ponts. Sa

gangue est tantôt un Grès, tantôt une Argile litho-

marge.

Merccre corné. V. Mercure meriaté.

Mercure meriaté, ou mieux Chlorure de Mercure.
Quecksilber, Borner:, Wern. Substance d'un gris de

perle, fragile et volatile par l'action du feu; déposant

du Mercure lorsqu'on la passe avec frottement sur une

lame de Cuivre humectée; cristallisant en prismes à

base carrée, terminés par des pyramides; les dimen-

sions du prisme fondamental ne sont pas encore bien

connues. C'est un bi-chlorure de Mercure, contenant

15 parties de Chlore et 85 parties de Mercure. Ce miné-

ral se rencontre quelquefois sous la forme de concré-

tions mamelonnées ou fibreuses, dans les cavités d'un

Grès secondaire, à Almaden en Espagne, et dans la mine

du duché de Deux-Ponts.

Merccre selforé, vulgairement Cinabre. Bisul-

fure de Mercure, composé de 14 parties de Soufre et

86 de Mercure; d'une couleur rouge foncé, passant au

rouge brun; offrant dans sa poussière une belle teinte

de rouge écarlate; soluble seulement dans l'Acide nilro-

murialique; se volatilisant complètement au chalumeau,

en donnant une flamme bleue et une odeur sulfureuse;

laissant un enduit d'un blanc métallique, lorsqu'on le

passe avec frottement sur le Cuivre; ses cristaux se

rapportent au système rhomboédrique, et Haiiy a

adopté pour forme fondamentale un rhomboïde aigu

de 71° 48', qui n'offre point de joints très -sensibles

parallèlement à ses faces, mais qui se divise très-nette-

ment par des coupes parallèles à l'axe, en donnant les

pans d'un prisme hexaèdre régulier; le Cinabre pèse

spécifiquement environ 7; il est facile à gratter avec le

couteau; ses formes présentent ordinairement les pans

du prisme hexaèdre régulier, combinés avec les faces de

trois rhomboïdes différenls, qui lous dérivent du rhom-

boïde primitif par des modifications simples sur les an-

gles-plans des soin mets. Les autres variétés dépendan les

de la structure sont : le Mercure sulfuré lamellaire

,

Vécailleux ou granuleux, le fibreux, le pulvérulent

dit vermillon natif, et le compacte. Quelquefois cette

dernière variété est feuilletée ou testacée; mais alors

elle esl mélangée de bitume; c'est le Mercure sulfuré bi-

luminifère, ou Mercure hépatique. Le Mercure sulfuré,

surtout celui qui esl bitumineux, est la principale mine
de Mercure que l'on exploite pour fournir aux besoins

des arts et des manufactures. Il se trouve presque uni-

quement dans les terrains secondaires, et c'est parti-

culièrement dans le Grès rouge, dans le Grès houiller

et les Argiles schisteuses et bitumineuses qui l'accom-

pagnent, qu'on le rencontre en abondance. Ces Argiles

renfermentdes empreintes de Poissons, dont les écailles

sont conservées, des plantes de la famille des Fougères,

passées à l'état charbonneux, des Coquilles fossiles, etc.

Tous les minerais de Mercure sulfuré sont très-riches,

même celui qui est bitumineux, qui renferme 81 parties

de métal, et qu'on peut regarder comme le plus impor-

tant, parce qu'il existe en couches très-puissantes. Les

principales mines de Mercure sont celles d'Idria, dans

le Frioul; d'AImaden, dans la Manche, en Espagne; et

du Palatinat, sur la rive gauche du Rhin. 11 existe en-

core des exploitations de Mercure en Hongrie, en Bo-
hême, dans plusieurs autres parties de l'Allemagne et

dans les deux Amériques.

Le Mercure métallique existe naturellement dans

plusieurs mines, mais jamais en masses considérables;

l'immense quantité de celui donl on fait usage dans les

arts, s'obtient en décomposant par la chaleur le Mer-
cure sulfuré, après l'avoir mélangé avec de la Chaux
ou de l'Argile. Les procédés dislillatoires sont plus

ou moins perfectionnés selon les différents pays où ce

métal est en exploitation. Dans le Palatinat, on em-
ploie des cornues de fonle que l'on place dans des four-

neaux à galère, et qui sont lulées à des récipients ex-

térieurs contenant de l'eau. Dans les mines d'AImaden

en Espagne et d'Idria en Istrie, où l'on opère plus en

grand, la distillation du minerai de Mercure se fait

dans deux pavillons séparés par une terrasse inclinée

vers le milieu en forme de toit renversé; l'un de ces

pavillons fait l'office de cornue, et l'autre celui de ré-

cipient. La distillation, par ce procédé, est Irès-impar-

faite, et l'on assure qu'il se perd une grande quantité

de Mercure.

La liquidité de ce métal, sa pesanteur, son éclat vif

et argentin, la pureté et l'homogénéité qu'on lui fait

acquérir par plusieurs opérations chimiques, la fa-

cilité avec laquelle il peut s'unir à d'autres métaux

et former ce que l'on nomme des Amalgames, sont des

qualités précieuses qui en rendent les usages aussi im-

portants que variés. L'exploitation des mines d'Or et

d'Argent en consomme d'immenses quantités, puisque

les mines de Mercure du Pérou et de l'Amérique méri-

dionale, dont le produit annuel est pourtant de 17 à 18

cents quintaux métriques, sont tellement insuffisantes

pour les besoins des mines d'Or et d'Argent de ces con-

trées, que la plus grande partie du Mercure d'Europe

passe en Amérique, et qu'on a même eu recours, en 1 782,

à celui qui s'exploite en Chine dans la province de

l'Yun-Nan. Il est bon d'observer que, par l'effet d'une

politique imprévoyante et mesquine, l'Espagne voulant

tenir ses colonies d'Amérique dans une dépendance
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absolue, avait inleidil l'exploitation des mines de Mer-

cure du nouveau monde, et qu'elle envoyait d'Europe

tout le Mercure nécessaire aux mines d'Or du Pérou et

du Mexique. D'un autre côté, elle avait proscrit sur le

continent européen la culture des Végétaux utiles, et

dont l'acclimatation était presque certaine. Mais les

révolutions politiques ont annulé tous ces règlements

arbitraires. L'Amérique peut faire usage des ressources

dont la nature s'est montrée prodigue envers elle, tan-

dis que l'Espagne doit se trouver Irés-heureuse aujour-

d'hui de lui emprunter quelques unes de ses richesses

naturelles, telles que la Canne à sucre, le Cacte de la

Cochenille, etc., qui sont maintenant en pleine culture

sui' la cote de Malaga.

Comme le Mercure ne devient solide qu'à un froid

très-vif (40° centigrades au-dessous de 0), qu'il n'en-

tre en éhullilion qu'à une chaleur fort élevée (300° cen-

tigrades au-dessus de 0), et qu'ainsi il peut rester li-

quide entre des limites de température qui compren-

nent 400 degrés; comme, d'un autre côté, depuis à

100 degrés, il se dilate uniformément selon Dulong et

Petit, de 1/5550 pour chaque degré centigrade, ce mé-

tal fluide est d'une grande utilité pour la confection

des thermomètres et des baromètres. Les chimistes en

forment leur bain ou cuve hydrargyro-pneumalique,

instrument si nécessaire pour l'extraction d'un grand

nombre de Gaz. Les anatomistes en composent leurs

injections délicates, et le font pénétrer dans les tuhes

les plus déliés des systèmes vasculaire et nerveux. Sous

forme métallique le Mercure est très-employé en mé-

decine; on sait qu'on divise le Mercure dans les corps

gras, résineux ou gommeux, de manière à atténuer

ses globules, et à un tel point qu'ils deviennent imper-

ceptibles même à la loupe; et que, parce moyen, on

obtient des préparations externes et internes fort usi-

tées dans les maladies syphilitiques cl cutanées, prépa-

rations que l'on connaît sous les noms d'onguent mer-

curie!, Mercure gommeux, pilules mercurielles, etc.

Les opinions sont partagées sur l'étal du Mercure dans

ces préparations; selon les uns, il reste à l'étal métal-

lique, selon les autres, il a déjà subi un premier degré

d'oxidation. Quoique le Mercure n'ait pas de saveur ni

d'odeur nuisibles, il communique néanmoins à l'eau

dans laquelle on le fait bouillir un goût très-désagréa-

ble, et qui lui fait acquérir des propriétés vermifuges.

Le nombre des combinaisons que le Mercure produit

avec les autres corps est très-grand, car souvent avec

tel corps simple il en forme deux ou trois, d'où naissent

ensuite à l'infini des combinaisons multiples. Voici

celles dont les arts, les sciences et surtout la médecine

ont su tirer parti :

Avec l'Oxigène, le Mercure donne naissance à deux

oxides : l'un (
protoxide

)
qui existe combiné avec

les Acides, et forme des sels au minimum. On l'obtient

en traitant par la Potasse ou la Soude un proto-sel de

Mercure, par exemple, le proto nitrate; le précipité

se forme en une masse noirâtre, dont l'analyse a donné

4 pour 100 d'Oxigène. La quantité de ce dernier prin-

cipe étant un multiple par un nombre entier de celle

du deuloxidc, le précipité noir est bien un protoxide

et non un simple mélange. Le deutoxide de Mercure,

nommé anciennement précipité rouge, précipité pet

se, etc., est d'une couleur qui varie depuis le rouge

orangé jusqu'au jaune, et qui dépend de l'étal du sel

qui a servi a le produire. Les anciens chimistes le com-

posaient directement en chauffant, pendant longtemps,

le Mercure avec le contact de l'air dans ce qu'ils nom-

maient l'enfer de Boyle, c'est-à-dire dans une série de

matras à fond plat, et placés sur un fourneau a galère.

On l'obtient aujourd'hui beaucoup plus facilement en

exposant au feu le proto-nitrate ou le dculonilrale de

Mercure, jusqu'à ce qu'il ne se dégage plus de vapeurs

rutilantes. Si le nitrate employé est bien cristallisé, le

deutoxide a une belle couleur rouge orangé; elle est

d'autant plus pâle que le nitrate est plus pulvérulent.

Le deutoxide de Mercure contient 8 pour 100 d'Oxi-

gène; il est légèrement soluble dans l'eau, et sa solu-

tion verdit le sirop de violette. La médecine externe

l'emploie comme escharrotique, pour ronger les chairs

fongueuses. Trituré convenablement avec des corps

gras, et dans une très-faible proportion, il fait la base

de plusieurs pommades anti-ophl liai iniques. En se com-

binant avec les divers Acides, les Oxides dont il vient

d'être question, forment un grand nombre de sels dont

quelques-uns ont été employés en médecine. Tels sont :

l'acétate de protoxide de Mercure, qui faisait la base

des pilules ou dragées de Keyser, longtemps préconi-

sées dans les affections syphilitiques; les nitrates de

Mercure employés aussi dans un grand nombre de pré-

parations anti-syphilitiques et anli-psoriques; le sous-

sulfate de Mercure, anciennement nommé Turbith mi-

néral, et que l'on donnait comme vomitif et diaphoré-

tique.

Le Mercure forme deux combinaisons avec le Chlore,

savoir : un proto- chlorure et un deuto-chlorure. Le

premier qui a reçu suceesshemenl les noms de Calo-

mel, précipité blanc, Mercure doux, Muriate de Mer-

cure, contient 18 parties de Chlore et 100 de Mercure.

Il est blanc, jaunissant à l'air, sans saveur et insoluble

dans l'eau. On l'obtient par divers procédés; le plus

simple consiste à précipiter le nitrate de protoxide de

Mercure dissous dans l'eau par le sel marin ou chlo-

rure de Sodium. Ce proto-chlorure mercuriel est un

médicament très-usité soit comme purgatif vermifuge

soit comme anti-sy phi li tique. Le deuto-chlorure de Mer-

cure généralement connu sous le nom de sublimé cor-

rosif, et qui dans la nomenclature de Guylon et de

Lavoisier était désigné sous celui de Muriate oxigéné

de Mercure, le deuto-chlorure, donc, se compose de

56 parties de Chlore sur 100 de Mercure. Il est en

pains lamelleux ou en aiguilles, d'un beau blanc qui

ne s'altère point à l'air. Il n'a pas d'odeur, mais sa sa-

veur est d'une àcrelé excessive, laissant dans la bou-

che un goût affreux; en un mot, c'est un des plus dan-

gereux poisons que la chimie ait fait connaître. Il .se

dissout facilement dans l'eau et dans l'Alcool. Il a

de nombreux usages en médecine et dans les arts. On

l'administre à l'intérieur, en solution ou en pilules,

mais à des doses très-faibles, contre la syphilis; à l'ex-

térieur, sous forme de lotion, contre les maladies de la

peau. L'emploi de ces remèdes nécessite toujours beau-

coup de prudence de la part du praticien. Tout le



MER SI E R 207

monde connaît les effets redoutables du sublimé corro-

sif ingéré à une plus forle dose dans l'économie ani-

male; mais comme il se décompose facilement, el qu'il

est ramené à l'état de proto-chlorure par la plupart

des substances organiques où l'Oxigène domine, on a

indiqué une foule de contre-poisons; le plus efficace,

lorsqu'on s'y prend à temps, est l'Albumine ou le blanc

d'oeuf. On fait entrer le sublimé corrosif dans plusieurs

préparations deslinées à la conservation des pièces

analomiques et des objets d'histoire naturelle.

Les sulfures de Mercure sont, de même que les oxi-

des et les chlorures, au nombre de deux : l'un noir et

l'autre rouge. Le premier (prolo-sulfure) n'est consi-

déré par Guibourt que comme un mélange du second

avec du Mercure métallique. Cependant la même rai-

son donnée pour le protoxide peut être alléguée en fa-

veur de l'existence du proto-sulfure. Le sulfure rouge

(persulfure), vulgairement nommé Cinabre, et quand

il est pulvérisé Vermillon, contient 16 parties de Sou-

fre sur 100 de Mercure. C'est le plus commun des mi-

nerais de Mercure, mais il n'offre pas ordinairement la

pureté de celui qui est produit artificiellement et dont

la peinture fait un grand usage. Sa préparation con-

siste à incorporer une partie de Mercure dans 4 par-

ties de Soufre en fusion, et à sublimer le mélange dans

un vase approprié.

Les combinaisons que le Mercure forme avec les au-

tres corps simples non métalliques, tel que l'Iode, le

Phosphore, etc., n'ayant qu'un intérêt très-borné, ne

seront point examinées ici : mais il n'en est pas de

même de certains amalgames ou alliages du Mercure

avec quelques métaux; on doit au moins mentionner

ceux qui sont d'une utilité très-grande.

On se sert, pour élamer les glaces, d'un amalgame

d'Elain qui s'applique de la manière suivante : une

feuille d'Étain, mise sur un plan horizontal, est recou-

verte d'une couche de Mercure qui s'y combine par sa

surface inférieure; on fait alors glisser dessus une

glace, afin d'expulser le Mercure en excès, et on la

charge de poids. Si le verre a été préalablement bien

desséché, l'amalgame ne larde pas à y adhérer forte-

ment. Avec l'Étain et d'autres métaux, le Mercure

forme des alliages utiles aux arts et aux sciences; tel

est l'alliage de Darcel qui se fond à une température

inférieure à celle de l'eau bouillante; tel est encore

l'alliage que l'on emploie le plus communément pour

augmenter l'intensité d'action des machines électri-

ques.

L'amalgame d'Or s'obtient en plongeant l'Or rouge

de feu dans du Mercure chaud. On sépare le Mercure

non amalgamé en le faisant traverser une peau de cha-

mois. L'amalgame qui reste dans celle-ci, est blanc, et

contient une partie d'Or et une demi -partie de Mer-

cure; il sert à dorer l'Argent et le Cuivre sur lesquels,

après les avoir bien décapés, il suffit de l'appliquer. On

chauffe ensuite pour volatiliser le Mercure. el on donne

à la dorure le Ion de couleur désiré en la recouvrant

d'une bouillie de Nitre, d'Alun et de Sel marin. On fait

chauffer de nouveau, on lave à l'eau bouillante et l'on

essuie la pièce.

11 est un amalgame triple qui conserve la fluidité du

Mercure; c'est celui de trois parties de ce métal, une de

Bismuth et une de Plomb. Comme ces deux derniers

métaux ont moins de prix que le Mercure, il n'est pas

rare de rencontrer, dans le commerce, celui-ci falsifié

au moyen de l'amalgame en question; mais on le re-

connaît facilement en ce qu'il fait la queue , c'est-à-

dire qu'au lieu de former des globules sphériques, lors-

qu'on le divise sur un plan de verre, il prend alors des

formes irrégulières en laissant des traces grises et sans

éclat métallique.

MERCURE DOUX. miw. Nom donné au deuto chlorure

de Mercure que l'on prépare avec le proto-chlorure, et

dont la différence de propriétés avec ce dernier lui a

valu ce nom vulgaire. y. Mercure.

MERCURIALE. Meicurialis. bot. Genre delà famille

des Euphorbiacées, et placé par les auteurs systéma-

tiques dans la Diœcie Ennéandrie, L. Ses Heurs sont

monoïques ou plusordinairementdioïques; leur unique

enveloppe est un calice tri ou plus rarement quadri-

parli. Dans les mâles, on trouve desétaminesau nombre

de huit ou douze, ou davantage, dont les filets libres et

saillants sont terminés par une anthère à deux lobes

distincts et globuleux; dans les femelles, deux styles

courts, élargis et denticulés dans leur contour; un

ovaire partagé en deux lobes par un sillon profond,

que suit de chaque côté un filet stérile, à deux loges

renfermant chacune un ovule unique; le fruit est une

capsule à deuxcoques, revêtue d'aspérités ou d'un duvet

tomenleux. Les espèces de ce genre sont au nombre de

dix environ, à tiges frutescentes ou le plus ordinaire-

ment herbacées. Il est à remarquer qu'il y en a deux

seulement exotiques, l'une originaire de l'Inde, l'autre

du Sénégal, et que précisément dans ces deux seules,

les coques sont souvent au nombre de trois et les

feuilles alternes. Elles sont opposées dans toutes les

autres qui croissent en Europe; dentées ou entières,

stipulées et se teignant, en séchant, d'une couleur

bleuâtre plus ou moins foncée; les fleurs sontaxillaires

ou terminales; les mâles sur des épis, où ils forment

de petits pelotons accompagnés chacun d'une bractée;

les femelles tantôt solitaires, tantôt en épis ou bien

en faisceaux. Deux espèces sont extrêmement commu-
nes : la Mercurialevivace, Meicurialis pèreunis, Lin.,

et surtout l'annuelle, Mercurialis anima, Lin., qui

infeste tous les lieux cultivés. Elles participent aux

propriétés purgatives de la famille dont elles font

partie.

MERCURIALE DE VIRGINIE oc MERCURIASTRUM.
bot. (Heisler.) Synonyme d'Acalyphe. V. ce mot.

MÈRE DES CAILLES. Nom que l'on donne assez vul-

gairement au Râle de Genêt. V . Galliniile.

MÈRE DE GIROFLE, bot. Même chose que Anlofles.

V. ce mot et Girofle.

MÈRE DE PERLES ou MÈRE-PERLE, cosch. Nom que

l'on donne vulgairement aux valves du Mylilus mar-
gariferus, L.

MÉRENDÈRE. Mereiulera. bot. Une plante des Py-

rénées, que l'on avait confondue avec [eBitlbocodium

vernum, auquel elle ressemble en effet d'une manière

frappante par le port ainsi que par les dimensions et

les couleurs de sa Heur, est devenue le type d'un genre
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établi par Ramond (Bullet. delà Société l'hilom., n° 47,

p. 178, t. 12) et adopté par De Candollc dans la seconde

édition de la Flore Française. Ce genre, qui appartient

à la famille des Colchicacées et à l'IIexandrie Trigynie,

L., est ainsi caractérisé : périanthe divisé jusqu'à la

base en six segments rétrécis en onglets allongés, sur

lesquels sont insérées six étamines à anthères longues,

élroites, pointues, sagittées, droites et adhérentes aux

filets par leur base; trois ovaires réunis par leur partie

inférieure, surmontés chacun d'un style simple; cap-

sule a trois lohes droits, non rendes, semblable à celle

des Colchiques. La principale différence qui existe entre

ce genre et le Bulbocotlium, consiste dans la pluralité

des styles du Merenilera. Ce caractère ne peut avoir

beaucoup de valeur; car lorsqu'on observe le Bulboco-

tlium sur le vivant, on voit qu'il offre aussi réelle-

ment trois styles; mais ces styles étant soudés dans

presque toute leur étendue, simulent la structure d'un

style simple et triquètre. Comme ils ne sont unis que

par un léger tissu cellulaire , on peut les séparer sans

lacération, pour peu qu'on écarte leurs stigmates. L'or-

ganisation du Merenilera paraît donc tellement sem-

blable à celle du Bulbocotlium, qu'il est bien diffi-

cile d'admettre la séparation de ces genres. L'auteur

de la Théorie élémentaire de la Botanique a le premier

démontré combien il était important pour la taxonomie

de se tenir en garde contre les soudures naturelles.

C'est donc, appuyé des propres principes de De Candolle,

queGuillemin propose d'éliminer un genre adopté dans

la Flore Française avant que l'on eût connu la véritable

organisation de la plante dont on l'avait séparé. Quoi

qu'il en soit, le Merendera Bulbocotlium, Ram., DC.

et Redouté (Liliacées, 1, tab. 25), est une plante spéci-

fiquement différente du Bulbocotlium vernum. Si l'on

admettait cette opinion relativement a sa classifica-

tion, on pourrait la nommer Bulbocotlium Meren-

ilera. Elle ne s'élève pas à plus d'un décimètre; son

bulbe ovoïde émet à la fin de l'été une fleur solitaire

d'un lilas purpurin, à laquelle succèdent des feuilles

linéaires, concaves et étalées; le pédoncule s'allonge

considérablement après la floraison, et porte une cap-

sule qui s'ouvre en trois valves lors de sa maturité.

Cette espèce croit dans les pelouses des Hautes-Pyré-

nées. Desfonlaines l'a aussi trouvée sur les collines des

environs d'Alger. Ramond a donné sur l'évolution de

sa racine des détails extrêmement curieux. Selon ce

savant observateur, elle se compose d'un gros bulbe

qui pompe les sucs de la terre par de nombreuses radi-

celles, et nourrit un très-petit bulbe naissant latérale-

ment de sa base. C'est de celui-ci que procèdent les

feuilles et la fleur qui percent les enveloppes communes
aux deux bulbes, en se glissant le long d'une rainure

pratiquée dans le premier. Les tuniques propres de ce

petit bulbe donnent naissance aux feuilles et aux or-

ganes de la fleur, excepté aux ovaires et aux styles qui,

ainsi que la hampe, sont produits par un noyau paren-

chymaleux. Ce bulbe florifère s'enracine immédiate-

ment après la fécondation, et prend subitement son

accroissement en repoussant l'ancien bulbe qui se flé-

trit, s'aplatit et demeure enfermé comme un corps

étranger entre ses propres tuniques. Marschall-Bieber-

slcin, dans sa Flora TauricoCaucasica, a formé une

seconde espèce de Merenilera, sous le nom de Meren-

ilera Caucasica, qui a pour synonyme le Bulbocotlium

li iiirnum d'Adams.

MÉRENDÉRÉES. dot. (Mirbel.) V. Colchicacées.

MÉRÉTRICE. Merclrix. moi.l. Nom que Lamarck a

d'abord donné au genre qu'il démembra îles Vénus de

Linné et auquel il donna plus tard la dénomination

plus convenable de Cylhérée. V'

. ce mot. Illainville a

conservé ce nom pour une de ses nombreuses divisions

des Vénus. V, également ce mol.

MERGANSER. ois. Synonyme de grand Ilarle, adopte

par Linné comme nom spécifique de cet Oiseau.

MERGEL. Jim. Synonyme de Marne. V. ce mot.

MERGULE. Meryulus. ois. Genre de la méthode de

Vieillot, qui ne comprend qu'une seule espèce, le Guil-

lemot nain de la méthode de Temminck. y. Guillemot.

MERGUS. ois. V. Harle.

MERIANA. bot. Le genre formé par Adanson sous ce

nom, d'après Trew, rentre dans le genre Anlliolyze.

MÉRIANDRE. Meriaiulra. bot. Genre de la famille

des Labiatées, institué par Bentham qui lui assigne

pour caractères : calice ovale, bilabié : lèvre supérieure

concave, entière ou courlement tridcnlée, l'inférieure

bifide, avec l'orifice nu; tube de la corolle égalant en

longueur le calice; limbe divisé presque également en

quatre lobes plans, dont le su périeu rentier ou échancré;

étamines fertiles; presque toujours les deux inférieures

sont dressées et distantes, tandis que les supérieures

sont un peu fléchies, et de plus l'une des deux avorte;

filaments glabres; anthères a deux loges disjointes,

slipitées, égales, pendantes, à connectif linéaire, court,

articulé avec le filament vers le milieu ; style bifide au

sommet, terminé par deux stigmates.

Mêriandre du Bengale. Meriandra Bengalemù,
Benlh.; Salvia Bengalensis, Roxb. C'est un sous-ar-

brisseau ù feuilles entières, à fleurs réunies en grappe

ou en épi paniculé. Toute la plante exhale l'odeur du

Camphre. On la trouve dans l'Inde.

MËR1ANIE. Meriania. bot. Genre de la famille des

Mélaslomacées, établi par Swarlz, aux dépens du genre

Rhexia, avec les caractères suivants : tube du calice

campanule : son limbe à cinq ou six lobes membraneux,

dilatés a leur base et subulés au sommet; cinq ou six

pétales; anthères obtuses au sommet, à deux pores,

insérées par leur base sur un petit prolongement épe-

ronné; ovaire globuleux, un peu déprimé, glabre au

sommet; style filiforme, en massue; le fruit consiste en

une capsule libre, à cinq ou six loges, à placentaires

lunules; les semences sont très-petites et eunéalo-an-

guleuses. Les Mérianies sont des arbres ou des arbris-

seaux de L'Amérique méridionale et des Antilles; leurs

feuilles sont péliolées, denticulées, glabres ou faible-

ment tomenteuses sur les veines et les nervures; les

fleurs sont pédicellées, solitaires, axillaircs, blanches

ou purpurines. De Candollc en décrit six espèces parmi

lesquelles on remarque :

Mérianie blancbatre. Meriania leucanllia , Su.

Rameaux télragono comprimés et glabres; feuilles pé-

liolées, ovales-oblongues, acuininées, denticulées, gla-

bres, a trois nervures; pédoncules axillaires, solitaires;
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sous chaque fleur deux bractées ovalo-lancéolées, à

trois nervures très-entières. Se trouve à la Jamaïque.

MËRICARPE. Mericarpium. bot. Nom donné par

De Candolle à chacune des deux portions du fruit des

plantes Ombellifères, composée de chaque carpelle et

du calice persistant qui en revêt la partie externe.

MÉRICOTHÈRE.yi/en'coWie/'z'Mm.siAH.FOSs. Ce genre

a été formé par Rojanus d'après l'examen de dents

trouvées en Sibérie, et qui ont dû appartenirà un ani-

mal voisin des Chameaux, et ayant quelques-uns des

caractères des Moutons et des Chèvres. Ces dents mo-

laires comparées à celles des Ruminants connus , ne

sont rapportées assez particulièrement qu'aux dents des

animaux des familles que Bojanus a nommées Came-

lines et Ovines (Actes de l'Acad. caes. Leopold. car. des

curieux de la nature, vol. xn, p. 1), et leur principal

caractère, est d'avoir des arêtes entre les colonnes. Cu-

vier ayant examiné ces dents avec toute l'attention

nécessaire, a reconnu que les différences qu'elles pré-

sentent avec celle de l'espèce actuellement vivante,

n'étaient dues qu'à l'âge; ce qui tend à faire regarder

le nouveau genre comme sujet à de nouvelles observa-

tions.

MÉR1DA. bot. Necker (Elem. Bot., n° 1195) a donné

ce nom à un genre qui a pour type le Portulaca qua-

drifida, L. C'est le même genre que Schrank a nommé
Meridiana, dénomination employée par Linné fils

pour une autre espèce de Portulaca, qui rentre dans

ce genre. V. Meridiana.

MERIDIANA. bot. Ce genre, établi par Linné, fut

réuni par son fils au Portulaca. Schrank [in Botan.

Zeitung., n° 25, 1804, p. 554) l'a rétabli en le caracté-

risant ainsi : calice nul; corolle à quatre pétales; huit

élamines; un style (ou quatre?); pyxide ou capsule se

fendant en travers. A ce genre appartiennent le Portu-

laca Meridiana, L., Suppl., et le Portulaca quadri-

fida, L.etJacq.,Collect.,2,p.556,t.xvn,f. 4, ou Portu-

laca linifolia de Forskahl. Le premier croît dans l'Inde

orientaient le deuxième en Egypte. Schrank [/oc. cit.)

a décrit une troisième espèce sous le nom de Meri-

diana axitliflora, et dont la patrie est ignorée.

MÉRIDION. zooi. bot. Le genre formé sous ce nom,

par Agardh dans son Systema Algarum, paraît n'être

qu'une espèce du genre Chaos de Bory, pénétrée de ce

que Lyngbye appelait Echinella, que l'algologue de

Lund nomme Frustulis, et qui sont des Lunulines, des

Stylaires, etc. V . ces mots.

MÉR1E. Meria. ras. Genre de l'ordre des Hyménop-

tères, section des Porte-Aiguillons, famille des Fouis-

seurs, tribu des Scoliètes, établi par Illiger et ayant

pour caractères: palpes maxillaires courtes, composées

d'articles presque semblables, avec le premier article

des antennes allongé, presque cylindrique, recevant le

suivant et le cachant; mandibules n'ayant point de

dentelures. Ce genre ressemble beaucoup à celui de My-

zine; mais il s'en distingue parce que ce dernier a les

mandibules dentées. Les Tipliies et les Tengyres en sont

séparés par leurs palpes maxillaires, qui sont longues,

tandis qu'elles sont courtes dans les Méries; enfin les

Scoliesen sontdislinguéespar le second article de leurs

antennes, qui est découvert et non emboîté dans le pre-

mier. Jurine a donné à ce genre le nom de Tachas;

Fabricius l'a placé avec ses Bethilus. Ces insectes ont

la tête arrondie; leurs antennes sont moniliformes

,

courtes et épaisses; leurs mandibules sont fortes et ar-

quées; le segment antérieur du tronc est de figure

presque carrée; les ailes supérieures n'ont point de

cellule radiale ; les cellules cubitales sont au nombre de

trois, la deuxième est très-petite et pétiolée, la troi-

sième est fort grande et reçoit les deux nervures ré-

currentes; l'abdomen est en forme d'ovoïde allongé et

déprimé; les pattes sont courtes et fortes avec les cuis-

ses comprimées. Ces insectes se trouvent danslesdépar-

tements méridionaux de la France, en Espagne et en

Italie; on n'en connaît encore que peu d'espèces.

Mérie de Latreille. Meria Latreillii, Illig.; Bethi-

lus Latreillii , Fab.; Tachus staphylinus, Jurine,

Hym., pi. 14. Longue de cinq à six lignes; noire avec

le devant du corselet et les premiers anneaux de l'ab-

domen rouges; sur chaque côté de celte partie est une

rangée de points blancs.

MÉRIER. bot. Pour Mûrier. P
r
. ce mot.

MËRIGÈNE. bot. L'un des noms vulgaires du Sola-

rium melongena. V. Moreile.

MERILLO, MERILLUS, MERISTIO, MERL1NA. ois.

Noms divers donnés à l'Émerillon. V. Faucoiv.

MÉRIMÉE. Merimea. bot. Genre de la famille des Ëla-

tinées, institué par J. Cambessèdes, dans la monogra-

phie qu'il a publiée de cette famille, ainsi que de celles

des Crucifères, des Caryophyllées, des Paronichées, etc.

Caractères : calice à cinq divisions; cinq pétales hypo-

gynes; dix étamines hypogyues; cinq styles réunis et

soudés à leur base; un ovaire à cinq loges renfermant

plusieurs ovules. Le fruit consiste en une capsule à cinq

loges, s'ouvrant par cinq valves dont les bords, repliés

en dedans, constituent les cloisons. Les semences sont

attachées à un placentaire central; elles sont ellipsoï-

des et oblongues , leur embryon est dressé, elles ne pré-

sentent point de périsperme. Les plantes que renferme

ce genre nouveau appartiennent au Brésil; elles sont

herbacées; on n'en connaît bien jusqu'ici qu'une seule

espèce.

Mérimée arénarioïde. Merimea arenarioides, Camb.

Ses tiges sont radicantes, garnies de feuilles oppo-

sées, dont les plus jeunes sont souvent implantées

dans les aisselles des anciennes ou subfasciculées à la

naissance du rachis des ramifications latérales. Les

fleurs sont axillaires, solitaires et pédonculées.

MËR1NGIE. bot. Pour Mœhringie. V. ce mot.

MÉRINOS, mabi. Race espagnole de Moutons.

MËRIOLYX. bot. Le genre proposé sous ce nom par

Raffinesque, pour VOEnothera serrulata, n'a pas élé

adopté.

MÉRION. Malurus. ois. Genre de l'ordre des Insec-

tivores. Caractères : bec plus haut que large, comprimé

dans toute sa longueur, fléchi et légèrement courbé

vers la pointe qui est un peu échancrée; arête distincte,

qui se prolonge mêmejusques entre les plumes du front;

base garnie de petits poils rudes; narines placées de

chaque côté du bec, près de la base, et à moitié recou-

vertes par une membrane; pieds longs et grêles; doigt

externe uni à l'intermédiaire jusqu'à la première arti-
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culalion ; l'interne divisé; ailes très-comtes, arrondies,

les trois premières rémiges également élagées, souvent

les trois et même les quatre suivantes d'égale longueur

et dépassant les autres; queue très-longue, conique;

rectrices étroites et souvent à barbules rares et décom-

posées. La formation de ce genre est due à Vieillot. A

l'exception de quelques espèces anciennement connues,

et que, jusqu'alors, on avait réparties dans les genres

Merle et Sylvie, celles qui le composent sont nouvelles;

elles ont été trouvées dans l'archipel des Indes et dans

l'Océanie. Deux ont été rapportées parles naluralisles

de l'expédition de découvertes autour du monde, com-

mandée par le capitaine Freycinel. Les docteurs Quoy

et Gaimard ont procuré à la science des documents

bien précieux dans les descriptions parfaites et les

figures bien exactes dont se compose la partie zoologi-

que du nouveau voyage autour du monde. Il est à re-

gretter que la marche rapide qu'exigeaient la sûreté et

le succès de l'expédition, n'ait point accordé aux natu-

ralistes le temps nécessaire pour leur permettre toutes

recherches et observations relatives aux objets qu'ils

ont rapportés. Ils eussent infailliblement tracé l'es-

quisse des mœurs et des habitudes des Menons, et l'on

ne serait point dans la triste nécessité de passer sous

silence tout ce qui tient aux généralités historiques de

ces Oiseaux.

Mérion Binnion. Muscicapa maluchura, Lath.;

Malurus palustris, Vieill.; Levaill., Ois. d'Afr., pi.

129, fig. 2; Megalurus palustris, Horsf. Parties su-

périeures d'un brun ferrugineux avec la tige des plu-

mes noirâtre; sourcils bleus; lectrices alaireset rémi-

ges noirâtres, bordées de brun-roussâlre ; barbules

roides qui ne sont en quelque sorte que des soies noires

placées à certaine distance les unes des autres; gorge

et devant du cou bleus; milieu du ventre blanc; le

reste des parties inférieures roussàtre; bec et pieds

noirâtres. Taille, sept pouces. La femelle n'a point de

bleu aux sourcils ni à la gorge. Celle espèce habile les

parties marécageuses de la Nouvelle-Hollande où elle

se nourrit d'insectes et de larves aquatiques.

Mérion brachïptére. Turdus brachypterus, Lalh.

Parties supérieures et poitrine d'un brun cendré; par-

lies inférieures grisâtres; rectrices élagées; bec et pieds

noirâtres. Taille, neuf pouces. De l'Océanie.

Mérion bridé. Malurus frenatus, Tem. V. Arcye

ERIDÊE.

Mérion de Brown. Malurus Brownii, Vig., Horsf.

Tète, devant du cou et poitrine d'un brun noirâtre;

dos d'un rouge écarlate; rémiges et rectrices brunes;

abdomen blanchâtre; bec et pieds noirâtres. Taille, six

pouces. De la Nouvelle-Hollande.

Mérion Capocier. Sylriamacroura,ha[l\.,hu{f.,\)\.

cnl. 752, fig. 2; Levaill., Ois. d'Afr., pi. 129 el 130. Par-

ties supérieures d'un jaune brunâtre, avec le bord des

plumes roussàtre; les inférieures d'un blanc jaunâtre;

bec brun el pieds roux. Taille, cinq pouces six lignes.

Ces Oiseaux se trouvent en nombre assez considérable

dans les contrées méridionales de l'Afrique, où ils vi-

sitent avec confiance les habitations des colons. Levail-

lanl, qui les a observés, rapporte au sujet de quelques-

uns d'eux des choses qui, pour plus d'un motif, excitent

un vif élonnement. Du reste, il parait assez certain

qu'ils se nourrissent d'insectes, qu'ils construisent leur

nid avec le duvet qui entoure la graine d'une espèce

d'Asclépiade, nommée par les colons Capoc, que ce

nid, assez volumineux, laisse une entrée à la parlie

supérieure et que souvent il est établi dans les bifur-

cations de l'arbrisseau même. Selon le même observa-

teur, la ponle serait de sept œufs verdâtres. tachetés de

roussàtre, et l'incubation durerait quatorze jours.

Mêrion criard. Malurus damans, Tem. V. Cïs-
i H m i CRIARD.

Mérion crlral. Malurus cruralis; Megalurus
cruralis, Horsf. Il est d'un brun bleuâtre pâle, avec

des lâches en avant des yeux, des gouttelettes et le

ventre d'un fauve brun; le front est slrié de fauve; le

rachis des plumes auriculaires est blanc; les rémiges

sont d'un roux pâle, échancrées extérieurement, blan-

châtres à la base; bec et pieds brunâtres. Taille, huit

pouces. De la Nouvelle Hollande.

Mérion élégant. Molacilla superba, Shaw. V. Mé-
rion superbe.

Mérion ensanglanté. Malurus ernentatus, Gould.

Dos et épaules d'un rouge de sang, le resle i\u plumage
ainsi que le bec et les pieds noirs. La femelle est d'un

brun pâle avec l'abdomen blanchâtre. Le bec et les

pieds sont bruns. Taille, quatre pouces. De l'Australie.

Mérion fluteir. Turdus tibieen, Vieill., Levaill.,

Oiseaux d'Afrique, pi. 112, fig. 2. Parties supérieures

d'un brun roussàtre, tacheté de noirâtre; reclrices

élagées, à barbules rares et distanles les unes des au-

tres; gorge blanche, tachetée de noir; devant du cou
et poitrine blanchâtres; le reste des parties inférieures

d'un fauve clair; bec el pieds brunâtres. Taille, sept

pouces. Du cap de Bonne-Espérance où il égaie les

plaines marécageuses par les sons tour à tour graves

et Ailles qui constituent son chant.

Mérion galactote. Malurus galactotes, Temm ,

Ois. color., pi. 65, f. 1; Megalurus galactotes, Horsf.

Parties supérieures d'un cendré roussàtre, parsemées

de lâches striées noirâtres; rémiges bordées de roux;

tectrices alaires brunes; rectrices brunâtres, terminées

de blanc que précède une lâche noire; gorge blanche;

parties inférieures d'un fauve jaunâtre; bec et pieds

jaunâtres. Taille, six pouces. De la Nouvelle-Hollande.

Mérion grêle. Malurus gracilis. V. Cvsticole

GRÊLE.

Mérion grêle. Malurus exilis, Vig. et Horsf. Par-

ties supérieures d'un brun roussàtre, orné de larges

raies fauves, les inférieures d'une teinte plus pâle; ré-

miges et rectrices fauves : ces dernières blanchis au

sommet. Tadle, cinq pouces. De la Nouvelle Hollande.

Mérion de Lambert. Malurus Lamberti, Vig.. Horsf.

Tête el milieu du dos d'un bleu azuré 1res -éclatant;

une bande de même nuance sur la région auriculaire;

gorge, poitrine, nuque, partie inférieure du dos et

croupion d'un noir velouté; scapulaires d'un brun roux;

abdomen blanc; rémiges et rectrices d'un fauve brunâ-

tre; queue élagée dans les mâles, presque égale dans

les femelles qui sont presque entièrement d'un brunâ-

tre fauve. Taille, huit polices y compris la queue. De

la Nouvelle-Galles du sud.
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Mérion ieecoptère. Malurus leucopterus , Gay-

mard. F. Amytis leecoptère.

Mérion longibande. Malunis marginalis, Reinw.,

Temm., Ois. col., pi. 65, fig. 2; Megalurus margina-
lis, Horsf. Parties supérieures d'un cendré roussâtre,

parsemées de taches en stries brunes, environnées d'un

trait fauve, très-clair; rémiges et lectrices d'un brun

cendré, celles-ci très-élagées; sourcils et parties infé-

rieures d'un blanc que traverse, sur la poitrine, une

zonede petits points noirâtres; abdomen et cuisses d'un

fauve jaunâtre, parsemé de stries noirâtres; mandibule

supérieure brune, l'inférieure blanche; pieds noirâ-

tres. Taille, huit pouces. De Java.

MÉRION A LONGEE QEECE DELA CHINE. SylvialOtigiCaU-

data, Lath.; Molacilla longicaudata, Gmel. Parties

supérieures d'un vert olive; sommet de la tête roussâ-

tre; rectrices longues, étroites et étagées; parties infé-

rieures d'un fauve verdâtre; bec et pieds noirâtres.

Taille, six pouces sis lignes.

Mérion a longée qeeee de Diehen. Malurus longi-

caudutus, Gould. Sommet de la tête, un trait sous les

oreilles et partie antérieure du dos d'un bleu obscur;

nuque, scapulaires, dos et croupion noirs; gorge et

poitrine d'un bleu noirâtre; parties inférieures d'un

cendré blanchâtre, avec les flancs bruns; rectrices

bleues, plus pâles à l'extrémité; bec noir; pieds bruns.

Taille, cinq pouces. La femelle a les parties supérieu-

res légèrement teintées de roux, une ligne sur le front

et sur les yeux, ainsi que le bec et les pieds, d'un brun

roussâtre.

Mérion malachere. V. Mérion Binnion.

Mérion natté. Malurus texlilis. Gaymard. V. Ajiy-

TIS NATTÉ.

Mérion noir et roege. Malurus hirundinaceus,

Vieill.; Sylvia hintndinacea, Lath. Parties supérieu-

res noires
; menton, gorge et devant du cou d'un rouge

brillant
; le reste des parties inférieures blanc, avec une

large ceinture noire sur le ventre; tectrices caudales

et anales orangées; bec et pieds noirâtres. Taille, qua-
tre pouces. De lOcéanie.

Mérion pectoral. Malurus pectoralis, Gaud. Tête

et dos bleus; une tache d'un bleu d'azur métallisé, un
peu en dessous des yeux; une ligne sourcilière et une

bande qui descend de chaque coté de la poitrine noires;

gorge et poitrine d'un rouge pourpré, le ventre d'une

nuance plus pâle; ailes et queue d'un bleu verdâtre;

barbes internes et extrémité des rémiges brunes. Bec

et pieds noirs. Taille, quatre pouces. De l'Australasie.

Mérion Poi.tcre. Malurus Polycrous. V . Cysticole

Poltcre.

Mérion a qeeee gazée. V. Mérion Binnion.

Mérion sqeamiceps. y. Argye le Reppell.

Mérion seperbe. Sylcia cyunea, Lalh. Parties supé-

rieures noirâtres; plumes de la tête noires, longues et

touffues, susceptibles, sur la nuque, de se relever en

huppe; front, partie des joues et des oreilles d'un bleu

vif et foncé; trait oculaire noir; collier, gorge et dessus

des rectrices bleus; rémiges et rectrices rousses, bor-

dées de noir, celles-ci longues et étagées; bec et pieds

noirâtres. Taille, cinq pouces quatre lignes. De la Nou-
velle- Ilollande.

Mérion tacheté. Malurus maculatus, Vieill. Par-

lies supérieures brunes; front et parties inférieures

blanchâtres, tachetés de noir; rectrices grises, avec

une tache noire vers l'extrémité qui est blanche ; rémi-

ges brunes, bordées de blanchâtre. Cette espèce offre

beaucoup de ressemblance avec le Mérion galactole, de

Temminck, et il ne serait pas impossible que les deux

fussent identiques.

Mérion a tète bleee. Malurus cyanetis, Vieill.;

Molacilla cyanea, Lath. Parties supérieures d'un cen-

dré bleuâtre; tête, gorge, dessus du cou d'un bleu d'a-

zur vif; une tache brune sur les tectrices alaires; ré-

miges et rectrices noirâtres, les intermédiaires de cel-

les-ci plus longues que les latérales; parties inférieures

cendrées; bec et pieds noirs. Taille, quatre pouces.

Mérion a tête noire. Malurus melanocephalus;

Muscicapa melanocephala, Lath. Parties supérieures

et tectrices alaires d'un rouge de vermillon; tête et

parties inférieures d'un brun noir velouté; rémiges

d'un brun roux; abdomen jaunâtre; rectrices noires,

avec l'extrémité blanche. Taille, quatre pouces. De
l'Océanie.

MÉRIONE. Meriones. jiaïi. Frédéric Cuvier a établi

ce genre sur une petite espèce du Canada, qu'on avait

considérée d'abord comme une simple Gerbille. Elle a

le métatarse des Gerbilles, dont elle diffère d'ailleurs

par ses dents qui sont composées, au lieu d'être sim-

ples. Elle ressemble au contraire beaucoup aux Ger-

boises parson système dentaire: ses dents sont en même
nombre, et à peu près de même forme que chez elles.

Mérione des bois. Meriones nemoralis. Isid. Geof-

froy S'-Hilaire décrit sous ce nom la jolie espèce qui

constitue le type de ce genre. On ne la connaissait

que par une mauvaise figure où l'animal ne serait pas

reconnaissahle, sans la distribution particulière de ses

couleurs. Davies, qui a donné cette figure (Transac-

tions de la Société Linnéenne), n'en décrit point le mo-

dèle; il dit seulement qu'il a quatre doigts aux pieds

de devant, cinq à ceux de derrière; qu'il passe l'hiver

engourdi au fond de son terrier; qu'il fuit en faisant

des sauts considérables; et qu'il se trouve habituelle-

ment dans les prairies et dans les bois. Aujourd'hui le

Muséum d'Histoire naturelle possède deux individus de

cette espèce; c'est ce qui a mis Fr. Cuvier en état de

faire connaître ses dents, et ce qui permet aujour-

d'hui de décrire ses caractères extérieurs. Elle est sur

le dos et sur la lête d'un gris noirâtre, légèrement varié

de jaune en quelques endroits; les côtés du corps et les

joues sont d'un jaune légèrement varié de gris, et entre

cette portion et le dessous du corps qui est blanc, on

voit une bande d'un jaune un peu roux, s'étendant du

membre postérieur au membre antérieur. Toutes les

parties inférieures du corps et de la tête, les parties

internes des membres, et le bout du museau, sont d'un

beau blanc; la lête comme le corps présente quatre

zones successives : l'une supérieure grise, puis une jau-

nâtre séparée par une ligne jaune, du dessous de la

tète qui est blanc. Ces zones sont très-distincles chez

les individus qui se trouvent en bon état : chez les au-

tres, chaque zone se confond avec sa voisine. Le mé-

tatarse est assez long et nu. Les oreilles sont de forme
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arrondie, presque nues à leur base, elles sont couver-

tes à leur extrémité de poils de même couleur que

ceux du dos; la queue, une fois et demie aussi longue

que le corps, est écailleuse et presque nue. Les mem-

bres postérieurs sont penladactyles. Les trois doigts du

milieu sont longs et forts; les deux externes sont ex-

trêmement petits; les membres antérieurs sont tétra-

daelyles, et presque de moitié aussi longs que les pos-

térieurs. Cette espèce est de la taille d'une Souris,

à laquelle elle ressemble beaucoup aussi à d'autres

égards.

Mérione a petite tète. Merioiies microcephalus,

Harlan. Son pelage est en dessus mélangé de jaune et

de noir, mais la première de ces deux couleurs domine

sur les épaules, les flancs elles hanches; le dessous du

corps est blanchâtre, lavé de jaunùtre; les oreilles sont

de médiocre longueur, garnies de poils mêlés de jaune

et de noir, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur. Taille,

quatre à cinq pouces. Du nord de l'Amérique.

MERIONUS. ins. Nom donné par Germar à un genre

de Charansonites ou Rhynchophores que Latreille n'a

pas adopté et dont Schoonherr, dans sa Monographie

des Curculionides, a reporté les espèces dans ses genres

Listroilores, Hypsonotus, Geoitemus et Barynotus.

MERISIER, bot. Espèce du genre Cerisier. V. ce mot.

On a appelé Merisier a grappes une autre espèce du

même genre, Merisier do Canada le Betula lenta et

Merisier doré, aux Antilles, le Malpighiu spicata, L.

MERISMA. bot. (Champignons.) Persoot) a distingué

sous ce nom des plantes qui avaient été d'abord confon-

duesavec les Clavaires, etque depuis Friesavaitréunies

aux Théléphores. Ce genre peut se caractériser ainsi :

réceptacle irrégulier, rameux, ù rameaux comprimés,

dilatés et filamenteux vers leur extrémité; membrane

fructifère étendue sur leurs deux faces, mais portant

les thèques particulièrement à l'inférieure ; on voit que

le mode de division et la forme générale de ces Cham-

pignons les rapprochent des Clavaires, tandis que la

disposition des thèques à la surface inférieure indique

leur analogie avec les Théléphores. L'espèce la plus

commune de ce genre, et qui lui a servi de type, est le

Merisma cristatum, Pevs., Clavaria laci niata, Sow .,

Fung., t. 158. Il croit en automne parmi les Mousses

dans les bois, il est irrégulièrement rameux, à rameaux

comprimés en forme décrète, d'un jaune sale; il adhère

fortement aux végétaux voisins qu'il enveloppe pres-

que toujours en partie.

MÉRISME. Merismus. ins. Hyménoptères; genre de

la famille des Chalcidites, tribu des Miscogastéridées,

institué par Walker qui le caractérise de la manière

suivante : tète grande, un peu plus large que le cor-

selet; antennes filiformes; mandibules droites, armées

de quatre petites dents; mâchoires allongées; quatre

articles aux palpes maxillaires, dont les deux derniers

plus longs; menton allongé, acuminé; lèvre allongée,

arrondie antérieurement; abdomen pédicule, ovale, con-

vexe en dessus, brusquement relevé et acuminé au bout;

pieds grêles; jambes droites. Ce genre est assez nom-

breux, et Walker en partage les espèces en cinq divi-

sions.

Mérisme aculé. Merismus aculeatus, Walk. 11 est

vert, avec les antennes noires, les pieds jaunes et les

ailes hyalines. Taille, une ligne et demie. Europe.

MERISOSTIGMA. bot. Le genre établi sous ce nom
par Dietrich, est le même que le genre Ovieda de

Sprengel. V. ce mot.

MÉRITHALLE. Du Petit -Thouars appelle ainsi les

espaces plus ou moins étendus qui, dans les végétaux,

sont compris entre deux rangées ou deux couples de

feuilles, et qui résultent de l'écarlement des nœuds
vitaux ou conceplacles des embryons fixes sur les ar-

bres; c'est ce qu'on nomme entre nœud dans les Gra-

minées.

MEItIZOMYRIA.BOT. (Ulvacées? Conferves?) Genre

fort obscur formé par Ciro Pollini (Bibliot. Ital.,

n° 21, p. 420, t. vu, fig. 11, a, b), dont le nom signi-

fie divisée en une infinité de parties, et auquel l'au-

teur assigne pour caractères : tige cylindrique opa-

que, fisluleuse, inarticulée, très-divisée en rameaux
également fistuleux, sans articulations, et terminés en

forme de cil. L'auteur n'en mentionne qu'une espèce

qu'il nomme Merizomyria aponine, qui habite dans

les Thermes Eugéniens où elle supporte 30 à Ai degrés

de chaleur au thermomètre de Réaumur; elle y forme

sur les pierres et sur les rameaux inondés comme un

gazon d'un vert gai ; vue au microscope la base en est

opaque et les extrémités transparentes. La figure de ce

végétal n'en peut donner qu'une idée fort imparfaite,

et le Merizomyria doit être considéré comme un genre

douteux jusqu'à ce qu'il ait été examiné avec plus de

détail.

MERLAN. Merlangus. pois. Espèce du genre Gade.

y . ce mol.

MERLE. Turdus. ois. Genre de l'ordre des Insecti-

vores. Caractères : bec médiocre, tranchant, échancré,

recourbé et comprimé à la pointe; des poils isolés à

son ouverture; narines placées de chaque côté de sa

base, ovoïdes, à moitié fermées par une membrane
nue; pieds un peu grêles; tarse plus long que le doigt

intermédiaire; quatre doigts, trois en avant, l'exté-

rieur réuni par sa base à l'intermédiaire; un en ar-

rière; première rémige presque nulle ou de moyenne

longueur, la troisième ou quelquefois la quatrième la

plus longue.

Il est dans toutes les parties de l'histoire naturelle

et dans l'ornithologie surtout des circonstances où le

méthodiste se trouve fort embarrassé pour tracer les

limites qui doivent circonscrire un genre. Celui des

Merles en offre un exemple frappant : malgré les

genres nouveaux auxquels ses subdivisions ont donné

naissance, et la répartition qu'une élude des plus ap-

profondies a permis de faire, dans des genres voisins,

de beaucoup d'espèces qui s'étaient glissées dans ce-

lui-ci, on le voit encore loucher, de manière à ne

présenter que des dissemblances rationnelles, d'un

côté au genre presque aussi nombreux des Sylvies,

d'un autre aux Brèves et même se fondre insen-

siblement dans les Pies-Grièches. Aussi tous les au-

teurs qui se sont attachés à vouloir rendre exclusifs

les caraclères génériques qu'ils ont tracés, ont-ils

échoué lorsqu'ils sont arrivés aux Merles, et ont-ils

été forcés d'avouer qu'entre telles espèces formant les
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exlrêmes du genre, mais naturellement groupées par

des dégradations intermédiaires insensibles, on re-

marquait beaucoup plus d'anomalies choquantes que

l'on n'en observe assez souvent entre des espèces de

genres différents. On peut concevoir d'après cela les

difficultés que l'on doit s'attendre à rencontrer dans la

détermination des Merles.

Dans le dessein d'arriver plus aisément à la connais-

sance des espèces, on a subdivisé le genre Merle en

plusieurs sections dans lesquelles on a groupé succes-

sivement des Merles proprement dits, des Grives, des

Moqueurs, des Turdoïdes, etc., etc.; il est résulté pour

cette opération, dans laquelle on n'a pas reconnu les

avantages que l'on en attendait, une multiplicité de

difficultés semblables à celles qui se sont élevées pri-

mitivement pour la formation du genre, et plus de la

moitié des espèces pouvaient trouver place dans plu-

sieurs sections indistinctement. Ces subdivisions étant

d'ailleurs purement arbitraires, ne faisaient que jeter

de la confusion dans le travail sans aucunement l'al-

léger.

Il est difficile de donner un aperçu général des

mœurs et des habitudes d'une masse nombreuse d'indi-

vidus disséminés sur tous les points du globe; aussi

faut-il se conlenterde glisser à la suite de la description

des espèces qui semblent intéresser le plus, quelques

mots relatifs à leur histoire.

Merle agréable. Turdus amœnus, Horsf. 11 est

d'un bleu noir, avec les épaules et les trois rectrices

externes blanches. Taille, huit pouces. De Java.

Merle a aigrettes. Turdus crinatus, Lath. Par-

ties supérieures d'un brun rougeâtre ; sourcils, gorge

et tectrices anales blancs; joues noires; une petite

touffe blanche sur les oreilles; rectrices terminées de

noir, bordées de blanc; devant du cou et poitrine d'un

fauve rougeâtre; abdomen blanc; bec et pieds d'un

gris bleuâtre. Taille, dix pouces. De la Chine.

Merle d'Aiguë. On donne vulgairement ce nom à une

espèce du genre Martin-Pêcheur. V . Martin-Pêcheur

Alcyon.

Merle aux ailes courtes. V. Mérion.

Merle aux ailes longues. V. Langrayen a lignes

blanches.

Merle aux ailes rouges. V. Merle Mauvis.

Merle d'Ajiboine. Turdus Amboinensis, Lath. Par-

lies supérieures d'un brun rougeâtre, avec les rectrices

alaires intermédiaires jaunes; rectrices jaunes infé-

rieurement; bec et pieds noirs. Taille, dix pouces.

Merle d'Amérique. Turdus Americanus, Briss.

Parties supérieures noires, à reflets violets, les infé-

rieures d'un noir mat; extrémité des rectrices et des

rémiges rousse; bec et pieds jaunes. Taille, neuf pouces.

Merle anal. Turdus analis, Horsf. Parties supé-

rieures d'un gris fauve; la nuque, les rémiges et les

rectrices sont d'un gris presque brun; parties infé-

rieures blanches. Taille, sept pouces. De Java.

Merle des Ardennes. V. Merle Mauvis.

Meule azurin. Turdus azuretis, Temm., pi. 274.

Parties supérieures d'un bleu noirâtre, varié de bru-

nâtre, avec le sommet de la tète et le bord des rémiges

et des rectrices d'un bleu d'azur
; occiput, nuque, côtés

du cou et croupion d'un bleu foncé, brillant; gorge,

devant du cou et poitrine d'un brun olivâtre, le reste

des parties inférieures d'un noir bleuâtre; bec et pieds

noirs. Taille, huit pouces six lignes. La femelle a les

couleurs moins vives et tout le dessous du corps d'un

noir bleuâtre. Des Moluques.

Merle de la baie d'Hudson. V. Troupiale.

Merle Banawill-will. Turdus muscivorus, Lath.

Parties supérieures d'un noir bleuâtre, avec les ailes et

la queue brunes; parties inférieures blanches; bec et

pieds bruns. Taille, neuf pouces quatre lignes. De la

Nouvelle-Guinée.

Merle Baniahbou. Turdus Canorus, Lath. Parties

supérieures d'un brun foncé, avec le bord extérieur des

tectrices alaires et des rémiges cendré; sourcils blancs

et prolongés
;
parties inférieures d'un brun cendré ; bec

et pieds jaunes. Taille, neuf pouces; queue longue et

étagée. La femelle est grise, à l'exception des trois ré-

miges et des trois rectrices extérieures qui sont pres-

que entièrement blanches. Du Bengale.

Merle a barbe blanche. Turdus leucopogus. Dr.

Parties supérieures d'un bleu ardoisé foncé; première ré-

mige entièrement noire, les autres ainsi que les tectrices

alaires bordées de bleu ardoisé pâle; rectrices noires,

étagées; les quatre latérales terminées de blanc; men-
ton blanc; gorge et devant du cou noirs, avec quelques

stries blanches
;
poitrine d'un cendré bleuâtre, qui s'é-

claircit vers le milieu du ventre; abdomen d'un roux

vif; tectrices anales blanches; bec noirâtre; pieds jau-

nes. Taille, dix pouces six lignes. Cette espèce est ori-

ginaire de l'île de Cuba; il en a été envoyé des indivi-

dus aux Musées de Leyde et de Paris.

Merle Basset de Barbarie. Turdus Barbaricus,

Lath. Parties supérieures d'un vert clair; croupion,

extrémité des tectrices alaires et caudales jaunes; ré-

miges et rectrices jaunâtres; parties inférieures blan-

châtres, avec des mouchetures sur la poitrine; bec

brun, jaunâtre à sa base; pieds jaunes. Taille, onze

pouces. Espèce douteuse que l'on présume être le Loriot

femelle jeune.

Merle a bec bleu. Turdus tenebrosus. Lath. Par-

ties supérieures noires; rémiges bordées de blanc;

sommet de la tête brunâtre; parties inférieures blan-

ches à l'exception du menton qui est noir; bec bleu;

pieds noirs. Taille, six pouces. De la Nouvelle-Galles

du sud.

Merle a bec jaune. V . Merle noir.

Merle a bec jaune d'Afrique. Turdus Africanus,

Lath. Parties supérieures noires; devant du cou, poi-

trine et ventre variés de roux et de noirâtre; abdomen

et tectrices caudales d'un blanc pur; bec jaune, avec la

pointe noire; pieds jaunâtres. Taille, neuf pouces six

lignes.

Merle du Bengale. V. Merle Baniahbou.

Merle blafard. V. Merle pale.

Merle bleu. Turdus cyaneus, Gmel.; Turdus so-

litarius, Lath.; Turdus Manillensis, Lath.; Solitaire

de Manille, Buff., pi. enl. 564, f. 2. Parties supérieures

d'un bleu foncé; rémiges et rectrices noires; tectrices

alaires noires, bordées de bleu
;
gorge et devant du cou

bleuâtres; parties inférieures bleues, avec le bord des
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plumes noir, terminé de blanchâtre; bec et pieds noirs.

Taille, huit pouces six lignes. La femelle a les parties

supérieures variées de bleu et de brun ; les rémiges et

les lectrices d'un brun noirâlre, bordées de cendré

bleuâtre, des taches roussâtres sur la gorge et le devant

«lu cou; les parties inférieures rayées et variées de

bleuâtre, de cendré et de brun. Les jeunes sont d'un

brun cendré, tacheté de blanchâtre, avec une nuance

bleue sur les parties supérieures. Du midi de l'Europe

et du Levant où ils habitent les montagnes, nichent

dans les anfracluosités des rochers les plus escarpés,

dans les trous de ruines abandonnées où ils se nourris-

sent d'insectes et de baies; ils ne descendent dans la

plaine que lorsqu'ils sont pressés par le besoin. La ponte

consiste en cinq ou six œufs d'un blanc verdâlre.

Merle bleu cendré. V. Troupiale de la haie

d'Hudson.

Merle bled de la Crine. Turdus violaeeus, Lath.

Le plumage est bleu, avec des reflets violets sur la tête,

le cou, les lectrices alaires, la poitrine et le côté interne

des jambes; une tache blanche à l'extrémité des deux

petites tectrices alaires les plus externes; bec et pieds

noirs. Taille, huit pouces.

Merle de Bohème, y. Jasebr.

Merle de dois. y. Merle Draine.

Merle dl* Brésil. Turdus Brasiliensis, Lath. Par-

ties supérieures noires, avec le croupion d'un brun fer-

rugineux; une bande blanche sur le milieu des ailes;

reclrices étagées, les latérales blanches, les autres ter-

minées de cette nuance; parties inférieures d'un brun

pâle rayé de noirâtre; bec noir; pieds bruns. Taille,

huit pouces.

Merle brillant de Congo. V. Stocrne éclatant.

Merle bronzé. T. metallicus, L. y
'. Stoirne.

Merle brun d'Abyssinie. Turdus Abyssiniens

,

Lath. Parties supérieures brunes; rémiges et reclrices

noirâtres bordées de brun clair; gorge brunâtre; par-

ties inférieures d'un jauve fauve; bec et pieds noirs.

Taille, huit pouces.

Merle brun du cap de Bonne-Espérance. V. Merles

SPRÉO et DRUNET.

Merle brun des Indes, y. Merle Baniahboc.

Merle brun de la Jamaïque. Turdus leucogenus,

Lath. Parlies supérieures noirâtres, avec une tache

blanche sur les lectrices alaires
;
gorge et ventre blan-

châtres, le reste des parties inférieures brunâtre; bec

jaune, avec une ligne noire à l'extrémité; pieds oran-

gés. Taille, neuf pouces six lignes.

Merle brun olivâtre, y. Merle grivet.

Merle brun de passage, y. Merle erratique.

Merle brun a poitrine noire. 'Turdus obscurus.

Tout le plumage brun, avec une teinte noirâtre sur la

poitrine; sourcils et menton blancs; bec et pieds noi-

râtres. Taille, neuf pouces. De Sibérie.

Merle brun et roux. Turdus ruftvenlris, Vieil!.

Parties supérieures brunes; gorge, devant du cou et

haut de la poitrine blanchâtres, tachetés de brun; le

reste des parties inférieures d'un roux vif; bec rou-

geâtre, brun à sa base; pieds bruns. Taille, huit pou-

ces six lignes. Du Brésil.

Merle brun d'Haïti. Turdus fuscatus, Vieill. Par-

lies supérieures brunes; reclrices latérales d'un gris

bleuâtre, terminées de blanc; parties inférieures grises,

(achetées de brun; bec jaune; pieds bruns. Taille, dix

pouces.

Merle brun du Sénégal. 'Turdus Senegalensi»

,

Lath., Buffon, pi. enl. 505, fig. 2. Parlies supérieures

brunes, les inférieures blanchâtres; rémiges, reclrices,

bec et pieds noirâtres. Taille, huit pouces.

Merle BRDNET. Turdus Capensis, Lath., Levaill.,

Ois. d'Afrique, pi. 105. Parties supérieures brunes, les

inférieures brunâtres, avec le ventre, les cuisses et les

lectrices anales jaunes; bec et pieds noirs. Taille, sept

pouces. D'Afrique.

Merle Brunoir. Turdus Higricans, Vieill., I.ev..

Ois. d'Afrique, pi. IOfl. Parlies supérieures, cou et poi-

trine brunâtres, avec le centre des plumes plus foncé;

tête, côtés du cou et gorge d'un brun noirâtre, de même
que les rémiges; ventre blanc ; lectrices anales jaunes;

bec et pieds noirs. Taille, sept pouces. D'Afrique.

Merle duissonnier. T. Merle a plastron.

Merle Cadran. /'. Merle de Mindanao.

Merle Cafre. y. Merle udppé du cap de Bonne-

Espérance.

Merle a calotte blancue. Turdus albicapillus

,

Vieill. Tête, dessus et côtés du cou, ailes et reclrices in-

termédiaires noirâtres; le reste du plumage roux;

sommet de la tète tiqueté de blanc; bec et pieds noirs.

Taille, dix pouces trois lignes. Du Sénégal.

Merle a calotte noire. Turdus uigricapillus

,

Vieill., Levaill., Ois. d'Afrique, pi. 108. Parties supé-

rieures d'un brun noirâlre, les inférieures blanchâtres;

sommet de la tête noir dans le mâle; bec jaune, noir à

la pointe de la mandibule supérieure; pieds rougeâ-

tres. Taille, six pouces. D'Afrique.

Merle du Canada. V. Merle erratique.

Merle du cap de Bonne Espérance, y. Merle Jau-

HOIR.

Merle Cap-Bronzé. Ixos Chalcocephalus, Tennn.,

Ois. col., pi. 455, fig. 1. Parties supérieures d'un gris

plombé, qui s'éclaircit à l'extrémité des rémiges et aux

tectrices subcaudales; tète, gorge et devant du cou

d'un noir bleuâtre; rémiges bordées et terminées de

noir; queue grise, portant vers l'extrémité des rectri-

ces, qui est blanche, une large bande noire; bec et

pieds noirâtres. Taille, six pouces. De Java.

Merle Cap-Nègre. Turdus atriceps, Teinra., Ois.

col., pi. 147. Parties supérieures vertes; tète, gorge et

partie du devant du cou noires, irisées de pourpre et

de vert; tectrices alaires d'un vert jaunâtre; rémiges

noires, bordées de vert; reclrices noires, terminées de

jaune; croupion, ventre et abdomen jaunes; bec et

pieds noirs. Taille, six ponces. La femelle a les cou-

leurs plus ternes, et le noir tire sur le verdâlre. Des

Moluques.

Merle Carde. Turdus Cardis, Temm., Ois. color..

pi. 518. Parties supérieures, cou el poitrine noirs, avec

le bord des plumes noirâtre
;
parties inférieures blan-

ches, tachetées régulièrement de noir; abdomen blanc;

tectrices anales grises, avec le bord des plumes noir
;

cuisses noires; becel pieds jaunes. Taille, huit pouces.

Du Japon.
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Merle de la Caroline. V. Merle moqueur fran-

çais.

Merle a casque noir. Turdus aliicapillus, Lath.,

Buff., pi. enl. 592. Parties supérieures brunes, avec la

têle et la nuque noires; rémiges tachées de blanc vers

leur base; rectrices étagées, noirâtres; les latérales

terminées de blanc; parties inférieures roussàtres

,

rayées de brun vers les flancs ; bec et pieds noirâtres.

Taille, neuf pouces. De l'Amérique méridionale.

Merle Cat-Birdt. Turdus Cat-Birdt, Lath. Par-

lies supérieures d'un noir cendré, avec le front, le som-

met de la tète et la nuque noirs; rémiges frangées de

gris
;
gorge et ventre d'un gris bleuâtre, qui prend une

nuance ardoisée sur la poitrine et les flancs ; tectrices

anales d'un brun marron; becet pieds noirâtres. Taille,

sept pouces six lignes. De l'Amérique septentrionale

où on lui a donné le nom d'Oiseau-Chat à cause de son

ramage dont quelques modulations imitent le miaule-

ment au point que l'on pourrait y être trompé.

Merle cendré. V. Merle Tilly.

Merle cendré d'Amérique. V. Merle Tilly.

Merle cendré de Madagascar. V. Merle Oorovang.

Merle cendré de Saint-Domingue. V. Merle mo-

queur français.

Merle champenois. V, Merle Mauvis.

Merle chanteur, f. Stourne.

Merle châtain. Merula castanea, Gould. Tête et

cou d'un cendré blanchâtre; gorge presque blanche;

ailes et queue noires; tectrices caudales inférieures et

croupion blancs, variés de noir; bec et pieds d'un brun

jaunâtre. Taille, onze pouces. De l'Himalaya.

Merle Cha-Toitoi. Turdus albifrons, Lath. Parties

supérieures noirâtres; front blanc; parties inférieures

jaunâtres; bec d'un gris ardoisé; pieds bruns. Taille,

six pouces six lignes. De la Nouvelle-Hollande.

Merle chauve de Catenne. V. Coracine cou-nu.

Merle chauve des Philippines. V. Martin chauve.

Merle de la Cbine. Turdus perspicillatus, Lath.,

Buff., pi. enl. 604. Tète, cou et haut de la poitrine d'un

gris plombé; dos, ailes et queue d'un brun cendré;

front et espace circulaire des yeux noirs; parties infé-

rieures blanchâtres; tectrices anales d'un jaune rous-

sâtre; bec noir; pieds jaunes. Taille, dix pouces. Delà

Chine. La femelle ou l'individu que l'on regarde comme
telle a tout le plumage d'un brun olivâtre, tirant sur

le blanchâtre vers la gorge; le front, les joues entou-

rant la moitié des yeux et le menton d'un roux marron

vif; le bec brun, noir à sa base; les pieds couleur de

corne.

Merle Chochi. Turdus Cliochi, Vieill. Parties supé-

rieures d'un brun noirâtre
; tectrices alaires bordées

de roux
;
gorge et devant du cou blancs, striés de noi-

râtre ; le reste des parties inférieures roux; bec brun;

pieds d'un gris bleuâtre. Taille, neuf pouces six lignes.

De l'Amérique méridionale.

Merle Choucador. Sturnus ornutus , Daudin.

V. Stocrne.

Merle Chrycolans. Turdus Chrycolans , Temm.,
Ois. color., pi. 5Ô7. Parties supérieures d'un brun oli-

vâtre, avec le bord des plumes brunâtre; gorge d'un

roux clair; lorum et joues picotés de brun; poitrine

d'un fauve foncé; flancs d'un roux très-vif; abdomen

et tectrices anales d'un blanc pur; bec et pieds bruns.

Taille, sept pouces six lignes. Du Japon.

Merle citrin. Turdus citrinus, Lalh. , Temm.,
Ois. color., pi. 445. Parties supérieures, ailes, queue

et cuisses d'un bleu cendré; parties inférieures, tète et

cou d'un jaune roussâtre; une bande sur les ailes, for-

mée par une rangée de lectrices moyennes, d'un blanc

pur ainsi que les tectrices subcaudales; bec gris; pieds

jaunes. Taille, sept pouces. De Java.

Merle a collier d'Amérique. V. Stourne a collier.

Merle a collier blanc. Turdus albicollis, Vieill.

Parties supérieures brunes, avec les scapulaires rous-

sàtres; cou, tectrices alaires et caudales d'un gris

ardoisé; gorge blanche, tachetée de noir; un large

collier blanc; milieu de la poitrine et flancs roux; le

reste des parties inférieures blanc; bec bleu, jaunâtre

en dessous; pieds bruns. Taille, dix pouces. Du Brésil.

Merle des colombiers. V. Stourne.

Merle commun. V. Merle noir.

Merle a cou noir. Turdus nigricollis, Lalh. Par-

ties supérieures d'un brun ferrugineux; têle et nuque

blanches; trait oculaire jaunâtre; rémiges et rectrices

noirâtres; tectrices alaires terminées de blanc; gorge

blanche; cou noir; poitrine et jambes jaunes; le reste

des parties inférieures brun; bec et pieds noirâtres.

Taille, huit pouces.

Merle couleur de rose. V. Merle rose.

Merle couronné. V. Merle Grivelet.

Merle a courte-queue de la Martinique. Turdus
brachyurus, Vieill. Parties supérieures brunes; par-

lies inférieures blanches, avec les flancs bruns; bec,

joues et pieds noirs. Taille, huit pouces quatre lignes.

Merle a cravate blanche. V. Pie-Grièche a cra-

vate blanche.

Merle a cravate de Cayenne. V . Batara a cravate

noire.

Merle a cravate frisée. F. Philédon.

Merle cul-jaune du Sénégal. V. Merle Brunoir.

Merle cul-d'or. Turdus aurigaster, Vieill., Le-

vaill., Ois. d'Afrique, pi. 107, fig. 2. Parties supérieures

d'un gris brun, plus foncé sur les ailes et la queue;

sommet de la tête, joues et gorge noirs; devant du cou

et parties inférieures blanchâtres; tectrices anales jau-

nes; bec noir; pieds bruns. Taille, six pouces. D'A-

frique.

Merle cul-rouge. Turdus Cafer, Lath. V. Merle

nuppÊ du Cap.

Merle Curcu. Turdus Curais, Lath. Plumage en-

tièrement noir ainsi que le bec et les pieds. Taille, neuf

pouces six lignes. De l'Amérique méridionale.

Merle de la Daourie. Turdus ruficollis, Lalh. Par-

ties supérieures brunes; cou et rectrices latérales d'un

roux vif; les deux rectrices intermédiaires grises; par-

lies inférieures blanches; bec el pieds bruns. Taille,

onze pouces.

Merle Daulias. Turdus Daulias, Temm., Ois. col.,

pi. S15. Parties supérieures d'un roux olivâtre foncé;

rémiges et rectrices grises, bordées de blanchâtre; une

lâche noire sur le lorum; front brun; tête, côtés du cou

et gorge d'un cendré noirâtre; menton blanc; poitrine
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d'un cendré olivâtre; une tache blanche sur les barbes I

internes des trois reclrices extérieures; parties infé- I

Heures roussàlres, avec le bord des plumes blanchâtre;

cuisses d'un brun roussâtre; bec noirâtre, avec la base

de la mandibule inférieure jaune; pieds jaunâtres.

Taille, huit pouces. Du Japon.

Merle Dauma. Turdus Damna, Lath. Parties supé- !

Heures noirâtres, marquées détaches lunulées noires;

rémiges brunâtres, terminées de cendré; lectrices alai-

res noirâtres , bigarrées de blanc ; reclrices noirâtres
;

joues blanches; parties inférieures lunulées de noir;

bec noir; pieds jaunâtres. Taille, neuf pouces. Des

Indes.

Merle a deux taches. Turdus bimaculatus, Horsf.

Il a le plumage d'un fauve olivâtre; la gorge el le front

fauves, et une tache orangée de chaque côté; les joues

sont jaunâtres et le ventre blanchâtre. Taille, sept

pouces. De Java.

Meri.e de Diard. Turdus Diardi, Less. II a la lête

et le cou blancs, les joues noires, le manteau cendré

et les ailes d'un roux vif; bec et pieds noirs. Taille, six

pouces. De la Cochinchine.

Merle Dilbourg. Turdus melanophus, Lath. Par-

ties supérieures d'un brun olivâtre; plumes du front

relevées en crête jaune, variée de noir; une tache rouge,

entourée de noir, de chaque côté de la tête; rémiges et

reclrices noires; parties inférieures brunâtres; bec et

pieds rouges. Taille, neuf pouces. De l'Australasie.

Merle dispar. V. Merle ensanglanté.

Merle Dominicain de la Chine. V . Martin.

Merle Dominicain des Philippines. Turdus Domi-

nicanus, Lath., Buff., pi. enl., n» G27. V. Martin Do-

minicain.

Merle doré. Turdus auratus. V. Stourne.

Merle doré de Madagascar. V. Merle Savi-Jala.

Merle douteux. Turdus dubius , Lath. V. Phi-

lédon.

Merle Dumue ouDrejwe. Turdus riscivorus, Buff.,

pi. enl., 489. Parties supérieures d'un brun cendré;

joues d'un gris blanc; lectrices alaires bordées de blanc,

de même que les trois reclrices latérales; parties infé-

rieures d'un blanc roussâtre, variées de taches brunes,

lancéolées sur la gorge et le devant du cou, ovales sur

le reste; bec brun, jaune à la base; pieds jaunes. Taille,

onze pouces. Dans toule l'Europe qu'elle parcourt pério-

diquement, s'éloignant des régions seplentrionales aux

approches de l'hiver et y retournant lorsque les frimas

ne s'y font plus sentir. Les migralions de ces Oiseaux

s'exécutenl quelquefois en troupes assez nombreuses,

plus souvent isolément, c'est-à-dire par couples. Alors

ils paraissent s'arrêter de préférence dans les forêts

rocailleuses sur les montagnes couronnées de Gené-

vriers, dont les baies sont pour eux un mets très-friand;

ils se nourrissent également de fruits et d'insecles; ni-

chent, avant leur départ des contrées du Nord, sur les

Pins el les Sapins des sombres forêts de ces climats ; la

ponte est de trois à cinq œufs d'un blanc verdâlre, ta-

chelés de violet et pointillés de roux. Dans certains

cantons la Draine est connue sous le nom de Double-

Grive; en général, comme gibier, elle est moins esti-

mée que la Grive ordinaire.

Merle d'eau. V. Cincle.

Merle écaillé. Ixos squamalus, Temm., Ois. col.,

pi. 45ô, fig. 2. Sommet de la tête, joues, nuque el côtés

du cou d'un noir bleuàlre; gorge et devant du cou

blancs; poitrine noire, avec le bord des plumes blan-

châtre; flancs et abdomen grisâtres; ailes et tectrices

caudales d'un jaune verdâlre; tectrices anales jaunes;

grandes rémiges bordées de brun; bec et pieds noirs.

Taille, six pouces. De Java.

Merle éclatant, y. Stourne éclatant.

Merle éclatant de Congo. V. Stourne éclatant.

Merle a ÉpABLETTES rouges. Turdus plue nicopte-

rus, Temm., Ois. color., pi. 71. Parties supérieures

d'un noir brillant, irisé de violet et de bleu; rémiges el

lectrices d'un noir mat, bordées de reflets verts; petites

lectrices alaires d'un rouge vif; bec et pieds noirs.

Taille, sept ponces.

Merle ensanglanté. Turdus dispar, Horsf., Tem.,

Ois. color., pi. 137. Parties supérieures d'un jaune oli-

vâtre; têle et nuque noires; reclrices d'un brun noirâ-

tre; gorge couverte de petites plumes membraneuses
d'un rouge vif; poilrine d'un jaune roiigeàlre; le reste

des parties inférieures jaune; bec noir; pieds cendrés.

Taille, six pouces six lignes. Les femelles ou peut-être

les jeunes ont la lèle d'un brun noirâtre, la gorge et la

poitrine d'un blanc rougeâlre, les couleurs des autres

parties beaucoup moins vives. De Java.

Meri.e erratique. Turdus migratorius, Lath.,

Buff.. pi. enl. 556, fig. 1. Parties supérieures d'un gris

brun; côtés de la tête d'un gris bleuâtre, avec trois

taches blanches; reclrices noires, bordées de gris;

gorge, devant du cou et poilrine d'un roux orangé

avec quelques mouchetures noires; le reste des parties

inférieures varié de blanc et de roux; bec jaunâtre avec

la pointe noire ainsi que les pieds. Taille, neuf pouces.

De l'Amérique septentrionale.

Merle d'Espagne. V. Merle a plastron blanc.

Merle espion ou espionneur. Turdus e.rplorator,

Vieill., Levail., Ois. d'Afrique, pi. 105. Parties supé-

rieures brunes; tectrices alaires et rémiges noirâtres,

bordées de blanc; tête, cou et scapulaires d'un gris

bleuâtre; leclrices caudales et reclrices latérales rous-

ses; poitrine d'un roux marron; ventre roussâtre; bec

el pieds noirs. Taille, huit pouces. D'Afrique.

Merle eunome. Turdus eunomus, Temm., Ois.

color., pi. 514. Sommet de la lête, nuque et manteau

d'un brun cendré, parsemé de mèches noires; une

grande tache noire sur les oreilles; joues, sourcils,

et gorge blanchâtres; des petites taches noires, régu-

lièrement disposées en collier; parties supérieures

brunes, avec le bord des plumes roux, qui est presque

jaunâtre aux tectrices alaires et aux rémiges; poilrine

noire, avec le bord des plumes blanchâtre; parties infé-

rieures blanches, variées de noiràlre; bec noir; pieds

bruns. Taille, neuf pouces. Du Japon.

Merle flavirostre. Turdus flavirostris, Horsf. Il

est noir, avec la têle, la gorge, le lour du cou, et la

poitrine rayés et ondulés de roux-ferrugineux brillant;

plumes dorsales blanches à leur base; bec jaunàlrc;

pieds bruns. Taille, douze pouces. De Java.

Merle FLrTEiR. V. Mérion.
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Merle frivole. Turdus frivolus, Lalh. Parties su-

périeures brunes; front blanchâtre, rémiges grises;

rectrices noirâtres; parties supérieures blanches à

l'exception de la poitrine et des côtés du cou qui sont

roux; bec noir; pieds cendrés. Taille, huit pouces six

lignes. De la Nouvelle-Hollande.

Merle a front brun. Turdus fuscifrons, Drap.

Parties supérieures d'un brun olivâtre; rémiges et

rectrices d'un brun roussàtre; base du bec entourée de

plumes d'un roux brunâtre, qui prend une nuance plus

foncée sur le front; gorge, devant du cou et haut de la

poitrine d'un gris roussàtre; parties inférieures d'un

brun roux; bec et pieds bruns. Taille, onze pouces. De

l'Australasie.

Merle fuligineux. Turdus fuliginosus, Lath. Par-

ties supérieures d'un brun verdàtre
;
gorge et devant

du cou d'un gris clair; poitrine blanchâtre, tachetée de

noir; bec cendré; pieds jaunes. Taille, huit pouces. De

la Nouvelle-Hollande.

Merle Golo-Beau. Turdus crocirostris, Lath. Par-

ties supérieures d'un brun roussàtre; côtés de la tête

bruns, tachetés de roux; devant du cou cendré; abdo-

men blanchâtre; bec et pieds noirs. Taille, huit pouces

six lignes. De la Nouvelle-Hollande.

Merle a gorge blanche. Turdus gularis, Horsf. Il

est d'un fauve olivâtre, avec les ailes et la queue ferru-

gineuses; la gorge est blanche et l'abdomen jaune; bec

et pieds bruns. Taille, sept pouces. De Java.

Merle a gorge noire. Turdus atrogularis, Temm.;

Turdus dubius, Becbst. Parties supérieures d'un cen-

dré olivâtre; tête brune; lectrices alaires bordées de

jaunâtre; face, joues, devant du cou et haut de la poi-

trine noirs; le reste des parties inférieures blanchâtre;

flancs roussâtres, tachetés de brun; tectrices anales

rousses, terminées de blanc; bec noirâtre, avec la base

de la mandibule inférieure jaune
;
pieds bruns. Taille,

dix pouces six lignes. Les jeunes ont sur la poitrine une

rangée de taches longitudinales; les flancs sont cen-

drés, tachetés de brun. En Allemagne et en Russie.

Merle a gorge noire de Saint-Domingue. Turdus
ater, Lath., Buff., pi. enl. 559. V. Troupiale.

Merle a gorge rouge. V. Tangara bec d'argent.

Merle a gouttelettes. Turdus guttatus, Vig. Par-

ties supérieures d'un brun olivâtre, les inférieures d'un

blanc brunâtre; trois stries aux joues; des taches arron-

dies sur la poitrine; l'abdomen et les tectrices alaires

d'un noir brunâtre; les trois rectrices latérales mar-

quées de blanc; bec et pieds bruns. Taille, dix pouces.

De la baie d'Algoa.

Merle (grand) des Alpes. V. Pyrrocorax Choquart.

Merle (grand) de montagne. Variété du Merle à plas-

tron blanc.

Merle (grand) de nuit. V. Engoulevent d'Europe.

Merle gris. V. Merle a plastron blanc.

Merle gris-bleu. Turdus dilutus, Lath. Parties su-

périeures brunes, avec la tête, le cou et le croupion d'un

gris ardoisé; rectrices d'un brun noirâtre; parties in-

férieures d'un blanc bleuâtre; bec et pieds bleuâtres.

Taille, huit pouces. De la Nouvelle-Hollande.

Merle gris de Gingi. Turdus griseus , Lath. Par-

ties supérieures et gorge d'un gris noirâtre; dessus de

7 DIf.T. des sciences nat.

la tête et du cou blanchâtre; parties inférieures d'un

gris rougeâtre; bec et pieds d'un blanc jaunâtre. Taille,

dix huit pouces. Des Indes.

Merle gris de la Martinique. Turdus cinereus,

Vieill. Parties supérieures d'un gris brun; rectrices la-

térales terminées inférieurement de blanc; parties infé-

rieures d'un gris cendré, avec le bord de chaque plume
brun; bec noir; pieds d'un gris bleuâtre. Taille, huit

pouces.

Merle gris varié. Turdus varius, Horsf. Parties

supérieures d'un châtain brunâtre; tête et dessus du

cou gris, rayés de brun; rectrices terminées de blanc;

gorge blanche, finement rayée de noir; parties infé-

rieures d'un gris clair, rayé et ondulé de brun et de

blanc; bec et pieds jaunes. Taille, onze pouces. De la

Nouvelle-Hollande et de Java.

Merle Grive. Turdus musicus, L., Buff., pi. enl.

406. Parties supérieures d'un brun olivâtre; tectrices

alaires bordées et terminées de jaune roussàtre; joues

jaunâtres; gorge blanche; côtés du cou et poitrine

d'un jaune roussàtre, tacheté triangulairement de brun;

ventre et flancs blancs, avec des taches ovoïdes brunes;

bec jaunâtre; pieds bruns. Taille, huit pouces six li-

gnes. Cette espèce, comme la plupart de celles qui ont

le plumage grivelé, est extrêmement amie des voyages

et paraît visiter alternativement toutes les contrées de

l'Europe. Les Grives n'habitent les régions tempérées

que pendant l'hiver; elles y arrivent vers l'automne

ordinairement par bandes nombreuses, quelquefois iso-

lées ou réunies en petites familles. Les unes séjournent

jusqu'au printemps; d'autres, après une apparition

d'un mois ou deux, gagnent des pays moins froids, re-

passent ensuite pour aller vers le nord se mettre à l'abri

des chaleurs qui paraissent leur être fort incommodes.

Leur vol est bas et tortueux; elles se nourrissent de

baies, de fruits, d'insectes et de Vers ; les mâles sont en

général de la même grosseur que les femelles, qui n'en

diffèrent que par moins de vivacité dans les nuances;

il en est de même des jeunes. Les Grives font plusieurs

pontes dans l'année et ne soignent pas longtemps leurs

petits, ce qui est assez ordinaire chez les Oiseaux de

grande fécondité. Elles sont agiles, peu défiantes et

n'ont point cette âpreté de mœurs que l'on observe si

souvent dans les Oiseaux de passage. Elles se laissent

facilement approcher et c'est pour elles le plus grand

malheur, car la délicatesse de leur chair étant généra-

lement connue, il n'est point de moyens de chasse que

l'on n'emploie contre elles, et tôt ou tard elles devien-

nent victimes de leur confiance. Pendant leur première

apparition, c'est-à-dire en automne, les Grives recher-

chent les baies du Cornouiller, les fruits de l'Églantier,

de l'Asperge, etc. Pendant la seconde, ne trouvant plus

que des Limaces et quelques insectes, elles font maigre

chère, aussi les chasseurs qui se montraient si ardents

à les poursuivre pendant l'automne, les dédaignent-ils

au printemps. Comme Leurs unions sont durables, les

deux sexes travaillent en commun à la construction du

nid qui fait leur première occupation printanière; ils

l'établissent sur des arbres de moyenne hauteur et quel-

quefois sur des buissons; ce nid, formé de mousse et de

feuilles sèches, est revêtu extérieurement d'un mortier

18
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de terre, lié par de peliles liges flexibles; la ponte con-

sisle en cinq on six œufs d'un vert foncé, parsemé de

taches noirâtres. Les Grives, dont maints auteurs van-

tent le chant mélodieux et presque continuel, ne font

jamais entendre, dans nos climats, qu'un petit cri ou

sifflement aigu qu'elles répètent en voltigeant. Hors

l'époque de l'arrivée et du départ, on ne les trouve

réunies que par petites bandes de huit à dix individus

qui paraissent composer une famille.

Merle Grivelet. Turdusatirocapillus, Lath., Vieil-

lot, Ois. de l'Amer, sept., pi. 64. Parties supérieures

d'un brun olivâtre; sommet de la tête d'un jauneorangé;

sourcils et moustaches noirs; parties inférieures blan-

ches, tachetées de noir sur la poitrine et le ventre ; bec

et pieds bruns. Taille, cinq pouces. Des États-Unis.

Merle Griverau. Tu/dus olivaceus, Lath., Le-

vaill., Ois. d'Afrique, pi. 98. Parties supérieures d'un

brun olivâtre; devant du cou et poitrine brunâtres,

nuancés d'orangé; gorge blanchâtre, striée de brun ; le

reste des parties inférieures d'un fauve orangé; bec et

pieds jaunes. Taille, huit pouces six lignes. De l'Afri-

que.

Merle Grivet. Turdus minor, Lath., Vieill., Ois.

de l'Amérique septentrionale, pi. 65. Parties supérieu-

res brunes; rémiges et rectrices bordées de brunâtre;

parties inférieures d'un blanc roussâtre, tacheté de

brun; milieu du ventre et tectrices anales d'un blanc

pur; bec et pieds bruns. Taille, six pouces.

Merle grivod. y. Merle Griverau.

Merle a gros cec. V. Merle Golo-Beau.

Merle a gros bec. Turdus densirostris, Vieill. Par-

ties supérieures brunes, avec le bord des plumes brunâ-

tre; rémiges intermédiaires terminées de blanc; rec-

trices brunes, terminées de blanc; tectrices caudales

bordées de blanc; parties inférieures blanchâtres, va-

riées de brun; gorge et milieu du ventre blancs; bec

très-fort et long, brun de même que les pieds. Taille,

dix pouces six lignes. De la Martinique.

BIerle grosse Grive. V. Merle Draine.

Merle de Gui. y. Merle Draine.

Merle de la Guiane. Turdus Guiunensis, Lath.,

Buff., pi. enl. 598, f. 1. Parties supérieures d'un brun

verdâtre; tectrices alaires brunes; gorge grise, avec

des stries brunes; devant du cou blanc; le reste des

parties inférieures roussâtre; bec et pieds bruns. Taille,

six pouces six lignes.

Merle héjiorrhoé. Turdus hœmorrhous, Horsf. Il

est d'un gris fauve ; sa tète est noire ; ses joues, son

cou, son ventre et son croupion sont blancs; son bec

et ses pieds sont noirs. Taille, six pouces. De Java.

BIerle Hoami. Turdus Sinensis, Lath. Parties su-

périeures d'un brun roux; sourcils jaunâtres; rectrices

marquées de six bandes noires; parties inférieures d'un

roux jaunâtre. La femelle a les sourcils blancs; tout

le plumage d'une teinte uniforme de blanc roux, strié

de noirâtre sur la tête et le cou; bec et pieds jaunes.

Taille, neuf pouces. De la Chine.

Merle Hoche Queue. Turdus Mulacilla, Vieill., Ois.

de l'Amer, sept., pi. 05. Parties supérieures d'un brun

olivâtre; une bande oculaire blanche qui se prolonge

sur l'occiput; gorge, devant du cou et poitrine blancs;

flancs et ventre roussàtres; toutes les parties inférieu-

res mouchetées de brun; bec brun; pieds jaunes. Taille,

cinq pouces trois lignes.

BIerle niPPÉ du cap de Bonne-Espérance. Turdus
Cafcr, Lath., Buff., pi. enl. 565, fig. I. Parties supé-

rieures brunes, avec les plumes du dos, des ailes et du

croupion bordées de blanchâtre; (été noire, ornée de

plumes longues et étroites, susceptibles de se relever

en huppe irisée de violet; gorge noire; devant du cou

et poitrine d'un brun irisé; ventre gris, avec le bord

des plumes blanchâtre; abdomen et tectrices caudales

blancs; tectrices anales rouges; bec et pieds noirs.

Taille, huit pouces trois lignes.

Merle huppé de la Chine, y. Martin.

Merle huppé de Surate. Turdus Suratensis, Lath.

Parties supérieures d'un brun ferrugineux; tête et cou

noirs, la première garnie de plumes effilées, à reflets

métalliques; rémiges et rectrices noires; petites tectri-

ces alaires d'un vert irisé; parties inférieures d'un gris

cendré; bec brun; pieds noirs. Taille, huit pouces.

BIerle des îles des Amis. Turdus pacificus, Lath.

Parties supérieures cendrées; côtés de la téle blancs,

lavés de brun ; un trait noir entre le bec et l'œil ; rémi-

ges noires terminées de blanc
;
parties inférieures blan-

châtres, avec les côtés du cou et de la poitrine bru-

nâtres. Bec et pieds noirs. Taille, cinq pouces trois

lignes.

BIerle des îles Sandwich. Turdus Sandioichensis,

Lath. Parties supérieures brunes; sommet de la tête

et cou cendrés; parties inférieures brunâtres; bec et

pieds noirs. Taille, cinq pouces trois lignes.

BIerle importun. Turdus importunus, Vieill., Lev.,

Ois. d'Afrique, pi. 106. Parties supérieures d'un vert

olivâtre; rémiges et rectrices latérales bordées de jau-

nâtre; parties inférieures d'un vert foncé. Bec et pieds

bruns. Taille, sept pouces. D'Afrique.

BIerle des Indes. Turdus orieutalis, Lath., Buff.,

pi. enl. 275. Parties supérieures noires; croupion cen-

dré; les trois tectrices latérales terminées de blanc;

cou et moustache noirs; grandes rémiges en partie bor-

dées de blanc; parties inférieures blanches; queue éta-

gée; bec et pieds noirs. Taille, six pouces six lignes.

BIerle interprète. Turdus interpres, Tem., Ois.

color., pi. 458. Front, sommet de la tête et nuque d'un

brun marron; tour des yeux, joues, devant du cou et

lianes noirs; parties inférieures blanches, avec de gran-

des taches noires ; moyennes tectrices alaires blanches,

les grandes sont blanches seulement â l'extrémité, ce

qui forme deux bandes blanches, qui tranchent sur le

noir des ailes ; en outre le poignet est également blanc

ainsi que l'extrémité des rectrices latérales ; bec noir;

pieds jaunes. Taille, six pouces. De Java.

BIerle jauoteur. V. BIerle brun du Sénégal.

Merle de la Jamaïque. Turdus Jamaicensis, Lath.

Parties supérieures d'un brun cendré; rémiges et tec-

trices noirâtres; téle brune; gorge et devant du cou

blancs, avec des stries brunes; poitrine cendrée; le reste

des parties inférieures blanc; bec et pieds bruns. Taille,

neuf pouces.

BIerle aux jambes rouges, y. Merle Tilly.

BIerle jaune, y. Loriot d'Europe.
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Merle jaune huppé. Turdus melanicterus, Lalh.,

LevaiH., Ois. d'Afrique, pi. 117. Sommet, nuque et

côtés de la tête, poitrine, abdomen et tectrices anales

d'un jaune doré; le resle du plumage noir; les plumes

de la nuque susceptibles de se relever en buppe ; bec et

pieds noirâtres. Taille, onze pouces. De l'Océanique.

Merle Jaunoir dd cap de Bonne - Espérance. F.

Stourne Rocpenne.

Merle Javanais. Turdus Javanicus, Horsf. Plu-

mage fauve; une raie à la gorge et des tacbes sur l'ab-

domen d'un brun ferrugineux foncé; bec et pieds noi-

râtres. Taille, huit pouces. De l'archipel de l'Inde.

Merle Jean-Frédéric. Turdus phœnicurus, Lalh.,

Levaill., Ois. d'Afrique, pi. 111. Parties supérieures

d'un brun olivâtre; front et sourcils blancs; auréole

des yeux Doire; gorge, poitrine, croupion et tectrices

latérales d'un roux vif; queue étagée; bec et pieds cen-

drés. Taille, six pouces six lignes. D'Afrique.

Merle aux joues bleues. Turdus cyaneus, Lath.

Parties supérieures verdàtres; tache oculaire bleue;

rémiges et tectrices d'un brun ferrugineux
;
parties

inférieures blanches; bec et pieds bleuâtres. Taille,

onze pouces. De la Nouvelle-Hollande.

Merle aux joues noires. V . Philédon.

Merle de Juida. F . Stourne doré.

Merle du Kasitschatka. Turdus Kamtschatkensis,

Lath. Parties supérieures brunâtres; tache oculaire

noire; gorge rouge; parties inférieures d'un blanc

brunâtre; tectrices noires, etc., etc. F. Accenteur.

Merle du Labrador. F. Troupiale.

Merle de Leschenault. Turdus Leschenaultii

,

Vieill. Sommet de la tête et croupion noirâtres; tectri-

ces alaires, tectrices latérales et extrémité des autres

blanches; le reste du plumage noir, ainsi que le bec;

pieds rougeâtres. Taille, neuf pouces. Des Moluques.

Merle de Lesuecr. Turdus Suerii, Vieill. Parties su-

périeures grises; rémiges et teclric'es noires, bordées de

blanc pur, qui est la nuance du front, des joues, d'une

partie des tectrices alaires, de la gorge et du ventre;

devaut du cou, poitrine, croupion et tectrices caudales

blancs , rayés de gris ; bec et pieds noirs. Taille, six

pouces.

Merle leucocille. F . Merle a sourcils blancs.

Merle Leccophrts. Turdus Leucophrys, Lath. Par-

ties supérieures noires; parties inférieures, sourcils

et taches alaires d'un blanc pur; jambes noires, variées

de blanc; bec et pieds noirs. Taille, sept pouces. De la

Nouvelle-Hollande.

Merle Litorne. Turdus pilaris, L., Buff., pi. enl.

490. Parties supérieures cendrées , roussâlres sur le

haut du dos et le milieu des lectrices alaires; sourcils

blancs; joues noires; gorge et poitrine roussâlres, la-

chelées de noir; flancs roux, avec des lâches noires en-

lourées de blanc; ventre blanc; rectrices noires, l'ex-

terne terminée de gris; bec et pieds noirâtres. Taille,

dix pouces. En Europe. Pendant leurs migrations qui

s'effectuent en troupes non moins nombreuses que

celles des Grives, mais un peu plus tard, ces Oiseaux

choisissent pour lieux de repos les forêts les plus som-

bres et les moins fréquentées ; aussi les voit-on prendre

directement leur roule par les grandes vallées de la

Suisse, de la Souabe et de la Franconie. Quand ils sont

pressés par le besoin , ils se répandent dans les marais

et les prairies humides, à la recherche des Vers et des

Limaces. Comme gibier, les Litornes sont moins esti-

mées que les Grives.

Merle Litorne du Canada. F. Merle erratique.

Merle Litorne de Catenne. Turdus Cayanus,
Lath. Il ressemble assez à l'espèce précédente pour

n'en paraître qu'une simple variété.

Merle a long bec. Turdus longirostris, Lalh. Par-

lies supérieures olivâtres, avec le croupion jaune; sour-

cils, bord des tectrices alaires et des rémiges jaunâtres;

teclrices intermédiaires brunes, les autres d'un jaune

obscur; parties inférieures d'un jaune pâle. Taille, neuf

pouces. De l'Océanique.

Merle a longue queue. Turdus macrourus, Lath.

Parties supérieures d'un noir pourpré, avec le croupion

blanc; rémiges d'un noir mat; tectrices très-élagées :

les latérales ou entièrement blanches ou terminées de

cette nuance; parties inférieures orangées; bec noir;

pieds jaunes. Taille, onze pouces. De l'archipel des

Indes.

Merle a longue queue du Sénégal. V. Stourne

vert-doré.

Merle a lunules. F. Philédon.

Merle de Macé. Turdus Macei, Vieill. Parties supé-

rieures d'un gris bleuâtre; quelques taches blanches

sur les tectrices alaires; tête, gorge, devant du cou et

poitrine d'un roux clair; abdomen blanc; bec jaunâtre,

brun à la pointe; pieds rougeâtres. Taille, sept pouces

six lignes. De l'Inde.

Merle de Madagascar. F. Merle Tanaojibé.

Merle de Magellan. Turdus Magellanicus, Vig.

Parties supérieures d'un gris olivâtre, les inférieures

plus pâles et roussâlres; sommet de la tête, rémiges et

rectrices d'un brun noirâtre; tour du bec blanc, avec

des traits bruns. Taille, huit lignes.

Merle des Malouines. Turdus Falcklandii , Quoy
et Gaimard, Zool. du voy. de l'Uranie. Parties supé-

rieures brunes, les inférieures d'un roux assez vif, strié

de noirâtre sous la gorge; dessous des tectrices d'un

brun clair; bec et pieds noirâtres. Taille, onze pouces.

Merle de Mascareigne. Turdus Borbonicus, Lath.

Parties supérieures d'un cendré olivâtre ; sommet de

la têle noir; grandes teclrices alaires variées de brun

et de roux; rémiges bordées extérieurement de roux;

poitrine d'un cendré verdâtre; le reste des parties in-

férieures jaunâtre, avec le milieu du ventre blanc. Bec

et pieds jaunes. Taille, sepL pouces trois lignes.

Merle blkuvis. Turdus Iliactes,l,., Buff., pi. enl. 51.

Parties supérieures d'un brun olive; sourcils larges el

blanchâtres; joues variées de jaunâtre el de noir; côlés

du cou, poitrine elcôtés du ventre blanchâtres, tachetés

de noirâtre; flancs et teclrices alaires inférieures d'un

roux vif; abdomen blanc; bec noir; pieds cendrés. Taille,

huit pouces. D'Europe. Le Mauvis a des habitudes sem-

blables à celles de la Grive, el leurs migrations se fon;

ordinairement de concert. On a remarqué cependant

que le Mauvis suit de préférence la direction des terrains

marécageux, landis que la Grive traverse également les

terres labourées el les grandes forêts. Il niche dans les
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buissons, et son nid, de même bâtisse que celui de la

Grive, renferme six œufs d'un blanc verdâlre, lâchée de

noirâtre.

Merle Mélmjops. V. Pfiilédon.

Merle messager. V. Merle interprète.

Merle deMindanao. Turdus Mindanensis, Lath.

Parties supérieures, gorge, liant de la poitrine d'un

noir brillant irisé en bleu; une bande sur l'aile et par-

ties inférieures blanches; bec et pieds bruns. Taille,

sept pouces.

Merle a mtroir blanc. Turdus nlbo-specularis,

Eydoux et Gervais. Tout le corps est d'un noir brillant

nuancé de bleuâtre, avec deux taches blanches sur les

tectrices alairesjbecel pieds noirs; queue étagée. Taille,

trois pouces et neuf lignes. La femelle a le plumage

brun, varié de roux plus ou moins vif, suivant les di-

verses parties; la poitrine et le devant du cou d'un gris

plombé; la queue et les ailes d'un noir brunâtre; les

deux taches blanches du miroir moins bien pronon-

cées, etc. De Madagascar.

Merle modeste. Turdus modestus, Eyton. Dos,

lectrices alaires et vertex d'un brun olivâtre; rémiges

et rectrices brunes; tour du bec, trait oculaire et ab-

domen blancs, des taches cendrées, éparses sur le pre-

mier; cotés de la tête et bas de la poitrine cendrés; haut

et côtés delà poitrine ferrugineux; un boulon blanc à

l'extrémité de quelques lectrices alaires; mandibule

inférieure jaune, la supérieure el les piedsbruns. Taille,

huit pouces. De Malaya.

Merle Moloxita. Turdus moriacha, Lath. Parties

supérieures d'un brun jaunâtre; rémiges noirâtres, bor-

dées de gris; tectrices alaires et rectrices brunes, bordées

de jaune; tèle et côtés du cou qui se terminent en pointe

sur la poitrine, noirs; parlies inférieures jaunes; bec

rougeàtre; pieds cendrés. Taille, neuf pouces six lignes.

D'Abyssinie.

Merle des Moluqbes. V. Brève de Madagascar.

Merle de montagxe. Variété du Merle à plastron

blanc.

Merle Moqueur. Turdus Orpheus, Lath.; Turdus
polyglottus, L. Parlies supérieures d'un gris brunâtre;

une grande tache blanche, oblique, sur les leclrices

alaires, accompagnée ordinairement de petites mou-

chetures; sourcils blancs; rectrices noirâtres, bordées

de blanc; parties inférieures blanchâtres, tachetées de

blanc; bec et pieds noirâtres. Taille, neuf pouces. De

l'Amérique septentrionale. Son nom, ainsi que celui

de quelques-unes des espèces suivantes, lui vient de

la facilité avec laquelle il contrefait le chant des autres

Oiseaux.

Merle Moqueur cendré. Turdus gilrus, Yieill. Par-

ties supérieures cendrées; rémiges et lectrices alaires

supérieures d'un brun foncé, bordées de gris; rectrices

brunes, irrégulièrement terminées de blanc; sourcils

et parties inférieures blanchâtres; poitrine grise; Bancs

cendrés, striés de brun; bec et pieds noirs. Taille, huit

pouces trois lignes. De l'Amérique septentrionale.

Merle Moqueur français. V. Merle roux.

Merle Moqueur a long bec. Turdus longirostris;

Orpheus longirost ris, DeLafr. Parties supérieures d'un

brun de chocolat, avec l'extrémité des tectrices alai-

resblanche, ce qui fait deux bandes de celle couleur sur

les ailes; joues cendrées, finement poinlillées de noir;

menton brunâtre; parties inférieures d'un blanc cendré,

avec des taches noires gui sont plus grandes et plus ré-

gulières sur les flancs; tectrices sous-caudales fauves;

bec grêle et courbé, brun ainsi que les pieds. Taille,

neuf pouces. De la Californie.

Merle Moqueur Tiiéma. V. Merle Moqueur.

Merle Nabiroh. /'. Stourne violet a vextre blanc.

Merle de Naumann. Turdus Naumanni , Temm.
Parlies supérieures d'un roux cendré; sommet de la

tête et oreilles d'un brun foncé; scapulaires bordées de

roux; rémiges et reclrices intermédiaires brunes; rec-

trices latérales rousses, de même que le croupion el les

côtés du cou; parties inférieures roussâlres, avec le

bord des plumes et le milieu du ventre blancs; bec el

pieds bruns. Taille, neuf pouces. Les jeunes ( Turdus
dubius, Natim.) ont les parlies inférieures blanches,

tachetées de bran-noirâtre; un large sourcil brun; des

teintes roussâlres aux flancs seulement. En Europe.

Merle nestor. Merula nestor, Gould. Plumage

d'un noir fuligineux; tête et cou d'un cendré ob-

scur; leclrices caudales inférieures marquées d'une

tache longitudinale d'un blanc jaunâtre; bec et pieds

jaunes. Taille, sept pouces. De la Nouvelle- Hollande.

Merle de New-York. V. Troupiale noir.

Merle noir. Turdus Merula, L., liufF., pi. enl. 2

el 535. Plumage entièrement noir; bec el auréole des

yeux jaunes. Taille, neuf pouces six lignes. La femelle

est d'un brun fuligineux; ellea la gorge brune, tachetée

de roussàlre; la poitrine d'un brun roussâtre el le vcnlre

cendré; le bec et les pieds noirâtres. D'Europe. Les Mer-

les noirs paraissent sédentaires dans le voisinage des

lieux qu'ils ont une fois adoptés pour leur résidence;

pendant Vhiver. ils recherchent les endroits plantés

d'arbres verts, tels que Sapins et Genévriers, et s'y fonl

un abri des fourrées les plus épaisses. Ce n'est que

pendant les journées les plus froides, qu'ils semblent

éprouver le besoin de la société; ils se réunissent alors

en troupes plus ou moins nombreuses : hors ce temps,

ils vivent isolés ou seulement par couples. Ils ont le

tempérament vif et chaud : aussi ressèment- ils de

bonne heure le désir de s'unir; le printemps n'a point

encore dissipé les frimas, que déjà le couple s'occupe

de la construction du nid; il le compose de duvet et de

mousse, revêtus extérieurement d'une couche de mor-

tier de terre. Ce nid, placé dans les broussailles, à peu

d'élévation du sol, renferme quatre, cinq ou six œufs

verdàlres, tachetés de fauve; la ponle se renouvelle

deux fois, mais à la seconde le nombre des œufs diminue.

Le Merle se nourrit de fruits, de baies.de Vers et d'in-

sectes; dans l'état de liberté, son chant n'a rien de re-

marquable; il se borne à un sifflement trèS-COIlrt, qu'il

réitère plus souvent le malin et le soir; mais si l'on

s'est occupé de son éducation, si l'on a pris la peine de

l'instruire, l'aisance avec laquelle il siffle les airs qu'on

lui a appris, la facilité avec laquelle il répète les mots

qu'il a entendus, dédommagent des soins qu'on lui a

prodigués.

Merle noir aux ailes blanches. Turdus leucopte-

rtts, Yieill. Plumage noir, à l'exception du pli de l'aile.
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de l'extrémité des tectrices alaires et d'une partie des

plumes du haut du dos, qui sont d'un blanc pur; bec et

pieds noirs. Taille, six pouces. Du Brésil.

Merle noir et blanc d'Abyssinie. V. Pie-Grièche

BOUBOU.

Merle noir et blanc de la Nouvelle-Galles du sud.

Turdus volilans, Lath. Parties supérieures d'un bleu

ardoisé, avec des taches noires sur les tectrices alaires;

rectrices noires; parties inférieures d'un gris bleuâtre;

abdomen jaune foncé; bec et pieds noirs. Taille, huit

pouces six lignes.

Merle noir et jaune. Turdus asiaticus , Lath.

Parties supérieures noires; rémiges et tectrices alaires

bordées de blanc et de jaune; rectrices d'un noir oli-

vâtre; parties inférieures jaunes; bec et pieds noirs.

Taille, cinq pouces six lignes. De la Chine.

Merle noir et pourpré. Turdus speciosus, Lath.

Parties supérieures d'un noir velouté ;
rectrices laté-

rales, quelques taches sur les rémiges et parties infé-

rieures d'un rouge intense; bec et pieds noirs. Taille,

huit pouces. De l'Inde.

Merle noir-pourpré a tête cendrée. Turdus polio-

cephalus. Tout le plumage noir, à reflets pourprés
;

lèleet cou d'un gris cendré; bec et pieds jaunes. Taille,

sept pouces. De I'Australasie.

Merle noir a sourcils blancs. Turdus Sibiricus,

Lath. Plumage noir, à l'exception des sourcils et du

dessous des ailes qui sont blancs; bec et pieds jaunes.

Taille, huit pouces. De Sibérie. La femelle a la gorge

blanchâtre, marquée de petits points bruns, et enca-

drée dans sa partie latérale par une bande longitudi-

nale noire; elle a de plus les joues grivelées de brunâ-

tre et les sourcils larges, d'un blanc jaunâtre. Les jeunes

présentent des différences marquantes, suivant les dif-

férents âges.

Merle noirâtre et blanc Turdus leucomelas.

Parties supérieures d'un brun doré; lectrices alaires

bordées de jaune vif; gorge et devant du cou blancs,

striés de brun; côtés de la poitrine brunâtres; parties

inférieures blanches; tectrices anales tachetées de brun;

bec et pieds d'un gris bleuâtre. Taille, neuf pouces

deux lignes. De l'Amérique méridionale.

Merle de la Nouvelle-Zélande. Turdus austra-

lis, Lath. Plumage d'un brun noirâtre à l'exception

de la poitrine et du ventre qui sont blancs; bec et pieds

noirs. Taille, huit pouces.

Merle occipital. Turdus occipitalis, Temm. Par-

ties supérieures brunâtres, nuancées de jaune verdâ-

tre; une tache bronzée sur chaque joue; sommet de

la tête noir, bordé de blanc; gorge blanche; bas du

cou cendré; rémiges brunes; parties inférieures blan-

châtres, variées de jaunâtre; bec et pieds noirs. Taille,

sept pouces et demi. De Manille.

Merle ochrocêphale. Turdus oclirocephalus ,

Temm., Ois. color.,pl. 150. Parties supérieures vertes,

avec une nuance cendrée sur le dos; sommet de la tète

et joues d'un jaune d'ocre; lorum et moustaches noirs;

cou strié de blanc; gorge blanche; parties inférieures

d'un vert cendré, varié de blanchâtre; tectrices anales

jaunes; bec et pieds noirs. Taille, dix pouces. Des Mo-

luques.

Merle olivâtre de Barbarie- Turdus Tripolita-

nusy Lath. Parties supérieures d'un jaune olivâtre;

tectrices alaires lavées de brun; rémiges et rectrices

noires, celles-ci terminées de jaune
;
parties inférieures

blanchâtres; bec d'un brun rougeâtre; pieds bleuâtres.

Taille, onze pouces.

Merle olive du cap de Bonne-Espérance.^. Merle

Griverau.

Merle olive des Indes. Turdus Indiens, Lath.,

Buff., pi. enl. 364, f. 1. Parties supérieures d'un vert

olive foncé ; rémiges et rectrices brunes, bordées de

verdâtre; parties inférieures d'un vert jaunâtre; bec

et pieds noirs. Taille, huit pouces.

Merle olive de Saint-Domingue. Turdus Hispa-

niolensis, Buff., pi. enl. 275, fig. 1. Parties supérieu-

res olivâtres; rémiges, grandes tectrices et rectrices

brunes, bordées de verdâtre; parties inférieures d'un

gris verdâtre; bec et pieds cendrés. Taille, six pouces.

Merle d'Onalaschka. Turdus Onalaschkœ, Lath.

Parties supérieures brunes, tachetées de noirâtre; ré-

miges et rectrices noirâtres, bordées de brun rougeâ-

tre; poitrine jaune, tachetée de noir; bec et pieds

bruns. Taille, sept pouces.

Merle Oran-Bleu. Turdus chrysogaster, Lath.,

Buff., pi. enl. 221. Parties supérieures bleues, avec le

bord des plumes d'un bleu noirâtre
;
parties inférieures

d'un jaune orangé; bec, pieds et rémiges noirs. Taille,

sept pouces. D'Afrique.

Merle Oranga. Ixos Oranga, Temm., Ois. color.,

pi. 582, fig. 2. Parties supérieures d'un bleu noirâtre,

avec le bord des tectrices alaires blanc; sourcils, men-
ton et côtés du cou blancs; parties inférieures d'un

orangé foncé; cuisses bleues; jarretières blanches; bec

et pieds d'un gris de plomb. Taille, six pouces. De
Java.

Merle a oreilles blanches. V. Pdilédon Leucotis.

Merle oreillon brun. Turdus amaurotis, Temm.,
Ois. color., pi. 497. Sommet de la tête et nuque d'un

bleu ardoisé, striés de bleuâtre; une bande marron

dessinant un arc de chaque côté du cou; gorge d'uii

bleu cendré rougeâtre; dos et tectrices alaires d'un

brun noirâtre; bord externe des rémiges et des rectrices

noir; poitrine ardoisée, striée de blanchâtre; milieu du

ventre blanc; flancs d'un cendré roussâtre; bec noir;

pieds bruns. Taille, neuf pouces. Japon.

Merle oreillon noir. Turdus melanotis , Temm.,

Ois. color., pi. 498. Tout le plumage d'un bleu ar-

doisé foncé, avec des stries longitudinales d'un bleu

ardoisé clair; bande oculaire, partie externe des ré-

miges, bec et pieds noirs; queue d'un bleu noirâtre,

allongée et arrondie. Taille, huit pouces. Du Mexi-

que.

Merle Ourovang. Turdus Ourovang, Lath., Buff.,

pi. enl. 557, fig. 2. Parties supérieures cendrées; tête

d'un vert noirâtre ; rémiges et rectrices verdàlres; par-

ties inférieures d'un vert olive; ventre jaunâtre; bec

jaune; pieds bruns. Taille, huit pouces. De Madagas-

car.

Merle pale. Turdus paltidus, Pallas, Lath. Turdus

Seyffertitsii, Br. Front brun; une tache noire couvrant

le lorum; de larges sourcils roux; tête, côtés du cou et
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gorge d'un noir cendré; parties supérieures d'un brun

olivâtre; lectrices cendrées, avec l'extrémité des laté-

rales blanche; région Ihoracique et flancs d'un roux

jaunâtre; milieu du ventre blanchâtre. Taille, huit

pouces. De Sibérie.

Merle palmiste. Turdus palmarum. V. Tangara.

Merle du Paraguay. Turdus triurus, Vieill. Par-

ties supérieures d'un brun plombé; sourcils blanchâ-

tres; joues noirâtres; croupion d'un jaune doré; ré-

miges noirâtres; les onze, douze, treize, quatorze,

quinze et seizièmes blanches, de même que les rectrices

latérales et toutes les parties inférieures; bec et pieds

noirâtres. Taille, huit pouces.

Merle Penrith. V. Merle a gorge noire, jeune.

Merle de Pêron. Turdus Peronii, Vieill. Plumage

roux, â l'exception du lorum , des paupières, de la

gorge, du milieu de la poitrine, du ventre, des petites

tectrices alaires et de l'extrémité des rémiges qui sont

blancs; joues, tache oculaire, partie des lectrices

moyennes et rémiges noires; bec brun, jaune à sa

base; pieds rougeâtres. Taille, neuf pouces. De la Nou-

velle-Hollande.

Merle Persique. Turdus Persicus , Lath. Parties

supérieures noires, avec les ailes brunes; une tache

blanche sous l'œil; gorge et poitrine noirâtres; ventre

et tectrices anales cendrés; bec et pieds jaunes. Taille,

onze pouces. En Perse.

Petit Merle de la côte uu Malabar, y. Merle

verdis.

Petit Merle de l'île Panay. Turdus cantor, Lath.

V. Stourne chanteur.

Petit Merle de rociie. (Brisson.) C'est le Merle de

roche jeune.

Merle petite Grive. V. Merles Grive et Grivet.

Merle petite Grive de Catesby. V. Merle Grivet.

Merle petite Grive de Gui. V. Merle Grive.

Merle petite Grive des Philippines. Turdus Phi-

lippcnsis, Latb. Parties supérieures d'un brun olivâtre;

devant du cou roux, tacheté de blanc; parties inférieures

d'un blanc jaunâtre; bec et pieds bruns. Taille, sept

pouces.

Merle des Philippines. V . Brève des Philippines.

Merle a pieds jaunes. Turdus flavipes, Vieill. Par-

ties supérieures d'un bleu ardoisé, avec les ailes, la

queue, la tête, la gorge, le devant du cou et le haut de

la poitrine noirs; le reste d'un bleu cendré; bec jaune.

Taille, neuf pouces. Du Brésil.

Merle a tieds rouges. Turdus rubripes, Temm.,
Ois. color., pi. 409. Parties supérieures d'un bleu ar-

doisé, avec le milieu des rémiges et des tectrices alaires

noir; lorum et devant du cou d'un noir profond; gorge

blanche; poitrine d'un bleu ardoisé un peu plus clair

que celui du dos; abdomen roux; tectrices anales cen-

drées, c'est aussi la couleur de l'extrémité des rec-

Irices; bec noirâtre; pieds rouges. Taille, neuf pouces

et demi. De Cuba.

Merle a plastron blanc Turdus lorquatus, L.,

Buff., pi. enl. 51G. Tout le plumage noirâtre, avec le

bord des plumes gris; une large plaque blanche tra-

versant le haut de la poitrine; bec et pieds noirâtres.

Taille, dix pouces six lignes. Chez la femelle et les

jeunes, toutes les nuances ont une teinte grisâtre. Dans

les contrées boisées de l'Europe, où il est fort séden-

taire, ses mœurs sont celles du Merle noir; il place son

nid très-près de terre, et les œufs, d'un vert blanchâtre,

tacheté de brun ou de rougeàtrc, y sont au nombre de

quatre à six.

Merle poeciloptère. Turdus pœcilopterus, Vig.

Plumage noir, avec le bas de l'abdomen d'un brun

cendré; barbes externes des rémiges intermédiaires

d'un gris cendré, avec l'extrémité blanche; bec et pieds

jaunes. Taille, dix pouces. De l'Himalaya.

Merle a poitrine jaune, y. Merle d'Onalasciika.

Merle Podobé. Turdus erythropterus, Lath., Buff.,

pi. enl. 354. Plumage noir, avec les ailes rousses, ta-

chetées de blanc à l'extrémité des tectrices alaires;

lectrices blanches; bec brun; pieds roux. Taille, dix

pouces. Du Sénégal.

Merle du port Jackson. Turdus badius , Lath.

Parties supérieures d'un brun rougeâtie; tête ardoi-

sée; rémiges et rectrices plombées et bordées de blan-

châtre; parties inférieures blanchâtres, avec le milieu

du cou et de la poitrine brunâtre; bec jaune; pieds

bruns. Taille, neuf pouces.

Merle-Grive du port Jackson. Turdus harmoni-

cas, Lath. Parties supérieures d'un brun clair; rémiges

et rectrices noirâtres; parties inférieures blanchâtres,

striées de brun; bec et pieds cendrés. Taille, huit pouces

six lignes.

Merle provençal, y. Merle Draine.

Merle a queue blanche, y. Traquet rieur.

Merle a queue courte. Turdus brericaudus, Vieill.

Parties supérieures d'un brun roussâtre, avec le bord

des plumes d'une leinte plus foncée; une longue mous-

tache roussâtre; rectrices terminées de roussâtre; gorge

et parties inférieures blanches, striées de brun; poi-

trine roussâtre; lectrices anales rousses; bec brun,

jaunâtre en dessous; pieds longs et jaunes. Taille, neuf

pouces. Du Brésil.

Merle a queue rousse. Turdus rnficaudus , Lalh.

Parties supérieures d'un brun olivâtre; rémiges et

rectrices noirâlres, les latérales de celles-ci terminées

de roux; tectrices caudales rousses; parties inférieu-

res d'un blanc pourpré; bec et pieds noirs. Taille, six

pouces six lignes. Du cap de Bonne-Espérance.

Merle réclameur. Turdus réclamâtor, Vieill., Le-

vaill., Ois. d'Afrique, pi. 104. Parties supérieures bru-

nes, variées de gris-bleuâtre et d'olivâtre; rémiges

noires, bordées de gris bleuâtre; rectrices intermédiai-

res noirâtres, les latérales jaunes, bordées de noir;

parties inférieures fauves; bec cendré; pieds jaunes.

Taille, sept pouces. D'Afrique.

Merle de Rio-Janeiro. V. Cotinga cordon-bleu.

Merle Kocar. Turdus rupestris, Vieill., Levai!!.,

Ois. d'Afrique
,

pi. 101. Parties supérieures brunes,

avec le bord des plumes roux; gorge et cou d'un gris

bleuâtre; rémiges d'un gris foncé, bordées de bleuâlre;

croupion, lectrices latérales et parties inférieures d'un

roux vif; bec et pieds noirs. Taille, huit pouces. D'A-

frique.

Merle de roche. Turdus saxatilis, Lath.; Lanius

infauslus min., Gmel., Buff., pi. enl. 562. Parties
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supérieures noirâtres, avec un large espace blanc sur

le dos; lête et cou d'un cendré bleuâtre; rémiges et

rectrices intermédiaires brunes; parties inférieures et

rectrices latérales rousses; tectrices anales rousses, ter-

minées de blanc; bec et pieds noirs; taille, huit pou-

ces. La femelle a les parties supérieures d'un brun terne,

avec quelques tacbes blanchâtres, bordées de brun; la

gorge et les côtés du cou blancs; les parties inférieu-

res d'un blanc roussâtre, finement rayées de brun.

Taille, six pouces et demi. Il habite les plus hautes

montagnes de l'Europe.

Merle rose. V. Martin roselin.

Merle de roseaux. V. Sylvie Rousserolle.

Merle rouge. V. Merle Grive.

Merle Roupenne. V. Stourne Roupenne.

Merle roussâtre. Turdus riifulus, Drap. Parties

supérieures brunes, avec l'extrémité des tectrices alai-

res blanchâtre; sourcils blanchâtres; gorge et devant

du cou blancs, striés de hrun; côtés de la poitrine noi-

râtres, celle-ci et le ventre d'un roux fauve; abdomen

blanc; tectrices anales blanchâtres, tachetées d'olivâ-

tre; bec noirâtre, blanchâtre à la base de la mandibule

inférieure; pieds bruns. Taille, huit pouces. De Java.

Merle Rousserolle. V. Sylvie Rocsserolle.

Merle rodx. Turdus rufus, Lath., Buff., pi. enl.

0-55. Parties supérieures d'un brun roux; rémiges et

rectrices brunes, bordées de roux; deux raies blanches

sur les tectrices alaires
;
gorge blanche

;
poitrine grise;

flancs d'un roux cendré; tectrices anales roussâtres;

des taches noirâtres sur le cou, la poitrine et les flancs;

bec et pieds bruns. Taille, dix pouces. De l'Amérique

septentrionale.

Merle roux de Cayenne. V. Batara a front roux.

Merle roux a collier noir. Turdus atricollis,

Vieil!., Levaill., Ois. d'Afrique, pi. 115. Parties supé-

rieures ardoisées; tectrices alaires tachetées et bordées

de roux; rémiges noires, bordées de roux; une tache

noirâtre sur les oreilles; gorge et devant du cou d'un

jaune d'ocre foncé; une bande noirâtre sur la poitrine;

le reste des parties inférieures d'un roux jaunâtre, avec

le bord des plumes brun; bec brun; pieds roussâtres.

Taille, sept lignes. De l'Australasie.

Merle de Saint-Domingue. V'. Merle Moqueur.

Merle Saui-Jala. Turdus nigeriïmus , Gmel.,

Buff., pi. enl. 559, fig. 2. Plumage noir, avec le bord

de chaque plume d'un jaune citron, beaucoup plus mar-

qué sur la poitrine, où il forme une sorte de collier;

bec et pieds noirs. Taille, six pouces. De Madagascar.

Merle des savanes. Turdus pratensîs, Vieill. Par-

lies supérieures d'un noir qui tire au brun, toujours

en pâlissant à mesure qu'il est plus voisin du croupion;

un espace nu de chaque côté du cou; lectrices alaires

noires, bordées de roussâtre; rectrices noires, terminées

irrégulièrement de blanc; parties inférieures jaunes,

striées de noir vers les flancs; bec noir; pieds jaunâ-

tres. Taille, neuf pouces. De l'Amérique méridionale.

Merle de Savoie. V. Merle a plastron blanc.

Meri.e du Sénégal. V. Merle brun du Sénégal.

Merle de Seyffertitï. F. Merle pale.

Merle Shan-ou. Turdus Shan-hu, Lath. Parties

supérieures brunes, variées de verdâlre; une tache blan-

che sur les oreilles; paupières, menton et gorge noirs;

devant du cou, poitrine et ventre gris; bec noir; pieds

bruns. Taille, dix pouces. Delà Chine.

Merle de Sibérie. V. Merle a sourcils blancs.

Merle solitaire. V . Merle bleu.

Merle solitaire de Manille. Turdus Manillensis,

Lath., Buff., pi. enl. 656.

Merle solitaire des Philippines.Turdus Eremita.

Lath., Buff., pi. enl. 559. Ces deux Oiseaux ne diffèrent

presque en rien du Merle bleu.

Merle a sourcils blancs. Turdus Sibiricus , Pall.

Plumage d'un noir bleuâtre, avec la gorge et le devant

du cou d'un noir pur ; de larges sourcils blancs ; rémi-

ges d'un noir mat, bordées intérieurement de blanc;

rectrices entièrement noires à l'exception des trois la-

térales qui ont une petite tache blanche à l'extrémité;

tectrices subcaudales bordées de blanc; bec noir; pieds

bruns. Taille, neuf pouces. La femelle a la gorge

blanchâtre, pointillée de brun et encadrée de noir, les

sourcils jaunes et les joues grivelées.

Merle Spréo. V. Stourne.

Merle strié. Turdus striatus, Drap. Parties supé-

rieures d'un brun olivâtre, avec les plumes du sommet
de la lête et de la nuque, les rémiges et les teclrices lar-

gement bordées de brun-roussâtre; un trait fauve entre

la narine et l'œil; joues blanchâtres avec des stries

olivâtres; menton blanchâtre; gorge, devant du cou

et haut de la poitrine variés et tachetés de roussâtre et

de brun sur un fond blanchâtre; le reste des parties

inférieures blanchâtre, tacheté de cendré; extrémité

des tectrices latérales blanche; bec noir, jaune à sa

base; pieds jaunâtres. Taille, huit pouces. De Java.

Merle de Surinam. Turdus Surinamus, Lath. Plu-

mage d'un noirhrillant avec le sommet delà têle jaune;

une tache jaunâtre de chaque côté de la poitrine, et le

croupion d'un jaune fauve
;
partie des tectrices alaires

blanche; bec et pieds bruns. Taille, six pouces six li-

gnes.

Merle tacheté. Turdus nœvius, Lath. Parties supé-

rieures d'un cendré obscur ; lête noirâtre ; sourcils fer-

rugineux; extrémité des tectrices alaires marquée de

brun ferrugineux; parties inférieures roussâtres; poi-

trine traversée par une bande brune ; bec noir, avec la

base de la mandibule inférieure jaune; pieds jaunes.

Taille, huit pouces. La femelle a la poitrine d'un rouge

terne, les parties supérieures d'un gris cendré et les

inférieures grisâtres ; elle n'a point de bande noire.

De l'Amérique septentrionale.

Merle Tanaombé.TurdusMadagascariensis, Lath.,

Buff., pi. enl. 557, fig. 1. Parties supérieures d'un brun

verdâtre; rémiges noires, irisées en vert et en violet;

tectrices marquées d'une tache oblongue jaune; rec-

trices d'un vert doré, bordées de blanc; poitrine d'un

brun roux, le reste des parties inférieures blanc; bec

et pieds noirs. Taille, sept pouces. De Madagascar.

Merle tanné. Turdus muslelinus, Lath. Parties su-

périeures d'un brun roussâtre; tectrices alaires brunâ-

tres, bordées de roux ; croupion et lectrices caudales

d'un gris brun; moustache composée de points noi-

râtres; parties inférieures blanches, variées de taches

brunes; bec brun, jaunâtre à la base de sa partie infé-
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rieure; pieds rougeâtres. Taille, huil pouces. De l'A-

mérique septentrionale.

Merle terrier. V. Merle a plastron blanc.

Merle a tète bleue. Turdus cyanoccpha!us,halh.

Parties supérieures brunes; sommet de la lête d'un

bleu foncé ;
rémiges noirâtres, terminées de blanc; lec-

trices brunes, terminées par une tacbe triangulaire

blanche; parties inférieures d'un blanc.jaunâtre, rayées

et tachetées de brun; bec et pieds bleus. Taille, huit

pouces. De la Nouvelle-Galles du sud.

Merle a tète noire du cap de Bonne-Espérance.

y. Merle a casque noir.

Merle a tète tachetée. Turdus punctatus, Lath.

V. ClNCLOSOME.

Merle Théjia. V. Merle Moqueur.

Merle Tilly. Turdus plumbeus, Var., Lath. Par-

ties supérieures d'un gris ardoisé; tectrices terminées

de blanc; moustache noire; gorge blanche, striée de

noir; poitrine d'un cendré bleuâtre; ventre blanc; bec

et pieds rouges. Taille, dix pouces. De l'Amérique sep-

tentrionale.

Merle Tourdelle. V. Merle Litorne.

Merle tricolor a longue queue. Turdus tricolor,

Lath., Levaill., Ois. d'Afrique, pi. 114. Parties supé-

rieures d'un noir bleuâtre; croupion et extrémité des

tectrices latérales d'un blanc pur; gorge, cou et partie

antérieure de la poitrine noirs; le reste des parties infé-

rieures roux; queue très-étagée; bec brun; pieds roux.

Taille, douze à treize pouces.

Merle a trois queues. V. Merle du Paraguay.

Merle Tsutju-Crawan. V. Merle ochrocèphale.

Merle turbulent. Turdus inquietus, Lath. Par-

ties supérieures noires, les inférieures blanches; bec

long, noir ainsi que les pieds. Taille, sept pouces six

lignes. De la Nouvelle-Hollande.

Merle d'Ulietéa. Turdus Ulietensis, Lath. Plu-

mage d'un brun roux, avec les rémiges cl les tectrices

alaires bordées de noirâtre; tectrices noirâtres, s'ar-

rondissant à l'extrémité de la queue; bec d'un gris rou-

geâtre; pieds bruns. Taille, huit pouces.

Merle de Van-Diémen. Turdus Novœ-Hollandiœ,

Lath. Plumage d'un gris de plomb, à l'exception de la

tète, de la gorge, des ailes et de la queue qui sont noirs;

tectrices latérales terminées de blanc; bec et pieds

noirs. Taille, six pouces six lignes.

Merle varié. Turdus varius, Temm.; Turdus

ll'ilhci, Gould. Parties supérieures et rectrices inter-

médiaires brunes, nuancées de jaune verdâtre, avec un

large croissant noir à l'extrémité de chaque plume;

lorum, tour des yeux et joues blanchâtres avec de

petits croissants noirs; tectrices alaires brunes, tache-

tées de jaune obscur; rémiges lisérées de jaune; men-

ton, milieu de l'abdomen et tectrices subcaudales d'un

blanc pur, avec un croissant brun à l'extrémité de cha-

que plume; rectrices latérales noires, terminées de

brun; bec et pieds bruns. Taille, dix pouces. En Eu-

rope, au Japon et à la Nouvelle-Hollande.

Merle varié de roux. Turdus rufoeuriegutus, D.

Parties supérieures d'un bleu ardoisé, varié de noirâtre;

sommet de la tète et nuque d'un brun noirâtre, strié de

roux; petites tectrices alaires terminées par une tache

d'un blanc roiissàtre; gorge et devant du cou blanchâ-

tres; côtés du cou et milieu de la poitrine variés de

roux et de bleu-noirâtre; le reste des parties inférieures

d'un roux vif, à l'exception des tectrices anales qui sont

d'un blanc cendré; bec noirâtre; pieds jaunâtres. Taille,

sept pouces. De Java.

Merle a ventre couleur de cannelle. Tunlus cin-

namomeiventris, De Lafr. Tète, cou et parties supé-

rieures, â l'exception du croupion, d'un noir mal; ré-

miges et rectrices d'un noir moins intense; petites

lectrices alaires blanches; croupion, tectrices caudales

supérieures et abdomen d'un roux de cannelle brillant;

poitrine et gorge noires, ainsi que le bec et les pieds.

Taille, sept pouces. La femelle diffère du mâle en ce

que les parlies noires chez celui-ci, les ailes cl la queue

exceptées, sont d'un gris ardoisé. De l'Afrique méri-

dionale.

Merle a ventre jaune. Turdus melinus, Lath.

y. Piiilédon.

Merle a ventre orangé du Sénégal, y. Pie Grièciie

Bacbakeri.

Merle a ventre rouge. Turdus erylhrogusler, Vig.

Son plumage est d'un bleu cendré; joues, côtés du cou

et rémiges noirs; poitrine, abdomen et croupion roux.

La femelle est d'un brun cendré, avec le bas du dos rayé

de brun; elle a le front et le cou blanchâtres, marqués

de briin-roussâtre; la poitrine, l'abdomen et le crou-

pion ondulés et marqués de roussâlre. Taille, sept

pouces. De l'Inde.

Merle verdâtre de la Chine. Turdus mrescens,

Lath. Parties supérieures d'un vert grisâtre; sourcils,

moustaches, ventre et tectrices anales blancs; gorge

grise, tachetée de blanc; poitrine et flancs roiissàtres;

rémiges et lectrices brunes; bec et pieds jaunâtres.

Taille, six pouces six lignes.

SIeri.e Verdin. Ixos virescens, Temm., Ois. col.,

pi. 3S2. Parlies supérieures d'un vert olive; sommet

de la lête et nuque cendrés; une plaque cendrée, variée

de verdâtre sur les oreilles; parties inférieures, des-

sous du cou et gorge blanchâtres, avec le bord des

plumes verdâtre; bec el pieds cendrés. Taille, cinq

pouces six lignes. De Java.

Merle vert. Turdus viridis, Horsf. D'un vert d'é-

meraude, uni foncé; rémiges et rectrices d'un fauve

pâle en dessous; gorge jaunâtre; bec el pieds noirs.

Taille, huit pouces. De Java.

Merle vert d'Angola, y. Stourne.

Merle vert a collier de Congo, y. Pie-Griècue

VERTE A COLLIER.

Merle vert doré. V. Stourne.

Merle vert de l'Ile-de-France. Turdus Mauri-

tanus, Lath., Buff., pi. enl. G48, f. 2. V. Stourne

VERT.

Meule vert et jaune. Turdus gutturalis, Lalh.

Parlies supérieures vertes; tèle el partie des côtés <lu

cou noires; nuque jaunâtre; menton blanc; poitrine,

ventre et tectrices anales jaunes; bec et pieds noirs.

Taille, huit pouces. De la Nouvelle-Hollande.

Merle vert a longue queue du Sénégal. /''.Stouunl

doré.

Merle vert des Moluques. y. Brève du Bengale.
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Merle vert a tête noire des Molcques. V Brève

des Philippines.

Merle violet dd royaume de Juida. V. Stourne.

Merle violet a ventre blanc de Jïïida. V. Stourne.

Merle de M'ithe. V . Merle varié.

MERLE et MEKLOT. pois. Noms vulgaires du La-

brus Turdus. V. Labre.

MEULESSE et MERLETTE. ois. Noms vulgaires de la

femelle du Merle noir.

MERLU et MERLUS. Merluccius. pois. Espèce du

genre Gade, division des Merluches. V. Gade.

MERLUCCIUS. pois. Raffinesque a établi sous ce nom
un genre aux dépens des Gades et dont le Merlu ou

Merlus était le type. Il y a joint une seconde espèce

appelée Smeriddu sur les côtes de Sicile. Ce genre n'a

pas été adopté.

MERLUCHE, pois. Espèce du genre Gade. V. ce mot.

MERLUS, pois. V. Merlu.

MERMOPS. hah. Nom donné par Leach à uu groupe

de la famille des Chéiroptères.

MÉROCORIDE. Merocoris. INS. Hémiptères hétéro-

mères; genre de la famille des Coréens, établi par

Perty, aux dépens du genre Coreus de Fabricius, pour

quelques espèces qui ont quelques rapports avec les

Néïdes par la saillie qui surmonte l'éeusson et par la

forme des cuisses qui sont renflées au bout; mais qui

s'en éloignent par les cuisses de derrière, qui sont lon-

gues, arquées et très-épaisses; les hanches postérieures

sont prédominantes; le premier article des antennes

est plus long que la tète, le dernier est en fuseau et les

deux qui le précèdent sont égaux en longueur.

Mérocoride acridioïde. Merocoris acridioides

;

Coreus acridioides. Fab. Ii est brunâtre, avec le cor-

selet dentelé, et une ligne noire au milieu des élytres ;'

les cuisses postérieures sont en massue et dentées.

Taille, dix ligues. De la Caroline.

MERODON. Merodon. ins. Genre de l'ordre des

Diptères, famille des Nolacanlhes, tribu des Syrphies,

établi par Meigen, et ayant pour caractères : trompe

beaucoup plus courte que la tète et le corselet; tète

prolongée antérieurement, en forme de bec court et

perpendiculaire, sans élévation ou bosse en dessus;

ailes couchées sur le corps; antennes beaucoup plus

courtes que la tète, écartées ; leur troisième article en

palette, presque trigone, finissant en pointe, avec une

soie biarticulée inférieurement; pieds postérieurs ayant

les cuisses et les jambes arquées. Lalreille, dans tous

ses ouvrages, a réuni ce genre à ses Milésies; ce n'est

que dans les Familles naturelles qu'il l'a adopté. L'es-

pèce qui lui sert de type est :

Mérodon clavipède. Merodon clavipes, Meig.,

Fabr., Illig., Latr. Il a plus de huit lignes de long; son

corps est noir, mais tout couvert d'un duvet gris-jau-

nàtre. Le corselet a une bande noire, transverse; l'ab-

domen est couvert d'un duvet d'un jaune roussàlre, à

commencer du second anneau qui a deux petites raies

obliques, blanchâtres. Les pattes postérieures ont les

cuisses très-renflées, avec les jambes arquées dans les

mâles surtout. L'abdomen de la femelle est différent

pour les couleurs; les second, troisième et quatrième

anneaux sont noirs; leur bord postérieur est d'un gris

jaunâtre. Cette espèce est assez commune aux environs

de Paris.

MËRONCIDIE. Meroncidhis. ins. Genre de l'ordre

des Orthoptères sauteurs, et de la famille des Grillo-

niens, établi par Audinet-Serville, qui le caractérise

de la manière suivante : antennes longues : premier

article gros, allongé, muni d'une épine de chaque côté,

à son extrémité; deuxième article gros, un peu coni-

que; tète de la largeur du corselet, tuberculée entre les

antennes; front terminé en pointe aiguë; vertex con-

vexe; mésosternum etmétasternum à angles postérieurs

prolongés en épine; oviscapte large, droit, finissant

en pointe; presternum bidenté; corselet bombé, sil-

lonné transversalement, avec son bord postérieur ar-

rondi et tuberculeux; plaque inférieure de l'abdomen

comte, échancrée au milieu dans les femelles; appen-

dices de l'anus gros et pubescent; élytres assez étroites,

longues, avec le bord suturai très-droit; cuisses forte-

ment épineuses; hanches unituberculées en dessous;

une forte épine en dessus des antérieures; jambes gar-

nies de forLes épines, les postérieures en ont trois

rangées.

Mêroncidie obscur. Meroncidhis obscurus, Audin.

Il est d'un brun foncé, avec le labre ferrugineux; ses

élytres ont à leur base, au bord extérieur, des nervures

très-prononcées de couleur ferrugineuse , les autres

sont moins fortes et jaunâtres
;
jambes ferrugineuses

avec leurs épines brunes; tarses ferrugineux, épines

du presternum et tubercules des hanches blanchâtres.

De Cayenne.

MËROPACHYDE. Meropachys. ins. Hémiptères hété-

romères; genre de la famille des Coréens, établi par

Delaporte qui lui assigne pour caractères essentiels :

antennes terminées par un article long et grêle, sans

dilatation sensible au troisième ; une saillie remar-

quable aux hanches des pattes postérieures dont les

cuisses sont fortement dentées, et les jambes élargies

dans toute leur longueur.

Méropachyde grêle. Meropachys gracilis , Burm.

Il est entièrement d'un brun fauve; sa tête est de

moyenne grandeur; ses yeux sont peu saillants; son

corps est allongé; son corselet à peine élargi en arrière;

son écusson est long et étroit. Du Brésil.

Méropachyde arjié. Meropachys armata, Lap. 11

est d'un brun jaunâtre; sa tête est petite, ses yeux

peu saillants; son corselet est Irès-élargi en arrière; il

a de chaque côté des dents et une épine; l'écusson est

triangulaire, blanchâtre ainsi que l'abdomen; quelques

tubercules sur les cuisses postérieures. Taille, huit

lignes. On le trouve au Brésil. Delaporte avait d'abord

formé de cette espèce un genre particulier qu'il avait

nommé Pachymeria.

MÉROPAQUE. Meropachus. ins. Hémiptères; genre

de la famille des Hydrocorises, tribu des Anisoscélites,

institué par Delaporte qui lui reconnaît pour carac-

tères : tète moyenne, yeux peu saillants; antennes

fortes, insérées devant les yeux : le premier article

plus long que les autres; rostre très-court, atteignant

à peine l'origine des pieds antérieurs, se recourbant et

se logeant dans une rainure de la poitrine; corps al-

longé; corselet à peine élargi en arrière; écusson étroit
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el long; hanches Irès-forles; cuisses postérieures fortes

et dilatées; jambes de la même paire arquées, termi-

nées par une pointe. Les espèces de ce genre paraissent

propres a l'Amérique méridionale.

Méropaqiie noirâtre. Meropachus nirjricans. Elle

est noirâtre avec son corselet tubercule; les cuisses

postérieures sont très-renflées et presque triangulaires.

Taille, huit lignes. Du Brésil.

MÉROPIDÉES. Meropidœ. ois. Nom donné par Vi-

gors à une tribu de Passereaux qui a pour type le

genre Merops.

MÉROPS. ois. Synonyme de Guêpier. V . ce mol.

MÉROSCÉLISE. Meroscelisus. ins. Coléoptères té-

tramères; genre de la famille des Longicornes, tribu

des Piïoniens, institué par Audinel-Serville qui lui a

imposé pour caractères : antennes filiformes de onze

articles, dont le troisième plus long que les deux sui-

vants réunis, le premier long, en massue, le deuxième

court et globuleux, les quatre suivants renflés au mi-

lieu et amincis aux deux extrémités dans les femelles:

ces mêmes articles presque en cône renversé dans les

mâles, le onzième arrondi au bout; palpes courtes, assez

épaisses, avec l'article terminal en cône renversé, dis-

tinctement tronqué au bout; mandibules courtes, épais-

ses, dentées au côté interne; corselet sans crénelures,

presque en carré transversal, et muni de trois dents

à chaque bord latéral; écusson petit, triangulaire;

élytres peu allongées, arrondies et mutiques à l'extré-

mité; corps glabre; abdomen ayant son dernier seg-

ment échancré dans les mâles; pattes assez longues;

cuisses allongées; jambes sans épines au côté interne;

premier article des tarses grand : celui des quatre an-

térieurs en triangle renversé, très-allongé aux posté-

rieurs.

Mêroscélise violet. Meroscelisus violaceus,Dej. Il

est d'un noir mat en dessus, un peu luisant en dessous;

antennes et pattes d'un noir luisant; une ligne longi-

tudinale enfoncée au milieu de la tète; élytres noires,

offrant un transparent violet à la lumière. Taille, treize

lignes. Du Brésil.

MEROSPORIUM. bot. Le genre de Champignons éta-

bli sous ce nom, par Corda, ne diffère point de celui

précédemment publié, par Fries, et nommé par lui

Dacrina. V. ce mot.

MËROSTACHYDE. Merostachys. bot. Genre de la fa-

mille des Graminées, institué par Sprengel qui lui assi-

gne pour caractères: épillets à deux fleurs, dont l'infé-

rieure courtement stipitée, hermaphrodite, la supé-

rieure pourvue d'un pédicelle plus allongé, très-petite,

reçue dans un sillon dorsal de la fleur inférieure et

susceptible de se dessécher promptement; deux glu-

mes inégales : l'inférieure petite, subulée, la supérieure

oblongo- lancéolée, aculato- subulée; deux paillettes

presque égales en longueur : l'inférieure ovato-ellip-

lique, aiguë, cylindraceo-roulée, la supérieure à deux

carènes au dos; trois squammules entières et ciliées;

trois étamines; un ovaire sessile et glabre; deux styles

terminaux; stigmates plumeux à l'intérieur.

Mérostacuyde élégante. Merostachys speciosa

,

Spr. C'est une plante élevée, qui fait l'ornement des

plaines du Brésil; son chaume est divisé à distances

par des nœuds d'où s'échappent des faisceaux de feuilles

distiques et planes; les épis sonlterminaux et solitaires,

enroulés dans un fourreau spalhiforme, nu à sa base;

les épillets sont unilatéraux, imbricalo-subbisériés et

lanceolato-oblongs.

MEROU et MERRA. rois. V. Serran.

MERlïAIN. mam. Nom donné par les chasseurs à la

tige principale du bois des Cerfs.

MERSA. ois. (Pallas.) Synonyme de Canard couronné,

jeune. V. Canard.

MERTENSIA. bot. Genre placé dans la Pentandrie

Digynie, L., voisin du Celtis ou Micocoulier, el qui

présente les caractères suivants : fleurs polygames; ca-

lice quinquépartite, au fond duquel s'insèrent cinq éta-

mines opposées â ses divisions; deux styles bifides sur-

montant un ovaire uniloculaire, dans lequel se trouve

un ovule unique pendu au sommet. Le fruit est un

drupe. Les espèces de ce genre sont des arbres à feuilles

alternes, égales à leur base, très-entières et marquées

dans le sens de leur longueur de trois nervures. De

leurs aisselles parlent des grappes de fleurs, ou bien,

dans les rameaux non florifères, des aiguillons solitai-

res ou géminés. La présence de ces aiguillons fait dis-

tinguer au premier coup d'œil les arbres de ce genre,

des Micocouliers dont les rameaux sont inermes:ilsen

diffèrent aussi par leurs styles bifides et non simples.

Les espèces de Celtis qui présentent ce double carac-

tère doivent donc être reportées aux Mertensia : on en

connaissait une; Kunth en a décrit trois nouvelles de

l'Amérique équaloriale (Nop. Gen. et Spec, 2, p. 50,

lab. lôu) en établissant le premier ce genre. Il est dédié

à F. C. Mertens, botaniste de Brème, connu par ses

travaux sur les Algues ainsi que sur les plantes d'Alle-

magne. Roth avait, sous le même nom, distingué gêné

riquemenl une espèce de Pulmonaire (y. ce mol). Il a

été encore consacré à un genre de Fougères.

MERTENSIE. Mertensia. bot. {Four/ères.) Ce genre,

établi par Willdenow, est très-voisin des Gleiclienia,

auxquels il a été réuni par R. Brown. 11 forme avec ce

genre et le Platizonia de Brown la petite tribu des

Gleicheniées. La fructification de ces trois genres dif-

fère à peine ; elle consiste en capsules sessiles, réunies

en petit nombre, en groupes arrondis; chaque capsule

est entourée par un anneau élastique complet, large,

strié, transversal, et s'ouvre par une fente longitudi-

nale. Les Gleichenies diffèrent réellement des Merten-

sies, quant au faciès, en ce que les pinnules des pre-

mières sont profondément pi nnatifides, tandis que celles

des secondes sont linéaires el entières; il en résulte un

port très-différent, mais qui ne suffirait pas pour for-

mer deux genres, si l'on n'y avait lrou\é d'autres ca-

ractères; c'est ce qui a engagé plusieurs botanistes à

suivre l'opinion de Robert Brown, et à réunir les Mer-
tensia aux Gleichenia. Les plantes (pie Willdenow

range dans le genre Mertensia sont des frondes plu-

sieurs fois dichotomes, d'une forme très-régulière et

fort élégante; les pinnules simples, étroites, assez allon-

gées, perpendiculaires sur ce rachis dieboloine, sont en

général très rapprochées, entières, souvent glauques

en dessous; elles portent à leur face inférieure des

groupes peu nombreux de capsules nues. Ce genre est
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entièrement propre à la zone équatoriale des deux con-

tinents et aux régions australes. La seule espèce con-

nue au delà du tropique du Cancer est la Mertensia

glauca, qui habite le Japon; les autres espèces crois-

sent dans l'Amérique équinoxiale, aux Indes-Orientales,

dans les îles du grand Océan, à la Nouvelle-Hollande,

dans les lies Maurice et de Mascareigne.

MERTENSIE. Mertensia. acal. Genre de la famille

des Béroïdes, institué par Lesson avec les caractères

suivants : corps vertical, échancré en bas, comprimé

sur les côtés, formé de globes bordés chacun par une

rangée de cils; deux longs cirihes partant du pourtour

de la bouche et sortant sur le côté, à l'extrémité infé-

rieure. Trois espèces sont décrites par Lesson.

Mertensie de Scoresbt. Mertensia Scoresbyi, Less.

Voyage de la Coq.,Zool., pi. 2, fig. 1; Cydippe cucul-

lus, Eschsh., Merlens, Voyage au nord, pi. P, fig. G,

t. 2, p. 122; Beroe pileus, Fabr.; Beroe cucullus, Mo-

deer. Son corps a neuf côtes bordées de cils irisés; un

canal central occupe les quatre cinquièmes de la lon-

gueur totale du zoophyle; sa couleur est hyaline, trans-

parente, teintée de rose; ses cirihes sont d'un rose

fulgide. Ses dimensions sont très-variables; elles attei-

gnent quelquefois trois pouces. Des mers du nord.

Le Mertensia ovum, Less., habite la baie de Buffin,

et le Mertensia elliptica la mer du Sud entre les tro-

piques.

MERUA. bot. Pour Maerua. V. ce mot.

MEKULA. ois. Rom latin d'une espèce du genre

Merle. V. ce mot.

MÉRULAXE. Merulaxis. ois. Genre de l'ordre des

Insectivores, institué par Lesson qui lui donne pour

caractères : bec médiocre, allongé, presque droit, assez

fort, très-comprimé, convexe en dessus, avec l'arête

marquée seulement entre les narines, et la pointe un

peu dentée et crochue; mandibule inférieure mince,

droite, légèrement convexe en dessous; derrière de

l'œil nu; narines latérales amples, recouvertes par

une membrane et par les plumes du front, qui sont

rigides et dressées ; ailes très-courtes et concaves ; cin-

quième, sixième, septième et huitième rémiges égales

et les plus longues; rectrices longues, élargies et mol-

les ; tarses allongés, minces et scutellés.Les Mérulaxes,

encore peu étudiés, sont très-rapprochés des Merles

par leurs habitudes. Ce genre est très-remarquable et

parfaitement distinct; il se compose de deux espèces

qui toutes deux, à ce que l'on assure, appartiennent au

Mexique.

Mébdiaxe soir. Merulaxis ater, Less. Parties supé-

rieures d'un brun-noir ou ardoisé foncé; croupion et

abdomen roux; ailes d'un brun-noir mat, avec les

épaules d'un brun ferrugineux; parties inférieures d'un

noir ardoisé; bec brun; pieds roussâtres. Taille, cinq

pouces.

Mérulaxe roix. Merulaxis rufus , Less. Parties

supérieures d'un brun ardoisé; les plumes du front

forment sur les narines une petite huppe comprimée;

parties inférieures d'un roux très-vif. Sa taille est con-

forme à celle de l'espèce précédente.

MÉRIJLE. Merulius. bot. (Champignons .) Le nom
de Merulius, appliqué d'abord à un grand nombre de

Champignons, a depuis été limité à quelques espèces

qui paraissent avoir porté primitivement ce nom; les

autres forment le genre Cantharellus. (y. Chante-

belle). On peut donner le caractère suivant au genre

Merulius, tel que Nées d'Esenbeck et Fries l'ont cir-

conscrit : chapeau irrégulier, étendu, sessile; mem-
brane fructifère, occupant sa surface inférieure, garnie

de plis ou de veines sinueuses, anastomosées, flexueu-

ses, formant des cellules irrégulières, et portant des

Chèques épaisses. TouCes les plantes de ce genre crois-

sent sur les bois pourris, et particulièrement sur les

solives des plafonds des appartements bas et humides;
elles forment de larges plaques charnues, ou d'un as-

pect cotonneux, marquées de veines épaisses, souvent
plus coloriées, qui s'étendent rapidement sur le bois,

entretiennent l'humidité à sa surface, et hâtent sa des-

truction.

Mërule serpentant. Merulius serpens, Tode, Nat.

Ges. Il s'étale et se prolonge en serpentant sur les bois

secs; il est sessile, un peu coriace, membraneux, mince,

glabre, large de huit à dix pouces, rougeâtre dans son

milieu, blanc en dessus et en ses bords qui sont légère-

ment frangés. Lorsqu'il est avancé en âge, il se couvre

de rides ou de veines peu distinctes. Il croît en Bel-

gique, pendant l'automne et l'hiver.

MÉRULIDES. Merulidœ. ois. Vigors a donné ce nom
à une famille d'Oiseaux insectivores qui a pour type le

genre Merle.

MERVEILLE A FLEDRS JADNES. bot. L'un des noms
vulgaires de VImpatiens nolilangere, L.

MERVEILLE DO PÉROU, bot. D'où le nom scienCi-

fique de Mirabilis, premier nom que reçut la Belle-de-

Nuit, lors de son introduction dans les jardins de

France. V. Nyctage.

MERYCOTHERIUM. mam. Bojanus (Nov. Act. acad.

Cœs. Leopold. nat. Curios., t. xn) a décrit avec soin,

et figuré trois dents trouvées en Sibérie, et qui indi-

quent un Ruminant de très-grandes dimensions. L'es-

pèce â laquelle appartiennent ces débris, devra proba-

blement, selon l'analomisle allemand, devenir le type

d'un nouveau genre qu'il propose de nommer Mery-
cotherium

.

MERYTA. bot. Forsler (Charact. Gen. Plant., n°G0)

a établi sous ce nom un genre de la Diœcie Triandrie,

L., dont il n'a décrit que la structure des fleurs mâles.

Elles sont agrégées en capitules sessiles sur les bran-

ches. Le périanthe est à trois divisions ovales, aiguès
;

les étamines, au nombre de trois, ont leurs filets capil-

laires de la longueur du calice, et les anthères à quatre

sillons. Cette description incomplète, qui n'est pas

éclaircie par plus de détails dans la figure de Forsler,

ne permet d'établir aucune bonne considération sur ce

genre.

MÉRYX. Meryx. ins. Genre de l'ordre des Coléop-

tères, section des Tétramères, famille des Xylophages,

tribu des Trogossilaires, établi par Latreille, et ayant

pour caractères : corps étroit et allongé; antennes com-

posées de onze articles, plus longues que la tète, et ter-

minées par une massue de trois articles; mandibules

bifides, peu ou point saillantes; palpes très-courtes;

les maxillaires saillantes. Ce genre se distingue des
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Latridies et des Sylvain*, parce que ceux-ci n'ont pas

les palpes saillantes; il est séparé des Trogossiles et des

Proslomides par les mandibules qui, dans ceux-ci, sont

très-fortes et avancées. Ce genre a été établi sur un

petit insecte rapporté des îles de la mer du Sud, par

Labillnrdière et Iiicbe ; il est très-voisin de celui des

Lyctes, mais il s'en distingue par la massue de ses an-

tennes, composée de trois articles, tandis qu'il n'y en

a que deux à celle des Lyctes. On ne connaît encore

qu'une seule espèce.

Mêryx. rugueuse. Meryx rugosa, Lalr., Gen. Crust.

et Ins., t. i, pi. 11, fig. 1. Elle est longue d'environ

trois lignes, d'un brun obscur, pubescente, ponctuée,

avec des lignes élevées formant une sorte de rélicula-

tion ou de grandes mailles sur les élytres. Les antennes

et les pâlies tirent sur le fauve.

MÉSA. bot. Pour Mœsa. y
' . ce mot.

MÉSAL. moll. Nom donné par Adanson (Voyage au

Sénégal, pi. 10) à une Coquille qu'il place à lort dans

son genre Cérilne; elle appartient aux Turritelles; les

auteurs ne l'ont point encore mentionnée : c'est pour-

tant une espèce intéressante en ce qu'elle pourrait ser-

vir de passage entre les Turritelles et le genre Proto

institué parDefrance. V. ces mots.

MÉSANGE. Parus, ois. Genre de l'ordre des Grani-

vores. Caractères : bec assez fort, droit, conique, com-

primé, court, pointu, non échancré, garni de petits

poils à sa base et tranchant aux bords des mandibules;

mandibule supérieure quelquefois un peu recourbée

vers les narines placées de chaque côté du bec et la

pointe près de sa base, arrondies et presque entière-

ment cachées par de petites plumes dirigées en avant;

pieds assez robustes; quatre doigts : trois en avant en-

tièrement divisés, un en arrière dont l'ongle est plus

fort et plus recourbé que les autres; la première ré-

mige de moyenne longueur ou presque nulle, la

deuxième de beaucoup moins longue que la troisième

qui dépasse toutes les autres, plus courte aussi que les

quatrième et cinquième. Vivacité, courage, hardiesse,

perfidie, ardeur belliqueuse et même une certaine fé-

rocité, sont les traits les plus saillants du caractère

des Mésanges, que, malgré la réunion de telles qua-

lités, le besoin de vivre en société tient presque tou-

jours groupées par bandes de dix, douze el même
plus. Abondamment répandues dans tous les climats,

les Mésanges, quelle que soit l'espèce qui prédomine

dans un canton, offrent partout la plus grande simili-

tude dans leurs habitudes; partout, on les trouve con-

stamment à la recherche des insectes et des larves ré-

fugiés sous l'écorce des arbres dont elles parcourent la

surface dans toutes les directions, en s'y tenant forte-

ment cramponnées par les ongles, au moyen de mus-

cles dont la vigueur doit être extrême. Elles font de

leur bec fort et pointu, un levier qui détache souvent

des fragments d'écorce dont le volume a lieu de sur-

prendre; et, de leurs petites serres, elles saisissent

l'insecte et le dépècent avant de l'avaler. Elles pour-

suivent ordinairement leur proie jusque sur les plus

petites ramifications des branches, el, parvenues à leur

extrémité, elles s'y tiennent suspendues, sans que le

balancement qui résulte de leur position, apporte

aucun obstacle à leur chasse qu'elles continuent sur les

petits insectes qui peuvent voltiger autour d'elles. Tous

les plans inclinés ou verticaux des rochers comme des

murailles, sont parcourus et visités de la même ma-
nière par les Mésanges; et il est bien rare que les in-

sectes qui s'y étaient réfugiés leur échappent. Si elles

sont fatiguées de la nourriture des insectes, ou quand

elle vient à leur manquer, les Mésanges ont recours aux

fruits, aux semences et surtout aux graines oléagineu-

ses, qui sont pour elles un mets favori, elles ne broient

point ces substances végétales, ainsi que le font la plu-

part des Oiseaux granivores, mais elles les divisent ù

coups de bec, et en avalent des fragments qu'elles ont

soin de monder de toute matière qui ne pourrait être

digérée. Quelquefois, devenant encore plus omnivores,

elles se jettent sur les charognes qu'elles rencontrent,

pour en détacher de petits lambeaux, à la manière des

Rapaces; enfin elles visitent les nids des petites espèces

d'Oiseaux, guettent les moments d'absence de la cou-

veuse, attaquent la progéniture sans défense, la détrui-

sent en perçant le crâne pour aspirer la cervelle. C'est

surtout dans la captivité que se décèle l'humeur féroce

des Mésanges; toujours elles finissent par se débarras-

ser des autres Oiseaux qu'on leur adjoint, et il arrive

bien rarement qu'une seule Mésange ne reste point

maîtresse absolue de la volière. On a vu plusieurs

fois le résultat d'un semblable brigandage commis en

une seule nuit, et tous les compagnons d'esclavage

étendus, le crâne percé d'un coup de bec. De lotis les Oi-

sillons auxquels on tend des pièges, aucun n'y donne

plus facilement que la Mésange, surtout lorsqu'elle

est attirée par les cris d'une congénère captive, que,

dans cette circonstance, elle cherche imprudemment

à délivrer; celte confiance aveugle forme un certain

contraste avec le fond de son caractère. Du reste, ceci

n'est pas un grand bonheur pour le chasseur, car cet

Oiseau ne lui offre qu'une chair peu abondante, dure el

d'un fumet désagréable. On en prend beaucoup à la pi-

pée, et l'acharnement avec lequel une sorte d'antipa-

thie la porte à attaquer courageusement la Chouette,

sert encore à favoriser cette chasse. Le chanl ou plutôt

le cri des Mésanges peint assez bien leur humeur colé-

rique; ces cris, ordinairement fort aigus, sont plus vifs,

plus concentrés et plus souvent répétés à l'époque des

amours qui, pour ces Oiseaux, se fait sentir de très-

bonne heure. Déjà, dès le mois de février, dans nos

climats, ils s'apparient; les sociétés se rompent; et cha-

que couple, abandonnant le voisinage des habitations

dont ces Oiseaux s'approchent avec une hardiesse très-

familière, se retire dans les bois; là, ils s'occupent bien-

j

tôt de la construction de leur nid. Ce petit édifice est

I un véritable chef-d'œuvre d'architecture; il est placé,

! soit dans les bifurcations des couronnes touffues des

arbres, soit dans le creux de leurs troncs vermoulus,

,
soit enfin dans des trous de murailles, dans des cre-

vasses de rochers. La ponte, toujours fort nombreuse,

I
est suivie d'une incubation de douze à quatorze jours.

Les parents soignent leur famille avec des attentions

d'autant plus admirables que l'on conçoit plus dif-

ficilement que deux petits êtres puissent, par leur

chasse, pourvoir, pendant un temps assez long, à la
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nourriture de vingt autres. La tendresse qu'ils lui té-

moignent, et le courage avec lequel ils la défendent

contre toute attaqueront encore un autre sujet d'élon-

nement sur la singularité et la bizarrerie des mœurs
de ces Oiseaux qui. d'ordinaire, n'épargnent pas même
leurs semblables : il faut que chez tous les animaux, la

nature ait placé la tendresse maternelle au-dessus de

toutes les passions, qu'elle en ait fait généralement la

sensation la plus puissante. Quoique les Mésanges ren-

dent d'assez grands services au cultivateur par l'éton-

nante destruction qu'elles font parmi les insectes, sur-

tout dans le premier état de ceux-ci, on est cependant

obligé de leur faire une guerre à outrance, dans les

cantons où l'on s'occupe de l'éducation des Abeilles. Un

seul couple de ces Oiseaux suffit pour anéantir en peu

de jours tout un essaim, et rendre ainsi la ruche impro-

ductive.

Le genre Mésange, tel qu'il a été établi par Linné, a

été divisé par Cuvier, en Mésanges proprement dites,

en Moustaches et en Rémiz; celte division est fondée

sur une légère différence dans la conformation du bec

ou seulement de l'extrémité delà mandibule supérieure.

Temminck s'est borné à établir dans ce genre, deux sec-

tions; il a plus consulté, comme motif de la division,

les oppositions d'habitudes : les Mésanges proprement

dites préférant les lieux secs, élevés et boisés; les

Moustaches et les Rémiz se tenant au contraire dans

les endroits aquatiques et marécageux, dans les jon-

chaies et les roseaux. Quant aux différences physi-

ques, ceux-ci ont la première rémige nulle ou presque

nulle, tandis que les Mésanges l'ont de moyenne lon-

gueur.

Mésange d'Afrique. V. Mésange petit deuil.

Mésange des alpes STJTSkmsict,s. Paru s alpinus ; Lalh.

Parties supérieures noires avec le bord des plumes cen-

dré; petite moustache blanche; rémiges noires en des-

sus, cendrées en dessous; lectrices alaires noires, termi-

nées de blanc; rectrices noires, avec une tache blanche

à l'extrémité des latérales qui sont plus longues que les

intermédiaires; parties inférieures rougeâtres, tache-

tées de noir; bec et pieds noirâtres. Taille, cinq pouces

six lignes. De Perse.

Mésange américaine. V. Sylvie des Sapins.

Mésange amoureuse. Parus amorosus, Lath. Plu-

mage d'un noir bleuâtre, d'une teinte un peu plus

claire en dessous; petites tectrices alaires bordées d'un

fauve clair, les grandes bordées de roussàtre, ce qui

dessine sur l'aile deux bandes; queue fourchue; bec

noir, avec la pointe orangée; pieds noirs. Taille, cinq

pouces six lignes. De Chine. Espèce douteuse.

Mésange azurée. Parus cyanus, Pall.; Parus Sœ-
byensis, Gmel. Parties supérieures d'un bleu d'azur;

front, tempes, ainsi qu'une grande tache sur la nuque

d'un blanc pur; sommet de la tète d'un blanc bleuâtre;

bande oculaire d'un bleu vif; grandes tectrices alaires

bleues, bordées de bleuâtre et de blanc; rectrices inter-

médiaires bleues, les latérales bordées et terminées de

blanc, moins longues que les autres; parties inférieures

blanches; bec et pieds noirâtres. Taille, cinq pouces six

lignes. Du nord de l'Europe.

Mésange de Bahama. V. Guitguit sucrier.

Mésange de la baie d'Hudson. V. Mésange Pêciie-

KESHICH.

Mésange barbue. V. Mésange moustache.

Mésange bicolore. Parus cristalus; Partis bicolor,

Lath. Parties supérieures d'un gris ardoisé; une tache

frontale noire; sommet de la tète garni de plumes grises,

allongées et relevées en huppe pointue; tectrices alai-

res bordées de roussàtre; parties inférieures d'un blanc

roussàtre; flancs et tectrices anales roussàtres; bec et

pieds gris. Taille, cinq pouces six lignes. De l'Europe

et de l'Amérique septentrionale.

Mésange bleue. Parus cœraleus, L., Buff., pi. enl.

S, fig. 2. Parties supérieures bleuâtres; sommet de la

tête d'un bleu azuré; sourcils, front et occiput blancs,

tempes et collier bleus; bas du cou et partie du dos

d'un gris verdàtre; grandes tectrices alaires terminées

de bleu; gorge et raie longitudinale sur le milieu du
ventre d'un noir bleuâtre; poitrine, flancs et abdomen
jaunes; bec et pieds noirs. Taille, quatre pouces six

lignes. Cette espèce, de toutes la plus querelleuse et la

plus méchante, est aussi plus que les autres dominée
par l'instinct de la prévoyance; elle amasse dans les

trous d'arbres, qu'elle a adoptés, des graines dont,

sans doute, elle fait usage aux jours de disette. C'est

dans ces trous qu'elle se blottit pendant les plus grands
froids; c'est là aussi qu'elle établit son nid, où l'on

compte quelquefois jusqu'à vingt-deux œufs d'un blanc

rougeàtre, pointillés de rouge et de brun. En Europe.
Mésange bleue de Ténérifée. Parus Teneriffœ,

Mangé. Parties supérieures d'un blanc clair; couronne

et joues d'un blanc pur; tète et cou d'un bleu indigo

très-fort; parties inférieures d'un jaune pâle; bec et

pieds noirs. Taille, quatre pouces.

Mésange a bouquet. V . Mésange huppée.

Mésange brûlée. V. Mésange charbonnière.

Mésange brune a poitrine noire. Parus fuscus,

Vieill., Levaill., Ois. d'Afr., pi. 154, fig. 1. Parties su-

périeures brunâtres; sommet de la tête, cou, gorge et

poitrine noirs; une large moustache blanche; rémiges

intermédia ires et tectrices alaires supérieures bordées de

blanc; lectrices alaires inférieures brunâtres; rectrices

noires, les intermédiaires terminées de blanc, les laté-

rales bordées de même; flancs et abdomen d'un gris

roussàtre ; bec et pieds d'un gris plombé. Taille, quatre

pouces six lignes. De la Cafrerie.

Mésange des Canaries. Variété de la Mésange bleue.

Mésange du cap de Bonne-Espérance. V. Mésange

petit deuil.

Mésange Cap-Nègre. Paras ain'ceps,Horsf.,Temm.,

Ois. color., pi. 287, fig. 2. Parties supérieures d'un cen-

dré bleuâtre; sommet de la tête, côtés du cou, gorge

et poitrine d'un bleu d'acier poli; joues, partie de la

nuque et épaules blanches; tectrices alaires bordées de

blanc, ce qui dessine une bande transversale sur l'aile;

rémiges et rectrices cendrées, bordées de bleuâtre;

reclrice latérale blanche, bordée intérieurement de

cendré; parties inférieures blanchâtres, avec une bande

noire sur le milieu du ventre; bec noir; pieds bruns.

Taille, cinq pouces. De Java.

Mésange a capuchon noir. V. Sylvie mitrée.

Mésange a ceinture blanche. Parus Sibiricns

,
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Lalh., Buff., pi. enl. 708, fig. 5. Parties supérieures

d'un brun cendré; sommet de la (été el dessus du cou

d'un gris brun; tectrices alaires, rémiges et rectrices

bordées de gris-roussâtre; parties inférieures roussâ-

tres, une plaque noire sur la gorge descendant sur la

poitrine; cette plaque est bordée de chaque côté par

une bande blanche qui forme une sorte de ceinture;

bec et pieds noirâtres. Taille, cinq pouces. De Sibérie.

Mésange cendrée. V. Sylvie cendrée.

Mésange chaperonnée. V. Mésange huppée.

Mésange charbonnière. Parus major, Lin., Buff.,

pi. enl. 5, fig. 1. Parties supérieures d'un vert olivâtre;

léte, gorge, devant du cou et milieu du ventre noirs;

tempes blanches; petites tectrices alaires et croupion

cendrés; une bande blanche sur les ailes; rectrices d'un

cendré noirâtre, avec celles extérieures en partie blan-

ches; lectrices anales blanches, bordées de cendré; côtés

de l'abdomen jaunes; bec et pieds noirâtres. Taille,

cinq pouces huit lignes. La Charbonnière qui tire son

nom, dit-on, de l'habitude qu'elle a de suivre les ou-

vriers qui, dans les forêts, fabriquent le charbon, établit

son nid dans des creux d'arbres; elle le construit de

mousse el de duvet; la femelle y dépose huit ou quinze

œufs blancs, pointillés de rouge. C'est l'un des petils

Oiseaux les plus communs en France.

Mésange Chinoise. Parus Sinensis, Lalh. Parties

supérieures d'un brun ferrugineux, les inférieures de

même que la tète, d'un brun roussâlre; rémiges et rec-

trices brunes, bordées de noir; bec noir; pieds rou-

geâlres. Taille, trois pouces six lignes.

Mésange coiffée. V. Mésange huppée.

Mésange a collier. V . Sylvie jiitrée.

Mésange de la côte du Malabar. Parus Malabari-

cus, Lalh. Parlies supérieures d'un gris foncé; rémiges

et tectrices alaires noires, avec quelques taches blan-

ches sur celles-ci; rectrices d'un rouge pâle à l'excep-

tion des deux intermédiaires qui sont noires; gorge

noire; parties inférieures d'un rouge tirant à l'orangé;

bec et pieds noirs. Taille, cinq pouces huit lignes. La

femelle a le dessous du corps d'un jaune roussâlre.

Mésange a couronne rouge. Parus griseus, Lalh.

Espèce douteuse qui pourrait bien être la Sylvie Roi-

lelet.

Mésange crêtée. V. Mésange huppée.

Mésange a croupion écarlate. V. Sylvie a croupion

rouge.

Mésange a croupion jaune. V. Sylvie a croupion

jaune.

Mésange dorée. V. Tangara Téité.

Mésange fuligineuse. Parus fulujinosus; Musci-

capa fuliginosa, Sparm., Mus., Caris., pi. 47. Parties

supérieures d'un brun très-obscur, les inférieures d'un

brun rougeâtre; queue très-longue; bec jaunâtre; pieds

noirâtres. Taille, cinq pouces. De l'Afrique centrale.

Mésange a gorge noire. Parus palustris, \av., Lalh.

V. Mésange Kiskis.

Mésange grise a gorge jaune. ^.Sylvie grise a gorge

JAUNE.

Mésange grise a joues blanches. Parus cinereus,

Vieill., Levaill., Ois. d'Afr., pi. 159, fig. 2. Parties su-

périeures grisâtres; sommet de la tête, cou, gorge et

poitrine noirs; joues blanches; rémiges noires, bordées

de blanchâtre, les six rectrices latérales blanches;

grandes tectrices alaires frangées de blanc; ventre cl

abdomen d'un blanc rosé; bec et pieds gris. Taille,

quatre pouces six lignes. De Java.

Mésange grisette. Parus cincrascens, Vieil)., Lev.,

Ois. d'Afr., pi. 138. Parlies supérieures d'un gris bleuâ-

tre; sommet de la lèle et dessus du cou noirs; un demi-

collier blanc entre le cou et le dos; une cravate noire

encadrée de blanc sur la gorge; joues, devant du cou,

poilrine et parties inférieures blancs; rémiges brunes;

tectrices alaires brunâtres, frangées de blanc; rectrices

noires, bordées de gris bleuâtre; bec noir; pieds bleuâ-

tres. Taille, cinq pouces six lignes. D'Afrique.

Mésange (grosse). V. Mésange charbonnière.

Mésange (grosse) bleue. V. Mésange azurée.

Mésange a grosse tête. Parus macrocephala, Lalh

.

Parlies supérieures noirâtres; trait frontal blanc, de

même qu'une bande assez large sur les ailes et les trois

rectrices latérales, dont l'exlrémilé cependant est noire;

bord des tectrices alaires et poilrine d'un jaune orangé;

le reste des parlies inférieures jaunâtre; bec et pieds

noirs. Taille, quatre pouces. Les plumes de la nuque

et du cou sont presque décomposées, ce qui fait paraî-

tre la tête d'un volume très-considérable. La femelle a

le dessus du corps d'un brun clair et le dessous jaune;

en outre toutes les rectrices sont noires. De l'Austra-

lasie.

Mésange huppée. Parus crislatus, L.,Buff., pi. enl.

S02, fig. 2. Parties supérieures d'un brun roussâtre,

cendré; joues et côlés du cou blanchâtres; sommet de

la tête couronné d'une huppe qui s'élève en pyramide,

et dont les plumes sont noires, bordées de blanc; une

petite raie transversale noire sur les tempes; collier

noir; parties inférieures d'un blanc roussâtre; bec noi-

râtre; pieds plombés. Taille, quatre pouces six lignes.

Cette Mésange quitte rarement les grandes forêts euro-

péennes où abondent les Genévriers et autres brous-

sailles constamment verles; c'est là qu'elle fait sa ponte

dans des creux de vieux arbres ou dans des nids aban-

donnés; elle consiste en dix ou douze œufs blancs, mar-

qués vers le gros bout, de petites taches d'un rouge

obscur.

Mésange huppée de la Caroline. V. Mésange bico-

lore.

Mésange huppée de Cayenne. V. Sylvie huppée,

Syltia elata, Lalh., dont Vieillot a fait son genre Ty-

ranneau.

Mésange a huppe grise, y' . Mésange bicolore.

Mésange a huppe jaune. Parus flacu-cristatus, De-

lafr. Parlies supérieures, gorge, cou et poitrine d'un

brun noir; huppe, poitrine el abdomen d'un jaune ci-

trin; tectrices alaires moyennes bordées de jaunâtre;

chacune des rectrices externes bordée de grisâtre en

dessous et à l'extrémité; bec noir; pieds bruns. Taille,

six pouces. Des îles de la Sonde.

Mésange indienne. Parus indiens, Sparm.; Mus.

Caris., pi. 50. Parties supérieures d'un cendré obscur;

rémiges et rectrices noires; gorge et devant du cou

d'un fauve orangé; bec et pieds cendrés. Taille, cinq

pouces.
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Mésange jaune et noire. Parus elegans, Less. Son

plumage est d'un noir profond à l'exception de la jugu-

laire et des parties inférieures qui sont d'un jaune pur.

Les lectrices alaires et caudales sontémailléesde blanc.

Taille, cinq pouces.

Mésange jaune. V. Sylvie tachetée de rougeatre.

Mésange a joues jaunes. Parus xanthogenys, Vig.

Parties supérieures, tour du bec, crête, poitrine, mi-

lieu de l'abdomen, ailes et queue noirs; un trait de la

même couleur de chaque côté du cou et des taches sur

les scapulaires; les ailes et la queue ont ordinairement

des gouttelettes blanches; dos et scapulaires d'un gris

verdàtre; joues, sourcils, tache à la nuque et côtés de

l'abdomen jaunes; bec et pieds noirâtres. Taille, cinq

pouces. De l'Himalaya.

Mésange Kiskis. Parus atricapillus , Lath. Parties

supérieures d'un gris cendré; sommet de la tête, nuque

et gorge noirs; plumes nasales, côtés de la tête et du

cou, poitrine et parties inférieures blanchâtres; bord

interne des rectrices latérales et dessous des rémiges

blanchâtres; bec et pieds noirs. Taille, cinq pouces. De

l'Amérique septentrionale.

Mésange Knjacscik. Parus Knjacscik, Lath. Blan-

che, avec un large trait oculaire et un collier de teinte

livide. De la Sibérie. Espèce douteuse.

Mésange du Languedoc. V . Mésange Rémiz.

Mésange a LOTiGVEqvzjJE.. Parus caudatus, t., BuS.,

pi. enl. 502, fig. ô. Parties supérieures cendrées; mi-

lieu du dos, rémiges, croupion et rectrices intermé-

diaires noirs; tête, cou, gorge et poitrine blancs; sca-

pulaires rougeâtres; grandes tectrices alaires bordées

de blanc, de même que les rectrices latérales; queue

très-longue, cunéiforme; bec et pieds noirâtres. Taille,

cinq pouces huit lignes. La femelle a un large sourcil

noir, qui se prolonge sur la nuque et va se réunir au

trait du milieu du dos. Cette petite espèce européenne,

qui s'éloigne un peu de ses congénères par la nature

des barbules de plumes du corps, en quelque sorte

décomposées, apporte un art tout particulier dans

la construction de son nid. Lorsqu'au mois de mars

elle déserte les jardins pour se réfugier dans les bois,

elle choisit un buisson bien touffu et peu élevé pour y
établir son nid, que toute l'industrie humaine n'imite-

rait qu'imparfaitement. Adossé au tronc et dans la bi-

furcation des branches, il présente dans sa forme celle

d'un œuf posé verticalement, et sur le côté une et quel-

quefois deux petites ouvertures correspondantes, de

manière que la Mésange peut entrer dans le nid et en

sortir sans se retourner. Ce nid, qui a ordinairement

huit pouces de hauteur sur quatre de base, est com-

posé de Lichens, de Mousse et de Laine entrelacés avec

une adresse admirable; il est garni intérieurement de

plumes et de duvet. La ponte est de quinze ou vingt

œufs blanchâtres, pointillés de rouge vers le gros

bout.

Mésange lugubre. Parus lugubris, Natt. Parties

supérieures d'un brun cendré; sommet de la tête d'un

brun noirâtre; rémiges et rectrices cendrées, Hsérées

de blanchâtre; tempes et parties inférieures blanchâ-

tres; gorge, devant et côtés du cou noirs; bec noirâtre;

iris brun; pieds cendrés. Taille, six pouces. Cette Mé-

sange, que l'on pourrait confondre avec la Nonnetle

cendrée, en diffère essentiellement par la force plus

grande de son bec, et par ses pieds plus robustes, outre

plus d'éteudue dans la queue. Elle est des provinces

orientales du midi de l'Europe.

Mésange de marais. V. Mésange Rémiz. On confond

aussi sous ce nom la Mésange Nonnelte cendrée.

Mésange mélanolophe. Parus melanolophus , Vig.

Parties supérieures cendrées; tête, crête et poitrine

noires; joues, nuque et lectrices alaires tachetées de

blancs; rémiges et rectrices brunes; une tache rousse

sur les ailes. Taille, quatre pouces et demi. De l'Hima-

laya.

Mésange montagnarde. Parus monticolus , Vig.

Tête, cou, poitrine, milieu de l'abdomen, ailes et rec-

trices noirs; une large tache blanche aux joues et une

petite à la nuque; tectrices alaires secondaires et lec-

trices caudales terminées de blanc; poignets et rectrices

latérales d'un blanc pur; flancs jaunes; bec et pieds

noirs. Taille, ciuq pouces et demi. De l'Himalaya.

Mésange de montagne. V. Mésange Rémiz.

Mésange de montagne de Strasbourg. V. Mésange
petite charbonnière.

Mésange moustache. Parus biarmicus, Lin.; Parus
Russicus, Gmel., Buff., pi. enl. 618, fig. 1 et 2. Par-

ties supérieures rousses; tète et occiput d'un gris bleuâ-

tre; moustaches formées de plumes noires et longues,

descendant sur les côtés du cou; grandes tectrices alai-

res noires, bordées de roux; rémiges brunes, bordées de

blanc; rectrices étagées, rousses : les latérales bordées

de blanc; gorge et devant du cou d'un blanc qui prend

une teinte rosée sur la poitrine; parties inférieures rous-

sâtres; flancs roux; tectrices anales noires; bec jaune;

pieds noirâtres. Taille, six pouces trois lignes. La fe-

melle n'a point de moustaches noires. Toutes les par-

lies supérieures, la tête comprise, sont rousses, tache-

tées de noir sur le dos ; les tectrices anales sont d'un

roux clair. Cette espèce habite le nord de l'Europe; elle

est très-abondante en Hollande dans les vastes maré-

cages que cette province renferme; elle établit son nid

au milieu des joncs et des roseaux, mais toujours au-

dessus de la hauteur que peuvent atteindre les eaux

dans leurs crues périodiques; la ponte consiste en six

ou huit œufs rougeâtres, tachetés de brun.

Mésange de Nankin. Parus Indiens, L. Parties su-

périeures cendrées, avec les rémiges et les rectrices noi-

râtres; sommet de la tête d'un jaune verdàtre; sourcils

blancs; une tache jaune sur les rémiges qui sont en

outre bordées de cette nuance; rectrices latérales ver-

dàtres, terminées de blanc; gorge et devant du cou

jaunes; le reste des parties inférieures jaunâtre, avec les

flancs gris ; bec en partie jaune, puis brun; pieds noi-

râtres. Taille, cinq pouces six lignes.

Mésange de Narbonne. Parus Narbonensis , Gmel.

V. Mésange Rémiz.

Mésange noirâtre d'Afrique. Parus Afer , Lath.

Parties supérieures brunes, les inférieures blanchâtres;

côtés de la tête et tour des yeux blancs, de même qu'une

tache sur l'occiput et un trait sur les côtés du cou;

gorge et queue noires; bec et pieds noirâtres. Taille,

quatre pouces six lignes. Vieillot la considère comme
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une variélé d'âge de la Mésange grise, à joues blan-

ches.

Mésange noire d'Afrique. Parus niger, Vieill., Le-

vaill., Ois. d'Afrique, pi. 137. Tout le plumage noir,

avec un peu de blanc sur les tectrices alaires, qui sont

en partie bordées de cette nuance de même que les ré-

miges et l'extrémité des rectrices latérales; bec noir;

pieds plombés. Taille, cinq pouces huit lignes. La fe-

melle est d'un noir moins pur; elle a la poitrine variée

de cendré, et les lectrices anales terminées de blanc.

Mésange noire a tète dorée, f. Manakin a tète

d'or.

Mésange noire ou Cela. Parus Cela, Lalh. Plumage

entièrement noir à l'exception de deux taches jaunes

sur les ailes et les tectrices caudales; bec blanc; pieds

noirs. Taille, cinq pouces six lignes. De l'Inde.

Mésange Nonnette cendrée. Parus palustris, L.;

Parus airicapillus, Gmel., Buff., pi. enl. 5, fig.ô. Par-

ties supérieures grises, nuancées de brun; sommet de

la tète et portion de la nuque d'un noir profond; tempes

blanchâtres; rémiges et tectrices alaires brunes, bor-

dées de blanchâtre; parties inférieures d'un blanc bru-

nâtre, avec la gorge noirâtre; bec et pieds noirs. Taille,

quatre pouces trois lignes. La femelle a le sommet de

la tète brun et la gorge grise, variée de brun. En Eu-

rope; très-abondante en Hollande où elle établit son

nid dans les arbres creux des jardins et des vergers.

Elle y dépose dix a douze œufs blancs, tachetés de

pourpre.

Mésange de Norwège. Parus Stromei, Lalh.; Parus

ignotus, Gmel. Parties supérieures d'un vert jaunâtre;

gorge et poitrine jaunes , celle ci tachetée de marron;

venlre bleu; abdomen jaunâtre; bec noir en dessus,

jaune en dessous; pieds noirs. Taille, cinq pouces.

Mésange a panache. V. Mésange huppée.

Mésange Pècue-keshich. Parus Hudsonicus, Lalh.

Parties supérieures d'un cendré verdâtre; sommet de la

tête d'un brun ferrugineux; un trait blanc en dessous

des yeux; gorge noire; une bande blanche sur la poi-

trine qui est brune ainsi que le reste des parties infé-

rieures; croupion d'un blanc roussâtre; rémiges et rec-

trices brunes, bordées de cendré; bec et pieds noirs.

Taille, cinq pouces six lignes. Toutes les plumes du

corps sont à barbules longues et lâches. De l'Amérique

septentrionale.

Mésange fenduline. V. Mésange Rêmiz.

Mésange de Perse. V. Mésange des Alpes sunami-

sices.

Mésange petit deuil. Parus Capensis, Lath. Par-

ties supérieures d'un gris cendré; les inférieures d'un

cendré clair; rémiges noires, bordées de blanc; rectrices

noires en dessus . blanches en dessous; bec et pieds

noirs. Taille, cinq pouces. Afrique.

Mésange petite charbonnière. Parus ater, Lin.

Parties supérieures cendrées; sommet de la tète, nuque,

gorge et devant du cou noirs; un grand espace sur la

nuque et un large trait sur les côtés du cou blancs; deux

bandes transversales de la même nuance sur les ailes;

parties inférieures grisâtres; ventre blanc; queue légè-

rement fourchue; bec noir; pieds plombés. La petite

Charbonnière, moins commune que la Charbonnière,

habile les mêmes régions; elle quitte les bois en au-

tomne el se répand alors dans les jardins voisins des

habitations. Elle niche sur les arbres, et sa ponte con-

siste en une vingtaine d'oeufs blancs, tachetés de points

pourprés.

Mésange (petite) a tète noire. V. Mésange Non-

nette cendrée.

Mésange Pinson. V. Sylvie a collier.

Mésange de Pologne, y. Mésange Kemiz.

Mésange a queue fourchue. Parus f'urcatiis, Tem.,

Ois. color., pi. 287. fig. 1. Parties supérieures d'un gris

bleuâtre; sommet de la tète et nuque d'un gris olivâtre,

qui passe en cendré sur le dos; loru met auréole des yeux

jaunes; deux larges moustaches d'un gris bleuâtre; rec-

trices inégales, brunâtres, terminées de noir; les deux

grandes lectrices caudales terminées par un petit crois

sanl blanc; rémiges noirâtres, bordées de jaune; tectri-

ces alaires noirâtres, bordées de roux vif; parties infé-

rieures d'un jaune fauve, avec les flancs gris; poitrine

d'une teinte mordorée; bec el pieds bruns. Taille, cinq

pouces. De la Chine.

Mésange Réjiiz. Parus pendulinus, Lalh.; Parus
Aarbonensis, Gmel., Buff., pi. enl. 618, fig. 5. Parties

supérieures d'un gris roussâtre; sommet de la tête et

nuque cendrés; front, joues, région des yeux et orifice

des oreilles noirs; croupion cendré; rémiges et rectrices

noirâtres, bordées de roux blanchâtre, celles-ci termi-

nées de blanc; gorge blanche; une teinte rosée sur les

autres parties inférieures; bec noir, droit, un peu al-

longé et fortement pointu; iris jaune; pieds d'un gris

plombé. Taille, quatre pouces trois lignes. La femelle

a les couleurs généralement moins vives, et le rosé des

parties inférieures se change en jaune. Cette espèce, qui

habite les contrées orientales et méridionales de l'Eu-

rope, se tient presque toujours dans le voisinage des

étangs, au milieu des Boseaux et des plantes aquati-

ques. C'est là qu'elle construit avec beaucoup d'art,

un nid dont l'enveloppe extérieure est un tissu très-

serré, formé avec un duvet qui s'échappe des bourgeons

de Saule et de Peuplier. Ce nid qui a la forme d'une

bourse est suspendu aux rameaux flexibles des arbres

qui bordent les marais et les ruisseaux; l'intérieur est

tapissé des matières les plus duveteuses, et l'entrée est

pratiquée sur le côté. La femelle y dépose cinq à six

œufs blancs, faiblement tachetés de roux; elle s'aban-

donne en les couvant au balancement que les vents

impriment au nid.

Mésange de Roseaux. Nom qu'ont successivement

reçu les Mésanges moustache, a longue queue el Ré-

miz.

Mésange rouge cendrée de la Nouvelle-Zélande.

Parus Novœ-Zelandiœ, Lath. Parties supérieures va-

riées de rouge, de cendré et de brun; front roux; sour-

cils blancs; partie des joues el côlés de la tète cendrés
;

rémiges brunes; rectrices intermédiaires noires, les au-

tres d'un cendré rougeâtre, avec une tache brune vers

le milieu de chacune; parties inférieures d'un gris rous-

sâtre; bec brun, noirâtre à la pointe; pieds noirs. Taille,

cinq pouces.

Mésange de Sacby. V. Mésange azurée.

Mésange a tète de faïence. A'. Mésange BLEUE.
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Mésange a tète noire. f. Mésange petite cbarbon-

nière.

Mésange a tête noire du Canada. V. Mésange Kis-

kts.

Mésange a tête rocge. Parus erythrocephalus,

Vig. Parties supérieures d'un brun blanchâtre; les infé-

rieures d'un blanc roussâlre; tour du bec, sourcils et

barbes externes des reclrices latérales blanchâtres; ca-

lotte d'un rouge obscur; une strie noire sur la joue;

elle s'étend jusqu'à la nuque; poitrine noire. Taille,

quatre pouces. De l'Himalaya.

Mésange a tentre rouge -brun des Indes et de la

Cbine. V. Mésange de Nankin.

Mésange de Virginie. V. Sylvie a croupion jaune.

Mésange voyageuse. Parus peregrinus, Sparm.,

Mus. Caris., pi. 48 et 49. Parties supérieures d'un cen-

dré bleuâtre; front brunâtre; rémiges et rectrices d'un

brun noirâtre; cou cendré; croupion, poitrine, gran-

des tectrices alaires et extrémité des rectrices externes

d'un rouge orangé vif; abdomen d'un blanc jaunâtre;

bec et pieds noirs. La femelle a les parties supérieures

cendrées, les inférieures d'un blanc jaunâtre; le miroir

de l'aile est jaunâtre. Taille, cinq pouces.

MESANTHTJS. bot. Le genre institué sous ce nom

par Nées van Esenbeck, dans la famille des Restiacées,

a été indiqué postérieurement comme ne devant former

qu'une section du genre TVilldenoicia.

MÉSAPE. Mesapus. crust. Genre établi par Raffi-

nesque, dans l'ordre des Décapodes Macroures, voisin

des Palémons, et auquel il donne pour caractères :

écaille de la base des antennes extérieures épineuse;

première paire de pieds chéliforme, la deuxième et quel-

quefois la troisième pincifères. L'espèce qui fait le type

de ce genre est le Mesapus fasciatus. Il est glabre; le

rostre est tronqué, entier; ses épaules sont biépineuses;

le dos est épineux ; les bras sont égaux. La queue a deux

bandes noires, transversales et terminées par deux

appendices membraneux. Ce genre paraît avoir aussi

beaucoup de rapports avec celui des Égéons.

MËSAR. ois. Synonyme vulgaire de Fauvette grise.

V. Sylvie.

MÊSEMBRINE. Mesembrina. ins. Diptères; genre

de la famille des Muscides, établi par Meigen, avec les

caractères suivants : corps large; palpes assez épais-

ses; épislome peu saillant; antennes n'atteignant pas

l'épistome; deuxième article un peu onguiculé, le troi-

sième triple ou quadruple du deuxième; style plumeux;

pieds assez velus; cellule médiastine des ailes allongée,

dépassant de beaucoup la base de la première posté-

rieure; celle-ci entr'ouverte à l'extrémité de l'aile, à

nervure externo-médiaireconvexe en dedans. Ce genre

se rapproche du Curtonèvre par les nervures des ailes;

il s'en distingue par la forme plus large du corps, les

palpes plus épaisses et les pieds velus. Les deux espèces

connues en Europe sont assez remarquables par leur

grandeur et par l'habitude de rechercher les rayons

les plus chauds du soleil, en se tenant le plus souvent

sur le tronc des arbres, au milieu du jour, d'où dérive

le nom qui leur a été imposé. 11 est probable que les

femelles vont déposer leurs œufs dans la bouze, car

c'est là que l'on observe les larves de ces Diptères.

7 nier, des sciences rat.

Mésesbrine du uiDi. Mesembrina meridiana, Meig.

Elle est d'un noir luisant, avec les côtés de la face dorés

et anguleux; le bas du style des antennes est fauve; les

cuillerons et la base des ailes sont ferrugineux. Taille,

cinq à six lignes.

MESEMBRYANTHEMUM. bot. V . Ficoïde.

MESEMBRYON ou MESEMBRYUM. bot. Nom employé

par Adanson (Familles des Plantes, vol. 2, p. 242) pour

désigner le genre Mesembryanlhemum de Dillen et

Linné. V. Ficoïde.

MËSENGÈRE, MÉSENGLE. ois. Noms vulgaires don-

nés à la Mésange charbonnière. V. Mésange.

MÉSENTÈRE, zool. V. Péritoine.

MÉSENTÉRINE. Mesenterina. bot. Genre de Cham-
pignons de la classe desHyménomices, établi par Che-

valier dans sa Flore des environs de Paris, pour quel-

ques productions particulières que Persoon avait pla-

cées dans son genre Mésentériquc et que Chevalier a

cru devoir en séparer en lui assignant une dénomina-

tion générique légèrement modifiée. Ces singulières

productions se trouvent fréquemment, en automne, sur

les bois pourris dénudés; elles ont fort peu de consis-

tance, et forment tantôt des lignes serpigineuses, tan-

tôt une sorte de réseau.

Mésentérine deTode. Mesenterina Todei, Cheval.;

Mesenterica tremeltoides , Pers. Ce Champignon se

présente sous forme de filaments d'un vert jaunâtre,

dont les ramifications gélatineuses sont liées entre elles

par une sorte de membrane de même nature. On le

rencontre communément dans les forêts, en automne,

sur les grosses branches tombées à terre.

Mésentérine jaune. Mesenterina lutea, Chev. Cette

espèce, observée par Chevalier, se distingue de la pré-

cédente par sa couleur d'un beau jaune à l'état frais;

mais étant desséchée, elle ne laisse plus pour toute

trace qu'une empreinte brune, qu'il est souvent diffi-

cile d'apercevoir; ses filaments gélatineux et muqueux,

de peu de consistance, serpentent dans la longueur de

trois à quatre pouces et se terminent par une sorte de

réseau légèrement verdâtre. On l'observe dans les

mêmes circonstances que l'espèce précédente.

MESENTERIQDE.il/eseH/enca. bot. Persoon a donné-

ce nom à un genre encore très-imparfaitement connu;

il n'est probablement composé que de Champignons
rudimentaires, qui forment des plaques membraneu-
ses très-étendues sur les vieux bois et les murs hu-

mides : leur tissu est byssoïde et en même temps Iré-

melloïde; peut-être doit-on les regarder comme le

commencement d'espèces de Mérules (V. ce mot) ou

comme des Byssus, voisins des genres Hypha et Hi-

mantia. Ils sont particulièrement remarquables par les

sortes de veines saillantes rameuses, qu'ils présentent

à leur surface, et qui les ont fait comparer à un Mésen-

tère : c'est à ce genre que se rapporte la plante figurée

par Vaillant (Bot. Par., t. 8, fig. 1) sous le nom de

Coraliofungus argenteus lomentiformis.

MÉSÉRÉON. bot. V. Mézérion.

MESHAT. ois. L'un des noms vulgaires de la Mésange

huppée, y. Mésange.

S1ÉSIER. bot. Nom proposé pour désigner le genre

Walkera, que G.Tilner a appelé Meesia. Ce nom dési-

19
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gnant déjà un genre de Mousse, ne peut être adopté.

y. Walkera.
MÉS1TE. Mcsites. ins. Coléoptères tétramères; genre

de l'ordre des Rhynchophores, famille des Curculioni-

des, établi par Schoonberr qui lui assigne pour carac-

tères : antennes bréviuscules, un peu épaisses, coudées,

dont le premier article est presque plus long que les

yeux, les deux suivants turbines, les quatrième, cin-

quième et jusqu'au huitième très-courts et transverses,

la massue est très-petite, ovale, pointue et Inarticulée;

rostre longiuscule; corselet oblong, plus étroit anté-

rieurement; écusson fort petit, arrondi et peu élevé;

élylres allongées, subcylindriques, médiocrement con-

vexes, cachant entièrement l'anus; pieds forts : les an-

térieurs un peu plus longs; jambes armées .d'un cro-

chet courbe; tarses très-étroits.

Mésitefallidite^e. Mesilespalliilipennis,%c\\oon.

Il est d'un noir de poix brillant et glabre, avec les an-

tennes et les pieds ferrugineux; son front a une fos-

sette profonde; son rostre, plus long que la tête, est

canalieulé entre les antennes; élylres testacées,sillon-

nées-ponctuées. Delà Tauride.

MÉS1TE. Mesiles. ois. Genre de l'ordre des Gallina-

cés, institué par Isid. Geoffroy S'-IIilaire pour un Oi-

seau de Madagascar. Ce genre est caractérisé de la ma-
nière suivante : bec presque aussi long que le reste de

la tête, à peu près droit et comprimé ; extrémité de la

mandibule supérieure mousse, sans aucune trace de cro-

chet ni d'échancrure, celle de l'inférieure présentant

en dessous un angle au point de jonction avec ses deux

branches; on voit de chaque côté de la mandibule su-

périeure, un espace membraneux, commençant a peu

de dislance de la base du bec, et se prolongeant jus-

qu'au milieu de sa longueur; au-dessous de la partie

antérieure de cet espace, très-près de la commissure du

bec, et parallèlement, est une ouverture linéaire, qui

constitue la narine; jambe emplumée dans la presque

totalité de sa longueur, mais nue et écailleusesur une
Ires-petite étendue, immédiatement au-dessus de l'ar-

ticulation tibio-tarsienne; tarses médiocres, écusson-

nés
;
quatre doigts, non réunis à leur hase, par des

membranes interdigitales, mais seulement bordées près

de leur origine; doigt médian plus long que les laté-

raux, et parmi ceux-ci l'interne un peu plus long que
l'externe; celui-ci uni au médian à sa hase; pouce pres-

que égal en longueur, au doigt interne antérieur; on-
gles assez petits, comprimés, très-peu recourbés; queue
composée de douze rectrices longues et très-larges,

parmi lesquelles les externes sont un peu plus courtes;

ailes dépassant à peine l'origine de la queue; première

rémige extrêmement courte, un peu moins cependant
que la deuxième : les cinquième, sixième et septième

égales et les plus longues
;
plumes du corps très-longues,

à tiges très-grêles, à barbes peu adhérentes. Les mœurs
et les habitudes des Mésiles ne sont point encore con-
nues. On n'a jusqu'ici décrit qu'une seule espèce de ce

genre africain.

Mésite variée. Mesites variegata, Geoff. Parties su-

périeures, ailes et corps d'un roux brunâtre, les infé-

rieures rousses, irrégulièrement rayées de noir; plas-
(ron jaune, avec des taches elliptiques noires, transver-

salement placées; gorge blanche; surlescolés de la lêle

et du cou seMrouve une raie jaunâtre, qui passe immé-
diatement au-dessus de l'œil; plus bas un espace nu,

s'élendant en arrière et en avant de l'œil, plus bas en-

core une bande irrégulière jaune, et enfin une tache

noire, qui sépare celle-ci à la gorge. Taille, onze pouces.

MF.S1TIÎNE-SPATH. min. Nom donné par le profes-

seur Breilhaupl, à une substance qui, dit-il, tient le

milieu entre deux autres : le Kalk-haloïde brachylype

et le Parachrose baryte brachylype. Sa forme fonda-

mentale est un rhomboèdre de 107° 14'; son éclat est

vitreux; sa couleur est le gris ou le blanc-jaunâtre

foncé. Ce minéral est transparent, ou au moins trans-

lucide; sa dureté est 4; sa pesanteur spécifique 3,7; au

chalumeau il décrépite; il se dissout en faisant une

faible effervescence dans les Acides; il contient proba

blemenl de la Magnésie, de la Chaux, du proloxide de

Fer et de l'oxide de Manganèse. On le trouve en pelils

cristaux, dans le Quartz, à Traverselle en Piémont.

MESMER, bot. L'un des noms vulgaires du Néflier,

et d'une variété de Vigne. On a aussi nommé Mesmer
épixeix le Rusais aculealus, L. V. Fragon.

MÉSOCARPE. Mesocarpon. bot. V. Sarcocarpe.

MÉSOCENTKON. bot. Ce genre de la famille des Sy-

nanthérées, établi par Cassini sur le Cenlaurea en'ii-

phora, n'a pas été adopté, parce que ses caractères

n'ont point paru suffisants pour en justifier l'érection.

V. Centaurée.

MÉSOCÈHE. Mesocera. ii*s. Diptères; genre de la

famille des Tanyslomes, institué par Macquart et qui a

pour caractères : corps large, court et velu; tête assez

petite et globuleuse; trompe à lèvres terminales dis-

tinctes, un peu renflées'; antennes insérées au milieu

de la hauteur de la lêle : premier article renflé près

de l'extrémité, deuxième court, menu, cylindrique et

peu distinct du troisième qui est ovale; style allongé
;

face un peu saillante, assez large chez la femelle; front

linéaire, élargi antérieurement en triangle; yeux nus;

point d'ocelles; vertex couvert de poils allongés, diri-

gés en avant; ailes assez courtes, réticulées; deuxième
cellule sous-marginale à court pétiole

;
quatrième pos-

térieure à long pétiole; cuillerons grands, recouvrant

les balanciers; cuisses et jambes velues; deux crochets

et trois pelotles aux tarses.

Mésocère flavicorne. Mesocera fluvicornis, Macq.

Sa trompe est noire, longue de deux lignes; sa face est

d'un noir luisant; ses antennes sont jaunes, avec le

troisième article et le style bruns; écusson et abdomen

d'un fauve brunâtre; les deux premiers segments du

ventre sont marqués chacun d'une pelite tache noire

triangulaire, au bord antérieur; cuillerons fauves;

ailes hyalines. Taille, trois ligues et demie. Du cap de

Bonne- Espérance.

MÉSOCHÈRE. Mesochcira. îya. Genre de l'ordre des

Hyménoptères, section des Porte-Aiguillons, famille des

Mellifères. tribu des Apiaires, élahli par Lepellelier de

Saint Fargeau et Serville, aux dépens des Mélectes de

Fabricius, et auquel ils donnent pour caractères : an-

lennes filiformes, un peu brisées, s'écarlant l'une de

l'autre, de la base â l'extrémité, composées de douze

articles dans les femelles et de treize dans les mâles;
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mâchoire el lèvres assez courtes, n'étant pas plus lon-

gues que la tète et le corselet pris ensemble; mandi-

bules pointues, étroites et unidentées au côté interne;

palpes maxillaires de six articles, les labiales de quatre;

trois petits yeux lisses, disposés en ligne transverse sur

le vertex ; corselet court, convexe en dessus; écusson

bidenté ; ailes supérieures ayant une cellule radiale qui

va en se rétrécissant après la troisième cubitale, sou

extrémité arrondie, s'écartant de la côte, et quatre cel-

lules cubitales; les trois premières presque égales entre

elles, la première nervure récurrente aboutissant à la

nervure commune aux deuxième et troisième cubita-

les; troisième cubitale rétrécie vers la radiale, rece-

vant la deuxième nervure récurrente, la quatrième à

peine commencée, faiblement tracée; abdomen court,

conique, composé de cinq segments, outre l'anus, dans

les femelles, et de six dans les mâles; pattes de longueur

moyenne; les quatre premières jambes munies d'une

seule épine à leur extrémité, celle des antérieures sim-

ple, celle des intermédiaires élargie à son extrémité,

échancrée, bilobée, l'un des lobes en forme d'épine

aiguë, l'autre dentelé
;
jambes postérieures ayant deux

épines dont l'intérieure plus grande; premier article

des tarses plus grand que les quatre autres pris ensem-

ble. Ces Hyménoptères se distinguent des Mélectes par

les ailes supérieures qui, dans celles ci, ont la première

cellule cubitale notablement plus grande que les au-

tres, tandis qu'elles sont égales dans les Mésochères;

les Mésonychies s'en distinguent par l'épine des jam-

bes intermédiaires, dont l'extrémité n'est ni dilatée ni

échancrée. Ce genre renferme un petit nombre d'es-

pèces, toutes propres a l'Amérique méridionale.

Mésocbère bicolore. Mesocheira bicolor, Lepell.

et Serville (Encycl. meth., art. Pbylérème); Melecla

bicolor, Fab., Crocisa bicolor, Jurine. Longue de six

lignes, noire, presque velue; abdomen d'un vert mé-
tallique en dessus, ferrugineux en dessous; antennes

noirâtres, d'un brun ferrugineux en dessus; ailes trans-

parentes, avec deux taches noirâtres. Elle se trouve à

Cayenne.

MËSOCLASTES. bot. Le genre proposé sous ce nom
par Lindley, dans la famille des Orchidées, a été réuni

au genre Cimbidier. V. ce mot.

MESODACTYLUS. bot. Wallich a donné ce nom à un

genre de Scytaminées, qui a été reconnu ne pas diffé-

rer du genre Apostasia du docteur Blume.

MÉSOCYNION. Mesocrnivm. mam. Nom donné par

llliger à la base des doigts des Mammifères onguicu-

lés, à la partie située au-dessous du canon, entre

celui-ci et la corne.

MËSODESME. Mesodesma. mou.. Genre de Bivalves,

de la famille des Mactracées, institué par Deshaies qui

en caractérise ainsi l'animal : corps ovalaire ou snb-

Irigone, aplati; lobes du manteau réunis dans les deux

tiers postérieurs de leur longueur, et pourvus à leur

extrémité postérieure de deux siphons courts, pro-

longés en dedans par une membrane très-mince; pied

très-aplati. quadrangulaire, en partie caché par les

branchies ; celles-ci courtes, Ironquées-et soudées pos-

térieurement : la paire externe est plus petite et stib-

auriculée. Coquille ovale, transverse ou triangulaire,

épaisse et ordinairement close; charnière ayant une

fossette en cuilleron, étroite et médiane pour le liga-

ment et de chaque côté une dent oblongue et simple.

Les Coquilles de ce genre sont très-faciles à distinguer

de celles des Mactres ; elles ont toutes le lest plus épais,

sont plus comprimées et mieux fermées; sous ce rapport

elles se rapprochent particulièrement des Crassatelles.

Mésodesme striée. Mesodesma striala, Desh.; Cras-

satella striata, Lam. Elle est unie, demi-transparente,

avec le renflement un peu strié. On la trouve dans la

Méditerranée.

MESODETRA. bot. Ce genre proposé par Raffines-

que n'a point paru assez distinct du genre Helenium,
pour distraire de ce dernier la seule espèce qui consti-

tuât le genre de Raffinesque.

MÉSODISCAL. Mesodiscalis. bot. L'insertion deséta-

mines est Mésodiscale, lorsque ces organes sont placés

sur la face supérieure du disque.

MÉSOGLOJE. Mesogloja. bot. Genre de Cryptoga-

mes, institué par Agardh, adopté par Lyngbye, dont

les caractères consistent en une masse gélatineuse,

allongée en rameaux composés de filaments rameux,

articulés par sections transverses, parlant du centre

vers la circonférence, et produisant à leurs extrémités

et extérieurement, des gemmes obrondes nues et ana-

logues à celles des Céramies, genre avec lequel celui-ci

forme un passage très-naturel. La consistance des Mé-

soglojes ne permet pas de les séparer des Choadinées,

où elles sont très-voisines des Chœtophores et autres

genres chez lesquels les filaments se développent dans

une mucosité particulière. Le Mesogloja vermicula-

ris, Agardh, Syn., 126; Lyngb., Tent., p. 190, pi. 65,

fut longtemps la seule espèce connue dans ce genre.

Les rocs de Biaritz et de Bellelleen-Mer en ont fourni

de nouvelles.

MËSOGRAMME. Mesogramma. bot. Genre de la fa-

mille des Synanlhérées, tribu des Sénécionides, institué

par le professeur De Candolle pour une plante nou-

velle de la pointe méridionale de l'Afrique, qui lui a

offert pour caractères : capitule mulliflore, radié :

une rangée de fleurs femelles et à languette roulée à

la circonférence; au disque des fleurs tubuleuses, à

cinq dénis, à cinq lignes ou nervures qui ne s'étendent

que jusqu'à la moitié des lobes; involucre formé d'une

rangée de squammes au nombre d'une vingtaine en-

viron, acuminées, aussi longues que les fleurs du dis-

que, ayanl à leur base d'autres squammelles plus pe-

tites; anthères écaudées; styles rameux, inclus et

barbus au sommet; akènes comprimés dans leur jeu-

nesse, ensui le pentagones, al ténues aux deux extrémités

et ciliés sur les angles
; bec très-court, chargé de soies

épaisses et courtes, formant une aigrette extérieure.

Mésogr.uime a feuilles d'Acde. Mesogramma Apii

folium, DC. C'est une planle à tige sous-ligneuse à sa

base, rameuse vers l'extrémité, glabre et cylindrique,

chargée de feuilles pétiolées, pinnalipartites, à lobes

lancéolés et dentés. Chacun de ses rameaux se divise

au sommet, en cinq ou sept pédicelles allongés, un peu

écailleux, monocéphales, réunis presque en corymbe;

les (leurs sont d'un jaune pâle, avec les nervures rou-

geàlres. Des environs du cap de Bonne-Espérance.
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MËSOLE. mii\. Nom donné par Berzélius (Journal

philosophique d'Édimb., t. vu, p- 7) à une suhstanec

de la famille des Zéolilhes, en masses globulaires ra-

diées, de couleur blanche, légèrement translucide, pe-

sant spécifiquement 2,57, et formée, sur 100 parties, de

42.60 de Silice, 28 d'Alumine, 1 1 ,45 de Chaux. 5.65 de

Soude, et 12,70 d'Eau. On la trouve dans les îles Féroê,

tapissant les cavités d'un Amygdaloïde dont la première

couche est généralement de Mésoline et la seconde de

Mésole. Elle est accompagnée de cristaux de Stilbile

et d'Apophyllite.

MÉSOLINE. mis. Nom donné par Berzélius ( Journ.

phil. d'Édimb., t. vu, p. 7) à une matière blanchâtre

cristalline, formant la croûte extérieure de l'Amygda-

loïde de Féroe, qui contient la Mésole. Elle est compo-

sée de Silice 47,71, Alumine 21,40, Soude 4,80, Chaux

7,90, Eau 18,19. C'est probablement une variété de la

Chabasie.

MËSOL1T1IE. Mm. Nom donné par Berzélius à une

Mésotype d'Islande mélangée de Scolézitc, et compo-

sée, d'après l'analyse de Gehlen et de Fuchs : de Silice

47,53, Alumine 25,55, Soude 4,87, Chaux 10,04, Eau

12,41; l'angle du prisme fondamental est de 91° 20',

suivant les mesures de Brooke. Une autre Zéolilhe

fibreuse, provenant de la Bohème, a été analysée par

Freysmuth : elle contient 45,558 de Silice, 27.502

d'Alumine, 7,688 de Soude, 7,087 de Chaux, et 14,125

d'Eau.

MESOMORA. bot. (Rivin.) Synonyme de Cornouiller.

MËSOMPHIX. moi.l. Toutes les espèces d'Hélices qui

ont un ombilic assez largement ouvert pour laisser

apercevoir les tours de spire, ont reçu de Raffinesque

(Journal de l'hysiq., t. lxxxvui, p. 45) ce nom géné-

rique. Cette coupe ne peut être adoptée comme genre;

à peine peut-elle l'être comme sous-division du genre.

MÉSOMYONES. Mesowyona. moll. Latreille, dans

les Familles naturelles du Règne Animal, a proposé de

diviser son ordre des Manteaux ouverts {y. ce mol)

en deux sections : la première, qu'il nomme Méso-

inyones, et la seconde Plagymyones {y. ce mol). Celle

première seclion répond assez bien aux Monomyaires

de Lamarck. Latreille la divise en plusieurs familles

qui sont les Oslracées, les Peclinides et les Oxigones.

/'. ces différents mots.

MÉSONA. bot. V. Mézone.

MÉSONÈME. JSIesonema. acal. Ce genre établi par

Eschschollz, dans sa famille des Ëquorides, c'est-à-dire

des Acalèphes discophores cryptocarpes, qui ont une

large cavité stomacale entourée de prolongement en

forme de canaux, et une bouche grande, ordinairement

ouverte, non prolongée en tube, est caractérisé ainsi

qu'il suit : des cils bordant la bouche, en même temps

que des tentacules nombreux occupent le bord de l'om-

brelle; canaux parlant de l'estomac, étroits et linéai-

res; corps libre, orbiculaire, transparent et sans pédon-

cule.

Mésonème rkccovrcie. Mesoneiitaabbreviata^sch.;

JEquora abbreiiata, Blainv. Ombrelle incolore, hé-

misphérique; canaux du ventricule au nombre de dix-

sept et petits ; cirres marginaux nombreux et très-

courts. Taille, huit lignes. Du détroit delà Sonde.

Mésokème macrodactyle. Mesoiicuia macrodaclj -

lui», Brandi. Ombrelle hyaline, convexiuscule, renflée

en dessous; de quarante à soixante-quatre appendices

du ventricule; cirres marginaux nombreux et très-

courls, entourant la bouche qui est ouverte latérale-

ment; dix à seize tentacules allongés. De l'Océan équa-

torial.

Mêso\ème bleuâtre. Mesonema cœrulescens , Br.

Ombrelle lenticulaire, bordée à sa base d'une double

rangée de tentacules bleuâtres; cirres au nombre de

soixante, lancéolés et ondulés, entourant la bouche;

cent et vingt appendices du ventricule. De l'Océan paci-

fique septentrional.

MÉSONEVItON. bot. V. Mézonevroi».

MÉSONYCHIE. Mesonychiltm. ms. Genre de l'ordre

des Hyménoptères, seclion des Porte-Aiguillons, famille

des Mellifères, tribu des Apiaires, établi par Lepellc-

lier de Saint Fargeau et Serville, et qu'ils caractérisent

ainsi : antennes filiformes, un peu brisées, s'écarlant

l'une de l'autre de la base a l'extrémité, composées de

douze articles dans les femelles et de treize dans les

mâles; mâchoires cl lèvres assez courles, n'étant pas

plus longues que la télé el le corselet pris ensemble;

mandibules pointues, étroites, unidentées au côlé in-

terne; palpes maxillaires de sixarlicles, les labiales de

quatre; corps court; corselet court, convexe en dessus;

écusson point prolongé postérieurement , ayant deux

dénis courles, posées sur son milieu; ailes supérieures

ayant une cellule radiale poinlue à sa base, allant en

se rétrécissant du milieu vers l'extrémité, celle-ci ar-

rondie, écartée delà côle, appendiculée; et quatre cel-

lules cubitales, la première un peu plus pelile que la

deuxième, celle dernière presque en carré long; la pre-

mière nervure récurrente aboutissant à la nervure qui

sépare les deuxième et Iroisième cubilales; troisième

cubitale péliolée. presque en demi-lune, recevanl la

deuxième nervure récurrente, la quatrième non com-

mencée, mais tracée; abdomen court et conique; pâlies

de longueur moyenne, les quatre premières jambes ter-

minées par une seule épine, celle des intermédiaires

non dilatée à son extrémité qui porte une dent particu-

lière; jambes postérieures ayant deux épines termi-

nales. Les Mésonychies diffèrent des Mésochères par

leurs jambes intermédiaires, dont l'épine n'est point

divisée, et par d'autres caractères tirés des ailes, de la

forme du corps, etc. Elles se distinguent des Méleclcs

par leur cellule radiale qui est appendiculée, tandis

qu'elle est simple dans ces dernières. On ne connaît

qu'une espèce de ce genre.

mêsoivïcuie bleuâtre. Mcsonychiuin cœrulescens,

Lepell. et Serv. (Encycl. mélh., article Piiilêréme).

Elle esl longue de six lignes, noire, garnie d'un duvet

de même couleur. L'abdomen a un reflet bleu et vert

métallique. Les ailes sont brunes, à reflet violet. Cet

insecte se trouve au Brésil.

MÉSOPIIYLLE. Mesophylla. bot. Ce genre formé

par Dumorlier ( Sylloge Juiiijcinmnnklvnriim) aux

dépens de celui des Jungermannes, présente pour ca-

ractères distinctifs : un périchèze oligophylie, à divi-

sions libres entre elles, opposées, insérées géminah -

ment à la colésulc; celle-ci soudée au périchèze qui
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semble y être plongé; élalères nus, décidus et géminés.

Les Mésophylles sont des plantes herbacées, à feuilles

étendues, couchées et disposées sur deux rangs. Du-

morlier considère comme telles les Jungermannia
compressa, Hook.; el Jungermannia orcadensis, du

même auteur.

Le professeur De Candolle exprime par le mol Mé-

sophylle la partie intermédiaire des deux faces de la

feuille, que l'on désigne vulgairement sous le nom de

Parenchyme.

MÉSOPHYSE. Mesophysa. iîvs. Diptères; genre delà

famille des Tanystomes, établi par Macquart, aux dé-

pens des Cyrtus de Wiedemann, pour quelques espèces

<lu cap de Bonne-Espérance, qui diffèrent bien évidem-

ment des véritables Cyrtes par les caractères suivants :

trompe allongée, couchée sous le corps; palpes très-

courtes, dirigées en avant; antennes insérées près du

vertex, au moins de la longueur de la tète: les deux

premiers articles très courts, le troisième allongé, droit,

un peu comprimé, arrondi à l'extrémité; point de style;

yeux nus, contigus sous les antennes et rendant la face

nulle; front très-court, assez étroit; vertex tubercule;

point d'ocelles distincts; abdomen composé de seg-

ments séparés entre eux par une incision profonde;

ailes colorées : deux cellules sous-marginales, aboutis-

sant au bord extérieur, la deuxième ordinairement pé-

tiolée, la discoïdale divisée en deux par une nervure

longitudinale, l'extérieure étroite; cinq postérieures,

les trois premières courtes, la quatrième fermée, tan-

tôt péliolée, tantôt sessile; anale grande.

Mésophyse scwvlmre.. Mesophysa scapularis.Mac.

Sa trompe est jaune, longue de deux lignes et demie,

un peu renflée vers l'extrémité, et terminée en pointe

mousse, arquée; antennes un peu plus longues que la

hauteur de la tète, les deux premiers articles testacés;

corselet couvert d'un duvet jaunâtre, à reflets verts;

épaules proéminentes, fauves, ainsi qu'une tache en

avant des ailes, prolongée en arrière jusqu'aux côtés

de l'écusson; les trois premiers segments de l'abdomen

ont leur partie antérieure couverte d'un duvet jaune,

le quatrième est entièrement couvert de duvet doré et le

cinquième est nu; pieds fauves; cuisses noires, fauves à

la base; cuillerons jaunâtres; ailes jaunes, à large bord

extérieur brun. Taille, cinq lignes et demie.

MËSOPRION. Mesoprion. pois. Genre d'Acanthoplé-

rygiens, de la famille des Percoïdes, établi par Cuvier

qui lui assigne pour caractères : sept rayons branchiaux;

dorsale unique; dents en crochets; préopercule dentelé;

un opercule finissant en angle mousse et non épineux.

Ce genre est fort nombreux en espèces; on les trouve

dans les deux océans; plusieurs sont fort grandes et

bonnes à manger.

Mesoprion étaapé. Mesoprion elaape, Less.; Dia-

cope octulineata, Hist. des Poiss., t. n, p. 418. San

corps s'amincit vers la queue et se termine en une

tète conique, légèrement convexe; la ligne latérale est

entière et suit la courbe du corps; les mâchoires sont

garnies de dents assez robustes, égales; les narines

s'ouvrent à l'extrémité du museau; le préopercule et

l'opercule sont recouverts d'écaillés petites et qui s'a-

vancent sur le front et le museau; le bord du préoper-

cule est très finement dentelé, et un peu concave au

milieu; l'opercule se termine en une pointe aiguë, al-

longée et mousse; au-dessus de cette pointe et sur les

côtés de la tète est un rebord très dentelé. La première

dorsale est médiocre, arrondie, à épines antérieures

courtes, la quatrième est la plus longue; la dorsale

molle est égale, médiocre, arrondie à son bord; la pec-

torale est très-longue, poinlue et falciforme; les ven-

trales, soutenues par une forte épine, sont comme den-

telées et placées sous la pectorale; l'anale est armée de

trois épines dont la première est brève et rectiligne;

la caudale est légèrement échancrée, à deux lobes ai-

gus. Le dos est jaune, glacé de gris, nuancé de rouge

carmin; les flancs et le ventre sont d'un blanc, rosé; la

tète est ronge pourpré; les mâchoires sont argentées et

les nageoires d'un jaune d'or, il y a sur le corps quatre

raies longitudinales d'un bleu d'azur. Taille, sept pou-

ces six lignes, p. 15, d. 10-15, a. 5, c. 1C.

MESOPRION. pois. F. Lctjaw.

WÉSOPS. Mesops. ins. Orthoptères; genre de la fa-

mille des Acridiens, institué par Audinet-Serville aux

dépens du genre Truxalis, avec les caractères sui-

vants : antennes prismatiques, composées d'articles

distinctsetaplatis; tète prolongée, point verticale; yeux

peu saillants, placés assez loin des antennes et du cor-

selel, occupant à peu près le milieu du bord latéral de

la tète; corselet étroit, pas plus large que la tête, court,

cylindrique; son disque un peu convexe, sans carènes

latérales distinctes, faiblement unicaréné au milieu;

extrémité antérieure du presternum ne recouvrant pas

la bouche; élytres et ailes plus courtes que l'abdomen;

abdomen solide, ni renflé, ni vésiculeux; pattes anté-

rieures et intermédiaires courtes, les postérieures plus

longues que le corps, robustes, propres pour sauter;

jambes postérieures munies en dessus, dans leur moitié

inférieure, de deux rangées de fines épines; une pelote

entre les crochets des tarses.

Mesops kaccocrci. Mesops abbreviatus , Serville
;

Truxalis abbreviatus, Palis.-Beauv. Antennes roussâ-

tres ; élytres d'un brun très-pâle, variées de verdàtre;

le reste du corps brun; pattes d'un vert brunâtre.

Taille, près de trois pouces. Dans le royaume d'Oware

et Bénin.

MESOPUS. bot. On a donné ce nom aux Champignons

des sections des genres Agaric, Bolet, Hydne, etc., qui

renferment les espèces dont le pédicule est central, par

opposition au mot de Pleuropus qu'on a donné à celles

qui comprennent les espèces à pédicule latéral.

MÉSORHINION.i)ieso;7a'«î'i««.ois. Partie de la base

du bec comprise entre les deux narines.

MÉSOSE. Mesosa. ins. Coléoptères tétramères; genre

de la famille desLongicornes, tribu des Lamiaires, in-

stitué par Megerle aux dépens du genre Lamia de

Fabricius. Caractères: anlennes sétacées, très-distantes

à leur base, velues en dessous, composées de onze arti-

cles, dont le premier en massue allongée, le deuxième

court et cyathiforme, le troisième très-long, les sui-

vants cylindriques et albinl en diminuant de longueur;

mandibules peu saillantes; palpes maxillaires assez

longues : leur dernier article allongé et pointu; face

antérieure de la tète allongée; front aplati et verti-
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cal; corselet mutique sur les côlés, presque carré, sans

tubercules; écusson petit, arrondi au bout; corps court,

convexe en dessus, puliescent, ailé; élylres linéaires,

parallèles, arrondies et inuliques au boni; pattes assez

fortes, courtes, égales; tarses glabres.

Mêsose curculionoïde. Mesosa curculionoides, Me-

gerle; Lamiâ curculionoides, Fabr.; Ccrambyx cur-

culionoides, Fab. Il est brun, avec le corselet et les ély-

lres marqués de quatre taches oculaires noires. Taille,

cinq lignes. Dans les forêts, en Europe.

MÉSOSPERME. bot. De Candolle (Mémoires sur les

Légumineuses, p. 57) nomme ainsi le réseau vasculaire

qui existe entre les deux membranes du spermoderme

ou enveloppe de la graine. V. Spermodekme.

MESOSPHjïIÎDM. bot. Patrice Brovvne {Nat. Hist.

ofJamaic, p. 2j7) donnait ce nom à un genre formé

sur une plante dont Linné fit son Ballola suaveolens,

et que Poileau a réunie au genre 11} plis. V . Hyptiue.

MESOSTERNUM. ins. Nom donné par Kirby à la

partie centrale et élevée de la poitrine, entre les pattes,

et qui se termine en devant, soit par une épine, soit par

une cavité recevant le prolongement du prosternum.

MÉSOSTOME. zool. Oui a la bouche au milieu du

corps.

MÉSOTHORAX, ihs. Second anneau du Thorax. V. ce

mol.

MÉSOSTÈNE. Mesoslena. tire. Coléoptères hétéro-

mères; génie de la famille des Mélasomes, tribu des

Tenlyrites, établi par Solier, avec les caractères sui-

vants : antennes courtes, épaisses, filiformes, à articles

obcouiques,donl le deuxième aussi long ou un peu plus

long que le suivant, le dernier aigu et plus petit que le

pénultième; mandibules aiguës, bidenlées au bout;

palpes maxillaires grossissant un peu vers leur extré-

mité, avec le dernier article légèrement sécuriforme,

les labiales grêles, filiformes, assez saillantes, avec le

dernier article subcylindrique; corselet tronqué anté-

rieurement el à sa base, rétréci en arrière, arrondi sur

les côtés; élytres marginées jusque près de l'écusson

qui est légèrement saillant au delù de leur base; polies

médiocres; jambes filiformes et tuberculeuses; tarses

épais : les quatre premiers articles des quatre antérieurs

Irès-courls, ceux des postérieurs a peine plus allongés,

premier et dernier à peu près égaux et pas aussi longs

chacun que les intermédiaires réunis.

Mésosténe élégant. Mesoslena elegans, Sol. Il est

d'un noir brillant, avec la tète légèrement ponctuée

en dessous sur les côtés; élytres irrégulièrement ovales,

lisses, avec la carène basale droite et épaissie vers les

angles huméraux el neuf rangées de très-gros points.

Taille, cinq lignes. Egypte.

MÉSOTYPE. min. Zéolilhe fibreuse. Espèce du genre

des Silicatesdoubles alumineux, ayant pour caractères,

suivant Ilaily, de cristalliser en prismes droits rhom-

boldaux de 95" 1/3, de fondre avec bouillonnement en

émail spongieux, de se résoudre en gelée dans les Aci-

des, et de donner de l'Eau par la calcination. En étu-

diant avec soin les variétés de ce minéral, on y a re-

connu depuis deux espèces distinctes quoique très-rap-

prochées, qui tantôt sont isolées et tantôt mélangées

ensemble, et qui donnent lieu à des différences de com-

position et de mesures d'angles, que l'on observe dans

les Mésotypes venues de localités différentes. L'une de

ces espèces a pour lype la Mésotype de l'île de Staffa,

analysée et décrite par Gehlen et Fuelis, qui lui ont

donné le nom de Scolézite. Elle est blanche, et cristal-

lise en prismes droits rhomboldaux, de 01° 20, selon

Brooke, et en prismes droits à base carrée, selon Beu-

danl; ces prismes sont ordinairement terminés par des

sommets tétraèdres. Elle est composée de Silice 40,75;

Alumine 24,82; Soude 0,59; Chaux 14,20; Eau 13,84. La

Mésotype d'Auvergne est le lype de la seconde espèce

qui. dans son état de pureté, se présente en prismes

droits rhomboldaux de 91° 40. Sa pesanteur spécifique

est de 2,0. Elle est composée, d'après l'analyse deKIa-

protb, de Silice 49, Alumine 20, Soude 1G, Eau 9. Elle

possède deux axes de double réfraction, et souvent elle

s'éleclrise par la chaleur. La variété de forme la plus

ordinaire est celle qu'llaily nomme Pyramidèe, et qui

résulte d'une loi de décaissement par une simple ran-

gée sur les arêtes des bases; celles-ci étant à la hau-

teur dans le rapport de 89 à 45. — Les variétés princi-

pales de Mésolype sont : 1" la Fibreuse ou Aeicnlaire,

en fibres ou aiguilles quelquefois libres et le plus ordi-

nairement divergentes; telle est celle du Puy de Mar-

inant en Auvergne, et de Fassa en Tyrol; 2° la Globu-

liforme radiée, de Montecbio-Maggiore et de Fassa
;

3° la Concrétionnée mamelonnée, d'un jaune brunâtre,

dite Natrolitlie. de Hohenlwiel en Souabe, et de Bilin

en Bohême; 4° la Floconneuse de Norwège; 5" la Com-
pacle, dite Crocalite, de Fassa en Tyrol; 0° enfin la

Terreuse, plus ou moins altérée, appelée Mehl&eolith,

de Dalécarlie et de l'Ile Disko en Groenland. La Méso-

type est presque toujours d'un blanc mat; mais, par

suite de mélanges étrangers, elle est quelquefois colo-

rée en vert ou en rouge : telle est la variété à laquelle

on a donné le nom d'Édélite.— La Mésotype se rencon-

tre en noyaux dans les cavités des roches celluleuses et

amygdalaires des dépôts basaltiques; ses gangues les

plus ordinaires sont : le Basalte (dans le département

du Puy-de-Dôme), le l'bonolite porphyrique en Souabe.

et la Wacke amygdaloïde aux iles Féroe. dans le Tyrol

el au Groenland.

MESUTYI'E ÉI'OINTÉE. / . Al'OPIIYLUTE.

MESPILODAPHNÉ. Mespilodaphne. uot. Genre de la

famille des Thyinélées, établi par Nées van Eseubcck,

qui lui donne pour caractères : périgone infundibuli-

forme, avec son tube obeonique, son limbe réfléchi, à

six divisions égales et persistantes; neuf pu douze éla-

tnines disposées sur trois ou quatre rangs : les neuf

extérieures sont ordinairement fertiles, et parmi elles

les trois plus petites ont à leur base, de chaque côté, des

glandules subglobuleuses et sessiles; dans celles du pre-

mier et du deuxième rang les anthères sont ovales el

inlrorses, également iulrorses mais plus étrécies dans

celles du troisième rang : toutes sont quadrilocellées,

à valvules souvent ascendantes; ovaire à une seule

loge et à un seul ovule. Le fruit consiste en une

baie monosperme, enfoncée dans le tube charnu el

presque subéreux du périgone persistant. Les espèces

de ce genre sont des arbres plus ou moins élevés, a

feuilles alternes, fortement veinées, a Heurs réunies en
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thyrses ou en panicules axiilaires ; elles ont le Brésil

pour patrie.

MESPILOPHORA. bot. Ce genre, proposé par Necker
(lilém.bot.,724),estlemèmequeIejl/es

J
L'iY«sdeLinclley,

qui a pour type le Mespilus Germanica. V . Néflier.

MESPILUS. bot. Synonyme de Néflier. V. ce mot.

MESPLË, MESPOULVÉ. bot. Noms vulgaires du Né-

flier commun.
MESSAGER, ois. V. Secrétaire. Willugby nomme

aussi de la sorte un Pigeon, y. ce mot.

MESSERSCHMIDIE. Messerschmidia. bot. Linné a

établi ce genre de la Penlandrie Monogynie, qui fut

adopté par Jussieu et Lamarck, et placé dans la famille

des Borraginées. R. Browu (Prom. Flor. Nov.-Hol-

land., p. 496) l'a réuni au Tourneforlia ; mais en

même temps il indiqua qu'on devait distraire de ce

dernier genre les Tourneforlia hirsutissima, Swartz,

volubilis, L., et scandens, Soland. mss., et il exposa

les différences d'organisation que présentent ces espè-

ces, différences qui nécessitent l'établissement d'un

nouveau genre. Rœmer et Schultes (System, veget.,

t. îv, p. SI) ont donné le nom de Messerschmidia à ce

nouveau genre, en adoptant les caractères tracés par

R. Brown, et qu'ils ont ainsi exprimés : calice quin-

quéparlile; corolle infuiulibuliforme, dont l'entrée est

nue; les divisions du limbe ordinairement subulées;

baie à quatre, ou par avortement à un ou deux noyaux

nionospermes. R. Brown ajoute que l'embryon est droit

dans le Tourneforlia hirsutissima , et arqué dans le

Tourneforlia volubilis. Les onze espèces de ce genre,

décrites par Rœmer et Schultes, croissent pour la plu-

part dans l'Amérique méridionale et dans les Antilles.

MESSORE. pois. L'un des noms vulgaires du Chabot.

y . Cotte.

MESTERNA. bot. Adanson donnait ce nom au genre

Guidonia de P. Browne, réuni par Swartz au Lœtia.

y. ce mot.

MESTIQUES. bot. On désigne sous ce nom, dans les

îles de la Sonde, les concrétions siliceuses, qui se for-

meut dans les Noix de Cocos, et sur lesquelles Lesson

a publié des détails intéressants, y. Bull. des Se. nat.,

t. VU, p. 40.

MESTORE. Mestorus. irs. Coléoptères télramères;

genre de l'ordre des Rhynchophores, famille des Cur-

culiouides, établi par Schoonherr pour un insecte du

Mexique; il lui a donné pour caractères : antennes

médiocres, un peu grêles, coudées, composées de douze

articles dont le deuxième est le double plus grand que

le premier, et tous les autres coniques à l'exception des

quatre derniers qui forment une massue ovale et acu-

minée; rostre court, un peu plus étroit que la tète,

échancré triangulairement et profondément à l'extré-

mité; yeux arrondis, un peu proéminents; corselet

obloflg, tronqué aux deux bouts, un peu plus étroit an-

térieurement, arrondi sur les côtés; élytres amples,

convexes, subglobuleuses et sétifères; pieds médiocres;

pénultième article un peu plus large et bilobé, le der-

nier en massue bionguiculée.

Mestore adombré. Mestorus adtimbralus, Sch. 11

est d'un brun noirâtre, soyeux; la léte et le corselet

sont d'égale grandeur, pointillés et couverts d'écaillés

grises; élytres d'un brun foncé, marquées de slries

ponctuées, avec une bande vers le milieu, formée d'é-

cailles blanches, que l'on retrouve aussi à l'extrémité.

Taille, quatre lignes.

MESTOTES. bot. C'était le nom que Solander, dans

ses manuscrits inédits, avait donné au genre Chailletia

de De Candolle. Celui-ci s'en est servi pour désigner

la première section de ce genre, laquelle se compose
uniquement du Chailletia pedunculata.

MESUA. bot. Genre de la famille des Guttifèresetde

la Polyandrie Monogynie, L. Son calice se compose de

quatre folioles persistantes; ses pétales sont en nombre
égal; ses élamines nombreuses se soudent entre elles

par la base de leurs filets; le style se termine par un
stigmate épais et concave. Le fruit est une noix tétra-

gone ou conique, dont le péricarpe, de consistance co-

riace et fongueuse, se fend en quatre valves, et renferme

d'une a quatre graines. Ce fruit, avant sa maturité,

laisse exsuder un suc tenace elglulineux, et cette graine

se mange comme la Châtaigne. Une espèce que Bur-

mann associait au Calophyllnm, croit dans l'Inde et

dans l'île de Java; c'est le Nagassarium de Rumph
(Herb. Amboin., 7, t. 2). Une autre plante de l'Inde,

que Rhéede (Horl. Malab., 5, t. Sô) a fait connaître

sous le nom de BelLula-Tsjampacam, doit être aussi

rapportée à ce genre. Ce sont des arbustes dont les

feuilles sont dépourvues de veines, et dont les fleurs

axiilaires ou terminales et ordinairement solitaires ré-

pandent une odeur agréable.

MESY. ois. (Salerne.) L'un des noms vulgaires de la

Cresserelle, Falco Tinnunculus. y. Faucon.

MÉTABASIDE. Metabasis. bot. Genre de la famille

des Synanthérées, tribu des Chicoracées, établi par

le professeur De Candolle pour une plante observée

par Ancher-Eloy dans l'Attique, l'une des provinces

de la Turquie d'Europe. Caractères : capitule multi-

flore; involucre formé de deux rangées de squammel-

Ies peu nombreuses et de squammes acuminées, spi-

nellulées sur le dos; paillettes du réceptacle minces,

searieuses, remplissant les intervalles que laissent les

fleurs entre elles; akènes linéari-cylindracés : ceux du

rayon courtement rostres, ceux du disque au contraire

le sont longuement; aigrette unisériale, très-courte et

squammelleuse au rayon , allongée et plumeuse au

disque.

Métabaside des monts Hymette. Metabasis Hymetta,

DeCand. C'estune plante herbacée, à feuilles radicales,

velues pour la plupart, runcinalo-pinnatifides, à lobes

aigus, à sinus obtus; ses tiges sont rameuses dès la

base, glabres, presque nues vers le sommet qui porte

une tête composée de fleurs jaunes, un peu rougcâlres

extérieurement et en dessous.

MÉTABOLE. Metabolos. bot. Genre de la famille des

Rubiacées, établi par le docteur Blume dans son Bydr.

FI. ned. Ind., p. 990, pour une douzaine de plantes

sous-ligneuses qu'il a découvertes dans les broussailles

qui bordent les forets de 1 île de Java. Les caractères

de ce genre sont : tube du calice obovale et arrondi,

son limbe est à quatre et quelquefois ;\ cinq divisions;

corolle infundibuliforme, à limbe divisé de même que

celui du calice; quatre ou cinq élamines insérées à la
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gorge de la corolle; style filiforme; stigmate épais, bi

ou quadrifide. Le fruit consiste en une baie presque

sèche, couronnée par le calice persistant, divisible en

deux ou quatre coques polyspermes; semences angu-

leuses, attachées à des placentaires proéminents.

Métabole veineux. Metabolus venosus, Blume. Sa

lige est sous-fruleseenle, garnie de feuilles courlemcnl

pétiolées, ovato- lancéolées, acuminées, marquées de

veines relevées en lignes, scabriusculcs, agglomérées

en verticilles axillaires; les stipules sont géminées et

découpées.

Blume a nommé les cinq autres espèces qu'il a dé-

crites, Metitbolos lati/'oliiis, rugosus, prostratus,

rigidus et cœruleus.

MÉTACARPE. Metacarpus. zool. Partie comprise

entre le carpe et les doigts. Latreille a employé cette

épilhête pour désigner le cinquième article de la patte

des Crustacés décapodes.

MÉTACHILE. Metachilum. bot. Genre de la famille

des Orchidées, Gynamlrie Monandric, L., institué par

le professeur Lindley qui lui assigne pour caractères :

folioles extérieures du périgone ou sépales conniventes,

presque égales en longueur, les latérales soudées a la

base du gynostème
;
pétales très-petits; labelle ventru,

entier, soudé avec le bord du pied du gynostème, ap-

pendiculé intérieurement; pied du gynostème allongé;

stigmate proéminent, avec le sommet membraneux et

bilobé; anthère biloculaire et dorsale. Les Métacbiles

son t des pi an tes épi phy tes, à tiges ou hampes pendantes,

cylindriques, à feuilles distiques, a Heurs petites, laté-

rales ou terminales, rassemblées en épi. On les trouve

dans l'Inde.

Le professeur Richard a appliqué pbysiologiquement

le mot Métachile pour désigner la partie médiane du

labelle dans la Heur des Orchidées; il considère cet or-

gane comme susceptible d'être analysé dans ses trois

parties distinctes, et à cet effet, il a nommé épichile

la partie supérieure qui est ordinairement partagée en

plusieurs lobes dissemblables; hypochile la partie in-

férieure qui est assez souvent arrondie, quelquefois pro-

longée en éperon, et enfin mèlachUe\a partie moyenne.

MËTADUPE. Metadupus. ins. Coléoptères télramè-

res; génie de l'ordre des Rliynehophores, famille des

Curculionides, établi par Schoonherr avec les caraclères

suivants : antennes médiocres, presque grêles, la lige

est formée de sept articles dont les deux de la base lon-

giuscules, le deuxième surtout, les quatre derniers for-

mant une massue oblongue-ovale; rostre longiuscule,

assez fort, cylindrique et un peu arqué; corselet pro-

fondément bisinué à sa base, beaucoup plus court an-

térieurement et rétréci postérieurement; élylres ova-

laires, convexes, obtusément anguleuses aux épaules;

pieds médiocres, assez forts, presque égaux; cuisses

un peu renflées, armées d'une petite dent en dessous;

jambes comprimées, avec un crochet à l'extrémité;

taises longiuscules, avec le pénultième article plus

large, bilobé, spongieux en dessous, et le dernier en

massue, bionguiculé.

Métabui'e noueux. Metadupus nodatus, Chevrolat.

Il est ovale-oblong et noir, couvert d'écaillés brunes et

cendrées; le corselet est caréné au milieu, avec un petit

tubercule de chaque côté, le tout couvert d'écaillés gri-

ses, de même que l'extrémité des élytres; pieds ferru-

gineux. Du Mexique.

METAGNANTHE. Melugniinthus. bot. Ce genre ap-

partient à la tribu des Sénécionidcs, de la famille des

Synantbérées ou de la Syngénêsie de Linné; il a élé

créé par Endlicher qui lui a reconnu pour caractères :

capitule pauciBore, discoïde, bomogame; involucre

oblong, composé d'un petil nombre de squammes imbri-

quées, serrées, les extérieures plus courtes, les inlé-

rieures presque aussi hautes que le disque; réceptacle

plan, étroit, pailleté; corolles tubuliuises, cylindriques,

avec le limbe à cinq dents; anthères sans queue; stig-

mates sans appendice; akènes cylindracés, sillonnés,

privés d'ailes; aigrettes petites, pailletées et aiguës. Ce

genre a de grands rapports avec celui «pie Cassini ;.

nommé Hymenolepis, et devra vraisemblablement lui

être réuni.

MÉTALASIE. Metalasia. bot. Ce genre delà famille

des Synantbérées et de la Syngénêsie égale, L., a élé

proposé par li. Brown [Observ. on tkc Cumi>ositœ,

p. 124) pour différentes espèces placées parmi lesGftO-

/ilitilitn». parlesauteurs.il lui attribue pour caractère

essentiel : un involucre cylindrique, pourvu, dans la

plupart des espèces, d'un rayon court, formé par les

laines colorées et étalées des écailles intérieures; fleu-

rons peu nombreux, tous hermaphrodites; rayons de

l'aigrette caducs, épaissis et dentés au sommet. Cassini,

ayant adopté ce genre, l'a placé dans la tribu des Init-

iées, section des Gnapbaliées, et en a beaucoup étendu

les caraclères. Selon ce botaniste, le Metalasia est

ainsi caractérisé: involucre long, cylindracé, formé

d'écaillés appliquées, régulièrement imbriquées, les

extérieures ovales-obiongues, scarieuses, plus ou moins

pubescentes; les intermédiaires larges, ohovalcs et sca-

rieuses; les intérieures oblongues, arrondies au som-

met, blanches et pélaloïdes; réceptacle très-petit et nu;

calalhide composée de trois ou quatre fleurons égaux,

réguliers et hermaphrodites; corolles dont le limbe est

rouge, à cinq divisions; anthères munies à la base de

longs appendices subulés et barbus; ovaires obovoldes,

ohlongs, glabres, surmontés d'une aigrette composée

de petites écailles coniques, libres, filiformes intérieu-

rement, épaisses et dentées supérieurement. Ces carac-

lères ne s'éloignent de ceux assignés par R. Brown a

son Metalasia, que par la structure de l'involucre.

Cassini n'ayant point remarqué la radiation des folioles

intérieures sur les échantillons qu'il a observés, s'est

cru autorisé à rejeter ce signe différentiel; il n'est pas

probable, cependant, qu'un naturaliste aussi sévère

que R. Brown se soit mépris ù cet égard, et il vaut

mieux croire que Cassini n'a pas eu a sa disposition des

plantes dans un assez bon état de conservation. L'au-

teur du genre y a réuni les Gnaphalium muiictilinn,

mucronatum et seriphioides de Bergius cl Linné. Ce

sont des arbrisseaux indigènes de l'Afrique méridionale,

et faciles à reconnaître par leurs feuilles petites, roules,

analogues à celles des bruyères, ayant les bords roulés

en dessus, la face supérieure lomenleuse, l'inférieure

convexe et presque glabre. Ces feuilles sont retournées

sens dessus dessous, caractère qu'on a négligé dans les
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descriptions, excepté Linné qui l'a exprimé briève-

ment dansVHorlus Cliffbrtianus,en parlant du Gna-

phalium muricalum. Les deux espèces dont Cassini a

donné des descriptions détaillées ont été nommées Me-

talusiacymosa elMetalasia umbella/a. Elles ont pour

synonymes le Gnaphalium muricatum, L.,et le

Gnaphalium virgalum, Vahl.

MÉTALLIQUES. Melallici. ins. Latreille désignait

ainsi une division de la famille des Carabiques, com-

posée des genres Cycbre, Calosome, Carabe et Panagée.

V. ces mots et Carabiques.

MËTALL1TE. Metallites. iks. Coléoptères létramères;

genre de la famille des Rbyncbopbores, institué par

Scboonherr et adopté par Latreille, avec les caractères

suivants : antennes bréviuscules, un peu épaisses, cou-

dées, composées de douze articles dont les deux pre-

miers les plus longs et obconiques, les cinq suivants

granulaires, et la massue oblongue, ovalaire et acumi-

née; trompe courte et plus étroite que la tète, planius-

euleen dessus et parallélipipède; yeux petits, arrondis

et médiocrement saillants; corselet ou transverse ou

oblong, tronqué aux deux extrémités, médiocrement

arrondi sur les côtés et un peu plus étroit antérieure-

ment; élytres oblongues, ovalaires, légèrement éclian-

crées à leur base, près de la suture, avec les épaules

obtusément anguleuses et quelquefois arrondies; pieds

presque égaux. Le Polydrusus mollis, Dejean, est le

type du genre Métallite où l'on trouve huit autres es-

pèces, pour la plupart nouvelles. Toutes habitent l'Eu-

rope.

MÉTALLOÏDE, min. On donne cette qualification à

diverses substances minérales douées d'un reflet qui

imite, jusqu'à certain point, le brillant métallique.

Mais ces substances ne possèdent point les propriétés

qui constituent véritablement les métaux, f. ce der-

nier mot.

MÉTALLURGIE, mm. C'est ainsi qu'on nomme l'art

de purifier les minerais et d'en obtenir les métaux dans

l'état de ductilité, de malléabilité, d'élasticité qui leur

est propre, et qui les a rendus d'un usage indispensable

à l'Homme. Les procédés qu'emploie la Métallurgie sont

d'une étendue immense; ils participent de toutes les

connaissances économiques et industrielles, depuis la

préparation du sable grossier jusqu'aux moyens de

constater dans une masse d'Or, la présence de la plus

faible portion d'alliage. Les travaux métallurgiques

sont toujours précédés par des essais docimastiques,

destinés à tracer au métallurgiste la marche qu'il doit

suivre, et à le diriger dans ses travaux. Dans ces essais

qui sont entièrement du ressort de la chimie minérale,

l'opérateur, alors tout chimiste, ne s'attache qu'à bien

connaître la nature du minerai qu'il se propose de tra-

vailler en grand; il en distingue les parties riches et

les parties pauvres; il analyse les corps étrangers qui

y sont accidentellement unis, ceux qui en forment la

gangue, afin qu'il puisse, selon que l'exigeront les tra-

vaux, écarter préalablement les corps étrangers par des

moyens mécaniques, ou les faire concourir immédiate-

ment au succès de ses opérations. Dans tous ces détails

qui exigent beaucoup de connaissances et d'habitude,

les vues d'économie peuvent être écartées, parce que

les quantités sur lesquelles on opère, sont si faibles,

que la dépense ne saurait entrer en ligne de compte; il

n'en est pas de même pour les travaux en grand; tous

les soins, toutes les combinaisons du métallurgiste doi-

vent tendre à simplifier le plus possible les procédés, à

éviter par des moyens mécaniques bien appropriés, la

perte de temps et la main-d'œuvre, qui sont le point le

plus important dans un établissement considérable.

Après avoir profité de tous les avantages que peuvent

lui procurer les localités, il doit tourner toute son atten-

tion vers le choix des agents chimiques, porter la plus

grande économie dans l'emploi du combustible; veiller

à ce que l'air atmosphérique même, qu'il est obligé de

faire participera ses opérations, ne soit point inutilement

prodigué; lâcher enfin de tirer parti de tous les pro-

duits accessoires, nés pendant la fusion, de recueillir

ceux qui peuvent se dissiper sous forme de fluides élas-

tiques, etc., etc. Le laboratoire de chimie doit donc

être la première pièce de l'usine du métallurgiste :

c'est là qu'il détermine la nature des agents qu'il doit

employer à ses opérations; le premier est la chaleur

qu'il obtient, soit des matières végétales directement,

soit de la Houille ou de la Tourbe brutes ou épurées

par une opération préliminaire; soit enfin du Bitume

ou de l'Hydrogène, lorsque le bas prix de ces combus-

tibles peut procurer de l'avantage. Quel que soit le

corps qui produise le calorique, il n'en peut être dé-

gagé sans le concours de l'Oxigène ou plutôt de l'air

atmosphérique, et l'emploi de celui-ci, quoique d'un

faible intérêt en apparence, mérite souvent la plus

grande attention. Viennent ensuite les métaux purs ou

combinés, sous forme terreuse ou alcaline, que l'on

emploie comme alliage ou fondant, le Carbone, le

Soufre, le Phosphore, etc., etc. Du laboratoire on

passe à la bocarderie, à la laverie, où les minerais sont

successivement réduits en fragments plus ou moins

gros, à l'aide de machines appelées bocards, dont la

force est proportionnée à la dureté, à la ténacité du

minerai, ainsi qu'à la puissance motrice dont on peut

disposer. Quant au lavage, il doit être d'autant plus

coûteux que, selon la valeur du minerai, l'on est obligé

de multiplier la main-d'œuvre et de recourir aux plans

inclinés, aux tables garnies, etc., etc. On arrive à l'a-

telier de grillage; il peut être établi en plein air ou

sous des hangards. Dans le premier cas, il consiste en

de simples tas de minerais entremêlés d'autant de ma-

tières combustibles qu'il en faut pour prépare]', alimen-

ter et consommer le grillage. Pour d'aulres minerais,

on emploie les fourneaux d'évaporalion, et même assez

souvent ceux de réverbère. Ordinairement les opéra-

lions du grillage n'ont pour but que d'attendrir et de

diviser le minerai, afin d'en facililer postérieurement

la fusion
;
quelquefois on cherche, par ce moyen, à faire

naitre un jeu d'affinités entre les constituants du mine-

rai, d'où résultent des composés nouveaux, plus favo-

rables à la fusion; d'autres fois enfin les principes qui

obéissent à la loi d'écartement,sont assezprécieux pour

être recueillis; alors le métallurgiste doit conduire les

vapeurs dans les cheminées de condensation, d'où, par

des moyens appropriés, l'on puisse détacher les produits

sublimés. La fonderie, qui est l'usine ou la partie de
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l'usine dans laquelle se traite tout ce qui est relatif à

la fusion proprement dite, est, sans contredit, l'ob-

jet le plus important de la Métallurgie. II est à re-

gretter que les bornes assignées à ce Dictionnaire

ne permettent pas de s'arrêter à ces diverses opé-

rations, et en effet, pour donner une idée, même
très -superficielle, de celles qui s'exécutent dans les

fourneaux, ainsi que des fondants qu'on y emploie;

pour décrire toute espèce de forges et de fourneaux,

leur disposition générale, leur construction, leur con-

duile, les manières diverses de les charger, selon la

nature des minerais; les soufflets et les machines souf-

flantes, les trompes et les régulateurs, etc., il faudrait

un espace dont on n'a point à disposer ici. Il est plu-

sieurs opérations de Métallurgie où la chaleur n'est

employée que comme moyen secondaire. C'est, par

exemple, lorsqu'il s'agit de séparer l'Or ou l'Argent

natif des corps étrangers avec lesquels ils se trouvent

unis, soit à l'état de simple mélange, soit à celui d'al-

liage. Alors on pulvérise la mine aussi bien lavée que

possible, on la broie, on la triture sous la meule avec

une quantité de Mercure, suffisante pour en former un

amalgame que l'on introduit dans des cornues, sur un

fourneau de galère, et l'on distille pour séparer le Mer-

cure par la volatilisation; l'Or ou l'Argent restent au

fond de la cornue d'où on les retire pour les porter au

creuset, après toutefois en avoir constaté le litre. C'est

celle opération qui mit longtemps une partie du nou-

veau inonde dans la dépendance du coin de l'Europe

qui possède les inépuisables mines d'Almaden. V . Mer-

cure.

MÉTAMORPHOSE. Metamorphosis. iool. bot. Ce

mot, passé de la mythologie dans le langage des scien-

ces physiques, signifie : changement d'une forme

en une autre; il est exactement synonyme de trans-

formation et de transfiguration, mais non, comme
l'ont dit certains auteurs, et comme le répètent quel-

ques copistes qui se renferment dans ce rôle, du

mot transmutation synonyme de transsubstantia-

tion. Les Métamorphoses ou transfigurations sont par-

tout dans la nature; les transmutations ou transsub-

stantiations ne sauraient être admises dans la majes-

tueuse régularité de sa marche immuable; aussi un

homme sensé, qui peut bien concevoir comment un

Cocos devient un Palmier, un œuf un Oiseau, une che-

nille un Papillon, par l'effet de Métamorphoses succes-

sives, ne saurait ajouter foi à certains changements

qui seraient de véritables transsubstantiations, aussi

impossibles que la transmutation des métaux, à laquelle

crurent si fermement, durant tant de siècles, de bonnes

gens que dupaient des alchimistes de toutes les es-

pèces.

C'est par rapport à l'entomologie uniquement qu'on

a jusqu'ici, dans les dictionnaires d'histoire naturelle,

traité des Métamorphoses; il est bon de les considérer

sous un point de vue plus général. Il est vraisemblable

que la nature ne produisit pas les animaux tout à la

fois, mais successivement, et dans cette production,

elle n'a pu compliquer leur organisation que graduel-

lement, en commençant par la plus simple, et termi-

nant par la plus composée et la plus perfectionnée sous

tous les rapports. Telle est en abrégé l'histoire des

Métamorphoses. Les animaux les plus simples furent

comme des coups d'essai, de véritables fœtus, et des

capacités où se trouvèrent renfermés les rudiments

d'un certain nombre d'organes, susceptibles d'accrois-

sernenl. et qu'une même force poussa, soit tous ensem-

ble, soit les uns après les autres, cl dans divers rap-

ports, au degré d'accroissement nécessaire pour attein-

dre aux formes définitives, qui devaient fixer la place

de chaque créature dans l'ensemble de l'univers en y
perpétuant sa race. Il s'ensuit que tout être organisé,

assez avancé par sa complication pour que des combi-

naisons fortuites ne suffisent plus pour le reproduire,

ne peut provenir que d'un germe, et dans ce sens le

système de l'ovarisme est parfaitement raisonnable.

Auparavant , des corps d'une telle simplicité que nul

organe n'y déterminait de centres vitaux, pouvaient,

une fois créés par diverses combinaisons des tonnes

primitives que prend la matière tendant vers l'organi-

sation, se perpétuer par divisions ou par boulines; d'au-

tres corps, également susceptibles de se rompre en

fragments reproductifs, pouvaient en outre émettre

des propagules qui n'étaient pas plus leurs ovaires ou

leurs œufs, que les bulbines de certaines Liliaeées ne

sont leurs semences; mais dès que deux organes, quel-

que simple que soit leur manifestation, apparaissent

dans une créature appartenant aux degrés inférieurs,

l'addition de l'un et l'autre ne permet plus le mode de

génération lomipare, parce que ces organes étant éga-

lement indispensables à l'exercice de la vie, tout déchi-

rement qui les disjoindrait, causerait nécessairement

la mort de chaque moitié, où ne se trouveraient plus

les conditions nécessaires a l'existence spécifique de

l'êlre binaire. Plus le nombre des organes s'accroît,

plus la vie se développe; mais plus aussi elle se subor-

donne à l'intégrité d'un être qui ne peut plus se mor-

celer impunément. La nature y doit donc ajouter des

moyens de reproduction sans soustraction de parties,

que ne pourrait plus réparer l'être qui les aurait per-

dues; et de celle nécessité commence, par l'apparition

des propagules ou gemmules dans la Cryptogamie, des

zoocarpes dans les Psycbodiaires, des ovaires dans les

petils Crustacés et dans les Entozoaires, la série des

Métamorphoses qui sont, pour chaque formation, une

répétition de ce qui s'opéra dans l'ensemble de la créa-

lion même, passant du simple au composé.

Cependant beaucoup de Radiaires, s'avançanl vers

les séries d'animaux plus complets, sans que l'on y

puisse encore apercevoir d'ovaires, se multiplient tou-

jours par boutures, et la nature en donnant des graines

aux végétaux parfaits, ne leur a pas interdit lout aulre

mode de reproduction; mais lorsque ces modes acces-

soires de reproduction oui lieu, il n'y a pas de Méta-

morphoses, c'est l'individu lui-même qui se perpétue,

et non sa lignée avec laquelle rien ne saurait désormais

lui être commun. Aussi voit-on que tout arbre venu de

bouture ou de plant enraciné, est en lout pareil au sujet

dont il fit partie intégrante, tandis que les arbres pro-

venus de graine sont presque autant de variétés, où peu

d'individus se ressemblent en tout point; de sorle que

si l'on sème dix pépins de Pommes, il en pourra résul-
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ter dix Pommiers fort différents quant à la forme et à

la saveur de leurs fruits, lorsque toutes les branches

d'un même Pommier, converties en boutures, donne-

ront des Pommes absolument pareilles a celles que pro-

duisait l'arbre multiplié. C'est du moins ce que pré-

tend Van Mons, auquel l'horticulture doit un grand

nombre de découvertes importantes.

Il ne sera pas question dans cet article de tous les

changements qu'éprouvent les graines et les œufs, une

fois introduits dans le plan de la nature, pour atteindre

au dernier développement dont les végétaux et les ani-

maux sont susceptibles. On ne suivra pas non plus les

Métamorphoses à partir de l'état fœtal jusqu'au dépé-

rissement et à la mort; ce serait anticiper sur ce qui

doit être dit aux mots Mce, Œcf, Organisation et Vé-

gétation, ou répéter une partie de ce qu'on a déjà

trouvé dans les articles qui ont précédé celui-ci. Les

anciens s'étaient peu ou point arrêtés aux Métamor-

phoses des animaux, et quoique Aristote paraisse avoir

su que les Papillons, les Abeilles et les Scarabées, en

sortant de l'œuf, passaient par divers états , avant de

se montrer tels qu'ils finissent par être; peu avant le

temps où les Redi, les Swammerdam, les Goéddart, les

Malpighi, les Leuwenhoëck et autres savants, commen-
cèrent à sonder les mystères de la nature; Mouffet,

père de l'entomologie, prenait les nymphes aquatiques

des Libellules pour des animaux tout différents sous le

nom de Sauterelles aquatiques. L'erreur était excusa-

ble; on pourrait sans être taxé d'incrédulité, si l'expé-

rience ne l'avait enseigné, et si on ne pouvait le véri-

fier chaque jour, refuser de reconnaître, par exemple,

chez les larves de Cousins, nageant et vivant dans l'eau

comme de petits Poissons, les mêmes animaux que ces

incommodes volatiles. Qui eût jamais pu deviner, en

voyant, pour la première fois, une Chenille lourde,

noire et disgracieuse, rampant sur la feuille de l'Ortie

dont elle déchire pour s'en nourrir les feuilles coriaces

au moyen de puissantes mandibules, la Chrysalide d'un

jaune roussàtre, inerte, sans bouche, et suspendue par

sa pointe le long de quelque mur où l'attache plus

étroitement encore une ceinture en soie; enfin cette

brillante lo, qu'on surnomma le Paon, voltigeant dans

les airs où la soutiennent de grandes ailes rouges lar-

gement occellées d'azur, et savourant le miel que sa

longue trompe va puiser dans le sein des fleurs; qui

eût jamais pu deviner que ces trois choses n'en étaient

qu'une? La surprise que causerait la découverte d'un pa-

reil fait ne serait-elle pas encore augmentée en voyant

que la chenille, la chrysalide et le Papillon sortent en

outre d'une première ou quatrième forme, qu'à son

aspect on serait bien plus tenté de prendre pour une

graine que pour un produit animal?

Dans le sens où se doit prendre le mot Métamorphose
en histoire naturelle, il s'entend : d'une suite de révo-

lutions opérées dans l'économie d'un être, en vertu de

laquelle, tandis que certains organes sont portés au

plus haut degré de développement qu'il est de leur na-

ture d'atteindre, d'autres demeurent stalionnaires ou

semblent s'annihiler; d'où il résulte que les rapports

des fonctions de ces organes venant à changer en rai-

son de la prépondérance que les uns prennent sur les

autres, l'être éprouve successivement de tels change-

ments dans sa manière d'exister, qu'il peut ne lui res-

ter, au terme de son développement, presque rien de

ce qui le constituait lorsqu'il naquit.

Les Métamorphoses s'opèrent par métastase, c'est-à-

dire par le transport des forces vitales sur tels ou tels

organes, ou par des dépouillements successifs qui font

apercevoir des formes nouvelles. Les Métamorphoses

par métastase sont plus particulières aux animaux qui

sortent de l'œuf ou de l'utérus sous la forme, à peu

près, qu'ils conserveront durant leur vie, sans qu'il s'y

viennent ajouter de membres nouveaux; elles se bor-

nent en quelque sorte à des changements d'équilibre

organique, d'où résulte l'apparition des dents, des

poils, des cornes ou autres parties qui se montrent tour

à tour; il n'est pas jusqu'à des viscères d'une grande

importance qui ne puissent en subir l'influence puis-

sante; ainsi, par exemple, l'estomac, d'abord composé

de la seule poche qui s'appellera Caillette dans les Ru-

minants, se compliquera au point d'être composé dans

la suite de quatre estomacs distincts. Entre les Méta-

morphoses par métastase, dignes qu'on les signale ici,

et celles qui ont lieu par addition de membres, ou par

des changements de formes plus ou moins remarqua-

bles, sont celles des Batraciens. On a vu, quand il a été

question de ces animaux qui mériteraient qu'on établit

pour eux une classe à part dans le règne animal, qu'ils

naissaient Poissons. Chez ces Batraciens la larve ap-

pelée Têtard, est fort différente de l'état d'adulte; her-

bivore, ses intestins, qui doivent un jour être courts et

disposés pour une nourriture animale, sont longs et

contournés; dans plusieurs de ces Têtards se verra

d'abord une queue qui doit tomber lorsque quatre

pattes y apparaîtront; il n'est pas jusqu'au système

respiratoire, si compliqué, qui ne soit destiné à passer

du mode branchial au mode pulmonaire. Les artères

sortant du cœur pour aller aux branchies s'oblitèrent,

à l'exception de deux rameaux inférieurs qui se ren-

dent au poumon lors de la transformation définitive;

aussi les branchies meurent et se détachent comme des

feuilles fanées , et les poumons se développent. En

même temps que les branchies cessent de recevoir du

sang artériel, la queue en reçoit moins, la moelle épi-

nière se relire du prolongement caudal, par une sorte

d'ascension qui a également lieu dans le fœtus humain,

et tous ces organes accessoires perdant leurs éléments

vitaux, sont en partie résorbés dans l'économie ani-

male où le surcroit d'énergie qui en résulte détermine

le développement des quatre membres, vers lesquels se

portent la puissance nutritive et celle du sang artériel.

Ce qui arrive dans les Cousins et dans les Libellules

n'est pas plus extraordinaire, et l'Homme même, qui se

place tellement au-dessus des animaux que toute com-

paraison avec lui devient choquante, a éprouvé une

Métamorphose analogue, lorsque se dégageant des en-

veloppes qui contenaient les eaux de l'amnios où il

nageait, le trou de botal se ferma dans son cœur, pour

métamorphoser en Mammifère, ce qui durant neuf

mois n'avait été qu'une sorte de larve. Les Métamor-

phoses, chez le reste des Reptiles, se bornent à des

changements de peau; chez les Oiseaux ce ne sont
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guère que des mues; il n'en résulte que des change-

ments de plumage, lequel, selon les époques de la vie.

prend des Leinles si différentes que les ornithologistes

ont trop souvent décrit comme des espèces distinctes

des individus d'âge différent. La plus remarquable de

ces Métamorphoses de plumage est celle qu'éprouvent

les vieilles femelles. Plusieurs, vers l'époque où se perd

la faculté génératrice, prennent la livrée des mâles, ce

qui les a fait confondre, chez les Faisans, avec les

métis appelés Coquarts. Les Métamorphoses des Pois-

sons sont moins évidentes ainsi que celles de tout être

qui, vivant essentiellement et toujours dans l'eau, n'é-

prouve guère le besoin de se modifier pour changer de

condition animale. Les Radiaires n'en subissent proba-

blement d'aucune sorte, comme si dans la production

de ces êtres aquatiques, la nature s'étant bornée au

développement de la vie. par les procédés les plus sim-

ples, n'avait pas jugé nécessaire, après avoir atteint

son premier but, d'y ajouter des rudiments d'organes

susceptibles par leur développement d'élever de telles

ébauches au rang des animaux complets.

Dans les Articulés, longtemps regardés indifférem-

ment comme des insectes, les Métamorphoses plus frap-

pantes, s'opéranlpar des changements de formes sou-

vent du tout au tout, présentent d'admirables phéno-

mènes. Swammerdam, qui le premier porta un regard

philosophique dans leur examen, y établit quatre clas-

ses. Dans la première, où ces Métamorphoses suivent

un cours moins varié, étaient comprises celles des Ap-

tères, qui la plupart sont aujourd'hui des Myriapodes,

à qui poussent des anneaux ou segments avec leur paire

de pieds, des Arachnides et des Crustacés sujets à de

simples changements d'enveloppe. Dans la deuxième,

se rangeaient les insectes qui naissent avec six pattes,

mais dont les ailes cachées ou renfermées dans une

sorte d'écaillé qui en protège d'abord les rudiments,

se déploient à l'instant prescrit; ce sont les Orthoptè-

res, les Hémiptères et plusieurs Kévroptères. Dans la

troisième, l'animal parcourt trois périodes diverses;

cette classe renferme deux ordres, le premier comprend
les insectes où le second état, appelé nymphe ou semi-

nymphe, présentant soit l'apparence de pieds et d'ai-

les, soit la réalité de ces deux choses, ils ne sont point

réduits à demeurer ensevelis sous l'apparence léthar-

gique ou de la mort, afin de passer à leur dernière

forme; tels sont le reste des Névroptères, les Hyménop-
tères et les Coléoptères. L'autre ordre se composait des

Lépidoptères, où la larve, munie de pieds, communé-
ment appelée chenille, sujette à des dépouillements

préparatoires, vif comme pour manger en changeant
plusieurs fois de peau, jusqu'à ce qu'ayant choisi un
lieu de repos, elle s'y engourdit en une chrysalide à

travers l'enveloppe coriace de laquelle on peut bien

apercevoir les changements qui se préparent, mais qui

n'a ni pattes, ni ailes, ni bouche, ni quoi que ce soit

où l'on puisse reconnaître un animal vivant. Dans la

quatrième classe enfin, rentraient des espèces qui étant

d'abord des larves en sortant de l'œuf, sans pieds comme
des \ ers, ou avec six pieds au plus, se transforment en

nymphes, mais sans changer de peau, de sorte que
celte peau venant a se durcir, et l'animal s'y trouvant

emprisonné à l'état de chrysalide, en sort enfin avec

des ailes : ce sont les Diptères.

Réaumur, qui s'occupa particulièrement des Méta-

morphoses chez les Lépidoptères, Linné et Fabricius

ont modifié ces distributions; de nos jours Huber de

Genève. Dutrochel, Savigny. Marcel de Serres et La-

treille, ont. par des observations précieuses, ou par

des considérations nouvelles, jeté un grand jour sut-

une matière si curieuse; et maintenant on s'accorde à

distinguer les Métamorphoses des insectes en incom-

plètes ou partielles, qui modifient l'être, et en complè-

tes, qui en transforment la lolalilé. Dans toutes, les

changements intérieurs en commandent de correspon-

dants à l'extérieur, c'est-à-dire que ceux du dehors sont

conséquents de ceux du dedans; car jusqu'aux trois

principaux systèmes organiques tout y subit des trans-

formations, et l'on sent quelle influence ces transfor-

mations des appareils nerveux, nutritif et respiratoire,

doivent avoir sur l'instinct même des créatures où elles

ont lieu. C'est donc avec pleine raison que Virey dit :

« Le système nerveux doit jouer ici un rôle auquel on

n'a pas accordé assez d'attention. ÎSDus avons fait re-

marquer que la chenille ayant un autre instinct que le

Papillon, et les diverses larves d'autres genres de vie

que l'insecte parfait, il fallait bien que l'appareil exci-

tateur de toutes ces opérations éprouvât des change-

ments. Nous avons fait la comparaison de l'insecte avec

ces petits orgues portatifs, dont le cylindre a différents

airs notés sur son pourtour, et qui exécutent chacun

de ces airs, selon qu'on avance ou qu'on recule le cy-

lindre. Pareillement le système nerveux eu la série de

ganglions le long du cordon médullaire double, se dé-

ployant diversement chez la larve et l'animal parfait,

doit exciter des actions différentes dans l'un et dans

l'autre, mais appropriées à l'état des organes externes.

Ainsi la larve du Scarabée nasicorne, qui vit dans le

tan, a ses ganglions nerveux tellement rapprochés

qu'ils ne composent qu'une masse fusiforme, et les ra-

meaux qui en sortent se rendent en divergeant, comme
des rayons, aux divers organes : il existe en outre un

autre nerf analogue au récurrent de l'Homme, et qui

se distribue en rameaux avec des ganglions à l'esto-

mac. Chez le même animal complet les ganglions du

cordon médullaire longitudinal s'écartent au contraire

en cinq ou six espaces. Dans le Cerf-Volant, espèce du

genre Lucane, le cordon médullaire n'a plus que qua-

tre ganglions assez gros; sa larve en avait huit outre

un nerf récurrent. Les chenilles de la plupart des Bom-

bices, particulièrement celle du Cossus, avaient douze

ganglions; les Papillons en ont moins par le rappro-

chement de ces nœuds. «

D.ins l'appareil nutritif, les changements ne sont pas

moins étranges; ils subordonnent la machine à des

appétits divers; si la bouche et les intestins ne chan-

gent pas de forme dans les Articulés à Métamorphose

incomplète, ces parties se dénaturent entièrement dans

les insectes à Métamorphoses complètes, et leurs varia-

tions sont véritablement admirables en ce qu'elles font

connaître quelle multitude de moyens sait employer la

nature pour ne jamais se répéter dans ses produc-

tions, qui sont le résultat de lois d'autant plus fécondes
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qu'elles paraisseni être moins nombreuses. Ainsi plus

le canal alimentaire se raccourcit, plus l'animal de-

vient Carnivore on se nourrit d'aliments substantiels.

La chenille vorace qui, par le moyen de ses robustes

mâchoires, déchire et broie un feuillage souvent co-

riace dont elle consomme jusqu'à trois fois son poids

dans une journée, véritable machine à manger, a son

intestin énormément dilaté et boursouflé comme le

colon. Les larves des Guêpes et des Abeilles ont un es-

tomac si vaste qu'il en occupe presque tout l'intérieur;

mais lorsque ces animaux sont parvenus à l'état par-

fait, leur panse se resserre; ainsi l'Abeille ne conserve

plus, d'un vaste laboratoire nutritif, que deux poches

à miel inégales; et les Papillons, dans la trompe des-

quels Savigny a reconnu des pièces correspondantes

aux mâchoires, n'employant plus ces parties aux mê-

mes usages consommateurs, ont aussi leur estomac

bien plus petit, ce qui est le contraire des Ruminants,

ces grands Vertébrés où l'on vient de voir que l'esto-

mac, formé d'une seule poche dans le fœtus, se multi-

pliait en quatre dans l'adulte; et cette forme multiple

de l'estomac se reproduit encore chez les insectes, où

l'on en retrouve trois et quatre dans les Orthoptères,

qui sont conséquemment herbivores. Ne pourrait-on

pas, d'après des considérations tirées de l'appareil nu-

tritif, première et principale basede l'animalité tendant

à la complication, établir parmi les familles d'insectes

quelles sont celles qui, formées sur un plan analogue,

peuvent être considérées comme représentant des fa-

milles d'ordres plus élevés, dans un embranchement de

cette création, où jusque dans les résultats les plus dis-

parates, en apparence, saille encore l'évidence d'une

marche inaltérablement soumise à l'unité de plan. En

général les larves, ayant l'intestin plus vaste, sont her-

bivores; plusieurs, par le resserrement et les étrangle-

ments de ce fondement de leur existence, deviennent

des animaux de proie; tant il est rare de voir les mœurs
des créatures vivantes ne pas tendre à la destruction

mutuelle selon que des forces s'y développent. Un in-

secte aquatique parait cependant faire exception à cette

règle cruelle, c'est YHydrophilus piceus, L., dont la

larve est si féroce qu'on l'appelle Ver-Assassin; elle

engloutit dans son intestin, court comme celui des

Tigres et des Loups, tout animal vivant qu'elle peut

atteindre, et devient moins sanguinaire à mesure que,

de Métamorphoses en Métamorphoses, son intestin s'al-

longe.

Les changements dans le système respiratoire sont

également extraordinaires; il a déjà été question de

ceux qu'éprouvent les Têtards pour devenir des Batra-

ciens; ils sont à peu près pareils dans beaucoup d'in-

sectes qui, en passant de l'état de larves aquatiques

nageantes, à l'étal d'insectes volants aériens, échan-

gent leurs branchies ou fausses branchies contre des

trachées, et ce qui parait assez bizarre dans la plupart

de ces larves, c'est que c'est vers l'anus qu'existe le tube

par lequel la respiration a lieu.

Tous les animaux dont la complication organique

nécessite, pour qu'ils puissent se perpétuer, un autre

mode de reproduction que le mode tomipare, sortent

ou d'un propagule, ou d'un œuf dans lequel durent

exister rudimenlairemenl les moindres parties consti-

tutives de leur être. Cependant le propagule ni l'œuf

ne peuvent être considérés, chez ces animaux, comme
vivants, dans le sens qu'on attache à ce mot, encoie

que l'un et l'autre renferment les principes des sensa-

tions ou du mouvement, car ni ce mouvement, ni les

sensations n'y existent. La créature qui s'y prépare à

la vie réelle, n'en sortira qu'en vertu d'une suite d'ef-

forts opérés intérieurement par l'action organisatrice

toute-puissante, mais réduite au rôle d'agent secon-

daire, dès après la naissance où l'instinct, ce premier

intellect rudimenlaire interne, commandé par l'orga-

nisation même, suffit pour déterminer la créature qui

a vu le jour, à rechercher d'elle-même ce qui lui est

bon en évitant ce qui lui serait dommageable. L'animal

est alors émancipé, et la prépondérance ou la subor-

dination des parties constitutives, les unes par rapport

aux autres, avec le jeu de toutes, modifieront sa vie

selon les besoins de chaque âge. L'amour sera le but

de ce merveilleux mécanisme; de nouveaux œufs en

seront le résultat; le trépas en sera le terme. Deux étals

de repos, l'un temporaire et plein d'avenir, l'autre

éternel et sans espérances, marquent donc les deux

extrémités de la carrière animale. Cependant une ex-

ception semble avoir lieu chez les insectes à Métamor-

phose complète, notamment chez les Lépidoptères, où

la chenille consommatrice est si différente du Papillon

producteur, que la démonstration journalière de sa

transformation est nécessaire pour constater l'iden-

tité; ici néanmoins l'exception confirme la règle. Au
sortir de l'œuf la chenille est devenue tout ce qu'elle

pouvait être, il ne lui manque rien d'un animal parfai-

tement complet; mais le développement des diverses

parties qui la composent s'est opéré selon un tel équi-

libre, que celles de ces parties qui eussent dû se trouver,

par leur prépondérance, aptes à la reproduction, sont

demeurées confondues parallèlement avec les autres

sans atteindre à leur but culminant. La nature cepen-

dant ne condamnera point la chenille à laisser une

place vacante dans son sein maternel, mais telle est

l'inflexibilité des lois qui la rendent féconde, qu'on ne

la verra pas non plus, au moyen d'une sorte de miracle

ou de transsubstantialion brusque, porter dans la che-

nille, l'organe générateur qui s'y trouvait demeuré im-

puissant, vers le degré de prépondérance qu'il est de

sa nature d'atteindre. Elle ne procède point comme ces

magiciens qui changeaient des baguettes en Serpents,

et qui faisaient des Grenouilles sans Têtards préalables;

mais sagement circonspecte, elle rentre dans sa marche
habituelle par un retour sur elle-même, et la chrysa-

lide équivalente au tombeau, par rapport à la chenille

dont elle termine l'existence manquée, devient comme
un nouvel œuf par rapport à l'insecte parfait, qui s'y

revêt de cette brillante parure nuptiale, avec laquelle

on le voit apparaître au jour de la résurrection. Et

celte chrysalide, œuf ou sépulcre intermédiaire, qui

n'est point la vie, mais qui n'est point la mort, peut

être indifféremment considérée comme un traitd'union

ou comme un temps d'arrêt entre deux modes Irès-dis-

lincts d'exislence chez un même animal.

META PELME..1/e/a/je7Hia.ii»s. Hyménoptères; genre
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de la famille des Pupivores, tribu des Chalcidides, in-

stitué par Westwood qui lui assigne pour caractères.-

antennes grêles, presque aussi longues que le corselet,

un peu plus épaisses vers le bout qui est obliquement

tronqué; tête presque ronde; corselet déclive, allongé

en avant de l'insertion des ailes; abdomen comprimé;

oviducte exserle, de la longueur de l'abdomen; pieds

intermédiaires les plus longs; cuisses un peu rélro-

courbées; jambes armées d'un long éperon; tarses à

peine dilatés, ciliés en dessous, article basai le plus

long; pieds postérieurs plus épais; jambes et article

basai des tarses dilatés et comprimés.

Metapeime remarquable. Metapelma spectabilis,

Westw. Tête et corselet d'un vert cuivreux brillant;

antennes noires; abdomen noir, avec un reflet bronzé

purpurin; les quatre pieds antérieurs ferrugineux, aveo

un reflet bronze-verdàtre; tarses intermédiaires bruns

et blanchâtres à leur base; les deux postérieurs bruns,

avec la base des cuisses rousse, et des jambes blanche;

oviducte noir. Taille, deux lignes. De l'Amérique du

nord.

MÉTAPLEXIDE. Metaplexis. bot. Robert Brown

(Mem. of If-'ern. Societ., 1, p. 48) est l'auteur de ce

genre qui appartient à la famille des Asclépiadées et à

la Penlandrie Digynie, L. Voici ses caractères essen-

tiels : couronne à cinq petites folioles en capuchon,

alternes avec les anthères; masses potliniques renflées,

pendantes, fixées par le côté; stigmate en forme de bec

allongé, indivis. Aucun nom spécifique n'ayant été im-

posé à la plante qui a été considérée par Brown comme
type générique, Scliulles (Syst. Veyet., G. p. 111 ) lui

a donné celui de Metaplexis Slauntoni, en l'honneur

de la personne qui l'a rapportée de la Chine. C'est un

sous-arbrisseau volubile. glabre, dont les feuilles sont

cordiformes, les fleurs disposées en grappes pédoncu-

lées et interpétiolaires. Une seconde espèce de ce genre

a été décrite par Sprengel ( Xeue Entedelc, 1, p. 209)

qui l'a nommée Metaplexis mucronata. Sa lige est

frutescente, cylindrique, à rameaux étalés; ses feuilles

sont opposées, pétiolées, oblongues, presque cordifor-

mes, inucronées et glauques; les pédoncules sont plus

courts que les pétioles, et portent environ six fleurs

disposées en ombelle. Cette plante croît au cap de

Bonne Espérance.

MÉTAPTÈRE. Melaptera. conçu. Genre proposé par

Raffinesque dans sa Monographie des Coquilles de

l'Ohio, insérée dans le cinquième volume des Annales

générales des Sciences physiques et naturelles, pour

un démembrement du genre Unio; il est caractérisé de

la manière suivante : coquille ovale, triangulaire, di-

latée en aile postérieurement; ligament incliné sur

l'aile; dent bilobée, crénelée; dent lamellaire courbée,

détachée du bord de l'aile; axe exlramédial; contour à

peine épaissi; trois impressions musculaires. Mollus-

que semblable à celui de Y Unio. Ce genre, établi sur

des formes extérieures et surtout sur le prolongement

en forme d'aile du coté postérieur, ne peut être con-

servé; à peine pourrait- il former une division très-

secondaire parmi les Mulettes. V . ce mot.

MÉTASTELME. Melastelma. bot. Genre de la fa-

mille des Asclépiadées et de la Penlandrie Digynie. L.,

établi paru. Brown (Mem. of Item. Societ., I, p. 52)

qui lui a donné pour caractères essentiels : corolle

presque campanulée, dont la gorge est couronnée par

cinq dents placées sur les sinus du limbe; anthères

terminées par une membrane; masses polliniqucs com-

primées, pendantes et fixées par leur sommet aminci
;

stigmate mutique. Ce genre est constitué sur le Cynun-
clium parciflorum de Swartz (Flot: Jnd. occiil. , I,

', p. 537), plante qui croit dans les localités monliienses

des Antilles et autres iles de l'Amérique. Elle a une

lige très-longue, divisée en rameaux filiformes, volu-

biles et divariqués. Ses feuilles sont distantes, pétio-

lées, ovales et terminées en pointe. Ses fleurs, petites,

blanchâtres ou verdâlres, sont disposées en ombelles

presque sessiles. R. Brown a nommé cette plante Me-
lastelma parcifloiitm.

MÉTATARSE, looi.. Partie du membre postérieur des

animaux vertébrés, qui est comprise entre le tarse et

les orteils.

MÉTATUORAX. us. Troisième anneau du thorax.

P. ce mot.

MÉTAUX, mik. Les chimistes et les minéralogistes

ont, de tout temps, réuni sous cette dénomination

commune, des corps simples qui avaient pour caractè-

res d'être opaques en masse, d'avoir un certain hui-

lant qu'il est difficile de définir, mais qu'on n'a besoin

de désigner que par le nom d'éclat métallique, tant il

est propre à cette classe de substances; de posséder

une grande densité, supérieure en général à celle de

toutes les pierres; de prendre un beau poli; d'être

bons conducteurs du calorique et de l'électricité , etc.

Celle classe de corps a reçu une grande extension de-

puis la découverte importante de Davy sur la compo-

sition des Alcalis et des Terres; mais, en même temps,

les limites d'abord si tranchées qui la séparaient de la

classe des corps non métalliques, se sont effacées peu

à peu; plusieurs des nouveaux Métaux ont perdu celle

grande densité, qui était un des traits caractéristiques

des anciens, et quelques-uns sont assez légers pour

surnager sur l'eau. Il y a passage des corps métalliques

proprement dits, aux corps non métalliques auxquels

Berzélius a cru devoir donner le nom de Métalloïdes,

par certains corps tel que II- Silicium, qu'on hésite a

placer de préférence dans l'une ou l'autre division.

Mais en adoptant la coupe proposée par llally dans la

classe des Métaux, on a l'avantage d'accorder, jusqu'à

un certain point, la nouvelle méthode avec l'ancienne.

en laissant ensemble dans un même groupe tous les

Métaux anciennement connus, les seuls qui méritent

ce nom dans les arts et qui intéressent vivement le na-

turaliste. HaUy donne le nom de Métaux héléropsides

à ces nouveaux Métaux reconnus ou admis par analo-

gie dans les Terres et les Alcalis, qu'on n'a jamais vus

dans la nature avec l'éclat métallique qui leur est pro-

pre , et qui ne sont pas même susceptibles d'exister

naturellement à l'état libre; tels sont le Potassium, le

Sodium, le Calcium, le Strontium, le Magnésium, etc.

Le même savant donne le nom de Métaux aulopsides

(c'est-à-dire qui s'offrent d'eux-mêmes sous leur véri-

table aspect) aux Mélaux qui se trouvent naturellement

à l'étal métallique, ou qui s'y laissent ramener aise-
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ment au moyen du charbon : ce sont les seuls dont

on ait à parler ici; ils sont au nombre de vingt-

sept, dont quinze seulement sont remarquables par

leurs usages. Les voici rangés dans l'ordre de leur plus

grande utilité dans les arts : le Fer, le Plomb, le Cui-

vre, l'Élain, le Zinc, le Mercure, l'Argent, l'Or, le Pla-

tine, l'Antimoine, le Bismuth, le Cobalt, l'Arsenic, le

Chrome et le Manganèse.

Les Métaux forment la classe la plus importante des

corps, puisqu'on les emploie dans presque tous les arts

nécessaires à la vie, qu'ils servent à fabriquer les in-

struments sans lesquels plusieurs de ces arts n'existe-

raient pas, et qu'ils sont ainsi l'une des causes les plus

actives du progrès des sciences et de la civilisation.

En parcourant les principales propriétés physiques aux-

quelles ils sont redevables de celte prééminence sur la

plupart des autres substances naturelles, on trouve que

la plus remarquable de ces propriétés est l'aspect bril-

lant qui les caractérise et qu'ils conservent jusque dans

leurs moindres parties. Quelques substances parmi les

pierres, telles que le Mica et la Diallage, n'ont qu'une

fausse apparence de cet éclat, qui disparaît dès qu'on

raie leur surface avec un corps dur. Cet éclat est dû à

la faculté qu'ils ont de réfléchir en très-grande abon-

dance les rayons lumineux, ce qui les rend particuliè-

rement convenables à la confection des diverses sortes

de miroirs. Indépendamment de cet éclat très-vif, que

le poli fait encore ressortir, les Métaux ont une cou-

leur qui leur est propre, mais dont la teinte varie selon

que le Minéral est en masse ou en poussière. Les Mé-

taux sont parfaitement opaques, à moins qu'on ne les

réduise en feuilles extrêmement minces, auquel cas ils

acquièrent un certain degré de translucidilé. Leur den-

sité l'emporte généralement de beaucoup sur celle des

autres substances : l'Étain , le plus léger des Métaux

usuels, a une pesanteur spécifique de 7,5; le Platine,

qui est le plus dense, l'est 21 fois plus que l'eau. Les

Métaux ont en général peu de dureté ; mais dans quel-

ques-uns cette qualité peut être augmentée par l'art.

C'est ainsi que l'on est parvenu à convertir le Fer en

Acier, qui à son tour peut servir à travailler le Fer et

les aulres Mélaux. L'élasticité des Métaux, qui est en

rapport avec la dureté, peut être aussi accrue par des

moyens artificiels : l'Acier, dont sont faits les ressorts

de montres, est très -élastique, quoique le Fer, dans

son étal naturel, ne le soit que très-peu. L'une des pro-

priétés les plus importantes des Métaux, est leur mal-

léabilité. On appelle ainsi la propriélé qu'ils ont de se

laisser aplalir et élendre sous le marteau, et prendre

de cette manière la forme qu'on veut leur donner.

Tous les Métaux ne jouissent pas cependant de celte

propriélé; mais il est à remarquer que presque tous

ceux qui furent connus des anciens la possédaient.

Cette propriété est accrue par la chaleur; par l'effet

du marteau, les Métaux acquièrent plus de densité et

de dureté. Voici la liste des Mélaux malléables et l'or-

dre de leur malléabilité : l'Or, l'Argent, le Cuivre, l'É-

lain, le Platine , le Plomb, le Zinc et le Fer. La ductilité

consiste dans la faculté qu'ont certains minéraux de

se laisser allonger en fils lorsqu'on les force à passer

par des trous de différents diamètres. Pour qu'un fil

puisse être élire, il faut que le Métal ait une grande

ténacité : l'Or, l'Argent, le Fer, l'Acier, le Cuivre, sont

ceux qui sont le plus ordinairement employés. La té-

nacité d'un fil métallique est la propriélé qu'il a de ré-

sister, sans se rompre, à l'effort d'un poids suspendu à

l'une de ses extrémités. Il est des Métaux qui se brisent

par la percussion au lieu de se laisser élendre : tels

sont le Cobalt, l'Antimoine et le Manganèse. Les Mé-

taux sont non-seulement dilatables par la chaleur, mais

encore fusibles à des degrés de température très diffé-

rents , selon les espèces. II en est un, le Mercure, qui

est liquide à la température ordinaire; d'autres qui

sont fusibles à la simple flamme d'une bougie; d'au-

tres, comme le Platine, qui ne peuvent être fondus que

par la plus violente chaleur qu'il soit possible de pro-

duire.

Les Mélaux se rencontrent rarement purs, ou à l'état

nalif, dans les couches du globe. On les trouve plus

ordinairement unis ensemble à l'état d'alliage, ou bien

à l'étal de Minerais; c'est-à-dire combinés avec les prin-

cipes minéralisaleurs, tels que I'Oxigène, le Soufre, le

Carbone, etc.; quelquefois enfin à l'état de Sel, lorsque

leurs Oxides sont unis aux Acides carbonique, sulfu-

rique, bydrochlorique, etc. Pour ce qui concerne la

recherche des Minerais utiles et leurs traitements mé-
tallurgiques, voyez les mots Gisement, Métallurgie,

Minerais, Mines.

MÉTAXITE. min. Nom que porle la roche plus vul-

gairement appelée Grès des houillères. C'est un assem-

blage de grains de diverse nature, avec du Mica en

abondance. Cette roche est ordinairement d'un aspect

feuilleté et schistoïde.

MËTAZANTHE. Metazanihus. bot. Genre de la fa-

mille des Synanthérées, établi par Meyen pour quel-

ques plantes récemment observées au Chili, et que l'on

avait considérées au premier abord comme devant ap-

partenir au genre Eupatorium. Caractères : involucre

campanule, polyphylle, composé de deux rangées de

folioles linéari-lancéolées, acuminées, glabres et mar-

ginées ; réceptacle nu, ponctué de noir; toutes les

fleurs hermaphrodites tubuleuses; corolle régulière, à

cinq dents non réfléchies; anthères longuement exser-

tes , soudées à la base, libres au sommet qui est acu-

miné; filaments larges, lisses, un peu plus épais avant

l'extrémité; stigmate bifide, inclus; style plus épais à

sa base; akène à bec, presque à cinq angles, strialo-

sillonné el long; aigrette persistante, formée de plu-

sieurs rangées de soies faiblement dentelées.

Métazantbe a grandes fleurs. Metazanihus gran-

diflo rus, Meyen. Sa tige est couchée, épaisse, à ra-

meaux florifères, dressés el angulalo-sillonnés; les

feuilles de la base des liges sont épaisses et même suc-

culentes, demi-amplexicaules, irrégulièrement bipin-

nalifides, à pinnules dentato-snbtriparliles, à pétioles

presque triangulaires; l'une des stipules esl semi-am-

plexicaule el l'autre acuminée, lancéolée.

Métazanthe cacalioïde. Metazanthus cacalioi-

des, Meyen. Celte seconde espèce diffère de l'autre en

ce qu'elle esl plus herbacée et plus rameuse; ses feuilles

sont alternes. longuement péliolées, semi-amplexicau-

les, pinnalifides, charnues, à lobes en coin ou linéari-
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lancéolés et glabres; les tiges n'ont qu'une seule fleur

à stipules lancéolées, aiguës, rassemblées à la base de

l'involucre; les fleurs sont jaunes, avec leurs anthères

longuement sagittées. L'une et l'autre espèce se trou-

vent dans les cordilières du Chili.

MÉTÉDÈRE. Metederua. ms. Diptères; ce genre de

la famille des Tanystomes, tribu des Dolicbopodes, a

été institué par Wiedeman et Meigen
;
Macqtiart en a

récemment découvert une espèce sur la jetée qui, à

Dunkerque, se prolonge considérablement dans la mer;

il la trouva sur des Fucus qui garnissent assez ordinai-

rement les pilolis, et la nomma Métedère de l'Océan,

Metedems Oceanus; le troisième article de ses an-

tennes est assez court, à peu près orbiculaire, terminé

en pointe obtuse, et un peu éeliancré en dessous; le dos

du thorax est couvert d'un léger duvet roussâtre, cl l'on

y observe deux lignes noirâtres; les pieds sont de la

couleur du corps. Taille, une ligne trois quarts.

MÉTEIL. bot. Nom donné par les agriculteurs, au

mélange des grains de Froment el de Seigle, semés et

récollés ensemble.

MÉTEL. eot. Espèce du genre Dalttra. V. ce mot.

MÉTÉORES. Parmi les phénomènes qui prennent

naissance au sein de l'atmosphère, et que l'on nomme
Météores, les uns, comme les Globes de feu, les Aurores

boréales, sont accidentels, el excitent un intérêt d'au-

tant plus vif, que leur origine est moins déterminée;

les autres, au contraire, comme la Pluie, la Neige, les

Vents, par leur fréquence et leur continuelle succes-

sion, n'étonnent que faiblement, malgré la grande in-

fluence qu'ils exercent sur tous les corps de la nature,

el l'immense utilité dont ils sont pour l'Homme el

pour lous les autres èlres organisés. Les Météores sont

aqueux, ignés ou aériens, selon que l'Eau, le Feu ou

l'Air semblent y jouer le principal rôle; dans la plu-

part des cas ils sont produits simultanément, ou plutôt

ils ne sont que des conséquences les uns des autres.

Ainsi les Météores aqueux surviennent en même lemps

ou immédiatement après les Météores aériens, et de

temps à autre ils sont accompagnés de quelques Mé-

téores lumineux. Au nombre des grandes causes qui les

déterminent, les plus agissantes sont le Calorique el

l'Électricité: le premier de ces agents physiques évapore

les Eaux de la surface du globe, les dissout dans l'Air,

en forme des vapeurs invisibles qui, par un refroidisse-

ment graduel, se résolvent en brouillards, nuages,

pluie, rosée, neige, givre, grêle el grésil.

Les Brouillards, qui, sur la mer, prennent le nom de

Brunies, sont formés de globules aqueux flollanls dans

l'Air, ou, suivant Saussure, de vésicules d'Eau creu-

ses à l'intérieur, et spécifiquement plus légères que

l'Air. Quelques physiciens célèbres doutent maintenant

de cet étal vésiculaire de la vapeur observée par

Saussure; en effet, l'expérience sur laquelle ce sa-

vant s'est appuyé ne semble point conriimalive de sa

théorie; la vapeur du Café et celle, de l'Eau chargée

d'encre ne pouvaient élre noires, parce que le corps

colorant n'étant point volatil, il ne pouvait s'échap-

per, pendant l'ébullilion de ces liquides, que de la

vapeur d'Eau pure. S'il eût employé un liquide co-

loré par une substance volatile, alors seulement il

aurait pu conclure de la couleur blanchâtre des glo-

bules, qu'ils étaient creux a l'intérieur, puisqu'ils

auraient dû paraître noirs s'ils avaient été pleins.

Dans les brouillards, ces globules ou vésicules sont

plus ou moins gros, et se groupent entre eux de di-

verses manières; ce qui détermine la plus ou moins

grande intensité du phénomène. 11 n'y a personne qui

n'ait été témoin de quelques uns de ces brouillards si

épais, qu'au milieu du jour il en résultait une obscurité

pour ainsi dire nocturne; et l'on sait que sur les bords

de la Tamise, de pareils événements ténébreux ne sont

pas rares. Quelquefois les brouillards affectent dés-

agréablement le sens de l'odorat sans que l'on sache à

quoi peut tenir cette particularité. Le fond des vallées

et la surface des rivières sont les lieux qu'occupent le

plus fréquemment les brouillards; souvent ils y sont

stationnaires pendant plusieurs semaines, tandis que

les sommets des montagnes qui les encaissent jouissent

de toute la sérénité du ciel : c'est alors un spectacle

admirable, que de contempler du haut d'une de ces

sommités la vaste plaine des brouillards que le reflet

des rayons solaires rend semblable à une mer d'argent,

et qui est terminée dans le lointain par une suite de

récifs, c'est à-dire par les points culminants des mon-
tagnes opposées. Ce phénomène se montre dans une

plus grande intensité, lorsqu'on parcourt les contrées

équinoxiales. La hauteur des montagnes, la vaste éten-

due des eaux qui sont à proximité, la température si

élevée du fond des plaines, et l'action d'un soleil per-

pendiculaire, donnent naissance à un grand nombre de

circonstances météoriques inconnues aux climats secs

et tempérés. Pour qu'un brouillard puisse se produire

à la surface des rivières, il est nécessaire que la tempé-

rature de celles-ci surpasse celle de la couche d'Air, qui

repose immédiatement au-dessus; il faut de plus que

cet Air soit calme, car on a observé qu'un courant d'Air

sec empêchait le brouillard de se produire malgré la

différence de température que présentaient l'Eau et la

couche d'Air adjacente. C'est ce qu'on observe sur le

Danube qui n'a aucun brouillard, quoique sa tempéra-

ture l'emporte de plusieurs degrés sur celle de la cou-

che atmosphérique. II semblerait alors que le courant

d'Air sec dissout complètement le brouillard au fur et

à mesure qu'il se produit.

De même que les brouillards, les Nuages sont com-

posés de globules aqueux suspendus dans l'air, cl qui

sont réunis en groupes de formes très-diversifiées. Ces

groupes n'ont pas la même densité, puisque les uns res-

tent généralement à une hauteur peu considérable,

tandis que les autres s'élèvent aux plus hautes régions.

Selon Gay-Lussac, le nuage monte dans les airs par

l'impulsion des courants ascendants, qui résultent de la

différence de température entre la surface de la terre

et les régions élevées. Fresnel a donné (Ann. de Chimie

et de Physique, t. xxi, p. 59 et 200) une autre théorie

de la suspension des nuages. Elle résulte de ce que

ceux-ci ont une pesanteur spécifique moindre que celle

des couches inférieures de l'atmosphère; en effet, la

ténuité des globules aqueux est extrême, et ils renfer-

ment entre leurs interstices, de l'Air qui ne peut s'é-

chapper qu'avec beaucoup de lenteur. Ces globules.
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ainsi que l'Air qu'ils emprisonnent, sont plus suscepti-

bles que les couches ambiantes d'Air atmosphérique de

s'échauffer par les rayons solaires et par les rayons

calorifiques qui leur sont envoyés de la terre; cet

échauffement détermine une dilatation de l'Air con-

tenu dans les interstices, et le nuage se trouve alors

dans les conditions d'un aérostat qui s'élève en vertu

de sa légèreté spécifique. Les couleurs dont les nuages

sont affectés ne sont que des jeux de lumière qui va-

rient à l'infini par les décompositions, les réflexions

et les réfractions résultant de leurs formes et de leur

situation par rapport au corps lumineux et au specta-

teur. La formation des nuages est la même que celle

des brouillards dont ils ne diffèrent d'ailleurs à aucun

égard; ils prennent naissance plus spécialement sur

les flancs et les sommets des montagnes, par l'effet de la

condensation de la vapeur dissoute dans les couches

d'Air les plus voisines de ces montagnes. N'occupant

d'abord qu'une petite étendue, ils s'agrandissent insen-

siblement et finissent par se détacher pour être empor-

tés au gré des vents; on les voit ensuite s'amonceler,

former des nuées épaisses qui, ordinairement, se résol-

vent en pluies abondantes; quelquefois ils restent épars

et disséminés dans l'atmosphère. Ces groupes aériens

semblent, dans leur course vagabonde, éviter de se

heurter, et lorsqu'ils sont portés par les venls vers la

crête des montagnes, ils en sont vivement repoussés,

et par une sorte de bond ils franchissent cette crèle

pour passer dans une autre vallée.

Lorsque les nuages n'ont pu passer à l'état de vapeur

invisible, et qu'au contraire ils se sont condensés au

point de se convertir en gouttelettes, celles ci tombent

surla terre tantôt légèrement et sous forme d'un brouil-

lard très-dense, qui reçoit alors le nom de Bruine,
tantôt avec impétuosité et en gouttes très-grosses, telles

qu'on les voit dans les pluies d'orages. Mais la pluie se

présente dans tous les états intermédiaires à ces deux

extrêmes; les pluies par torrents sont plus communes
en été et dans les pays chauds du globe; les bruines, au

contraire, s'observent plus fréquemmentpendantlessai-

sons froides et dans les climats tempérés et polaires. On
a remarqué qu'il pleuvait davantage dans les contrées

montueuses que dans les pays de plaines, et l'on a vu à

l'article Forets, l'influence que ces masses de végétaux

avaient sur la formation des pluies de dégroupement,

et par suite sur la végétation générale du pays. Il parait

que la hauteur des montagnes ne détermine pas une chute

de pluie plus abondante; car des.eoleaux peu élevés agis-

sent assez sur la direction des vents et des nuages pour

que la pluie se distribue inégalement sur un espace de

terrain peu étendu. On estime la quantité d'eau qui tombe

annuellement par la hauteur qu'aurait la masse formée

de la réunion de loule celle qui tombe successivement

surune même surface horizontale. Depuislongtemps on

a multiplié les observations à cet égard, et il a été pos-

sible d'en conclure que la quantité annuelle de pluie

est plus considérable dans les régions intertropicales

que dans les autres : ainsi au Cap-Français, dans File

d'Haïti, il tombe par an 508 centimètres d'eau, tandis

qu'à TJpsal, en Suède, on n'en compte que 45 centi-

mètres; à Paris et à Londres le terme moyen est de

7 D1CT. DES SCIENCES fiAT.

53 centimètres ; mais en certaines provinces de France

et d'Angleterre, peu éloignées de la capitale, la quan-

tité d'eau qui tombe annuellement, se monte à plus du

double. Ces anomalies indiquent l'influence des monta-

gnes et des forêts. Mais si les climats équatoriaux re-

çoivent dans le cours de l'année une quantité d'eau

plus considérable que les autres contrées du globe, le

temps pendant lequel la chute s'en opère est infiniment

moindre, ou, en d'autres termes, le nombre des jours

pluvieux augmente lorsqu'on s'avance de l'équateur

vers les pôles. Tous les voyageurs nous décrivent les

pluies de la zone Torride comme des averses épouvan-

tables, qui quelquefois détruisent les récoltes, mais

dont la chute est souvent désirée avec impatience, car

le terrain desséché et brûlé par les feux perpendicu-

laires d'un soleil qui, pendant plusieurs mois , n'est

jamais voilé, a besoin de ces énormes quanlités d'eau

pour être abreuvé et faire sa provision d'eau pour les

mois suivants. Une remarque analogue à la précédente

se fait lorsqu'on compare les saisons entre elles; il

tombe généralement plus d'eau en été qu'en hiver, et

cependant le nombre des jours pluvieux l'emporte dans

cette dernière saison sur ceux de la première. Les con-

trées du centre de l'Europe diffèrent encore de celles

qui sont situées entre les tropiques par l'irrégularité

des circonstances météorologiques. Dans les climats

chauds l'année offre toujours une saison pluvieuse, qui

détermine la crue périodique et réglée des fleuves et

des rivières; ainsi le débordement du Nil, dont l'épo-

que est si constamment régulière, n'est causé que par

les pluies abondantes, qui fondent à une époque déter-

minée sur les montagnes de l'Abyssinie et des pays voi-

sins de l'équateur où les affluents du fleuve qui ferti-

lise l'Egypte prennent leur source. Dans les contrées

tempérées, telles que l'Europe et les Élats-Unis, la

chute des pluies n'arrive point dans un temps circon-

scrit et limité; elle y est au contraire fort accidentelle

et intermittente; cependant on a observé que lorsque

les pluies commençaient vers les approches des équi-

noxes et du solstice d'été, elles duraient pendant un

temps assez considérable.

La Rosée est un Météore aqueux, que l'on observe

pendant les malinées et les soirées de printemps, d'été

et d'automne; elle se dépose, sous forme de gouttelettes,

principalement sur les feuilles des plantes; en certains

pays secs, comme par exemple l'Italie méridionale,

elle est assez forte pour suppléer à la pluie et entre-

tenir la verdure. On ne peut l'assimiler au brouillard

puisqu'elle ne (rouble pas sensiblemenl la transparence

de l'Air; ensuite elle offre ceci de particulier, qu'elle ne

s'attache point aux métaux polis et particulièrement à

l'Or. Nous verrons bientôt que dans la production de ces

deux sortes de Météores, les circonstances sont tout à

fait opposées, c'est-à-dire que si les brouillards exigent,

pour leur formation, que l'Air soit plus froid que la sur-

face du globe, c'est le contraire pour la rosée. Plu-

sieurs hypothèses ont été faites sur la production de ce

dernier phénomène. Comme on avait remarqué que la

rosée se déposait quelquefois sur la surface inférieure

des corps, on en avait conclu que dans ce cas elle s'éle-

vait de terre, et conséqucmment qu'elle était ascen-

20
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danle, tandis que le plus souvent elle était descendante.

Ces faits divers se trouvent expliqués très-naturelle-

ment par la théorie proposée par Wells, et que ce sa-

vant a appuyée de nombreuses observations. Pendant

les belles nuits des saisons chaudes, la température des

corps placés à la surface de la terre diminue beaucoup

par le rayonnement du calorique qu'ils avaient accu-

mulé dans la journée, et dont la perte n'est point com-

pensée par l'acquisition d'une quantité suffisante de

calorique qui serait rayonné des parties supérieures de

l'atmosphère. Ce refroidissement persiste parce que les

corps adjacents, ou ceux qui mettent les corps refroidis

en communication avec la terre, ne sont ordinaire-

ment pas de bons conducteurs. La couche d'Air qui re-

pose sur les corps refroidis, laisse alors déposer une

partie de l'eau qu'elle tenait en dissolution, etc'est ainsi

que se produit la rosée. On conçoit que ce phénomène

ne doit point avoir fieu s'il se trouve des corps inter-

posés entre la terre et les parties supérieures de l'at-

mosphère, car le rayonnement du calorique produit par

ces sortes d'écrans sera suffisant pour réparer celui

qu'auront perdu les corps placés sur la surface terres-

tre, c'est-à-dire que l'échange étant à peu près égal, la

température des uns et des autres ne sera pas sensible-

ment altérée. C'est ainsi que les nuages empêchent la

formation de la rosée, et d'autant plus qu'ils sont moins

élevés, parce qu'alors leur température propre est moins

basse. Le vent peut également s'opposer à la produc-

tion de la rosée en apportant sur les corps refroidis de

nouvelles couches d'Air, plus chaudes qu'eux et qui ré-

tablissent leur température, en faisant évaporer la rosée

à mesure qu'elle se forme.

C'est en raison de leur grande conductibilité et de la

faiblesse de leur rayonnement, que les métaux, comme
l'Or, l'Argent, le Cuivre et l'Étain, se refroidissent peu,

et conséquemment qu'ils ne se chargent point de rosée;

celle-ci continue à se déposer au contraire sur les feuil-

les des végétaux, sur les bois, etc., tant (pie la tempé-

rature de ces corps est moins élevée que celle de la cou-

che d'Air qui leur est contigufc; et cet abaissement de

température, continuant pendant la nuit entière, peut,

en certaines circonstances, être porté au point que la

rosée se convertisse en gelée blanche; c'est ce qui a lieu

durant les belles nuits du printemps et de l'automne,

car on croit qu'elle est déposée sous forme liquide, et

que sa congélation ne s'opère qu'après son contact avec

les corps qui se trouvent à la surface de la terre.

On doit au contraire attribuer uniquement à un abais-

sement de température dans l'atmosphère elle-même,

la formation de la Neige; elle se produit sous forme de

flocons blancs pendant l'hiver dans nos plaines, et en

été sur les sommets des hautes montagnes : lorsque ces

flocons neigeux tombent par un temps très-calme, on

reconnaît, à l'aide de la loupe, qu'ils sont formés d'un

assemblage de cristaux en étoiles à six rayons. Le capi-

taine Scoresby a vu dans les régions boréales, et par

un temps en apparence serein , tomber de cette neige

qui présentait alors des formes entièrement régulières.

C'est encore dans un abaissement de température at-

mosphérique qu'il faut reconnaître la cause du Givre

ou de la congélation des brouillards : comme ceux-ci

se déposent lentement sur les corps, leur cristallisation

s'opère avec régularité, mais les cristaux ne sont pas

aussi faciles ù observer (pie ceux de la neige, parce

que les globules aqueux dont est formé le brouillard,

étant de la plus grande ténuité, ne peuvent se conver-

tir qu'en cristaux également d'une extrême petitesse.

Dans certaines contrées boréales, et sur quelques

sommets des Alpes, la neige offre une teinte rouge très-

prononcée. Cet accident, qui ne s'observe que sur des

espaces peu étendus, a souvent occupé l'attention des

naturalistes. De Saussure y ayant reconnu le premier

la présence d'une substance orga n i(pic, on était allé jus-

qu'à dire que cette substance de nature végétale n'était

autre chose que le pollen des Conifères ou des arbres

verts si fréquents dans le voisinage des neiges perpé-

tuelles, pollen qui aurait été apporté en masses pou-

dreuses par les vents. En général, on n'a pas été satis-

fait de cette explication, et encore moins de celle de

quelques chimistes qui attribuaient la couleur rouge

de la neige à la présence d'Oxides ferrugineux et d'au-

tres corps inorganiques. Cette question reprit de l'inté-

rêt lorsque l'expédition du capitaine Ross en 1818 eut

rapporté de cette neige rouge trouvée sur de la pierre

calcaire dans la baie de Baffin, par 60° de latitude

nord. Le docteur Wollaston et Bauer, l'ayant examinée

au microscope, y reconnurent la présence de globules

excessivement petits, que Bauer crut être un Uredo,

et qu'il nomma Uredo nivalis. Le baron Wrangel
(Mémoires de l'Académie de Stockholm, pour l'année

1825, première partie, p. 71) ayant observé avec beau-

coup d'attention une singulière production d'une belle

couleur cramoisi, qui couvre les roches de l'île d'Aland

en Suède, l'a rapportée au genre Lepraria sous le nom
de Lepraria kermesina. Il mit de la neige sur une

pierre couverte de cette production, cl celte neige prit

aussitôt une teinte rougeâlre, ce qui l'a autorisé à pen-

ser que le Lepraria kermesina était une plante ana-

logue à Y Uredo nivalis, et que celle-ci, dans les ré-

gions boréales, aura été entraînée des roches par les

eaux qui se seront ensuite gelées et auront communi-
qué leur teinte à la neige voisine. C'est aussi l'opinion

de Richardson, botaniste de l'expédition du capitaine

Franklin, qui en recueillit sur des mottes de terre, le

long des torrents, près du fort de l'entreprise, par 00"

de latitude. Brown et De Candolle sont d'accord pour

classer cette Cryptogame parmi les Algues, sans cepen-

dant se prononcer sur le genre dont elle doit faire par-

tie; Agardh l'a placée dans son nouveau genre Proto-

coccus. L'examen comparatif de la neige rouge des

Alpes et celle des contrées polaires, ayant fourni au

professeur De Candolle les mêmes globules, ce savant

pense que la teinte extraordinaire de ces neiges est pro-

duite par la même cause.

La Orèle est un phénomène météorique, dont l'éten-

due, ordinairement limitée à une région peu considé-

rable, prouve qu'il doit sa production à des circon-

stances particulières et purement accidentelles. Celte

chute de l'eau sous forme de morceaux ordinairement

globuleux, compactes, où la congélation ne sçmble

s'être opérée que par couches successives, arrive seu-

lement en été, ou tout au plus au printemps; dans celte
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dernière saison les grêlons sonl petits, peu consistant,

et on leur donne alors le nom de Grésil. L'apparition

de la grêle, quoique subite, est facilement pressentie

par les gens des campagnes lorsqu'ils aperçoivent une

nuée grisâtre, précédée d'un bruit éclatant, et ayant un
aspect particulier qu'ils reconnaissent par l'habitude

plutôt que d'après des caractères qu'ils puissent expri-

mer. On a dit que les grêlons n'offrent point de traces

de cristallisation; c'est pourtant d'après cet état parti-

culier de l'eau, que Bosc, en 1788, crut reconnaître la

figure de ses cristaux. L'intérieur des grêlons qu'il ob-

serva, présentait des géodes ou cavités hérissées de

petites pyramides. Le volume considérable que les

grêlons présentent quelquefois (car on en a vu qui

pesaient plus d'une demi-livre) a beaucoup embar-

rassé les physiciens qui ont voulu se faire une idée

juste de leur formation. Ils croyaient autrefois que la

grêle commençait à se former sous de petites dimen-

sions, dans les régions les plus élevées de l'atmosphère,

et qu'elle en acquérait de très-considérables par les nou-

velles couches dont elle se couvrait durant son grand

trajet jusqu'à terre. Une telle explication était loin de

satisfaire l'esprit de ceux qui ne se contentent pas de

simples idées, mais qui veulent encore quelques preuves

à l'appui; aussi celle qui fut développée par l'illustre

Volta a-t-elle, jusqu'à ce jour, été universellement ad-

mise. Deux nuages très-denses et fortement électrisés

en sens contraire, sont censés attirer et repousser alter-

nativement les gréions pendant un temps assez long

pour qu'ils puissent se charger d'un grand nombre de

couches, et souvent acquérir un volume énorme. Cette

hypothèse est d'autant plus plausible, que les nuages

qui vomissent la grêle sont toujours précédés désignes

indiquant une grande intensité dans leur état électri-

que. On donne une idée assez exacte, dans les cours de

physique, de cette formation de la grêle, par l'attrac-

tion et la répulsion successives et prolongées des corps

placés entre deux plateaux très-chargés d'électricités

opposées. Pour prévenir ce terrible fléau, on a proposé

un appareil assez simple et qui a reçu le nom de para-

grêle : il se compose d'un certain nombre de perche9

érigées verticalement et surmontées de tiges métalli-

ques communiquant au sol par des fils également mé-

talliques. L'effet de cet appareil devait être de soutirer

l'électricité des nuages et conséquemmenl d'empêcher

la formation des gréions. Mais l'ingénieuse hypothèse

de Voila, sur laquelle repose l'explication de l'efficacité

des paragrêles, est loin d'être une réalité ou au moins

une théorie qui concilie toutes les observations; d'ail-

leurs l'élévation des perches n'atteint jamais les nuages

chargés de la grêle et de ses éléments; il est donc bien

difficile de se former une idée raisonnable, d'après les

lois de la physique, de la manière dont agissent les

paragrêles (si toutefois leur action est constatée par

l'expérience). L'Académie des Sciences de Paris, dans

sa séance du 8 mai 1826, a exprimé son opinion sur la

nullité théorique de ce moyen qui a été préconisé par

plusieurs sociétés d'agriculture de province.

En décrivant les Météores aqueux, en leur assignant

pour causes principales les modifications de tempéra-

ture et d'électricité qu'éprouvent les corps placés à la

surface du globe terrestre, ainsi que ceux qui flottent

dans l'atmosphère, et les diverses couches de cette

atmosphère elle-même en tenant compte des réac-

tions occasionnées par ces variations, on a dû s'abs-

tenir de parler des circonstances concomitantes de

ces principaux phénomènes. Elles forment un autre

ordre de Météores dont les causes ainsi que les lois sont

encore très-peu connues. Les vents, c'est-à-dire les

mouvements de l'Air atmosphérique qui forment de3

courants dont la direction varie dans tous les sens,

semblent procéder de la formation des nuages, ou si

l'on veut de la condensation de l'humidité contenue

dans l'Air des contrées éloignées; ils peuvent également
naître de la pression que les nuages exercent sur les

couches mobiles de l'Air, et non -seulement ils indi-

quent l'existence des Météores aqueux, mais encore ils

les transportent à des dislances considérables. L'appa-

rition d'une de ces sortes de Météores détermine tou-

jours l'apparition ou la disparition de l'autre, selon

que le courant trouve sur son passage une plus ou
moins grande masse de nuages, selon qu'il occasionne

un changement plus ou moins grand dans la tempéra-

ture et dans les autres circonstances physiques des

couches qu'il traverse. Il n'est pas de remarque plus

populaire que celle de l'influence de certains venlssur

la sérénité du ciel. Les marins particulièrement ont,

dans leurs observations routinières, des moyens plus

certains que les savants dans leurs instruments météo-

rologiques, car ils pronostiquent, sur la production du

plus léger mouvement de l'Air, quel sera l'élat du ciel

pendant les heures qui suivront. Dans les contrées tem-

pérées, les vents du nord annoncent presque toujours

un temps clair et sec, tandis que ceux du sud amènent

infailliblement les nuages et la pluie. Le froid se fait

plus sentir à la surface de la terre lorsque les premiers

soufflent; les autres au contraire élèvent brusquement

la température de plusieurs degrés. Ces variations de

chaleur atmosphérique peuvent bien provenir de ce

que les vents du nord traversent des zones froides pour

arriver à nous, et de ce que ceux du midi, au contraire,

apportent avec eux le calorique des climats chauds

qu'ils ont parcourus; mais il est vraisemblable qu'on doit

ajouter à cette cause celle du rayonnement de la sur-

face de la terre, qui lorsque les vents du nord ont ba-

layé le ciel et que les couches supérieures de l'atmo-

sphère sont très-froides, doit nécessairement, comme
dans le cas de la rosée, y occasionner un abaissement

de température. Les vents du midi, au contraire,

chargeant l'atmosphère de nuages épais ou d'une

énorme quantité de vapeurs aqueuses, empêchent que

le rayonnement ne tourne au préjudice de la surface

du globe, puisque les nuages et les vapeurs dont la

température est assez élevée, lui renvoient une quan-

tité de calorique plus grande que celle qu'ils en re-

çoivent.

Dans les régions du globe situées entre les tropiques,

on observe des vents réguliers, qui soufflent de l'est

vers l'ouesl et que l'on connaît sous le nom de l^enls

alises. Voici comment on explique leur origine : le so-

leil, dans les pays équaloriaux, échauffant les couches

d'Air. les dilate à mesure qu'elles se présentent à son
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influence par le mouvement de la terre; il se forme

ainsi comme un équateur d'Air dilaté, conséquemment

plus élevé que le reste de l'atmosphère, et dont les cou-

ches supérieures, n'étant plus soutenues latéralement,

doivent retomber au nord, et au sud vers les pôles.

Pour remplacer cet Air qui forme un courant partant

de l'équateur, un autre courant en sens contraire et

inférieur au premier, s'établit depuis les pôles vers l'é- I

quateur. Les particules d'Air qui composent le courant

inférieur ne possèdent d'abord qu'un faible mouvement

de rotation, égal à celui des parallèles terrestres qu'elles

abandonnent. Mais comme elles arrivent en des lieux

de la terre où sa rotation est infiniment supérieure à

la leur, elles sont renvoyées de l'ouest à l'est par les

obstacles qu'elles rencontrent à la superficie du globe,

obstacles dont la vitesse de rotation est d'autant plus

grande qu'ils se trouvent plus rapprochés de l'équateur.

Quoique la cause qui produit les vents alises doive éga-

lement agir hors des tropiques et jusque dans nos cli-

mats, son effet y est beaucoup plus faible à cause de la

moindre chaleur du soleil, et de la moindre différence

des vitesses de la rotation; en oulre les variations ac-

cidentelles achèvent de rendre nul cet effet. Les vents

locaux et réguliers, que dans les mers orientales on

connaît sous les noms de Moussons, et qui paraissent

dépendre de l'action delà chaleur solaire sur les conti-

nents et les îles qui les avoisinenl, empêchent aussi la

production des vents alises, malgré la situation de ces

mers entre les tropiques. Certaines îles des mers équi-

noxiales présentent encore des vents réguliers, qui pa-

raissent tenir à des causes locales. C'est ainsi qu'aux

îles de France et de Mascareigne, on connaît des vents

de terre et de mer qui soufflent alternativement et à des

heures tellement fixes que les marins comptent sur ce

phénomène pour effectuer le départ ou pour aborder.

L'impétuosité des vents est souvent extrême; elle

occasionne les ouragans et les tempêtes qui portent

la désolation sur les mers et principalement sur les

terres non abritées par de hautes chaînes de mon-

tagnes. C'est surtout dans les îles basses, comme les

Antilles et les archipels des climats équatoriaux, ex-

cepté ceux de la Polynésie, qu'ils causent les plus

grands ravages. On a dit qu'ils étaient beaucoup moins

violents sur les hautes sommités que dans les plaines.

Celte assertion semble bien loin d'être démontrée,

et l'on a des relations d'ouragans affreux qui exer-

çaient leur empire à des hauteurs fort considérables.

Les observations météorologiques faites sur le Grand-

Saint- Bernard, apprennent que les tempêtes y sont

fréquentes et d'une furie extraordinaire; il est vrai

que le couvent se trouve placé dans un défilé étroit

et qui aboutit ù d'immenses vallées par où les vents

tendent à s'écouler avec violence. Ainsi, dès qu'il est

constaté que les tempêtes éclatent sur les hauteurs,

elles ne sont quelquefois point produites uniquement,

comme on l'a également prétendu, par des courants

horizontaux régnant dans les régions les plus basses

de l'atmosphère, régions fortement comprimées dans

un espace étroit, par les couches supérieures qui résis-

tent à leur mouvement.

Les Orages diffèrent des tempêtes en ce qu'ils n'a-

gissent point sur une vaste étendue de pays; n'exer-

çant au contraire leur empire qu'à un espace assez

limité, ils ont leur siège dans une nuée épaisse, formée

de l'accumulation de plusieurs nuages, cl ils cessent

lorsque celte nuée a disparu, ou que du moins elle ne

se trouve plus dans les conditions propres à les faire

naître. Ces conditions consistent surtout.dans la con-

densation rapide des vapeurs aqueuses, qui composent

les nuages orageux, et dans la forle dose d'électricité

dont ils sont chargés. Aussi les orages sont-ils accom-

pagnés de pluies abondantes, quelquefois de grêle, d'é-

clairs cl de tonnerre. On a déjà vu à l'article Électri-

cité, l'explication simple et naturelle que Franklin a

donnée de la production de ces derniers Météores lumi-

neux, et les moyens ingénieux qu'il a imaginés pour

se mettre à l'abri de leurs funestes effets.

Les Trombes sonl une sorte d'orage qui se présente

avec des circonstances particulières. Le nuage offre

alors une forme de cône renversé ou d'entonnoir, dé-

terminée par une colonne d'Air, tourbillonnant sur elle-

même et avec une telle force d'impulsion qu'elle est

capable d'enlever de glandes masses d'eau et souvent

des corps solides d'un poids immense. Ce phénomène
est fort dangereux pour les navires dont il tortille les

voiles et les agrès, qu'il fait pirouetter et que souvent

il inonde d'un déluge d'eau. Ordinairement, du sein de

cette colonne brumeuse, la foudre éclate comme dans

les autres nuages orageux. Les trombes exercent une
forte pression sur la surface des espaces liquides, et il

en résulte sans doute des différences très- marquées

dans leur niveau. C'est peut-être à une cause de ce

genre qu'il faut rapporter l'apparition d'un phénomène
assez commun, pendant l'été, sur les lacs de Suisse, et

particulièrement sur le Léman où on lui donne le nom
de Sèches. Les rives de ces lacs s'élèvent brusquement

en certains lieux à plusieurs pieds, et restent pendant

un temps plus ou moins considérable dans cet état ex-

traordinaire d'élévation. Si ce n'est pas une trombe qui

donne naissance au phénomène des sèches (car on en

observe par un ciel dont la sérénité semble être géné-

rale), il est du moins extrêmement probable que la

pression atmosphérique est beaucoup augmentée sur

quelques points du lac; mais cette inégalité de pres-

sion que Vaucher a démontrée par l'observation du
baromètre, n'a pas encore été expliquée d'une manière

satisfaisante, de même qu'on ne peut reconnaître avec

certitude la cause des variations ordinaires de la pres-

sion atmosphérique qui, comme on sait, offre tant de

connexions avec la production des phénomènes météo-

rologiques.

Quant aux Météores ignés ou lumineux, dont les

causes et les effets ont tant occupé les physiciens, il ne

peut en être que faiblement traité dans cet article,

parce que, 1° cette classe de phénomènes n'offre pres-

que pas de relation avec l'histoire naturelle proprement

dite; 2° parce qu'on a placé à tort, parmi les Météores

ignés, certains corps célestes dont l'apparition est acci-

dentelle : tels sont les Comètes; ou des phénomènes

d'optique, comme les Arcs-en-Ciel, les Halos, etc., qui

sont dus à des réfractions et à des réflexions acciden-

telles de la Lumière, produits par des dispositions par-
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ticulières des nuages et des vapeurs aqueuses par rap-

port au corps lumineux et à l'observateur. Dans l'article

Électricité, on a cherché à donner des idées nettes

sur le plus remarquable des Météores ignés, c'est-à-dire

sur l'éclair; il sera donc suffisant d'entrer dans quel-

ques détails sur les autres, dont l'histoire est bien loin

d'être aussi connue.

Ce que l'on nomme Globe de Feu est l'apparition

d'un corps lumineux, d'un diamètre que l'on a comparé

à- celui de la pleine lune, sillonnant les airs, se mouvant
avec une vitesse extraordinaire, en laissant après lui

une longue trace lumineuse. Un tel phénomène est bien

propre à jeter la consternation parmi le vulgaire et à

lui inspirer des craintes superstitieuses; et quoique

l'homme instruit n'y voie qu'un phénomène naturel,

cependant il est obligé d'avouer qu'il en est encore ré-

duit à de simples suppositions sur sa cause, et que, vu
la rareté du Météore, ou plutôt vu l'impossibilité des

physiciens à faire de bonnes observations, puisqu'ils

n'y sont nullement préparés, on manque de documents
bien avérés sur toutes les circonstances qui accompa-
gnent les globes de feu; on sait seulement qu'ils pren-

nent naissance à une grande hauteur, car celui de 1771

a été aperçu simultanément depuis le midi de la France

jusqu'en Angleterre, c'est-à-dire sur un espace terres-

tre de six degrés de latitude et de cinq degrés en lon-

gitude; on a estimé sa hauteur à plus de 80,000 mètres,

son diamètre devait être au moins de 1000 mètres et sa

vitesse de plus de 2000 mètres par seconde, c'est-à-dire

plus de quatre fois celle d'un boulet de 24. Comme les

masses pierreuses tombées de l'espace, auxquelles on

a généralement donné le nom de Météorites, ont été

souvent précédées par l'apparition de détonations et

de globes de feu, il était naturel d'en conclure que

ceux-ci sont les signes ou les phénomènes concomi-

tants de la chute des Météorites. Quelquefois à la place

des masses pierreuses on a vu des substances gélati-

neuses sur la nature desquelles l'analyse chimique n'a

pas encore prononcé.

Le phénomène des Etoiles filantes que l'on voit si

fréquemment durant les belles nuits d'hiver, paraît se

rattacher à celui des globes de feu; et il se pourrait

qu'il n'y eût de différence que dans les dimensions du

Météore.

Dans les régions polaires du globe terrestre, le spec-

tacle des aurores boréales est assez fréquent. Ce sont

des gerbes de lumière, qui occupent un grand espace

de l'horizon, et dont le centre ou le point de réunion

est placé dans la direction du méridien magnétique de

l'observateur. Une telle relation entre la production de

ce curieux phénomène et la cause du magnétisme a été

de nouveau confirmée par les perturbations que les

aurores boréales produisent sur l'aiguille aimantée, et

qui ont été constatées vers ces derniers temps par Arago.

Ce savant a trouvé, en compulsant les archives de l'Ob-

servatoire de Paris, que l'aurore boréale de Dublin

observée en mai 1788, et qui fut si apparente qu'on la

vit en plein jour à onze heures du malin, coïncidait

avec des irrégularités très-marquées dans la mar-

che diurne de l'aiguille. Des observations semblables

ont été répétées à Casan par le professeur Kupfcr.

Le pôle austral présente aussi le phénomène des au-

rores, de sorte que la dénomination de boréales n'est

point exacte, et qu'il conviendrait mieux de les dési-

gner sous le nom d'aurores polaires.

Les Météores lumineux étant purement accidentels

et pouvant être rangés parmi les causes perturbatrices

des lois de la nature, il serait superflu, dans cet ou-

vrage, de pousser plus loin l'élude de ces étonnants

phénomènes; tout au plus les aurores polaires semble-

raient exercerquelque influence surles climats où elles

se montrent avec une grande intensité; ce serait une

sorte de compensation que l'auteur de l'univers leur

aurait accordée pour les longues nuits qui les couvrent

de deuil pendant la majeure partie de l'année.

MÉTÉOF.1DE. eot. Pour Meteorus. V. ce mol.

MÉTËOPvlNE. Mèteorina. bot. Genre de la famille

des Synanlhérées, Corymbifères de Jussieu, et de la

Syngénésie nécessaire, L., établi par Cassini (Bullet. de

la Soc. Philomat., novembre 1818) qui l'a ainsi carac-

térisé : involucre à peu près campanule, formé de fo-

lioles presque sur un seul rang, égales, appliquées,

lancéolées, souvent membraneuses sur les bords; ré-

ceptacle nu, plan ou conique, peu élevé pendant la

floraison, toujours plan à la maturation; calalhide ra-

diée, composée au centre de fleurons nombreux, régu-

liers, hermaphrodites près du bord du disque, mâles

dans le milieu; à la circonférence, un seul rang de

demi-fleurons femelles. Les fleurs marginales du dis-

que ont un ovaire comprimé des deux côtés, obovale,

glabre, lisse, dépourvu d'aigrette, muni d'une aile sur

chacune de ses arêles extérieure et intérieure; cet

ovaire devient un akène très-large, à deux grandes

ailes membraneuses, épaissies sur leur bord; la corolle

n'a qu'un tube très -court, son limbe est long, cylin-

dracé, à cinq divisions; le style offre deux branches

divergentes, larges, arrondies au sommet, bordées de

deux gros bourrelets stigmaliques, accompagnés d'une

rangée transversale de collecteurs. Les fleurs centrales

du disque ont un ovaire avorté, long, étroit, grêle, com-

primé, contenant à sa base un rudiment d'ovule à peine

perceptible; leur style offre deux branches non diver-

gentes et beaucoup plus courtes que dans les fleurs mar-

ginales. Les fleurs de la circonférence ont la corolle en

languette oblongue, tridentée au sommet; le style gla-

bre, à longues branches pourvues de bourrelets stigma-

liques; le fruit presque droit, oblong, cylindracé, tri-

quètre. Ce genre fait partie de la tribu des Calendulées

de Cassini; il a été formé sur des plantes qui étaient

placées par Linné dans sou genre Calendula. Necker,

en 1791, avait déjà constitué deux genres sous les noms

de Gattenhofia et Lestibodea, qui correspondent au

Mèteorina de Cassini. Ce dernier auteur ne s'est point

borné à ce seul démembrement du Calendula, L.; il a

créé en outre les genres Blaxium, Arnoldia et Casta-

lis sur les Calendula frutieosa, L., Calendula chrys-

anthemifolia et Calendula flaccida de Ventenat.

Les espèces qui doivent être regardées comme types

du genre Mèteorina, sont les Calendula pluvialis et

Calendula hybrida, L., auxquelles Cassini impose les

noms de Mèteorina rjracilipcs et Mèteorina c?assi-

pes. La première est une plante herbacée, dont la lige,
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liante d'environ deux décimèlres, est droite, rameuse,

garnie de feuilles alternes, sinuées, dentieulées: les in-

férieures spalhulées, les supérieures linéaires; la tige

et les branches se terminent en un pédoncule long et

grêle, portant une grande calalhide dont le disque est

d'un brun foncé au centre, les rayons d'un beau blanc

sur la surface supérieure des Heurs, et d'un violet pur-

purin sur leur partie inférieure. Cette plante est origi-

naire du cap de Bonne -Espérance : on la cultive en

Europe dans les jardins, où ses Heurs, d'ailleurs très-

belles, sont fort sensibles aux variations atmosphéri-

ques. Si le temps est serein, elles s'épanouissent à sept

heures du matin, et se ferment a quatre heures du soir:

elles restent au contraire fermées si le temps est plu-

vieux. Cependant elles n'annoncent point les pluies

d'orage. La culture de cette plante est assez facile :

on en sème les graines au mois de mars sur couche et

même en pleine terre; elle Heuril pendant les mois d'été.

Il lui faut une bonne terre, un peu légère, fréquemment

arrosée et surtout exposée au soleil. Les autres espèces

du genre sont également indigènes du cap de Bonne-

Espérance.

MÉTÉORITES, min. et géol. V. Broutes.
METEOR1UM. bot. Le genre de Mousses, auquel Bridel

a donné ce nom, dans la famille des Bryacées, a été

réuni au genre Cryphœa du même cryptogamisle. V.

Crypoée.

MÉTÉOROLOGIE. Science qui a pour objet l'étude

des météores; c'est l'application de toutes les connais-

sances que la physique et l'histoire naturelle fournis

sent pour l'observation et l'explication de ces phéno-

mènes. V. Météores.

METEORUS. eot. Loureiro {Flora Cochin., édition

Willd., p. 498) a décrit sous ce nom, un genre qu'il

a placé dans la Monadelphie Dodécandrie, L., et dont

il a ainsi exprimé les caractères : calice supère à quatre

divisions peu profondes, arrondies et dressées; corolle

monopélale h ypocratériforme, dont le tube est court , le

limbe à quatre segments ovales, un peu réfléchis; plus

de trente étamines ayant leurs filets grêles, flexueux,

du double plus longs que la corolle, réunis inférieure-

ment en un tube cylindrique; ovaire arrondi, surmonté

d'un style filiforme et d'un stigihale légèrement épaissi
;

drupe ovoïde, octogone, glabre, coriace, couronné par

le calice persistant et ne contenant qu'une seule graine

arrondie et cornée. L'auteur de ce genre cite avec

doute comme synonyme le Butonica terreslris de

Rumph (Herb. Amboin., 1. 5, t. 115), dont Gœrtner

(De Fruct., 2, p. 97, t. 101) a décrit le fruit sous le

nom de Barringtonia acutangula. Si l'on compare la

description donnée par ces auteurs, on trouve que le

Meteorus pourrait en effet être rapporté à la plante de

Rumph, mais plutôt à la variété alba, figurée tah. 116

de VHerb. Amboincnse, et dont Linné fait une espèce

iVEitgenia, sous le nom A'Eugenia racemosa. Lou-

reiro a eu raison, à ce qu'il semble, de former un nou-

veau genre pour la plante qu'il a décrite. C'était aussi

l'opinion de Gicrtner, qui. tout eu donnant le nom gé-

nérique de Barringtonia à VEugenia acutangula, L.,

ajoutait que cette espèce différait tellement du Bar-
ringtonia speciosa, qu'elle semblerait former un genre

particulier; mais que cependant il n'avait pas voulu les

disjoindre, à cause des rapports qu'elles conservaient

dans les diverses parties de la Heur et du fruit. Le

Meteorus coccineus est un grand arbre a rameaux
tortueux et ascendants. Les feuilles sont ovales oblon-

gues, légèrement dentées en scie, glabres, épaisses et

pétiolées; les Heurs, de couleur écarta le, sont portées

sur des épis très-longs et pendants, il croit dans les

forêls de la Cocbincbine.

MÉTIIOCAMPE. ins. Genre de l'ordre des Lépidoptè-

res nocturnes, tribu des Phalénites, établi par Lalreille

et comprenant les Phalènes, dont les chenilles ont douze

pattes. V. Phalène.

MÉTHODE. D'après l'étymologie du mot, la Métiiode

est la route rationnelle qui conduit à la connais-

sance des choses. Cette signification générale et méta-

physique est en effet celle que les philosophes ont

donnée à ce mol appliqué à l'élude des sciences abstrai-

tes, c'est-à-dire à l'Idéologie et à la Logique. Mais en

histoire naturelle il a reçu une acception différente:

on appelle Méthode un mode de classification selon

lequel les êtres de la nature sont rangés d'après des

principes qui varient suivant l'espèce de classification

que l'on emploie.

L'utilité des classifications en histoire naturelle est

incontestable. C'est par elles que celui qui s'occupe de

celte belle partie des connaissances humaines, peut se

reconnaître au milieu de cette innombrable quantité

d'êtres et de corps dont se compose le domaine des

sciences physiques; elles sont pour lui comme le fil

d'Ariane. C'est par le moyen des Méthodes ou classifi-

cations, que le naturaliste rapproche les êtres selon les

ressemblances qu'ils présentent, qu'il les divise en un

certain nombre de groupes, d'après les caractères qui

leur sont communs, et qu'il acquiert une connaissance

plus approfondie de la structure de ces êtres, des rap-

ports qui les unissent et des différences qui les éloi-

gnent.

On s'étonne de voir des naturalistes et des philoso-

phes, tel que Biiffon, par exemple, s'élever avec autant

de violence contre les classifications. et les nomencla-

tures systématiques. Mais entraîné par son génie, qui

ne pouvait s'assujettir aux entraves d'une Méthode ré-

gulière, le Pline français n'avait pas bien saisi le but

de ces Méthodes, et par conséquent n'en pouvait con-

cevoir l'utilité. Il n'avait pas vu que, loin d'avoir pour

objet de rétrécir l'immensité de la nature dans les bor-

nes élroiles des conceptions humaines, ainsi qu'il l'a si

souvent reproché particulièrement à Linné, les Métho-

des , en histoire naturelle, n'avaient pour but que de

disposer les objets dans un ordre assez régulier pour

que l'esprit pût en embrasser l'ensemble, et saisir les

traits qui leur sont communs ou les différences qui

les distinguent. Mais aujourd'hui il n'y a plus de con-

leslalion à cet égard ; tous les naturalistes ont reconnu

la nécessité des Méthodes; cependant tous ne sont pas

d'accord sur les principes qui doivent leur servir de

base.

Les classifications ne sont devenues indispensables

que depuis l'époque où le nombre des êtres, dont s'oc-

cupe la science, a pris un tel accroissement que la mé-
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moire la plus vasle ne peut en retenir le nom, avec les

traits principaux de l'histoire de ces êtres. Aussi voit-

on les anciens, auxquels un nombre assez limité d'a-

nimaux, de plantes ou de minéraux était connu, ne

suivre aucune classification dans les livres qu'ils ont

écrits sur cette partie alors informe des connaissances

humaines. Ce n'est qu'ù dater de la renaissance des

lettres, où, par l'effet des voyages, on découvrit une

multitude d'objets jusqu'alors inconnus, que l'on a

commencé à sentir la nécessité de ranger d'une ma-

nière quelconque ces objets, afin que l'esprit pût en

embrasser l'ensemble et qu'il fût possible de retrouver

chacun d'eux au besoin.

En considérant d'une manière générale les diverses

sortes de classifications introduites en histoire natu-

relle, on reconnaît qu'elles peuvent se grouper en deux

grandes séries. Les unes sont fondées sur des considé-

rations qui n'ont que peu ou point de rapports avec la

nature même des objets, et qui par conséquent donnent

des idées incohérentes de leur structure, de leurs for-

mes ou de leur composition : telles sont les classifica-

tions par ordre alphabétique, les classifications géo-

graphiques ou celles dans lesquelles les objets sont

rangés suivant le pays dont ils viennent, les classifica-

tions par ordre de grandeur, de durée, etc. Ces classi-

fications ont reçu le nom d'empiriques. Elles n'ont

d'utilité que pour ceux qui connaissent déjà les objets

envisagés sous le point de vue d'après lequel elles ont

été établies; en un mot, elles ne peuvent servir que

pour des catalogues destinés à donner une simple énu-

rnération ou des êtres d'un pays, ou des objets réunis

dans une collection.

Bien différentes de cette première sorte, les classifi-

cations dites méthodiques sont fondées sur d'autres

principes, et par conséquent doivent amener des ré-

sultats différents. Elles sont toujours établies d'après

des caractères tirés de l'organisation même de quelque

partie des objets qu'elles embrassent ou de leur struc-

ture générale, étudiée dans leur ensemble. De là deux

sortes de classifications méthodiques, les Systèmes, où

les divisions sont fondées sur un seul organe, dont les

modifications ont servi à former autant de groupes dis-

tincts, et les Méthodes, dont les divisions sont établies,

non d'après l'étude d'un seul organe, mais d'après les

caractères fournis par l'ensemble de l'organisation étu-

diée dans tous ses détails.

On a encore désigné ces deux sortes de classifica-

tions sous les noms de Méthodes artificielles et de Mé-
thodes naturelles. Quoique leur but soit essentielle-

ment le même, puisqu'il consiste à disposer les objets

dans un ordre régulier et méthodique, cependant l'es-

prit qui a présidé à leur formation est tout à fait diffé-

rent. Une Méthode artificielle, appelée particulièrement

Système, empruntant tous ses caractères des modifi-

cations d'un seul organe, ne fait connaître que ce

seul organe et les différences qu'il présente dans les

êtres que l'on compare. Il n'est en quelque sorte qu'une

table alphabétique des matières, où les caractères, qui

sont la base de la classification, jouent le rôle des let-

tres de l'alphabet. Ainsi, en zoologie, un système fondé

sur le nombre et la forme des dents, sur le nombre et

la forme des nageoires, peut être très-utile et 6urlout

d'une application facile dans la pratique; mais il ne

fait connaître que le nombre et la disposition des

dents, que le nombre et la disposition des nageoires. Il

en est de même en botanique : le système de Tourne-

fort, fondé essentiellement sur la forme du périanthe,

celui de Linné, sur les modifications diverses des éta-

mines et des pistils, ne font envisager les végétaux que

d'après un trop petit nombre d'organes pour qu'une

foule de rapports naturels n'y soient pas brisés.

Mais il n'en est pas de même dans une classification

naturelle ou Méthode proprement dite. Ici, ce n'est

plus un seul organe qui sert de base aux divisions éta-

blies; c'est l'ensemble de tous les signes caractéristi-

ques que l'on peut tirer des divers organes des êtres

classés, qui sert à former le caractère diagnostique de

ces divisions.

Quand on jette les yeux sur l'immensité de la nature

et sur le nombre prodigieux d'êtres sortis des mains du

Créateur, on n'y voit d'abord que confusion et désor-

dre. A côté d'une plante qui végète, étalant tour à tour

ses fleurs et ses fruits, on voit un Oiseau qui voltige,

un Serpent qui rampe, un Quadrupède qui court, ou

quelque Reptile étendu, immobile sur un monceau de

rochers. Tous ces êtres, ainsi confondus et mélan-

gés, vivant souvent les uns aux dépens des autres,

offrent en quelque sorte l'image du chaos. Mais si on

les examine avec plus de soin, on finit par reconnaître

qu'il existe, entre certains d'entre eux, des propriétés

communes. Ainsi, on trouve que le Quadrupède, que

l'Oiseau, le Lézard, le Serpent, vivent, se meuvent et

changent de place à volonté; que la plante, immobile

sur le point qui l'a vue naître, s'accroît par l'allonge-

ment de ses différentes parties; que le rocher, au con-

traire, ainsi que toutes les autres parties solides du

globe, non-seulement sont immobiles et privées de vie,

mais que leur accroissement, fort lent, n'a lieu que par

l'addition de nouvelles molécules de même nature, qui

s'ajoutent à l'extérieur et en augmentent successive-

ment la masse. Dès lors, l'esprit ayant saisi quelques-

unes des différences et des analogies qui existent entre

ces trois sortes de corps, en formera trois groupes ou

classes, ainsi qu'on voudra les nommer. Ce premier

pas vers un arrangement méthodique, en fera bientôt

faire d'autres. Ainsi, après avoir réuni ensemble tous

les animaux, l'Homme qui portera son attention uni-

quement sur ce groupe, ne tardera pas à reconnaître

les caractères communs qui existent entre ceux qui

sont couverts de poils et qui ont quatre pattes; entre

ceux qui, ayant des plumes au lieu de poils et deux

pattes seulement, volent et s'élèvent dans les airs; en-

tre ceux qui , ayant quatre pattes, sont dépourvus de

poils et rampent à la surface du sol; entre ceux enfin

qui, n'ayant ni pattes ni poils, ont le corps couvert

d'écaillés et nagent au milieu des eaux. Par ce procédé

analytique de l'esprit, les animaux qui forment un des

groupes primitifs de la nature, se trouveront eux-

mêmes divisés en un certain nombre de groupes se-

condaires, qui, étudiés chacun avec le même esprit d'a-

nalyse, pourront se prêter également à de nouvelles

subdivisions. Telle est la véritable marche de toute



3I() M E T M E T

classification méthodique et naturelle. L'examen at-

tentif de la nature doit précéder toute sorte de classi-

fication , et c'est de cet examen que doivent naître les

caractères des divisions que la nature semble avoir

ainsi indiquées elle même. C'est lorsqu'on les envisage

sous ce point de vue, qu'on peut appeler ces classifica-

tions des Méthodes naturelles, parce qu'en effet elles

se rapprochent, autant que possible, de la marche de

la nature; bien différentes des systèmes, où l'on part

de principes établis à priori, et auxquels on soumet

tous les êtres de la nature, quelle, que soit d'ailleurs la

résistance qu'y opposent leurs autres qualités.

De celte différence dans la marche des deux sortes de

classifications, il suit nécessairement que les êtres ré-

unis dans un groupe ou classe d'un système, peuvent

n'avoir de commun que la modification d'organe, d'a-

près laquelle cette classe est fondée, et différer dans

toutes les autres parties de leur organisation; tandis

que dans une Méthode naturelle, ces êtres doivent avoir

en commun les traits les plus saillants de leur organi-

sation totale. Les Méthodes ont donc i\n avantage im-

mense sur les systèmes
,
puisqu'elles font envisager

les objets sous tous les points de vue possibles, et

que par conséquent elles les font réellement connaî-

tre. Car, pour arriver à la détermination d'un ani-

mal ou d'une piaule d'après une Méthode naturelle, il

faut d'abord avoir étudié son sujet dans toules ses par-

lies, en avoir saisi l'ensemble et les détails avant de

pouvoir arriver à savoir à quelle classe il appartient.

Mais aussi les systèmes ont à leur tour un avantage sur

les Méthodes; c'est la facilité de leur élude et de leur

application dans la pratique. On système n'élanl fondé

que d'après un seul organe, il suffit d'étudier ses mo-
difications pour pouvoir facilement en faire usage.

Aussi, le but et le résultai d'une semblable classifica-

tion, sont-ils simplement de faire arriver, avec facilité,

au nom des objets. Sous ce rapport les Méthodes ne

peuvent leur être comparées, et toutes les fois qu'il s'a-

gira de dénommer ou de distinguer des objets, les sys-

lèines devront avoir la préférence. Cependant, comme
dans l'état actuel de l'histoire naturelle, la science ne

consiste pas dans la connaissance pure el simple du

nom des objets, mais dans celle de leur organisation et

des lois qui président ù leur formation et à leur déve-

loppement, c'est vers le perfectionnement des Méthodes

que doivent tendre les efforts des naturalistes, puisque

ces Méthodes ne sont que l'expression des connais-

sances sur chaque partie des sciences, et que l'on peut

juger par l'état de perfection des Méthodes, de l'état

de perfection où sont arrivées les branches auxquelles

on en a fait l'application.

L'étude approfondie de la nature a conduit les ob-

servateurs à reconnaître qu'il existe, parmi les ani-

maux comme parmi les plantes, des groupes dont tous

les individus se ressemblent par lanl de points com-
!

muns, qu'ils paraissent être en quelque sorte les mem- I

bres d'une même famille. C'est à ces groupes que l'on

a donné le nom de Familles naturelles. Tous les êtres

appartenant à une famille naturelle, ont cela de com-
mun, qu'ils se ressemblent beaucoup plus entre eux
par l'ensemble et les détails de leur organisation, qu'à

tout autre individu pris indistinctement dans un autre

groupe ou famille. Ainsi, de tout temps, les botanistes,

même avant d'avoir prononcé ce nom de fa milles na

tutelles, avaient senti les rapports intimes qui existent

entre les Graminées, toules les Labiées, les Ombcllifè-

res, les Crucifères, les Synanlhérées, les Légumineu-

ses, etc. Aussi, longtemps avant qu'on songeât à au-

cun arrangement systématique, voit-on les piaules

formant ces familles rapprochées par la force même
de l'évidence dans les ouvrages de Bauhin et des au-

tres botanistes de la même époque.

11 en est de même en zoologie : dès qu'on a com-

mencé à étudier la science avec soin, on a reconnu les

affinités de certains animaux entre eux; tels sont le

Lion, le Tigre, la Panthère, le Lynx, qui forment un

groupe dans lequel vient naturellement se placer le

Chat domestique; tels sont le Loup, le Chien, le Renard;

tels sont encore les Sarigues, les Didelphes, les Mar-

moses, les Dasyures, les Péiamèlcs , les Kanguroos, et

en général tous les animaux munis d'une poche sous

l'abdomen. Certes, ces animaux se ressemblent telle-

ment entre eux, qu'il est impossible de ne pas recon-

naître les caractères qui les rapprochent. Aussi n'est-il

personne qui ne seule que le Tigre ressemble plus au

Lion ou au Chat, qu'au Loup ou au Chien; delà on peut

conclure que ces animaux appartiennent à la même
famille naturelle, et c'est dans ce sens que ce mol est

aujourd'hui employé.

Il existe donc en zoologie des groupes que l'on peut

appeler familles naturelles, aussi bien qu'en botanique.

Linné, qui fut à la l'ois le législateur de lorries les bran-

ches de l'histoire naturelle, avait parfaitement senti ces

rapports, et là plupart des genres qu'il a établis dans

le règne animal, ù une époque où l'analomie comparée

n'existail pas encore, c'est-à-dire avant les travaux des

Pallas, des Perrault, des Daubenton, des Hunier, des

Blumenbach, des Vicq-d'Azir, des Cuvicr, des Geoffroy

Sainl-Ililaire et des Blainville, sont en général telle-

ment naturels, qu'ils forment en quelque sorte les fa-

milles établies dans ces derniers temps par les zoolo-

gistes.

L'élude des familles naturelles, dans la zoologie

comme dans la botanique, esl le véritable point de vue

philosophique d'après lequel on doit envisager ces

sciences. C'est au perfectionnement de ces groupes

que les naturalistes actuels emploient toutes les forces

de leur génie et de leurs méditations. Mais il n'est

qu'un seul moyen de concourir au perfectionnement

rie celte partie fondamentale de la science : c'est par

l'observation réitérée de l'organisation intime dis ani-

maux et des plantes; c'est par l'élude comparative et

philosophique de leurs diverses parties et des fonctions

qu'ils exécutent; c'est en suivant chaque organe dans

ses divers degrés de développement ou d'aberrations,

que l'on finira par saisir ces rapports, quelquefois

masqués à nos yeux, qui lient enlre elles toules les

productions de la nature.

Les principes des Méthodes doivent varier suivant les

sciences auxquelles on les applique. On a pu s'en con-

vaincre déjà aux mois Animal, Conchyliologie, Ento-

mologie, Erpétologie, Mammalogie, MiNÉRALOGiE,elc,
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où l'on a exposé les diverses Méthodes appliquées à

ces sciences. Il reste a présenter ici quelques défini-

tions générales, que l'on a dû négliger dans chacun de

ces articles, parce qu'elles eussent entraîné à des répé-

titions, qu'il est bien difficile d'éviter dans un ouvrage

comme celui-ci; on va donc saisir l'occasion qui se

présente de définir certains termes généraux employés

dans les diverses classifications, et qui ayant quelque-

fois un sens différent, suivant les parties de l'histoire

naturelle où on en fait usage, ont besoin que l'on fasse

bien connaître leurs diverses acceptions. Ces mots sont

ceux d'IrsDiviDus, Espèces, Variétés, Genres, Ordres,

Classes; et leurs définitions, s'appliquant aux trois

régnes, auront, comme exemple, particulièrement pour

objet la botanique.

Individus. Ce mot a une signification très-simple.

Lorsqu'on considère une forêt de Pins ou de Chênes,

un troupeau de Bœufs ou de Moutons, une réunion

d'Hommes, chaque Pin ou Chêne, chaque Bœuf ou

Mouton, chaque Homme enfin pris isolément, est un

individu des espèces que l'on nomme Chêne, Pin, Mou-
ton, Bœuf, Homme. Les individus sont donc chacun

des êtres dont se compose l'espèce en général, consi-

dérés isolément. Mais ce mol, dont le sens rigoureux

signifie un être qui ne peut être divisé, ne s'emploie

que dans le règne organique, c'est-à-dire seulement

pour les animaux et les végétaux, où il est l'idée la

plus simple que l'on puisse se former des êtres. Dans le

règne inorganique, il n'y a pas d'individus; il n'y a

que des masses formant des espèces ou des variétés,

qui pouvant se divisera l'infini, sans cesser d'être tou-

jours elles-mêmes, ne peuvent, en aucune manière,

constituer des individus. C'est donc improprement que

ce mot a été employé par quelques minéralogistes.

Espèces. II est extrêmement difficile de donner une

définition rigoureuse de ce que les naturalistes ont

nommé Espèce, car tous n'ont pas accordé à ce mot la

même signification. L'espèce, dans le règne organique,

est la réunion des individus qui offrent les mêmes ca-

ractères et se reproduisent avec les mêmes propriétés

essentielles et les mêmes qualités. En outre les individus

qui forment l'espèce peuvent se féconder entre eux et

donner naissance à d'autres individus entièrement sem-

blables, qui jouissent également de la propriété de se

reproduire et de se perpétuer par le moyen de la géné-

ration, à de très-légères modifications près, qui ne sau-

raient altérer essentiellement les caractères fondamen-

taux du type. S'il arrive quelquefois que deux espèces

différentes se fécondent, elles ne produisent que des

Hybrides ou Mulets, qui sont eux-mêmes privés de la

faculté de perpétuer leur race. Cependant, ces Métis ou

Mulets peuvent quelquefois engendrer; mais néanmoins

celte faculté n'est pas permanente, et la race ne larde

pas à s'éleindre, si elle n'est entretenue par de nou-

veaux croisements.

Variétés. Les individus d'une même espèce peuvent

offrir les mêmes caractères essentiels et néanmoins

différer entre eux par quelques caractères qui tiennent

à des circonstances accidentelles. On appelle variétés,

ces individus qui s'éloignent un peu du type primitif

de l'espèce par des caractères de peu d'importance.

Dans les plantes, comme parmi les animaux, il y a cer-

taines variétés constantes et qui se reproduisent tou-

jours avec les mêmes caractères par le moyen de la

génération. C'est à ces variétés constantes qu'on a

donné le nom de races. Ainsi dans l'espèce du Bœuf

(Bos Taurus, L.), le Zébu ou Bœuf à bosse, forme une

race constante, qui habite l'Inde, la partie orientale de

la Perse, l'Arabie, la partie de l'Afrique située au midi

de l'Atlas jusqu'au cap de Bonne-Espérance, et Mada-

gascar, etc. Cette race se perpétue au moyen de la gé-

nération. Mais transportée dans d'autres climats, elle

dégénère et les individus qu'elle produit avec nos Bœufs

domestiques finissent par perdre cette bosse, qui fait

le seul caractère de la race des Zébus.

De même en botanique, un grand nombre de varié-

tés ou races se conservent par le moyen des graines,

et celte circonstance est fort heureuse, car ces races

sont celles des plantes les plus intéressantes soit par

leur beauté, soit par leurs usages économiques. Ainsi

il existe une grande quantité de variétés dans les Cé-

réales, dans les Légumineuses, les Crucifères et en gé-

néral dans toutes les plantes cultivées, qui se perpé-

tuent de graines comme les espèces. Aussi plusieurs

auteurs ont-ils cru qu'on devait les regarder comme
de véritables espèces. Mais ce qui les en distingue,

c'est d'abord le peu d'importance des caractères d'après

lesquels elles sont établies, et en second lieu c'est que

lorsqu'elles cessent d'être soumises aux influences sous

lesquelles elles se sont développées, elles perdent leur

caractère particulier, pour reprendre celui de l'espèce

dont elles s'étaient momentanément éloignées.

En minéralogie les deux mots Espèce et Variété ont

un sens tout à fait différent. HaUy a défini l'espèce : la

réunion des mêmes caractères physiques et chimiques,

et des mêmes molécules intégrantes et constituantes.

Ainsi la Chaux carbonalée, le Plomb phosphaté, le

Mercure sulfuré sont autant d'espèces minérales fort

distinctes. Chacune de ces espèces offre ensuite un

nombre plus ou moins grand de variétés, dont les ca-

ractères varient par leur constance et leur importance.

Les variétés se composent des minéraux d'une même
espèce, qui ne diffèrent que par le mode d'agrégation

de leurs parties ou par une couleur remarquable, ap-

partenante à de grandes masses, dans des circonstances

semblables; elles renferment aussi quelquefois des mi-

néraux mélangés lorsque la substance étrangère forme

un tout presque homogène avec l'espèce principale.

Genres. De même que la réunion des individus sem-

blables et même des races et des variétés constitue l'es-

pèce, de même la réunion des espèces qui ont entre

elles une ressemblance évidente dans leurs caractères

intérieurs et leurs formes extérieures constitue le

Genre. Les caractères sur lesquels les genres sont fon-

dés, sont tirés de considérations d'un ordre supérieur à

celles d'après lesquelles on établit les espèces. Elles

tiennent à l'organisation de quelque partie essentielle.

Ainsi, dans les Mammifères, les caractères des genres

sont principalement fondés sur le nombre et la forme

des dents, sur le nombre des doigts, la structure des

organes intérieurs, etc. Dans le règne végétal, c'est

principalement dans la forme ou dans la disposition
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des diverses parties delà fructification que les botanis-

tes puisent les caractères par lesquels ils distinguent

ces genres. Mais le nombre et la valeur de ces caractè-

res sont loin d'être les mêmes pour toutes les familles.

Un caractère qui, dans certain groupe, serait de la plus

haute importance devient presque nul dans un autre

ordre. Ainsi, dans les familles très-naturelles, comme,

par exemple, dans les Graminées, les Ombellifères, les

Crucifères, les différences d'après lesquelles on établit

les genres, sont souvent si peu considérables, que dans

d'autres familles, elles serviraient à peine à distinguer

les espèces entre elles.

Pour qu'un genre soit réellement bon et naturel, il

faut non-seulement que les espèces qu'il réunit, aient

de commun entre elles la modification d'organe qui

constitue le caractère essentiel, mais encore qu'elles se

ressemblent par leur port et leurs formes extérieures.

Character non facit genus, a dit Linné. 11 ne faut

pas perdre de vue ce sage précepte, toutes les fois qu'on

veut établir un genre. On doit à la fois consulter les

organes d'après lesquels on croit devoir établir la dis-

tinction, et voir si leur différence entraine avec elle

quelques signes extérieurs, qui justifient la séparation

du genre. Ainsi dans le règne animal les genres Chien,

Êléphanl, Chameau, etc., et dans le règne végétal les

genres Chêne, Renoncule. Tulipe, Bruyère, etc., sont

fort naturels, parce qu'indépendamment de leur carac-

tère essentiel et commun, toutes les espèces ont un

port et des formes extérieures entièrement analogues.

Ordres. En opérant pour les genres comme on a fait

pour les espèces, c'est-a dire en rapprochant ceux qui

conservent encore des caractères communs, on établit

des Ordres, si l'on n'a égard qu'à un seul caractère, des

Fa milles ou Ordres naturels, si on rapproche les genres

d'après les caractères offerts par toutes les parties de leur

organisation. Ainsi dans le Système sexuel de Linné,

en réunissant les genres qui ont le même nombre de

styles ou de stigmates, on en forme des ordres. Mais si,

au contraire, on a examiné chacun des genres en parti-

culier, et si on a rapproché les uns des autres, tous ceux

qui ont la même organisation dans leurs graines, leur

fruit, les diverses parties de leurs Heurs, et la même
disposition dans leurs organes de la végétation, alors

on a formé une famille naturelle.

Classes. Enfin les Classes, qui sont le premier degré

de division dans une classification, se composent d'un

certain nombre d'ordres ou de familles naturelles ré-

unies par un caractère plus général et plus large, mais

toujours propre* chaque être qui se trouve contenu

dans la classe. Par exemple Linné, dans son Système

sexuel des plantes, a formé une classe de lous les genres

qui ont cinq étamines; cette classe se divise en un cer-

tain nombre d'ordres suivant que les genres qui y sont ré-

unis ont un, deux, trois, quatre, ou un plus grand nom-
bre de styles et de stigmates. De même Jussieu a formé,

dans sa Méthode des familles naturelles, quinze classes

dont le caractère essentiel est fondé sur le mode d'in-

sertion des étamines ou de la corolle monopélale sla-

minifôre.

En suivant une marche inverse de celle qui vient

d'être établie, on verra donc que, dans une classifica-

tion quelconque, les premières divisions portent le

nom de classes, que les classes se divisent en ordres

dans les systèmes artificiels, en familles dans les Mé-

thodes naturelles; que les ordres ou familles se parta-

gent en genres, que les genres sont des réunions d'es-

pèces qui elles mêmes enfin sont des collections d'indi-

vidus.

On a souvent agité la question de savoir le sens

précis (pie l'on doit attacher aux mots Genres natu-

rels et Familles naturelles, et par conséquent si les

genres et les familles existent dans la nature. Cette

question, assez peu importante en elle-même, parait

devoir être résolue négativement : la nature n'a créé

que des individus, elle a modifié dans chacun d'eux

l'organisation générale, de manière que l'on peut en

quelque sorte s'élever par des passages presque in-

sensibles du végétal le plus simple à celui dont l'orga-

nisation est la plqs compliquée, L'Homme, ayant appli-

qué les forces de son génie à la contemplation de la

nature, a fini par reconnaître que, dans la multitude

des végétaux épars sur la surface de nuire planète, il

y en a qui se reproduisent constamment avec les mêmes

caractères, et par le moyen de leurs graines ; il a donné

à cette succession d'êtres provenant originairement

d'un seul individu, considérée d'une manière générale

et abstraite, le nom d'espèce. Portant plus loin son

attention, il a vu que, parmi ce grand nombre d'espèces

différant les unes des autres par quelques signes, il y

en avait un certain nombre ayant des caractères com-

muns soit dans leur structure intime, soit dans leur port,

et il en a formé ahstractivement une sorte de groupe

ou de réunion qu'il a appelée genre. S'élevant de

celte idée de genre à une idée encore plus générale,

il a formé d'aulres groupes qu'il a nommés familles

naturelles de la réunion des genres ayant entre eux de

la ressemblance dans l'ensemble de toutes les parties

de leur organisation. Mais les espèces, les genres et les

familles, dans le sens abstrait que l'on attache à ces

mots, n'existent pas dans la nature. La nature a créé

les types d'organisation d'après lesquels on a cru devoir

établir ces divisions, mais elle n'a pas marqué, dans la

suite non interrompue d'êtres qu'elle a formés, les li-

mites qui devaient séparer les espèces, les genres et

les familles : c'est l'Homme dont l'esprit trop étroit,

dont les sens limités ne peuvent embrasser dans leur

ensemble, en même temps que saisir dans leurs détails

toutes les œuvres de la création, qui a établi ces divi-

sions. Elles lui permettent de porter successivement

son attention sur toutes les productions de la nature.

Car s'il en était autrement, si, en effet, ces divisions

avaient été établies par la nature elle-même, elles se-

raient fixes et invariables, et tous les hommes seraient

d'accord sur le sens et la valeur de chacune d'elles.

Riais il n'en est pas ainsi : il s'en faut de beaucoup que

les naturalistes s'entendent sur ce qu'il faut nommer
espèce, genre, famille. Chacun d'eux en quelque sorte

donne une signification différente à ces mots, inconvé-

nient inséparable de toutes les choses que l'Homme a

cherché a définir.

Cependant on peut employer les mots de genre et de

famille naturelle, mais en leur donnant une autre signi-
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fication. Un genre ou une famille seront réellement

naturels quand les espèces ou les genres qu'on y aura

réunis formeront en quelque sorte une suite non inter-

rompue, c'est-à-dire que l'organisation générale se

nuancera insensiblement de l'un à l'autre, sans offrir

ces contrastes choquants, qui sont contraires à l'har-

monie générale de la nature. C'est dans ce sens seule-

ment que le mot de naturelles pourra être appliqué à

ces divisions systématiques, établies par l'Homme.

Après avoir posé les idées générales louchant la Mé-

thode, il est convenable de porter l'attention unique-

ment sur la Méthode naturelle dans les végétaux. Déjà

l'on connaît le sens que l'on doit attacher à ce genre

de classification, et les points qui le distinguent des

systèmes purement artificiels.il reste donc à faire dans

cet article l'application des idées générales exposées

précédemment à la classification des végétaux; mais

il est bon de présenter d'abord en abrégé l'origine de

cette classification des végétaux en familles naturelles.

Magnol esl le premier botaniste qui dans un ouvrage

intitulé : Prodromus Historiée generalis Plantarum,

publié à Montpellier en 1089, ait tenté de rapprocher

les végétaux en groupes qu'il désigne, pour la première

fois, sous le nom de familles, en faisant, dit-il, allusion

à la réunion des individus formant les familles dans la

société. La préface de cet ouvrage, où il expose les

principes qui l'ont guidé, est un monument Irès-remar-

quable pour l'époque où il a été écrit, et renferme en

abrégé les principes fondamentaux de la classification

naturelle. Magnol dit qu'ayant l'intention de faire une

histoire générale des plantes, il a étudié avec soin les

différents systèmes établis avant lui, mais qu'il n'a cru

devoir en adopter aucun, parce que tous lui ont paru

rompre les affinités les plus naturelles qui existent

entre les végétaux. « J'ai cru, dit-il, qu'on pouvait éta-

blir parmi les plantes des familles comme il en existe

parmi les animaux : les caractères de ces familles ne

doivent pas être tirés uniquement des organes de la

fructification, mais aussi de toutes les autres parties

du végélal; cependant nous convenons, ajoute Magnol,

que les caractères les plus importants sont ceux que

l'on tire de la fleur et de la graine, comme étant les

parties les plus essentielles du végétal; mais il ne faut

pas néanmoins négliger les autres organes qui, dans

plusieurs circonstances, m'ont été d'un grand secours

pour caractériser certaines familles. Il y a dans un

grand nombre de plantes une ressemblance et une affi-

nité qui existent non dans chaque organe pris isolé-

ment, mais dans l'ensemble de l'organisation, et qui

frappent les sens quoiqu'on ne puisse les exprimer par

des mots. Nous citerons pour exemples les familles des

Aigremoines et des Quiutefeuilles, que tout botaniste

reconnaîtra pour naturelles, bien que les plantes qui

les forment diffèrent beaucoup entre elles par leur ra-

cine, leurs feuilles, leurs fleurs, etc. : on peut aussi

puiser d'excellents caractères dans les feuilles sémi-

nales et leur germination, o

Ces idées, que l'on trouve loules dans la préface de

l'ouvrage de Magnol, cité précédemment, sont encore

aujourd'hui de la plus grande juslesse, et propres à

servir de base aux principes fondamentaux de la classi-

fication naturelle. Partant de ces idées générales, le

professeur de Montpellier avait établi soixanle-seize

familles naturelles, sous la forme de tableaux; mais il

n'en a pas donné les caractères, et n'y a rapporté que

les genres principaux. Cependant l'ouvrage de Magnol,

malgré le grand nombre de rapprochements peu na-

turels qu'il a opérés dans ses familles, paraît ren-

fermer l'idée mère de la Méthode naturelle des végé-

taux, que plus tard d'autres botanistes, aidés des pro-

grès de la science, ont fécondée et exposée dans tout

son jour.

En 1738, Linné, dans ses Classes Plantarum, pro-
posa une distribution des genres en soixante -sept fa-

milles naturelles. Ce grand naturaliste avait déjà senti,

à cette époque, que son système, tout ingénieux qu'il

fût, et malgré son utilité pratique, n'était qu'un écha-

faudage peu solide, et non le monument durable de la

science. Aussi le voit-on, dans la plupart des ouvrages

qu'il a publiés postérieurement à celte époque, consi-

dérer les familles naturelles comme la seule classifica-

tion qui se rapproche de la nature. « La méthode na-

turelle, dit-il, a été le premier et sera le dernier terme

de la Botanique; le travail habituel des plus grands

botanistes est et doit être d'y travailler. Il est constant

que la méthode artificielle n'est que secondaire de la

méthode naturelle, et lui cédera le pas, si celle-ci vient

à se découvrir. J'ai pendant longtemps, comme plu-

sieurs autres, travaillé à l'établir; j'ai obtenu quelques

découvertes; je n'ai pu la terminer, et j'y travaillerai

tant que je vivrai, etc. » On voit par ce petit nombre
de citations, qui peuvent èlre augmentées facilement,

que Linné était bien pénétré de l'importance de la Mé-

thode naturelle, et qu'il en sentait la supériorité sur

les systèmes artificiels. Linné, de même que Magnol,
ne donne pas les caractères des familles qu'il établit;

il semble les ranger aussi dans un ordre tout à fait ar-

bitraire et sans suivre de Méthode.

Heister, en 1748, dans son Systema Plantarum gé-

nérale, a également présenté les végétaux réunis par

familles; mais son ouvrage, plein des vues les plus

saines, n'a eu aucune influence sur les progrès de la

science, n'ayant pas été apprécié par ses contempo-

rains.

Ce fut en 1759 que Bernard de Jussieu, en élablissant

le jardin botanique de Trianon
, y fonda sa série des

ordres naturels. Mais, de même que ses prédécesseurs,

il donna un simple catalogue sans caractériser les

groupes qu'il venait d'établir. Ces familles, présentées

par Bernard de Jussieu, et dont son neveu, Ant.-Lau-

rent de Jussieu, a formé le tableau qui se trouve à la

fin de la préface de son Gênera Plantarum, sont beau-

coup plus naturelles que celles de ses prédécesseurs. Le

savant botaniste de Paris avait étudié avec un soin tout

particulier l'organisation des différents genres de vé-

gétaux, il les avait soigneusement comparés, et c'est

en s'appuyant sur un nombre prodigieux d'observa-

tions et d'analyses, qu'il était parvenu à construire sa

Méthode.

Adanson, observateur passionné et voyageur infati-

gable, publia, en 1765, son livre sur les familles natu-

relles des végétaux. Il partit de celle idée qu'en éta-
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hlissant le plus grand nombre possible de systèmes.
;

d'après ions les poinls île vue sous lesquels on pou-

vait considérer les piaules, celles qui se trouveraient

rapprochées dans le plus grand nombre de ces systèmes

devaient être celles qui auraient entre elles les plus

grands rapports, et par conséquent se trouver réunies

dans un même ordre naturel. De là l'idée de sa Méthode

universelle ou de comparaison générale. Il fonda sur

tous les organes des plantes un ou plusieurs systèmes,

en les envisageant chacun sous tous les poinls de \ ne

possibles, et arriva ainsi à la création de soixante cinq

systèmes artificiels. Comparant ensuite ces différentes

classifications entre elles, il réunit ensemble les genres

qui se trouvaient rapprochés dans le plus grand nom-

bre de ces systèmes, et en forijia ses cinquante-huit

familles. Adanson est le premier qui ail donné des ca-

ractères détailles de toutes les familles qu'il a établies,

et. sous ce rapport, son travail a un avantage mai. pic

sur ceux de ses prédécesseurs. Ces caractères sont tra-

cés avec beaucoup de soin et de détails, et pris dans

tous les organes des végétaux, depuis la racine jusqu'à

la graine.

Mais ce ne fui qu'en 1780 que l'on cul véritablement

un ouvrage complet sur la Méthode des familles natu-

relles. Le Gênera Planlarum d'Antoine- Laurent de

Jussieu présenta la science des végétaux sous un point

de vue si nouveau par la précision et l'élégance qui y

règne . par la profondeur et la justesse des principes

généraux qui y sont posés, que c'est depuis celte épo-

que seulement que la méthode des familles naturelles a

été véritablement créée, et que date la nouvelle ère de

la science des végétaux. Jusqu'alors chaque auteur

n'avait cherché qu'à former des familles sans établir

les principes qui devaient servir de base et de guide

dans cet important travail. L'auteur du Gênera Plan-

tariint posa le premier les hases de la science, en fai-

sant voir quelle élail l'importance relative des diffé-

rents organes entre eux, et par conséquent leur valeur

dans la classification. Le premier il établit une Mé-

ihode ou classification régulière pour disposer ces

familles en classes, et non-seulement il traça le carac-

tère de chacune des cent familles qu'il établit, mais il

caractérisa tous les genres alors connus, et qu'il avait

ainsi groupés dans ses ordres naturels.

C'est l'ouvrage d'Antoine-Laurent de Jussieu qui a

servi de base à plusieurs autres qui ont été publiés de-

puis; tels sont ceux de Venlenat et de Janine Saitit-

llilaire, qui n'en sont que de simples traductions. De-

puis celte époque la science a certainement fail des

progrès importants, auxquels l'auteur du Gênera n'a

pas peu contribué lui même par ses différents travaux;

de nouvelles familles ont été établies, soit avec des

genres entièrement nouveaux, soit avec des genres an-

ciens, mais dont on a mieux connu la structure, ou

dont les nouvelles découvertes ont révélé les véritables

affinités. Mais tel qu'il est. le Gênera de Jussieu est

sans contredit le plus beau monument que l'esprit hu-

main ait élevé à la science de la nature. 11 a fait, selon

la remarque de Cuvier, la même révolution dans les

sciences d'observation, que la chimie de Lavoisier dans

les sciences d'expérience. En effet, il a non-seulement

changé la face de la botanique, mais son influence s'est

également exercée sur les autres branches de l'histoire

naturelle, et y a introduit celle Méthode philosophique

et naturelle, vers le perfectionnement de laquelle icn-

denl désormais les efforts de tous les naturalistes.

La Méthode naturelle a pour objet la recherche des

rapports ou affinilés qui existent entre les différents

végétaux pour en former des genres que l'on dispose

en groupes plus ou moins nombreux, nommés familles

naturelles depuis Magnol, et dont tous les individus se

ressemblent par les caractères les plus essentiels.

Mais que doit-on entendre par un caractère? c'est

l'expression duchangement ou d'une modification quel-

conque qui existe dans un organe. Ainsi quand on dit:

corolle monopétale, élamines monadelphes, les mots

monopétale et monadelphes sont des expressions ca-

ractéristiques qui signifient que la corolle est d'une

seule pièce, que les élamiiKs Sont tontes réunies en un

seul tube ou faisceau par huis filets. Mais on a aussi

appliqué le nom de caractère à la réunion des signes

diagnostiques qui distinguent les espèces, les genres,

les familles, les classes, etc.; et c'est dans ce sens que

l'on dit caractère spécifique, caractère générique, ca-

ractère de famille, etc.

C'est en étudiant avec soin les divers caractères des

végétaux, c'est en les comparant entre eux pour déter-

miner leur importance ruelle et leur valeur relative,

que l'on peut arriver à une bonne classification des

genres en familles naturelles. Pour parvenir à ce but,

il faut rechercher et imiter autant que possible la mar-

che que la nature elle-même semble avoir suivie dans

la formation de ces groupes, qui, de tout temps, ont

frappé les observateurs par les rapports intimes qui

existent entre les êtres qui les composent. Or. en exa-

minant attentivement un certain nombre de ces grou-

pes, on voit que. parmi les caractères qu'ils présentent,

il y en a qui sont constants et invariables, d'autres qui

sont généralement constants, c'est-à-dire qui existent

dans le plus grand nombre des familles; quelques-uns

qui, constants dans un certain nombre de groupes,

manquent toujours dans d'autres, certains enfin qui

n'ont aucune fixité et varient dans chaque ordre. On a

ainsi quatre degrés de caractères relativement à leur

constance. On conçoit que l'importance de ces carac-

tères est en raison directe de leur plus grande invaria-

bilité, et que dans la formation des groupes, on ne doit

pas compter les caractères, mais peser leur valeur re-

lative. Ainsi un caractère invariable, du premier degré,

doit en quelque sorte équivaloir à deux caractères du

second degré, et ainsi successivement. Or, on voit que

cette invariabilité plus ou moins grande des caractères,

est en raison de l'importance plus ou moins grande de

l'organe auquel ils sont empruntés. Ainsi, comme il y a

deux fonctions essentielles dans la vie végétale, la nu-

trition et la reproduction, ce sont les organes les plus

indispensables à l'exercice de ces deux fonctions qui

sont aussi les plus invariables, et qui, par conséquent,

jouent le rôle le plus important dans la coordination

des végétaux. Dans la reproduction, l'embryon, qui est

le but et le moyen de celte fonction, puisque c'est à sa

formation que Ions les autres organes concourent, et
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qu'une fois formé, c'est par lui que peut se renouveler

et se perpétuer l'espèce, l'embryon est donc l'organe

le plus important dans la série de ceux qui agissent

dans cette fonction. Mais de l'embryon, comme de

toute autre partie, on peut tirer plusieurs sortes de

caractères qui n'auront pas une égale valeur. Ainsi on

conçoit que les plus importants sont ceux qui tiennent

d'abord et essentiellement à son existence ou à son ab-

sence, puisqu'il y a des végétaux qui en sont dépour-

vus; à son organisation propre, ou à son mode de déve-

loppement, qui est une conséquence nécessaire d^celle-

ci. On peut tirer de l'embryon trois séries de caractères

du premier degré, savoir : 1° plantes avec ou sans em-

bryon; 2° plantes avec l'extrémité cotylédonaire sim-

ple ou divisée; 5° plantes cotylédonéesavec la radicule

nue ou renfermée dans une poche qu'on nomme coléo-

rhize. Ces deux derniers caractères sont absolument de

même valeur, et, en quelque sorte, la traduction l'un

de l'autre; car toutes les plantes qui ont l'extrémité co-

tylédonaire indivise, c'est-à-dire l'embryon monocoly-

lédoné, ont la radicule incluse ou coléorhizée, c'est-à-

direqu'elles sonlEndorhizes, et toutes celles qui ont le

corps cotylédonaire divisé , c'est-à-dire l'embryon dico-

tylédoné. ont la radicule nue, c'est-à-dire qu'elles sont

Exorhises.

Les organes sexuels fournissent aussi quelques carac-

tères du premier degré. On peut se dispenser de parler

de leur présence ou de leur absence, qui sont en cor-

rélation d'existence avec la présence ou l'absence de

l'embryon
,
puisque toutes les plantes qui ont un em-

bryon ont nécessairement des organes sexuels et vice

versa; le seul caractère constant et qu'on puisse ranger

parmi ceux du premier degré, est la position relative

des deux: organes, c'est-à-dire leur mode d'insertion.

Les caractères que l'on peut tirer de celte considéra-

tion, sans avoir la même valeur que ceux que fournit

l'embryon, sont néanmoins placés au rang des plus im-

portants. V. Issertios.

Les organes de la nutrition procurent aussi des ca-

ractères, que le professeur De Candolle place au pre-

mier rang d'importance. Or, parmi ces organes, il n'en

est pas de plus essentiels que les vaisseaux nourriciers,

qui néanmoins manquent dans un certain nombre de

plantes; de là deux caractères : les végétaux sans vais-

seaux, qui sont entièrement formés de tissu cellulaire,

et qu'on nomme pour cette raison végétaux cellulaires,

et les végétaux vasculaires. Mais ces vaisseaux nour-

riciers sont tantôt placés à l'intérieur même, au centre

du végétal, dont l'accroissement et la nutrition s'opè-

rent ainsi à l'intérieur, tantôt ils sont placés extérieu-

rement, et l'accroissement a lieu à l'extérieur ; de là la

distinction des végétaux vasculaires en Endogènes et

Exogènes, établie par le savant professeur de Genève.

Les caractères empruntés aux organes essentiels des

deux fonctions du végétal, la nutrition et la reproduc-

tion, ont une importance absolument égale, comme le

prouve la corrélation qui existe entre eux. Ainsi les di-

visions fournies dans les végétaux, d'après l'embryon,

correspondent exactement à celles établies par le moyen

de vaisseaux nourriciers. Les Inembryonnés correspon-

dent aux végétaux Cellulaires, les Embryonnésaux Vas-

culaires, les Monocotylédonés ou Endorhizes aux Endo-

gènes, les Dicotylédones ou Exorhizes aux Exogènes.

Cette correspondance entre des caractères pris dans

des organes différents est une chose importante à no-

ter. Ainsi il y a telle modification d'organe qui entraîne

constamment telle autre modification dans un autre

organe. Par exemple l'ovaire infère nécessite constam-

ment un calice monosépale; la corolle vraiment mo-
nopétale entraîne toujours l'insertion des étamines sur

la corolle elle-même, etc.

Mais tous les organes des plantes n'offrent pas dans
leurs caractères la même constance et la même inva-

riabilité que l'embryon et les vaisseaux nourriciers,

et, sous ce rapport, on doit encore examiner trois

ordres de caractères. Les caractères du deuxième degré

sont généralement conslants dans toute une famille, ou

ne souffrent qu'un petit nombre d'exceptions. A celle

classe se rapportent les caractères que l'on peut tirer

de la corolle monopélale, polypétale ou nulle, ceux que
fournit la présence ou l'absence de l'endosperme, ceux

que l'on lire de la posilion de l'embryon, relativement

à la graine, et celle de la graine relalivement au péri-

carpe. Parmi les caraclères du troisième ordre, les uus

sont constanls dans quelques familles, les autres sont

inconstants; par exemple, le nombre et la proportion

des élamines, leur réunion par les filels en un, deux

ou plusieurs corps ou faisceaux; l'organisation inté-

rieure du fruit, le nombre de ses loges, leur mode de

déhiscence; la position des feuilles allernes ou oppo-

sées, la présence des stipules, etc. Enfin on rejette,

parmi les caractères tout à fait variables, les différents

modes d'inflorescence, la forme des feuilles, celle de

la tige, la grandeur des fleurs, etc.

Tels sont les différents degrés d'importance des ca-

ractères que fournissent les végétaux pour leur coor-

dination en familles naturelles. Cette importance est

surtout fondée sur leur invariabilité; mais néanmoins

ceux même qui sont rangés dans le premier degré, c'est-

à-dire parmi les plus fixes, peuvent cependant souffrir

quelques exceptions, mais qui confirment la règle gé-

nérale plutôt qu'elles n'y portent atteinte. Ainsi l'em-

bryon n'est pas uniquement à un seul ou à deux coty-

lédons, plusieurs plantes de la famille des Conifères en

offrent un plus grand nombre. La disposition des vais-

seaux nourriciers qui correspond toujours si exacte-

ment à la structure de l'embryon, souffre une excep-

tion très-notable dans la famille desCycadées, qui sont

des Endogènes ou Monocotylédons, par l'organisation

de leur tige et leur port, tandis que Ieur,embryon est

bien réellement à deux colylédons, et que la structure

de leurs fleurs les place tout près des Conifères. L'in-

sertion des étamines est également rangée parmi les

caractères du premier ordre, néanmoins cette insertion

est variable dans les différents genres qui forment les

familles des Légumineuses, des Violacées, etc. Mais ces

exceptions sont tellement rares qu'elles n'allèrent en

rien la valeur de ces caraclères. Cependant on doit en

conclure qu'en histoire naturelle les caractères que l'on

regarde comme les plus fixes, peuvent néanmoins offrir

quelques exceptions.

La valeur des caraclères n'est pas la même dans
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toutes les familles, c'est-à-dire qu'il y a certains carac-

tères qui. peu importants dans quelques cas, acquiè-

rent dans d'autres une très-grande valeur. Ainsi rien

de inoins important en général que les caractères qu'on

lire des feuilles entières ou dentées. Cependant ce signe

devient d'une valeur très-grande dans les Rubiacées;

à tel point qu'il est peut-être le seul vraiment général

et qui s'observe dans tous les genres de cette famille,

lesquels ont des feuilles parfaitement entières. II en est

de même de la forme de la tige, qui est constamment

carrée dans toutes les Labiées. Aussi voit-on que dans

quelques familles, les caractères de la végétation sont

plus fixes, et par conséquent ont plus de valeur que les

caractères de la fructification.

C'est d'après ces principes, exposés par Richard, c'est

en comparant attentivement tous les organes des végé-

taux, en étudiant les caractères qu'ils peuvent fournir,

et en groupant ces caractères, que l'on est parvenu à

réunir tous les genres connus en familles naturelles.

Les caractères du premier ordre, c'est-à-dire la struc-

ture de l'embryon et l'organisation intérieure des liges,

l'insertion relative des organes sexuels, doivent rigou-

reusement être les mêmes dans tous les genres d'une

même famille. Il en est ainsi de ceux du deuxième

ordre, dont quelqu'un pourra néanmoins manquer. Les

caractères du troisième degré devront en général se

trouver réunis dans tous les groupes génériques du

même ordre naturel; mais cependant leur présence à

tous n'est pas indispensable. Car il faut remarquer que,

comme le caractère général d'une famille n'est pas un

caractère simple, mais le résultat de la réunion des

caractères de tous les genres, quelques-uns de ces ca-

ractères peuvent ne pas exister dans le caractère géné-

ral, surtout quand ils ne sont que du troisième degré.

Ainsi, quoique dans un grand nombre de Solanées le

fruit soit charnu, cependant plusieurs genres à fruit

sec appartiennent également à cette famille, etc., etc.

On vient d'établir le mécanisme de la formation des

familles, il reste à parler de la coordination de ces fa-

milles entre elles.

La forme des ouvrages didactiques, la disposition et

l'arrangement des collections invitent à suivre dans la

classification des familles entre elles la série linéaire;

mais cette série rompt l'ordre des affinités nalurelles.

En effet, les familles, aussi bien que les genres, n'ont

pas uniquement des rapports avec le groupe qui les

précède et celui qui les suit. Ces rapports sont multi-

pliés et souvent croisés. Aussi Linné avait parfaitement

senti cette vérité lorsqu'il dit que les familles ne peu-

vent être placées les unes à la suite des autres, mais

disposées comme les territoires ou provinces dans une

carie géographique, qui se touchent entre eux par un

très-grand nombre de points.

Mais comme une pareille disposition ne peut être

adoptée dans la pratique, il a fallu avoir recours à une

classification quelconque, et c'est ici que s'est intro-

duite une partie systématique jusque dans la Méthode

naturelle. On a cherché à réunir les familles en classes,

comme on avait réuni les genres pour en former des

familles. Ici se présentent deux voies; l'une, suivie par

Jussieu, consiste à s'élever de l'organisation la plus

simple à la plus compliquée, c'est-à-dire de commencer
la série des familles par les Byssus et autres végétaux

filamenteux à peine organisés, pour arriver graduelle-

ment jusqu'à ceux dont la structure est la plus com-
plexe. Dans l'autre on part, avec lie Candolle. des vé-

gétaux les plus complets, et par conséquent les mieux

connus, pour descendre par une succession presque

non interrompue jusqu'à ces végétaux d'une organisa-

tion simple, qui forment en quelque sorte le passage

aux autres règnes. Quelle que soit celle de ces deux

roules.potir laquelle on se décide, il s'agit d'établir des

classes ou divisions pour y grouper les familles. Or, on

conçoit que les caractères de ces classes doivent être

pris parmi les plus fixes et les plus importants.

Le célèbre auteur du Gênera Plantaruni a adopté

la classification suivante : Les caractères des classes

ont été pris successivement dans les organes les plus

importants. Or. on a vu que c'était en première ligne

la structure de l'embryon, et ensuite la position rela-

tive des organes sexuels cuire eux, c'est-à-dire leur in-

sertion (/". Insertion). Les végétaux ont donc d'abord

été divisés en trois grands embranchements, suivant

qu'ils manquent d'embryon, suivant que leur embryon
offre un seul, ou suivant qu'il offre deux cotylédons.

Les premiers ont reçu le nom dicotylédones, parce

que n'ayant pas d'embryon, ils sont nécessairement

sans cotylédons; les seconds, celui de Monocolylédo-

tiés, el enfin les derniers celui de Dicotylédones. On
a donc d'abord réuni les familles dans ces trois gran-

des divisions primordiales. La seconde série de carac-

tères, celle qui sert vraiment à établir les classes pro-

prement diles. est fondée sur l'insertion relative des

élamines ou de la corolle, toutes les fois qu'elle est

monopélale et qu'elle porte les élamines. Or, on sait

qu'il y a trois modes principaux d'insertion : VHypo-
gynique, la Pén'gyniqtte et VÉpigynique. Ces inodes

ont servi à former autant de classes.

Les Acotylédonés, qui sont non-seulement sans em-
bryon, mais sans rieurs et sans organes sexuels pro-

prement dits, n'ont pu être divisés d'après celte consi-

dération. On en a formé la première classe. Les Mono-

COtylédonés ont été divisés en trois classes, d'après leur

insertion, ell'on a eu les Monocotylédonés hypogynes,

les Monocotylédonés périgynes et les Monocotylédonés

épigynes.

Lesfamillesde plantes dicotylédonéesélantbeaucotip

plus nombreuses, on a dû chercher à y multiplier le

nombre des divisions; car dans loul système, plus le

nombre des divisions est grand, plus son utilité Bl m
facilité augmentent dans la pratique. Or, on a vu que

dans l'ordre d'importance des organes, la corolle, con-

sidérée en tant que monopélale, polypélale ou nulle,

était, après l'embryon et l'insertion, l'organe qui four-

nissait les caractères de la plus grande valeur; c'est

donc à la corolle que Jussieu a emprunté une nouvelle

source de caractères classiques. En examinant les fa-

mil les de plantes dicolylédonées, on en trouve un certain

nombre qui sont entièrement privées de corolle, c'csl-

à-dire qui n'ont qu'un périanlhe simple ou calice;

d'autres qui ont leur corolle d'une seule pièce ou mo-
nopétale, d'aulres enfin qui offrent une corolle poly-
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pélale. On a donc formé parmi les Dicolylédonées trois

groupes secondaires, savoir : les Dicolylédonées apé-

tales ou sans corolle; les Dicotylédonées monopétales,

et les Dicotylédonées polypétales. C'est alors qu'on a

employé l'insertion pour diviser chacun de ces grou-

pes en classes. Ainsi on a partagé les Dicotylédonées

apétales en trois classes, savoir : les Apétales épigynes,

les Apétales périgynes et les Apétales hypogynes. Quant

aux Dycolylédonées monopélales, on a eu recours non

pas à l'insertion immédiate des étamines qui sont tou-

jours attachées à la corolle, mais à celle de la corolle

slaminifère qui offre les trois modes particuliers d'in-

sertion hypogynique, périgynique et épigynique, et

l'on a eu ainsi les Monopétales hypogynes, les Mono-

pétales périgynes et les Monopétales épigynes. Ces

dernières ont été subdivisées en deux classes, suivant

qu'elles ont les anthères soudées entre elles et formant

un tube, ou suivant que ces anthères sont libres et dis-

tinctes, ce qui a fait quatre classes pour les Dicotylé-

donées monopétales. Les Dicolylédonées polypétales ont

été partagées en trois classes, qui sont les Dicolylé-

donées polypétales épigynes, les Polypétales périgynes

et les Polypétales hypogynes. Enfin on a formé une

dernière classe pour les plantes dicotylédonées à fleurs

véritablement unisexuées et déclines. Jussieu est donc

ainsi arrivé à la formation de quinze classes, savoir :

une pour les Acotylédonées. trois pour les Monocotylé-

donées, et onze pour les Dicolylédonées. Il n'avait d'a-

bord pas donné de nom à ces classes, mais plus tard il a

senti la nécessité de pouvoir désigner chacune d'elles

par un nom simple, et il les a désignées ainsi qu'on va

le voir :

CLASSES.

ACOTYLÉDONÉES 1. Acotylédosie.

MONOCOTYLEDONEES.

/Apétales.
en

t Étamines hypogynes 2. Mosohypogysie.
. < — périgynes 5. Monopèrigyme.
( — épigynes 4. Mo^oëpigtsie.

Étamines épigynes 5. Épistami-îie.
— périgynes C. PERisTASimE.
— hypogynes 7. Hypostasime.

|Mo:ïopétai.es.

/DICOTYLEDONEES.;

[Corolle hypogyne 8. Hypocoroi.lie.
I — périgyne 9. Péricorollie.
I ( Anthères ré-
l — épigyne : Épicorollie. < unies.. . . 10. Sy^axthérie.

' Distinctes. . 11. Corisastbéeie.

(Étamines épigynes 12. Épipétalie.
[Polypétales. < — périgynes 15. Péripétalie.

( — hypogynes 14. Hypopétalie.

Diclises 15. Dicloie.

Toutes les familles connues ont ensuite été rangées

dans chacune de ces classes, mais elles n'y ont pas été

placées au hasard. Commençant les Acotylédonées par

la famille des Champignons où l'organisation est la

plus simple, et la famille des Champignons par le genre

Mucor, qui ne consiste qu'en de petits filaments, l'au-

teur du Gênera, suivant comme pas à pas la marche

même de la création, s'est graduellement élevé du plus

simple au plus composé, et chaque genre, chaque fa-

mille ont été placés de manière qu'ils soient précédés

et suivis de ceux avec lesquels ils avaient le plus de

rapports. C'est en suivant cette marche que l'on a cher-

ché à conserver l'ordre des affinités entre les genres et

les familles, autant que le permet la disposition en série

linéaire. Telle est la classification des familles natu-

relles, ainsi qu'elle a été présentée par l'illustre fon-

dateur de cette Méthode. Depuis, quelques autres bota-

nistes y ont apporté quelques modifications qui n'en

ont pas changé l'esprit. Ainsi, le professeur Richard,

qui avait fait une élude si approfondie de la graine et

du fruit, ayant remarqué que la division des plantes,

d'après le nombre des cotylédons, offrait un assez

grand nombre d'exceptions, puisque 1» quelques-unes

en avaient trois, quatre, cinq et même douze; 2° que

les cotylédons étaient quelquefois soudés entre eux, de

sorte qu'une plante bien réellement dicotylédonée ne

paraissait avoir qu'un cotylédon ou même en manquer

totalement, avait proposé une division primaire des

végétaux, d'après la radicule. Cet organe en effet peut

offrir des caractères de premier ordre, au moins aussi

constants que ceux que l'on tire du corps cotylédonaire.

Ainsi la radicule manque dans toutes les plantes sans

embryon, et dans les plantes emhryonnées, elle est

tantôt nue, tantôt renfermée dans une poche ou co-

léorhize, et tantôt soudée entièrement par sa base avec

l'endosperme. Delà la répartition des familles en quatre

grandes sections : les Arhizes, ou végétaux dépourvus

d'embryon et par conséquent de radicule; les Endo-

rhizes ou ceux qui ont la radicule intérieure, c'est-à-

dire enveloppée par une coléorhize qu'elle est obligée

de percer pour se développer; les Exorhizes qui ont

la radicule extérieure et nue; et les Synorhizes dont

la radicule est soudée par son extrémité avec l'endo-

sperme. F. Emeryos.

Le professeur De Candolle a jugé préférable de partir

des végétaux dont l'organisation est la plus complète,

c'est-à-dire des familles qui ont le plus grand nombre

d'organes distincts les uns des autres, et de descendre

*
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ainsi successivement jusqu'à celles dont l'organisation

est la plus simple. En suivant celte marche, on voit

graduellement les végétaux perdre quelques-unes de

leurs parties, jusqu'à ce qu'on arrive à ces Lepra et à

ces Miicor qui sont en quelque sorte les premières

formes de la matière organisée en végétaux. Ainsi, le

professeur de Genève commence sa série par les fa-

milles dicotylédones polypélales qui ont les étamines

attachées au réceptacle, et qu'il nomme Thalami-

flores ; il passe ensuite aux Calyciflores ou Polype-

taies à étamines attachées au calice; puis aux Co-

rolliflores ou Monopétales, et aux Monoehlamydèe»
ou Apétales; ensuite viennent les Monocotylédones ou

Endogènes, et il termine par les végétaux cellulai-

res.

On avait reproché à la Méthode de Jussieu que les

caractères des classes tirées de l'insertion relative des

étamines ou tic la corolle, étaient non-seulement d'une

vérification très -difficile dans la pratique, mais qu'ils

offraient même un assez grand nombre d'exceptions

dans des familles naturelles. C'est pour cette raison

que, dans sa Botanique médicale, A. Richard a pro-

posé de tirer les caractères des classes de l'adhérence

ou de la non adhérence de l'ovaire avec le tube du ca-

lice, et de distribuer les familles naturelles du règne

végétal ainsi qu'il suit :

CLASSES.

ACOTYLÉDONÉES 1. Acotylédonie.

MONOCOTYLËDONEES.

1X1

W
H
SB

ft Idycotylédonëes.

Apétales.

POLYPÉTALES.

i Ovaire libre 2. Mono-Éleltrogyme.
|
— adhérent. ... 5. Mono-Symphysogynie.

i Ovaire adhérent. ... 4. Apétalie-Symphysogynie.
( — libre 5. Apétalie-Éi.eltrugy.me.

Monopétales I Ovaire libre 6. Moitopétai.ie-Éleutrogynie.
' ' '| — adhérent. ... 7. Monopétalie-Symphysogynie.

J
Ovaire adhérent. ... 8. Polypétalie-Sympuysogyme.

I — libre 9. Polypétalie-Éleutrogynie.

Ainsi, la première classe s'appelle Acotylédonie, la

deuxième Mono-Éleutrogynie, la troisième Mono Syra-

physogynie, la quatrième Apétalie-Symphysogynie,

la cinquième Apétalie-Éleutrogynie, etc. Cette clas-

sification a sur celle fondée sur l'insertion, le seul

avantage d'être plus facile dans l'usage, en ce qu'il

est, sans contredit, toujours aisé de déterminer si une

plante a ou n'a pas l'ovaire infère. Mais elle offre aussi

quelques exceptions dans la pratique, en ce qu'il existe

des familles extrêmement naturelles, qui offrent à la

fois ces deux modifications de l'ovaire libre et infère;

telles sont les Mélastomacées, les Saxifragées, etc.

Au reste, il est impossible, dans une série linéaire, la

seule que l'on puisse suivre dans les livres, de conser-

ver toutes les affinités naturelles de plantes, parce que

ces affinités sont souvent très-multipliées et croisées,

et que des familles appartenant à des classes différentes

peuvent avoir entre elles de grands rapports, bien

qu'elles soient éloignées l'une de l'autre. C'est un in-

convénient attaché à toutes les méthodes de classifica-

tion, que l'on ne peut pas détruire complètement, mais

auquel on a essayé de remédier en partie, en indiquant

à la fin de chaque famille les rapports même éloignés

qu'elle offre avec les autres groupes naturels du règne

végétal. Ceci posé, peu importe ensuite le point de dé-

part, il faut toujours en choisir un; ainsi, on peut aussi

bien partir des Renonculacées, par où commence De

Candolle, que des Champignons. Ce qui est vraiment

important, quel que soit l'ordre qu'on adopte, c'est de

suivre dans la disposition des familles les rapports et les

affinités qu'elles ont les unes avec les autres, et sous

ce point de vue, on est quelquefois obligé de déroger

aux caractères des classes, et de rapprocher entre elles

des familles qui, dans l'ordre vigoureux de la classifi-

cation, appartiendraient à deux classes différentes.

C'est ainsi que les Alismacées doivent être placées au-

près des llydrocharidées, les Asparaginées auprès des

Dioscorées, quoique dans les Alismacées et les Aspara-

ginées l'insertion soit périgynique, tandis qu'elle est

épigynique dans les deux autres familles. Dans son état

actuel, la classification des familles naturelles est loin

d'être parfaite. Il reste encore beaucoup à faire pour
perfectionner plusieurs de ses parties; mais l'élan est

donné. Les botanistes de toutes les nations ont senti la

supériorité de celle méthode, la seule qui repose sur

des principes vraiment philosophiques et naturels. Tous

se rallient sous la bannière de la Botanique française,

comme, à la fin du dernier siècle, les chimistes procla-

mèrent les principes de la chimie de Lavoisier. One

ne doit-on pas espérer pour les progrès futurs de la

science du concours de tous les hommes qui cultivent

aujourd'hui la science des végétaux?

MËTHONIOUE. Methonica. bot. La plante sur la-

quelle ce genre a élé fondé par Tourneforl, est sans

contredit une des plus belles de la nalure. Les noms

emphatiques que les voyageurs et même les botanistes

lui ont imposés, prouvent combien elle a excité leur

admiration. Linné changea son nom générique en celui

de Gtorio<ia, auquel il ajouta le mol sn/ierba comme
nom spécifique. Mais Jussieu {Gênera Plant., p. 48)

lui restitua son nom de Methonica sous lequel llcr-

mann et Plukenet l'avaient anciennement décrite et

figurée. En effet, l'un des deux mots substitués par

Linné ne pouvait être admis; car, d'après les principes

établis parce grand naturaliste lui-même, un nom gé-

nérique ne devait pas êlre formé par un adjectif, llhéede
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{Hort. Malab-, 7, p. 107. t. 57) en a donné une bonne
figure, sous le nom de Mendoni. Enfin le professeur

Desfontaines a publié sur cette plante une notice com-
plète, insérée dans le premier volume des Annales du
Muséum d'Histoire naturelle.

AIéthoniote superbe. Melhonica sitpeiba, Desf.

,

loc. cit.. Redouté, Liliacées, lab. 26, Superbe de Ma-

labar. Cette plante appartient à la famille di's Liliacées

et à l'Hexandrie Monogynie, L.; sa racine est ferme,

charnue, souvent bosselée, de la grosseur du pouce,

courbée à sa partie supérieure. De cette courbure naît

une tige cylindrique, lisse, faible, presque sarmen-

leuse, de la grosseur d'une plume à écrire et de la lon-

gueur d'environ deux mètres. Vers sa partie moyenne,

cette tige émet un, deux ou trois rameaux opposés et

pendants. Ses feuilles sont alternes et éparses, à l'ex-

ception de celles qui naissent sous les branches et qui

sont comme elles géminées ou ternées. Elles sont éta-

lées, sessiles, lancéolées, lisses, très-entières, marquées

de nervures longitudinales et parallèles, qui se réunis-

sent pour former une vrille courte, roulée en dessous et

accrochante. Les fleurs sont solitaires au sommet des

pédoncules qui naissent à côté des feuilles, dans la par-

tie supérieure de la lige. Ces pédoncules sont cylindri-

ques, nus, horizontaux et longs à peu près de deux

centimètres. Le bouton de la fleur est hexagonal et

d'une couleur verdàlrel La fleur épanouie offre d'abord

un périanlhe cnrolloïde. partagé en six divisions très-

profondes, lancéolées, aiguës, ondées, crépues sur les

bords, relevées vers le ciel, rapprochées au sommet,

canaliculées. jaunes depuis le milieu jusqu'à la base où

l'on remarque une petite protubérance longitudinale,

et d'un rouge de sang dans tout le reste de sa longueur.

Au bout de quelques jours, la couleur jaune disparait,

et les divisions du périanlhe se teignent uniformément

de celte belle couleur sanguine qui, lors de I'anthèse,

n'affectait que leur extrémité. Les étamines, au nombre
de six, sonl un peu moins longues que le périanlhe;

elles oui des anthères pleines d'un pollen jaune, linéai-

res, mobiles, attachées par leur milieu à des filets cy-

lindriques et divergents sur un même plan horizontal.

Le style filiforme, de la longueur des étamines et sur-

monté de trois sligmales grêles, est d'abord horizon-

tal, puis relevé obliquement, de manière à former un

angle aigu avec l'ovaire. Celui-ci n'adhère point au pé-

rianlhe; il est vert, lisse, ovale, obtus, à trois angles

arrondis, marqué de six sillons, dont trois sont plus

profonds. La capsule est coriace, ovale, allongée, à

valves marquées chacune d'un sillon longitudinal, et à

trois loges renfermant chacune deux rangées de grai-

nes rouges, rondes, avec une petite éminence près de

l'ombilic. Celte belle plante croîl naturellement sur la

côte du Malabar, où, selon Rhéede, les habilanls la cul-

tivent pour l'ornement de leurs jardins et parée qu'ils

lui attribuent des propriétés superstitieuses. Dans nos

climats, on esi forcé de la conserver dans la serre

chaude, et même il est assez rare de l'y voir donner des

fleurs. Après la floraison qui a lieu en élé, on enlève

les racines hors de terre pour les replanter au prin-

temps suivant.

MÉTHOQUE. Methoca. irs. Genre de l'ordre des Hy-
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ménoplères , section des Porte-Aiguillons, famille des

Hétérogynes, tribu des Mutillaires, établi par Latreille

et ayant pour caractères : mandibules bidentées; pal-

pes maxillaires aussi longues au moins que les mâchoi-

res, composées de six articles, les labiales n'en ayant que

quatre. Antennes plus longues que la tète, avec le se-

cond article découvert et point reçu dans le premier.

Dessus du corselet comme noueux et articulé. Ce

genre se distingue des Myrmoses et des Sclérodermes

par des caractères tirés de la forme du corselet qui

n'a que des divisions peu marquées en dessus. Les

Myrmécodes en sonl séparées par leurs palpes maxil-

laires, beaucoup plus courtes que les mâchoires, et par

le second article des antennes, qui est reçu dans le pre-

mier et caché." Les Méthoques sont de petits insectes

dont les femelles, aptères, ressemblent à des Mutilles,

mais elles en sont distinguées par leur corselet noueux.

On n'en connaît que deux espèces, elles appartiennent

aux contrées méridionales de l'Europe.

Méthoqde îcHJŒrîioRiDE. Methoca ichneiimonit/es,

Lalr.; Mutilla f'onuicaria, Jurine (Hyménopt., pi. 15).

Elle a environ trois lignes de long; son corps est noir,

luisant, avec le corselet d'un rouge fauve.

MÉTHORIER. Methorium. bot. Genre de la famille

des Slerculiacées, institué par Scholt et Endlicher,

avec les caractères suivants : calice (ubuleux, bilabié,

à cinq divisions; pétales ligules, avec onglet et dispo-

sés en deux lèvres; tube staminal dégagé du carpo-

phore, formant un prolongement de l'orifice de la co-

rolle, composé de dix filaments tous fertiles; ovaire

stipilé, consistant en cinq carpelles réunis; style courbé

en faux; stigmate capité; fruit capsulaire, formé par

la réunion des cinq carpelles dressés, oligo-monosper-

mes ; semences anguleuses. Les Méthoriers sonl des

arbrisseaux qui croissent sous le tropique de l'Austra-

Iasie; leur nombre est encore très-liruilé.

Méthorier a dïvet blanc Methorium canum, Sch.

Ses feuilles sont oblongues, très-enlières ou dentelées;

ses fleurs, réunies en bouquels axillaires, sonl d'uu

rouge de rose.

MËTHYSCOPHYLLE. Methyscophyllum. bot. Genre

de la famille des Thérébinlhacées. tribu des Burséra-

cées, institué par Ecklan, qui lui assigne pour carac-

tères : Heurs hermaphrodites; calice à cinq lobes et

persistant; corolle formée de cinq pétales imbriqués

avant le développement; cinq étamines insérées sous le

disque qui esl crénelé et sur lequel est posé l'ovaire;

style court et épais; stigmate trilobé. Le fruit consiste

en une capsule oblongue, à trois loges, renfermant

chacune une ou deux semences. La seule espèce de

Mélhyscophylle connue jusqu'à ce jour, est un arbris-

seau résineux, à feuilles opposées, lancéolées, glabres,

glauques , aiguës aux deux extrémités . à bords roulés

ou dentés; les rameaux sont rapprochés, presque en

faisceaux; les fleurs sont peu nombreuses, réunies en

panicules opposées, dichotomes et axillaires. Du cap

de Bonne- Espérance.

MÉTIS, zool. bot. V. Hybride.

METOP1ADE. Melopias. ircs. Coléoptères trimères
;

génie de la famille des Psélaphiens, établi par Gory

pour un insecte qui lui a élé adressé de Cayenne et qui

21
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a de (grands rapports avec le genre Dionyx du général

Dejean. Caractères antennes aussi longues que tout

le corps; le premier article presque aussi ion;; que lous

les autres réunis, les trois derniers Formant une mas-

sue qui se termine en cône; palpes maxillaires très-

longues; ileux crochets aux tarses.

Métopiuie nm 1 1 ioroïde. Vetopias curculionoi-

tlès, Gory. Téie petite, arrondie, avec un prolonge-

ment an front, sur lequel sont implantées les antennes;

yeux noirs, petits et arrondis; corselet globuleux, ar-

rondi, rétréci en cœur postérieurement et coupé carré

ment à sa base; écusson Ires-petit, triangulaire; ely-

tres très-finement ponctuées, peu allongées, arrondies

à la base, carrées à l'extrémité, laissant à découvert une

partie de l'abdomen. Tout l'insecte est d'un roux Ferru-

gineux, pubescent, avec les antennes convertis de longs

poils roux et peu serrés. Taille, deux lignes environ.

MËTOPIE. Metopia. 1RS. Genre de l'ordre des Dip-

tère.-. Famille des Alhéricères, tribu dis Muscides, i la

ldi par Meigcn et ayant pour caractères : cuillerons

grands, cou via ni la majeure partie des hala ne iers; ailes

élevées; antennes guère plus longues que la moitié de

la face antérieure de la tète, eonligufcs à leur naissance

et terminées par une palette oblongue. Ce genre se dis-

tingue de celui de Phasie par les antennes qui, dans ce

dernier, sont écartées a leur naissance, et par d'autres

caractères lires de la forme du corps et des ailes. Les

Lispes en sont distingués par le port des ailes; enfin

les Acliias ont les cédés de la tète prolongés en coi nés

et portant les yeux. Les antennes des Hélopies sont

composées de trois articles dont le dernier est très-

grand, oblong et portant à sa base une soie simple,

longue et subulée. Les palpes sont filiformes. Ces

Diptères ont trois yeux lisses, très petits et très-rap-

prochés. placés en triangle sur le verlex. On les trouve

dans les bois, voltigeant sur les feuilles; ils se font re-

marquer par la couleur argentée, très-brillante, de la

partie antérieure de leur tête; on ne connaît pas leurs

métamorphoses.

Métopie v lèvres. Metopia labiata, Meig., Latr.;

Wusca labiata, Fabr. Sa tète est entièrement argen-

tée, à l'exception du vertex; ses balanciers sont blan-

châtres. Le corps est chargé de grands poils assez roi-

des. au travers desquels on aperçoit, surtout sur l'ab-

domen, un duvet très court et fort brillant, qui a, dans

quelques endroits et sous certain aspect, un rellet ar-

gentin. Cette espèce estcommune aux en v irons de Paris.

METOP1UM. bot. La plante de la Jamaïque sur la-

quelle P. Browne avait constitué le génie Metopium,

a été réunie au genre Rlnis par Linné. De Candolle

(Prodrom. Syst. rvijei. Sut., 2, p. G") en a fait une

section caractérisée par ses fleurs hermaphrodites, par

son drupe ovale, sec. glabre, à noyau très grand et crus-

lacé. Le Rhus Metopium, 1... a des feuilles composées

de deux paires de folioles avec une impaire; celles-ci

sont ovales, pétiolées et très entières. On en retire une

substance résineuse nommée Doctor Giun par les co-

lons de la Jamaïque.

JMETOPIt'S. ins. Genre de Tordre des Hyménoptères,

établi par Panzer aux dépens des lcbncumons, et n'en

différant que par les caractères suivants : abdomen ses-

sile. convexe et scabre; écusson quadranglllairC, avec

les angles du sommet aigus; aiguillon caché.

MÉTOPOCOILE. Metopocoilus. \\-. Coléoptères té-

tramèrrs; genre de la famille îles Longicornes , tribu

des Prioniens, établi par Dejean pour un insecte du

Brésil, qui lui a offert les caractères dislinclifs sui-

vants : antennes composées de onze articles dont le

premier gros et en massue, le deuxième très-court el

cyalhiforme. 1
<• -^ huit suivants dentés en scie au côté in-

terne, le troisième à peine plus grand que lequatrièine.

le onzième plus Ion;; que le précédent, terminé en

pointe, ayant une dent latérale simulant un douzième

article; tète forte, aussi large que la partie antérieure

du corselet, avec on grand enfoncement circulaire sur

le front; palpes el mandibules courtes, celles-ci épais

ses. recourbées à leur extrémité; corselet lisse, un peu

convexe, presque carré, avec son bord postérieur si

nui'; prèsternum saillant, fortement caréné au milieu,

avec sa pointe prolongée au delà des cuisses antérieu-

res; écusson très petit, triangulaire et pointu; élytres

allongées, linéaires, un peu convexes , distinctement

rebordées extérieurement, tronquées à l'extrémité,

avec l'angle interne de celle troncature armé d'une

épine Oblique; corps allongé, linéaire, glabre en des-

sus: le dernier segment de l'abdomen bordé de longs

poils; pattes assez courtes et fortes; dernier article des

tarses plus long que les trois autres réunis.

Mëtopocoïle a cou tacheté. Metopocoilus maculi-

ro7//.v, Dej. Son corps est luisant; sa tête est d'un jaune

Ferrugineux, avec une grande tache noire sur le ver-

tex; antennes el pâlies brunes; extrémité des mandi-

bules noire; corselet pointillé, jaune, avec deux lachi -

noires sur le disque il une autre un peu plus bas el plus

petile. plus un petit trait latéral ; écussiui noir; élytres

poinlillécs. jaunes, plus claires à leur base, et noires a

l'extrémité; corps brun. Taille, deux pouces. Du Brésil.

HËTRIE. Mcliius. ins. Coléoptères penlamères;

genre de la famille des i amassiers, tribu des Élaphri-

des. institué parEscbsclioKzqui lui assigne pour carac-

tères : dernier article des palpes maxillaires de forme

triangulaire; lèvre supérieure entière; tient du men-
ton bifide; premier article des tarses antérieurs élargi

dans les mâles ; corps ovale; élytres convexes; les au-

tres caractères se rapportent exactement à ceux des

Klaphres.

BIétrie resserre. Metrius coiilnui us , Esch., Zool.

Ail., fase 1, p. 8. 'Tout son corps est noir; le corsc-

lel est carré, un peu plus large an milieu, sinueux en

avant et en arrière, bordé latéralement, avec les angles

aigus. Les élytres présentent quelques si ries fort légè-

res; elles sont marquées de petits points enfoncés; les

intervalles des stries sont plats et lisses. Taille, six li-

gnes. De la Californie.

MÉTRIOPE. Metriopus. ins. Coléoptères hétéromè-

res; genre de la Famille des Melasonies. tribu îles Pimé-

liaires. institué par Solier qui lui assigne pour ca-

ractères; antennes comtes, à articles coniques, dont

le troisième deux fois plus long que le deuxième, les

neuvième el dixième plus larges que les autres et peu

comprimés, le dernier ovoïde, plus petit que le pénul-

tième; mandibules très -courtes el épaisses; palpes
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subfiliformes, à dernier article à peine plus grand que

le précédent; tête rectangulaire, fortement déprimée

et plane latéralement; yeux ovales et larges, nulle-

ment lunules antérieurement; une saillie large et sub-

bilobée dans le milieu de la partie postérieure du cor-

selet; élytres courtes et suborbiculaires; pattes courtes,

surtout les antérieures; cuisses dilatées brusquement

en dedans, à leur extrémité, en une lame notable de

chaque côté des jambes; tarses courts, filiformes, avec

le premier article des postérieurs à peine plus long que

le dernier.

Mêtriope de Hoff.ii-Oseeg. Metriopns Hoffman-
seegii, Sol.; Pivielia rugosa , Hoffm. Elle est noire,

ovale, légèrement déprimée en dessus; dessus du cor-

selet couvert de très-gros points qui le font paraître

inégal; élytres réticulées; abdomen ponctué. Taille,

quatre lignes. Du cap de Bonne-Espérance.

MÉTROCYNJE. Metrocynia. bot. Genre de la fa-

mille des Légumineuses et delà Décandrie Jlonogynie,

L., établi par Du Petit-Thouars (Nov. Gêner. Mada-
gasc, n° 7G) qui lui a donné pour caractère essentiel :

un calice dont le tube est campanule, le limbe à cinq

divisions longues, réfléchies et colorées; cinq pétales

droits ; dix élamines dont les anthères sont insérées au

sommet des filets hérissés; style de la longueur des

élamines; gousse courte, presque réniforme, mono-

sperme, verruqueuse ou plissée. Ce genre est, d'après

son auteur, voisin du Schotia et du Cynometra- De

Candolle (Protlrom. Sysl. regel. Nat., 2, p. 50") l'a

placé dans la tribu des Cassiées, et a décrit l'unique

espèce dont il se compose, sous le nom de Metrocynia

Commersonii. C'est un arbrisseau indigène de Mada-

gascar, à feuilles composées de deux paires de folioles :

l'une située à la base, l'autre au sommet du pétiole;

ces folioles sont coriaces, elliptiques, obovales ou

échancrées. Les Heurs sont disposées en épis serrés.

MÉTRODORÉE. Metrodorea. bot. Genre de la fa-

mille des Rutacées, établi par Auguste de Saint-Hilaire

dans sa Flore du Brésil, et qui présente : un calice

quinquéfide; cinq pétales beaucoup plus longs et étalés;

cinq étamines très-courtes, dont les filets subulés et

chargés d'anthères cordiformes,se réfléchissent en de-

hors. L'ovaire semble porter les élamines, parce que

le disque sur lequel elles s'insèrent, l'entoure et s'é-

panche sur toute sa surface. Ainsi confondus, ces or-

ganes forment une masse tuberculeuse à l'extérieur,

creusée à l'inlérieur de cinq loges qui renferment cha-

cune, suspendus à l'angle interne, deux ovules juxta-

posés. L'ovaire est partagésupérieurement en cinq lobes,

du milieu desquels part un style court, dilaté à son som-

met en un stigmate obtus. Le fruit n'a pas été observé.

Métrodorée noi re. Metrodoreanigra,S'-\i\\.,Flor.

Bras., I, p. 81, tab. 16. C'est unarbrisseau à feuilles

opposées et composées de deux folioles, ou plus fré-

quemment d'une seule, entière et parsemée de points

glanduleux transparents. Le pétiole qui les porte se

dilate à sa base en deux appendices latéraux, prolon-

gés à leur sommet en une pointe libre, et formant

par leur ensemble une surface concave. Celte surface,

appliquée contre celle du pétiole opposé, forme une

cavité qui cache et protège pendant un certain temps le

bourgeon terminal. Les fleurs, d'un pourpre noirâtre,

sont petites et marquées de points glanduleux, accom-

pagnés de bractées el disposés en panicules terminales

ou latérales. Dans quelques-unes, on trouve le nombre

des parties de quatre seulement. Du Brésil, sous les tro-

piques.

MÉTROSIDËROS. bot. Ce nom, employé d'abord par

Rumph pour désigner plusieurs arbres du Malabar qui

rentrent pour la plupart dans le genre Mimusops de

Linné, a été ensuite transporté par Banks et Solander

à un genre de plantes de la famille des Myrtacées et

de l'Icosandrie Monogynie, L., qui a été adopté par

tous les botanistes modernes, et présente les caractères

suivants: le calice est turbiné, adhérent par sa base

avec l'ovaire infère, évasé dans sa partie supérieure qui

se termine par un limbe à cinq divisions courtes; toute

la face interne du calice est tapissée d'un disque pa-

riétal, qui forme un petit bourrelet annulaire à son

sommet; la corolle se compose de cinq pétales assez

petits et étalés; les étamines sont fort nombreuses,

longues, saillantes, à filaments distincts; l'ovaire offre

de trois à quatre loges, contenant un très-grand nom-
bre d'ovules fort petits, attachés à un trophosperme

saillant de l'angle interne; le style est simple, terminé

par un stigmate discoïde, déprimé et également sim-

ple. Le fruit est une capsule couronnée par le calice

qui est comme tronqué à son sommet, et qui est de-

venu ligneux; elle offre ordinairement trois loges

s'ouvrant en trois valves septifères par leur côté in-

terne, et contenant un très-grand nombre de graines

excessivement petites. Les espèces de ce genre sont

nombreuses et presque toutes originaires de la Nou-

velle-Hollande ; ce sont en général des arbres ou des

arbrisseaux fort élégants dans leur port et remarqua-

bles par l'extrême dureté de leur bois; leurs feuilles

persistantes, entières, sont alternes ou opposées,

lancéolées ou subulées, parsemées de points glan-

duleux, ainsi que presque toutes les autres parties du

végétal. Les fleurs sont bien plus remarquables par

la longueur et souvent les couleurs très-vives de leurs

étamines que par leur corolle; elles sont quelquefois

solitaires, mais assez souvent réunies en capitules ou

en épis cylindriques, plus ou moins allongés, sur-

montés quelquefois d'une touffe de feuilles. Un grand

nombre de ces espèces sont cultivées dans les jardins.

Sous le climat de Paris elles doivent être rentrées l'hi-

ver dans la serre tempérée; mais dans les provinces

méridionales elles peuvent être cultivées en pleine terre.

Metrosidéros a feuilles étroites. Metrosidéros

anguslifolia, Smith; Myrtus angustifolia, Lin. C'est

un arbuste de quatre à cinq pieds de hauteur; ses feuil-

les sont opposées, linéaires-lancéolées, glabres, vertes

en dessus, un peu jaunâtres en dessous: les pédoncu-

les sont axillaires, latéraux, opposés, un peu pubes-

cents. à peine plus longs que les pétioles, soutenant

de petites ombelles simples, accompagnées de bractées

glabres et lancéolées; les fleurs sont petites et blan-

ches. Du cap de Bonne-Espérance.

Metrosidéros a flelrs e;s ombelles. Metrosidéros

umbellata, Cavan. Ses tiges sont hautes de huit à dix

pouces; ses rameaux sont glabres et opposés, les feuil-
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tesson! presque sessiles, opposées, lancéolées, action-

nées à leurs deux extrémités, uninervurées. Les fleurs

sont terminales, pédicellées, presque en ombelle scs-

sile, et d'un beau rouge éclatant. Elle est originaire du

port Jackson.

MÉTROSIDÉROS A FLEURS EN TI1YRSE. MetrOsidctOS

florida, Smith. Ses tiges sont droites, divisées en loii(;s

rameaux prolongés en forme de lliyrse étalé, garnis

de feuilles opposées, allongées, ovales, veinées, entiè-

res, glabres; les fleurs sont jaunâtres, pédonculées, ter-

minales et disposées eneynie. De la Nouvelle-Zélande.

MÉTROSIDÉROS A PANACHES. McllOsiderOS Lophailla,

Vent., Jai'd. de Cels. t. OU. Celte espèce est celle que

l'on voit le plus fréquemment dans les jardins où elle

forme un arbuste de six à dix pieds de hauteur; ses ra-

meaux sont effilés et souvent pendants; ses feuilles sont

Irùs-rapprochées. lancéolées, entières, glabres, pone-

l nées, longues d'environ trois pouces, larges de quatre

a cinq lignes, quelquefois légèrement soyeuses a leur

face inférieure; les fleurs sont disposées en un épi

ilense et cylindrique, au sommet des rameaux; leurs

élamines. longues et d'un beau rouge ponceau, consti-

tuent une sorle de plumet extrêmement élégant: les

calices et même les pétales sont velus et soyeux exté-

rieurement ; assez souvent les épis de fleurs sont sur-

montés par un jeune rameau qui ne larde pas à s'al-

longer. Nouvel le- Hollande.

MÉTROSIDÉROS A FEUILLES DE SAULE. MetlOSillerOS

Saligna, Vent., .lard, de Cels, t. 70. Celle espèce forme

un arbuste de cinq à six pieds d'élévation. Irès-glabre

dans tontes ses parties; ses feuilles sont plus étroites

et plus lancéolées, surtout à leur partie supérieure qui

est très-allongée; ses fleurs sont un peu plus petites,

et ses calices ainsi que ses pétales entièrement glabres;

ses élamines sont blanchâtres. Nouvelle Hollande.

Métrosideuos glauque. Metro&ideros glatira, Bon-

pland. PI, Nav., p. 80, t. 34. Celte espèce, ainsi que les

deux précédentes qui, du reste, se ressemblent beau-

coup, devraient peut-être faire partie du génie Callis-

lemon. récemment formé aux dépens du Méirosidéros.

Elle a été décrite et figurée pour la première fois par

lionpland; c'est sans contredit la plus belle du genre;

elle forme un arbuste de six a douze pieds de hauteur
;

ses rameaux sont dressés; ses feuilles êparses, glau-

ques, lancéolées, glabres; ses Heurs sont d'un rouge

ponceau, beaucoup plus grandes que dans le Metrosi-

tleros Lophanta , et disposées de la même manière.

Elle vient de la Nouvelle-Hollande.

Métrosideros a FEUILLES DE CoRis. Metrosideros

Coridifolia, Vent.,.lard. Malmais., t. 40. Cette espèce,

originaire de la Nouvelle-Hollande, ainsi que les au-

tres, est extrêmement commune dans les jardins; elle

y constitue un arbuste de quatre à six pieds de hau-

teur, irès-rameux , ayant ses feuilles alternes et êpar-

ses, très-rapprocliées , courtes, étroites et linéaires,

ponctuées; ses fleurs sont blanches, axillaires, solitai-

res ou réunies au nombre de trois à quatre seulement
;

le calice est glabre et ponctué; les pétales sont très-

courts, arrondis et blancs.

METRO'vYLON. bot. Le genre de Palmiers établi

sous ce nom par Rotlboel (in KiPnir/. Ann. bot., 1,

t. 1), est réuni par Martius au Saga» de Ituinpli et de

Gœrlner. /•'. ce mot.

METTERNICHIE. Metternichia. rot. Ce genre établi

par Michaux, dans son Delect, F/or. et Fnnn liras..

parait devoir appartenir à la famille des Bignoniai

il a pour caractères: calice court, campanule, divisé

en cinq parties inégales; corolle hypogyne, infundi-

hulairc; son limbe est ample, plissé, divisé en cinq

parties courtes el inégales; cinq élamines insérées au

bas du tube de la corolle, d'inégale longueur et exser-

tes; filaments filiformes; anthères à deux loges paral-

lèles el égales; ovaire biloculaire; plusieurs ovules

anatropes, ascendants, attachés de chaque côté de la

cloison, près du bord de sa base; style simple; stig-

mate pellalobi la niellé; capsule coriace-ligneuse, ovalo

cylindrique, biloculaire. bivalve au sommet; semences

peu nombreuses, insérées comme les ovules , longue-

ment linéaires, dressées, convexes sur le dos, bisillon-

nées sur la face opposée , revêtues d'un test coriace,

membraneux au sommet et vers les bords; ombilic ha-

silaire; endoplcure renflé; embryon exalbumineiix
;

cotylédons orthotropes et linéaires; radicule longue.

cylindrique et infère. On ne connaît encore de ce genre

qu'une seule espèce : c'est un arbre a feuilles alternes,

courlement péliolées, simples, ovales, très entières el

luisantes; les Heurs sont blanches ou rosées, réunies

en grappes terminales. Du Brésil.

METZGERIA. eot. (Raddi.) /'. Jobgermawre.

MEULIÈRE (Pierre). mi\. V. Quartz et Snix.

MEUM. bot. Tournefort avait institué ce genre qui

appartient a la famille des Ombellifères el à la Pen-

tandrie Digynie; mais Linné l'a réuni d'abord aux

Alhamanlhes, et l'a Lransportéensuileparmiles Elhusa
ei les Cigusticum. Rétabli par Jacquin, Gsertner et

Sprengel, il présente les caractères suivants; ombelle

composée; involuere général, quelquefois nul, plus

souvent formé d'une à cinq folioles étroites; involu-

cres partiels composés de folioles linéaires, en petit

nombre et souvent placées d'un seul côté; fruits ellip-

tiques, prismatiques, à cinq côtes saillantes, séparées

par des intervalles plans.

Le Mentit athamanticum, Jacq., Ausir.. 4, l. 503;

Athafliantha Meum, L., est une espèce assez com-

mune dans les Alpes, les Pyrénées et les Vosges. Sa

lige, un peu rameuse, s'élève ordinairement à la hau-

teur de trois décimètres; elle porte des feuilles deux

ou trois fois ailées et composées de folioles très-nom-

breuses, d'un vert foncé, glabres, courtes cl capillaires.

Sprengel réunit a ce genre Wl'.thiisn Bunius, L.; le

Phellandrium Mutellina, L.; le Fœniculum oulgare

de Gasrtner, ou A net luim Fœniculum, L.; el le S

inundatum, L. La réunion de ces Ombellifères. doni

chacune a fait successivement partie de plusieurs gen-

res différents, n'est pas généralement admise; ainsi,

malgré l'analogie du port, on a suffisamment consi-

déré le Fœniculum connue un genre distinct, le Si-

son inundatum , L., parail aussi devoir élre éloigné

àesMeum, car il ne s'en rapproche que par le fruit,

et si l'on ne considère que ce seul caractère, on devra

réunir beaucoup d'autres Ombellifères qui n'ont d'ail

leurs entre elles presque aucune ressemblance.
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MEUNIER, zool. Espèce de Poisson du genre Aide.

On donne aussi ce nom au Chabot commun, Coltus

Gobio, L. On a encore appelé Meunier, parmi les Oi-

seaux, le Corbeau manlelé et un Perroquet.

MEUNIÈRE, ois. Synonyme vulgaire de Mésange à

longue queue. On donne aussi ce nom. en différentes

provinces, à la Corneille manlelée. V. Mésange et Cor-

beau.

MEURON. bot Nom donné vulgairement au fruit de

la ronce frutescente.

MEYENIE. Mcyenia. bot. Genre de la famille des

Acanlhaeées, établi par le professeur Nées van Esen-

beck aux dépens du genre Thunbergia, avec les carac-

tères suivants: calice bibracléolé à sa base, court et

quinquéfide; corolle bypogyne, infundibuliforme, à

tube court, fermé par un cercle de poils implantés sur

l'orifice qui est sensiblement renflé; le limbe est à cinq

divisions étalées, presque égales; quatre étamines in-

sérées sur le tube de la corolle et didynames; anthères

biloeulaires, barbues au sommet et à loges inégales : les

supérieures divergentes et lomenteuses, les intérieures

parallèles et nautiques à leur base; ovaire à deux lo-

ges renfermant chacune un ovule; style simple; stig-

mate membranaceo-dilaté, à deux lèvres bilobées. Le

fruit consiste en une capsule globuleuse à sa base, ré-

(récie en bec conique, à deux loges, a quatre graines,

déhiscente par deux valves septifères au milieu; les

semences ont des strophioles spongieux, cupuliformes.

Meteivie de Hawtayne. Meyenia Haiotayneana,
Nées; Thunbergia Haiotayneana, Wall., FI. Nepaul,

49. C'est un sous-arbrisseau grimpant; ses liges sont

nombreuses, cylindriques, glabres, ordinairement grê-

les; ses feuilles sont opposées, sessiles, ovales-aigues

ou terminées par une petite protubérance obtuse, d'un

vert plus pâle en dessous qu'au-dessus, tout à fait lisses

et munies de veines nombreuses et distinctes; ses fleurs

sont axillaires, pédonculées, opposées; le calice est

bipartite, d'un vert pale, enveloppant la base du tube

delà corolle; celle-ci est d'un bleu pourpré, à tube

jaune et de près d'un pouce et demi de long; le limbe

est divisé en cinq segments bifides, presque égaux. Du
Népaul.

MEYÈRE. Meyera. bot. Adanson avait formé sous

ce nom un genre particulier pour VHoloslewn umbel-
latum; mais ce genre n'a pas été adopté. Le même
nom a été donné par Scbreber à un genre de Synan-

thérées, appelé antérieurementiïrtrtf/'fl parLoureiro,

dans sa Flore de la Cochinchine. V. Éxydre.

MEYERIE. Meyeria. bot. Genre de la famille des

Synanthérées, tribu des Sénécionides, établi par le

professeur De Candolle qui lui assigne pour caractères :

capitule mulliflore, hétérogame; fleurs du rayon fe-

melles et ligulées; involucre campanule ou ovale,

formé de plusieurs rangs de squammes ovales, imbri-

quées, les unes très- près des autres; réceptacle pla-

niuscule, garni de paillettes ordinairement Iridenlées

au sommet, compliquées, embrassant les fleurettes;

styles du disque rameux et terminés en cône; akènes

prismatiques et velus
; squammelles de l'aigrette oblon-

gues ou elliptiques, obtuses et membraneuses. Les

Meyeries sont des arbrisseaux ou des sous-arbrisseaux

du Brésil; De Candolle en a décrit quatre espèces qu'il

a réparties en deux sections.

Meyerie a fecilles de Mtbte. Meyeria Myrtifolia,

De Cand. Ses tiges sont très-glabres, garnies de feuilles

courlement péliolées . ovalo-lancéolées, trinervurées.

obtuses à la base, acuminées au sommet, lisses sur les

deux faces: les pédicelles sont plus longs que les feuil-

les; les squammes de ['involucre sont ovales: les exté-

rieures plus courtes et foliacées; les fleurs sont jaunes.

MEYNA od MEYN1A. bot. Le genre institué sous ce

nom par Link, dans la famille des Rubiacées, a été re-

connu pour ne point différer du genre yanguieva de

Commerson et lui a été réuni, y. Vancuiève.

MÉZANGE. ois. V . Mésakge.

MÉZËRÉINE. Mezereinu. Substance blanche, cris-

talline, insoluble dans l'eau, soluble dans l'élher et qui

forme la partie active du bois de Garou. On l'obtient

de l'écorce de ce dernier en le traitant par l'alcool; en

faisant évaporer, on obtient un précipité que l'on traite

à son tour par l'élher qui dissout la Mézéréine.

MÉZÉRÉON. bot. Espèce du genre Daphué. V . ce mot.

MÉZIER. Mesium. iss. V. Gikbie.

MEZLERIE. Mezleria. bot. Genre, de la famille des

Lobéliacées, établi par Presle dans sa Monographie des

espèces de cette famille et en partie aux dépens du

genre Lobelia des auteurs. Caractères : tube du calice

hémisphérique; corolle divisée en cinq parties presque

régulières, lancéolées, étalées, dont les deux supérieu-

res un peu plus courtes; anthères légèrement courbées,

les deux inférieures aristées au sommet; capsule glo-

buleuse, souvent les deux valves s'ouvrent par le som-

met. Les Mezleries sont de petites plantes herbacées,

originaires du cap de Bonne-Espérance; leur tige est

presque toujours couchée, leurs fleurs sont axillaires,

petites et blanches.

Mezlerie déprimée. Mezleria depressa, Presle; Lo-

belia depressa, L. Elle est glabre; ses liges sont pres-

que rampantes, rameuses et prenant racine aux angles

formés par l'origine des feuilles; celles-ci sont ovalai-

res, obtuses, entières, presque décurrentes; les pédi-

celles sont axillaires, biglanduleux à leur base et pres-

que aussi longs que les feuilles; les divisions du calice

sont trois fois plus courtes que la corolle.

MËZONE. Mezona. bot. Genre de la famille des La-

biatées, institué par le docteur Blume pour une piaule

observée par lui dans les marais qui environnent la

ville de Buytenzorg à Java. Caractères : calice bilabié
;

lèvre supérieure divisée, l'inférieure très-petite et in-

clinée; corolle également à deux lèvres dont la supé-

rieure est en forme de voûte, l'inférieure est plus lon-

gue et entière; étamines didynames et déclines: les

plus courtes sont appendiculées a leur base; anthères

à une seule loge et privées de poils. Ce genre tient le

milieu entre les genres Ocymum et Scutellaria, tous

deux de la Didynamie Gymnospermie de Linné.

Mézone des marais. Mezona palustris, Bl. C'est

une plante herbacée, à feuilles ovales-oblongues, dont

les bords sont dentelés, rugueux et garnis de poils ; les

fleurs sont réunies en épi composé de verticilles ser-

rés; les pédicelles sont réunis en faisceaux, et accom-

pagnés de bractées.
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MÉZOiSEVRON. bot. Genre de la famille des Légumi-

neuses, voisin des Csesalpinies, établi par le professeur

Desfonlaines (Mem. Mus., i, p. 2-55) qui lui donne les

caractères suivants : calice à cinq divisions: quatre su-

périeures orbiculaires, une inférieure concave, en forme

de casque, recouvrant les quatre autres avant l'épa-

nouissement de la fleur; corolle presque régulière, de

cinq pétales arrondis, onguiculés, le supérieur un peu

plus petil ; dix étamines déclinées et plus longues que

la corolle, ayant les filets distincts, les anthères oblon-

gues et à deux loges ; le style également décliné se ter-

mine par un sligmale arrondi. Le fruit est une gousse

plane, foliacée, oblongue, rétrécie en poinle à ses deux

extrémités, uniloculaire , indéhiscente, polysperme,

portant sur son côté seminifère une crête saillante,

membraneuse, ondulée; les graines sont ovoïdes, al-

longées, lisses. Ce genre se rapproche du Cœsalpinia

par beaucoup de caractères, mais il en diffère essen-

tiellement par son fruit; il a aussi des rapports avec

VHœmatoxylum, mais dans ce dernier la gousse s'ou-

vre en deux parties. Le professeur Desfonlaines a décrit

et figuré deux espèces de ce genre; l'une, Mezonevron
glabriim, loc. cit., t. 10, est un arbre originaire de

l'île de Timor, ayant ses feuilles doublement paripin-

nées; ses pinnules opposées, composées d'environ qua-

torze folioles alternes, elliptiques, obtuses, très entiè-

res et petites; les pinnules, au nombre de six à douze

paires, sont opposées et accompagnées à leur base de

deux aiguillons recourbés; les Heurs forment une pa-

nicule simple et pyramidale au sommet des rameaux.

La seconde espèce, Mezonevron pubescens, Desfont.,

loc. cit., t. 11, est également arborescente et originaire

de Java : ses feuilles bipinnées se composent de seize

ou dix-sept paires de pinnules opposées, accompagnées

de deux aiguillons crochus; ses folioles sont opposées

et légèrement pubescentes.

M1ANGIS ou MTANGIS. bot. Du Petit-Tliouars (Hist.

des Orchidées des iles d'Afrique) donne ce nom à une

des plantes de son genre Angorchis, et qui croit dans

l'Ile-de-France. Suivant la nomenclature admise par

les botanistes, elle doit porter celui A'Angrœcum par-

vfflorum. F.lle est figurée, loc. cit., t. CO.

MIAUE. Miarus. ins. Coléoptères tétramères; genre

de l'ordre des lihynchophores, établi par Slephen pour

quelques Curculionides européens, qui sont caractérisés

de la manière suivante : antennes coudées, brévius-

cules el grêles; leur tige composée de cinq articles

dont les deux premiers plus longs el ohenuiques, les

autres plus courts ou arrondis, ou tronqués au sommet;

la massue est assez grande, de quatre articles ovales;

rostre cylindrique, un peu arqué et allénué vers le

sommet; yeux latéraux, un peu convexes et arrondis;

corselcl transversal, avec la hase avancée et arrondie,

la partie antérieure rétrécie el la postérieure tronquée
;

élylres ovales. Faiblement échanefées à leur base, avec

les épaules un peu proéminentes, arrondies à l'extré-

mité; pieds médiocres; cuisses en massue; un pelit

crochet à l'extrémité des jambes antérieures, les posté-

rieures muliques.

MlAHE DE LA CAMPANULE. Midi IIS Cdllipil UltilV, Scll.;

Rhynchœnus Campanulœ, Fab. Il est petit ; la trompe

est d'un noir luisant, et les antennes d'un brun obscur;

le corps est noir, recouvert d'un duvet gris, mêlé de

petites écailles cendrées; les élylres oui des stries lon-

gitudinales formées par des points. Il est commun en

Belgique.

MIARGYR1TE. min. Même chose que Argent anlimo-

nié sulfuré. V. Argent.

MIASZITE. min. Nom donné au Calcaire magnésien,

trouvé par Pallas aux environs de Miaska en Sibérie.

MIAULARD, MIATJLLE et MIACI.EUR. ois. Dénomi-
nations vulgaires des Goélands et des Mouettes.

M1RORA. bot. y. Cii.uiagrostide.

MICA. min. Gtiiiimcr, Wern. L'une des substances

minérales le plus abondamment répandues dans la na-

ture, l'une des plus faciles ù reconnaître, si l'on se

borne aux indications des caractères extérieurs, mais

qu'il est presque impossible de déterminer comme es-

pèce, parce que les nombreuses variétés de Mica parais-

sent cacher sous une analogie d'aspect forl remarquable

des différences essentielles de composition et de struc-

ture. On les décrira ici avec tous les minéralogistes

sous le même nom de Mica, en indiquant dans le groupe
de ces variétés les divisions qu'on a cru y reconnaître,

jusqu'à ce que de nouvelles observations viennent les

confirmer, et rendent indispensable un changement
dans la classificalion et la nomenclature. Les Micas se

présentent presque toujours en lames ou en feuillets

minces, divisibles en lamelles d'une grande lénuilé,

brillantes, flexibles el élastiques; fusibles en émail au

chalumeau, et quelquefois ù la simple flamme d'une

bougie. Leur composition est encore incertaine, et pro-

bablement elle est variable comme la structure cristal-

line. Elle se rapporte en général à l'ordre des doul

silicates; les hases combinées avec la Silice sont : l'Alu-

mine, la Potasse, la Magnésie et le triloxide de Fer.

U. Rose a reconnu dans les Micas la présence de l'Acide

Huoriquc, et Pcschier de Genève celle de l'Oxide de

Titane. D'après les caractères tirés de la cristallisation

et de la double réfraction, on peut partager l'ensemble

des Micas en trois groupes principaux, qui paraissent

encore susceptibles de nouvelles subdivisions.

1" Groupe : Micas à un axe. Ces Micas laissent voir

une croix noire, lorsqu'on les regarde avec l'appareil

imaginé par liiol, et composé de deux hunes croisées

de Tourmaline. Ils ont donc un seul axe de double

réfraction; aussi leurs formes secondaires paraissent

indiquer pour forme primitive le prisme hexaèdre ré-

gulier : mais l'intensité de la double réfraction est

variable selon les échantillons des diverses localités,

ainsi que sa nature qui est attractive dans les uns

(Micas verdàtres de la vallée d'Ala), et répulsive dans

les autres (Micas verdàtres du Vésuve, Micas volcani-

ques des bords du Rhin; Mica noir de Sibérie; Mica

rouge de Saint .Marcel en Piémont). Tous les Micas â

:

un axe contiennent de ta Magnésie. Le Mica noir de

Sibérie, analysé par klaprolh, renferme suivant ce

chimiste : 42,50 de Silice; 11,50 d'Alumine; 22d'Oxide

de Fer; 9 de Magnésie, et 10 de Potasse. Rose y a

trouvé de l'Acide fluorique. cl Peschier de l'Oxide de

Titane. Les variétés principales de forme et de slruc-

ture des Micas à un axe, sont : le Mica prismatique, en
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prismes hexaèdres réguliers, ordinairement lamelli-

formes et groupés les uns sur les autres; le Mica fo-

liacé, en grandes feuilles, auquel on a donné les noms

impropres de Verre, ou de Talc de Moscovie; le Mica

écailleux composé de lamelles ou d'écaillés, qui se dé-

tachent aisément par l'action du doigt.

2e Groupe : Micas à deux axes, ayant pour forme

primitive un prisme droit rhomboïdal, de G0d et 120J .

Le plan des deux axes est perpendiculaire à la hase du

prisme, et passe par sa grande diagonale. Tels sont les

Micas du Saint-Golliard, ceux d'Altenberg en Saxe, de

Zinnwald en Bohême.

5e Groupe : Micas à deux axes, ayant pour forme

primitive un prisme rhomboïdal oblique (Bournon et

Soret). Le plan des axes passe par les petites diagonales

de ses bases. Tels sont les Micas enfumés de Sibérie,

ceux de Brodboet de Eimito en Finlande; le Mica jaune

de Binn, etc. C'est aux Micas à deux axes que se rap-

portent la plus grande partie des substances qui por-

tent ce nom. Nous ajouterons aux variétés que nous

avons citées, les suivantes, sans que nous puissions

décider auquel des deux derniers groupes elles se rat-

tachent. Mica argentin de Russie et d'Arendal en Kor-

wège; Mica de Ueloen Suède; Mica de Couserans, dans

les Pyrénées; Mica verdâlre du Mexique; Mica violàtre

des États-Unis; Mica lépidolithe de Rosena en Moravie.

Les Micas à deux axes diffèrent des Micas à un axe, en

ce qu'ils ne renferment point de Magnésie. Ils diffèrent

entre eux, même ceux d'un même groupe, par l'écar-

lement des axes de double réfraction, qui varie entre

40 et S0 degrés. Les variétés de forme et de structure

de ces Micas, sont les suivantes : Mica rhomboïdal, en

prismes rhomboïdaux droits ou obliques; le Mica rec-

tangulaire, en prismes rectangles, à base droite ou

oblique; le Mica hexagonal a base droite, régulière ou

simplement symétrique; le Mica testacé ou hémisphé-

rique, engagé dans une roche granitique à Feldspalh

rougeàlre, de Dalécarlie en Suède; le Mica lamellaire

ou écailleux; le fibreux, palmé ou flabelliforme; enfin

le Mica paillette, en parcelles libres, disséminées dans

les sables ou les roches solides, et en petites masses

saccaroïdes, engagées dans le Granité (Lépidolithe).

Les substances qui viennent d'être décrites sous le

nom de Mica, sont très-abondantes dans le sol primor-

dial. Le Mica fait partie essentielle du Granité, du

Gneiss et du Micaschiste; et c'est à sa disposition en

feuillets que les deux dernières roches doivent leur

structure schisteuse. Les Schistes lalqueux, les roches

phylladiformes, qui terminent la série primitive, sont

encore formés en grande partie de lamelles de Mica

empilées les unes sur les autres. On retrouve aussi ce

minéral dans les dépôts schisteux du sol intermédiaire,

connus sous les noms de Phyllades et de Grauwackes;

enfin on le rencontre disséminé sous forme de paillettes

dans les Grès secondaires, et jusque dans les sables

meubles des terrains tertiaires. On trouve aussi le Mica

abondamment disséminé en lamelles d'une teinte ordi-

nairement noirâtre dans les différents dépôts d'origine

ignée, tels que les Trachytes, les Basaltes et les Laves.

On emploie le Mica à différents usages. En Sibérie, on le

substitue auverrepouren garnir les fenêtres. et ons'en

, sertprincipalementpourle vitrage des vaisseaux; on en

j

fait aussi des lanternes. La poudre d'or ou poudre pour

I

l'écrilure, n'est autre chose qu'un sable micacé, dont

on se sert pour empêcher l'encre de brouiller l'écriture.

Mica des peintres. V. Graphite et Fer carburé.

Mica vert. Synonyme d'Uranïte.

MICACIQUE. mm. Roche dont la composition a pour

base le Mica.

MICACOUL1EK. eot. Pour Micocoulier. F. ce mot.

MICA DENIA, eot. Robert Brown, dans les notes qu'il

a mises aux plantes rapportées par Dcnliam et Clap-

perton, de leur voyage du Soudan, donne ce nom à un
végétal de la famille desSapotées, que ces voyageurs

disent produire le beurre du Soudan. On a pensé qu'il

était identique avec le Shea de Mungo-Park, conservé

dans l'herbier de Kauks, identité dont doute Robert

Brown; il n'est pas positif non plus, d'après le même,
que ce soit un Bussia; il pencherait plulôt, à l'inspec-

tion de la graine du Micadenia, pour le rapprocher

du Vitellaria paradoxa de Gserlner (Carp., t. m, 205).

Ainsi jusqu'ici, il n'y a rien de certain sur ce végétal.

MICAGROSTIS. bot. Synonyme de Chamagrostis.

V . ce mot.

MICAPHYLL1TE. min. Nom donné par Brunner à

l'Andalousite. V. Macle.

MICARËE. Micarea. eot. Genre de Lichens de la fa-

mille des Hyménothalames, institué par Fries qui lui re-

connaît pour caractères : thalle formé de granulations

gélatineuses, tantôt libres, tantôt agglomérées; apo-

thèques sphériques, nus, disséminés dans le thalle. On.

trouve ces Cryptogames en Europe, sur les roches arro-

sées par les vagues et sur les bois humides.

MICARELLE. min. Variété de Paranlhine, d'un blanc

métalloïde, semblable au Mica argentin.

MICASCHISTE, min. GUmmerschiefer, Werner. Ro-

che composée, comme le Greisen, de Mica et de Quartz,

mais dans laquelle les deux principes composants ont

une disposition différente. Le Quartz y est beaucoup plus

rare, et les lamelles de Mica, qui forment ses feuilles,

sont très-étendues, et presque sur le même plan. On en

distingue deux variétés principales : le Micaschiste or-

dinaire, composé de couches successives de Mica et de

Quartz grisâtre; et le Micaschiste phylladiforme, ou à

grain fin, que l'on peut confondre aisément avec le

Phyllade proprement dit ; il est souvent coloré en noir

par le carbure de Fer. Les minéraux que l'on rencon-

tre accidentellement dans cette roche, sont : le Grenat,

quelquefois très -abondant , et formant souvent des

sortes de nœuds enveloppés de Mica; la Tourmaline, la

Staurotide, la Macle, le Fer carburé et le Fer oxidulé.

Le Micaschiste appartient aux terrains anciens, et il

est peu de contrées du sol primordial où on ne le ren-

contre, superposé au Granité ou au Gneiss. Il renferme

un assez grand nombre de couches subordonnées et de

filons métallifères.

MICÈiNE oc MYCÈNE. Micena. bot. Champignon à

pédicule nu et creux, à chapeau sans chair. V. Agaric.

MICHAUXIE. Mielin u.via. bot. Ce genre de la famille

des Campanulacées, et de l'Octandrie Monogynie, L.,

avait été nommé Mindium par les premiers auteurs

qui ont écrit sur la botanique, nom qui fut adopté par
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Ad;inson et Jussieu. Néanmoins l'Héritier, dans une

monographie de ce genre, changea son nom en celui

de Michauxia, et celle mutation a élé admise par tous

les botanistes modernes en mémoire du respectable

voyageur botaniste Michaux. Voici ses caractères essen

tiels : calice à huit découpures réfléchies; corolle cam-

panulée, liés grande, à huit divisions; huit étamines;

ovaire inférieur, surmonté d'un style à huit stigmates;

capsule à huit loges polyspermes, couronnée parles

découpures du calice. Deux belles plantes que l'on cul-

tive dans les jardins de botanique, constituent ce genre.

Micbaijxie ru de. Micha u.via campa niiloides. l'Hér.

et Lamk., fllitsl., lab. 295; Michauxia strigusa, Pers.

Elle est couverte dans loules ses parties de poils rudes.

Sa tige droite, herbacée, haute d'environ un mètre,

porte des feuilles alternes, variables dans leurs formes;

les radicales longuement pétiolées, entières, sinuées ou

lobées, les ca.ulinaires inférieures découpées, pinnali-

fides, les supérieures peu divisées, presque sessiles.

Les rieurs sont grandes, blanches, sessiles, penchées

et disposées en une sorte de panicule. Celle belle plante

est indigène des vallées du Liban et de quelques autres

contrées de l'Orient.

Michauxie lisse. Michauxia lœvigata , Venten.,

Jard. de Cels, lab. 81. Elle diffère de la précédente par

ses feuilles inférieures peu ou point découpées, et hé-

rissées seulement de quelques poils, les autres parties

de la plante étant presqu'enlièrement glabres. Ses tiges,

un peu plus élevées, portent des feuilles dentées et ci-

liées. Les feuilles sont éparses et pédonculées. Celle

espèce a pour patrie le mont Albour en Perse où elle a

élé découverte parBruguière et Olivier.

Le genre Michauxia de Necker est le même que le

Leysera de Linné. V. ce mot.

MICHE, min. V. Artolithe.

M1CHELARIA. bot. Dans ses observalions sur les Gra-

minées de la Flore Belgique, Dumorlier a donné ce

nouveau nom générique à une plante que Lejeune avait

d'abord décrite , dans la Flore de Spa , sous le nom de

Catotheca bromoidea, et pour laquelle il avail consti-

tué plus tard le genre Libertia. Cette création de noms

génériques n'a pas élé adoptée, parce que la plante

dont il est question n'est qu'une espèce de Broinus, à

laquelle Raspail a donné le nom spécifique d'auricu-

latits. l\ Lidertie.

MICHÉLIE. Miclielia. bot. Linné est le fondateur de

ce genre qui appartient ù la famille des Magnoliacées,

et à la l'enlandrie Polygynie. Adopté par Gaerlner et

De Candulle, il offre les caractères suivants : calice à

trois sépales pélaloïdes, qui tombent après la floraison,

ceint d'une bradée spalhacée et déhiscente latérale-

ment; pétales au nombre de six à quinze, disposés sur

plusieurs rangs, les extérieurs plus grands; étamines

nombreuses, plus courtes que les pétales, à anthères

linéaires; ovaires nombreux, agrégés et formant une

sorte d'épi autour d'un réceptacle ou torus pyramidal;

capsules presque bacciformes, déhiscentes par le som-
met, bivalves, distantes entre elles, non imbriquées, et

contenant environ huit grappes rougeâtres. Ce genre

a été nommé Ckampaca par Adanson, du mot Chain-

pac qui, dans l'Inde-Orientale, désigne en général loules

les espèces de Michélies. Blume, dans un ouvra;;-' OÙ

sont décrites les piaules cultivées au jardin de Bul-

tenzorg, a créé un genre Manglietia qui paraît iden-

tique avec le Miclielia. Les plantes de ce dernier

genre sont des arbres élégants, à feuilles ovales ou lan-

céolées, entières, pétiolées, penninerves, à Heurs axil-

laires, solitaires ou géminées; ils croissent tous dans

les Indes-Orientales où on les cultive comme arbres

d'agrément, surtout à cause de l'odeur suave que leurs

fleurs exhalent. Linné n'en connaissait que deux espè-

ces, savoir : Michelia Champaoa et Miclielia Tsjinii-

paca, figurées anciennement par Rhéede et Rumph.
De Candolle (Syst. l'cget. Natur. cl Prodrom.) en a

décrit sept, dont quatre nouvelles communiquées par

Buchanan etWallich; et il a rétabli (in JJclcssert huit,

sel. 1, t. 85) le Miclielia parviflora de Rumph.
MICHOTAMIE. Michotamia. ins. Diptères; genre de

la famille des Tanyslomes, institué par Maequail nui

lui assigne pour caraclères : corps assez grêle; lèle un

peu prolongée, transversale; dernier article des anten-

nes presque ovale, sans style saillant, ne dépassant

pas la longueur de la lète; un paquet de poils roides

entre les yeux et au-dessus de la trompe qui est dirigée

en avant et en haut; abdomen en massue, atténué au

milieu, renflé à l'extrémité; armure copulalrice accom-

pagnée d'une pièce filiforme et déprimée; pieds pres-

que nus; jambes postérieures droites; ailes ayant leur

quatrième cellule postérieure à base pétiolée. L'ensem-

ble de ces caraclères présente le type des Lapbries, for-

tement modifié. La seule espèce connue jusqu'ici ha-

bite l'île de Java.

MicnoTAMiE anale. Micholamia analis, Macq. Elle

a la face, la moustache et le front jaunes, la barbe

blanchâtre et les deux premiers articles des antennes

teslacés; les yeux sont bronzés; le corselet est noir,

recouvert d'un duvet blanc-jaunâtre; l'abdomen est

d'un jaune ferrugineux pale : les cinquième et sixième

segments sont noirs, le septième testacé. à bord posté-

rieur jaune; l'armure copulalrice est d'un brun leslaeé;

les pieds sont bruns et les ailes jaunâtres. Taille, six

lignes.

M1CHUACANENS. mam. (Fernandez.) Nom d'une race

de Chiens, voisine de celle connue sous le nom d'Alco.

y. ce mot.

M1C1NE. Micinus. bot. (Champignons.) Pour Mj -

cena. F. Auaric.

MICIPPE. Micippa. crust. Genre de l'ordre des Dé-

capodes, famille des Brachyures, tribu des Triangulai-

res, établi par Leaeh aux dépens «les Matas, et adopté

par Latreille (Fam. nat. du Règne Anim.). Les carac-

tères de ce genre sont : antennes extérieures insérées

en dehors des fossettes oculaires, velues, et ayant leur

premier article plus long et plus gros que le second.

mais cylindrique comme lui et non comprimé ou dilaté;

pieds-mâchoires extérieurs, ayant leur troisième article

presque triangulaire, échancré à son extrémité et eu

dedans; serres médiocres, plus courtes que les autres

pattes, inermes, à carpe court; mains allongées, a doigts

minces et peu courbés; pâlies proprement dites dé-

croissant successivement de grandeur depuis la seconde

paire, qui n'est qu'une fois et demie aussi longue que
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le corps, jusqu'à la dernière; ongles longs, grêles et

courbés; carapace granuleuse et épineuse, médiocre-

ment dilatée postérieurement, comme tronquée en avant

avec ses côtés peu obliques et garnis d'épines; yeux

portés sur des pédoncules assez longs, un peu arqués

et n'étant pas plus gros que ceux-ci; bord antérieur des

orbites muni d'une grande pointe, le postérieur coupé

par une fissure profonde. Ce genre se dislingue des au-

tres genres formés aux dépens des Maïas, par la posi-

tion des antennes bors des orbites et par le peu de

développement de leurs serres.

Micippe Philtre. Micfppa Philyra, Leaeh; Cancer

Philyra, Herbst, Cane, lab. 58, fig. 4; Mata Phi-

lyra, Lamk. Les bords latéraux de sa carapace sont

irrégulièrement épineux; son rostre est avancé en

pointe, éebancré et armé, de cliaque côté, d'une épine

recourbée; les mains sont glabres. 11 se trouve dans la

mer des Indes, sur les rivages de l'Ile-de-France.

M1CO. MA3i. On désignait autrefois d'une manière

générale sous ce nom les Singes des terres de l'Oréno-

que, et spécialement ceux de petite taille; c'est dans

ce sens qu'il a été employé par Josepb d'Acosta et par

Gumilla, mais Cuffon en a fait le nom propre d'une

espèce du genre Ouistiti : le Jacchus argentatus de

Geoffroy Saint-Hilaire. V . Odistiti.

MICOCOULIER. Cellis. bot. Ce genre appartient aux

Amentacées de Jussieu et à la Polygamie Monœcie, L.,

ou, si l'on divise ce grand groupe en plusieurs, à l'exem-

ple de Richard, aux Ulmacées de ce dernier botaniste.

II est caractérisé par des fleurs polygames ou monoï-

ques; un calice quinquéparti; cinq étamines; deux

styles simples; un drupe renfermant une graine uni-

que, dont les cotylédons sont chiffonnés. Ses espèces

sont des arbres sans piquants, à feuilles alternes, in-

égales à leur base, dentées, Innervées, plus ou moins

roides et scabres; les fleurs sont axillaires, solitaires

ou disposées soit en grappes dichotomeset souvenlgé-

minées,soit plus rarement en panicules. Le nombre de

ces espèces s'élève à plus de vingt, après qu'on en a

séparé celles qui, distinctes par leurs styles bifides et

les aiguillons dont elles sont hérissées, constituent le

genre Merlensie. V. ce mot. Elles sont répandues dans

le nouveau ainsi que dans l'ancien continent. On doit

citer ici celle qu'on trouve dans le midi de l'Eu-

rope et qui se montre même en France, où elle porte

vulgairement le nom de Fabrecoulier, de Bois de Per-

pignan. C'est le Celtis australis de Linné, arbre de

trente à quarante pieds de hauteur, dont le bois noirâ-

tre, compacte et tenace, est employé par les charrons,

les luthiers, les tourneurs. Plusieurs autres espèces ont

été acclimatées et pourront également être cultivées

avec avantage.

MICONIE. Miconia. bot. Genre de la Décandrie Mo-

nogynie, L., établi par Ruiz et Pavon {Flor. Peruv. et

Clcil. Prodrom., p. GO) qui en ont ainsi exposé les ca-

ractères : calice à cinq dénis, supère, persistant, à cinq

petites divisions ovales et obtuses; corolle à cinq pé-

tales obovales et insérés sur le calice; dix étamines,

dont les filets sont insérés au-dessous des onglets des

pétales, et ayant leurs anthères plissées et éperonnées

postérieurement; cinq petites écailles bifides, placées

au-dessous de chaque paire de filets d'étamines el en-

tourant l'ovaire; celui-ci ovoïde, surmonté d'un style

subulé et d'un stigmate simple, aigu; capsule égale-

ment ovoïde, couronnée par le calice et les écailles, à

cinq loges et à cinq valves; graines nombreuses, Irès-

petiles, scobi formes. Le nombre des parties de la fleur

est assez variable dans la même espèce; mais ce nom-
bre correspond toujours à celui des dents du calice et

|

des loges de la capsule. Ce genre a été compris dans
la famille des Mélaslomacées par Don (Mem. oflhc
tVerner. Societ., vol. 4, p. 270). Il ne renferme que
trois espèces que les auteurs de la Flore du Pérou et

du Chili ont seulement fait connaître par de courtes

phrases spécifiques sous les noms de Miconia pul-
verulenta, Miconia triplinervia et Miconia emar-
ginata.

MICOU. mam. Synonyme de Mico. V. ce mot.

MICRACANTHE. Micracanlhus. bot. C'est-à-dire

armée de petites épines.

M1CRACTIDE. Micraclis. bot. Genre de la famille

des Synanthérées, tribu des Sénécionides, établi par le

professeur De Candolle qui lui assigne pour caractères :

capitule multiflore; fleurs du rayon femelles et très-

courlement ligulées : celles du disque sont lubuleuses,

quadridentées, hermaphrodites, et même celles qui oc-

cupent le centre sont souvent stériles; involucre formé
d'une ou deux rangées de squammes oblongues, sub-

concaves, avec le dos un peu pubérulent; réceptacle

hérissé de paillettes glabres, à peu près semblables aux
squammes de l'involucre et qui enveloppent les akènes

;

style du rayon bifide, un peu plus long que la ligule

de la corolle; celui du disque est inclus; anthères au
nombre de quatre, et privées de queue; akènes tétra-

gono-comprimées, presque obovales, glabres et entiè-

rement chauves.

Micractibe be Cojer. Micructis Bojeri, De Cand.

C'est une plante herbacée, annuelle, dressée, couverte

d'une pubescence très-courte; ses feuilles sont oppo-

sées, oblongues, aiguës, à peine crénelées, scabres: les

supérieures entières; capitules courtement slipilés, ser-

rés trois par trois au sommet des rameaux ; fleurs pe-

tites et jaunes; akènes noirs et très-visibles avant leur

dispersion au milieu des paillettes du réceptacle. De
Madagascar.

MICRALOA. bot. Le genre d'Algues, publié sous ce

nom par Biasoletti (Alg. microsc. 47, t. 19), ne diffère

pas du genre Chlorococcum de Greville. V. Cbioro-

coque.

MICRALYMME. Micralymma. ihs. Coléoptères pen-

tamères; genre de la famille des Bracbélylres, tribu

des Oxytelins, établi par Westwood qui lui assigne

pour caractères : antennes droites, filiformes, un peu

plus épaisses vers l'extrémité; tête oblongue, un peu

plus étroite que le corselet, avancée, faiblement rélré-

cie en cou; labre transverse, bisinué au bout, avec le

bord cilié; mandibules inuliques; mâchoire intérieure

grêle, l'extérieure plus grande; palpes maxillaires de

qualre articles dont le dernier plus long et acuminé;

les labiales de trois articles et courles; languette bi-

lobée; corselet un peu plus étroit que les élylres; celles-

ci courles, légèrement arrondies à l'extrémité; abdo-
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men allongé; pieds assez courts, les intermédiaires

rapprochés vers leur hase; jambes nautiques.

Micralymme brévipennb. Micralym nui brevipen-

nis, Wesiw.; Omalium brevipenne, Oyll. Il est noir,

peu brillant et très-finement pointillé; les antennes et

les genoux sont couleur de poix. Taille, prés de deux

lignes. Du nord de l'Europe.

M1CRAMPÉLIS. dot. Raffinesque-Sclimaltz appelle

ainsi un genre de Cucurbitacées voisin du Momordica,

dont il diffère par son fruit renflé, épineux, à deux ou

trois loges monospermes. Ce genre, établi pour une

plante originaire de la Pensylvanie, est trop imparfai-

tement connu pour pouvoir être adopté.

MICRANTHE. Micranthus. coi. C'est-à-dire pourvu

de petites Heurs.

MICRANTHE. Micranlheum. bot. Genre de la fa-

mille des Légumineuses, institué par Presl aux dépens

desTrifolium de Lin né, pour deux espèces européen nés

qui lui ont offert, dans les caractères génétiques, des

différences qu'il résume de la manière suivante : calice

tubuleux ou ovalaire, nervoso-strié à l'orifice qui est

ouvert : son limbe est divisé en cinq dénis aiguës, sail-

lantes, roides et égales; pétales marcescenls : l'éten-

dard est libre, légèrement nervure, les ailes et la carène

sont soudées à la base du tube staininal; ovaire oblong,

biOTUlé ; slyle terminal et filiforme; légume ovale, ren-

fermé dans le calice qui a pris de la consistance, indé-

hiscent, contenant une ou deux semences subglobu-

leuses.

Miciiantué aggloméré. Micranlheum glomeratum,

Presl; Trifolium glomeratum , Lin. Ses tiges sont

glabres ainsi que toutes les autres parties, nombreuses,

presque couchées, étalées, longues de dix pouces, gar-

nies de feuilles pétiolées, alternes, composées de trois

petites folioles ovales, plus étroites à leur base, légè-

rement dentées à leurs bords, accompagnées de stipules

lancéolées et très-aiguës ; les fleurs sont d'un rose ten-

dre, réunies en capitules sessiles, axillaires, petits, glo-

buleux et fort serrés. Au midi de la France, en Espa-

gne, etc.

Micrantuê étouffé. Micranlheum suffocatum,

Presl; Trifolium suffocatum, Lin. Cette espèce qui

jusqu'ici complète le genre, ressemble beaucoup à la

précédente et se trouve dans les mêmes lieux; ses co-

rolles sont blanchâtres, demi-transparentes et entière-

ment renfermées dans le calice.

MICRANTHE. \liciaiillicuiii. bot. Genre de la fa-

mille des Euphorhiacées de la Monœcie Triandrie, L.,

que Desfontaines a fait connaître dans les Mémoires du

Muséum (vol. iv, p. 253, lab. 14). Ses fleurs sont mo-

noïques; on observe dans les mâles un calice coloré,

composé de six sépales, dont trois alternes, intérieurs,

plus grands, pétalpldes, et trois élamines libres, insé-

rées autour d'un disque glanduleux, trilobé; dans les

femelles, un calice partagé jnsqu'à la base en six la-

nières suhulées; trois styles simples et courts et autant

de stigmates; un ovaire à trois loges biovulées. deve

naut une capsule que surmontent les styles persistants

et qui se sépare en trois coques bivalves et dispermes;

les graines, cylindriques, ont un embryon grêle dans

un périsperme charnu de même forme. On ne connaît

de ce genre qu'une espèce originaire de la Nouvelle-

Hollande.

Micrantiiééricoïue. Micranlheum ericoilles, Desf.

C'est un sous arbrisseau à feuilles alternes et linéaires,

à Heurs courleinen! pédoneulées et se montrant au

nombre d'une à trois dans les aisselles de ces feuilles.

MÎCRANTHÊME. Micranthemum. bot. Genre établi

par le professeur Richard {in Michaux Flora Dor.

Aineric, 1, p. 10) et appartenant à la famille des Pri-

mulacées el à la Diandrie Monogynie, L. H offre les

caractères suivants : calice à quatre divisions profon-

des, subspathulées , les deux supérieures un peu plus

petites ; corolle 1res -courte, presque campanulée; tube

dès petit, glabre intérieurement; limbe à quatre divi-

sions inégales, comme bilabié la division supérieure

étant la plus courte; deux étamines convergentes,

à

filets recourbés, appendiculés à leur base, à anthères

arrondies et presque didymes; ovaire globuleux, sur-

monté d'un style court el décliné, que termine un stig-

mate déprimé et oblique; capsule recouverte par le

calice qui persiste, globuleuse, uniloculaire, polys-

perme, s'ouvrant en deux valves; les graines sont liés

nombreuses, ovoïdes, striées, attachées à un tropho-

sperme basilaire et central. Ce genre, fort distinct par

les caractères qui viennent d'être énoncés, a été ainsi

nommé à cause de l'extrême petitesse de ses fleurs. Il

a pour type, et jusqu'ici pour espèce unique, leGlohi-

fera umbrosa, Gmel., Sysl., 32, ou Micranthemum
orbiculatum, Mich., FI. Ror. 1, p. 10, t. n. C'esl une

petite plante herbacée, vivace, rampante, très glabre,

portant des feuilles opposées, sessiles, arrondies, ob-

tuses, entières, et des Heurs extrêmement petites, pé-

doneulées, solitaires à l'aisselle des feuilles. Elle croit

dans les lieux humides et ombragés des forêts de la

Caroline et delà Géorgie; elle fleurit en août.

MICRANTHÈRE. Micranthera. bot. Genre de la fa-

mille des Gultifères, el de la Dioecie Polyandrie, L., qui

présente les caractères suivants : fleurs dioïques; calice

à qualre folioles colorées; dix pétales inégaux; dans

les mâles, étamines nombreuses, dont les filets libres

portcnl adossées des deux colés de leur sommet les

deux loges de l'anthère, qu'on prendrait au premier

coup d'œil pour deux pores (c'est leur extrême peti-

tesse qui a fourni le nom du genre ); dans les femelles,

un ovaire environné de filets stériles et eu moindre

nombre, couronné par un stigmate sessile et quinqué-

lobé. 11 devient une baie pyriforme, donl le péricarpe

est de consistance fongueuse, et donl les loges, au nom-

bre de cinq, renferment chacune une seule graine fixée

à leur angle interne. Les deux cotylédons sont s lés

entre eux par les faces en contact. La seule espèce de ce

genre jusqu'ici connue est le Micranthera clusioides,

arbre originaire de la Guiane, que les indigènes appel-

lent Pighouara Paly. Sa hauteur est de douze mètres

environ; ses feuilles sont opposées el veinées; ses Heurs

terminales, les femelles presque solitaires, les mâles en

panicules courtes et connue dicholomes, portées sur

des pédicelles munis vers leur milieu de deux bradées

opposées. On doit la connaissance de celle piaule à

Choisy, qui l'a décrite el figurée pour la première fois

dans les Mémoires de la Société d'Histoire naturelle
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(t. 1, p. 224. tab. 11 et 12). La description reproduite

dans le Prodrome de De Candolle, diffère un peu de la

précédente, en ce qu'elle porte à six le nombre des dents

du stigmate et des loges de l'ovaire. Cambessède pense

que ce genre doit être réuni au Toromila d'Aublet.

MICRANTHES. bot. Ce nom a été employé par Ha-

worth (Synops. Succul. Plant., p. 320, et Saxifra-

gearum Enumer., p.45)pourun des nombreux genres

qu'il a formés aux dépens du genre Saxifraga de Linné.

Il lui a attribué pour caractères essentiels : un calice

dont les cinq divisions sont étroitement rapprocbées;

une corolle à cinq pétales distants, sans onglets et ru-

bannés; les filets des étamines uniformes, plans, com-

primés, plus courts que les pétales. Les espèces qui

composent le genre Micranthes , que l'on ne peut

considérer que comme un simple sous-genre, sont

des plantes berbacées, vivaces, à feuilles radicales ses-

siles, lancéolées, bérissées de petits poils qui, à la loupe,

paraissent singulièrement articulés. Leurs fleurs sont

agglomérées, petites, verdâtres et portées sur des ham-

pes droites et fistuleuses. Haworlh y place le Saxifraga

Pensylvanica, L., et \e Saxifraga liieracif'olia, "Willd.

Il y comprend aussi une espèce de l'Amérique du nord,

qui avait été confondue avec celle-ci, et qu'il nomme
Micranthes liirta. Le professeur De Candolle n'a poiut

adopté le genre de Haworlh, mais il en a conservé le

nom pour une section de son genre Saxifraga.

MICRANTHUS. bot. Nom donné par Wendland au

genre Phaylopsis de Wiildenow. V. ce mot.

MICRASTÈRE. Micraster. échin. Ce genre a été établi

par Agassiz aux dépens du genre Spalangus des au-

teurs, pour les espèces qui se dislingent de leurs con-

génères par la partie dorsale des ambulacres qui, chez

elles, est très -développée et subéloilée, par le disque

cordiforme. P. Spatangde.

MICRASTÉRIADE. Micraslerias. bot. Ce genre de

la famille des Algues, tribu des Micrastériées, a été

établi par Agardh ; il consiste en corpuscules polymor-

phes, assez ordinairement cunéiformes, radiaires et di-

vergents par le côté aminci, que l'on trouve renfermés

dans une matière muqueuse, amorphe, dont secompose

la base de toutes les Chaodinées proprement dites.

MICRELICM. bot. C'est ainsi que Forskahl a nommé
un genre de Synanthérées, établi pour une plante de

l'Arabie, queVahl a réunie plus tard au genre Eclipta.

MICRÉLYTRE. Micrelylra. ixs. Genre de l'ordre des

Hémiptères, famille des liydrocorises, tribu des Anisos-

célites, institué par Delaporte aux dépens du genre

Alydus. Caractères : tète ovalaire; yeux ronds; an-

tennes assez longues avec le premier article assez fort,

et le troisième plus court que le dernier qui est allongé;

rostre recourbé, atteignant l'origine des pieds anté-

rieurs; corselet cylindrique; écusson très-petit et trian-

gulaire; corps allongé; bémélytres très-courtes; pattes

longues et assez grêles : premier article des tarses fort

allongé et les deux derniers très-courts ; crochets très-

petits, insérés daus une membrane. La seule espèce

connue de ce genre est celle que Léon Dufour a décrite

sous le nom de Alydus aptenus; elle se trouve au midi

de la France où elle est fort rare.

MICROBASE. Microbasis. bot. De Candolle appelle

ainsi les fruits des Labiées et d'un grand nombre de

Borraginées, qui consistent en un disque hypogyne,

que l'on a nommé gynobase, peu épais, portant quatre

coques généralement distinctes à l'époque de leur ma-

turité, et provenant d'un ovaire unique à quatre loges

monospernes, dont l'axe central était fort déprimé.

Celle modification de fruit ne diffère en aucune ma-
nière de celle que l'on a nommée Fruit gynobasique.

MICROCALA. bot. V . ClCENDIE.

MICROCALE. bot. Le genre de la famille des Genlia-

nées, établi par Link pour VExacum filiforme, E. B.,

présente pour caractères : calice urcéolé. quadridenté;

corolle plus longue que le calice, tubuleuse, à quatre

lobes; quatre étamines insérées sur le tube; anthères

ovales, point tortillées-; style terminé par deux stig-

mates capités; capsule biloculaire, ù deux valves et

polysperme; semences arrondies, adnées aux placen-

taires par des sutures.

Microcale filiforme. Microcala filifonnis, Link;

Gentiana filifonnis , Lin.; Exacum filifonnis; DC.

C'est une petite plante à tige filiforme, droite et ra-

meuse; les rameaux et les feuilles sont opposées, li-

néaires, connées à leur base; les fleurs sont petites,

solitaires, terminales et jaunes. Cette petite plante croît

sur le bord des étaugset dans les prés marécageux de

toute l'Europe.

MICROCALIA. bot. Le genre institué sous ce nom par

A. Richard, dans la Flore de la Nouvelle-Zélande, ne

parait différer aucunement du genre Lagenophora de

Cassini. V. ce mot.

MICROCARPÉE. Microcarpœa. bot. Robert Brown
a établi ce genre dans la famille des Scrophularinées,

en lui donnant pour caractères : calice sans bractées,

tubuleux, à cinq angles et quinquéfide; corolle bila-

biée : son tube est fort court, la lèvre supérieure très-

petite, émarginée, l'inférieure à trois lobes dont l'inter-

médiaire fort prolongé; deux étamines anlhérifères et

fertiles; anthères microculaires; stigmate sublamellé.

Le fruit consiste en une capsule incluse dans le calice,

à deux valves, à cloison contraire et libre. Ce genre a

été fondé sur une planle que Kœnig (in Rets. Obs.,

fasc. S, p. 10) avait placée parmi lesPœderota. R. Brown
lui donne le nom de Microcarfée jioussedse, Micro-

carpœa muscosa. C'est une petite herbe qui ressemble

à une Mousse
,
glabre, à feuilles opposées et à fleurs

axillaires, très-petiles et dépourvues de bractées. Celle

planle croît à la Nouvelle-Hollande, dans les contrées

situées entre les tropiques.

Le docteur Blume y a ajouté depuis l'espèce sui-

vante qu'il a observée dans l'île de Java :

MlCROCARPÉE A FLEURS ALTERNES. MiciOVarpœa ttl-

temiflora. Ses feuilles inférieures sont linéaires, celles

du sommet sont subspathulées ; les fleurs sont alternes

et isolées.

MICROCARPUM. bot. ( Lycoperdacùes). Schrader

avait donné ce nom à un genre que Persoon a nommé
Trichiu, nom qui a été adopté. Il n'avait indiqué qu'une

seule des espèces de ce genre nombreux. V. Triciiie.

M1CROCÈBE. Microcebus. mas. Geoffroy S'-Hilaire

s'est enfin décidé à créer, sous ce nom, un génie pour

le prétendu Rut de Madagascar, dont il a déjà été
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question à l'article >I;iki. En effet les Microcèbes sont

une répétition des Makis, à cela près dos différences

suivantes : la jambe de derrière est proportionnelle-

ment plus longue, sans l'être autant que dans les Gala-

gos; celle plus grande dimension est due a u\\ peu plus

d'étendue des principaux osselets du tarse; le museau

est plus court, sans cesser d être aussi fin, ce qui pro-

vient de la grandeur des yeux, lesquels sont à la fuis

plus voisins l'un de l'autre, et en même temps rendus

plus saillants sur les cotés ; le crâne n'a point autant de

largeur que celui des Cheivogules
; les cuisses auditi-

ves ont plus d'ampleur que chez les Makis; enfin les

arcades maxillaires étant plus courtes, les dents qui

existent en même nombre sont plus fines, plus serrées,

et, selon leurs sortes, d'une forme plus homogène. Les

Microcèbes sont des animaux tout à fait nocturnes; la

grandeur des yeux, les conques auditives dépourvues

de poils, les pieds de derrière plus longs les retiennent

dans celte habitude. Ils vivent sur les arbres, où ils

nichent dansdes trous qu'ils parviennent à y découvrir,

et qu'ils savent ajuster à leurs besoins. Geoffroy soup-

çonne qu'il y a au moins deux espèces dans ce genre;

mais il ne décrit que la suivante.

Microcèoe roux. Microccbus rufus, G. Son pelage

est laineux, d'un roux doré en dessus, el gris roux en

dessous ; sa queue est longue et principalement touffue

a son extrémité. La variété ou espèce vue par Buflon,

porte une ligne blanche entre les yeux. Taille de l'cx-

Irémité du museau à l'origine de la queue, six pouces.

De Madagascar.

MICROCÉPHALE. Microcephalus. ii?s. Coléoptères

pentamères; genre de la famille des Carnassiers, tribu

des Féronides, institué par Lalreille qui lui assigne

pour caractères : antennes filiformes et assez longues;

lèvre supérieure en carré moins long que large, et lé-

gèrement échancrée antérieurement; mandibules peu

avancées, légèrement arquées et assez aiguës; menton
trilobé, avec le lobe intermédiaire arrondi; dernier ar-

ticle des palpes peu allongé el assez fortement sécuri-

forme; corselet presque carré, aussi large que les ély-

tres à sa base; élytres assez allongées, très -légèrement

ovales, et presque parallèles; les trois premiers articles

des tarses antérieurs dilatés dans les mâles, aussi longs

que larges, follement triangulaires ou cordiformes. Ce

genre ne contient encore qu'une seule espèce.

Microcéphale a cou déprimé. Microcephalus ile-

pressicollis, Dej. Sa tête est pelite, presque lisse avec

une impression transversale derrière les yeux, et une

autre longitudinale de chaque côté, entre les antennes;

les palpes sont d'un brun roussàtre ainsi que les anten-

nes dont les trois premiers articles sont plus foncés ; le

corselet a trois impressions longitudinales et les angles

postérieurs un peu relevés; les élytres sont allongées,

ovalaires, peu convexes, légèrement sinuées près de

l'extrémité, et profondément striées; elles sont d'un

bleu violàtre; le corps est d'un brun noirâtre; les pat-

tes brunes, avec les tarses roussàtres. Taille, six lignes.

Du Brésil.

MICROCÉPH.VLIDES. Microcephnlides. i:vs. Tribu
de l'ordre des Coléoptères, section des Pentamères., fa-

mille des Braehélylres, établi par Lalreille qui en fai-

sait une section de la famille des Brachél) très, et ayant
pour caractères : télé enfoncée postérieurement dans

le corselet, jusque près des yeux, n'offrant point d'é-

tranglement A sa base; corselet Irapézoïde, s'élargis-

sant d'avant en arrière, cette tribu comprend trois

genres. V. LojiEcmsK. Taciiixk et Taciiypore.

MICROCÉPHALOPHIDE. Microcephalophis. rmt.
Genre de la famille des Hydres ou ilydropliides, établi

par Lesson qui en Iracc les caractères de la manière

suivante : télé couverte de petites plaques; cou très-

mince et très-grêle; corps revêtu d'écaillés hexagona-

les, petites el régulières : celles du ventre formant

cinq rangées plus grandes. Ce genre se compose de

Serpents de mer, qui habitent presque tous l'archipel

Indien.

MlCROCEPUALOPniDE A COU ORÉI.E. MiCIOCcpIldlupI; l\

gracilis, Less., Zool. du voyage de Bélanger, pi. 3;

Hjrdrus granulatus? Scbn. Ce Reptile est long de la

tète à l'anus d'environ ilaux pieds, et de l'anus a l'extré-

mité de la queue de deux pouces. La bouche a quatre

lignes de commissure; et le cou derrière l'occiput a

moins de trois lignes d'épaisseur; le cou, d'abord très-

mince, très-grêle, arrondi, ne prend de l'ampleur qu'au

tiers de la longueur totale, el le corps, alors carène en

dessus, épais et hicaréné eu dessous, se renUe assez

brusquement, acquiert jusqu'à onze lignes d'épais-

seur, et diminue à peine vers l'anus pour donner nais

sance à la queue qui est très-comprimée sur les côtés,

foliacée, arrondie à son extrémité. Les huit plaques qui

recouvrent la lète sont petites; celles du dessus et des

côtés du corps sont égales, hexagonales, médiocres el

régulières, plus petiles néanmoins sur la queue; le des

sous est également couvert d'écaillés hexagonales for-

mant sept rangées, mais elles sont plus larges el sur-

montées à leur milieu d'une épine recourbée , plus

prononcée sur les écailles de la ligne médiane. Un épais

fourreau enveloppe les écailles, el lorsque l'animal en

est dépouillé les inférieures sonl presque lisses. Le des-

sus est d'un bleu gris plombé, laissant paraître des

demi-anneaux bruns; le dessous est d'un jaune pale;

la queue est grise, avec trois ou quatre bandes jaunâ-

tres. De la côle de Malabar.

MICROCERA. Microcera. ins. Coléoptères pentamè-

res; genre de la famille des Braehélylres, établi par le

comte Mannerheini qui lui assigne pour caractères :

palpes maxillaires allongées, avec le pénultième article

grand, obloug et ovale, le dernier grêle, aciculaire et

exserte; antennes courtes, coudées à la base, avec le

premier article plus long etsubcylindrique, le deuxième

grand et globuleux, les suivants jusques et compris le

sixième petits et subglobuletix, les autres sensiblement

plus épais, transverses, avec le dernier article grand,

arrondi, globuleux et tous cinq formant le bouton
;

bouche rélractile; corps atténué antérieurement, plus

large postérieurement; anus tronqué; lêle courbée,

plus ou moins retirée sous le corselet; celui-ci court,

assez convexe, beaucoup plus étroit que les élytres. ar-

rondi sur les côtés el postérieurement, avec les angles

légèrement courbés; élytres convexes couvertes de pe-

tites écailles; pieds médiocres et pubescents; premier

article des tarses un peu plus long que le suivant.
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Microcera confié. Microcera inflata, Mann. Son

corps est de couleur de poix, (rès-finemenl ponctué,

couvert de poils très fins; l'abdomen est plus obscur;

la base des antennes et les pieds sont pâles. Des envi-

rons de Saint-Pétersbourg.

MICROCÈRE. Microcerus. vus. Coléoptères tétra-

mères; genre de la famille des Rhynchophores, établi

aux dépens du genre Bracliyurus de Fabrieius et d'O-

livier, par Gyllenhal et adopté par Scboonherr qui le

caractérise ainsi : antennes de la longueur de la tête,

insérées au milieu de la trompe, arquées, soyeuses,

composées de douze articles dont le premier obeoni-

que, allongé, les sept suivants courts, transverses, tur-

bines, les quatre derniers forment la massue qui est

petite, courte, ovale et acuminée; trompe avancée,

conligue' à la tête; yeux arrondis, saillants et dépri-

més; corselet petit, tronqué aux deux extrémités; ély-

tres ovalaires. convexes, déclives postérieurement et

un peu prolongées à l'extrémité; pieds médiocres, pres-

que égaux, les antérieurs rapprocbés à leur base ;
cuis-

ses mutiques, médiocrement épaisses; jambes cylin-

driques, droites, mutiques et tronquées au sommet. Le

Bracliyurus retusus, Fabr., Oliv., Ent. , v, 82, t. 1,

fig. 6, est le type de ce genre qui compte en outre deux

espèces nouvelles. Toutes trois sont du cap de Bonne-

Espérance.

MICROCHÊILE. Microcheila. ins. Coléoptères penta-

mères
;
genre de la famille des Carnassiers, tribu des

Féronides, institué par Brûlé et qui se compose d'in-

sectes qui se font remarquer par le peu de saillie de

leur lèvre supérieure. laissant à découvert les mandi-

bules presque en entier, ce qui les fait paraître très-

saillantes; la lèvre elle-même ressemble a un simple

trait transversal. La dent du menton est entière, et en

forme de saillie aiguë. Les palpes labiales sont termi-

nées par un article élargi et triangulaire. On ne con-

naît encore qu'une seule espèce de ce genre.

Microchéile brcn. Microcheila picea,V,r. Le corps

est brun, presque ferrugineux, avec la tète ponctuée

et même rugueuse en avant; le corselet est plus large

que long, assez convexe, arrondi sur les côtés, muni

d'un bord assez large et un peu anguleux en arrière;

les élylres sont ovales, allongées, avec leur surface

convexe, présentant des stries fines et peu profondes,

formées par des points enfoncés fort petits et très-rap-

proebés. Taille, six lignes. De Madagascar.

M1CROCH1LE. Microchilus. bot. Genre de la famille

îles Orchidées, Gynandrie Monandrie, L., établi par

Presl avec les caractères suivants : périgone subro-

gent; les folioles extérieures, ou sépales, étalées, Ii-

néari-lancéolées; l'intermédiaire soudée à sa base avec

les folioles intérieures ou pétales, formant ensemble

une sorte de voûte tridentée; labelle un peu pendant,

rétréci à sa base et prolongé en un éperon scrotiforme

dilaté et bilobé au sommet; anthère acuminée, bilocu-

Iaire. Les Microchiles sont des plantes herbacées, à

rhizome allongé, rampant, à feuilles largement lan-

céolées ou ovales-elliptiques, à lige feuillée à sa base,

à fleurs petites, réunies en épi allongé et linéaire. Ces

piaules sont propres au Pérou.

MICROCHLOA. bot. Le Naidns Indica, L., ou Iiutl-

boella setacca, Roxb., Corom., 2, p. 18, t. 152, forme

le type de ce genre proposé par Robert Brown (Prodr.

Nvv.-Hol., 1, p. 208) et adopté parKunlh {Nov. Gen.,

1, p. 84, t. xxn). On peut le caractériser de la manière

suivante : les épis sont simples, unilatéraux et non ar-

ticulés; les épillels sont sessiles, uniflores, composés
d'une lépicène membraneuse, à deux valves presque

égales, mutiques et aiguës; la glume est formée de

deux paillettes plus courtes, mutiques, velues ; le nom-
bre des élamines varie de deux à (rois ; l'ovaire est sur-

monté de deux styles, terminés chacun par un stigmate

plumeux. Le Microchloa setacea , R. Brown , est une
petite plante annuelle, dont la racine fibreuse est sur-

montée de plusieurs chaumes de quatre à cinq pouces

de hauteur, terminés chacun par un épi unilatéral et

un peu arqué. Il croît non-seulement dans l'Inde, mais
dans l'Amérique méridionale et a la Nouvelle-Hollande.

MICROCLADIE. Microcladia. bot. Genre de la fa-

mille des Algues fucacées, institué par Greville qui lui

donne pour caractères : fronde membraneuse, d'un

rouge pourpré, plane, diversement et vaguement rami-

fiée; sporidies pyriformes, alternant avec des apolhè-

ques globuleux et sphériques, soutenus par un involu-

cre ramuleux et raccourci; des granules ternes entre

les extrémités intumescentes des rameaux.

MICROCODON. Microcodon. bot. Genre de la famille

des Campanulaeées, établi par Alphonse De Candolle

dans sa monographie de celle famille, aux dépens des

genres Campanula et IFahlenbergia des auleurs.

Caractères : calice à cinq divisions, avec son tube

ovoïde; corolle à cinq lobes ù son sommet, très-petite

et cylindracée; cinq élamines libres, à filaments très-

minces, qui ne divergent pas à leur base; style fili-

forme; cinq stigmates; capsule supère, à cinq loges qui

alternent avec les lobes du calice, s'ouvrant par cinq

valves, et renfermant de très-petites semences ovoïdes.

Les Microcodons sont de petites plantes annuelles, ori-

ginaires du cap de Bonne-Espérance; leurs feuilles

sont alternes ou subopposées, sessiles, petites, rétré-

cies : les supérieures un peu plus longues. Les fleurs

sont terminales, presque sessiles, avec le tube du ca-

lice hispide.

Mickocodon aggloméré. Microcodon ylomeralum,
Alph. De Cand.; Campanula hispida, Eck. Sa lige est

divisée en rameaux simples; ses feuilles sont linéaires

et acuminées; les fleurs sont groupées au sommet des

rameaux.

MICROC0ELIE. Microcœlia. bot. Genre de la famille

des Orchidées, Gynandrie Monandrie, inslitué par le

professeur Lindley qui lui assigne pour caractères :

folioles extérieures du périgone ou sépales, libres et

égales en étendue, les intérieures leur seraient en tout

conformes si elles n'étaient un peu plus petites; labelle

articulé aveclegynostème, pourvu d'un éperon renflé;

son limbe petit et nullement divisé; gynoslème très-

petit, libre, formant la continuation du labelle; anthère

stipilée, biloculaire et à sommet membraneux; deux

masses polliniques libres, avec une fossette au milieu.

La seule espèce dont se compose jusqu'ici ce genre, ap-

partient à Pile si vaste de Madagascar ; c'est une plante

herbacée, a racines très-nombreuses et s'enlrelacant
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les unes dans les autres ; il s'en élève un grand nombre

de liges filiformes, ascendantes, garnies d'épis d'où

partent de Irês-pelites Seurs, que l'on ne parvient a bien

déterminer qu'à l'aide d'une forte loupe.

MICROCOLÉ. Microcoleus. bot. Desmazièrcs pro-

pose, dans le second fascicule de ses Cryptogames du

nord de la France (n° 53), de substituer ce nom a celui

deVaginaire, sous lequel Bory a établi le genre. 11 le

fait avec d'autant plus de raison, qu'il existait dans la

Phanérogamie un genre l'aginaria institué par Mi-

cliaux.

MICROCORYDE. Microcotys. dot. Robert Brown a

imposé ce nom ù un genre nouveau qu'il a établi dans

la famille des Labiées, el auquel il a donné pour ca-

ractères : un calice a cinq divisions peu profondes; une

corolle monopétale irrégulière, a deux lèvres, dont la

supérieure en forme de casque et plus courte, l'infé-

rieure à trois lobes: celui du milieu csl le plus large; les

étamines didynames, dont les deux supérieures sont in-

cluses; l'anthère est à deux loges : l'une remplie de pol-

len, est glabre, l'autre est stérile et velue; les deux

étamines inférieures ont leurs anthères à deux loges

stériles et vides. Ce genre se compose de trois espèces

observées par Brown sur la côte méridionale de la Nou-

velle-Hollande. Ce sont des arbustes à feuilles lernées,

très-entières, à fleurs axillaires, solitaires, munies cha-

cune de deux bractées; ces fleurs sont blanches ou

purpurines.

M1CROCOS. bot. Ce genre, établi par Linné, ne dif-

fère point du Grewia, auquel il a été réuni d'abord

par Linné lui-même, et ensuite par Vahl, Roxburgh,

.lussieu et De Candolle. Cependant, Gaertner et Smith

ont voulu le conserver, se fondant sur le caractère que

présente son fruit, qui, selon ces botanistes, est à trois

loges, et ils ont décrit sous le nom de Microcos plu-

sieurs plantes qui doivent rentrer dans le genre Gre-

icia. V. ce mot.

MICROCTONE. Microctonus, ins. Hyménoptères.

Genre de la famille des Braconides, tribu des Polymor-

phes, institué par Wesmael (Mém. de l'Académie de

Bruxelles, vol. ix) qui a déterminé de la manière sui-

vante les caractères distinctifs de ce genre : chaperon

entier ou légèrement cintré à son extrémité, avec la

partie postérieure du vertes ordinairement convexe ou

entière; abdomen longuement pétiole; tarrière le plus

souvent saillante; deux cellules cubitales; tels sont

les caractères qui distinguent les Microclones dans le

groupe des Polymorphes; aucun d'eux n'a le vertex

échancré, ni le dos du mésothorax divisé en tubérosilés.

Lescspèces dece genre ont été confondues par Nées Van

Esënbeck(Ictineumonitles adsciti) avec celles qui com-

posent son genre Perilitus.

Microctone du printemps. Microctonus vernalis,

Wesui. La femelle a les antennes teslacées, avec l'extré-

mité noire; elle les lient courbées en avant; sa tête est

assez épaisse, teslacée, avec l'extrémité des mandibules

et l'espace ocellairc noirs; corselet lestacé, avec la ré-

gion sculellaire et la base du mésothorax plus obscu-

res; premier segment de l'abdomen presque aussi long

que tous les aulres réunis, forl étroit, s'élargissant peu

vers l'extrémité; le reste de l'abdomen lestacé; tar-

rière de la longueur du tiers de l'abdomen, teslacée,

avec les valves noires et en massue; les pieds el le stig-

mate des ailes sonl d'un lestacé pâle. Le mâle a presque

tout le front el la face postérieure du métalborax ob-

scurs et l'abdomen noir; ses antennes ont vingt-trois

articles. En Belgique.

Wesmael décrit encore dix aulres espèces dont sept

nouvelles, qu'il a trouvées aux environs de Bruxelles.

MICRODACTYLE. Microdactylus. ois. Nom donné

par Geoffroy Saint-Ililaire au genre Cariama, Dicho-

laphus, Uliger. /'. Cariama.

M1CRODÈRE. Microdera. iws. Coléoptères iléléro-

mères; génie de la famille des Mélasomes, tribu des

Tentyrites, institué par Escbscboltz qui lui assigne pour

caractères : antennes courtes, épaisses, grossissant un

peu vers l'extrémité, composées d'articles subcylindri-

ques, le troisième plus long que les aulres, les hui-

tième, neuvième et même le dixième un peu en scie au

côté interne; mandibules petites; palpes maxillaires

épaisses, avec le dernier article à peine élargi et forte-

ment tronqué a son extrémité; les labiales assez sail-

lantes, subfiliformes, avec le dernier article légèrement

sécuriforme, et fortement tronqué à l'extrémité; yeux

transverses, ouverts dans leur milieu, et peu ou point

éebancrés antérieurement; tarses grêles : les quatre

premiers articles des antérieurs très-courts, le premier

article des intermédiaires plus court ou au plus égal

au dernier.

Microdère grèi.e. Microdera gracilis, Escbs.; l'cn-

tyria gracilis, Dej. Il est ovale-oblong. d'un noir peu

brillant, ponctué; son corselet est un peu convexe,

oblong OU à peine plus large que long, fortement ré-

tréci en arrière, subcordifor nie et sublronqué à la hase,

avec le sillon marginal éloigné du bord postérieur;

élytres étroites, en ovale allongé, avec les angles bu-

méraux 1res effacés et calleux. Taille, quatre lignes.

De la Russie.

MICRODÉRIDE. Microderis. bot. Genre de la famille

des Synanthérées, tribu des Chicoracées, institué par

le professeur De Candolle pour une plante qu'Aiton avait

placée parmi les Crépides. Caractères : capitule mulli-

Hore; involucre formé de deux rangées de squammes
linéaires, les extérieures plus courtes; réceptacle DU;

akènes oblongs, cylindriuscules, striés longitudinale-

ment, prolongés au sommet en une sorle de cal assez

court; aigrette formée d'une rangée de poils plumeux.

Microdéri de ex durcie. Microderis rigens, DeCand.,

Crépis rigens, Aiton. C'est une plante herbacée, vi-

vace, à feuilles radicales elliptiques, un peu cunéifor-

mes à leur hase, partie dentées el partie très-entièies .

la face supérieure est parsemée de quelques soies et les

bords offrent de longs cils; la hampe est nue, terminée

par un corymhe de Heurs jaunes. Des Açores.

MICRODON. Microdon. bot. Genre de la famille

des Sélaginées, établi par Choisy, dans les Mémoires

de la Société d'Histoire naturelle de Genève, vol. 2,

p. 97, aux dépens i\\\ genre Sclugo, pour une espèce

que Gsertner avait jugée devoir faire partie de son genre

Dalea. Caractères : calice tubuleux, plissé, à cinq

dents, libre ou soudé à la bractée qui accompagne sa

base; corolle hypogyne, à limbe bilabié, dont la lèvre
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supérieure est bifide el presque dressée, l'inférieure à

irois divisions, les lalérales divariquées, l'intermé-

diaire étalée; quatre élamines insérées au tube de la

corolle, didynames, deux plus longues et exserles; fi-

laments filiformes; anthères uniloculaires; ovaire à

deux loges renfermant chacune un ovule suspendu au

sommet et anatrope; style terminal, simple; stigmate

aigu; un seul akène par avortement, cylindrique,

épaissi et monosperme. La graine est inverse, et l'em-

bryon orthotrope entre un abdomen charnu ; les coty-

lédons sont demi-cylindriques ; la radicule estsupère.

Microdon mciDE. Microdon lucidum, Choisy; Se-

logo lucida, Lin.; Dalea lucida, Gxrtn. C'est un ar-

brisseau élégant, dont les liges sont droites, nombreu-

ses, hautes de deux pieds environ, garnies de feuilles

luisantes, péliolées, alternes, en ovale renversé, obtu-

ses, très-entières, longues de cinq ou six lignes et larges

de quatre; les fleurs sont blanchâtres, réunies en épi

droit, terminal; et chacune d'elles est acompagnée à sa

base d'une bractée ovale, aiguë et persistante. Celte

piaule croît au cap de Bonne-Espérance.

MICRODON. ins. Wiedemann, dans son Histoire des

Diptères exotiques, a créé ce genre qui ne paraît point

différer assez du genre Mulio de Fabricius pour en

êlre distingué. V. Mdliow.

MICBODUS. ins. Genre d'Hyménoptères de la tribu

des Icbneumonides. établi par Nées d'Esenbeck, et men-

tionné par Lalreille dans ses Familles naturelles du

Règne Animal. Il parait voisin du genre Bracon.

MICROÈLE. Microelus. bot. Genre delà famille des

Euphorbiacées, établi par Wighl et Arnolt (in Edinb.

New. philos. Journ. xiv, 298) avec les caractères sui-

vants : fleurs dioïques; les mâles ont un calice à cinq

divisions recourbées en forme de capuchon, et envelop-

pant les étamines qui sont en nombre égal et insérées

sous l'ovaire rudimentaire et fungilliforme, un peu

concave au sommet; filaments à peine visibles; anthè-

res inlrorses, biloculaires, ovales-cordées; point de

corolle. Les fleurs femelles ont un ovaire à trois loges

biovulées, trois styles linéaires, allongés, entiers, re-

courbés, flcxueux. stigmateux en dedans. Le fruit est

un drupe à trois loges monospermes par avortement.

La seule espèce connue de ce genre est un arbre de

moyenne élévation, à feuilles alternes, péliolées, com-

posées de trois folioles largement elliptiques, acumi-

nées, glabres, penninervées, dentelées en scie, parse-

mées de points transparents. Les fleurs sont réunies en

panicules axillaires. qui dépassent la longueur des pé-

tioles; les mâles sonL très-petits et verdâlres; le fruit

est brun, globuleux, delà grosseur d'un pois. Cet arbre

croit dans l'Inde.

M1CROGASTRE. Microgaster. ins. Genre de l'ordre

des Hyménoptères, section des Térébrans, famille des

Pupivores, tribu des Ichneumonides, établi par Lalreille

el ayant pour caractères : bouche point avancée en

forme de bec; palpes labiales de trois articles; abdo-

men petit, très-aplati et annexé au corselet par un très-

court pédicule. Ce genre se distingue du genre Bracon

par les parties de la bouche qui sont avancées dans ce

dernier, el par la languette qui est bifide. Il s'éloigne

de tous les autres genres de sa tribu par le nombre

des articles des palpes labiales et par d'autres carac-

tères tirés des ailes et des formes de l'abdomen. Les an-

tennes des Microgastres sont longues, sétacées, miil-

tiarliculées, vibratiles, insérées au-dessous du front et

ne se roulant pas à leur extrémité; le premier article

est assez gros, turbiné, un peu plus long que le troi-

sième, le second est entièrement caché dans le premier,

et le troisième ainsi que les suivants sont de longueur

à peu près égale, jusqu'au dernier, mais diminuant un

peu de grosseur, passé le milieu de l'antenne
; les man-

dibules ne sont point saillantes; les mâchoires et la

lèvre sont droites, courtes et ne s'avançant point en ma-
nière de bec ni de museau ; les palpes maxillaires sont

deux fois plus longues que les labiales, composées de

cinq articles, le second long, un peu en massue; leslabia-

Ies de trois articles; la tète est petite, plus étroite que

le corselet ; les trois petits yeux lisses sont disposés en

ligne courbe sur le vertex; le corselet est court; les

ailes supérieures ont une cellule radiale, grande, se

rétrécissant après la première cellule cubilale; celle-ci

est grande, distincte de la première cellule discoïdale

supérieure, recevant la nervure récurrente; la dernière

cellule cubitale est très-grande et très-longue; les cel-

lules discoïdales sont au nombre de trois, l'inférieure

se prolonge jusqu'au bord postérieur de l'aile; l'abdo-

men est petit, court, inséré à la partie postérieure du

mésothorax, paraissant presque sessile, peu convexe

en dessus et caréné lougiludinalement en dessous; la

tarière des femelles est plus courte que l'abdomen et

dépasse toujours l'anus; ses fourreaux sont un peu com-

primés ; les quatre pattes antérieures sont de longueur

moyenne; les postérieures sont plus fortes et leurs han-

ches sont très-grosses el longues. Les Microgastres

sont des Hyménoptères de petite taille; leurs larves

vivent isolées dans le corps de petites Chenilles telles

que celles des Pyrales, ou en société dans des Chenilles

de moyenne taille.

Microgastre DÉPRIMÉ. Microgaster deprimator,

Latr.; Ichneitmon deprimator , Fabr., Jur., Panz.

(Faun. Germ., fasc. 79, fig. 11); Bassus deprima-

tor, Panz. Long de deux lignes; noir; cuisses, jambes

et base des tarses testacées; base des cuisses antérieu-

res et extrémité des postérieures noires; premiers seg-

ments de l'abdomen pâles en dessous; ailes transpa-

rentes : les supérieures avec deux bandes transversales

brunes, qui se réunissent un peu dans leur milieu.

Cette espèce se trouve aux environs de Paris. Sa larve

vit solitaire dans la Chenille d'une espèce de Pyrale.

MICROGLOSSE. Microglossa. bot. Genre de la fa-

mille des Synanthérées, tribu des Astéroïdées, établi

par le professeur De Candolle aux dépens du genre

Conize des divers auteurs, et avec les caractères sui-

vants : capitule multillore, trèscourtement radié; fleurs

du rayon femelles, à languettes linéaires, plus courtes

que les aigrettes, disposées sur plusieurs rangs : celles

du disque en petit nombre, tubulenses, tri ou quinqué-

fides et mâles par avortement; réceptacle nu; involu-

cre imbriqué, à écailles la ncéolalo- linéaires, subscarieu-

ses el dressées; anthères écaudées à leur base; akènes

oblongs, comprimés et glabres; aigrette à une rangée

de poils. Les Microglosses sont des sous-arbrisscaux de
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l'Inde et de l'Afrique, dressés ou snbvolubiles, glabrius-

cules, rameux et presque prolifères vers le somme! des

liges; leurs feuilles sont pétiolées, ovales, acuminées,

entières ou faiblement dentées en scie, pubescentes et

glanduleuses en dessous lorsqu'elles sont jeunes.

Microglosse gbimpante. Microglossa volubilis, OC;

Coniza proliféra. Blume; Sonchus volubilis, Rumph.

Sa tige est grimpante, ses feuilles sont ovales, pétio-

lées, acuminées; les Heurs sont jaunâtres, avec la lan-

guette guère plus grande que le style; l'aigrette est

brunâtre. De Java.

MICROGLOSSE. Microglossum. ois. Genre de la

première famille de l'ordre des Zygodaclyles, établi

par Geoffroy S'-Hilaire aux dépens du grand genre Per-

roquet. Caractères : bec ayant en hauteur le double de

la largeur, très-long et très-comprimé, dont les bords

sont garnis d'une dent très-large, et la pointe est très-

aiguë, dépassant de beaucoup la mandibule inférieure;

celle-ci large, crénelée, creusée sur son bord latéral,

et s'avançant en biseau sur le bord terminal; tarses

médiocres; doigts débordés par les téguments plantai-

res; joues et tour des yeux nus; queue assez longue et

carrée; tête garniede plumes étroites, que l'Oiseau peut

relever en une sorte de huppe; langue petite, en forme

de petit gland corné et creusé en capsule supportée par

une base cylindrique et allongée. Les Microglosses sont

de forts Oiseaux voraces et criards; ils appartiennent

à l'Australasie.

Microglosse Goliath. Microglossum Goliath; Psit-

lacus Goliath, Kuhl; Psittacus griseus, Bechst; Ara

gris à trompe, Levaill. 1, pi. 11, là et 15. Parties supé-

rieures d'un gris foncé, les inférieures d'un gris cen-

dré
;
joues dénudées jusque près des oreilles; bec noir;

pieds d'un brun foncé. Taille, vingt-six pouces. De la

Nouvelle-Gui née.

Microglosse très-noir. Microglossum aterrimum;
Psittacus alerrimus, Gmel. Son plumage est noir en

dessus et noirâtre en dessous, avec le bec et les pieds

cendrés. Taille, quatorze pouces. De l'île de Waigiou.

MICROGOMPIIUS. bot. Le genre créé sous ce nom,

par Bentham, dans la famille des Éricinées, a été réuni

au genre Sympieza, dont il forme une section.

MICROGYNE. Microgyne. bot. Genre de la famille

des Synanthérées, tribu des Astéroïdées, établi par Les-

son pour une plante du Brésil, qui lui a offert pour ca-

ractères : capitule mulliflore; Heurs du' rayon femelles

et disposées sur plusieurs rangs : celles du disque her-

maphrodites et régulières; akène sans bec; aigrette à

plusieurs rangs de poils semblables.

Microgyne trifïrqoée. Microgyne trifurcala,

Less. Plante herbacée, annuelle, rameuse, blanchâtre;

feuilles alternes, divisées en trois lobes linéaires; capi-

tules solitaires au sommet des rameaux qui sont dé-

pourvus de feuilles; fleurs jaunes; aigrette roussâlre.

MICROLÈNE. Microlœna. bot. Rob. Rrown appelle

ainsi (Prodr. Nor.-Holl., I, p. 210) un genre de Gra-

minées, voisin du Tetrarrhœna qu'il propose d'établir

pour VEhrharta Stipoides de Labillardière (.Xoc-

lloll., 1, p. 91, t. 118), et qu'il caractérise ainsi : lépi-

cène très-petite, unitlore et bivalve; glume double,

portée sur u n pédicc lie barbu, plus long que la lépicènc;

l'une cl l'autre se composent de deux valves glabres;

celles de la glume extérieure sont égales et terminées

à leur sommet par une arête; la glumelle est formée

de deux paléoles opposées, alternant avec les paillettes

de la glume. Les étamines sont constamment au nom-
bre de quatre; les deux stigmates sont sessiles et plu-

meux. La seule espèce de ce genre, Microlœna stipoi-

des, Brown, loc. cit., est une Graminée originaire de

la Nouvelle-Hollande, ayant son chaume filiforme, gla-

bre, ses feuilles planes et courtes, sa ligule incisée, et

ses fleurs portant une panicule penchée.

Le nom de Microlœna a encore été donné par Wal-

lich à un genre de la famille des Byttnériacées, qui lui

a offert pour caractères : un involucelle placé près de

la fleur, à trois ou quatre folioles étroitement lancéo-

lées, entières, petites, lobées et caduques; calice à qua-

tre ou cinq divisions oblongues-linéaires, biglandu-

Ieuses ù la base intérieurement, â estivalion valvaire;

corolle composée de quatre ou cinq pétales hypogynes,

aussi grands que le calice, a onglets coriaces et lomen-

leux; estivalion convolutive; une vingtaine d'élamines

toutes fertiles, disposées sur plusieurs rangs, formant

un tube conique autour du style; anthères extrorses,

biloculaires, dressées et déhiscentes longiludinaleinenl;

ovaire sessile, à cinq loges, renfermant chacune plu-

sieurs ovules insérés sur deux rangs à l'angle central
;

style filiforme; stigmate à cinq ou dix lobes disposés

en étoile. Le fruit est une capsule ligneuse, ù cinq ou

dix loges, à cinq ou dix valves portant une cloison au

milieu. Les espèces de ce genre appartiennent à l'Inde;

ce sont des arbres à feuilles alternes, longuement pé-

tiolées, largement ovales, cordées, dentées, pubescen-

tes ou lomenleuses en dessous, à stipules décidues. Les

fleurs sont réunies en paaicules axillaires aussi lon-

gues que la feuille.

M1CROLËPIDE. Microlcpis. bot. Le professeur De

Candolle, dans le troisième volume de son Prodromus,

p. 139, a donné ce nom à une section de son genre

Osbekia, famille des Mélastomacées, qui comprend
toutes les espèces dont le tube du calice est ovalc-

oblong, resserré en urne vers le sommet, et le limbe

partagé en cinq divisions décidues ; ayant en oulredes

appendices très-petits et ciliés. Celle section présen-

tant quatre espèces toutes américaines, a été érigée en

genre par Endlicher.

MICROLÉP1DOTE. zool. C'est-à-dire qui a le corps

couvert de petites écailles.

MICliOLEUCONYMPHEA. bot. (Boerhaave.) Syno-

nyme d'IIydioeharide. f. ce mot.

MICROLIC1E. Microlicia. bot. Dans son travail sur

la famille des Mélastomacées (Mon. Societ. ll'ern.

Editnb., 4, 2° pari., p. 207), le docteur Don a établi

sous ce nom un genre nouveau pour quelques espèces

de Rhexie, originaires du Brésil, et fort remarquables

par leur port. Ce sont en général des arbustes ayant

plutôt le porl des Bruyères que des Mélastomacées,

munis de feuilles petites, très -rapprochées et comme
imbriquées, et de fleurs solitaires ou géminées, pla-

cées à l'aisselle des feuilles. Leur calice est globu-

leux, ayanl son limbe à cinq divisions profondes el

persistantes; sa corolle formée de cinq pétales. Leçon-
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nectif des anthères est très-long, placé au sommet du

filet, terminé à Tune de ses extrémités par un appen-

dice simple et en forme d'éperon. Le fruit est une cap-

sule sèche, à trois loges, s'ouvrant en trois valves. Le

docteur Don a décrit cinq espèces de ce genre, toutes

nouvelles et venant du Brésil. V, Mélastojie et Mélas-

TOMACÉES.

MICROL05IE. Microloma. bot. Genre de la famille

des Aselépiadéeset de la Pentandrie Digynie, L., établi

par R. Brown [Mem. iVem. Societ-, 1, p. 55) qui l'a

ainsi caractérisé : corolle urcéolée, dont le tube est

renflé, anguleux, nu à son orifice, plus court que le

limbe; cinq écailles insérées sur le milieu du tube de

la corolle, et alternes avec un égal nombre de faisceaux

de poils; couronne staminale dépourvue d'appendices;

anthères sagitlées, terminées par une membrane; mas-

ses polliniques comprimées, fixées par le sommet et

pendantes; stigmate apiculé. Ce genre renferme deux

espèces nommées par R. Brown Microloma sagitfa-

tum et Microloma lineare. L'une et l'autre sont indi-

gènes du cap de Bonne-Espérance. La première a été

décrite par Linné et Thunberg sous le nom de Cerope-

gia sagittata ; la deuxième sous celui de Ceropegia

tenuifolia. Cette dernière a encore pour synonymes le

Ceropegia tenuiflora de Thunberg et Willdenow, et

le Periploca tenuiflora de Linné, qui n'est pas le

même que celui de Willdenow et de Kunth. Ce sont

des sous-arbrisseaux sarmenteux , à feuilles opposées

et à fleurs en ombelles naissant dans les aisselles des

feuilles.

MICROLONCHUS. bot. Même chose que Mantisalca.

V. Mastisalqee.

MICROLOPHE. Microlophus. bot. Genre de la fa-

mille des Synanlhérées, tribu des Cynarées, établi par

H. Cassini aux dépens du grand genre Centaurea de

Linné, avec les caractères suivants : appendices du pé-

ricline très -petits; calathide discoïde; disque multi-

flore, subrégulariflore, androgyniûore; couronne uni-

sériée, terniflore, neutrifJore; clinanlhe épais, charnu,

plan, garni de fimbrilles nombreuses, libres, inégales,

longues et simples au sommet. Les fleurs du disque

ont l'ovaire comprimé, pubescent, portant une grande

et belle aigrette normale, parfaite, avec une petite ai-

grette intérieure; corolle un peu obringente; éiamines

à filaments pointus; appendices apicilaires des anthè-

res longs et obtus; style à deux longs stigmatophores;

les fleurs de la couronne ont le faux-ovaire long, grêle

et glabre, porlant une aigrette rudimentaire analogue

à la petite aigrette intérieure des ovaires du disque;

corolle plus courte et plus étroite que celle des fleurs

du disque, très-anormale, très-variable, offrant quel-

quefois des rudiments d'étamines avortées; à tube

grêle, à limbe inamplifié, tantôt tubuleux jusqu'au

sommet, tantôt ligule ou obligulé.

Microlopde ailé. Microlophus alatus, Cass.; Cen-

taurea alala, Lin. Ses tiges sont herbacées, hautes de

quatre à cinq pieds, garnies de feuilles subpubescen-

tes: les inférieures très-grandes, peu ou point déeur-

rentes, pétiolées, un peu lyrées, à limbe oblong, pro-

fondément pinnatifide à sa base; les supérieures gra-

duellement plus petites, décurrentes, sessiles, obovales,
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oblongues ou lancéolées et très-entières; calathides

larges et hautes d'un à deux pouces; corolles jaunes.

Du Caucase.

MICROMA. bot. (Hypoxylées.) Nom donné par De
Candolle à une section du genre Xyloma, et élevé au
rang de genre par Desvaux. V. Xylojia.

M1CROMÉGA. Microniega. bot. Genre de la famille

des Algues, tribu des Hydrolinées, établi par Agardh,

et qui se compose d'individus lancéolés, réunis en tubes,

sur une fronde gélatineuse ou cartilagineuse et rameuse.

Ces plantes cryptogames croissent sur les surfaces hu-

mides.

MICROJIÈLE. Micromelum. bot. Genre de la famille

des Auranliaeées, institué par le docteur Blume pour
un arbre qu'il a observé à Java, et qui lui a offert pour
caractères essentiels : calice urcéolé, entier, persistant;

cinq pétales linéaires, étalés
; dix éiamines libres, à fila-

ments subulés, alternes et très-courts; anthères arron-

dies et didymes; ovaire à cinq loges s'ouvrant par deux
pores; style épais; stigmate obtus. Le fruit consiste en

une baie sèche, divisée intérieurement par cinq cloi-

sons chartacées, renfermant une ou deux graines dont

les cotylédons sont foliacés, plissés et contournés.

Micromèle pcbescext. Micromelum pubescens, Bl.

Son élévation est de vingt pieds au plus; ses feuilles

sont impari-pinnées, composées de sept ou neuf folioles

alternes, obliques, ovales, oblusément acuminées; les

fleurs sont disposées en corymbe terminal.

MICROMÈLE. îllicromelus. ws. Hyménoptères; genre

de la famille des Chalcidites, tribu des xMiscogasléri-

dées, établi par Walker (TheEntom.Magaz., 1, p.464)

qui lui assigne pour caractères : antennes de treize ar-

ticles; lète plus large que le corselet; yeux médiocres;

mandibules arquées : l'une à trois dents et l'autre à

quatre; mâchoires étroites et allongées; palpes maxil-

laires courtes et filiformes, composées de trois articles,

dont le dernier le plus long et pointu; menton étroit,

allongé et conique; lèvre courte, arrondie antérieure-

ment, avec ses palpes de deux articles seulement ; thorax

ovale; prothorax petit; écusson grand et large; abdo-

men courtement pédicule, avec le deuxième segment

allongé, le troisième court, mais plus grand néanmoins

que les suivants; pieds grêles; jambes droites.

Microuèi.e a taches robsses. Micromelus rufo-

maculatus. Il est d'un vert bronzé, avec le milieu de

l'abdomen roux; les antennes sont brunes et les pieds

roux; ailes hyalines ou un peu brunâtres. Taille, une

ligne. En Europe.

MICROMÉR1E. Micromeria. bot. Genre de la famille

des Labiatées, établi par Bentham, qui lui assigne pour

caractères : calice tubuleux, à treize et quelquefois

quinze stries, à cinq dents égales et dressées, subbilabié,

dont l'orifice est le plus souvent velu; tube de la co-

rolle droit, nu intérieurement, presque toujours plus

court que le calice ; le limbe est partagé en deux lèvres

dont la supérieure est droite, presque plane, entière ou

échancrée, l'inférieure à trois lobes plans, presque

égaux, celui du milieu n'étant qu'un peu plus large

que les latéraux; quatre étamines ascendantes, rap-

prochées par paires, les inférieures plus longues, et

quelquefois un peu plus écartées entre elles; filaments
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édentelés; anthères libres, biloculaires , à connectif

souvent épaissi et renflé; les loges sont distinctes,

parallèles, divergentes ou divariquées; styles bifides

au sommet, à lobes ordinairement égaux et subulés,

terminés par de petits stigmates, dont l'inférieur, plus

allongé <|ue le supérieur, est élargi et recourbé; akènes

secs et lisses. Les Microméries sont des plantes herba-

cées ou des sous-arbrisseaux à verticillastres axillaires,

ou à épis; leurs Heurs sont petites, blanches ou pur-

purines. On les trouve sous toutes les latitudes tropi-

cales de l'Amérique.

MICROMIL'M. bot. {Lichens.) Persoon a proposé

d'établir sous ce nom un genre particulier, renfermant

les Urceolaria leproides, variolarioides elle l'ario-

laria exasperata. V. Urcéolaire.

MICROMMATE. Micrommata. arachn. Genre de

l'ordre des Pulmonaires, famille des Aranéides, section

des Dipneumones, tribu des Latérigrades, établi par

Latreille, et auquel Walkenaer a ensuite donné le nom
de Sparasse qui n'a pas été adopté. Les caractères de

ce genre sont : yeux disposés quatre par quatre sur

deux lignes transverses, dont la postérieure plus lon-

gue; mâchoires droites et parallèles. Les Micrommales

ont le corps plus ou moins garni de duvet; leur corselet

est en forme de cœur, tronqué en devant et peu élevé;

les mâchoires sont longitudinales, parallèles, très-

écartées l'une de l'autre, et arrondies au bout. La lèvre

est courte et presque demi-circulaire. Les pâlies sont

longues, leurs tarses sont terminés par un article of-

frant en dessous un duvet plus ou moins sérié, formant

une sorte de brosse divisée en deux parties égales par

un sillon longitudinal, qui s'étend jusque sous les cro-

chets de l'extrémité ; la deuxième paire est la plus lon-

gue, la première ensuite, et la quatrième après. L'ab-

domen est ovalaire, souvent mou. Ce genre diffère de

celui de Sélénope par la disposition des yeux qui sont

placés six en avant et de front, et deux en arrière. Les

Thomises s'en distinguent par leurs mâchoires qui sont

inclinées sur la lèvre. Les espèces de ce genre, que

quelques auteurs ont désignées sousle nom d'Araignées-

Crabes, sont peu nombreuses, et leurs mœurs ne sont

pas encore bien connues. La seule qu'on ait observée

jusqu'à présent sous ce rapport (Micrommata stna-

ragdina) se trouve au printemps sur les plantes, les

charmilles et les arbres dont elle gagne même le som-

met. Clerck et Walkenaer ont observé qu'elle saute avec

promptitude, et qu'elle est très-agile à la course. Un
individu femelle que Clerck élevait, lui a fait voir la

manière dont ces Araignées opèrent la manducation.

Aussitôt qu'elle avait saisi une Mouche, elle la perçait

avec les griffes de ses mandibules, la comprimait en-

suite, et la mâchait avec ses mâchoires : elle semblait

faire mouvoir les cils dont leur coté interne est muni,

puis la tournait et la retournait avec sis palpes, et

retirait l'une de ses griffes pour l'enfoncer ailleurs.

On voyait dans l'entre-deux de ces mâchoires, ou

dans ce qu'il appelle le gosier, une matière écumeuse

qui absorbait les sucs nutritifs exprimés du cadavre,

et qui rentrait ensuite dans cet enfoncement. On dis-

tinguait plus facilement l'action de ces divers organes

lorsque le corps de la Mouche élait réduit d'un tiers;

toute sa substance molle nu liquide étant épuisée, l'a-

nimal en rejetait les restes. Elle nettoyait ensuite les

extrémités de ses palpes en se servant des griffes de ses

mandibules, de ses mâchoires, et a l'aide surtout d'une

matière liquide qu'elle faisait sortir de l'œsophage.

La femelle rapproche et lie, avec un grand nom-

bre de fils, trois ou quatre feuilles dont elle fait un

paquet qui a comme une forme triangulaire; son in-

térieur est tapissé d'une soie épaisse, et au milieu de

ce nid est placé le cocon qui est composé de la même
matière, mais plus renforcée; il est rond, blanc, formé

d'une seule couche, et la ténuité de sis parois permet

très-bien d'y distinguer les œufs. Clerck en a compté

environ cent quarante. C'est en juin ou en juillet que

la femelle les pond; ils sont de la grandeur d'une

graine de rave, sphériques. d'un vert clair, luisant,

avec des cercles blancs sur un des côtés : ils ne sont

point agglutinés dans le cocon, et, comme ils sont très-

lisses, ils coulent comme des globules de Mercure

quand ils sont placés sur une surface plane. La femelle

s'établit dans le milieu du paquet de feuilles pour y

veiller à la conservation de sa postérité; les petits qui

naissent vers la fin de juillet ont des couleurs plus pale

que les adultes. Latreille divise ce genre en deux sec-

tions, ainsi qu'il suit :

j- Corps, l'abdomen surtout, garni d'un duvet serré

qui le colore; yeux intermédiaires postérieurs plus

petits que les intermédiaires antérieurs; ceux-ci, ainsi

que les latéraux de la même ligne, beaucoup plus gros.

MrcaoMMATE argélasiense. ftfî'cro»?mafa arje/asî'a,

Lalr.; Sparassus argeiasius, Walken., Hist.des Aran.,

lab. 2. Longue d'environ dix huit millimètres; tronc et

palpes d'un fauve pâle, garnis d'un duvet clair-semé

grisâtre; mandibules assez fortes et noirâtres; yeux

d'un rougeàtre brillant; bord antérieur du tronc garni

d'un duvet jaunâtre foncé, formant une ligne trans-

verse et courte; abdomen ovalaire, couvert d'un duvet

très-serré, d'un gris cendré; milieu du dos ayant à sa

base une petite bande grise, circonscrite par deux pe-

tites lignes noires : les côtés du dos sont picotés de

noir; milieu du ventre occupé par une grande tache

très-noire, échancrée antérieurement; pattes garnir.,

de piquants noirs, avec des anneaux noirs aux jambes.

Le mâle est un peu plus pelil et d'une teinte plus claire;

ses palpes ont le dernier article en massue ovoïde.

Celle espèce a été trouvée en Espagne par Léon Dufour.

ff Corps à duvet clair-semé, et laissant paraître la

couleur naturelle de la peau; les deux yeux intermé-

diaires antérieurs notablement plus petits que les au-

tres; les latéraux et antérieurs plus gros.

Microjimate SHARAGDIHE. Microm muta Stnarag-

dina, Lalr.; Sparassus smaragdulus, w alk.; Aranea
smaragdula, Fabr., viridissima, Degéer, Clerck,

Aran., pi. G. t. i. De grandeur moyenne; tronc et

pattes d'un vert de gramen, avec des poils courts et

noirs; crochets des mandibules et bout des pieds d'un

brun clair; yeux noirs, entourés de poils blancs ; côlés

du tronc bordés d'un jaune clair; abdomen d'un jaune

verdàtre, avec une raie verte le long du milieu du dos,

et une plaque noire à la partie sexuelle dans la femelle;

poils Irès-COUrts et d'un brun jaunâtre. Celle espère
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est commune aux environs de Paris et dans toute l'Eu-

rope. Elle se trouve dans les bois.

MICROMYZIDES. Micromyzides . ins. Famille de

l'ordre des Diptères, établie par Fallen et réunie par

Latreille a sa tribu des Muscides. V, ce mot.

MICROiNYX. Micronyx. ins. Coléoptères tétramères;

genre de la famille des Rhynchophores , établi par

Schoonherr, qui lui assigne pour caractères : antennes

médiocres, coudées, composées de douze articles dont

le premier longiuscule, obconique, el les autres courts,

tronqués à l'extrémité; la massue estoblongue et acu-

minée; trompe allongée, cylindrique, faiblement ar-

quée et assez forte; yeux placés en dessous et un peu

échancrés; corselet plus long que large, médiocrement

arrondi sur les côtés, rétréci en avant et lobé sous les

yeux; élytres ovalalres, légèrement convexes, et oblu-

sément anguleuses aux épaules; pieds médiocres, égaux

en longueur, la première paire rapprochée vers sa

base; cuisses renflées et mutiques; jambes droites, cy-

lindriques, avec un petit crochet horizonlal sur la face

intérieure; tarses un peu élargis, munis d'un petit

ongle. Ce genre renferme sept ou huit espèces toutes

européennes à l'exception d'une qui a été rapportée

de la Cafrerie.

MICROPALPE. Micrupalpis. ins. Ce genre de l'ordre

des Diptères a été établi par Macquart dans la famille

des Muscides, pour quelques espèces de la sous-tribu

des Tachinaires, dont plusieurs même avaient été con-

sidérées par Fallen, comme devant faire partie du

genre Tachina. Caractères : corps large; palpes cour-

tes; épistome saillant; antennes inclinées, descendant

jusqu'à l'épistome; deuxième article presque aussi long

que le troisième; celui-ci prismatique, tronqué à l'ex-

trémité; style à deuxième article allongé; yeux velus;

abdomen ovale; deux soies au milieu des segments;

ailes à première cellule postérieure entr'ouverle avant

l'extrémité et appendiculée; nervure externo-médiaire

arquée après le coude, discoïdale; nervure transverse

très-rapprochée du coude de l'externo-médiaire. Le

Micropalpe se rapproche du genre Éehinomye par la

grandeur et la forme du corps, mais il s'en distingue

d'une manière bien tranchée par la brièveté des palpes

que l'on ne découvre qu'en allongeant la trompe. Six

espèces de ce genre ont été décrites par J. Macquart,

dans ses Diptères du nord de la France.

Micropalpe de l'OEnantiie. Micropalpis œnanthe,

Macq. Elle est cylindrique, noire, avec la face blanche,

le front brun, à bande fauve; corselet cendré, à lignes

noirâlres; épaules rougeâtres; écussond'un brun fauve;

abdomen à reflets cendrés, avec les côtés fauves; cuil-

lerons blancs; ailes à base grisâtre. Taille, six lignes.

M1CKOPE. Micropus. bot. Genre de la famille des

Synanlhérées et de la Syngénésie nécessaire, L., an-

ciennement établi par Tournefort sous le nom de Gna-
phalodes, qui a été conservé par Adanson et Mœnch.
Les principaux caractères assignés à ce genre par Cas-

sini qui l'a placé dans la tribu des Inulées, section des

Inulées-prototypes, sont : involucre double, dont l'exté-

rieur plus court, formé de cinq écailles à peu près

égales, ovales, lancéolées, planes et membraneuses;

l'intérieur à cinq écailles égales, coriaces et hérissées

de longs poils; chacune de celles-ci enveloppant com-

plètement une fleur de la circonférence; réceptacle

petit, tanlôt nu, tantôt muni de cinq paillettes irrégu-

lières, membraneuses, séparant les fleurs du centre de

celles de la circonférence; calalhide dont le disque est

composé de cinq fleurs irrégulières et mâles, la circon-

férence également composée d'à peu près cinq fleurs

tubuleuses, très-grêles et femelles ; ovaires de la circon-

férence comprimés des deux côtés, obovales, dépourvus

d'aigrettes; ceux du disque nuls ou presque totalement

avortés. Ce genre a pour types deux plantes qui crois-

sent dans l'Europ'e méridionale et tempérée : la pre-

mière, Microptis supimts, L. et Lamk., 111. Gén.,

t. 694, f. 1 , abonde dans les localités sablonneuses

et maritimes. La seconde, Micropus erectus,L., croit

dans les champs et sur les coteaux arides; elle se

trouve en abondance près de Fontainebleau. Persoon

a en outre décrit d'après Lagasca une espèce qui a de

l'affinité avec la précédente, et qu'il a nommée Mi-
cropus discolor. Cette plante croît près de Madrid. Le

Filago pygmœa, L., a été rapporté par Desfontaines

et De Candolle au genre Micropus; mais cette plante

doit rester parmi les Filarjo. V. ce mot.

M1CROPÈPLE. Micropeplus. ins. Genre de l'ordre

des Coléoptères, section des Pentamères, famille des

Clavicornes, tribu des Peltoïdes, établi par Latreille

aux dépens des Staphylins de quelques auteurs, et ayant

pour caractères : palpes très-peu distinctes, les maxil-

laires ayant leur second article renflé; antennes logées

dans une cavité particulière du corselet en massue so-

lide. Ce genre se dislingue de tous les autres de la

même tribu parce que les palpes ne sonl pas apparentes,

et surtout parce que les antennes sonl terminées par

une massue de deux articles, et logées dans une cavité

du corselel, ce qui n'arrive pas dans les aulres. Les an-

tennes des Micropèples sont plus courtes que le corse-

let, leurs deux premiers articles sont plus grands que

les suivants, globuleux; les deux derniers sont très-

grands, et forment à eux seuls une massue solide et

globuleuse; les mandibules sont arquées vers leur ex-

trémité, pointues, bidentées, sans dentelures; les pal-

pes maxillaires sont très-pelites, beaucoup plus épaisses

dans leur milieu, amincies à leur extrémité et terminées

en une pointe particulière; les labiales ne sont point

visibles ; les mâchoires sont bifides, leur lobe intérieur

ayant la forme d'une dent; la lèvre est presque carrée,

dilatée et arrondie sur les côtés; son extrémité est un

peu plus étroite, tronquée, entière; le menton est trans-

versal, petit et entier; les élytres sont beaucoup plus

courtes que l'abdomen ; les tarses ont leur premier ar-

ticle très-court. Plusieurs auteurs ont placé la seule

espèce de ce genre avec les Staphylins; ses élytres sont

en effet bien plus courtes que l'abdomen comme dans

ces insectes ; mais ce caractère ne leur est pas exclusi-

vement propre, puisque les Escarbots et beaucoup de

Kitidules le partagent avec eux.

Micropèple sillonné. Micropeptus porcatus, Lalr.;

Nitidula sulcala, Herbst; Staphylinus porcatus,

Oliv., Col., t. ô, p. 35, n° 50, pi. 4, fig. ôô. Il est long

d'une ligne; son corps est ovale, noir; sa tête est pe-

tite; son corselet est rebordé sur les côtés, très-rabot-
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(eux; les élylrcs n'atteignent qu'environ la moitié de

la longueur de l'abdomen; elles sont marquées chacune

de trois lignes longitudinales élevées; le dessus de l'ab-

domen a quelques impressions; la base des antennes

et les pattes sont brunes. Cette espèce se trouve aux

enviions de Paris dans les matières animales et végé-

tales corrompues.

MICROPÈRE. Microperu. bot. Genre de la famille

des Orchidées, Cynandrie Monandrie, L., établi par le

professeur Lindley, avec les caractères suivants : fo-

lioles du périgone étalées, égales : les extérieures ou

sépales, soudées à la base latérale du labelle qui lui-

même forme le prolongement du gynostème ; il est épe-

ronné, faiblement trilobé, à lobe intermédiaire très-

petit et les deux latéraux plus grands et dressés; gy-

nostème court, à bec très-grand et recourbé; deux

masses polliniques; caudicule subulée.

MicRorÈRE ru.E.Mici opéra pallida, Lind.; Aerides

pallidum, Roxb. C'est une plante herbacée, épiphyte,

caulescente, a feuilles distiques, linéaires, arquées,

égales, éebancrées au sommet, à grappes latérales ho-

rizontales, plus courtes que les feuilles et chargées de

fleurs jaunes. Elle est originaire de l'Inde.

MICROPETALUM. bot. Persoon(5/«. Plantar.) avait

substitué ce nom à celui de Spergulastrum, employé

dans la Flore de l'Amérique boréale de Michaux; mais

ce changement n'a pas été adopté. Dans le Proilromus

de De Candolle (tome 4, p. 4ô), ce nom est conservé

pour une section du genre Saxifraga.

M1CROPÈZE. Micropeza. ins. Génie de l'ordre des

Diptères, famille des Athéricères, tribu des Muscides,

établi par Meigen et adopté par Latreille (Fam. nat.).

Les caractères de ce genre sont : cuillerons petits; ba-

lanciers nus; ailes écartées, vihraliles; antennes cour-

tes. Ces Diptères ressemblent beaucoup aux Téphrites

avec lesquels Fabricius les avait placés, mais ils en dif-

fèrent par les formes plus allongées qu'ils affectent;

leur tête est presque globuleuse, le corselet est ovalaire

ou presque cylindrique et aminci en devant; l'abdomen

a presque la même forme et se termine en pointe coni-

que ; les pattes, surtout les postérieures, sont longues
;

les antennes sont insérées près du milieu de la face

antérieure de la tète, courtes, de trois articles dont les

deux premiers beaucoup plus courts et dont le troi-

sième en forme de palette, en carié long avec une soie

simple, dorsale et située près de sa base. Les ailes de ces

Mouches sont quelquefois couchées l'une sur l'autre.

Micropéze Point.MivropezaPunclum, La tr.,Meig.;

Tephritus Punctum, Fabr., Schell., Dipt., lab. 4,

fig. 2. Elle est d'un noir pourpré ou cuivreux ; la base

de l'abdomen et les pieds sont fauves; elle a un point

noir près du bout de chaque aile. Cette espèce se trouve

aux environs de Paris.

Le Musca cynipsea de Linné appartient aussi à ce

genre; il répand, suivant Degéer, une odeur forte que

l'on peut comparera celle de la Mélisse.

MICROPHENIX. ois. Synonyme de Jaseur. V. ce mot.

MICROPHORE. Mierophora. ins. Diptères; genre de

la famille des Hybotides de Macquart, et institué par lui

pour trois espèces nouvelles, qu'il a nommées Micro-

phora crassipes, Microphora velutifius, Miorophoi o

pii.iilus. Les caractères assignés au genre sont tète

petite et sphérique ; trompe courte et horizontale, s'é-

1 tendant un peu au delà de la tête; antennes de deux ou

!
trois articles distincts : le premier court et cylindrique,

le deuxième cyathiforme, le troisième allongé, conique,

comprimé, terminé par un style assez court ; lèvre su-

périeure épaisse et pointue; palpes courtes, cylindri-

ques et velues; corps assez court; abdomen peu allongé;

pattes assez courtes dans les femelles; cellules discoï-

dales antérieures des ailes courtes et s'étendanl peu ou

point au delà de l'anale; quatre postérieures; anale

fermée postérieurement par la courbure delà nervure

anale. Les Micropbores décrits par Macquart, ont été

trouvés dans le nord de la France.

MICROPHTHIRES. Microphlhira. araciin. Latreille

(Fam. nat. du Règne Anim.) a réuni sous cette dénomi-

nation les genres d'Arachnides trachéennes qui sont

toutes parasites et n'ont que six pieds; c'est la dernière

famille de la classe, elle renferme les Araignées les plus

imparfaites, y. Caris, Lepte, Achlysie et Astoke.

M1CROPHYSE. Micropltysa. ins. Hémiptères
;
genre

de la famille des Cimicides, établi par \Veslwood qui

lui donne pour caractères : antennes composées de

quatre articles, dont le basilaire court et subovalairc

le deuxième qui est le plus long, presque en massue, les

autres d'une longueur presque égale; bec long et atté-

nué, composé de quatre articles : le premier très-court,

le deuxième plus long, les derniers égaux ; labre très-

court, suçoir accompagné de soies naissant de sa base;

jambes d'une longueur et d'une grosseur médiocres,

les postérieures les plus longues ; cuisses point en mas-

sue; tarses de deux articles: le premier court, l'autre

long, plus incliné vers les crochets qui sont longs el

sans pelotle.

Micropuyse pselapiiiforbe. Microphjsd pselaplii-

formis, WeslW. il est long d'environ deux lignes; la

tête, le corps et le corselet sont d'un blanc fauve; les

hémélytres sont brunes avec l'extrémité cornée blan-

che; les deux premiers articles des antennes il les pat-

tes sont d'un roux fauve. On le trouve en Europe sous

l'écorce des arbres.

MICROPLEURE. Micropleura. bot. Genre de la fa-

mille des Ombellii'ères, institué par Lagasca qui lui

assigne pour caractères : bords du calice peu appa-

rents; pétales égaux, entiers et acuminés; fruit pro-

fondément cordalo-lulobé à sa base, subfoliacé, émar-

giné au sommet; mériearpes comprimés sur les côtés,

obliquement ovales, à sept cotes capillaires, curvili-

gnes, ventrues intérieurement : les deux marginales

plus courtes et reclilignes; commissure très-aigue, du

double plus courte que les mériearpes. Ce genre ne se

compose encore que d'une seule espèce.

MlCROPLEIlRE A FEUILLES EN REIN. Microplcll 1(1 1T-

nifolia, Lag. C'est une plante herbacée, caulescente, à

feuilles alternes, pétiolées, cordées ou réniformes, à six

ou neuf nervures et veines, dont le pétiole est dilaté à

sa base; les ombelles sont terminales, composées d'un

pédoncule à quatre ou cinq rayons, avec un involucre

foliacé, monophylle. Les ombellules ont trois ou quatre

rayons, avec un involucelle petit, tri ou quadi iphyllc;

chacune d'elles est formée de trois fleurs dont la
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moyenne fertile et subsessile, les latérales mâles et

courlemenl pédicellées. Celte planle se trouve au Chili.

MICROPLIE. Microplia. ihs. Coléoptères lélramè-

res; genre de la famille des Longicornes, tribu des La-

miaires, établi par Audinet-Serville, avec les caractè-

res suivants : antennes sétacées, distantes à la base,

velues en dessous, composées de onze articles, dont le

premier très-allongé, le plus grand de tous, mince à sa

base, en massue a l'extrémité, le second court et cya-

tbiforme. les suivants grêles et cylindriques; palpes et

mandibules courtes; face antérieure de la tête peu al-

longée; front légèrement bombé; corselet étroit, cylin-

drique, trois fois plus long que la tête, beaucoup moins

large que les élytres, muni latéralement et près de cha-

que angle postérieur d'un petit tubercule spiniforme;

son disque ayant deux lignes longitudinales enfoncées,

parallèles, parlant du bord postérieur et ne s'avançant

que jusqu'au milieu; corps déprimé en dessus; élytres

allongées, linéaires, arrondies et mutiques à leur extré-

mité, avec leurs angles huméraux fort saillants; pattes

assez longues; jambes comprimées et ciliées; tarses

glal>res; premier article des intermédiaires et des pos-

térieurs plus grand que les trois autres réunis.

Microplie agile. Microplia agilis, Audin. Son corps

est noirâtre, avec quelques poils bruns ; les élytres ont

trois bandes transversales inégales : la première brune,

la deuxième blanchâtre et divisée, la troisième d'un

brun pâle. Taille, cinq lignes. Brésil.

MICROPOGON. Micropogon. pois. Acanlhopléry-

giens; genre de la famille des Sciénoïdes, établi par

Cuvier et Valenciennes, pour un Poisson rapporté par

Quoy et Gaymard de leur voyage de Circumnavigation

surl'Uranie. Caractères : nuque bombée; des dents pro-

noncées le long du bord montant du préopercule; oper-

cule osseux, finissant par deux pointes plates; quatre

petits lobes ù la membrane du museau; bouche pro-

tractile; des dents en velours sur deux bandes assez

larges; trois ou quatre petits barbillons ù chacune des

branches de la mâchoire inférieure.

Micropogon rayé. Micropogon lineatum, Cuv. et

Val.; Sciena opercularis, Quoy et Gaym. Son corps est

allongé, plus élevé antérieurement; sa tète est grosse

et renflée; le museau est arrondi; la mâchoire supé-

rieure recouvre l'inférieure; les orifices des narines

sont ronds et grands; le contour du préopercule est

armé de piquants, dont deux plus forts, dirigés en ar-

rière; les deux dorsales, médiocrement élevées, se tou-

chent : la première a dix aiguillons, la seconde un seul

et dix-neuf rayons branchus; la queue est longue et

effilée, et sa nageoire a dix-sept rayons; les pectorales

en ont dix-huit; l'anale a deux aiguillons et huit rayons;

elle se trouve placée à égale distance des ventrales et

de la caudale. Les écailles sont rapprochées et denti-

culées. La couleur générale est le brun argenté; on

remarque sur le dos des lignes obliques peu sensibles,

dirigées d'arrière en avant, et formées de points bruns
;

chaque rayon des nageoires dorsales a aussi un point

de cette couleur à sa base. Taille, cinq pouces et demi.

De la baie de Piio-Janeiro.

MICROPORDS. cor. (Champignons.) Nom donné par

Palisotde Beauvois à un genre séparé des Bolets, mais

qui fait partie du genre Polyporus de Micheli, réuni

par Linné aux Bolets et rétabli depuis par Fries. V,

Poltpore.

MICROPS. maii. Espèce de Cachalot du sous-genre

Physeter. V . Cachaiot.

MICROPSE. Microps. ins. Coléoptères tétramères;

ce genre établi par Steven dans la famille des Rhyncho-

phores, n'a pas été adopté, et la seule espèce qui le con-

stituait a été reléguée par Scboonberr, dans le genre

Minops, sous le nom spécifique de variolosus; c'est

un Curculio pour Fabricius, Olivier, Panzer et géné-

ralement pour tous les auteurs qui ont précédé le mo-
nographe des Curculionidcs.

MICROPS1DE. Micropsis. bot. Genre de la famille

des Synanthérées, tribu des Astéroidées, établi par le

professeur De Candolle, pour une plante du Chili, qui

lui a offert pour caractères distinctifs : capitule pluri-

flore, hétérogame; toutes les fleurs tubuleuses : les ex-

térieures femelles, disposées sur deux ou trois rangs,

les intérieures mâles et au nombre de trois environ;

squammcsde l'involucre oblongues, presque argues au

sommet, glabres et disposées sur deux ou trois rangs;

réceptacle étroit et nu; akènes velus, oblongs, surmon-

tés d'une aigrette petite et squammelleuse.

Micropside naine. Micropsis nana, DC. C'est une

petite plante herbacée, haute à peine de plus d'un

pouce; ses feuilles sont alternes, obovales, très-entiè-

res, obtuses, mucronées, couvertes d'un duvet blan-

châtre, les supérieures serrées, presque en verticille

d'où sortent de petits capitules sessiles.

MICROPS1TTE. Micropsitta. ois. Genre de la pre-

mière famille de l'ordre des Zygodactyles, institué par

Lesson pour un très-petit Perroquet, rapporté par les

naturalistes qui faisaient partie de l'expédition de l'As-

trolabe. Caractères : bec très -court, très -haut, très-

comprimé sur les côtés, à pointe très-recourbée, à bords

saillants, séparés de la pointe par une profonde échan-

crure triangulaire; mandibule inférieure courte, mu-
tique, rubanée et carénée en devant; tarses très-courts;

queue courte et arrondie : extrémité de chaque lectrice

formant une pointe aiguë; ailes acuminées, aussi lon-

gues que la queue. Le Micropsitte est un Oiseau très-

curieux et jusqu'ici unique dans le genre.

Micropsitte du Havre de Dorey. Micropsitta Do-
reyi; Psiltacus pygmœus, Quoy et Gaym. Tête d'un

jaune sale, avec des stries rougeàtres sur le front; par-

ties supérieures vertes; petites tectrices alaires tachées

de noirâtre; rémiges noires, bordées de vert; tectrices

alaires inférieures brunâtres; rectrices au nombre de

dix, les deux intermédiaires très-larges et d'un beau

bleu, avec une tache noire à leur extrémité, les autres

noires, bordées de vert et terminées par une lunule

jaune; parties inférieures d'un jaune verdâtre. Les plu-

mes qui couvrent les joues et s'avancent sur le bec sont

rougeàtres. Bec couleur de corne. Pieds jaunes. Taille,

trois pouces.

MICROPTÈRE. Micropterus. pois. Genre de l'ordre

des Acanthoplérygiens, et de la famille des Percoïdes,

I établi par Lacépède qui lui donne pour caractères : un

]
ou plusieurs aiguillons et pas de dentelures aux oper-

I cules; un ou point de barbillon aux mâchoires; deux



5 m m i c M I C,

dorsales, la seconde Irès-basse, plus pelile el formée de

rayons mous. Les dénis sont en velours sur plusieurs

rangs, et la gueule est fendue. Le corps esl épais et com-
primé. On n'en connaît qu'une seule espèce, dédiée à

Dolomieu, et figurée pi. m du tome iv de l'Histoire des

Poissons. Sa pairie n'est pas connue. Sa caudale forme

le croissant. Les pectorales et l'anale sont fort arron-

dies. Elle a deux rayons aiguillonnés, el sepl articulés

à la première dorsale, quatre mous a la seconde, deux

aiguillonnés et quatre articulés à l'anale.

M1CROPTÈRES. ois. Lcsson a donné ce nom à une

section des Canards, i|iii ne comprend qu'une seule es-

pèce : Canard aux ailes courles, Jnas bracliyplera.

V. Canard.

MICROPTÈRES. ins. Nom donné par Gravenhorst aux

insectes coléoptères que Cuvier a nommés Brachélilres,

ou au grand genre Staphylinus de Linné. F. Bracué-

LITRES el STAPHYUN.

MICROPUS. ois. y . Martinet.

MICROPUS. eot. /". Micrope.

MICROPYLE. Micropyla. rot. Nom donné parTur-
pin à une ouverture extrêmement petite déjà entrevue

par un grand nombre d'observateurs, que l'on remar-

que sur le tégument propre de certaines graines, sur le

bile ou non loin de cette cicatrice, ou quelquefois dans

un point tout à fait opposé à cette cicatrice, et à la-

quelle viennent, selon cet observateur, aboutir les vais-

seaux destinés à transmettre le fluide fécondant. Mais

l'existence de ces vaisseaux n'est pas encore bien dé-

montrée, et quelques botanistes la nient absolument.

Une observation importante à faire, relativement au

Micropyle, c'est qu'il est toujours placé en face de la

base de l'embryon, c'est-à-dire de la radicule. C'est

pour celte raison que le célèbre Rob. Brown a proposé

de le considérer comme servant à indiquer la base de

la graine.

MICRORAMPHE. Microramphus. zooi. C'est-à-dire

pourvu d'un rostre petit ou court.

M1CRORIIAGE. Microrhagus. ins. Coléoptères pen-

lamères; genre de la famille des Serricornes, tribu des

Eucnémides, créé par Eschscholtz, aux dépens du genre

Elatcr de Fabricius, pour un insecte que l'on ne ren-

contre que très-rarement en Europe. Voici les carac-

tères de ce genre : antennes trés-rapprocbées à leur

base, de la longueur des deux tiers du corps, très-pec-

tinées dans les mâles, en scie dans les femelles, avec le

premier article allongé, assez gros et reçu dans une rai-

nure du front, le second très-court, subcylindrique, les

suivants allongés, le dernier très-long et ovalaire
;
par-

lies delà bouche cachées par l'épistome; yeux grands,

arrondis et saillants; tète arrondie, enfoncée dans le

prothorax jusqu'aux yeux et fléchie; front très-étroit

entre les yeux, élargi antérieurement en triangle; pro-

thorax en trapèze allongé, avec les angles postérieurs

prolongés en pointe
;
preslernum reçu dans une échan-

crure du mésosternum; corps allongé; pattes médio-

cres, assez grêles; cuisses postérieures à peine recou-

vertes par un prolongement des hanches; articles des

tarses grêles, subcylindriques et entiers.

MicrobhagePygmée. Jlftcror/ia<7ws.P?"<7mc0tts,Esch-

scholtz; Eucnemis Pyrjmœus, Mann.; Elater Pyg-

viœns. Fab. Il est d'un brun noirâtre assez brillant,

couvert d'une puhcsccnce très-courle, beaucoup plus

serrée en dessous qu'en dessus; sa tète est finement

ponctuée, ainsi (pie le corselet qui a quatre points en-

foncés sur le disque et une impression transversale à la

base dans son milieu; ses élylres sont finement rugueu-

ses, avec une ligne enfoncée le long de la suture; jam-

bes et tarses d'un brun jaunâtre. Taille, deux lignes.

En France.

MICRORHIP1DE. Microrhipis. ins. Coléoptères pen-

lamères; genre de la famille des Serricornes, tribu des

Cébrionites, proposé par Guérin pour un insecte du cap

de Bonne-Espérance. Caractères : antennes de onze ar-

ticles, dont les deux premiers grands, et les oeuf autres

prolongés à leur partie interne et formant l'éventail;

labre très-étroit, échancré en avant; mandibules fortes,

terminées en pointe; mâchoires terminées par un seul

lobe aigu, membraneux el très-velu à l'intérieur; pal-

pes maxillaires grandes, de quatre articles dont le der-

nier, aussi grand que les trois premiers, esl fiisiforme

ou renflé au milieu; lèvre inférieure arrondie; lan-

gui lie plus étroite, terminée par des soies roides; pal-

pes labiales aussi grandes que les maxillaires, compo-

sées de trois articles, dont le dernier fusiforme ou renflé

au milieu; tarses de cinq articles, dont les quatre pre-

miers munis, en dessous, de deux lobes membraneux

et avancés, le dernier long et ayant, enlre les crochets,

un petit appendice soyeux. L'unique espèce de ce genre

a été nommée Microrhipis Dumerillii, elle est d'un

noir un peu bleuâtre, surtout en dessous; sa télé esl de

grandeur moyenne et lisse; son corselet esl pointillé,

un peu plus large que long, rétréci en avant, avec une

impression longitudinale au milieu; les élylres sont

allongées, criblées de gros points enfoncés, avec trois

lignes principales élevées el lisses; les jambes et les

tarses sont pubescents. Taille, sept lignes.

M1CRORII1PIDE. Microrhipis. nu. Guérin a établi

sous ce nom, dans la famille des Serricornes (Coléop-

tères penlarnères), un genre qui est le même que celui

nommé Ptyocerus par Thunberg. V. Ptïoclre.

MICRORHYNQUE. Microrhynchus. eot. Genre de

la famille des Synanthérées. tribu desCichoracées, très

voisin du genre Launœa de Cassini qui y avait con-

fondu les diverses espèces qu'en a séparées Lcssing.

Caractères : capitule pluriflore; inrolucre cylindracé,

formé de squammes calyculalo- imbriquées, à bords

scarieux, les extérieures beaucoup plus courtes ; récep-

tacle nu; akènes quadrangulaires, rarement pentago-

nes, terminés par un bec ordinairement très court el

presque nul dans la jeunesse : les cotes sont épaisses,

presque rugueusesoù lisses et les sillons étroits; aigrette

offrant plusieurs rangées de poils. Les Microrhynques

sont des piaules herbacées, vivaces, originaires des con-

trées les plus chaudes de l'ancien continent ; leurs feuil-

les sont largement dentées ou pinnalilobées; leurs fleurs

sont jaunes. Les liges sont droites ou couchées, ce qui

a donné lieu à la division du génie en deux sections.

MlCRORHYWQDE a tige nie. Microrhynchus nudi-

vaulis, Less. La plante est d'un vert presque glauque;

les tiges sont dressées, faiblement rameuses el presque

nues; presque toutes les feuilles radicales sont ronci-
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nées ou souvent atténuées au pétiole, il y en a très-peu

sur la tige; les capitules sont courtement pédicellés, en

épis diffus, avec des bractées à distance. De l'Egypte

inférieure, vers les Pyramides.

MICRORHYNQUE. Microrhynchus. crust. Genre de

l'ordre des Décapodes, famille des Bracbyures, tribu des

Triangulaires, institué par Bell qui lui donne pour ca-

ractères : lest presque triangulaire, arrondi postérieu-

rement, terminé antérieurement par un rostre très-

court; yeux rétractiles, portés sur un pédoncule allongé

et fort épais, les orbites sont marqués en dessus d'une

fissure et d'une dent extrorse; antennes extérieures

insérées sur les côtés du rostre : leur premier article

est a peine plus court que le rostre; antennes intérieu-

res logées dans une fossette ouverte antérieurement et

très-près de l'extrémité du rostre; pédipalpes externes

ayant leur second article cordiforme, profondément

échancré antérieurement; pieds antérieurs du mâle à

peine plus longs que le corps, beaucoup plus épais que

les autres, munis de doigts arqués : ceux de la femelle

sont très-petits ; les huit pieds postérieurs sont presque

semblables entre eux et presque du double de la lon-

gueur du corps, avec leurs ongles légèrement courbés;

abdomen composé de sept anneaux dans le mâle et de

cinq dans la femelle chez laquelle aussi les trois der-

niers sont unis. Ce genre a beaucoup d'affinité avec le

genre Camposcia, il doit prendre place, dans la mé-

thode, entre lui et Vlnachus.

Microrhtnqde gibbeox. Microrhynchus gibbosus,

Bell. Test d'un blanc jaunâtre, couvert de gibbosités;

rostre bifide. Taille, longueur du lest six lignes, lar-

geur cinq.

Microrhynqbe DÉPRIMÉ. Microrhynchus depressus,

Bell. Test d'un blanc teinté de rosé, déprimé, granulé;

rostre petit, triangulaire et entier. Longueur etlargeur

du test, six lignes.

MICROSAQUE. Microsaccus. bot. Genre de la famille

des Orchidées, Gynandrie Monandrie, établi par le doc-

teur Blume, pour une plante de l'Inde dans laquelle il

a reconnu pour caractères : périgone très -étendu, à

folioles extérieures ou sépales linéaires, les latérales

adnées au labelle; folioles intérieures ou pétales pres-

que en tout semblables aux sépales; labelle soudé à la

partie antérieure du gynostème, renflé à sa base, avec

son limbe raccourci et en voûte; gynostème petit, ap-

tère et obtus; anthère incomplètement biloculaire, qua-

tre masses polliniques obovales, creuses à la base, ré-

unies par une caudicule commune.

Microsaqoe de Java. Microsaccus Javcnsis, Bl.

C'est une petite plante herbacée, parasite, à tiges sim-

ples, comprimées; à feuilles en forme de scalpel, éga-

les, rigides, d'entre lesquelles sortent les fleurs qui

sont en petit nombre et portées sur un pédoncule. On
la trouve sur les arbres des forêts du mont Salak.

MICROSATJRUS. ins. Coléoptères pentamères; ce

genre de la famille des Braehélylres, institué par De-

jean, a été reconnu pour ne pas différer de celui précé-

demment établi par Leacb, sous le nom de Quedius.

V. ce mot.

M1CROSCHAT1E. Microschalia. ins. Coléoptères hé-

téiomères; genre de la famille des Mélasomes, tribu

des Asidites, institué par Solier, qui lui assigne pour

caractères : antennes épaisses, velues et allant en gros-

sissant vers le bout, dont le premier article est court,

en massue courbe, le deuxième anguleux, le troisième

obconique, un peu plus long que les autres, les sui-

vants très-courts, plus ou moins transverses et irrégu-

liers, le pénultième fortement échancré et le dernier

très-petit; palpes maxillaires terminées par un article

fortement comprimé, notablement triangulaire et assez

régulier; tête anguleuse sur les côtés, et pouvant s'en-

foncer dans le prothorax de manière à couvrir presque

en entier les yeux; prolhorax à tergum caréné, mais

non dilaté latéralement, subrectangulaire, échancré

médiocrement en avant et sinueux à sa base qui s'ap-

plique exactement contre les élytres; présternum tron-

qué postérieurement, et laissant un intervalle enlre lui

et la partie renflée du mésosternum; pattes grêles;

jambes filiformes, couvertes d'aspérités aciculaires;

tarses velus et très-épais.

M1CROSCOMA. moll. Rédi donne ce nom kVAscidia

Conchyloga, L. V. Ascidie.

MICROSCOPIQUES, zooi. Nom que Bory S'-Vincent

propose de substituer à celui d'Infusoires, dans l'essai

d'un nouveau système de classification de ces très-petits

êtres que l'on ne parvient à déterminer qu'avec le se-

cours du microscope. V. Infusoires.

Microscbatie ponctuée. Microschatia punctala.

Son corps est d'un noir obscur; le tergum du prolho-

rax est subcrénelé sur les bords latéraux, un peu gib-

beux antérieurement, avec de gros points enfoncés et

écartés; angles numéraux des élytres formant une

petite saillie dentiforme; de très-gros points enfoncés

et nombreux, disposés presque en stries, occupent toute

la surface des élytres; abdomen très-lisse. Taille, six

lignes. Du Mexique.

MICROSEMME. Microsemma. bot. Genre de la Po-

lyandrie Monogynie, L., établi par Labillardière (Ser-

tum Juslro-Caledonicum, pars secutida, p. 5S) qui

lui a imposé les caractères suivants : calice persistant,

à cinq et rarement à six folioles, dont trois placées sur

une rangée intérieure; coronule pétaloïde, formée de

dix à douze pétales distincts ; étamines nombreuses

(environ trente), hypogynes, à filets légèrement soudés

par la base, et à anthères biloculaires, réniformes;

ovaire globuleux, supère, surmonté d'un style simple

et d'un stigmate à cinq ou six lobes; capsule ovée, à

dix ou douze loges et à autant de valves qui portent

les cloisons sur leur milieu; graines solitaires dans

chaque loge, fixées au sommet des valves, contenant

un périsperme charnu, et une radicule supère, inflé-

chie sur les cotylédons foliacés. Ce genre est rapporté

par son auteur, qui en a donné une excellente figure,

à la famille des Ternstrœmiacées; et il est nommé Mi-

crosemma à cause de sa corolle en petite couronne

pétaloïde.

Microsehme a feuilles de Saule. Microsemma Sa-

licifolia, Labill., loc. cit., tab. 57. C'est un arbrisseau

des îles de la mer du Sud, dressé, à branches nom-
breuses, cylindriques, glabres, cendrées, terminées par

des ramuscules jaunâtres et pubescents. Les feuilles

sont elliptiques -oblongues, coriaces, glabres, très-
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entières, ou crénelées et ondulées, alternes, pétiolées.

vertes en dessous, brunes en dessus, à petites nervures

parallèles, anastomosées et proéminentes des deux

eôtés, la médiane épaisse, roussàtre et légèrement pu-

beseente. Les Heurs sont réunies vers le sommet des

branches, portées sur des pédoncules munis de brac-

tées oblongues et caduques.

MICROSÉR1DE. Microseris. bot. Genre de la famille

des Synanthérées, tribu des Cicboracées, établi par

Don, qui lui assigne pour caractères : capitule composé

de douze Heurs environ ; involucre double : l'extérieur

calyculiforme, de sept ou huit squammes fort courtes,

l'intérieur de huit, disposées sur deux rangs, presque

égales en longueur avec la corolle; réceptacle nu;

akènes cylindriuscules, atténués à leur base, marqués

de dix stries et dépourvus de bec; aigrette formée de

dix paillettes bisériales, conformes entre elles, mem-
branaceo-dilalées à leur base, prolongées en soie rigide

à leur sommet Ce genre ne se compose encore que

d'une seule espèce.

MicnosÊRiDE pygmée. Microseris pygmœa, Don;

Krigia pinnatifida , Bert.; Krigia pusilLa, Ilort.

Monsp.; Krigia Chilensis, Nées; Lepittonema Chi-

lensc, Fisch. C'est une plante herbacée, glabre, à

feuilles radicales, ordinairement très-entières, mais

quelquefois découpées même au delà de moitié; les

tiges ou hampes sont dressées, plus longues que les

feuilles, aphylles, portantchacune un capitule pubérulo-

farineux ; les Heurs sont jaunes à leur épanouissement

et acquièrent ensuite une nuance rougeâtre. Du Cbili.

MICROSOLÈNE. Microsolena. polyp. Genre de l'or-

dre des Tubiporées, dans la division des Polypiers

pierreux, ayant pour caractères : Polypier pierreux,

fossile, en masse turbinée ou informe, composé de tubes

capillaires, cylindriques, rarement comprimés, paral-

lèles et rapprochés, communiquant fréquemment entre

eux par des ouvertures latérales, d'un diamètre à peu

près égal à celui des tubes. Les Microsolènes ne sont

pas très-rares dans le Calcaire à Polypiers des environs

de Caen; les petits échantillons ont une forme en gé-

néral turbinée, les gros sont tout à fait irréguliers et

presque toujours détériorés. Le plus souvent l'intérieur

des tubes est rempli d'une matière calcaire spatbi-

que; il est très-rare que l'on trouve ce Polypier avec

ses tubes vides. Les parois de ceux-ci sont confondus

dans la masse, ou plutôt les tubes paraissent creusés

dans la substance du Polypier : ils sont très-petits, ca-

pillaires, cylindroïdes, perpendiculaires, parallèles,

séparés par des intervalles pleins, irréguliers, et d'un

volume à peu près égal a celui des tubes. Ces inter-

valles sont percés, suivant la longueur, d'une infinité

de trous qui font communiquer de toutes parts les tubes

les uns avec les autres, et celle disposition rend la

niasse du Polypier autant celluleuse que tuhuleuse. Ou
ne peut reconnaître l'arrangement des tubes qu'à la

surface supérieure, où l'on aperçoit qu'ils forment de

petites aires rayonnantes, dont les limites ne sont point

distinctes; la grandeur des aires et le diamètre des

tubes varient un peu sur les divers échantillons que

l'on observe , mais on ne peut découvrir de différen-

ces assez tranchées, et surtout assez constantes pour

établir plusieurs espèces. Ce genre n'en renferme en-

core d'autre que celle décrite et figurée par Lamouroux
dans son Exposition méthodique des Polypiers, et qu'il

a nommée Microsolena porosa.

MICROSPERME. Microspermiim. bot. Genre de la

famille des Synanthérées, Corymbifères de Jussieu. et

de la Syngénésie égale, L., établi par Lagasca (Gett. et

Spee. Plant., p. 25) qui l'a ainsi caractérisé : involu-

cre campanule, a plusieurs folioles égales; réceptacle

nu; fleurons de la circonférence plus grands que ceux

du centre, au nombre de six à douze, dont le limbe est

divisé en deux lèvres; akènes surmontés de dents Irès-

courles.

MlCR.OSPER.HB A FEUILLES DE NUMML'L.URE. MicrOSpei-

iiiiiin Niiinmiilaritr/iiliiiiii, La;;., indigène de la Nou-

velle-Espagne. C'est une petite plante herbacée dont la

tige est filiforme, décombanle. simple, hérissée, munie

inférieurement de feuilles opposées, porlées sur de

courts pétioles, arrondies, presque cordiformes, ou

légèrement ovales; les Heurs sont terminales sur des

pédoncules à deux ou trois divisions.

MICROSTACHYDE. Microstachys. bot. Adrien Jus-

sieu (Euplwrb., p. 4S, l. 15, n» 50) a séparé plusieurs

espèces du genre Tragia pour en former le Micruslu-

cliys, qui est tout à fait distinct, comme on peut s'en

convaincre par l'examen de ses caractères qui sont les

suivants : Heurs monoïques; calice triparti on com-

posé de trois folioles dont la préfloraison est imbriquée;

dans les mâles, trois étamines libres; dans les femel-

les, style divisé profondément en trois branches réflé-

chies; trois stigmates; capsule glabre ou armée de

pointes régulièrement disposées, à trois coques arron-

dies ou prismatiques, bivalves, monospermes; graines

lisses. Ses espèces sont des arbres ou des arbrisseaux,

ou plus rarement des herbes. Les feuilles alternes, quel-

quefois accompagnées de petites stipules caduques, sont

finement dentées ; les Heurs sont disposées aux aisselles

de ces feuilles ou un peu au-dessus; les mâles en épis

extrêmement courts et grêles ; les femelles solitaires, et

courtemenl pédonculées. Une bractée munie latérale-

ment de deux glandes accompagne une ou plusieurs

fleurs. A ces genres se rapportent les Tragia Chaîne-

lea, L., corniculata et bicornis de Vahl. Auguste de

Saint- Hilaire avait fait connaître une espèce nou-

velle (Mém. du Mus., vol. xn , p. ô40); Marlius et

Zuccarini en ont aussi décrit, parmi leurs plantes

du Brésil, quelques-unes, sous le nom générique de

Gnemidostachys. Elles sont toutes originaires de l'A-

mérique éqiiatoriale, le Brésil, la Guiane et les Antilles.

On pourrait les partager en deux sections, comprenant

l'une les espèces dont la capsule est a coques prisma-

tiques et régulièrement armées de pointes; l'autre, les

espèces dont la capsule a ses lobes arrondis et glabres.

Le Sapiutn obtusifolium de Humboldl et Kunih rentre

dans celle dernière par quelques-uns de ses caractères.

MICROSTEGICM. dot. Le genre proposé sous ce nom
par Nées van Esenbeek, a été reconnu pour ne point

différer du genre Erianthus de Richard. /'. Ériaotbe.

MICROSTEMME. Microstemma. bot. Genre de la

famille des Asclépiadées et de la l'entandrie Digynie,

L., établi par Rob. Brown (in II cm. 'J'ransucl. , 1,
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p. 25) qui l'a caractérisé de la manière suivante : co-

rolle rolacée, qukiquéfide; couronne slaminale mono-

phylle, charnue, à cinq lobes alternes avec les anthères;

celles-ci ne sont point terminées par une membrane;

masses polliniques fixées par le côté, incombantes avec

le stigmate qui est mutique; follicules grêles et lisses;

graines aigrellées. leMicrostemma tuberosum, Rob.

Er., loc. cit., estime plante herbacée, glabre et dressée.

Sa racine est tubéreuse; sa tige simple inférieurement,

garnie de feuilles très-petites, rameuse supérieure-

ment, et munie de feuilles opposées linéaires. Les fleurs,

dont les corolles ont une couleur purpurine noirâtre,

et sont barbues à l'intérieur, forment des ombelles ses-

siles latérales et terminales. Cette plante croît dans les

contrées de la Nouvelle-Hollande situées entre les tro-

piques.

MICROSTÉPHIER. Microstephium. bot. Genre de

la famille des Synanthérées, tribu des Cynarées, établi

par Lesson (Liiinœa, 1831, p. 92) aux dépens du genre

Osteospennum de Linné. Caractères : capitule radié;

fleurs du rayon ligulées et neutres; celles du disque tu-

béreuses, à cinq dents et hermaphrodites; réceptacle

légèrement alvéolé; écailles de l'involucre inermes,

imbriquées sur plusieurs rangs; filaments des élami-

nes scabres; akène tomenteux, non ailé; aigrette cré-

nelée, en forme de couronne, formée d'une rangée de

soies, calleuse à sa base, membraneuse au sommet,

courbée intérieurement après l'épanouissement.

MICROSTÉPHIER TOMENTEUX. il/î'C/'OS/ep/lî Ï/Mt lliveum,

Less.; Osteospermum niveian, Lin.; Arctotis popu-

lifolia, Berg. C'est une plante herbacée, rampante,

dont toutes les parties sont couvertes d'un duvet serré,

cotonneux ou laineux et d'un blanc de neige; ses feuil-

les sont pétiolées, ovales et bordées de dentelures. Du
cap de Bonne-Espérance.

MICROSTOME. Microstoma. rois. Genre de Pois-

sons Malacoptérygiens abdominaux de la famille des

Ésoces , établi par Cuvier qui en trace ainsi les carac-

tères : opercules lisses; museau très-court; mâchoire

inférieure fort avancée, garnie ainsi que les petits in-

termaxillaires, de dents très-fines; trois rayons larges

et plats aux ouïes; l'œil grand, le corps allongé, la

ligne latérale garnie d'une rangée de fortes écailles;

une seule dorsale peu en arrière des ventrales. La seule

espèce de Wicrostome que l'on connaisse est un Pois-

son de la Méditerranée que Risso (p. 557) avait décrit

comme une Serpe.

MlCROSTOME DE LA MÉDITERRANÉE. MiCtOStOma Me-

diterraneum; Serpe petite bouche, Ris. Ses écailles

sont minces, rhomboïdales, striées, peu adhérentes
;

son museau est arrondi, avec les lèvres cartilagineuses,

minces et rétractiles ; la bouche est petite et ovale ; les

yeux grands, ù iris argenté; la nageoire caudale est

en croissant; la ligne latérale est courbée, garnie d'une

rangée de fortes écailles; le dos est noirâtre; le ventre

est couleur d'argent azuré, avec les flancs d'un gris

bleuâtre.

M1CROSTYLIDE. Microst/lis. bot. Genre de la fa-

mille des Orchidées, Gynandrie Monandrie, L., institué

par Nullal avec les caractères suivants : folioles exté-

rieures du périgone, ou sépales, libres, étalées; les la-

térales égales à la base et le plus souvent fort courtes;

les intérieures, ou pétales, filiformes ou linéaires, éga-

lement étalées; labelle très-ouvert, excavé à sa base,

sagillé ou auriculé, très-entier ou denliculé, privé de

tubercule; gynostème très-petit, un peu prolongé, for-

mant la continuation de l'ovaire bidenléou biauriculé

au sommet; anthère biloculaire; quatre masses polli-

niques, collatérales et adhérentes par paire au sommet.

Les espèces de ce genre sont des plantes herbacées, ter-

restres ou épiphytes inlertropicales, à feuilles plissées

ou membraneuses, ordinairement plus épaisses à la

base; à Heurs jaunâtres, mêlées de verdâtre.

Microstïude ophioglossoïde. Microslytis ophio-

ylossoides, Lindl. Sa tige est entourée à sa base d'une

gaine monophylle, verdâtre, bordée de blanc; elle porte

à son sommet une feuille unique , cordiforme
, poin-

tue, marquée de nervures longitudinales et arrondies,

au nombre de onze; du centre de celte feuille part la

hampe cylindrique, en massue, qui se termine par un

épi très-dense de fleurs verdâtres , réunies en tête. Du
Mexique.

MICROTARSE. Microtarsus. ois. Genre de l'ordre

des Zygodaelyles, institué par Eyton pour une espèce

nouvellement apportée de l'Inde et qui offre pour ca-

ractères : bec presque aussi long que la tête, plus haut

que large, incisé au bout, comprimé au delà des nari-

nes, garni de soies à la base; narines membraneuses,

petites et arrondies; tarses très-courts, emplumés dans

leur partie supérieure ; doigts débiles : les externes à

peine plus longs que les internes, les postérieurs aussi

longs que les intermédiaires; ongles comprimés: les

postérieurs très-longs; scutelles non séparées; ailes

médiocres et arrondies : première rémige bâtarde, la

deuxième plus courte que la troisième, celle-ci et les

deux suivantes égales; queue ronde; tectrices cauda-

les supérieures, molles et longues.

Microtarse blanc et noir. Microtarsus melano

leucus, Eyton. Il est entièrement noir, à l'exception de

l'extrémité des premières tectrices âlairesqui est blan-

che. Taille, six pouces et demi.

M1CROTÉE. Microtea. bot. Genre de la famille des

Atriplicées et de la Pentandrie Digynie, L., établi par

Swartz (Prodr., 5ô) et auquel Rohr a donné plus tard

le nom He'Schollera, qui n'a pas été adopté. Ce genre se

compose d'une seule espèce, Microtea debilis, Swartz,

loc. cit., Lamk., 111., t. 182. C'est une plante annuelle

très-commune dans toutes les Antilles, où elle croît sur

le bord des chemins et les vieux murs. Ses tiges sont

herbacées, rameuses, étalées, grêles, à cinq angles et

comme noueuses. Les feuilles sont éparses, ovales, ob-

tuses, rétrécies à leur base en un pétiole court. Les

fleurs sont fort petites, formant des épis géminés, op-

posés aux feuilles. Elles sont blanches, dressées et ses-

siles. Le calice est monosépale, régulier, corolliforme,

presque campanule, à cinq divisions ovales et un peu

étalées. Les étamines, au nombre de cinq, sont insérées

au fond du calice qui est charnu et solide, alternes

avec les lobes, et étalées entre leurs incisions. Les an-

thères sont terminales, globuleuses et didymes. L'o-

vaire est appliqué sur le disque charnu qui remplit la

partie inférieure du calice. Il est globuleux et chagriné
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extérieurement, terminé par un style très-court, l)i ou

trifide à son sommet, et finissant par autant de stigma-

tes divergents. Le finit est nu akène globuleux, verru-

queux, recouvert par le calice.

MICROTIICAREA ot) MICROTUARSIA. bot. Voyez

Thouabsie.

MICROTIDE. Microtis. eot. Robert Brown appelle

ainsi un nouveau génie d'Orchidées, ayant quelque

ressemblance de port avec le genre Prasophyllitm, et

qu'il caractérise de la manière suivante : le calice est

irrégulier, en mufle; les folioles latérales externes sont

sessiles, placées au-dessous du labelle; les intérieures

sont à peu prés semblables et dressées. Le labelle est

oblong, obtus, calleux à sa base; le gynostème est

comme en entonnoir; l'anthère est placée à son som-

met, cl un peu à sa partie postérieure; elle est munie

de chaque côté, d'un petit appendice membraneux el en

forme d'oreillette. Chaque loge renferme deux niasses

polliniques pulvérulentes, attachées par leur base au

sommctdu stigmate. Ce genre se coniposede six petites

espèces en y comprenant VOphiys uni/'olia de Forster,

ou Epipactis porrlfolia de Swartzqui en fait partie.

MICROTIDE A PETITES FLEURS. MicrOtiS pure i/lolU,

R. B. C'est une plante très-grêle, qui ne se compose que

d'une seule feuille fistuleuse, cylindrique, embrassant

vers sa base, par une gaine très-longue, une bampe

bracléifère, arrondie, terminée par un épi allongé el

serré; toute la planle, feuille el lige, a environ sept

pouces de hauteur. Les fleurs sont verdàlres; les fo-

lioles latérales externes du périanthe bilabié sont ses-

siles, vertes, tachetées de jaune, les internes ont des

nuances peu différentes. Le labelle est verdàtre. Le

gynostème reçoit l'anthère à son sommet, qui est d'un

jaune rougeâlre; les deux masses polliniques sont jau-

nes et d'un aspect cirreux.

MtcROTiDE a fleurs moyennes. Microlis média, U. B.,

Spreng. Cette espèce qui ne diffère pas d'une manière

très-sensible de la précédente, a été découverte comme
elle, par Rob. Brown en 1801, sur les bords du canal du

Roi Georges, à la Nouvelle-Hollande. Comme la précé-

dente aussi elle ne se compose que d'une seule feuille;

seulement elle a environ le double de hauteur, el le la-

belle esl sensiblement plus large, tronqué, obtus et

même rétus vers l'extrémité; il est en outre garni d'une

singulière végétation granuleuse ou globuleuse, par

paquets arrondis, verdàlres, disséminés régulièrement

sur ses bords.

MICROTOME. Microloma. ins. Genre de l'ordre des

Hémiptères, de la famille des Hydrocoryses el de la

Iribu des Lygéiles. Il a été créé par Delaporle qui lui

a assigné pour caractères : lète triangulaire; antennes

courtes et filiformes, dont le premier article est très-

court, le second le plus long, le troisième assez allongé,

le quatrième à peine visible et plus grêle que les autres;

rostre de longueur médiocre; labre slrié antérieure-

ment; corselet presque carré, grand, transversal; écus-

son grand et triangulaire; abdomen caréné longitudi-

nalement en dessus; jambes postérieures fortement

épineuses; premier article des tarses le plus grand, et

les deux suivants très-courts ; crochets insérés dans

une membrane.

MiCROTOMt uf. i. vVii'tRiNL. M ic lOloma Echii, Delap
;

Lygmus Eehii, Eab. Son corps est entière ni noir,

ainsi que les hémélylres; l'abdomen esl composé de

segmenta transversaux chez les mâles; chez les femelles

le pénultième article esl échancré anguleusement à son

milieu, el le dernier est très-grand; l'anus est pourvu

d'un sillon longitudinal renfermant une longue lanière

qui se replie sur elle même. Cet insecte se trouve en

Europe.

MICROTREMA. bot. Ce genre de la famille des Éri-

cacées, proposé par Klatzsch, qui l'a formé aux dépens

du genre Erica, n'a point élé adoplé par le profes-

seur De Caqdolle non plus que par la majorité des bo-

tanistes.

M1CROTRICHIE. Rficrotrichia. bot. Genre de la fa-

mille des Synanlhérées, tribu des Asléroïdées, établi

par le professeur De Candolle qui lui assigne pour ca

raclères: capitule mulliflore, hélérogame, à Heurs lu-

bilieuses : celles du rayon femelles, très-petites et dis-

posées sur un ou deux rangs; celles du disque her-

maphrodites el quinquéfides ; involucre plus court que

le discpie, formé d'une ou deux rangées d'écaillés; ré-

ceptacle globuleux et nu; akènes sessiles, turbines,

éroslriés, très-serrés, glabriuscules , couronnés par

une aigrette très-courte et poilue : quelques-uns de

ceux des bords sont chauves.

Microtrichie de Perrottet. Microl n'ehia Pcrrol-

ieltii, DC. C'est un sous-arbrisseau diffus, Irès-rameux

el couvert d'une pubeseenee cendrée; ses feuilles sont

alternes, sessiles, oblongues, plus larges et un peu

cunéiformes à leur base, très-entières ou bien gros-

sièrement dentées, presque aiguës; les fleurs sont jau-

nes, réunies en un capitule unique au sommet des ra-

meaux. Du Sénégal.

MICROTROl'IDE. MicrolropU. rot. Genre de la fa-

mille des Célaslrinées, institué par Wallich qui lui as-

signe pour caractères : calice de cinq folioles orbi-

culées, imbriquées, dont deux extérieures; corolle

hypogyne.gomopétale, charnue, à cinq divisions oblon-

gues, concaves, dressées, carénées longilmlinalenienl

en dedans, les unes décidties, les autres formant un

tube persistant, charnu, en forme d'anneau autour de

l'ovaire; cinq élamines courtes, insérées au lube de

la corolle el alternes avec ses découpures; filaments

subulés el glabres; anthères introrses, biloculauvs

.

oblongo cordées, attachées par le milieu du dos et lon-

giludinalement déhiscentes; ovaire libre, très-court et

biloculaire; ovules géminés dans chaque loge; style

conique, charnu, continu avec l'ovaire; stigmates au

nombre de quatre et puncliforines. Le fruit consiste en

une capsule oblongue, uniloculaire, déhiscente par la

base ;
semences solitaires, enveloppées d'un aille mince

cl succulent.

MicROTROriDE a feuilles deGarciiue. Microlropis

Garciia'foliiis , Wall.; Eiiconouius Garcinifolius,

Roxb. C'est un arbre élégant, à feuilles opposées, pélio

lées, ovales, faiblement acuminées, coriaces, très-en-

tières, penninervées. Les pédoncules sont axillaires et

interpétiolaires, supportant un petit nombre de fleurs

pédicellées et bibractéolées à leur base. De l'Inde.

MICROVÉLIE. Microvelia. ins. Hémiptères hélé-
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roptères; genre de la famille des Véliens, établi par

Westwood, aux dépens des Vélies proprement diles,

dont il ne se distingue que par les proportions des

antennes dont le premier article est aussi court que les

suivants, tandis que le quatrième est le plus long de

tous; tarses antérieurs composés de deux articles, les

postérieurs de trois dont le premier se confond presque

entièrement avec le suivant.

MICRTJRE. Micrurus. bept. Ce genre de la famille

des Ophidiens, a été institué par Wagler et adopté par

Cuvier dans son Règne Animal (vol. 2, p. 94) où il dit

que ce sont des Ëlaps à queue très-courte.

MICTIDE. Midis, ms. Hémiptères hétéroplères
;

genre de la famille des Coréens, établi par Leach qui

lui assigne pour caractères principaux : dernier article

des antennes presque égal en grosseur avec le précé-

dent; corps allongé; côtés du corselet anguleux ; cuis-

ses postérieures très-renflées dans les mâles.

Mictide profane. Midis profanus; Lyqceus pro-

fanus, Fal).; Rliyng., p. 211. Il est entièrement brun;

son corselet est dentelé et épineux; on remarque sur

les élytres une croix jaunâtre en sautoir; les cuisses

postérieures son t épaisses; les jambes sont armées d'une

épine. Taille, un pouce; on la trouve à Amboine.

MICTOPHUM. pois. y. Myctopbe.

MICTYRIDE. Mictyris. crust. Genre de l'ordre des

Décapodes, famille des Brachyures, tribu des Quadri-

latères, établi par Latreille et ainsi caractérisé : anten-

nes intermédiaires très-petites, à peine bifides au bout,

leur premier article plu tôt longitudinal que transversal;

carapace bombée, plus étroite en avant qu'en arrière;

yeux peu écartés, placés en avant, portés sur un court

pédoncule, et non logés dans des fossettes. Latreille

avait d'abord placé ce genre, d'après la forme du corps,

dans la section des Orbiculaires, à côté des Atélécycles,

des Thies, des Pimolhères, des Corystes, des Leucosies

et des Ixa, genres qui appartiennent à d'autres tribus.

Maintenant il le range entre les Gélasimes el les Pimo-

lhères; il diffère de ce dernier genre par des caractères

tirés des antennes intermédiaires, des Occipodeset des

Gélasimes, par la forme du test et les proportions des

articles des pieds-mâchoires. Les articles inférieurs de

leurs pieds-mâchoires extérieurs sont fort larges, folia-

cés et très-velus. Les pieds sont longs, diminuant pro-

gressivement de grandeur à partir de la seconde paire,

et ayant le dernier article pointu, comprimé el sillonné.

Les serres sont grandes, avancées, et forment près de

leur milieu, en se dirigeant brusquement en bas, un

coude très-prononcé; leur carpe est très-allongé. La

carapace esl presque ovoïde, molle, un peu plus large

el Ironquée poslérieurement ; elle est renflée, avec les

séparations des régions bien marquées par des lignes

enfoncées. L'abdomen des femelles est formé de sept

pièces; le front est rabattu comme celui desGécarcins

et des Occipodes.

Mictyrioe iongicarpe. A/ictyris longicarpus, Lalr.

(Gen. Crust. et Ins., t. i, p. 40). 11 esL petil et jaunâ-

tre, il a été rapporté des Indes-Orienlales par Pérou et

Lesueur. Lesson el Garnol l'ont recueilli sur les côtes

de la Nouvelle-Hollande et à Amboine.

MIDA. Mida. bot. Genre de la famille des Sanlala-

cées, établi par A. Cunningham, qui lui assigne pour

caractères : fleurs dioïques. Les mâles ont le tube du

périgone court, hémisphérique, et le limbe à qualre

divisions ; huit glandules à l'orifice, disposées sur deux

rangs, dont qualre extérieures très-petites, alternes

avec les divisions du limbe, el quatre intérieures plus

grandes, ciliées et posées entre les étamines et les dé-

coupures du limbe; qualre étamines opposées aux di-

visions du limbe; filaments presque nuls; anthères

biloculaires; ovaire rudimenlaire. Les fleurs femelles

ont le tube du périgone en massue, soudé avec l'ovaire,

le limbe supère, quadrifide, en roue et décidu ; disque

épigyne et quadrilobé; qualre étamines stériles, oppo-

sées aux divisions du limbe; ovaire infère, à une loge

renfermant trois ovules pendants du sommet d'un pla-

centaire central et libre; style court et cylindrique;

trois stigmates étalés et obtus. Le fruit consisle en un

drupe ou une baie monosperme el ombiliquée. LesMidas

sont des arbres de la Nouvelle-Zélande, à feuilles al-

ternes, très-enlières, coriaces; à fleurs axillaires, ré-

unies en grappe.

MIDAS. maïï. reït. et Ins. Pour Mydas. Voyez ce

mot.

MIDDLESTONIDE. min. On a donné ce nom à une

substance de nature organique, qui se trouve dans les

mines de Houille de Middleston; elle est ou en petites

masses pisiformes ou en feuillets très-minces, dissémi-

née dans la couche de Houille; elle est dure, fragile,

translucide, rougeâlre par réflexion, el d'un brun clair

par réfraction; sa pesanteur spécifique est 1,6; son

éclat est résineux; elle noircit par une longue exposi-

tion à l'air ; elle supporte une forte chaleur sans s'al-

térer, puis elle brûle comme de la résine et laisse un

coke très-boursoufflé
; elle se dissout en petite quantité

dans l'alcool et l'élher; l'acide nitrique la dissout avec

dégagement de gaz nitreux; elle est composée de Car-

bone 86,5; Hydrogène 8; Oxygène 5,5.

MIDOTIDE. Midotis. bot. Genre de Champignons

hyménomycètes, établi par Fries qui lui donne pour

caractères : réceptacle cartilagineux, ovato-oblong et

stipilé; hyménion infère, séparable el même ordinai-

rement séparé, très-lisse, quoiqu'il offre de nombreuses

gerçures; thèques allongés, garnis de sporidies dispo-

sées sur un seul rang. On trouve ces Champignons en

Europe, sur les vieux troncs; ils sont d'un roux jaunâ-

tre et dressés latéralement de manière ù imiter en quel-

que sorte les oreilles de Midas.

MIE DE PAIN. Medula Panis. bot. (Jacquin.) Espèce

du genre Bolel.

MIEGIA. bot. (Schreber.) V. Rejiirea d'Aublet. (Per-

soon.) V. Ardndinaire.

MIEL. Matière sucrée, élaborée par les végétaux, re-

cueillie par les Abeilles, et préparée dans l'estomac de

ces insectes, avant qu'ils la déposent dans les alvéoles

de leurs gâteaux. Pour l'obtenir il ne s'agit que de

rompre la mince cloison de cire qui lient le miel ren-

fermé dans l'alvéole, et de le faire écouler du gàleau.

Il est blanc, jaune ou rouge-brun; Irès-compacte ou

mollasse; offrant des grains cristallins, plus ou moins

gros et brillants, suivant les espèces d'Apiaires qui l'ont

préparé, les végélaux d'où il a élé pris, le climat et le



582 M 1 E M I ('.

degré île pureté résultant de sa préparation; de ces

mêmes causes aussi dépend le plus ou moins de douceur

et de suavité du Miel. Celle matière esl solulile dans

l'eau eu toutes proportions, et celle solution, mise à

fermenter, produit une espèce de vin que l'on nomme
Hydromel ; ce vin éprouve à son tour la fermentation

acéteuse.Le miel esl en partie soluble dans l'Alcool qui

ne touche pas au véritable sucre cristatlisable; du reste

il jouit de presque toutes les propriétés du sucre

qu'il supplée dans beaucoup de cas. y. Abeilles. On
a aussi appelé Miel aérien la Manne. V. ce mot.

MIELICIIOFERIE./V/W/c/to/'en'a.BOT.Genre de Mous-

ses de la famille des Bryacées, établi par Ilornsebucb

{Biyalog. Germ. 179, C. ic.) avec les caractères sui-

vants : coiffe cuculliforme; sporange terminal, apo-

physe; opercule conique, suhmucronalo-roslellé; pé-

ristome à seize dents simples, également distantes entre

elles, lancéolées à partir delà base qui est large, solides

cl droites. Les Mielichoféries sont des mousses grêles,

en faisceaux rameux, que l'on rencontre vivaces en

Europe, tapissant les roches élevées.

M1ELLIER. bot. Synonyme de Nectaire. V . ce mol.

MIELLIN. bot. L'un des noms vulgaires du Bolet du
Noyer, Boletus Juglandis.

M1ËM1TE. min. Nom donné par Karslen à un Calcaire

magnésien de couleur verdàtre et quelquefois blanchâ-

tre, qui se trouve près de Miémo en Toscane. On peut

rapporter à la même variété 1rs concrétions du pays de

Szakovvacz en Slyrie, formées d'un assemblage de corps

de couleur verdàtre, qui sont des sortes de polyèdres

serrés l'un contre l'autre. Leur configuration pseudo-

cristalline paraît être l'effet de la compression qu'ils

se faisaient subir mutuellement pendant leur formation

dans le même espace.

MIERIA. bot. Le genre proposé sous ce nom (Lallav.

et Lex. Nov. Gen. Mex. 2. p. 9), dans la famille des

Synantbérées, tribu des Sénécionides, a élé reconnu

pour ne pas différer du genre Schkuria, de Rolh.

y'. ce mol.

MIERS1E. Miersia. bot. Genre de la famille des Li-

liacées, institué par Lindley, et dont on peut résumer

les caractères ainsi qu'il suit : involucre extérieur

hexaphylle, pélaloïdé, l'intérieur également composé

de six folioles colorées et bifides; périanlhe ou pé-

rigone régulier, monophylle, urcéolé, suboblique,

charnu, avec son limbe resserré et découpé en six

dents; six élamines très-petites, insérées sur l'orifice

du périantbe; ovaire supère, à trois loges; style fili-

forme; stigmate capité. Le fruit consisleen une capsule

triangulaire, tronquée, à trois loges et à trois valves,

renfermant plusieurs graines chacune. On ne connaît

encore de ce genre qu'une seule espèce.

Miersie bu Chili. Miersia Cliilensis, Lindl., Bot.

Rajist. Son bulbe est spbérique, composé de tuniques

concentriques, de la grosseur d'une Châtaigne ordi-

naire; les feuilles qui en naissent sont dressées, li-

néaires, obtuses et glabres; les hampes sont nues,

hautes de six ù huit pouces, ne dépassant pas les feuilles,

terminées par une ombelle composée de quatre Heurs

assez courtes; la spathe qui les enveloppe est dipbylle,

droite, un peu renflée et persistante; les Heurs sont

Mites et peu remarquables; les bractées (involucre)

extérieures sont disposées sur deux rangs de dois cha-

cun, et d'un rouge plus ou moins vif; le périanlhe

est marqué de six lignes purpurines.

MICA, moi L. (Adanson. Voy. au Sénég.. p. 115, pi. 8.)

Espèce du genre Buccin; clic esl bien caractérisée;

Bruguiêre l'a mentionnée sons le nom de Buccin um
Uii/u. dénomination adoptée par Lamarck qui joint à

la synonymie le Buccinum Stolatum de Gmelin. quoi-

que celui-ci ne rapporte pas le Miga d'Aclanson dans la

synonymie de son espèee.

MIGNARD. ois. Espèce du genre Gobe-Mouche. y. ce

mol.

MIGNARDISE, bot. Nom vulgaire donné par les jar-

diniers au Diaiitlius Armeria et au Dianlhus plu
masits, L. y. Œillet.

MIGNONET BLANC et ROUGE bot. Noms vulgaires

du Trèfle des prés.

MIGNONNETTE. bot. Nom vulgaire du Draba rona
et de Vl/olosteum umbellatum. On a aussi appelé Mi-

gnonnetle, le Réséda et la Luzerne Lupuline.

MIGRAINE, lot. De Millegraines. Nom vulgaire du

fruit du Grenadier.

MIGRANES. crust. Cuvier donne ce nom aux Crus

tacés du genre Calappe. V. ce mot.

MIGRATIONS, zool. Les animaux peuvent, eu égard

à leur mode d'habitation, se diviser en deux classes :

les uns restent pendant toute la durée de leur vie dans

les régions où ils ont pris naissance, ou du moins ne

s'en éloignent que fort peu, et par des causes particu-

lières et individuelles qu'il est presque toujours a i

facile d'apprécier. D'autres, au contraire, entrepren-

nent soit périodiquemenl dans certaines saisons de

l'année, soit non périodiquement, des voyages de long

cours, et se rendent a des distances quelquefois très-

considérables, le plus ordinairement pour y passer nu

certain laps de temps, d'autres fuis même pours'y éta-

blir tout à fait. Ce sont ces voyages ou excursions pé-

riodiques ou irrégulières, temporaires ou durables,

qu'on a coutume de désigner sous les noms de Migra-

lions ou Émigrations.

Il ne faut pas posséder des notions très -appro-

fondies sur l'organisation des différentes classes qui

composent le règne animal, pour sentir que toutes les

espèces chez lesquelles les mouvemcnls de progression

s'exécutent par des causes quelconques avec lenteur

ou difficulté, et par conséquent avec peine et fatigue,

ne peuvent émigrer, ou que, si elles émigrent, elles ne

peuvent faire que de très-petites excursions. On con-

cevra de même que celles qui entreprennent des voyages

de long cours, doivent se trouver parmi celles qui peu-

vent se déplacer, non pas sans fatigue, car il n'est pas

de mouvement qui s'opère sans action musculaire, et

par conséquent sans fatigue; mais du moins avec liès-

peu de fatigue. On voit donc, à priori, que sans parler

de plusieurs Mammifères et de plusieurs Reptiles, que

l'imperfection de leurs organes de locomotion relient

nécessairement dans le canton où ils sont nés. presque

loules les espèces appartenant aux deux classes qui

viennent d'être désignées, doivent ne pas voyager ou

ne voyager que très-peu, et que les espèces dont les
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Migrations sont remarquables par leur étendue et leur

régularité, doivent au contraire se rencontrer parmi

ces Oiseaux pourvus d'ailes que leurs formes et leurs

dimensions rendent propres à un vol soutenu, et parmi

les Poissons, auxquels les modifications de leur queue

e't de leurs membres, la figure générale de leur corps

et principalement la nature du milieu dans lequel ils

vivent plongés, rendent les mouvements de locomotion

si peu difficiles et si peu pénibles.

On a noté un assez grand nombre d'exemples de Mi-

grations faites par divers Mammifères, et particulière-

ment par plusieurs espèces de Carnassiers et de Ron-

geurs. Mais ces exemples sont presque tous plutôt des

faits individuels que des faits spécifiques, en ce sens

que ce sont, à l'égard de la plupart des espèces chez

lesquelles ils ont été observés, des faits exceptionnels

et contraires à leurs habitudes générales. Cependant

les excursions assez régulières de l'Isatis (f~. ce mot à

l'article Chien) et d'un très-petit nombre d'autres Mam-
mifères, et surtout les voyages du Lemming, sont très-

remarquables et dignes d'attention.

Les Migrations des Oiseaux sont connues de tout le

monde. Il n'est presque personne qui ignore que les

Merles, les Fauvettes, les Hirondelles, les Coucous, les

Colombes, les Pluviers, les Grues, les Cigognes, les

Hérons, les Oies, les Canards, les Harles, et beaucoup

d'autres, vont, dans certaines saisons de l'année, cher-

cher dans d'autres climats la température qui leur con-

vient. Ce phénomène est sans contredit l'un des plus

remarquables qui aient fixé l'attention des observa-

teurs. On sait que dans plusieurs espèces, les individus

qui doivent faire partie de la même troupe, se rendent

tous sur le même point à la même époque, et qu'ils par-

tent tous ensemble de ce lieu de rendez-vous, rangés

dans un ordre régulier, et disposés de la manière la

plus propre à leur permettre de vaincre avec le moins

d'effort possible, la résistance de l'air. « Ce vol, dit

Buffon, en parlant des Migrations de l'Oie sauvage, se

fait dans un ordre qui suppose des combinaisons et une

sorte d'intelligence supérieure à celle des autres Oi-

seaux.... Celui qu'observent les Oies semble leur avoir

été tracé par un instinct géométrique : c'est à la fois

l'arrangement le plus commode pour que chacun suive

et garde son rang, en jouissant en même temps d'un

vol libre et ouvert devant soi, et la disposition la plus

favorable pour fendre l'air avec plus d'avantage et

moins de fatigue pour la troupe entière; car elles se

rangent sur deux lignes obliques formant un angle à

peu près comme A, ou, si la bande est petite, elles

ne forment qu'une seule ligne; mais ordinairement

chaque troupe est de quarante ou cinquante. Chacun y

garde sa place avec une justesse admirable. Le chef,

qui est à la pointe de l'angle et fend l'air le premier,

va se reposer au dernier rang lorsqu'il est fatigué, et

tour à tour les autres prennent la première place. »

Temminck a aussi fait sur les Migrations des Oiseaux

quelques observations fort curieuses. «11 est certain,

dit-il (Manuel d'Ornithologie, 1. 1, p. 584), que tous les

Oiseaux qui émigrent, voyagent en troupe ou en fa-

mille; que les jeunes, chez le plus grand nombre, ne

voyagent point avec les vieux, ou que, partant en fa-

mille, ils se séparent pour se réunir en troupes coin-

posées d'individus du même âge; les jeunes reviennent

rarement dans les mêmes lieux qui les ont vus naître,

ce qui est très-facile à constater chez la grande majo-

rité des espèces où les jeunes ont besoin de plusieurs

années, avant de se revêtir de la livrée des vieux.

Dans telle contrée, on ne trouve que des jeunes âgés

d'un ou de deux ans; dans telle autre que des indi-

vidus adultes, et jamais ou très-accidentellement des

individus dont le plumage indique qu'ils ne sont point

encore parvenus à l'état adulte, mêlés avec ceux dont

le plumage a acquis son dernier degré de perfection

ou de stabilité. Tous les Oiseaux des genres Falco,

Ardea, Podiceps, Colymbus, Larus. Lestris, Pele-

caiius, Carbo, et quelques espèces d'autres genres en

fournissent de nombreuses preuves qu'il serait trop

long de détailler ici. »

On vient de voir que les jeunes individus ne revien-

nent que rarement dans les lieux où ils ont pris nais-

sance; il n'en est point de même des adultes, comme
l'ont prouvé des remarques faites sur les Hirondelles,

les Cigognes, les Grues, les Hoche-Queues et plusieurs

autres espèces, par divers observateurs. La science

possède un grand nombre de faits qui démontrent que

plusieurs espèces reviennent tous les ans couver dans

les mêmes lieux et pondre dans le même nid. Il est

même une opinion fort répandue parmi le peuple des

campagnes, et qui a été adoptée par plusieurs natura-

listes : c'est celle qui voit des indices certains des va-

riations futures de la température dans les époques de

Migration des Oiseaux de passage, et qui attribue ainsi

à ces êtres remarquables, une sorte de prévision. On
cite un assez grand nombre de faits à l'appui de cette

idée, si souvent célébrée par les poètes latins; mais

quelques observations lui sont aussi contraires; et voici

un exemple parmi ceux qui ont été recueillis le plus

récemment. « L'hiver de l'année 1822, dit le docteur

Gaspard (Mém. sur le Coucou Journ.de Physiol. expér.,

juillet 1824), ayant manqué presque entièrement, comme
cela n'était jamais arrivé de mémoire d'Homme, la Pri-

mevère ainsi que les Navettes commençant à fleurir a

la fin de décembre, les Seigles épiant au milieu de mars,

la Vigne abritée offrant des fleurs à la fin de ce mois,

la végétation, en un mot, se trouvant au printemps,

d'un mois plus précoce qu'à l'ordinaire, le Coucou ne

devança cependant point son époque, et ne chanta que

le 25 mars. Il en fut de même de l'Hirondelle. » L'hy-

pothèse d'après laquelle on a dit, peut-être avec plus

d'esprit que de justesse, que «ce n'était pas une insti-

lilulion uniquement superstitieuse que celle du collège

des augures â chlamydes violettes chez les anciens

Romains, » peut cependant être admise; mais seule-

ment tout autant qu'on ne lui donnera pas trop d'ex-

tension. On peut très-bien concevoir, par exemple, que

certaines modifications atmosphériques, préludes d'un

changement de température, puissent, quoique insen-

sibles pour l'Homme, être ressenties de l'Oiseau, et qu'il

soit ainsi possible à ce dernier d'indiquer par avance

ce qui doit être plus tard ressenti par tous : dans cette

manière de voir, il serait affecté et agirait, si l'on peut

s'exprimer ainsi, comme le font un hygromètre ou un
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baromètre. Au contraire, quelle que soil l'étendue d'in-

telligence cl de sensibilité qu'on veuille attribuer à un

êlre quelconque, la raison se refuseà croire qu'il puisse

pressentir et révéler, comme par une sorte d'instinct

de divination, ce qui ne doit arriver <|ue dans un temps

plus ou moins éloigné.

Les Migrations des Poissons seront traitées particu-

lièrement aux généralités de cette classe. Quant à celles

des insectes, on a vu qu'il était parmi ces invertébrés

quelques espèces dignes de fixer l'attention. Telles sont

surtout ces Sauterelles qui, s'avançant en nombre in-

fini, ont quelquefois porté la désolation dans plusieurs

contrées, el exercé des ravages que l'imagination con-

çoiL difficilement, cl à la redite desquels on a peine

à croire, malgré le témoignage unanime d'un grand

nombre d'historiens anciens et modernes. Au reste, ces

migrations des Sauterelles el de quelques autres in-

seeles ne sont nullement comparables à celles des

Oiseaux, elles sont irrégulières comme celles des Lem-

mings, et heureusement plus rares encore.

Il reste maintenant à indiquer les causes des faits

dont il vient d'être question. On voit dans toutes les

Migrations non périodiques, une multitude d'animaux

sortant en troupes innombrables des lieux qu'ils habi-

tent ordinairement, el dévorant loul ce qu'ils rencon-

trent sur leur passage. 11 est probable, pour les insectes

dont il a été parlé, et il parait certain à l'égard des

l.emmings, que les causes de ces voyages si remarqua-

bles résultent d'une multiplication considérable d'in-

dividus, amenant nécessairement la destruction des

substances qui forment la nourriture habituelle de l'es-

pèce et de celles qui peuvent la suppléer, et par suite

les besoins el les souffrances de la faim.

La cause des Migrations périodiques des Poissons

est, suivant la plupart des ichlhyologisles, le besoin

qu'ils éprouvent dans la saison de la propagation, de

rechercher des lieux favorables pour déposer leur frai.

On sait, qu'à la même époque, un grand nombre d'es-

pèces parmi celles qui n'émigrent pas, remontent les

neuves dans le même but.

Quant aux causes des Migrations périodiques des

Oiseaux, il en est deux dont il est assez facile de se

rendre compte. Ainsi, on conçoit que les espèces essen-

tiellement insectivores qui habitent les climats tempé-

rés, ne peuvent y demeurer dans la saison froide, et

qu'elles périraient nécessairement, si elles n'allaient

dans d'autres régions chercher la nourriture qu'elles

ne peuvent plus trouver dans leur patrie. Une autre

cause non moins puissante est le besoin d'échapper aux

variations de la température. C'est ainsi qu'une multi-

tude d'espèces, après avoir passé le printemps et l'été

dans certains climats, se retirent à la lin de l'automne,

et vont dans des légions plus méridionales, retrouver

la douce température à laquelle ils paraissent soumis.

Réciproquement, beaucoup d'autres espèces ne fréquen-

tent certains lieux que pendant la saison froide, cl les

quittent à la fin de l'hiverpour se rapprocherdes régions

polaires. Tels sont principalement un grand nombre de

Palmipèdes; et tels sont aussi, parmi les Passereaux,

les Becs-Croisés. «Ce qu'il y a déplus remarquable, dit

Temminck, c'est qu'ils nichent cl se reproduisent dans

nos climats, au milieu de la saison rigoureuse, et qu'ils

émigrent en été vers les régions du cercle arctique. »

C'est à ces deux causes que les ornithologistes ont

généralement rapporté les voyages périodiques des

Oiseaux. Mais il s'en faut bien qu'ils soient parvenus à

les expliquer d'une manière tout à fait satisfaisante

,

comme le prouvent plusieurs expériences qu'il est aussi

facile de vérifier qu'il est difficile de les analyser. Un

Oiseau de passage, qu'on prend le soin de tenir dans

une température constante, et auquel on donne une

nourriture convenable, éprouve, comme dans l'état de

nature, le besoin d'émigrer lorsque l'époque du dépari

est venue. 11 annonce son désir par des battements d'ai-

les, par de l'agitation, par des élancements; et si l'on

continue à le retenir, il ne larde pas à périr, sans qu'on

puisse, par l'examen de ses organes internes, se rendre

compte des causes de sa mort. Ces expériences remar-

quables, déjà faites pour plusieurs espèces, l'ont été

surtout avec beaucoup de soins, pour le Coucou, par le

docteur Gaspard ; el les effets obtenus sont même si

constants, que ce physiologiste, après un assez grand

nombre d'expériences, a cru pouvoir conclure que,

« dans nos climats, on ne peut point élever de Coucous,

quelques soins qu'on leur donne, n

MIGUEL, rept. Espèce du genre Orvet. V. ce mot.

M1KANIE. Mikania. dot. Ce genre de la famille des

Synanlhérées, Corymbifères de Jussieu, el de la Syn-

génésie égale, I, , fut établi par Willdenow sur une

plante que Mulis et Linné lils avaient placée dans le

genre Cacalia. Il a été adopté par Humboldt el Bon-

pland, dans le second volume de leurs Plantes équi-

noxiales, et par Kuuth (\oi-a Gênera et Spec. Plant.

Amer., vol. iv, p. 134), qui en ont ainsi fixé les carac-

tères : involucre composé d'un petit nombre de folioles

presque égales; réceptacle nu; calalhide formée d'un

petit nombre de fleurons lubuleux et hermaphrodites;

anthères saillantes; stigmate très-proéminent, à deux

branches divariquées; akènes à cinq angles, surmontés

d'une aigrette poilue. Ce genre est extrêmement voisin

de VEupatorium; il n'en diffère essentiellement que

par le petit nombre de folioles de son involucre et de

ses fleurons, ainsi que par ses anthères saillantes.

D'après ces légères différences, ou a retiré du genre

Eupatorium plusieurs espèces pour en former des

Mikania; tels sont les Eupatorium scandent, her-

baceum, volubile, denticulatum, tomento&um, etc.

Les nouvelles espèces décrites par les auteurs cités ci-

dessus, ont augmenté de douze le nombre des plantes

qui composent ce genre el qui croissent toutes dan; les

contrées chaudes de l'Amérique. Ce sont des plantes

herbacées ou ligneuses, volubiles, rarement arbores-

centes, à feuilles opposées, à Heurs blanches OU violet-

tes et disposées en corymbes. On ne citera ici qu'une

seule de ces espèces qui offre quelque intérêt en ce

qu'on lui a attribué des propriétés efficaces contre

la morsure des Serpents. Le Mikania Guaco, Hiunb. el

Bonpl. (Plantes équinoxiales, 2, p. 84, l. lur>), a une

tige herbacée, volubile. à rameaux cylindriques, sil-

lonnés, hérissés, garnis de feuilles ovales, presque acu-

minées, rélrécies à la base, dentées, veineuses-réticu-

lées. Les fleurs sont en corymbes axillaires, au nombre
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de qualre dans un inrolucre à quatre folioles. Celle

planle esl nommée Guaco par les habitants de l'Amé-

rique méridionale', près des bords delà Madeleine; mais

elle ne semble pas être la même que le Gnaco sur lequel

Mutis a fait également des expériences contre la mor-

sure des Reptiles venimeux. F. Gdaco.

MIKIRI. MAM. Synonyme vulgaire d'Ériode à tuber-

cule, Jleles hypoxanthus, Max. F. Ériode.

MIL ou MILLET, bot. Ce nom est donné à diverses

Graminées, en différentes régions de la lerre. Il a dé-

signé de tout temps en France le Panicum miliaceum,

L., dont les graines servent à nourrir les Oiseaux que

Ton élève en cage. F. Panic Cependant Linné a com-

posé son genre Milinm de plusieurs plantes au nombre

desquelles ne se trouve pas le Mil vulgaire. V. Milium.

Le Mil à Chandelle de Cayenne el des Antilles se rap-

porte à VHolcus spicatus, suivant Aublet. En d'autres

colonies, le Mil est tantôt la graine du Milinm afri-

canum, tantôt celle de VHolcus Sorghum. F. Houque.

MILAN, ois. et pois. Espèce du genre Faucon, for-

mant le type d'un sous-genre. V. Faucon. On a appelé

Milan siarin une espèce du genre Trigle. F. ce mot et

Pastenaque.

MILANDRE. Galeus. pois. Espèce du genre Squale.

V . ce mot.

MILÉSIE. Milesia. ins. Genre de l'ordre des Dip-

tères, famille des Alhéricères, tribu des Syrphies, établi

par Latreille qui lui donne pour caractères : antennes

beaucoup plus courtes que la tête, ayant leur troisième

article en palette presque ovoïde, comprimée, très-

obluse à son extrémité ou en forme de cône allongé;

trompe beaucoup plus courte que la tète et le corselet;

prolongement antérieur et en forme de bec de la tète

court, perpendiculaire, sans proéminence à sa parlie

supérieure; ailes couchées l'une sur l'autre au bord

interne. Ce genre a été divisé par Meigen qui a établi

à ses dépens les genres Eumeros, Spilomyia, Ilelio-

philus, Chrysogaster , et quelques autres. Plusieurs

ont été adoplés par Latreille (Familles naturelles du

Règne Animal), d'autres ont été rejelés par ce savant

et confondus avec des genres déjà établis ; comme cet

entomologiste ne donne pas les caractères de ces gen-

res, on n'en doit point parler ici, et l'on conservera le

genre Milésie, tel qu'il l'a présenté dans le Règne Ani-

mal et dans le Dictionnaire d'Histoire naturelle, édi-

tion de Déterville. Il y divise ce genre ainsi qu'il

suit :

f Les deux pieds postérieurs peu différents des au-

tres. Chrysogaster, Meig.

Les espèces de celle division ont la palette des an-

tennes proportionnellement plus longue que dans les

divisions suivantes, et quelquefois même en forme de

cône allongé.

Milésie bronzée. Milesia œnea, Lalr.; Eristalis

œtieus, Fabr., Panz. (Faun. Insect. Germ., fasc. 82,

tab. 15). Corps d'un vert noirâlre, luisant, avec les

genoux blancs.

-ft Les deux pieds postérieurs, dans les mâles prin-

cipalement, beaucoup plus grands que les aulres;

cuisses ordinairement renflées et dentelées en dessous;

jambes arquées.

* Abdomen conique ou triangulaire. Spilomyia et

HeliophilvS) Meig.

Milésie dioputhaljie. Milesia iliophihalma, Lalr.,

Fabr.; Spilomyia diophllialma, Meig., Panz. (Faun.

Ins. Germ., fasc. 72, lab. 25). Noire, presque glabre,

avec plusieurs lâches sur le corselet el six cercles

jaunes sur l'abdomen; cuisses postérieures dentées;

celle espèce ressemble à une Guêpe ; elle se trouve dans

les bois, aux environs de Paris.

** Abdomen presque cylindrique. Eumeros, Meig.

Milésie lente. Milesia segnis, Fabr., Latr.; Eu-
meros segnis. Meig., Degéer. Ins., t. 6, pi. 7, fig. 10.

Corps presque glabre, allongé; corselet bronzé; abdo-

men long, aplati en dessous, roussàtre au milieu, noir

aux deux extrémités; cuisses postérieures grosses et

épineuses; celles du mâle ayant, près de leur origine,

un crochet écailleux, courbé et trôs-poinlu. Elle est

très-commune sur les fleurs.

MILIAIRE. rept. Serpent du genre Ërix. V. ce mot.

MILIARUM. bot. Le genre que Mœnch a établi sous

ce nom, paraît devoir rentrer dans le Milium aux

dépens duquel il avait été formé. V. Miliuji.

MILIOLE. Miliola. moll. Genre de Multiloculaires

créé par Lamarck, danssa Philosophie zoologique, pour

des corps microscopiques qui, dans certaines couches

de Calcaire coquillier, forment, avec quelques débris

d'autres tests de Mollusques, la masse principale des

collines qui sont comprises dans cette formation. Ce

genre peut être caractérisé de la manière suivante :

coquille transverse, ovale, globuleuse ou allongée,

mulliloculaire, à loges transversales, entourant l'axe

et se recouvrant alternativement les unes les autres;

ouverture très-petite, située à la base du dernier tour,

soit orbiculaire, soit oblongue. Les Milioles sont de

petites Coquilles multiloculaires, de la grosseur des

grains de millet; elles sont plus ou moins ovales, glo-

buleuses, quelquefois subtrigones, aplalies; la place de

l'axe est perpendiculaire à celui des lours de spire, ce

qui est l'inverse de ce qui a lieu dans toules les Co-

quilles discoïdes; leurs loges, par conséquent, sont

plus larges que longues; elles sont transversales, elles

enveloppent l'axe dans sa longueur et se recouvrent

toutes successivement la dernière est ouverte, et si

on la brise, on retrouve l'avant-dernière ouverte de

même; cette ouverture, très-petite, est ordinairement

orbiculaire, quelquefois oblongue, et s'observe dans

quelques espèces supportées par un col court et un peu

étranglé. On connaît des espèces vivantes et fossiles

de Milioles, elles sont peu nombreuses.

Miliole grimaçante. Miliola ringens, Lamk., Ann.

du Mus., t. v, p. 351, n° 1, et t. ix, pi, 17, fig. 1. C'est

la plus grande et la plus remarquable des espèces par

la forme particulière de l'ouverture.

Miliole Trigonule. Miliola Trigonula , Lamk.,

Annal, du Mus., loc. cit., el même planche, fig. 4.

MILIOUTE. Miliolites. moll. Genre établi par Mont-

fort pour une Coquille qui appartient au genre Mélonie

de Lamarck. F. ce mot.

MILIUM. bot. Genre de la famille des Graminées, et

de la Triandrie Digynie, L., ayanl pour caractères

principaux : lépicène uniflore, à deux valves ventrues;
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glume renfermée dans la Iépicène,àdeux valves entiè-

res, presque égales, l'extérieure ordinairement sur-

montée d'une arête a peu prés terminale; trois étamines

courtes; deux styles velus, terminés chacun par un

stigmate en pinceau; caryopse arrondie, enveloppée

dans la glume. Ce genre établi par Linné fut réuni aux

Agrostia par Lamarck. Palisot de Beauvois, dans son

Agroslographie, l'a conservé, mais il a formé plusieurs

nouveaux genres sur des espèces qui étaient réunies

au Milium par les auteurs. On en compte plus de vingt

qui sont des plantes herbacées à fleurs disposées en

panicules. Celle qui doit être considérée comme type

du genre, est le Milium effusum, L., dont la tige

est droite, haute souvent de plus d'un mètre, garnie

de feuilles linéaires, divariquées ; les fleurs sont dis-

posées en panicule lâche. Celte graminée croit dans

les lieux ombragés, aux environs de Paris et dans toute

l'Europe. Elle fournit un fourrage abondant d'une

odeur agréable, et fort recherché des bestiaux. On peut

en dire autant du Milium paradoxum, L., qui croit

aussi en Fiance et dans le midi de l'Europe.

MILLA ou MILLEA. bot. Cavanilles (Icon. rar., 2,

p. 76, t. 196) a donné ce nom à un genre de l'Hcxan-

drie Monogynie, L., ayant pour caractères essentiels :

un périanlhe corolloïde, infundibuliforme, à six divi-

sions ouvertes, ovales, dont trois alternes plus étroites;

six étamines insérées sur l'entrée du tube; ovaire su-

périeur, pédicellé; un style saillant, surmonté de trois

stigmates globuleux; capsule triangulaire, a trois val-

ves et à trois loges polyspermes.

Milla cniflore. Milhi uniflora, Graham, in Jame-

son's éd. phil. Journ. dec., 1852. Cette espèce a été

découverte en 1820 par le docteur Gillies, aux environs

de Buenos-Ayres, mais elle n'a été introduite en Europe

qu'en 1852. Ses bulbes sont ovales, allongés, brunâtres,

réunis cinq ou six ensemble par le sommet, formant

ainsi une sorte de souche; de chacun d'eux s'élève une

hampe verte, glabre, comprimée, longue de cinq pou-

ces, entourée ou plutôt accompagnée de quelques feuil-

les radicales, linéaires, glabres, glauques, concaves à

la surface supérieure, longues d'un pied et larges de

deux lignes. Vers les deux tiers de la hampe est une

spatije verdàtre, membraneuse, bidentée, à segments

inégaux, connivents, aigus au sommel, renflés au cen-

tre et semi-engainants à la base. La fleur est solitaire

cl terminale; la dislance de la spathe à la corolle en

forme le pédoncule qui est cylindrique et vert. La co-

rolle a son tube droit, renflé vers la gorge et vert ex-

térieurement; son limbe est divisé en six parties alter-

nes, dont trois intérieures moins larges que les trois

extérieures, lancéolées, très-aigués, d'un blanc verdà-

tre, marquées d'une ligne intermédiaire, brune-pour-

prée, qui prend de la base du tube, jusqu'à l'extrémité

lie la pointe qui en est entièrement colorée. Les étami-

nes sont inégales, ù filaments linéaires, comprimés,

couronnés par des anthères bilocula ires, à pollen jaune,

attachés vers le tiers de leur longueur. L'ovaire est

oblong, à six côles arrondies.

Le Milla biflora, Cav., est une piaule dont les raci-

nes, bulbeuses et fasciculées, émettent des feuilles

étroites, subulées. un peu canaliculées, glabres et en-

tières. Une hampe droite s'élève de leur centre, el porte

deux Heurs blanches accompagnées de trois bractées

courtes el a ignés. Cet le plante est originaire du Mexique.

MILLEFEU1I.LE. Achillœa. bot. Genre de la famille

des Synanlhérées, Corymbifères de .lussieu, de la sec-

tion des Anlhémidées de Cassini, el de la Syngénésie

superflue, L., ayant pour caractères : un involucre cy-

lindracé, composé d'écaillés imbriquées; réceptacle

commun, saillant, hémisphérique ou même conique,

lout couvert d'écaillés paléacées, analogues à celles île

l'involucre, mais plus minces; fleurs radiées; demi-

fleurons généralement peu nombreux, femelles, fer-

tiles, ayant le limbe de leur corolle ligule, large, assez

court el trilobé; fleurons hermaphrodites, fertiles,

ayant leur corolle lubuleuse. évasée en cinq lobes ré-

guliers. Le style se termine par deux stigmates recour-

bés et élargis vers leur extrémité. Les fruits sont pris-

matiques, anguleux, dépourvus d'aigrette. Ce genre

est très-nombreux en espèces, avec lesquelles Tourne-

fort avait fait deux genres distincls, savoir : Mille-

folium, qui comprenait celles qui ont leurs feuilles

découpées en lobes très-nombreux et très fins, cl Ptar-

mica réunissant les espèces à feuilles simples el lan-

céolées. Les espèces du genre Millefcuille sont en gé-

néral des piaules herbacées el vivaces, qui croissent

pour la plupart dans les diverses régions de l'Europe

et spécialement dans les montagnes. En France on en

compte environ une vingtaine d'espèces, dont plus de

la moitié se trouvent dans les Alpes, les Pyrénées el les

autres chaînes de montagnes. Ces espèces ont tantôt les

demi-fleurons de la circonférence blancs, et lanlol

jaunes, quelquefois ils sont violacés. Quelques-unes

des espèces de Millefcuille sonl cultivées dans les par-

terres comme piaules d'ornement; d'autres sont utiles

en médecine. Voici la description de quelques-unes des

plus intéressantes.

Millefebille coJlMENE. Âcltillœa Mi/lefoliu m, L.,

Rich., Bot. méd., 1, p. 37-4. C'esl une plante vivacc,

très-commune dans les lieux inculles el sur les bords

des chemins. Ses liges, qui s'élèvent à une bailleur

d'un à deux pieds, sont simples inférieu renient, striées,

velues, porlanl des feuilles allongées, divisées en un

nombre très-considérable de segments linéaires, et

mullifides. Les Heurs sonl blanches; les demi-fleurons

de la circonférence sonl généralement au nombre de

cinq. 11 y a une variété de celle espèce dont les Heurs

sont d'une teinte purpurine. La Millefcuille fleurit

pendant la plus grande partie de l'été. Les feuilles de

cette plante ont une saveur faiblement amère et acerbe.

Elles ont eu jadis une très-grande réputation dans le

traitement des plaies récentes, à une époque où l'on

croyait utile d'aider là cicatrisation des plaies simples,

par des applications topiques, le plus souvent fort nui-

sibles. De là l'origine des noms vulgaires d'Herbe à la

coupure, Herbe au charpentier, sous lesquels on dési-

gne la Millefcuille dans quelques contrées. On les ad-

ministrait aussi à l'intérieur, soil en décoction ù la

dose de deux onces pour une pinte d'eau, soit sèches

et réduites en poudre, depuis un jusqu'à deux gros.

Quant à sa racine, elle est également un peu aslrin-

1
gente, mais elle ne parait pas posséder celle odeur de
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camphre que quelques ailleurs lui attribuent. On l'avait

proposée comme un succédané de la Serpentaire de

Virginie, mais son usage est tombé en désuétude, aussi

bien que celui des feuilles.

Millefeuille Ptarmiqte. Achillœa Plarmica, L.,

Ricb., Bot. méd., 1, p. 575. Vulgairement désigné sous

les noms d'Herbe à élernuer ou de Plarmïque. Cette

espèce est commune dans les prés et les lieux humides,

au voisinage des ruisseaux. Sa lige est tout à fait sim-

ple, d'un pied à un pied et demi d'élévalion, portant

des feuilles alternes, lancéolées, aiguës, sessiles, gla-

bres, finement déniées en scie. Ses fleurs sont plus gran-

des que dans l'espèce précédente, également blanches.

Les demi-fleurons sont en général au nombre de dix à

treize. La Plarmiqiie est légèrement odoranle et aro-

matique; sa saveur, acre et chaude, a quelque ana-

logie avec celle de l'Estragon. Sa racine et ses feuilles

séchées et réduites en poudre, sont fréquemment em-

ployées comme slernulatoires, et la racine, lorsqu'on

la mâche, exrile d'une manière très-marquée l'action

des glandes salivaires.

Dans les Alpes de la Suisse et de la Savoie, les habi-

lanls désignent sous le nom de Genipi les sommités

fleuries de plusieurs petites espèces alpines du genre

Millefeuille; telles sont les Achillœa iiana, alrala et

moschala. Le Genipi a une odeur et une saveur aro-

matiques. Il esl excitant, et dan s le pays où on le récolie,

on en fait un usage très- fréquent. Plusieurs espèces

de ce genre sont cultivées dans les jardins comme plan-

tes d'agrément. On peut citer surtout les suivantes:

Achillœa aurea, Lamarck. Elle est originaire du Le-

vant; Achillœa JEgyptiaca. L.; Achillœa macrophyl-

la, L.; elle croit dans les Alpes; Achillœa compacta,

L., du midi de l'Europe; Achillœa ageratum, du midi

de la France. Ou la désigne aussi sous le nom d'Eupa-

toire de Mésué.

On a encore appelé vulgairement:

MllLEFEUILl.E AQUATIQUE, VHottOllia pnluslr/S.

Millefeuille d'eau et cornue, les Myriophylles

,

les Cératophylles et diverses variétés du Banunculus
aquatilis.

Millefeoille de marais, les Ulriculaires.

Millefeuille MARINE, diverses Fucacées très-divi-

sées, etc.

MILLEFLEOR. eot. L'un des noms vulgaires du

Thlaspi ai rense, L.

MILLEGRAIÎVE. bot. On a ainsi nommé les Herniaires,

la Rodiole et les Oldenlandes.

M1LLEPÈDE. moi.i. Nom vulgaire du Slrombus Mil-

lepeda, L. V. Strombe.

MILLEPERTUIS. Hypericum. dot. Genre formant le

type de la famille des Hypéricinées, et appartenant à la

Polyadelphie Polyandrie, L., qui se compose d'un très-

grand nombre d'espèces croissant dans presque toutes

les contrées du globe, et qui ont pour caractères com-

muns : un calice à cinq divisions très-profondes et le

plus souvent inégales; une corolle formée de cinq pé-

tales onguiculés; des élamines très-nombreuses, ayant

leurs filets réunis tout à fait à leur base en trois ou cinq

faisceaux; un ovaire globuleux à trois ou cinq loges,

surmonté d'un égal nombre de styles, et pour fruit une

7 dict. des sciences nat.

capsule membraneuse, à trois ou cinq loges polysper-

mes, s'ouvrant en autant de valves, à bords réfléchis en

dedans. Les Millepertuis, dont le professeur De Candolle

a mentionné cent vingt-six espèces, dans le premier

volume de son Prodrome, sont des plantes herbacées,

ou des arbustes, quelquefois sarmeiueux et grimpants;

leur tige est cylindrique ou anguleuse; leurs feuilles

sont presque constamment sessiles, opposées, quelque-

fois marquées de points translucides, qui semblent être

de petits trous. lorsqu'on examine la feuille entre l'œil

et la lumière
; d'autres fois elles offrent sur leurs bords

des poils glanduleux et noirâtres; les fleurs, généra-

lement de couleur jaune, sont quelquefois très-gran-

des et diversement disposées. Parmi les espèces rap-

portées à ce genre, plusieurs ont été placées ailleurs.

Ainsi VHypericum Androsœm.iim, L., forme le genre

Androsœmum d'Allioni, qui diffère surtout des Mille-

pertuis par son fruit charnu et à une seule loge; d'au-

Ires ont élé portées dans le genre f'ismia de Vandelli
;

'elles sont les Hypericum sessilifo/ium, Guyaunense,
Cayennense d'Anblet, et quelques autres. Quant au
genre Hypericum proprement dit, dont Choisy, de Ge-

nève, a publié la monographie, il a été divisé en cinq

sections, qui chacune ont reçu un nom particulier,

f Asctreia.

Sépales du calice inégaux et soudés entre eux par
leur base; étamines très-nombreuses; trois à cinq styles.

Arbustes à feuilles très-grandes, à fleurs terminales et

en petit nombre. Celte section renferme vingt-six es-

pèces formant deux groupes, suivant qu'il y a trois ou
cinq styles.

Millepertuis a odeur, de Bouc. Hypericum hirci-

nam, L. Celte espèce, originaire des contrées méditer-

ranéennes, a sa tige rameuse, à rameaux ailés, ses

feuilles opposées, sessiles, ovales, lancéolées, aiguës,

émarginées à la base, glanduleuses sur les bords. Les

fleurs sont jaunes, très-grandes, situées à l'aisselle des

feuilles et portées sur des pédoncules accompagnés de

deux bradées; les élamines sont jaunes et plus longues

que la corolle; l'ovaire est surmonté de trois styles. Les

fleurs répandent une odeur forte et désagréable. Cette

espèce doit être cultivée dans une terre franche et lé-

gère, et dans une exposition chaude. Elle craint le froid,

et il est prudent de la couvrir pendant l'hiver ou de la

rentrer dans l'orangerie.

Millepertuis a grandes fleurs. Hypericum caly-

cinum, L., Mant.; Curt. Bot. Wag., t. 146. Originaire

de l'Orient et de la Grèce, ce Millepertuis est un arbuste

étalé, diffus, ayant ses rameaux quadrangulaires; ses

feuilles sont grandes, sessiles, ovales, marquées de

poinls translucides; ses fleurs sont solitaires, pédon-

culées, ayant jusqu'à trois pouces de diamètre, lors-

qu'elles sont bien ouvertes; l'ovaire est surmonté de

cinq styles. On cultive cette espèce dans les jardins, au

voisinage des murs ou sur les rochers où elle produit

un très-bel effet par ses rameaux allongés en forme de

feston. Elle doit être couverte pendant l'hiver. On cul-

tive encore dans les jardins plusieurs autres espèces

appartenant à cette section, telles sont : Hypericum
I Chineuse, L., Aman, ou Hypericum monogynum, L.,

I Sp.,Curl. Bol. Mag., t. 554; Hypericum ascyrum, L.;

25
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Hypericum pyramidatum, Venlen., Malm., t. 118;

Hypericum Balearicum, L., Curt. Bot. Mag., t. 1"7.

•J-f
Trideshos.

Calice Formé île cinq sépales égaux et entiers ; élami-

nes réunies en (rois faisceaux pénicilliformes ; trois

styles. Arbustes a Heurs axillaires et longuement pé-

donculées. Celte section ne comprend que deux espèces,

l'une, Hypericum biflorutn, Lamk., originaire de la

Chine, l'autre Hypericum articulalum , Lamk., de

Madagascar.

•J-j-f ElODEA.

Calice de cinq sépales égaux et entiers; trois styles;

étamines peu nombreuses, de neuf a dix-huit, réunies.

Plantes herbacées, rougcâlres; fleurs parfois rouges,

axillaires ou réunies au sommet des rameaux. Celle

section avait été érigée en genre par Pursh (Flor. Am.
bor.), sous le nom tfElodca ; mais il existe déjà un au-

tre genre sous le même nom, établi antérieurement par

le professeur Richard dans la famille des Hydroehari-

dées. A celle section appartiennent trois espèces origi-

na ires de l' A mériqueseptentrionale, savoir -.Hypericum

paludosum, Hypericum Virtjinicum et Hypericum
tubulosurn.

tttt Perfobaru.

Calice de cinq sépales égaux, entiers, dentés ou glan-

duleux; étamines très-nombreuses; ordinairement trois

styles. Plantes herbacées ou arbustes à fleurs axillaires

ou paniculées, à feuilles rarement linéaires. On compte

dans cette section soixante-dix-neuf espèces, dont

plusieurs croissent en France. Tels sont : Hypericum
quadrangulum, L.; Hypericum repens, L.; Hyperi-

cum crispum, L.; Hypericum liumifusiim, L.; Hy-
pericum perforatum , L.; Hypericum elodes, L.;

Hypericum tomentosum, L.; Hypericum liirsutum,

L.; Hypericum iiuiiaiiulariiiin, L.; Hypericum pul-

chrum, L.; Hypericum dciitatuin, l.oisel.; Hyperi-

cum montait it m, L.; Hypericum /iiiibiia/uni , Lamk.;

Hypericum ciliatum, Lamk.; Hypericum hyssopi-

f'olium, Villars; Hypericum linearifolium , Vahl;

Hypericum Coris, L.

ttttt Brathts.

Calice de cinq sépales entiers, égaux et souvent tout

à fait semblables aux feuilles; étamines nombreuses;

trois ou cinq styles. Arbustes à fleurs solitaires et axil-

laires, à feuilles imbriquées, souvent linéaires etsubu-

lées, ou vcrticillées et très- rapprochées. Celte section

renferme onze espèces toutes exotiques et pour la plu-

part originaires de l'Amérique méridionale.

On a attribué autrefois des propriétés médicales au

Millepertuis ordinaire, Hypericum perforalum, L.,

si commun dans tous les bois. Lorsqu'on le froisse entre

les doigts, il répand une odeur aromatique et rési-

neuse; sa saveur est légèrement acre; on en faisait

un usage très-fréquent comme d'un médicament exci-

tant et propre à combattre les Vers du canal intestinal.

Il jouissait aussi d'une très-grande réputation dans le

traitement des plaies, à l'époque où l'usage des sub-

stances vulnéraires était en vogue. L'huile dans laquelle

on a fait macérer les sommités fleuries de Millepertuis,

qui lui communiquent une belle couleur ronge, passait

pour un excellent remède pour favoriser la cicatrisation

des plaies simples et des ulcères. Quelques médecins ont

même employé celle plante dans le traitement des fiè-

vres graves et de plusieurs autres maladies fort diffé-

rentes. L'oubli où elle est tombée de nos jours parle

peu en faveur de son efficacité.

MILLÈPES. hou» Klein (Melhod. Ostrac, p. 90) a

formé ce genre pour une sous-division des Strombcs,

qui répond très-bien au genre Plérocèrc. V. ce mol.

MILLEPIEDS. ins. On donne vulgairement ce nom
aux insectes que Latreille a nommés myriapodes. V .

ce mol.

MILLE-POINTS. MOU. Nom vulgaire cl marchand

du Conus litteratus, L.

MILLÉPORE. Millepora. roLvr. Genre de l'ordre des

Milléporées, dans la division des Polypiers entièrement

pierreux, ayant pour caractères : Polypier pierreux,

solide intérieurement, polymorphe, ramrux ou fron-

descent, muni de pores simples, non lamelleux; pores

cylindriques, en général très-petits, quelquefois non

apparents, perpendiculaires à l'axe ou aux expansions

du polypier. Lamarck a séparé avec raison du genre

Millépore de Linné, un assez grand nombre de polypiers

donl il a formé plusieurs génies. Malgré celte élimi-

nation, le genre Millépore, ainsi restreint, est encore

très-artificiel, et les espèces qu'il renferme n'ont entre

elles que fort peu d'analogie. On est étonné, en effet,

de voir encore figurer parmi les Millépores ces produc-

tions singulières que Lamarck en avait d'abord sépa-

rées sous le nom de Nullipores, et qu'il y a réunies dans

son grand ouvrage sur les animaux sans vertèbres.

Elles doivent former un genre à part, et n'appartien-

nent peut-être pas à la division des polypiers l'oraminés

ou aux Milléporées, comme il est possible de le démon-
trer. /'.Nullipores. Débarrassé des Nullipores, le genre

Millépore resle encore composé d'éléments assez hété-

rogènes, que l'on divisera sans doute encore quand les

animaux des espèces qui le composent seront mieux

connus. Ainsi le Millepora alcicornis des auteurs avec

lequel Lamarck forme ses Millepora squarrosa, coui-

plunala, et peut-être le Millepora aspera, sont remar-

quables par leurs pures petits, inégaux, ronds, à ouver-

ture subdenticulée, épars, en général assez nombreux

a l'extrémité des rameaux, rares sur le reste du poly-

pier; par leur surface finement rugueuse cl criblée de

lacunosilés extrêmement petites, mais visibles à la

loupe. Tous les ailleurs attribuent à ce polypier une

substance intérieure solide; cependant elle n'est poinl

compacte : en l'examinant avec de très-fortes loupes,

on s'aperçoit qu'elle est lacuneusc; on l'entame très-

facilement avec le burin. On peut aisément en ex-

traire, au moyen de cet instrument, des Serpules, des

lîalanes ou autres Coquilles, souvent sans les casser,

quoiqu'elles fussent presque entièrement englobées

dans celle substance. La plupart des pores, d'un dia-

mètre égal à celui de l'ouverture, ne pénètrent qu'A

une petite profondeur dans la substance : en la fractu-

rant, on s'aperçoit que quelques pores pénètrent jus-

qu'au centre des expansions, cl présentent de petits

diaphragmes calcaires, donl le nombre varie de Aeu\

OU Irois à sept ou huit. Ces polypiers croissent, par loul

h far. en couches d'un tiers de ligni ï une ii;;n
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d'épaisseur, souvent faciles à reconnaître par leurs

nuances différentes, et démontrées plus certainement

encore par les corps étrangers qu'elles recouvrent et

englobent de leur substance pierreuse.

Les formes de ces Millépores sont peu arrêtées; ils

ont une tendance à croître en expansions aplaties, et

les espèces très-rameuses ont constamment leurs ra-

meaux plus ou moins comprimés; on les trouve sou-

vent parasites sur les divers corps submergés; il est

assez commun de trouver des Gorgones dépouillées de

leur écorce, recouvertes de toutes parts par ces poly-

piers; on en a vu sur des bouteilles, des briques, des

tuiles, des morceaux de bois, des noix de Cocos, etc. On

pourrait former un genre de ces polypiers, auxquels on

réunirait le Pocillopore bleu de Lamarck (Madrepora

interstincla, L.; Millepora cœrulea, Pal!.), dont la

structure se rapproche infiniment des Millépores, et

qui n'en diffère que par la grandeur des cellules.

Le Millépore tronqué se distingue de tous les autres

par ses rameaux toujours cylindriques; par ses pores

petits, ovalaires, disposés en quinconce presque régu-

lier, constamment recouverts par un opercule corné;

ses cellules ont la cavité plus grande que les pores

auxquels elles aboutissent. La surface extérieure est

comme vernie; cependant, examiné avec de très-fortes

loupes, son tissu paraît lacuneux ou plutôt poruleux

et d'un aspect tout particulier. Ce Millépore ne s'ac-

croît que par l'extrémité des rameaux; les cellules

de la circonférence sont perpendiculaires à l'axe du

polypier; il y a au centre quelques cellules obliques ou

droites qui se rapprochent de la direction de l'axe. Ce

polypier n'encroûte jamais les corps marins, et sa forme

ne varie point. Donati et Cavolini ont observé l'animal

du Millépore tronqué; il est allongé, renflé dans sa

partie moyenne, aminci en arrière dans le point par

lequel il s'attache au fond de sa cellule, aminci égale-

ment en avant où il se termine par une sorte d'enton-

noir évasé au fond duquel est la bouche; du col de cet

entonnoir naissent deux petits muscles qui s'attachent

à l'opercule et le ferment quand l'animal rentre dans

sa cellule. Cette organisation paraît très -singulière

dans m\ animal de la famille des Polypes.

Le Millépore rouge présente une autre manière d'ê-

tre. Sa surface plane, lobée ou légèrement rameuse,

est couverte de pores très-petits, anguleux, irréguliè-

rement disposés et tout à fait superficiels; il croît par

toute sa surface et semble formé de lames poreuses

superposées, dont les pores ne se correspondent point

d'une manière exacte, de sorte que lorsqu'on le casse

dans le sens vertical, on n'aperçoit qu'une substance

comme spongieuse, où l'on remarque pourtant des

traces de couches. Eudes en a fracturé dans ce sens

plusieurs échantillons , dans lesquels il a remarqué

entre les couches une lame mince, blanche, due à

la présence d'une couche de Nullipore qui avait recou-

vert accidentellement ces polypiers pendant leur crois-

sance. Lorsqu'on les fracture dans le sens horizontal,

c'est-à-dire suivant la direction des couches, on re-

trouve les pores très-distincts, disposés comme à la

surface; mais ils sont plus profonds.

Les Millépores fossiles, spécialement ceux du Cal-

caire des environs de Caen, que Lamouroux a rappor-

tés à ce genre, ont un aspect qui leur est particulier :

leurs pores, très-petits et excessivement nombreux, ont

des formes anguleuses, souvent hexagonales; ils sont

arrangés entre eux comme les ouvertures des rayons

d'Abeilles; les cellules ont la même forme : elles sont

perpendiculaires à l'axe du polypier, et séparées les

unes des autres par des cloisons excessivement minces.

Ces polypiers croissent par toute leur surface, en allon-

geant leurs cellules; quand celles-ci, par leur crois-

sance excentrique, venaient à s'écarter de leurs voisi-

nes, de nouvelles cellules ou plutôt de jeunes polypes

s'interposaient dans les interstices agrandis des cellules

et croissaient accolées à leurs mères. C'est de là que
dépend la présence de petits pores en entourant de plus

grands, disposition qui se voit très-fréquemment sur

les Millépores des Calcaires des environs de Caen. Ils

affectent différentes formes; ce sont des masses diver-

sement lobées ou branohues, plus ou moins souvent

anastomosées, quelquefois des rameaux allongés et fort

élégants; ils encroûtent souvent des Serpules ou des

Coquilles. Tant que l'on ne connaîtra pas mieux les

animaux des Millépores, on peut les laisser réunis dans
un genre caractérisé par la petitesse des pores et le

défaut de lames internes en étoiles; mais il paraît

certain que la découverte des animaux fera établir de

nouvelles divisions génériques, déjà rendues éviden-

tes par l'étude seule des polypiers.

Ce genre renferme, parmi les espèces vivantes, les

Millepora squat rosa, complanata, alcicornis, as-

pera, truncata,tubulifera, pinnata, rubra; et parmi
les fossiles les Millepora dumetosa, pyriformis, cotii-

fera, cotymbosa.

MILLËPORÉES. polyp. Ordre établi par Lamouroux
dans la section des Polypiers pierreux foraminés. II lui

attribue pour caractères: Polypiers pierreux, poly-

morphes, solides, compactes intérieurement; cellules

très-petites ou poriformes, éparses ou sériâtes, jamais

Iamelleuses
, quelquefois cependant à parois légère-

ment striées. Il y rapporte les genres Ovulite, Rétépo-

rite, Lunulite, Orbulite, Ocellaire, Mélobésie, Eudée,

Alvéolite, Distichopore, Homère, Krusensterne,Silésie,

Tliéonée, Chrysaore, Millépore, Térébellaire, Spiro-

pore, Idmonée. F. tous ces mots.

MILLÉPORITE. Milleporita. moll. Lalreille (Fam.
nat. du Règne Anim.) a divisé les Polylhalames Déca-

podes en quatre tribus; la dernière, qu'il a désignée

sous le nom de Milléporiles, renferme un assez grand
nombre de genres qui semblent bien liétérogènes. Voici

comment ce groupe se trouve caractérisé : la coquille

n'offre plus de siphon apparent ni d'ouverture exté-

rieure, ou, si elle existe, elle est entièrement appli-

quée sur le tour précédent, l'extrémité externe du

dernier s'avançant et se confondant avec lui; l'inté-

rieur de la coquille est divisé en une infinité de petites

loges, où elle est plutôt poreuse que celluleuse; sa forme

est tantôt discoïdaleet très-aplatie, tantôt presque glo-

buleuse ou presque ovoïde. Les genres compris dans

ce groupe, au nombre de seize, y sont distribués de la

manière suivante. Quoique Lalreille se soit abstenu de

citer les genres de Montfort qui lui ont semblé dou-
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tcux, il n'en a pas moins admis quelques anlrcs qu'il

est difficile d'adopter.

f Coquille ayanl une ouvcrlure, mais appliquée sur le

(oui- précédent et cachée.

1. Intérieur de la coquille roulé en spirale.

a. Un ombilic ou un mamelon au centre.

Arciiidie, Ilote.

/3 Point d'ombilic ni de mamelon au cenlre.

Héi.énide.

2. Intérieur de la coquille rayonné.

I El IIP. Il:, CÉLIBE.

7T Coquille n'ayant aucune trace d'ouverture.

1. Coquille subglobuleuse ou subovoïde.

BOUÉLIE, MlLlOLITE, Clausulie, Gïroc.onite.

2. Coquille discoïdale.

« Coquille rayonnée.

Rotalie, Egéone.

p Coquille à cercles concentriques.

TlNOPORE, SlDÉROLITE, NUMIIULIE, LlCOFIIRE, DlSCO-

I.ITE.

Parmi ces genres de Moutfort, qui presque tous peu-

vent être des sujets de discussion, on remarquera que

les Cellulies et les Célibes ne semblent avoir aucun

rapport entre eux, si l'on en juge d'après la descrip-

tion de cet auteur. On observera également que le

genre Gyrogonite ayant élé reconnu pour une graine

de Chara, ne doit plus se trouver ici, et il est bon d'ajou-

ter que les trois genres Borélie, Miliolite el Clausulie

de Monlforl, ont élé fails pour trois espèces d'un même
genre que Lamarcka nommé Mélonie(f. ce mot). Quant

au dernier groupe, il présente des éléments tout à fait

hétérogènes : d'abord les genres Tinopore et Sidéro-

lite n'en doivent former qu'un seul; ils ont des rap-

ports avec les Nummulies. Ce dernier comprend-il les

Lenticuliles de Lamarck? cela est probable ; mais La-

treille ne le dit pas. Les deux autres genres sont re-

connus pour des polypiers d'un même genre, dont les

Discolites forment le commencement d'une série, et les

Licoplircs la fin. Voyez, pour d'autres détails, aux

mots des genres cités dans cet article.

MILLËPOR1TES. polyp. On a quelquefois donné ce

nom aux Millépores fossiles.

M1LLÉU1E. Milleria. bot. Genre de la famille des

Synanlhérées, Corymbi fèces de Jussieu, et de la Syn-

génésie nécessaire, établi par Linné, adopté et re-

formé par Jussieu et Kunlh qui l'ont ainsi caractérisé :

involucre à trois folioles inégales, l'extérieure plus

grande; réceptacle nu; fleurons au nombre de deux à

cinq, ceux du disque liibuleux et mules, celui du bord,

unique, en languette et femelle; akène solitaire, dé-

pourvu d'aigrette. Cavanilles (Icon., lab. 4 et 223)

réunissait à ce genre deux piaules (Milleria con-

trayerva el Milleria angustifolia) qui ont formé les

types du genre Flaœria de Jussieu ou l'cnni/'utja de

Ruiz et Pavon. V. Fi.avlrie. Les Milleria quinque-

ftora ou Milleria dicholoma, Cav., loc. cit., 1, t. 82,

et Milleria bifiora, L., sonl des piaules herbacées, à

feuilles opposées, entières ; à Heurs jaunes, terminales

ou axillaires, agglomérées ou disposées en corymbes.

Elles croissent au Mexique et dans l'Amérique méri-

dionale.

MILLET, rept. Espèce du genre Crotale, V. ce mot,

MILLET, bot. V. Mil. On a appelé vulgairement

Mulet d'Afrique, le Sorgho.

Millet de Chèvres, V tmpâlie us noli me tangere.

Millet d'amour, le Litko&permum officinale.

Millet d'Inde, le Sorgho, diverses graminées co-

mestibles el jusqu'au Maïs.

Millet sauvage, le Melampyrum amenée, L.

Millet du soleil, le Grémil, Lilhospermum offlei

tuile, L., etc.

M1LLINE. Millina. bot. Genre de la famille des Sy-

nanlhérées, Chicoracées de Jussieu, et de la Syngénésic

égale, L., établi par Cassini (Dicl. des Se. liât., 1. xwi

,

p. 80) qui l'a ainsi caractérisé : involucre dont les fo-

lioles sonl disposées presque sur un seul rang, un peu

inégales, appliquées, oblongues-lancéolées, aiguës au

sommet, carénées, embrassantes; la hase de l'involucre

entourée de petites écailles irrégulièrement disposées,

inégales, lancéolées, subulées, arquées en dedans; ré-

ceptacle plan , marqué de fossettes, à réseau charnu,

(lenticule; calalbide composée de demi-fleurons nom-
breux, hermaphrodites, ayant leurs corolles garnies de

poils épars sur le haut du tube cl le bas du limbe;

akènes oblongs, cylindracés, ridés transversalement,

prolongés en un col long et grêle, surmontés d'une

aigrette plumeuse. Ce genre est placé par son auteur

entre le Tragopoyon et le Thrincia; il diffère t\»

premier par son poil et par son involucre; 41 ressemble

par le port aux Thrincia ainsi qu'aux Leonlodon ;

mais il s'en dislingue essentiellement par la structure

du fruit.

Milline faux-liondent. Millina (eontodontoides

;

probablement Apargia chicoracea, Tenore. Cette

plante est herbacée; ses fleurs sonl jaunes; elle res-

semble beaucoup au Leonlodon autumnale.
M1LLINGTONIE. Millingtonia. bot. Le genre établi

sous ce nom par Linné fils (Suppl.. 201) a été réuni au

genre Bignonia par Roxbourg (Corom., t. 214) qui

donne à l'espèce unique le nom de Bignonia suherosa.

Quelques autres plantes ont été réunies par Roxbourg

sous le nom générique de Millingtonia, et Sprengel

trace ainsi qu'il suit les caractères du nouveau groupe ;

calice a trois divisions, pourvu d'un calicule; corolle

à (rois pétales accompagnés de trois écailles neclari-

fères; deux étamines dont les filaments sont divisés au

sommet; anthères bilobées; style simple. Le fruit con-

siste en un drupe subbiloculaire , bivalve el mono-
sperme. Les deux espèces qui constituent ce genre oui

élé nommées par Roxbourg Millingtonia sini/ilici/o-

lia cl Millingtonia /linnata. L'une a les feuilles sim-

ples, largement lancéolées el très-entières; l'autre lésa

brusquement ailées ou pinnées, composées de folioles

lancéolées, glabres et dentées en scie. Les Heurs sont

petites, accompagnées de bractées el réunies en pani-

cules. Elles sonl originaires de l'Inde.

MILLO. ois. Synonyme de Balbuzard. Espèce d'Aigle.

V. Faucon.

MILLOC. bot. Synonyme vulgaire de Ilouque Sorgho.

MU.LOCÈRE. Millocerus. ins. Genre de la famille

des Rhyncbophores, ordre des Coléoptères tétraméres,

institué par Schoonheir, dans sa monographie des Cur-

i
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culionides. Caractères : antennes assez longues et min-

ces, coudées, composées de douze articles dont les deux

premiers les plus longs, les suivants courts et tous ob-

coniqiies;la massue est oblongue et ovale; trompe très-

courte, épaisse, plane en dessus, le plus souvent caré-

née, avec une échancrure profonde et triangulaire au

bout, une fossette courte et droite; yeux latéraux, rap-

prochés, arrondis et peu saillants; corselet transverse,

bisinué postérieurement; élytres oblongues, ovalaires,

plus larges que le corselet, arrondies à la base, oblu-

sément anguleuses aux épaules. On peut considérer le

Curcullo viridianns de Fab., comme type de ce genre

qui présente en outre dix autres espèces toutes de l'Inde

ou du Sénégal.

MILLOT1E. Mi//otia.BOJ. Genre delà famille des Sy-

nantliérées, tribu des Sénécionides, institué par H. Cas-

sini qui le caractérise de la manière suivante : calatliide

incouronnée, équalifloie, régula riflore, an drogyniflore;

périgyne égal aux fleurs, oblong, cylindracé, formé de

liuit à dix squammes égales, unisériées, libres, appli-

quées, se recouvrant par les bords, canaliculées, oblon-

gues-lancéolées, terminées en pointe, subulées, foliacées,

à bords membraneux et diaphanes; clinanlhe plan el

nu; ovaire long, étroit, comprimé, oblong, un peu sca-

bre, surmonté d'un col grêle; aigrette composée d'en-

viron vingt-cinq squammellules égales, unisériées, li-

bres, filiformes, fines, barbulées; corolle plus courte

que l'aigrette, infundibulée, à tube long et menu ; à

limbe peu distinct, étroit, obeoniqne, divisé supérieu-

rement en quatre lobes dressés; anthères incluses,

courtes, ayant l'appendice apicillaire lancéolé, un peu

obtus, et les appendices basilaires longs et capillaires;

style à deux stigmatopbores glabres, paraissant sur-

montés d'un petit appendice conique.

MlLLOTlE A FEUILLES MINCES. MillOliCl tetlllifolia

,

Cass. C'est une petite plante herbacée, annuelle, à tiges

presque simples, dressées, laineuses, blanchâtres el

longues d'environ deux pouces; les feuilles sont alter-

nes, sessiles, étroites, linéaires, laineuses comme les

tiges; calalhides solitaires et terminales, contenant une

vingtaine de fleurs jaunes. Delà Pfouvelle-llollande.

M1LNËE. Milnea. bot. Genre de la famille des Me-

nacées et de la Penlandrie Monogynie, L., établi par

Iloxburgh {in Carey FI. Ind., 2, p. 450), et offrant les

caractères suivants : le calice est monosépale, à cinq

divisions profondes; la corolle se compose de cinq pé-

tales; le tube ou nectaire formé par les filets staminaux

est urcéolé, portant à son bord supérieur cinq anthè-

res disposées en rond. L'ovaire est à trois loges, con-

lenanl chacune une ou deux graines attachées à l'axe

central, et dépourvues d'endosperme. Ce genre a été

dédié à Colin Milne, auteur de plusieurs ouvrages de

botanique.

MlLJitE A GRAINE COMESTIBLE. MilllCCl cdlllis, PiOXl).,

loc. cit. C'est un grand arbre, originaire de l'Inde,

ayant des feuilles alternes, inégalement pinnées, sans

stipules, longues de six à douze pouces, composées de

trois à six paires de folioles, presque opposées, pélio-

lées, lancéolées, entières, acuminées, quoiqu'un peu

obtuses à leur sommet, de trois à six pouces de long

sur un à deux de large. Les fleurs très-nombreuses,

petites et caduques, forment une panicule rameuse el

axillaire; elles sont accompagnées de bractées très-pe-

tites et également caduques. Les filaments des élamines

sont courts, attachés au sommet du nectaire; les an-

thères sont sagillées. L'ovaire est à demi-infère, à Irois

loges; le style est court, terminé par un stigmate tur-

biné, tronqué, à six lobes peu marqués. Le fruit est

arrondi, à trois loges, contenant généralement une

seule graine, les autres ovules ayant avorté. Celte

graine est ovoïde, attachée sur une sorte d'à ril le épais,

transparent et bon à manger; de là le nom spécifique

donné à cet arbre.

MILOTJIN oo MILLOU'IN. ois. Espèce du genre Ca-

nard. Cuvier, dans le Règne Animal, en a fait le type

d'un sous-genre, y. Caiard.

MILODINAN. ois. Espèce du genre Canard, autour

de laquelle Cuvier a groupé quelques aulres espèces

pour en former un petit sous-genre. V. Canard.

MILTE. Miltus. bot. Genre de la Dodécandrie Pen-

lagynie,L.,élabli par Loureiro {Ftor. Cochinchin., 1,

570) qui lui a donné pour caractères essentiels : un

calice à cinq folioles; corolle nulle; douze élamines

insérées au fond du calice, à anthères ovales, bilocu-

laires; ovaire supérieur, surmonté de cinq stigmates

sessiles et courbés en dehors; cinq capsules conniven-

les, renfermant chacune une seule graine. Ce genre

paraît appartenir à la famille des Ficoïdes, el se rap-

procher surtout de VJizoon.

Mute d'Afrique. Miltus Africana, Lour., loc. cit.

Ses liges sont ligneuses, grêles, couchées, glabres, lon-

gues de plus d'un mètre. Ses feuilles sont opposées,

presque sessiles, fort petites, glabres, charnues, allon-

gées, obtuses, très-entières eL souvent fasciculées. Ses

fleurs sont latérales, agrégées et portées sur des pédon-

cules simples. Celle piaule croit dans les lieux arides

de la côte de Mosambique.

M1LT0GB.AMME. Miltogramma. vas,. Ce genre de

l'ordre des Diptères, a élé établi par Meigen et adopté

par J. Macquart qui l'a placé dans la sous-tribu des

Tachynaires, famille des Muscides, avec les caractères

suivants : corps étroit; face presque nue, concave;

épislome non saillant; front avancé, à stries courtes;

anlennes petites, cachées dans la cavité de la face; ab-

domen cylindrique ou conique, nu même au bord des

segments : première cellule postérieure des ailes en-

tr'ouverle avant l'extrémité. Ces insectes se distinguent

entre toutes les Tachynaires par l'absence des soies à

l'abdomen et par la brièveté de celles qui garnissent le

front. C'est par ces deux caractères qu'ils diffèrent par-

liculièremenl des Mégères dont ils sont d'ailleurs très-

voisins. Les anlennes fort courtes et cachées dans la

cavilé de la face, offrent encore un moyen de les recon-

naître. La plupart des Miltogrammes appartiennent à

l'Europe méridionale.

Miltogramjie FASciÈ. Miltogramma fasciata, Meig.

Ses palpes et ses anlennes sont fauves; sa face est blan-

che, à reflets rougeàlres; son front est jaunâtre; son

corselet est gris, à Irois bandes noires; son abdomen

esl noir, avec les deuxième, troisième et quatrième seg-

ments à bande blanche et à reflets rougeàlres sur les

côtés; les pieds sont noirs. Taille, quatre lignes.
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MILTOME. Miltonia. bot. Genre de la famille des

Orchidées, de la Gynandrie Monandiïe de Linné, insti-

tué par le professeur Lindley qui lui assigne pour ca-

ractères : périanlbe plan, avec l'extrémité des pétales

seulement roulée; sépales et [létales semblables et ré-

unis par leur base; labelle très-grand, dilaté, enliri-,

sessile, légèrement articulé avec la base du gynostème
;

celui-ci petit, demi-cylindrique, avec des oreillons au

sommet; deux masses polliniques, caudiculées, ohlon-

gues et soudées par leur base. Les Miltonies sont des

plantes herbacées, épiphytes, pourvues de pseudobul-

bes; elles oill beaucoup de rapports avec différentes

espèces des genres Brassia, Cyrtochiliim, Odonlo-

ijlossum et Oncidium; néanmoins on les en distingue

facilement parce que les premières n'ont ni oreillons

ni ailes an gynostème et que le labelle est libre et en-

tier. Dans le genre Cyrlochilum, le gynostème est ailé

et le labelle est entier et libre; outre cela les sépales

et les pétales sont onguiculés. Chez les espèces du genre

Odonloglossum le gynostème est ailé et le labelle est

entier, uni en partie à la base du gynostème. Enfin le

genre Miltonia diffère du génie Oncidium par le la-

belle qui est faiblement uni au gynostème, plus dilaté

et entier.

Miltonie éclatante. Miltonia speclabilis, Lindl. Le

pseudobulbe est lisse, ovale et d'un vert tirant un peu

sur l'olive ; sa base est entourée d'une spatbe bifide, qui

s'élève à peine jusqu'à la moitié de la hauteur du som-

met, portant deux feuilles linéari-lancéolées, obtuses

et faiblement échancrées au sommet; la hampe ne dé-

passe pas la longueur des feuilles; la fleur est termi-

nale ; les sépales et les pétales sont d'un blanc verdà-

tre, striés longitudinalement; le labelle est d'un pourpre

amaranthe, avec de larges bandes et le bord d'un I il as

clair; le gynostème est d'un jaune verdàtre, avec l'an-

thère violette. Du Brésil.

Lindley considère comme devant faire encore partie

de ce genre le Cyrlochilum kanoinskii, cl\es Odon-

toglossum angustatum et Hallii, de Ilooker.

MILVUS. ois. V. Milan.

M1MÈTE. Mimetes. ots. Genre de l'ordre des Insec-

tivores, établi par Vigors et Horsfieldquilui assignent

pour caractères : bec allongé, conique, un peu courbé,

épais et comprimé à la base; mandibule supérieure

fléchie, éebancrée vers la pointe, l'inférieure presque

droite, un peu recourbée et éebancrée ; toutes deux à

bords fléchis intérieurement; arête arrondie, s'avan-

çant au milieu des plumes du Front; pieds médiocres;

doigts et ongles postérieurs plus forts que les autres;

ailes assez longues : première rémige courte, deuxième

et sixième moins longues que les troisième, quatrième

et cinquième qui sont sensiblement échancrées. Ce genre

a été formé pour deux Oiseaux apportés assez récem-

ment de la Nouvelle-Hollande, par le capitaine King

qui a exploré, pendant six ans, quelques parties encore

vierges de l'intérieur de cette terre immense; sans

doute qu'il faudra par la suite ajouter a ces deux es-

pèces quelques autres, comme le Gracula viridis

,

Lath., que faute de documents suffisants, l'on a provi-

soirement placées dans des genres qui peuvent ne pas

leur convenir.

Mimète MÉncioïnE. Mimetes meruloides, Vig. et

Horsf. Parties supérieures d'un brun verdàtre, avec

des stries d'un brun fauve; parties inférieures blan-

châtres, avec des lignes et des points fauves; rémiges

noirâtres, avec les barbes externes variées de jaune et

de verdàtre; rectrices blanches à l'origine, on jaunâtres

à la mandibule inférieure; pieds bruns. Taille, quinze

pouces.

Mimète a ceinture jalne. Mimetes fluio-cinctus.

Parties supérieures d'un jaune verdàtre; les inférieures

sont d'une nuance plus pale; la tète et le dos ont des

stries fauves; les ailes et la queue sont noires, variées

de jaune et de verdàtre. Bec et pieds bruns. Taille, onze

pouces.

MIMETES. dot. Genre des Proléacécs, établi par Sa-

lisbury et adopté par li. Biown, dans son Mémoire sur

celle famille. Ses fleurs hermaphrodites ont un calice

divisé profondément en quatre parties distinctes et

égales, creusées chacune à leur sommet d'une cavité à

laquelle est opposée une anthère libre de tonte adhé-

rence. Le style filiforme et caduc se termine par un

stigmate cylindrique, grêle, souvent aigu. L'ovaire,

accompagné a sa base de quatre petites écailles cadu-

ques qui manquent quelquefois, contient un ovule uni-

que, et devient un akène ventru, lisse et sessile. Les

espèces de ce genre sont des arbrisseaux dont les feuil-

les ont leur contour entier ou marqué de dents calleu-

ses. Les fleurs sont disposées en tètes terminales, ou

plus Fréquemment axillaires, et embrassées quelquefois

par la feuille supérieure courbée en capuchon, l'n in-

volucre, composé d'un nombre indéfini de folioles im-

briquées, entoure ces tètes où les Heurs, portées sur

un réceptacle plan, sont entremêlées de paillettes

étroites et caduques. On compte onze de ces espèces,

toutes originaires du sud de l'Afrique, aux environs

du cap de Bonne- Espérance. Plusieurs ont été dé-

crites pour la première fois dans le Mémoire cité de

Brown; celles connues avant lui, étaient des Protea

pour Linné et la plupart de ses successeurs. Elles por-

taient dans Boerbaave le nom de llypopltyllocurpo-

ilendron, que sa longueur a dil nécessairement faire

abandonner.

MIMETÈSE. min. y'. Plomb arsématé.

M1MELSE. Mimosa, eot. Ce genre appartient a la

famille des Légumineuses, où il forme le type d'une

section particulière, sous le nom de Mimosées. Tel qu'il

a été limité par Willdenow et les autres botanistes mo-

dernes, le genre Mimosa présente les caractères sui-

vants : les Heurs sont polygames; leur calice est mo-

nosépale, régulier, tubuleux, à cinq divisions plus ou

moins profondes, pétaloïde el persistant; il est accom-

pagné extérieurement d'un calicule plus court ou quel-

quefois simplement d'une ou deux bractées. Ce calice

a été considéré par tous les botanistes, jusqu'à ce jour,

comme une corolle monopétale, régulière; et le calicule

comme le véritable calice. / . MlMOSÉES Les étamincs

varient de quatre à douze; elles ont leurs filets grêles,

capillaires, hypogynes, attachés soit à la base du ca-

lice, soit au petit pédicule qui supporte le pistil; les

anthères sont presque globuleuses, didymes, a deux

loges contenant des grains de pollen composé. L'ovaire,
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quelquefois slipité à sa base, est allonge, un peu obli-

que, comprimé, finissant insensiblement à son sommet
en un style capillaire, que termine un stigmate simple.

Le fruit est une gousse comprimée, plane, à une seule

loge composée d'une ou plusieurs articulations mono-
spermes, se séparant les unes des autres, et contenant

cbacune une graine lenticulaire. Les Mimeuses, dont

on trouve soixante et onze espèces décrites dans le se-

cond volume du Prodrome de De Candolle, sont tantôt

des arbres, tantôt des arbustes, ou plus rarement des

plantes berbacées, souvent munies d'aiguillons. Leurs

feuilles sont alternes, articulées, composées, pinnées,

doublement pinnées ou digitées-pinnées. Les folioles

sont également articulées; les stipules sont placées sur

le pétiole. Les fleurs, généralement très-petites, sont

roses ou blanches, très-rapprochées les unes des autres,

et formant des capitules globuleux ou ovoïdes, simples

ou groupés en panicule ou en grappe. Plusieurs espè-

ces de ce genre sont remarquables par les mouvements
d'irritabilité que présentent leurs feuilles; toutes sont

exotiques; elles croissent dans les régions chaudes

des deux Indes, et particulièrement dans l'Amérique

méridionale , où habitent environ les deux tiers des

espèces connues. Parmi ces dernières, un grand nom-

bre d'espèces nouvelles ont été décrites et figurées par

lûinlh dans son magnifique ouvrage intitulé : Mimoses

et autres plantes de la famille des Légumineuses du nou-

veau continent. Dans le second volume de son Prodrome
cl dans ses Mémoires sur les Légumineuses, De Candolle

a formé trois sections naturelles parmi les espèces du

genre Mimeuse.

Secl. 1. — Ecjiimosa.

Gousse comprimée, moniliforme, articulée. Fleurs

roses.

Mimeuse BiANcnATRE. Mimosa albida, Kunlh, Mim.,

p. % l. 1. Cette jolie espèce, voisine de la suivante, a

été trouvée par Ilumboldt et Bonpland, sur le bord de

la mer du Sud, entre le petit village de Moche et la ville

de Truxillo, dans le royaume du Pérou. Sa tige est

rabougrie, pubescenle, blanchâtre, rameuse, munie

d'aiguillons. Ses feuilles sont conjugées, pinnées, biju-

gées; ses folioles sont oblongues, aiguës, un peu obli-

ques, pubescentes et blanchâtres à leur face inférieure;

leurs pétioles sont dépourvus d'aiguillons. Les capitules

sont globuleux, géminés, et les fruits velus et presque

hispides. Celle espèce diffère de la Mimeuse sensible

par son porl rabougri, ses feuilles plus petites, son

duvet plus serré et blanchâtre, surtout à la face infé-

rieure des feuilles, ses pétioles dépourvus d'aiguillons,

et ses fleurs d'une belle couleur rose. Celles-ci ne con-

tiennent chacune que quatre étamines.

MiaEDSE sensible. Mimosa sensitiva, L., Sp. 1501.

Celte espèce est un arbuste sarmenteux, originaire des

forets du Brésil. Sa tige est rameuse et pubescenle. Ses

feuilles sont, comme celles de l'espèce précédente, di-

gitées-pinnées et bijugées; ses pétioles sont garnis de

quelques aiguillons courts; la foliole interne de la paire

inférieure est extrêmement petite et presque avortée.

Les fleurs sont roses, lélrandrcs, formant des capitules

globuleux et géminés, porlcs sur des pédoncules moitié

plus courts que les pétioles. Les fruits sont hispides et

terminés par une longue pointe. Les feuilles de celle

espèce sont légèrement sensibles lorsqu'on les louche.

Mimeuse Sensitive. Mimosa pmlica, L., Sp. 1501
;

Creyn., cent., t. 18. Il est peu de plantes plus célèbres

et plus généralement connues-que celle-ci; on la désigne

communément sous le simple nom de Sensitive. C'est

des forêts du Brésil que les graines en ont été transpor-

tées en Europe, où elle est aujourd'hui cultivée dans

toutes les serres, et où chaque jour elle fait I'étonhe-

ment de l'observateur par les phénomènes nombreux
d'irritabilité qu'elle présente. La Sensilive est une plante

annuelle, ayanl sa lige rameuse, haute d'environ deux
pieds, un peu étalée, articulée, noueuse, poilue et armée
d'aiguillons nombreux et recourbés; les feuilles sont

pétiolées, digilées, pinnées. Les pinnules, au nombre
de quatre, sont multijugées, composées de folioles ellip-

tiques, allongées, obtuses et sessiles. Les fleurs sont

roses, pentandres, formant des capitules globuleux,

axillaires et pédoncules; le calicule consiste en une
simple bractée, ciliée sur ses deux bords. Les fruits

sont plans, hispides et ciliés seulement sur leur cou-

tour. La Sensitive est sans contredit le végétal dans

lequel les mouvements d'irritabilité sont le plus éten-

dus. Lorsque l'on touche seulement du bout du doigt

l'une de ses folioles, on la voit se redresser et s'appli-

quer par sa face supérieure contre celle qui lui est op-

posée, et presque instantanément le même mouvement
se propage dans toutes les paires de folioles qui com-
posent la pinnule. Non-seulement chaque paire de fo-

lioles s'applique face à face, mais encore elles se cou-

chent obliquement vers le sommet de la pinnule, et se

recouvrent en partie par un de leurs côtés. Bientôt la

pinnule elle-même se redresse, et si le mouvement ou

le choc a été un peu violent, les trois autres pinnules

le partagent, et le pétiole commun lui-même ne tarde

pas à fléchir vers la terre. Dans cet état la feuille sem-

ble flasque et fanée. Mais cette apparence est trom-

peuse, car si l'on lente de redresser le pétiole, on sent

qu'il oppose une résistance réelle et qu'il se trouve dans

un état de rigidité qu'on ne pourrait vaincre sans effort,

et peut-être sans occasionner quelque déchirure. Non-

seulement ce mouvement a lieu par l'action directe et

immédiate d'un choc quelconque, mais par un choc

communique médialement. C'est ainsi que le mouve-
ment d'une voiture qui roule au voisinage d'un pied

de Sensitive suffit pour mettre en jeu son irritabilité.

Bien d'autres agents exercent aussi sur elle une in-

fluence marquée. Ainsi l'électricité, les vapeurs irritan-

tes, telles que celles du Chlore par exemple, de l'Acide

acétique très-concenlré, du gaz nilreux, l'air agité par

le vent, l'ombre d'un nuage, l'action trop forte de la

chaleur concentrée sur une foliole au moyen d'une len-

tille, celle du froid, suffisent pour provoquer les mêmes
phénomènes que le choc direct, imprimé à l'une des

folioles. Dulrochet a fait des recherches curieuses pour

reconnaître quelle était la partie de la plante où l'irri-

tabilité avait son siège, et arriver ainsi à savoir la cause

de cette propriété, et pour cela il s'est occupé d'abord

de l'analomie de celte plante. Dans toutes les feuilles

articulées, qui sont uniquement celles où s'observent

les mouvements d'irritabilité, on aperçoit à la base du
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péliole un renflement ou bourrelet, terminé inférieu-

rement par un rétrécissement plus ou moins étroit.

Jusqu'à présent on avait assimilé le mouvement des

feuilles de la Sensilive au mouvement des membres

dans les animaux qui en sont pourvus; c'est-à-dire que

l'on avait pensé qu'il avait lieu dans la partie rétréeie

ou l'articulation. Mais en examinant plus attentivement

ce phénomène, Dulrocliet a reconnu que tel n'est pas

son mécanisme. Les mouvements se passent, non dans

la partie rétrécie, mais dans le bourrelet lui-même, et

se réduisent à la flexion et au redressement. Dans le

premier cas le bourrelet forme une courbe dont la con-

vexité est tournée vers le ciel, et il y a distension du

tissu qui forme la partie supérieure du bourrelet et

refoulement de celui qui constitue sa partie inférieure.

Ce bourrelet est principalement composé de cellules

globuleuses, qui contiennent un fluide concrescible,

et qui sont environnées par un tissu cellulaire très-

délicat, dans lequel il existe une immense quantité de

corpuscules verdàlres, que Dulrocliet regarde comme
des corpuscules nerveux; ce tissu est un développe-

ment particulier de l'enveloppe herbacée ou paren-

chyme cortical, dont le centre est occupé parmi fais-

ceau de tubes nourriciers. C'est ce tissu cellulaire du

bourrelet, qui est le siège des mouvements du pétiole,

et l'on peut à volonté les anéantir, en enlevant avec

soin ce tissu, sans intéresser le faisceau vasculaire. Le

mouvement de flexion vers la terre a son siège dans le

tissu cellulaire de la partie supérieure du bourrelet,

et celui de redressement dans le tissu de la partie in-

férieure du même bourrelet. Ainsi quand on enlève le

tissu cortical du côté inférieur du bourrelet, la feuille

reste flétrie et ne peut se redresser; si, au contraire,

c'est la partie supérieure qui a été enlevée, la feuille

reste dressée sans pouvoir se fléchir. De ces faits il pa-

raît résulter que la flexion du péliole est produite par

l'action de la partie supérieure du tissu cellulaire du

bourrelet, et que son redressement est dû à l'action de

la partie inférieure. Ce sont en quelque sorte deux res-

sorts antagonistes, dont l'un devient alternativement

plus puissant que l'autre et le force à céder. Si l'on

coupe une tranche très-mince du tissu cellulaire de la

partie supérieure du bourrelet et qu'on la plonge dans

l'eau, on la voit se rouler en un cercle, dont la conca-

vité est tournée vers l'axe du bourrelet. Le phénomène
se présente de la même manière, si l'on prend une lame

du même tissu au coté inférieur ou sur les parties laté-

rales du bourrelet, toujours la lame se roule de manière

à ce que sa concavité corresponde à l'axe du péliole.

Le péliole se trouve donc composé, selon la remarque

de Dulrocliet, de ressorts antagonistes et opposés, qui

tendent à se courber en sens inverse; ainsi le ressort

inférieur redresse le pétiole, et le supérieur le fléchit.

L'auteur nomme incurvation celte propriété que pos-

sèdent les lames du bourrelet de s'incurver ou se rou-

ler dans un sens ou dans un autre. La cause immédiate

de ces mouvements d'incurvation résille, selon cet ha-

bile physiologiste, dans l'action nerveuse mise enjeu
par les agents du tleliors. 11 était naturel qu'ayant at-

tribué aux plantes un système nerveux, analogue à ce-

lui des animaux, il lui fil jouer, dans les phénomènes

de la végétation, le rôle important qu'il remplit dans

la vie animale. Ainsi donc, selon Dulrocliet. l'action

t\u syslème nerveux est la cause des mouvements visi-

bles des végétaux comme des animaux. Mais, s'il en

est ainsi, ce syslème nerveux doit, comme dans ces der-

niers, être l'organe de transmission de ces mouvements,

ou, en d'autres termes, la partie de l'organisation qui

propage le stimulus des! i né à mettre en jeu l'action de

ce système. Or, c'est ce qui n'a pas lieu, du propre aveu

de l'auteur; car, par des expériences fort délicates, il

esi parvenu à connaître que l'action nerveuse qui dé-

termine les mouvements des feuilles, se transmet uni-

quement par les vaisseaux qui forment l'étui médullaire,

vaisseaux entièrement privés de tubercules nerveux.

Ainsi donc le prétendu syslème nerveux des végétaux

serait l'agent, le siège de la puissance nerveuse, suis

être l'organe de transmission de celle puissance, ce

qui esl impossible. On pourrait donc tirer de la cette

conclusion, (pie l'importante question de la cause des

mouvements des feuilles n'esl point encore résolue,

et que de nouvelles données sont encore nécessaires

pour arriver à une solution satisfaisante. On sait que

ces mouvements sont dus à une propriété des lissus,

que par analogie on a appelée irritabilité; mais quel

est le siège précis de cette irritabilité? Pourquoi ions

les végétaux, dont l'organisation est la même, ne la

présentent-ils pas? Est-elle due, comme le pense La-

marck, au passage rapide des fluides, et à leur action

sur les vaisseaux? Faut-il l'attribuera l'action vitale?

et par conséquent avouer que l'on en ignore l'essence?

A cette première section du genre Mimosa appar-

tiennent encore plusieurs autres jolies espèces, dont un

assez grand nombre ont été décrites el figurées par

Kunlh; telles sont les suivantes : Mimosa pectinnta,

Kunlh, Mim., 5, t. 2; Mimosa polycarpa, toc. cit., 8,

1.5; Mimosa polydaclyla, loc. cit., 14, t. 5; Mimosa
tomentvsUjloc. cit., 11, t. -\\ Mimosa montana, toc.

cit., 31, t. 10; Mimosa somnians, loc. cit., 20, t. 7,

el plusieurs autres.

Sect. 2. — Habdasia.

Gousse comprimée, très-hispide, ù bords droits, non

contractés, à articulations courtes et nombreuses;

rameaux el pétioles armés d'aiguillons, opposés sur

les pétioles; feuilles bipinnées; fleurs blauches.

Mimeuse peldcbèe. Mimosa pétilla, Willd., Kunlh,

Mim., 27, t. 9. Celle espèce est munie d'aiguillons re-

courbés et rougeâlres; ses feuilles sont bipinnées, com-

posées de neuf ù dix paires de pinnules opposées, et

composées chacune d'un très-grand nombre de pains

de folioles oblongues, obtuses, entières ; le péliole coin

inun est velu el muni d'aiguillons droits. Les Heurs

sont blanches, disposées en capitules globuleux, pédon-

cules, généralement an nombre de deux à l'aisselle des

feuilles. A ces Heurs succèdent des gousses comprimées

un peu falciformes, velues et hispides, surtout lors-

qu'elles sont encore jeunes, composées d'un grand

nombre d'articulations dont la largeur est double de

la bailleur. Celle espèce croit dans plusieurs parlies de

l'Amérique méridionale, près de Cumana. sur le bord

de la rivière de la Magdeleine, où elle a élé recueillie

par lluuiboldl et Bonpland. A l'occasion de celte espèce,
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le premier de ces deux célèbres voyageurs fait sur les

Mimeuses du nouveau continent une remarque que l'on

croit devoir rapporter ici. « Nous avons observé, dit-il

(Relat. bistor., 1, p. 456), que les Mimeuses, comme
toutes les plantes à feuilles pinnées, participent à la

paresse qui est commune à tous les êtres des Tropi-

ques. Elles se ferment vingt-cinq à trente-cinq minutes

avant le couclier apparent du soleil, et mettent, après

son lever, autant de minutes pour s'éveiller, même
dans les plaines. Le Vullur Aura en fait autant. 11

paraît qu'accoutumées pendant la journée à une ex-

trême vivacité de lumière, les Sensitives et d'autres

Légumineuses minces et délicates se ressentent le soir

du plus pelitaffaiblissementdans l'intensité des rayons,

de sorte que la nuit commence pour ces végétaux, là

comme chez nous, avant la disparition totale du dis-

que solaire. Mais pourquoi sous une zone où il n'y a

presque pas de crépuscule, les premiers rayons de l'as-

tre ne stimulent-ils pas les feuilles avec d'autant plus

de force que l'absence de la lumière a dû les rendre

plus irritables? Peut-être l'humidité déposée sur le pa-

renchyme par le refroidissement des feuilles, qui est

l'effet du rayonnement nocturne, empèche-t-elle l'ac-

tion des premiers rayons du soleil? Dans nos climats,

les Légumineuses à feuilles irritables s'éveillent déjà

avant l'apparition de l'astre, pendant le crépuscule du

matin. »

Cette section renferme encore les Mimosa dormiens

de Humboldt; Mimosa canesceiis, Mimosa hispida,

Mimosa ciliata, Mimosa polyacantha de Willdenow

avec plusieurs autres.

Sect. 5. — B.MACAULON.

Gousse comprimée, plane, très-glabre ou à peine pu-

bescente, articulée, non contractée aux articula-

tions, quelquefois bordée d'une simple rangée de

poils; feuilles bipinnées; fleurs blanches ou jaunâ-

tres.

Mimedse E3 forme de roxce. Mimosa rubicaulis,

Lamk. ; Mimosa octaiidra, Roxb., Cor., 2, tab. 200.

Cette espèce est originaire des Indes-Orientales; ses

rameaux et ses pétioles sont munis d'aiguillons forts

et recourbés; les feuilles sont bipinnées, très-velues

ainsi que les rameaux, composées de cinq paires de

pinnules. qui sont chacune formées de dix à douze

paires de folioles linéaires allongées. A la base de cha-

que pinnule on trouve, surtout dans les jeunes' feuilles,

une glande olilongue. Les fleurs sont jaunâtres ^ for-

mant des capitules globuleux, pédoncules, naissant au

nombre de (rois à quatre, à l'aisselle des feuilles supé-

rieures, qui sont rudimenlaires.Les fruits sont glabres,

comprimés, fortement ciliés sur leurs bords, très-rare-

ment dépourvus de cils.

On trouve encore dans cette section les Mimosa
ceratonia, L.; Mimosa oligacantka , DC.j Mimosa
casta, L.; Mimosa leiocaipa, DC, etc.

MIMOPHYRE. mis. Roche à structure porpbyroïde,

formée par voie d'agrégation mécanique, et composée

essentiellement d'un ciment argiloïde, qui réunit des

grains quartzeux ou feldspathiques : c'est le Poudingue

porpbyroïde de Dolomieu. Brongniart en distingue

trois variétés : le quartzeux, le pélrosiliceux cl l'argi-

leux. Sa position géologique ordinaire est au-dessus

du terrain bouiller; elle peut être aisément confondue

avec les Psammites et les Psépbites (Grès rouges des

géognostes).

MIMOSA, eot. V. Mimecse.

MIMOSE. géol. Synonyme de Dolérite ou Graun-

slein. V. ces mots.

MIMOSÉES. Mimosas, bot. Robert Brown a le pre-

mier donné ce nom à un groupe ou tribu de la famille

des Légumineuses, qui se compose du genre Mimosa
de Linné, lequel a été divisé en onze genres distincts

par les auteurs modernes, f. Légbmiînedses, où sont

donnés les caractères de cette tribu et des genres qui la

forment.

MIMULE. Mimulus. bot. Genre de la famille des

Scrophularinéeset de la Didynamie Angiospermie, L.,

appelé Monavia par Adanson et Cynorynchium par

Milchell; caractères : calice monosépale, tubuleux, à

cinq angles, terminé par cinq dents; corolle monopé-

tale, irrégulière, personnée, ouverte, à deux lèvres :

la supérieure bilobée et réfléchie sur ses côtés, l'infé-

rieure à trois lobes inégaux ; élamines didynames, dont

les anthères ont leurs deux loges divariquées à la base
;

ovaire environné d'un disque hypogyne annulaire et

oblique; style terminé par un stigmate formé de deux

lamelles. Le fruit est une capsule recouverte par le

calice, à deux loges polyspermes, s'ouvrant en deux

yalves entières, portant chacune la moitié de la cloison

sur le milieu de leur face interne. Les espèces de ce

genre sont ou des plantes herbacées, dressées ou éta-

lées, ou des arbustes portant des feuilles opposées, des

fleurs jaunes, orangées, violettes ou blanches, dépour-

vues de bractées, axillaires et solitaires, ou disposées

en épis, on plus rarement en corymbes. Elles sont ori-

ginaires de l'Amérique, à l'exception de deux qui ont

été trouvées par Robert Brown à la Nouvelle-Hollande,

savoir : Mimulus repens et Mimulus gracilis.

Mimdle glutinedx. Mimulus glutinosus, Willd. ,

Sp.; Mimulus aurantiacus, Curt., Bol. Mag., lab.

554. C'est un arbuste rameux, de trois à quatre pieds

de hauteur, dont la tige, ainsi que les feuilles , est

glutineuse et pubescente; ses feuilles sont opposées,

semi-embrassantes à leur base, sessiles, elliptiques-

allongées, aiguës, obscurément dentées; les fleurs sont

grandes, d'un jaune orangé, axillaires, solitaires et

portées sur un pédoncule assez court; leur calice est

tubuleux, un peu arqué, à cinq dents inégales, la su-

périeure plus longue, et à cinq angles; la corolle est

également lubuleuse, mais son tube est plus long que

le calice, elle se termine par un limbe oblique, plan,

à deux lèvres, la supérieure bilobée, l'inférieure à trois

lobes. Celte espèce, originaire de la Californie, se cul-

tive dans les jardins : elle doit être rentrée dans l'oran-

gerie pendant l'hiver. Dans ce Mimule, comme dans

toutes les autres espèces du même genre, le stigmate

se compose de deux lamelles glanduleuses sur leur face

interne. Quand on touche la l'ace supérieure ou interne

de l'une d'elles avec la poinle d'un canif ou tout autre

instrument, on les voit se rapprocher l'une de l'autre

par un mouvement assez prompt.

Mimule tacheté. Mimulus gulialtis, DC, Cal. Mont.
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1-27. Cette espèce est annuelle et originaire ilu Pérou.

Elle est aujourd'hui très- commune dans lis jardins.

Elle offre beaucoup de rapports avec le Mimulus lu-

tcus de Linné; mais elle en diffère néanmoins par

sa lige et ses pétioles velus et non glabres, par ses

feuilles inférieures longuement péliolécs et non sessi-

Ies
;
par les dents irrégulières de celles-ci; par les pé-

doncules de ses rieurs plus courts que les feuilles et

non deux fois plus longs qu'eux comme dans le Mi-
mulus luteus; enfin par ses (leurs presque deux fois

plus petites.

MlMULE A FLEURS ROSES. Mimulus lOSBUS, Lilldl.,

Bot. reg., 1591. Ses feuilles sont sessiles, oblongues,

marquées de trois à cinq fortes nervures ou côtes lon-

gitudinales; elles sont dentées au Sommet qui est pointu;

les pédoncules sont axillaires, solitaires, entourés à la

base de feuilles florales plus courtes que celles de la

lige; le calice est vert, rougeàlre à l'extrémité, angu-

leux, à cil») dents et plus court que le tube de la co-

rolle; celle-ci est d'une couleur rosée, ciliée, bilabiée,

à lobes presque égaux, oblongs, cunéiformes, échan-

crés; l'intérieur de la lèvre supérieure, qui est bifide,

forme une sorte de palais jaune et velu. Les étamines

sont au nombre de quatre, dont deux plus longues ne

dépassent pas cependant le tube de la corolle; l'ovaire

est oblong, pyramidal, terminé par un style filiforme,

divisé a son extrémité en deux lames arrondies et ren-

versées, qui composent le stigmate. La capsule, recou-

verte par le calice persistant, est divisée en deux loges

polyspermes.

Mimui.e cardinal. Mimulus carilinalis, V\m\\.,llorl.

Trans., 2, p. 70. Cette brillante espèce est due aux re-

clierches du botaniste Douglas, en Californie; il en a

enrichi les jardins d'Europe, au moyen des graines

qu'il y a fait parvenir en 1831. Ses tiges sont herba-

cées, hautes de deux à trois pieds, cylindriques, droites,

velues cl d'un vert pâle. Les feuilles sont opposées,

oblongues, irrégulièrement et fortement dentées en

leurs bords, marquées de cinq nervures longitudinales,

très-forlés, d'un vert assez intense en dessus, plus pâles

en dessous, où elles sont chargées de poils sur les vei-

nes. Les pédoncules sont axillaires et de même nature

que la tige; le calice est tubuleux, membraneux, velu,

long d'un pouce, marqué de cinq côtes anguleuses, ter-

minées chacune par une dent aiguë; il est d'un vert

semblable à la tige, mais parsemé de points et de traits

d'un rouge brun. La corolle est tubuleuse, d'un jaune

orangé, rayée longiludinalemenl de rouge incarnai à

l'extérieur; le limbe est partagé en deux lèvres com-

primées, dépassant de beaucoup les bords du calice;

la lèvre supérieure est échancrée au sommet, puis un

peu sur les côtés; l'inférieure est à trois lobes profonds

et réfléchis, tous d'un rouge orangé à l'extérieur et

d'un rouge incarnat à l'intérieur, avec quelques traits

plus foncés partant de l'orifice du tube. Les quatre éta-

mines ont leurs filaments d'un blanc rougeàlre; les

anthères sont jaunes et biloeulaires.

M1MUSOPE. Mimusops. bot. Genre de la famille des

Sapolaeées et de l'Oelandiie Monogynie, L., composé

d'un petit nombre d'espèces, qui pour la plupart sont

de grands et beaux arbres, originaires des Indes-Orien-

tales, à l'exception de deux espèces qui croissent à la

Nouvelle -Hollande, où elles ont élé observées par Itob.

Brown, savoir Mimusops Kauki et une espèce nou-

velle, à laquelle il a donné le nom de Mimusops par-

vifolia. Les caractères de ce genre sont : un calice

monosépale à six ou huit divisions disposées sur deux

rangs; une corolle monopétale dont les lobes forment

également deux rangées : l'une intérieure composée de

six à huit lobes entiers, l'autre extérieure formée de

six à seize lobes divisés en lanières étroites; les éta-

mines fertiles varient de six à huit et sont opposées aux

lobes intérieurs; les étamines stériles, en même nom-
bre que les précédentes, alternent avec elles; l'ovaire

présente de six à huit loges; mais par suite d'avorle-

ment le fruit est très-souvent iiniloculaire et contient

une seule graine presque osseuse, munie d'un endo-

sperme. Ce genre esl très-voisin de Vfmbricaria de Jus-

sieu, qui en diffère par sa corolle, dont les lanières tri-

fides forment trois rangées, et par ses graines munies

d'une crête saillante vers l'ombilic. Selon H. Hrown,

le genre Biiiecluria de I'orskahl doit être réuni au

Mimusops, donl il ne diffère que par les divisions ex-

térieures de sa corolle, qui sont deux fois bifides. V A-
ckras dissocia de Forsler n'est aussi qu'une espèce de

Mimusops.
Mimusope Elenki. Mimusops Elengî, L., Lamk.,

III., lab. 000. Cet arbre, connu vulgairement SOUS les

noms de Marone, Cavequi, Maijoudcn, etc., esl ori

ginaire des Grandes-Indes. Ses rameaux, donl Pécorce

est grisâtre, portent des feuilles alternes, rapprochées

les unes desaulies vers l'extrémité des jeunes rameaux,

portées sur des pétioles assez longs; elles sont ellipti-

ques, acuminées, entières, un peu sinueuses sur leurs

bords, coriaces, glabres cl luisantes à leur face supé-

rieure; les Heurs sont axillaires, quelquefois solitaires,

plus souvent réunies au nombre de deux a six; les divi

sions du calice sont lancéolées, aiguës, pulvérulentes

et jaunâtres en dehors; les fruits sont ovoïdes, char-

nus, de la grosseur d'une prune moyenne, rougeâlres

el lisses extérieurement, monospermes, accompagnés

à leur base par le calice qui est persistant. Ces fruits

ont une saveur légèrement astringente et agréable : les

Indiens les mangent. Les Heurs répandent une odeur

douce, et on en prépare une eau distillée très-agréable.

MINA. bot. Le genre établi sous ce nom par De la

Llave et Lexarça (Novor. Veget. descript,, ô el 5) dans

la famille des Convolvulacées, a élé réuni au genre

(Juamoclit de Tournefort.

MINARET. Turi is. mou.. Genre démembré par Mont-

fort (Conchyl. Syst., t. il, p. 538) des Milles de La-

marek el des autres auteurs modernes pour les espèces

les plus lurriculées. V . Mitre.

M1NDIUM. bot. V. MlCHADXIE.

MINE. min. et liÉOL. Ce mot a plusieurs acceptions :

il estsoiivenl synonyme de Minerai; on l'emploie aussi

pour indiquer le gile des minerais dans le sein de la

terre, et on appelle Mines les excavations faites par les

Hommes pour extraire les minerais de leur gile. A'.

Minerai et Mines.

Mine aurifère de Transylvanie. C'csl le Tellure

graphique. A'. Tellure.
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Mine d'Acier. On donne quelquefois ce nom au Fer

carbonate spalhique, susceptible de donner directement

l'Acier qu'on nomme naturel. V . Fer.

Mine d'Argent blanche. C'est de l'Argent anliraonial,

uni à de l'arsenic sous forme laminaire.

Mine d'Argent grise. C'est le Cuivre gris, où l'Ar-

gent ne fait point partie essentielle aux yeux du miné-

ralogiste. V. CUIVRE.

Mine de Fer blancue. Mine de Fer spalhique, con-

tenant une grande quantité de Chaux carbonalée; elle

est sous forme lamelleuse, et présente ordinairement

un aspect chatoyant.

Mine de Fer limoneuse. C'est le Fer oxidé hydraté.

Mine d'Étain blanc V. Schéelin calcaire.

Mire de Laiton. On a ainsi nommé le minerai de

Cuivre accompagné d'Oxide de Zinc, et susceptible de

donner immédiatement du Laiton par le traitement.

V. Zinc.

Mine de Plomb noire. C'est le Graphite ou Fer car-

buré dont on fait les crayons. Ce minerai ne renferme

pas un atome de Plomb. V. Fer carburé.

Mine tigrée. Les mineurs allemands ont donné cette

mauvaise dénomination (Tiegererz) à divers minéraux

qui présentent des taches noirâtres, tels que la variété

de Baryte sulfatée avec des taches de minerai d'Argent
;

la Dolomie qui offre de semblables taches; et un Cal-

caire lamellaire mélangé d'un peu de Plomb sulfuré.

Mine a vernis. On donne ce nom au Plomb sulfuré

parce qu'on le fait entrer dans la composition de l'Émail

ou Vernis des poteries. V. Plomb sulfuré.

MINERAI, min. Ce mot sert à désigner toute substance

minérale renfermant un ou plusieurs métaux suscep-

tibles d'en être retirés par des moyens économiques.

Si la substance minérale se compose de plusieurs mé-

taux, elle est Minerai par rapport à celui qui s'y trouve

en plus grande quantité et dont la valeur est plus con-

sidérable. Le Cuivre gris, parexemple, s'exploite tantôt

comme Minerai d'Argent, tantôt comme Minerai de

Cuivre, d'après la prédominance de chacun de ces deux

métaux. Dans certains Minerais très-complexes, on fait,

pour ainsi dire, abstraction de plusieurs des métaux

qui s'y rencontrent, et l'on ne vise qu'ù retirer avec

bénéfice ceux qui offrent et valeur et quantité. L'extrac-

tion de ces métaux se fait par le triage, le bocardage,

le lavage, le grillage, les essais, etc., procédés dont les

détails sont étrangers à l'histoire naturelle proprement

dite. V. Métallurgie.

MIKÉRALISATEUR. On désigne vulgairement sous

ce nom, le principe qui, dans une substance minérale,

csl uni à un métal quelconque et en masque les pro-

priétés physiques et les caractères ordinaires. Le Soufre

est le Minéralisateur du Mercure dans le Cinabre natif,

l'Oxigène l'est du Fer dans l'Hématite, etc.

MINÉRALOGIE. Science des minéraux, c'est-à-dire

des corps bruts, formés naturellement, et que l'on ren-

contre a la surface ou dans l'intérieur de la terre. Elle

embrasse, dans son objet, la connaissance de leurs pro-

priétés générales, celle des caractères particuliers, qui

distinguent les différentes espèces les unes des autres,

et les variétés de chaque espèce entre elles; celle de

leurs manières d'être dans la nature, et de leur emploi

dans les arts et les usages de la vie ; enfin celle de leur

classification, ou de leur disposition dans un ordre pro-

pre à en faciliter l'étude, et à faire mieux ressortir

leurs analogies et leurs dissemblances.

Le but principal de cet article étant d'exposer rapi-

dement l'étal actuel de la science, on ne peut y présen-

ter l'histoire de ses faibles commencements, et de la

marche lente qu'elle a suivie jusqu'au siècle de Linné

et de Wallerius
;
on se contentera de citer quelques-uns

des noms les plus célèbres, parmi ceux des auteurs an-

ciens qui ont traité des minéraux dans leurs ouvrages :

dans les temps les plus reculés, Aristote, Théophrasle,

Pline, Dioscoride; pendant la période du moyen âge,

le fameux médecin Avicenne; après la renaissance des

lettres, Georges Agricola, le père de la Métallurgie.

Conrad Gessner, Boece de Boot, Beccuer et Boyle. Les

notions vagues que la plupart de ces auteurs ont lais-

sées dans leurs écrits, ont été presque entièrement

étrangères aux progrès réels de la Minéralogie, que

l'on peut considérer comme une science toute récente
;

elle doit uniquement son avancement à l'esprit d'ob-

servation el de méthode, qui caractérise les travaux des

naturalistes modernes, et aux secours importants qu'elle

a reçus de la chimie et de la physique, dont les dévelop-

pements récents et prodigieux ont exercé sur elle la

plus heureuse influence, en ramenant les faits nom-

breux dont elle se compose à un petit nombre de lois

générales.

Le premier pas à faire dans l'étude des minéraux,

c'est de déterminer nettement en quoi ils diffèrent des

autres productions naturelles, et d'abord quels sont les

principaux caractères qui distinguent les êtres vivants

des êtres bruts, les corps organiques des corps inorga-

niques. Le corps organique se compose de parties dis-

semblables, qui concourent par leurs actions récipro-

ques à l'existence du tout; il a une forme déterminée,

constante, qui lui est plus essentielle que sa composition

chimique interne, laquelle varie continuellement, et de

celle forme dérivent les caractères propres à la déter-

mination de l'espèce; rarement il peut être divisé sans

être détruit; il est en général ce qu'on appelle un indi-

vidu ; il naît d'un autre individu préexistant el sem

blable à lui; il s'accroîl par inlussusceplion, et seule-

ment jusqu'à un certain terme, après lequel sa destruc-

tion s'opère d'elle-même. Le corps inorganique, au

contraire, est une masse homogène, une simple agré-

gation de particules semblables, que l'on peut à volonté

séparer les unes des autres ou réunir en nombre plus

ou moins considérable; il esl susceptible d'être divisé

et subdivisé, sans changer de nature, car il existe tout

entier dans la moindre de ses parties; mais quelque

loin que l'on pousse ces divisions successives, on n'ob-

tient jamais que des masses plus petites et non des in-

dividus isolés, qui ne pourraient être ici que les parti-

cules composantes elles-mêmes; le corps inorganique

étanl une agrégation de molécules similaires, et cette

agrégation pouvant avoir lieu d'une infinité de ma-
nières, sa forme esl variable à l'infini ; elle esl presque

toujours accidentelle, et le caractère de l'espèce réside

essentiellement, non dans celle propriété extérieure,

mais dans la nature chimique de la substance, laquelle
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est conslanle el déterminée; enfin le corps inorganique

se forme par la juxtaposition de ses particules, en

vertu des forces d'attraction qui leur sont propres; il

s'accroît toujours a l'extérieur, de manière qu'à Un

instant quelconque de sa formation, toulcequi existait

jusqu'alors n'éprouve plus de changement; il n'y a

point de limite à cet accroissement, et le corps inor-

ganique une fois formé peut durer indéfiniment, si

nulle action du dehors ne tend à le détruire.

11 existe des différences assez grandes entre les corps

inorganiques, sous le rapport du mode de leur forma-

tion : les uns ne peuvent èlre produits que sous l'in-

fluence des forces vitales, qui aident ou modifient l'ac-

tion des forces (l'affinité ; tels sont: les sucres, les

gommes, les résines et la plupart des matières qui

prennent naissance dans les êtres vivants. D'autres au

contraire se sont formés sans aucune participation des

forces vitales, comme les sels, les pierres et les métaux.

D'autres enfin sont d'origine mixte; ils proviennent de

matières organiques qui. enfouies depuis longtemps

dans le sol, y ont changé de nature par suite des dé-

compositions qu'elles ont éprouvées; tels sont les com-
bustibles charbonneux et bitumineux. La première

division des corps inorganiques est tout à fait étran-

gère à la Minéralogie; il faut encore exclure des deux

autres tous les corps formés artificiellement dans nos

laboratoires, el limiter le champ de la science à ceux

que la nature a produits d'elle-même et (pie nous reti-

rons du sein de la terre. C'est à eux seulement que peut

convenir le nom de Minéraux', auquel on substitue

souvent dans les langues étrangères le terme équiva-

lent de Fossiles, employé chez nous dans une accep-

tion toute différente.

Les minéraux, considérés clans leur ensemble, sont

doués de propriétés générales fort remarquables en

elles-mêmes, et dignes de toute l'attention du philo-

sophe. Ces propriétés, par les modifications qu'elles

éprouvent dans la série des différentes substances,

fournissent des caractères, qui servent a la déterrai-

nation rigoureuse des espèces, ou seulement a leur

distinction relative. Les caractères dont il s'agit déri-

vent ou de la simple observation, ou de l'expérience.

Mais tous n'ont pas la même valeur aux yeux du miné-

ralogiste; le minéral étant pour lui un agrégat de par-

ticules semblables, doit lui offrir des caractères de

différents ordres; les uns uniquement dépendants de

la nature des particules, et par là véritablement spéci-

fiques, d'autres dépendants plus ou moins du mode
d'agrégation de ces particules, et n'étant, pour la plu-

part, que des caractères de variétés.

Les idées fondamentales d'Espèce el de Variété

semblent établies tout naturellement par la supposi-

tion précédemment faite, que le minéral consiste dans

une agrégation quelconque de particules semblables.

En effet, d'après celte supposition, tous les minéraux

composés des mêmes particules, quel que soit d'ailleurs

leur mode d'agrégation, doivent former une même
espèce; et tous les minéraux de la même espèce, qui

diffèrent par le mode d'agrégation de leurs particules,

et par suite par quelques-uns de leurs caractères exté-

rieurs, doivent constituer autant de variétés. Mais la

supposition admise n'est pas rigoureusement le eas de

la nature, et fréquemment la même masse minérale se

trouve mélangée de molécules diverses, appartenant à

des espèces différentes. Toutefois, dans l'examen des

principales propriétés des minéraux, il est indispen-

sable de les considérer comme étant chimiquement

purs, sauf à modifier ensuite les résultais auxquels on

sera parvenu, de manière à tenir compte des circon-

stances dont on doit faire abstraction d'abord.

Des lois de la composition chimique dans les

minéraux.
1° Composition qi autative. Les chimistes, en exa-

minant tous les minéraux connus, en ont retiré par

l'analyse cinquante-deux substances différentes, que

dans l'état acluel de la science ils considèrent comme
autant de corps simples, et qui sont pour le naturaliste

lis éléments du règne inorganique. Ces éléments sont

presque toujours combinés enlre eux dans la nature,

mais ce qu'il importe de remarquer, c'est qu'ils ne le

sont pas indifféremment les uns avec les aulres. Il en

est beaucoup qu'on ne trouve presque jamais unis en-

semble; il en est un petit nombre au contraire qu'on

rencontre dans presque toutes les combinaisons con-

nues, comme si les premiers avaient peu de tendance

à former des composés, et les seconds une grande

énergie de combinaison. Ceux-là sont des êtres en

quelque sorte passifs, qui ont besoin pour se réunir

entre eux de l'action médiate des autres corps. On peut

leur donner le nom de bases ou de corps minéralisa-

bles, et désigner avec Beudant par celui de minérali-

saleurs, ces principes actifs, sans lesquels la plupart

des combinaisons naturelles ne pourraient exister. Ces

derniers sont en petit nombre : on distingue parmi

eux l'Oxigène, le Soufre, le Fluoré, le Chlore, le Car-

bone, l'Arsenic, le Sélénium, etc. Les combinaisons

binaires formées par l'Oxigène avec les corps minéra-

lisables, et qu'on nomme Oxides, sont les plus nom-
breuses; les combinaisons du Soufre, ou les Sulfures,

sont aussi assez abondantes. Les Chlorures, les Arse-

niures, les Séléniures, le sont beaucoup moins. Après

les combinaisons binaires, celles que l'on rencontre le

plus fréquemment dans la nature, sont les combinai-

sons auxquelles on peut donner le nom de Ternaires;

elles résultent en général de l'union de deux composés

biliaires qui ont un principe commun, telle que de deux

Oxides, de deux Sulfures, de deux Arseniures, etc.

Celles qui sont formées de deux Oxides sont les plus

abondantes de toutes. On peut faire ici sur les corps

oxigénés la même remarque qui a été faite sur les

corps simples : c'est qu'on ne les trouve pas indiffé-

remment combinés entre eux, et qu'on peut aussi les

partager en deux séries : l'une composée de ceux qui

ont une grande tendance à se combiner avec la plu-

pari des autres pour tonner des Sels, el qui s'unissent

rarement enlre eux : ce sont les Acides proprement dits

el quelques Oxides capables de jouer le uieine mie;

l'autre, composée des Alcalis el des Oxides qui se com-

portent de la même manière, et auxquels on peut

donner le nom commun de bases sali/tables. Les com-

binaisons ternaires les plus abondantes sont les Sili-

cates simples, les Carbonates, les Sulfates, les l'Iios-
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phales, les Arséniates. Il existe aussi des combinaisons

d'ordres plus élevés, mais elles deviennent de plus en

plus rares, à mesure qu'elles se compliquent davan-

tage. Parmi celles qu'on peut appeler quaternaires,

les plus remarquables sont les sels doubles et les sels

aqueux, qui résultent de l'union de deux composés ter-

naires, entre eux, ou d'un composé ternaire avec l'eau.

Tels sont les doubles Silicates, les doubles Carbonales,

et les sels simples avec eau de cristallisation.

2° Composition quantitative. Les combinaisons des

éléments se font toujours dans la nature en propor-

tions définies, c'est-à-dire constantes et déterminées.

Un même corps peut à la vérité s'unir avec un aulre

en plusieurs proportions différentes, mais ces propor-

tions sont fixes. Elles n'ont pas lieu au hasard; mais

elles sont réglées par une loi remarquable, celle des

multiples. Cette loi consiste en ce que les différentes

quantités en poids de l'un des corps, qui se combinent

avec une même quantité de l'autre corps, sont toujours

multiples les unes des autres. On connaît par exemple

trois degrés d'oxidalion du Soufre, qui sont tels que

pour 100 de Soufre il y a 49,7 d'Oxigéne dans le pre-

mier, 99,44 dans le second, et 149,12 dans le troisième.

Or, il est visible que ces trois quantités d'Oxigéne don-

nées par l'expérience, sont à très-peu près entre elles

comme les nombres 1, 2, 5. Cette loi des multiples re-

paraît sous une autre forme dans les combinaisons

ternaires. Lorsque deux Oxides s'unissent entre eux,

ils le font dans un rapport tel, que la quantité d'Oxi-

géne de l'un est multiple de la quantité d'Oxigéne de

l'autre. Pareillement dans les combinaisons de deux

Sulfures ou de deux Arseniures, la quantité de Soufre

ou d'Arsenic de l'un est un multiple exact de la quan-

tité de Soufre ou d'Arsenic de l'autre.

On rend raison de ces faits importants au moyen de

la théorie alomistique, qui en outre a l'avantage d'en

fournir l'expression la plus simple. Cette théorie ad-

met en principe, que tout corps inorganique est un

agrégat de molécules ou d'atomes égaux en poids, et

que, dans toute combinaison chimique, des nombres

déterminés d'atomes de diverses espèces s'unissent in-

timement pour donner naissance à des atomes plus

composés. Dès lors il est aisé de voir à quoi tiennent

ces rapports multiples, dont il a été cité plus haut un

exemple pris dans les combinaisons de l'Oxigèneetdu

Soufre. Ils proviennent nécessairement de ce que pour

le même nombre d'atomes de Soufre il y a un atome

d'Oxigéne dans la première, deux atomes dans la se-

conde, et trois atomes dans la troisième. Cela démon-
tre qu'il est possible d'exprimer les lois de ces combi-

naisons autrement que par des rapports de quantités

pondérables : on peut le faire beaucoup plus simple-

ment et plus rigoureusement, en indiquant les nom-
bres relatifs des atomes qui se combinent, et la chose

est facile si l'on connaît d'avance les poids relatifs de

ces mêmes atomes. Que l'on suppose que l'atome d'Oxi-

géne étant pris pour terme de comparaison, son poids

soit représenté par 100; que l'on suppose de plus, que

par un moyen quelconque, on soit parvenu à connaître

le poids de l'atome de Soufre, égal à 201,20; il y aura,

dans le premier degré d'oxidalion du Soufre, un cer-

tain nombre d'atomes d'Oxigéne, dont le poids total est

49.7, combiné avec un certain nombre d'atomes de

Soufre, dont le poids total est 100; et il est clair qu'on

obtiendra ces deux nombres d'atomes, en divisant suc-

cessivement le poids total de chacun d'eux par le poids

de l'atome simple. Or, les quotients de ces divisions

élant les mêmes, on en conclura que, dans le premier

degré d'oxidalion du Soufre, il y a un atome de Soufre

pour un atome d'Oxigéne, et par conséquent dans le

degré suivant, deux atomes d'Oxigéne pour un de Sou-

fre; dans le troisième degré, trois atomes d'Oxigéne

pour un de Soufre. On peut rendre ces compositions

en quelque sorte sensibles à l'œil, et faciliter par là

leur comparaison, en les représentant par des signes

de convention analogues aux signes de l'algèbre. Il

suffit pour cela de désigner les différents corps simples

par leurs lettres initiales, de placer ces lettres à côté

les unes des autres pour indiquer une combinaison, et

de les accompagner de chiffres, en forme d'exposants,

pour marquer les nombres d'atomes. Lorsqu'il n'y aura

qu'un atome du corps, on omettra l'exposant. Ainsi,

les trois combinaisons de l'Oxigène et du Soufre dont

il a été parlé, seront représentées par les signes sui-

vants : SO,SO",S0 5
. On abrégera encore ces signes,

en exprimant les atomes d'Oxigéne par des points pla-

cés au-dessus de la lettre qui désigne la base; on aura

de cette manière les formules très-simples : S, S, S.

Ainsi, il y a deux manières d'exprimer les lois des

combinaisons des corps : 1° parles rapports des quan-

tités en poids des éléments ; c'est l'expression ordinaire,

d'une analyse en centièmes du poids du corps analysé;

2° par des formules représenlalives de la composition,

indiquant les nombres relatifs d'atomes élémentaires,

qui sont unis dans chacun des atomes du composé.

Cette seconde méthode a l'avantage de servir à recti-

fier le résultat de la première, en en faisant disparaî-

tre par le calcul les petites erreurs inséparables des ob-

servations. Ces méthodes sont d'ailleurs équivalentes,

et il est toujours facile de repasser d'une analyse don-

née en formule à une analyse en poids; il suffit pour

cela d'un simple calcul de parties proportionnelles.

Mais la détermination des nombres d'atomes d'une

combinaison suppose la connaissance préalable des

poids relatifs de ces atomes, et par conséquent il faut

avoir les moyens de connaître ces poids et d'en dresser

des tables. On détermine le poids de l'atome d'un corps

quelconque par la comparaison de ses différents degrés

d'oxidalion ou desulfuration. Ainsi, dans l'exemple du

Soufre cité plus haut, les quantités relatives d'Oxigéne

qui sont combinées avec une même quantité de Soufre

sont entre elles comme 1, 2. 5. Ce résultat d'observa-

tion fait voir qu'il y a un certain nombre n d'ato-

mes de Soufre combinés avec 1 , 2 et 5 atomes d'Oxi-

géne. Si l'on représente par p le poids de l'atome de

Soufre, et par 100 celui de l'atome d'Oxigéne, le rap-

port des quantités de Soufre et d'Oxigéne qui entrent

dans la combinaison au minimum sera celui de n p à

100, le même que celui de 100 à 49,7; par conséquent

100x100 . 201.20
p est égal à

n x 49,7
ou à ~~. On voit par là

n *

que la détermination complète de la valeur de p ne
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dépend plus que de celle que l'on supposera au nombre

n; el si pour faire la supposition la plus simple possi-

ble, on pose n égal à 1, on aura p, ou le poids de

l'atome de Soufre, égala 201,20, comme il avait élé

admis plus haut et comme le donnent les tables de poids

atomistiques. S'il y a quelque cbose d'arbitraire dans la

détermination de ce nombre, on peut dire cependant

que sa valeur ainsi calculée est probablement la véri-

table ou du moins qu'elle en est la moitié, le tiers, etc.,

ou un multiple fort simple. Or une pareille donnée est

tout ce qu'il faut pour l'expression des lois de la com-

position quantitative, telles que l'observation les fait

connaître.

Indépendamment de l'avantage que l'on a de rectifier

les résultats de l'analyse, et d'atteindre les véritables

rapports des éléments, eu mettant ainsi ces résultais

sous la forme alomistique, on trouve encore dans cette

méthode un avantage précieux sur l'ancienne manière

de présenter les analyses en poids. C'est (pie par les

nombres simples d'atomes dont elle indique la combi-

naison, on se fait une idée plus nette de la nature du

composé, et de la différence qu'il y a entre deux corps

formés des mêmes éléments dans des proportions diver-

ses, mais assez rapprochées. Par exemple, les sulfures

rouge el jaune d'Arsenic renferment, le premier : Ar-

senic 70, et Soufre 30; et le second : Arsenic Gl, et Sou-

fre 50. Ces deux rapports ont entre eux une différence

assez faible pour (pie plusieurs minéralogistes aient élé

tentés de la regarder comme non essentielle; mais celte

différence se trouve confirmée et expliquée par le cal-

cul atomistique, qui nous montre clairement, par la tra-

duction exacte en formules des résultats précédents,

que dans le Kéalgar il y a deux atomes de Soufre el un

atome d'Arsenic, tandis que dans l'Orpiment il y a trois

atomes de Soufre et un atome d'Arsenic.

Les composés ternaires oxigénés se traduisent aisé-

ment en formules, en plaçant l'un à côté de l'autre les

signes des deux Oxides dont ils sont la combinaison,

affectés chacun d'un exposant qui marque le nombre

des atomes : ainsi, la Chaux ayant pour signe lia, et

l'Acide Carbonique C, le Carbonate de Chaux naturel

sera représenté par CaC, étant formé d'un atome de

Chaux et de deux atomes d'Acide carbonique. Mais les

composés tertiaires, résultant de deux composés bina ires

qui ont un principe commun, peuvent encore s'expri-

mer d'une manière plus simple, fondée sur la loi des

multiples, a laquelle ils sont soumis. Pour cela on sup-

prime entièrement les signesd'oxidation, et l'on indique

parles exposants non plus les nombres d'atomes, mais

seulement les quantités relatives d'Oxigène contenues

dans les quantités de base et d'Acide combinées, les-

quelles sont toujours en rapport simple et multiple

l'une de l'autre. Dans le Carbonate de Chaux dont on

a parlé, la quantité d'Oxigène de l'Acide étant dou-

ble de la quantité d'Oxigène de la base, on peut écrire

la formule de ce sel ainsi : ce, en employant les carac-

tères italiques, pour ne pas confondre ces signes avec

les premiers, ni avec ceux des combinaisons de corps

simples. Ces nouveaux signes portent le nom de signes

mineralogiques, parce qu'on en fait un fréquent usage

en Minéralogie j raison de leur simplicité et de la faci-

lité avec laquelle on peut les lire. 11 faut les distinguer

soigneusement des autres signes, appelés signes chi-

miques, et qui expriment la composition chimique

d'une manière rigoureuse et complète. Les composés

quaternaires se représentent au moyen des signes des

deux composés binaires, que l'on place à la suite l'un

de l'autre en les séparant par le signe-)-.

Pour faciliter la lecture des signes minéralogiques,

on a imaginé une nomenclature Fort simple, a l'aide

de laquelle on les traduit immédiatement en langage

ordinaire. Les composés binaires, qui résultent de la

réunion d'un atome d'un élément avec un atome d'un

autre élément, se désignent par le nom chimique de la

combinaison employé seul ou précédé de l'épilbèle

mono : ainsi l'on dit un sulfure simple, ou un mono-

sulfure, pour marquer la combinaison d'un atome de

Soufre avec un atome d'un autre corps. Pour les com-

binaisons en d'autres nombres, on ajoute au nom chi-

mique \me. autre épilhète, qui marque le nombre d'ato-

mes du principe minéralisalour, uni avec un atome du

second élément. Par exemple, on dit bi-sulfnre, tri-

sulfure, tjuuilri-sulfure, ele., pour indiquer la com-
binaison d'un atome d'un corps simple avec deux, trois,

quatre, etc., atomes de Soufre. Pendant a proposé de

dire dans le même sens : Oxide, Bioxide, Trioxide, etc.

On dit également : Silicate, Bisilicate, Trisilicate, elc;

Sulfate, Bisulfate, Trisulfate, etc.; pour désigner des

sels dans lesquels la quantité d'Oxigène de l'Acide est

égale a la quantité d'Oxigène de la base, ou en est le

double, le triple, elc. Si la base renferme plus d'Oxigène

que l'Acide, c'est devant le nom de la première (pie se

place alors l'épilbèle : ainsi, on dit : .Silicate tri-alll-

mineux pour désigner un Silicate dans lequel t'Oxigène

de l'Alumine esl triple de l'Oxigène de la Silice.

Les faits relalifs aux proportions multiples des élé-

ments dans les combinaisons chimiques soit nalurelles,

soit artificielles, sonl dus aux travaux de ltichlcr, el

aux recherches de Dalton, de Gay-Lussac et de Berzé-

lius. C'est principalement ù ce dernier chimiste que l'on

est redevable de la théorie alomistique, (elle qu'on

vient de l'exposer, et dont il a fait le premier une ap-

plication de la plus haule importance au règne inorga-

nique. Pour en donner ici un aperçu rapide, on a

mis à profit l'excellent Traité de Minéralogie, publié

par Boudant en 1H."0, et dans lequel loules les généra-

lités de cette science sonl présentées avec une clarté et

une précision vraiment remarquables.

Des caractères chimiques des niincruu.r.

Lorsque cherchant les caractères spécifiques d'une

substance que l'on rencontre pour la première fois, on

veut arriver à la connaissance précise de sa composition

chimique, c'est-à-dire de la nature diverse et des pro-

portions de ses éléments, il faut en faire une analyse

exacte, en opérant avec tous les soins convenables sur

un poids déterminé de celte substance. Mais s'il ne

s'agit que de reconnaître un individu, appartenant a

une espèce déjà connue, il n'esl besoin pour cela mie

d'un simple essai de la substance, que l'on pratique sur

une parcelle infiniment pelile. cl par lequel on cherche

seulement ù distinguer les éléments qui la composent,

sans aucun égard à leurquanlité relative, en les isolant
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les uns d«s aulres, et les forçant à manifester succes-

sivement leurs caractères. Ces essais chimiques sont de

deux sorles : les uns se font par la voie sèche, a l'aide

du chalumeau et des fondants ou des réactifs solides;

les autres par la voie humide, à l'aide des réactifs li-

quides.

1° Essai des minéraux par la voie sèche. Le cha-

lumeau dont on fait usage pour soumettre un minéral

à l'action du feu, est un instrument emprunté de l'art

du metteur en œuvre, et qui se compose essentielle-

ment d'un tube métallique recourbé vers l'une de ses

extrémités, où il se termine par une ouverture très-

déliée. On souffle dans le tube par l'autre extrémité, et

le courant d'air qui en sort est dirigé sur la flamme

d'une bougie ou d'une lampe à mèche plaie : celle-ci

s'allonge horizontalement en forme de dard, dont la

pointe possède un degré de chaleur très-inlense. Le

corps que l'on veut exposer à l'action de cette flamme

se place à l'extrémité d'une pince en platine, ou sur un

charbon dans lequel on a creusé une petite cavité qui

fait en quelque sorte fonction d'un creuset. On doit

toujours choisir un très-petit fragment de la substance,

et souvent il est bon qu'il ait une arête vive ou une

pointe déliée. Il y a deux manières d'opérer avec le

chalumeau : ou bien on chauffe le corps avec le contact

de l'air, en le plaçant au sommet du petit cône lumi-

neux, et dans ce cas il s'oxide, s'il est combustible;

c'est ce qu'on appelle le soumettre au feu d'oxidation ;

ou bien on le chauffe sans le contact de l'air, en le

plongeant tout entier dans la partie brillante de la

flamme, et alors il se désoxide, s'il est oxigéné; c'est

ce qu'on nomme le traitement au feu de réduction.

— Pour faire manifester à un minéral ses caractères

pyrognosliques, on le traite tantôt seul, c'est-à-dire

sans addition de corps étrangers, tantôt avec addition

de flux ou de réactifs.

* Sans addition. — On a pour but, en opérant ainsi,

de reconnaître si la substance est fusible ou infusible,

si elle est réductible ou non en un globule métallique,

si la chaleur en dégage un principe volatil, qui s'y

trouvait tout formé, ou qui s'y forme pendant le gril-

lage même. Pour essayer la fusibilité, on fait usage

ordinairement de la pince de platine. Dans le cas de

fusion, on examine si le morceau d'essai se fond en un

globule parfait, s'il s'arrondit seulement sur ses bords,

ou se couvre à la surface d'un simple vernis vitreux;

si le résultat de la fusion est une scorie, c'est-à-dire

une matière boursoufflée et irréductible en globule;

une fritte, c'est-à-dire un corps dont une partie com-

posante non fondue est disséminée au milieu de l'autre

partie fondue; un émail, ou corps vitreux opaque,

blanc ou coloré; enfin un verre proprement dit, ou

globule vitreux transparent, également blanc ou co-

loré, et dont l'intérieur peut être compacte ou huileux.

On examine encore si la forme du globule est spbérique

ou polyédrique, si sa surface est lisse ou couverte d'as-

pérités, elc. Dans le cas de non fusion, on observe si la

matière d'essai éprouve quelque altération ou change-

ment d'aspecl, si elle durcit ou devient plus tendre, si

elle acquiert des propriétés alcalines, faciles à recon-

naître au moyen des papiers à réaction ; si elle prend

de la saveur; si elle décrépite, c'est-à-dire éclate et se

disperse en unemullitude de parcelles; si elle s'exfolie

par la séparation des feuillets ou lames dont elle est

composée; si elle se boursouffle et s'épanouit à la ma-
nière d'un chou-fleur; enfin, si elle bouillonne par le

dégagement de quelque matière gazeuse. Plusieurs de

ces effets peuvent précéder celui de la fusion et le mo-

difier. Dans le cas de volatilisation, on examine si elle

est complète ou partielle. Pour sublimer les matières

toutes formées dans le minéral, on met celui-ci dans

un petit ma Iras de verre à long col, ou simplement dans

un tube de verre fermé par un bout; et par l'action du

feu, les matières volatiles se portent et se déposent or-

dinairement dans la partie supérieure du tube. Si le

minéral renferme de l'eau, elle se dégage en vapeur,

et se condense en gouttelettes dans le col du matras. La

présence de l'Acide fluorique s'annonce par la forma-

tion d'un anneau blanc siliceux, un peu au-dessus de

la matière d'essai. Celle de l'Arsenic se manifeste par

un sublimé métallique, elc. Pour reconnaître les ma-

tières volatiles qui se forment pendant le grillage, on

met le minéral dans un tube de verre ouvert par les

deux bouts et un peu courbé vers sa partie moyenne,

puis on le chauffe au travers du tube; ou bien on l'es-

saie en le plaçant sur un Charbon. Dans le premier

cas on recueille ordinairement le sublimé dans le haut

du tube; dans le second cas, il se répand dans l'atmo-

sphère, et on ne peut le reconnaître qu'à son odeur, à

la couleur de sa vapeur, et à la teinte qu'elle commu-
nique à la flamme du chalumeau. Une odeur d'Acide

sulfureux annonce la présence du Soufre, une odeur

d'ail l'Arsenic, une odeur de raves le Sélénium, elc.

C'est aussi sur le Charbon qu'on essaie les minéraux,

pour savoir s'ils sont réductibles en globules métalli-

ques.
,Y Avec addition. — On ajoute à la matière d'essai

différents flux ou réactifs, pour aider la fusion du

minéral ou sa décomposition, pour découvrir les Oxides

qu'il renferme, et quelquefois amener leur réduction.

Les principaux réactifs solides sont : le Carbonate de

Soude, le Borate de Soude et le Phosphate double de

Soude et d'Ammoniaque, que, pour plus de brièveté,

on désigne dans les essais pyrognosliques, par les noms

techniques de Soude, Borax et Sel de phosphore. On
emploie la Soude pour reconnaître la présence de la Si-

lice en quantité considérable dans un minéral pierreux,

infusible sans addition. Ce minéral, traité par la Soude,

fond avec effervescence en donnant un verre transpa-

rent, qui a la faculté de dissoudre la base enlevée par

la Soude à la Silice, et qui conserve sa transparence

après le refroidissement. Mais le principal usage de la

Soude est de servir à réduire les Oxides métalliques, et

à faire découvrir dans les minéraux des quantités de

métal réductible, assez petites pour échapper aux ana-

lyses faites par la voie humide. On pulvérise la matière

d'essai, on la pétrit dans le creux de la main avec de la

Soude humectée, et on chauffe le tout sur un Charbon.

Si le métal est en grande quantité dans le minéral, il se

réduit en petits globules distincts, que l'on peut re-

cueillir et examiner. Mais si le métal est disséminé eu

quantité très-petite dans le minéral, il est absorbé avec
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la Sonde par le Charbon. On enlève alors avec un cou-

teau la pellicule de Charbon qui a élé pénétrée par le

mélange; on la broie sous l'eau, et on lave ensuite la

poudre, en décantant successivement, jusqu'à ce que

tout le Charbon soil enlevé; il ne resle plus alors que le

métal, sous forme de petites paillettes brillantes, s'il esi

fusible et malléable, et sous forme pulvérulente, s'il est

cassant ou n'a pas subi la fusion. — On emploie le Borax

pour opérer la fusion ou la dissolution d'un grand

nombre de substances minérales. On obtient un verre

ordinairement transparent après le refroidissement, et

qui reçoit du corps dissous des propriétés el des cou-

leurs qui lui sont propres. Les différents Oxides se dis-

linguenl entre eux par les couleurs différentes que

prend le Verre de Borax au feu de réduction et au feu

d'oxidalion. avant et après le refroidissement. Quel-

ques-uns donnent des verres qui deviennent opaques au

flamber, c'est-à-dire lorsqu'on les chauffe légèrement

à la flamme extérieure de la lampe. — Les essais avec

le Borax se font ordinairement sur la feuille de platine.

Lebaillif a imaginé de les faire sur une petite coupelle

blanche de quatre lignes de diamètre et d'un tiers de

ligne d'épaisseur, formée de parties égales de terre à

porcelaine et de terre de pipe. Cette coupelle reçoit la

matière d'essai avec le fondant, et se place ensuite sur

le Charbon. Au premier coup de feu, la matière qui

entre en fusion adhère à la coupelle; le verre qui se

l'orme s'étend bientôt en surface sur un fond blanc, ce

qui rend sa couleur plus facile à saisir. En opérant

ainsi, on a encore l'avantage de pouvoir garder la cou-

pelle et montrer en tout temps le résultat de l'essai, et

l'un des caractères de la substance. — Le Sel de Phos-

phore agit comme réactif au moyen de l'Acide phospho-

rique libre; il s'empare de toutes les bases, et forme

avec elles des verres dont on examine la transparence

et la couleur. Il fait mieux ressortir (pie le Borax les

teintes caractéristiques des divers Oxides métalliques,

et ces teinles diffèrent souvent de celles qu'on obtient

avec ce dernier fondant. Le même Sel exerce sur les

Acides une action répulsive : ceux qui sont volatils,

comme l'Acide fluorique, se subliment, et ceux qui sont

lixes restent en suspension dans le verre sans s'y dis-

soudre; la Silice des Silicates est mise en liberté, et se

montre dans le Sel liquéfié, sous l'apparence d'une

masse gélatineuse. C'est encore par le même réactif

qu'on découvre la présence du Chlore dans les miné-

raux. On fond le Sel de Phosphore avec de l'Oxide de

Cuivre, et ajoutant la matière d'essai, on chauffe de

nouveau. Si elle renferme du Chlore, le globule vitreux

s'environne d'une flamme bleue tirant sur le pourpre.

— On emploie encore pour les essais au chalumeau,

quelques autres réactifs, mais seulement dans des cas

particuliers, et pour découvrir la présence de certaines

substances. Ainsi le Nilre sert à rendre sensibles des

quantités de Manganèse trop petites pour colorer le

verre, sans l'intermédiaire de ce réaclif; l'Acide bo-

rique vitrifié sert à la manifestation de l'Acide phos-

phorique; le Nitrate de Cobalt dissous dans l'eau s'em-

ploie pour reconnaître la présence de l'Alumine et de la

Magnésie, qui donnent avec l'Oxide de Cobalt, après

une forte ignition, la première une belle couleur bleue.

la seconde une couleur rose pâle. — Enfin, on se sert

quelquefois de l'Élain et du Fer, à l'état métallique, et

de la poudre de Charbon. L'Élain a pour objet de dés-

oxider le plus qu'il est possible les Oxides métalliques

pour rendre plus décisif le résultat de leur réaction ; le

fil de Fer est employé pour précipiter différents métaux,

et pour les séparer du Soufre ou des Acides fixes avec

lesquels ils peuvent être combinés.

La première application que l'on ait faite du chalu-

meau à l'essai des minéraux, est due à Swab, conseiller

des mines de Suède. Ce nouveau moyen de détermina-

tion a élé perfectionné ensuite par Cronstedl, Enges-

troin, Bergmann et surtout Gahn, son disciple. Enfin,

dans ces derniers temps, de Saussure, Wollaston et Bel -

zélius l'ont porté au degré de développement qu'on lui

connaît aujourd'hui. Ce dernier chimiste a réuni dans

son traité qui a pour titre • De /'Em/i/oi du Chalu-

meau, tous les délails qui concernent l'usage de cet

instrument, et tous les résultats particuliers auxquels

peut conduire son application à l'examen dis diverses

substances minérales.

2" Essai des minéraux pur lu raie humide. — Ces

essais consistent à mettre le corps «pie l'on veut exa-

miner en solution dans un liquide, el à faire agir sur

lui différents réactifs également en solution, de manière

à ce qu'on isole, par des précipitations successives, les

éléments qui le eomposenl. et qu'on puisse les recon-

naître aisément à la nature des précipités qu'ils pro-

duisent. Comme on n'a pour but que de distinguer la

nature de ces éléments, sans vouloir apprécier leur

quantité, on n'opère jamais qu'en petit, sur une simple

parcelle du minéral et sur quelques gouttes de solution,

sans faire aucune pesée. On se sert pour faire les solu-

tions, les filtrer et les évaporer, d'instruments fort

petits, tels que verres de montre, tubes de verre, elc.

Tous les essais par la voie humide exigent donc une

opération préparatoire, qui consiste à mettre en solu-

tion le corps que l'on veut examiner : or cela peut se

faire aisément; car la plus grande partie des minéraux

sont solubles immédiatement, à chaud ou à froid, dans

l'eau ou dans les Acides, et ceux qui ne le sont pas le

deviennent, lorsqu'on les fond préalablement avec la

Soude ou la Potasse. Les substances solubles dans l'eau

sont en petit nombre : leur solution est incolore ou

colorée. Dans ce dernier cas, la couleur suffit pour

faire reconnaître le Sel. Le bleu annonce le Sulfate de

Cuivre, le vert clair le Sulfate de Fer, le vert d'Éme-

raude le Sulfate de Nickel, et le rose le Sulfate de Co.-

balt. Si la solution est incolore, on la traite par le

Nitrate de Baryle. Se fait-il un précipité, on peut en

conclure que la substance examinée est un Borate, un

Carbonate ou un Sulfate : un Borate, si en ajoutant de

l'Acide sulfuriqiie à la solution, on obtient un nouveau

précipité, formé de paillettes cristallines; un Carbo-

nate, si dans le même cas il se produit une efferves-

cence due à un dégagement rapide de Gaz; un Sulfate

enfin, s'il ne se fait ni précipité, ni effervescence. S'il

n'y a point de précipité par le Nitrate de Baryte, on

essaie s'il n'y en aurait point par le ÎS'iliale d'Argent :

un précipité par le Nitrate d'Argent indique un Ilydro-

cblorale. Enfin, s'il ne se fait de précipité par aucun



M 1 N M I N 575

de ces deux nitrates, on en conclut que la substance

en solution est elle-même un nitrate. On est donc par-

venu ainsi à connaître son Acide. Pour déterminer sa

base, on cherche à précipiter la solution par l'Ammo-

niaque. On précipité gélatineux, flottant dans la li-

queur, indique l'Alumine; un précipité pulvérulent, la

Magnésie; un précipité qui se redissout aussitôt, l'oxide

de Zinc. Si aucun de ces effets n'a lieu, on traite par

l'oxalate de Potasse : un précipité blanc produit par ce

réactif, annonce la présence de la Chaux. Si l'Ammo-

niaque et l'oxalate de Potasse ne donnent point de pré-

cipité, on examine si la solution traitée par la Potasse

caustique dégage de l'Ammoniaque; ou si elle précipite

en jaune parl'liydrochloratede Platine, ce qui est l'in-

dice de la Potasse; ou enfin si elle ne produit aucune

de ces réactions, auquel cas la Soude est la base que l'on

cherche.

Si le corps que l'on veut essayer n'est point soluhle

dans l'eau, on cherche s'il ne le serait point par un

Acide, et l'on choisit de préférence l'Acide nitrique. Ou
observe si ce corps se dissout avec effervescence, en

dégageant un Gaz incolore ou une vapeur qui devient

rouge par son contact avec l'air; s'il se dissout lente-

ment, sans aucun dégagement de Gaz, et en produisant

une gelée plus ou moins abondante; enfin, s'il se dis-

sout lentement, sans dégagement de Gaz et sans pro-

duction de gelée. Les substances qui sont solubles, à

chaud ou à froid, dans l'Acide nitrique, avecdégagement

de Gaz incolore, sont les carbonates. On examine si

leurs solutions précipitent ou non par l'Acide sulfuri-

que; dans le premier cas, si la base est simple, elle ne

peut être que l'oxide de Plomb, la Strontiane ou la Ba-

ryte, et il est facile de la déterminer, d'après les ca-

ractères connus de ces trois oxides. Dans le second cas,

où il ne se fait point de précipité par l'Acide sulfuri-

que, on essaie d'autres réactifs, tels que l'Acide hydro-

chlorique, l'Ammoniaque et l'oxalate d'Ammoniaque,

et la nature du précipité que l'on obtient détermine de

même celle de la base. Les substances qui se dissolvent

dans l'Acide nitrique en donnant lieu à un dégagement

de Gaz coloré, c'est-a-dire de Gaz nitreux, sont les sul-

fures, les arseniures, les métaux natifs, etc. Il est en-

core facile de distinguer tous ces corps les uns des

autres par les différents précipités que donnent leurs

solutions traitées par les réactifs. Les substances dont

les solutions se prennent en gelée, sont des hydrosili-

cates ou des silicates. Cette apparence gélatineuse est

due à la Silice qui a commencé à se précipiter, et dont

on débarrasse la solution, en évaporant à siccité. je-

tant de l'eau sur le résidu et filtrant; la matière blan-

che qui reste sur le filtre est la Silice pure. On procède

ensuite à la recherche des bases, en traitant la liqueur

par l'Acide sulfurique ou l'Ammoniaque. Les substan-

ces qui se dissolvent lentement sans dégagement de

Gaz et sans production de gelée, sont des phosphates,

des sulfates, des arséniates, des chlorures, etc., ou de

simples oxides. Si ce sont de simples oxides ou com-
binaisons d'oxides, on les reconnaît en évaporant la

liqueur à siccité et jetant de l'eau sur le résidu : celui-

ci se redissout alors tout entier. Dans le cas où une

partie du résidu serait insoluble, la substance appar-
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tiendrait à l'un des autres composés, et il faudrait alors

reprendre la solution et la traiter par un Carbonate

alcalin pour séparer les bases de l'Acide, et reconnaître

celui-ci plus aisément.

Si le corps qu'on examine n'est soluhle immédiate-

ment ni dans l'Eau, ni dans les Acides, on le traite au
feu par le Carbonate de Soude. Alors si le corps ren-

ferme un Acide, celui-ci est enlevé par la Soude, et il

se forme d'une part un Sel de Soude le plus souvent

soluble dans l'Eau ou attaquable par un Acide, et d'une

autre part un Carbonate qu'on peut toujours attaquer

par l'Acide nitrique. Si c'est la Silice qui tient lieu

d'Acide dans la substance, on fond alors celle-ci avec
une grande quantité de Soude, ou bien avec la Potasse

caustique, et l'on obtient une matière soluble dans les

Acides. Ainsi, dans tous les cas, la substance peut être

mise en solution, et sa nature peut toujours se conclure

de l'examen de la liqueur par les réactifs.

Les détails dans lesquels on vient d'entrer sont loin

d'être complets, et n'ont pour but que de donner une
idée des essais méthodiques, auxquels le minéralogiste

peut avoir recours pour déterminer avec certitude un
corps dont il soupçonne la nature. Ces essais sont

ceux en usage, dans les laboratoires, pour l'examen

préliminaire des substances qui doivent être soumises

à une analyse rigoureuse. Wollaston a depuis long-

temps montré l'application qu'on pouvait faire des opé-

rations chimiques les plus délicates, à la détermination

des substances minérales : et Beudant est le premier

minéralogiste qui ait introduit dans les éléments de la

science la manière de pratiquer ces essais en petit, et

qui ait présenté systématiquement la série des résultats

auxquels ils peuvent conduire, à l'exemple de ce que

Berzélius avait déjà tenté pour les expériences faites

par la voie sèche.

Des caractères physiques des minéraux.

Ces caractères sont ceux qui se manifestent sans

altération ou du moins sans aucun changement nota-

ble de l'état du corps qui les présente. Tels sont les di-

verses sortes de structure des minéraux, leurs différents

degrés de densité et de dureté ; les formes de leur cas-

sure, c'est-à-dire des fragments qu'on en détache par

la percussion; les propriétés physiques particulières,

dépendantes de leur action sur la lumière, sur les flui-

des électrique et magnétique, et sur les sens; enfin les

accidents variés de leurs formes extérieures.

a. De la structure des minéraux.

La structure d'un minéral dépend du mode d'agréga-

tion de ses particules: elle est régulière ou irrégulière.

I. Structure régulière ou cristalline.

Lorsqu'un corps passe lentement de l'état aériforme

ou liquide à l'état solide, les molécules similaires, qui

le composent, en cédant à leur attraction réciproque,

se tournent dans des positions semblables et s'espacent

symétriquement entre elles. C'est dans cet arrange-

ment régulier des particules intégrantes d'un corps que

consiste la structure cristalline; elle se manifeste aux

sens par différents caractères qui la distinguent de l'a-

grégation confuse ou structure irrégulière. Ces carac-

tères sont : le clivage, la forme cristalline, les axes

de réfraction et le polychroisme.

24
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1" Le clivage, Toute masse homogène, à structure

cristalline, est traversée par des fissures planes, dans

une multitude de sens suivant lesquels les molécules

adhèrent entre elles avec plus ou moins de force. Si

l'on essaie de la briser par la percussion, l'effet du choc

se propageant avec plus d'avantage dans les directions

de la moindre cohérence, agrandit les fissures naturel-

les, qui existent dans ces directions, les rend sensibles

par les reflets qu'il développe à l'intérieur et par les

stries qu'il fait naître ù la surface, et souvent déter-

mine la division du corps suivant des surfaces planes,

lisses et éclatantes. Ce mode particulier de cassure a

reçu le nom de clivage, et les faces qu'il met a décou-

vert se nomment plans de clivage ou joints naturels.

Les directions de clivage sont toujours en petit nom-

bre, et dans la même espèce se trouvent inclinées entre

elles sous des angles constants. Un cristal susceptible

d'être clivé peut être partagé en lames plus ou moins

épaisses, à faces parallèles, au moyen de divisions suc-

cessives, opérées dans le même sens: on dit alors qu'il

a la structure laminaire. Il peut offrir ce genre de

structure dans un seul sens ou dans plusieurs sens à la

fois. Si le nombre et la direction des clivages sont tels

que les fragments qu'on détache du cristal soient ter-

minés de toutes parts par des plans, sa structure est

alors polyédrique. Les différences que présentent les

clivages dans leur nombre, leurs inclinaisons respec-

tives, leur éclat, la facilité et la netteté avec lesquelles

on les obtient, sont autant de caractères qui servent à

distinguer entre eux les minéraux cristallisés.

Lorsque les minéraux à structure polyédrique ont

tous leurs clivages également nets et faciles, on remar-

que que les plans de ces clivages se coordonnent symé-

triquement alentour d'un point ou d'un axe central,

en sorte qu'on peut obtenir de leur réunion un solide

dont toutes les faces soint égales et semblables. Ce so-

lide intérieur est appelé forme primitive, parce qu'il

est le lype dont on peut faire dériver toutes les formes

polyédriques extérieures des cristaux de la même es-

pèce, lesquelles formes sont susceptibles de varier à

l'infini. (K. Cristallisation.) Et parce qu'en divisant

méthodiquement chacun de ces cristaux, il est possi-

ble d'en retirer ce même solide intérieur, placé en son

centre comme une sorte de noyau, on substitue sou-

vent ce nom de noyau à celui de forme primitive. Les

formes primitives, dont toutes les faces sont égales et

semblables, sont les suivantes : le tétraèdre régulier,

le cube, l'octaèdre régulier, le dodécaèdre rhomboïdal,
le rhomboïde, le dodécaèdre bipyramidal à triangles

isocèles, l'octaèdre à base carrée el l'octaèdre a base
rhombe. L'ensemble de toutes les formes cristallines

qui peuvent coexister dans une même espèce minérale,

ou dériver d'une même forme primitive, porte le nom
de système de cristallisation (F. Ibid.). Or, deux
formes primitives différentes pouvant quelquefois don-
ner naissance à deux systèmes de cristallisation par-

faitement identiques, il en résulte que deux espèces

minérales peuvent présenter les mêmes formes exté-
rieures, et être distinguées l'une de l'autre par le ca-
ractère tiré du clivage ou de la forme primitive : tels

sont, par exemple, le Spath fluor et la Galène, dont

l'un a un octaèdre et l'autre un cubé pour noyau.

Lorsque les minéraux à structure polyédrique pré-

sentent des clivages de netteté différente, ces clivages

correspondent à des faces qui, sur le noyau, ont des

positions et des grandeurs différentes. Dans ce cas, les

plans qui terminent ce noyau ne forment plus un même
système, rapporté à un seul point ou axe central; mais

ils composent autant d'ordres de faces qu'il y a de sor-

tes de clivages, et l'on remarque que les divisions les

plus nettes el les plus faciles correspondent en général

aux faces les moins étendues du noyau, lorsque les

dimensions de celui-ci sont ramenées à la symétrie ci

à leur limite théorique. Les formes primitives, qui se

composent de deux ordres de faces ou qui sont don-

nées par des clivages de i\cu\ espèces, sont les suivan-

tes : le prisme droit ù base carrée, le prisme droit à

base rhombe, le prisme rhomboïdal à base oblique, le

prisme hexaèdre régulier et l'octaèdre rectangulaire.

Celles qui résultent du concours de trois ordres de fa-

ces et par conséquent de clivages, sont : le prisme droit

rectangulaire, le prisme oblique également rectangu-

laire, le parallélipipède irrégulier et l'octaèdre irrégu-

lier. Lorsque le nombre des clivages distincts est plus

que suffisant pour circonscrire la forme primitive, telle

qu'on la conclut de la comparaison des formes cristal-

lines dérivées, on regarde alors les clivages superflus

comme surnuméraires, et ce sont ordinairement les

moins nets et les moins faciles. Ces clivages surnumé-

raires divisent diagonaleinenl ou coupent transversale-

ment la forme primitive; c'est-à-dire qu'ils sont paral-

lèles ou perpendiculaires à l'axe des cristaux. Mais il

peut arriver que quelques-uns des clivages essentiels

à la production du noyau, ne soient sensibles que par

de très-légers indices ou même disparaissent totale-

ment, eu sorte que le cristal offre à la place de ces cli-

vages une cassure tout à fait compacte. Dans ce cas,

le nombre el la position des clivages subsistants peu-

vent être d'un grand secours pour distinguer entre

eux des minéraux qui se rapprochent par leurs formés

extérieures, el dont les formes primitives sont du même
genre. L'Amphibole, le l'yroxène et le Feldspath ont

tous les trois pour noyau un prisme rhomboïdal à base

oblique; mais dans l'Amphibole, le clivage parallèle à

la base manque entièrement, tandis que ceux qui sont

parallèles aux pans, sont très-faciles el d'un éclat très-

vif; dans lePyroxène.au contraire, c'est le clivage pa-

rallèle à la base qui est le plus facile et le plus net;

enfin dans le Feldspath, un clivage parallèle à la base

se combine avec un autre clivage d'égale netteté, pas-

sant par la diagonale oblique, et par conséquent tom-

bant à angles droits sur le premier. Dans les minéraux

qui ont des formes primitives prismatiques, il arrive

quelquefois qu'il n'existe de clivage que dans une seule

direction toujours parallèle ou perpendiculaire à l'axe.

On remarque alors que ce clivage unique est d'une

extrême netteté, et si facile que le minéral peut se divi-

ser en lames minces, et qu'il se présente même natu-

rellement sous celle forme. Tel est le cas du Gypse, et

surtout des substances appelées Miras. La Topaze offre

aussi un seul joint très-brillant, parallèle à la base du

prisme, et ce caractère suffit pour la distinguer des
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autres corps, avec lesquels ou pourrait la confondre.

Dans une grande partie des minéraux, où les joints

naturels sont peu sensibles, on parvient souvent à les

reconnaître en observant leurs fractures le soir, à la

lumière d'une bougie. Pour faire cette observation,

on choisit un cristal dans lequel la position présumée

des joints que l'on cherche soit parallèle à des faces

naturelles, et l'on brise le cristal de manière à laisser

subsister des portions de ces mêmes faces. Alors on

varie successivement la position du fragment, jusqu'à

ce que les reflets de la lumière paraissent simultané-

ment sur ces portions de faces et sur les endroits frac-

turés : cette coïncidence des reflets est une preuve du

parallélisme dont il s'agit, et la position des faces ex-

térieures sert ensuite à déterminercelle des joints situés

à l'intérieur, et par conséquent des faces de la forme

primitive elle-même. Si les minéraux non susceptibles

de clivage se refusent au genre d'observation dont on

vient de parler, dès lors ils présentent dans tous les

sens la cassure compacte, et leur caractère cristallin

ne peut plus se conclure que de l'étude des formes ex-

térieures ou des propriétés optiques.

2° La forme cristalline. Les minéraux dont la cris-

tallisation s'est opérée lentement et sans aucun trou-

ble, se montrent ordinairement sous des formes polyé-

driques, analogues à celles des solides de la géométrie.

Ces formes sont régulières, ou du moins symétriques,

c'est-à-dire composées de faces égales et parallèles deux

à deux. Elles sont variables à l'infini dans la même es-

pèce. Mais celte singulière métamorphose que subit

un même corps est soumise à des lois simples, dont on

peut calculer tous les effets; elle se borne à modifier

l'aspect extérieur de la substance, sans nuire au mé-

canisme de sa structure interne, laquelle est uniforme

et constante dans l'ensemble des variétés. Telle est la

relation qui existe entre les formes cristallines d'un

minéral, que chacune d'elles représente en quelque

sorte toutes les autres, et que la simple observation de

ces formes extérieures ou secondaires peut servir à

déterminer la forme primitive elle même, de même que

la forme primitive, supposée connue d'avance, sert à

prévoir et à calculer toutes les formes secondaires.

Une même substance peut s'offrir sous une multitude

de formes différentes, qui paraissent au premier abord

n'avoir aucun trait de ressemblance entre elles, et qui,

lorsqu'elles sont du même genre, se distinguent par les

mesures diverses de leurs angles. Ces formes ne sont

point entièrement accidentelles ou indépendantes de la

nalure de la substance. Elles composent autant de va-

riétés qui sont fixes, et qu'on retrouve partout les

mêmes, avec des valeurs d'angles parfaitement iden-

tiques, pourvu toutefois qu'on les mesure à un degré

constant de température; caria chaleur, en dilatant

inégalement les cristaux, peut altérer jusqu'à un cer-

tain point les inclinaisons de leurs faces. Si l'on réunit

unesuite nombreuse decristauxappartenant à la même
espèce minérale, et qu'on les compare deux à deux, avec

soin, on verra qu'ils ne sont réellement que de simples

modifications les uns des autres, et qu'il est possible

de les disposer en une série qui rende sensible le pas-

sage graduel de l'une des formes à toutes les autres.

Le passage entre une forme quelconque et la suivante

a lieu par de petites facettes modifiantes, qui rempla-

cent les bords ou les angles de la première forme, et

qui prennent ensuite dans d'autres individus de la

même variété une plus grande extension, jusqu'à de-

venir dominantes et faire disparaître ce qui restait des

faces primitives. Ces petites facettes ou ces modifica-

tions ne sont pas produites au hasard ; elles sont assu-

jetties à des lois qui règlent leur nombre, leurs posi-

tions relatives et leurs inclinaisons. La première de ces

lois est connue sous le nom de loi de symétrie. Elle

consiste en ce que les bords ou les angles solides de la

forme modifiée, qui sont identiques entre eux, reçoi-

vent tous à la fois les mêmes modifications, tandis que
les bords ou angles non identiques ne sont pas sembla-

blement modifiés. Une conséquence de cette loi, c'est

qu'il est facile, en partant d'une seule forme du miné-
ral, d'arriver d'une manière rationnelle à la détermi-
nation des autres formes qu'il peut prendre, et de con-
naître ainsi à priori ce qu'on nomme son système de
cristallisation. Ce procédé toutefois ne détermine que
l'espèce de chaque forme et non ses dimensions; mais
une seconde loi, à laquelle les modifications sont assu-

jetties, donne au minéralogiste les moyens d'établir des

relations entre les angles de la forme primitive ou fon-

damentale et ceux de la forme secondaire ou dérivée.

Les systèmes de cristallisation sont au nombre de six :

ils se distinguent entre eux d'après la diversité de na-

ture des solides prismatiques, que l'on peut regarder

comme leurs formes fondamentales, el qui sont tous

des parallélipipèdes, les uns rectangulaires, les autres

obliquangles. On peut les diviser et les classer de la

manière suivante.

\'« Division. — Parallélipipèdes rectangles.

1" Les trois arêtes égales entre elles; forme fonda-

mentale : le cube;

2» Deux arêtes égales, et la troisième différente;

forme fondamentale : le prisme carré droit;

5° Les trois arêtes inégales; forme fondamentale : le

prisme rectangle droit.

11e Division. — Parallélipipèdes obliquangles.

1° Les trois angles plans de l'un des angles solides,

égaux entre eux; forme fondamentale : le rhomboïde;
2" Deux angles plans égaux, et le troisième différent;

forme fondamentale : le prisme rhomboïdal oblique;

ô° Les trois angles plans inégaux; forme fondamen-
tale : le prisme obliquangle oblique ou parallélipipède

irrégulier.

Les formes composant chaque système se subdivisent

en plusieurs séries, dans chacune desquelles il est une
forme simple qui domine ou dont toutes les autres por-

tent l'empreinte. Par exemple, les formes dominantes

du système rbomboédrique sont : le rhomboïde, le

prisme hexagonal régulier, le dodécaèdre à triangles

isocèles et le dodécaèdre à triangles scalènes. Dans les

espèces minérales, fécondes en cristaux, et qui présen-

tent toutes les formes comprises dans un même sys-

tème, on remarque que les variétés provenant de lo-

calités diverses ou de terrains différents, affectent en

général des formes dominantes particulières, et dans

un grand nombre d'espèces où la tolalité des formes
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du système ne s'est pas encore montrée, on observe

une sorte d'habitude de certaines formes de préférence

aux autres, ce qui, joint a la diversité du clivage, éta-

blit des différences entre les minéraux appartenant au

même système. Mais c'est principalement de la mesure

des angles que se tirent leurs caractères distinctifs.

L'invariabilité des angles dans chacune des formes pro-

pres à une même espèce, donne a leur mesure une très-

grande importance, parce qu'elle est susceptible d'être

prise avec beaucoup de précision, et parce qu'elle est

comme un point à peu près fixe et immobile au milieu

des diverses causes qui font varier les autres caractères

des minéraux. Pour déterminer les incidences mutuelles

des faces d'un cristal, on se sert d'instruments appelés

goniomètres ; il y en a de deux sortes : les uns qu'on

peut appeler goniomètres d'application, et dont l'in-

vention est due à Garangeot, se composent de deux

lames d'acier réunies par un axe autour duquel elles

peuvent tourner, et qu'on applique sur les faces d'un

angle dièdre, perpendiculairement ù leur intersection.

Puis, sans changer leur degré d'ouverture, on les re-

place sur un rapporteur en cuivre, dont le limbe divisé

fait connaître la valeur de l'angle cherché. La seconde

sorte d'instruments, qui donne des mesures beaucoup

plus précises, est due au docteur Wollaslon. Llle porte

le nom de goniomètre à réflexion, parce qu'elle sert

à déterminer un angle dièdre au moyen de la réflexion

d'un objet sur l'une et l'autre des faces qui composent

cet angle. Cet instrument ne peut convenir qu'aux cris-

taux très-petits, à surfaces polies et réfléchissantes.

Les formes polyédriques des cristaux n'étaient point

inconnues aux anciens. Pline a décrit, avec assez de

justesse, celles du cristal de roche et du diamant. Mais

jusqu'au milieu du dix -septième siècle, on les avait

considérés comme de simples jeux de la nature. Sténon

attira le premier l'attention des naturalistes sur ce sujet

intéressant, en publiant à Florence, en 1069, une dis-

sertation ayant pour titre : De solido intrà solidum

naturaliter contento.

Depuis cette époque, on étudia les cristaux avec plus

de soin, et pour y rechercher les lois d'une géométrie

rigoureuse. 11 parut à liologne, en 1088, un ouvrage

curieux pour le temps, mais qui fut peu remarqué,

quoiqu'il contint le germe d'une science nouvelle. Cet

ouvrage était intitulé : licflessioni filosofivhe dedotte

dalle figure dei Sali. L'auteur, Dominique Gugliel-

mini, publia ensuite une Dissertation sur les Sels, qui

a été imprimée à Venise en 1703. Déjà les fondements

de la cristallographie étaient posés, et l'on vit paraître

en 172ô, à Lueerne, un Prodrome de celte science, par

Capeller. bientôt après Linné tenta le premier essai

d'une distribution méthodique des minéraux, dans la-

quelle les formes cristallines aient été prises en consi-

dération, et il joignit à son travail des descriptions et

des figures aussi fidèles que le comportait l'état où se

trouvait alors la science. Rome de l'isle vint ensuite,

et fit faire un grand pas à celte science en démontrant,

par l'expérience, que les angles des cristaux élaiefil

constants, en comparant entre elles les formes cristal-

lines propres à chaque espèce, et prouvant qu'elles

dérivaient toutes de certaines formes simples et fon-

damentales, au moyen de troncatures plus ou moins

profondes sur les angles et sur les arêtes de ces der-

nières. Sa Cristallographie, publiée en 17s". est un ou-

vrage aussi remarquable pour le fond que pour la mé-

thode, la clarté et la précision qui y régnent, et il a

fait époque dans l'histoire de la science. A peu près

vers le même temps, liergmann, cherchant à pénétrer

jusque dans le mécanisme de la structure des cristaux,

considéra les différentes formes relatives à une même
substance comme produites par une superposition de

lames de dimensions variables autour d'unemême forme
primitive. S'il eût suivi celte heureuse idée dans toutes

ses conséquences, et s'il eût cherché à la vérifier ii l'aide

de l'observation et du calcul, en l'appliquant aux nom-

breuses variétés de formes des substances connues de

son temps, il aurait eu la gloire qui fut réservée à Ha'ly,

de donner une explication simple et naturelle de la

structure des cristaux, et de fonder une théorie mathé-

matique, qui devait être l'une des plus solides bases de

la minéralogie.

5° Le nombre et lu i>osition des axes de réfraction.

La double réfraction de la lumière est une des proprié-

lés caractéristiques des substances cristallisées, parce

qu'elle lient à l'arrangement uniforme et régulier de

leurs molécules. Elle consiste en ce que le rayon lumi-

neux qui les traverse, se partage généralement en deux

faisceaux qui suivent deux roules différentes. L'un des

deux faisceaux, qu'on nomme le rayon ordinaire, se

réfracte d'après la loi commune à tous les corps, c'esl-

à-dire de manière que le rayon réfracté et le rayon

incident sonl dans un même plan normal à la surface

réfringente, et que le sinus de l'angle de réfraction est

dans un rapport constant avec le sinus de l'angle d'in-

cidence. L'autre rayon suit une loi particulière, décou-

verte par lluyghens et vérifiée par Wollaslon et Malus:

ce rayon porte le nom de rayon, extraordinaire.

L'existence et la marche de ce second rayon se trou-

vent liées avec les positions suivant lesquelles les mo-

lécules du cristal se présentent au rayon incident. Si

ces molécules sonl arrangées d'une manière uniforme

et symétrique alentour du centre du cristal, alors il

n'y a plus de division du rayon lumineux, et le phéno-

mène de la double réfraction ne se manifeste plus. C'est

le cas de tous les minéraux cristallisés, qui appartien-

nent au système de cristallisation du cube. Toutes les

autres substances, sans exception, donnent lieu à l'ob-

servation du phénomène; mais avec des circonstances

particulières, en l'apport avec leur structure cristal-

line. On remarque en effet qu'il y a toujours une ou

deux directions fixes qui sont telles, que le rayon ne

se divise plus s'il tombe d'aplomb sur une face perpen-

diculaire ou parallèle à l'une de ces directions. C'est

une conséquence de ce que les molécules sonl alors dis-

posées symétriquement alentour de cette direction, en

sorte qu'elles tiennent en équilibre le rayon extraordi-

naire, dont la marche se confond avec celle du rayon

ordinaire. Toule ligne de l'intérieur d'un cristal, dans

la direction de laquelle le phénomène de la double ré-

fraction est nul, porte le nom d'axe de double réfrac-

tion. Les axes de double réfraction sont en rapport,

quant à leur nombre et à leur position, avec les axes
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de cristallisation, et par conséquent avec la forme fon-

damentale du système. Ils peuvent servir à la déter-

mination de cette forme, ou du moins de la classe à

laquelle elle appartient, conjointement avec les carac-

tères tirés du clivage et des formes extérieures. Ces

relations importantes entre les axes de réfraction et les

formes cristallines se généralisent et s'expriment delà

manière suivante :

1° Tous les cristaux qui n'offrent qu'un seul axe de

réfraction, ont des formes primitives telles, que leurs

faces sont toutes semblablernenl disposées par rapport

à une seule ligne parallèle à la direction de l'axe. Ces

cristaux appartiennent au système de cristallisation du

rhomboïde ou du prisme carré droit.

2° Tous les cristaux qui présentent deux axes de ré-

fraction, ont des formes primitives dont les faces ne

peuvent se rapporter à un seul axe de cristallisation.

Ce sont ceux qui appartiennent au système du prisme

rectangle droit, du prisme rhomboïdal oblique et du

parallélipipède irrégulier.

5° Les cristaux qui présentent, dans tous les sens, la

réfraction simple, appartiennent au système de cris-

tallisation cubique.

On emploie divers moyens pour reconnaître si une

substance est douée de la double réfraction. Le plus

simple et le plus ordinaire consiste à rechercher si elle

produit le phénomène de la double image, lorsqu'on

regarde un objet à travers deux de ses faces opposées,

ce qui doit toujours avoir lieu, si les faces font entre

elles un certain angle, et ne sont ni parallèles, ni per-

pendiculaires à un axe de réfraction. Dans le Calcaire

rhomboïdal et dans le Soufre, ce phénomène est très-

sensible, même à travers deux faces parallèles. Mais

dans la plupart des autres substances, il ne se mani-

feste aisément que lorsqu'on choisit des faces réfrin-

gentes, disposées favorablement pour ce genre d'obser-

vation. Aussi est-on obligé souvent de faire tailler le

corps dans un ou plusieurs sens, afin de s'assurer que

le phénomène a lieu, et rendre son effet plus sensible

en augmentant l'écart des deux images. Pour faire

commodément celte expérience, on applique l'une des

faces du corps contre l'œil, de manière que l'arête de

jonction de ces faces soit horizontale, et l'on tient en

même temps de l'autre main une épingle dirigée hori-

zontalement, que l'on présente à une certaine distance

du cristal, et que l'on regarde à travers les deux faces

réfringentes. En faisant mouvoir cette épingle de bas

en haut, on parvient bientôt à une position sous la-

quelle on voit deux images situées l'une au-dessus de

l'autre et irisées. On peut aussi l'aire l'expérience le

soir, en regardant à travers le corps une bougie allu-

mée, placée à une certaine dislance. On voit alors deux

images de la Homme, ordinairement nettes et bien pro-

noncées. Ces moyens d'observation ne peuvent s'appli-

quer qu'aux substances qui se présentent naturellement

en cristaux assez volumineux ou en lames épaisses.

(Juanl à celles qui s'offrent toujours en lames minces

comme les Micas, ou qu'on peut aisément ramener à

cette forme par le clivage, on les soumet à un autre

genre d'épreuve, beaucoup plus simple et non moins

rigoureux que les précédents. Ce nouveau procédé re-

pose sur les propriétés qu'acquiert un rayon lumineux

dans son passage à travers un corps doué de la double

réfraction. Il consiste à faire usage d'un appareil in-

venté par Biot, et composé de deux lames minces de

Tourmaline transparente, que l'on a extraites d'un

prisme de cette substance, en le taillant parallèlement

à son axe. Ces deux lames sont posées l'une sur l'autre,

de manière que leurs axes de cristallisation ou de ré-

fraction se croisent à angle droit. Dans ce cas, on re-

marque une tache ou croix noire à l'endroit du croi-

sement des axes, où il ne passe aucune particule de

lumière. On place entre ces lames le corps que l'on veut

éprouver, et s'il possède la double réfraction, la lumière

reparaît à l'endroit du croisement; s'il a la réfraction

simple, le lieu du croisement reste obscur comme au-

paravant. Le même appareil peut servir à déterminer

si une substance possède un ou deux axes de double ré-

fraction.

4° Le polychroïsme. Il existe dans le mode de trans-

mission de la lumière à travers les corps cristallisés,

d'autres différences qui paraissent également en rap-

port avec leur structure cristalline. Elles consistent en

ce que ces corps, quand ils sont transparents et qu'on

les regarde par réfraction ou en les plaçant entre l'œil

et la lumière, manifestent des couleurs différentes, sui-

vant les sens dans lesquels la lumière les pénètre. Cette

différence de couleur est nulle dans les minéraux qui

appartiennent au système de cristallisation du cube,

et la raison en est évidente. Mais elle est plus ou moins

sensible dans les substances qui présentent le phéno-

mène de la double réfraction. Dans celles qui n'ont

qu'un axe de réfraction, on observe ordinairement deux

teintes, l'une produite par la lumière qui traverse le

cristal parallèlement à l'axe, et l'autre par celle qui le

traverse dans le sens perpendiculaire : c'est le phéno-

mène connu sous le nom de dichroïstne. Pour toutes

les directions intermédiaires, la couleur varie entre ces

deux teintes extrêmes. Ce phénomène est sensible dans

la Cordiérite, la Tourmaline, l'Émeraude, le Mica du

Vésuve, etc. Dans les cristaux à deux axes de réfrac-

tion, on est conduit à admettre l'existence d'une triple

couleur ou du trichroïsme, ainsi que Soret l'a remar-

qué dans une Topaze du Brésil, dont les couleurs va-

riaient du rose-jaunàtre au violet et au blanc-jaunâtre.

Dans ce cas, l'une des couleurs est donnée, lorsque la

lumière traverse le corps parallèlement au plan des axes

et à la ligne qui divise en deux parties égales l'angle

formé parleurs directions; la deuxième a lieu lorsque

la lumière traverse le corps parallèlement a ce plan et

perpendiculairement à la ligne moyenne; et la troi-

sième, lorsque la lumière traverse le corps perpendi-

culairement à ce plan et ;\ la ligne moyenne. On peut

donner, à l'exemple de Beudant, le nom de Trickroïtes

aux minéraux qui manifestent ainsi une triple couleur;

celui de Dichroïtes à ceux qui en montrent deux et ne

possèdent qu'un axe de réfraction; et enfin celui de

Monockroïlesaux substances qui ne présentent qu'une

seule teinte et n'ont que la réfraction simple. C'est aux

travaux de Malus, de Brewster, de Biot, etc., qu'on

est redevable de la découverte des propriétés optiques

exposées dans les deux derniers paragraphes, et de leur
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application à la distinction des structures cristallines

des minéraux.

II. Structure irréfjnlière.

Les minéraux non cristallisés n'ont qu'une structure

irrégulière, provenant de la réunion confuse de leurs

molécules : elle est ou simple ou composée. Les miné-

raux à structure simple, irrégulière, ne présentent

qu'une masse homogène, dans laquelle l'œil ne dis-

cerne aucune partie, aucune surface de séparation.

Tels sont les corps auxquels on donne le nom de com-
pactes, et dont la structure est analogue à celle du

verre. Les structures composées ou d'agrégation résul-

tent de la réunion en ui\u seule masse solide d'un très-

grand nombre de parties discernables, qui prises isolé-

ment possèdent une structure simple, soit cristalline,

soit irrégulière. On dislingue plusieurs sortes de struc-

tures composées ou d'agrégations :

La structure lamellaire, provenant d'une accumu-

lation confuse d'un très-grand nombre de petits cris-

taux ou de lames, qui présentent leurs clivages dans

tous les sens, et qui se distinguent par le miroitement

que chacune d'elles produit en réfléchissant la lumière.

Si les cristaux sont fort petits, la masse a une structure

plus ou moins analogue a celle du sucre : on lui donne

alors le nom de structure saccharoïde;

La structure granulaire, provenant d'une multi-

tude de petits cristaux ou grains cristallins arrondis,

entassés les uns sur les autres et agrégés entre eux avec

une force moindre que celle qui réunit leurs parti-

cules;

La structure oolitique, produite par une accumu-

lation de globules à couches concentriques;

La structure fibreuse, provenant de cristaux très-

allongés, aciculaires ou eylindroïdes, groupés entre

eux dans le sens de leur longueur ou réunis par leurs

extrémités en rayons divergents, ce qui produit des

niasses bacillaires ou radiées;

La structure schisteuse ou feuilletée. Celle des

masses composées d'un très grand nombre de feuillets

séparantes, comme l'Ardoise;

La structure strati/'orme, provenant de l'accrois-

sement du corps par couches ou enveloppes succes-

sives, qui se manifestent par des ondulations de di-

verses couleurs, à la surface extérieure ou dans les

fractures;

La structure compacte terreuse, produite par un
entassement confus de très-petits cristaux ou grains

tellement serrés, qu'ils sont indiscernables, et ne pré-

sentent que des masses d'un aspect terne sans aucun
indice de tissu.

11 est encore d'autres modes de conlexture des miné-

raux, dus à des causes accidentelles qui ont agi pendant

OU après leur formation; tels sont ceux qui résultent

des diverses solutions de continuité qu'ont pu produire

le retrait occasionné par le refroidissement ou le des-

sèchement des masses minérales, le dégagement des

Gaz, etc.; on leur donne les noms de structure carier,

cellulaire, poreuse, ponceuse, etc., suivant la forme
et la disposition des cavités qui divisent la masse. Enfin

il est une dernière sorte de structure que l'on peut

appeler structure organique, parce qu'elle est tout a

fait d'emprunt, et que le minéral en est redevable à

des corps organisés, dont il a pris la place et dont il a

imité fidèlement le tissu. Telle est la structure des

corps auxquels on donne le nom de Fossiles et de Pé-

trifications.

B. De la densité relative ou pesanteur spécifique.

Les minéraux de nature différente présentent en gé-

néral des différences de poids appréciables, lorsqu'on

les compare entre eux sous un même volume. Les rap-

ports que ces poids ont entre eux pouvant être évalués

avec beaucoup de précision, il en résulte un caractère

spécifique d'une assez grande importance, pourvu qu'on

le détermine toujours d'après les variétés qui ont une

structure simple et régulière. On donne le nom de pe-

santeurs spécifiques à ces rapports de poids que l'on

évalue en prenant pour unité la pesanteur spécifique

d'une substance convenue, et en cherchant par l'expé-

rience, le rapport du poids d'un volume quelconque de

chaque corps à celui d'un volume égal de celte sub-

stance. On est convenu de prendre pour unité de pesan-

teur spécifique, celle de l'eau distdlée; mais comme
elle varie avec la température, on prend pour unité la

pesanteur spécifique de ce fluide, à quatorze degrés de

Kéaumur, ce qui est à peu près la température moyenne
de notre climat.

Peser spécifiquement un corps, c'est, d'après ce que

nous venons de dire, calculer son poids en prenant

pour unité celui d'un volume d'eau pareil au sien. Cela

revient donc à peser séparément le corps, puis un vo-

lume d'eau égal au sien, et à prendre le rapport des

deux poids obtenus, c'est-à-dire diviser l'un par l'autre.

Ainsi loule la difficullé consiste a réduire l'eau au même
volume que le corps, pour la peser ensuite. Il y a deux

procédés en usage pour ce genre de recherches. \ eici

en quoi consiste le premier, qui est susceptible de beau-

coup d'exactitude. On choisit un flacon à large ouver-

ture et bouché à l'émeril; on le remplit d'eau, on le

bouche et on l'essuie avec soin; on le pèse ensuite avec

le minéral qu'on veut éprouver, en les niellant tous

deux dans l'un des bassins d'une balance. On noie le

poids observé; cela fait, on débouche le flacon et on y

introduit le corps; puis, rebouchant le flacon, on le

pèse dans ce nouvel état. On trouve une différence

entre le poids actuel et le poids primitif: celle diffé-

rence provient de ce que le corps, en s'introduisant

dans le flacon, en a fait sortir un volume d'eau égal

au sien : donc elle exprime le poids de l'eau sous un

volume égal à celui du corps. Ainsi, en divisant le poids

du corps par celte différence, on aura la pesanteur

spécifique que l'on cherche. Le second procédé, moins

exact que le précédent, est néanmoins d'une précision

suffisante dans les cas ordinaires, et convient surtout

aux minéralogistes qui ne veulent que rapporter une

variété à une espèce déjà connue. Il consiste à peseï

d'abord le corps dans l'air, puis à le peser de nouveau
' en le plongeant dans l'eau. 11 perd alors une partie de

son poids précisément égale au poids du liquide qu'il a

déplacé, c'est-ù dire au poids d'un volume d'eau pareil

au sien. Ainsi l'on déterminera le poids d'un volume

I d'eau égal à celui d'un corps solide quelconque, en

cherchant la perle de poids que ce corps éprouve lors-
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qu'il est plongé dans l'eau. Pour effectuer commodé-
ment cette double pesée, on se sert d'un instrument

imaginé par Nicholson, et qui n'est qu'une modifica-

tion de l'aréomètre de Fahrenheit. C'est un cylindre

creux de fer-blanc, arrondi à ses extrémités et terminé

supérieurement par une lige qui supporte une petite

cuvette. La partie inférieure tient suspendu un cône

renversé, concave à l'endroit de sa base et lesté dans

son intérieur de manière que, quand on plonge l'in-

strument dans l'eau, il y a toujours une partie du cy-

lindre qui surnage. La tige qui porte la cuvette supé-

rieure est marquée d'un petit trait, et l'on connaît

d'avance le poids qu'il faut mettre dans cette cuvette

pour que le Irait vienne à fleur d'eau; ce que l'on ap-

pelle affleurer l'aréomètre. On choisit dès lors un

fragment du minéral à essayer, dont le poids soit plus

petit que celui-là; il est clair que ce corps placé dans

la cuvette supérieure, ne sera pas suffisant pour pro-

duire l'affleurement, et qu'il faudra lui ajouter un autre

petit poids. Ce poids additionnel, retranché du poids

qui produit l'affleurement, donne le poids du corps

pesé dans l'air. On retire ensuite ce corps de la cuvette

supérieure, sans ôter le poids qu'on lui avait ajouté, et

on le place dans la cuvette inférieure. 11 perd alors une

partie de son poids, et l'instrument n'étant plus af-

fleuré, il faut ajouter de nouveaux poids dans la cu-

vette supérieure pour reproduire l'affleurement. Celle

nouvelle charge exprimant la perte que le corps a faile

de son poids dans l'eau, est par conséquent le poids

d'un volume d'eau égal à celui du corps. 11 ne reste plus

qu'à diviser par ce poids celui du corps pesé dans l'air.

C'est en opérant de celte manière qu'on a dressé des

tables des pesanteurs spécifiques de tous les minéraux

connus. Ces labiés fournissent des caractères assez

importants, parce qu'ils sont peu variables, et qu'on

peut toujours les ramener à leurs véritables limites en

faisant l'opération sur des morceaux choisis dans le

plus grand étal de pureté possible. Ils réunissent en-

core à l'avantage d'une grande généralité celui d'être

susceptibles d'une estimation rigoureuse.

c. De la dureté et de quelques autres propriétés

dépendantes de la cohésion.

Les corps naturels, en vertu de la cohésion qui réunit

leurs particules, opposent une résistance à toute force

qui agit du dehors pour les désunir : c'est ainsi qu'ils

résistent plus ou moins à l'action d'un choc qui tend à

les briser, à la pression qu'on exerce à leur surface, à

l'effort qu'on fait pour les entamer avec une pointe

vive ou un instrument tranchant. On confond assez

ordinairement sous le nom commun de dureté ces di-

verses sortes de résistances qu'il importe d'autant plus

de distinguer, qu'elles n'ont point de rapport néces-

saire entre elles. Il convient donc de fixer ce qu'on doit

entendre par la dureté relative des minéraux, et com-
ment il faut l'estimer dans tous les cas. On dit qu'un

minéral est plus ou moins dur qu'un autre, suivant

qu'il le raye ou qu'il en est rayé. Ainsi le Diamant est

le plus dur de tous les minéraux parce qu'il les entame
lous et qu'il n'est entamé par aucun. C'est par le frot-

tement qu'on eslime la dureté, en faisant passer les

parties anguleuses d'un minéral sur la surface d'un

autre, et appuyant le plus qu'il est possible. Pour éva-

luer non pas rigoureusement, mais d'une manière ap-

proximative, et avec une précision suffisante, les diffé-

rents degrés de dureté des minéraux, Mohs a proposé

de former une échelle comparative des duretés de cer-

tains corps bien connus, en les choisissant de manière

qu'elles croissent par des différences à peu près égales,

et de représenter la série de leurs valeurs par celle des

nombres naturels 1, 2, S, 4, 5... C'est ainsi qu'il a com-
posé l'échelle suivante, qui comprend dix termes de

comparaison, depuis le Talc, le plus tendre des miné-

raux, jusqu'au Diamant qui en est le plus dur :

1, le Talc laminaire; 2, le Gypse; 5, le Calcaire

rhomboïdal
; 4, le Spath fluor; 5, l'Apatile; 6, le Feld-

spath adulaire; 7, leQuarlz hyalin; 8, la Topaze; 9,1e

Corindon; 10, le Diamant.

Tout autre minéral que ceux qui sont contenus dans

l'échelle, aura nécessairement un degré de dureté in-

termédiaire entre ceux de deux termes consécutifs de

cette échelle; c'est-à dire qu'il rayera le premier et sera

rayé par le second. Mohs représente alors sa dureté par

un nombre fractionnaire, compris entre les nombres

entiers qui expriment les duretés de ces deux termes.

Delà ténacité et de la fragilité. Les minéraux dif-

fèrent entre eux par le degré de force avec lequel ils

résistent au choc qui tend à les briser. On nomme tena-

ces ceux qui se brisent très-difficilement , et fragiles

les corps qui sont faciles à casser. Ces propriétés pa-

raissent être tout à fait indépendantes de la dureté, si

l'on prend ce mot dans l'acception minéralogique.

Parmi les substances tenaces, il en est de très-tendres,

comme le Talc, le Graphite, la Magnésite, et d'aulres

qui sont dures, comme le Jade et l'Ëmeril. Les miné-

raux à structure celluleuse ou fibreuse, les corps com-

pactes à cassure vitreuse, sont en général difficiles à

briser; ceux qui, dans leur cassure, présentent l'éclat

de la résine, ou qui sont solubles dans l'eau, les corps

à structure lamelleuse, sont généralement très-fragiles.

On considère quelquefois dans les minéraux une autre

propriété qui suppose dans le corps qui en est doué un

certain degré de dureté et de ténacité tout à la fois.

C'est celle de donner des étincelles par le choc du bri-

quet. L'étincelle étant produite par la combustion d'une

particule d'Acier délachée par le choc, il faut que le

corps soit assez dur pour attaquer l'acier, et assez te-

nace pour ne pas se briser trop facilement par la per-

cussion.

On distingue encore dans les minéraux quelques au-

tres propriétés dépendants de la force de cohésion qui

réunit leurs particules ; telles sont la friabilité ou la

propriété d'un corps qui s'égrène par un choc léger ou
se désagrège par la simple pression du doigt; la flexi-

bilité ou la facullé que possèdent certains minéraux de

pouvoir être courbés sans se briser; Vétasticité, qui

l'amène les substances flexibles à leur première forme,

lorsque la force qui les a fléchies n'agit plus sur elles;

la ductilité, qui permet à certains corps de se laisser

étendre par la pression ou par le choc, en conservant

sensiblement la forme qu'on leur a donnée, etc.

d. De la cassure.

Lorsque d'une masse minérale on détache un frag-
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ment par la percussion, la forme de ce fragment et l'as-

pect de la surface de cassure sont souvent en rapport

avec la structure du minéral et peuvent fournir des

caractères propres à la faire reconnaître. Ainsi la cas-

sure est lamelleuse ou feuilletée dans les corps à struc-

ture régulière ou schisteuse; elle est fibreuse ou grenue

dans les masses composées de fibres ou de grains; enfin

elle est compacte et terreuse dans les masses dont la

structure est désignée par les mêmes noms. Celte der-

nière espèce de cassure présente des modifications par-

ticulières de forme et d'aspect. Relativement à la forme,

elle peut être :
1° conique , c'est ce qui a lieu lorsque

le corps dont on détache le fragment est homogène,

qu'il est terminé par une surface à peu près plane, et

qu'on applique le coup perpendiculairement a cette

surface. Le choc détermine alors dans l'intérieur un

cône plus on moins obtus, dont le sommet répond au

point où l'on a Frappé. Celte cassure se manifeste très-

aisément dans le Grès luisant de la forêt de Montmo-

rency, dans les Agatbes et les Silex, dans des masses

de verre, etc. 2° Conehoïde; ce n'est qu'une modifica-

tion de la cassure précédente, et qui consiste en une

surface arrondie, concave sur l'un des fragments, con-

vexe sur l'autre, et sillonnée par des stries concen-

triques comme les valves de certaines Coquilles. On

l'observe fréquemment dans les substances dont la

compacité est vitreuse ou résineuse. 5° Raboteuse;

c'est-à-dire n'offrant que des inégalités irrégulières.

4° Esquilleuse, lorsqu'il se détache en partie de la

surface du fragment de petites écailles ou esquilles,

semblables à celles que présente un morceau de bois

ou un os fracturé. 5° Enfin la cassure peut être tout à

fait plate, comme cela a lieu dans les pierres lithogra-

phiques et dans les Silex meuliers. Relativement à l'as-

pect de la surface de cassure, on examine si elle est

vitreuse, résineuse, cireuse, terreuse, etc. La pro-

priété dont jouissent les minéraux de se casser de telle

ou (elle autre manière, n'est pas sans intérêt pour les

arts : c'est sur les genres de cassure propres aux pier-

res a fusil et aux pierres meulières, qu'est fondé l'art

de tailler les premières et d'exploiter les secondes avec

facilité.

E. Des propriétés physiques particulières.

f Propriétés dépendantes de l'action de la lumière.

Les propriétés optiques des minéraux se rapportent

les unes ù la transmission de la lumière à travers l'in-

térieur du corps, les autres à sa réflexion sur la sur-

face. Les premières sont : la transparence, l'opacité,

et les diverses sortes de réfraction; aux secondes ap-

partiennent les couleurs, l'éclat, le chatoiement, etc.

Il importe beaucoup de distinguer parmi ces propriétés

celles qui sont constantes et pacifiques, parce qu'elles

tiennent à la nature intime du corps, d'avec celles qui

sont variables et accidentelles, et qui dépendent uni-

quement du mode d'agrégation des particules ou de la

présence d'une matière étrangère interposée entre elles

et comme dissoute dans la substance.

U est peu de substances minérales qui ne soient

transparentes, lorsqu'elles sont cristallisées et sans

mélange; mais cette propriété peut être plus ou moins

masquée ou altérée par diverses causes, telles que la

trop grande épaisseur du corps, la vivacité de l'éclat

rehaussé par le poli des surfaces, l'intensité des cou-

leurs, etc. 11 y a donc lieu de distinguer dans les miné-

raux différents degrés entre la transparence parfaite et

l'entière opacité. Un minéral est transparent, lorsque

les rayons qui le pénètrent sont assez abondants pour

qu'on puisse distinguer nettement un objet à travers

son épaisseur; demi-transparent, lorsqu'il Délaisse

voir les objets que d'une manière confuse; translu-

cide, lorsqu'on ne peut rien distinguer, même confu-

sément; opaque, lorsqu'il ne laisse passer aucun rayon

de lumière. Il est des substances qui sont opaques,

quand elles ont une certaine épaisseur, et qui devien-

nent transparentes, lorsqu'on les réduit en lames min-

ces, ou qui montrent de la translucidité sur les bords

amincis des fragments.

Tous les minéraux transparents ont la propriété de

réfracter les rayons lumineux qui les pénètrent, mais

avec des différences remarquables, qui dépendent de la

nature et du mode d'arrangement de leurs particules.

Les substances qui ne sont point cristallisées, et celles

dont les cristaux se rapportent au .système du cube, ne

possèdent que la réfraction simple; toutes les substan-

ces cristallisées, qui appartiennent aux autres systè-

mes, sont douées de la double réfraction; et elles se

distinguent entre elles par la quantité dont les deux

rayons, ordinaire et extraordinaire, s'écartent l'un de

l'autre pour une même incidence. On a vu plus haut

qu'il y avait encore entre elles des différences impor-

tantes, dépendantes du nombre et de la position rela-

tive des axes de double réfraction.

Les minéraux ne manifestent pas moins de diversité

entre eux, relativement à la manière dont les rayons

lumineux se réfléchissent à leur surface. On distingue

dans l'impression que font ces rayons sur l'organe de

la vue, deux effets différents, susceptibles chacun de

modifications particulières. Ces deux effets sont ce

qu'un nomme la couleur et Véclat ; le premier dépend

de la nature des rayons réfléchis, le second tient à leur

intensité, aux qualités particulières de leur teinte, et

au plus ou moins de poli des surfaces. Il y a plusieurs

sortes d'éclat dans les minéraux : l'éclat métallique,

l'éclat vitreux, l'éclat résineux, l'éclat céroïde. l'éclat

gras, l'éclal soyeux et l'éclat nacré. Quelques substan-

ces pierreuses ont une certaine apparence de l'éclat

propre aux métaux, qui disparaît, lorsqu'on vient à

rayer leur surface : on donne à ce faux éclat métalli-

que le nom de métalloïde. Il est à remarquer que dans

les corps qui ont une structure régulière, l'éclal n'est

pas toujours le même dans les différents sens de cli-

vage. C'est ainsi que l'éclat nacré ne se montre ordi-

nairement que dans une seule direction, parallèle à la

base des cristaux prismatiques.

Les couleurs des minéraux se distinguent en cou-

leurs propres el couleurs accidentelles; les premiè-

res tiennent à la nature même des molécules, elles sont

uniformes et constantes, tant que la substance con-

serve son état de pureté; aussi les caractères qu'elles

fournissent sont-ils d'une assez grande valeur pour la

distinction des espèces. Ces couleurs peuvent varier

d'intensité el quelquefois de ton avec le mode d'agré-
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galion des particules ou le degré de densité de la sub-

stance. Mais on les trouve les mêmes dans les diffé-

rentes variétés, en ayant, soin de ramener celles-ci dans

des conditions semblables. C'est pour cela qu'on com-

mence toujours par réduire le minéral en poussière,

avant d'observer le caractère de sa couleur. Les sub-

stances naturelles, qui possèdent des couleurs propres,

sont : les métaux, le Soufre, les Oxides métalliques, les

Sulfures, etc. Les couleurs accidentelles sont dues à la

présence de molécules étrangères, mélangées soit chi-

miquement, soit d'une manière purement mécanique,

avec les parties constituantes de la substance. Ces cou-

leurs pouvant varier à l'infini, elles sont beaucoup

moins importantes que les premières, et ne peuvent

constituer que des caractères de simples variétés. Les

mélanges chimiques, si communs dans les pierres fines,

n'allèrent en général ni leur transparence, ni leur

éclat; il n'en est pas de même des mélanges mécani-

ques. Les couleurs accidentelles, quoique essentielle-

ment variables, ne s'observent pas indifféremment dans

toutes les substances minérales; on remarque dans la

plupart d'entre elles certaines habitudes de coloration,

qui sont telles que souvent une même teinte domine

dans la série de leurs variétés, ce qui fournit un carac-

tère empirique pour les reconnaître.

Indépendamment des couleurs propres ou acciden-

telles, dont on vient de parler, et qui sont fixes dans

les substances qui les présentent, il existe encore d'au-

tres couleurs qu'on peut appeler mobiles, parce qu'el-

les semblent se mouvoir à mesure qu'on fait varier

l'aspect du minéral. Tels sont ces refiels, que l'on voit

flotter dans l'intérieur de certaines pierres, et auxquels

on a donné le nom de chatoiement, par allusion aux

yeux du Chat qui brillent dans l'obscurité, et que ces

pierres imitent grossièrement, lorsqu'elles sont taillées

en cabochon. Cet accident de lumière paraît être dû

soit au tissu fibreux de la substance elle-même, soit à

une interposition de matières étrangères, distribuées

régulièrement dans le sens de certains joints naturels.

D'autres reflets diversement colorés, et auxquels on a

donné le nom d'iris
t
se montrent aussi à l'intérieur,

ou à la surface de quelques substances : ces reflets sont

produits par des vacuoles qui existent naturellement

dans la pierre, ou par une substance très-atténuée et

souvent fluide, interposée dans la matière propre du

corps, ou enfin par un commencementd'allérationqu'il

éprouve à sa surface.

Il est aussi un grand nombre de minéraux qui ont la

propriété de devenir lumineux par eux-mêmes et par

conséquent de pouvoir luire dans les ténèbres, lors-

qu'on les place dans certaines circonstances favorables

a la production de ce phénomène, qui est connu sous

le nom de phosphorescence. On développe cette fa-

culté dans les minéraux qui en sont susceptibles, par

quatre moyens différents, savoir : en les chauffant; en

les exposant quelque temps à la lumière du soleil; en

leur faisant subir l'action du frottement; enfin en les

soumettant à l'action des étincelles électriques. Des-

saignes, dans un mémoire couronné par l'Institut en

1S09, a parfaitement bien étudié loules les circonstan-

ces de ce phénomène intéressant; il a montré que dans

un grand nombre de cristaux, où il se manifestait, il

était en rapport avec la structure cristalline de la sub-

stance, et il a cherché à rendre raison de ses effets, en

les attribuant à un dégagement de fluide électrique.

•ff Propriétés dépendantes de l'action électrique.

Toutes les substances minérales sont susceptibles

d'acquérir la vertu électrique; mais elles diffèrent beau-

coup entre elles, soit sous le rapport des moyens que

l'on emploie pour la développer aisément dans chacune

d'elles, soit par le plus ou moins de tendance qu'elles

ont à la conserver ou à la transmettre, soit enfin par

l'espèce de fluide électrique qu'elles retiennent de pré-

férence entre leurs pores. La plupart des minéraux ne

s'électrisent que lorsqu'on les a frottés avec un autre

corps, tel qu'un morceau de drap; quelques-uns ont la

propriété de devenir électriques, lorsqu'on se borne à

les presser entre deux doigts; d'autres enfin , mais en

petit nombre, le deviennent, lorsqu'ils sont exposés à

un certain degré de chaleur. Sous le rapport de la fa-

culté conservatrice de l'électricité, on distingue les mi-

néraux en deux grandes classes : les minéraux isolants,

qui retiennent le fluide électrique comme engagé dans

leurs pores, sans lui permettre de se répandre sur les

corps environnants, et qu'on peut électriser par le frot-

tement, en les tenant entre ses doigts ; et les minéraux

conducteurs, qui transmettent plus ou moins facile-

ment le fluide électrique aux corps qui sont en contact

avec eux, et qu'on ne peut électriser, qu'après les avoir

isolés, c'est-à-dire après les avoir fixés sur un support

fait d'une substance isolante. Les substances qui sont

transparentes et incolores dans leur état de perfection,

sont en général isolantes; elles acquièrent par le frotte-

ment l'électricité vitrée. Tels sont les minéraux de na-

ture vitreuse ou pierreuse. Les substances douées d'une

couleur propre, et de nature résineuse, sont également

isolantes, mais elles acquièrent, à l'aide du frottement,

l'électricité résineuse. Les substances essentiellement

opaques et douées de l'éclat métallique, sont conduc-

trices, et acquièrent lorsqu'elles sont isolées et frottées,

les unes l'électricité vitrée, et les autres la résineuse.

C'est parmi les corps isolants que se rencontrent ceux

qui sont susceptibles de s'électriser immédiatement par

la chaleur. Ce mode particulier de développement de

l'électricité donne lieu à des phénomènes extrêmement

curieux, qui ont été, pour la plupart, découverts et

étudiés avec beaucoup de soin par Hatiy. D'abord, les

minéraux électriques par la chaleur manifestent tou-

jours les deux espèces d'électricité à la fois; il se

forme en général vers les extrémités de chaque axe

d'un cristal, deux pôles électriques différents; de plus,

le cristal déroge à la symétrie ordinaire, en ce que

l'un des sommets dans lesquels résident les deux flui-

des, offre des facettes qui ne se répètent pas sur le

sommet opposé; et ce qu'il y a de remarquable, c'est

une corrélation constante entre ces différences de con-

figuration des sommets et les forces contraires de

leurs pôles : on observe en effet que le pôle vitreux

possède toujours un plus grand nombre de facettes que

le pôle résineux. Les minéraux électriques par la cha-

leur diffèrent entre eux sous le rapport du degré de

chaleur auquel ils prennent la vertu électrique : il en
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est un, la Calamine, qui est habituellement électrique

à la température ordinaire. Mais la plupart ont besoin

il'èlre échauffés jusqu'à un certain degré, pour acquérir

la propriété dont il s'agit, et ils la conservent ensuite

entre certaines limites de chaleur, différentes pour

chacun d'eux. Lorsqu'on laisse refroidir le corps au-

dessous de la limite inférieure, il cesse tout à coup de

donner des signes d'électricité; mais il existe dans cet

abaissement de température unautre terme, où la vertu

électrique reparaît avec des caractères qui la distin-

guent de la première. Les pôles sont alors renversés,

c'est-à-dire que le sommet du cristal où se manifeste

l'électricité vitreuse dans les limites supérieures, pos-

sède la résineuse et réciproquement.

Pour déterminer si un minéral est isolant ou conduc-

teur, on le frotte en le tenant à la main, et on le pré-

sente ensuite à une petite aiguille métallique, mobile

sur un pivot, et qui est dans son état naturel. Si le corps

est isolant, il aura conservé son électricité, et dans ce

cas il attirera l'aiguille; mais s'il est conducteur, il

sera sans aucune action sur elle. Lorsqu'un veut con-

naître la nature de l'électricité que le corps a acquise

et conservée, on le présente à une petite aiguille sem-

blable à la précédente, mais qui doit être isolée, et

préalablement électrique; et suivant qu'il y a attrac-

tion ou répulsion, on juge que le corps possède une

électricité contraire à celle de l'aiguille, ou la même
électricité qu'elle. Une pareille aiguille éleclrisée d'a-

vance, porte le nom d'électroscope. l.'éleclroscope

peut être vitré ou résineux. L'électroscope vitré con-

siste en une aiguille métallique, dont une extrémité

porte un petit barreau de Spath d'Islande, et qui est

garnie en son milieu d'une chape de cristal de roche,

par laquelle elle s'appuie et se meut sur une pointe

d'acier, ayant elle-même pour support un bâton de

gomme laque. Il suffit de presser le petit morceau de

Spath entre les doigts, pour qu'il acquière aussitôt l'é-

lectricité vitreuse, et il la conserve très-longtemps. L'é-

lectroscope résineux diffère du précédent en ce que

l'aiguille est tout entière métallique, comme dans le

premier appareil. On la met à l'état d'électricité rési-

neuse, en frottant sur un morceau de laine ou de drap,

un bâton de cire d'Espagne ou un fragment de Succin,

puis en l'approchant jusqu'au contact d'une des extré-

mités de l'aiguille, qui est aussitôt repoussée.

i~j"f- Propriétés dépendantes de l'action magnétique.

Ces propriétés sont restreintes à un très-petit nom-
bre de substances, parmi lesquelles il n'y a que le Fer

qui se trouve dans la nature, à l'état où il est suscepti-

ble d'agir sur l'aiguille aimantée. On dislingue deux

sortes d'actions des minéraux sur celte aiguille : celle

qu'on peut appeler simple, et qui consiste dans une

attraction de ces corps sur l'un et l'autre pôle de l'ai-

guille; et l'action polaire, dont jouissent les corps, qui

étant présentés successivement par le même point aux

deux pôles, agissent constamment sur l'un par attrac-

tion et sur l'autre par répulsion. Pour reconnaître si

un corps possède le magnétisme simple, il suffit de le

présenter à l'aiguille et de voir s'il l'attire ou non. Si

le corps possède le magnétisme polaire, on déterminera

d'abord le point qui agit par attraction sur l'une des

extrémités de l'aiguille, puis on le présentera de nou-

veau à cette même extrémité par le point diamétrale-

ment opposé, lequel agira alors par répulsion. Parmi

les différents minerais de fer. il en est un qui possède

le magnétisme polaire d'une manière très-sensible. Les

autres agissent simplement par attraction, ou s'ils ont

la vertu polaire, ils ne la manifestent que lorsqu'on les

fait agir sur une aiguille faiblement aimantée, V, Ma-

gnétisme.

fltt Propriétés dépendantes de l'action sur les sens.

1° Le toucher. Les minéraux peuvent exercer sur le

tact des sensations très-différentes. On dit qu'ils ont

le loucher doux, lorsque leurs parties sont fines, et

qu'elles glissent sous le doigt, sans produire l'effet d'un

corps gras; le loucher onctueux, lorsqu'elles produi-

sent un effet analogue à celui du savon; le lunetier

rude, quand ils sont composés de grains assez durs et

fortement agrégés; le loucher âpre, lorsque la surface

du corps a une certaine aprelé, due aux parties dures

et anguleuses, dont elle se compose. Quelques minéraux

ont la propriété d'être happants à la langue, c'est-à-

dire que placés sur l'extrémité de cet organe, ils en

absorbent l'humidité et y adhèrent fortement, ce qui

est un résultat de leur conlexlure poreuse et de leurs

nombreuses cavités capillaires.

-'" L'odeur. Elle se manifeste tantôt d'elle-même,

tantôt avec l'aide delà chaleur ou du frottement; elle

est propre à la substance, et due à la volatilisation di-

ses principes constituants, ou bien elle est tout à lait

accidentelle, et provient d'une matière étrangère inter-

posée entre les particules de celte substance. On dis-

tingue plusieurs sortes d'odeurs : Vodeur argileuse,

qui se développe lorsqu'on fait tomber la vapeur de

l'haleine sur la surface du corps; l'odeur fétide, qui

se dégage par le frottement de certains cristaux et

de certaines pierres compactes; l'udeur bitumineuse

que l'action du feu fait naître dans la Houille; l'odeur

aromatique du Succin; l'odeur sulfureuse des diffé-

rents sulfures; l'odeur d'Ail des corps qui renferment

de l'Arsenic, elc.

5» La saveur. Ce caractère existe dans les minéraux

qui sont solubles el susceptibles de se combiner avec

les matières salines de la salive. On distingue plusieurs

sortes de saveurs, que l'on désigne, suivant leur nature,

par les noms de métallique, astringente, styptique,

salée, fraîche, amere, mineuse, acide et alcaline.

A" Le son. Ce caractère est d'une très-faible impor-

tance. Il a été admis par les minéralogistes allemands,

qui ont remarqué que certaines pierres, réduites en

plaques minces el frappées par un corps dur. rendent

des sons dont le degré est quelquefois appréciable.

ttttt l* es formes extérieures en général.

D'après ce qui précède, les formes considérées dans

les minéraux sonl seulement celles qui résultent du

travail de la cristallisation, elqui sont soumises à des

lois constantes cl régulières. Telle est l'action de ces

lois auxquelles la nature inorganique esl assujettie, que

quand rien ne la trouble, elle tend à produire les for

mes les plus simples et les mieux caractérisées par leur

régularité et leur symétrie. Mais il est rare que des

circonstances locales et des causes perturbatrices n'a-
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gissent pas pour interrompre ou déranger sa marche
ordinaire : aussi ne produit-elle souvent que des formes

incomplètes, de simples ébauches dans lesquelles on

voit la forme primitive se dégrader insensiblement, des

agrégations confuses de feuillets ou d'aiguilles, défibres

ou de grains; enfin des masses compactes dont la con-

figuration est tout à fait irrégulière et indéterminable.

Si l'on excepte les formes cristallines, qui paraissent

en rapport avec la nature particulière des substances,

et dans lesquelles cependant on observe encore certai-

nes variations dépendantes des circonstances dans les-

quelles elles se sont formées, on peut dire qu'en géné-

ral les formes extérieures des minéraux sont tout à fait

accidentelles, qu'elles sont ainsi d'une très-faible im-

portance dans leur classification, puisqu'elles ne peu-

vent établir que des caractères de simples variétés.

Mais il est nécessaire de les considérer, lorsqu'on en

vient à la description des espèces et de leur manière

d'être dans la nature, et elles sont d'autant plus inté-

ressantes, qu'elles peuvent donner une idée des causes

et des circonstances de la formation du minéral.

On peut diviser, ainsi que l'a fait Beudant, les for-

mes extérieures des minéraux en plusieurs classes :

1° les formes régulières , dont il a été déjà question

dans cet article, et qui ont été considérées d'une

manière spéciale au mot Cristallisation. 2° Les cris-

taux indéterminables, ou les formes oblitérées, pro-

venant de l'altération des formes régulières, par l'ac-

croissement démesuré de certaines dimensions , ou

l'arrondissement des faces et des arêtes. Il est presque

toujours possible de les ramener aux types dont elles

dérivent. C'est ainsi que les formes du système cubi-

que , qui approchent de la sphère , donnent lieu à des

formes globuleuses ou sphéroïdales; les rhomboïdes à

des formes lenticulaires, plus ou moins aplaties; les

dodécaèdres, aux cristaux spiculaires et aux formes eu

aiguilles; les prismes en général à des cristaux tabu-

laires ou lamelliformes, ou bien à ces sortes de confi-

gurations que l'on désigne sous les noms de cylin-

droïde, bacillaire, aciculaire, etc. 3° Les groupes de

cristaux, ou ces agrégations plus ou moins régulières

de cristaux appartenant à la même espèce, parmi les-

quelles on doit distinguer surtout les groupements ré-

guliers connus sous le nom de Macles. V. ce mol.

4° Les Stalactites, ou ces concrétions allongées, coni-

ques ou cylindriques, qui résultent de l'infiltration

d'un liquide chargé de molécules pierreuses ou métal-

liques, à travers les voûtes des cavités souterraines.

5° Les formes oolitiques, ou ces formes globuleuses à

couches concentriques, qui proviennent du mouve-
ment qu'avait le liquide chargé de leurs particules, au
moment où il les abandonnait a elles-mêmes. G° Les

formes ovoïdes ou tuberculeuses , telles que les ro-

gnons, les géodes ou corps arrondis et creux à l'in-

térieur, dont la cavité est ordinairement tapissée de

cristaux ou remplie d'une matière pulvérulente. 7°Les

pseudomorphoses ou formes empruntées, produites

soit par incrustation sur des corps organiques ou in-

organiques, soit par moulage dans les cavités des ro-

ches et dans l'intérieur des Coquilles, soit par substi-

tution graduelle de certains principes à ceux d'une

autre substance, comme celles qui résultent de ces

métamorphoses auxquelles on a donné les noms d'épi-

génie et de pétrification. 8° Les formes produites par
le retrait des matières pâteuses qui se dessèchent, ou

des matières fondues qui se refroidissent. 9" Enfin

celles qui sont dues au roulis des eaux, et qui provien-

nent de cristaux ou de fragments détachés de roches

préexistantes, entraînés par les eaux et usés par leur

frottement mutuel.

De la valeur relative des caractères minèralo-

giques et de lu classification.

On vient de parcourir l'ensemble des propriétés di-

verses que peuvent présenter les minéraux, envisagés

sur toutes leurs faces. Ces propriétés étant supposées

connues par l'observation dans chacun d'eux, on con-

çoit <jue leur énumération complète fournirait une

description exacte de chaque individu pris isolément

et considéré en lui-même. Mais quand bien même il

serait possible de parvenir à connaître ainsi chaque

corps d'une manière absolue et indépendamment de

tous les autres, cette connaissance ne suffirait pas en-

core pour constituer toute la science qui doit se com-
poser, non de faits isolés, mais des rapports et des dif-

férences que l'on observe dans ces faits, lorsqu'on les

a comparés et rapprochés entre eux, suivant le plus ou

moins de ressemblance qu'ils manifestent. On a l'avan-

tage de pouvoir exprimer ces rapports et ces différen-

ces, et de les faire servir ensuite à distinguer et dé-

nommer les minéraux, malgré la multitude innombra-

ble de ceux qu'offre la nature, en distribuant tous les

êtres inorganiques en divisions et subdivisions, d'après

leurs caractères communs, de manière qu'en partant

de l'observation de ces caractères, on arrive aisément

à trouver la place que le minéral occupe dans la mé-

thode et le nom qu'il y porte. On ne cherchera point à

faire ressortir ici l'importance d'une telle classifica-

tion, ni à tracer d'une manière générale la marche à

suivre dans la formation des méthodes en histoire na-

turelle, ce sujet ayant été traité avec tout le développe-

ment convenable dans l'article Méthode. Le point es-

sentiel à établir, c'est le principe rationnel d'où l'on

doit faire dériver en minéralogie celte première sorle

de division qu'on nomme espèce dans les règnes orga-

niques, el qui est comme le terme commun auquel

aboutissent toutes les divisions supérieures de la mé-
thode. Dans les corps organisés, le principe d'où dé-

rive l'espèce, el qui établit la similitude des individus

qu'elle embrasse, c'est la génération successive de ces

individus, qui tous peuvent être conçus comme étant

originaires d'un seul. En minéralogie, ce principe n'a

pas lieu, et l'espèce ne peut être qu'une réunion d'indi-

vidus, qui ont une certaine ressemblance dans les pro-

priétés. Pour que la méthode soit naturelle, il faut que

ces individus aient entre eux plus d'analogie qu'ils n'en

ont avec tous les autres; telle est la notion de l'espèce

en général, et on ne peut la préciser davantage, qu'a-

près avoir fixé ce qu'on doit entendre par individus

dans le règne inorganique. Si l'on prend ce terme à

la rigueur, il sera impossible de trouver le caractère

de l'individualité dans les corps bruts que présente

la nature, et qui tous peuvent être divisés, sans être
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détruits; et l'on sera réduit à le chercher dans la mo-

lécule Intégrante, qui, jouissant seule d'une certaine

organisation, a le privilège de ne pouvoir être décom-

posée qu'en parties hétérogènes. Mais rien n'empêche

d'appliquer ce nom d'individu, dans un sens plus

lâche, à une agrégation de molécules identiques, et de

voir des individus semblables dans toutes les masses

composées des mêmes molécules, quelle que soit la

variété de leur structure. D'après celte idée, l'espèce

inorganique est la réunion de tous les corps, dans

chacun desquels les molécules sont identiques entre

elles et avec celles des autres corps. Celte identité de

molécules, que suppose la définition précédente, a

lieu fréquemment dans les produits des laboratoires,

comme aussi dans un grand nombre des produits de

la nature; elle a été admise ici dans tous les miné-

raux, les ayant considérés comme purs, pour ren-

dre plus simple l'étude de leurs propriétés; mais on

rencontre souvent des agrégats mixtes, composés de

plusieurs sortes de molécules, qu'il faut alors regarder

comme des mélanges d'individus différents, ou si l'on

veut d'espèces différentes. On verra bientôt que, dans

ce cas, il est toujours possible de démêler les espèces

qui se combinent pour former une même masse, et

qu'un pareil mélange, quand il se fait en proportions

notables, n'a lieu ordinairement qu'entre les espèces

les plus analogues.

Les molécules des substances minérales étant géné-

ralement composées d'atomes élémentaires, leur iden-

tité exige qu'elles soient formées des mêmes principes,

combinés entre eux de la même manière et dans les

mêmes proportions. S'il était possible de voir et d'étu-

dier ces molécules elles-mêmes, rien ne serait plus

facile que de vérifier ces conditions d'identité et d'ap-

pliquer la définition générale de l'espèce à la détermi-

nation d'une substance donnée. Mais on est réduit à

n'opérer que sur des niasses, c'est-à-dire sur des agré-

gats de molécules, souvent de nature diverse; on n'a

pour prononcer sur l'analogie ou la différence des in-

dividus que les caractères qui appartiennent à ces

masses, et qui peuvent dépendre plus ou moins du mode
accidentel de leur structure ou du mélange des espèces.

Or l'emploi de ces caractères exige une juste apprécia-

lion de leur valeur relative; il faut savoir exactement

jusqu'à quel point ils peuvent s'accorder ou se trouver

en opposition entre eux, quels sont ceux que l'on doit

regarder comme caractères dominants et spécifiques,

et dans quel ordre les autres se subordonnent aux pre-

miers, pour établir soit les variétés de l'espèce, soit

les réunions d'espèces en genres, familles, ordres et

classes.

C'est parce qu'on n'a pas bien apprécié les rap-

ports qu'ont entre eux les divers caractères, et parce

qu'on a exagéré l'importance ou le degré de fixité

de certains d'entre eux, qu'il y a tant de divergence

entre les méthodes des minéralogistes, de ceux-là

même qui semblent avoir admis en principe la no-

tion de l'espèce, telle qu'elle a été donnée ci-dessus.

Ils ont erré dans l'application, en faisant servir à la

détermination spécifique, au défaut de tel caractère,

tel autre qu'ils croyaient propre à le suppléer, parce

qu'ils le supposaient en accord permanent avec le pre-

mier. C'est ce qui est arrivé pour les deux caractères

que l'on regarde généralement comme étant de pre-

mière valeur en minéralogie, savoir : la composition

chimique et la forme cristalline. Hatly a été conduit

parle raisonnement à regarder le premier de ces carac-

tères comme l'un des types fondamentaux de l'espèce;

mais en cherchant à appliquer sa définition à la clas-

sification des minéraux, il a quelquefois manqué le but,

en appelant à son aide un autre principe qui n'était

point une conséquence rigoureuse de sa définition, et

que l'expérience n'avait pas suffisamment démontré :

ce principe était, que deux corps différemment com-

posés ne pouvaient avoir la même forme cristalline, à

moins que ce ne fût une forme limite, c'est à-dire une

de celles qui appartiennent au système de cristallisa-

tion cubique. Aussi toutes les fois que deux individus

avaient des formes semblables non régulières, Hatly

en concluait que leur composition chimique essentielle

devait être la même; et il rejetait soit sur les mélanges

accidentels, soit sur l'imperfection des analyses, les

nombreuses variations que l'on remarquait dans les

résultats de ces dernières. Mais de nouvelles observa-

tions ont appris ce que ce point de vue pouvait avoir

d'inexact, en établissant les rapports qui lient entre

elles la forme cristalline et la composition atoinisliqne,

et en faisant voir que la première dépendait d'une

manière plus immédiate du nombre et de l'arrange-

ment des atomes, (pie de leur nature particulière.

Il résulte des belles découvertes de Mitscheilich, que

des corps composés d'éléments différents, mais d'ato-

mes en nombre égal et réunis de la même manière, ont

en général des formes, sinon identiques, du moins liès-

lapprochées par la mesure de leurs angles. Cela tient

à ce que les différentes bases, au même degré d'oxida-

tion, ont elles-mêmes des formes identiques ou analo-

gues, et qu'elles communiquent ensuite celte identité

ou cette analogie de forme, aux composés dans lesquels

elles se combinent dans la même proportion avec un

même Acide. Il en résulte ainsi des composés ternaires

ou quaternaires de même formule, qui ne laissent aper-

cevoir souvent aucune différence essentielle dans leurs

caractères extérieurs, et qui cachent néanmoins sous

celle apparente conformité de traits une diversité de

nature, que l'analyse chimique peut seule découvrir.

On connaît déjà plusieurs classes d'oxides qui sont

telles, que les corps qui composent chacune de ces

classes renferment le même nombre d'atomes d'Oxi-

gène, ont des formes semblables, et jouissent de la pro-

priété de se remplacer mutuellement dans une même
combinaison, sans altérer sensiblement sa forme cris-

talline. C'est à ces oxides que l'on a cru devoir donner

le nom de bases isomorphes, expression qu'il ne faut

pas prendre dans un sens trop rigoureux. La Chaux, la

Magnésie, le deuloxide de Cuivre, les protoxides de

Fer, de Manganèse, de Cobalt, de Nickel et de Zinc,

composent une première classe. La Baryte, la Slron-

liane, l'oxide de Plomb, en forment une seconde. Une

troisième renferme l'Alumine, et les detiioxides de Fer

et de Manganèse.

Les composés isomorphes ont la propriété, quand ils
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sont dissous dans le même liquide, de cristalliser en-

semble en toutes proportions, de manière que leurs

molécules, quoique différentes de nature, concourent

également à l'accroissement d'un cristal unique, celles

de l'un pouvant se substituer indifféremment à celles

d'un autre, à cause de l'analogie de leurs formes; et la

configuration du cristal mélangé est sensiblement la

même que celle des cristaux purs que chaque composé

aurait produite isolément. Ce fait très-important, que

l'on a remarqué d'abord dans les substances dont la

cristallisation est artificielle, paraît avoir eu lieu fré-

quemment dans la nature, et il fournit une explication

satisfaisante des variations que l'on observe dans les

analyses de certains corps regardés jusqu'ici comme
appartenant a une même espèce. C'est ainsi que les

anciennes espèces, appelées Grenat, Amphibole, Py-

roxène, comprennent un grand nombre de composés

différents et de même formule; et les résultats de leurs

analyses, qui, pendant longtemps, avaient paru n'ac-

cuser que des mélanges accidentels, dans lesquels il

ne pouvait y avoir rien de fixe, s'interprètent aujour-

d'hui et se calculent d'une manière rigoureuse, lors-

qu'on les discute avec soin, dans la vue d'y reconnaître

et d'y démêler les substitutions isomorphes.

On voit, par ce qui précède, qu'une même forme

cristalline indique dans les minéraux une analogie de

composition bien plus qu'une identité de nature, et

qu'ainsi le caractère tiré de la forme ne peut être mis

sur la même ligne que celui qui dérive de la décompo-

sition chimique, supposée bien connue. On sait main-

tenant d'une manière positive, non seulement qu'une

même forme cristalline peut appartenir à des compo-

sitions différentes, mais encore que la même compo-

sition chimique peut se montrer sous des formes cris-

tallines, incompatibles dans un même système, sans

qu'il soit toujours possible d'expliquer celte diversité

par un changement dans la disposition des atomes,

puisque d'après les observations de Mitscherlich, elle a

lieu jusque dans le Soufre, que tout le monde regarde

comme un corps simple. La forme cristalline n'en est

pas moins un caractère d'une très-grande importance,

et s'il ne peut être employé seul à la détermination ri-

goureuse des espèces, il sert à rapprocher celles qui

ont le plus d'analogie, et à en former des groupes na-

turels, qui correspondent assez bien à cette seconde

sorte de division qu'on nomme genre dans les métho-

des relatives aux règnes organiques.

Le caractère tiré de la double réfraction peut être

assimilé au précédent, puisqu'il est toujours en rap-

port constant avec lui. Viennent ensuite comme carac-

tères de seconde valeur, ceux qui dérivent de la densité

et de la dureté dans les minéraux : on les emploie sou-

vent comme auxiliaires des véritables caractères spé-

cifiques, quand ceux-ci ne se sont pas encore prononcés

d'une manière nette et décisive. Quant aux caractères

tirés des structures d'agrégation et des formes acci-

dentelles, on a déjà vu qu'ils ne pouvaient servir qu'à

établir les variétés de l'espèce.

Les espèces étant formées, il faut ensuite les réunir

en genres, grouper ceux-ci en ordres ou familles, et

les ordres en classes. Les genres ne peuvent être établis

que par le rapprochement des espèces qui ont le plus

d'analogie dans leur composition chimique, et l'on

s'accorde généralement à les former de celles qui ont

un principe commun, soit le principe minéralisé ou la

hase, soit le principe minéralisateur ou celui qui fait

fonction d'acide. Mais suivant qu'on adople l'un ou

l'autre principe pour construire l'échafaudage des di-

visions supérieures, on arrive à des méthodes inverses

l'une de l'autre, dont chacune a ses avantages. La mé-
thode par les bases a été suivie par un grand nombre
de minéralogisles, tant chimistes que crislallograph.es,

par natiy et Brongniart dans leurs Traités de Minéra-

logie, par Berzélius, dans son premier Essai d'un sys-

tème purement chimique, etc. La seconde a été (entée

avec beaucoup de succès par Beudant, dans le Trailé

qu'il a publié primitivement en 1824.

Haiiy divise l'ensemble du règne minéral en quatre

grandes classes, dont la première ne comprend que les

Acides trouvés libres dans la nature. Elle ne renferme

qu'un très-petit nombre d'espèces. Les deux classes sui-

vantes sont relatives aux minéraux qui renferment des

substances métalliques. Or, Hally distingue parmi les

métaux : 1° ceux que les nouvelles découvertes de la

chimie ont fait reconnaître dans les terres et les alcalis,

et qui, ne pouvant exister seuls dans la nature, se mon-
trent toujours sous un aspect différent de l'éclat métal-

lique : ce sont les métaux hétêropsides; 2° ceux qui

sont doués naturellement de cet éclat, qui s'offrent

d'eux-mêmes sous leur véritable aspect, ou sont faciles

à réduire à l'état métallique au moyen du Charbon : ce

sont les métaux autopsides, ou métaux proprement

dits. D'après cette distinction, sont établies les deux

classes des substances métalliques béléropsides et des

subslances métalliques autopsides. Ces deux classes

sont divisées en genres, dont chacun comprend les es-

pèces qui ont une base commune, et diffèrent l'une de

l'autre par l'Acide uni à cette hase. Ainsi le genre

Chaux se compose des espèces : Chaux carbonatée,

Chaux phosphatée, Chaux flualée, Chaux sulfatée, etc.

A la fin de la seconde classe, qui répond à l'ancienne

classe des Sels ou substances acidifères, Haiiy avait cru

devoir placer à part, dans un appendice, toutes les

substances siliceuses, c'est-à-dire celles qui compo-
saient anciennement la classe des pierres ou substances

terreuses. Mais cette ligne de séparation, qui d'ailleurs

n'était que provisoire, doit disparaître aujourd'hui que

l'on sait à quoi s'en tenir sur le rôle que joue la Silice

dans ces combinaisons. Une quatrième classe renferme

les substances combustibles non métalliques, aux-

quelles sont jointes, par appendice, sous le nom de

substances phytogénes, c'est-à-diro engendrées des

végétaux, celles qui doivent évidemment leur origine

au règne végétal, comme les Houilles, les Bitumes, etc.

Après avoir étudié les propriétés des minéraux con-

sidérés en eux-mêmes, et tout ce qu'il est nécessaire de

connaître pour être en état de les décrire séparément

et d'en ordonner ensuite le tableau général, le miné-

ralogiste qui veut compléter leur histoire, doit indiquer

avec soin leur manière d'être dans la nature, leurs rela-

tions de position entre eux, leurs différentes associa-

lions, et enfin l'emploi qu'on peut en faire dans les arts
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el les usages de la vie. Sous ces rapports, il existe enlre

eux île grandes différences. Les espèces minérales ne

sonl pas également distribuées à la surface et dans

l'intérieur du globe : elles correspondent et à diverses

époques cl à divers modes de formation. Les unes ont

été formées par voie de cristallisation et de dissolution

préalable; d'autres par voie de fusion ignée; d'autres

enfin par voie de sédiment ou de dépôt, dans des eaux

qui tenaient leurs particules en suspension. Les unes

se présentent, mais de différentes manières, dans les

terrains de toutes les époques; d'autres appartiennent

plus particulièrement à telle ou (elle classe de terrains.

Les unes entrent dans la composition des grandes mas-

ses minérales ou forment à elles seules des montagnes,

des couches, des amas ou dépôts limités, des veines ou

des filons. Les autres sont répandues en noyaux, en

rognons, en petits nids ou veinules, dans les grandes

masses. Elles se présentent en général de deux maniè-

res bien distinctes : ou disséminées en cristaux el en

grains dans l'intérieur des roches, ou implantées sur

les parois des cavités souterraines. Enfin il en est qui

ne se montrent qu'en enduit ou efflorescence à la sur-

face de certaines pierres, et d'autres qu'on ne trouve

ordinairement qu'en solution dans les eaux minérales.

Ces diverses manières d'être des minéraux consti-

tuent ce qu'on nomme le ijiseinent de l'espèce, au-

quel on peut ajouter l'indication des diverses localités

où elles se rencontrent. Les minéraux diffèrent en-

core enlre eux, sous le rapport de l'application qu'on

peut en faire aux besoins et aux agréments de la

vie, et l'on peul même dire que le règne minéral est

peut-être celui qui fournit le plus de ressources à

l'industrie et répand le plus de richesses dans la so-

ciété.

MINÉRAUX. Corps bruts ou inorganiques, dont la

formation a été naturelle, et qui font partie de l'enve-

loppe extérieure du globe terrestre. Tels sont ceux aux

quels on a donné les noms vulgaires de Pierres, de Sels,

de Ditumes et de Métaux, et dont l'ensemble compose

le règne minéral. Le mot Fossile est synonyme du mol

Minéraux dans plusieurs langues; mais en français, il

est pris dans un sens plus restreint, et ne s'applique

qu'aux débris organiques, enfouis dans le sein de

la terre, où ils subissent des altérations qui souvent

les transforment en de véritables substances miné-

rales.

MINERVE, bept. Espèce du genre Couleuvre, y. ce

mot.

MINES. Dès que l'Homme fut assez avancé dans la

civilisation pour sentir toute l'importance et se faire

une nécessité de certaines substances minérales, il

lenla de les extraire du sein de la terre par des fouilles

ou par des excavations pratiquées selon la direction

que présentaient les amas de ces substances. On donna

le nom de Mines à ces excavations, lorsqu'elles avaient

pour objet la recherche des matières d'une valeur assez

considérable, telles que les substances métalliques qui

dans leur état de nature et mélangées avec d'autres

substances sont désignées sous le nom de Minerais; et

l'on appela simplement Carrières, les excavations creu-

sées pour l'extraction des terres, des sables et des sub-

stances pierreuses d'une très-faible valeur intrinsèque.

L'art des Mines ne reçut de grands développements

qu'après que les sciences physiques eurent fait préala-

blement des progrès étendus. Il fallait d'abord trouver

le minéral, en reconnaître la composition et les pro-

priétés physiques : c'était la leçon que le minéralogiste

seul pouvait enseigner; connaître les moyens de s'en-

foncer dans les profondeurs de la croûte terrestre.

quellequ'en fût la résistance, quelques obstacles qu'elle

présentât par la présence des voies d'eau ou d'autres

fluides qui la traversent accidentellement : c'était l'art

du mineur proprement dit ; enfin on devait ensuite, par

les procédés les plus économiques, en retirer les sub-

stances utiles et les amener à l'étal de pureté : c'était

l'affaire du métallurgiste et du chimiste. Puisque tant

de connaissances étaient nécessaires, il dut s'écouler

bien des siècles avant qu'on ne commençai l'exploita-

tion des Mines de métaux altérés par leur combinaison

avec une foule do corps étrangers à leur nature. Aussi

les métaux qui se rencontrent presque purs, ou seule-

ment engagés dans des combinaisons faciles a détruire.

ceux qui d'ailleurs possèdent une grande ductilité, de

l'éclat el une certaine dureté, furent-ils les premier
en usage : le Cuivre, par exemple, est la matière de la

plupart des vases que l'on découvre dans les monu-
ments de la plus haute antiquité. Mais aussitôt que

l'Homme eut reconnu la grande utilité du Fer et sa

supériorité réelle sur toutes les autres substances mé-
talliques, il dirigea d'abord toute son attention vers

l'extraction de ce métal; il y arriva enfin par des pro-

cédés qui, à la vérité, ne découlaient d'aucunes con-

naissances chimiques, mais qui, cependant, reposaient

sur les théories que le perfectionnement des sciences,

et l'investigation des savants modernes sont parve-

nus à établir. Quant aux principaux moyens de péné-

trer dans l'intérieur de la terre, il suffit de rappe-

ler la puissance de la force expansive de la poudre à

canon, pour faire sentir toutes les conséquences utiles

de celle admirable invention. Que île travaux longs et

dispendieux n'a-t-elle pas épargnés, depuis son intro-

duction en 1G 15, dans l'art du mineur! La perforation

des roches quartzeuses et granitiques; la division de

celles qui offrent des scissures naturelles, mais dont

les masses étaient énormes, ne s'opéraient qu'avec une

lenteur tellement désespérante qu'il fallait pour la sur-

monter la persévérance opiniâtre des malheureux con-

damnésaux plus pénibles travaux; l'emploi de la poudre

abrégea donc les efforts des Hommes en leur facilitant

l'accès des minerais enfouis dans les abîmes que l'on

jugeait jusqu'alors impénétrables avec le seul secours

des outils.

Les travaux des Mines s'exécutent, soit par des tran-

chées ou excavations à ciel ouvert, soit par des puits

ou des galeries souterraines. La Tourbe, les terres et

les sables où gisent l'Or, les Diamants H les minerais

d'alluvion, sont exploités par le premier moyen. On
met en usage les autres, lorsqu'il est nécessaire d'éta-

blir des ouvrages fort compliqués, lorsqu'il s'agit de

l'extraction des minerais dont les amas el les filons se

prolongent â une grande profondeur et suivant des

directions variables. Dans les houillères, par exemple.
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on pratique des ouvrages en gradins, c'est-à-dire en

formant des entailles semblables aux marches d'un es-

calier. Les gradins sont dits droits ou descendants,

lorsqu'on attaque les minerais par-dessus, et on les

appelle renversés ou montants quand le minerai est

attaqué par-dessous. Ces deux sortes d'ouvrages ont

des avantages et des inconvénients particuliers, qui les

font préférer suivant les circonstances. Lorsque la cou-

che est assez épaisse et peu mélangée, que le toit est

difficile;! soutenir, et qu'on veut exploiter à de grandes

dislances sans être obligé de beaucoup élayer, on tra-

vaille par chambres. Ce sont des tailles droites de dix

à vingt mètres de largeur, qui avancent dans la Houille

sans galeries préparatoires, soit suivant la direction

de la couche, soit suivant son inclinaison. Cette sorte

de travaux est employée avantageusement quand on

craint le voisinage de quelques amas d'eau qu'il est

facile de reconnaître par le sondage, et qu'on peut

arrêter par la construction d'une digue solide derrière

le front de la taille. Quelquefois, après avoir donné aux

chambres la plus grande largeur possible, de manière

cependant que le plafond ne risque pas de s'ébouler,

on laisse des massifs de Houille comme moyen de sou-

tènement, et une portion de la couche supérieure

quand le toit de celui-ci est ébouleux. C'est ce qu'on

appelle exploitation par piliers ou en échiquier. Ce

mode est désavantageux, en ce que les massifs qui for-

ment les piliers sont des matériaux perdus, c'est pour-

quoi on ne leur donne que les dimensions nécessaires

pour remplir leur objet.

Les moyens ingénieux et hardis que les mineurs em-

ploient pour extraire les masses minérales sont trop

nombreux, trop importants pour que l'on puisse en

donner ici une idée. On se bornera à présenter une ré-

capitulation générale des Mines, en suivant la division

adoptée par les géologues, qui les partagent en trois

classes, savoir : 1° les Mines des terrains antérieurs

à la Houille; 2° les Mines des terrains secondaires

et de sédiment; 3° et les Mines des terrains d'allu-

vion.

Mines des terrains antérieurs à la Houille.

Elles n'existent que dans certaines régions monta-

gneuses, et sont ouvertes pour la plupart sur des filons,

des amas et des couches métalliques. Dans cette classe,

les Mines de l'Amérique espagnole sont les plus célè-

bres; la richesse de celles du Pérou et du Mexique est

même devenue proverbiale. Elles sont situées dans la

grande chaîne nommée Cordillière des Andes qui longe

tout le littoral de l'Océan pacifique; mais ces monta-

gnes ne paraissent pas être également métallifères dans

toute leur étendue, et les exploitations se trouvent seu -

lement dans des cantons très-éloignés les uns des autres.

L'Argent y est le métal le plus commun; on y a aussi

ouvert quelques Mines d'Or, de Mercure, de Cuivre, de

Plomb, et même de Sel gemme. La fameuse montagne

de Potosi, située vers le 20" degré de latitude australe

sur le versant oriental de la chaine, ne fournit plus

comme autrefois un minerai très-riche; néanmoins le

produit n'en a pas diminué, parce que l'abondance de

ce minerai a suppléé à la richesse. Dans les premières

années de leur exploitation, c'est-à-dire vers le milieu

du XVI siècle, on trouvait communément des minerais

qui rendaient 40 à 45 pour cent; depuis le commen-
cement du siècle qui vient de s'écouler, la richesse

moyenne n'est plus que de 48/100 à 68/100 d'once par

quintal, ou 0,0005 à 0,0004. La masse d'Argent produile

jusqu'au commencement du siècle présent, par les Mines

de Potosi, est estimée par Humboldt à 5,750,000,000 de

francs. Le minerai est en filons très-nombreux dans un

Schiste argileux primitif, qui constitue la masse prin-

cipale de la montagne et qui est recouvert par une cou-

che de Porphyre argileux.

D'autres districts de l'Amérique méridionale sont

aussi fameux par leurs Mines d'Argent. Ceux de Huan-

tajaya. de Pasco et de Chota l'emportent de beaucoup

sur les autres par l'abondance de leurs minerais. C'est

dans les Mines de Huanlajaya qu'on a trouvé les plus

grandes masses d'Argent natif; on en découvrit une,

en 1758, qui pesait huit quintaux. Dans les Mines de

Pasco, le minerai est encore très riche, puisque le pro-

duit moyen de tous les minerais est de 1 once 28 cen-

tièmes par quintal, et qu'on en trouve même qui don-

nent 50 ou 40 pour cent. Combien il est à regretter que

ces riches dépôts aient été la possession des [dus igno-

rants d'entre les hommes! Durant plus d'un siècle et

demi, on avait criblé le sol, sans aucun ordre, d'une

grande quantité de puits, et l'épuisement des eaux ne

se faisait qu'à bras d'homme, et d'une manière très-

dispendieuse. Il n'y a que quelques années que des

mineurs européens ont établi dans ces Mines des ma-
chines à vapeur pour l'épuisement des eaux; et déjà

l'exploitation a donné des résultats infiniment avanta-

geux. La partie équatoriale des Andes est encore très-

riche en minerais d'autres métaux que l'Argent. On
exploite dans les districts de Huailas et de Palaz, des

Mines d'Or et de Plomb. Le Pérou offre aussi plusieurs

Mines de Cuivre et de Mercure. Ces dernières ne sont

pas nombreuses; la plus remarquable et la seule im-

portante est celle de Huancavelica qui se trouve sur le

revers oriental des Andes du Pérou à 13° de latitude

australe, et à 5752 mètres au-dessus de la mer. Enfin

on connaît au Pérou quelques Mines de Sel gemme, sur

lesquelles Iïivero, ingénieur péruvien, qui a achevé son

éducation scientifique en France, a donné de très-cu-

rieux renseignements. Les Cordillières dans la partie

qui se rapproche de l'isthme de Panama, c'est-à-dire

dans les États principaux de la république de Colombie,

sont peu riches en gîtes métallifères, tandis qu'au con-

traire les terrains d'alluvion y fournissent par les lava-

ges une quantité d'Or très-considérable.

Le Mexique a toujours été célèbre par la grande

variété de ses minerais; néanmoins on s'y borne pres-

que exclusivement à l'exploitation des Mines d'Argent.

Situées principalement à l'ouest de la chaîne des Cor-

dillières, elles se trouvent en général à une très-grande

élévation au-dessus de la mer. Les travaux forment

environ trois mille Mines distinctes qui sont réparties

autour de cinq cents chefs-lieux que l'on nomme Réa-

ies. Ces Mines embrassent une superficie de 12000 lieues

carrées, c'est-à-dire à peu près la deuxième partie de

la surface du Mexique. Quelques Réaies sont remarqua-

bles par leur excessive richesse, tandis que d'autres
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n'offrent que des minerais très-pauvres. Les giles sont

principalement des filons qui traversent des roches pri-

mitives ou de transition. Les énormes produits d'Ar-

gent que verse le Mexique dans la circulation, son!

plutôt dus à la facilité de l'exploitation et à l'abondance

des minerais qu'à leur richesse intrinsèque, et les pro-

duits seraient susceptibles de beaucoup d'augmenta-

tion, si les travaux des Mines étaient mieux dirigés

qu'ils ne l'ont élé par les Espagnols ou les Mexicains.

Des compagnies anglaises ont entrepris de les amélio-

rer, mais elles ne paraissent pas avoir parfaitement

réussi, et le bien qui semblait devoir en résulter vient

d'être annihilé par l'effet des secousses politiques ou

peut-être par l'avidité des entrepreneurs. Les Réales du

Mexique ne sont pas distribuées uniformément sur

toute l'étendue des Cordillières. On peut les considérer

comme formant huit groupes qui ont reçu les noms des

provinces dans lesquelles ils sont situés. Le plus remar-

quable est le Groupe central, dont le point principal

est la grande ville de Cuanaxuato, à soixante lieues

N. N. 0. de Mexico, et qui comprend les fameux dis-

tricts des Mines de Cuanaxuato, Catorce, Zacatecas et

Soniberele, les plus riches du Mexique, puisqu'à eux

seuls ils fournissent plus de la moitié de l'Argent que

cet empire met en circulation.

Le filon principal du district de Guanaxuato est connu

sous le nom de la f'etu-Madre. Sa puissance est de

quarante a quarante-cinq mètres, et il est reconnu sur

une longueur de 12,700 mètres. On y compte dix-neuf

exploitalions, dont le produit annuel a une valeur de

près de trente millions de francs. La plus riche est celle

de Valenciana , découverte en 1764, et qui n'a jamais

produit moins de deux à trois millions de francs par

année.

Le nord de l'Amérique est loin de pouvoir èlre com-

paré, sous le rapport de la richesse minérale, avec les

contrées méridionales de celle partie du monde. 11 est

vrai qu'on ne connaît pas suffisamment la géologie de

la vaste région de l'Ouest, quoiqu'elle ail élé naguère

explorée par plusieurs savants minéralogistes; mais il

parait que la nature n'y est pas abondante en produits

métalliques. La chaîne des Alleghanys qui court paral-

lèlement aux rivages de l'Océan Atlantique, renferme

un assez grand nombre de gîtes de minerais de Fer, de

Plomb et de Cuivre, quelques minerais d'Argent, de

Fer carburé et chromaté; mais la plupart des tentati-

ves faites pour les exploiter sont demeurées sans succès.

De ce que l'ancien continent a élé habile par des

hommes beaucoup plus avancés dans les arts et les

sciences, il en est résulté que l'emploi des mélaux, soit

comme signe représentatif des richesses, soit comme
matières premières pour la confection de lous les in-

struments nécessaires à l'Homme social, a puissam-

ment excité la recherche des Minerais enfouis dans

toutes les localités de celte partie du globe. Aussi les

découvertes s'y sont-elles muilipliées à Fin fini, elle nom-

bre des Mines y est tellement considérable, qu'il n'entre

point dans le plan de cet ouvrage de les énumérer avec

quelques détails. On indiquera seulement les contrées

de l'Asie el de l'Europe qui sont surtout remarquables

par l'exploitation de leurs Mines, et parmi ces dernières

on fera connaître celles dont les produits sont les plus

considérables.

Dans le grand nombre d'exploilalions importantes

([lie possède la Sibérie, les plus riches en mélaux pré-

cieux constituent l'arrondissement de Kolywan, el sont

situées à l'extrémité occidentale de la chaîne des monts

Allais. Ces Mines sont ouvertes dans les terrains schis-

teux qui environnent au nord, a l'ouest et au sud-ouest,

la croupe occidentale de la haute chaîne granitique

dont ils sont séparés par des terrains formés par d'au-

tres roches primitives.

La Mine de Ztnéof située à 51» 9' 25" de latitude bo-

réale, cl 70" 4'J' 50" de longitude orientale de Paris,

esl la plus importante des Mines de l'arrondissement de

Kolywan, lesquelles produisaient, en 17811, selon Pa-

Irin, environ trois mille marcs d'Or el six mille marcs

d'Argent. Indépendamment de ces mélaux, on y trouve

encore des minerais abondants de Cuivre, de Plomb,

de Zinc et d'Arsenic. Ces minerais ont pour gangues de

la Baryte sulfatée, de la Chaux carbonatée, du Quartz

et rarement de la Chaux Ouatée. Les premières années

onl élé les plus productives; mais les travaux commen-
cés en 1745 étaient si mal dirigés, qu'ils avaient forte-

ment compromis l'exploitation, il a fallu que le gou-

vernement russe eût recours à des mineurs allemands

pour parvenir à régulariser les travaux de ces Mines,

lesquels sont très-compliqués en raison de la puissance

et de l'inclinaison du gile. Celui-ci forme un filon re-

connu sur une longueur de plusieurs centaines de toi-

ses et jusqu'à qualre-vingl-seize loises de profondeur.

11 est incliné d'environ 50° dans sa partie supérieure,

et il devient presque vertical à unecerlaine profondeur.

On exploile, dans les monts Allais, quelques Mines de

Cuivre qui donnent de grands produits; mais il n'y a

pas de Mines de Plomb proprement dites : lout celui qui

est employé pour le traitement des minerais d'Or et

d'Argent, est lire de Nerlschinck, Mine située à sept

cents lieues de là, sur les bords du Meuve Amour. La

principale fonderie de la région métallifère de Koly-

wan, qui existait dans ce dernier lieu, a élé supprimée

à cause de la rareté du combustible. Elle esl mainte-

nant à Barnaoul, ville siluée sur l'Obi el distante de

cinquante lieues de Zméof.

Il n'est aucune contrée du monde plus riche en mi-

nerais de Plomb que la partie de la Daourie où est silué

Nerlschinck, chef-lieu du troisième arrondissement des

Mines de la Sibérie. Le minerai est de la Galène qui a

ordinairement pour gangue des minerais de Zinc el de

Fer dont on ne lire aucun parti. Les filons se trouvent

dans un Calcaire gris souvent siliceux el argileux, qui

repose sur un sol de Granité el de Schiste. Ces Mines

sont exploitées presque uniquement pour l'Argent que

contient le minerai, et. dont la proportion n'est que de

six à dix gros par quintal. La Lilharge produite par la

coupellalion esl rejelée comme inutile, et, près des

fonderies, l'on en voit des las plus hauts que les mai-

sons. Une petite quantité cependant esl conservée pour

le traitement des minerais d'Or el d'Argent des autres

arrondissements. L'exploitation des Mines de la Daou

rie date de la fin du dix-seplième siècle; mais on n'a

donné une grande impulsion aux travaux de ces Mines
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qu'après l'expulsion des Chinois, qui possédaient le

pays, et qui en avaient commencé les premières opé-

rations.

L'immense chaîne des monts (Durais, qui, sur une

longueur de plus de cinq cents lieues, sert de limite

naturelle à l'Europe et à l'Asie, contient des gîtes très-

riches de minerais de Fer, de Cuivre et d'Or. Les ex-

ploitations de ces mines sont situées sur les deux ver-

sants; mais elles sont heaucoup plus nombreuses sur le

versant oriental, où elles constituent l'arrondissement

d'Ekaterinbourg, depuis les environs de cette ville jus-

qu'à cent vingt ou cent trente lieues au nord. Dans les

mines de Cuivre, les filons sont en général remplis de

matières argileuses, pénétrées d'oxide rouge de Cuivre

et mêlées de Cuivre carbonate vert et bleu, de Cuivre

sulfuré et de Cuivre natif. Parmi les exploitations des

monts Ourals.oncile comme les plus importantes celles

de Tourinski et de Goumechefski. Le minerai des pre-

mières donne dix-huit à vingt pour cent, et en 1786,

le produit annuel était de dix mille quintaux métriques

de Cuivre. Les secondes sont célèbres par les belles

Malachites qu'on y trouve : c'est de là que sont venus

presque tous les beaux morceaux de celte substance

employés en bijouterie. Le minerai n'y rend que trois

à quatre pour cent de Cuivre; mais son abondance, en

1786, était telle, que le produit annuel s'élevait à vingt

mille quintaux métriques de ce métal.

On exploite, dans les monts Ourals, un grand nombre

de Mines de Fer. Les minerais du versant occidental

se trouvent souvent dans un Calcaire gris, compacte,

dont l'âge géologique paraît beaucoup plus moderne

que les roches de la chaîne centrale. Le Fer oxidulé.

doué du magnétisme polaire, est très-commun dans les

Mines du versant oriental, sur lequel on voit des mon-

tagnes entières d'Aimant. Tous ces minerais de Fer

sont exploités à ciel ouvert et rendent rarement moins

de cinquante à soixante pour cent de Fer; ils alimen-

tent de nombreuses usines dont les plus anciennes ont

été fondées en 1628. Vers 1790, la quantité annuelle des

matières fabriquées par les usines à Fer des deux ver-

sants s'élevait à plus de cinq cent mille quintaux métri-

ques. Elles étaient embarquées sur les divers affluents

du Volga, qui descendent de la chaîne de l'Oural, puis

de là transportées dans l'intérieur de la Russie euro-

péenne.

Au pied des monts Ourals, du côté de l'Asie et à trois

lieues nord est d'Ekaterinbourg, existe une Mine d'Or

célèbre par le Plomb chromalé qu'on y a découvert

en 1776, et par quelques variétés rares de minéraux.

L'Or y est à l'état natif, disséminé dans un minerai de

Fer hydraté caverneux, qui constitue un large filon

dont la profondeur n'est pas considérable, et qui di-

minue en richesse à mesure qu'on s'éloigne de la sur-

face. Cette Mine d'Or n'est pas la plus importante des

monts Ourals; car la grande quantité de ce métal qu'on

exploite dans ces contrées, provient des dépôts d'Argiles

aurifères, qui appartiennent à d'autres terrains que

ceux-ci. L'Or est en général si répandu dans ces ter-

rains, que les matériaux dont sont construites les mai-

sons de la ville d'Ekaterinbourg en contiennent une

quantité assez considérable pour qu'on ait songé, vers
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ces derniers temps, à l'extraire avec beaucoup de béné-

fice. C'est encore dans les monts Ourals que l'on ex-

ploite les belles feuilles de Mica connues dans le com-
merce sous le nom de Mica de Russie.

Après avoir sommairement exposé la statistique des

Mines de la Sibérie ou de l'Asie septentrionale, il res-

terait à parler des Mines qui existent dans les autres

régions de cette vaste partie du monde, telles que la

Chine et I'Indouslan, si d'une part les renseignements

que les voyageurs ont fournis sur ces contrées n'étaient

pas trop insuffisants, et si, d'un autre côté, les princi-

pales exploitations de ces Mines n'avaient pour objet

la recherche des métaux précieux ou des diamants qui

appartiennent aux terrains d'alluvion, et dont il sera

parlé plus bas. D'après l'ordre adopté pour ce diction-

naire, ne considérant d'abord que les Mines de terrains

antérieurs à la Houille, on terminera l'exposition de

cette catégorie par les Mines d'Europe. Ici le nombre
des exploitations se multiplie tellement que l'on est

forcé d'user encore plus de brièveté dans leur énumé-
ration, quoique leur importance, l'intérêt qu'elles doi-

vent inspirer par les notions exactes que l'on possède

sur elles, seraient de bons motifs pour s'étendre davan-

tage sur les travaux qu'on y exécute et sur les produits

importants qu'elles fournissent.

Ayant d'abord parlé des Mines de Sibérie, une tran-

sition naturelle conduit à dire un mot des Mines de

l'Europe orientale et particulièrement de celles de la

Hongrie et de la Transylvanie. Elles forment quatre

groupes principaux, nommés d'après les villes princi-

pales qui s'y trouvent, ou mieux par leurs positions

géographiques respectives.

Dans le groupe du nord-ouest, les districts de Schem-

nilz, de Kremnitz et de Kœnigsberg, renferment des

Mines d'Or, d'Argent et de Plomb, dont quelques-unes

sont exploitées depuis le temps des Romains. A Schem-

nilz, le minerai se trouve dans des roches porphyriques,

le plus souvent vertes, qui ont les plus grands rapports

avec les Porphyres métallifères du Mexique. Les filons

de ce minerai sont nombreux et parallèles entre eux :

ils sont en général très-puissants; mais leur étendue

en longueur parait n'être pas très-considérable. Parmi

les minéraux dont ils sont composés, les plus impor-

tants sont l'Argent sulfuré, mêlé d'Or natif, et la Galène

ou Plomb sulfuré. Tantôt ces deux principales sub-

stances sont isolées, tantôt elles sont mélangées de ma-

nière à donner des minerais de toutes les richesses,

depuis ceux qui rendent soixante pour cent d'Argent

jusqu'à la Galène la plus pauvre. L'Or y accompagne

l'Argent dans une proportion extrêmement variable,

mais qui ordinairement approche de celle de un à

trente. Les travaux des Mines de Scheinnilzsont géné-

ralement très-bien conduits; on y a ouvert de belles

galeries d'écoulement, et les eaux motrices sont re-

cueillies et employées avec art. Cependant il paraît

que l'état prospère de ces Mines commence à éprouver

un mouvement de décadence, qui provient peut-être de

ce que l'instruction des ingénieurs est moins soignée

aujourd'hui, malgré les progrès des sciences, qu'elle

ne l'était il y a une cinquante d'années, époque à la-

quelle Marie-Thérèse établit l'école des Mines de Schem-

25
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nilz, qui avait d'abord acquis une grande célébrité.

Les roches métallifères de Kremnilz sont fort analo-

gues a celles de Seliemnitz, et les filons y sont à peu

près de même nature. Seulement, ils contiennent plus

d'Or natif, et on y trouve de l'Antimoine sulfuré et de

l'Antimoine hydrosulfuré qui n'existent pas dans les

autres. Kremnilz est le siège d'un hôtel des monnaies

où l'Or et l'Argent de toutes les Mines de Hongrie est

soumis au départ, et où s'exécutent en grand toutes les

opérations chimiques et la préparation des substances

nécessaires à la métallurgie.

PrèsdeKœnigsberg, ville située à six lieues de Seliem-

nitz, existent des Mines dont les filons ont une position

très-irrégulière et très-incertaine, ce qui fait que les

mineurs ont peu de données fixes sur la conduite des

travaux et sur les produits des exploitations. Leurs mi-

nerais ont pour gangue une roche feldspathique, et se

composent principalement d'Argent sulfuré aurifère.

Les environs de la petite ville de Neusobl sont remar-

quables par leurs minerais de Cuivre, exploités depuis

le treizième siècle, et qui contiennent six onces d'Ar-

gent par quintal. Ces niasses de minerais paraissent

constituer des filons dans le Schiste micacé ou dans les

couches inférieures de Grauwacke, formant des mon-

tagnes assez élevées. A quinze ou vingt lieues, à l'est

de Ncusoht , existe encore une contrée très-riche en

Mines de Cuivre argentifère et surtout en Mines de Fer.

Ce dernier métal s'y trouve en couches dans des Schis-

tes talqueux et argileux et à l'état de Fer spalhique, ou

le plus ordinairement de Fer hydraté, concrétionné et

compacte. C'est aux environs de Bethler, Schmœlnilz,

Goelnilz, Ensiedel, Prakendorf, Rosenau, etc., que sont

situées les principales Mines. Enfin si l'on voulait faire

connaître la totalité des richesses minérales de cette

contrée , on parlerait de la Mine de Mercure de Za-

lalhna, de celle d'Antimoine de Rosenau et des Mines

d'Opales de Czervenitza.

On exploite une grande variété de métaux dans les

Mines qui forment le groupe de iN'agybanya ou du nord-

est. Elles se trouvent dans une grande chaîne de mon-
tagnes dont la composition est analogue à celles de

Seliemnitz, et qui partant des frontières de la Bucho-

wine où elle se lie aux monts Krapacks, viennent se

perdre au milieu des Grès salifères, sur les frontières

de la Transylvanie. Tontes ces Mines donnent de l'Or;

mais les plus importantes sont aussi exploitées pour

d'autres métaux employés dans les arts. Ainsi, les Mines

de Laposbanya produisent aussi du Plomb sulfuré ar-

gentifère; celles d'Olaposbanya contiennent du Cuivre

et du Fer; celles de Kapniek du Cuivre ; celles de Felso-

banya du Béalgar, et celles d'Ohlalapos de l'Orpiment.

11 en est d'autres qui produisent de l'Antimoine sulfuré

et du Manganèse. Enfin, dans le comté de Marmarosh,
vers le nord, existe l'importante Mine de Fer de Bors-

cha, et sur les frontières de la Buchowine, la Mine de

Plomb de Radna, qui contient en outre beaucoup de
minerais de Zinc.

Dans les montagnes qui occupent la partie occiden-
tale de la Transylvanie, entre la Lapos et la Maros,
sont situées les Mines formant le groupe de l'est ou
d'Abrudbanya. Les minerais y gisent principalement

dans des roches porpbyriques, analogues à celles de

Seliemnitz, quoiqu'on en trouve également dans le Mi-

caschiste, la Grauwacke et jusque dans le Calcaire. On
compte environ quarante exploitations qui fournissent

toutes des minerais aurifères. Elles produisent en outre

du Cuivre, de l'Antimoine, du Manganèse et du Tel-

lure. C'était même la seule localité connue de ce der-

nier métal, avant qu'on ne l'eût retrouvé, il y a peu

d'années, en IS'orwège. Les Mines de Nagyag sont les

mieux exploitées; elles sont aussi les plus riches; car

les filons y sont fort nombreux et moins irréguliers que

dans les autres Mines où les travaux sont en général

très-mal combinés.

Le dernier groupe des Mines de Hongrie et de Tran-

sylvanie, celui du sud-est ou du Bannat de Temesch-

war, est situé dans les montagnes qui viennent barrer

à Orschova la vallée du Danube. Les dépôts métalliques

y forment des couches entre le Micaschiste et le Cal-

caire, quelquefois entre celui-ci et leSyénil-Porphyre;

ils se montrent aussi en filons bien prononcés dans le

Syénit-Porphyre et le Micaschiste. Le Cuivre argenti-

fère contenant un marc d'Argent par quintal, et quel-

quefois un peu d'Or, est le plus important minerai des

exploitations de cette contrée. C'est là que l'on rencon-

tre les plus beaux échantillons de Cuivre carbonate

bleu. D'importantes Mines de Fer, quelques-unes de

Plomb, de Zinc et de Cobalt, sont aussi exploitées dans

le Bannat de Temescbvvar.

Indépendamment des Minesqui viennent d'être citées,

la Hongrie en possède quelques autres éparses dans

diverses parties de ce royaume. Elles ont principale-

ment pour objet l'exploitation de la Galène, de la

Houille et du Sel gemme.

D'après les évaluations de Héron de Villefosse, les

Mines de Hongrie et de Transylvanie produisent an-

nuellement 1 ,277 kilogrammes d'Or et environ 30,803

kilogrammes d'Argent, c'est-à-dire à peu près la tota-

lité de l'Or et le tiers de l'Argent que produisent les

Mines de l'Europe. Elles donnent en outre dix-huit à

vingt mille quintaux métriques de Cuivre.

L'Allemagne orientale, qui comprend, sous le rap-

port géologique, l'Autriche, la Bavière, la Moravie, la

Silésie, les parties adjacentes de la Bohème et de la

Saxe, possède, dans ses terrains primitifs et de transi-

tion, un nombre prodigieux de Mines; elles sont situées

dans les diverses chaînes de petites montagnes que

présentent ces contrées. La plus riche en gîtes de mi-

nerais est celle qui sépare la Saxe de la Bohème, sur la

rive gauche de l'Elbe, et que l'on connaît sous le nom
d'Erzgebirge; ses produits principaux sont l'Argent,

l'Ëlain et le Cobalt. Les Mines du versant septentrional

sont célèbres depuis plusieurs siècles. C'est lu qu'est

établie la fameuse école des Mines de Freyberg. Sa po-

sition est à quatre cent.; mètres au-dessus du niveau

de la mer, dans un pays agréable et commerçant, mais

malheureusement dépourvu de bois. Les travaux sou-

terrains y sont exécutés avec une grande régularité, et

l'on y admire surtout la perfection des machines d'épui-

sement et d'extraction. Une seule administration y di-

rige les opérations qui occupent neuf à dix mille hom-
mes répartis dans plus de quatre cents Mines, parmi
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lesquelles celles des environs de Freyberg sont les plus

productives. Leur prospérité va toujours croissant mal-

gré la profondeur qui, en quelques lieux, est déjà pous-

sée à quatre cent quatorze mètres, c'est-à-dire à peu

près au niveau de la mer. Ces Mines d'Argent sont

ouvertes sur des filons qui traversent le Gneiss. Celles

de Marienberg. petite ville située à sept lieues de Frey-

berg, étaient jadis les plus florissantes; car au seizième

siècle, on a trouvé à peu de distance de la surface, des

minerais qui donnaient une quantité presque incroyable

d'Argent; mais depuis la guerre de trente ans, ces Mines

ont considérablement déchu, et se sont presque anéan-

ties. Les autres Mines de la Saxe ont été exploitées suc-

cessivement pour l'extraction de l'Argent, du Fer et du

Cobalt. On en retire aussi du Bismuth, du Manganèse,

un peu de Galène argentifère et du Cuivre gris. Les

minéraux dont l'Argent est la base constituent les prin-

cipaux minerais, et on les traite en partie par l'amal-

gamation. La richesse moyenne n'est que de trois à

quatre onces par quintal; cependant elle est à peu près

égale à celle des minerais du Mexique et supérieure à

la richesse actuelle de ceux du Potosi. Ce n'est donc

que par leur abondance que les minerais d'Amérique

sont les plus productifs du globe. Le Cobalt est exploité

en Saxe et travaillé de la manière la plus étendue. On

le retire des mêmes filons que l'Argent, et on en fabrique

du Smalt ou bleu de Cobalt. Le Cuivre et le Plomb n'y

sont que des produits accessoires.

Les Mines d'Étain de l'Erzgebirge sont les plus im-

portantes après celles d'Argent. La Mine d'AKenberg

est en exploitation depuis le quinzième siècle. Le mé-

tal s'y trouve en amas et en filons, disséminé dans des

masses d'Hyalomycte. inlercallées dans le Granité. Ces

roches sont extrêmement dures, et l'on est obligé de

s'aider par le feu pour l'attaque du minerai. Néan-

moins on y a pratiqué des chambres immenses, qui, à

diverses époques, ont occasionné des éboulements fâ-

cheux. On estime à deux mille deux cent quintaux mé-

triques le produit annuel des Mines d'Étain de l'Erzge-

birge. On obtient en outre une grande quantité d'oxide

d'Arsenic, par le grillage des minerais d'Étain, qui sont

accompagnés de Pyrites arsenicales.

Les autres chaînes de montagnes de l'Allemagne

orientale renferment plusieurs Mines importantes de

Fer, de Cuivre, de Plomb argentifère quelquefois ac-

compagné de Blende dans laquelle on a reconnu la pré-

sence du Cadmium. On ne peut donner ici des détails

étendus sur ces Mines qui sont disséminées dans l'Au-

triche, la Bohème, la Moravie et la Silésie.

Ayant commencé l'histoire abrégée des Mines de

l'Allemagne, par l'Orient, c'est le lieu d'exposer de la

même manière celle des Mines de l'Allemagne occiden-

tale, dont les principales forment celte contrée classi-

que des Mines que l'on nomme le Hartz, c'est-à-dire

cette petite partie du continent, qui correspond à une

portion de l'antique Sylca Hercynia de Tacite. C'est

un pays de forêts qui s'étend autour du Broken, mon-

tagne située à l'ouest de Magdebourg, et qui s'élève

à mille cent trente-deux mètres au-dessus du niveau

de la mer. Son étendue esta peu près de douze myria-

mèlres carrés de surface. Les filons de Plomb, Argent

et Cuivre, qui forment la richesse fondamentale du
Hartz, se trouvent principalement aux environs des

villes d'Andreasberg, Clausthal, Zellerfeld et Laulhen-

lal. Ils se dirigent généralement du nord-ouest au sud-

est et plongent au sud-ouest, en faisant avec l'horizon

un angle de 80°. Ils onl pour gangue une roche de

Grauwacke commune et schisteuse, recouverte par du
Calcaire de transition; ce système est supporté par le

Granité qui constitue la montagne de Broken. C'est

dans les districts d'Andreasberg et de Clausthal que
sont exploités les minerais les plus riches et qui con-

sistent en Plomb argentifère, en minerais d'Argent pro-

prements dits, tel que de l'Argent rouge, et en mine-
rais de Cobalt.

Le district de Goslar est remarquable parla mine de

Cuivre de Rammelsberg, ouverte depuis près de neuf

siècles, et dont le produit annuel est de douze à treize

cents quintaux métriques. Le minerai contient aussi

de la Blende, accompagnée d'une petite quantité d'Ar-

gent et d'Or, susceptibles néanmoins d'en être séparés

avec bénéfice.

L'époque de la plus grande prospérité des Mines du
Hartz a été le milieu du siècle dernier. En 1808, leur

produit brut annuel avait une valeur de cinq à six mil-

lions de francs. Elles livrent annuellement trente mille

quintaux métriques de Plomb, seize à dix-sept cents

quintaux métriques de Cuivre, huit mille cinq cents

kilogrammes d'Argent et une immense quantité de Fer.

Les travaux de ces Mines sont admirables par leur

étendue et l'habileté avec laquelle ils ont été conduits.

C'est surtout par la manière dont les eaux sont recueil-

lies et économisées pour le flottage des bois et le mou-
vement des machines, que le Hartz est célèbre; aussi

les mineurs de ce pays méritent par leur patience, leur

activité et leurs talents, d'être regardés comme ceux

qui ont poussé le plus loin les progrès de leur art. Dans

la Mine de Samson, près d'Andreasberg, on voit le plus

grand ouvrage à gradins qui se rencontre dans aucune
Mine; il se compose de quatre-vingts gradins droits,

et sa longueur est de plus de six cents mètres. Les aque-

ducs présentent un développement total de vingt my-
riamèlres; ils sont pratiqués soit à ciel ouvert autour

des montagnes, soit dans leur intérieur comme des ga-

leries souterraines.

Les régions boréales de l'Europe, où l'âpreté du cli-

mat imprime à la nature une physionomie si chétive

dans ses productions organiques, sont en revanche

dotées d'une grande opulence minérale.

La Suède et la Norwège possèdent de riches mines

de Cuivre, de Fer et d'Argent. Pendant longtemps on

a exploité à quinze ou vingt lieues sud-ouest de Chris-

tiania, des Mines d'Argent qui ont fourni une grande

masse de ce métal ; mais depuis 1792, elles n'ont donné

qu'un très -faible bénéfice. La Mine de Sahla ou Sahl-

berg, à environ vingt-trois lieues nord-ouest de Stock-

holm, était autrefois très- productive; elle ne donne

aujourd'hui que quatre à cinq mille marcs d'Argent

par an. En général les produits des Mines de Suède et

de Norwège ont beaucoup diminué quant aux métaux

précieux, comme l'Or, l'Argent et le Cuivre; mais ces

contrées conservent encore leur réputation pour les
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Fers excellents qu'elles produisent. Ce métal forme

avec le Cuivre la principale richesse de la Suéde, dont

les Mines et Usines donnaient, en 1809, un produit brut

de 56,500,000 fr. Les dépôlsde minerais de Fer y sem-

blent inépuisables et sont situés au milieu de grandes

forêts de Bouleaux et de Conifères dont le Charbon

passe pour le plus propre à la réduction du Fer. On

évalue à sept cent cinquante mille quintaux métriques

de Fer ou de Fonte moulée, le produit annuel des Mines

et Usines de Suède; sur cette quantité, cinq cent mille

quintaux sont versés dans le commerce extérieur. C'est

dans les provinces de Wermeland, d'Upland, de Smo-

land, dans la Laponie, la Daléearlie, et l'Ile d'Uloe,

qu'existent les plus considérables Mines de Fer. Parmi

les plus importantes, on cite celles de Nordraarck et de

Persberg, situées près de Philipstadt, sur le rivage sep-

tentrional du lac Wener. Elles ont étéouverles, en 1(>!î0,

sur des filons ou couches de Fer oxidulé, de plusieurs

mètres de puissance, dans un terrain composé de ro-

ches amphiboliques (alqueuses et granitiques. L'emploi

de la poudre a considérablement abrégé les travaux de

ces Mines, qui d'abord s'exécutaient à l'aide d'instru-

ments de Fer, et qui offrent des tranchées verticales, à

ciel ouvert, de cent vingt mètres de profondeur. Les

Mines de Dannemora, situées à onze lieues d'Upsal,

tiennent le premier rang parmi celles de la Suède et

même de toute l'Europe. Le minerai magnétique qu'on

en relire fournit un Fer extrêmement susceptible d'être

converti en Acier. On en exploite les masses dans un

terrain formé de roches primitives, en employant le

feu et la poudre. Ces travaux sont exécutés à ciel ou-

vert, sur une longueurde plus de quatorze cents mètres,

et à une profondeur effrayante.

Après les exploitations de Fer, celles de Cuivre sont

les plus importantes de la Suède. La Mine de Fahlun

en Daléearlie. est creusée dans une masse irrégulière

et très-puissante de Pyrites enveloppées par des roches

lalqueuses ou amphiboliques. Ces Pyrites sont en quel-

ques points presque uniquement ferrugineuses, et en

d'autres, surtout près de la circonférence, elles con-

tiennent une plus ou moins grande proportion de Cui-

vre. Les travaux de ces Mines ont d'abord été exécutés

à ciel ouvert ; l'éboulement des parois de l'excavation,

arrivé en 1647, a fait renoncer à ce mode d'exploita-

tion, et depuis ce temps, on a creusé des puits et des

galeries jusqu'à la profondeur d'environ quatre cents

mètres. Cette Mine qui, dans ses temps les plus prospè-

res, rendait cinquante mille quintaux métriques de

Cuivre par an, n'en fournil plus maintenant que six à

neuf mille. On en retire en même temps trois cents

quintaux métriques de Plomb, une faible quantité d'Ar-

gent et d'Or, et beaucoup de Soufre qui sert à la fabri-

cation de l'Acide sulfurique. et d'autres produits chi-

miques. C'est dans cet établissement que le célèbre

Berzélius a fait la découverte du Sélénium. Parmi les

autres Mines considérables de Cuivre, on peut se con-

tenter de citer celles de Garpenberg à dix-huit lieues de

Palbun, de Nyakopparberg en Néricie à vingt lieues de

Stockholm, et d'Atwidaberg en Oslrogolhie. Ces Mines
sont remarquables, non-seulement par leurs énormes
produits, mais encore par la forme et la disposition sin-

gulière de leurs masses de minerais. On a commencé
à exploiter en Suède, depuis une quarantaine d'années,

des Mines de divers autres métaux, comme l'Antimoine

et le Cobalt; leurs produits, dont la qualité est d'ail-

leurs excellente, ne sont pas en quantités considérables.

Les antres parties de l'Europe boréale ne peuvent

être comparées à la Suède sous le rapport de l'impor-

tance de leurs Mines. En Finlande existent bien quel-

ques Mines assez considérables; mais il parait qu'elles

ont beaucoup déchu, depuis que ce pays a cessé d'ap-

partenir aux Suédois. Les tentatives que l'on a faites

pour l'exploitation de plusieurs Mines découvertes sur

les bords des lacs Ladoga et Shuyna, dans le nord de

la Russie européenne, ont été pour la plupart infruc-

tueuses.

La Grande-Bretagne, déjà si riche par ses immenses

relations commerciales, possède dans son sein un fonds

de richesses moins factice, et qu'aucune nation ne

pourra lui enlever; ce sont ses abondantes Mines

d'Étain, de Cuivre et de Plomb, abstraction faite des

énormes produits en Fer que fournissent les terrains

houillers et dont il sera fait mention ultérieurement.

On peut juger de la richesse minérale de l'Angleterre

par l'immense quantité de Cuivre seulement que pro-

duisent ses Mines, quantité que l'on évalue à cent mille

quintaux métriques par année.

Ces Mines sont situées : 1° dans le Cornouailles et le

Devonshire; 2» dans le sud-est de l'Irlande; ô n dans

l'Ile d'Anglesey et les parties voisines du pays de Galles;

4° dans le Cumberland, le Westmoreland, le nord du

Lanscashirc et l'ile de Man ;
5° dans le midi de l'Ecosse;

6" dans la partie moyenne de ce dernier royaume.

Les minerais de Cuivre du Cornouailles et <\u Devon-

shire consistent en Pyrites cuivreuses et en Cuivre sul-

furé, accompagnés de Pyrites arsenicales; ils consti-

tuent des filons dirigés à peu près de l'est à l'ouest, et

encaissés ordinairement dans un Schiste argileux, lal-

queux ou ampbibolique, que l'on nomme Killas; quel-

quefois ces filons se trouvent dans le Granité qui forme

des protubérances au milieu du Schiste. C'est aussi la

manière dont se présentent les filons d'Etain, mais leur

inclinaison est tellement différente, qu'ils sont coupés

et interrompus par les filons de Cuivre, dont la forma-

tion est par conséquent postérieure. Les minerais d'É-

tain forment aussi des amas qui paraissent se rattacher

aux filons par un de leurs points. Près de l'entrecroi-

sement des filons, on trouve des mélanges de minerais

de Cuivre et d'Étain. Ainsi quelques Mines donnent à la

fois de l'Élain et du Cuivre, mais la plupart ne produi-

sent, en quantité notable, qu'un seul de ces métaux.

En certains lieux du Cornouailles, les liions croiseurs

contiennent du Plomb argentifère et divers minerais

d'Argent. Le produit annuel des Mines du Cornouailles

et du Devonshire est d'environ vingt-huit mille quin-

taux métriques d'Etain, quatre-vingt-cinq mille quin-

taux métriques de Cuivre, et sept à huit mille quintaux

métriques de Plomb. Toutes les opérations sont faites,

dans ces Mines, de la manière la plus économique et la

mieux étendue; c'est là qu'on voit des machines à va-

peur, d'une force prodigieuse, suppléer avec un im-

mense avantage aux moyens ordinaires, aux bras des
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hommes dont le service est extrêmement coûteux en

Angleterre. Quelques exploitations sont célèbres par la

hardiesse de leurs travaux. On cite par exemple celle

appelée Botallack- Mine, près du cap Cornwall; elle

est ouverte dans les rochers qui forment le rivage de

la mer. et s'étend à plusieurs centaines de mètres

sous ses eaux et à plus de deux cents mètres au-dessous

de son niveau. L'épaisseur du rocher qui soutient en

quelques points les eaux, est si faible qu'on entend dis-

tinctement le roulement des cailloux pendant les tem-

pêtes.

L'Irlande possédait autrefois un très-grand nombre

de Mines de Fer; elles ont beaucoup diminué par suite

de la destruction des forêts. Les principales Mines de

ce pays ont pour objet l'exploitation de Pyrites cui-

vreuses, accompagnées de quelques antres minerais de

Cuivre, de Plomb et d'Antimoine sulfurés.

Les côtes du pays de Galles qui avoisinent l'île d'An-

glesey et celte ile elle-même, sont remarquables par

leurs Mines de Cuivre. Elles ont pour objet des masses

de Pyrites cuivreuses, quelquefois d'un volume consi-

dérable, et qui paraissent former des amas dans un ter-

rain renfermant des Serpentines et diverses roches tal-

queuses. On traite tous ces minerais dans une usine

établie dans l'île d'Anglesey. Les Mines de Westmore-

land, du Cumberland et du Lancashire sont assez im-

portantes par l'abondance de leurs minerais de Cuivre

et de Fer. C'est à Borrowdole, dans le Westmoreland,

qu'on exploite la Mine de Plombagine ou Fer carburé

qui fournit les excellents crayons anglais. Ce minéral

forme des amas dans un terrain lalqueux.

Dans le midi de l'Ecosse existent des Mines de Plomb

célèbres, à Lead-Hills dans le Lanarckshire; les filons

sont encaissés dans la Grauwacke et contiennent aussi

du Manganèse. Dne Mine de Cuivre a été découverte

depuis peu à Cally, et une d'Antimoine à West-Kirck

dans le Dumfriesshire. Les Mines de Plomb de Stron-

tian.dans l'Argylhshire, sont les plus remarquables de

la partie moyenne de l'Ecosse. Elles sont ouvertes sur

des filons qui traversent le Gneiss. Le produit annuel

de ces Mines ainsi que de celles de l'Ecosse méridionale,

est de vingt-cinq raille cinq cents quintaux métriques

de Plomb.

Plusieurs contrées montagneuses de l'Angleterre sont

formées par un Calcaire immédiatement inférieur au

terrain houiller. et qui en un grand nombre de lieux,

renferme d'abondantes Mines de Plomb. Les filons of-

frent généralement cette disposition remarquable, qu'ils

s'amincissent et même s'interrompent brusquement lors-

qu'ils rencontrent des couches de Grès ou de Roches

trapéen nés, qui se trouvent inlercallées dans le Calcaire.

Les produits fournis par ces Mines de Plomb sont im-

menses. On évalue à cent soixante dix mille quintaux

métriques celui d'Alston-Moor en Cumberland, mais il

y a lieu de croire que c'est de la Galène et non de la

quantité de Plomb métallique que les savants Anglais

ont voulu parler en donnant cette évaluation. Les Mines

du Derbysbire, très-nombreuses et peu considérables,

commencent à s'épuiser; elles donnent annuellement

neuf mille quintaux métriques de Plomb, et un peu de

Calamine et de Cuivre. On rencontre dans les filons du

Derbysbire des échantillons de minéraux de la plus

grande beauté. La partie nord-ouest du pays de Galles

forme le district le plus productif après celui d'Alston-

Moor ; il produit chaque année soixante-neuf mille

quintaux métriques de Plomb, et une certaine quantité

de Calamine.

Les terrains primitifs de la France, bien qu'ils occu-

pent une assez grande étendue de sa superficie, ne sont

point aussi métalliques que les autres contrées de l'Eu-

rope qui viennent d'être successivement examinées. Si

des minerais s'y présentent fréquemment, ils ne sont

pas d'une assez grande importance pour donner lieu à

des exploitations qui puissent être comparées à celles

du Hartz, de Saxe et d'Angleterre. Malgré tout l'inté-

rêt qu'une notice détaillée sur les Mines de France

pourrait offrir aux lecteurs de cet ouvrage, on est

obligé de se borner à indiquer les principaux gîtes

de minerais en exploitation, soit dans le centre de

ce royaume, soit dans les chaînes de montagnes qui

en forment les limites naturelles, sans avoir égard

aux divisions territoriales politiques, si mobiles de-

puis le commencement de ce siècle. Les circonscrip-

tions géologiques sont en effet les seules immuables
;

ainsi quel que soit le souverain qui ait étendu sa domi-

nation en deçà du Rhin et des Alpes, la Belgique et les

contrées Alpines n'en font pas moins naturellement par-

lie de l'empire des Gaules. Le naturaliste va même plus

loin, il ne s'arrête pas à une seule considération géolo-

gique; il regarde comme faisant partie d'une même
contrée, tous les pays enclavés dans les bassins natu-

rels, où non-seulement s'observe l'analogie de la nature

des terrains, mais encore où l'on trouve une grande

similitude dans les productions.

Les Vosges forment avec les montagnes de la Forèl-

Noire qui n'en sont séparées que par la vallée du Rhin,

un seul système composé des mêmes roches, et où se

voient plusieurs centres d'exploitation de minerais de

Plomb et de Cuivre argentifères, des minerais de Fer et

quelques Mines de Manganèse et d'Anthracite. Parmi

les principales Mines des Vosges, on remarque celles

de La Croix-aux-Mines, de Sainle-Marie-aux-Mines et

de Giromagny. Dans les premières, un filon de Plomb

argentifère a offert une puissance de plusieurs toises,

et a été reconnu sur plus d'une lieue de longueur. Après

les filons d'Amérique, c'est un des plus grands que l'on

connaisse ; il contient du Plomb phosphaté, de l'Argent

antimonié sulfuré, etc. Sa direction est du nord au sud

parallèle à peu près à la ligne de jonction du Gneiss et

d'un Granité porphyroïde. 11 coupe le Gneiss en plu-

sieurs points, mais peut-être se trouve-t-il quelquefois

entre les deux roches. C'est aussi le Gneiss que traver-

sent les filons exploités à Sainte-Marie-aux-Mines. Ils

se dirigent perpendiculairement aux filons de La Croix,

dont une montagne syénitique les sépare. Outre le

Plomb sulfuré, ils contiennent divers minerais de Cui-

vre, de Cobalt et d'Arsenic, tous plus ou moins argen-

tifères. Des minerais à peu près semblables constituent

les filons des environs de Giromagny, sur la croupe mé-

ridionale des Vosges. Ces filons sont dirigés à peu près

du nord au sud, et traversent des Porphyres et des

Schistes argileux, système qui rappelle le terrain raé-
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lallifùre de Schemnitz. Malgré les avantages que sem-

blaient promettre les Mines des Vosges, par les produits

qu'elles ont fournis à diverses époques, elles sont aban-

données en ce moment; on espère que celles de La Croix

et de Sainte-Marie aux-Mines seront reprises incessam-

ment, et qu'elles seront longtemps productives, attendu

que leur exploitation n'a jamais été poussée au-dessous

des vallées voisines.

Au delà du Rhin, les environs de Frihourg en Brisgaw

offrent des exploitations de Plomb en grande activité;

elles forment six Mines distinctes qui donnent annuel-

lement quatre cents quintaux métriques de ce métal,

et deux cents marcs d'Argent. A Wittichen, dans le

Furstemberg, existaient des Mines de Cuivre, de Cobalt

et d'Argent, qui produisaient, il y a quelques années,

près de quatre cents kilogrammes d'Argent. Elles ali-

mentent une fabrique de Srnalt et de produits arseni-

caux.

Les plus importantes Mines de Fer des Vosges, sont

celles de Framont et de Rolhau. Les minerais des pre-

mières sont du Fer oxidé rouge et de l'Hématite brune

qui se trouvent en filons très-épais et Irès-irréguliers,

dans un terrain composé de Grtinstein, de Calcaire et

de Grauwacke. On y a découvert récemment un filon

extrêmement riche de Cuivre sulfuré. Les filons des

Mines de Rolhau traversent un Granité syénilique, et

se composent d'oxide de Fer rouge le plus souvent

magnétique. Enfin un grand nombre de gîtes de mine-

rais de Fer sont exploités en divers points des Vosges,

à Saulnot près Belforl, aux environs de Thann et de

Massevaux non loin des sources de la Moselle, et dans

le nord des Vosges, près d'Erlenbach, et de Schœnau.

Le minerai de Fer y est quelquefois remplacé par divers

minerais de Plomb, dont le plus abondant est le Plomb

phosphaté qui est en exploitation à Erlenbach et à Kal-

sental. Les Mines de Manganèse des environs de Sarre-

bruck, renommées par la bonté de leurs produits, con-

stituent dans le Grès des Vosges, un filon anologue à

ceux de Fer qui viennent d'être mentionnés.

Plusieurs Mines célèbres de Fer, de Zinc, de Plomb

et de Cuivre, existent dans les terrains de transition

qui forment un pays de collines assez étendu en Bel-

gique et dans le nord-ouest de l'Allemagne. C'est sur la

rive droite du Rhin, dans les principautés de Nassau et

de Berg, qu'on trouve les principales exploitations de

Cuivre et de Plomb argentifères. Toutes ensemble pro-

duisent annuellement six mille quintaux métriques de

Plomb et trois mille cinq cents marcs d'Argent. On cite

encore quelques Mines de Cobalt aux enviions de Sie-

gen, ainsi que dans le grand-duché de Hesse-Darmsladl

et dans le duché de Kassau-Usingen. Les Mines de Fer

de la rive droite du Rhin donnent des produits très-

considérables. Leurs minerais sont composés de Fer hy-

draté en filons, de Fer spalhique en amas, et de Fer

oxidé rouge disposés par couches. Dans les provinces

prussiennes de la rive gauche du Rhin, existent aussi

beaucoup de Mines de Fer dont les minerais sont du Fer

hydraté, quelquefois zincifère, formant des filons ou

des dépôts três-irréguliers dans les terrains de transi-

tion. Les Mines de Plomb de ces provinces, jadis assez

importantes, sont maintenant complètement abandon-

nées. En s'avançant vers le nord, on rencontre les gites

de Calamine dont le plus considérable est situé dans le

pays de Liinbourg et une partie du royaume des Pays-

Bas. Les Espagnols qui entreprirent de l'exploiter, il y

a plusieurs siècles, n'avaient d'abord exécuté que des

travaux à ciel ouvert; on en est venu aux galeries sou-

terraines qui sont percées jusqu'à la profondeur de qua

Ire-vingls mètres. La Calamine est encore retirée de

diverses Mines situées dans les enviions d'Aix-la-Cha-

pelle, qui en fournissent quinze à vingt mille quintaux

métriques aux fabriques de Laiton. Au nord de Namur
se Irouve la Mine deVedrin ouverte sur un filon de Ga-

lène à peu près vertical, d'une puissance d'un à trois

mètres, sur une longueur d'une demi-lieue. Celte Mine

a produit jusqu'à neuf mille quintaux métriques de

Plomb
;
mais aujourd'hui elle ne donne plus qu'environ

deux mille quintaux métriques de Plomb et sept cents

marcs d'Argent,

Le sol de plusieurs déparlements du centre et du midi

delà France est constitué par des terrains granitiques,

qui n'offrent que des Mines isolées et de peu d'impor-

tance. Elles se trouvent toutes vers le bord oriental de

la masse des terrains anciens, dans une zone où les ro-

ches schisteuses sont très-abondantes. Les Mines du
déparlement de la Lozère sont remarquables par la

régularité de leurs travaux, mais elles ne produisent

annuellement que mille quintaux métriques de Plomb
et mille six cents marcs d'Argent. A Chessy et à Saint-

Bel, au nord-ouest de Lyon, on a exploité avec succès

des veines très étendues de Pyrites cuivreuses, renfer-

mées dans un schiste lalqueux, au-dessus duquel est un

Grès rouge ou bigarré, qui contient une grande quan-

tité de superbes cristaux de Cuivre carbonate bleu et

de Cuivre oxidulé. Le Manganèse oxidé forme un amas
très-abondant dans le Granité, à Romanèche, dépar-

tement de Saône el-Loire. Non loin de là, est la mon-
tagne des Écouchels près de Couches, qui renferme un
gile d'oxide de Chrome.

11 existe en Bretagne deux grandes exploitations de

Plomb. Ce sont les Mines de Poullaouen et île Iluelgoal,

près de Carhaix; on les regarde comme les plus impor-

tantes des Mines métalliques de France. La Mine de

Iluelgoal est ouverte sur un filon de Galène, qui tra-

verse des roches de transition, et dont l'exploitation

commencée il y a environ trois siècles, atteint une pro-

fondeur de deux cents mètres. Elle est célèbre par le

Plomb-Gomme qu'on y a découvert. Le filon de Poul-

laouen. découvert en 1741, se présentait d'abord avec

une glande puissance; mais il s'est considérablement

appauvri et divisé à mesure qu'on a creusé, ce qui n'en

a pourtant point arrêté les travaux. Ces Mines occu-

pent plus de neuf cents ouvriers, et on y remarque de

belles machines hydrauliques pour l'épuisement des

eaux. Elles livrent annuellement plus de cinq mille

quintaux métriques de Plomb, quelques quintaux de

Cuivre et environ quatre cent soixante-dix kilogrammes
d'Argent.

Quoique les Alpes et leurs embranchements possè-

dent un certain nombre de Mines, celles-ci sont encore

loin de correspondre à la masse et à l'étendue de ces

montagnes primitives. Dans les Alpes proprement dites,
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c'est-à-dire dans les chaînes qui se groupent autour du

Mont-Blanc, on ne compte que fort peu de Mines en

activité. Celles de Pesey et de Macot, à sept lieues de

Moutiers, en Savoie, sont les plus considérables. C'était

dans ce lieu que l'empereur Napoléon avait établi une

école pratique des Mines. Le Plomb sulfuré s'y trouve

en amas dans des roches talqueuses et mélangé avec

du Quartz, de la Baryte sulfatée et de la Chaux carho-

nalée ferrifère. La Mine de Pesey a donné, sous le gou-

vernement impérial, un produit annuel de deux mille

quintaux métriques de Plomb et de deux mille cinq

cents marcs d'Argent. Cette Aline commence à s'épui-

ser; mais celle de Macot, ouverte depuis peu d'années,

donne déjà des produits considérables. A Servoz, dans

la vallée de l'Arve et dans une montagne schisteuse qui

fait face au Mont-Blanc, est une Mine de Pyrites cui-

vreuses dont l'exploitation est maintenant suspendue.

La partie du déparlement de l'Isère qui forme le pied

des Alpes, est remarquable par ses nombreux gîtes de

minerais. Malheureusement, leurs exploitations sont

pour la plupart abandonnées. La Mine d'Allemont a

ilonné annuellement, vers la fin du dix-huitième siècle,

jusqu'à deux mille marcs d'Argent, sans compter les

minerais de Cobalt, l'Antimoine natif, le Mercure sul-

furé, etc., qu'on a mis à profit.

Les Mines du Piémont ont aussi considérablement

déchu. Dans les unes, telles que les Mines de Manga-

nèse de Saint-Marcel, c'est faute de débouchés; dans

le plus grand nombre, telles que les Mines de Cuivre

d'Allagne et d'Ollomont, les Pyrites aurifères de Ma-

eugnaga au pied du Mont-Rose, la cause doit en être

attribuée à la pauvreté progressive des minerais. Mais

le Piémont possède, par compensation, des Mines de

Fer très-florissantes, et qui consistent en des amas de

Fer oxidulé analogue à celui de Suède. Leur produit

total est de cent mille quintaux métriques de Fer en

barres.

C'est encore le Fer qui fait la richesse fondamentale

des ramifications que les Alpes envoient dans les États

autrichiens. Elle consiste principalement en minerais

de Fer spathique, qui gisent au milieu de roches de

diverse nature et appartenant au terrain de transition

ancien des Alpes. Le produit annuel des Mines de Styrie

et de Carinthie, est de deux cent cinquante mille quin-

taux métriques de Fer; celui des Mines de la Carniole

est de cinquante mille.

Tout le monde connaît la fameuse Mine de Mercure

d'Idria, située au pied des Alpes, à dix lieues nord-

ouest de Triesle. Le Calcaire dans lequel elle se trouve,

est ce que les Allemands ont nommé le Zechstein, ou

le plus ancien des Calcaires secondaires. Les Mines de

Fer de l'île d'Elbe, dont la position et la nature du

terrain en font une dépendance du système alpin, ne

sont pas moins remarquables; célèbres dès la plus

haute antiquité, elles passaient, au siècle de César,

pour inépuisables, et, depuis ce temps, on n'a cessé de

les exploiter à ciel ouvert, sur des amas énormes de

Fer oligiste. criblé de cavités tapissées de cristaux.

Les Pyrénées et leurs annexes présentent, relative-

ment à leur étendue, encore moins que les Alpes, des

Mines en exploitation. Les plus considérables consistent

en Fer spathique, en Fer hydraté et en Fer oxidé rouge.

Elles se trouvent en Catalogne, en Aragon, en Biscaye

et en France, dans les déparlements de l'Arriége, des

Basses-Pyrénées et des Pyrénées-Orientales. Les mine-

rais se présentent tantôt en filons qui traversent le

Grès rouge, tantôt en bancs ou en couches qui traver-

sent le Calcaire de transition. On connaît, dans ces

montagnes, les gîtes d'un très-grand nombre de filons

de Plomb, de Cuivre, de Cobalt et d'Antimoine; mais

ces Mines ne sont pas exploitées, ou leurs travaux ont

été abandonnés. C'est dans ce dernier cas que sont : la

Mine de Cuivre argentifère de Baygorry, département

des Basses-Pyrénées; celle de Plomb et Cuivre d'Au-

lus. dans la vallée d'Erce, déparlement de l'Arriége,

et la Mine de Cobalt de la vallée de Gistain, en Aragon.

DesMinesd'Oret d'Argent étaient exploilées du temps

des Romains et des Carthaginois dans la péninsule Ibé-

rique. L'histoire dit que ces deux peuples rivaux se les

sont vivement disputées, et l'on voit encore près de

Soria (l'antique Numance) et de Burgos, des restes

considérables «le leurs anciens travaux. Les Carthagi-

nois avaient ouvert des Mines d'Étain dans le nord de

la Lusitanie. Ces Mines ont disparu et n'ont pas été

remplacées par d'autres, quoiqu'on ait découvert plu-

sieurs filons de ce métal dans le midi de la Galice. On
n'a tiré aucun parti, faute de combustible, de plusieurs

gîtes d'Antimoine sulfuré, de minerais de Plomb, de

Mercure, de Plombagine, etc., qui existent en Portu-

gal. C'est seulement le Fer qui, dans ce royaume, fait

l'objet d'une exploitation suivie : il en existe plusieurs

Mines près de Felguiera et de Torre de Mancorvo, et

l'on en connaît depuis un temps immémorial deux éta-

blissements importants, situés dans l'Estramadure de

Portugal, l'un dans le district de Thomar, et l'autre

dans celui de Figuiero dos Vinhos : ils sont alimentés

par du Fer oxidé rouge.

La Sierra-Morena présente les gîtes de minerais les

plus remarquables de l'Espagne. Sur son flanc septen-

trional se trouvent les célèbres Mines d'Almaden, qui

ont pour objet des filons très-puissants de Mercure tra-

versant un Grès que l'on ne suppose pas antérieur à la

Houille. La partie de la chaîne qui se rapproche de Sé-

ville, renfermait, à Villa-Guttiera , des Mines impor-

tantes d'Argent qui paraissent n'èlre plus productives.

Celles de Guadalcanal et de Cazalla, à quinze lieues au

nord de Séville, ne fournissent également qu'une fai-

ble quantité d'Argent; leurs principaux minerais sont

l'Argent rouge et le Cuivre gris argentifère. Linarès, à

douze lieues au nord de Jaen, et sur le versant méri-

dional de la Sierra-Morena, est le centre de plusieurs

exploitations considérables de Plomb. Une grande

partie des travaux ont été exécutés par les Maures;

mais comme les filons sont très-riches prés de la sur-

face, on a criblé le terrain de puits nombreux, et

l'on n'a pas poussé profondément la poursuite des

filons. Six mille quintaux métriques de Plomb sont le

produit annuel des six mines qui sont exploitées poul-

ie compte du gouvernement. Il existe encore plusieurs

autres Mines de Plomb dans les provinces de Murcie et

de Grenade. Celles d'AIméria sont entre autres extrê-

mement productives, et leurs minerais sont en parlie
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traités sur les lieux avec de la Houille de New-Castle,

en partie envoyés à New-Castle même pour y être Ira-

vaillés. Des Mines abondantes de Zinc, situées près d'Al-

caras à quinze lieues nord-est de Linarès, y alimentent

une fabrique de Laiton.

Mines îles terrains secondaires.

Le plus ancien des terrains secondaires, le terrain

houiller, lire son nom des Mines qu'il renferme. 11 n'est

pas nécessaire de faire ressortir l'importance de ces

Mines; tout le monde sait à quelle puissance manufac-

turière le précieux combustible qu'elles fournissent a

élevé l'empire britannique. C'est en effet dans ce pays

qu'existent les plus célèbres exploitations de Houille;

et sous ce rapport, nulle autre contrée du globe ne

peut être mise avec lui en parallèle. V. Houille.

C'est dans le terrain houiller, et même à côté de la

Houille, que la nature a déposé le Fer carbonate, mi-

néral de la plus faible valeur intrinsèque, mais qui

acquiert une très-grande importance lorsqu'il se ren-

contre en quantités énormes, comme cela a lieu dans

plusieurs houillères d'Angleterre et d'Ecosse : on pré-

tend que les usines à Fer de ce pays, alimentées unique-

ment par le Fer carbonate des houillères, produisent

annuellement plus de deux millions cinq cent mille

quintaux métriques de fonte moulée et de Fer en barre

dont la valeur est de cent millions de francs Cette

quantité est à peu près double de celle que livrent tou-

tes les forges réunies de la France.

Le Grès dans lequel on a vu que se trouve le Cuivre

carbonate bleu de Chessy, près Lyon, est analogue au

Grès rouge regardé comme contemporain du terrain

houiller. C'est dans un Grès presque semblable que gi-

sent les minerais de Plomb des environs d'Aix-la-Cha-

pelle, dont l'exploitation est des plus faciles.

Le Calcaire auquel les géologues donnent les noms
de Calcaire alpin et magnésien, Zechstein ries Alle-

mands, contient différents dépôts métalliques. Les Mi-

nes de Mercure sulfuré d'Idria, d'Almaden et de Huan-

cavélica, mentionnées plus haut, ainsi que celles du

Palalinat, gisent dans ce terrain ou dans des roches

a peu près du même âge. Mais on y rencontre plus

communément des Schistes cuivreux argentifères en

couches très-minces, susceptibles cependant de donner

d'immenses produits. Telles sont les Mines du pays de

Mansfeld, qui livrent annuellement vingt mille quin-

taux de Cuivre et vingt mille marcs d'Argent; celles de

la Hesse, près de Frankenberg, Bieber et Riegelsdorf,

où l'on voit des travaux souterrains qui s'étendent,

suivant la direction de la couche, sur une longueur de

huit mille mètres, et s'enfoncent jusqu'à une très-

grande profondeur.

Le Sel gemme a pour gisement ordinaire les terrains

qui séparent le Zechstein du Lias ou Calcaire à gry-

philes. C'est ainsi que celle substance si utile se pré-

sente non seulement en Europe, dans le Cheshire, à Vie

en Lorraine, à Wieliczka en Pologne, à Sallzbourg,elc;

mais encore en plusieurs localités de l'ancien et du

nouveau monde. Des terrains analogues renferment

différentes Mines de Lignites et d'autres combustibles

fossiles.

Le Calcaire oolilique, qui forme le sol de plusieurs

points de la France et de la Belgique, renferme un grand

nombre de gîtes de minerais de Fer déposés dans des

cavités irrégulières et souvent très-profondes. Ces mi-

nerais se trouvent encore dans les terrains supérieurs,

comme les assises de Grès et de Sables inférieurs à la

Craie, el dans les premières assises de celles-ci. Ce sont

des Oxides ou des Pyrites qui donnent lieu à xine foule

d'exploitations qu'il serait trop long d'énumérer ici.

L'Argile plastique est remarquable par les nombreu-

ses couches de Lignite qu'on y exploite, soit comme
combustible, suit comme terre vitriolique. Dans ces

Lignites se trouve l'Ambre jaune ou le Succin. V. Li-

gnite. Les autres terrains tertiaires et ceux d'origine

volcanique ne présentent guère que quelques Mines de

Fer, de Bitume, de Soufre et d'Alun.

Mines des terrains d'alhirion.

Citer les Mines de Diamant el de presque toutes les

pierres précieuses qui se trouvent au Brésil el aux Indes-

Orienlales, le Platine el la plus grande partie de l'Or

de la Nouvelle Grenade, du Brésil el des sables Uuvia-

liles de plusieurs parties du globe, l'Élain de la pres-

qu'île de Malaeca et des royaumes de Pégu et de

Siain, elc, c'est donner une idée bien imparfaite de la

richesse minérale des terrains d'alluvion. Les Mines de

Fer qu'on y exploite, surtout en France, en Allemagne

el aux Ëlals-Unis, sont si nombreuses, que l'on ne sau-

rait comment en faire l'énuméralion. C'est aussi à celle

classe de terrains qu'on rapporte la formation de la

Tourbe, combustible d'un emploi si fréquent dans une

foule de localités marécageuses el déboisées. /'.Tourbe

el Tourbières.

Après les détails abrégés que l'on vient de lire sur la

statistique des Mines, il reste à les considérer dans

leurs rapports avec les sciences physiques et naturelles.

On a vu au commencement de cet article, combien

l'art du mineur était redevable aux progrès des con-

naissances humaines dans le cours des siècles derniers;

et l'on a fait la part de la minéralogie, de la physique

el de la chimie. Guidé par ces sciences, le mineur est

venu à sou tour leur rendre le tribut de ses décou-

vertes; ne se bornant pas à la recherche des minerais

utiles, son investigation s'est porlée sur tous les corps

naturels, qui se découvraient a lui à mesure qu'il péné-

trait dans les profondeurs de la terre. La géognosic

fui, à plus forte raison, un objet d'étude pour l'ingé-

nieur des Mines; la connaissance de la nature des divers

terrains et de leur ordre de superposition qui lui im-

portait si fort, ne pul être éclairée que par les fouilles

profondes entreprises, à la vérité, dans un autre but,

mais sans lequel l'occasion ne se sérail jamais offerte

pour les examiner. Ce fui ainsi qu'un art d'application

réagil sur les sciences qui lui avaient servi de base, et

que des points obscurs ou purement scientifiques de la

théorie, furent éclaircis par les hommes qui d'abord

semblaient ne chercher que l'utilité immédiate de la

science pour les besoins de la sociélé.

En ouvrant un chemin dans l'intérieur de la terre,

les Mines ont offert un théâtre précieux d'observations

pour arriver à la solution d'une des questions les plus

importantes de l'histoire physique du globe, c'est-à-

dire celle de sa température propre. Vers le milieu du
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dix-huitième siècle. Guettard, Deluc el Gensanne pu-

blièrent quelques observa lions faites dans les Mines de

Wieliczka, du ilarz el de Giromagny, et qui permirent

d'établir comme vérité, que la température augmente

rapidement à mesure qu'on s'éloigne de la surface.

Plus tard, De Saussure, de Humboldt. Freisleben

,

d'Aubuisson, Rob. Bald, Fox donnèrent des mesures

exactes de l'élévation de la température des Mines. Ce

dernier a en outre observé que le thermomètre enfoncé

dans les filons métalliques du Cornouailles, indiquait

généralement une température de 1 à 2°, 5 centigrades,

supérieure à celle qu'on obtenait lorsque le thermo-

mètre était plongé dans une roche granitique. La na-

ture du minerai produisait aussi quelques différences;

les filons d'Élain, par exemple, étaient plus froids que

les filons de Cuivre. 11 ne faut pourtant pas conclure

de celte inégalité de température entre les filons de

divers minerais, qu'elle résulte de quelques change-

ments ou décompositions chimiques, et qu'elle est sou-

mise à l'action de l'air et des eaux qui coulent sur les

minerais. Pour que cette objection fût admissible, il

faudrait avoir reconnu, par l'analyse chimique de ces

eaux, la présence des Sels qui résulteraient de la dé-

composition chimique des minerais et dont la quantité

devrait être en rapport avec la chaleur de l'intérieur

des Mines; c'est ce que l'expérience n'a pas démontré.

D'ailleurs ces minerais ne s'échauffent pas lorsque,

après leur extraction du sein de la terre, ils sont ex-

posés à l'action des agents atmosphériques. La diffé-

rence de chaleur entre les filons de nature diverse, est

un fait qui parait dépendre de leur plus ou moins

grande conductibilité du calorique dont la source est

dans le globe lui-même. D'un autre côté, on a pré-

tendu que l'élévation de température devait être attri-

buée à certaines causes accidentelles, telles que la cha-

leur dégagée par les ouvriers, par la combustion de la

poudre el des lampes, par l'éclairage, enfin par la com-

pression de l'air qui descend dans le fond des exploi-

tations. Mais il en est de ces faibles influences, comme
de tous les autres effets locaux, auxquels des personnes

superficielles veulent donner une importance générale;

quelquefois, à la vérité, elles peuvent légèrement aug-

menter le phénomène dans l'air ambiant ainsi qu'aux

surfaces pariétales des excavations; mais jamais on ne

peut les considérer comme les causes d'un effet con-

stant et général. La progression croissante de la tem-

pérature, en raison directe de la profondeur des Mines,

s'accorde exactement avec d'autres observations fort

bien exécutées sur la température de l'eau des sources

qui jaillissent à des profondeurs considérables, obser-

vations qui ont prouvé que la température de ces sour-

ces est toujours supérieure à la température moyenne
des localités, et conséquemment que cet excès de cha-

leur est dû à une cause générale, inhérente au globe

terrestre lui-même.

Par ce simple aperçu sur une seule question de la

physique du globe, il est aisé d'entrevoir les facilités

que les Mines doivent offrir pour d'autres observations

scientifiques où il est absolument nécessaire à l'obser-

vateur d'éviter les circonstances qui le gênent lorsqu'il

est placé à la surface terrestre. Ne pouvant, ne devant

même pas les indiquer ici, à moins de sortir des limites

de cet article, on le terminera par quelques mots sur

les productions naturelles des Mines. C'est dans ces

cavités que la plupart des minéraux ont été découverts.

Sous le rapport de la minéralogie proprement dite,

plusieurs exploitations ont acquis une grande célébrité;

telles sont celles de Cornouailles, du Derbyshire, de

Sainle-Marie-aux- Mines, du Hartz, de la Saxe, des

monts Ourals et Allais, de la Daourie, etc. Cependanl.

il est des localités où l'on trouve beaucoup de mine-

rais, sans cependant qu'on y voie d'exploitations re-

marquables. Ainsi les cavernes naturelles d'un grand

nombre de montagnes, les terrains déchirés par les

éruptions volcaniques, sont très-remarquables par la

diversité de leurs minéraux et par la beauté de leurs

cristaux.

Quant à l'histoire naturelle des Mines, sous le rap-

port de leurs productions zoologiques et botaniques,

elle ne présente qu'un intérêt fort médiotre. Le défaut

de lumière et la stagnation de l'air dans les galeries

souterraines, nuisent au développement des êtres éle-

vés dans l'échelle de l'organisation. Ils y seraient hors

de leurs éléments naturels, et l'Homme lui-même, qui

a regardé longtemps le travail des Mines comme une

punition, ne peut, sous peine de maladies graves, y
soumettre perpétuellement son existence. Des Reptiles

immondes ou quelques Invertébrés sans couleur et sans

ornements; des Champignons, des Algues et autres

Cryptogames, sont les seuls êtres vivants qui compo-

sent la Faune misérable et la triste Flore des Mines.

Pour les débris des corps organisés, tels que les Pois-

sons, les Zoophytes et les végétaux fossiles qui se

trouvent dans plusieurs Mines, notamment dans les

houillères, V. les mots Fossile, Houille, Lignite, Ter-

rain, ainsi que les articles où sont exposées les généra-

lités concernant chacun des ordres des êtres organisés,

comme Poissons, Crustacés, Végétaux, etc.

MINETTE DORÉE, bot. Nom vulgaire du Medicago
Ltipulina.

MINEUSE, ois. Espèce du genre Alouette. V. ce mot.

MINIADE. INT. V. MlNYADE.

MINIÈRE. Ce nom était autrefois synonyme de Mines;

il se prend aujourd'hui dans une acception plus res-

treinte, et ne s'applique qu'aux exploitations â ciel

ouvert des minerais de Fer dalluvion, des Terres py-

rileuses et des Tourbières. V. Mines.

MINIME, zool. On a donné ce nom, d'après leur cou-

leur d'un marron foncé, à une Couleuvre, à un Cône,

au MurexMorio, L., ainsi qu'à un Coléoplère du genre

Anthribe.

MINIME A BANDES, ins. Nom vulgaire du Bombyce

du Chêne, Bombyx quercusr Fab.

MINISTRE, ois. Synonyme de Gros-Bec bleu. V.

Gros-Bec.

MINIUM, min. Deuloxide de Plomb, d'un rouge orangé

très-vif. On le trouve rarement et en petites quantités

dans la nature, à la surface des minerais de Plomb sul-

furé; mais ou le prépare en grand dans les arts, en

opérant la fusion du métal, dans un fourneau de ré-

verbère, dont l'aire est creusée, et autour de laquelle se

trouvent et le foyer el la cheminée. On y entretient la
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fusion en enlevant la couche de protoxide gris ou jau-

nâtre, à mesure qu'elle se produit ù la surface du mê-

lai fondu. On lave ce protoxide, ou le fait sécher, on

en remplit des caisses de fer-blanc, larges et peu pro-

fondes, puis on les porte dons un four où l'on entre-

tient une chaleur rouge pendant vingt-quatre heures.

On laisse alors tomber le feu. puis on retire le deu-

loxidequi offre une belle couleur rouge de feu.

MINJAC. moll. Nom donné par Adanson à une Co-

quille du genre Buccin de Linné, et qui est aujourd'hui

le Voliiim olearium de Lamarck.

M1NK. mam. Espèce du Genre Marte. V . ce mot.

MINO. Mino. ois. Génie de l'ordre des Omnivores,

établi par Lesson pour un Oiseau qu'il a découvert dans

les forêts de la Nouvelle-Guinée, et que Cuvier avait

considéré d'abord comme devant faire partie du genre

Martin. Caractères : bec fort et arrondi; mandibule

inférieure plus large que la supérieure; celle-ci con-

vexe en dessus, recourbée, échancréc à la pointe; l'in-

férieure à branches élargies, garnies en dessous d'une

membrane dénudée, descendant sur le devant du cou;

commissure de la bouche anguleuse; joues revêtues

d'une peau nue, hérissée de papilles ércctiles, carénées,

à demi cachées par les plumes du front, et recouvertes

d'une membrane; ailes longues; deuxième, troisième

et quatrième rémiges élagées et les plus longues; queue

courte, rectiligne, composée de douze reclrices; tarses

robustes, médiocres, largement sculellés.

Mino de Dumont. Mino Dtnnonlii, Less. Front, som-

met de la tête, parties supérieures, abdomen et lianes

d'un vert noir, luisant; les plumes sont pinnulées sur

chaque barbe, et du milieu d'elles naissent, sur la gorge

et les côtés, un grand nombre de petites plumes blan-

ches éparses, semblables à des poils qui vont en s'élar-

gissant vers le sommet formant une sorte de palette;

ailes et dessus de la queue d'un brun verdàtre; lorum,

commissures du bec et abdomen jaunes; tectrices sub-

caudales blanches ; sur les ailes un miroir blanc, formé

par la base des grandes rémiges; bec et pieds jaunes.

Taille, neuf pouces.

M1NON. bot. Synonyme vulgaire de Massette. V. ce

mot.

M1NQUAR. Minquartia. bot. Aubleta décrit et figuré

(PI. de la Guiane, Suppl., p. 4, lab. 570) sous le nom
de Minquar de la Guiane, Minquartia Giiyanensis,

un arbre dont les organes importants sont trop incom-

plètement connus pour qu'on puisse déterminer ses af-

finités naturelles. En effet, les Heurs en sont inconnues,

et ce que l'on sait de ses fruits ne permet pas de lui

assigner une place certaine dans l'une des familles con-

nues du règne végétal. Cet arbre s'élève à plus de douze

mètres; son écorce est cendrée; son bois est blanchâ-

tre, dur et fort compacte; le tronc est percé de trous

quelquefois tellement profonds, qu'ils le traversent

d'outre en outre, et les cavités sont alors recouvertes

par l'écorce; au sommet naissent les branches, qui sont

garnies de feuilles alternes, pétiolées, ovales, aiguës,

glabres et très-entières; les fruits sont disposés en

grappes, dans l'aisselle des feuilles ou à l'extrémité des

rameaux; ils sont ovoïdes, allongés, plus gros à leur

partie inférieure, lisses, verdàlres, munis d'une écorce

épaisse, fibreuse et blanchâtre; leur cavité inférieure

est partagée en deux loges par une cloison membra-
neuse; les graines y sont disposées sur deux rangées

placées de champ les unes sur les autres et enveloppées

d'une substance pulpeuse; chaque graine est plate,

blanche, composée d'une amande recouverte par une

enveloppe mince, sèche et coriace. Cet arbre croit dans

le quartier de Caux à la Guiane.

MliMJARTIE. Minuailia. bot. Genre encore fort

mal connu, rapporté à la Triandrie Trigynie. L., et à

la famille des Caryophyllérs, mais qui parait devoir

être placé dans la famille des Paronychiées. Il se com-

pose de trois espèces, qui sont de petites plantes her-

bacées, annuelles, ayant le port des Scleianlluts et

croissant toutes les trois en Espagne. Leur lige est sim-

ple ou ramifiée, portant de petites feuilles sétacées,

connées à leur base; des Heurs sessiles, également

très -petites, composées d'un calice à cinq divisions

très-profondes; d'une corolle formée de cinq à dix pé-

tales extrêmement petits, ce qui fait que plusieurs au-

teurs n'en ont pas reconnu l'existence; le nombre des

étamines varie de trois à cinq, et même dix; elles sont

alternes avec les pétales et périgynes; anthères cadu-

ques; ovaire globuleux, surmonté de trois styles recour-

bés. Le fruit est une capsule uniloculaire. s'ouvranl en

trois valves et contenant plusieurs graines réniformes.

MINUNGA. bot. y. Binmga.

MINURIE. Minuria. bot. Genre de la famille des

Synantliérées, tribu des Astéroïdées, établi par le pro-

fesseur De Candolle pour quelques plantes de la Nou-

velle-Hollande, qui lui ont offert pour caractères dis-

tinctifs : un capitule mullillore; les fleurs du rayon

femelles et ligulées, celles du disque mâles par avorte-

menl, lubuleuses et à cinq dents; un involucre formé

d'un petit nombre de rangs d'écaillés imbriquées, li-

néaires, acuminées et scarieuses sur les bords; un ré-

ceptacle plan et nu; akènes du disque sublurbinnés,

velus surtout au sommet où les poils figurent une sorte

de double aigrette ; ceux du disque sont grêles et gla-

bres; aigrettes du rayon formées de soies scabres; celles

du disque se composent de paillettes, les unes très-

courles et très-serrées, les autres moins nombreuses,

longues, sétiformes et scabres.

Minurie leptopiivlle. Minuria leplophylla , DC.

C'est un sous arbrisseau fort touffu, à feuilles alternes,

linéaires, aiguës, très-entières; l'extrémité des rameaux

porte un capitule de fleurs blanches, dont les languettes

sont trois fois plus longues que le disque. De l'intérieur

de la Nouvelle-Hollande.

MINUROTHAMNE. Miiiuroliiamiius. bot. La créa-

tion de ce genre de la famille des Synantliérées est

encore due au professeur De Candolle. qui l'a opérée

pour une plante du cap de Bonne-Espérance, que l'on

a considérée comme une Inulée et qui a beaucoup de

rapports avec le genre Pegolettia de Cassini. Voici

les caractères qui en sont tracés dans le ProdfOtnUê :

capitule mullillore, bélérogame; Heurs du rayon uni-

sériées, ligulées el femelles; celles du disque lubuleu-

ses, à cinq dents el hermaphrodites; involucre formé

de deux rangées de sqiiammes : les extérieures fort pe-

tites et acuminées, les intérieures plus longues, obtu-
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ses, submembraneuses en leurs bords; filamenls des

élamines glabres; anlliùres courlement bicaudées; slyle

bifide au sommet, avec les branches étalées; akènes

obovales. couverts d'une pubérulence blanche; aigrette

stricte, formée de deux rangées de dix soies chacune,

scabres et jaunâtres : les extérieures sont plus courtes

et les intérieures plus roides. Le nom générique dérivé

de //ivufoç, mince, et Scc/hio;, arbrisseau, exprime suffi-

samment le faciès de la plante.

MirsDROTUAarvE phagnaloïde. Minurotkamnus pha-
gnaloides, De Cand. C'est un petit arbrisseau à ra-

meaux cylindriques, nus au sommet qui est garni d'un

capitule; les feuilles sont alternes, linéaires, très-en-

tières, glabres en dessus, couvertes en dessous d'une

pubescence très-serrée; l'extrémité des rameaux et les

involucres sont tomenleux et roux; les (leurs sont

jaunes.

M1NYADE. Minyas. ÉcniN. Genre d'Ëcbinodermes

sans pieds, établi par Cuvier (Règne Anira., t. iv, p. 24)

et dont les caractères sont : corps sans pieds, ouvert

aux deux bouts, ayant la forme d'un sphéroïde déprimé

aux pôles, et sillonné comme un Melon; bouche non

armée, large, arrondie, bordée de trois rangs de su-

çoirs courts et vermiculaires; anus oblong, nu, ouvert

dans une surface déprimée, arrondie et plane. Lorsque

les Minyades errent sur la surface de la mer. pour saisir

leur proie, elles sont convexes en dessus, renflées,

étranglées et rélrécies à l'extrémité buccale qu'entou-

rent des suçoirs nombreux, pressés l'un contre l'autre.

Ce genre ne renferme qu'une seule espèce, Cuvier

la nomme Minyas cyanea. Elle est figurée pi. xv,

fig. 8 de l'ouvrage cité. Elle vit dans l'Océan Atlan-

tique.

Mintade azur. Minyas cœrulea, Cuv., Less., Cent.,

pi. 62. Elle est d'une nuance très-vive, que relèvent des

points papilleux blancs, sur les côtes qui parcourent

régulièrement le corps, dans le sens longitudinal. Les

suçoirs sont d'un blanc pur, el les organes internes

d'un rose tendre. La surface extérieure jouit d'une

grande contractilité, mais en même temps d'une den-

sité remarquable; sur les côtés sont placées des rangées

de papilles cornées, solides et très-accrochantes. Dans

les mers du cap de Bonne-Espérance.

MINYOPS. Minyops. ins. Coléoptères télramères;

genre de la famille des Rhynchophores, institué par

Schoonherr qui le caractérise ainsi : antennes courtes

et épaisses, coudées, composées de douze articles dont

le premier est le plus long et obconique, les autres

sont courts, perfoliés, augmentant d'épaisseur, à me-

sure qu'ils parviennent à la massue qui est courte et

ovale; trompe presque du double plus longue que la

tête, arquée, assez épaisse surtout vers le bout, qui est

tronqué; fossette régnant sur les côtés, profonde, large

etflexueuse; yeux petits el ovales; corselet transverse,

presque tronqué a sa base, un peu proéminent au mi-

lieu, avec les côtés dilatés et arrondis antérieurement,

puis brusquement rétrécis postérieurement, lobé en

arrière des yeux et caréné en dessus; élytres soudées,

ovalaires, peu convexes en dessus, échancrées à leur

base, vers la suture, avec les épaules proéminentes en

dehors; tarses étroits et spongieux en dessous. Le type

de ce genre qui appartient à l'Europe tempérée, est le

Curculio carinatus de Linné.

M1NYRE. Minyrus. iris. Coléoptères tétrainères;

genre de la famille des Rhynchophores, institué par

Schoonherr, pour un insecte récemment apporté de

Manille, qui lui a offert les caractères suivants : anten-

nes médiocres, composées de douze articles dont les

deux premiers les plus longs et obconiques, surtout

celui de la base qui est le plus épais, les autres Irans-

verses, lenticulaires et augmentant graduellement de

largeur jusqu'à la massue qui est conique, acuminée et

formée de quatre articles; trompe longitudinale, assez

grêle, cylindrique et arquée; yeux arrondis et assez

proéminents; corselet oblong, un peu tronqué a sa base

et sensiblement rétréci en avant; élytres oblongues,

presque carrées, oblusément arrondies a l'extrémité et

peu convexes en dessus; pieds robustes, médiocres et

d'égale longueur, les antérieurs fort rapprochés à leur

base; cuisses dentées; jambes cylindriques; tarses spon-

gieux en dessous et bionguiculés. Le Minyrus exara-
tus est noir avec le corselet profondément criblé et les

élytres striées par des points et des sillons; les pieds

sont bruns.

MIOCÈNE, géol. Deshayes et Lyell ont proposé le

partage des formations marines de la série tertiaire en

quatre divisions fondées sur la proportion numérique

de leurs coquilles fossiles avec les espèces actuellement

existantes. Ces quatredivisions sont désignées par Lyell

sous les noms de JEucène, Miocène, ancien Pliocène

et nouveau Pliocène. Le mot Eucène indique le com-
mencement ou l'aurore de la création des existences

animales; les couches de celte série contiennent une
proportion très-faible de coquilles que l'on puisse rap-

porter à des espèces vivantes. Le Calcaire grossier de

Paris et l'Argile de Londres sont les exemples les plus

connus de cette première formation tertiaire. Le mot
Miocène indique que les Coquilles fossiles de cette pé-

riode, qui appartiennent à des espèces récentes, sont

en minorité. On doit rapporter à cette époque les Co-

quilles que l'on trouve à Bordeaux, Turin, Vienne, etc.

L'ensemble des formations du nouveau el de l'ancien

Pliocène fournit des Coquilles dont la plus grande par-

tie appartient à des espèces contemporaines; ces der-

nières d'ailleurs étant beaucoup plus abondantes dans

la plus récente de ces deux divisions. C'est à l'ancien

Pliocène qu'il faut rapporter les formations marines

subapennines et le Crag de l'Angleterre; au nouveau

les dépôts marins plus récents de la Sicile, de l'île d'Is-

chia et de la Toscane.

MIOLANE. bot. Nom vulgaire du Myrica Gale, L.

MION. ois. L'un des synonymes vulgaires de Canard

siffleur. F. Canard.

M1QUELIE. Miquelia. bot. Genre de la famille des

Arallacées, institué par Meisner qui lui assigne pour

caractères : fleurs dioïques, les mâles ont le calice à

quatre divisions linéaires, valvaires dans l'eslivalion
;

point de corolle; quatre élamines insérées sur un torus

glanduliforme, alternes avec les divisions de la corolle;

filamenls très- courts et fort larges à leur base; anthè-

res aussi longues que le calice, biloculaires, fixées sur

le dos et à la base du filament; point de rudiment



'.00 V I II M I K

d'ovaire. Les Miquelies sont des arbustes grimpants, à

feuilles alternes, penninervées, un peu coriaces, den-

telées à leur base ou sublobées, à pétioles volubiles, à

pédoncules filiformes, aggrégés au-dessus des aisselles

et formant une sorte d'ombelle simple, qu'enveloppe

un involucelle quadrifidë et cilié. Ces plantes, dont

on ne connaît encore qu'imparfaitement un petit nom-

bre, appartiennent aux contrées de l'Inde.

Le docteur Blutne, dans le Bulletin des sciences phy-

siques et naturelles de Néerlande (vol. l, p. 93), insti-

tue un autre genreMiquelia, pour une plante de Java,

qui parait devoir faire partie de la famille des Primu-

lacées. Les caractères de ce genre sont : calice ù cinq

angles, partagé en cinq dents égales; corolle hypo-

gyne, presque en roue : son limbe est étalé, divisé en

cinq lobes égaux; une étamine avortée, les quatre au-

tres presque didynames; anthères réniformes, déhis-

centes transversalement; ovaire globuleux, pseudo-

biloculé; style court; stigmate capité; le fruit est une

capsule enveloppée par le calice persistant, qucdessper-

mophores roulés, épais et séminifères rendent presque

quadriloculaire, s'ouvrant irrégulièrement; semences

anguleuses. Le Miquelia cœrutea est une piaule an-

nuelle, à tige charnue, presque simple et un peu ram-

pante inférieurement ; les feuilles sont presque sessiles

et opposées, les plus grandes alternes, oblongues, ai-

guës, arrondies obliquement à la base, inégales, pen-

ninei vurées; les plus petites opposées, semi-lunées et

stipulacées; les Heurs sont réunies en corymbes qui

sortent des aisselles des plus petites feuilles; elles sont

bleues, accompagnées de bractées ù peine visibles. On
le trouve dans les forêts vierges de l'île de Java.

MIRABANDÈS. ins. On donne ce nom à des insectes

qui vivent en société, qui.au Brésil, attaquent et pour-

suivent les bestiaux à une dislance considérable. On ne

sait si c'est une Guêpe ou un Taon.

MIRABELLE, dot. Espèce de Prune.

MIRABILIS, bot. Le genre ainsi nommé par Linné a

été appelé Nyvtago par .lussieu, nom qui a été géné-

ralement adopté, parce que le premier étant adjectif

est conséqueminent peu proprepourun nom générique.

y. Nyctage.

MIRAFRA. ois. Horsfield a séparé du genre Alouette

l'espèce nommée Mirafre pour en constituer un genre

particulier qu'il a nommé M irafia; il y comprend le

type qui devient son Mirafra Javanica et le Mirafra
phœnieura, espèce nouvelle de l'Océanie, qui a son

plumage d'un brun cendré, avec le dessous du corps,

les barbes internes des rémiges et l'origine des reclri-

cesd'un roux vif, le bec blanc à sa naissance, avec l'ex-

trémité brune. Taillé, cinq pouces. Deux autres espèces

ont également été ajoutées à ce genre par Meclelland
;

ce sont :

Mirafra assamica, dont le plumage supérieur est

varié de brun et de cendré, plus pâle vers le croupion;

barbes internes des rémiges et base de la queue rous-

ses; pallies inférieures d'un blanc roussâlre, avec une

tache noire sur chaque plume; une lunule brunâtre

aux tempes. Taille, cinq pouces. De la Chine.

Mirafra ftavicollis. Parties supérieures d'un brun
olivâtre, plus foncé sur le verlex ; deuxièmes tectrices

alaires bordées de blanchâtre; parties inférieures jau-

nes, avec quelques traits brunâtres; queue et lectrices

subcaudales blanchâtres; bec et pieds bruns. Taille,

cinq pouces. De Malaga.

MIRAGE. V. Landes et Lcmiêbe.

MIRAGUAMA. bot. Palmier du genre Coryphc qui

croît dans l'île de Cuba.

M1RAILLET ou MIRALLT. pois. C'est-à-dire Petit-

Miroir, espèce du génie Raie. y. ce mol.

MIRAN.moli. C'est ainsi qu'Adauson (Voy.auSénég..

p. 50, pi. 4) nomme une Coquille qui est un Buccin

pour les ailleurs modernes, Buccinum tnutabile de

Brnguière. Représentée avec son animal, elle a servi de

type au genre Vis établi par Adanson et adopté depuis

par la plupart des auteurs, pour d'autres Coquilles

généralement plus allongées: V. Vis.

MIRBÉLIE. Mirbelia. bot. Ce genre de la famille des

Légumineuses et de la Déeandrie Monngynie. L., a été

fondé par Smith (ina. Bal., 1, p. 511, et Traits. Linn.

Soc, !), p. 205) et adopié par \ enlenal, R. Brown e( De

Candolle. Celui ci l'a placé dans la première tribu des

Légumineuses, à laquelle il a donné le nom de Sopho-

lées. Voici ses caractères principaux • calice bilabié.

à cinq divisions très-courtes; corolle papilionacée dont

l'étendard est droit et cordiforme, les ailes allongées,

rabattues, plus courtes que l'étendard, munies d'une

oreillette, la carène plus courte que les ailes; dix éla-

mines libres; ovaire supérieur pédicellé, surmonté d'un

style recourbé et d'un stigmate en lête; légume dis-

perme. divisé longiludinalement en deux loges formées

par l'introflexion des deux sutures, et surtout de la su-

périeure. Cille structure remarquable du fruit rap-

pelle celui des Astragales, mais le port de la plante,

ainsi que la liberté de ses élainines. la rapprochent des

Sopborées. Les Miibélies sont indigènes de la .Nou-

velle-Hollande. De Candolle (Prodrom. Syst. Fer/et.,

t. h, p. 114) en décrit trois espèces sous les noms de

Mirbelia reticulala, Mirbelia speciosa et Mirbelia

dilatâta. La première a été figurée par Ventenat (Jar-

din de Malmaison, t. 119); c'était le Pullenœa rubiœ-

folia d'Andrews {Bol. Beposit., t. 351). Cet arbuste,

dont le port est élégant, ne s'élève qu'à environ six

décimètres. Sa lige est glabre, noueuse, à rameaux

opposés, ternes, quelquefois alternes. Elle porte des

feuilles ternées, lancéolées, linéaires, veilleuses, réli-

culées. mucronées. très-entières. Les Heurs, d'une cou-

leur bleue violacée, sont disposées en grappes courtes

et axillaires.

MIRE. bot. Pour Myrrhe. /'. ce mol.

MIRETTE. bot. L'un des noms vulgaires de Prisma-

locarpc. y. ce mol.

MIRIDE. Miris. ii\s. Genre de l'ordre des Hémiptères,

section des Héléroplères. famille des Géocorises, tribu

des Longilabres, établi par Fabricius et adopté par La-

treille qui lui donne pour caractères : point d'ocelles;

antennessélacées, plus grêles à leur extrémité, et allant

insensiblement en pointe; corps étroit et allongé. Ces

insectes se distinguent îles Capses, dont ils sont extrê-

mement voisins, en ce que ceux-ci n'ont pas les anten-

nes entièrement sétacées, et que leurs deux derniers

articles sont plus menus que le précédent. Les Astcin-
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mes en diffèrent par leurs antennes filiformes el non

sétacées; enfin ils sont séparés des genres Myodoque,

Béryte, Salde, elc, par l'absence des ocelles. Ces in-

sectes ont les antennes longues, insérées à nu sur la

partie supérieure des côtés de la tête, composées de qua-

tre articles cylindriques; le premier dépassant de beau-

coup l'extrémité de la tète, le deuxième le plus long

de tous, ayant à peu près la longueur du premier, le

troisième presque aussi long que le premier, le dernier

le plus court de tous; ces articles conservent dans toute

leur longueur leur grosseur particulière : le premier

étant le plus gros de tous, chacun des suivants plus

mince que celui qui précède. Le bec est long, attei-

gnant au moins les hanches inlermédiaires, composé

de quatre articles, et renfermant un suçoir de quatre

soies. La tète est petite, triangulaire; les yeux sont

saillants, globuleux; le corps est mou. ordinairement

étroit el allongé; le corselet va en se rétrécissant à par-

tir des élylres jusqu'à la tête; ses bords sont droits.

L'écusson est triangulaire. Les élytres sont un peu plus

larges et un peu plus longues que l'abdomen, assez

molles, souvent demi- transparentes. L'abdomen est

composé de segments transversaux dans les mâles; les

avant-derniers plus ou moins rétrécis dans leur milieu,

posés obliquement et en forme de chevrons brisés, ce

dernier s'élargissanl à sa partie moyenne dans les fe-

melles; l'anus de celles-ci est sillonné longiludinale-

ment; ce sillon renferme une tarière longue, compri-

mée, ployée en deux sur elle-même dans le repos, et

pouvant être retirée; l'anus des mâles est entier, court,

sans sillon longitudinal. Les pattes sont longues; les

postérieures le sont beaucoup plus que les autres ; leurs

tarses sont composés de trois articles : le premier est

plus long que les suivants, le deuxième et le troisième

presque égaux entre eux, celui-ci terminé par deux

petits crochets. Ces insectes n'offrent rien de particu-

lier dans leurs métamorphoses; ils vivent sur les végé-

taux dont ils sucent le suc, ou sur les fleurs. Quoiqu'ils

ne vivent pas précisément en société, on en rencontre

un assez grand nombre d'individus de la même espèce

sur une seule plante. Ils marchent et volent surtout

avec une grande facilité; on croit qu'ils n'exhalent pas

d'odeur désagréable. L'Europe nourrit un grand nom-
bre d'espèces de ce genre, qui est divisé ainsi qu'il

suit:

I. Pattes postérieures propres à sauter; leurs cuisses

renflées; corps ovalaire; ses bords latéraux arrondis.

Miride cou jaune. Miris luteicollis, Fabr.; Lygœus
luteicollis, Panz. (Faun. Germ.). Noir, luisant; tète

et corselet jaunes; antennes et pâlies jaunes, avec les

cuisses lâchées de noir. De France et d'Allemagne.

II. Pattes postérieures propres à la marche seule-

ment; leurs cuisses grêles; corps allongé; ses bords

latéraux droits.

f Antennes insérées au-dessous et assezloin desyeux;

tète allongée el peu distinctement séparée du corselet.

Miride vert. Miris cirens, Fabr.; Cimex virens,

Lin., Wolf (Icon. Cimic, lab. 8, fig. 75). Corps vert;

abdomen, pattes el antennes un peu velus, celles-ci de

couleur rouge, surtout vers leur exlrémité ainsi que
les tarses. Des environs de Paris.

•f-f Antennes insérées au-dessous et près des yeux;

tête distinctement séparée du corselet.

Miride strié. Miris strialus, Fabr., Latr.; Cimex
slrialus, Degéer (1ns. t. 5. p. 290, n»29, pi. 15, fig. 14

el 15); Lin., Wolf; Lygœus strialus, Panz. Noir, avec

les élylres rayées longitudinalemenl de ferrugineux et

de noir. Dessus du corps noir. De France.

MIRIOPHYLLE. BOT. V. MïRIOPBYLLE.

MIRIS. ins. V. Miride.

MIRLE. ois. Synonyme d'Émerillon. V. Faucon.
MIRLIROT. bot. L'un des synonymes vulgaires de

Mélilot officinal el de Luzerne Lupuline.

MIRMAU. bot. Adanson avait donné ce nom à un
genre formé sur le Lycopodinm Selago. ('. Lycopode.

MIRMECIA. bot. Synonyme de Taehia. V. ce mot.

M1RMÉCODIE. Mirmecodia. V. Myrjiécodie.

MIRO. Miro. ois. Genre de l'ordre des Insectivores,

inslilué par Lesson pour un Moucberolle de la Nou-
velle-Zélande, auquel il a reconnu pour caractères dis-

linctifs : bec mince, effilé, comprimé, plus haut que

large; ailes courtes, concaves: première rémige courte,

troisième beaucoup plus longue que la deuxième; queue

médiocre, égale : rectrices tronquées à leur sommet;

tarses très longs cl grêles. On ne connaît de ce genre

qu'une seule espèce; elle a été observée par Lesson à

la baie des îles, à l'extrémité nord de la Nouvelle-

Zélande. Cet Oiseau vit sédentaire parmi les brous-

sailles.

Miro aux longs pieds. Miro longipes, Muscicapa
longipes, Garn. Zoolog. de la Coq., pi. 19. Tout son

corps à l'exception de l'abdomen offre des teintes bru-

nes, mêlées de gris cendré, un peu plus foncées sur le

dos, et plus pâles sur la gorge et la poitrine; les par-

ties inférieures sont blanchâtres. La queue est longue

de deux pouces, les lectrices s'étendant aux deux tiers.

Le bec est noir, les pieds sont fauves. Taille, cinq pou-

ces six lignes.

MIROBOLAN. bot. F.Myrobolan.

MIROliOLAlNÉES. bot. V. Myrobolanées.

MIROIR, ins. Espèce du genre Hespérie. V. ce mot.

MIROIR, ois. On donne ce nom en ornithologie, à

une grande tache colorée et brillante, qui occupe le

milieu de l'aile de certains Oiseaux. La plupart des Ca-

nards sont pourvus de celle plaque métalloïde.

MIROIR D'ANE on DE LA VIERGE, min. Les carriers

de Montmartre nomment ainsi le Gypse laminaire. On
a aussi appelé Miroir de Sainte-Marie d'autres varié-

tés de Chaux sulfatée, et le Mica foliacé.

A1IROIR DES 1NCAS. min. Nom que l'on donne vul-

gairement aux cristaux cubiques de Fer sulfuré et aux

fragments d'obsidiennes, bien nels.

MIROIR DE VENDS, bot. L'un des synonymes vul-

gaires de Prismalocarpe. V. ce mot. On a aussi appelé

Miroir du Temps le Mouron rouge.

MIROITANTE, min. ( Delamélherie. ) Synonyme de

Diallage métalloïde.

MIROSPERME. bot. I/. Myrosperme.

M1ROXYLE. bot. F. Myroxyle.

M1RS1NE. bot. V. Myrsine.

M1RS1NËES. bot. F. Myrsinees.

MIRTE. bot. V. Myrte.
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MIRTIL. ins. Nom donné par Engramelle el Geoffroy

au Sa/yins Janira.

MIRTIL. Mirtillus. bot. Espèce du genre Airelle.

V. ce mol.

MISAGO. ois. V. Bisago.

MISAINE, holl. Nom vulgaire el marchand du Strom-

bus succinctus.

MISANDRA. bot. Lamarek a réuni au Gunnera ce

genre élahli par Commerson, et qui avail élé d'ahord

adopté par Jussieu dans son Gênera Plantarum. Ce-

lui-ci avait néanmoins indiqué le premier son idenlilé

avec le genre Gunnera. V. ce mot. Un autre genre du

même nom avait été proposé par Dietrich, mais il n'a

point paru différer en aucun point du genre Bonapar-

tea de Ruiz et Pavon.

MISANTÈQUE. Misanteca. bot. Genre de la famille

des Laurinées, élahli par Schlechtendal (Linnea, VI,

5G7) et adopté par Nées Van Esenheek (Progr., 15,

Laurin. 272) avec les caractères suivants : fleurs her-

maphrodites; périgone obconieo-lurhiné, anguleux, à

limbe court, divisé en six lobes, égaux et décidus; neuf

étamines disposées sur trois rangs au sommet du tube,

dont six extérieures stériles, courtes, tronquées ou ré-

tuses et dépourvues de glandes, trois intérieures ferti-

les et plus grandes; anthères sessiles , soudées ensem-

ble et formant une sorte de colonne quadrangulaire,

glanduleuse à la hase; elles sont orbiculaires, à deux

pores et déhiscentes par des valvules qui se redressent

en dehors; ovaire uniloculaire el à un seul ovule, dé-

lilescent entre le tube du périgone et des anthères; style

cylindrique; stigmate depresso-capité. Le fruit est une

haie imicronulée , entourée du tube cyalhiforme du

périgone qui est épais, tronqué, anguleux et pour ainsi

dire mullidenté.

Misantèqïe de Mexiqde. Misanteca Mexicana

,

Schlech. C'est un arbre élevé, à feuilles alternes, pen-

ninervées, à pédoncules aggrégés, formant une cyme

ou capitule dense el mulliflore.

MISCÈLE. Miscelus. ins. Coléoplères penlamères;

genre de la famille des Carnassiers, tribu des Brachi-

nides, élahli par Klug qui lui assigne pour caractères :

mâchoires fortement arquées, avec leur crochet soudé;

lèvre supérieure allongée, ovalaire, recouvrant presque

entièrement les mandibules; chaperon distinctement

échancré; corselet presque cordiforme; élylres apla-

ties, sinueuses et faiblement tronquées à l'extrémité;

articles des tarses courts et presque cylindriques.

Miscèle apical. Miscelus apicalis, Kl. Dessus du

corps d'un noir assez brillant; le dessous d'un brun

rougeâlre, plus foncé sur les côtés; antennes, pal-

pes et lèvres d'un brun rougeâlre; quelques rugosités

transversales et peu sensibles sur le corselet; élylres

fortement striées avec une tache arrondie et d'un brun

rougeâlre sur la suture, vers l'extrémité. Taille, cinq

lignes environ. De .lava.

MISCHOCARPE. Mischocarpus. bot. Genre de la fa-

mille des Sapindacées. institué par le docleur Rluine.

pour un arbre des forêts de l'île de Java auquel il a

reconnu pour caractères distinct ifs : Heurs monoïques,

polygames par avortement; calice petit et quinquéfide;

point de corolle: un anneau charnu entourant les or-

ganes de la génération; huit étamines; ovaire pédicellé,

trigone, à trois et rarement à qualre loges portant un
seul spore; un style; (rois el rarement qualre stigmates

divariqués; capsule longuement pédicellée, trigone,

triloculaire , â trois valves septifères au milieu; se-

mences solitaires, attachées par leur base, à demi cou-

vertes par une arille membraneuse. Ce genre est très-

voisin du genre Cupania.

MiscnocARPE de la Sotl de. Mischocarpus Sundai-

cus, Bl., Bydrag., p. 258. Son élévation est d'environ

vingt pieds; ses feuilles sont brusquement pinnées ou

teinées, à folioles oblongues-lancéolées, coriaces et

glabres ; les grappes de Heurs sont serrées et axillaires.

MISCOGASTRE. Miscogaster. ins. Hyménoptères.

Genre de la famille des Chalcidites, institué par Wal-

ker, avec les caraclères suivants : antennes du mâle de

quatorze articles, celles de la femelle de treize; tête

médiocre, mandibules allongées, arquées, quadriden-

lées; mâchoires ovales, prolongées en a va ni par un lobe

assez long; palpes maxillaires filiformes, de qualre ar-

ticles, les labiales de trois ; menton court et obeonique;

lèvre allongée, convexe, un peu plus large antérieure-

ment; écusson étroil; sternum grand; abdomen aussi

long que le corselet, presque linéaire, déprimé, à peine

concave au centre : le deuxième segment grand, for-

mant presque le tiers de l'abdomen, les trois suivants

petits, le sixième plus long et le septième court; pieds

grêles, presque égaux;.jambes droites. Ce genre est fort

nombreux
;
Walker (Tlie Entotnological magazine,

1, p. 459) en décrit quarante-trois espèces européen-

nes, qui paraissent loules nouvelles.

M1SCOLOB1ER. Miscolobium. bot. Genre de la fa-

mille des Légumineuses, institué par Yogel qui lui assi-

gne pour caractères : calice campanule, à cinq dénis,

subbilabié, avec la découpure la plus profonde plus

longue et plus étroite; élendard delà corolle ovato-

orbiculé, un peu plus long que les ailes; celles-ci oblon-

gues, divariquées; carène à peine plus courte que les

ailes, oblongue ou obovée, obluse, recourbée avec les

pétales soudés au dos; dix étamines monadelphes; loges

des anthères courles, dressées, à peine distinctes, dé-

hiscentes par le sommet; ovaire slipilé, ù deux ou trois

ovules; style un peu courbé; stigmate oblique. Le fruit

consiste en un légume oblong, presque droit, plan, com-

primé, membraneux, indéhiscent, lisse ou faiblement

réticulé, avec les bords de la suture à peine visibles; il

renferme une ou deux semences grandes, réniformes,

avec la radicule courte et courbée. Les Miscoiobiers

sont tous originaires du Brésil; ce sont ou des arbres

ou de glands arbrisseaux, à feuilles imparipinnées,

composées de folioles membraneuses et rarement sub-

coriaces, à nervure médiane préminiilente en dessous;

à stipules décidues; à fleurs sessiles ou cotirlemcnt pé-

dicellées. accompagnées de petites bractéolcs décidues.

Miscoiobier violet. Miscolobium violaceum,\Og.

Feuilles composées de quinze à dix-sept folioles ob-

longues ovales, obtuses, émarginées et glabres; pani-

cules laxiuscules, axillaires et terminales. Sur les bords

du fleuve de S'-François, dans la province de Minas-

Geraes.

MISCOPËTALE. Miscopetalum . bot. Haworlh (.s) -
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nopsis succulent. Plant., p. 52ô) a établi sous ce

nom un genre ayant pour type le Saxif'raga rolun-

difolia, L., qui diffère essentiellement, selon lui, du

Saxifraga, par les pétales onguiculés et par son ovaire

supérieur. Mais comme ces caractères se nuancent dans

les diverses espèces du Saxifraga, la plupart des bo-

tanistes ont pensé qu'on ne pouvait les employer pour

former des coupes génériques. V. Saxifrage.

MISCOPHE. Miscophus. iss. Genre de l'ordre des

Hyménoptères, section des Porte-Aiguillons, famille

des Fouisseurs, tribu des barrâtes, établi par Jurine,

ayant tous les caractères des Larres proprement dits,

et n'en différant qu'en ce que leurs ailes supérieures

n'ont que deux cellules cubitales, tandis que les Larres,

les Palares et les Lyrops en ont trois. Chacune des deux

cellules cubitales reçoit une nervure récurrente. Les

antennes sont filiformes et presque semblables dans les

deux sexes, tandis qu'elles sont différentes dans les

Dinètes, genre voisin.

Miscopue bicolore. Miscophus bicolor, Jurine (Hy-

ménopt., pi. 11, genre 25). C'est un petit Hyménoptère

dont le corps est noir, avec l'extrémité des ailes supé-

rieures noirâtre, et les deux premiers anneaux de l'ab-

domen ainsi que la base du troisième fauves. II se plaît

dans les lieux sablonneux, et se trouve dans toute la

France.

MISCUS. ins. Synonyme de Misque. V. ce mot.

MISÉLIE. Miselia. ins. Lépidoptères; genre de la

famille des Nocturnes, tribu des Noctuellites, institué

aux dépens du grand genre Noctua de Fabrieius par

Treitschke pour les espèces vivement colorées, munies

d'une touffe épaisse sur le dos et de gibbosités sur l'ab-

domen, dont les ailes antérieures sont ornées de larges

taches blanches ou de couleur claire, et les postérieu-

res présentent à leur angle interne un point blanc ou
noir, fort distinct. Les chenilles portent aussi des cou-

leurs vives, et une sorte de collier; elles contractent le

premier anneau dans l'état de repos, et sur les derniers

se montrent des gibbosités et de longs appendices. Elles

habitent ordinairement le tronc et l'écorce des arbres

et se transforment dans la terre.

Misélie sacpoudrée. Miselia conspersa , Treils.;

Bombyx annuluia, Fab. L'Arrosée, Engr., pi. 250,

fig. ô52, c, g. Les ailes supérieures sont, en dessus,

d'un noir bleuâtre, mélangé d'un peu de jaunâtre, avec

plusieurs taches blanches, dont une à la base rayée de

noir, une grande au milieu qui absorbe l'orbiculaire

et se réunit à la réniforme, deux autres au bord in-

terne, et enfin une cinquième à l'angle supérieur du
bord terminal qui est longé par une ligne blanche, for-

mée de plusieurs traits anguleux. Ces mêmes ailes sont

en outre traversées par plusieurs lignes noires et on-

dulées; leur frange est noirâtre, entrecoupée de blanc;

les ailes inférieures sont grises, avec un croissant ob-

scur dans le milieu et un point blanchâtre près de l'an-

gle anal. Taille, quinze lignes, les ailes étendues. En
Europe.

MISGURME. Misgurnus. pois. V. Cobite.

1U1SILE. Misilus. moll. Genre proposé par Montfort

(Conchyl. Syst., I. i, p. 295) pour un petit corps fort

singulier, qui se trouve vivant dans l'Adriatique et fos-

sile aux environs de Sienne. Ce genre est caractérisé

de la manière suivante par son auteur : coquille libre,

univalve, cloisonnée, droite et formée en cruche un

peu aplatie, carénée et armée sur un des côtés; bouche
ovale, ouverte; cloisons unies; siphon inconnu. Le
Misile nommé Misile aquaire, /Misilus aguatifer, par

Montfort, est un petit corps ovale, aplati, muni d'une

crête profondément découpée qui s'étend seulement

sur un des côtés. Ce petit corps paraît si singulier et

si anomal, que quelques auteurs ne le rangent qu'avec

doute parmi les Mollusques.

MISIS. ins. Nom donné par Engramelle au Satyms
Eudora de Latreille.

MISOCAMPE. Misocampe. ins. C'est-à-dire ennemi
des Chenilles. Genre de l'ordre des Hyménoptères, sec-

tion des Térébrans, famille des Pupivores, tribu des

Chalcidiles, établi par Latreille aux dépens des Cynips

et des Ichneumones minuit de Linné, ou des Diplo-

lèpes de Geoffroy, et ayant pour caractères : mandi-
bules dentelées; antennes insérées près du milieu de

la face antérieure de la tête, ou sensiblement éloignées

de la bouche, composées de huit à dix articles, la plu-

part cylindriques, serrés, et sans verlicilles de poils

dans les deux sexes; segment antérieur du tronc carré.

Ce genre se distingue des Leucospis et des Chalcis,

parce que les cuisses ne sont pas renflées. Les Chiro-

cères de Latreille ont les antennes flabellées; les Eu-
charis et les Thoracantes en diffèrent par leur écusson

qui est très grand et recouvre les ailes. Les Misocampes

ont les antennes rapprochées à leur base, brisées, ter-

minées un peu en massue et courtes; le premier article

de chacune d'elles s'applique inférieurement dans un
sillon longitudinal du front. La tète est verticale, com-
primée, appliquée contre le corselet. Celui-ci est tron-

qué antérieurement. L'abdomen est ovale et conique,

souvent comprimé, quelquefois très- petit. Son extré-

mité est pourvue, dans les femelles, d'une tarière plus

ou moins saillante, quelquefois de la longueur du corps,

filiforme, de trois pièces, dont celle du milieu est seule

la tarière proprement dite, les pièces latérales ne lui

servant que de fourreau. Les ailes n'ont presque pas

de nervures; on n'y aperçoit quelquefois qu'un point

marginal et plus épais, avec une ou deux veines courtes.

Le corps est court, renflé, orné le plus souvent de cou-

leurs très-brillantes, parmi lesquelles le vert, le bronze

ou le cuivreux dominent. Quelques espèces ont la fa-

culté de sauter par le moyen de leurs pattes de der-

rière; telles sont celles qui vivent dans les larves des

Lépidoptères.

Les mœurs des Misocampes ont été observées par

Degéer (Mém. sur les Ins., t. 2, p. 479). Suivant cet

auteur, la femelle du Cynips doré à queue, du Bédéguar

lisse de Geoffroy (Ichneumon Bedeguaris, L.), sait

déposer ses œufs auprès de la larve qui habite l'intérieur

de celte galle, en introduisant sa longue tarière ou son

oviductus jusqu'au centre du corps qui avait produit

le Bédéguar. 11 paraît que ce Misocampe ne pond qu'un

œuf dans chaque galle, puisque cette production ne

renferme jamais qu'un seul habitant, et que sa sub-

stance ne peut suffire qu'à la consommation d'un seul

individu de ce parasite. Les larves des Misocampes des



ïOi M I S M I S

Mouches se nourrissent de l'intérieur du corps des

larves des Coccinelles et de celles des Syrphes ou Mou-

ches apliidivores, et se transforment en nymphes sous

leur peau. L'insecte parfait en sort par le moyen d'une

ouverture circulaire, qu'il y pratique avec ses dents.

Réaumur a été témoin de l'accouplement d'une autre

espèce de Misocampe. <|tii pond toujours ses œufs dans

des chrysalides de Lépidoptères, et qui épie le moment

où la Chenille passe ou vient à passer à l'état de chry-

salide, et où elle est encore molle, pour l'attaquer et

lui confier ses œufs. Voilà comment a lieu la jonction

des deux sexes : le mâle se place d'abord sur le milieu

du corps de la femelle, de manière que les deux tètes

sont tournées du même coté; mais il y a encore loin

de celle du mâle à celle de la femelle, parce que celle-

ci surpasse beaucoup l'autre en grandeur. Dès que le

mâle s'est posé, il marche en avant jusqu'à ce que sa

tète excède un peu celle de sa compagne. Alors il in-

cline tellement la léle du côté de celle de la femelle

qu'il semble lui donner un baiser. Celle caresse, qui ne

dure qu'un instant, une fois faite, il va promplement à

reculons, jusqu'à ce que son derrière se trouve par

delà celui de la femelle. II le courbe et le fait passer

sous l'extrémité du ventre de celle ci; là, il le tient

fixé un moment, puis il commence son manège. Réau-

mur l'a vu renouveler par le même jusqu'à vingt fois;

le mâle ne s'est retiré que pour céder forcément la

place à un individu du même sexe plus frais. L'organe

de la génération est renfermé entre deux pièces qui

forment chacune une demi-gouttière. On peut le faire

paraître en pressant le ventre de l'insecte. Degéer a

décrit une autre espèce de Misocampe, qui est aptère

et remarquable par sa faculté de sauter portée au plus

haut degré. Geoffroy parle d'une espèce de Misocampe

qui va déposer ses œufs dans le corps d'une larve

d'iebneumon très-petit, qui se nourrit de l'intérieur du

corps des Pucerons. La larve du Misocampe attaque et

fait périr celle de ce dernier, se métamorphose ensuite

au même endroit, et perce la peau du cadavre où elle

élait renfermée quand elle s'est changée en insecte

parfait. Guérin a e^i occasion d'observer cette espèce

sortant de la Cochenille du Peuplier. Enfin une autre

espèce met ses œufs dans ceux de plusieurs autres in-

sectes, la larve s'y nourrit de leur substance, s'y trans-

forme, et l'insecte parfait en sort en perçant la coque.

Les larves des Misocampes ont beaucoup de rapports

avec celles des Ichneumons, mais les nymphes des pre-

miers sont nues, au lieu que celles des seconds sont

renfermées dans des coques filées par les larves.

Misocampe du Bedéguar. Misocampe Bedeguaris,

Ichueumon Bedeguaris, Lalr., Lin., Réauin., elc.

Ses antennes sont noires, une fois plus longues que la

tête. Ses yeux sont bruns; la tète et le corselet sont

d'un vert doré; l'abdomen est d'un pourpre doré, et

les pattes sont jaunes. La tarière de la femelle est

beaucoup plus longue que le corps. Celle espèce se

trouve dans toute l'Europe; elle vit sous la forme de

larve et de nymphe, dans les galles chevelues du Rosier

sauvage, appelé Bêdéguar.
MISODENDRE. Misodendrutn. bot. Ce genre qui

parait appartenir à la famille des Loranlhacées, a été

formé par Banks, puis adopté par De Candollc (Coll.

Mém. vi.n°2, 1. 11 et 12), qui en a établi les caractères

connus, de la manière suivante : Heurs dioïques; les

femelles présentant le lube du calice soudé à l'ovaire,

le limbe très-petit et tronqué; capsule oblongue, tri-

hèdre, déhiscente longitudinalemenl en suivant les

angles des valves, couronnée par le limbe du calice

persistant et par les vestiges de la corolle; elle ren-

ferme trois écailles oblongues, recouvertes de poils

séiacés, aigrettes ei blanchâtres, formant une colu-

melle trihèdre. Les Misodendres appartiennent à l'Amé-

rique méridionale.

Misodendre ponctelé. Misodendrutn piinctula-

t ii m. C'esl un sous-arbrisseau parasite à la manière

du Gui; il est dépourvu de feuilles; ses rameaux sont

glabres, cylindriques, parsemés de points rugueux;

des bractées ovales, demi-einbrassanles et obtuses al-

ternent sur la longueur des ramifications, et de leurs

aisselles naissent une ou deux fleurs sessilcs. On le

trouve sur les arbres des forêts de Magellan.

De Candolle ajoute à celle espèce le Misodendrutn
Biachyslachium , recueilli dans l'Amérique septen-

trionale et qu'il a observé dans l'Herbier de la société

d'horticulture de Londres, ainsi que le Misodendrutn

quadriflorutn, des mêmes localités que le précédent.

MISOLAMPE. Miso/ampns. iris. Genre de l'ordre des

Coléoplères, section des Hétéromères, famille des Mé-

lasomes, tribu des Blapsides, établi par Lalreille et

ayant pour caractères : palpes terminées par un article

plus gros; le dernier des maxillaires sécuriforme ; troi-

sième et quatrième articles des antennes de la même
longueur; corps convexe; corselet presque globuleux.

Ce genre a été formé par Latreille sur un Coléoplère

du Portugal que Herbert avait décrit et figuré sous le

nom de l'imclia. Il est Irès-rapproché de celui des

Blaps; mais il en diffère par les antennes qui vont en

grossissant vers leur extrémité, et par leur corselet qui

est globuleux comme celui des Moluris; les tarses sont

à peu près semblables dans les deux sexes; leur men-

lon, qui est petit ou moyen, ne recouvre pas la base

des mâchoires. L'espèce qui sert de type à ce genre

est:

MlSOLAMPE DE UOFFMANNSEGG. MisolailipHS Hoff-

mannseggii, Latr.,Ge«. Crust. et Ins., t. 10, tig. 8;

Pimelia gibbula, Herbsl, Col., t. 1, p. 20. fig. 7. Cet

insecte esl long de près d'un demi-pouce, d'un noir

foncé, luisant et chargé de points; ceux des élytres y

Forment des lignes. Les antennes, les palpes et les

tarses sont roussàlres. II a été trouvé en Portugal par

lloffmannsegg.

Une seconde espèce a été trouvée par Goudot à

Tanger, et Guérin lui a donné le nom de ce courageux

voyageur : Misolampus Goudotii; elle est entière-

ment noire et longue de six lignes environ.

MISON. bot. y' . Myson.

M1SPIKEL. min. Synonyme de Fer arsenical. V, Fer.

MISytJE. Misons, iris. Genre de l'ordre des Hymé-

noptères, élabli par Jurine et formé de quelques espèces

d'Ammophiles et de Pompiles, ayant la troisième cel-

lule cubitale péliolée. /'. Ammopuile et Pompile.

M1SSALÈNE. Missaletia. arachn. Genre établi par



M I T 3Ï I T 405

Walkenaer et auquel I.alreille avait déjà donné le nom
d'Ériodon. V. ce mot.

MISSANDKA. bot. V. Misandra.

MISSOTTE. bot. C'est le nom vulgaire du Poa ma-
rilima sur les côtes occidentales et méridionales de la

France.

MISY. min. Nom cité par Pline (Hist.nat., xxxiv,51),

et sous lequel les anciens paraissent avoir connu le

sulfate de Fer, qu'ils tiraient principalement de l'île

de Chypre. 11 lui attribue une couleur jaune, ce qui

pourrait faire croire que le nom de Misy s'appliquait

aux efflorescences de Schistes alumineux.

MISYE. ois. Espèce du genre Bouvreuil. V. ce mot.

MITCHAGATCHI. ois. Espèce du genre Macareux,

Fratercula cirrata.

M1TCHELLE. Mitchella. bot. Genre de la famille des

Rubiacées et de la Tétrandrie Monogynie, L., composé

d'une seule espèce, originaire de la Nouvelle Hollande.

Le Milchella repens, L., Lamk., 111., lab. 05, est un

très petit arbuste de l'Amérique septentrionale, ayant

sa tige grêle, rameuse, étalée, rampante, longue de

cinq à six pouces ou davantage, et portant des feuilles

opposées, courtement pétiolées, ovales, arrondies, ob-

tuses et un peu mucronées au sommet, légèrement

sinueuses sur les bords, coriaces, persistantes etaccom-

pagnées de deux bractées très-petites et persistantes;

les fleurs sont terminales et géminées, soudées ensemble

par leur ovaire, ainsi qu'on l'observe dans un grand

nombre d'espèces de Chèvrefeuilles; chaque calice est

adhérent avec son ovaire infère, surmonté seulement

d'un limbe à quatre dents; la corolle est tubuleuse,

infundibuliforme; son limbe, qui est presque plan,

est à quatre, rarement à cinq divisions allongées, très-

velues sur leur face supérieure; les étamines sont de

la longueur du tube calicinal; le style est plus long,

saillant, terminé par un stigmate profondément divisé

en quatre lanières linéaires, obtuses et glanduleuses;

le fruit est un double nuculaine globuleux, presque

didyme, qui se compose des deux ovaires réunis; il

présente, vers ses parties latérales et supérieures, deux

ombilics formés par les dents des calices : chacun d'eux

contient quatre nucules ovoïdes, rapprochés les uns

des autres. Ce genre a de grands rapports avec le genre

Nertera de Banks, et surtout avec le Nertera tetra-

spertna de Kunlh; néanmoins il en est fort distinct.

Mitchell avait donné à ce genre le nom de Chamœ-
daphne.

MITCHILLIEN. pois. Espèce du genre Exocet. V. ce

mot.

MITE ou MITTE. Acarus. aracuu. Dans la méthode

de Linné, on désigne ainsi un genre d'insectes Aptères

très-nombreux en espèces et correspondant à la seconde

tribu des Arachnides Holètres de Latreille, celle des

Acarides. V. ce mol.

On désigne vulgairement sous le nom de Mite domes-

tique ou Mite du fromage VAcarus doineslicus de

Degéer; Mite des Moineaux VAcarus passerinus; Mite

de la farine VAcarus farinœ; Mile de la gale VAcarus
scabiei, etc. V. Acarus.

MITELLE. Milella. moll. Ocken a donné ce nom à un

genre de Cirrhïpèdes que llill avait désigné longtemps

7 dict. des sciences nat.

avant sous le nom de Scalpellum adopté par Leach, et

que Blainville a changé, dans son Traité de Malacolo-

gie, en celui de Polylèpe, Polylepas. V. ce mot.
MITELLE. ÏUitella.voT. C'estlenom d'un genre de la

famille des Saxifragées et de la Décandrie Digynie, L.,

ayant pour caractères : un calice monosépale, étalé,

à cinq dents; une corolle composée de cinq pétales pro-
fondément laciniés sur leurs bords en découpures séta-

cées; dix étamines insérées, comme la corolle, à la

paroi interne du calice; un ovaire ovoïde, surmonté
de deux styles fort courts; le fruit est une capsule pres-

que globuleuse, à une seule loge polysperme, s'ouvrant

en deux valves. Ce genre se compose de cinq à six es-

pèces qui toutes sont originaires de l'Amérique septen-

trionale. Ce sont des plantes herbacées vivaces, ayant

en général leurs feuilles toules radicales, excepté le

Mitelta diphylla, L., qui porte au bas de son épi de

fleurs deux feuilles involucrales, opposées et sessiles; les

fleurs sont petites, jaunâtres, disposées en un long épi

au sommet de la lige qui forme une sorte de hampe
nue.

Mitelle dipbylie. Milella diphylla, L., Lamk., III.

lab. 575, fig. 1; Gœrln., 1, tab. 44. C'est l'espèce la

plus commune et la plus grande de ce genre ; ses feuil-

les radicales sont réunies en touffe et portées sur des

pétioles de trois à quatre pouces de longueur, hérissés

de poils roussàtres; ces feuilles sont minces, membra-
neuses, cordiformes et à trois ou cinq lobes aigus, peu

profonds et doublement dentés ; la tige, haute de six à

douze pouces et même davantage, est simple, nue infé-

rieurement, portant vers sa partie moyenne deux feuil-

les sessiles et terminées par un long épi de fleurs pédi-

cellées, jaunâtres ; les capsules sont un peu comprimées,

s'ouvrant en deux valves par leur partie supérieure et

contenant plusieurs graines noires et luisantes. Les

autres espèces de ce genre sont : Milella cordi/blia,

Lamk., 111.. tab. 575, fig. 3; Mitella reniformis, id.,

111., lab. 575, fig. 2; Milella grandiflora, Pursh; et

Milella proslrata, Michaux.

M1TIIRAX. Mitlirax. crust. Genre de l'ordre des

Décapodes, famille des Brachyures, tribu des Triangu-

laires, établi par Leach et auquel Latreille avait donné,

dans la Collection du Muséum d'Histoire naturelle de

Paris, le nom de Trachonite. Ses caractères sont : test

plus large que long, approchant de la figure rhom-
boïdale; serres et pieds gros, courts et très-épineux.

Ce genre se dislingue des Parthénopes par les pieds

antérieurs, qui, quoique très -grands, sont cependant

moins longs que chez les Parthénopes; ils se dirigent

en avant, ce que ne peuvent pas faire ceux des Par-

thénopes, et n'ont pas les doigts des pinces en bec de

Perroquet. Il se distingue encore des autres genres dé

rivant de celui d'Inachus de Fabricius par des carac-"

tères lires de la forme et de la position des antennes et

d'autres tirés de la forme du corps el des pattes; les

antennes extérieures des Mithrax sont placées près du

canlhus interne des yeux, très-courtes, terminées par

une lige conique ou en alêne, guère plus longue que

leur pédoncule, dont le premier article est un peu plus

gros, mais plus court que le second
; le troisième article

des pieds-mâchoires extérieurs est presque carré, avec

20
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l'angle interne supérieur écliancré; les serres sont

grandes, mais moins que celles des Lambres et des

Eurynomes, dirigées en avant et ne formant pas d'an-

gle avec l'axe longitudinal du corps; elles sont termi-

nées par des pinces plus ou moins ovales, dont les doigts

ne s'inclinent pas brusquement comme ceux des Eury-

nomes et des Lambres; la carapace a un roslre bifide,

elle est tantôt courte, tantôt renflée sur les côtés, très-

épineuse et inégale, tantôt oblongue et médiocrement

inégale; les yeux sont entièrement renfermés dans une

cavité cylindrique, ils sont gros et portés sur un court

pédicule. Ce genre est assez nombreux en espèces.

Mithrax LCNiiT.É. Mithrax Itiiiuluttis , Lalr. Il a le

lest oblong, allongé, terminé par deux pointes très-

aplnlies et mousses, avec le dessus sans tubercules et

les côtés pourvus de quatre dénis, dont la deuxième est

la plus grande. Il se trouve à la Nouvelle-Hollande.

On doit encore rapporter à ce genre le Maia coudy-

liata, Kiss. ? et les Cancer spinipes, condyliatus, his-

piiïus et acnlcatus d'Herbst. Tous des Indes- Orien-

tales.

MITIIRIDATEA. dot. Le genre Ambora de Jussieu

élait ainsi nommé par Commerson dans ses manuscrits.

Schreber et Willdenow ont préféré cette dénomination,

quoique le mot Ambora n'eût rien de choquant, et

qu'il fût en harmonie avec celui que l'arbre porte à

Madagascar. Si l'on eût regardé comme absolument

nécessaire de s'en rapporter sévèrement à la règle ar-

bitraire qui veut que tous les noms vulgaires soient

proscrits du langage scientifique, il aurait fallu au

moins adopter pour le genre en question le nom de

Tambourissa, d'abord proposé par Sonnerai. V. AM-

BORA.

MITHRIDATIUM. bot. Ce nom est dans les anciens

celui de la Dent de Chien [Erylhronium tiens Canis,

L.). Adansnn l'a employé comme nom générique pour

désigner ce genre. V . Érythromer.

M1TILÈNE. ois. Espèce du genre Bruaut. V, ce mot.

MIT1LL1NE. inf. V. Mïtiline.

M1TINA. bot. Adanson fait du Carlina latiata, L.,

un genre distinct qu'il nomme Mitiua, et qu'il distin-

gue surtout par les écailles de l'involucre, qui sont dé-

pourvues d'épines sur leurs bords. V. Carline.

MITOPÉTALE. Mitopetalum. bot. Le docteur Blume

a établi ce genre dans la famille des Orchidées, Gynan-

drie Monandrie, L., pour une piaule qu'il a observée

dans les forêts de l'île de Java et qu'il avait primilive-

ment nommée Tainiaspeciosa. Les caractères du genre

sont : folioles extérieures du périgone ou sépales rin-

genles, très-aiguës, les latérales subposées au labelle et

soudées au pied du gynoslème ; les intérieures presque

conformes, mais un peu plus petites; labelle articulé

avec la partie inférieure ou le pied du gynoslème, indi-

vise, acuminé, rayé intérieurement et plus court que

les folioles du périgone; gynoslème droit, demi-cylin-

drique, prolongé à sa base; anthère charnue, terminale,

légèrement convexe, à deux loges quadrilocellées; huit

niasses polliniques un peu comprimées, élastiques au

moyen d'une membrane.

MlTOPÉTALE BRILLANT. Milopctulllm SpCCioSHM

,

Blume. C'est une plante herbacée, terrestre, glabre, a

liges radieantes et latérales, à feuilles membraneuses,

nervurées; pétioles longs, renflés a leur base qui forme

une sorte de pseudobulbe; Heurs assez nombreuses,

réunies en épi au sommet de la hampe ou lige.

MITOSATES. Milosala. ms. Fabricius donne ce nom
au sixième ordre de sa classe des insectes; cet ordre

répond à celui des Myriapodes de Latreille. V. My-
riapodes.

MITOI'od MITU. ois. Synonyme de Hocco. A", ce mot.

MITRA, bot. Le genre établi sous ce nom par Houston

fut adopté par Linné qui le nomma Milreula, puis le

réunil a VOphiorhiza. A. Richard en a de nouveau éta-

bli la distinction : il a définitivement rangé le véritable

Ophiorhiza parmi les Rubiacées, tandis que le Mitreola

reste parmi les Gentianées. /'. Mitreole.

Le genre Mitra, établi par Fries dans la famille des

Champignons Hyinénomycèles, ne diffère pas du genre

Helvella de Linné.

M1TRACARPE. Mitracarpum. bot. Genre de la fa-

mille des Rubiacées, établi parZuccarini qui lui assigne

pour caractères : tube du calice ovale, son limbe per-

sistant, à quatre dénis, dont deux souvent plus petites

et quelquefois presque nulles ; corolle hypocralérimor

plie, avec son tube cylindrique, ayant une ligne circu-

laire, velue près desa base el l'orifice glabre; son limbe

est D quatre lobes; anthères exserles ou incluses; stig-

mate bifide. Le fruit est une capsule membraneuse,

couronnée par le calice, divisée en deux loges, s'ou-

vrant circulairement vers le milieu; chacune de ces

loges renferme une semence attachée à la partie de la

cloison très-voisine de la base. Ce genre, dont quinze on
seize espèces sont connues, appartient à l'Amérique du

sud, à l'exception d'une seule espèce qui est africaine.

Ce sont des plantes herbacées ou des sous-arbrisseaux

a feuilles opposées, pétiolées. accompagnées de stipules

qui sont soudées aux côtés de la hase du pétiole; les

Heurs sont verlicillées, formant un capitule dense au

sommet des liges ou des rameaux; elles sonl ordinai-

rement blanches.

Mitracarpe de IIdhdolot. Mitracarpa Ilumbold-

tiana, Chain, et Sch. Sa tige est droite, à rameaux

presque cylindriques et pubescents dans leur jeunesse,

glabres quand ils sont adultes; les feuilles sont liuéaires-

oblongnes ou lancéolées, puhescentes et même velues;

stipules garnies de quatre ou cinq soies a l'exception

du sommet qui est nu; Heurs composant un veiiicille

serré ou une sorte de capitule terminal. Des environs

de Rio-Janeiro.

M1TRAGYNE. bot. (R. Brown.) Synonyme de Milra-

sacme. y. ce mot.

MITRA1RE. Milraria. bot. Cavanilles (Icon. rar.,6,

p. 57, t. 570) a établi sous ce nom un genre de la Didy-

namie Angiospermie, L., et qui parait avoir quelques

affinilés avec la famille des Bignoniacées. Il offre pour

caractères principaux : calice double : l'extérieur en

forme de mitre, el partagé inégalement; l'intérieur à

cinq divisions profondes, inégales, linéaires et aiguës;

corolle luhuleuse. renflée, à deux lèvres dont la supé-

rieure est bifide el L'inférieure Irifide; quatre étamines

didynames, ayant leurs filaments plus longs que la

corolle, insérés à la base du tube de celle-ci ; une cin-
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quième élamiiie rudimentaire; ovaire supère, ovale,

surmonté d'un style subulé et d'un stigmate épais; baie

succulente, uniloculaire, renfermant des graines nom-
breuses, nageant dans la pulpe, luisantes et allongées.

Ce que l'auteur de ce genre considère comme la partie

extérieure d'un calice double, n'est que la cohérence

de deux bractées, ainsi que cela s'observe sur un grand

nombre de plantes qui appartiennent à la classe des

Monopétales. Ce caractère semble donc moins impor-

tant que s'il dépendait d'une structure particulière

dans les enveloppes florales; l'organe dont il s'agit ne

faisant plus partie du calice, et devant être rejeté parmi

ceux de la végétation, et assimilé aux feuilles, sur les-

quelles on ne peut établir de bons caractères génériques.

Mitraire écarlate. Mitra ria coccinea , Cavan.,

loc. cit. Ses tiges sont ligneuses, grimpantes, divisées

en rameaux faibles, opposés, obscurément lélragones

et légèrement velus. Ses feuilles sont opposées, quel-

quefois ternées, portées sur de courts pétioles, ovales,

aiguës ou allongées, dentées en scie, vertes et légère-

ment velues à la face supérieure, glauques en dessous.

Les fleurs, d'un rouge écarlate, sont ordinairement so-

litaires, quelquefois géminées ou ternées, axillaires,

pendantes et portées sur des pédoncules longs, rudes

et épais à leur sommet. Cette plante croît près de San-

Carlos, dans l'île de Chiloe.

Gmelin (Syst. Veget.) a donné le même nom de Mi-

traria à un genre qui a pour type VEugenia race-

viosa, L., et qui a été nommé Stravadium par Jus-

sieu.

MITRAL or MITREFORME. bot. Désignation donnée

par Palisot de Beauvois à la bàle de quelques Graminées

et à la coiffe des Mousses lorsque ces organes présen-

tent la forme d'une Mitre.

MITRASACME. bot. Labillardière (Nov.-Holland.

Plant. Spec, 1, p. 56, t. 49) a constitué sous ce nom
un genre de la Tétrandrie Monogynie, L., et il le con-

sidérait comme faisant partie de la famille des Scrophu-

larinées. En adoptant ce genre, et proposant le nom
de Mitragyne comme plus convenable, Rob. Crown
(Prodr. Flor. Nov.-Holland., p. 452) l'a placé à la fin

de la famille des Gentianées, parce qu'il a plus de rap-

ports avec le genre Exacum qu'avec aucun de ceux

qui composent les Scrophularinées. Voici les caractères

qu'il lui a attribués : calice anguleux, à quatre ou ra-

rement à deux divisions courtes; corolle caduque dont

le tube est anguleux, le limbe à quatre divisions pro-

fondes et égales; quatre élamines égales, ordinaire-

ment renfermées dans le tube de la corolle, rarement

saillantes; anthères s'ouvrant à l'extérieur; style bifide

à la base; capsules déhiscentes au sommet par les fen-

tes qui séparent les branches du style. Les plantes de

ce genre sont des herbes glabres ou poilues; à feuilles

opposées, tantôt connées, tantôt rassemblées en rosettes

au collet de la racine, et alors la tige est nue. Leurs

fleurs sont disposées en ombelles terminales, plus rare-

ment axillaires et solitaires. On doit considérer comme
type le Mitrasacme pilosa, Labillard., loc. cil. Cette

plante, velue sur toutes ses parties, couchée sur le sol,

à feuilles ovales, à fleurs solitaires, axillaires et pédon-

culées, croit à la terre de Van-Diémen. Rob. Brown a

décrit dix -huit autres espèces, toutes originaires des

environs du Port-Jackson, et de la partie de la Nou-
velle-Hollande située entre les Tropiques; il les a dis-

tribuées en quatre sections : la première se compose de

seize espèces que l'auteur a nommées vraies Mitrasac-

mes {Mitrasacme verœ). Elle est caractérisée par son

calice quadrifide, par ses élamines incluses et insérées

sur le milieu du tube de la corolle, par son style bifide

à la base jusqu'au moment de l'épanouissement de la

fleur, et par son stigmate bilobé. La deuxième section

diffère essentiellement de la précédente par son calice

bifide. Elle ne renferme qu'une seule espèce à laquelle

R. Brown a donné le nom de Mitrasacme paradoxa.
La troisième section offre les caractères de la première;

mais on n'y retrouve point la structure si singulière

du style. Le Mitrasacme connata possède en effet un
style dont la base est indivise même avant l'anlhèse, et

dont le stigmate est entier. Enfin, dans la quatrième

section, l'auteur a placé le Mitrasacme ambigua, dont

le calice est plissé, à lobes concaves, les étamines sail-

lantes, insérées sur l'entrée de la corolle, et la capsule

qui finit par se diviser eu deux valves.

MITRE. Mitra, holl. Il est peu de genres parmi les

Mollusques qui offrent des Coquilles dont les formes

soient plus agréables et les couleurs plus vives et mieux
distribuées. Voisines des Volutes, les Mitres sont des

Coquilles qui habitent principalement les mers équato-

riales; elles diminuent et disparaissent à mesure que

l'on s'éloigne des mers chaudes. Quoique les collines

subappennines présentent à l'état fossile plusieurs gran-

des espèces, on n'en retrouve plus aujourd'hui que de

petites dans la Méditerranée; elles sont d'ailleurs diffé-

rentes et fort rares; les environs de Paris en offrent

aussi un assez grand nombre dont on ne connaît plus

les analogues vivants. Le genre Mitre peut se caracté-

riser de la manière suivante : animal peu connu, pa-

raissant voisin de celui des Volutes; coquille turriculée,

subfusiforme ou coniforme, à spire pointue au sommet,

à base échancrée et sans canal ; columelle chargée de

plis parallèles entre eux, transverses, et dont les in-

férieurs sont les plus petits; bord columellaire, mince
et appliqué.

t Coquilles turriculées ou bucciformes, sans dépres-

sion sur le bord droit.

Mitre papale. Mitra papalis, Lamk.; Voluta pa-
palis, L., Encycl., pi. 570, fig. 1, a, b. Grande et belle

Coquille striée transversalement, surtout dans le jeune
âge, avec des points peu profonds dans les stries; ces

stries et ces points disparaissent presque entièrement

sur le dernier tour; sur un fond blanc, cette Coquille

est agréablement ornée de taches d'un rouge briquelé;

elles sont sériales. Les sutures de chaque tour sont plis-

sées régulièrement et couronnées de dents. On voit cinq

plis à la columelle, et le bord droit est souvent dentelé

dans toute sa longueur.

tt Espèces qui ont un sinus sur la lèvre droite. Les

Minarets.

Mitre plicaire. Mitra plicaria, Lamk.; J'olulapli-

caria, L., Encyclop., pi. 573, fig. G. C'est parmi les

minarets l'espèce la plus commune et la mieux carac-

térisée sous le rapport du sinus du bord droit, qui
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est assez profond cl assez semblable a celui îles Clava-

i u les

.

Mitre en i.yre. Mitra lyrata, Laink.; Mitra subdi-

visa, Lamk., Afin, du Mus., t. X.YH, |>. 204, il" 20; En-

cyclop., pi. 575, fig. 1, a, b. Très jolie Coquille, élé-

gamment ornée de côtes longitudinales, distantes,

étroites, et dans leur intervalle se voient des stries

transversps, fines et peu profondes.

-j-ff Espèces courtes, qui ont le bord droit épaissi,

renflé dans son milieu.

Mitre bizonale. Mitra bisonalis, D.; Colombella

bizonalis, Lamk., Encyclop.,pl. 575, fig. 7, a, I). La-

marck, en confondant plusieurs espèces de Mitres de

cette section avec les Colombelles, avait assigné à cel-

les-ci un caractère qu'elles n'ont jamais, les plis à la

columelle; ces plis, dans ces Coquilles, sont absolument

semblables à ceux des autres Mitres; ils ont dû servir

de caractère essentiel pour les replacer dans leurs

rapports naturels, et les huit ou dix espèces que l'on

connaît font un groupe bien caractérisé parmi les

Mitres.

tttt Espèces olivaciformes ou coniformes. Genre

Co^elix, Sow.

Mitre dactyle. Mitra daclylus, Lamk.; f
r
oluta

ilactylus, L., Encycl., pi. 572, fig. 51, a, b.

Mitre crénelée. Mitra crenulata, Lamk.; foluta

crcnulata, Encyclop., pi. 572, fig. 4, a, b. Quoique la

forme des espèces de cette section soit différente de

celles des autres Mitres, on doit néanmoins ne pas ad-

mettre le genre de Sowerby, car on arrive à ces formes

par des passages insensibles.

M1TT.E DE MEU. polyp. Ce nom a été donné, par

d'anciens naturalistes, à des Psycbodiaires de la fa-

mille des Éponges.

MITRE DE NEPTUNE, MITRE POLONAISE, polyp.

On a donné ces noms à une variété du Madrepora pi-

leus de Linné, dont Lamarck a fait une espèce sous le

nom de Fongie Bonnet. V . Fongie.

MITREMYCES. bot. (Lycoperdacées.) Ce genre éta-

bli par Nées d'Esenbeck, a pour type le Lycoperdon

heterogenum, décrit par Rose dans les Mémoires de

l'Académie de Rerlin, t. v, p. 87, pi. 6, fig. 10. On peut

le caractériser ainsi : péridium double : l'extérieur glo-

buleux, ayant son orifice fermé par une sorte décoiffe

écailleuse et laciniée sur ses bords ;
l'interne arrondi,

beaucoup plus petit, fixé supérieurement au pourtour

de l'orifice du péridium externe; sporules dépourvues

de filaments. On ne connaît qu'une seule espèce de ce

genre, qui croit dans la Caroline et dans quelques au-

tres parties des États-Unis; Schweinitz en a donné une

excellente description et une très -bonne figure dans

son histoire des Champignons de la Caroline du Nord

(Comment. Soc. Aat. Cur. Lipsiensis). Le pédicule

de cette plante est épais, irrégulier, d'un brun foncé;

il supporte un péridium gros comme une petite noix,

sphérique, lisse, d'une couleur fauve; la petite coiffe

qui couvre son orifice est d'un beau rouge; le péridium

interne, beaucoup plus petit que l'externe, est suspendu

dans la cavité de celui-ci, qu'il ne remplit pas à beau-

coup près. Schweinitz a observé, dans la Pensylvanie,

une autre espèce de ce genre plus petite et rouge. Il

pense que le Scleroderma pistillare de Persoon doit

également se ranger dans ce genre.

MITRÉOLE. Mitreola. bot. Linné avait nommé ainsi

un genre appelé d'abord Mitra par Houston, et qu'il

avait ensuite réuni à VOphiorhiza, placé par Jussieu

dans la famille des Gentianées. Mais ayant étudié avec

soin l'organisation des deux plantes nommées par Linné

Opliiorhiza Manijos et Opliiorhiza Mitreola, A. Ri-

chard a reconnu (Mém. de la Soc. d'Hisl. nat. de Paris,

1, p. 01) que ces deux espèces appartiennent non-seu-

lement a deux genres différents, mais que ces deux

genres doivent se ranger dans deux familles distinctes.

Il a donc ôlé la seconde espèce du genre Opliiorhiza.

et rétabli pour elle le genre Mitreola qui reste dans la

famille des Gentianées, tandis que le genre Opliiorhiza

fait partie des Rubiacées. Voici les caractères assignés

au genre Mitreola : son calice est à cinq divisions pro-

fondes, persistant et libre; la corolle est monopétale,

régulière, presque urcéolée, à cinq lobes. Les cinq éta-

mines sont incluses. L'ovaire est libre, à deux loges po-

lyspermes; les ovules sont attachés à la cloison. Le

style est court, simple, terminé par un stigmate égale-

ment simple. Le fruit est une capsule terminée supé-

rieurement par deux cornes qui s'ouvrent par leur côté

interne.

Mitréole opiuorhizoIde. Mitreola ophiorhizoides,

Rich., toc. cit., t. 5. Elle est originaire de l'Amérique

septentrionale et a le port d'un Héliotrope, surtout

quant à la disposition de ses Heurs. Sa tige est simple,

dressée, glabre, cylindrique,haute d'un pied à un pied et

demi; ses feuilles sont opposées, sessiles, ovales, oblon-

gues, aiguës, un peu sinueuses. Les fleurs, fort petites,

formant une sorte de cime terminale composée d'un

grand nombre de ramifications rouléesen crosse,comme
dans les Héliotropes. Quoique l'ovaire soit terminé par

un style et un stigmate simples, le fruit est néanmoins

bicorne à son sommet. Voici comment se fait ce chan-

gement. Après la fécondation, peu à peu la cloison se

sépare en deux lames, qui s'écartent l'une de l'autre, et

il se forme une sorte de fente qui traverse l'ovaire dans

sa partie supérieure, son sommet restant intact. Mais

bientôt le sommet lui-même se fend, et chaque moitié

emporte avec elle une partie du style.

MITRËPHORE. Mitrephorus. ins. Coléoptères tétra-

mères; genre de la famille des Curculionides, institué

par Schoonherr qui lui donne pour caractères : anten-

nes médiocres, coudées, presque grêles, avec la tige

composée de sept articles dont les deux premiers al-

longés, obeoniques, et les autres fort courts; massue

ovale; rostre longiuscule, fort, cylindrique et un peu

arqué; corselet oblong, bisinué a la base, beaucoup

plus étroit antérieurement où il se prolonge en une

sorte de corne; écusson arrondi, un peu élevé et très-

distinct; élylres cylindriques. Insinuées à leur base;

pieds médiocres, presque égaux; cuisses un peu en

massue
;
jambes cylindriques, droites; tarses allongés.

Mitrépuore de Waterholse. Mitrephorus ff'ater-

housei, Sch. Il est noir, couvert de nombreuses écailles

serrées et cendrées; rostre nu vers l'extrémité; élylres

finement pointillées; cuisses nautiques. Du Brésil.

MITROGÉN1E. Mitroqenius. ins. Coléoplères hété-
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romères; genre de la famille des Mèiasomés, tribu des

Kyctélides, institué par Solier qui lui applique pour

caractères : menton presque aussi long que large, ré-

tréci à sa base qui est tronquée, et à sa partie anté-

rieure qui a une échancrure anguleuse, très-profonde;

pédoncule échancré par un sinus très étroit; palpes

maxillaires terminées par un article allongé, les la-

biales courtes, à articles épais; languette profondément

écbancrée; antennes filiformes et velues; premier ar-

ticle court et en massue, le deuxième beaucoup plus

court, transverse et nodiforme, les suivants coniques,

étroits et à peu près égaux, le troisième excepté; les

trois derniers sensiblement comprimés et un peu plus

gros que le précédent; corselet légèrement élargi en

arrière, avec les angles postérieurs prolongés; sa base

est tronquée presque carrément; écusson légèrement

saillant; corps ovale; élytres arrondies latéralement;

pattes velues; jambes grêles; tarses filiformes, plus

courts que les jambes.

Mitbogénie de Dejean. Mitrogenius Dejeanii, Sol.

Il est noir, ovale; sa tête a une impression anguleuse,

bien marquée; les élytres sont d'un cuivreux pâle,

mouchetées de noir, principalement le long des bords
;

chacune d'elles a trois côtes médiocrement saillantes,

mais bien marquées. Taille, cinq à six lignes. Du Chili.

MITROPHORA. bot. Necker (Elem. Bot., n° 20S) a

donné ce nom, comme générique, au Faleriana Cor-

nucopiœ, L., type du genre Fedia de Mœnch et de

De Candolle. V. Fédie.

M1TROUILLET. bot. L'un des noms vulgaires de la

Gesse tubéreuse.

MITRULA. bot. (Champignons.) Persoon donna

d'abord le nom de Mitrula Heyderii à un Champignon

qu'il réunit ensuite au genre Leolia sous le nom de

Leolia Mitrula; Fries a rétabli le genre Mitrula en y
plaçant plusieurs espèces nouvelles, et il a formé de

l'espèce décrite en premier par Persoon une section

particulière sous le nom de Heyderia. Ces plantes se

rapprochent des Clavaires et des Leotia ; elles présen-

tent un style charnu qui supporte un chapeau en forme

de massue ovoïde, parfaitement distinct du stipe libre,

même à sa base dans les véritables Mitrula, adhérent

au stipe dans les Heyderia; ce chapeau porte exté-

rieurement, sur toute sa surface, une membrane fruc-

tifère. On connaît cinq espèces de ce genre, qui ont été

observées particulièrement dans le nord de l'Europe,

en Suède et en Angleterre; elles croissent sur les feuil-

les mortes, et plus spécialement sur celles des Coni-

fères.

M1TSA. bot. Le genre créé sous ce nom par Dojer,

dans la famille des Lahiatées, pour une plante de Ma-

dagascar, a été réuni au genre Caleus, précédemment

établi par Loureiro.

M1TSCHERL1CHIA. bot. Le genre de la famille des

Nyclaginées, auquel Kunlh a donné ce nom, avait pré-

cédemment reçu celui de Neea. A', ce mot.

M1TTE. araciin. V. Mite.

M1TU-PORANGA. ois. Espèce du genre Hocco. V. ce

mot.

MITZLI. sua. (Niercmberg.) Synonyme de Couguar.

y. Cuat.

M1XINE. pois. V. Mtxine.

MIXODE. pois. V. Mvxode.

MIXTINERVÉ. Mixtinervis. bot. On dit les feuilles

Mixtinervées lorsque leurs nervures se dirigent en plu-

sieurs sens.

MNASIDM. bot. Synonyme de Rapatea. V. ce mol.

MNËMIE. Mnemia. acal. Genre de la famille des

Béroïdes, établi par Lesson avec les caractères suivants :

corps gélatineux, éminemment contractile, libre, ré-

gulièrement pair, lisse extérieurement, avec deux

rebords ciliformes sur les côtés et des appendices au-

tour de la bouche.

Mnediie de Schweigger. Mnemia Schweiggeri, Less.

Eschsch., Ac, pi. 2, fig. 5. Son corps est ovalaire, nau-

tique postérieurement et translucide. On le trouve dans

la baie deRio-Janeiro.

Mnéjiie de Kcbl. Mnemia Kuhli, Less., Eschsch.;

Acal., pi. 2, fig. 4. Son corps est également ovalaire,

mais deux prolongements tuhulés en terminent la

partie postérieure. Cette seconde espèce habile les lali-

tudes équaloriales du grand Océan, par 180° de Green-

wich.

MNEMOSILLA. bot. Ce genre de Forskahl a été réuni

au genre Hypecoum. y. ce mot.

MNÉMOSINE. ins. Espèce du genre Papillon de

Linné, placée par Latreille dans le genre Parnassien.

y. ce mot.

MNÉMOSYNE. bot. Synonyme de Tetraphis. V. ce

mot.

MNÉSITÉON. bot. Ce nom qui, chez les anciens

Grecs, désignait le Genévrier, a élé donné par Raffi-

nesque (Flor. Ludov., p. 67) à un genre qu'il a établi

dans la famille des Synantbérées, et qui appartient à

la Syngénésie superflue, L. 11 offre pour caractères es-

sentiels : un involucre à quatre folioles étalées; cala-

thide radiée, dont les fleurons sont hermaphrodites,

à corolles quadrifides; quatre étamines syngénèses;

akènes comprimés, membraneux, ailés, couronnés par

un rebord épais; réceptacle nu. Si ces caractères sont

exacts, le genre Mnésiléon est très-remarquable parmi

les Synanthérées, par le nombre quaternaire des par-

ties de sa fleur. Mais Tailleur n'aurait-il pas observé

une variété accidentelle, au lieu d'une structure con-

stante, qui seule peut motiver l'établissement d'un nou-

veau genre? On est d'autant plus autorisé à faire cette

réflexion, que le nombre des parties de la fleur varie

assez souvent dans la même espèce, parmi les plantes

qui appartiennent a diverses familles dont la corolle

est monopétale. Quoi qu'il en soit, Raffinesque a formé

son genre Mnésitéon de deux espèces sous les noms de

Mnesiieon album et Mnesiteon luleum. La première

a des rapports avec le Buphtalmum angustifolium

de Pursh. Ces plantes sont indigènes de la Louisiane.

MNÉSITHÉE. Mnesilhea. bot. Genre de la famille

des Graminées, institué par Kuntb qui lui assigne pour

caractères ; épillets à trois fleurs dont la supérieure

hermaphrodite, a deux paillettes, l'inférieure elliptico-

oblongue et concave, enveloppant la supérieure; une

glume antérieure, oblique et oblongue; deux squam-

mules tronquées et glabres; trois étamines; un ovaire

sessile et glabre; deux styles terminaux, avec des slig-
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mates plumeux. Ce genre, formé aux dépens du genre

Rotlbollia de Robert Brown, appartient essentiellement

au climat de l'Inde, et les espèces qu'il comprend sont

peu connues; elles ont en général leurs feuilles assez

larges et planes, leurs épis cylindriques et articulés,

leurs épillets géminés et opposés.

Mnêsitbée lisse. Mnesithea lœvis, K.; Rotlbollia

lœvis, Retz. Ses chaumes sont ascendants, feuilles seu-

lement jusqu'à la deuxième ou la troisièmearticulation;

les autres articulations sontgarnies de gaines d'où sor-

tent trois ou quatre pédoncules longs de plus d'un pied;

les articulations inférieures sont demi cylindriques,

presque triangulaires, les supérieures sont arrondies;

les feuilles sont courles, carénées, munies de poils à

l'orifice de leur gaine; les épis sont simples, droits,

articulés, garnis à chaque articulation de deux épillets

latéraux et alternes; la valve extérieure du calice est

oblique, ovale, cartilagineuse, parfaitement lisse; l'in-

térieure de même longueur, très-mince, membraneuse,

ainsi que celles de la corolle. De Tranquebar.

MNESTOTHËLË. Mnestolhclœus. bot. Épilhète don-

née par Allan,aux plantes dont la Heur offre simulta-

nément un ovaire et un organe mâle.

MNIARE. Mniarum. bot. Genre de la famille des

Paronychiées, et de la Monandrie Digynie, L., établi

parForster sous ce nom qu'ont adopté Labillardière et

R. Brown : Banks et G.Titner, après lui, le nomment

Diloca. Son calice urcéolé, divisé jusque vers son mi-

lieu en quatre parties, porte insérée à sa gorge une

étamine unique. Son ovaire libre renferme un seul

ovule, et est surmonté d'un style biparti. Son fruit est

un utricule renfermé dans le tube endurci du calice

persistant. Sa graine renversée présente un périsperme

embrassé par un embryon à radicule supère. Les deux

espèces de ce genre, qui croissent l'une et l'autre à la

Nouvelle-Hollande, sont de petites herbes, couvertes de

feuilles courles, opposées, connues a leur base, rappro-

chées et subulées. Les pédoncules biUores portent, vers

leur sommet, quatre bractées et s'allongent après la

floraison.

MNIOPS1DE. Mniopsis. bot. Genre de la famille des

Podoslémées, MonadelphieDiandrie, L., établi par Mar-

tius, pour une petite plante herbacée, qu'il a observée

dans la province de Goyazane, au Brésil, près de

S ,e-Marie. Caractères : spathe monophylle, globuleuse,

campanulée, fermée verticalement et incisée; point de

calice et de corolle; trois étamines hypogynes, acco-

lées à l'ovaire sur l'un de ses côtés; celle du milieu

est linéaire, comprimée, bifide au sommet, portant

quatre anthères insérées deux par deux, sur chacune

des deux divisions du filament; les deux étamines laté-

rales sont privées d'anthères; ovaire globuleux; point

de style; un stigmate déprimé, bifide et quelquefois à

trois divisions; capsule supère, biloculaire et bivalve;

cloison orbiculaire, comprimée, plane, portant de pe-

tites semences anguleuses.

Mmopside des sources. Mniopsis scaluriginum,

Mari. Ses racines sont fibreuses et 1res menues; la lige

est droite, garnie de feuilles demi embrassantes, alter-

nes, distiques, imbriquées presque horizontalement,

presque semi 01 biculaires, ayee le bord irrégulièrement

denticulé et le milieu du dos échancré, subbilobé; leur

couleur est le vert obscur; les stipules sont presque

semblables aux feuilles, mais infiniment plus petites,

adnées et transversalement décurrentes; la spathe est

verte; l'ovaire est d'abord coloré en rouge pourpré, qui

bientôt passe au brun. On trouve cette plante tapissant

les parois voisines des sources et des fontaines.

Dumortier a proposé sous ce même nom de Mniopsis

un sous-genre de Jungermannes qui serait caractérisé

par des feuilles périchéziales, libres et conformes aux

autres; par l'absence de colésule; par une coiffe ex-

serte et nue. Le Jungermannia Ilookeri serait le type

de ce sous genre qui, s'il était adopté, devrait néces-

sairement changer de dénomination, vu l'antériorité

de celle adoptée dans le paragraphe qui précède.

MNIOTILLE. Mniolilla. ois. Genre de l'ordre des

Insectivores, créé par Vieillot qui lui assigne pour ca-

ractères : bec court, subulé, droit, entier, comprimé
sur les côtés; fosses nasales ovalaires et membraneu-
ses; langue pointue et cartilagineuse; tarses sculellés;

pouce robuste, terminé par un ongle allongé; ailes

médiocres : première, deuxième et troisième rémiges

les plus longues; queue de douze rectrices égales. Ce

genre ne se compose que d'une seule espèce que l'on

avait placée à tort parmi lesSylvies. Elle habite l'Amé-

rique septentrionale et se retrouve assez souvent dans

la plupart des iles Antilles, où ses habitudes n'ont rien

qui la fasse distinguer des véritables Sylvies.

Mîsiotille variée. MniotilUi varia, Vieill.; Sylvia

varia, Lath.; Motacilla varia, Lin.; Ficedula domi-

nicensis varia, Bris., pi. 27, fig. S. Sommet de la fêle

blanc, les côtés noirs avec deux petites bandes blan-

ches ; dos et croupion blancs, variés de grandes taches

noires; gorge noire; poitrine et ventre blancs, avec

quelques taches noires, plus rapprochées sur les flancs;

giandes lectrices alaires supérieures noires, terminées

de blanc, ce qui forme sur chaque aile deux bandes

transversales blanches; rémiges grises, bordées de

blanc au côté interne ; rectrices noires, bordées de gris

bleuâtre. Bec el pieds noirs. Taille, quatre pouces et

demi. Des Antilles.

MKHJM. bot. Linné et Hedwig, ainsi que Schwfegri-

chen ont donné ce nom à un genre de Mousses, qui

a été définitivement réuni au Bryum par Uooker.

V. Bry.

MOA. ois. L'un des noms vulgaires du Butor, Ardea
stellaris, L. V. Héron.

MOACURRE. Moacurra. bot. Ce genre appartient à

la famille des Chailletiacées de Robert Brown, adopté

par DeCandolle (Prodr., 11, p, 57). Il a été établi par

Iîoxbourg pour un arbuste de l'Inde, qui lui a offert les

caractères suivants : fleurs polygames; calice à cinq

divisions ou folioles ovales; corolle formée de cinq pé-

tales égaux en longueur, alternes avec les folioles du

calice et plus étroits qu'elles; cinq étamines insérées

au réceptacle, alternes avec les pétales et plus petites

qu'eux; anthères introrses, biloculaires, cordées, lon-

giludiualemcnl déhiscentes; cinq glandules ovales, op

posées aux pétales; ovaire ovale, cordé, un peu com-

primé, à deux loges renfermant des ovules géminés,

pendant réunis du sommet de la cavité; deux stylo
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recourbés; stigmates subbilobés. Le fruit consiste en

une capsule Iransverse, ovale, bilobée, biloculaire,

courlement bivalve au sommet; semence solitaire par

avortement dans sa loge, inverse, oblongue, convexe

sur le dos, couverte d'une arille colorée et d'un lest

fibreux, spongieuse en dedans; embryon sans albu-

men; cotylédons semblables à la semence; radicule

courte, supère; plumule bi-quinquelobée. On ne con-

naît encore qu'une seule espèce de Moacurre; c'est un

arbuste à nombreux rameaux ascendants dont l'écorce

velue et jaunâtre dans la jeunesse, devient âpre, bru-

nâtre et ponctuée de blanc dans l'étal adulte; les feuil-

les sont alternes, courlement pétiolées, largement lan-

céolées, acuminées, très-entières, minces, glabres, à

stipules subulées et velues; les Heurs sont petites, ré-

unies en faisceaux axillaires. De l'Inde.

MOBULA. pois. Dans son Ichlhyologie sicilienne,

Raffinesque établit sous ce nom, aux dépens des Raies,

un genre qui pourrait bien rentrer parmi les Céphalop-

lères, et n'êlre que le Mobular de Duhamel, que Cuvier

regarde comme une espèce établie sur des Poissons

mutilés.

MOBULAR. pots. Duhamel cite sous ce nom une es-

pèce du genre Céphaloptère.

MOCANÈRE. Mocanera. bot. Genre décrit par Linné

fils (Suppl. 56) sous le nom de Visnea, auquel Jussieu

a substitué celui de Mocanera , sous lequel il était

connu aux îles Canaries dès avant la conquête. Ce

genre a été placé à la fin de la famille des Onagraires.

Mais il ne parait avoir aucun rapport avec cet ordre

naturel, ainsi qu'on le verra par la description suivante

de son organisation, qui, faite d'après nature, s'éloigne

en plusieurs points de celle qu'on lui avait attribuée.

Le Mocanera Canariensis est un moyen arbrisseau

toujours vert. Ses tiges sont cylindriques et rameuses;

ses feuilles, assez dures, sont alternes, elliptiques, très-

courtement pétiolées, inégalement dentées, à dents peu

profondes; leur face supérieure est glabre, et l'infé-

rieure porte quelques longs poils couchés. Les Heurs

sont solitaires ou géminées à l'aisselle des feuilles, por-

tées sur des pédoncules recourbés, longs de quatre à

six lignes et tomenteux, offrant chacun à leur sommet

deux bractées fort petites et à peine perceptibles. Le ca-

lice est monosépale, persistant, à cinq divisions pro-

fondes et obtuses, dont trois extérieures, et deux plus

intérieures, minces et membraneuses sur leurs bords;

la corolle est monopétale, rolacée, à cinq lobes oblus

et très-profonds. Les étamines sonl en nombre variable.

Le plus souvent on en compte de dix-huit à vingt dans

les individus cultivés; ces étamines sont insérées à la

base de la corolle, plus courtes qu'elle, un peu inégales,

ayant leurs filets grêles, courts et glabres, leurs an-

thères terminales sagiltées , introrses, biloculaires, ter-

mi nées par une longue pointe. L'ovaire est libre, ovoïde,

allongé, terminé en pointe à son sommet qui se con-

fond insensiblement avec le style, hérissé de poils. Le

style est simple et velu à sa partie inférieure, trifide et

glabre à son sommet, dont chaque division est termi-

née par un stigmate peu distinct. L'ovaire, coupé trans-

versalement, offre trois loges contenant chacune deux,

très-raremenl trois ovules suspendus attachés vers la

partie moyenne de l'angle interne de chaque loge. Le

fruit est une sorte de noix, charnue extérieurement,

à deux ou trois loges contenant chacune deux grai-

nes et accompagnée à sa base par le calice qui est per-

sistant.

Cette description s'éloigne du caractère tracé par

Jussieu : 1° par la corolle, qui est bien certainement

monopétale et non polypétale; 2" par la forme des an-

thères; 5» et enfin par l'ovaire qui est tout à fait libre.

Ce genre ne paraît avoir aucun rapport avec la famille

des Onagraires, ni par son port, ni par les caractères

des organes de la fructification. Il semble au con-

traire avoir une affinité bien réelle avec la famille des

Ternslrœmiacées, et en particulier avec le genre Tern-

strœmia. En effet, le calice, la corolle, les étamines et

l'ovaire paraissent avoir la même organisation dans

ces deux genres. Chaque fleur y est également ac-

compagnée de deux bractées. Quant au fruit et à la

graine, n'ayant pas encore eu l'occasion de les exami-

ner dans le genre Mocanera, on ne saurait assurer

qu'ils offrent la même structure que dans le Ternstrœ-

mia, mais les descriplions qu'on en donne ne s'oppo-

sent pas du tout à ce rapprochement qui paraît naturel.

On pourrait aussi lui trouver quelques rapports avec

la famille des Ëbénacées, dont il se rapproche par la

structure de sa Heur, mais l'organisation de son fruit

l'en éloigne. Le Mocanère est un joli arbrisseau qu'on

cultive dans les serres tempérées où il fleurit chaque

année. 11 lui faut une terre substantielle et consistante,

et on le multiplie par marcottes et par boutures.

MOCHOK. Mochocus. pois. Génie de l'ordre des Ma-

lacoplérygiens abdominaux, institué par Joannis pour

un Poisson qu'il a observé dans la haute Egypte, aux

environs de Thèbes. Caractères ; bouche fendue au bout

du museau; opercules à branchies mobiles; maxillaires

garnis de dents en corde; une nageoire adipeuse ac-

compagnant la dorsale qui est double et rayonnéei

mais courte et non comme dans les Ploloses où elle va

se réunir à la caudale.

Mochok. nu Nil. Mochocus Niloticus, Joan. Sa tête

qui forme à peu près le cinquième de la longueur du

corps, est fort large, vue en dessus, et sa plus grande

largeur est à l'insertion des pectorales; elle est termi-

née en avant, en forme de museau, et porte dans son

milieu, un sillon assez profond et large, qui se rend en

pointe au bout de ce même museau ; dents fort petites,

n'existant qu'à la mâchoire supérieure où elles forment

un simple rang sur le bord de celte mâchoire; opercule

un peu ouvert en dessus; quatre barbillons à la lèvre

inférieure et deux à la supérieure, près de la commis-

sure; corps dépourvu d'écaillés; nageoires pectorales

composées de quatre rayons, accompagnées d'une forte

épine ou rayon épineux; elles sont armées de forts cro-

chets en arrière et de plus petits en avant; dorsale anté-

rieure de six layons dont le premier est une forte épine

dentelée assez finement et antérieurement; deuxième

dorsale de dix rayons articulés; anale de huit; venlra-

les de six; caudale, un peu échancrée, de dix-huit. La

couleur du corps est le gris blanc, avec une teinte ro-

sée, marbrée d'un brun noir; la tôle plus chargée de

cette marbrure que le reste du corps; l'extrémité de
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la queue est rouge ; la caudale et la dorsale postérieure

sont couvertes de taches noires. Taille, dix-huit lignes.

La piqûre des épines de ce Poisson passe pour très-

dangereuse, parmi les Arahes de l'Egypte. Ce petit

Poisson habite ordinairement le fond des eaux el les

rivages; il a constamment le ventre appliqué contre

terre, ce qui joint à sa couleur, le dérobe à tous les re-

gards, quand il ne remue pas.

MOCIION. pois. Espèce du genre Athérine.

MOCHUS. bot. C'est, selon Dodccns, VEnum Er-

vilia, et, suivant Césalpin, le Lalhyms syltcstris.

MOCINIA. bot. Le genre établi sous ce nom, dans la

famille des Synanlhérées, par le professeur 0e Can-

dolle (Diss. et le, 1815) pour une plante du Brésil qu'il

avait nommée Moeinia mutiscoides, a été ensuite

fondu dans le genre Stiftia de Mikan. P. Stiftia.

MOCINNA. bot. Lagasca (Gêner, et Spec, p. 51) a

établi sous ce nom un nouveau genre de la famille des

Synanthérées, Corymbifères de Jussieu, et de la Syngé-

nésie Polygamie superflue, L. Les caractères essentiels

qu'il lui attribue sont : un involucre ovale, imbriqué;

une calathide radiée; les fleurons de la circonférence

peu nombreux; les akènes couronnés d'une aigrette

formée de plusieurs paillettes lancéolées et subulées.

Des caractères aussi incomplets ne permettent pas d'é-

tablir les affinités de ce genre; on le dit composé de

deux espèces ligneuses, Mocinna serrata et Mocinna

bracliiala, qui croissent au Mexique, dans les envi-

rons de la Nouvelle - Salamanque , et à l'isthme de Pa-

nama.

MOCO oc MOICO. mam. Nom d'un Rongeur décou-

vert au Brésil par le prince Maximilien de Neuwied,

et décrit par lui sous le nom deCavia rupestris. Cette

espèce est le type du nouveau genre Kerodon de

Fr. Cuvier. V . Kérodon.

Buffon appelait Singe de Moco le Tartarin, espèce du

genre Cynocéphale. V . ce mot.

MOCOCO. mam. Espèce du genre Maki. P. ce mot.

MODAGAN. bot. (Rbéede.) Petit arbre dont les fleurs

sont pentandres, monogynes et à cinq pétales. Son fruit

est en forme de poire, et rempli de beaucoup de grai-

nes menues.

MODÈQUE. Motlecca. bot. Rhéede (Mort. Malab.,

vol. 8, t. 20-23) a décrit et figuré sous ce nom quatre

plantes qui ont le port des Passiflores, mais qui s'en

distinguent essentiellement par plusieurs différences

dans les organes de la fructification. Dans son Gênera

Plantarum, Jussieu, en 1789, avait indiqué la forma-

tion, avec ces plantes, d'un genre nouveau, et il re-

produisit en 1803 (Ann. du BIus., vol. G, p. 10G) celle

indication dans un Mémoire sur les Passiflorées. La-

marck (Encyclop., t. îv, p. 208) avait, dès 1795, consti-

tué ce genre, en fixant ainsi ses caractères : calice

monophy lie, campanule, quinquéfide, à divisions ovales

et pointues ; corolle à cinq pétales vraisemblablement

insérés au calice, et alternes avec les découpures de

celui-ci; cinq étamines (gynandriques) moins longues

que la corolle; ovaire supérieur, stipilé, ovale, surmonté

d'un style trifide supérieurement; capsule pédicellée,

ovale ou obronde, renflée, presque vésiculeuse, unilo-

culaire, polysperme, s'ouvranten trois valves; graines

attachées l'une près de l'autre à un placenta qui règne

dans toute la longueur de la partie moyenne des valves.

Linné avait cru que le genre Modecca pouvait être

rapporté au Conrolvitlus; cependant par son port et

ses vrilles, il ressemble aux Cuciirbilacées; son fruit

supers Je rapproche encore plus des Passiflores, dont

il se dislingue surtout par l'absence de la couronne de

filets, el par son fruit capsulaire à trois valves déhis-

centes. Lamarck a réduit à deux les espèces décrites

el figurées par Rhéede, el il leur a donné les noms de

Modecca pulmata et Modecca inteç/rifolia. 11 a de

plus décrit une nouvelle espèce sous le nom de Mo-

decca bracleata. Enfin, Fischer [in ffilld. Enuni.

Plant-, suppl., p. 15) en a fait connaître une quatrième

qu'il a nommée Modecca lobata. Ce sont des plantes

sarmenleuses, munies de grandes feuilles simples ou

multifides, et ayant des fleurs ordinairement disposées

en grappes paniculées, axillaires Elles croissent dans

les Indes-Orienlales.

MODESTIA. bot. Ce genre de la famille des Scro-

phularinées, établi par Chamisso (in Lintiœa, m, A)

n'a été considéré que comme une section du genre

Stentodia de Linné.

MODIOLA. bot. Le genre établi sous ce nom par

Mœnch(J/e//t./7aHl.,G20),et qui a pour type \eMalva

Caroliniana, L., n'a pas élé adopté. De Candolleena

fait une des sections du genre Mauve. V. ce mot.

MODIOLE. Modiola. corsai. Lamarck est le créateur

de ce genre qu'il a démembré des Moules de Linné cl

de Bruguiôre. Il est ainsi caractérisé : coquille suh-

Iransverse, équivalve, régulière, à côté antérieur très-

court; crochets presque latéraux, abaissés sur le côté

court ; charnière sans dent, latérale, linéaire ; ligament

cardinal presque intérieur, reçu dans une gouttière

marginale; une impression musculaire sublatél aie, al-

longée, en hache; animal semblable a celui des Mou-
les. Lamarck, dans l'énoncé des caractères, n'admet

qu'une seule impression musculaire auxModiolesetaux

Moules, ce qui l'a porté à ranger ces deux genres dans

la grande division des Monoinyaires, quoique réelle-

ment ces genres aient deux muscles adducteurs des val-

ves, organisation qui doit les faire replacer dans la mé-

thode parmi les Dimyaires, ainsi que plusieurs auteurs

l'ont déjà fait. Les Modioles sont encore peu nombreu-

ses dans les collections. Elles viennent de loules les

mers, et l'on en compte presque autant à l'état fossile

ou de pétrification qu'à l'état frais. Elles ne peuvent

se diviser qu'en deux sections , de la manière sui-

vante.

-j- Espèces libres, non cylintlracées.

Modiole des Papous. Modiola Papuana, Lamk.

,

Anim. sans vert., t. vi. p. 111, n° I; Cheinnilz, Con-

chyl.,t. vm, t. 85, fig. 757; Favanne, pi. 8, fig. b; En-

cyclop., pi. 219, fig. 1. C'est la plus grande espèce du

genre. Le plus souvent on la trouve décapée dans les

collections. Dans cet élat, elle est d'un beau violet; elle

est couverte naturellement d'un épiderme brun. La-

marck cite avec doute le Lulal d'Adansou, el effective

iniiil celle coquille offre bien des différences avec la

Modiole des Papous.

Modiole TunrE. Modiola Tulipa, Lamk., Anim. sans
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vert., /oc. cit., n° 2; Chemnitz, Conehyl. Cal)., t. vm,
t. 86, fig. 738 et 759; Encycl., pi. 221, fig. 1; Knorr,

Verg., t. vi, (. 15, fig. 5. Celle espèce, l'une des plus

communes dans les collections, est probablement celle

que Linné a désignée sous le nom de Mytilus Modio-

lus; mais la confusion qui exisle dans la synonymie,

pour cette espèce, est telle qu'il est fort difficile de dé-

cider la question.

•f-f Espèces cylindriques, lithopbages.

Modiole lituophage. JModiola lithophaga, Lamk.,

Anim. sans vert., t. vi, p. 115, n° 22; Mytilus litlio-

phagus, L., Gmel., p. 5551, n° 6; Lisler, Conehyl.,

t. 427, fig. 268; Boinn, Mus. Cœs. Vind, t. 7, fig. 4;

Encyclop., pi. 221, fig. 6, 7; Lilhodomus , Cuvier,

Règne Anim., t. 11, p. 471. Espèce remarquable par les

stries transverses, qui sillonnent en tremblant la surface

extérieure; elle est bien nacrée à l'intérieur. Lamarck

en caractérise une variété dont les stries sont plus ap-

parentes sur le côté postérieur. Elle se distingue aussi

par la couleur qui est moins foncée; car dans le type

de l'espèce la couleur est d'un brun noir foncé. La-

marck n'a pas connu celte coquille dans toule sa gran-

deur; les deux variétés acquièrent jusqu'à douze cen-

timètres (quatre pouces et demi). C'est sous le nom de

Datte de mer que cette espèce est connue des marins.

On la recherche pour la délicatesse de son goût. Elle

est abondante dans plusieurs parages de la Méditerra-

née, de l'Océan européen et de l'Océan indien, et sur-

tout aux îles de France et de Mascareigne, d'où vien-

nent les plus grandes.

MODIRA-WALLI. bot. ( Rhéede, Malab., 7, t. 46.)

Synonyme d'Jnona uncinata, Lamk. Espèce d'Unone

de De Candolle.

MODO. pois. Espèce norwégienne du genre Pleuro-

necte.

MŒHNIA. bot. Ce genre de la famille des Synantbé-

rées, tribu des Cynarées, établi par Necker (Ëlém. , n° 15)

a été fondu dans le genre Gazania de Gaertner. V. ce

mot.

M0EHR1NGIE. Mœhringia. bot. Genre de la famille

des Caryophyllées, et de l'Oclandrie Dyginie, L., ainsi

caractérisé : calice à quatre folioles lancéolées, aiguës,

ouvertes; corolle à quatre pétales ovales, allongés,

entiers, plus longs que le calice; huit étamines; ovaire

globuleux, surmonté de deux styles; capsule ovale,

presque ronde, à quatre valves, uniloculaire, renfer-

mant un grand nombre de graines attachées à un pla-

centa central. Le nombre des espèces de ce genre est

très-borné; les auteurs n'en ont décrit que trois, parmi

lesquelles on doit considérer la suivante comme type du

genre.

Moebrijigie mousseuse. Mœhringia muscosa, L.,

C'est une petite plante vivace, qui croît en gazons, dans

les fentes des rochers et dans les lieux humides des

montagnes subalpines de l'Europe. Sa tige se ramifie

dès sa base, et porte des feuilles filiformes, connées. Ses

fleurs sont blanches, portées sur des pédicelles termi-

naux et axiilaires. Le Mœhringia sedifolia de Willde-

now, qui croît au Col de Tende, dans les Alpes-Mari-

times, avait été décrit et figuré par Balbis (Mise, bot.,

20, t. 5, f. 2) comme une simple variété An Mœhringia

m uscosa. La troisième espèce est une plante de l'île de

Crète, décrite sous le nom de Mœhringia stricta dans

la Flore de Grèce de Sibthorp et Smith.

MOEKISTOCÈRE. ins. V. M.ÏKISTOCÈRE.

MOELLE, zool. F. Os.

MOELLE, bot. On donne ce nom en botanique à celte

substance spongieuse, légère et diaphane, formée pres-

qu'en totalité de tissu cellulaire, et qui, dans les végé-
taux dicotylédones, remplit le canal médullaire. Dans
les plantes monocotylédones, au contraire, la Moelle,

au lieu d'être circonscrite par les parois de l'étui mé-
dullaire, forme en quelque sorte toute la masse de la

tige. Dutrochet lui a donné le nom de Médulle interne,

par opposition à celui de Médulle externe, sous lequel

il désigne l'enveloppe herbacée de la tige, qui n'en pa-

raît être en quelque sorte qu'une dépendance, et avec
laquelle elle est en communication par le moyen des

rayons ou insertions médullaires. La Moelle est com-
posée de tissu cellulaire, parcouru quelquefois par un
petit nombre de vaisseaux. Ces cellules

,
qui consti-

tuent la Moelle, sont en général vides et ont leurs

parois sèches et diaphanes, lorsque le végétal a pris

tout son accroissement. Mais, dans les plantes encore

jeunes, ces cellules sont remplies d'un fluide diaphane

et leurs parois parsemées de points verdâtres, que les

uns regardent comme de nature glanduleuse, les au-

tres comme appartenant au système nerveux. Grevv a

comparé le tissu cellulaire de la Moelle à cette mousse

légère qui se forme sur l'eau de savon quand on l'agile,

et Mirhel à l'écume blanche qui s'élève sur les liqueurs

en fermentation. Jusqu'en ces derniers temps les divers

physiologistes s'élaient tous accordés à considérer les

parois des cellules de la Moelle, et en général du tissu

cellulaire, comme simples, c'est-à-dire comme commu-
nes aux deux cellules contigues. Mais cette opinion a été

combattue à la fois et presqu'en même temps en France

et en Allemagne, par Dutrochet et Link. Lorsqu'on

soumet, dit le premier de ces observateurs, à l'ébulli-

tion dans l'Acide nilrique, la Moelle de la Sensilive ou

de tout autre végétal, on voit toutes les cellules se sé-

parer les unes des autres, et se présenter comme autant

de vésicules complètes, qui conservent la forme que

leur avait donnée la compression exercée par les cel-

lules voisines. Ainsi partout où deux cellules se tou-

chent, la paroi qui les sépare offre une double mem-
brane (Dutrochet, Rech. sur la Struct. des Végét., p. 10).

Telle est aussi l'opinion du célèbre professeur Link

[Philos, botanica, p. 70), qui dit que par la coction

dans l'eau on sépare les cellules de la Moelle, et en gé-

néral de tous les organes parenchymateifx, en vésicules

distinctes les unes des autres. Cependant les parois con-

tigues des cellules finissent quelquefois par se souder,

de manière à ce qu'on ne puisse plus les distinguer, et

c'est dans ce sens alors qu'elles paraissent simples. En
général les cellules de la Moelle sout plus ou moins

régulièrement hexagonales, quelquefois cependant elles

sont allongées ou diversement comprimées. Leur forme

parait dépendre des obstacles qu'elles éprouvent dans

leur développement. Ces cellules communiquent les

unes avec les autres. Mais comment se fait celle com-
munication ? Les uns ont dit que leurs parois sont per-
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cées de pores visibles au microscope, et qui permettent

le libre passage des Huides aériformes ou aqueux d'une

cellule dans une autre. D'autres au contraire, surtout

en Allemagne, nient absolument l'existence de ces po-

res, tels du moins qu'ils ont été décrits par le profes-

seur Mi rbel. Rudolphi et Sprengel ont dit que la com-

munication entre les cellules avait lieu par l'interrup-

tion des membranes qui forment les parois. Celte opinion

a été combattue par Treviranus, Link, Bernbardi, Mol-

denbaver, Kyéser, lesquels admettent l'existence de

pores qui, par leur ténuité, échappent entièrement à

tous nos moyens d'invesligalion. Cependant il est hors

de doute que les fluides d'une cellule passent dans celles

qui lui sont contigues, et c'est d'après ce fait seule-

ment qu'on peut admettre la porosité des parois cellu-

laires, bien que l'existence de ces pores ne puisse être

rigoureusement démontrée.

Quels sont les usages de la Moelle dans les phénomè-

nes de la végétation? 11 n'est pas facile de résoudre

cette question. Le célèbre Haies, et depuis lui plusieurs

autres physiologistes, ont considéré la Moelle comme
l'agent essentiel de la végétation. Étant éminemment

élastique et dilatable, elle agirait, dans cette hypothèse,

à la manière d'un ressort qui presse sur tous les autres

organes et les sollicite à se développer. Cependant on

a objecté à cette opinion, que la Moelle est un corps

tout à fait inerte, sans force propre, et par conséquent

ne pouvant exercer d'influence sur les autres parties

du végétal; c'est ce que semblent prouver les arbres

dont le tronc creux et dépourvu de Moelle n'en conti-

nue pas moins cependant à végéter. Dans ces derniers

temps. Dulrochet a redonné une très-grande impor-

tance à celte partie dans les phénomènes de la vie vé-

gétale. Selon cet habile expérimentateur, c'est la Moelle

qui forme et produit les vaisseaux qui, dans les liges

des arbres dicotylédones, doivent constituer chaque an-

née la nouvelle couche ligneuse. Les couches ligneuses

de nouvelle formation, qui se développent chaque an-

née, sont séparées des anciennes par une couche mince

de Moelle ou Médulle centrale. Ces couches de Médulle,

généralement très minces, ne sont pas toujours faciles

à apercevoir. Dans le Rhus typhinum elles sont très-

visibles, parce qu'elles sont d'une teinte plus foncée

que les couches ligneuses. Au printemps, l'accroisse-

ment commence toujours par la formation de celle cou-

che mince de Médulle. Bientôt, par sa propriété de don-

ner naissance à des fibres longitudinales, cette couche

de Moelle se couvre de vaisseaux qui finissent par con-

stituer la nouvelle couche ligneuse. On voit que, dans

cette hypothèse, la Moelle jouerait un des rôles les plus

importants dans les phénomènes de l'accroissement et

de la nutrition des végétaux. V. Accroissement, Nu-

trition.

MOELLE-ÉPINIÈRE. zool. V. Cérébro-spinal.

MOELLE DE PIERRE, min. Nom vulgaire d'une va-

riété de Chaux carbonalée spongieuse, friable et lé-

gère.

MOELLERIA. bot. Scopoli a remplacé par ce nom
celui û'Iioitcana qu'Auhlet avait donné à un de ses

genres. Ce changement était d'autant plus inutile,

que le genre d'Aublet est le même que le Casearia

de Jussieu qui avait déjà plusieurs synonymes. V.

Caséarie.

MOELLON, min. Nom vulgaire de la Chaux carbo-

nalée compacte et grossière; sorte de pierre que l'on

emploie fréquemment à la grosse bâtisse.

MOENCHIE. Mœnchia. bot. Ce genre, dédié à Mœnch
qui, sous le nom A'Alsinellu, le distinguait du Sagina

auquel Linné l'avait réuni, appartient à la famille des

Caryopbyllées et à la Télrandrie Tétragynie, L. Il pré-

sente les caractères suivants : calice à quatre folioles

lancéolées, aiguës, conniventes; corolle à quatre pé-

tales entiers, oblongs, un peu plus courts que les divi-

sions calicinales; quatre élamines; capsule unilocu-

laire, à huit valves s'ouvrant seulement par le sommet,

et contenant de très-petites graines scabres et rênifor-

mes. Ce genre n'a pas été admis dans le Prodrome

du professeur De Candolle qui, en ce qui concerne la

famille des Caryopbyllées, a été rédigé par Seringe.

Moenchie glauque. Mœnchia glauea, Pers.; Mœn-
chia quaternella, Ehrart; Sagina erecta, L. Elle est

l'unique espèce du genre. C'est une petite piaule dont

la tige est le plus souvent divisée à la base en plusieurs

rameaux dressés, grêles, garnis de feuilles linéaires,

connées à la base, glabres et d'un vert glauque. Les

fleurs sont blanches, petites, portées sur de longs pé-

doncules dressés, axillaires et terminaux. On trouve

celte plante dans les lieux sablonneux et surtout parmi

les bruyères, en Europe. Vaillant l'a figurée dans son

Botanicon Parisiense, tab. 5, f. 2.

Un autre genre Mœnchia a été établi par Rolh avec

plusieurs Crucifères qui ont peu d'affinités entre elles.

Tels sont les Rfyagrum sativum, .llyssuin incanum,
Draba aizoides et Thlaspi campestre, L. Ce genre

n'a pas été adopté.

MOERZA. crust. V. Maera.

MOEAT. conçu. Adanson (Voy. au Sénég., pi. 18) a

rangé sous le nom générique de Pétoncle les Bucardes

et les Arches. Le Mofat appartient à ce premier genre;

c'est une des espèces les plus rares et les plus intéres-

santes en ce qu'elle complète un petit groupe des Bu-

cardes. Elle a reçu le nom de Bucarde grimacière, Car-

diutn ringens, de Lamarck, Anim. sans vert., t. vi,

p. 4, n° 5. y. Bucarde.

MOFETTE, min. chim. Le Gaz azote a souvent été

nommé Mofette atmosphérique, et l'on a étendu le nom
de Mofette à plusieurs autres Gaz, soit délétères par

eux-mêmes, soit incapables d'entretenir la respiration

et la combustion. Ainsi les vapeurs épaisses qui se dé-

gagent des mines, principalement en été, et surtout des

mines qui sont fermées depuis longtemps avec les dé-

blais, ont été nommées Molettes. Ces vapeurs sont for-

mées de divers Gaz. tels que l'Azote, l'Hydrogène car-

boné, l'Hydrogène sulfuré, l'Acide carbonique, etc. V.

ces mots.

MOGHANIA. bot. Nom donné par Jaunie Sainl-Hi-

laire (Journal de Botanique, 5, p. 01) à un genre de

Légumineuses établi sur l'I/crfjsantm strobiliferum,

L., mais qui rentre dans le Flemingia de Roxburgb.

y. ce mot.

MOG1PHANE- Mogiphanes. bot. Genre delà famille

des Amaranlhacées, et de la Penlandrie Monogynie, L.
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élabli par Martius {Nov. Gen. et Spec. Plant. Brasil.,

2, p. 29) qui l'a ainsi caractérisé : calice coloré, mem-
braneux, à deux folioles opposées, engainantes à la

base et carénées, ordinairement accompagné d'une

bractée persistante; corolle à cinq pétales à peu près

égaux entre eux, lancéolés, dressés, presque libres, lé-

gèrement concaves, à estivation quinconciale; élami-

nes réunies en un tube membraneux; entre chacune

des cinq étamines fertiles que porte ce tube, existent

des languettes découpées au sommet et considérées par

l'auteur comme des filets d'élamines; lorus en forme

de colonne, placé entre le calice et la corolle, suppor-

tant celle-ci ainsi que les étamines et l'ovaire, à cinq

glandes qui par la dessiccation prennent l'apparence

de cinq dents calleuses et triangulaires; enfin ce lorus

est articulé au-dessous de la corolle; style unique, sur-

monté d'un stigmate capité; ulricule membraneux,

ovoïde ou oblong, sans valves, s'ouvrant irrégulière-

ment tantôt par le sommet, tantôt par la base; graine

solitaire, oblongue, suspendue, comme dans tous les

autres genres d'Amaranthacées, au moyen d'un funi-

cule qui s'élève du fond de l'ovaire, ayant un tégument

extérieur, coriace, luisant, une membrane intérieure

blanche et très-mince ; un embryon plus ou moins com-

plètement circulaire, à cotylédons linéaires, incom-

bants, à radicule conique, dirigée vers le hile; et un

albumen intraire et farineux. Ce genre se compose de

plantes que les auteurs avaient placées parmi les Gorn-

plirena, les Celosia et les Alternanthera. Ainsi le

Mogiphanes Brasiliensis se rapporte au Gomphrena
Brasiliensis de Jussieu ou Philo.tents Brasiliensis

de Rœmer et Schultes; le Mogiphanes straminea au

Gomphrena patula de Wendland; le Mogiphanes dif-

fusa est le Celosia diffusa du comte de Hoffmannsegg,

et le Mogiphanes flavescetis est synonyme de VAlter-

nantheraflavescensûe Kunth. Outre ces plantes, Mar-

tius (loc. cit.) a décrit et figuré quatre autres espèces

sous les noms de Mogiphanes hirluta, ramosissima,

multicaulis et villosa. Elles croissent toutes dans l'A-

mérique tropicale, et principalement dans le Brésil.

Elles se plaisent à l'ombre des forêts et des baies. Ce

sont des herbes ou des plantes sous-frutescentes, dres-

sées, ou rarement diffuses, rameuses, velues ou pubes-

centes. Leurs feuilles sont opposées, portées sur de

courts pétioles; les fleurs, dont les pédoncules sont al-

longés et ordinairement nus, forment des capitules glo-

buleux et denses, ou des épis à peu près cylindriques.

MOGORl. Mogorium. bot. Ce genre de la famille des

Jasminées et de la Diandrie Monogynie, L., ne différant

des autres espèces du genre Jasmin que par le nombre

de lobes de son calice et de sa corolle, doit lui être

réuni. V . Jasjiin.

MOGR1TE. bot. Synonyme de Mogori.

MOHA. bot. Nom que divers auteurs donnent au Se-

taria Italica; Panicum Germanicum, Bauh.

MOHLAiNE. Mohlana. bot. Genre de la famille des

Caryophyllées, institué par Martius qui lui assigne pour

caractères : calice à quatre divisions inégales : l'anté-

rieure ovale, presque distincte jusqu'à la base, les trois

autres n'en forment pour ainsi dire qu'une seule trilo-
J

bée, dont le lobe intermédiaire plus grand; poinl de I

corolle; quatre étamines hypogynes, alternes avec les

découpures du calice; filaments grêles et courts; an-

thères à deux loges longitudinalement déhiscentes;

ovaire simple, uniloculaire, ovato-globuleux, un peu

comprimé sur les côtés ; un seul ovule fixé par sa base,

amphitrope; style très-court, épais, sublatéral; stig-

mate truncalo subcapilé; akène lenticulaire, cruslacé,

ayant au sommet un rudiment de style ; semence sem-

blable à l'akène et verticale; test membraneux, adhé-

rent à l'endocarpe; embryon annulaire, enveloppant un

albumen farinacé; cotylédons membraneux, dont l'un

extérieur plus grand, embrassant l'intérieur qui est fort

petit; radicule conique, infère. La seule espèce de

Mohlane connue jusqu'ici, constitue une plante herba-

cée, à liges rameuses et anguleuses; les feuilles sont

alternes, pétiolées, entières ou faiblement crénelées;

les stipules sont géminées à la base des pétioles, ovato-

subulées. Les rieurs sont portées sur des pédicules bi-

hractéolés. Du Brésil.

MOHO. Moho. ois. Genre de l'ordre des Anisodac-

lyles, établi par Lesson aux dépens du genre Philédon,

pour une espèce qui y avait été placée avec doute. Ca-

ractères : bec de la longueur de la tète, fort, recourbé,

pointu, à commissure bordée, à bords rentrés; narines

ovales, pointues, longitudinales, ouvertes; plumes du

front écailleuses; ailes moyennes, à troisième, qualrième

et cinquième rémiges les plus longues; queue étagée,

à rectrices médiocres et pointues ; tarses allongés, scu-

tellés; doigt du milieu peu prolongé au delà des laté-

raux.

Mobo des îles Sandwich. Moho fasciculatus. Me-
rops fasciculatus, Latb.; Gracula nobilis , Merr.;

Melliphaga fasciculata, Tem., pi. 471; Merops niger,

Gmel.; Philenwn fasciculatus. Vieil. Son plumage est

noir, à reflets d'acier bruni et de bronze; les flancs sont

ornés de panaches d'un beau jaune serin, qui est aussi

la couleur des tectrices caudales inférieures; la queue

est très-longue et Irès-élagée, les deux rectrices inter-

médiaires excèdent de beaucoup les autres en longueur;

elles sont effilées vers la pointe qui est contournée en

dehors et forme gouttière ; ces rectrices ont leur extré-

mité et toute la barbe extérieure d'un blanc pur. Taille,

douze pouces.

MOHOKO. ois. V. Héron-Butor de la baie d'Hodson.

MOHRIE. Mohria. bot. La plante qui a servi de type à

ce genre de Fougères fut d'abord indiquée par Linné sous

le nom de Polypodium Cafrorum, et placée ensuile

par le même auteur dans le genre Adianthum dont

elle se rapproche au premier coup d'oeil par la dispo-

sition de ses capsules. Plus lard, Lamarck et ensuite

Swartz la réunirent aux Osmondes auxquelles elle res-

semble par la structure de ses capsules. Enfin ce der-

nier auteur, dans son Synopsis Filicum, créa pour

cette plante le genre Mohria. 11 appartient à la tribu

des Osmondacées, et peut être ainsi caractérisé : cap-

sules arrondies, sessiles, striées à leur sommet, s'ou-

vrant latéralement par une fente qui s'étend de la base

au sommet, insérées sur le bord de la fronde et recou-

vertes parce même bord recourbé. On voit que la struc-

ture des capsules est la même que celle des genres

Lygodium, Schizœa, Anémia, et diffère de celle des
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vraies Osmondes par la présence d'une calotte striée

an sommet, et par sa déhiscence latérale; elles diffèrent

en outre de tous ces genres par leur mode d'insertion

sur le bord de la fronde et par la manière dont elles

sont recouvertes par le bord de celte fronde; disposi-

tion assez analogue à celle des capsules de plusieurs Po-

lypodiacées, tels que les Cheilanlhes, Notholœna, etc.

Ces Fougères sont petites, elles croissent par touffes;

les frondes fertiles diffèrent des frondes stériles par

leurs folioles plus petites et enroulées en dessous; ces

folioles sont cunéiformes et lobées à leur extrémité.

Longtemps on n'a admis qu'une seule espèce dans ce

genre sous le nom de Mohria thuri/'raga. Desvaux en

a distingué deux; l'une à laquelle il réserve le nom
précédent et qui babile le cap de Bonne-Espérance, a

les folioles des frondes stériles, à dentelures très-aiguës,

elles sont très-velues en dehors; Sckbubr en a donné

une bonne figure. L'autre, que Desvaux nomme Mohria

crenata, croît à l'île de Mascareigne, sur les plateaux

élevés des montagnes; ses folioles sont simplement cré-

nelées, à dentelures obtuses, et n'offrent que quelques

poils épais à leur surface inférieure.

MOHRINGIE. bot. V. Moehringie.

MOHS1TE. min. Le professeur Levy a donné ce nom à

une substance minérale trouvée en Dauphiné et qui offre

quelques caractères particuliers, qui n'ont pas permis

jusqu'ici de l'assimiler à aucun autre minéral connu.

Elle est noire, opaque, métalloïde, non magnétique,

en petits cristaux tabulaires, chargés de facettes qui

dérivent d'un rhomboèdre de 7-3° 45'; elle est fragile;

elle raie le verre et se fond difficilement.

MOIGNET. ois. L'un des noms vulgaires delà Mésange

à longue queue.

MOINE, zool. Nom vulgaire d'un Singe, d'un Phoque,

d'un Marsouin, ainsi que d'un Squale vorace. On a en-

core appliqué ce nom à la Mésange a longue queue, à

un Canard, au Scarabé nasicorne qu'on trouve souvent

dans les bouses; à un Vautour, à un Faucon, enfin à un

Mollusque du genre Cône.

MOINEAU et MOINEAU-FRANC, ois. Espèce du genre

Gros-Bec. V. ce mot.

MOIRE, moll. Espèce du genre Cône, ConusSlercus-

muscaruni, L.

MOIRE, bot. L'un des noms vulgaires du Chèvre-

feuille.

MOISISSURE. Mucor. bot. (Stueèdinées.) Sous ce

nom Linné et la plupart des auteurs anciens avaient

réuni toutes les petites espèces de Cryptogames qui se

développent sur les substances en décomposition , et

dont l'aspect est filamenteux ou pulvérulent; mais ces

petits végétaux offrent, lorsqu'on les examine avec soin,

des différences de structure très-remarquables qui les

ont fait diviser en un grand nombre de genres; ainsi

les genres Mucor et Byssus de Linné correspondent à

presque toute la famille des Mucédillées, et le premier

même renferme plusieurs plantes qui font partie de

celle des Lycoperdaeées. Le Mucor Mucedo de Linné

est resté le type du genre Mucor. C'est en effet la

Moisissure la plus commune, celle qui se développe le

plus fréquemment sur les substances en fermentation.

Elle consiste dans des filaments rampants, entrecroisés

et rameux, qui forment un réseau lâche à la surface lia

ces substances; de ces filaments il s'en élève d'autres

simples, droits, terminés par une petite vésicule sphé-

rique, remplie d'un grand nombre de sporules libres.

Ces vésicules d'abord presque transparentes, deviennent

ensuite opaques et noirâtres; elles se rompent et répan-

dent au dehors les sporules qu'elles contenaient : c'est

cette plante que Bulliard a figurée (pi. 480) sous le nom
de Mucor sphœrocephatus ; le Mucor rauiosus du

même auteur appartient aussi à ce genre. Dans les ou-

vrages plus modernes, on a décrit plusieurs autres es-

pèces de ce genre ;
tels sont les Mucor flacidus, Pers.;

Mucor caninus, Pers.; Mucor murinus, Pers.; Mu-
cor fimbria, Nées; Mucor cyanocephalus, Mari.;

Mucor aureus, Mart.; Mucor armatu.t, Marlius. Ces

trois derniers ont été découverts au Brésil; peut-être

devra-l-on réunir à ce genre celui que Tode avait dé-

signé sous le nom d'Ascophora, et qui paraît différer

à peine des vraies Moisissures, et surtout du Mucor
Mucedo, que quelques auteurs ont même rapporté à

cette plante. VAscophora ne se distingue en effet des

Moisissures que parce que la vésicule se retourne à

l'époque de la dispersion des sporules. et reste comme
une sorte de cloche au sommet du pédicelle. Le genre

décrit par Ehrenberg sous le nom de Iihizopus, et

dont il a parfaitement fait connaître la structure et le

développement (Nova Acta Acad. Nul. Cur., t. x).

semble aussi devoir être réuni aux Moisissures. Enfin

les genres Thelactis, Mail., et Thamnidium, Link,

n'en diffèrent que par des caractères assez légers, mais

qui cependant méritent d'être distingués; ils compo-

sent avec quelques autres genres la tribu des Muco-

rées. y . ces mois.

MOISISSURE DE PIERRES, min. Nom vulgaire de

l'Amianlboïde. y. ce mot.

MOISSONNE, bot. Variété de Figue.

MOISSONNEUR, ois. Synonyme vulgaire de Frayon ne

ou Freux. V. Corbeau.

MOKO. mam. V. Moco.

MOKSEI. bot. L'arbre ainsi désigné par Kamipfer.

est VOlea fragrans de Thunberg. '". Olivier.

MOKUS. MAM. 1^. ÉCCREUIL COMMUN.

MOKUSIN. bot. (Champignons.) Nom vulgaire d'un

Phallus de Linné, duquel Fries a formé le genre Ly-

surus. y. ce mot.

MOLA. pois. Synonyme de Mole. V. ce mot.

MOLAIRES, zool y. Dents et Mammifères.

MOLAN. concb. Nom imposé par Adanson (Voy. au

Sénég., pi. 19, fig. ô) a une petite espèce de Solen que

Linné rapporte au Su/eu Lcgiimcii. Il parait assez pro

bable que la citation est exaele, autant qu'il est possi-

ble d'en juger d'après la courte description et la figure

médiocre d'Adanson. y. Soi.en.

MOLAR1TE et MOLAUOS1LEX. min. Nom donné par

l.amétherie ù la variété de Silex employée comme pierre

meulière.

MOLASSE, min. Nom que l'on donne vulgairement

à un Grès des terrains tertiaires, que l'on emploie avec

succès dans la bâtisse. Ce Grès csl abondant aux en-

virons de Paris, dans le midi de la France, en Suisse, etc.

MOLDAVICA. bot. Tourneforl avait établi sous ce
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nom un genre qui a élé réuni par Linné au Dracoce-

plialum. V. ce mot.

MOLDENHAWÈRE. Moldenhawera. bot. Deux gen-

res ont été formés presqu'en même temps sous ce nom
qui devra conséquemment être changé pour l'un ou

pour l'autre. Celui qui semble avoir l'antériorité ap-

partient à la Télrandrie Monogynie de Linné, il est

très -voisin du genre Elœagnus et a été publié par

Sprengel dans le 1 er vol., p. 489 de son Système; il a

pour caractères : fleurs dioïques, incomplètes, supères;

calice à quatre sépales; style radié; fruit consistant en

une noix uniloculaire. La seule espèce décrite a élé

nommée par l'auteur Moldenhawera scandens. C'est

un arbrisseau du cap de Bonne-Espérance, à rameaux

grêles et flexueux, à feuilles oblongues, velues et fer-

rugineuses en dessous.

L'autre genre du même nom a élé constitué par

Schrader (in Gœtting. Anz., 1821, p. 718); il appar-

tient à la famille des Légumineuses et à la Décandrie

Monogynie, L. Le prince Maximilien de Neuwied l'a

décrit à peu près à la même époque sous le nom de Do-

lichomena. De Candolle (Prodr. Syst. Veg., 2, p. 488)

l'a placé dans la tribu des Cassiées, et en a ainsi exposé

les caractères : calice à cinq sépales soudés à la base;

corolle à cinq pétales presque égaux et pourvus de longs

onglets ; dix étamines libres, glabres, dont neuf fer-

tiles, plus petites que les onglets des pétales, la dixième

stérile, trois fois plus longue que les autres, porlant

une anthère velue et différente de celles-ci ; légume li-

néaire-oblong. Ce genre est, d'après son auteur, voisin

du Cassia et du Tachi'galia d'Aublet. Il ne renferme

qu'une seule espèce, Moldenhawera floribunda , qui

croît dans le Brésil. C'est un arbre à feuilles une ou

deux fois pennées, et à fleurs jaunes.

MOLE. Orthagoriscus. pois. Genre de l'ordre des

Plectognathes, dans la méthode de Cuvier, formé aux

dépens des Tétrodons de Linné, pour cette espèce consi-

dérable que sa figure étrange fit aussi appeler Poisson

Lune. Ses caractères sont : des mâchoires indivises,

comme celles des Diodons, avec un corps comprimé,

sans épines, non susceptible de s'enfler, et dont la

queue est si courte et si haute verticalement qu'on di-

rait un Poisson dont on a coupé la moitié postérieure.

La dorsale, la caudale et l'anale se confondent; il n'y

existe pas de vessie nataloire; l'estomac est petit, et

reçoit immédiatement le canal cholédoque. On ne con-

naît guère que trois ou quatre espèces de ce genre sin-

gulier, dont la principale, Orthagoriscus Mola, Cuv.;

Tetrodon Mola, L., Gmel., Sysl. Natur., sm, t. i,

p. 1447; la Mole, Encyclop., Pois., pi. 17, f. 54, habite

nos mers, particulièrement la Méditerranée; elle y ac-

quiert une assez grande taille, et pèse jusqu'à quatre

et cinq cents livres. Presque arrondie en profil, mais

comme tronquée vers la queue; son dos, assez tran-

chant, est d'un noir brillant, tirant sur le bleu, moirant

en s'approchant des flancs qui deviennent argentés.

Les nageoires sont également noires, les yeux ronds,

grands et munis d'une membrane clignotante. La chair

est assez bonne; il faut, pour la manger, arracher la

peau qui est épaisse et coriace, b. 9 à 17; p. 10 à 17;

A. 10 à 17; c. 4. 10 à 17.

On a aussi donné vulgairement le nom de Mole au

Blennius Phycis, L. V. Blekkie.

MOLÈNE. Verbascum. bot. Genre de la famille des

Solanées et de la Penlandrie Monogynie, L., très-nom-

breux en espèces fort difficiles à distinguer les unes

des autres et offrant pour caractères communs : un

calice monosépale, persistant, à cinq divisions profon-

des; une corolle ninnopétale, rolacée, à cinq lobes un

peu inégaux; cinq étamines dressées, insérées à la hase

du limbe calycinal, ayant leurs filets libres, tantôt tous

chargés de longs poils, tantôt tous ou deux ou trois

seulement glabres, généralement déclinés et un peu

inégaux. L'ovaire est ovoïde, terminé insensiblement

en pointe à son sommet, à deux loges, contenant cha-

cune un très-grand nombre d'ovules attachés à deux

trophospermes qui naissent de la cloison. Le style est

quelquefois oblique, terminé par un stigmate simple

arrondi ou réniforme. Le fruit est une capsule ovoïde

pointue, enveloppée en partie par le calice, à deux lo-

ges polyspermes, s'ouvrant en deux valves par le mi-

lieu de leur cloison qui se sépare en deux parties. Les

graines sont réniformes et à surface chagrinée.

Les nombreuses espèces de ce genre croissent pour

la plupart dans le midi de l'Europe et dans l'Orient. Ce

sont des plantes bisannuelles ou vivaces, dont la tige,

glabre ou tomenteuse, atteint quelquefois une hauteur

de cinq à six pieds; elle est toujours simple inférieure-

ment, divisée supérieurement en branches dressées qui

forment une panicule, etc. Les feuilles sont les unes ra-

dicales, les autres caulinaires. Les premières, générale-

ment très-grandes, sont péliolées et étalées en rosette à

la surface du sol; les secondes sont alternes, sessiles et

quelquefois décurrentes. Les fleurs, assez grandes, sont

généralement jaunes, plus rarement purpurines. Les

espèces de ce genre, quoiqu'elles produisent un bel

effet par leur vaste panicule de fleurs, ne sont pas cul-

tivées dans les jardins d'agrément. Appartenant à la

famille des Solanées dont tous les végétaux sont plus

ou moins narcotiques et vénéneux, elles y forment une

exception remarquable par l'innocuité de leurs pro-

priétés médicales. En effet toutes les espèces de Molène

sont émollientes et adoucissantes, et nullement narco-

tiques. Aussi les emploie-t-on en médecine, particu-

lièrement les feuilles et les fleurs du Bouillon- Blanc

(Verbascum Thapsus, L.). Voici quelques-unes des

espèces qui croissent communément dans l'Europe tem-

pérée et méridionale.

§ I. Feuilles décurrentes sur la lige.

Molène Bocii.LON-Bi.AXC. Verbascum Thapsus, L.;

Rich., Bot. méd., 1, p. 294. Celte espèce, connue sous

les noms vulgaires de Bouillon Blanc et de Bon-Homme,

est extrêmement commune dans tous les lieux incultes

et sur le bord des chemins. Sa tige simple, blanche et

tomenteuse. comme loules les autres parties, est haute

de deux à quatre pieds; les feuilles sont très-grandes,

sessiles et décurrentes à leur base; les fleurs jaunes,

grandes, formant un épi simple et très-long à la partie

supérieure de la lige. Ces fleurs sont généralement ré-

unies en petits groupes composés de deux à quatre

chacun.

A cette première section appartiennent encore les
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Verbaseum crassifulium, DC, el Verbaseum Tbap-

soides, L.

§ II. Feuilles non dècurrentes.

Molène noire. Verbaseum niijrum, L. La Molène

noire ou Bouillon-Noir a sa tige haute de trois à quatre

pieds, droite, cylindrique; ses feuilles sont alternes, pé-

tiolées, très-grandes, crénelées, (omenleuses à leur face

inférieure; ses fleurs sont jaunes, plus petites el plus

nombreuses que dans le Bouillon-Blanc, formant une

grappe presque simple. Les filets de ses étamines sont

hérissés de longs poils purpurins. Celte espèce est com-

mune dans les bois et sur les collines.

Molène sinuée. Verbaseum sinuatum, L. Origi-

naire des régions méridionales de la France, celle jolie

espèce se dislingue facilement à ses feuilles radicales

oblongues, profondément sinueuses sur leurs bords,

tomenleuses et blanchâtres. Celles delà lige sont pres-

que sessiles et également sinueuses. Sa tige, haute de

deux à quatre pieds, esl simple ; ses fleurs sont petites,

jaunes, ayant les filaments de leurs étamines violacés.

Molène purpurine. Verbaseum pltœniceum, L.,

Jacq-, Austr., t. 125. Celte espèce croit naturellement

en Piémont, aux environs de Suze, de Turin, etc. Sa

lige est simple, droite, offrant quelques poils rares,

haute d'environ deux pieds; ses feuilles sont allongées,

un peu sinueuses et glabres. Ses Heurs sont d'une cou-

leur pourpre foncé, disposées en grappes simples ou

rameuses à la partie supérieure de la tige.

Un grand nombre d'autres espèces se trouvent éga-

lement en France; telles sont les Verbaseum pblo-

moides , L.; Verbaseum lychnitis, L.; Verbaseum
puleerulenlum,V'ù\ ; Verbaseum mixlum, Rainond;

Verbaseum alopecurus, Thuill.; l'eibascum Blat-

taria, L. Quant au Verbaseum Myconi, L., il forme

aujourd'hui le genre Rutnondia. V. ce mot.

MOLETTE, moll. Nom vulgaire que l'on donne à

plusieurs espèces des genres Trochus, Monodonle el

Turbo, parce que leur forme aplatie et les épines dont

le dernier tour esl armé, leur donnent assez de ressem-

blance avec la Molette d'un éperon.

MOLETTE, bot. L'un des noms vulgaires du Thlaspi

Bursa-Pasloris, L.

MOLI. bot. Pour Moly. V. ce mot.

MOLICOR1CM. bot. V. Grenadier.

MOLINA. bot. Deux genres ont reçu celte dénomi-

nation, et tous deux ont été supprimés. Le premier

avait été constitué par Ruiz el Pavon, sur des Synan-

thérées qui se distinguaient, par leurs fleurs dioïques,

des espèces de Baccbaris connues jusqu'alors; mais

toutes les espèces américaines de Baccbaris ayant offert

ce caractère, on a dû leur réunir le Molina de Ruiz

et Pavon. L'autre genre ainsi nommé par Cavanilles

(Dissert. 9, p. 455), est le même que YHiptage de

Gaerlner. V. ce mot.

MOLINIA. bot. Le genre de la famille des Sapiu-

dicées, établi sous ce nom par Commerson et Jussieu

{Gênera Plant., 245), a été réuni au Cupania, el en

forme la seconde section dans le Prodrome du profes-

seur De Candolle- V. Cupanie.

MOLINERIA. bot. Le genre institué sous ce nom par

Colla (Hort. Ripul. App. 11. 533. t. IX), dans la fa-

mille des Hypoxidées, n'a point paru différer du genre

Curculigo, précédemment établi par Gartner.

MOL1NESIA. pois. Le genre de Malacoplérygiens

abdominaux, institué sous ce nom par Lesueur, dans

les actes de la Société d'histoire naturelle de Philadel-

phie (Janv. 1821), se distingue de tous les autres Cy-

prinoïdes, en ce que l'espèce qui lui sert de type a la

nageoire anale placée entre les ventrales, et sous l'ori-

gine de la dorsale qui esl très grande; les dents sont

semblables à celles des espèces du genre Fundulus de

Lacépède, et elle n'a que quatre ou cinq rayons aux

ouies. Une seule espèce est connue el décrite jusqu'à ce

jour; elle a reçu pour nom, Molinesia latipinna, Les.

MOLIME. Molinia. bot. Genre de la famille des

Graminées, et de la Triandrie Digynie, établi par

Schranck et Kœler, aux dépens du Melica de Linné,

et ainsi caractérisé : lépicène à deux valves inégales,

aiguës, renfermant deux à quatre fleurs, celle de l'ex-

trémité avortée et remplacée par un petit corps rudi-

menlaire; glumes coniques, beaucoup plus longues que

les valves de la lépicène, lancéolées, pointues; style

à deux branches; sligmales en goupillon; caryopses

enveloppés par les valves de la gluine, et marqués

d'un sillon latéral. Dans la nouvelle classification des

Graminées, que Raspail a publiée (Annales des Se.

nalur., juillet 1825), le genre Molinia est réuni au

Cynodon de Richard. 11 ne renferme qu'une seule es-

pèce assez commune dans les prés et les forêts humides

de l'Europe. C'est le Molinia cœrttlea, Kcel.; Melica

cœrulea, L.; Aira cœrulea, Pers. Cette plante acquiert

une taille assez élevée lorsqu'elle croit dans les forêts.

Elle a le port d'un petit Roseau; son chaume semble

n'avoir point de nœuds, mais on en trouve quelques-

uns rassemblés à la base.

MOLLE. Scbinus. bot. Genre de la famille des Té-

rébinlhacées et de la Diœcie Décandrie, L., dont les

caractères ont été ainsi tracés par Kunth (Tercbinllt.

Gêner., p. 7) : fleurs dioïques par avortement; calice

petit, persislant. divisé profondément en cinq divisions

profondes, presque arrondies el égales entre elles; cinq

pétales insérés entre le calice et le disque, sessiles,

ovales, oblongs, égaux entre eux, et imbriqués pendant

la préfloraison; dix étamines insérées au-dessous du

disque, vides de pollen dans les fleurs femelles; filets

subulés, libres; anthères elliptiques, biloculaires, dé-

hiscentes intérieurement et longiludinalemenl; ovaire

supère, sessile, rudimenlaire dans les fleurs mâles; une

grande loge monosperme occupe le cenlredecet ovaire;

elle est entourée de six autres cavités très petites rem-

plies d'huile volatile; ovule à peu près de forme lenti-

culaire, atlaché à un funieule qui liait de la paroi laté-

rale; disque annulaire, ondulé et sinué; trois ou rare-

ment quatre styles terminaux très courts, surmontés

de sligmales en petites têtes; drupe sphérique, succu-

lent, à un seul noyau, présentant des cavités pleines

d'huile volatile entre celui-ci et le sarcocarpe; graine

comprimée, dépourvue d'albumen, ayant son tégument

membraneux revêtu intérieurement d'une substance

charnue, ses cotylédons plans, sa radicule infère, as-

cendante et allongée.

Molle \ folioles dentées. Scbinus Molle, I... vul-
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gairemenl nommé Poivrier d'Amérique. C'est un petit

arbre paré d'un feuillage élégant et toujours vert. La
lige se divise en longs rameaux faibles, pendants

comme ceux du Saule pleureur, garnis de feuilles ai-

lées, composées d'une vingtaine de folioles linéaires,

lancéolées et dentées en scie. Les fleurs sont petites,

pédicellées, disposées en panicules lâches et un peu

flexueuses. Ce petit arbre est un de ceux qui. transplan-

lés dans l'Europe méridionale, y ont le mieux réussi.

On a observé que ses feuilles exposées à la surface

de l'eau, y acquièrent presque aussitôt un mouvement

giratoire, semblable à celui imprimé, en pareille cir-

constance, à de petits fragments de Camphre. On at-

tribue ce mouvement aux efforts que fait l'huile essen-

tielle contenue dans les pores de la feuille, pour s'en

séparer, et s'unir à l'eau; efforts qui paraissent assez

grands pour vaincre la résistance du centre de gravité.

On a constaté qu'en effet, après l'expérience, l'eau à la

surface de laquelle ou l'a faite, conserve de l'arôme de

la feuille.

MOLLE oo TANCHE DE MER. pois. Espèce du genre

Gade. r. ce mot.

MOLLIA. poltp. Lamouroux, sans caractériser bien

distinctement ce genre nouveau, formé aux dépens des

l'iustres, d'après deux figures données par De Mol!, y

renferme deux Eschares de cet observateur, qui au-

raient leurs cellules dislanles el presque pédicellées.

M0L1.IC1NE. acai.. Espèce du genre Équorée. f . ce

root.

M0LL1E. Mollia. bot. Vlmbiicaria crenulata de

Smith, décrit primitivement par Solander, comme un

Pliiladelphns, a formé le type d'un genre distinct au-

quel Gmelin a donné le nom de Mollia, et que Gœrtner

a reproduit sous celui de Jungia. Mais cette plante

parait rentrer dans VEscallonia de Linné fils. V . ce

mot. Willdenow établit un aulre genre Mollia fondé

sur deux plantes appartenant au genre Polycarpœa de

Lamarck ou Hagea de Ventenat. V. ce dernier mot.

Le nom de Mollia restant sans emploi, Martius l'a

récemment appliqué à un nouveau genre de la famille

des Tiliacées, et de la Polyandrie Monogynie, L., qu'il

caractérise de la manière suivante (Nov. Gen. etSpec.

Brasil., t. i, p. 90) : calice à cinq folioles linéaires,

caduques, à eslivation valvaire ; corolle à cinq pétales

longs, onguiculés, tronqués, mucronés, à eslivation

quinconciale; étamines en nombre indéfini, ayanl leurs

filets réunis par la base en plusieurs phalanges : les

extérieurs au nombre de vingt à vingt-cinq par pha-

lange, elles intérieurs plus courls et en nombre indé-

terminé; les anthères incombantes, linéaires, à deux

loges s'ouvrant longiludinalement par leur partie an-

térieure: ovaire supère, biloculaire, renfermant dans

chaque loge plusieurs ovules fixés à la cloison; style

simple, filiforme, surmonté d'un stigmate également

simple; capsule ligneuse, obeordée, comprimée et ailée

sur les deux bords, biloculaire. à deux valves loculi-

cides, portant sur leur dos la cloison, et présentant à

l'intérieur des loges plusieurs saillies transverses entre

lesquelles les graines sont nichées par paires; celles-ci

sont attachées à la cloison, nombreuses, comprimées

el munies d'un rebord.

Mollie remarquable. 3Iollia insignis, Mari., loc.

cit., t. 60. C'est un arbre qui ressemble à un petit Til-

leul, dont les feuilles sont alternes, ovales, simples,

pétiolées, glabres et vertes en dessus, couvertes en des-

sous d'une pubescence écailleuse; les fleurs sont axil-

laires. pédonculées et agrégées. Celte plante croit sur

les collines boisées près de Barra, capitale de la pro-

vince de Rio-Négro, au Brésil.

M0LL1ENSIE. Molliensia. pois. Genre établi par

Lesueur (Journ. of Ihe Acad. ofnaiur. sciences, of
Philadelph., vol. n, n» 1, 1821) dans l'ordre des Mala-

coplérygiens abdominaux, et de la famille des Cyprins.

Son corps est assez comprimé, son dos élevé, sa queue

large, sa tête plate en dessus et son museau assez

pointu; sa dorsale, très-haute surtout en avant, a sa

partie postérieure prolongée en un vaste lobe arrondi,

qui atteint la moitié de la largeur de la nageoire cau-

dale; cetle dernière est très-large et arrondie; les pec-

torales sont moyennes, également arrondies et larges,

et les ventrales très-rapproebées ; mais ce qui caracté-

rise principalement le genre Molliensie, c'est que l'a-

nale, qui est assez petite et pointue, se trouve placée

précisément entre ces dernières. Le corps est couvert

de larges écailles qui s'étendent jusque sur les opercu-

les, les préopercules et les joues.

Molliensie a larges nageoires. Molliensia lati-

pinita. C'est un Poisson des eaux douces delà Nouvelle-

Orléans, assez petit, ayanl l'iris brun, avec des reflets

dorés et une petite tache noire, allongée postérieure-

ment au milieu de chacune des grandes écailles, de

sorte qu'il en résulte une huitaine de lignes noires, lon-

gitudinales, sur chaque flanc; la dorsale est variée de

lignes noirâtres, b. 4 ou 5; d. 14; A. 6; p. 16; v. 16.

MOLL1NEDIA. bot. Genre de la Polyandrie Polygy-

nie, L., établi par Ruiz et Pavon (Syst. Veg. Flor.

Peruv., p. 142) qui l'ont ainsi caractérisé : calice tur-

biné, presque fermé, à quatre divisions ; corolle nulle
;

étamines nombreuses, attachées sur le réceptacle, à an-

thères cunéiformes; ovaires multiples, surmontés de

styles subulés, et qui deviennent autant de drupes ses-

siles sur un réceptacle plan. Ce genre a été rapporté

aux Anonacées, dont en effet il offre quelques carac-

tères. Mais il n'a pas été mentionné dans la monogra-

phie de celle famille par Dunal. Jussieu (Ann. du Mus..

t. xiv, p. 155) l'a rapporté avec doute à la première

section de la famille des Monimiées ou au moins l'une

de ses espèces qui a les feuilles opposées. 11 ne se com-
pose que de trois arbres ou arbrisseaux qui croissent

dans les grandes forêls du Pérou. Ruiz et Pavon les ont

désignés sous les noms de Molliuedia repanda, ovula

et lanceolala.

MOLLIPENNES. INS. Duméril désigne ainsi une petite

famille de l'ordre des Coléoptères, section des Hélérop-

lères. renfermant quelques genres à élylres molles, tels

que les Téléphores, les Lampyres et quelques autres

analogues.

MOLLUG1NE. Mollngo. bot. Ce genre, de la famille

des Caryophyllées, et de la Triandrie Trigynie, L., est

ainsi caractérisé : calice à cinq folioles colorées inlé-

rieuremenl; corolle nulle; trois à cinq étamines; (rois

styles; capsule à trois valves, à trois loges, el conlc-
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liant un grand nombre de graines. Dans le premier

volume du Proilromits re/jni vegetabilis, publié par le

professeur De Candolle, Seringe a fondu ensemble les

genres Molltigo et Pharnaceum de Linné. Il en a dé-

crit trente trois espèces indigènes des climats équalo-

riaux du globe, et surtout du cap de Bonne-Espérance.

Une espèce (Mollugo Cerviana, Ser.; Pharnaceum
Cerviana, L.) fait exception à celte distribution géo-

graphique; car on l'a trouvée sur les cotes de Guinée

et du Sénégal, en Afrique, en Asie, en Espagne, et jus-

qu'en Russie. Les Mollugines sont de petites plantes

herbacées, dont les feuilles sont verticillées ou rarement

opposées; leurs Heurs sont solitaires ou ombellées. C'est

d'après leur inflorescence que les nombreuses espèces

de ce genre ont été classées en deux groupes. Le pre-

mier, qui est l'ancien genre Mollugo de Linné, a les

pédoncules unifJores et verticillés. Le second, ou le

Pharnaceum du même auteur, les a bifides, en grappes

et en ombelles.

Le nom de Mollugo désignait chez les anciens les

plantes du genre Galium. V. ce mot.

MOLLUSQUES. Mollusca. Les Mollusques occupent,

par leur organisation, la première place parmi les ani-

maux invertébrés. Les rapports qui existent entre ceux

qui sont le mieux organisés et les derniers échelons

des Vertébrés, sont si évidents, que les naturalistes

n'ont contesté la prééminence des Mollusques sur les

autres classes, que pendant le temps où ils en igno-

raient l'anatomie. Aujourd'hui que des savants du

premier ordre ont jeté sur celte partie des sciences

naturelles tout l'éclat de leurs laborieuses recherches,

cette question a été complètement résolue. Deshayes a

déjà traité aux articles Coscbifères, Conchyliologie et

Coqdilles, de plusieurs parties des connaissances ac-

quises sur les Mollusques. Cet article du même auteur

va compléter les généralités qui doivent être données

sur les Mollusques dans ce Dictionnaire.

L'étude de ces animaux, considérée non-seulemenl

d'après leur enveloppe, mais encore d'après les con-

naissances anatomiques, est toute moderne. On ne

trouve dans les anciens auteurs que des recherches iso-

lées, incomplètes, et pour ainsi dire des essais perdus

et sans applications; l'esprit ne s'arrêtait dans ces

temps, à ces sortes de recherches, que par pure curio-

sité, par admiration pour les œuvres de la création,

sans penser à leur utilité réelle; aussi toutes les con-

naissances transmises par les auteurs anciens sont-elles

entachées de ce vice radical, qui s'est opposé si long-

temps à leur perfectionnement. On se bornera donc à

citer parmi les ouvrages publiés anciennement, les sui-

vants : Belon, De Âquatilïbus libri duo, 1355; quel-

ques parties y sont consacrées aux Mollusques, Ron-
delet, De Piscibus, 1554, est supérieur à Belon pour

l'exactitude des observations sur les Mollusques dont

il a décrit un plus grand nombre. Les Coquilles sont

quelquefois représentées avec l'animal et l'opercule;

ses figures, quoique grossières, ne laissent pas d'être

assez exactes pour que l'on reconnaisse assez facilement

plusieurs espèces. Il a séparé en deux parties ce qui a

rapport aux Mollusques : dans la première sont ré-

unies les Coquilles bivalves, parmi lesquelles se trouve

l'Oreille de mer; et dans la seconde sont rassemblées

toutes les Coquilles univalves. L'ouvrage de Gcsner, in-

titulé : De Piscibus et Aquatilibus, libri très, 1350,

n'est qu'une compilation fort semblable à celle d'AIdro-

vande : De Jnimalibus et Jnguibus, etc., 1000, où

sont rapportées les opinions des anciens. Quoique pu-

blié peu de temps après celui d'Allrovande, le traité de

la Pourpre de Fabius Columna en diffère bien essen-

tiellement sous tous les rapports. Ce petit ouvrage fort

rare, publié à Rome en 1616, est Ires-remarquable par

l'esprit qui a dirigé son auteur. De tous les traités an-

ciens, c'est sans contredit celui qui a été fait dans le

but le plus convenable pour l'avancement de la science,

et malgré l'imperfection des figures, il sera toujours

recherché comme devant faire époque dans l'histoire

de la Conchyliologie. Ce ne fut «pie longtemps après,

vers la fin du même siècle, (pie parurent plusieurs ou-

vrages d'analomie sur les Mollusques ; d'abord, en 1078,

YJlistoria Animalium Angliceiic Lisler, dont la plus

grande partie est consacrée aux Mollusques terrestres

et fluvialiles de la Grande-Brelagne, et sur lesquels il

a donné de bonnes observations utiles encore à consul-

ter. Le même auteur publia en 1094, 1095, 1090, plu-

sieurs Mémoires où les anatomies, bien imparfaites

sans doute, sont représentées dans huit planches gra-

vées. Le deuxième de ces Mémoires traite de l'anatomie

des Buccins marins et d'eau douce, c'esl-à dire des Lim-

nées; le troisième comprend l'anatomie des Coquilles

bivalves d'eau douce et de mer; enfin, dans le tomexix
des Transactions philosophiques de Londres, Lisler a

inséré l'anatomie du Peigne avec des figures. Dans le

même temps, Murait donnait, dans le Recueil des Cu-

rieux de la Nature, 1089, ses observations anatomiques

sur la Limace rouge. Harder, en 1079, dans son Pro-

dromtts physiologicus, publiait son Examen anato-

tnicum Cochyleœ Icrrcslris domi-portœ; et enfin,

Reisélius, également dans les Miscellanea ciiriosoium

Natures, pour les années 1097 el 1098, publiait son

Mémoire de Limace in ovo; de sorte qu'alors, sur la

partie des Coquilles terrestres, on possédait un assez

grand nombre de documents, qui néanmoins ne se rat-

tachaient à aucun système; car ce ne fut que fort

longtemps après que l'on songea à établir un système

basé sur les rapports des animaux. Rumph, le premier,

donna une figure de l'animal du Nautile qui peut être

de quelque utilité, à l'aide des notes que l'auteur publia

à cette époque sur les Mollusques en général. Réaumur

s'occupa aussi des Mollusques, sur lesquels il publia

plusieurs observations que le temps a confirmées. Il

existait entre les savants une discussion à l'égard de la

formation du test des Mollusques; les uns prétendaient

que cette partie solide prenait son accroissement par

inlussusceplion, comme les os des Vertébrés; les autres,

au contraire, affirmaient avec beaucoup plus de raison

que la Coquille n'était formée que par superposition

de couches. Réaumur entreprit des expériences qui

pussent décider la question, et il en fit un assez grand

nombre pour la mettre hors de doute; toutes les per-

sonnes qui les ont connues, et qui n'onl point eu d'in-

juste prévention, se rangèrent de son avis. Réaumur

s'occupa aussi de diverses autres recherches sur les
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Mollusques. Eu 1710 parut sou Mémoire sur leurs mou-

vements progressifs, Mémoire dont la suite ne fut pu-

bliée qu'en 1713. Non-seulement -cet habile observateur

y fait connaître le mécanisme des mouvements des

Mollusques de diverses classes, mais encore ceux des

Étoiles de mer, des Oursins, etc. Un autre Mémoire,

non moins intéressant que le précédent, inséré comme
euxdansles Mémoiresdel'Académie, poui Tannée 1711,

est consacré aux différentes manières dont plusieurs

espèces d'animaux de mer s'attachent au sable, aux

pierres, et les uns aux autres. Le fait principal qui s'y

trouve développé, est relatif à la formation desbyssus

de la plupart des Coquilles bivalves, qui se fixent par

ce moyen. Non-seulement Réaumurs'occupaitavec suc-

cès d'observations longues et difficiles d'histoire natu-

relle proprement dite, mais il savait aussi se saisir des

sujets d'application. C'est ainsi qu'il s'occupa de la

teinture pourpre, que l'on peut obtenir d'une Coquille

désignée alors sous le nom de Buccin, à laquelle La-

marck a donné le nom de Purpura LapilLus. Deux der-

niers mémoires de Réaumur ont paru l'un en 1717, il

est consacré aux Pinnes marines et à la formation des

Perles; l'autre en 1725, il traite des merveilles des Dails

(Pholades) et de leur phosphorescence, propriété qui

est connue depuis très- longtemps. En 1715, Petiver

donna son ouvrage intitulé : Jquatilium Animalium
Amboinœ icônes et nomina, ouvrage contenant de

bonnes planches et d'excellentes observations. 11 est un

complément nécessaire aux travaux de Rumph et de

Valentyn, son continuateur.

En 17-59, Plancus publia la première édition de son

important travail sur les Coquilles microscopiques; par

ses observations un nouveau monde pour ainsi dire fut

connu, et il produisit pour les Coquilles ce que l'ou-

vrage de Miiller, sur les animaux microscopiques, ef-

fectua dans les autres parties de la zoologie; ce furent

là les premières observations dont le microscope enri-

chitla conchyliologie; elles furent fécondées plus lard

par l'infatigable micrographe Soldani. L'ouvrage de

Plancus eut une seconde édition, beaucoup plus com-

plète que la première, et publiée à Rome en 17(30. Cet

ouvrage, ainsi que celui de Soldani, sont encore les

seuls qui puissent servir aux recherches nécessaires à

ceux qui s'occupent des Polylhalames en particulier.

D'autres ouvrages d'une bien plus grande impor-

tance pour l'étude et la classification des Mollusques

se préparaient. Guettard , dans son Mémoire intitulé :

Observations qui peuvent servira former quelques ca-

ractères de Coquillages, fut le premier qui proposa

d'établir des genres, non-seulement d'après la coquille,

comme l'avaient fait quelques écrivains, mais encore

d'après l'animal, qu'il a considéré comme devant don-

ner les caractères les plus essentiels; c'est ainsi qu'il

est arrivé à des coupes véritablement naturelles.

Bientôt après, à l'exemple de Guettard, Adanson s'oc-

cupa de la recherche d'un bon système pour arriver à

la connaissance exacte des Mollusques, il essaya toutes

les combinaisons, d'abord pour la coquille seule, puis

pour l'animal, et divisa toutes les Coquilles en Lima-

çons et en Conques. Dans les Limaçons ou Coquil-

les univalves, il considère six choses : 1° les spires,

2o le sommet, 5 u l'ouverture, 4° l'opercule, 5° la nacre,

0° le périoste. Ces six parties principales deviennent

par leurs diverses combinaisons le sujet de onze ta-

bleaux systématiques, dans lesquels il les a épuisées

toutes. Pour les Conques ou Coquilles bivalves, il fait

le même travail; mais il y trouve sept parties princi-

pales : 1° les battants, 2" les sommets, 5° les charnières,

4° les ligaments, 3° les attaches, 6° la nacre, 7° le pé-

rioste. Sept tableaux donnent une idée des diverses

combinaisons de ces sept choses principales. Adanson
considère ensuite les divers rapports tirés de l'animal;

il y trouve cinq choses principales, qui sont: 1° les

cornes, 2= les yeux, 5» la bouche, 4° la trachée, 5» le

pied. Voici les titres des tableaux, ils feront juger de

leur utilité.

Le premier tableau, sur le nombre des cornes, est

divisé en trois sections : les Limaçons qui n'en ont

point, ceux qui en ont deux, et ceux qui en ont quatre;

le deuxième lableau, figure des cornes (tentacules) : Li-

maçons dont les cornes sont coniques ou cylindriques,

divisés en ceux qui ont un renflement à la base du ten-

tacule, ceux qui en sont dépourvus; le troisième, sur

la situation des cornes, à la racine de la tête ou à l'ex-

trémité de cette partie. Deux tableaux sont consacrés

a la place des yeux, soit sur la tête, soit sur les tenta-

cules. Une première division renferme ceux qui n'ont

point d'yeux, une deuxième ceux dont les yeux sont sur

la tête, au côté interne de la base des tentacules; la

troisième ceux qui, avec la même disposition, ont les

yeux à la base externe. Dans un autre lableau, les Mol-

lusques sont divisés en quatre classes : 1° ceux qui ont

les yeux au côté externe, à la base des tentacules;

2o ceux qui ont les yeux au côté externe, un peu au-

dessus de la base; 5° ceux qui ont les yeux au côté ex-

terne, vers le milieu des tentacules; 4° enfin ceux dont

les yeux sont au sommet des tentacules. La bouche n'a

été considérée que de deux manières : les Limaçons à

bouche sans trompe, avec des mâchoires, et ceux qui

ont une trompe sans mâchoires. La forme de la tra-

chée, ou canal respiratoire, n'a offert que deux maniè-

res d'être, ou présentant une simple ouverture sur le

côté de l'animal, ou laissant sortir de son dos un long

canal qui se relève vers lui. Quant au sillon du pied,

Adanson a aussi formé un tableau, dans lequel une di-

vision pour les Mollusques qui n'ont point de sillons au

pied, et le second pour ceux qui en ont un sur la partie

antérieure.

Les Conques, considérées d'après l'animal seulement,

n'ont présenté que quatre parties principales : le man-
teau, les trachées, le pied et les fils ouïe byssus. Le man-
teau est considéré de trois manières : 1° entièrement di-

visé en deux lobes; 2o divisé d'un côté seulement en deux

lobes; 5° formant un sac ouvert seulement dans les deux

côtés opposés. Pour les trachées ou siphons :
1° il y en a

une seule en forme d'ouverture; 2° il y en a deux éga-

lement en manière d'ouverture; 5° il yen a deux allon-

gées en tuyaux séparés; 4° il yen a deux allongées en

tuyaux réunis. Quant au pied, les Conques ne présen-

tent que trois circonstances : 1° ou elles n'en ont pas
;

2° ou elles en ont un qui ne parait point au dehors;

5° ou elles en ont un qui paraît au dehors. Les fils ou

dict. des sr.icicr.s nat.
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lebyssus, à l'égard des Conques, n'offrent que deux

ehoses : celles qui en onl et celles qui en sont dépour-

vues.

C'esl ainsi qu'Adanson, avant d'enlrer en matière,

combine une foule de systèmes différents, basés sur un

caractère unique, et par cela même insuffisant pour

faire des coupes naturelles. Quelques-uns de ces systè-

mes servent encore aujourd'hui pour l'établissement

de grandes divisions, comme dans les Conques la Forme

du manteau, dans les Coquilles univalves, l'existence

ou l'absence de l'opercule, etc. Voici l'ensemble du

système d'Adanson :

1
ie Famille.

ï'"< Famille.

/Point de cornes et point d'yeux La Gondole.

' Le Butin,
Deux cornes; les yeux placés à leur racine ou au coté interne,

j Le Coret,
Le Piétin.

Section. I'". /Quatre cornes, dont les deux extérieures portent les yeux au I Le Limaçon,
Les limaçons/ sommet I L'Ormicr.
univalves.

Illcux cornes; les yeux à la racine, au côté externe ou par (
.'.'. /

rlws -

,|p^ •

iô^,,
( La ris.

Deux cornes; les yeux un peu au-dessus de la racine, au coté (
.'" orcelaine.

externe. . .

) / u'iTri l.c mantelet.

ÎLe Rouleau.
La Pourpre
Le Buccin,

, l.e Ceriche.

Deux cornes sans renflement; les yeux à leur racine, au côté I ,
e ..?'''"?''

externe , i°V '* ' [LaNattce.

Quatre cornes, dont les deux extérieures portent les yeux au I Le Sabot.

sommet [La Nèrile.

i Les deux lobes du manteau séparés dans tout leur contour. . . L'Huître.

Section 1"- 1 Lcs l' ellx lobes du manteau formant trois ouvertures sans aucun I Le Jataron,

Les Conques/ '"yau \ Le Jambonneau

.

bivalves. . . | , r „
J [ La Came,

[ Les deux lobes du manteau formant trois ouvertures, dont deux ; La Tc/line,
' prennent la figure d'un tuyau assez long ) Le Pétoncle,

l Le Solen.

c. ,. „ /Aucune des pièces de la coquille ne prenant la forme d'un tuyau. La Pholade.
Section 2m<\ I

m^ii v°!
K'"

J
Unc l,es P iÈces <le la co

'l
uille prenant la forme d'un luyau qui

f ie r .
.

tiivanes.
.

| cnve |0j ,p e ( i,[es les autres )

On remarquera dans ce système plusieurs défauts;

et ils dépendent surtout de ce que les groupes ont été

formés d'après un seul caractère. C'est pour cela que

lesOscabrions se trouvent, pour la première fois, rap-

proebés des Patelles, les Haliotides des Limaçons ter-

restres, les Pinnes, les Moules, les Avicules confondues

en un seul genre. Mais ces défauts, quelque graves

qu'ils paraissent, sont racbetés par une foule d'excel-

lentes observations et de,justes rapprochements,comme
celui des Tarets et des l'bolades, par exemple, que mal-

gré cela Linné a tenus séparés et très-éloignés, les Pho-

lades dans les Multivalves, et le Taret dans les Coquil-

les univalves à spire non régulière.

Il a été suffisamment parlé des ouvrages de Linné

à l'article Coxchvliologie, il serait conséquemment
superflu d'y revenir. Ginnani publia dans les années

1735 a 1757. sur les Coquilles marines de l'Adriatique

elcellesterrestreset fluvialilesdu lerritoirede Ravennc

un travail accompagné de nombreuses et bonnes figu

res, qui ne peut être consulté autant qu'il le mérite, i
i

ne fut que plus tard, en 1761, que Bohatah donna son

ouvrage intitulé : De quibustlam .lnimalibus mari-

nis, dans lequel il fut dirigé par de vrais principes de

zoologie; on y trouve des anatomies bien laites el bien

représentées par de bonnes planches. L'ouvrage d'A-

danson et les observations de Guettard avaient fait sen

tir le profit que l'on pourrait tirer de l'élude bien faile

des opercules; et ceux-ci devinrent le sujet de plusieurs

Mémoires dont un des plus importants est celui de Hé-

rissant, inséré dans les Mémoires de l'Académie de Paris

en 17G(i. A cette époque une forte impulsion a été don-

née aux sciences naturelles. Pallas, pour les Mollus-

ques, posa en homme de génie les premiers fondements

de l'édifice que l'on devait bientôt continuer. C'esl dans
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les Miscellanea zoologica, surloul au sujel des Aphro-

dites, que l'on peut s'assurer de la justesse et de la sa-

gacité de cet illustre observateur, lorsqu'il démontre

combien Linné lui-même, en s'attacliant plus spéciale-

ment aux caractères des coquilles qu'à ceux des ani-

maux, s'éloigne de l'ordre naturel; il fait voir, contre

l'opinion du professeur d'Fpsal, que les Limaces, qui

comprennent pour lui un grand nombre de Mollusques

nus, doivent être placées parmi les Mollusques unival-

ves; il divise, au reste, tous les Mollusques en deux

grands ordres : les Mollusques univalves et les Mollus-

ques bivalves, dans lesquels, à l'exemple d'Adanson, il

fait rentrer les Tarets et les Ascidies.

Ce fut l'année suivante, 1767, que Geoffroy, dans son

petit Traité des Coquilles terrestres et fluvialiles des

environs de Paris, fit de nouveau l'application des prin-

cipes de conchyliologie établis avant lui ; il se servit de

l'animal pour caractériser les genres qui, quoique peu

nombreux, sont pourtant restés. Millier, ce savant au-

teur de plusieurs ouvrages importants pour la zoologie,

outre la Faune danoise, donna aussi un système de

Conchyliologie et un traité sur les Coquilles terrestres

et fluviatiles; ce dernier ouvrage est plus parfait que

celui de Geoffroy; il divise ces Mollusques en trois sec-

tions, de la manière suivante :

•f Coquille nulle.

Tentacules linéaires. Limace.

ff Coquille univalve.

a. Tentacules linéaires.

1° Au nombre de quatre. Hélix.

2° Au nombre de deux. Vf.rtigo.

£ Tentacules tronqués.

1° Les yeux en dedans. Anctle.

2° Les yeux par derrière. Cartchie.

y Tentacules triangulaires. Bcccik.

S Tentacules sétacés.

1° Les yeux en dehors. Nérite.

2° Les yeux en dedans. Planorbe.

5» Les yeux par derrière. Valvée.

xtt Coquille bivalve.

Siphon double.

1° Court. Mocle (Anodontedes auteurs modernes).

2» Allongé. Tell^e (Cyclade).

5» Nul. Mte (Mulette).

Quelques ouvrages, publiés à peu près dans le même
temps, apportèrent plusieurs matériaux à la science :

celui de ¥oT$,UM\(Descriptiones Jnimalium, jlvium,

Piscittm, Amphibiontm , l'ermium, Insectorum

quœ in itinere orientait obserravit, 1775, et les plan-

ches du même ouvrage, publiées l'année suivante), ce-

lui d'Othon Fabricius (Fauna Groenlandica, etc.,

1780), les divers Mémoires de Dicquemar sur plusieurs

animaux mollusques, insérés dans les Transactions phi-

losophiques de Londres, et dans le Journal de physi-

que , pour les années 1779 à 1780; les Observations

de Murray, sur la reproduction des parties enlevées

aux Limaçons et aux Limaces, 1770, fait curieux et

important que Spallanzani annonça le premier, et qui

fut confirmé par Bonnet et George Tarenne, en 1808,

dans son Traité de Cochyliopérie.

Bruguière donna en Fiance une nouvelle impulsion

à l'élude des Mollusques, par son travail de l'Encyclo-

pédie; mais il faut l'avouer, ce savant ne profita pas

autant qu'il l'aurait pu faire, des travaux qui l'avaient

précédé; il aurait dû moins s'attacher à la lettre de

Linné, et quoiqu'il ait perfectionné son système, il le

laissa cependant encore loin de ce qu'il aurait pu de-

venir entre des mains aussi habiles. On voit, en effet,

qu'il confond, dans son ordre troisième, les Vers Mol-

lusques, des êtres fort étrangers les uns aux autres, et

qui sont loin de se trouver dans leurs rapports natu-

rels. Avec de véritables Mollusques, on trouve des Po-

lypes, des Hydres, des animaux subarliculés, des ani-

maux radiaires, et même un genre de Poisson (Myxine);

il sépare cependant, dans un ordre suivant, sous le nom
de Vers Échinodermes, les Oursins que Linné avait con-

fondus avec les Vers Mollusques. Son ordre cinquième,

les Vers testacés, est divisé à la manière de Linné, en

trois sections : la première, les Coquilles multival-

ves, la deuxième, les bivalves, et la troisième, les uni-

valves. La première de ces sections contient neuf gen-

res qui, comme on peut le penser, réunis d'après la

seule considération du nombre des pièces, doivent être

fort étrangers les uns aux autres. Effectivement, à côté

des Oscabrions, on trouve les Balanes et les Anatifes;

à côté de ceux-ci trois genres parfaitement groupés,

et que réunissent des caractères naturels, les Tarets,

les Fislulanes (genre nouveau) et les Pholades, ce qui

est évidemment imité d'Adanson. Après ces trois genres

vient celui que Bruguière nomma Char, établi, comme
on l'a reconnu depuis, sur une supercherie de l'Italien

Gioeni. Les deux derniers genres de cette section, qui

ne sont pas plus en rapport avec les précédents, sont

les genres Anomie et Cranie. La deuxième section, qui

comprend les Coquilles bivalves, est divisée en deux

parties, l'une pour les Coquilles irrégulières, la seconde

pour les Coquilles régulières. Les six genres suivants

se montrent dans la première : Acarde, Came, Huître,

Spondyle, Placune, Perne. Ou sait aujourd'hui que le

genre Acarde a été établi sur des épiphyses vertébrales

de certains Poissons. Dans la seconde il y a treize gen-

res établis dans l'ordre qui suit : Mye, Solen, Pinne.

Moule, Telline, Bucarde, Mactre, Donaee, Vénus, Tri-

gonie, Arche, Peigne, Térébralule. La troisième sec-

tion, qui renferme les Univalves, est séparée en deux

grandes divisions à la manière de Breyne : les Coquilles

uniloculaires et les Coquilles mulliloculaires; les pre-

mières sont divisées en Coquilles sans spire régulière,

qui renferment six genres hétérogènes : Fissurelle,

Patelle, Dentale, Serpule, Arrosoir, Siliquaire; et en

Coquilles à spire régulière, qui comprennent vingt-

trois genres : Cône, Porcelaine, Ovule, Olive, Volute,

Buccin, Pourpre, Casque, Strombe, Murex, Fuseau.

Cérite, Vis, Toupie, Sabot, Bulle, Bulime, Hélice, Pla-

norbe, Natice, Nérite, Haliotide, Argonaute. Les gen-

res de Coquilles mulliloculaires qui ont élé si multi-

pliés dans ces derniers temps, par Monlfort et d'autres,

ne sont dans Bruguière qu'au nombre de quatre : Ca-

mérine, Ammonite, Nautile, Orthocérate. On ne peut

disconvenir que Bruguière n'ait apporté des améliora-

tions bien sensibles dans le système de Linné, que les

genres plus nombreux n'y soient mieux circonscrits et
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mieux caractérisés. Outre ces changements favorables,

Bruguière en opéra encore d'aulres par l'arrangement

des figures de l'Encyclopédie; il y institua plusieurs

genres que sa mort prématurée l'empêcha de caracté-

riser; mais tous ont été adoptés par Lamarck, qui en

a démembré plusieurs.

Un auteur auquel la Conchyliologie doil d'immenses

recherches analomiques, qui le premier lenla de carac-

tériser les genres de Mollusques d'après les animaux

seuls, abstraction faite de la coquille, qui chercha à

établir sur ce système une classificalion méthodique,

Poli, médecin italien, commença, en 1791, la publica-

tion de deux volumes de son ouvrage, qui furent ter-

minés en 1795; ces deux volumes comprennent les

Multivalves et les Bivalves, dont l'arrangement est le

suivant : la première famille, Mollusques A double

trachée, munis d'un pied. Le premier genre, tlfpo-

gcert, rassemble les Solens, les Pholades et le Tetlina

inwquicalvis de Linné; le deuxième, Peronœa, les

Tellines de Linné; le troisième, Calista, les Vénus

de Linné; le quatrième, Arthemis, l'enus exolela,

Cytlierœa exoleta , Lamk.; le cinquième, Cérastes,

Cardium. La seconde famille contient les Mollus-

ques A une seule trachée, et munis d'un pied; elle

présente deux genres qui semblent devoir s'éloigner

beaucoup : le premier, Loripes, pour le Tellina lac-

tea, L., Lucina laclco, Lamk., A laquelle il se ratta-

chera sans doute par la suite; une grande partie ou la

totalité du genre Lueine et Limnœa, pour les genres

Mulelle, Brug., et Anodonle, Lamk. Les deux genres

suivants, ChimeraPinna, L.,et Callitriche (les genres

Moule, Modiole, Lamk., et Lilhodome, Cuv.), qui sont

des Mollusques à une seule trachée, forment une fa-

mille très-naturelle. Le genre Argus, qui correspond

aux Peignes, aux Spondyles et aux Limes, forme A lui

seul une famille qui se caractérise par une seule (ra-

diée abdominale et point de pied. H en est de même du

genre Axinœa (genre Pétoncle, Lamk.), et celle fa-

mille ne renferme que des Mollusques sans trachée

mais pourvus d'un pied. Des quatre derniers genres.

qui constituent la sixième famille, où les Mollusque*

n'ont ni trachée, ni pied, le genre Daphtie répond à

une partie du genre Arche; le genre Peloris aux llui-

Ires. Lamk.; le genre Echion aux Anoinies, et le genre

Criopus àl'Atwmia imperforata. Celle manière doni

Poli a envisagé les Mollusques l'a conduit A des grou-

pements très-naturels. Ses familles sonl basées d'après

la considération d'organes importants de l'animal ei

nullement d'après les coquilles. Il suivit donc une mé
Ihoile diamétralement opposée A celle de la plupart de

ses prédécesseurs.

Depuis la publication de l'ouvrage de Poli jusqu'à

l'apparition du Tableau élémentaire de l'Histoire natu

relie des Animaux. 1798, par Cuvier, rien ne parut sur

les Mollusques. La nouvelle classificalion proposée par

ce savantes! le résultat, non seulement de ses propres

observai ions, mais encore de celles qui furent failes

avant lui et des principes justement appréciés des Guet-

tard, des Adanson, des l'allas, des Poli, etc. Cuvier le

premier rapprocha convenablement les Mollusques des

Poissons, et les releva ainsi d'un degré dans la mé-

thode, ce A quoi il fut conduit par les connaissances

anatomiques. Il ne considéra plus la coquille comme
indispensablemenl nécessaire pour établir les rapports,

et l'existence ou l'absence de ce corps protecteur ne le

détermina plus A séparer les Vers Mollusques des Vers

leslacés, comme l'avait fait Linné, et Uruguière sur ses

traces ; il suivit en cela l'opinion de Pallas, qui dès lors

demeura adoptée. Dans ce premier essai de Cuvier, les

Mollusques sont divisés en trois grands ordres, les Cé-

phalopodes, les Gastéropodes et les Acéphales.

En 1801, Lamarck résuma dans son Système des Ani-

maux sans vertèbres ses nombreux travaux sur l'his-

toire naturelle des Mollusques. Il employa avec avan-

tage les observations de Cuvier et de Poli, et en fit

l'application A son système, en y rapportant, dans un

ordre assez naturel, les nouveaux genres qu'il avail

proposés. Le tableau suivant sera plus propre A donner

une juste idée du système de l'auteur, et A en présenter

l'ensemble.
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! Nus.

Nageant vague- {Sèche, Calmar, Poulpe
dans les eaux. . ( Lamée, Firole, Clio.

I
Rampant
ventre. .

Mollusques ;

céphalés. .\

\ Conchylifères.

(Coquille unival-
ve, uniloculai-

re, spirivalve,

et engainant
l'animal. . ,

Coquille unival
ve, mullilocu
laire , engai
nanl ourenfer
niant l'animal

)e j
Laplysie, Dolabelle, Bultée, Têlhys,
Limace, Sigaret, Onchide, Tritonie,

'

( Doris, Phyllidie, Oscabrion.

/Coquille unival-

ve, uniloculai-

re, non spira-

le, recouvrant
l'animal. . . .

[Patelle, Fissurelle, Émarginule,
\ Concholepas, Crépidule, Calyptrée.

Cône, Porcelaine, Ovule, Tanière,
Olive, Ancille, Volute, Mitre,

'Ouverture échan- ]
Colombe/le, Marginelle, Cancellaire,

crée ou canali (
Aasse - Pourpre, Buccin, Eburne,

culée à sa base. \
V
Jr'

T
?
n"%H? r>,e

!
Casque, Strombe,

\ Pterocere, Rostellaire, Rocher,
Fuseau, Pyrule, Fasciolaire, Turbinelle,
Pleurotome, Clavatule, Ce rite.

Toupie, Cadran, Sabot, Monodonte,
Cyclostome, Scalaire, Maillot,
Turritelle, Janthine, Bulle, Bulime,

Ouverture entière \ Agathine, Limitée, Mêlante, Pyramidelle,
et sans canal à\Auricule, Volvaire, Ampullaire, Planorbc,
sa base \ Hélice, Hèlicine, Nérile, Natice,

iTestacetle, Stomate, Haliotide,
F Vermiculaire, Siliquaire, Arrosoir,
\ Cai inaire, Argonaute.

(Nautile, Orbulite, Ammonite, Planulite,
ANummulite, Spirale, Turrilite, Baculile,

( Orlliéocère, Hippurite, Bélemnite.
\

Nus Ascidie, Biphore, Mami

Mollusques ;

acéphales.

Coquille équi-

valve, compo-
sée de deux|
valves égal es,

\

avec ou sans/
pièces plus pe-
tites et acces-
soires

Pinne, Moule, Modiole, Anodonte,
Mulette, Nucule, Pétoncle, Arche,
iCticullèe, Trigonie, Tridacne, Hippope,
\Cardite, Isocarde, Bucarde, Crassatelle,
Paphie, Lutraire, Maclre, Pétricole,
\Donace, Mérètrice, I émis, Vénèricarde,
\Cyclade, Lucine, Telline, Capse,
Sanguinolaire, Solen, Glycimère,

,
Mye, Pholade.

Conchylifères.

(

'^bu.euse
nC

:

1,al?{^^™'—
{Coquille inéqui-

valve, compo-
sée de deux
ou plusieurs/

valves, dont
les principales

sont inégales.]

Deux valves in-

égales, opposées
ou réunies en
charnière. . . .

Plus de deux val-

ves inégales, et

point en char-
nière

Acarde, Radiolile, Came, Spondy/e,
Plicatule, Gryphée, Huître, Vulselle,
Marteau, A vieille, Pente, Placune,
.Peigne, Lime, Houlette, Pandore,
Corbule, Anomie, Crunie, Tèrébratule,
iCulcéole, Hyale, Orbicule, Lingule.

Anaiife, Balane.

Dans ce système, où il est facile de remarquer un

assez grand nombre de perfectionnements, on voit d'a-

bord qu'à l'exemple de Cuvier, Lamarck met les Mol-

lusques au premier rang parmi les Invertébrés, et les

divise dès lors en deux grands ordres, d'après l'exis-

tence ou l'absence de la tête, ce qui avait été plulot

indiqué par Poli et par Cuvier d'après lui, qu'établi

définitivement et de cette manière. Lamarck a encore

admis, d'après Cuvier, les Mollusques sans coquilles,

dont il a fait une division à part, aussi bien dans les

Céphalés que dans les Acéphales. Ce système qui, dès

l'époque de sa publication, fut généralement adopté,

servit de guide pour l'arrangement des collections, et

quoiqu'imparfait sous bien des rapports, il avait cet

avantage d'être facile à comprendre. Jusqu'alors, de-

puis l'époque de Linné, on n'avait point vu s'établir.
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parmi les Mollusques, des familles ou des séries plus

ou moins naturelles de genres groupés d'après un ca-

ractère très étendu; c'est donc à Lamarck <|uel'on doit

l'introduction de celte amélioration. Malgré ces chan-

gements Favorables dans la méthode, plusieurs auteurs

n'en tinrent presque pas compte, et s'attachèrent à la

lettre de Linné ou au système linnéen perfectionné par

Bruguière; ils cherchèrent à y introduire quelques

genres plus ou moins bien faits. Iîosc, dans le BulFon

de Déterville, est dans ce cas, puisqu'il conserve la

méthode de Bruguière, dans laquelle il ajoute les genres

Fodie, très-voisin des Ascidies, et Oscane, près des

Patelles, et dans les Bivalves les genres Onguline,

Erodone et Hiatelle proposés par Daudin.

Peu de temps après, Draparnaud publia le Pro-

drome de son travail sur les Coquilles terrestres et

rluvialiles de France, ouvrage qui ne parut qu'après

sa mort. Guidé par de bons principes de zoologie, Dra-

parnaud n'admit et n'institua que de bons genres. Pour

la distribution générale il suivit la méthode de Cuvier,

il établit ou adopta les genres Vitrine, Clausilie, Am-

brelte, Physe et Valvée; on doit aussi à cet auteur

d'avoir été le premier à abandonner la manière peu

naturelle dont Linné considérait les Coquilles pour la

désignation de leurs diverses parties. C'est en les pla-

çant dans la position qu'elles conservent sur l'animal

marchant devant l'observateur que l'on doit les étu-

dier; et cette méthode rationnelle, convenable sur-

tout pour les Coquilles bivalves, a été généralement

adoptée.

En 1802 commença à se publier, dans le Buffon de

Sonnini, la partie des Mollusques par Montfort. Quoi-

qu'il en ait donné quatre volumes, à peine si on peut

la considérer comme commencée, puisque ces quatre

volumes sont consacrés uniquement à l'histoire des

Sèches, des Poulpes, des Calmars et de quelques Co-

quilles mulliloculaires. De Roissy, qui continua ce tra-

vail, et qui le termina en deux volumes qui parurent

en 1803, rassembla et recueillit les faits nouvellement

acquis dans la science, et les rattacha d'une manière

fort convenable au système de Cuvier, qui lui servit

de base fondamentale, dans lequel il fit entrer tous les

genres de Lamarck, le nouvel ordre des Ptéropodes de

Cuvier, qu'il place entre les Céphalopodes et les Gasté-

ropodes, ainsi que les genres de Daudin adoptés par

Buse, et ceux nouvellement établis par Lamarck sous

le nom deCoronule et Tubicinelle, démembrés des Ba-

lanes de Linné. De Roissy ne fit aucun genre nouveau
;

il proposa seulement de changer le nom d'Ancille,

ilonné par Lamarck à un démembrement des Volutes

de Linné, en celui d'Anaulace, parce que Geoffroy avait

déjà donné le nom d'Ancille à un autre genre, et de

substituer le nom d'Égérie à celui de Galathée, em-

ployé par les entomologistes. On présumait déjà, par

la description de Rumph, que les Coquilles des Poly-

thalames appartenaient aux Céphalopodes ; mais ce fait

avait besoin d'être confirmé, et c'est ce que fit De

Roissy par la description qu'il donna de l'animal de la

Spirule, que Pérou avait rapporté de son voyage autour

du monde, et qu'il eut occasion d'examiner avec soin.

L'ouvrage de De Roissy est rempli au reste d'excel-

lentes observations, d'aperçus ingénieux, bien capables

de favoriser l'avancement de la science.

La seconde édition du Traité élémentaire d'Histoire

naturelle, par Duméril. parut en 1807, et put recueil-

lir les nouveaux faits publiés sur les Mollusques. Celte

partie, quoique traitée eu peu de pages, contient ce-

pendant une innovation qu'il est bon de mentionner.

En admettant le système de Cuvier il en conserve les

principales divisions; seulement dans les Gastéropodes,

il se sert des organes de la respiration pour les diviser

en trois groupes : le premier, les Dermobranches, a les

branchies externes en forme de lames ou de panaches,

et il renferme les Doris, les Trilonies, les Scyllées, les

Éolides, les Phyllidies, les Patelles, les llaliolides cl les

Oscabrions; il est bien certain que les Haliolides n'ap-

partiennent nullement à celle famille. Le deuxième

groupe est nommé Adélobranehes; les animaux qu'il

contient ont un trou propre à l'admission de l'air sur

les branchies, el les Aplysies que l'on trouve en première

ligne, sont loin d'avoir ces caractères, car elles ont le

manteau fendu largement; elles portent des branchies

en panaches, et ne respirent point l'air. Duméril y place

aussi les Sabots, les Kériles et probablement tous les

genres dont la coquille a l'ouverture entière, et certes

aucuns ne respirent l'air en nature. On y trouve aussi

les Limaces, les Hélices et les Planorbes, les seuls qui

puissent réellement rester dans celte division. Le troi-

sième groupe des Gastéropodes, qu'il nomme Siphono-

branebes, est beaucoup plus naturel que le précédent;

il répond parfaitement à la quatrième division des Gas-

téropodes du premier système de Cuvier. Dans les Acé-

phales, au lieu d'y réunir les Balanes et les Anatifes, il

en fait justement un ordre à part sous le nom de Bra-

cbiopodes, dans lequel il admet à tort les Lingules, les

Orbicules et les Térébralules, sur l'analogie desquels il

était difficile de commettre une erreur, puisque Poli,

dans les belles planches de son ouvrage, avait donné

l'analomie des uns et des autres.

Lamarck, dans sa Philosophie zoologique, publiée en

180'J, continua à perfectionner son système de distri-

bution des Mollusques par familles; il augmenta ce SFS

lème de loules les découvertes acquises depuis sa pre-

mière publication. Plus tard encore, il y fil des chan.-

gemenls assez notables, et voulut prendre époque de

ces améliorations, il publia en conséquence une petite

brochure intitulée : Extrait d'un Cours de zoologie, etc.;

Paris, 1812. Cuvier avait donné, dans les Annales du

Muséum, plusieurs Mémoires analomiques sur les Mol-

lusques, et ceux dont l'organisation fut entièrement

dévoilée, ne durent plus laisser le moindre doute à La-

marck; ces matériaux habilement réunis, contribuèrent

puissamment au perfectionnement el aux modifications

qu'il apporta dans son Système. Les Mollusques sont

toujours divisés en deux ordres : les Mollusques acéplia

lés et les Mollusques céphalés.

Les Mollusques acéphales sont eux-mêmes divisés en

Testacés et en Nus; comme dans le premier Système,

il les partage en Monomyaircs et en Dimyaires : les

Monomyaires contiennent, sans nul changement, les

familles suivantes ; Brachiopodes, Ostracées et Byssi-

fères. Les Acéphales dimyaires, ou à deux muscles, sont
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divisés en Inéquivalves il en Ëquivalves; dans les Iné-

quivalves on ne trouve qu'une seule famille, les Cama-

cées, qui renferme toujours les Corbules et les Pando-

res. Les Ëquivalves contiennent le même nombre de

familles : 1° les Naïades; 2° les Arcacées; ô° les Cardia-

cées, dans laquelle le genre Hyalelle est admis; 4° les

Conques, divisées en fluviatiles et marines : dans ces

dernières on trouve les deux genres Cyprine et Dona-

cille, qui sont entièrement nouveaux; 5» les Maclra-

cées; G» les Myaires, desquels on a éloigné le genre

Panopé pour le reporter à la suivante; 7° les Soléna-

cées, desquels est démembrée la huitième famille, les

Lithopliages, entièrement nouvelle, composée des qua-

tre genres Rupicole, Saxicave, Pétricole, Rupellaire :

celui-ci est nouveau ;
9o les Pholadaires, parmi lesquels

est introduit le genre Clavagelle, qui fait le passage

des Fistulanes aux Arrosoirs. Les Acéphales nus n'ont

éprouvé aucun changement.

Dans les Mollusques céphalés on remarque un plus

grand nombre de changements, et ils sont plus impor-

tants; d'abord, au lieu de trois, on y voit cinq sections,

qui sont dans l'ordre suivant : 1" les Ptéropodes, 2° les

Gastéropodes, 5° les Trachélipodes, section nouvelle,

4° les Céphalopodes, 5° les Hétéropodes, section égale-

ment nouvelle.

Les Ptéropodes, au lieu de trois genres, en offrent

cinq. Les genres Cléodore et Cymbulie sont adoptés de

Péron. Les Gastéropodes sont distingués des Trachéli-

podes d'après le lieu de l'insertion du pied sur tout le

ventre, dans les premiers seulement au col, et par un

pédicule dans les seconds. Les Gastéropodes contien-

nent, outre les familles indiquées dans le précédent sys-

tème, les Tritoniens, les Phyllidiens. séparés en nus et

en conchylifères; ces derniers composés des Oscabrions,

des Ombrelles, nouveau genre, des Patelles et des Ha-

liotides, mais avec un point de doute: et de plus, les

Calyptraciens, qui se trouvent ici justement parmi les

vrais Gastéropodes débarrassés des genres Cadran et

Troque, mais contenant de plus les genres Cabochon,

pris de Monlfort, Fissurelle et Émarginule, séparés des

Phyllidiens. Les Laplysiens contiennent les Acères de

Cuvier, et les Bulles rapprochées des Bullées, les Siga-

rets qui y sont placés à tort, les Dolabelles et les Laply-

sies; enfin les Limaciens.

Les Trachélipodes contiennent tous les Mollusques

à coquille spirale avec ou sans siphon; ils sont parta-

gés en deux grandes sections, les Trachélipodes sans

siphon et les Trachélipodes avec un siphon. Dans la

première se voient dix familles : l°les Colimacées, dans

lesquelles sont introduits ù tort, puisqu'ils sont oper-

culés, les Cyclostomes, les Hélicines ainsi que les Au-

ricules; 2° les Lymnéens. famille nouvelle faite avec

les Lymnées rapprochées des Physes, des Planorbes et

des Conovules; ô° les Mélaniens, famille nouvelle, dans

laquelle sont rassemblés les genres Mélanie, Mélanop-

side et Pyrène, genre nouveau; 4° les Péristomiens au

lieu d'Orbacées, desquels on a ôté les genres Planorhe

et Cycloslome, pour y mettre le genre Valvée; 5" les

Nérilaeées; 6° les Janlllines formant à elles seules une

famille sans nom particulier; 7" les Plicacés, famille

nouvelle, dans laquelle se trouvent les deux nouveaux

genres Tornatelle et Pyramidelle; 8° les Scalariens,

également famille nouvelle, faite avec les genres Ver-

met, Scalaire et Dauphinule, démembrée de la famille

des Turbinacées; 9° les Macrostomes, encore nouvelle

famille, pour les genres Stomate et Stomatelle, sépa-

rés, on ne sait trop pour quels motifs, des Haliotides;

10» enfin les Turbinacées, auxquelles sont joints les

Cadrans et les Troques, séparés des Calyptraciens. Les

Trachélipodes à siphon saillant, dont la coquille est

munie, à sa base, d'un canal ou d'une échancrure, con-

tiennent les familles suivantes : 1° les Canalifères, où
sont rétablies les Clavalules oubliées dans le précédent
système, et de plus les deux genres nouveaux Ranelle

et Slruthiolaire, démembrés des Rochers; 2» les Ailés.

ô° les Purpurifères, avec les deux nouveaux genres.

Cassidaire démembré des Casques, et Ricinuledes Pour-

pres; 4° les Columellaires, dans lesquels Lamarck a fort

judicieusement placé les Volvaires qui faisaient anté-

rieurement partie des Hétéroclites; 3° les Enroulées ou

les Ancilles ont changé leur nom contre celui d'Ancil-

laire.

Les Mollusques céphalopodes sont toujours divisés

eu Teslacés multiloculaires et Testacés monolhalames,

et en non teslacés. Les Céphalopodes multiloculaires

renferment les Orlhocérées dont la coquille est droite

ou presque droite et sans spirale : il s'y trouve les

genres Bélemnite, Orlhoeère, Nodosaire, genre nou-

veau, et Hippurite; les Lituolées, dont la coquille est

en partie spirale, le dernier tour se terminant en ligne

droite : ce groupe ne contient que les trois genres Spi-

rille, SpiroIine,Liluole; les Cristacées, famille nouvelle,

formée des genres Rénulite, Cristallaire et Orbiculine,

ces deux derniers entièrement nouveaux; la quatrième

famille est nouvelle sous le nom de Sphérulées : elle

renferme lés genres Miliolite, Gyrogonite et Mélo-

nile, genre nouveau; la cinquième, les Radiolées, est

établie pour les genres Rolalie, Lenticulaire et Pla-

centule : ce dernier n'avait point encore été fait. Les

genres qui constituent les Nautilacées, ne contien-

nent plus que les Coquilles dont les cloisons sont sim-

ples; dans ce nombre sont les Discorbes, les Sidéro-

lites, genre nouveau, Torticiale, également nouveau,

Nummulite et Nautile. La dernière famille, les Ammo-
nées, est consacrée aux Coquilles dont les cloisons sont

profondément sinueuses, et on y Irouve, depuis les

Coquilles discoïdes jusqu'à celles qui sont droites, les

genres Ammonite, Orbulite, Turrilile, Ammonocératite

et Baculite. La seconde division des Céphalopodes, celle

qui ne contient que des Coquilles monolhalames, ren-

ferme un seul genre : Argonaute. La troisième division

est destinée aux Céphalopodes non lestacés qui renfer-

ment de plus le genre Calmaret.

La cinquième et dernière section des Mollusques, que

Lamarck regarde comme celle qui contient les animaux

les plus parfaits des Invertébrés, et les plus voisins des

Poissons, contre l'opinion généralement reçue, a élé

désignée par le nom d'Hétéropodes' : elle ne renferme

que les trois genres Carinaire, Eirole, Phyllirofc. Ces

deux derniers ont été confondus par Péron et Lesueur

parmi les Ptéropodes, dont ils diffèrent essentiellement.

Enfin arrive l'époque où deux célèbres zoologistes
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fiançais, Cuvier et Blainville, produisirent aussi leurs

travaux sur les Mollusques. Cuvier, comme on a déjà

eu occasion de le dire, publia, dès le premier volume

des Annales du Muséum, en 1802, ses Mémoires sur les

Mollusques : la manière claire et précise dont il les dé-

crit, l'histoire du genre dont il traite, qu'il ajoule à son

travail, et les anatomies qui sont faites avec une per-

fection et une clarté dont Poli seul avait donné l'exem-

ple, ces Mémoires dont on a fait un précieux recueil,

doivent servir de modèles à tous les zoologistes qui,

jaloux de faire faire à la science des progrès assurés,

voudront s'occuper des mêmes matières. Ce ne fut

qu'en 1810 que ces divers Mémoires de Cuvier furent

rassemblés; en voici rénumération : 1° sur l'animal

de la Lingule, 2° sur celui du Bullcea aperta, 5° sur

le Clio borealis, 4» sur le genre Tritonie : ces quatre

Mémoires publiés en 1802; 5° sur le genre Aplysie, en

1805 et en 1804; G° sur la Pliyllidie et le Pleurobran-

che, 7° sur la Dolabelle, la Teslacelle et la Parmacelle,

8° sur l'Onchidie; en 1803, 9° sur la Scillée, l'Ëolide,

le Glaucus, avec des additions au Mémoire sur la Tri-

tonie; en 1806, 10° sur la Limace et le Colimaçon, sur

le Limnée et le Planorbe; en 1808, 11» sur le genre

Thétis, 12o sur la Jantliine et la Phasianelle; 15° sur

la Vivipare d'eau douce, les Turbos,les Trochus, etc.,

14" sur le Buccinum undalum; en 1810, sur les

Acérés ou Gastéropodes sans tentacules apparents. A

ces divers Mémoires furent ajoutés, lors de la publica-

tion du recueil, plusieurs autres Mémoires : celui sur

les Haliotides, les Sigarels, la Patelle, la Fissurelle,

l'Émarginule, la Crépidule, la Navicelle, le Cabochon,

l'Oscabrion et la Ptérolrachée; celui sur les Tbalides

et les Biphores, et celui sur les Ascidies. Ces précieux

matériaux donnés à la science, furent bientôt mis en

œuvre par leur savant auteur; ils servirent de base

pour établir le système des Mollusques, qui fait partie

du Règne Animal. Ils y sont divisés en six ordres : les

Céphalopodes, les Pléropodes, les Gastéropodes, les

Acéphales, les Brachiopodes et les Cirrhopodes.

Les Céphalopodes ne sont point encore divisés en

Décapodes et en Octopodes; ils présentent seulement

une série de sept genres et un grand nombre de sous-

genres.

Les Pléropodes, qui suivent, sont partages en deux

sections : la première pour ceux qui ont une tête appa-

rente, et la seconde pour ceux qui sont sans cette

partie; on y trouve le seul genre Hyale, qui, d'après

Blainville, est pourvu cependant d'une véritable tête.

Les Gastéropodes sont divisés en sept familles, les

Kudibranches, les Inférobranches, les Tectibranches,

les Pulmonés, les Pectinibranches, les Seulibrancb.es

et les Cyclobranches, divisions qui sont établies essen-

tiellement sur l'organe de la respiration, sur la posi-

tion , la forme et la nature du fluide qu'il assimile.

Dans les Nudibranches on trouve deux genres nou-

veaux, démembrés des Doris, et qui en sont voisins.

Dans le Traité d'anatomie comparée, les Patelles étaient

placées avec les Phyllidies, dans la même famille; elles

en sont justement rejetées ici, et les Inférobranches ne

se composent plus que des Phyllidies et des Dipbyl-

lides; ce dernier genre est nouveau. Dans les Tecti-

branches on trouve un nouveau genre, le Notarche

avec les Acérés de Millier, qui comprennent les deux

genres Bulle et Bullée. Les Pulmonés se divisent en

Pulmonés aquatiques et Pulmonés terrestres, d'après

la nature du fluide dans lequel les Mollusques vivenl;

tous respirent l'air. Dans ces derniers on remarque

l'Onchidie, l'Auricule, le Mélampe, l'Acléon et les Py-

ramidelles, qui ont une organisation assez différente

des Planorbes, des Limnées et des Physes, du moins

pour ceux de ces genres dont l'organisation est connue;

les Pectinibranches se distinguent en Trochoïdes, Buc-

cinoïdes et en Cachés. Les Trochoïdes, avec les genres

Sabot, Toupie et Nérite, contiennent aussi le genre

Conchylie qui présente d'une manière peu rationnelle

et à titre de sous-genres, les Ampullaires, les Mélanies,

les Phasianelles et les Janlhines. Dans le genre Sabot,

et comme sous-genre, on trouve les Cycloslomes ter-

restres, qui, quoique pourvus d'une cavité pulmonaire

dans laquelle ils reçoivent l'air, ayant du reste beau-

coup de rapports par l'opercule, et les mêmes carac-

tères avec les autres Mollusques pectinibranches de ce

genre, sont là placés plus naturellement que dans le

voisinage des Hélices. La sixième famille des Gastéro-

podes, les Scutibranches, est nouvelle. Ces Sculibran-

ches sont divisés en symétriques et en non symétriques;

dans ces derniers se trouvent les genres Hormier, Ca-

bochon et Crépidule, et dans les seconds, et bien à

tort, hors de tous les rapports, les genres Septaire,

Carinaire et Calyptrée, avec les Fissurelles et les Ëinar-

ginules. Dans les Cyclobranches, nouvelle et dernière

famille des Gasléropodes, on voit les genres Patelle et

Oscabrion. De ce premier genre, Cuvier indique dans

une note, qu'il faudra en séparer les genres Pavois et

Ombrelle, ce qui avait déjà été fait par Montfort et par

Lamarck; il est certain que les Oscabrions présentent

des différences si notables qu'ils ne sont point dans

leurs rapports.

Les Acéphales, comme dans l'origine, sont divisés en

Testacés et eu Nus. Les Testacés, d'après la méthode

de Lamarck, se partagent en ceux qui n'ont qu'un

muscle et ceux qui en ont deux. Les premiers sont

contenus dans la seule famille des Ostracées, les se-

conds le sont dans quatre familles, les Mytilacés, les

Bénitiers, qui font partie des Monomyaires de Lamarck,

les Cardiacés et les Enfermés. Les Acéphales sans co-

quille présentent deux sections qui ne sont point basées,

comme Savigny l'avait proposé, sur la fixation ou la

liberté de ces animaux, mais bien d'après leur manière

d'être; ainsi la première contient les Biphores et les

Ascidies, et la seconde les Botrylles, les Pyrosomes et

les Polyclinum, adoptés pour la plupart de Lcsueur et

Desmarest, et de Savigny; les genres de ce dernier sur-

tout sont restreints à un fort petit nombre.

Les Brachiopodes n'offrent rien de nouveau; ils for-

ment l'avant- dernier ordre ou le passage des Acé-

phales aux Cirrhopodes qui terminent les Mollusques,

et établissent fort bien le passage des animaux arti-

culés. Ce système des Mollusques, que Cuvier aurait

pu rendre plus parfait s'il avait profité davantage des

travaux de Lamarck, est fondé sur ce que l'observation

a de plus précis et de plus positif; il diffère essentiel-
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lemenL de ceux proposés par Lamarek, el la raison en

est facile à connaître. Lamarek a attaché une impor-

tance assez grande aux caractères de !a coquille; au

contraire, Cuvier ne les a considérés que très-secon-

dairement; l'un a admis des sous-genres, l'autre n'en

a point fait.

Ce fut vers la même époque que Blainville publia ses

Mémoires sur les Mollusques, dans le Journal de Phy-

sique, en les rattachant cependant à son système gé-

néral du Règne animal. 11 commence d'abord par déta-

cher des Mollusques, comme devant former un sous-

lype qui fait le passage des animaux articulés aux

Mollusques, les Cirrhopodes, ce qui avait été fait avant

lui; mais il propose d'en rapprocher les Oscabrions

qui, sous bien des rapports, sont fort éloignés des Pa-

telles ou des Phyllidies. Dans les vrais Mollusques,

Blainville admet sous la dénomination de Céphalo-

phores et d'Acéphalophores, la division de Lamarek de

Céphalés et d'Acéphales. Les autres divisions sont tirées

de la symétrie ou de la non symétrie de l'organe de la

respiration et de la coquille. Les Acéphalophores sont

partagés en trois sections ou ordres, toujours d'après

la forme et la disposition des organes de la respiration :

le premier les Palliobranches, le deuxième les Lamelli-

branches el le troisième les Hétérobranches. Dans un

Mémoire publié par le même auteur sur l'ordre des

Polybranches, il y rapporte le genre Glaucus qu'il dé-

crit complètement, et il ajoute dans celte famille le

nouveau genre Laniogère, intermédiaire entre les Glau-

cus el les Cavolines. Dans deux autres Mémoires, le

premier sur les Cyclobranches, qui réunissent les Doris

et les Onchidies, on trouve un nouveau genre très-

voisin de ce dernier, sous le nom d'Onchidore; dans le

second, sur les Inférobrancbes dont les Oscabrions

ne font plus partie, un nouveau genre est établi sous

le nom de Linguelle. On pourrait ajouter à ces divers

Mémoires de Blainville, tous ceux qu'il a publiés dans

d'autres recueils, et parmi lesquels on en remarque

plusieurs où sont décrits, pour la première fois, des

Mollusques nouveaux peu ou mal connus. Si à ces di-

vers travaux on ajoute ceux de Leach sur les Cirrhi-

podes, où les tests de ces animaux sont soumis à une

rigoureuse analyse et pour lesquels plusieurs genres

nouveaux sont établis, on connaîtra à peu près tout ce

qui a été publié d'important sur les Mollusques, avant

qu'ait paru le dernier ouvrage de Lamarek, si remar-

quable par la profondeur de génie et le vaste savoir

que l'auteur y a développés.

D'abord Lamarek a séparé d<>s Mollusques, sous le

nom de Tuniciers, les Mollusques Acéphales nus, que

tous les auteurs avaient admis parmi ceux-ci; non-

seulement il en fait une classe à part, mais il les éloi-

gne de tous les animaux articulés. Celte méthode qui

a été blâmée par Blainville, dans son Trailé de Mala-

cologie, est pourtant appuyée, de la part de Lamarek,

de faits nombreux et de judicieux raisonnements, forcé,

dit il, de conserver une série simple el de coordonner

les divers animaux, d'après le degré d'organisation,

quoique réellement la nature ait produit deux séries.

Il élait évident que les Tuniciers étaienl très-rappro-

chés des Radiaires Fistulidcs, et avaient une organisa-

tion bien moins avancée que les Vers et les Insectes.

Blainville convient qu'il existe de grands rapporls

entre les Actinozoaireset les Tuniciers, et s'il en existe,

comme cela n'est pas douteux, entre ceux-ci et les Mol-

lusques, il est bien évident qu'en admetlant une série

simple, Lamarek se trouvait dans la nécessité de rompre

des rapporls, soit en rapprochant les Tuniciers, et avec

eux les Aclinozoaires, des Mollusques, soit en éloignant

les Tuniciers pour les rapprocher des Actinies, ce qui

lui a paru plus conforme à la nalure. Lamarek est loin

de rejeter les rapporls qui existent entre les Tuniciers

et les Mollusques; mais il faudrait les détacher en ra-

meau latéral. Pour le prouver, il dit, tome m, p. 90,

Animaux sans vertèbres : « Ainsi se montre la série des

animaux inarticulés, commençant par les Infusoires,

se continuant par les Polypes, les Tuniciers, les Acé-

phales, et se terminant avec les Mollusques dont les

derniers ordres sont les Céphalopodes et les Hétéro-

podes. »

Lamarek a aussi séparé des Mollusques et dans des

classes de la même valeur, les Cirrhipèdes et les Con-

chyfères, les anciens Acéphales; ainsi, sous la dénomi-

nation de Mollusques, ce savant zoologiste n'entend

plus que les Mollusques céphalés dont la distribution

systématique a été exposée à l'article Conchyliologie.

En comparant cette distribution à ce qui a été dit pré-

cédemment du système élabli dans l'Extrait du Cours,

on se formera une idée suffisante des changements qui

ont été apportés dans la méthode, changements qui

sont presque tous des améliorations. Quoi que l'on

puisse dire, et quoique les bases du Système paraissent

quelquefois artificielles, il n'en est pas moins constant

que de toutes les méthodes, c'est celle de Lamarek qui

est la plus naturelle, celle qui offre les rapports les

mieux établis, celle qui est la plus simple, d'une appli-

cation plus facile, et dont la mémoire se charge sans

se fatiguer; elle présente l'avantage de la méthode
linnéenne, quoiqu'elle soit sans comparaison beaucoup

plus complète, et qu'elle présente un nombre considé-

rable de genres. Le défaut le plus grave que l'on ait

reproché à la méthode de Lamarek, c'est de n'avoir

pas employé des caractères de même valeur pour sé-

parer, soit les familles, soit les genres : on voit en effet

quelques inégalités que le temps et de nouvelles obser-

vations feront disparaître. D'autres zoologistes repro-

chent à Lamarek d'avoir donné trop d'importance aux
caractères des coquilles, ce qui est vrai pour plusieurs

genres; mais il faut ajouter que la plupart de eeux-Ia

sont peu ou point connus sous ce rapport ; enfin il faut

ajouter que la presque totalité des Mollusques du grand

ouvrage de Lamarek a été publiée lorsque déjà le cé-

lèbre professeur, à la suite de ses longues et laborieuses

recherches, était tombé dans la cécité la plus absolue,

ce qui l'a empêché de revoir par lui-même ses travaux,

à mesure de leur publication, et d'y apporter les chan-

gements que les découvertes récentes rendaient néces-

saires.

Ce fut aussi en 1820 que Schweigger publia en Alle-

magne un Traité sur les Animaux sans vertèbres inar-

ticulés; les Mollusques y sont distribués d'après le

Règne Animal de Cuvier, mais dans un ordre inverse,

.
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c'est-à-dire croissant en organisation, et dans lequel il a

introduit les genres de Lamarck. Quelques noms nou-

veaux, particulièrement pour les ordres des Gastéro-

podes de Cuvier et pour quelques genres, sont les

seules choses notables qu'il y ail dans cet ouvrage, qui

du reste n'a apporté aucun fait nouveau sur les Mol-

lusques.

On pourrait presque en dire autant de la méthode

de Goldfuss; elle est cependant plus parfaite, et pré-

sente l'introduction d'un principe qui serait fort bon

s'il pouvait s'appliquer rigoureusement à tous les Mol-

lusques : c'est de la forme du pied que sont tirées les

principales divisions; aussi ce savant zoologiste a-t-il

soin d'adopter toutes les divisions qui ont été faites

antérieurement, par les auteurs, d'après ce caractère;

il conserve donc les Céphalopodes, les Pléropodes, les

lirachiopodes, lesGasléropodesel les Cirrhopodes, aux-

quels il ajoute les Pélécipodes pour les Acéphales tes-

tacés, et les Apodes pour les Acéphales nus, enfin les

Crépidopodes pour l'ordre qu'il établit uniquement

pour les Oscabrions. On doit blâmer Goldfuss d'avoir

fait une innovation peu heureuse, celle d'avoir placé

hors de tous les rapports les Brachiopodes entre les

l'téropodes et les Gastéropodes; quelques autres inno-

vations plus heureuses, parmi tes Gastéropodes surtout,

et son ordre des Pélécipodes se remarquent dans cette

méthode.

Plusieurs mémoires de différents auteurs ont paru à

peu près à la même époque; en Italie, un très-bon tra-

vail de Banzani sur les Mollusques articulés et les Acé-

phales; en Amérique, aux États-Unis, les Mémoires de

Say, ceux de Lesueur qui habite maintenant ce pays où

il a découvert plusieurs genres nouveaux parmi les

Céphalopodes, quelques autres parmi les Nucléobran-

ehes et un grand nombre d'espèces nouvelles; le même
auteur a donné aussi, dans les Mémoires de la Société

des Sciences naturelles de Philadelphie, une anatomie

détaillée et bien faite de la Firole. On doit citer aussi

le Mémoire de Raffinesque publié en Belgique dans le

I. iv des Annales des Sciences physiques et naturelles.

Là sont poussées à l'extrême les divisions génériques

dans les genres Mulette et Anodonle de Lamarck, et

sur de simples modifications dans les formes qui va-

rient beaucoup. En Angleterre on peut mentionner les

différents ouvrages des Sowerby qui ont introduit,

plus qu'aucun autre, les méthodes nouvelles, en adop-

tant les génies de Lamarck, dans le Minerai Coneho-
logy d'abord, qui renferme un assez grand nombre de

genres nouveaux qui seront conservés, et ensuite dans

le Gênera of Shells, où ils font connaître, par de

bonnes figures et des descriptions bien faites, tous les

genres qui ont été publiés jusqu'ici, à moins que ces

genres ne soient trop artificiels; ils en ajoutent même
quelques-uns qu'ils proposent, tels que Pholadomye,

Oniscie, Conélix, Piléole, Siphonaire et Astarté (Cras-

sine, Lamk.). Le premier de ces genres est un des plus

intéressants à tous égards, il fait connaître positive-

ment la place que doivent occuper, dans la série géné-

rique, une quantité de Coquilles pétrifiées des terrains

secondaires dont on ne savait que faire; le deuxième
est moins important, il est démembré des Cassidaires

de Lamarck; il en est de même du troisième, établi pour
les Mitres qui ont la forme d'un cane. I.e quatrième est

fort voisin des Navicelles, et intermédiaire entre ce

genre et les INérilines; le cinquième est démembré des

Patelles; il est établi sur de bons caractères, et il en

est de même du genre Astarté que Lamarck a proposé

depuis sous le nom de Crassine.

L'Angleterre doit aussi à Gray une Classification

méthodique des Mollusques, d'après leur structure in-

terne; ce fut en 18-21 qu'elle fut insérée dans le Lonilon

medic. Reposit.

Des travaux qui n'ont qu'un intérêt local, dont les

bases sont les mêmes que celles de Draparnaud, ont été

entrepris en 1821, l'un pour la Suède, l'autre pour l'Al-

lemagne, sur les Coquilles terrestres et fluvialiles de

ces deux pays
; l'auteur du premier est Kilson, son ou-'

vrage porte le titre d'Histoire des Mollusques terrestres

et fluvialiles de la Suède; celui du second est Pfciffer

dont l'ouvrage est intitulé : Arrangement systématique

des Coquilles terrestres et fluvialiles de l'Allemagne;

de bonnes planches où plusieurs animaux sont repré-

sentés ainsi que toutes les Coquilles de l'Allemagne, ac

compagnent le texte; on y trouve même un nouveau
genre, sous le nom de Pisidium, pour quelques Cy-

claclcs dont les siphons sonl à peine saillants.

De retour d'un voyage long el périlleux, pendant le

quel ils avaient rassemblé d'immenses collections zoo-

logiques qu'ils eurent la douleur de perdre au moment
de venir en enrichir leur patrie, Quoy et Gaymard rap-

portèrent cependant quelques débris précieux pour les

Mollusques ; ils les décrivirent el les firent figurer dans

le magnifique Allas du Voyage de l'Uranie. La plupart

turent communiqués par eux à Blailiville qui en fil île

très-bonnes anatomies qui se trouvent dans l'ouvrage.

Plus lard les mêmes naturalistes, dans un second voyage

de Circumnavigation, sur la corvette l'Astrolabe, firenl

des découvertes d'une bien plus grande importance en-

core par le nombre considérable de coquilles nouvelles

et d'animaux jusqu'alors inconnus qu'ils rapportèrent.

Leurs figures occupent une 1res grande place dans les

magnifiques allas qui accompagnent la relation de celte

expédition mémorable.

En 1824 parurent, à quelques mois de distance, deux

ouvrages importants sur les Mollusques : le premier est

l'article Mollusque du Dictionnaire des Sciences natu-

relles par Blailiville; le second est un Tableau systé-

matique des Mollusques par le célèbre entomologiste

Lalreille, qui le communiqua d'abord à l'Académie des

Sciences, et le publia ensuite dans le tome m des An-

nales des Sciences naturelles. Ces deux ouvrages im-

portants furent complétés plus lard par leur auteur.

Blailiville, de son article Mollusque auquel il apporta

des changements notables, fil son Manuel de Malacolo-

gie qui ne parut qu'en 1825, el l.alreille fondit son Ta-

bleau dans les familles du Bègue Animal qu'il publia

également en 1825.

Dans son système de Malacologie. Blailiville cherche

à faire accorder les caractères des coquilles avec ceux

des Mollusques qui les habitent. Il donne le nom du

Malacozoaires aux Mollusques, et celui de Malacologie

à la science qui en traite; il considère comme lypedes
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Mollusques les vrais Mollusques, c'est-à-dire les Cépha-

lés el les Acéphales de Cuvier, et comme sous-type les

Cirrhopodes du même auteur qu'il nomme Malentozoai-

res ou Mollusarliculés. Les Malacozoaires sont divisés

en trois classes ou en trois degrés d'organisation : la pre-

mière, les Céplialophores (Céphalopodes); la deuxième,

les Paracéphalophores (les Gastéropodes), et la troi-

sième, les Acéphalophores (les Acéphales).

La première classe, les Céplialophores, est divisée

en trois ordres : le premier, les Cryplodibranches, ren-

ferme deux familles caractérisées d'après le nombre

des tentacules ou des pieds. La première, sous le nom
d'Octocère, renferme les Poulpes avec les sous-divi-

sions des Éledones de Leach et des Ocylhoés de Raffi-

nesque. La seconde famille ou les Decacères réunit les

deux genres Calmar et Sèche dont le premier est divisé

en six sous-sections pour les genres Sépiole, Cranchie

de Leach; les Onycholenlhis de Lichtenstein ; les Cal-

mars. Flèches, Plumes et Spiotenthis de Blainville. Le

genreSèche n'a aucune sous-division. Ce premier ordre,

très-naturel, ne renferme aucun corps sur lequel Blain-

ville ail conservé le moindre doule; il a séparé dans le

second ordre, qui porte le nom de Cellulacées, presque

loules les Coquilles polythalames, que Férussac avait

placées parmi les Décapodes; ces Cellulacées sont par-

tagées en trois familles, les Sphérulacées pour les gen-

res Miliole, Mélonie, Saracinaire et Textulaire, tous

deux nouveaux genres proposés par Défiance pour de

petites Coquilles fossiles. Ce serait en vain que l'on

chercherait le rapport des Milioles el des MéIonies,soit

d'après le mode d'cnroulemenl, soil d'après la struc-

ture; la forme seule a quelque rapport. Les deux au-

tres genres en ont moins peul-êlre encore que les deux

premiers; car ils ne sont point enroulés, mais à loges

alternes. Ces deux genres au reste, Saracinaire et Tex-

tulaire, autant du moins que l'on peut en juger d'après

les figures, pourraient bien n'en faire qu'un seul, et ce

pelit genre que Delïance a trouvé à l'état fossile dans

les sables d'Italie, se Irouve vivant dans les mers de

l'Inde, et l'on a reconnu que la dernière cloison esl

ouverte. La seconde famille, les Planulacées, contient

les deux genres Rénuline de Lamarck et Pénérople de

Montfort, auxquels sont rapportés : dans le premier le

genre Frondiculaire de Defrance, et dans le second

son genre Plumulaire. La troisième famille, les Num-
mulacées, contient des genres plus naturellement grou-

pés : 1° les ÎN'ummuliles parmi lesquels sont rapportées

les Licophres de Montfort, qui sont des Polypiers;

2° les Héliciles de Guellard, les espèces dont la surface

est marquée d'ondulations profondes et dont la struc-

ture interne est la même que celle des Kummulites : il

y rapporte aussi l'Ëgéone de Denys Montfort; 5" les

Sidérolites desquels sont rapprochés les Tinopores de

Montfort; 4° l'OrbicuIine qui rassemble les genres Ilote,

Ilélénide et Arcbidie de Montfort, qui paraissent des

Coquilles cellulées assez éloignées des Kummulites;

5° le Placenlule dans lequel se trouvent les genres Epo-

nide et Florilie de Montfort, dont l'ouverture est a la

base, comme dans les Rotalites, cl non symétrique sur

la carène, comme dans les Kummulites; 0° enfin les

Vorticialcs qui comprennent les genres Cellulie. Thé-

rnéone, Sporulie et Andromède de Montfort. L'ordre

troisième des Céphalopodes porte le nom de Polylha-

lamacées; il est divisé en sept familles : les Orlhocères

qui comprennent les Bélemnites, les Conulaires, nou-

veau genre proposé par Miller, les Conililes pour les

genres Achéloïte, Animome et Thalamule de Montfort;

les Orlhocères qui, avec les Coquilles qui appartien-

nent véritablement à ce genre, réunissent encore les

Nodosaires, les Réophages et les Molosses qui ont une
organisation différente; les Baculiles se trouvent ici

former le dernier genre de celle famille, quoiqu'elle

paraisse appartenir plutôt à celle des Ammonées. La
deuxième famille, celle des Lituacés, est parlagée en

deux sections : la première pour les genres dont les

cloisons sont simples, et la seconde pour ceux dont

les cloisons sont sinueuses; ainsi dans la première se

trouvent les genres Ichthyosarcolilhe, genre encore

mal connu et d'une organisation particulière, Lituole,

Spirule, auquel sont rapportés les genres Horlole de

Montfort, Spiroline et Lituite. Dans la seconde sec-

tion se trouvent, sur un caractère assez mal apprécié,

comme pour les Baculiles, les genres Hamite et Ammo-
nocératite, ce dernier est le double emploi du pré-

cédent. Il semble qu'il serait naturel de séparer les

Cloisonnés en deux parlies qui ne devraient jamais se

confondre : ceux dont les cloisons sont simples, qui

forment une série dans laquelle toutes les formes, de-

puis la discoïde jusqu'à la droite, se rencontrent, et

l'autre pour ceux dont les cloisons sont sinueuses et

qui offrent une série non moins complète. La troisième

famille est celle des Crislacés; elle renferme des corps

dont les cloisons sont simples et qui n'ont plus que des

rapports fort éloignés avec les Coquilles qui terminent

la famille précédente. Le genre Crépiduline est nou-

veau, il contient d'une manière fort naturelle, les gen-

res Astacole, Cancride el Périple de Montfort; le genre

Oréade adopté de Montfort, ainsi que le genre Linlhu-

rie, qui représente sans doule ici les Cristellaires de

Lamarck, el dont se trouvent séparés pour être repor-

tés dans une aulre famille, les genres Sphiculérule,

Hérione,Rhinocureel Lampadie.qui ont pourtant avec

lui les rapports les plus intimes. La quatrième famille

de cet ordre, les Ammonacées, n'est plus caractérisée

à la manière de Lamarck, d'après le mode d'arlicula-

lion du test; aussi, comme dans les familles précéden-

tes, elle renferme des genres à cloisons sinueuses el à

cloisons unies, tel que le premier genre, par exemple,

les Discorbiles de Lamarck proposées par cet auteur

pour une Coquille microscopique de Grignon, qui, outre

qu'elle manque de siphon, caractère très-essenliel que

Blainville semble avoir oublié, est fermée par une der-

nière cloison, el ne pouvait conséquemment contenir

l'animal ni en partie ni en totalité. Après ce genre,

vient celui des Scaphiles qui n'a avec lui aucun rap-

port, mais qui avoisine les Ammonites qui suivent.

Après ce genre, vient celui des Simplégades adopté de

Montfort, genre qui n'a pas les cloisons simples, puis-

qu'elles sont sinueuses et même subarticulées. A ce

genre esl joint et véritablement hors de tous les rap-

ports, le genre Ammonie du même auteur, établi, comme
tout le monde sait, pour le Nautile ombiliqué ; le genre
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Planulile s'y trouve également réuni, et à l'égard des

cloisons de cette Coquille que Monlfort dit être sim-

ples, il y a quelques motifs d'en douter; d'autant que

ce serait, jusqu'ici, le seul exemple d'un Nautile à

siphon marginal, et personne n'a annoncé en avoir

encore vu. Il en est de même du genre Ellipsolite qui

est si voisin des Ammonites. Comment Blainville s'en

est-il uniquement rapporté à Monlfort, lorsque les bel-

les planches de l'ouvrage de Brongniart sur les envi-

rons de Paris font voir les cloisons des Ellipsolites plus

profondément découpéesque la plupart des Ammonites!

Le genre Amallé de Montfort est encore ajouté avec les

précédents parmi les Simplégades et peut-être avec

plus de raison, si la description et la figure de Mon-

fort sont suffisamment exactes pourqu'on doive y avoir

une entière confiance.

Toujours conduit par les caractères tirés de la forme

du test, Blainville rassemble, dans la cinquième fa-

mille, les Nautilacées, des genres assez hétérogènes;

ainsi on y trouve le genre Orbulile de Lamarcfc, dans

lequel sont rapportés les Aganides et les Pélaguses de

Monlfort. Ce genre Orbulite n'est qu'un démembrement

très-artificiel des Ammonites dont il termine ou com-
mence la série. C'est à tort qu'est rapporté à ce genre

le Nautile zigzag qui doit rester parmi les véritables

Nautiles. Le genre Nautile vient après celui de l'Orbu-

lile; dans ce groupe, Blainville réunit justement les

Aiigulites et les Océanies de Monlfort, ainsi que son

Bisiphite qui ne porte point deux véritables siphons;

mais qui offre sur le retour de la spire une dépression

médiane qui, dans la séparation des cloisons, se casse

toujours dans les espèces pétrifiées, et offre ainsi l'ap-

parence de deux siphons, quoiqu'il n'en existe réelle-

ment qu'un seul, comme Deshayes s'en est assuré plu-

sieurs fois.

A coté des Nautiles et dans la même famille, se trouve

le génie Polystomelle adopté de Lamarck, qui rassem-

ble les genres Géopone, Pélore, Elphide, Phonème,

Chrysolc et Mélonie de Monlfort, genres dont aucun

n'est siphoné, mais seulement perforé. Cette famille

se termine par le genre Lenticuline qui ne peut être

adopté, puisque c'est absolument le même que le Num-
mulite, et dans lequel Blainville accumule un grand

nombre de genres de Monlfort dont les uns sont perfo-

rés, et les autres ne le sont pas. Il suffira de les citer

pour montrer qu'ils sont loin d'êlre dans leurs rapports

naturels : Palrocle, Nonione, Macrodite, Bobule, Lam-
padie, Pharame, Antéuore, Clisiphonte, Kliinocure, Hé-

rione, Sphiculérule.

La sixième famille, les Turhinacées, contient deux

genres seulement, les Cibicides et les Rolalites; ce der-

nier genre réunit, outre le Rotalite trochidiforme de

Lamarck, les genres Storille, Cidarolle et Cortale. La

dernière famille enfin est pour le genre Turrilite qui

est un des derniers degrés des Coquilles Siphonopho-

res, à cloisons sinueuses, qui se trouve ainsi isolé de

ses véritables rapports naturels.

La deuxième classe des Malacozoaires est nommée
Paracéphalophores; elle représente les Mollusques Gas-

téropodes de Cuvier, et elle comprend trois sous-

familles : les Paracéphalophores dioïques, les Paracé-

phalophores monoïques et les Paracéphalophores her-

maphrodites, La première sous-classe contient deux
ordres, les Siphonobrancbes qui équivalent aux Pecti-

nihrancbes buccinoides de Cuvier, et renferment toutes

les Coquilles canaliculées ou écbancrées a leur base, et

les asjph.onobrancb.es qui contiennent toutes les Co-
quilles à ouverture entière. Ce premier ordre des Sipho-

nobrancbes se compose de trois familles : la première,

les Siphonostomes, comprend dans l'ordre suivant les

genres Pleurolome avec les Clavatules, lioslellaire, qui

a certainement plus de rapports avec les Slrombes;
l'animal étant inconnu, on pouvait suivre rigoureuse-

ment l'indication des coquilles : Fuseau, Pyrule, l'as-

ciolaire, ïurbinelle, qui ont tous entre eux les rapports

les plus évidents. Les genres qui ont un bourrelet per-

sistant au bord droit sont dans cetle famille; on y voit

lcsColombelles qui semblent bien plulôlapparleniraux

Coquilles écbancrées; Triton, dans lequel sont confon-

dus, vraisemblablement à tort, les Struthiolaires qui

avoisinenl les Roslellaires par la manière dont le canal

de la base se termine, Kanelle et Rocher.

La deuxième famille de l'ordre est consacrée aux En-

lomoslomes qui rassemblent les genres Cérilc, Méla-

nopside, Planaxe, Alêne, Vis, Éburne, Buccin, Harpe,

Tonne, Cassidaire, Casque, Ricinule.Cancellaire, Pour-

pre el Coucholepas.

La troisième famille est consacrée aux Angistomes;

sous cetle dénomination sont réunies toutes les Co-

quilles à ouverture étroite; on y trouve d'abord les

Strombes, auxquels sont joints les Plérocères. Les

Cônes viennent après les Strombes; suivent les Ta-

rières, les Olives, les Ancillaires, les Mitres, les Volutes,

les Marginelles, les Péribolles, les Porcelaines et les

Ovules.

Le second ordre, les Asiphonobrancbes, renferme

tous les Peclinibrancbes trocbioïdes de Cuvier. Ils sont

divisés en cinq familles : la première, les Goniostomes,

renferme les genres Cadran, auquel sont réunis les

genres Eumphale de Sowerby, et Maclui ite de Lesueur,

qui sont absolument semblables, et Toupie, où se trou-

vent rapportés les genres Entonnoir, Fripière, Eperon

de Montfort; Rouletle de Lamarck; Teclaire, Téles-

cope et Canlharide de Montfort. La deuxième famille

qui rassemble les Coquilles à ouverture ronde, porte a

cause de cela le nom de Cricoslomes. Le premier genre

est celui des Sabots, qui réunit les Monodontes, les Lit-

torines de Férussac, et un assez grand nombre d'autres

sous-divisions. Viennent ensuite les genres Plcuroto-

maire, dont les coquilles sont aussi bien trochiformes

que turbiniformes ; Dauphiiiule, Turritelle, Proto, Sca

laire, Vermet, Siliquaire, Magile, ces deux derniers

pour la première fois rapprochés des Vermets, avec

lesquels ils ont sans contredit de l'analogie, mais qui

n'est point confirmée par la connaissance desanimaux;

Valvée, Cycloslome, Paludine, el on arrive ainsi à la

troisième famille des Ellipsoslomes qui se compose des

genres Mélanie, Hissoaire, Phasianellc, Ampullaire,

liéliciue et Pleurocère. Les Bémicycloslomes, qui for-

ment la quatrième famille, se composent des genres

Nalice, Nérite (les genres Nérilinc de Lamarck, et Pc-

léole, compris dans ce dernier) et Navicelle. Celle
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famille, comme on le voit, est absolument semblable à

celle des Néritacées rie Lamarck. Le genre Janlhine,

qui forme à lui seul la famille îles Oxistomes. qui est

la cinquième et dernière de l'ordre, présente effective-

ment, soit dans sa coquille, soit dans son animal, des

traits particuliers, qu'il est fort difficile de mettre en

rapport avec les autres Mollusques.

Ici commence la deuxième sous-classe, qui est des-

tinée aux Paracéphalopbores monoïques; tous les in-

dividus portent les deux sexes, mais ils ont besoin d'un

accouplement réciproque.

Deux grandes sections partagent celle sous classe;

la première pour les Mollusques dont les organes de la

respiration et la coquille, quand elle existe, ne sont

point symétriques; la seconde pour ceux dont les or-

ganes de la respiration sont symétriques, et par suite

le corps protecteur lorsqu'il existe. Trois ordres par-

tagent cette première section : 1° les Pulmobranches

(Pulmonés terrestres et fluviatiles de Cuvier), 2o les

Chismobranches,5" les Monopleurobranches.

Les Pulmobranches contiennent trois familles : la

première, les Limnacées, correspond exactement aux

Limnéens de Lamarck, et elle renferme les mêmes

genres Limnée, Physe et Planorbe. La deuxième famille,

les Auriculacées, est bien séparée des autres Pulmo-

nées. comme Férussac en a donné l'exemple; on n'y

trouve que les genres Piétin, auquel sont rapportés les

Tornatelle etConovule; Auricule et Pyramidelles qui

sont rapprochées des Auricules. La troisième famille

est celle des Limacinées; elle est divisée en deux sec-

tions .- la première renferme les Mollusques dont le bord

antérieur du manteau est renflé en bourrelet et non en

bouclier: ils on tune coquille; et on y compte les genres

Ambrelte, Bulime, Agathine, Clausilie et Maillot. La

seconde section est pour les Mollusques dont le bord

antérieur du manteau est élargi en une sorte de bou-

clier; la coquille nulle ou presque membraneuse; les

genres qui composent celte section sont les suivants:

Vitrine, auquel est réuni l'Hélicarion de Férussac, Tes-

tacelle, Parmacelle, Limacelle, Limace et Onchidie.

L'ordre deuxième, les Chismobranches, ne contient

qu'un fort petit nombre de genres : Coriocelle, genre

nouveau établi par Blainville, et fort voisin du Sigaret

qui suit; celui du Cryplostome vient ensuite : il a été

également proposé pour un Mollusque voisin des Siga-

rets par Blainville; le genre Oxynoé de Raffinesque,

genre douteux comme le plus grand nombre de ceux

qu'il a proposés; Stomalelle qui n'y est rapporté que

par analogie, car l'animal en est inconnu; enfin le

genre Vélutine, proposé par Blainville et par Gray,

sous le même nom, termine cet ordre.

L'ordre suivant, qui est le troisième, les Monopleu-

robranches, commence par la famille des Subaplysiens,

qui se compose des genres Berlhelle, genre nouveau

proposé par Blainville pour le Bulla Plumula de Do-

novan; Pleurobranche, Pleurobranchidie, également

nouveau, établi par Blainville pour un Mollusque voisin

des Pleurobranches, mais qui n'a point de coquille. La

deuxième famille de cet ordre, sous le nom d'Aply-

siens, est consacrée aux genres Aplysie, Dolabelle, Bur-

satelle, nouveau genre des mers de l'Inde, qui n'a au-

cune trace de coquille, Nolarche qui n'en a point non

plus, et Élysie, genre observé d'abord par Risso, et

rapporté par lui au genre Nolarche, mais que Blain-

ville en sépare provisoirement sur le doute qu'il con-

serve à l'égard de la terminaison de l'anus et de l'or-

gane mâle. La troisième famille est celle des Palelloïdes;

elle contient les genres Ombrelle, Sypbonaire derniè-

rement proposé par Sowerby, et auquel Blainville rap-

porte le Mouret d'Adanson; Tylodine, genre douteux

de Raffinesque. Les genres Bulles, Bullée, Lobaire

.

Sormet, Gasléroptère et Allas, composent la quatrième

famille, celle des Acères, qui termine la première sec-

tion de la deuxième sous classe.

La seconde section qui contient des animaux symé-

triques, est partagée en cinq ordres : le premier, les

Aporubranches. correspond assez bien aux Ptéropodes

de Cuvier ; il contient les genres Hyale, Cléodore, Cym-
bulie et Pyrgo ; ces genres forment la première famille

de l'ordre des Thécosomes; la deuxième famille, les

Gymnosomes, est composée des genres Clio, qui con-

tient le genre Cliodile rie Quoy et Gaimard, et Pneutuo-

derme. La troisième famille, les Psilosomes, est com-

posée du seul genre Pbylliroe.

Les Polybranches composent le deuxième ordre; ils

sont divisés en deux familles, d'après le nombre des

tentacules; la première, les Tétracères, renferme les

genres Glaucus, Laniogère. genre nouveau proposé par

Blainville pour un Mollusque de la collection britanni-

que, Tergipe, Cavoline, Éolide. La seconde famille, les

Dicères, contient les genres Scy liée, Trilonie et Théthys.

L'ordre troisième, celui des Cyclobranches, est formé

des genres Doris, Onchidore, genre nouveau observé

à Londres par Blainville, et Péronie.

Le quatrième ordre, quoique renfermant les deux

genres Phyllidie et Linguelle, est très différent de la

famille des Pbyllidiens de Lamarck. Le genre Linguelle

est fort curieux; il est voisin des Pbyllidies, et Blain-

ville, qui l'a établi pour la première fois, présume que

ce pourrait bien êlre le même que le genre Diphyllide

de Cuvier.

L'ordre cinquième, les Nucléobrancbes , quoique

présentant des animaux symétriques, semble assez

éloigné, quant à l'organisation, des Mollusques pré-

cédents, car ceux-ci sont essentiellement nageurs; les

autres, au contraire, pour le plus grand nombre, ram-

pent sur un pied plus ou moins grand. La première

famille de cet ordre porte le nom de Kectopodes, et

représente les Hétéropodes de Lamarck, moins le genre

Pbylliroe; il reste dans celle-ci les genres Firole

et Carinaire. Le nom de Ptéropodes, donné ici à la

deuxième famille, ne s'applique plus du tout aux

mêmes animaux que Cuvier et Lamarck avaient désignés

sous ce nom, puisqu'elle renferme les genres Atlante,

découvert par Lesueur, Spiralelle, genre Limacine de

Lamarck, oté des connexions, indiqué par ce zoologiste

avec les Clios, les Cléodores,etc, pour être reporté ici

avec le genre qui vient d'être cité, et les Argonautes

que, d'après l'analogie de la coquille, Blainville rejette

des Céphalopodes.

La troisième sous-classe ries Mollusques paracépha-

lophores, contient ceux qui sont hermaphrodites, et se
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divise aussi, comme la précédente, en Mollusques sy-

métriques et en Mollusques non symétriques. L'ordre

premier de la première section, les Cirrhobranches,

contient celui de tous les Mollusques qui est le plus

symétrique, composant le genre Dentale, dont l'in-

testin médian et droit se termine à la partie posté-

rieure et médiane du corps de l'animal.

Le second ordre renferme les Cervicobranclies, et la

première famille, sous le nom de Rélifères, contient le

seul genre Patelle. La seconde famille, sous le nom de

nranchifères, rassemble naturellement les genres Fis-

surelle, Émarginule et Parmophore.

La seconde section de cette sous-classe n'a qu'un

seul ordre, les Scutibranches, qui est partagé en plu-

sieurs familles, 1" celle des Otidés, composée des genres

Haliolide et Ancyle; 2° les Calyptraciens. famille adop-

tée de Lamarck, et formée des genres Crépidule, Ca-

lyptrée. Cabochon, Hipponice et Nolrème.

Les Acépbalopbores, ou la troisième classe des Mol-

lusques, renferment les mêmes animaux que celle de

Cuvier, a l'exception des Cirrhopodes, c'est-à-dire qu'ils

réunissent les Concliifères et les Tuniciers de Lamarck.

Cette classe est divisée en quatre ordres de même va-

leur : le premier, sous la dénomination de Palliobran-

ches (Brachiopodes des auteurs), rassemble en deux

sections, pour les Coquilles symétriques et les non sy-

métriques, les genres Lingule, Térébratule, Thécidée,

Strophonèine, Pachyte, nouveau genre de Defrauee,

démembré des Plagioslomes pour ceux qui sont symé-

triques; Uianchore, nouveau genre de Sowerby, bien

voisin du précédent, et Podopside pour la première

section, Orbiculeet Cranie pour la seconde.

L'ordre suivant porte le nom de Rudistes, qui est

celui d'une famille de Lamarck; il comprend les genres

Spliérulite, Radiolile, Biroslrile et Calcéole.

Le troisième ordre, le plus considérable, qui contient

la presque totalité des Acéphales Concbilifères, est dis-

tribué en dix familles, d'après la forme du manteau,

surtout en y combinant aussi la présence ou l'absence

du pied, etc. La première famille, les Ostracées, cor-

respond assez bien à celle qui a reçu de Lamarck le

même nom; elle renferme les Anomies, les Placunes,

les Huîtres et les Griphées. La deuxième famille, les Su-

boslracées, se rapporte fort bien à celle que Lamarck a

nommée Pectinides; les caractères tirés de la disposi-

tion des branchies qui ne cachent pas entièrement l'ab-

domen, et ceux tirés d'un pied rudimentaire et byssi-

fère, réunissent très-bien et invariablement les genres

Spondyle, Plicalule, Hinnite (genre proposé par De-

france pour des Coquilles adhérentes et intermédiaires

entre les Spondyles, les Pliealules et les Peignes),

Peigne, Houlette et Lime. La famille des Mai garitacées,

qui est la troisième, est à peu près la même que les

Malléacés de Lamarck; elle admet les genres Vulselle,

Marteau, Perne, Crénalule, Avicule, Inocérame, Catille,

Pulvinile et Gervilie. La quatrième famille, les Mytila-

cées, est aussi semblable à la même de Lamarck; elle

contient le genre Jambonneau et les Moules auxquelles

sont réunies les Modioles. Dans ces quatre familles,

Blainville a suivi presque rigoureusement l'arrange-

ment de Lamarck; mais pour la cinquième il s'en écarte

notablement, puisqu'elle est Formée par les Arcacées

qui contiennent le même nombre de genres, à l'excep-

tion du genre Cucullée qui est placé comme section

parmi les Arches. La sixième famille, les Submylila-

cées, comprend sous le seul caractère de manteau Fendu

et d'une ouverture pour l'anus, des genres qui, par

leur aspect, semblent s'éloigner beaucoup; Lamarck
avait cru devoir les séparer, malgré l'exemple de Poli,

et Blainville revient à l'idée du zoologiste italien; mais

il a soin de diviser celle famille en deux parlies : la

première qui comprend les Naïades, cl la seconde une

portion de ses Cardiacées. Les Naïades sont réduites à

deux genres : Anodonte et Mulette. La seconde section

de la famille est formée du seul genre Cardite. La fa-

mille des Camacées, qui esl la septième de l'ordre, se

compose de Coquilles régulières et irrégulières; les

irrégulières comprennent les genres Came, Dicérale et

Ëlhérie; les régulières contiennent les genres Tridacne

et Hyppope. La huitième Famille, celle des Conchacées,

correspond à plusieurs de celles de Lamarck; elle est

sous divisée en trois sections : la première renferme les

Coquilles régulières, a dents latérales écartées, consti-

tuant les genres Bucarde, Donace, Telline, Lucine, Cy-
clade, Madré, Cyprine et Érycine. La seconde section,

qui est destinée aux Coquilles régulières sans dénis

latérales écartées, commence par le genre Crassatelle

qui est suivi du grand genre Vénus dans lequel on
trouve seize groupes dont les genres Cylhérée, Lamk.;

Arlhémis, Poli; Vénus, Lamk.; Astarté, Sow.; Micoma
et Nicania, Leach, font partie. La troisième section

renferme les Coquilles irrégulières, et on y trouve ras-

semblés les genres Vénérupe comprenant les Saxicaves,

Coralliophage, genre nouveau formé aux dépens des

Cypricardes, de Lamarck, pour celles qui sont perfo-

rantes; Clotho, établi par Faujas, tous trois naturelle-

ment groupés, mais dont on a rapproché à tort les

Corbules, les Sphènes et les Ongulines. Dans la neu-

vième famille, les Pyloridées, Blainville s'est servi du
ligament interne ou externe pour y établir deux grou-

pes; dans le premier où sont rassemblées les Coquilles

à ligament intérieur, on trouve les genres Pandore.

Anatine, Thracie, Mye et Lutricole. Dans la seconde

section, pour les Coquilles dont le ligament est exté-

rieur, ou trouve le genre Psammocole, dénomination

nouvelle au moyen de laquelle les genres Psammobie
et Psaminolée sont réunis : le genre nouveau Solelcl-

line, démembré des Solens pour les espèces ovales, voi-

sines des Tellines et des Psammobies; Sanguinolaire.

Solecurle, également genre nouveau, démembré des

Solens pour les espèces ovales, dont le Solen ti fïgil-

latus fait pailie; enfin les genres Soleil, Solémye. Pa-

nopée, Clycimère, Saxicave, Byssomye, Rhomboïde,

Gaslrochène (Fislulane, Lamk.), Clavagelle et Arrosoir.

La dernière famille des Acépbalopbores leslacés, sous

le nom d'Adesmacés, réunit d'une manière Forl natu-

relle des genres dont Lamarck, avec les trois derniers

delà précédente famille, avait fait deux familles assez

hétérogènes. Ces genres son l: Pholade,Térédine,Tarcl,

Fislulane pour quelques espèces du même genre de

Lamarck, et Cloisonnaire.

Le quatrième ordre contient les Mollusques Acé-
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phales nus, sous le nom d'Hélérobranches; ils sont

divisés en deux familles : les Ascidiensel les Salpiens;

l'une et l'autre de ces familles est partagée ensuite en

deux tribus. Dans la famille des Ascidiens, la première

tribu est pour ceux qui sont simples : on y trouve les

genres Ascidie, Bipapillaire, Fodie, genre établi par

Bosc. Dans la seconde tribu qui ne contient que des

Ascidiens agrégés, on rencontre les genres Pyure, Dis-

tome, Botrylle, auquel sont rapportés les genres Dia-

zoma, Polycline de Savigny, et Polycycle de Lamarck
;

Synoïque, qui réunit les genres Aplidivm, Eucœlium
et Didermum de Savigny. Les Salpiens ne compren-

nent que deux genres, et chaque genre forme une tribu :

la première pour les Salpiens simples, qui renferment

le genre Biphore divisé en huit groupes parmi lesquels

se voient les genres Monophore et Timorienne de Quoy

et Gaimard. Les Salpiens agrégés contiennent le genre

Pyrosome seul.

Le sous-type des Mollusques, que Blainville nomme
Malentozoaires ou Mollusarliculés, se compose de deux

classes fort différentes d'êtres; les animaux que ren-

ferme la première sont intermédiaires entre les der-

niers Acéphales et les Entomozoaires, tandis que ceux

de la seconde, dans laquelle Blainville rapporte les

Oscabrions, lient les Mollusques Cépbalés aux Entomo-

zoaires; aussi voici à cet égard ce que dit ce zoolo-

giste, page 592 de son Manuel : « Le passage des Mala-

cozoaires aux Entomozoaires se fait dans deux lignes,

des Malacozoaires Acéphales aux Entomozoaires Ilété-

ropodes, par les Némalopodes, et des Malacozoaires

Céphalés aux Entomozoaires Chétopodes, par les Poly-

plaxiphores; en sorte que les deux classes, que Des-

hayes réunit dans son sous-type des Malentozoaires,

sont nécessairement fort différentes. »

La classe première porte le nom de Némalopodes,

elle correspond aux Cirrhopodes des auteurs, et elle

est divisée en deux familles qui coïncident avec les

genres Anatife et Balane de Bruguière; dans la pre-

mière, se voient les genres : Gymnolèpe de Leach, au-

quel est joint le genre Cinéras du même auteur; Pen-

talèpe qui réunit les genres Penlalasmis et Pollicipède

de Leach; Polylèpe qui est presque le même que le

Scalpellum de Leach; et enfin Lilholèpe, genre nou-

vellement proposé par Sowerby. La famille des Bala-

nides contient les genres Balane, Ochthosie, nouveau

genre de Ranzani, Conie, Creusie, Chtamale établi par

Ranzani, et Coronule; ce dernier genre est sous-divisé

en Chélonobies de Leach, Cétopire de Ranzani, Dia-

dème de Ranzani, et Tubicinelle de Lamarck.

La seconde classe, sous le nom de Polyplaxiphores,

ne contient que le seul genre Oscabrion auquel est

réuni le genre Oscabrelle de Lamarck.
De tous les systèmes établis jusqu'à ce jour, c'est

sans contredit celui de Blainville qui repose sur le plus

grand nombre d'observations anatomiques, les seules

sur lesquelles on doive ù l'avenir faire de nouveaux
essais. Il a rendu de très grands services à cette partie

des sciences naturelles, en faisant connaître un grand
nombre d'animaux sur lesquels il restait du doute, et

quoiqu'il en existe encore un certain nombre sur les-

quels on est dans l'ignorance la plus complète ou sur

lesquels on a seulement quelques données incertaines,

on doit considérer le Manuel de Malacologie comme
une mine précieuse où les zoologistes puiseront d'u-

tiles matériaux, et trouveront une méthode qui, à l'ex-

ception de quelques rapports de détails, restera à la

science comme une base solide qui ralliera désormais

les faits nouveaux.

11 a paru à Leyde, en 1825, un ouvrage important

qui a pour titre : Monographies Ammoniteorum et

Goniatileoriim spécimen. L'auteur de cet ouvrage,

De Haan, divise tous les Céphalopodes en ceux, 1° qui

sont adhérents à leur coquille par un ligament posté-

rieur, ou parce que celle-ci est retenue dans l'intérieur

de l'animal
;
2° en ceux qui sont libres, c'est-à-dire qui

ont une coquille non adhérente ou qui n'en ont pas du
tout ; l'Argonaute est ici placé. Les Céphalopodes adhé-

rents, qui renferment tous les Céphalopodes à coquille,

sont divisés, d'après l'existence ou la non existence du
siphon, en deux grandes familles, les Siphonoïdes et

les Asiphonoïdes, qui elles-mêmes sont partagées en
plusieurs tribus; la première famille en trois, les Am-
monites, les Goniatilés et les Nautilacés; la seconde

en deux seulement, les Microscopiques et les Conla-

bulés. Ce caractère, si saillant et si bon, tiré du siphon,

est employé dans la méthode de De Haan pour la pre-

mière fois, et avec le plus grand avantage. Après avoir

proposé cette classification générale. De Haan aban-

donne tous les Céphalopodes qui ne sont point siplio-

nophores.pour s'occuper spécialement de ceux-ci. On a

vu qu'ils étaient divisés en trois familles : la première,

celle des Ammonites, commence par le genre Turrite

(Turrilile, Lamk.), qui est suivi du nouveau genre Pla-

nile de De Haan, qui correspond aux genres Planulite

et Ellipsolile de Montfort; le troisième est le genre Am-
monite, le quatrième le genre Globile pour les Orbu-

lites de Lamarck; le cinquième, le genre Hamite de

Sow.; le sixième pour les Baculites; le septième pour

un nouveau genre démembré des Ammonites sous le

nom de Cératite, commence la famille des Goniatilés :

c'est le genre Goniatite établi pour les genres Pélaguse

et Aganide de Montfort. Dans son genre Rhabdila, qui

est le troisième et dernier de la famille des Goniatilés,

De Haan comprend le genre Tiranite de Montfort et le

genre Ichthyosarcolite de Desmarest. La famille des

Nautiles se compose d'une série de genres qui com-
mence par les Nautiles, les Discites, qui est proposée

pour des Coquilles très-aplaties qui se trouvent dans les

schistes et que l'on considère ordinairement comme des

Ammonites accidentellement comprimées; suivent les

genres Omphalie, Scaphile, Spirule, Liluite et Bélem-

nile qui termine la famille des Nautiles; ce dernier

genre est d'autant mieux placé qu'il fait le passage,

par le genre Béloplère, aux Sèches et aux aulres Cé-

phalopodes libres. Ce système des Céphalopodes esl

certainement un des meilleurs que l'on ail encore pro-

posé pour celle partie difficile des Mollusques, et la

classe que De Haan n'a point traitée d'une manière

spéciale, celle qu'il a désignée par le nom d'Asipho-

noïdes, a fait le sujet d'un très-grand travail de D'Or-

bigny fils, qui a jeté un grand jour sur l'arrange-

ment des Céphalopodes microscopiques , sur lesquels
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il a fait une foule d'observations du plus grand intérêt.

D'Orbigny divise tous les Céphalopodes en trois or-

dres, les Cryptodibranches, les Siphonifères et les Fo-

raminifères. Lalreille a reproché à l'auteur d'avoir

adopté pour le premier ordre la dénomination de Cryp-

lodibranches, attendu que les Céphalopodes qui y sont

lous compris, ne son! pas les seuls auxquels celle épi-

thèle convienne. Les dénominations des ordres, prises

sur des caractères différents, ont le grave inconvénient

de meltre souvent une grande inégalité dans la valeur

des coupes, puisqu'elles reposent sur des caractères de

l'organisation opposés ou comparés à d'autres pris de

la coquille. Ces Cryptodibranches renferment deux fa-

milles, les Octopodes et les Décapodes; dans la pre-

mière se voient les genres Argonaute, Bellérophe,

Poulpe, Élédon et Calmarel. L'autre famille se com-

pose des genres Cranchie, Sépiole, Onycboleulhe, Cal-

mar, Sépioleulhe et Sèche. Le second ordre est bien

justement dénommé; les Siphonifères se groupent en

effet d'une manière fort naturelle, d'après ce seul ca-

ractère. Dans l'arrangement adopté par D'Orbigny, le

genre Spirule, qui fait a lui seul la famille des Spiru-

lées, se trouve le premier et suit immédiatement les

Sèches; après lui vient la famille des Naulilacées qui

comprend les genres Nautile, Liluile et Orlhocéralile,

qui sont suivis de la troisième famille, les Ammonées,

dans laquelle se trouvent les genres Baculile, Hamile,

Scapbile, Ammonite et Turrilile. La quatrième et der-

nière famille de cet ordre a été nommée par D'Orbigny

les Péristellées. Elle se compose seulement des deux

genres Ichthyosarcolile et Bélemnile. L'ordre troi-

sième, celui dont s'est occupé le plus spécialement

D'Orbigny, -sous le nom de Foraminifères, contient

toutes les Coquilles microscopiques, polyllialames, dont

les cloisons sont percées el ne sont point munies d'un

siphon. Ce grand ordre des Foraminifères est divisé

en deux sections inégales : la première pour les Co-

quilles dont chaque loge est formée d'une seule cavité;

la seconde pour celles où les loges sont composées de

plusieurs cavités. Dans la première section se rencon-

trent les quatre familles suivantes : les Slicboslègues,

les Ënallostègues, les Hélicostègues et les Agathislè-

gues; la seconde section contient une famille seule-

ment, elle porte le nom d'Enlomoslègues. Sursoixante-

cinq genres que l'on avait établis sur ces corps avant

D'Orbigny, vingt-deux seulement sont conservés par

lui ; il en ajoute Irenle et un, d'après ses propres obser-

vations, ce qui en porte le nombre total à cinquante-

trois; dans la première famille des Slicboslègues, il y
en a huit : Nodosaire, Frondiculaire, Linguline, Kimu-

line, Vaginuline, Marginuline, Planulaire, Pavonine.

Le premier de ces genres renferme quarante-neuf

espèces partagées en cinq sous-genres ; les génies Or-

tbocère et Nodosaire de Lamarck sont compris dans

celui-ci; le genre Frondiculaire esl adopté de De-

france, el quoiqu'il semble fort éloigné du précédent

par sa forme générale, ainsi que par celle des loges, il

a cependant un accroissement semblable, el, comme
lui, des loges simples et une ouverture centrale. Les

deux genres Linguline et Rimuline sont nouveaux;

mais ce dernier et les suivants sont compris dans

une section qui renferme toutes les Coqudlcs à ouver

ture marginale. Le génie cinquième, Vaginuline. con-

tient encore quelques Coquilles du genre Orlhucèrc

de Lamarck; VOrthocera Legumen, qui, d'après le

mode d'accroissement, est bien placé, mais qui, d'après

l'ouverture en feule au milieu des cloisons, ne se rap-

porlerait pas très-bien aux caractères des autres génies

qui ont cette ouverture ronde ; le suivant, Marginuline,

démembré également des Orlhocères de Lamarck, Or-

ihocera Rapkanu» de cet auteur, présente très-bien

ce caractère, aussi bien que le genre suivant, Planu-

laire de Défiance, dont les loges sont plus obliques,

mais du reste d'une forme très-voisine du genre pré-

cédent. Le dernier genre de celle famille, Pavonine.

ne semble point à sa place, puisque la dernière loge

est garnie d'un grand nombre d'ouverlures. el la co-

quille à l'intérieur parait être celluleuse entre les loges.

La deuxième famille, sous le nom d'Énalloslègues,

contient sept genres partagés en deux sections : le pre-

mier, Bigénérine, esl fort singulier : après avoir com-
mencé sa coquille par des loges alternes, il la termine

en ligne droite avec l'ouverture centrale semblable à

celle des Orlhocères de D'Orbigny. Le genre suivant

esl adopté de Défiance, et porte le nom de Texlulairo;

il esl composé de loges alternes d'un bout à l'autre, et

il a une ouverture semi-lunaire au bord inlerne de

chaque loge. Le génie Vuhuline vient ensuite; les loges

sont également toutes alternes, mais la fente esl au

sommet, dans l'axe médian de la coquille. Le quatrième

genre, Dimorphine, d'après les caractères que lui donne

D'Orbigny, aurait beaucoup de rapports avec le second;

comme lui, il commence avec des loges alternes el finit

en ligue droile et en loges simples, sur un seul axe cen-

tral. Les Polymorpbines forment le cinquième genre;

loules les loges sont alternantes, embrassantes el d'une

manière plus ou moins complète, la dernière portant

au centre une ouverture ronde. Le sixième genre, Vir-

guline, en diffère par l'ouverture qui est en forme de

virgule; le genre Sphéroïdine, qui est le septième cl

dernier, s'éloigne un peu des précédents par sa forme.

La troisième famille, les Hélicostègues, est la plus

considérable; elle renferme vingt six genres séparés

naturellement en trois sections, d'après la forme et

l'élévation de la spire: la première est pour les Turbi-

noïdes, la deuxième pour les Aiumonoïdes el la troi-

sième pour les Nautiloïdes. Les genres sont, pour le

plus grand nombre, nouveaux; les Coquilles dont la

spire est la plus élancée, commencent la série qui se

termine par celles qui sont discoidales, et qui n'offrent

plus d'ouverture, tels que les Nunimuliles, les Sidéro-

ii tes. etc. La quatrième famille, les Agalhislègues. ne

contient plus de Coquilles en spirale proprement dite,

mais à loges diversement pelotonnées sur un axe ayant

deux, trois ou cinq loges appareilles, les loges ayant

une ouverture terminale. Les six genres Biloculine,

Spiroloculine, Triloculine, Arliculine, Quinquélocu-

line, Adélosine, qui y sonl compris, sont presque Ions

des démembrements du genre Miliolile de Lamarck.

La dernière famille, les Enlomoslègues , rassemble

toutes les Coquilles mulliloculaires dont chaque loge

est divisée en plusieurs petites cavités ou par un grand
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nombre de tubes plus ou moins réguliers; dans les

unes, il y a une simple ouverture contre le retour de

la spire; dans les autres, il y a un grand nombre de

pores terminaux, qui se voient à la place d'une ouver-

ture unique.

Généralités sur l'organisation des Mollusques.

On a défini à l'article Coqeilie toules les parties qui

constituent le lest des Mollusques; il reste à présenter

ici la définition des différents organes ou des différents

appareils dont sont pourvus les Mollusques, en y ajou-

tant quelques considérations générales. On suivra dans

la distribution des matières l'ordre analomique; ainsi

on examinera : 1° l'enveloppe charnue extérieure, la

peau et ses dépendances; 2° le système musculaire;

5» les organes de la circulation ;
4° les organes de la

respiration; 5° le système nerveux; 6° les organes de

la digestion ;
7° enfin les organes générateurs.

La peau dans les Mollusques se compose presque gé-

néralement de deux parties : la peau proprement dite,

qui adhère à la surface du corps du Mollusque, et qui

en revêt directement les organes, et le manteau qui n'en

est qu'une dépendance, qui est destiné à revêtir les

Mollusques plus ou moins complètement. 11 n'est pas

de Mollusque sans peau, il en existe un certain nombre

sans manteau. Ce nom de manteau fut d'abord donné

à l'enveloppe cutanée el charnue, qui revêt l'intérieur

des Coquilles bivalves, et qui, ployée en deux sur le dos

de l'animal, semble le revêtir comme un manteau. On
a fait ensuite l'application du même mot à cette partie

considérablement modifiée dans les Mollusques cépha-

lés conchifères ou nus. Dans les Mollusques acéphales,

le manteau est une membrane mince, transparente,

vasculaire et cellulaire, composée de deux feuillets

réunis par des mailles assez petites, qui se communi-

quent. Les Mollusques conchifères sont symétriques

dans presque toutes leurs parties, et le manteau lui-

même, formé de deux parlies semblables, une à droite

et l'autre à gauche de l'animal, est symétrique aussi;

on nomme lobes ces deux parties du manteau. Les bords

sont épaissis, musculaires, contractiles; ils correspon-

dent aux bords de la coquille; ils présentent plusieurs

modifications; ils sont libres lorsqu'ils n'adhèrent en-

tre eux que par le dos de l'animal, dans les Huîtres,

par exemple; ils sont adhérents , lorsqu'ils se réunis-

sent plus ou moins complètement dans leur étendue,

en laissant cependant une ou plusieurs ouvertures. Ou

le manteau est simplement perforé, c'est-à-dire que

dans l'endroit de la réunion des deux lobes, il existe

deux ou trois trous sans prolongements, ou il eslsiplio-

nifère, c'est-à-dire qu'une ou deux de ces ouvertures

(les postérieures) se prolongent en tubes contractiles

et rétractiles; le bord libre de ces ouvertures ou de ces

tubes est simple ou lentaculaire, selon qu'il est muni
ou non de petits appendices charnus, conlracliles, en

forme de tentacules. Lorsque les tubes existent, il est

de règle générale, qui souffre cependant quelques ex-

ceptions, qu'ils sont retirés en dedans par un muscle

particulier, étalé, rayonnant, dont l'impression se voit

très-bien en dedans des valves, comme dans les Mac-

tres, les Vénus, etc.; le manteau est fermé lorsque la su-

turedes deux lobes a lieu dans tout le bord inférieur;

les trois ouvertures subsistent, deux pour les siphons,

et une pour le pied; mais ces ouvertures sont oppo-

sées : l'une est antérieure, les deux autres postérieures;

toute la partie ventrale des lobes du manteau est ré-

unie comme dans les Solens. Le manteau devient plus

tubuleux encore dans les Tarets où il ne montre plus

les traces de la réunion de ses deux parties. Sous le

rapport de la forme tubuleuse de cet organe, on pour-

rait arriver aux Mollusques céphalés par les Dentales

dont le manteau et le pied ont des rapports avec

ces organes dans les Solens. Dans les Mollusques cé-

phalés, le manteau n'a plus la même forme, il n'a

même plus, sous ce rapport, la moindre ressemblance

avec celui des Acéphales. Dans les Mollusques nus lima-

ciformes, il se présente d'abord sous forme rudimen-

taire. Dans les Limaces, il forme sur le dos un épais-

sissement charnu auquel on a donné le nom de bou-

clier; il s'étend davantage dans les Parmacelles, les

Vitrines; il s'empare de tout le dos, en se confondant

avec la peau, se reconnaissant seulement par un sillon

qui le sépare du pied dans les Doris et autres genres

analogues; il dépasse même quelquefois beaucoup le

pied ou se confond avec lui, comme dans les Aply-

sies.

Dans les Mollusques conchifères, le manteau adhère

et se confond en s'amincissant beaucoup avec la mem-
brane qui recouvre la partie des viscères ordinairement

tournée en spirale; il enveloppe l'animal dans tout son

contour, revêt la coquille vers son ouverture, et quand

il est épaissi dans son bord libre, on donne à ce bord

le nom de collier, comme dans les Hélices. Ce manteau

contient ordinairement, dans une cavité qui lui est pro-

pre, une poche qui renferme les branchies ou organes

de la respiration, qui communique avec le fluide am-

biant, soit par un simple trou comme dans les Hélices,

soit par une fente, soit enfin par un canal plus ou moins

long, droit ou recourbé, se prolongeant en avant au-

dessus de la tête de l'animal. Ce canal n'existe que

dans les Mollusques dont la coquille est canaliculée ou

éehancrée à sa base, comme les Fuseaux, les Casques,

les Volutes, etc. Quelquefois le manteau, qui est très-

ample et très-contractile, recouvre la coquille dans

son entier, la polit en y déposant successivement plu-

sieurs couches de matières calcaires diversement colo-

riées, comme les Porcelaines, les Ovules, sans doute

les Olives, les Ancillaires, les Tarières et les Marginel-

les. Dans les Mollusques céphalopodes, le manteau est

redevenu presque rudimentaire, et il disparaît entière-

ment dans les Hétéropodes, à moins qu'on ne veuille

en retrouver des traces dans l'enveloppe du nucléus de

celte classe.

La peau des Mollusques est d'une nature particu-

lière, propre à cette partie des êtres; elle est molle,

visqueuse, et susceptible de prendre presque toutes les

formes, de s'appliquer exactement sur tous les corps;

elle paraît jouir d'une grande sensibilité, el elle est si

intimement unie au système musculaire cutané, qu'elle

en reçoit tous les mouvements et les moindres con-

tractions : celle propriété se remarque surtout au plan

locomoteur. La peau, dans certains Mollusques, est

entièrement lisse, comme celle de la plupart des Moi-
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lusques acéphales et de plusieurs Mollusques céphalés
;

flic est rugueuse et tuberculeuse, selon la grosseur des

aspéritésqui la recouvrent; elle parait plus épaisse sur

les flancs, le dos, ou sous le pied de l'animal, que

dans la partie qui est constamment couverte de la co-
J

quille et qui contient les viscères. Dans les Mollusques

sans coquille, la peau est d'une égale épaisseur, se !

confond souvent avec le manteau, d'une manière in-

time; la peau des Mollusques est toujours imprégnée

pendant leur vie d'une quantité assez notable de muco-

sités, qui en est constamment sécrétée, aussi bien que i

par les bords du manteau. Malgré l'abondance de cette

sécrétion, on n'a point encore reconnu une quantité
I

de cryptes muqueux qui soit en rapport. Dans les Li-

maces et même certaines espèces de ce genre, on voit

postérieurement, dans une petite cavité, la réunion de

plusieurs glandes muqueuses, qui rendent plus abon-

dante la traînée muqueuse que ces animaux laissent

derrière eux. La peau et ses annexes déterminent la

forme du corps et limitent le Mollusque dans l'espace;
|

sous ce rapport de la forme, le Mollusque est très-va-

riable, puisqu'il a un corps contractile dans tous les

sens. Cependant celle forme, chez lui. est toujours dé-

terminante d'une manière générale eu ce que l'animal

de eliaque espèce est forcé par son organisation de

conserver celle qui lui est propre; ainsi il pourra s'al-

longer, se raccourcir, se contracter et prendre, sui-

vant les circonstances, une forme différente; mais elle

découle toujours de sa configuration première, qui est

constamment la même dans l'état de repos. D'après la

forme, les Mollusques sont plats, linguiformes, étroits,

allongés, bossus, turriculés, etc., etc., dénominations

qu'il serait inutile de rapporter toutes; il sufiïl d'en ci-

ter quelques-unes pour faire comprendre toutes les au-

tres lorsqu'elles se présenteront, sans qu'il soit néces-

saire d'en donner les définitions.

Le système musculaire est fort différent et dans les

Concliifères et dans les Mollusques céphalés. Dans les

Acéphales, composés essentiellement de deux parties

principales, qui, par leur écartemenl, permettent à

l'animal de jouir de toutes ses fonctions, on trouve u\i

ou deux muscles dont les efforts sont en opposition

avec un ligament élastique, qui tend sans cesse ù ouvrir

la coquille; il suffit en effet que les muscles adducteurs

soient dans le relâchement, pour que la coquille s'en-

tr'ouvre; ce muscle, ou ces deux muscles, que l'on

nomme adducteurs des valves, forment la partie la

plus simple du système des Mollusques acéphales; l'é-

paississement du manteau qui constitue son bord est

contractile, aussi y observe-t-on une foule de petits

faisceaux charnus, destinés à opérer cette rétraction.

Ceux qui n'ont pas de pied, tels que les Huîtres, par

exemple, ont un système musculaire visible, borné au

seul muscle adducteur des valves; presque toutes les

autres parties du corps sont contractiles ; mais la fibre

est répandue et confondue d'une manière inextricable.

Ceux qui ont un pied, soit pour filer un byssus, soit

pour ramper dans le sable, outre que cet organe est

essentiellement musculaire et coriace, susceptible de

prendre diverses formes, et qu'il a, malgré cela, une

forme déterminée . suivant les genres et les familles, il

est pourvu de plusieurs paires de muscles destinés a

opérer certains mouvements et surtout ceux de porter

le pied en avant, en arrière, ou de le retirer tout en

lier en dedans de la coquille. Vn antre muscle dont sont

pourvus les Concliifères, mais seulement ceux qui ont

des siphons, est le muscle rétracleur de ces parties

dont les fibres rayonnantes laissent sur la coquille une

impression particulière, quoique cependant quelques

uns d'entre eux aient des siphons et ne paraissent point

avoir de muscles particuliers pour leurs mouvements.

Dans les Mollusques céphalés, dans ceux qui ont l'or-

ganisation la plus simple, on trouve, comme dans les

Hipponices, un muscle d'attache, qui a beaucoup d'a-

nalogie avec ceux des Concliifères; il sert à opérer les

mêmes mouvements, mais le reste du système muscu-

laire est déjà fort différent; il existe une tète, et plu-

sieurs faisceaux charnus sont chargés d'en opérer le

mouvement; il y a une bouche, des mâchoires, une

véritable mastication qui ne peut s'exécuter qu'à l'aide

de muscles propres, situés de chaque CÔlé de la tète; la

tête a des tentacules qui sont rétractiles ou contractiles,

qui jouissent quelquefois en même temps de ces deux

propriétés; il faut encore des muscles particuliers pour

exécuter ces mouvements; la tête elle -même et une

partie du corps sortent et rentrent dans la coquille; un

muscle puissant, qui s'attache à la columclle, opère ces

mouvements.

On pourrait diviser les muscles des Céphalés en plu-

sieurs groupes, d'après les régions qu'ils occupent.

nommer Céphaliques ceux qui sont pour la tète : on les

diviserait en buccaux et en lentaculaircs ; Trachéliens

ceux du col; Abdominaux, ceux du corps; mais dans

ces deux régions, à l'exception du muscle columeUaire

qui les traverse, les muscles sont intimement confon-

dus avec la peau, de manière qu'il n'est point possible

d'y reconnaître des faisceaux particuliers, et qu'ils

agissent tous dans l'acte de la progression qui se fait

presque uniquement par reptation et quelquefois par

natation.

Si le système musculaire offre des différences nota-

bles dans les différentes classes de Mollusques, le sys-

tème des organes de la circulation n'en offre pas moins.

Dans les Concliifères, on voit ces organes composés

d'un cœur et de ses oreillettes, de vaisseaux artériels

et de vaisseaux veineux; le cœur est presque toujours

symétrique, placé vers le dos dans la ligne médiane,

où il est traversé presque constamment par l'intestin

rectum; il est charnu, de forme assez peu variable,

fusiforme; il est composé d'un seul ventricule, d'une

oreillette, soit simple et non symétrique comme dans

les Huîtres, soit double et symétrique comme dans les

Vénus, les Maclres, les Bucardes, etc., etc., en un mot,

dans tous les genres à coquille régulière. C'est de ses

extrémités que partent antérieurement et postérieure-

ment deux aortes : la postérieure au-dessous du rectum

pour se répandre dans les parties postérieures du corps,

et l'antérieure, beaucoup plus grosse, se distribue aux

parties antérieures et à presque tous les viscères. Des

extrémités capillaires des artères, aussi bien que par

des radicules, naissent les veines dont les rameaux et

les branches se réunissent de tous les points du corps
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en plusieurs troncs qui se rendent dans le réservoir

commun des veines; il est placé au-dessous du cœur
dans la ligne médiane. C'est de ce réservoir que sortent

deux gros vaisseaux pulmonaires, qui se distribuent à

l'une des faces des feuillets branchiaux d'une manière

fort régulière, et donnent naissance à un autre ordre

de vaisseaux qui reçoivent le sang vivifié par l'acte de

la respiration, et le portent dans les oreillettes ou dans

l'oreillette qui s'insère par un pédicule plus ou moins

long sur le ventricule, à la partie antérieure, lorsqu'il

n'est point symétrique, dans les parties latérales,

quand il est symétrique; le sang rentre ainsi dans la

circulation aortique, pour recommencer, à l'aide des

pulsations du cœur, un trajet semblable. Cette circula-

tion, comme on le voit, présente une grande simplicité;

c'est un cercle unique que le sang doit parcourir, et

cette circulation, quant à la simplicité, est la même
dans tous les Mollusques quels qu'ils soient. Si les Mol-

lusques acéphales ont en général le cœur symétrique

et deux oreillettes symétriques aussi, les Mollusques

céphalés n'ont point ces organes symétriques, lorsque

la coquille ne l'est pas; ils le sont au contraire lorsque

la coquille est parfaitement symétrique. On a vu que

dans les Mollusques céphalés, le manteau formait au-

dessus du col ou sur le dos et quelquefois sur les par-

lies latérales de l'animal, une cavité destinée à contenir

les branchies. On doit être sûr, d'une manière géné-

rale, que le cœur est voisin de ces parties; il est placé

ordinairement vers le dos, enveloppé d'un péricarde

dans lequel il se meut. Si les branchies sont plus en

arrière ou plus en avant, le cœur lui-même est aussi

plus postérieur ou plus antérieur; le cœur et les

oreillettes n'offrent point de valvules comme dans des

types d'animaux d'une organisation plus avancée, à

l'exception cependant des Sèches et des Poulpes; les

gros vaisseaux même à leur entrée ou à leur sortie.du

cœur en sont dépourvus, et ce défaut de valvules s'ex-

pliquerait très-bien si la circulation était dans les Mol-

lusques acéphales ou céphalés, ce qu'elle est dans les

Biphores, d'après les observations de Kuhl et Van-Has-

selt qui prétendent que la circulation, après s'être exé-

cutée pendant quelque temps du cœur par l'aorte vers

les parties du corps, s'arrête un moment pour repren-

dre par les veines et leurs anastomoses un sens tout à

fait contraire. La distribution des vaisseaux est fort

différente dans les Céphalés de ce qu'on l'a vue dans

les Acéphales; le cœur fournit une aorte unique, qui

se divise bientôt en deux troncs : l'un pour la par-

tie antérieure et l'autre pour la partie postérieure du

corps, et quelquefois ces deux troncs naissent immé-

diatement du cœur. Le tronc antérieur fournit les

branches à la tète, au col et souvent à une partie des

organes de la génération; le tronc postérieur les dis-

tribue au reste des viscères et à la partie postérieure

du corps, au foie, aux intestins, à l'ovaire, etc.; il

fournit aussi une branche pour le manteau, quelques

autres pour la peau et pour le pied. Dans les Mollus-

ques qui respirent l'air en nature, on trouve une cavité

pulmonaire, qui remplace les branchies; les vaisseaux

branchiaux s'y étalent, s'y divisent un grand nombre

de fois; mais pour le reste, le système vasculaire se

distribue comme dans les autres Mollusques. Dans les

Céphalopodes, du moins dans les Poulpes et probable-

ment aussi dans les Sèches, l'organisation, beaucoup

plus compliquée et beaucoup plus parfaite a rendu né-

cessaires des organes de circulation beaucoup plus

parfaits que dans les autres types; ainsi, outre un cœur
central, qui envoie le sang dans toutes les parties, il

existe aussi des cœurs latéraux, un de chaque côté, qui

donnent une impulsion particulière à la circulation

pulmonaire, puisqu'ils se trouvent à l'origine des vais-

seaux branchiaux, et de plus on trouve dans ces Mol-

lusques de véritables valvules à l'entrée des veines dans

ces cœurs.

Les organes de la respiration sont, comme tout le

monde sait, en rapports intimes avec ceux de la cir-

culation, et ils existent dans une telle dépendance, que

dès que la circulation parait dans les êtres, la respi-

ration commence; sans cela, la destruction de l'être

serait prompte, ce qui rendrait la fonction nuisible :

on ne peut le supposer d'après les lois immuables de la

nature. Les Mollusques vivent dans l'eau, pour le plus

grand nombre; leur respiration a dû être appropriée

à l'assimilation du liquide ambiant; aussi est-ce d'une

respiration branchiale qu'ils sont presque tous pourvus.

Les branchies sont fort différentes, selon les diverses

classes de Mollusques dans lesquelles on les examine.

Dans les Brachiopodes, la Lingule, par exemple, les

branchies sont sérialement disposées dans le manteau

et dans chacun de ses lobes; dans les autres Mollus-

ques acéphales, les branchies forment des paires de

lames qui s'étendent de chaque côté du corps; elles

sont symétriques, et forment deux paires, une de chaque

côté : cette forme lamellaire a fait donner aux Mollus-

ques qui les offrent, le nom de Lamellibranches. Dans

les groupes inférieurs des Mollusques céphalés, les

branchies restent encore symétriques et elles tiennent

un peu de la nature de celles des Lamellibranches, par

la disposition des cirres dont elles sont composées;

d'autres Mollusques, comme les Patelles, au lieu de

grandes lames continues comme les Lamellibranches,

ont pour branchies et tout autour du pied une foule

de petites lames verticales qui sembleraient être une

décomposition ou une modification de celles qu'on

vient de citer. Les branchies, de symétriques qu'elles

étaient, deviennent bientôt impaires en conservant

leur simplicité et leur roideur, comme dans les Calyp-

trées et les Crépidules; elles forment des sortes de

peignes cirrheux dans la cavité branchiale; cette na-

ture de branchies est un passage manifeste à celles

qui. en conservant la forme pectinée, sont plus molles

et plus charnues : Cuvier a donné aux Mollusques qui

les portent le nom de Pectinibranches. Toutes les

branchies dont il vient d'être question, sont placées en

dedans du manteau, dans une cavité particulière de

celle partie; mais il existe des Mollusques qui portent

leurs branchies lout à fait au dehors, soit sur le dos,

soit sur les côlés, comme dans les Scyllées, les Trilo-

nies, les Doris, etc. Dans les Mollusques qui respirent

l'air, les branchies sont fortement modifiées, ou plutôt

elles n'existent plus; à leur place, on voit une cavilé

plus ou moins spacieuse, tapissée de toutes parts, de
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nombreux vaisseaux sur lesquels l'air parvient par un

simple Irou ou par une échancrure. Les Mollusques

céphalopodes sont pectinibranches, aussi bien que la

plupart des autres Mollusques qui ne rentrent pas ce-

pendant dans l'ordre que Cuvier a nommé ainsi. Le

nombre des branchies est peu variable; elles sont pres-

que toujours paires; il y en a une ou deux paires dans

les Conchifères, dans les Céphalés une paire, dans les

Fissurelles, Émarginules, etc. 11 n'existe plus qu'une

seule branchic dans les Calyptrées, les Crépidules, etc.

Tout en restant impaire, la branchie se dédouble en

plusieurs parties, comme dans les Aplysies ; la branchic

devient sérialc par le grand nombre de ses divisions,

comme dans les Patelles, les Phyllidies, etc.; ou bien

elles forment des arbuscules extérieurs, soit autour du

corps, soit autour de l'anus, et leur nombre est alors

encore assez considérable. Quant à leur position, elle

est également assez variable dans les familles ou dans

les ordres : elles sont latérales dans les Acéphales, ex-

cepté dans les Brachiopodes où elles sont supérieures

et inférieures, et elles sont en général supérieures dans

les Céphalés ; mais elles peuvent être cervicales, c'est-

à-dire placées sur le col, ou dorsales, placées sur le

dos; elles sont latérales, soit à droite, soit à gauche,

quelquefois médianes, rarement ventrales ou pendantes

sous le ventre. Les branchies ont fourni de bons carac-

tères pour le groupement des ordres et des familles;

ce caractère a été d'autant plus utile, qu'il repose sur

des organes en général faciles à observer dans les ani-

maux Mollusques; on s'est servi de leur nombre, de

leur position et de leur nature; on a combiné ces divers

états avec d'autres caractères pris de différents orga-

nes, et on a établi ainsi, en donnant à l'un de ces ca-

ractères ou à plusieurs une prédominance sur les autres,

divers systèmes dans lesquels on s'est efforcé de placer

tes animaux dans l'ordre le plus naturel.

Le système nerveux est beaucoup plus avancé dans

les Mollusques que dans les autres Invertébrés; on leur

trouve en effet, outre un anneau cérébral, des gan-

glions diversement répandus, mais ils sont dépourvus

du cordon ganglionnaire médian des insectes et des

autres animaux articulés. Dans les Acéphales, le sys-

tème nerveux est si difficile à étudier, qu'on a douté

pendant longtemps qu'il existât réellement; aujour-

d'hui il ne reste plus le moindre doute à cet égard, et

Blainville qui, à ce sujet, a fait des recherches assidues

sur les Moules où les nerfs sont plus faciles à aperce-

voir que sur d'autres Mollusques acéphales, dit, page

144 de son Traité de Malacologie : « 11 est composé (le

système nerveux de la Moule) de trois paires de gan-

glions. La première, la plus antérieure, est certaine-

ment placée sous l'oesophage, ou mieux sous le muscle

rétracteur antérieur du pied, en partie recouverte par

le bord postérieur de la réunion de la seconde paire

de tentacules labiaux. Les ganglions qui la constituent

sont de forme triangulaire et de couleur blanche, opa-

que ; ils fournissent, 1° un filet transversal, très-fin, qui

leur sert de commissure entre eux; 2° plus en arrière,

un rameau plus gros, qui se distribue au muscle adduc-

teur antérieur et aux appendices labiaux; et 5° enfin.

en arrière, un très-gros filet qui se porte en dehors,

s'applique sur la membrane du foie, traverse oblique-

ment le muscle rétracteur antérieur du pied, suit les

côtés de l'abdomen au-dessous de la terminaison de

l'ovaire, et va se réunir au ganglion postérieur. La

deuxième paire de ganglions, la seule qui puisse être

regardée comme à peu près supérieure au canal intes-

tinal, est placée au-dessus du muscle rétracteur anté-

rieur du pied, appliquée immédiatement sur lui, au-

|

dessous du foie contre lequel elle est collée. C'est un

ganglion géminé ou divisé en deux parties latérales

par un sillon médian d'une consistance plus molle,

d'un aspect plus pulpeux (pie les deux autres paires

On en voit sortir en avant un filet très-fin, qui va pcul-

èlre se joindre au ganglion antérieur, ce que nous ne

voulons pas assurer; et en arrière un autre filet qui se

rend aux muscles de l'abdomen. La troisième paire de

ganglions est tout a fait en arrière, au-dessous et un
peu en dehors, à la partie antérieure du muscle adduc-

teur postérieur. Celui d'un côté est séparé de celui de

l'autre par toute l'épaisseur du muscle. Ils fournissent.

1° un filet de commissure, transversal, très fin; 2» en

arrière, un filet plus gros, qui pénètre dans le muscle

lui même; 3° de leur angle externe et postérieur, deux

filets qui se portent en arrière, probablement aux bords

i\n manteau. Enfin leur angle antérieur et externe

reçoit le gros cordon d'anastomose du ganglion anté-

rieur. »

Celte disposition du système nerveux décrit par

Blainville doit peu différer dans les autres Mollusques

acéphales, et quoiqu'on ne le connaisse point encore

dans les différentes familles de cetle classe, on doit

s'attendre à le trouver conforme à ce que Blainville

rapporte avec les variations que la disposition diffé-

rente ou le manque des organes doit apporter dans les

divers groupes. Jusqu'à présent, et ce serait un sujet

fort intéressant de recherches et d'observations, on
n'est pas encore certain que l'anneau nerveux cervical,

soit complet dans les Acéphales, ce qui semble pro-

bable; mais l'observation manque. Dans les classes

inférieures des Céphalés, dans ceux qui se rapprochent

le plus des Acéphales, le système nerveux, quoique plus

avancé, reste cependant encore dans une plus grande

simplicité. Néanmoins et sans aucun doute l'anneau

cérébral se complète, les filets nerveux et les ganglions

sont plus isolés, plus solides, beaucoup plus distincts

des parties qui les environnent, et ils offrent des sys-

tèmes bien constants et bien réguliers pour chaque

ordre de fonctions. Dans les Patelles, les Ëmarginules,

les Fissurelles cl les genres voisins, le cerveau se com-
pose d'un anneau qui embrasse l'œsophage; il présente

deux petils rendements ganglionnaires, latéraux, peu

sensibles, qui fournissent des filets aux tentacules et à

la masse buccale. La partie inférieure de l'anneau cé-

rébral offre une autre paire de ganglions beaucoup

plus gros, qui donnent des nerfs aux viscères, au man-
teau, aux blanchies et aux muscles. A mesure que l'on

arrive à des animaux plus parfaits, le système nerveux

se perfectionne; aussi dans les ilaliotides, par exemple,

le ganglion des viscères se détache du cerveau pour

descendre jusqu'à la partie antérieure du muscle d'at-

lache, pour envoyer des lilels aux muscles de la loco-
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motion, ainsi qu'à l'estomac, aux intestins et aux autres

viscères. Dans les Mollusques turbines, il diffère peu

de ce qu'on le voit dans les Haliolides; cependant il est

assez constant que les principaux filets parlent des

ganglions cérébraux pou rfournirensui le des ganglions

viscéraux, suivant les systèmes où ils se répandent
;

ainsi il y en a un oculo lenlaculaire, qui distribue des

filets aux tentacules et à la bouche, un autre péni-

vaginal pour les organes antérieurs de la génération.

Des filets sont particulièrement destinés au pied, les

autres au cœur, aux vaisseaux dont ils suivent les ra-

mifications, et se répandent ainsi profondément dans

tous les viscères.

Dans les Céphalopodes, le système nerveux est en-

core plus parfait qu'on ne vient de le voir dans les

Gastéropodes et les Traehélipodes; il exisle pour la pre-

mière fois une cavilé crânienne, il est vrai, cartilagi-

neuse, qui contient un ganglion cérébral fort gros. Ce

ganglion se joint avec celui qui est sous-œsophagien

par des branches latérales qui complètent l'anneau

cérébral; ce cerveau fournit des nerfs acoustiques, une

paire de gros nerfs ophlhalmiqucs, des nerfs nombreux

pour les muscles et pour l'enveloppe commune en

forme de sac; d'autres particuliers pour le cœur et les

branchies; enfin chaque viscère important a le sien

propre, plusieurs rameaux pour la masse buccale, deux

fort gros pour l'estomac, l'intestin et le foie; un autre

enfin pour les organes de la génération.

Le système nerveux se montre plus parfait lorsque

les organes eux-mêmes le sont devenus. A peine sen-

sible dans les Mollusques des classes inférieures, il est

presque aussi parfait que celui des Vertébrés dans les

classes supérieures; cette relation des organes est tel-

lement constante et soumise à des lois si peu variables,

que le zoologiste connaissant un système d'organes,

peut en déduire à priori tout le reste de l'organisation;

si en effet on parle d'un Mollusque qui a une tête, des

tentacules, des yeux, une masse buccale, un système

digestif, un cœur, on a sur-le-champ l'idée des mus-

cles propres au mouvement de la lête, de la bouche, et

eonséquemment des muscles masticateurs, de déglu-

tition, des muscles propres, des tentacules, etc., des

nerfs pour leur sensibilité; d'un cerveau pour en trans-

mettre l'impression; l'œil entraîne un nerf optique; le

système digestif, des glandes et des sécrétions, etc.; un

cœur veut des branchies ou une respiration, etc.

Les organes de la digestion, dans les Acéphales, se

composent d'une ouverture buccale sans mâchoires,

ordinairement ronde, petite, profondément placée an-

térieurement, garnie de lèvres fort courles qui se con-

tinuent à deux paires de palpes labiales, une de chaque

côté. Cette ouverture communique sans intermédiaire

avec l'estomac, qui est plus ou moins pyriforme, très-

mince, enveloppé de toute part par le foie, qui est dé-

pourvu de canaux biliaires; il verse dans l'estomac le

produit de la sécrétion par des pores béants, assez nom-
breux; l'estomac se termine postérieurement en un cul-

de-sac, au-dessus duquel se trouve l'ouverture pylo-

rique où commencent les intestins qui, après plusieurs

circonvolutions dans le foie et dans l'ovaire, se con-

tinuent par un rectum qui est toujours dorsal et mé-

dian; ils se terminent par une ouverture anale, qui

transmet au dehors les excréments, ordinairement au

moyen d'un tube ou siphon anal.

Dans les Mollusques céphalés la partie antérieure du

système digestif se complique : d'abord dans les classes

inférieures, on trouve une bouche souvent armée de

mâchoires, pourvue d'une langue cartilagineuse. Les

aliments broyés et goûtés passent dans un œsophage
plus ou moins long, avant de parvenir jusque dans l'es-

tomac; cet estomac est assez ample, encore enveloppé

par le foie, qui commence à avoir des canaux de sécré-

tion; il existe des glandes salivaires dont les Acéphales

sont dépourvus; les intestins plus ou moins longs se

replient dans le foie et l'ovaire, sont quelquefois diver-

sement boursouflés, et se terminent par un anus ordi-

nairement flottant, soit antérieurement, comme dans

les Patelles, soit sur le côté gauche de l'animal, dans

le sac branchial. Cet arrangement est à peu près le

même dans les Mollusques gastéropodes et traehéli-

podes; seulement quelques-uns ont la bouche munie
d'une trompe. Un seul .Mollusque fait exception à cette

règle, c'est l'habitant des Dentales qui a les organes di-

gestifs symétriques; l'intestin, droit dans sa direction,

est terminé postérieurement dans la ligne médiane.

Quelques Mollusques ont deux estomacs : l'un souvent

garni de pièces osseuses ou cartilagineuses, a quelques

ressemblances avec le gésier des Oiseaux; l'autre est

simple et membraneux, et communique avec le pre-

mier par un second œsophage. Celte disposition se re-

marque dans les Aplysies, les Bulles, etc., etc. Dans les

Céphalopodes, la tête est armée de mâchoires solides,

cornées, semblables à un bec de Perroquet. On trouve

dans ce bec une langue épaisse, charnue, ayant des

mouvements propres, étant musculaire comme celle

des Quadrupèdes; elle est garnie de crochets au moyen
desquels les aliments descendent lacérés dans l'œso-

phage; cet organe est assez long et grêle; il se termine

par une première poche que Cuvier nomme jabot. C'est

un estomac membraneux, long, légèrementboursouflé,

qui se rend à un autre estomac charnu et très-museu-

leux,qui a une organisation semblable à celle du gésier

des Oiseaux. 11 est revêtu à l'intérieur d'une membrane
subcartilagineuse, qui se détache facilement, pareille en

tout à celle des Oiseaux. L'intestin ne commence pas

encore après cet appareil, déjà fort considérable; le

duodénum après le gésier se gonfle en une troisième

poche tournée eu spirale, qui, recevant les vaisseaux

biliaires, est destinée sans aucun doute à opérer le

mélange de ce fluide avec les aliments soumis à une

lacération et à une digestion stomacale complète; c'est

de cette dernière cavilé que naît l'intestin assez régu-

lier dans sa grosseur. Après avoir fait plusieurs replis,

il se termine par l'anus placé antérieurement dans l'en-

tonnoir.

La disposition des organes de la digestion est telle

dans les Mollusques, que l'on peut en déduire presque

à priori la nature des aliments qu'ils sont susceptibles

de prendre. Ainsi, dans les Acéphales, on prévoit qu'il

n'y a ni suçoirs, ni mâchoires, ni masses buccales; que

cette partie est formée d'une simple ouverture; les ali-

ments ne peuvent être que des parties animales ou vé-
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létales, atténuées par la putréfaction et réduites pres-

qu'à l'étal moléculaire. Dans les Céphalés, au contraire,

l'existence des mâchoires, d'une bouche compliquée,

de muscles, de crochets cornés, d'une trompe, de mâ-

choires puissantes semblables à un bec d'Oiseau, indi-

que, dès le premier aperçu, que les animaux qui sont

pourvus de pareils organes doivent mâcher, déchirer

des aliments, soit végétaux, soit animaux.

Les organes de la génération, réduits dans les Con-

chifères à l'organe femelle seulement, ce qui rend im-

possible tout accouplement, se composent d'un ovaire

qui occupe l'intervalle des muscles du pied et les in-

terstices des lobes du foie; il forme la presque tota-

lité de la niasse abdominale. Cet organe considérable

communique en dehors par un oviducle qui s'ouvre

entre les feuillets branchiaux. Dans le temps de la

ponte des œufs, les oviductes se gonflent, et souvent

s'accroissent entre les deux feuillets du manteau. Pen-

dant ce temps l'oviducte se remplit d'un liquide laiteux,

à travers lequel les œufs sont obligés de passer avant

d'entrer dans l'épaisseur des feuillets branchiaux où ils

sont déposés jusqu'au moment où le petit Acéphale,

pourvu de sa coquille, peut sortir vivant du sein de sa

mère. Dans les Acéphales qui vivent fixés aux corps

sous- marins, le petit animal, en tombant hors de la

coquille de sa mère, se fixe dans l'endroit où il s'arrête.

Les Mollusques céphalés, dans les genres qui avoisi-

nenl le plus les Conchifères, n'ont aussi qu'un organe

femelle, un ovaire unique, terminé par un seul oviducte

toujours d'un seul côté, dirigé d'arrière en avant et se

terminant le plus souvent à droite, rarement à gauche

dans la cavité branchiale. Dans les Céphalés dioïques,

on trouve les deux sexes réunis sur un même individu

qui a besoin pourtant d'un accouplement réciproque

de la part d'un autre individu de la même espèce; les

deux individus accouplés sont également fécondés.

Chaque individu porte donc a la fois des organes mâles

et des organes femelles. Les organes mâles se compo-

sent d'une verge ou organe excitateur qui est le plus

souvent rélraclile, à la manière des tentacules des Li-

maces et des Limaçons; dans d'autres il est seulement

contractile; extérieur alors et de forme assez variable

selon les genres et même les espèces, cet organe est

ordinairement placé sur le col, ou sort du col près du

lenlacule droit, qui, dans l'état de repos, offre un petit

mamelon à sa base. A l'origine de la verge se voit un

canal déférent, qui se colle au second oviducte en faisant

des plis nombreux, et se termine à un testicule. Tel est

l'état de simplicité de l'organe mâle des Mollusques

céphalés dioïques; dans quelques-uns d'entre eux on

trouve de plus â la terminaison du canal déférent, un

organe mullifide, que plusieurs zoologistes considèrent

comme une vésicule séminale; Blainville est porté â

croire que ce n'est qu'une glande prostate.

L'organe femelle principal est un ovaire générale-

ment assez gros, placé dans la partie postérieure du

corps avec le foie. Cet ovaire donne naissance à des

canaux dontla distribution et l'accroisscmentsuccessif,

par la réunion de leurs diverses branches, ressemblent

beaucoup à ceux d'un organe sécréteur d'un fluide,

plutôt qu'à celui qui. dans d'autres animaux, est des-

tiné à contenir les œufs. Ces divers canaux donnent

naissance à un oviducte plus ou moins infléchi sur lui-

même, qui se lie intimement avec la partie mâle, s'élar-

git en une sorte de poche que quelques-uns pensent

être une matrice, et que les autres croient être une

continuation de l'oviducte. Cette seconde partie de l'o-

viducte sécrète une liqueur visqueuse et s'en remplit ;

dans l'endroit où se termine, à l'extérieur, la seconde

partie de l'oviducte, aboutit aussi un canal qui descend

d'une sorte de vessie dont on ignore l'usage, et qui est

contenue dans la cavité commune aux viscères. Dans

quelques Mollusques, et uniquement dans ceux qui

sont pulmonés, on remarque, outre les parties qui

ont été indiquées, une cavité particulière, qui con-

tient une lige osseuse que l'animal lance contre celui

avec qui il va s'accoupler, pour l'exciter sans doute â

un plus haut degré. Les Mollusques qui portent les

deux sexes séparés, offrent dans les organes de la

génération peu de différences avec ce qu'on les a

vus. Dans les Mollusques dioïques, les femelles ont le

renflement de l'oviducte ou matrice beaucoup plus

constant; les mâles ont la verge toujours extérieure,

contractile et non rélraclile, et les vésicules mullifides

sont remplacées par une seule cavilé placée à la termi-

naison du canal déférent. Quoique l'on connaisse en

général assez bien les organes de la génération des

Mollusques, l'observation n'a pu encore répandre sur

le mode de celle fonction un jour suffisant. On ne sait

pas quelles sont dans l'acte de la génération les parties

qui entrent en contact immédiat; on ne sait point quelle

part chaque organe prend pendant la copulation; quelle

est la nature du fluide qu'il sécrète, et s'il est versé en

une ou plusieurs fois; quels sont les organes du sexe

femelle qui le reçoivent. Quant à la manière dont les

œufs se conduisent dans les organes femelles, avant d'ê-

tre déposés par la mère, quels sont les contacts qu'ils

éprouvent pour qu'ils soient fécondés, on l'ignore pres-

que entièrement.

Les organes de relation ou des sens paraissent en gé-

néral peu développés dans les Mollusques, quoique ce-

pendant ceux des classes supérieures les aienl toul aussi

parfaits que certains vertébrés. Le loucher parait être

le sens le plus parfait dans les Mollusques. Répandu
dans toule leur peau molle et muqueuse, il perçoit le

moindre attouchement, le moindre choc, el le transmet

bientôt à l'animal. Ce sens, dans les Conchifères, ré-

side, à ce qu'il parait, plus particulièrement dans les

bords du manteau, qui au moindre attouchement se

retirent, el l'animal se renferme dans sa coquille; le

pied petit être louché sans que ranimai paraisse le sen-

tir aussi vivement. Dans les Mollusques céphalés, le

sens du loucher réside dans tout le corps comme
dans les Acéphales, et, de plus, des organes spéciaux

sonl placés dans les tentacules et sur la tête, aussi

bien pour diriger la vue que pour avertir l'animal

par le loucher des obstacles qui se présentent devant

lui. La sensibilité de la peau des Mollusques céphalés

doit être peu développée dans ceux qui ont le corps nu

el la peau continuellement exposée â différentes im-

pressions. Parmi ces Mollusques, ceux qui ont la peau

rugueuse doivent l'avoir moins sensible encore, d'au-
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tant que, dans ce cas, elle devient dure el subeoriace.

La préhension des aliments se fait de deux manières

fort différentes dans les deux grandes divisions des Mol-

lusques; les Acéphales n'ont point de mastication; ils

doivent donc éprouver fort peu de sensations par le

goût; cependant il faut qu'ils en éprouvent, car sans

cela ils avaleraient indistinctement toutes les substances

qu'ils rencontreraient. Il est à présumer que les palpes

labiales, qui garnissent l'ouverture buccale, et qui re-

çoivent un gros rameau nerveux du ganglion cérébral,

sontdestinées aux perceptions du goût, ou tout au moins

elles sont destinées à faire rejeter les substances nuisi-

bles ou inutiles à la nutrition. Dans les Cépbalés, il se

fait un broiement des aliments dans une cavité buccale

inunie d'une langue cornée et quelquefois charnue, ce

qui suppose une sensation plus développée; ce qui le

prouve, c'est que ces animaux font choix des aliments,

comme on peut le remarquer dans les Hélices et les

Limaces, etc. Dans les Céphalopodes, celte sensation

doit être plus développée encore, puisqu'ils ont une

langue charnue.

La vision dans les Acéphales est entièrement nulle,

et elle doit être bien faible dans les Mollusques cépba-

lés qui ont simplement des points oculaires; et quoique

ces organes soient déjà assez compliqués, malgré la

petitesse de leur volume, ils sont, à ce qu'il paraît,

d'une utilité bien peu considérable aux Mollusques qui

en sont pourvus; les yeux sont toujours placés sur la

tète et sur les tentacules, soit à la base, soit au milieu

sans pédoncules, soit au milieu et pédoncules, soit enfin

au sommet de ces organes: quand il y a une seule paire de

tentacules, ils sont oculifères; mais quand il y en a deux

paires, les inférieurs sont buccaux et les supérieurs por-

tent les yeux. Dans les Céphalopodes, l'organe de la vue

est porté à un degré de perfection vraiment étonnant;

les yeux sont grands, couverts de paupières formées

de la même manière que ceux d'animaux déjà très-

avancés dans l'échelle organique, dépourvus cependant

de cornée transparente, de chambre antérieure el con-

séquemment d'humeur aqueuse, et, ce qui élonne da-

vantage, d'une véritable choroïde.

Le sens de l'ouïe n'existe dans aucun Mollusque, à

l'exception des Céphalopodes qui offrent un rudiment

de l'organe de l'audition ; aussi voit-on que les Mollus-

ques sont absolument insensibles au bruit, quelque

rapproché et quelque fort qu'il soit. Si en frappant

l'eau, on les voit quelquefois se contracter, cela dépend

de la vibration ou du mouvement du liquide, el non du

son qu'il leur a transmis. L'oreille des Céphalopodes

consiste en deux cavités creusées dans la partie la plus

épaisse de l'anneau cartilagineux; ces cavités sont hé-

misphériques, lisses, el contiennent un bulbe de même
forme, qui reçoit un nerf acoustique, et qui contient,

fixé à sa paroi postérieure, un osselet hémisphérique;

celle oreille n'a aucune communication avec le dehors

et ne présente sur la télé aucun signe de son existence.

In assez grand nombre d'observations tendraient à

faire croire que les Mollusques sont pourvus de l'odo-

rat; on voit en effet que les Hélices et les Limaces sont

attirés par les odeurs de certaines substances qu'ils

préfèrent pour leur nourriture. Celle perception se

produit-elle par toute la surface cutanée qui a quelque

ressemblance avec une membrane muqueuse, ou se

fait-elle par un endroit déterminé du corps? c'est ce

que l'on ignore et ce que l'on ignorera sans doute long-

temps encore; mais il est certain qu'il n'existe chez eux
aucun organe spécial de l'odorat.

La locomotion des Mollusques varie autant que les

organes qui sont destinés à la produire; elle est com-
plètement nulle dans les Acéphales fixés par leur co-

quille, comme dans les Huîtres, les Spondyles, etc. Le
Mollusque a quelques mouvements très-bornés, il esl

vrai, lorsqu'il est fixé par un byssus. et ce mouvement
est plus borné encore dans les Acéphales lithopliages,

qui se creusent des loges plus ou moins profondes dans
les pierres ou dans les Polypiers; aussi dans tous ces

animaux, on ne trouve que des rudiments des organes

de la locomotion. Les Mollusques qui vivent dans le

sable ont aussi peu de mouvements; ils se réduisent en

général à monter el à descendre dans un Irou qui con-
tient juste l'animal et sa coquille, comme dans les So-

lens, par exemple; dans d'autres, comme les Mactres,

les Vénus, les Cylhérées, les Mulelles, etc., le Mollus-

que, à l'aide de son pied et de l'entrebâillement des val-

ves, rampe sur le sable en y creusant un sillon; mais

ce mouvement n'est pas une véritable reptation, comme
dans les Gastéropodes. Il s'exécute par un mouvement
de bascule opéré par le pied qui prend son point d'ap-

pui dans le sable et pousse, comme un levier, la coquille

en avant. Dans les Bucardes, outre cette progression

qui est la plus ordinaire, la longueur du pied ployé

dans son milieu donne au Mollusque, en l'appuyant sur

le sable et en le redressant promptement, la faculté de

faire un saut, comme s'il était mû par un ressort.

Quelques Mollusques cépbalés vivent fixés aux rochers

comme les coquilles bivalves; tels sont les Hipponices;

chez eux le pied est à l'état rudimenlaire et remplace

le second lobe du manteau des Acéphales. Les Mollus-

ques céphalés désignés par le nom de Gastéropodes

rampent tous comme les Limaces, par exemple, à l'aide

du disque charnu que l'on nomme pied ; dans les Plé-

ropodes, la locomotion est une véritable nalation qui

s'opère au moyen d'appendices latéraux ou de nageoi-

res. Les Hétéropodes sonl aussi des Mollusques nageurs,

qui ont une nageoire dorsale verticale, et une aulre

caudale ou postérieure, verticale aussi. Les Céphalopo-

des enfin onl une nalation fort active; ils se dirigent

dans tous les sens, comme le peuvent faire des Poissons;

quelques-uns cependant sont dépourvus de nageoires,

comme les Sèches; d'autres en sonl munis d'une paire

seulement, à l'extrémité postérieure du corps; mais les

bras, ces moyens puissants de préhension, servent aussi

à la natation et aux divers mouvements des Mollusques.

MOLOBRE. Molobrus. ins. Genre de l'ordre des

Diptères, famille des Kémocères, tribu des Tipulaires,

établi par La treille, aux dépens du grand genre Tipula,

de Linné, et auquel Meigen a donné le nom de Sciara.

Les caractères de ce genre sonl : des yeux lisses, dis-

tincts, rapprochés sur le vertex; palpes filiformes; an-

tennes sélacées, simples, beaucoup plus longues que la

tête, de quinze à seize articles; ailes couchées sur le

corps; yeux composés, presque en forme de croissant.
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Ce genre se dislingue «les Myeélobies qui en sont très-

voisins, par les yeux qui, dans ces derniers, sont ovales

et sans échancrure, et par la disposition des petits yeux

lisses. Les genres Plalyure, Sciophile et Campilomyze

en sont séparés par des caractères tirés des yeux, de la

forme du corps et du port des ailes. Enfin les Céro-

plates en sont éloignés par leurs antennes en massue

perfoliée et presque en forme de râpe. L'espèce qui sert

de type à ce genre est le Tipula Thomœ, L. Elle est

très-commune dans les lieux frais et humides des jar-

dins et des bois; elle est longue d'environ trois lignes,

toute noire, avec l'abdomen conique; elle a, de chaque

côté, une ligne d'un jaune safran. Meigen et Fabrieius

la rapportent au genre Sciara. Le premier l'a figurée,

Dipt., part. 1, lab. 5, fig. 15-17.

MOLOCHIA. bot. (Sérapion.) Synonyme de Mouron.

V. Anagallide.

MOLOCHITES. min. Léman, le premier, a reconnu

un Jade dans cette pierre arabique mentionnée par

Pline.

MOLON. bot. (Pline.) Synonyme de Filipendule.

MOLOPOSPERME. Molopospermiim. bot. Genre de

la famille des Ombellifères, institué par Kock aux

dépens du genre Ligusticum de Linné. Caractères :

limite du calice feuille et à cinq dents; pétales lancéo-

lés, entiers, longuement acuminés; front contracté

par le coté; méricarpes quinquejugués, à côtes mem-
braneuses et ailées, trois dorsales, très-fines, deux la-

térales, rebordanles et de moitié plus courtes; vallé-

cules unirayées; commissure très-étroite, non rayée;

un conduit creux entre la commissure du péricarpe

et la semence; carpophore bipartite; semences obtu-

sément trétagones ou anguleuses, avec un sillon pro-

fond opposé à l'angle de la commissure.

Moloposperhe du Péj.oponèse. Molopospermum Pe-

loponense, Kock; Ligusticum Peloponense, L. De sa

racine grosse et charnue naît une tige épaisse, haute

de trois à quatre pieds, cannelée, creuse, un peu ra-

meuse; feuilles très-grandes, surcomposées, plusieurs

fois pinnées; à pinnules acuminées, dont les décou-

pures sont pointues ; ombelle terminale, ample, arron-

die, composée d'un grand nombre de rayons qui sou-

tiennent des ombellules dont les fleurs sont fertiles.

MOLOPS. Molops. INS. Genre de l'ordre des Coléop-

tères, section des Pentamères, famille des Carnassiers

terrestres, tribu des Carabiques, établi par Conelli, et

ayant pour caractères : les deux tarses antérieurs des

mâles seuls dilatés ; crochets des tarses simples ou sans

dentelures; point d'étranglement ou de dépression

brusque à l'origine de la tête; articles dilatés des tarses

antérieurs des mâles, en forme de cœur ou de triangle,

ne formant point de palette, soit carrée, soit orbicu-

laire; antennes composées d'articles courts et presque

en forme de chapelet. Le genre Molops se distingue du

genre Perçus qui en est le plus voisin, parce que le

rebord extérieur des élytres dans ce dernier se ter-

mine à l'angle extérieur de leur base et ne se replie

point, comme dans tous les autres genres, sur elle. Les

Ptérostiques, les Abax et les Platismes eu diffèrent par

leurs antennes qui ont des articles plus allongés, et par

les formes du corps et du corselet. Ce genre est établi

aux dépens du grand genre Carabe de Linné et de Fa-

brieius, ou des Ilarpales et des Féronies de I.atreille.

On peut y rapporter les Carabus elatus, Fabr. ; .Vc«-

rites gagates, Panz., Faim. 1ns. Gain, xi, 1 ; Cara-

bus tcrricola, Fabr.; Scarites piceus, Panz., loc.

cit., 11.

MOLOIîQUE. Molorchus. ins. Genre de Coléoptères

Tétraroères, de la famille des Longicornes, établi par

Fabrieius et que l'on peut caractériser de la manière

suivante : tète penchée cil avant, yeux en forme de

rein, allongés, environnant la base des antennes; der-

nier article des palpes plus gros, presque cylindrique

ou presque ovoïde et tronqué; élytres très-courtes, ne

couvrant qu'une partie de l'abdomen; ailes ordinaire-

ment étendues dans toute leur longueur.

Mulorque majeur. Molorchus major, Latr.; Molor-

chus abbreeiatus, Fab. Il est noir, avec ses élytres

rousses, ainsi que les pattes et les antennes; l'extré-

mité des cuisses postérieures est noire.

Molorqce mineur. Molorchus minor, Lat.; Motor-

clius dimidiatus, Fab. Il est noirâtre, avec le bout des

anneaux de l'abdomen garni de soies argentées; ély-

tres fauves avec une petite ligne oblique et blanche

vers l'extrémité.

Molokque des Ombei.uifères. Molorchus Umbella-

torum, Latr. 11 est noir, velu, avec les antennes et les

pattes d'un noir brunâtre ; les élytres sont très-courtes

et teslacées. Ces trois espèces se trouvent en Europe.

MOLOSO.MA. ins. Coléoptères pentamères. Le genre

institué sous ce nom, par Say (Trans. Um. Philos.

Soc. Phii. iv, p. 402), dans la famille des Brachélytres,

a été reconnu pour ne pas différer du genre Usoiius.

précédemment créé par Lcach.

MOLOSSE, rept. Espèce du genre Couleuvre.

MOLOSSE. Molossus. mou.. Llumenbach, dans son

Spécimen archœologiœ telluris, etc., p. 21, pi. 2,

fig. G, a mentionné et figuré un corps fort singulier

qu'il a confondu avec les Orthocératites , sous le nom
d'Orlhoceralites grucilis. C'est avec ce corps que

Monlfort a fait son genre Molosse, qu'il caractérise de

la manière suivante : coquille libre, univalve, cloison-

née, droite, conique, fisluleuse et intersectée; cloisons

unies, faites en tambour; siphon latéral continu, rond,

servant de bouche; sommet pointu; base horizontale.

Cette coquille, changée en fer sulfuré, est-elle dans

son entier? le test a-t-il été remplacé par la malien-

étrangère? les cloisons seules existent-elles, le test

ayant disparu, ou bien l'inverse est-il arrivé? II fau-

drait pouvoir répondre à ces questions d'une ma-

nière satisfaisante pour se faire une idée exacte du

Molosse. Ne serait-ce pas un corps semblable à ceux

figurés par Schlotheim dans son Petrefactenkunde,

troisième cahier, pi. l'J, fig. 8, 9, sous le nom de j'en-

taculites, et qui aurait été mal figuré ou mal vu par

Blumenbach, et par suite plus mal recopié par Mont-

fort? Lamarck n'a pas mentionné le Molosse; Cuvier

a imité Lainarck, Férussac l'a placé dans la famille des

Nodosaires, et si ce corps est suffisamment connu, c'est

là la seule place qu'il doive occuper. Blainville, dans

son Traité de Malacologie, a reporté les Molosses ainsi

que les Nodosaires dans le genreOrthocère. A'.cesmols.
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MOLOSSE. Molossus. bah. Genre de Carnassiers de

la famille des Chéiroptères, établi par Geoffroy Sainl-

Hilaire. avec les caractères suivants : tète courte; mu-
seau renflé; oreilles grandes et réunies, ou couchées sur

la face; oreillon extérieur; membrane interfémorale

étroite et terminée carrément; queue longue, envelop-

pée à sa base, et le plus souvent libre à l'extrémité. For-

mule dentaire : incisives, deux en haut, deux en bas;

canines, deux en haut, deux en bas; molaires, deux en

haut, deux en bas.

Molosse Alecto. Molossus Jlecto, Dysopes Aleclo,

Temm., p. 251. De la taille de la Sérotine d'Europe;

elle a de longues soies au croupion; son pelage a l'as-

pect d'un tissu de velours très-fin, d'un noir très-bril-

lant. Longueur, cinq pouces six lignes; envergure, un

pied. Elle habite l'intérieur du Brésil.

Molosse amplexicabde. Molosstts amplexicauda-

tus, Geofif.; Chauve-Souris de la Guiane, Buff. Pelage

noirâtre, moins foncé en dessous qu'en dessus; queue

entièrement enveloppée dans la membrane interfémo-

rale. Cette espèce est très -commune à Cayenne; elle

vole par grandes troupes.

Molosse châtain. Molossus castaneus, Geoffroy;

Chauve-Souris sixième d'Azara. Pelage châtain en des-

sus, blanchâtre en dessous; un ruban étendu depuis le

bout du museau jusqu'au front. Elle habite le Para-

guay.

Molosse cbamcbe. Molossus plicatus, Geoff.; Dy-
sopes plicatus, Temm. Le pelage dans les parties supé-

rieures est court, cotonneux, très -serré, d'un fauve

cendré plus ou moins grisâtre; il est un peu plus clair

dans les parties inférieures. Les lèvres sont couvertes

de plis; les oreilles sont médiocres, rondes, non réunies

sur le front, a tragus ou lentille externe; il y a un ru-

ban de poil le long des membranes des flancs; la queue

esta moitié enveloppée dans la membrane interfémo-

rale. Taille de l'extrémité du museau à celle delà queue,

quatre pouces trois lignes; envergure, onze pouces et

demi. De l'Inde.

Molosse dilaté. Molossus dilatatus, Nyctinomus
dilalatus, Horsf. Elle est d'un fauve noirâtre, plus pâle

en dessous; ailes très-développées; queue très-grêle;

membrane interfémorale formée de fibres musculaires

plus rares. Elle habite Java.

Molosse dogiin. Molossus rufus, Geoffroy-S'-Hi-

Iaire; Dysopes perolis, New. Le pelage des parties

supérieures est d'un brun marron foncé, celui des in-

férieures est d'un marron plus clair; museau énorme,

très-gros et court, offrant quelque ressemblance avec

celui du Chien dogue; bouche très-fendue; système

cutané des oreilles très- développé; membrane inter-

lémorale se dirigeant en angle, vers la moitié de la

longueur de la queue dont elle enveloppe la partie su-

périeure, laissant l'autre moitié libre et sans bordure

membraneuse; lèvre poilue, sans verrues. Taille du
bout du nez à l'extrémité de la queue, cinq pouces; en-

vergure, treize pouces et demi. Amérique méridionale.

Molosse enfumé. Molossus f'umarius, Spix; Dy-
sopes obscurus, Temm., p. 356. Cette espèce est de la

taille de la liarbaslelle d'Europe; le pelage est composé

de poils de deux couleurs, d'un brun noirâtre en des-

sus et d'un brun cendré en dessous; des soies au bord

des lèvres. Longueur, trois pouces trois lignes; enver-

gure, neuf pouces. Elle habite le Brésil et la Guiane.

Molosse de Geoffroy. V. Nyctinome d'Egypte.

Molosse grêle. Molossus tennis, Nyctinomus te-

n uis, Horsf., Resear. in Java; Dysopes tenuis, Temm .,

p. 228. De la taille du Vespertilion Barbaslelle d'Europe;

pelage très-court, doux, lisse, brun-noirâtre supérieu-

rement, cendré en dessous, et ayant des soies blanches

aux phalanges onguénales des pieds; lèvres supérieures

larges, bordées par une série de verrues. Longueur,

trois pouces neuf lignes; envergure, dix pouces six

lignes. Elle habite Java, Banda, et sans doute Sumatra.

Molosse a grosse queue. Molossus crassicaiidatns,

Geoff.; Chauve-Souris dixième d'Azara. Pelage d'un

brun canelle, plus clair en dessous qu'en dessus; queue

bordée de chaque côté par un prolongement de la mem-
brane interfémorale. Elle habite le Paraguay.

Molosse a large queue. Molossus laticautlalus

,

Geoff.; Chauve-Souris huitième d'Azara. Pelage brun

obscur en dessus, moins sombre en dessous; queue bor-

dée de chaque côté par un prolongement de la mem-
brane interfémorale. Elle habile le Paraguay.

Molosse a longue qoeue. Molossus longicaudatus,

Geoff.; le Mulot volant, Daub.; Vesperlilio Molossus,

L. Pelage cendré fauve; une lanière de peau s'étendant

du front au museau; queue presque aussi longue que le

corps. Il n'est pas sur que ce soit bien le Mulot volant

de Daubenlon, qu'il dit être de la Martinique.

Molosse marron. V. Molosse doguin.

Molosse nasique. Dysopes nasutus, Temm. V. Nyc-

tinome du Brésil.

Molosse noir. Molossus ater, Geoff. Pelage noir,

lustré en dessus. Patrie inconnue.

Molosse obscur. Molossus obscurus, Geoff. Pelage

d'un brun-noirâtre en dessus, plus terne en dessous;

tous les poils étant blancs à leur origine. Cette espèce

diffère un peu par la taille de la Chauve-Souris neu-

vième d'Azara, à laquelle Geoffroy l'a rapportée. Elle

habile le Paraguay.

Molosse pedimane. Molossus cheiropus, Dysopes

cheiropus, Temm., p. 218; Cheiromeles torquatus,

Horsf. Cette espèce semble nue à l'œil; quelques poils

rudes, très-courts, paraissent sur le cou et forment une

sorte de fraise; un duvet peu sensible revêt le ventre;

le dos est complètement nu; la queue est couverte de

rides dans sa partie libre; les oreilles sont écartées,

longues, à double oreillon. Longueur totale, cinq pouces

deux lignes; envergure, vingt et un pouces. Elle habite

le royaume de Siam et l'Asie occidentale.

Molosse a poils ras. Molossus ubrasus, Dysopes

abrasus, Temm., p. 2ô2. Espèce un peu plus petite que

la Nodule; elle a le pelage très-ras, mais serré, d'un

marron très-vif et lustré en dessus, plus clair et terne

en dessous; les membranes sont noires. Longueur, qua-

tre pouces trois lignes; envergure, neuf pouces sept

lignes. Elle habite l'intérieur du Brésil.

Molosse de Ruppel. Molossus Ruppelii, Dysopes

Ruppelii, Temm., p. 224. De la taille du Vespertilion

murin, et très-voisin du Nyctinome d'Egypte; pelage

abondant, fin, serré et lisse; museau couvert de poils
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rares; lèvres larges, pendantes et plissées; pailles supé-

rieures d'un gris de souris 1res uniforme partout; pal-

lies inférieures du même gris, mais d'une teinte un peu

plus claire; les poils des doigls longs. Longueur, cinq

pouces deux à six lignes; envergure, quatorze pouces

six lignes. Elle habile l'Egypte, dans les souterrains.

Molosse véloce. Molossus velox, Dysopes velox,

Nalterer, Temm., p. 254. Elle est de la (aille de la Bar-

bastelle d'Europe; cette espèce a un siphon glanduleux

au-devanl du cou; le pelage est Irès-court, lisse, d'un

brun marron très -foncé, lustré uniformément, plus

clair et mat en dessous. Longueur, trois pouces trois

lignes; envergure, dix pouces. Elle habile le Brésil.

Molosse a queue pointue. Molossus acutieaudatus,

Desm., p. 160. Queue longue, presque entièrement

développée dans la membrane interfémorale, qui forme

un angle assez aigu; pelage brun noir, lavé de couleur

de suie. Celle nouvelle espèce a été apportée du Brésil

par Auguste Saint-Hilaire.

Molosse a ventre brun. Molossus f'usciventer,

Geoff.; second Mulot volant, Daub. Pelage cendré brun

en dessus, cendré en dessous, excepté le ventre, qui est

brun à son milieu. Patrie inconnue.

MOLOX1TA. ois. Espèce du genre Merle.

MOLPADIE. Molpadia. échin. Genre d'Échinodernies

sans pieds, établi par Cuvier ( Règ. Anim., t. iv,p. 2ô).

dont les caractères sonl : corps coriace, en forme de

gros cylindre ouvert aux deux bouts; organisation in-

lérieure à peu près semblable à celle des Holothuries;

bouche privée de tentacules et garnie d'un appareil de

pièces osseuses moins compliqué que celui des Oursins.

Ce genre ne renferme qu'une espèce dont l'extrémité

où est l'anus finit en pointe; Cuvier l'a nommée
Molpadia holothurioides ; elle vit dans la mer Atlan-

tique.

MOLPADIE. Molpadia. bot. Genre de la famille des

Synanlhérées, et de la Syngénésie superflue, L.. établi

parCassini( Bulletin de la Soc. Pbilom., novembre 1818)

qui ne savait pas ce mot consacré dans la zoologie, et

qui l'a placé dans la section des Inulées-Prololypes, eu

fixant ainsi ses caractères : involucre presque orbi-

culaire, formé d'écaillés imbriquées : les extérieures

ovales-oblongues, coriaces et appliquées dans leur par-

tie inférieure, foliacées et étalées en forme d'appen-

dice à leur sommet; les intérieures appliquées, linéaires-

oblongues, terminées par un appendice étalé, arrondi,

légèrement scarieux et frangé sur les bords; récepta-

cle très-large, plan, garni de paillettes subulées; cala-

tbide radiée; les Heurs du centre nombreuses, régu-

lières el hermaphrodites; celles de la circonférence

sur un seul rang, nombreuses et femelles; corolle des

Heurs centrales ayant le tube très-aigu en dehors
;
celles

de la circonférence en languettes linéaires, très-lon-

gues; anthères munies à leur base d'appendices longs

et barbus; ovaires oblongs, cylindriques, glabres, sur-

montés d'une aigrette très-courte, cartilagineuse, of-

frant quelquefois une longue soie a peine plumeuse.

Ce genre, qui ne parait guère différer du Telekia, de

Baumgarten, esl fondé sur une plante qui offre des

rapports avec les Initia et les Buphtalmum; aussi les

auteurs l'ont- ils placée simultanément dans ces deux

genres. Tourneforl en faisait le type de ±^n genre Iste-

roides, mais il lui associait un véritableBuplUalmum.
Moi.padie odorante. Molpadia tuaveolens, CaSS.;

Buphtalmum cordifotium, Waldst. elKilaib.; Initia

macrophylla, Marscb.; Inxda Caucasica, Pers. C'est

une fort belle plante herbacée, dont toutes les parties

exhalent une odeur agréable. Sa tige élevée, presque

simple, pubescenlc, porte des feuilles alternes ou op-

posées. Les feuilles radicales sont très grandes, pélio-

lées, cordiformes, irrégulièrement dentées en scie,

ridées et glabres sur leur face supérieure, marquées de

nervures sur leur face inférieure et parsemées de poils

el de glandes remplies d'huile volatile odorante. Les

Heurs sonl jaunes, très-grandes, solitaires au sommet

de la tige ou des rameaux axillaires. Celle plante croit

dans les contrées orientales de l'Europe, et au Caucase.

MOLTK1E. Moltkia. bot. Genre de la famille des

Iîorraginées et de la Pentandrie Monogynie. L.. établi

par Lehmann (N. Schrift. dur Naturf. gesellsch. z.

Halle, 5, 2, p. 4) qui l'a ainsi caractérisé : calice à cinq

divisions profondes, linéaires, lancéolées, dressées; cn-

rollecylindracée, presqu'itifundibulil'nrme, plus longue

que le calice; gorge nue; cinq étamines dont les filets

sont plus longs que la corolle, el les anthères oblon-

gues. incombantes; stigmate échancré; akènes grands,

ovés, difformes, uniloculaires, rugueux, fixés au fond

du calice, non perforés a la base; deux ordinairement

plus grands. Ce genre est formé aux dépens desOnosma
de Willdenow, et ne parait pas en être 1res distinct. Il

comprend seulement deux espèces : la première, Molt-

kia punctata, Lehm., est une plante de la Galalie dont

les feuilles radicales sont obovées, lancéolées, oliluses.

hérissées de poils nombreux; les fleurs sont presque

sessiles, alternes, tournées du même côlé, accompa-

gnées de bradées lancéolées, aigués. plus longues que

le calice. Les akènes ou noix sont marquées d'impres-

sions punctiformes. L'autre espèce Moltkia cœrulea,

était VOnosma cœnileum de Willdenow, piaille d'Ar-

ménie, à feuilles caulinaires, oblongues, lancéolées.

aigués, presque soyeuses, à corolles beaucoup plus lon-

gues que le calice, el a noix rugueuses. Lehmann a

donné deux bonnes figures de ces plantes dans l'ou-

vrage publié sous le titre A'Icônes rariorum planta-

rum è f'amiliâ Asperifoliarum, t. 43 el 44.

MOLLCCA. bot. D'anciens botanistes désignaient

sous ce nom le genre appelé Molucella par Linné. V .

Moiucei.i.e.

MOLUCELLE. Molucella. bot. Genre de la famille

des Labiées et de la Didynamie Gyiuuospermie. carac

térisé par un calice campanule évasé, plus grand que

la corolle, et a cinq ou dix dents épineuses; par une

corolle à deux lèvres écartées : la supérieure convexe,

entière ou légèrement écliancrée; l'inférieure à trois

lobes, dont le moyen est plus grand et obeordiforme.

Le style est de la longueur des étamines, et le fruit se

compose de quatre coques placées au fond du calice.

Ce genre, dont on ne connait qu'un petit nombre d'es-

pèces, se dislingue surtout par la grandeur de son

calice.

Molucelle ligneuse. Molucella frutescent, L.. Al-

lioni, Ped., il" 122, t. n, fi g. 2. C'est un petit arbuste
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Iiaut d'un à deux pieds, croissant dans les lieux arides

et sur les rochers, en Provence et en Italie. Sa tige est

carrée, rameuse et dicliolome, munie d'aiguillons gé-

minés. Ses feuilles, opposées, sont péliolées, ovales, pu-

bescenles, marquées de trois à cinq grosses dents. Les

rieurs sont blanchâtres, réunies en petit nombre à l'ais-

selle des feuilles supérieures.

On cultive encore dans les jardins de botanique le

Molucella lœvis. L., qui est annuelle et originaire de

la Syrie.

MOLUE. pois. Synonyme vulgaire de Morue. V.

Gade.

MOLUGINE. bot. Pour Mollugine. V . ce mot.

MOLL'QUE.BOT.MèmechosequeMolucelle.A'.cemot.

MOLURE. rept. oph. Espèce du genre Couleuvre. V.

ce mot.

MOLURE on MOLUR1TE. Moluris. ircs. Genre de

l'ordre des Coléoptères, section des Hétéromères, fa-

mille des Mélasomes, tribu des Piméliaires, établi par

Latreille et ayant pour caractères : mâchoires décou-

vertes en dessous jusqu'à leur base et point cachées par

le menton; corselet presque rond; abdomen ovale; an-

tennes un peu plus grosses vers leur extrémité, termi-

nées par un article ovoïde. Ce genre se distingue des

Pimélies, des Eurychores, des Akis et des Ërodies par

le dernier article des antennes qui, dans ceux-ci, est

Irès-petit comparativement au précédent, à peine sail-

lant dans quelques-uns et en forme de cône très-court.

LesTentyriess'en distinguent parles antennes qui finis-

sent par deux à trois articles globuleux et qui sont

partout de la même grosseur; les Tagénies en sont

éloignées par leur corps linéaire et leurs antennes pres-

que perfoliées, et les Sépidies en sont séparées par la

forme du troisième article de leurs antennes et par celle

du corselet. Le corps des Molures est allongé, ovale,

très-convexe; leur tête est plus étroite que le corselet,

inclinée perpendiculairement, enfoncée jusqu'aux yeux

dans le corselet; les antennes sont filiformes, insérées

sous un rebord de la tète, composées de onze articles :

le premier assez long, gros; le deuxième très-court,

conique; le troisième le plus long de tous, cylindrique;

les suivants obeoniques; les quatre derniers un peu

plus gros que les autres; les dixième et onzième tur-

bines; ce dernier ovale, globuleux. Le labre est coriace,

avancé, entier, en carré transversal; les mandibules

sont échancrées vers leur extrémité; les mâchoires ont

leur lobe intérieur muni d'un onglet; leurs palpes sont

filiformes, de quatre articles; le dernier un peu plus

court que le précédent, presque triangulaire et com-
primé; les palpes labiales sont de trois articles. La lèvre

est crustacée, avancée, forlement échancrée; le men-
ton est court, large, en carré transversal; son bord

supérieur est presque droit. Le corselet est plus étroit

que l'abdomen, convexe, presque globuleux, tronqué

en avant et à sa partie postérieure. L'écusson est nul,

les élytres sont très-convexes, soudées ensemble et em-
brassant l'abdomen. Les ailes n'existent pas. L'abdomen

est grand, ovale, tronqué antérieurement; les pattes

sont assez fortes, avec les jambes étroites ; les posté-

rieures longues, un peu cambrées : toutes les jambes

ont deux courtes épines à leur exlréniilé. Les mœurs

des Molures sont inconnues; il est très-probable qu'ils

ont les mêmes habitudes que les Pimélies; ces insectes

sont originaires de l'Afrique et des contrées de l'Asie

qui en sont voisines; le genre est encore assez peu

nombreux en espèces.

Molure de Pierret. Moluris Pieneli, Serv. Il est

noir, luisant et lisse; sa tête est petite et triangulaire;

son corselet est très-bombé, moitié plus étroit que l'ab-

domen, échancréen avant, arrondi au bord postérieur

et latéralement; élytres bombées, arrondies presque en

boule, avec de nombreux tubercules épineux, rangés

en lignes longitudinales, couvrant leur tiers postérieur

et s'avançant latéralement vers la base; extrémité des

élytres échancrée au milieu, se prolongeant un peu au

delà des tubercules en se recourbant; ventre un peu

convexe; les trois premiers segments de l'abdomen

ayant chacun au milieu une tache ovale, produite par

un duvet fauve ; antennes brunes; pattes brunâtres et

pubescenles. Taille, dix lignes. Du cap de Bonne-Espé-

rance.

Molure strié. Moluris striata, Latr.; Pime/ia

striata, Fab., Oliv., Enlom., t. m, Pimel., p. 4, n° 2,

pi. 1, fig. il. 11 est d'un noir foncé, luisant; élytres

lisses, ayant chacune la suture et trois lignes d'un

rouge de sang. Taille, seize lignes. Du cap de Bonne-

Espérance.

MOLVA et MOLVE. pois. (Rondelet.) V. Gade.

MOLY. bot. Espèce du genre Ail. V. ce mot.

MOLYBDATES. min. Combinaisons de l'Acide molyb-

dique avec les bases salifiables.

MOLYBDÈNE, jiir. Métal qui a beaucoup d'analogie

avec le Titane et le Tungstène, et qu'on trouve dans la

nature à l'état d'acide libre, de sulfure et de combinai-

son avec l'oxide de Plomb. On n'a pu encore l'oblenir

qu'en petits grains détachés, grisâtres, cassants et in-

fusibles, qui se transforment par la chaleur en oxide

blanc. L'Acide molybdique se rencontre sous la forme

d'un enduit jaunâtre à la surface du sulfure de Molyb-

dène : il est formé d'un atome de Molybdène et de trois

atonies d'Oxigène, ou, en poids, de soixante-sept par-

ties de Molybdène et trente-trois d'Oxigène. 11 est un

peu soluble dans l'eau, qui prend une belle teinte bleue

quand on y plonge un barreau de Zinc. Pour ce qui

concerne la combinaison de cet Acide avec l'oxide de

Plomb, V . Plomb molybdaté.

Molybdène oxioi,. ff'asserbleiocker. Substancejaune,

pulvérulente, sous forme de léger enduit sur les autres

minerais de Molybdène. Elle est infusible au chalu-

meau, mais se dissipe en fumée blanche; elle donne

immédialement un verre vert avec le Sel phosphori-

que. Elle contient Molybdène 00,01; Oxigène 3-3,59. En

Saxe, en Norwège, etc.

Molybdène sulfuré. IVasserbley/Vf. Substance mé-

talloïde, d'un gris de Plomb, facile à gratter avec le

couteau, composée de lames séparables, Uexible sans

élasticité , onctueuse au loucher, tachant le papier en

gris métallique, et formant des traits verdâtres sur

la porcelaine; pesant spécifiquement 4,7; cristallisant

en prismes hexaèdres réguliers, très-courts et sem-

blables à des lames hexagones; volatile en fumée

blanche par l'action du chalumeau, en donnant une
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odeur sulfureuse. Elle est composée de deux atomes

de Soufre et d'un alome de Molybdène, ou, en poids,

de quarante parties de Soufre, et soixante de Molyb-

dène. On la trouve toujours en crislaux, ou en lames

disséminées dans les rocbes, quelquefois en rognons

ou petites couches, à structure feuilletée. Elle appar-

tient en général aux terrains anciens, principalement

à ceux de Granité et de Micaschiste, et sa gangue immé-

diate est ordinairement une matière quartzeuse.On la

trouve aussi dans les gîtes métallifères, surtout dans

ceux d'Étain d'Altenberg. de Zinnwald, de Coruouail-

les; dans le Greisen des montagnes de Blon
,
prés de

Limoges. Cordier l'a observée dans la roche du Talèfre,

au pied du Mont-Blanc. Enfin on la rencontre très-fré-

quemment dans les terrains primitifs de l'État de New-
Yorck, dans l'Amérique septentrionale.

MOLYBDÉNITE. min. Syn. de Molybdène sulfuré.

MOLYBDIDES. Mm. Nom donné à un groupe de sub-

stances minérales ayant pour base le Molybdène. Ces

substances se reconnaissent en ce qu'elles donnent par

l'action de l'Acide nitrique, soit immédiatement, soit

après avoir été fondues avec le carbonate de Soude, une

poudre blanche un peu soluble dans l'eau, et qui de-

vient d'un bleu pur par la présence d'un barreau de Zinc.

MOLYBDIQUE. min. V. Acide et Molybdène.

MOLYTE. Molytes. ins. Coléoptères lélramères;

genre institué par Schoonherr, dans la famille des

lihynchophores, avec les caractères suivants : antennes

médiocres, un peu épaisses, coudées, composées de

douze articles dont les deux premiers les plus longs et

obeoniques, les autres sont plus courts ou arrondis ou

transverses, tronqués et progressivement plus larges

jusqu'à la massue qui est ovale et acurainée; trompe

allongée, un peu épaisse ou cylindrique, lisse en dessus,

avec une strie enfoncée au-dessus de chaque œil et le

plus souvent une carène au milieu; yeux ovalaires,

peu convexes; corselet oblong. tronqué aux deux extré-

mités, avec les côtés arrondis et dilatés au-dessus du

milieu; écusson petit, peu distinct; ély tics soudées,

ovales, échancrées à leur base, près de la suture, avec

les épaules proéminentes en dehors. Le type de ce genre

que l'on n'a encore trouvé qu'en Europe et en Afrique,

est le Curculio coronaius de Fabricius et de beaucoup

d'autres auteurs; Schoonherr lui adjoint quinze autres

congénères dont la plupart sont nouveaux.

MOMBIN et MONBIN. bot. Espèce du genre S/joh-

dias. V . ce mot.

MOMIE. Muntia. zool. On donne généralement ce

nom à tous les cadavres d'animaux complètement des

séchés, que l'on trouve soit à la surface de la terre,

soit ensevelis sous une couche de terre renfermant des

substances propres à s'opposer a la putréfaction et à la

décomposition. Le nom de Momie s'applique également

aux corps embaumés que la dessiccation a rendus aussi

durs que certaines pierres.

Un mollusque du genre Maillot porte le nom spécifi-

que de Momie qui lui a été donné à cause de sa ressem-

blance avec les restes humains que l'on trouve dans les

catacombes égyptiennes.

MOM1S1A. bot. Le genre formé sous ce nom a été re-

connu pour ne point différerdu Merlcmia de Humboldl.

MOMONUS. ms. Coléoptères lélramères; ce genre de

lihynchophores, créé par Say,dans la famille des Cui-

culionides. pour un insecte de l'Amérique septentrio-

nale, ne diffère point du genre Piazorhiiiusde Schoon-

herr. /'. I'uzoRmn.

MOMORDIOUE. Momordica. bot. C'est un genre de

la famille des Cucurbilacées et de la Monœcie Monade I-

phic, L., caractérisé par des fleurs unisexuées et mo-
noïques; les mâles ont un calice campanule a cinq di-

visions profondes, ovales, allongées, aiguës; une co-

rolle monopétale, également campauulée. ayant ses

cinq incisions extrêmement profondes. Les élamines au

nombre de cinq sont, comme dans le plus grand nom-
bre des autresCurcubilacées, réunies en trois faisceaux;

deux des faisceaux composés chacun de deux élamines,

et le troisième seulement formé d'une élamine dans les

fleurs femelles. Le calice est ovoïde, allongé a sa base OÙ

il adhère avec l'ovaire infère; la corolle est la même que

dans les fleurs mâles. Le style est court. Iiifide et por-

tant trois stigmates légèrement ('chancres, le frnil est

une sorte de baie ou péponide charnue ou desséchée,

s'ouvrant en trois valves et avec élasticité. Les Momor-
diques sont des plantes herbacées, grimpantes on éla

Iées, munies de vrilles tordues en spirale. Les feuilles

sont alternes, péliolées, découpées en lobes palmés. Les

Heurs sont pédonculées, munies chacune d'une brac-

tée, plus ou moins rapprochée de leur base. Le Mo-
mordica elaterium, L., ayant été relire de ce genre

pour former le genre Ecballium, loules les autres es-

pèces sont exotiques.

Momordiqije Balsamine. Momordica Balmmina, L.

Cette espèce est annuelle. Sa tige est rameuse, divisée

en ramifications nombreuses, grimpantes au moyen des

vrilles dont elles sont armées. Ses feuilles sont pélio-

lées, orbienlaires, divisées assez profondément en cinq

lobes, grossièrement dentées et aiguës, luisantes a

leur face supérieure. Les Heurs, d'un jaune pale, sont

solitaires, munies d'une petite bradée sessile, cordi-

forme et denticulée. Les fruils sont des baies ou pépo-

nides tuberculeuses, du volume d'une grosse prune,

d'une belle teinte jaune orangé, ou d'un rouge vif, s'ou-

vrant irrégulièrement en trois valves. Ces fruils sont

vulgairement connus sous le nom de Pommes de Mer-

veille. De l'Inde.

MOMOT. ois. Piionites, Ulig.; Mometus, Briss.;

Daiyjilionus, Vieillot. Genre de l'ordre des Omnivores.

Caractères : bec robuste, dur, long, épais, convexe en

dessus, Héchi vers la pointe qui est comprimée; bords

des mandibules dentelés en scie; narines si luées à la base

du bec, un peu obliquement, en partie cachées par les

plumes du front; quatre doigts, dont trois en avant,

inégaux : l'interne très-court, soudé à la base; l'externe

uni à l'intermédiaire jusqu'à la seconde articulation;

ailes courtes, les trois premières rémiges élagées, les

quatrième et cinquième les plus longues.

La défiance naturelle des Momols et leur caractère

tout à fait sauvage se sont jusqu'ici opposés à l'élude

suivie de leurs mœurs et de leurs habitudes, de ma-

nière (pie leur histoire esl encore 1res peu connue. Plu-

sieurs auteurs en ont parlé en sens divers, mais les

traits principaux qu'ils allèguent coulradicloiremcnt

m
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ne se trouvant ni les uns ni les autres entièrement

d'accord avec la conformation de l'Oiseau, il vaut

mieux les passer sous silence, que de s'exposer à répé-

ter des erreurs. Les Momots habitent les forêts les plus

épaisses des contrées équatoriales du nouveau conti-

nent; rarement ils se montrent dans les plaines qui

confinent les forêts ; leur vol, en raison de la longueur

des deux rectriees intermédiaires et de la brièveté des

ailes, est lourd et très-limité; aussi ces Oiseaux, con-

damnés en quelque sorte à terminer leur existence aux

lieux où ils l'ont reçue, sont-ils essentiellement casa-

niers, et paraissent-ils avoir perdu toute contenance

lorsqu'un événement quelconque les a transportés su-

bitement hors du cercle borné dans lequel les restreint

une habitude journalière. On a vu de ces Momols

égarés, livrés à toutes les inquiétudes de leur position,

s'abattre épuisés de besoin et de fatigue, après de vai-

nes et pénibles excursions dans le voisinage, peut être

de l'endroit même qu'ils cherchaient avec des efforts

que leur naturel trop sédentaire rendait impuissants.

On a toujours considéré les Momots comme Omnivores,

et même dans la classification méthodique adoptée dans

ce dictionnaire, ilssont rangés comme tels; néanmoins

cela n'est pas conforme à l'observation, car l'on n'a

jamais pu faire manger des graines à ceux que l'on a

cherché a élever en captivité ; et cette observation avait

été faite déjà depuis longtemps par d'Àzara. Ils pa-

raissent préférer à toute autre nourriture et même aux

fruits, les Insectes, les Vers et les lambeaux de chair;

ils avalent aussi les petits Quadrupèdes, après leur avoir

brisé les os en les foulant avec les pieds; et déjeu-

nes Oiseaux trouvés dans l'estomac de quelques-uns

de ceux que l'on a écorchés, portent à croire qu'ils

visitent les nids pour dévorer la progéniture qui les

habile. Ils ne s'occupent point de la nidification : des

Irous pratiqués en terre et dans lesquels on a sur-

pris des couveuses, prouvent qu'ils s'emparent de quel-

que terrier abandonné et qu'ils y déposent leur ponte

consistant en trois œufs d'un blanc verdâlre, tachetés

de brun. Le chant de ces Oiseaux est tout à fait dés-

agréable; il est en même temps aigu et grave, selon les

diverses inflexions; c'est sans doute de ce chant ou de

ce cri que les Momols ont été primitivement nommés
par les aborigènes Houtou dans divers cantons, et

l'utu dans d'autres. Les Momots avaient été d'abord

confondus avec les Toucans par Linné. D'Azara le pre-

mier en a invoqué la séparation, et depuis elle a été

effectuée dans les différentes distributions méthodiques

qui ont paru.

Mojiot du Brésil. V, Mojiot Houtou.

Momot de Dombey. Monwtus Dombeyi. V. Mojiot

Tltu.

Mojiot Houtou. Mumotus Brasiliensis, Lalh.; Ba-
ryphonns cyanocephalvs, Vieill., Buff., pi. enl. 570.

Parties supérieures vertes; espace oculaire nu, d'un

noir profond, entouré d'un trait bleu dans sa partie pos-

térieure; sommet de la tête et front d'un bleu d'aigue-

marine brillant; nuque d'un bleu de saphir, séparé

du précédent par une tache noire; quelques traits d'un

brun marron sur le haut du cou; grandes lectrices

alaires cl rémiges primaires d'un bleu changeant en

aigue-marine
;

petites tectrices alaires et rémiges se-

condaires vertes; rectriees très-étagées, verles à leur

origine; puis dans les intermédiaires surtout, d'un bleu

changeant en violet; les deux du milieu beaucoup plus

longues, ébarbéesà un pouce environ de leur origine,

jusqu'à un pouce ou deux de leur extrémité : dans cet

intervalle les barbules paraissent avoir été usées par

le frottement, car on observe que dans les jeunes, les

barbes sont entières dans loute la longueur des rectri-

ees; parlies inférieures d'un vert obscur, avec quelques

lâches longitudinales noires et souvent bordées de

bleu sur la poitrine; bec noir; pieds bruns. Taille, dix-

huit pouces.

Mojiot de LEVAiLLAriT.TlfOHio^/sieKaiy/an/i'^Prom.,

t. 2, pi. B. Son plumage est gris-verdàtre, la tête est

rouge, avec les joues noires; une lâche angulaire noire

au milieu de la poitrine; rémiges bleuâtres; une cein-

ture orangée sur le haut du ventre; celui-ci d'un gris

bleuâtre; queue longue, étagée, avec les rectriees in-

médiaires égales. Taille, quatorze pouces. Brésil.

Mojiot Oraivroux. V. Mojiot de Levaillant.

Momot a tête bleue. V. Mojiot Houtou.

Mojiot a tète rousse. Momotus rujicupillus, Dum.
Parlies supérieures vertes; sommet de la tête d'un brun

rougeâlre; lectrices alaires verles, frangées de verdâ-

lre; rémiges d'un bleu verdâlre, brillant; reclrices

bleuâtres, les deux intermédiaires dépassant de beau-

coup les autres qui sonlétagées; parlies inférieures

d'un vert roussâtre; bec el pieds noirâtres. Taille, qua-

torze à quinze pouces.

Mojiot Tutu. Baryphonus Cyanogaster. Nom que

Vieillot a imposé à une variété du Momot à tête rousse,

dont la moitié inférieure de la poitrine et le resle des

parlies inférieures sont d'un bleu assez vif.

Momot varié. Variété du Momot Houtou.

MO.YIOUL. ois. (Sonnini.) Pour Monaul. V. ce mot.

MONA, MONO, MONINA et MONNINA.mam. Noms et

diminutifs sous lesquels on a désigné les petits Singes

dans beaucoup de relations de voyages, et qui, pure-

ment espagnols, n'ont qu'une signification vague et

arbitraire, dont les naturalistes empruntèrent celle de

Mone qui désigne une espèce de Guenon.

MONACANTHE. Monacanthus. bot. Genre de la fa-

mille des Orchidées, Gynandrie Monandrie, Lin., qui

se caractérise par un périanlhe plan, des sépales et

des pétales qui se tournent vers le bas de la rieur, un

labelle placé en arrière, charnu, non divisé, ventru et

beaucoup plus grand que les sépales, un gynostème

courl, épais et mutique; une anthère cornue et bilo-

culaire,des masses polliniques bilobées postérieure-

ment, insérées au moyen d'un filament très-grand, dé-

nudé, transverse, élastique et contractile. Le professeur

Lindley a institué ce genre pour des plantes parasites

nouvellement observées au Brésil, et le nom qu'il lui a

imposé se traduit littéralement par fleur-moine; il est

dû vraisemblablement à la ressemblance que l'on peut

trouver entre la forme du labelle et celle du capuchon

qui couvrait la têle des fervents solilaires, au moyen

âge, et que quelques ordres religieux ont conservé

comme signe dislinclif. On ne connaît encore qu'un

très-petit nombre d'espèces de Monacanthes que l'on
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cultive comme la plupart des autres plantes de la fa-

mille, sur la tablette de la serre chaude, recouvrant

le conduit de chaleur. On leur procure tous les moyens

possibles de développement et on modère avec atten-

tion les arrosements. La propagation s'effectue par la

séparation des pseudobulbes.

Monacaistue A deux colleurs. Monacanthtts (IlS-

color, Lindl.; Botan. regist., 1755. Son pseudobulbe est

presque cylindrique, légèrement ridé; les feuilles sont

oblongues, lancéolées, plissées. d'un vert assez agréa-

ble. La hampe est cylindrique, d'un brun verdàlre, lon-

gue de sept à huit pouces, terminée par une grappe

lâche, composée d'une douzaine de fleurs distantes les

unes des autres de huit ù dix lignes. Les sépales sont

linéaires, obtus, réfléchis et d'un brun verdàlre. Les

pétales sont dressés, égaux, linéaires, presque obtus et

d'un pourpre brunâtre. Le labelle est postérieur, grand,

épais, charnu, sphéroïdal, en forme de capuchon ou

plutôt de casque antique à bords réfléchis, anguleux

au sommet et frangés sur les côtés, d'un vert pourpré

extérieurement, d'un jaune verdàlre à l'intérieur. Le

gynoslème est court, épais, d'un vert jaunâtre, muti-

que, avec le bord inférieur convexe, proéminent, re-

cevant le stigmate dans une fossette particulière. L'an-

thère est à deux loges, prolongée en deux pointes ou

cornes verdâlres. Les masses polliniques sont bilohées,

sillonnées à leur partie inférieure, supportées par un

grand caudicule contractile.

Monacantbe verte. Moiiacanlhiis viridis, Lindl.,

Gen. etSp. orchid. p. 157.— lh., Botan. Regist. 1752.

Sa tige est élevée de deux pieds environ , cylindri-

que, verte, épaisse de cinq à six lignes; elle sort du

milieu d'une touffe composée de sept à huit feuilles

allongées, plissées, un peu ondulées et repliées en leurs

bords; elle est garnie à distance d'écaillés engainantes,

lancéolées et pointues; elle est terminée par une belle

grappe composée de sept ou huit grandes fleurs vertes

et épaisses; les sépales sont ovales, roides, lancéolés,

pointus, longs de dix lignes et larges de six ; les péta-

les, parallèles aux sépales, sont ovalaires, ondulés, un

peu réfléchis, aigus, un peu plus longs et plus larges

que les sépales, d'un vert pâle, parsemés de taches san-

guines. Le labelle est postérieur, renflé, ventru, épais,

long d'un pouce et demi, d'un jaune brunâtre intérieu-

rement et vert à l'extérieur, avec de fortes veines pa-

rallèles sur toute sa longueur; le gynoslème est court,

ovale, charnu et mutique. Celte espèce, de même que

la précédente, est originaire du Mexique.

MONACANTHE. Monacantha. pois. V. Baliste.

MONACHELLE. pois. Espèce du genre Spare. V, ce

mot.

MONACHIDIElî. Monachidium . us. Orthoptères;

genre de la famille des Acridiens, institué par Audinet-

Serville qui lui assigne pour caractères: corselet re-

levé et saillant, en forme de capuchon, s'avançanl fort

peu néanmoins au-dessus des élytres; celles-ci et les

ailes qu'elles recouvrent, plus longues que l'abdomen

qui est lui-même assez allongé; antennes beaucoup

plus longues que la lète et le corselet réunis, compo-
sées d'articles très-menus et parfaitement cylindriques.

MoNACRlUIER A PATTES JAUNES. MoUltlhidi II III /!(l-

Vipes, Aud.-Serv. Cette espèce est noire, avec le bout

des cuisses, les jambes et les tarses d'un rouge vit:

bord postérieur des segments de l'abdomen et son

extrémité de la même couleur; antennes jaunes, ex-

cepté les deux premiers articles; corselet ordinaire-

ment noirâtre ainsi que les élytres dont loulcs les ner-

vures transversales sont jaunes; on y remarque aussi

des bandes inégales, plus ou moins interrompues, de la

même couleur, et qui sont ordinairement au nombre

de cinq; ailes d'un bleu violet, a reflets métalliques-

Taille, deux pouces et demi. De Cayenne.

MONACHNE. dot. Palisot-Beauvois (Agrosl., p. 49.

t. 10, fig. '.). 10) appelle ainsi un genre nouveau qu'il

établit pour le Saccharum replans de Lamarck, qui

en effet n'appartient pas au genre Saccharum. Mais

ce genre Monachne ne diffère du Paniown que par

l'absence d'une des écailles de la lépicène, et peut-être

y a t il eu erreur dans l'observation. Du reste les bota-

nistes sont aujourd'hui convenus de réunir le genre

Monachne de Beauvois au genre Panicuin. F. ce mot.

MONACTINERMA. cot. C'est-à-dire qui n'a qu'un seul

rang de rayons. Genre proposé par Bory de Saint-Vin-

cent ( Ann. gén. des Scienc. phys., t. n, p. 158), pour

les Passiflores à calice quinquéfide, et munie d'un nec-

taire ou couronne à un seul rang. V. Passiflore.

MONACTIDE. Monactis. bot. Ce genre établi par

Kunth [Nov. Gen. cl Spcc. Plant, cci/nin., 4, p. 230),

appartient à la famille des Synanlliérées, tribu des Ué-

liantbées, el à la Syngénésie superflue, L. Il est ainsi

caractérisé : involucre cylindracé. lubuleux. composé

d'un petit nombre de folioles presque imbriquées, lan-

céolées, aiguës, membraneuses : les extérieures plus

petites; réceptacle plan, couvert de paillettes lancéo-

lées, linéaires, aiguës, carénées et diaphanes; cala-

lliide radiée; les Seurs du disque au nombre de cinq à

dix, hermaphrodites, ayant une corolle lubuleuse. ren-

flée à la base, et donl le limbe est campanule, à cinq

lobes ovés, lancéolés et réfléchis; les élamines ont des

filets capillaires, des anthères linéaires, à peine cohé-

rentes, nues à la base, terminées au sommet par des

appendices ovales et légèrement obtus. L'ovaire est

linéaire, dépourvu d'aigrette, surmonté d'un style fili-

forme, que terminent deux branches stigmatiques, sail-

lantes. Le rayon ne se compose que d'une seule fleur

femelle, donl la corolle offre un lube court, comprimé,

à languette elliptique, oblongue et tridenlée; l'ovaire

est comme celui des fleurs hermaphrodites. Les akènes

ne sont point connus. Ce genre est très-voisin du /•'/«-

reria de Jussieu el de YOgiera de Cassini; il se dis-

lingue du premier par son réceptacle paléacé, et du

second par son port, et la Heur solitaire qui compose

son rayon el qui lui a fait imposer le nom de Monactis.

Le Monactis fiaverioides , Kunth, toc. cit., tab. 405,

est un arbre à rameaux alternes qui se divisent en

petites branches Uexueiises, légèrement glabres. Ses

feuilles sont alternes, pétiolées, ovales-ohlongues, cu-

néiformes à la base, se terminant légèrement en pointe,

offrant quelques petites dents très-éloignées. coriaces.

marquées de nervures réticulées et proéminentes, vertes

et rugueuses supérieurement, tomenleuscs el blanchâ-

tres en dessous Les fleurs, presque sessilesel de cou-
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leur jaune, sont disposées en corymbes terminaux et

très-rameux. Cet arbre croit dans la province de Bra-

camora, sur les rives du Meuve des Amazones. Cne se-

conde espèce a été décrite par l'auteur du genre sous

le nom de Monaclis dubia. Mais cette plante qui ha-

bile le royaume de Quito, est dioîque, et dans l'opinion

deKuntb lui-même, elle pourrait peut-être faire partie

du genre Bailliera d'Aublet.

MONADAIRES. zooe. C'est le nom que donne Bory-

S'-Vincent à sa première famille de l'ordre des Gym-
nodés, de la classe des Microscopiques, c'est-à-dire celle

qui. dans un Systema naturœ: doit commencer ou

terminer le catalogue des êtres vivants, selon qu'on y

procède dans l'ordre ascendant ou descendant. Ce sont

les plus simples des créatures vivantes; chaque indi-

vidu, infiniment petit, parfaitement translucide, sans

la moindre apparence d'organe quelconque, de forme

parfaitement arrêtée, et ne paraissant ni contractile ni

extensible, n'offre au plus fort grossissement, aucune

apparence d'une molécule conslilulrice; les infusions

seules ou les liquides corrompus en produisent d'in-

nombrables quantités.

Les genres de la famille des Monadaires sont les La-

mellines. les Monades, les Ophlbalmoplanides et les

Cyclides. V. ces mots.

MONADE. Monas. jvf. Muller et. par suite, tous

!i-s zoologistes ont considéré comme devant former un

genre partieulierd'animaux, des corps microscopiques,

ponctiformes. ovales ou globuleux, parfaitement trans-

parents, que le microscope fait apercevoir, se mouvant

dans les infusions végétales ou animales, naturelles ou

artificielles, et surtout lorsqu'il fait chaud. Leur ex-

trême petitesse leur a valu le nom de Monades, par

allusion au système philosophique d'Épicure, et leur

très grande simplicité, puisqu'on ne peut y apercevoir

aucun organe, pas même de rudiment de canal intes-

tinal, les a fait placer à la fin ou au commencement de

la série des animaux, suivant qu'on a adopté l'ordre de

la dégradation ou de la gradation de l'organisation.

Mais, comme il est assez difficile d'en faire de véritables

animaux, du moins dans la définition généralement

admise, et seulement en admettant qu'elles exécutent

des mouvements volontaires, indépendants des circon-

stances extérieures, ce qui n'est peut-être pas absolu-

ment certain, plusieurs naturalistes ont été conduits à

penser que ce n'étaient, pour ainsi dire, que des molé-

cules organiques, dont l'assemblage, suivant des lois

déterminées, contribuerait indifféremment à la forma-

lion d'un animal ou d'un végétal.

MONADELPHES. bot. Se dit des éla mines quand elles

sont réunies par leurs fiiets en un seul faisceau.

MONADELPHIE. eot. >"om de la seizième classe du

système sexuel de Linné, ayant pour caractères : plu-

sieurs étamines réunies en un seul faisceau ou tube

par leurs filets, dans une étendue plus ou moins consi-

dérable. Celte classe, à laquelle appartiennent toutes

les Malvacées. se compose de cinq ordres, savoir:

.Monadelphie Penlamhie. Monadelphie Décandrie

.

Monadelphie Ennêandrie , Monadelphie Dodècan-
ilrie et Monadelphie Polyandrie. V. Ststehe sexcel.

MONaDENIA. eot. Le genre de la famille des Orchi-

dées et de la Gynandrie Monandrie, L.. établi sous ce

nom. par le professeur Lindley. n'a point paru différer

du genre Disa de Bergius. V. Dise.

MONAD1NES. ysy. Ehrenberg a donné ce nom à la

première famille des Infusoires gymniques nus; elle

comprend toute la série des animaux invertébrés qu\
jouissant d'une bouche en communication avec plu-

sieurs vésicules stomacales, n'ont point d'anus ni de

tube intestinal : leur corps, dépourvu d'enveloppe, est

monomorphe, c'est-à-dire ayant une forme stable et

n'étant pas protéen. Leur reproduction a lieu sponta-

nément par une division transversale, simple.

MONANDRIE. eot. Nom de la première classe du
Système sexuel de Linné, qui renferme tous les végé-

taux phanérogames ayant une seule élamine. On compte

deux ordres seulement dans celte classe peu nom-
breuse, savoir : la Monandrie Moncgrnie et la Monan-
drie Digynie. V. Ststèse sexcee.

MONANTHES. eot. Le genre établi sous ce nom, par

Bawordt. dans la famille des Crassulacées, pour une

espèce du genre Semperricum, n'a poinl été adopté

par le professeur De Candolle qui en a fait seulement

une section de ce dernier genre.

MONaRCHE. Monarclia. ois. Genre de l'ordre des

Insectivores, institué par Vigors et Horsfield pour un

Oiseau de la Nouvelle-Hollande, qui parait y tenir à peu

près la place qu'occupent les tyrans dans le nouveau

monde. Caractères : bec fort, assez allongé, élargi à sa

base, presque déprimé; arèle carénée, recourbée an

sommet; mandibule supérieure échanerée: narines ba-

sâtes, arrondies, recouvertes par les plumes et les soies

roides, dont la bouche est garnie ; ailes médiocres, pres-

que arrondies : première rémige courte, la deuxième

du double plus longue, les troisième et cinquième éga-

les, un peu plus courtes que la quatrième, qui dépasse

toutes les autres; queue égale, médiocre; pieds mé-
diocres; tarses à sculelles en avant et lisses en arrière.

Mosarche cabé:vé. Monarcha carinata. Tig. et

Horsf.; Muscipela carinata. Sw. Son plumage est d'un

gris bleuâtre, avec les joues et les côlés du cou d'une

nuance plus pâle; le front et la gorge sont noirs; l'abdo-

men, les lectrices alaires et le croupion sont d'un brun

ferrugineux; bec et pieds noirâtres. Taille, huit pouces.

MONARDE. Monarda. eot. Genre de la famille des

Labiées et de la Décandrie Monogynie, composé d'un

assez grand nombre d'espèces, presque toules origi-

naires des diverses contrées de l'Amérique septentrio-

nale. Ce sont des plantes vivaces, ayant les fleurs rouges

ou jaunes, axillaïres ou réunies en lèle au sommet

des ramifications de la tige. Leur calice est tubuleux.

cylindrique et à cinq dents; leur corolle, également
' cylindrique, a son limbe divisé en deux lèvres : la supé-

rieure étroite, dressée et entière, enveloppant les éta-

mines: l'inférieure plus large, réfléchie et à trois lobes,

celui du milieu étant plus long. Les ctamïnes sont au

nombre de deux, dressées contre la lèvre supérieure

de la corolle, qui les enveloppe. Parmi les espèces de

ce genre, dont un grand nombre sont cultivées dans les

jardins comme plantes d'agrément, on cite particuliè-

rement les suivantes .

Mosarde a fleers RoccES. Monarda didyma, L.;
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Monarda pnrpitrca, Lamk., 111., t. 19. Celle espèce

vulgairement désignée sous les noms de Thé d'Oswego

ou de Pensylvanie, est une très-belle plante, ayant sa

tige haute d'environ deux pieds; ses feuilles opposées,

ovales, acuminées, aiguës, dentées, finement pubes-

centes en dessous, parsemées à leur face supérieure de

points glanduleux. Les Heurs sont d'un rouge écarlale,

ainsi que les hracléesqui les accompagnent; elles for-

ment au sommet des tiges, une sorte de tète globu-

leuse. Les feuilles de celte plante répandent une odeur

très-agréable. Dans quelques parties de l'Amérique

septentrionale on se sert de leur infusion pour rem-

placer celle du Thé de la Chine.

Monarue fistl'I.edse. Monarda fistulosa, L., Gœrt-

ner, de Fruet., t. CG. Originaire du Canada. Celle

Monarde est plus grande que la précédente. Sa lige,

rameuse, articulée et velue, porte des feuilles pétiolées,

ovales, lancéolées, arquées, dentées, très-longues, d'un

verl pâle. Les fleurs, qui sont violacées et tubuleuses,

forment des capitules terminaux.

MONARDELLE. MonardeUa. dot. Benlham a érigé

en genre distinct le Pjrcnanthemum tnonardella de

Michaux, famille des Labiatées, et lui a donné pour ca-

ractères : calice ovato-lubuleux, souvent allongé, à dix

ou treize nervures, à cinq dents comtes, égales et dres-

sées ; orifice nu ; tube de la corolle égalant en longueur

le calice, ou courtemenl exserte; orifice glabre; limbe

subbilabié; lèvre supérieure bifide, l'inférieure à trois

lobes oblongs ou linéaires, plans, presque égaux;

quatre élamines presque égales, quelquefois les infé-

rieures un peu plus longues, dressées, divergentes et

exsertes; filaments nus; anthères à deux loges paral-

lèles, ordinairement divergentes ou divariquées; style

courtemenl bifide au sommet, terminé par de petits

stigmates; akènes secs et lisses.

Monardelle de Michaux. MonardeUa Michauxi,

Pjrcnanthemum MonardeUa, Midi., Flor. Bor. Am.,

vol. 2, p. 8. Ses tiges sont droites, médiocrement velues,

garnies de feuilles opposées, pétiolées, ovales, un peu

pubescentes, élargies et presque en cœur à leur base,

dentées en scie à leur contour, acuminées à leur sommet,

les supérieures presque sessiles; les fleurs sont réunies

en verticilles capités et terminaux, garnis en dessous

de folioles, en forme de colerelte, colorées, inégales,

lancéolées, acuminées ; bractées étroites et ciliées; ca-

lices barbus à leur sommet. De la Caroline.

MONARRHÈNE. Monarrhenus. dot. Genre de la fa-

mille des Synanthérées et de la Syngénésie nécessaire,

L., établi par Cassini qui l'a placé dans la tribu des

Vernoniées. II présente les caractères essenlicls suivants:

involucre oblong campanule, formé d'écaillés imbri-

quées: les extérieures ovales, oblongues, obtuses, con-

caves, appliquées, coriaces et velues au sommet; les

intérieures étalées . longues, linéaires, scarieuses, lui-

santes, légèrement frangées sur les bords el au som-

met; réceptacle petit, plan et absolument nu; calalhide

oblongue , n'ayant au centre qu'une fleur régulière et

mâle, à la circonférence un grand nombre de fleurs

tubuleuses et femelles. La fleur centrale mâle offre

un rudiment d'ovaire extrêmement court et surmonté

d'une longue aigrette soyeuse; sa corolle est à cinq

divisions munies de glandes sur leur face extérieure;

leurs élamines ont le filet large et membraneux ; le

lubedes anthères, saillant hors delà corolle, est pourvu

d'appendices au sommet ainsi qu'à la base. Les fleurs

de la circonférence présentent un ovaire oblong. un

peu aminci iuférieurement, strié, pourvu à sa base d'un

gros bourrelet cartilagineux, et surmonté d'une ai-

grette comme celle de la fleur centrale. La corolle est

lubuleusc, grêle, divisée en trois ou quatre découpures

longues et étroites. Le style est à deux branches, lon-

gues, grêles, glabres el divergentes. Le genre Monar-
ilienus se rapproche beaucoup du Tessaria de Ruiz et

Pavon ou Gynheteria de Willdenow. il se compose de

deux espèces que Lamarcka décrites, dans l'Encyclopé-

die, comme variétés d'une même espèce qu'il nommait
Conyza satici/'olia ; Cassini les a nommées Monar-
rhenus pinifolius , et Monarrhenus salicifolius. Ce

sont des plantes ligneuses, à rameaux couverts de feuil-

les linéaires cl entières, à fleurs nombreuses, disposées

en panicules ou en corymbes. Elles croissent dans les

îles de France et de Mascareigne.

MOKAS, inf. f. Monade.

MOKASE. Monasa. ois. Ce genre créé par Vieillot,

pour le Coucou noir de Cayenne (ISuffon), qui fait partie

du genre Tainatia de la méthode de Temminck, n'a

point été jugé comme suffisamment caractérisé.

MOKAUL. Monaulus. ois. Genre de la méthode de

Vieillot qui correspond au genre Impey de Lesson.

y. Ijipey.

MOKAVIA. bot. Synonyme de Mimule. y. ce mol.

MOKAX. mam. Espèce du genre Marmolle. V. ce mot.

MOKAZ1TE. min. Breithaupt a donné ce nom à un

minéral qui se trouve aux environs de Miask en Sibérie,

dans un Granile zirconien. Cetle substance possède

un éclat vitreux, une couleur rouge-brique ou brun-

rougeâlre; elle est translucide sur les bords; ses cris-

taux sont des prismes rhomboïdaiix; sa durelé est égale

à 6 ; sa pesanteur spécifique est 4,95.

MOKBIN. BOT. V. MOMBIN et Sl'ONDIAS.

MONDAIN, ois. Race de Pigeons domestiques.

MONDÉ ET MOND1. mam. V. Coati.

MONE. mam. Espèce du genre Guenon. V. ce mot.

MONÉDULE. Monedula. ins. Genre de l'ordre des

Hyménoptères, section des Porte-Aiguillons, famille

des Fouisseurs, tribu des Rembécides, établi par La-

Ireille et ayant pour caractères : labre en triangle al-

longé ; mâchoires et lèvre formant une promuscide

fléchie
; côté interne des mandibules ayant deux ou

trois dentelures; palpes maxillaires atteignantau moins

l'extrémité des mâchoires, de six articles; les labiales

de quatre; cellule radiale et la dernière des cubitales

séparées par un intervalle remarquable.

Ces Hyinénoplères ressemblent, au premier coup

d'oeil, aux Reinbcx; mais ils en diffèrent cependant

d'une manière très-facile à distinguer, par les palpes

dont les maxillaires n'ont que quatre articles et les

labiales deux. Les Slizes en sont bien séparés par les

parties de la bouche qui ne forment point de fausse

trompe ou de promuscide. Les Monédules sont pro-

pres à l'Amérique; leur organisation est entièrement

la même que celle des Bemhe.x. et il est probable que
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leurs habitudes enfin sont également semblables.

MorrÉDtiLEVESPiFORME.A/OHe^«/at'csp//'o/Hu's,Latr.;

Bembex signata, Fabr., Rœm., Gen. Ins., tab. 27,

fig. 9. Son corps est noir; le corselet a quatre raies

jaunes longitudinales; l'abdomen a des taches jaunes

ondées. On la trouve à Cayenne et à Surinam.

MONELLA. bot. Le genre d'Amaryllidées produit sous

ce nom, par Herbert, ne diffère point du genre Cyr-

thanthus, et lui a été conséquemment réuni. V. Cyr-

TBANTE.

MOJN'EMA. bot. Greville exprime par cette dénomi-

nation la même chose que Link par Hydroliniim.

f. ce mot.

MONENTELE. Monenteles. bot. Genre de la famille

des Synanthérées et de la Syngénésie frustranée, L.,

établi par La]n\\arAière(Sertumdustro-Caledonicum,

p. 42, t. 45 et 44), et caractérisé ainsi : involucre com-

posé de folioles dont les extérieures sont nombreuses,

disposées sur plusieurs rangs, oblongues, acuminées,

presque égales, couvertes d'une laine épaisse; les inté-

rieures du double plus longues, lisses, colorées, sca-

rieuses, appliquées; réceptacle plan et nu; calathide

composée de fleurons nombreux, tous femelles ou sté-

riles, à l'exception d'un seul qui est placé au centre,

et renferme des élamines et un pistil; la corolle de ce

fleuron est infundibuliforme, à cinq divisions peu pro-

fondes ; ses élamines syngénèses sont à peine saillan-

tes, et le style est à deux branches sligmatiques; l'a-

kène est obové, surmonté d'une aigrette poilue, ainsi

que les akènes des fleurons femelles ou stériles. Ce

genre est placé par son auteur auprès de VElychry-

sum, à cause de la forme de l'involucre et de son uni-

que fleur centrale et hermaphrodite, au milieu de tant

de fleurs femelles et stériles. Ce dernier caractère se

présente aussi dans le Tessaria de la Flore du Pérou;

mais les deux genres diffèrent par leur réceplacle et

leur involucre. D'après ces caractères, le genre Monen-
teles est aussi très-voisin du Monanhenus de Cassini.

L'auteur a décrit et figuré deux espèces sous les noms

de Monenteles spicatus et Monenteles sphacelatus.

Ce sont des plantes herbacées, à racines vivaces, à tiges

dressées, touffues , et ailées par la décurrence des feuil-

les. Les calathides de fleurs sont disposées en capitules

formant des épis continus ou interrompus. Elles crois-

sent dans la Nouvelle-Calédonie.

MONERME. Monerma. bot. Genre de la famille

des Graminées, établi par Palisot-Beauvois (Agrost.,

p. 116, t. 20, f. 10) pour quelques espèces de Rott-

boella, qui offrent les caractères suivanls : fleurs dis-

posées en épis simples et articulés; épillets unitlores,

sessiles et alternes à chaque dent de l'axe. Chaque

épillet, à moitié enfoncé dans une excavation de l'axe

commun, se compose d'une lépicène à deux valves,

dont l'intérieure, plus petite et plus mince, est le

plus souvent soudée en partie avec le rachis, et l'ex-

terne est cartilagineuse et striée; d'une glume formée

de deux paillettes minces et mutiques; d'une à trois

étamines; de deux paillettes lancéolées et d'un ovaire

surmonté de deux styles et de deux stigmates plumeux.

Le fruit est nu. A ce genre Beauvois rapporte les Rott-

boella repens, subulata et monandra.

7 uict. des sciences nat.

MONÈSE. Moneses. bot. Salisbury a institué ce

genre dans la famille des Pyrolacées, aux dépens du
genre Pyrola de Linné, avec les caractères suivants :

calice à cinq divisions; corolle quinquéfide, étalée; dix

étamines ordinairement disposées deux par deux et

régulièrement devant chaque lobe de la corolle; an-

thères biéperonnées à leur base, elles se renversent

bientôt, de manière que leur sommet vient toucher la

pointe de l'éperon; style rigide; stigmate divisé en

cinq parties qui rayonnent; capsule à cinq loges dé-

hiscentes par cinq valves.

Monèse a grandes fleurs. Moneses grandiflora/
Salisb.; Pyrola uniflom, Lin. C'est une plante her-

bacée, vivace, à racines traçantes ; ses feuilles sont ar-

rondies, veinées, pétiolées, rassemblées au sommet de

la tige ; le pédoncule terminal est plus long que la tige,

unitlore, avec une bractée vers le milieu. Cette plante

croît dans diverses régions de l'hémisphère boréal.

MONET. ois. L'un des noms vulgaires du Gros-Bec

Moineau.

MONETIA. bot. V. Azima.

MONGOCS. mam. Espèce du genre Maki. V. ce mot.

MONGUL. mam. (Vicq d'Azyr.) Synonyme d'Alag-

taga. Espèce de Gerboise. V. ce mot.

MONIÈRE oc MONN1ÈRE. Montera, Monieria et

Monnieia. bot. Les auteurs variant sur la manière

d'écrire ce mot, il paraît convenable de suivre de pré-

férence Aublet qui le premier a établi ce genre. Il ap-

partient à ces Rulacées anomales dont quelques bota-

nistes ont proposé de faire soit une tribu, soit même
une famille distincte, sous le nom de Cuspariées. Son

calice, persistant, présente cinq divisions profondes,

toutes inégales entre elles, dont trois très-courtes et

deux plus longues que la corolle. Celle-ci est tubulée

et son limbe se partage en cinq lobes, qui sont comme
disposés en deux lèvres: la supérieure unilobée, l'infé-

rieure quadrilobée. Telle est son apparence, mais l'ana-

logie fait reconnaître ici cinq pétales inégaux qui se

sont soudés en partie. Au tube de la corolle sont accol-

lés cinq filets alternant avec ses lobes, aplatis et bar-

bus; deux seulement portent adossées à leur sommet
des anthères cordiformes ; les trois autres sont stériles.

On remarque aussi au dedans et à côté de ces dernières

une écaille hypogyne, allongée et bidentée au sommet;

cinq ovaires sessiles, rapprochés, glabres, renfermant

chacun deux ovules, et de leur sommet naissent autant

de styles soudés en un seul que termine un stigmate en

tête, quinquélobé. Le fruit se compose de cinq cap-

sules monospermes par avortement. La graine, sous un

test tuberculeux, présente un embryon dépourvu de

périsperme et dont les cotylédons sont lisses, bifides à

leur base, plies dans leur longueur, de manière que

l'un embrasse l'autre, et que tous deux, à leur sommet,

recouvrent en partie la radicule dirigée obliquement

en avant et en bas, vers le point correspondant au bile.

Le Montera trifolia est la seule espèce connue de ce

genre; c'estune plante herbacée et velue qui croît dans

la Guiane et se retrouve à Cumana et au Brésil; elle

est commune sur les rivages de la mer. Ses feuilles,

alternes ou presque opposées, se composent de trois

folioles parsemées de points transparents extrêmement
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fins. De leurs aisselles naissent des pédoncules simples

et nus inférieurement, puis bifurques et chargés de

fleurs presque sessiles et disposées d'un seul côté. F.

Aublet, Plant. Guian.,tab. 293, et Adr.de Juss.,Rutac,

lab. 22, n°3l.

MONILIE. Monilia. bot. (Mucédinces.) Ce genre,

établi par Persoon, a été divisé par Link en plusieurs

autres genres, tels que Aspergiltus , Allemaria, To-

itiln, Oideum, Epochnium; les caractères qui distin-

guent ces genres sont si légers que pour plusieurs d'en-

tre eux, la séparation parait superflue; tels sont les

genres Toi nia et Monilia de Link et llormiscium de

Kunze, qui ne différent que par la forme des articula-

lions, ovales dans les Monilia et sphériques dans les

Torula et les llormiscium. Le genre Monilia peut

être ainsi caractérisé : filaments simples, roides, droits,

légèrement entrecroisés, rapprochés par touffes, com-

posés d'articles moniliformes, qui se séparent a l'épo-

que de la maturité, en autant de sporidies globuleuses

ou ovales. Le genre AUernaria de Nées ne diffère des

Monilies qu'en ce que les articles ovoïdes, au lieu d'être

contigus, sont séparés par des espaces plus grêles.

Toutes ces plantes qui appartiennent au groupe des

Byssoïdées, croissent sur les végétaux morts et souvent

en partie pourris. Leur couleur est en général noirâtre

ou d'un brun foncé.

MONILIFERA. bot. (Séb. Vaillant.) Synonyme d'Os-

léosperme. V. ce mot.

MON1LIFORME. bot. C'est-à-dire en forme de chape-

let. On donne ce nom adjectif à des organes allongés,

divisés en petites masses par des étranglements rappro-

chés les uns des autres. C'est dans ce sens qu'on dit vais-

seaux Moniliformes, poils et légumes Moniliformes.

MONIL1FORMIE. Moniliformia. bot. (Ilydrophx-

tes.) Feu Lamouroux a mentionné sous ce nom, à la.

suite du genre Fucus, et dans la liste des genres de la

famille des Fucacées, un genre qu'il n'a pas eu le temps

de faire connaître; ses caractères consistent dans la

disposition des réceptacles qui, assez semblables pour

la forme et pour la manière dont y sont disposés les

gongyles, aux réceptacles du Fucus resictilosus, L., se

développent à la suite les uns des autres, et affectent la

disposition des grains de chapelets. La racine est un am-

pàlementd'où partent plusieurs tiges cylindracées, qui

s'allongent en se renflant de distance en distance; ce

sont les renflements qui, loruleux par l'effet des gon-

gyles se développant à leur surface, deviennent de plus

en plus vésiculeux vers les extrémités où la plante est

dicholonre.

Moniliformie de Labillardière. Moniliformia Bil-

lardierii, Bory; Fucus Moniliformis, Labillard. Ses

tiges sont Ionguesde six pouces environ, grosses à leur

base comme une plume de Pigeon; dès le troisième ou

quatrième renflement, qui est déjà un réceptacle toru-

leux et gongylifère, elle se bifurque, au moyen de l'in-

sertion assez régulière de deux autres réceptacles par-

faitement ovoïdes, ou quelquefois un peu plus allongés

qu'élargis , et en figure de cœur par leur base qui se

rétrécit en pétiole; leur plus forte grosseur est celle

d'une cerise. Ils deviennent noirs par la dessiccation.

De la Nouvelle Hollande

MONILINE. Monilina. bot. Genre confondu avec les

Conferves proprement dites par Lyngbye, et qu'il serait

facile de confondre avec la plupart des Salmacides,

après que l'accouplement, totalement achevé, a fait dis-

paraître les filaments internes à spirale pour ne lais-

ser subsister que ceux qui sont remplis de gemmules,
si l'on n'observait que ces Monilines ne présentent au-

cune sorte de trace de stigmates qui puissent faire sup-

poser le moindre rapprochement de deux filaments.

Des valvules comme dans les Conferves proprement

dites y interceptent des articulations bien visibles, et

celles-ci contiennent une matière colorante disposée en

boules ou glomérules sphériques, qui présentent par-

faitement l'aspect des Zoocarpes d'un Tirésias, mais

qui n'en ont pas l'animalité. Si ces Monilines s'accou-

plaient, elles ne différeraient du genre Léda, que parce

que la gemmule serait solitaire au lien d'être deux par

deux entre chaque valvule. Vus au microscope, les fila-

ments des Monilines ont parfaitement l'air de colliers

de perles, ce qui leur a mérité le nom par lequel Bory

S 1 Vincent les désigne. Le Oo»/e/i'a//ocrosa de Linghye

et le véritable pimclalis de iMuller, sont des exemples de

ce genre.

MONILINES. Sous-genre de Balrachospermcs. V. ce

mot.

MONIMIE. Monimia. bot. Genre établi par Du Petit-

Thouars, aux dépens de l'Amboia, formant le type de

la nouvelle famille des Monimiées et offrant les carac-

tères suivants : fleurs dioïques. Les fleurs mâles se

composent d'un involucre globuleux, à quatre dents,

s'ouvrant en quatre lobes profonds, étalés et réfléchis.

La face interne de cet involucre qui est charnu, est

toute couverte d'élamines à filaments courts et à an-

thères composées de deux loges distinctes, s'ouvrant

chacune par un sillon longitudinal. Les fleurs femelles

se composent également d'un involucre ovoïde, ouvert

seulement à son sommet, où il se termine par quatre

ou cinq dents. Cet involucre creux inférieurement, a

toute sa face interne tapissée de poils roides, et de son

fond naissent huit à dix pistils dressés, sessiles, entre-

mêlés de poils et dont les stigmates linéaires sont sail-

lants au-dessus de l'orifice de l'involucre. Le fruit se

compose de l'involucre devenu charnu et à peu près de

la grosseur d'une cerise, ombiliqué à son sommet, par

l'orifice duquel sortent encore les restes des stigmates,

et contenant dans son intérieur les pistils devenus les

véritables fruits. Ceux-ci sont irrégulièrement ovoïdes,

un peu anguleux, à cause de la pression qu'ils exercent

les uns sur les autres. Ce sont autant de petits drupes

un peu charnus extérieurement, contenant un noyau

osseux, épais, uniloculaire et monosperme. La graine

qui remplit exactement la cavité du péricarpe est pen-

dante; on voit régner sur un de ses cotés un raphé qui

va aboutir à une chalaze placée à son extrémité oppo-

sée. Le tégument propre recouvre un gros endosperme

charnu et huileux, qui contient danssa partie supérieure

un embryon renversé comme la graine, très-court,

ayant sa radicule conique et obtuse, ses deux cotylédons

écartés l'un de l'autre par une partie de l'endospreme.

Ce genre ne se compose que de deux espèces : Mo-

itiniia orulifolia, Petit-Thouars, PI. Afriq.. t. 'J. (. I.
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et Monimia rotundifolia, id. L'une el l'autre crois-

sent aux îles de France et de Mascareigne. Ce sont des

arbres de moyenne taille, à feuilles opposées, très-en-

tières, rudes au loucher et couvertes de poils étoiles.

Les fleurs sont diol'ques, disposées en grappes à l'ais-

selle des feuilles. Le genre Monimia vient naturelle-

ment se placer auprès de VAmbora. II en diffère sur-

tout par ses fleurs femelles qui sont distinctes les unes

des autres et en petit nombre dans l'involucre, tandis

qu'elles sont plongées dans les parois de l'involucre, et

en très-grand nombre, dans VAmbora.
MONIMIÉES. Monimieœ. bot. Cette famille qui a

pour type les genres Monimia et Ambora, primitive-

ment placés dans l'ordre des Urticées, a été d'abord in-

diquée par Du Petit-Thouars
,
puis établie par Jussieu

qui a publié sur ce sujet un mémoire intéressant, Ann.

du Mus., xiv, p. 116. Jussieu dans ce mémoire forme

la famille des Monimiées, non-seulement des deux gen-

res qui viennent d'être cités, mais il y réunit encore

les genres Ruizia ou Boldea, Pavonia ou Laurelia,

Citrosma et Alherosperma. Néanmoins il forme une

section séparée du Pavonia et de VAlherosperma, en

disant que cette section pourra former une famille dis-

tincte. Il y ajoute, comme type d'une section supplé-

mentaire, le genre Calycanlhus, placé auparavant à

la suite des Rosacées. Mais ce genre constitue, avec le

Chimonanthus de Lindley, une petite famille très-éloi-

gnée de celle-ci, et connue sous le nom de Calycan-

tbées. V. ce mot. Dans ses Remarques générales sur la

végétation des Terres-Australes, Robert Brown établit

sous le nom d'Alhérospermées une famille distincte

pour le Pavonia et VAtherospenna, et quelques au-

tres plantes de la Nouvelle-Hollande dont cet illustre

botaniste n'a pas encore donné la description. Il ré-

sulte de là que la famille des Monimiées, telle que l'en-

tend le botaniste anglais, se trouverait réduite aux

seuls genres Monimia, Ambora et Ruizia. Voici les

caractères des Monimiées : ce sont des arbres ou des

arbrisseaux à feuilles opposées, dépourvues de stipules,

el à fleurs unisexuées. Ces fleurs offrent un involucre

globuleux ou caliciforme et dont les divisions sonl dis-

posées sur deux rangs; dans le premier cas, cet in-

volucre qui présente seulement quatre ou cinq petiles

dénis à son sommet, se rompt el s'ouvre en qualre divi-

sions profondes et assez régulières, et loule leur face

supérieure est recouverte d'étamines à deux loges et à

filaments courts. Dans le second cas [Rnizia), les éla-

mines tapissent seulement la partie inférieure et tubu-

leuse de l'involucre; les filamenls sont plus longs, et

vers leur partie inférieure ils portent de chaque côté

un appendice irrégulièrement globuleux et pédicellé.

Les fleurs femelles se composent d'un involucre abso-

lument semblable à celui des fleurs mâles, c'esl-à-dire

globuleux ou ovoïde et à quatre dénis pour les deux

genres Monimia et Ambora, el presque campanule et

à divisions disposées sur deux rangs dans le genre Rui-
zia. Dans les genres Monimia et Ruizia, on trouve

au fond de cet involucre huit à dix pislils dressés,

entremêlés de poils, entièrement distincts les uns des

autres. Dans VAmbora, au contraire, ces pistils sont

extrêmement nombreux, entièrement renfermés dans

l'épaisseur même des parois de l'involucre, dans toule

son étendue de la base au sommet, ne se manifestant

dans sa cavité que par autant de petits mamelons co-

noïdes, allongés, irréguliers et à surface tuberculeuse,

qui sont les véritables stigmates. Du reste chacun de

ces pistils est à une seule loge qui contient un seul

ovule pendant du sommet de la loge. Dans les genres

Ambora et Monimia, l'iirvolucre est persistant. Dans

le premier, il prend beaucoup d'accroissemenl, devient

charnu et s'évase dans sa partie supérieure, de manière

à prendre la forme d'une coupe. Dans le second , il

prend peu d'accroissement et reste clos. Les fruits qui,

dans VAmbora, sont retenus dans l'épaisseur même des

parois de l'involucre, sont autant de petits drupes dont

le noyau est uniloculaire et monosperme. La graine

est renversée; de son point d'atlache à sa base, règne

sur l'un de ses côtés un rapbé légèrement proéminent,

qui va se terminer à la chalaze apparente extérieure-

ment sous la forme d'une tache brunâtre. Celte graine

se compose d'un tégument propre, assez mince, recou-

vrant un très-gros endosperme charnu. L'embryon est

placé à la partie supérieure, mais dans l'intérieur de

l'endosperme, il offre la même direction que la graine,

c'est-à-dire qu'il est renversé comme elle. Dans les

deux genres Monimia et Ruizia, il offre un caractère

particulier dont il existe assez peu d'exemples dans le

règne végétal : les deux colylédons sont écartés l'un

de l'autre, et leur écartement est rempli par l'endo-

sperme. VAmbora n'offre pas ce caractère.

Maintenant si l'on compare les caractères de la fa-

mille des Monimiées, ainsi limitée, à ceux de la famille

des Alhérospermées , on verra que les différences qui

existent entre ces deux groupes, sont si peu impor-

tantes ou se nuancent tellement de l'une à l'autre, que

probablement il faudra revenir à l'opinion de Jussieu

et n'enformerquedeuxseclions d'un même ordre natu-

rel. En effet les seuls caractères dislinctifs entre ces

deux familles consistent : 1° dans la structure des éta-

mines; 2» dans la position de la graine. Les élamines,

en effet, dans le Pavonia et VAlherosperma, ont la

même organisation que dans les Laurinées, c'est-à-dire

qu'à la base des filets on Irouve deux appendices irré-

gulièrement globuleux el à surface glanduleuse, et que

les anthères s'ouvrent par le moyen d'une sorte de

plaque qui s'enlève de la partie inférieure vers le som-

met. Mais déjà l'un de ces caractères s'observe dans le

Ruizia, dont les filets staminaux sont munis, vers leur

base, de deux appendices pédicellés. Quant à I'adnexion

de la graine, elle est entièrement opposée dans les

deux familles, c'est-à-dire qu'elle est dressée dans les

Alhérospermées. Mais l'organisation est absolument la

même dans l'une et dans l'autre, et les deux caractères

du mode de déhiscence des anthères el de la position

de la graine, ne paraissent pas suffisants pour former

deux familles. Il est donc convenable de rétablir la

famille des Monimiées telle que Jussieu l'avait proposée,

c'est-à-dire de la partager en deux seclions ainsi ca-

ractérisées :

Secl l r0 . Amborées.

Anthères s'ouvrant par un sillon longitudinal; grai-

nes renversées.
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Ambora, Juss.; Monimia , Du Petit-Thouars ; Bol-

dea, Juss., ou Ruizia, Ruiz et Pavon.

Section 2. Atoêrospermées.

Anthères s'ouvrant de la base au sommet par le

moyen d'une plaque ou valvule; graines dressées.

Lanrelia, Juss., ou Pavonia, Ruiz et Pavon; Allic-

rosperma, Labillard.; Citrosma,¥.

Les Monimiées ont beaucoup d'affinité , d'une part

avec les Urlicées auxquelles VAmbora avait d'abord

été réuni ; mais elles en diffèrent surtout par leurs

graines munies d'un endosperme; elles se rapprochent

aussi des Laurinées par le groupe des Athérospermées;

mais les Laurinées manquent également d'endosperme.

MONINE. bot. Pour Monnine. V. ce mot.

MOMTOR. REPT. V. Tcpinahbis.

MONJOLI. bot. Nom proposé par quelques botanis-

tes fiançais, pour désigner le genre Varronia. V. ce

mot.

MONNAIE, moll. Espèce du genre Cranie. V. ce mot.

On a aussi appelé Monnaie de Guinée le Cyprœa Mo-
neta, L.

MONNAYÈRE. bot. Synonyme vulgaire de Lunaire.

y. ce mot.

MONNIER. ois. Nom vulgaire du Martin -Pêcheur

Alcyon.

MONN1ERA. bot. Patrick Browne, dans son Histoire

de la Jamaïque, avait constitué un genre Monniera que

Linné a réuni aux Gratioles. Il a été rétabli par Michaux

et Persoon pour quelques espèces de l'Amérique du

Nord, de l'Afrique et de Java, et adopté par Kunth qui,

vu l'admission du genre Montera d'Aublel, en a changé

la dénomination en celle d'Herpestide. F. ce mot.

MONNIÈRE. bot. Pour Monière. V. ce mot.

MONNINE. Monnina. bot. Ce genre, créé par Ruiz

et Pavon (Syst. Flor. Peruv., 1, p. 100), appartient à

la famille des Polygalées et à la Diadelphie Octandrie.

Kunth (Nov. Gen. et Spec. Plant, œquin., 5, p. 409)

en a ainsi exposé les caractères : Heurs résupinées; ca-

lice irrégulier, caduc, à cinq folioles imbriquées pen-

dant la préfloraison, trois extérieures petites, deux in-

térieures et latérales très grandes, pélaloïdes; corolle

à cinq pétales insérés au-dessous d'une glande hypo-

gyne, irréguliers et caducs; le pétale supérieur très-

grand et en forme de casque; les latéraux très-petits,

ayant l'apparence de petites écailles, quelquefois nuls;

les deux pétales inférieurs carénés, contigus, terminés

en languettes, libres sur les côtés, soudés par leurs au-

tres bords et formant, avec les étamines, un tube com-

primé, munis intérieurement et vers leur partie moyenne

d'une sorte de repli transversal et en forme de sac; éta-

mines au nombre de huit, presque égales entre elles et

cachées sous le pétale supérieur, insérées au même
point que les pétales inférieurs; filets soudés avec

ceux-ci dans toute leur longueur ; anthères oblongues,

dressées, s'ouvrant à l'intérieur par une fente trans-

versale, située près du sommet; ovaire supère, appuyé

sur une glande hypogyne, épaisse du côté externe, uni-

loculaire, renfermant un ovule suspendu près du som-

met; style terminal courbé et caduc; stigmate a deux

lobes : le supérieur dentiforme, l'inférieur plus grand,

arrondi, hérissé de papilles; fruit drupaeé, oblong,

presque rond ou obové, muni, dans quelques espèces,

d'un rebord membraneux, uniloculaire, indéhiscent,

pourvu d'un sarcocarpe mince et d'un endocarpe li-

gneux et coriace; graine solitaire, pendante, recouverte

de deux téguments très-minces : l'extérieur membra-
neux, l'intérieur (qui est peut-être l'endos perme)cliarnu

et adhérent le plus souvent au tégument extérieur; co-

tylédons oblongs et charnus; radicule supère presque

ronde.

Ce genre a été reproduit comme nouveau, sous le

nom il'fJcbeandra, par Bonpland dans le Magasin des

Curieux de la Nature pour 1808. Il renferme environ

(rente espèces que De Candolle (Prodr. Syst. Veqet.,

1,"p. 340) a disposées en deux sections: la première

caractérisée par le fruit aptère, à laquelle il donne le

nom i'ffebeandra, pour rappeler les plantes décrites

par Bonpland, et qui renferment la majeure partie des

Mon ninés; la seconde nommée Plerocarya, remar-

quable par ses drupes ceints d'une aile membraneuse,

et qui se compose des Monnina macrostachya et

Monnina pterocarpa de Ruiz et Pavon. ainsi que

d'une nouvelle espèce à laquelle De Candolle donne le

nom iVamjnstifotia. Cette dernière section mériterait,

selon Kunlh, d'être distinguée comme genre particu-

lier; mais on ne saurait lui conserver le nom de sec-

tion que le professeur de Genève lui a imposé, attendu

qu'il existe un genre Plerocarya, établi depuis dans

la famille des Juglandées. Les Monnines sont des ar-

brisseaux, des arbustes ou des herbes, indigènes de

l'Amérique méridionale. Leurs feuilles sont éparses,

simples, entières, portées sur des pétioles articulés a

la base, il n'existe point de stipules. Les fleurs forment

des épis tantôt simples, tantôt composés, axillaires au

sommet des petites branches. Ces Heurs sont éparses,

bleuâtres, ou violacées, portées sur des pédicelles ac-

compagnés de trois bractées caduques. Parmi les espè-

ces dont Kunth a donné d'excellentes descriptions,

on peut citer celles qu'il a figurées (loc. cit., tab.

501-505) sous les noms de Monnina revolnta, cestri-

folia, phytolaccœf'olia, nemorosa et pubescens. Aux

figures de ces plantes, sont joints les détails d'analyse

propres à éclaircir les caractères singuliers exposés

plus haut.

MONNOYÈRE. bot. Du vieux français Monnoie. L'un

des noms vulgaires du Thlaspi arvensis et de la Ly-

simaque Numnmlairc.

MONO. masi. Même chose que Mona. V. ce mot.

MONOBASES, bot. De Candolle nomme ainsi les

plantes parasites superficielles des racines qui sortent

par un seul point qui semble être la base de la tige ou

l'extrémité d'une racine unique; telles sont quelques

Orohanches, le Rafjlesia, etc.

MONOCARPE, bot. Épilhète donnée par quelques

botanistes aux végétaux qui ne produisent qu'un seul

fruit.

MONOCARYER. Monocaryum. bot. Genre de la fa-

mille des Mélanlhacées , institué par Robert Brown

avec les caractères suivants : périgone corollin, hypo-

cra teriforme, dont le tube est allongé, le limbe étalé,

à six divisions presque égales; six étamines insérées à

la base des divisions du limbe : leurs filaments sont
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subulés, alternativement plus courts l'un que l'aulre;

anthères versatiles; ovaire simple, uniloculaire, ren-

fermant des ovules pariétaux ù la suture; style fili-

forme, indivise; stigmate simple.

Monocarter fascicelaire. Monocaryum fascicu-

lare, R. Br. ; Hypoxis fascicularis , Lin.; Allium

sylvestre, Russel. Sa racine a l'épaisseur du doigt;

elle est droite et ramifiée latéralement par des fibres

assez épaisses, ridées et noirâtres; du collet s'élève un

faisceau de feuilles ensiformes, sillonnées et presque

cotonneuses; les Heurs sont jaunes, ramassées plu-

sieurs ensemble, en un faisceau presque radical et en-

veloppé de quelques écailles membraneuses, spathacées

et vaginales; le tube de la corolle est grêle, fort long

et droit. Cette plante est originaire de l'Orient, aux

environs d'Alep.

MONOCENTRIS. pois. (Schneid.) Synonyme de Lépi-

sacanthe.

MONOCÉPHALE. Monocephalus. bot. C'est-à-dire

qui n'a qu'une seule tète. Mirbel nomme Monocéphales

les fruits qui n'ont qu'un seul sommet organique. On

donne aussi celte épithète à des plantes qui ont les

fleurs disposées en calatbides, capitules ou ombelles

solitaires.

MONOCERA. bot. Le genre établi sous ce nom par

Elliot et sous celui de Monolkeca par Raffinesque

(Sketch of botany), a pour type le Chloris monosta-

chya, Michx.; il avaiL été nommé précédemment Cta-

nium par Panzer, et Campulosus par Desvaux. V.

Cajipclose.

MONOCERAS. bot. V. Velleia.

MONOCÈRE. Monocera. bot. Genre de la famille

des Tiliacées, établi par Jack qui lui assigne pour ca-

raclères : calice à cinq divisions lancécdées, à estivation

valvaire; corolle composée de cinq pétales hypogynes,

imbriqués avant le développement, cunéiformes, à

trois ou cinq lobes découpés ou presque entiers; éta-

mines nombreuses, insérées sur un disque hypogyne

et glanduleux, à filaments courts, subulés. à anthères

dressées, longuement linéaires, à deux loges adnées en

dedans, opposées, bivalves au sommet par une ligne

transversale, ayant la valvule antérieure mutique et la

postérieure armée de pointes dorsales; ovaire sessile,

entouré à sa base par le disque, à deux ou cinq loges

renfermant chacune deux ovules au plus, pendants et

anatropes; style subulé; stigmate simple. Le fruit est

un drupe monopyrène; graine solitaire, inverse; em-

bryon orthotrope dans l'axe de l'albumen charnu et

presque aussi long que lui; cotylédons plans et oblongs;

radicule supère, plus courte que les colylédons. Les

espèces de ce genre, connues jusqu'à présent, sont des

arbres de l'Asie tropicale et de la Nouvelle-Hollande;

leurs feuilles sont alternes, rapprochées, oblongues ou

lancéolées, entières ou dentées, péliolées à leur base,

dilatées au sommet, à stipules décidues. Les fleurs ont

la corolle ordinairement pubescente à l'extérieur.

MONOCÉROS. zool. C'est-à-dire n'ayant qu'une

corne. Ce nom, synonyme de Narval et de Licorne

(y. ces mots) pour la plupart des auleurs, a été étendu,

par plusieurs naturalistes, à d'autres animaux qui ne

sont point des .Mammifères. Ainsi on a appelé JIono-

cêros, le Manucode parmi les Oiseaux ; le Nason Licoi -

net et diverses Ealisles parmi les Poissons; plusieurs

Coquilles qui forment aujourd'hui le genre Turrilèlc:

parmi les Mollusques; un Coléoptère du genre Oryctes

parmi les insecles, etc.

MONOCERQUE. Monocerca. inf. Genre de la famille

des Thikidées, de l'ordre des Stomoblépharés, voisin

des Furculaires, dont il diffère en ce que la queue par

laquelle se termine le corps postérieurement, est simple

et non double
; du reste, les caraclères sont les mêmes.

Le corps, libre et contractile, est contenu dans un four-

reau; la queue, qui consiste en un seul appendice, est

évidemment articulée vers l'extrémité postérieure et

amincie du fourreau. On n'en connaît encore que deux

espèces constatées, où l'orifice buccal est circulaire-

ment garni de cirres vibratiles : 1° Monocerca vorti-

cellaris, Bory; Vorlicellatremula, Nil\l.,Inf., p. 289,

lab. 41, fig. 4, 7; Encycl., Vers. 111., pi. 21, fig. 20, 23.

Fort voisine, quant à la forme générale, de la Furcu-

laire frangée, elle en diffère principalement par son

appendice caudal, simple, court, ordinairement inflé-

chi en virgule; l'ouverture antérieure lobée; au-des-

sous, vers une sorte de rétrécissement, se distingue un

point noir, toujours agité, qui semble avoir quelque rap-

port à la circulation ; cette espèce, très-contractile, se

déforme et nage avec rapidité; on la trouve dans les

infusions de plantes marines, particulièrement dans

celle de YUlca Linza; 2" Monocerca longicauda,

Bory; Trichoda Ratlus, Mull., Inf., p. 205, fab. 29;

Encycl., Vers. 111., pi. 15, fig. 15, 17; Rattulus cari-

natus, Lamk., Anim. sans vert., t. n, p. 24. Voisine,

quant à la forme générale, de la Fureulaire à longues

soies; ayant le corps cylindracé, en cône allongeront

l'orifice, très-ouvert quand l'animal ne le ferme point,

formerait la base au côté tronqué; postérieurement

atténué en pointe que termine une queue filiforme, plus

longue d'un tiers que le corps, et fléchie sur un côté

selon un angle de cinquante degrés environ. Cette es-

pèce se trouve dans l'eau douce des fossés marécageux.

MONOCHAME. Monochamus. ins. Genre de l'ordre

des Coléoptères, section des Tétramères, famille des

Longicornes, établi par Megerle, avec les caractères

suivants : antennes glabres, peu distantes à leur base,

composées de onze articles cylindriques : le premier

un peu en massue, le deuxième court etcyalhiforme, le

troisième grand; tête assez petite, de la largeur de la

partie antérieure du corselet, avec sa face plane; man-
dibules arrondies extérieurement et pointues; palpes

maxillaires un peu plus longues que les labiales, avec

leur article terminal plus long que le précédent et

aminci au bout; corselet cylindrique, presque carré,

un peu dilaté sur les côtés, dans sa partie moyenne qui

est dilatée et porte une épine; corps allongé, cylindri-

que, convexe et chagriné en dessus, glabre et ailé;

élylres presque linéaires et parallèles, arrondies et mu-
tiques au bout, avec leurs angles huméraux assez sail-

lants et arrondis; pattes de longueur moyenne, les an-

térieures un peu plus grandes que les autres; tarses

antérieurs houppeux dans les mâles.

Monocbame cordonnier. Monochamus butor, Meg.;

Lamia sulor, Fab. Son corps est noir et chagriné avec
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des points et des taches irrégulières d'un cendré fer-

rugineux; son corselet et ses élytres sont bruns; son

écusson est jaune; le dessous de l'abdomen est un peu

velu. Taille, huit lignes. On la trouve dans les bois,

en Europe.

MONOCHÈLE. Monocheles. ins. Coléoptères penta-

raères
;
genre de la famille des Lamellicornes, tribu

des Scarabéides, division des Pbyllopbages, établi par

llliger qui lui assigne pour caractères : second article

des antennes gros et globuleux, les suivants très-courts

et peu distincts, la massue grosse, ovale et renflée; tête

tronquée, presque triangulaire, se rétrécissant visible-

ment de la partie postérieure à l'antérieure; jambes

fort courtes, munies à leur extrémité d'une forte dent

crochue et recourbée; cuisses postérieures très grosses,

renflées, leurs mandibules membraneuses, terminées

en pointe; mâchoires comprimées; palpes maxillaires

plus longues que les labiales, composées de quatre ar-

ticles dont le dernier épais et pointu; corps ovalaire,

déprimé; corselet arrondi et planiuscule; écusson petit,

arrondi postérieurement; élytres ne recouvrant pas en-

tièrement l'abdomen. Toutes les Monocheles paraissent

habiter l'Afrique méridionale. Parmi les espèces les

mieux connues on peut citer :

Monocbèle goutteux. Monochelus arthriticus,

Illig.; Melolonlha arthriticu , Fab. Sa (ète est noire

ainsi que le corselet, qui est arrondi postérieurement;

les élytres sont lestacées; le corps est noir en dessous,

avec une série de points blancs de chaque côté de l'ab-

domen. Taille, environ trois lignes. Du cap de Bonne-

Espérance.

Monocuéle enflé. Monochelus gonarjer, Illig. Sa

tète est noire; son corselet est couvert d'un duvet très-

court et grisâtre; les élytres sont d'un gris testacé de

même que l'écusson ; le corps est brun en dessous, avec

les pattes ferrugineuses. Il n'a guère plus de deux lignes

et demi. Du cap de Bonne-Espérance.

MONOCH1LA. bot. Ce genre de la famille des Cam-
panulacées, établi par Don (Syst. m, 725), a été re-

connu, après un examen plus scrupuleux, pour ne point

différer du genre Goodenia de Smith. V'. Goodénie.

MONOCHILE. Monochilus. bot. Les professeurs Fis-

cher et Meyer ont introduit ce genre nouveau dans la

famille des Verbénacées [Index sem., Hort. pétropolil.,

1855, 1, p. 34), en lui assignant pour caractères ; ca-

lice bilabié, avec la lèvre supérieure bidenlée et l'infé-

rieure à trois dents; corolle hypogyne, lubuleuse, avec

son limbe incisé antérieurement, unilabié. quinquéfide,

ù lobes latéraux repliés; quatre semences presque éga-

les, fertiles et dressées; ovaire à quatre loges uni-

ovulées; style terminal; stigmate punctiforme. Le fruit

consiste en une sorte de baie ou drupe à quatre loges,

renfermant une semence dressée dans chacune.

MONOCniLE A EEIIMES DE GLOXI.ME. MotlOClliluS

Gloxinifolius, Fisch. et Mey. C'est une petite plante ù

racines rampantes, surmontées d'une tige courte; les

feuilles sont assez épaisses, serrées, opposées, ovales,

dentées, pubescenles, subpurpurines en dessous, gran-

des et semblables à celles des Gloxinies; les Heurs
sont blanches, réunies en grappes axillaires et termi-

nales, garnies de bractées, portées sur des pédicilles

qui ont aussi une bractéole vers le milieu. Du Brésil.

MONOCHIRE. Monochirus. pois. V. Pleuronecte.
MONOCIIL^NE. Monochlœna. bot. Ce genre de la

famille des Synanthérées, tribu des Sénécionides, éta-

bli par H. Cassini, a été reconnu pour ne point différer

essentiellement du genre• Eriocephu lus où Linné avait

primitivement placé l'unique espèce signalée par Cas-

sini; en conséquence il n'a pas été adopté.

Un autre genre Monochlœna avait été proposé par

Caudicbaud, dans la famille des Fougères. Ce genre

était analogue à celui précédemment établi par Desvaux,

sous le nom de Didymochlœna. V . ce mot.

MONOCHLAMYDË. bot. Même chose que Monopé-

rianlhé; c'est-à-dire Heur qui n'a qu'une seule enve-

loppe.

MONOCIIORIA. bot. Ce genre de la famille des Aspho-

délées, ne diffère du Pontederia que par son périanthe

à six divisions, ses étamines, dont une plus grande,

insérées au fond du périanthe, et par son inflorescence

fasciculée. Il a été proposé par Presl. mais ne parait

point jusqu'ici avoir été généralement adopté.

MONOC1RI1HE. Monocirrhus. pois. Genre de l'ordre

des Acanlhoplérygiens, famille des Scombéroïdes, in-

stitué parlleckel (in Annal, des Wien. Mus. der naturg..

1840) avec les caractères suivants : corps elliptique,

assez comprimé, écailleux; museau protractile; dénis

en velours, celles du vomer et du palais nulles; angles

delà mâchoire inférieure proéminents; lèvre inférieure

allongée, avec ses bords roulés; narines rondes, gémi-

nées; opercules lisses; six rayons branchioslégiens

;

nageoires ventrales thoraciques; une seule dorsale

composée ainsi que l'anale de rayons osseux; écailles

rudes.

Monocirriie polyac^nthe. Monocirrhus polyacan-

thus, Heck. Sa tète est comprimée, acuminée; son front

est concave; ses yeux sont petits, et sa bouche est

grande; tous les rayons des nageoires sont courts. Tout

le corps est d'un brun argenté, plus pâle sous le ventre,

avec trois bandes plus foncées; celle du milieu occupe

la parlie inférieure du corps et la queue, p. 20. v. 1/4.

d. 17/12. a. 15/12. On trouve ce Poisson dans le fleuve

Rio Negro, au Brésil.

MONOCLE. Monoculus. crist. Linné a formé sous

ce nom un genre qui compose ù présent un ordre entier,

celui des Branchiopodes. I'. ce motet Entomostracés.

MO>,

OCLÉE.jl/o/ioc/ea.BOT.(//<'7;ar/(/Mes.) La plante

qui seule compose jusqu'à présent ce genre, a été dé-

couverte par Forster dans les iles de la mer du Sud et

nommée par lui Antlwceros iinivalvis. Hooker en a

formé le genre Monoclea, dont il a donné une figure

et une excellente description dans ses Musci exotici ;

il est caractérisé ainsi : capsule sortant d'un calice ses-

sile sur la fronde, portée sur un pédoncule simple, plus

long que le calice, uniloculaire, à une seule valve,

s'ouvranl longiluilinalement d'un seul côté; columelle

nulle. Ce genre diffère beaucoup, comme on peut le

voir, de VAnthoceros, dont il se rapproche cependant

par son aspect général ; sa fronde est rampante, appli-

quée sur la terre, lobée comme celle du Marchanlia

ou du Jungertnannia epiphylla; les capsules sor-

tent d'une gaine placée près du bord de la (ronde

;
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elles sont portées sur un pédoncule long et grêle; la

capsule est ovoïde, allongée, et s'ouvre latéralement

par une fente longitudinale; les sporules sont nom-

breuses, entremêlées d'élalers ou fils en double spirale.

MONOCLINES. bot. Ce mot est quelquefois employé

par opposition à celui de Diclines, pour désigner les

plan tes qui ont les deux sexes réunis dans la même Heur;

il est conséquemment synonyme d'Hermaphrodite.

MONOCLONOS. bot. L'un des synonymes d'Armoise

chez les anciens.

MONOCONCHA. son. Cette section, dans le système

de Klein (Mélhod. Ostrac, p. 114), réunit comme pas-

sage des Univalves aux Bivalves toutes les coquilles pa-

lelloïdes; c'est encore aujourd'hui l'opinion des plus

savants zoologistes.

MONOCOSMIE. Monocosmia. bot. Genre de la fa-

mille des Caryophyllées, établiparÉdouardFenzl, dans

sa Monographie des Mollugines (Ann. des Wiener Mu-

séums, 1859, p. 297), avec les caractères suivants :

calice persistant, à deux sépales ovali-subarrondis,

très-obtus ou rétus, relevés surledos en une sorte d'aile

sacciforme, verticalement comprimée; trois et rare-

ment quatre pétales égaux, insérés hypoginiquement,

libres, oblongs, très-entiers, contournés au sommet;

une seule étamine opposée au pétale; ovaire à une loge

renfermant deux ou quatre ovules, et dans ce dernier

cas deux sont beaucoup plus faibles et débiles : tous

attachés à la base; style très-court, bifide; stigmates

raccourcis et étalés; capsule membraneuse, bivalve et

monosperme ou bisperme; semences lentieulari-eom-

primées, granuleuses et lucides. Les Monocosmies sont

des plantes herbacées et probablement annuelles, ù plu-

sieurs tiges, succulentes, glabres; les feuilles radicales

sont étalées en rosette, delloïdeo rhomboïdes, obtuses,

atténuées en un pétiole linéaire et très-long; celles des

tiges sont alternes et privées de stipule; les fleurs sont

très-petites, courtement pédicellées, terminales ou axil-

laires dans les rameaux : les inférieures foliolées, les

supérieures aphylles. Le type du genre a été nommé
Monocosmia corrigioloides, Fenzl. On trouve cette

espèce dans les andes du Pérou.

MONOCOTYLÉDONS, bot. On nomme ainsi les végé-

taux dont l'embryon n'offre qu'un seul cotylédon, et

que, pour cette raison, on appelle embryon monoco-

tylédoné. Ces végétaux, qui constituent l'un des (rois

groupes primordiaux du règne végétal, indépendam-

ment de la structure de leur embryon, offrent, dans

leur port, leur organisation et leur accroissement, des

caractères qui servent à les faire distinguer facilement,

sans avoir recours à l'inspection de leurs graines.

L'embryon, dans les plantes monocolylédonées, est

presque toujours accompagné d'un endosperme charnu

ou farineux, avec lequel il forme la masse de la graine.

Quelquefois cependant il est épispermique, c'est-à-dire

immédiatement recouvert par l'épisperme ou tégument

propre de la graine, ainsi qu'on l'observe dans les

Naïades, les Hydrocharidées, les Juncaginées, les Bu-

tomées, etc. L'embryon, accompagné d'un endosperme,

varie beaucoup et dans sa forme, et dans sa position

relativement à ce corps. Ainsi, tantôt il est simplement

appliqué sur un des points de la surface externe, qui,

dans cet endroit, est creusée d'une fossette plus ou

moins profonde, comme dans les Graminées par exem-

ple; tantôt il est renfermé dans l'intérieur même de

l'endosperme. L'embryon monocotylédoné, examiné à

l'extérieur, ne présente aucune fente ni division. Il est

assez généralement cylindroïde, mais néanmoins sa

forme est très-variable. Comme l'embryon dicolylé-

doné, il offre deux extrémités, l'une radiculaire, l'autre

cotylédonaire. A l'état de repos, c'est-à-dire avant la

germination, il est fort difficile de distinguer et de re-

connaître ces deux extrémités qui sont tout à fait sim-

ples et indivises. Cependant cette distinction est très-

importante, puisque c'est elle qui sert à déterminer la

position de l'embryon relativement à la graine. Lors-

que l'embryon est accompagné d'un endosperme, le

professeur Richard a indiqué, d'après sa longue expé-

rience dans l'étude des graines, un moyen certain de

reconnaître les deux extrémités de l'embryon. En effet,

l'extrémité radiculaire est toujours celle qui est la plus

voisine de l'extérieur de l'endosperme. Mais ce moyen
certain, dans tous les cas d'embryon endospermique,

ne pouvant servir pour les embryons épispermiques,

on est fréquemment forcé d'avoir recours à la germi-

nation pour arriver au même résultat.

L'embryon des végétaux monocotylédons est essen-

tiellement composé de trois parties, savoir : 1° le corps

cotylédonaire qui est, en général, plus ou moins al-

longé, tantôt mince, tantôt épais et charnu, toujours

parfaitement simple et indivis; 2° la gemmule qui est

toujours renfermée dans l'intérieur du cotylédon, lequel

lui forme quelquefois une sorte d'étui ou de gaine.

Généralement elle est très-petite et sous la forme d'un

corps conique, placé, non au milieu du cotylédon, mais

plus rapproché d'un de ses côtés, excepté dans le cas

où le cotylédon est mince et en forme de gaîne, recou-

vrant la gemmule. Cette gemmule présente intérieure-

ment les rudiments de petites feuilles emboîtées les

unes dans les autres; o° le corps radiculaire qui est

également simple. A l'époque de la germination ce corps

se tuméfie, se rompt, et de son intérieur sortent une

ou plusieurs radicelles, qui s'allongent et deviennent

les véritables racines de la plante. Avant la germina-

tion, ces radicelles étaient recouvertes par le prolon-

gement de la base de l'embryon, formant en quelque

sorte un petit sac, auquel on a donné le nom de Coléo-

rhize. La coléorbize n'est donc pas un organe particu-

lier, c'est simplement une partie de l'embryon. Quel-

quefois, outre les trois parties qui viennent d'être

décrites, le cotylédon, la gemmule et la radicule, l'em-

bryon présente encore une autre partie généralement

épaisse, tantôt sous la forme d'un disque ou d'un écus-

son, tantôt renflée et plus ou moins globuleuse. Cet

organe, sur la nature duquel tous les botanistes ne

sont pas encore d'accord, a été considéré par Gœrtner

comme l'analogue du jaune de l'œuf chez les Oiseaux :

il lui a donné pour cette raison le nom de Vitellus;

Jussieu considère cet organe comme le cotylédon. Mais

le professeur Richard, soit dans son Analyse du fruit,

soit dans son Mémoire sur les embryons emlorhizes, a

prouvé que ce corps n'est qu'une dépendance de la

radicule.
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Le caractère que présente la radicule dans les plantes

unilobées, d'èlre constamment renfermée dans une po-

che ou coléorhize, c'est-à-dire d'èlre intérieure, tandis

qu'elle est nue et extérieure dans les Dicotylédones, a

suggéré au professeur Richard, qui le premier avait fait

celte observation, l'idée de puiser dans ce caractère la

distinction des plantes phanérogames en deux grandes

divisions, les Endorhizes, qui ont leur radicule inté-

rieure «t coléorhizée, et les Exorhizes, chez lesquelles

la radicule est nue et extérieure. Celle 'division corres-

pond exactement à celle des Monocotylédones et des

Dicotylédones, puisque les plantes à radicule coléo-

rhizée sont monocotylédones, et celles à radicule nue,

dicotylédones. Ce mode de division des végétaux,

sous un autre point de vue que celle fondée sur le

nombre des cotylédons, a été combattu par plusieurs

botanistes. Mais les faits qu'on a cités contre, ont pour

la plupart été inexactement observés ou mal inter-

prétés. Ainsi Henri Cassini a publié, dans le Bulletin

des Sciences de la Société philomatique, une descrip-

tion de la germination des graines du Radis, d'après

laquelle ces graines auraient leur radicule coléorhizée.

Riais ce fait est tout à fait inexact, et voici probable-

ment ce qui y a donné lieu. Les racines de Radis que

l'on mange, offrent, à leur partie supérieure, deux sortes

d'oreillettes membraneuses, naissant du collet de la

racine, immédiatement appliquées contre elle, au point

qu'au premier abord celle-ci paraît être primitivement

sortie du milieu de ces deux corps. Mais si l'on observe

les phases successives de la germination de ces graines,

on voit comment se sont formées ces deux oreillettes.

D'abord le corps radiculaire s'allonge, prend un ac-

croissement de deux ou trois pouces, sans qu'on voie

la moindre trace de coléorhize et de déchirement. Si

l'on coupe la radicule en longueur, peu de temps après

qu'elle est sortie de la graine, on ne voit aucun indice

ni de poche, ni de mamelon coléorhize. La racine con-

linueà s'accroître, elle se renfle etprend laformequ'elle

doit conserver. C'est alors que l'on voit se former sur

ses côtés deux fentes irrégulières et longitudinales, qui

n'entament que sa partie corticale, et qui, se joignant

l'une à l'autre par une sorte de déchirure irrégulière,

détachent l'écorce de la racine dans sa partie supérieure

et forment ces deux oreillettes qui persistent à la par-

lie supérieure de la racine. C'est donc une véritable

ilécorticatioii, mais qui n'a rien d'analogue à la sortie

d'une racine coléorhizée de la poche qui la contenait.

Plus récemment Dutrochet a publié des observations

dont il parait avoir tiré des conséquences inexactes:

s'occupant du mode d'accroissement des racines, il a

observé que les radicelles qui naissent du corps ^es

racines dans les Dicotylédones comme dans les Mono-

cotylédones, percent l'épiderme pour pouvoir se déve-

lopper à l'extérieur, et de là il a conclu que toujours la

racine était coléorhizée. C'est ici le cas de faire voir

combien, dans les sciences, il est important de bien dé-

finir le sens que l'on doit attacher aux mots qui repré-

sentent les organes; car autrement on peut appliquer

le même nom à des parties entièrement différentes.

Tous les botanistes, jusqu'à présent, ont défini la co-

léorhize
: la partie inférieure de l'embryon, contenant,

dans son intérieur, les rudiments de la radicule. D'après

cette définition, qui n'est pas arbitraire, mais qui est

fondée sur la nature même de cet organe, peut-on

donner le nom de coléorhize à une partie n'appartenant

plus à l'embryon, à une portion d'épiderme recouvrant

un bourgeon radicellaire? On ne peut le penser. Autre-

ment le langage de la science ne serait plus que confu-

sion et désordre.

Ce n'est pas seulement par la structure de leur em-

bryon que les Monocotylédones diffèrent des Dicoty-

lédones , elles offrent encore dans leur port, dans

la disposition extérieure et intérieure de leurs divers

organes, des différences qui servent à les distinguer.

Les Monocotylédones, dans lesquelles on trouve très-

peu d'arbres, à l'exception de la famille des Palmiers,

ont en général les nervures de leurs feuilles simples et

parallèles, tandis que. dans les Dicotylédones, elles sont

rameuses et anastomosées. Cependant cette règle n'est

pas sans exception, et dans les Dioscorées,les Aroïdées.

qui sont monocotylédones, on trouve des espèces dont

les feuilles oui leurs nervures irrégulièrement rameu-

ses. Dans le nombre assez limité de .Monocotylédones qui

ont leur lige ligneuse, celte tige diffère beaucoup de

celle des arbres des forêts qui sont dicotylédones; elle

esl cylindrique, c'est-à-dire aussi grosse à son sommet
qu'à sa base, quelquefois même plus renflée dans sa

partie moyenne, généralement simple et sans ramifica-

tions, très rarement divisée en branches qui offrent les

mêmes caractères que le corps principal de la tige

(pie l'on désigne alors généralement sous le nom de

Slipe.

La différence de l'organisation intérieure et du mode

d'accroissement n'est pas moins grande lorsque l'on

compare le slipe d'un Palmier au tronc du Chêne ou

du Tilleul. Au lieu d'un canal central contenant la

moelle, et de couches concentriques de bois disposées

autour de ce canal, au lieu d'une écorce formée égale-

ment de plusieurs lames distinctes, le slipe d'un Pal-

mier n'est qu'une masse de tissu cellulaire, au milieu

de laquelle sont épars et sans ordre des faisceaux de

fibres longitudinales. Ici plus de canal médullaire, plus

de bois disposé par zones, plus d'éeorce distincte. Dans

les Dicotylédones l'accroissement se fait à l'extérieur,

c'est-à-dire que chaque année il se forme entre le bois

et l'écorce une nouvelle production qui s'organise en

un feuillet d'éeorce et en une couche de bois. Dans les

Monocotylédones, au contraire, l'accroissement se fait

parle centre même de la tige, d'où il part chaque an-

née un nouveau bourgeon central et terminai, qui pro-

longe la tigeà^a partie supérieure. Il résulte de là que

les fibres les plus anciennement formées, et par consé-

quent les plus dures, doivent se trouver à l'extérieur de

la tige, tandis que le contraire a lieu dans les Dicoty-

lédones où le bois le plus dur occupe le centre du tronc.

Le professeur Lesliboudois a publié un Mémoire Irès-

intéressant sur l'organisation de la lige des Monocoly-

! lédones; loin d'admettre l'opinion générale des bo-

|

tanistes qui regardent le stipe comme dépourvu de

I
système cortical, il le considère au contraire comme

|

uniquement formé par ce système. En effet, dit-il, le

I caractère essentiel du système cortical, c'est de s'ac-
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croîlreparsa face interne, tandis quelesystème ligneux

ou cenlral.s'accroît extérieurement. Or, dans les Mo-
nocotylédones, la tige s'accroît uniquement par son

centre. Quelque ingénieuse que soit cette opinion, on

ne saurait la partager en entier. Car pour bien ap-

précier la nature du stipe des Palmiers, il faut exami-

ner comment il se forme. Or on voit que c'est par la

soudure successive de la base des feuilles entre elles

que se développe et se forme le stipe des Monocotylé-

dones. Il est évident dès lors qu'un pareil organe ne doit

rien avoir qu'on puisse comparer à la tige des Dicoty-

lédones. Ce n'est pas une lige, en effet, c'est bien plutôt

une sorte de bulbe très-allongé, dont les écailles ou

feuilles, en s'entregreffant et se développant successi-

vement les unes au-dessus des autres, finissent par for-

mer une sorte de colonne analogue à la tige. Cette res-

semblance, et presque cette identité de nature du stipe

avec le bulbe, parait bien facile à prouver. En effet, un

bulbe proprement dit est une sorte de bourgeon radi-

cal, formé d'écaillés, et du centre duquel s'élève cbaque

année une nouvelle pousse. Mais ces écailles ne sont

pas toujours distinctes les unes des autres; elles sont

quelquefois soudées et confondues comme dans le Col-

chique, lesGlayeuls, etc.; par conséquent, sous ce rap-

port, il n'y a aucune différence entre le stipe et le

bulbe. D'autres fois les écailles qui forment le bulbe,

au lieu de rester courtes et de neconstituerqu'un corps

ovoïde ou arrondi, s'allongent considérablement, elle

bulbe est cylindrique et analogue à la tige, quoique

formé d'écaillés encore distinctes les unes des au-

tres. Ainsi il n'est aucun botaniste qui ne reconnaisse

que la prétendue tige des Bananiers nçisoit un vé-

ritable bulbe formé de tuniques très-allongées. De ce

bulbe au stipe des Palmiers la nuance est presque in-

sensible. On peut donc considérer le stipe des Mono-

colylédones comme une sorte de bulbe, dont les écailles

se sont soudées, et, en se développant les unes au-des-

sus des autres, ont fini par former un corps cylin-

droïde ayant l'apparence extérieure de la tige, mais la

même organisation et le même mode de développe-

ment que les bulbes en général, qui, comme on sait,

ne se rencontrent que dans les plantes monocolylé-

dones.

Le groupe de végétaux dont il est question dans cet

article, présente un caractère fort remarquable. Tou-

tes les Monocolylédones n'ont jamais qu'une seule en-

veloppe florale ou périanthe simple. Quelquefois ce

périanlbe est formé de parties délicates et colorées à la

manière des pétales, d'autres fois elles sont vertes et

foliacées; dans le premier cas, Linné considérait ce pé-

rianlbe comme une corolle, et il le nommait calice dans

le second cas. Mais la nature d'un organe ne peut être

appréciée d'après un caractère aussi vague que sa cou-

leur. Dans les végétaux, c'est la position relative qui

détermine la véritable nature des parties; et d'après

cette considération l'enveloppe unique des Monocoly-

lédones a été reconnue par .lussieu et par tous les bota-

nistes seclateurs des familles naturelles, comme un vé-

ritable calice ( V. ce mot). Cependant il est quelques

familles de Monocolylédones, où les divisions calici-

nales étant disposées sur deux rangs, celles qui compo-

sent la rangée intérieure sont minces, colorées comme
les parties de la corolle, tandis que celles de la rangée

extérieure sont vertes, foliacées et analogues au calice.

Ainsi dans les Tradescantes, les Hydrocharidées, on

serait tenté d'admettre un calice et une corolle, si en

examinant les choses de plus près, on ne reconnaissait

que les trois divisions internes et pétaloïdes naissent

absolument du même point que les externes et par con-

séquent constituent avec ces dernières un seul et même
organe, le professeur De Candolle, sans se prononcer

sur la nature du périanthe simple des végétaux à un
seul cotylédon, a proposé de lui donner le nom de pé-

rigone, qui ne préjuge rien sur sa nature calicinale ou

pétaloïde.

Tels sont les caractères les plus saillants qui distin-

guent les plantes monocotylédones et en forment un

groupe si distinct. Doit- on, à l'exemple de quelques

botanistes modernes, réunir à ce groupe quelques fa-

milles de plantes cryptogames, telles que les Fougères,

les Lycopodiacées, les Marsiléacées et les Équisétacées ?

Cela ne parait pas probable; car ces végétaux n'ont

réellement pas d'organes sexuels, et par conséquenlpas

de graines et pas d'embryon. Ils se reproduisent au

moyen d'organes particuliers, analogues dans leur na-

ture aux bulbilles ou bourgeons libres. Et de ce que

ces corpuscules reproducteurs en se développant ont

quelque ressemblance avec la germination de l'em-

bryon, il n'est pas rigoureusement nécessaire de les

considérer comme entièrement semblables. Or, dans

l'état actuel de la science, les familles précédemment

nommées doivent encore être classées parmi les plan-

tes acotylédones ou cryptogames.

L'étude des familles de plantes monocotylédones

présente beaucoup de difficultés, soit à cause de la dé-

licatesse de leurs parties, soit parce qu'elles se conser-

vent moins facilement dans les herbiers. Aussi cette

grande division du règne végétal est-elle celle où le

nombre et les limites des familles sont le moins bien

déterminés. Voici la liste des familles qui ont été pro-

posées dans cette grande division; toutefois on ne re-

garde pas comme définitivement établies toutes les

familles qui vont être citées. Pour de plus grands dé-

tails, on doit consulter chacun des articles particu-

liers à ces familles.

Etamines hypogynes.

MONOHTPOGTNIE.

Fluviales, Juss.; Aroïdées, Juss.; Cyclanlhées, Poi-

teau; Balanophorées, Rick.; Saururées, Rich.; Typhi-

nées, Juss.; Pandanées, R. Br. ; Graminées, Juss.;

Cypéracées, Juss.

Etamines périgynes.

MONOPÉRIGYN1E.

Restiacées, R. Br.; Joncées, R. Br.; Alismacées,

Rich.; Cabombées, Rich.; Nymphéacées, Rich.; Né-

Iumbiacées, Rich.; Commélinées, Vent.; Juncaginées,

Rich.; Butomées, Rich.; Podoslémées, R. Br.; Colchi-

cées, Juss.; Pontédériées, Kunth; Liliacées, Juss.;

Broméliacées, Juss.; Palmiers, Juss.; Asparaginées,

Juss.; Hémérocallidécs, R. Br.; Hypoxidées, R. Br.;

Karcissées, Juss.; Iridées, Juss.; Hœmodoracées,
R. Br.
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Étamines épigynes.

Mojioêpigynie.

Dioscorées, R. Br.; Musacées, Juss.; Amomées,

Rich.; Orchidées, Juss.; Hydrocliaridées, Juss.

MONOCRANIE. Monocrania. ins. Coléoptères pen-

lainères; genre de la famille des Lamellicornes, tribu

des Scarabéides, institué par Delaporle qui lui assigne

pour caractères : antennes courtes, composées de neuf

articles, dont le premier conique, le second globuleux,

les suivants presque égaux entre eux et les trois der-

niers formant la massue; palpes maxillaires assez lon-

gues, terminées par un article ovalaire, les labiales

très-courtes; chaperon sans prolongements ni dents à

ses angles antérieurs; tarses filiformes, à crochets

égaux, fortement bifides.

MONOCRANIE A ÉLYTRES LURIDES. MotlOCrallia luii-

dipennis, Lap. Son corps est noir; sa tête et son cor-

selet sont couverts de points serrés; ses élytres sont

d'un jaunesale; son abdomen est rougeâtre en dessous.

Taille, sept lignes. Du Brésil.

MONOCRÉPIDIE. Moiwcrepidius. iks. Coléoptères

pentamères; genre de la famille des Serricornes, tribu

des Élalérides, institué par Klug, et dont les caraclères

différentiels consistent dans des antennes en scie, dont

le troisième article est un peu plus petit que les sui-

vants; corps ovalaire-oblong; corselet convexe, plus

long que large et plus court que l'abdomen. Quant aux

autres caractères, ils sont conformes à ceux du genre

Elater. Les espèces signalées par Klug ont reçu les

noms spécifiques de cribratus, abbreviatus et sul-

phuripes.

MONOCULUS. crust. V. Monocle.

MONOCYSTIDE. Monocystis. bot. Genre delà famille

des Scylaminées, établi par le professeur Lindley, qui

lui assigne pour caraclères : calice tubuleux, resserré

au sommet, avec le limbe très-court, trilobé et réfléchi;

tube de la corolle court, son limbe a ses divisions ex-

térieures égales, linéaires, dressées et étalées, avec

l'extrémité renflée en une sorte de capuche; les divi-

sions intérieures sont latérales, très-petites et denlicu-

liformes; labelle grand, suborbiculé, compliqué, échan-

cré au sommet, crispé sur ses bords; filament linéaire,

prolongé au delà de l'anthère qui est dressée et dont les

loges sont convergentes en arc; ovaire infère, spon-

gieux, à une seule loge renfermant un seul ovule dressé

dès la base; style filiforme, s'élevant entre les loges de

l'anthère; stigmate trigone, charnu, en capuchon.

Monocystide anormal. Monocystis abnormis, Ilel-

lenia abnormis, Lindl. Plante herbacée, caulescente,

à feuilles ovales-lancéolées, acuminées; ligule bilobée;

grappe simple, courte et terminale. De la Chine.

MONODACTYLE, pois. V. Acanthopode.

MONODACTYLUS. moll. Les Slrombesdont l'aile se

termine en arrière par une pointe ou un canal plus

ou moins long, comme le Strombe Aile-d'Ange, l'Oreille

de Diane, etc., ont servi à Klein (Nov.Mclhod. Ostrac,

p. 98, pi. G, n° 106) pour établir ce genre qui ne peut

être aujourd'hui considéré que comme une sous divi-

sion des Strombes. V. ce mot.

MONODELPHES, mam. (Blainville.) V. Marsupiaux.

MONODESME. Monodesmus. irvs. Coléoptères télra-

mères; genre de la famille des Longicornes, tribu des

Prioniens, établi par Dejean pour un insecte apporté

de l'île de Cuba.

MONODON. mam. V. Narval.

MONODONTA. bot. Le genre établi sous ce nom. par

le professeur De Candolle, dans la famille des Synan-
thérées, est le même que le genre Obeliscaria de H. Cas-

sini. V . ce mot.

MONODONTE. Monodonta. moll. Ce genre créé par

Lamarck, est un des plus artificiels qu'ait proposé le

savant auteur des Animaux sans vertèbres; il l'a dé-

membré des Turbos et des Troques, et il a pris dans

ces deux genres de Linné, toutes les espèces dont le bord

gauche est séparé du bord droit par une et quelquefois

par plusieurs éminences ou dents columellaires. Ce
genre est d'autant plus artificiel que l'on a reconnu,

depuis sa création, que les animaux ne différaient en

rien de ceux des Turbos ou des Troques. Cet unique

caractère d'une ou plusieurs dents columellaires ne

peut servir, en en joignant d'autres tirés de la forme,

qu'à établir dans les genres Turbo, Moiiodnnle et Tro-

cbus réunis, différents groupes que l'on peut arranger

de manière à arriver insensiblement de la forme des

Turbos à celle des Troques, par tous les intermédiaires.

y . Turbo et Troque.

MONODONT1ER. moll. Nom donné par Lamarck,
dans le Système des Animaux sans vertèbres, 1801, à

l'animal des Monodontes. V. ce mot ainsi que Turbo
et Troque.

MONODORE. Monodora. bot. Ce genre, de la fa-

mille des Anonacées, a été établi par Dunal, aux dépens

du genre Anora, pour une espèce qui paraissait n'y

avoir été placée que provisoirement et faute de moyens
de la pouvoir mieux étudier. Dunal, ayant recueilli,

pour sa monographie du genre Anora, des matériaux

suffisants pour assigner à chaque espèce des caractères

bien tranchés, n'a point hésité à en exclure celle dont

il a fait le type du genre nouveau, qu'il a nommé Mo-
nodora, de /kovo;, seul et Sapa, don; faisant allusion

sans doute, à ce que chaque fleur, dans cette plante,

n'est douée que d'un fruit solitaire et non de plusieurs

soudés ou libres, caractère qui concourt, avec celui

tiré de la structure particulière de ce même fruit, à

éloigner les Monodores des Anores, des Asimines, etc.

Tout porte à croire que plusieurs espèces devront être

placées dans le nouveau cadre formé par Dunal; néan-

moins comme l'on n'a encore de données positives que

sur l'existence du Monodora myristica, on doit jus-

qu'ici considérer cette plante comme constituant à

elle seule le genre. Les principaux caraclères généri-

ques sont : calice à trois parties; pétales au nombre
de six, disposés sur deux rangs: les extérieurs oblongs,

lancéolés, très-ondulés; les intérieurs ovales, plus épais

et plus courts que les extérieurs; anthères nombreuses,

presque sessiles, ramassées autour de l'ovaire et plus

petites de moitié que celui-ci; ovaire unique, ovale,

rétréci au sommet, glabre cl couronné par un stig-

mate sessile; baie simple, presque globuleuse, glabre,

uniloeulaire, renfermant un grand nombre de graines

ovales oblongues. placées sans ordre apparent clans la

substance pulpeuse qui occupe l'intérieur du fruit.
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Monodore faix- Muscadier. Monodora Myristica,

Duual; Monog.anon. 80; De Cand., Syst. veget. 1,477.

Id. Prodr. Syst. nat. 1, 87; Spreng., Syst. veget. 2,

004; Hook., in Bot. Mag., 5059. Anona myristica,

Geertn., De fruct., 2, t. 125, f. 1. On n'a eu pendant

longtemps que des descriptions et des figures fort

inexactes de cette plante qui paraît être extrêmement

rare, et par conséquent peu connue. Enfin le docteur

Baucroft s'est trouvé à même de la bien décrire, et

d'après ce que l'on en trouve dans VHorlus Jamai-

censis, c'est un arbre d'une élévation ordinaire, dont

les branches sont nombreuses, étalées et garnies, sur-

tout vers l'extrémité, de feuilles distiques, alternes,

oblongues, quelquefois ovalaires et même un peu cor-

diformes à leur base, entières, veinées, d'un vert bril-

lant en dessus et un peu plus pâle en dessous, longues

de quatre pouces ou un peu plus, larges de quinze à

dix-huit lignes, et portées sur un pétiole court et sil-

lonné supérieurement. Les pédoncules sont opposés

aux feuilles, uniflores, arrondis, d'un blanc verdàtre,

longs de quatre à sept pouces, ordinairement isolés

sur les plus jeunes rameaux, quelquefois au nombre

de deux, dont l'un à la base et l'autre au sommet. 11

arrive aussi que les pédoncules sortent des rejetons

latéraux des branches, à dislance de trois à huit pouces

des feuilles terminales : ces rejetons ont vingt lignes

de longueur et portent de trois à cinq feuilles. Les pé-

doncules ont, vers l'extrémité, une bractée réfléchie,

presque cordiforme, aiguë, marquée de douze ner-

vures, à bords ondulés et crépus, verte, nuancée de

rouge. Les fleurs sont très-odorantes, blanches et va-

riées de taches pourprées d'abord, mais jaunissant

ensuite; le calice est monophylle, à tube court, à limbe

profondément divisé en trois sépales colorés et in-

égaux, ovalaires, aigus, à bords crispés et ondulés;

celui qui est opposé à la bractée est plus court, plus

étroit que les deux autres. La corolle est monopélale,

deux fois plus grande que le calice, avec le tube court

et réfléchi, le limbe divisé en six lobes disposés sur

deux plans : les extérieurs oblongs, ovalaires, ondulés

sur leurs bords, assez semblables aux sépales pour la

couleur, mais jaunes à leur base et variés de taches

irrégulières et de raies obliques, interrompues et d'un

brun rougeàtre; les intérieurs, de plus de moitié moins

longs, sontcordiformes, convexes, d'un blanc jaunâtre

en dehors, d'un jaune pâle et bariolés de tâches cra-

moisies en dedans. Les étaminessont fort nombreuses,

serrées, dispersées sur le réceptacle; les filaments sont

presque nuls et les anthères sphéroïdales, biloculaires,

s'ouvrant de chaque côté; le pollen est globuleux, jau-

nâtre et translucide. L'ovaire est rond, d'un blanc jau-

nâtre, surmonté d'un stigmate sessile. Le fruit consiste

en une baie simple, presque globuleuse, de la grosseur

d'une forte orange, glabre, monocellulaire. Les grai-

nes y sont placées sans ordre; l'albumen, dur et charnu,

conserve la forme ovalaire-oblongue et un peu angu-

laire des graines dont la couleur est le brun ferrugi-

neux. Les cotylédons sont foliacés, cordato-lancéolés;

la radicule est arrondie. Cet arbre appartient à l'Amé-

rique méridionale.

MOrsODYNAME. Monodynamus. bot. Genre de la

famille des Rulacées, Penlandrie Monogynie, L., in-

stitué par Pohl, pour un petit arbuste à feuilles alter-

nes, simples, oblongues, coriaces, presque sessiles; à

fleurs petites, terminales, réunies en corymbes, d'un

vert blanchâtre, et qu'il a figuré pi. 144 de ses Icon.

et Descr. PI. Brasil., sous le nom de Monodynamus
humilis. Pohl assigne pour caractères au genre nou-

veau : un calice infère, divisé en cinq parties lancéo-

lées; une corolle à cinq pétales linéaires-lancéolés,

roulés, striés; une étamine fertile, beaucoup plus lon-

gue que les quatre autres qui sont stériles; un péri-

carpe ou coque arrondi, uniloculaire, monosperme,

terminé par un rudiment de style.

MONODYNAMIS. BOT.Gmelin {Syst. Veget., 1, p. 10)

nommait ainsi, d'après "VVilIdenow, un genre qui a

reçu de Schreber le nom A'Usteria. Quoique cette der-

nière dénomination soit venue plus lard, elle n'en a

pas moins été universellement adoptée. V. Ustérie.

MONŒCIE. Monœcia. bot. Vingt et unième classe

du Système sexuel de Linné, renfermant tous les végé-

taux phanérogames à fleurs unisexuées, portées sur

un même individu. Linné a divisé cette classe en onze

ordres, savoir : 1° Monœcie Monandrie; 2» Monœcie

Diandrie; 3° Monœcie Triandrie; 4° Monœcie Té-

trandrie; 5°NonœciePeiitandrie; 6° Monœcie Hexan-
drie; 7° Monœcie Heptandrie; 8» Monœcie Polyan-

drie; 9° Monœcie Monadelphie; 10° Monœcie Syngé-

nésie; 11° Monœcie Gynandrie. V. Système sexuel.

MONOÉPIGYNIE. bot. Ordre ou classe de la méthode

de Jussieu, qui renferme les plantes inonocotylédones

à élamines épigynes.

MONOEQUE. Monœca. ins. Hyménoptères; genre de

la famille des Mellifères, tribu des Apiaires, instilué

par Lepelletier el Serville qui lui ont assigné pour ca-

ractères : antennes filiformes, brisées, composées de

douze articles dans les femelles et de treize dans les

mâles; mandibules étroites, pointues etbidentées; mâ-

choires recourbées conjointement avec la lèvre; tête

de grandeur moyenne; trois ocelles disposés en ligne

transversale sur le haut du front; corps assez gros et

velu ; corselet convexe ; ailes supérieures ayant une

cellule radiale, aiguë à sa base, se rétrécissant depuis

son milieu jusqu'à cette base, ayant son extrémité

écartée de la côte, et portant un appendice; quatre

cellules cubitales; la première plus grande que la se-

conde, celle-ci un peu rétrécie vers la radiale, rece-

vant la première nervure récurrente; la troisième de

la grandeur de la première, rétrécie vers la radiale,

recevant la deuxième nervure récurrente ; la quatrième

atteignant le bout de l'aile; trois cellules discoïdales;

abdomen composé de cinq segments, oulre l'anus dans

les femelles, en ayant un de plus dans les mâles
;
pattes

de longueur moyenne; jambes postérieures des fe-

melles dépourvues de palette, mais portant une brosse

sur leur face extérieure ainsi que sur celle du premier

article des tarses, terminées par deux épines dont l'in-

térieure est visiblement dentée en scie, l'extérieure

l'étant à peine ; dernier article des tarses muni de deux

crochets bifides. On ne connaît encore qu'une seule

espèce de ce genre.

Monoeque brésilienne. Monœca brasiliensis. Elle
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csl noire, velue; ses jambes postérieures sont d'un

bran de poix, avec leurs tarses testacés et velus; les

ailes sont brunâtres, avec les nervures noires et un point

marginal teslacé, aux supérieures. Taille, six lignes,

MONOGAMIE. Monogamia. bot. L'tHi des ordres de

la dix neuvième classe du Système sexuel de Linné ou

de la Syngénésie, contenant les plantes syngénèses

dont les fleurs sont distinctes les unes des autres et

munies chacune d'un calice propre. V. Système sexuel.

MONOGÈNE. bot. Lesliboudois a proposé cette épi-

lliète pour les plantes monocotylédones, parce qu'elles

n'ont qu'une seule surface d'accroissement, qui est cen-

trale.

MONOGÉNIQUE. nu. On dit d'une roche qu'elle est

Monogénique, quand les parties qui la composent et le

ciment qui les réunit sont de même nature.

MONOGRAMMA. bot. (Fougères.) Ce genre, d'abord

établi par Scbkuhr, a été étudié avec plus de soin

par Desvaux (Journal de Botanique, 1815, t. m,
p. 21). La plante qui lui sert de type, avait d'abord été

indiquée par Poiret, d'après Commerson, sous le nom
de Pleris graminea. Commerson, dans ses manuscrits,

lui avait donné le nom de Pteris monogramma. Ce

nom spécifique a été adopté depuis par Sclikuhr et Des-

vaux comme nom de genre; enfin le Cœnopteris gra-

minea de Scbkuhr et le Grammitis pumila de Swarlz

sont encore la même plante : cette plante, ainsi trans-

portée de genre en genre, offre les caractères distinc-

lifs suivants: les capsules sont réunies en un seul groupe

linéaire, le long de la nervure moyenne de la feuille

qu'elles couvrent entièrement; deux téguments épais,

naissant de chaque côté de la fronde, se louchent vers

la ligne médiane et s'ouvrent de dedans en dehors. Le

genre dont le Monogramma parait se rapprocher le

plus est le VMaria; la forme des frondes et la texture

des téguments sont les mêmes; mais les groupes de

capsules, au lieu d'être marginaux, sont réduits à un

seul sur la ligne médiane. Desvaux a décrit trois espèces

de ce genre : le Monogramma linearifolia, espèce

nouvelle de la Guiane; le Monogramma graminea,

Schkuhr, de l'île Maurice, et le Monogramma fur-

cata, Grammitis graminoides, Swarlz, S/n. Filic,

qui habite la Jamaïque. Toutes ces espèces ont la fronde

simple ou seulement légèrement divisée au sommet.

MONOGRAPHIS. bot. Du Petit-Thouars (Hisl. des

Orchidées des îles d'Afrique) donne ce nom à l'une des

plantes de son genre Graphorchis. Cette plante, selon

la nomenclature universellement admise, doit être

nommée Limodorum concolor. Elle croît à l'île de

Mascareigne.

MONOGYNIE. bot. Nom du premier ordre des treize

premières classes du Système sexuel de Linné, carac-

térisé par l'unité de pistil ou de stigmate, y. Système

sexuel.

MONOGYRIA. bot. Le genre de la famille des Synan-

thérées, établi sous ce nom par le professeur De Can-

dolle, ne diffère point de celui précédemment nommé
Neja, par D. Don.

MONOHYPOGYNIE. bot. Ordre ou classe présentant

les plantes monocotylédones à élamines hypogynes.

MONOIQUES. bot. On appelle ainsi les végétaux

qui ont les fleurs unisexuées, mais réunies sur un

seul individu; tels sont : le Noyer, les Pins , le Blé de

Turquie, etc.

MONOLÉPIDE. Monolepis. crcst. Genre de l'ordre

des Décapodes, famille des Macroures, établi par Say .

avec les caractères suivants : antennes extérieures for-

mées de onze articles dont les trois premiers, qui com-

posent le pédoncule, sont les plus gros; rostre court,

échancré en arrière; yeux très-volumineux; carapace

raccourcie, convexe, assez lisse, oblongue; ahdomen
formé de six articles, replié en dessous, et appliqué

contre un sillon du plastron; premier article de la di-

vision interne des pieds-mâchoires extérieurs dilaté

intérieurement; les deux pieds antérieurs en pinces, les

autres médiocrement grands, et les deux derniers très-

petits, repliés en dessus des deux angles postérieurs du

têt, et terminés par des soies; têt plissé entre les yeux;

dernier ou sixième anneau de la queue aussi large que

le précédent, arrondi au bout, et couvrant de chaque

coté une seule petite pièce ovale, membraneuse, ciliée

de longs poils sur les bords, et qui est supportée par un

pédoncule très-court, annexé au segment précédent.

Ce genre, intermédiaire aux Porcellanes et aux Méga

lopes, se compose de très-petits Crustacés qui n'ont

guère au delà de trois lignes de longueur.

Monolépide irtERME. Monolepis inermis, Say. Sa

carapace est d'un vert olivâtre, avec des taches plus

obscures; derrière chaque oeil est un gros tubercule;

ses tarses sont sans épines. Des cotes du Maryland.

Monolépide A tarses épineux. Monolepis spinitar

sis, Say. Le tubercule des yeux est fort petit, et les tai-

ses sont épineux. De la Caroline du Sud.

MONOLËPIDE. Monolepis. bot. Genre de la famille

des Chénopodées, institué par Schrader (/ml. Sem.
Horl. Coelling , 1SÔ0) avec les caractères suivants:

fleurs polygames, dontlecalice est pourvu de troisbrac-

tées; périgone à cinq divisions sqiiammiformes
; cinq

étamines insérées sur le réceptacle; ovaire terminé par

deux styles, devenant une graine encaissée latéralement

et un peu en spirale. Ce genre diffère si peu de V.lna-

basis de Linné qu'il lui sera vraisemblablement réuni.

MONOLOPHE. Monoloplius. bot. Genre de la famille

des Scylaminées, établi par Wallich, pour une plante

de l'Inde, qu'il avait placée d'abord dans le genre

Kœmpferia, et qu'il caractérise ainsi qu'il suit : calice

tubuleux, divisé d'un coté; tube de la corolle allongé

et filiforme; les découpures extérieures du limbe sont

étroites et égales, les latérales dressées, la postérieure

inclinée; les découpures intérieures sont étalées, et

celles des côtés sont plus larges que la postérieure; la-

belle bifide; filament linéaire et aplati, prolongé au-

dessus de l'anthère qu'il recouvre en partie, en se re-

courbant; celle-ci est nautique, obtuse, en forme de

languette et non divisée; ovaire infère et à trois loges;

style filiforme; stigmate infundibulaire. Le fruit est

capsulaire.

Monoi.ophe élégant. Monolophus elegans ; Kœmp-
feria elegans,Vfa\\., PI. As. rar., 1 , 24 et 27. C'est

une plante herbacée et caulescenle, a racines simples

et fibreuses; les feuilles sont oblongues. pétiolées; les

fleurs sont rassemblées en un épi terminal, enveloppé
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à sa base dans une spalhe nervurée. On la trouve dans

l'Inde.

MONOLOPIE. Monolopia bot. Genre de la famille

des Synanthérées, tribu des Sénécionides, institué par

le professeur De Candolle qui lui assigne pour carac-

tères : capitule mulliflore, hélérogame; Heurs des

rayons femelles, ligulées. quelquefois subbilar)iées;

celles du disque tubuleuses, hermaphrodites, stériles ou

mâles, avec leur tube mince et hispidule, l'orifice dilaté;

involucre formé de huit ou dix squammes unisériées,

concrètes au milieu; réceptacle convexe ou subconique,

dépourvu de paillettes; anthères sans queue, styles du

rayon rameux, surmontés d'un cône court; akènes

chauves, glabres; ceux du rayon un peu comprimés,

presque trigones, ceux du disque très-comprimés. Les

Monolopies sont des plantes herbacées, annuelles, pro-

pres à la Californie; elles sont dressées et entièrement

couvertes d'une pubescence blanchâtre; leurs feuilles

sont alternes, oblongo-linéaires, entières ou faiblement

dentées ou lobulées; les capitules, toujours placés au

sommet des tiges et des rameaux, n'ont point de brac-

tées.

Monolopie majeure. Monolopia major, De Cand.

Ses feuilles sont Iigulées, obtuses ou à peine sousden-

telées; les languettes sont trois fois plus courtes que

l'involucre. L'autre espèce, Monolopia minor, ne sem-

ble différer que par la longueur des languettes, qui dé-

passe un peu celle de l'involucre.

MONOME. Monoma. ins. Coléoptères bétéromères;

genre de lafamilledes Ténébrionites, institué parKlug,

pour quelques espèces nouvelles rapportées de Mada-

gascar, de l'Amérique du Sud et des Antilles. Ce genre,

voisin des Ëpitrages et des Amarigmes, a été créé aux

dépens de quelques Tritomes de Fabricius; ce qui le dis-

lingue particulièrement, ce sont les yeux larges qui

sont placés sur la tète, très-près l'un de l'autre; les an-

tennes peuvent se loger dans un sillon demi-circulaire,

situé à la partie inférieure de la première moitié du

cou: le premier article est grand et allongé, les trois

derniers forment une massue un peu déprimée. L'es-

pèce signalée par Klug, comme type du genre, est le

Monoma irroratum, de Madagascar.

MONOMÈRES. Monomera. ins. Latreille avait formé

sous ce nom une dernière section de l'ordre des Coléop-

tères, d'après l'observation qu'avait faite Leclercq de

Laval, que les tarses du Dermestes atomarius de De-

geer n'étaient composés que d'un seul article. Cette

classe avait été adoptée par Fischer, dans son Entomo-

graphie de la Russie, et il avait formé avec cet in-

secte un nouveau genre sous le nom de Clambus. Mais

Gyllenball ( Ins. suce. IV, p. 292) a réuni le genre nou-

veau au genre Scaphidiitm, et dès lors la section des

Monolrèmes a disparu.

MONOMÉR1E. Monomeria. bot. Genre delà famille

des Orchidées, Gynandrie Monandrie, L., institué par

le professeur Lindley (Orchid., Gl ) pour une plante

du Népaul qui lui a offert les caractères suivants : fo-

lioles extérieures du périgoneou sépales ringenles, les

latérales s'élevant au-dessus de l'intermédiaire, sou-

dées entre elles par la base et adhérentes au pied du

gynoslème, garnies intérieurement de poils; point de

folioles internes ou pétales; labelle articulé avec la

base du gynostème, penché, ovale , trilobé , avec le

disque formé de quatre lamelles parallèles, falcifor-

mes et bidenlées au sommet; gynoslème longuement

prolongé à sa base, demi cylindrique, avec deux petites

cornes à l'extrémité; anthère uniloculaire et crétée;

quatre masses polliniques pointues entre elles de ma-
nière à paraître n'en faire qu'une. La seule espèce

connue jusqu'ici est une plante herbacée, à rhizome

épais, rampant, donnant naissance à un pseudobulbe

d'où part une feuille coriace, étroite et de médiocre

longueur; les fleurs sont réunies en grappe presque

sessile sur le collet.

MONOMYAIRES. conch. Lamarck a divisé les Con-

chifères en deux grands ordres, les Dimyaires et les

Monomyaires. Cette division est fondée sur le nombre
des impressions musculaires que l'on observe dans l'in-

térieur des valves, et qui indiquent si l'animal qui les

habitait avait un ou deux muscles adducteurs. F. Con-

chifères et Mollusques.

MONOMYCES. bot. (Battara.) Synonyme d'Agaric.

V. ce mot.

MONONYCE. Mononyx. ins. Hémiptères
;
genre de la

famille des Hydrocorises, tribu des Galgulites, institué

parDelaporte, aux dépens desNaucores de Fabricius.

Ses caractères sont : antennes courtes, insérées sous les

yeux, composées de trois articles dont les deux pre-

miers égaux, et le dernier grand et ovoïde ; rostre plus

court que la tête; tarses antérieurs à peine visibles;

jambes terminées par un crochet épais et fort.

Monortce ravisseur. Mononyx raptoria , Delap.;

Naucoris raptoria, Fab. Il est brun, bordé de noirâ-

tre; sa tête et son corselet diffèrent de largeur et de

nuance; les yeux sont un peu proéminents, les cuisses

antérieures sont triangulaires. On le trouve dans les

eaux douces de l'Amérique méridionale.

MONONYCHE. Mononychns. ins. Coléoptères tétra-

mères
;
genre de la famille des Rhynchophores, institué

par Germar, pour un insecte trouvé en Portugal, par

le comte Hoffmausegg. Voici les caractères qui ont été

assignés à ce genre : rostre grêle, arqué, rétréci à

l'extrémité, courbé de la base jusque vers le milieu; an-

tennes courtes avec la tige composée de sept articles mo-

noliformes; yeux ronds et distants; corselet canaliculé

en dessous, corps ovale, un peu déprimé ; écusson pres-

que imperceptible; élytres plus courtes que l'abdomen,

recouvrant les ailes; pieds courts; jambes éperonnées

sur la face externe près du tarse ; celui-ci large et armé

d'un ongle solide.

Mononyche be la Sauge. Mononychus salviœ, Hoff.

Les antennes sont rousses, avec la massue noire; le

rostre est un peu plus long que le corselet; la tête a

dans sa partie antérieure des impressions assez pro-

fondes; le corselet est convexe, transverse, alterne

dans sa partie antérieure, obtus et arrondi postérieu-

rement; les élytres sont un peu plus larges que le cor-

selet, recouvertes comme lui et toutes les autres parties

,

d'écaillés plus ou moins larges, et d'un jaune olivâtre.

Taille, quatre lignes environ.

MONOPÉR1ANTHÉ. bot. Qualification d'un végétal

qui n'a qu'une seule enveloppe Boréale.
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MONOPÉRIGYNIE. bot. Ordre ou classe qui ren-

ferme les végétaux monocolylédonés, à étamines péri-

gynes. V. Monocotylédoivs.

MONOPÉTALE, bot. Ce terme s'applique soit à la co-

rolle lorsqu'elle est d'une seule pièce, et dans ce cas on

dit corolle monopétale; soit aux plantes qui ont une

corolle monopétale. C'est dans ce dernier sens que les

végétaux dicotylédones ont été divisés en trois grandes

sections, les Apétales, les Monopélales et les Polypé-

tales. V. Corolle. .

MONOPHANE. «m. Breithaupt a ainsi nommé une

substance minérale Manche, en petits cristaux qui in-

diquent un prisme rhomboïdal oblique, rayant la

chaux phosphatée, d'une pesanteur spécifique repré-

sentée par 2,15, fusible au chalumeau, et qu'il a ob-

servée sur des druses de quartz.

MONOPIILÈBE. Monophlebus. ins. Genre de l'ordre

des Hémiptères, section des Homoptères, famille des

Gallinsectes, établi par Lalreille (Familles naturelles

du Règne Animal) et dont il ne donne pas les carac-

tères; il dit seulement qu'il diffère des Dorlhésies et des

Cochenilles, parce que les antennes sont moniliformes

et composées d'environ vingt deux articles.

MONOPHORE. Monophora. moll. Quoy et Gaymard,

dans le voyage de l'Uranie, ont nommé Monophoreun
genre très-voisin des Salpa et qui parait n'avoir, comme
son nom l'indique, qu'une seule ouverture vers l'extré-

mité la plus grosse. Comme ces deux naturalistes n'ont

pu conserver que des dessins de ce genre, il serait pos-

sible, ainsi que le croit Blainville, et par analogie, que

la seconde ouverture
,
qui est quelquefois très-petite

dans quelques Biphores, ait échappé à leurs recher-

ches assidues. On doit rester dans le doute jusqu'au

moment où on aura fait de nouvelles observations.

Pour se convaincre du rapport qui existe entre ces gen-

res, il suffira de voir les fig. 4 et 5 de la pi. 17 de l'Atlas

du Voyage de l'Uranie.

MONOPHYLLE. Monophyllus. jiam. Genre de Car-

nassiers de la famille des Chéiroptères, établi par Leach

qui lui assigne pour caractères : quatre incisives supé-

rieures inégales, dont les deux du milieu plus longues

que les latérales et bifides; point d'inférieures; deux

canines à chaque mâchoire; cinq molaires supérieures

et six inférieures de chaque côté; une seule feuille

droite sur le nez; queue courte.

Monophylle de Redmann. Monophyllus Redmaiini,

Leach. Il est brun en dessus, gris en dessous ; ses oreil-

les sont arrondies; la feuille, qui est aigué, est couverte

de petits poils blanchâtres; ses membranes sont brunes.

De la Jamaïque.

MONOPHYLLE. bot. Ce mot est employé pour dési-

gner tout organe foliacé, qui n'est pas divisé jusqu'à sa

base. Ainsi, un calice est dit Monophylle lorsqu'il n'offre

pas plusieurs folioles distinctes. Ce terme entraîne sou-

vent dans de fausses idées sur la structure des organes.

Qu'un organe, par exemple, soit formé par l'assemblage

de plusieurs folioles légèrement soudées dans la partie

inférieure, on le dira Monophylle, et le lecteur croira

qu'il s'agit d'une seule pièce diversement découpée.

Aussi la plupart des botanistes modernes préfèrent-ils

se servir d'une périphrase qui exprime l'état exact de

l'organe, que d'employer un adjectif aussi impropre

que Monophylle.

MONOPHYLLÉE. Monophyllœa. bot. Genre de la fa-

mille des Cyrlandrées, institué par Robert Brown dans

sa monographie de celte famille (An. Se. nat., mars

1840, p. 108), avec les caractères suivants : calice à

cinq divisions ovales; estivalion imbriquée; corolle

bilabiée : lèvre supérieure bilobée, l'inférieure ù trois

lobes; quatre étamines; loges des anthères divergen-

tes; base de l'ovaire occupant la moitié du disque; stig-

mate indivise; capsule semi biloculaire, couverte par le

calice persistant et s'ouvrant par une déchirure.

Monophyllêe de Horsfieid. Monophyllœa Horsfiel-

dii, Rob. Brown. C'est une plante herbacée, glabre, ne

présentant qu'une seule feuille très-simple, qui termine

la tige; elle est sessile, à cotes et entière; de la base

même de la feuille sort une grappe ou un corymbe

formé de plusieurs rangées de Heurs. Cette plante se

trouve à Sumatra.

MONOPHYLLUM. bot. Nom que Lobel, Gesner et

d'autres anciens botanistes donnaient au Convaltaria

bifolia, L., dont on a fait le genre Maiantheinum
, et

qui quelquefois n'a qu'une seule feuille. V . Maianthème.

MONOPIRE. Monopira. polyp. Raffinesque propose

sous ce nom, un genre formé de deux Polypiers des mers
de Sicile qu'il dit avoir le corps simple et la bouche

unique. L'un est le Monopira recurvata, et l'autre le

globulosa.

MONOPLEUROBRANCIIES. Monopleurobranchiata.

moll. Ce mot qui signifie animal portant une seule

branchie sur le côté, a été employé par Blainville dans

son Traité de Malacologie, pour son troisième ordre des

Mollusques, qu'il caractérise de la manière suivanle :

organes de la respiration branchiaux, situés au coté

droit du corps et mis à couvert plus ou moins complè-

tement par une partie du manteau operculiforme, dans

laquelle se développe souvent une coquille plane plus

ou moins involvée, à ouverture très-grande et constam-

ment entière; tentacules nuls, rudimentaires ou auri-

culiformes. Blainville partage son ordre des Monopleu-

robranches en quatre familles; la première, sous le nom
de Subaplysiens (V. ce mot), renferme les genres Ber-

thelle,PleurobrancheetPleurobranchidie.Ladeuxième

famille, les Aplysiens, contient les genres Aplysie, Do-

Iabelle, Bursatelle, Notarche et Ëlysie. La troisième,

les Patelloïdes, comprend les trois genres Ombrelle.

Siphonaire et Tylodine. La quatrième enfin, sous le

nom d'Acère, renferme les genres Bulle, Bellérophe,

Bullée, Lobaire, Sormet, Gastéroptère et Atlas.

MONOPOGON. bot. Le genre institué sous ce nom
par Presl (Retiq. Huent;. I, 525, t. 44), dans la famille

des Graminées, ne diffère pas du genre Trislachya de

Nées. V . Tristachye.

MONOPS1DE. Monopsis. bot. Genre de la famille des

Lobéliacées, institué par G. Don, aux dépens du grand

genre Lobclia de Linné, avec les caractères suivants :

tube du calice obeonique ou hémisphérique; corolle

campanulée ou infundihulifonne, régulièrement divi-

sée dans sa longueur en cinq lobes égaux et arrondis;

cinq étamines à peine réunies à leur base, barbues au

sommet; deux stigmates. Les Monopsides sont des plan-
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(es herbacées, annuelles, dont les fleurs sont bleues ou

violettes. Toutes celles connues sont originaires du cap

de Bonne-Espérance.

Wokopside débile. Monopsis (lebilis, Presl; Lobelia

debilis, Lin. Sa lige se divise en rameaux diffus et an-

guleux; ses feuilles sont linéaires, étroites, cartilagi-

neo-dentées; ses pédicelles sont axillaires, dressés,

trois ou quatre fois plus longs que les feuilles; le tube

du calice est obconique. allongé; les divisions de son

limbe sont subégales, linéaires, dressées; celles de la

corolle qui est infundibulaire sont un peu plus longues.

MONOPTÈRE. bot. On qualifie ainsi la graine pour-

vue d'une seule aile.

MONOPTÈRE. Monopterus. pois. D'après une des-

cription laissée par Commerson, Lacépède a établi,

sous ce nom, un genre de Poissons qui rentre dans la

famille des Péroptères de Duméril, et que l'on peut re-

connaître aux caractères suivants : toutes les nageoi-

res, excepté la caudale, nulles; ouvertures des narines

placées entre les yeux. On distinguera facilement les

Monoptères des Aplérichthes, qui n'ont aucune na-

geoire; des Ophisures, des Notoplères, desGymnonotes,

des Trichiures et des Leptocéphales, qui sont privés de

nageoire caudale; des Régalées, qui ne manquent que

des catopes et de la nageoire anale.

Mokoptère javanais. Monopterusjavanicus, Lacép.

Corps plus long que la queue, et dépourvu d'écaillés

facilement visibles. Nageoire caudale pointue et très-

déliée; ouverture de la bouche grande; dénis courtes

et serrées; dos d'un brun livide et noirâtre; ventre

couleur de fer, sans taches; côtés gris, avec des bandes

transversales ferrugineuses. Ce Poisson, qui parvient

à la taille d'environ deux pieds, et au poids de deux

livres et demie environ, est excellent à manger. On le

trouve dans le délroit de la Sonde, auprès des côtes de

l'ile de Java, où il a été observé par Commerson, au

vaisseau duquel les naturels du pays l'apportaient cha-

que jour en abondance.

MOSOPTERH1N. Monopterhinus. pois. Blainville

établit sous ce nom, un sous-genre de Squales. V. ce mot.

MOKORCHIS. bot. Nom spécifique d'une Orchidée

d'Europe (Ophiys Monorchis, L.), qui est devenue le

type d'un genre nouveau, nommé Herminium par

R. Brown. f . Herminion.

MONORCH1TE. foss. y. Priapolite.

MONOSËPALE. bot. On désigne, par cet adjectif,

le calice lorsqu'il est d'une seule pièce, ou pour parler

plus exactement lorsqu'il est composé de plusieurs piè-

ces soudées, en tout ou en partie.

MONOSIDE. Monosis. eot. Genre de la famille des

Synanthérées, tribu des Vernoniacées, établi par le

professeur De Candolle qui lui assigne pour caractè-

res : capitules uniQores ; involucres oblongs, formés

de squammes imbriquées, obtuses, beaucoup plus cour-

tes que la fleur; corolle tubuleuse, quinquéfide; an-

thères mutiques à la base; stigmates longuement ex-

sertes; akène glabre elcylindriuscule; aigrette composée

de deux ou trois rangs de soies rigidules, scabres, éga-

les en longueur mais point en épaisseur. Les Mono-
sides ont beaucoup de rapport avec les Abberlinies,

mais leurs capitules sont distincts, avec les Shavies,

mais l'aigrette est épaisse à la base, non pubescenle,

et elles ont le plus souvent l'ovaire glabre. En général

ce sont des sous-arbrisseaux à feuilles alternes, cour-

lement pétiolées, obovato-cunéiformes, faiblement ai-

guës, à peine subdentées, glabres en dessus, tomenteu-

ses en dessous, comme sont les pétioles et les jeunes

rameaux; à panicules nues, à capitules plus ou moins

nombreux, groupés au sommet des rameaux en une

sorte d'ombelle subsessile et serrée. Le nom dérivé du

mot grec ^«toms, solitude, exprime que la fleur est

unique dans son involucre. Des quatre espèces con-

nues l'une, qui forme la première division du genre, ap-

partient à l'Inde, les trois autres sont du Mexique.

Monoside de Wight. Monosis fP
r
ightiana, De Cand.;

Conyza JP'ighliana, Wallich. La tige et les rameaux

sont cylindriques et tomenteux; les feuilles sont pétio-

lées, obovales et penninervées; on la trouve aux monts

Néelgerry.

MONOSPERMALTH^A. bot. (Isnard.) Synonyme de

IFaltheria. V. ce mot.

MONOSPERME. Monospermus. bot. Fruit qui ne

renferme qu'une seule graine.

MONOSTICHA. bot. V. Spilerie.

MONOSTOME. Monostoma. int. Genre de l'ordre des

Trématodes, ayant pour caractères : corps mou, aplati

ou cylindroïde; pore antérieur solitaire. Les Monos-

tomes ressemblent beaucoup aux Amphistomes par

leurs formes et leur organisation; seulement ils n'ont

qu'un suçoir ou pore qui est antérieur; il est même
incertain si, parmi les Monostomes, il n'y a point quel-

ques espèces qui soient de véritables Amphistomes,

mais dont on n'a pu distinguer le pore postérieur à

cause de sa petitesse ou parce qu'il était fortement

contracté. Comme tous les Trématodes, ce sont des

animaux mous , contractiles dans tous leurs points,

couverts d'une peau mince renfermant un parenchyme

parcouru par trois sortes de vaisseaux diversement

disposés suivant les espèces. Les uns, destinés à la nu-

trition, ont une communication directe avec le pore

antérieur : ils sont en général très-grêles, très-nom-

breux, et souvent anastomosés; ils ne sont pas tou-

jours entièrement visibles ; on n'aperçoit que leurs

principales branches, a moins qu'ils ne soient remplis

par des matières colorées. Les deux autres sortes de

vaisseaux sont destinés à la génération ; les uns, et ce

sont les plus grands, renferment des œufs à différents

degrés de maturité; ils sont plus ou moins repliés et

tortueux, et en général colorés, ou plutôt ce sont les

œufs qu'ils contiennent; les vaisseaux séminifères sont

également repliés : les uns et les autres aboutissent

probablement au cirrhe qui, dans les Monostomes, est

placé à peu de distance du pore, et rarement saillant;

il ressemble à une petite papille diversement configu-

rée. Le pore est conformé comme ceux des Distomes et

des Amphistomes ; il est affermi par un anneau muscu-

leux; sa forme varie suivant les espèces et lors des mou-

vements; dans quelques espèces, il est tout à fait ter-

minal, et dans d'autres, quoique placé à l'extrémité

antérieure, son ouverture est située en dessous; on dit

alors qu'il est infère. Le corps des Monostomes est sou-

vent tout d'une venue ou sans aucunes marques parti-
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culières ; il y a quelques espèces dont la têle est distin-

guée du corps par un rétrécissement ou un renflement

qu'on .désigne alors sous le nom de col. Les Monostomes

ne parviennent qu'à de petites dimensions; la plus

grande espèce connue, Monostoma filicolle, atteint

environ quatre pouces; ils sont hermaphrodites ou

peut-être androgynes ; ils sont en général assez rares;

on les trouve dans les intestins, les cavités abdominale

et thoracique, et même entre les muscles des ani-

maux vertébrés. Rudolphi les partage en deux sections :

les Monostomes à pore infère ou hypostomes, et ceux

dont le pore est terminal; il y a en outre les espèces

douteuses. Ce genre renferme environ vingt-cinq es-

pèces connues. Eudes Deslongschamps n'a trouvé qu'un

très-petit nombre d'espèces de Monostomes, parmi les-

quelles il y en a une qui n'est point décrite dans les

ouvrages de Rudolphi, et qui est fort remarquable par

la forme de sa tête, semblable à un petit chapeau à

trois cornes : il l'a trouvée dans les cœcums de l'Hui-

trier d'Europe (Hœmatopus ostralegtis), et lui a donné

Tépithète spécifique de ttïgonocephalum, à cause de

la forme de sa têle; il la caractérise ainsi : tète cachée

et sublrigone, ayant le pore mitoyen orbiculaire, infé-

rieur, avec le corps égal et allongé.

MONOSTROITES. échin. Nom donné par Mercati à un

Échinoderme fossile, qui doit probablement se rappor-

ter à la variété /3 du Clypeastre oviformis de Lamarck.

MONOSTYLE, bot. L'ovaire est Monostyle quand il

ne porte qu'un seul style.

MONOTAXIDE. MonoIaxis, bot. Genre de la fa-

mille des Euphorbiacées, institué par Ad. Brongniard,

pour une plante observée dans la Nouvelle-Hollande

par le capitaine d'Urville, commandant l'expédition

de circumnavigation de l'Astrolabe. Caractères : fleurs

monoïques, réunies en faisceau, au sommet des ra-

meaux ; les mâles ont le calice divisé en quatre ou cinq

parties, les sépales lancéolés, valves avant la florai-

son; quatre ou cinq pélales alternes, onguiculés, plus

courts que les sépales, à trois lobes taillés en halle-

barde, dont les deux inférieurs arqués
;
quatre ou cinq

glandules opposées aux sépales, oblongues, un peu en

massue, plus épaisses au sommet, tronquées ou biden-

tées; huit ou dix élamines disposées sur un seul rang,

à filaments capillaires, de même longueur entre eux et

avec les sépales, dilatés a leur base en une courte mem-

brane infundibulaire, qui les réunit; anthères à lobes

subglobuleux, déhiscentes par une fente demi-circu-

laire; point de pistil ni même de vestige de cet organe.

Les fleurs femelles diffèrent des mâles en ce qu'elles ont

un ovaire sphérique, trilobé et lisse; trois stigmates

bifides, sessiles el papilleux. Le fruit consiste en une

capsule à trois coques bivalves, dont chacune renferme

une semence lisse, oblongue, marquée sur le côté supé-

rieur d'une caroncule conique.

Monotaxidea feciu.es de Lin. Monotaxis Linifolia,

Brongn. C'est une plante annuelle, herbacée, très-gla-

bre, à tige grêle, dure, presque simple : les feuilles sont

alternes, lancéolées, obtuses, quelquefois opposées et

lernées; les fleurs sont petites et capitées.

Monotaxide a trois dents. Monotaxis tridentata,

Endl. Cette seconde espèce, dont les feuilles sont li-

neari-lancéolées et profondément tndentées au som-

met, a été rapportée par Sicber des mêmes parages

que la précédente.

MONOTHALAME. moll. Expression synonyme de Co-

quille uniloculaire. V. Coquilles et Mollusques.

MONOTHÈLE. bot. Allman désigne ainsi les plantes

dont la fleur renferme un ovaire simple.

MONOTHERA. bot. V. Monocera.

MONOTHYROS. moll. L'un des anciens synonymes

d'Univalves. V. Coquilles.

MONOTOME. Monotoma. iivs. Coléoptères tétramè-

res; genre de la famille des Xylophages, tribu desTro-

gossitaires, établi par Herbsl, avec les caractères sui-

vants : antennes en massue, plus courtes que la têle

et le corselet réunis, composées de dix articles, dont

les deux premiers plus forls que les sept suivants, qui

sont égaux, le dernier le plus grand; épistome forte-

ment avancé; labre très-court, arrondi, entier et ca-

ché; mandibules robustes; mâchoires membraneuses,

garnies en dedans de cils assez forls; palpes maxil-

laires de quatre articles, les labiales de trois ; menton

fortement échancré; languette très-longue, arrondie

et ciliée au sommet; yeux petits, saillants et granu-

leux; corselet presque carré ; élytres allongées, tron-

quées à l'extrémité, ne recouvrant pas entièrement

l'abdomen; pattes moyennes; tarses de quatre articles,

dont le dernier le plus long, terminé pardeux crochets.

Monotome a cou conique. Monotoma conicicollis,

Dej. Son corps est étroit, fort allongé, d'un brun fer-

rugineux et hispidule; sa tète est élroite, allongée,

triangulaire, pointillée et chagrinée ; son corselet est

rugoso-ponctué, conique, plus étroit dans sa partie

antérieure, avec deux fossettes dans sa partie posté-

rieure; les bords latéraux obliques crénelés, les angles

antérieurs sensiblement avancés et les postérieurs obli-

quement tronqués; élytres inarquées de rangéesde points

rugueux; pattes d'un teslacé ferrugineux. Taille, une

ligne. On le trouve en Europe.

MONOTOQUE. Monotoca. Genre de la famille des

Épacridées, établi aux dépens du grand genre Styphe-

lia par R. Brown (Prodrom. F/or. Noc-Holland.,

I, p. 547) qui l'a ainsi caractérisé : calice muni de deux

bradées; corolle infundibulifornie. dont le limbe el la

gorge sont imberbes; disque hypogyne, cyalhiforme,

lobé; ovaire monosperme; drupe bacciforme. Ce genre

se compose d'arbrisseaux ou d'arbustes indigènes de

la Nouvelle-Hollande. Leurs feuilles sonl éparses; leurs

fleurs sont pelites, blanches, souvent dioïques par avor-

tement; elles forment des épis axillaires rarement ter-

minaux. Les cinq espèces décrites par R. Brown sont

distribuées en deux sections. La première renferme des

arbrisseaux dioïques, ayant des bractées caduques. Ce

sont les Monotoca ctliptica, Br. , ou Styphelia eltipticn

de Smith; Monotoca albens, Br.; et Monotoca lineata,

Br., ou Styphelia glauca, Labill. (Nov.-Iloll., 1, p. i't.

t. Cl). La seconde section, où les fleurs sont hermaphro-

dites, et les bradées persistantes, se compose du Mo-

notoca scoparia, Br., ou Styphelia scoparia de Smilh;

et du Monotoca empetri/'olia, Br.

MONOTRÈME. mam. Ce nom, créé il y a quelques

années par Geoffroy Sainl-Hilaire, et aujourd'hui
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adopté par presque tous les zoologistes, désigne d'une

manière générale un petit nombre d'espèces récem-

ment découvertes à la Nouvelle-Hollande, et chez

lesquelles on retrouve le plan d'organisation qui carac-

térise la classe des Mammifères, mais avec des modi-

fications si remarquables et des anomalies si nom-
breuses, qu'on est encore incertain sur la véritable

place qui leur est assignée dans la série animale, par

leurs rapports naturels. On ne connaît, dans cette sin-

gulière famille, que deux genres, celui des Échidnés

(Ecludna) et celui des Ornithorhynques (Ornitlio-

rhynclius), qui tous deux ne se trouvent composés,

dans l'état présent de la science, que d'un très-petit

nombre d'espèces, mais qui néanmoins, suivant La-

treille, devraient être considérés comme formant deux

ordres particuliers. Cette opinion du célèbre entomo-

logiste ne sera peut-être pas admise par tous les na-

turalistes; mais du moins doit-on convenir qu'elle ex-

prime bien mieux le degré d'affinité qui existe entre

les Ornithorhynques et les Échidnés, et qu'elle est ainsi

beaucoup plus juste que celle d'Éverard Home, suivant

laquelle on devrait réunir tous les Monotrêmes dans un

seul et même genre. Les différences organiques que

l'on remarque entre l'Ornithorhynque et l'Échidné,

sont en effet très-nombreuses, et en même temps d'une

haute importance ; et cela est si vrai que la plupart des

auteurs qui ont eu à décrire ces deux animaux, même
sous le point de vue le plus général, ont fait successi-

vement, et non pas en même temps, l'histoire de cha-

cun d'eux, tant ils trouvaient peu de caractères com-

muns à l'un et à l'autre.

L'Échidné épineux, Echidna Hystrix , est le plus

anciennement connu des animaux de cette famille :

Shaw le décrivit vers 1792, dans ses Naturalisas Mis-

cellany; mais, sans se douter des nombreuses anoma-

lies qui signalent l'organisation de l'espèce qu'il avait

eu le bonheur de publier le premier, ce naturaliste la

considéra seulement comme une nouvelle espèce de

Fourmiliers, et la décrivit sous le nom de Myrmeco-
phaga aculeata. Au reste, suivant cette manière de

voir elle-même, la découverte de l'Échidné était déjà

d'un assez grand intérêt pour la zoologie : car jusqu'a-

lors tous les Fourmiliers connus se rapportaient à deux

sections, celle des Fourmiliers ordinaires ou des Four-

miliers d'Amérique, et celle des Fourmiliers écailleux

ou des Fourmiliers de l'ancien continent (les Pango-

lins); et la nouvelle espèce devenait ainsi le type d'un

troisième sous-genre non moins remarquable par la

nature de ses téguments, celui des Fourmiliers épineux

ou des Fourmiliers de l'Auslralasie. La publication de

l'Ornithorhynque suivit de près celle de l'Échidné; elle

fut faite quelques années plus tard, à peu près en même
temps et par Blumenbach (Manuel d'IIisl. nat.) et par

Shaw (toc. cit.) : tous deux considérèrent le nouveau

quadrupède comme le type d'un genre particulier,

qui fut appelé par ce dernier Platypus, et par Blu-

menbach OmitUorliynchus : on a déjà vu que le

nom donné par ce dernier naturaliste est celui qui

a prévalu. Les deux auteurs qui viennent d'être cités

avaient l'un et l'autre assigné au nouveau genre les

mêmes caractères ; et la phrase dans laquelle ils avaient
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renfermé les principaux d'entre eux, était presque tex-

tuellement la même : tous deux avaient principalement

remarqué ses mandibules aplaties en forme de bec

de canard, et ses pieds palmés : mais ils ne s'étaient

pas accordés sur la famille dans laquelle il convenait

de le placer. Blumenbach l'avait, à cause du caractère

que présentent ses pieds, rapproché des Mammifères
palmipèdes; mais Shaw avait été plus heureux; il l'a-

vait mis à la suite des Myrmecophaga, et parce que
l'Échidné était toujours considéré comme appartenant

à ce genre, le Platypus ou l'Ornithorhynque se trouva

occuper la place que lui assignaient ses véritables rap-

ports naturels. Au reste ce rapprochement était moins
le fruit d'une étude savante de ces rapports qu'un sim-

ple effet du hasard : ce ne fut en effet que lorsque

Éverard Home eut fait ses belles recherches sur l'or-

ganisation de l'Échidné et de l'Ornithorhynque, que

l'on comprit enfin la nécessité de réunir ces deux ani-

maux. Le zootomiste anglais s'occupa d'abord de ce

dernier dans une Dissertation qu'il lut à la Société

royale de Londres, vers la fin de 1801, et qu'il publia

dans les Transactions philosophiques, en 1802 : ce tra-

vail fut bientôt suivi d'un Mémoire sur l'Échidné, qui

parut dans le même recueil et dans la même année.

Home porta enfin l'attention des naturalistes sur les

organes sexuels des Monotrêmes; il montra qu'ils dif-

féraient par un grand nombre de caractères de la plus

haute importance de ceux des Mammifères normaux;

et pensant qu'ils se rapprochaient davantage de ceux

des Squales et de certains Reptiles, il alla jusqu'à émet-

tre l'opinion que l'Ornithorhynque et l'Échidné de-

vaient être Ovovivipares, comme eux. 11 ne les consi-

dérait plus comme de véritables Mammifères, mais

bien comme une tribu intermédiaire à la classe des

Mammifères, à celle des Oiseaux et ù celle des Rep-

tiles, et formant ainsi une sorte de passage de l'une à

l'autre.

C'est en rendant compte (dans le Bulletin de la So-

ciété philomalique, n° 77, p. 125) de ces idées d'Éve-

rard Home, que Geoffroy Saint-Hilaire sépara l'Orni-

thorhynque et l'Échidné des Édenlés, parmi lesquels

on les avait généralement placés jusqu'alors, et qu'il

établit pour eux, sous le nom de Monotrêmes, un ordre

particulier, auquel il assigna ces caractères indica-

teurs : Doigts unguiculés; point de véritables dents;

un cloaque commun, versant à l'extérieur par
une seule issue. C'est, comme on le voit, à ce der-

nier caractère que se rapportait la nouvelle dénomi-

nation de Monotrêmes. Cet ordre, établi par Geoffroy

Saint-Hilaire, fut adopté quelques années après par

Desmarest (nouveau Dictionnaire d'Histoire naturelle),

qui le plaça, d'après des vues particulières, entre les

Rongeurs et les Édentés; et on le retrouve encore

plus lard dans le Prodromus d'Illiger (1811), mais

avec une nouvelle dénomination, celle de Reptanlia,

par laquelle le naturaliste allemand rappelait à la fois

et la marche rampante des Monotrêmes, et leurs rap-

ports avec les Reptiles.

Ainsi ces animaux, placés d'abord dans l'ordre des

Édentés, furent eux-mêmes regardés comme consti-

! tuant un ordre distinct : on alla bientôt plus loin en-
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core, et on les considéra comme une classe distincte :

opinion que l'on a vu ci-dessus naître des recherches

de Home, et qui ne pouvait manquer de trouver faveur

parmi les naturalistes, puisque la plupart d'entre eux

étaient disposés à croire les Monotrêmes ovipares, et

que l'absence des mamelles passait aux yeux de tous

pour un fait presque démontré. On voit donc que l'idée

qui fait de celle tribu une cinquième classe de Verté-

brés, devait naturellement être adoptée par un grand

nombre de zoologistes
; et elle a été en effet développée

successivement depuis 1800 jusqu'à nos jours, par Du-

méril , Tiedemann , Lamarck, Geoffroy Saint Ililaire,

Van der Iloeven, Lalreille et Quoy. Plusieurs de ces

naturalistes n'osèrent pas, il est vrai, prononcer le nom
de classe nouvelle, mais tous remarquèrent (pie l'Orni-

thorhynque et l'Échidné ne sont pas de véritables Mam-

mifères. Ainsi Tiedemann (1808) pense qu'on ne peut

les rapporter à aucun des ordres établis, à cause des

nombreuses anomalies de leur organisation, et il les

place dans une sorte d'appendice; et Duméril, dans sa

Zoologie analytique, publiée deux années auparavant,

montre qu'ils s'éloignent des Mammifères par une foule

de considérations d'une haute importance, au nombre

desquelles il cite les suivantes : 1° point de mamelles,

2" un cloaque, 3° point de dents enchâssées, A" point

de lèvres charnues, 5° palais osseux, à os intermaxil-

laires séparés, G" point de méat auditif, 7° deux os

claviculaires, dont un analogue à la fourchette des

Oiseaux, 8" les bras articulés en charnière sur les deux

os de l'épaule, 9° le péroné beaucoup plus long que le

tibia, 10" les phalanges très-courtes, à doubles poulies,

11° un sixième doigt unguiculé au pied de derrière.

«Tous ces caractères, ajoute le célèbre naturaliste,

semblent éloigner l'Ornilliorliynque et l'Échidné de

l'ordre dans lequel ils sont placés
; on observe au con-

traire des dispositions semblables dans plusieurs Oi-

seaux, et surtout chez un grand nombre de Rep-

tiles. «

On voit que ces deux savants s'expriment avec doute;

railleur de la Philosophie zoologique fut plus hardi :

il créa pour les Monotrêmes une classe nouvelle qu'il

caractérisa de la manière suivante : « l'oint de mamel-

les; points de dents enchâssées; point de lèvres; un

cloaque ou orifice commun pour les organes génitaux,

pour les excréments et les urines, et le corps couvert

de poils ou de piquants. Ce ne sont pas, ajoute-t-il,

des Mammifères; car ils sont sans mamelles, et proba-

blement ovipares : ce ne sont pas des Oiseaux; car les

poumons ne sont pas percés, et ils n'ont pas les membres

en forme d'ailes : ce ne sont pas des Reptiles; car ils ont

un cœur à deux ventricules. » Ces idées ont été depuis

développées par divers naturalistes, et confirmées par

les nombreuses recherches de Geoffroy Saint- Ililaire

et de Van der Iloeven; tout récemment Lalreille les a

trouvées assez bien établies pour ne pas craindre de les

adopter dans son ouvrage sur les Familles naturelles

du Bègne Animal. Toutefois on doit bien se garder

de les admettre comme ayant tout le degré de certi-

tude désirable; car, d'une part, les mamelles ont été

récemment trouvées par Meckel chez l'Ornilliorliynque,

ce qui le prive de l'un de ses caractères dislinclifs les

plus remarquables; el , de l'autre, avant même celle

découverte, plusieurs naturalistes non moins émincnls

que ceux qui penchent pour l'opinion contraire-, avaient

déjà essayé de démontrer que les anomalies que pré-

sente le groupe des Monotrêmes . ne sont pas d'une

assez haute importance pour motiver son élévation au

rang d'une classe distincte. Celte manière de voir est

principalement celle de Spix. de blainvillc. de Cuvici

et de Meckel qui a apporté en sa faveur une preuve d

la plus haute importance, par sa découverte des ma-
melles chez rOrnilhorhynque. Dès 1811, le premier de

ces naturalistes s'était élevé contre les idées de La

marek, en remarquant au sujet des Monotrêmes, que

leur corps couvert de poils, leurs poumons librement

suspendus, la présence du diaphragme, l'existence de

rudiments de dents màchelières, el la grande ressem-

blance qni existe, selon lui, entre leur squelette el

celui des Mammifères, et particulièrement celui des

Tatous, ne semblent pas permettre de les placer dans

une classe particulière! Telle est aussi l'opinion de Oli-

vier, qui fait des Monotrêmes une simple famille dans

son ordre desÉdentés. el celle de Nainville qui l'a sur-

tout développée avec beaucoup de détails. Ce célèbre

zoutomisle (dans sa Dissertation sur la place que la fa-

mille des Ornithorhynques el des Échidnés doit occu-

per dans les séries naturelles, 1812), après avoir décrit

tous les organes des Monotrêmes, et les avoir comparés

à ceux des autres Vertébrés, arrive à ces conclusions :

«Avec les Mammifères, les rapports deviennent telle-

ment nombreux el sont tirés d'organes si importants;

les dissemblances sont au contraire en si pelit nombre
et de si peu de valeur, qu'il sera de toute évidence pour
l'observateur qui pèsera les uns el les autres, que l'Or-

nilliorliynque et l'Échidné doivent appartenir évidem-

ment à la classe des Mammifères, o 11 montre ensuite

que les Marsupiaux sont les êtres dont ils se rappro-

chent davantage : les ressemblances avec eux sont,

dit-il, « un trou au condyle interne du fémur; la lon-

gueur du péroné et son articulation plus <iu moins im-

médiate avec le fémur; les os marsupiaux; la symphyse
pubienne fort longue, l'ischion en formant une assez

grande partie; un orifice extérieur commun au rectum

el aux organes de la génération; l'appareil de la géné-

ration femelle séparé en deux portions distinctes qui

s'ouvrent chacune dans le vagin sur les côlés de l'ou-

verture de la vessie; le vagin et l'urèlhre ne formant

qu'un seul et unique canal; l'épididyme très-gros el

très-séparé du testicule; la portion membraneuse de

l'urèlhre extrêmement longue; le pénis constamment

renfermé dans l'intérieur du bassin et dirigéen arrière;

sa racine libre et suspendue dans les chairs; la forme

très-singulière du gland, et le foie sans ligament falci-

forme.» Enfin Rlainville indiquede la manière suivanle

les caractères qui écartent les Monotrêmes des Mammi-
fères : « L'absence d'apophyse transverse aux vertèbres

dorsales; le passage des nerfs vertébraux dans le corps

d'une seule vertèbre; les côtes articulées par leur lèle

seulement et composées de deux portions osseuses,

réunies par un petit cartilage intermédiaire; l'élargis-

sement et l'aplatissement considérable des côles astei

nales; la modification de la première pièce du slrr-
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num; la présence d'un os particulier sur les parlies la-

térales de celle-ci; la modification des os de l'épaule; un

ergot corné aux pieds postérieurs des mâles; la sépara-

tion des os incisifs dans une espèce, et, dans l'autre, au

contraire, l'ouverture extérieure des narines entière-

ment formée par ces os; deux seuls osselets à rouie; la

saillie de deux des canaux semi-circulaires et de l'am-

poule de l'un d'eux, dans l'intérieur du crâne de l'Or-

nilhorhynque; l'échancrure de la partie supérieure du

grand trou occipital; la valvule fricuspide en grande

partie charnue; la terminaison des uretères au delà de

l'ouverture de la vessie dans l'urèthre; les cornes de la

matrice s'ouvrant dans le vagin près de l'ouverture de

l'orifice de la vessie et des uretères; la terminaison du

canal de l'urèthre par plusieurs ouvertures à l'exté-

rieur. » C'est en pesant la valeur de ces caractères qui

tous éloignent les Monotrèmes des Mammifères et de

ceux qui les rapprochent au contraire de cette classe,

que Blainville a conclu que la masse des ressemhlances

l'emportait de beaucoup sur celle des dissemblances,

et que les Monotrèmes ne doivent pas ainsi former une

classe distincte. Quant à la question de savoir à quel

groupe ils doivent être rapportés parmi les Mammi-
fères, Blainville pense qu'ils forment une petite famille

distincte dans l'ordre des Édentés, si l'on veut conti-

nuer à se baser pour les divisions secondaires sur les

organes de la digestion ; ou bien dans la sous-classe des

Marsupiaux ou Didelpbes, si l'on croit devoir considé-

rer en première ligne l'appareil de la génération. C'est

à cette dernière opinion que ce savant s'est définitive-

ment arrêté.

Telles sont les principales opinions émises sur les

rapports naturels des Monotrèmes et sur la place qu'ils

doivent occuper dans la série animale. On voit que la

question a été résolue de plusieurs manières fort diffé-

rentes et même contradictoires; mais qu'elle ne peut

véritablement être décidée d'une manière définitive,

que lorsque le mode de génération de l'Ornithorhyn-

que et de l'Échidné sera enfin bien connu, et lorsqu'on

saura avec certitude s'ils sont vivipares, à la manière

des Mammifères, ou ovipares. A la vérité les naturels

de la Nouvelle-Hollande affirment avoir connaissance

des œufs de l'Ornilhorhynque (V. ce mot), et ils en ont

même donné au chirurgien anglais Patrick- Hill , une

description assez détaillée pour que l'on soit disposé à

la regarder comme exacte. Mais comment concevoir

que ces œufs puissent avoir, comme ils le prétendent,

la grosseur de ceux de la Poule, quand on sait qu'ils

doivent, dans la ponte, traverser le bassin, et que le

diamètre de cette cavité est de beaucoup moindre que

celui qui leur est ainsi attribué? Cette objection très-

bien fondée et qui semblait même donner gain de cause

à ceux qui ne voient dans les Monotrèmes que de véri-

tables Mammifères, n'est cependant pas péremptoire :

car une disposition très-remarquable des organes fe-

melles de la génération a fourni à Geoffroy Saint-Hi-

laire la preuve qu'il n'est pas impossible de concilier

avec l'étroilesse du bassin, le volume considérable des

œilfs (V . ORNlTBOnnï,\QLE).

MONOTR1DE. Monoiris. dot. Genre de la famille

des Orchidées, Gynandrie Monandrie, L., institué par

Lindley qui lui assigne pour caractères : folioles exté-

rieures du périgone ou sépales membraneuses, soudées

postérieurement, avec les latérales plus élancées et

néanmoins de moitié plus petites que les folioles inté-

rieures qui sont charnues et acuminées; labelle presque

aussi long que les folioles intérieures, libre, cornu à sa

base, plus épais au sommet, Irifide, en capuchon; an-

thère libre, dressée, à loges divergentes à leur hase, à

valvules extérieures dilatées, courbées, recouvrant les

glandules des masses polliniques.

Monotride unilatérale. Monotris seciinila, Lind.

C'est une plante herbacée, terrestre, à racines bituber-

culées, à feuille radicale très-petite, à tige hispide en

arrière, à fleurs petites et disposées d'un seul côté;

bractées et bords des folioles du périgone hispides. Du
cap de Bonne-Espérance.

MONOTROPE. Monotropa. bot. Linné a constitué

sous ce nom un genre de la Décandrie Monogynie, dans

lequel il réunissait des plantes très-remarquables par

un port particulier et analogue à celui des Orobanches.

Nuttal (Gênera Plant, ofnorth Amer., 1, p. 271) qui

a repris avec soin l'élude de ces plantes, en a de nou-

veau séparé VHypopithys de Dillen, confondu par Linné

avec les Monotropa. V. Hypopithys. Ainsi l'espèce eu-

ropéenne du genre donl il est ici question, s'en trouve

exclue, et il n'y reste que celles de l'Amérique du nord.

Après celte réforme, Nuttal exprime de la manière sui-

vante les caractères du Monotropa : calice nul ou rem-

placé par deux ou trois bractées; corolle marcescente,

pseudo-polypélale, c'est-à-dire monopélale, profondé-

ment divisée en cinq segments offrant chacun à la base

un capuchon neclarifère; anthères réniformes, hori-

zontales, uniloculaires, émettant leur pollen par deux

trous Iransversaux et situés vers le milieu de chaque

anthère; stigmate orbiculaire, nu ; capsule à cinq loges

et à cinq valves, renfermant des graines nombreuses,

très-petites et subulées. Les Monotropa Morisoniana,

Michx., et Monotropa aniflora, L., sont les seules es-

pèces légitimes de ce genre ; le Monotropa lanuyi-

nosa, Michx., fait partie des Hypopithys. Ce sont des

plantes parasites sur les racines des arbres, dépourvues

de feuilles vertes, et ne présentant à la place de celles-

ci que des écailles blanchâtres ou jaunâtres. Leurs tiges

n'ont pas l'odeur musquée des Hypopithys auxquels

elles ressemblent par la couleur, la consistance et le

mode d'inflorescence qui les termine.

MONOTROPÉES. Monotropeœ. bot. Dans son Gê-
nera ofnorth Amer. Plants, vol. 1, p. 272, Nuttall a

proposé d'établir, sous ce nom, une petite famille na-

turelle qu'il a ainsi caractérisée : calice supère, à cinq

divisions persistantes, quelquefois nul, ou ne se pré-

sentant que sous la forme de bractées irrégulières;

corolle périgyne, monopétale, persistante, divisée très-

profondément de manière à sembler polypétale; étami-

nes en nombre défini et double de celui des pétales,

insérées à la base de ceux-ci, à filets distincts, à an-

thères horizontales, adnées aux filets, ordinairement

uniloculaires, s'ouvrant de diverses manières, mais ja-

mais par des pores terminaux; ovaire supérieur, sur-

monté d'un seul style etd'un stigmate simple, discoïde;

fruit capsulaire, à cinq loges et à cinq valves, les cloi-
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sons se réunissant à la base et formant un axe; Ri-aines

nombreuses, très-petites , situées au centre d'un épis-

penne membraneux et samaroïde, quelquefois ailées

au sommet. Les plantes qui forment le type de cette

petite famille, ont un port singulier, qui ressemble a

celui des Orobancbes. La structure de leurs antbères

et de leurs graines est semblable à celle des Pyrola

qui étaient placés dans la famille des Éricinées. En con-

séquence Nultall a proposé de composer le nouvel or-

dre naturel des Monotropées, avec les trois genres Mo-

nolropa, Hypopithys et Pyrola.

MONOTROPSIS. bot. Le genre établi sous ce nom,

par Schweinitz, dans la famille des Monotropées. avait

été précédemment formé par Elliot sous le nom de

Sehweinitzia qui est un hommage rendu à celui qui a

découvert la plante. /'. Schweinitzie.

Ï10NSON1E. Monsonia. bot. Genre de la famille des

Géranfacées, et de la Monadelphie Dodécandrie, t.,

établi par Linné fils (Supplem., p. 342). Ce genre

présente les caractères suivants : calice à cinq sépales

égaux, mucronés au sommet; corolle a cinq pétales

égaux, oblongs, élargis supérieurement, et du double

plus grands que le calice; quinze étnmines monadel-

pbes à la base, souvent réunies dans le reste de leur

étendue en cinq faisceaux de trois étamines chacun,

portant des antbères ovales; ovaire supère, pentagone,

surmonté d'un style conique, et d'un stigmate à cinq

lobes un peu épais; fruit à cinq carpelles eapsulaires,

dont les arêtes ou styles persistants, se tordent en spi-

rale après la fleuraison. Toutes les espèces de ce genre

croissent au cap de Bonne -Espérance. Elles sont au

nombre de huit, et De Candolle (Protlr. Syst. Vegel.,

1, p. 758) les a disposées en trois sections de la manière

suivante :

Sect. 1. Sarcocaulon. Tige frutescente, charnue, hé-

rissée d'épines; feuilles ovales ou oblongues, entières ou

à peine dentées; pédoncules unifiores, munis à leur base

de deux bractées extrêmement petites; pétales entiers;

étamines seulement -réunies par la base et ne formant

pas cinq faisceaux. Celle seclion mériterait peut-être

d'être élevée au rang de genre. Elle se compose de trois

espèces,' savoir : 1° Monsonia l'Herilieri, DC, ou

Monsonia spinosa de L'Héritier et Lamarck; 2° Mon-
sonia Palersonii, DC; 5" Monsonia Burmanni, DC.

Celle dernière espèce est le Géranium spinosum de

Burmann (Geran., n» 2), figuré par Cavanilles (Dis-

sert., 4, p. 195, t. 76), et qui, malgré ses dix élamines,

est voisin, par son port et la structure de son fruit, des

espèces précédentes.

Sect. 2. Olopetaluu. Tige herbacée; feuilles presque

ovales, dentées; stipules et bracléoles subulées, endur-

cies; pédoncules à une ou deux fleurs portant sur leur

milieu deux à quatre bracléoles; pétales obovales en-

tiers ; étamines à cinq faisceaux. Cette seclion renferme

le Monsonia ocala de Cavanilles (Dissert., 4, p. 19ô,

1. 115, fig. 1), et le Monsonia bifloru, espèce nouvelle

rapportée du Cap par Burcbell.

Sect. 5. Odontopetalim. Tige herbacée; feuilles lo-

bées ou multifides; pédoncules unirlores, très -longs,

portant sur leur milieu six à huit bradées verlicillées
;

pétales oblongs, grossièrement dentés au sommet; éta-

mines penladelphes. Cette seclion se compose des trois

espèces suivantes :
1° Monsonia lobaln. Willd., figuré

dans le Botanical Magazine, I. 5. C'est le Monsonia
Fi/ia de Linné fils; 2° Monsonia pilota, Willd.; Mon-
sonia Filia de Persoon , Géranium Monsonia de

Thunberg; •"> Monsonia speciosa, Linné fils, Cavan .

/oc. cit., ô, t. 74, fig. 1. C'est le Géranium speciosuiu

de Thunberg.

MONSTÈRE. Monstera. bot. Genre delà famille des

Aroïdées, établi par Adanson el que quelques botanistes

ont jugé convenable de réunir au genre DraconHum
donl il parait néanmoins devoir être distingué. Voici les

caractères qui lui ont été attribués le plus récemment

spalbe d'abord bâillante, puis décidue; spadice sessile.

portant dix Heurs femelles à sa base; elles sont herma

phrodiles supérieurement; élamines entourant les ovai

res dans la partie supérieure du spadice. el en nombre
é;;;il à celui des écailles; filaments linéaires et aplatis

;

anthères terminales, ovales, à deux loges opposées,

déhiscentes longitudinalemenl; ovaires à deux loges,

renfermant chacune deux ovules presque collatéraux

vers la base de la cloison, ascendants el analropes;

style très-court; stigmate capité. Le fruit consiste eu

baies soudées entre elles et dépourvues d'endosperme.

Mo.istere a FEUILLES percéks. Monstera pertnsa.

Adans.; DraconHum pertusiufti, Jacq. ; Arum lin-

gulatum, L. Sa lige est assez grêle, cylindrique et

grimpante; de petites racines naissent des noeuds axil-

laires, el s'implantent dans l'écorce des arbres; les

feuilles sont alternes, péliolées, ovales -lancéolées,

pointues à l'extrémité, arrondies en cœur à la base; la

spalhe est d'un blanc jaunâtre. De l'Amérique tropi-

cale.

MONSTRES, MONSTRUOSITÉS. F. Organisation.

MONTABÉE, MONTABIER. bot. A'. Moiitabier.

MONTAGNÉE. Monlagiuva. bot. Genre de la famille

des Synanlbérées, tribu des Sénécionides. institué par

le professeur De Candolle, dans son Protlromus, vol. 5.

p. 564, avec les caractères suivants: capitule multi-

tlore, hétérogame; cinq à dix fleurs radicales, ligulées,

neutres et disposées sur un seul rang; celles du disque

tubuleuses et hermaphrodites; involucre formé de deux

rangées d'écaillés dont les extérieures, au nombre de

cinq, sont oblongues, étalées; les intérieures, plus nom
breuses, ressemblent aux paillettes du réceptacle; cel-

les-ci sont larges à leur base, spinoso-mucronées an

sommet, enveloppant plus ou moins les akènes; corolles

de la circonférence ligulées; celles du disque tubuleu-

ses, avec leur limbe à cinq dents ; stigmates terminés

en cône court ou longiuscule; akènes du rayon abor-

lifs; ceux du disque obovales, comprimés, cunéiformes,

chauves, souvent accompagnés d'un nectaire proémi-

nent. Les Montagnées sont des piaules sous-frutescen-

!
tes ou des arbrisseaux à rameaux cylindriques, sou-

vtnl velus au sommet; à feuilles opposées, péliol.Ses

.

ovales ou cordées, dentées en scie ou lobées, ordinaire-

ment un peu tomenleuses en dessous; a capitules réunis

en corymbe. Les fleurs du rayon sont d'un blanc plus

ou moins rosaire, et celles du disque blanches. Ces

plantes appartiennent originairement au Mexique. Le

professeur De Candolle les a divisées en deux sections
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A. Cinq Heurs radicales; paiilelles Lrès-velues.

Montagnée tomenteese. Montagnœa tomentosa, De

Cand.; Ericoma floribunda, Kuillh. Sa tige est fru-

tescente, garnie de feuilles opposées, pétiolées. del-

toïdeo-ovales, trinervurées et dentelées près de la base,

un peu velues en dessus, pubescentes en dessous; les

fleurs sont blanchâtres, avec les paillettes d'un blanc

soyeux ou duveteux. On la dit originaire du Mexique.

b. Dix fleurs radiales; paillettes plus ou moins

velues, mucronées.

Montagnée brillante. Montagnœa speciosa, De

Cand. Sa tige est herbacée, striée, glabre à l'exception

du sommet qui est un peu velu; les feuilles sont oppo-

sées, sessiles, atténuées en pétiole ailé à sa base, lon-

guement et irrégulièrement triplinervurées vers leur

base, pinnatilobées, velues en dessus, mollement to-

menteuses en dessous; les fleurs sont d'un blanc rosa-

ire, avec les paillettes convexes, subulées et même épi-

neuses au sommet. Du Mexique.

MONTAGNES, géol. (r. Terrains.

MONTA1N. ois. Espèce du genre Bruant. V . ce mol.

MONTALBANIA t (Necker.) Synonyme à'Ômedamitis.

MONTANEA oo MORTANOA. bot. Le genre établi

sous ce nom (Lallev. etLex. nov. végét. Mex. 2, p. 11),

dans la famille des Synanthérées, tribu des Sénécio-

nides, est le même que le genre Montagnœa de De

Candolle. V. Montagnée.

MONTANT, ois. Synonyme vulgaire de l'Ortolan

des roseaux. F. Bruant.

M0NTBRÉT1E. Montbretia. bot. Genre de la famille

des Iridées el de la Triandrie Monogynie, L., élabli

par De Candolle (Bulletin de la Société Philomalique,

n° 80) qui l'a ainsi caractérisé : spathe diphylle, sca-

rieuse; périanthe supère, infundibuliforme, à six divi-

sions peu profondes; trois oreillettes calleuses, ses-

siles, perpendiculaires, placées sur la surface interne

des trois divisions inférieures; trois étamines libres,

insérées au sommet du tube; style unique, surmonté

de trois stigmates grêles ; capsule triloculaire. Ce

genre a pour type une plante que les uns avaient pla-

cée parmi les Gladiolus, les autres parmi les Ixia, ce

qui pouvait déjà faire soupçonner qu'elle devait être

distinguée de l'un et de l'autre de ces genres. Ce qui ca-

ractérise éminemment les Monlbréties, c'est la présence

des trois oreillettes sur la surface interne du périan-

the, organes que l'on a considérés comme des étamines

avortées, mais qui, selon l'auteur du genre, n'ont point

de rapport avec la nature des étamines, puisque cel-

les-ci ne s'insèrent pas toutes à la base des lanières

dépourvues d'oreillettes, et que l'une d'elles est placée

sur la même nervure longitudinale, qui vers le milieu

de sa longueur porte l'une des oreillettes.

Montbrétie ïoRTE-nACBE. Montbretia securigera,

DC; Gladiolus securiger , Curt. ; Ixia gladiolaris

,

l.amk. Figurée dans les Liliacées de Redouté, lab. 55.

Celle planle, qui croît au cap de Bonne-Espérance, a

une racine composéededeux petits bulbes blanchâtres,

arrondis, déprimés, émettant à leur base des radicelles

simples et cylindriques. La lige est solitaire, herbacée,

droite, simple, cylindrique, glabre, garnie à sa base

seulement de cinq ou six feuilles un peu engainantes,

oblongues, ensiformes, pointues, presque disposées sur

deux rangs. Au sommet de la tige, se trouvent trois à

cinq fleurs disposées en épi simple, sessiles, distantes

entre elles, et chacune munie de deux bractées sca-

rieuses. Le Gladiolus flavus d'Aiton et de Willdenow,

est cité avec doute par De Candolle comme synonyme

de cette plante; mais la plupart des auteurs l'ayant

admis comme espèce suffisamment distincte, ce sera

la seconde du genre Montbretia, si ce genre est con-

servé.

MONTE-AU-CIEL. bot. L'un des noms vulgaires du

Polygonum orientale. V. Benocée.

M0NTËZUM1E. Montezumia. bot. Genre de la fa-

mille des Bombacées et de la Monadelphie Polyandrie,

L., établi parMocino et Sessé, auteurs d'une Flore in-

édile du Mexique, et publié par le professeur De Can-

dolle (Prodrom. System. Veget., i, p. 477) qui en a

ainsi tracé les caractères : calice nu, hémisphérique,

tronqué, sinueux, denté; cinq pétales très-grands et

un peu sinueux; étamines nombreuses, placées en spi-

rale autour du style el dont les filets monadelphes for-

ment un long tube marqué profondément de cinq sil-

lons; style terminé par unstigmateenniassueallongée;

baie globuleuse, à quatre ou cinq loges polyspermes.

Le Montezumia spcciosissima est un grand arbre

qui croît près de Mexico. Ses feuilles sont glabres, eor-

diformes, aiguës, entières et pétiolées. Les fleurs, Irès-

grandes et d'une belle couleur purpurine, sont soli-

taires sur des pédoncules qui naissent sur les rameaux

et au-dessous des feuilles.

MONTIA. BOT. V. Montie.

M0NT1CELL1TE. hin. Brooke a donné ce nom, qui

est celui du savant secrétaire de l'Académie deNaples.

à une substance minérale nouvelle, provenant du Vé-

suve, et dont les cristaux sont empâtés dans une lave

calcaire. L'aspect de ces crislaux est celui du Quartz,

leur couleur est jaunâtre et quelquefois la transpa-

rence est absolument incolore et limpide ; la forme pri-

mitive est le prisme droit rhomboïdal, d'environ 152° 54',

dont l'arête horizontale est à l'arête verticale comme
I est à 1,046. On n'observe point de clivage dans les

fractures; la dureté est intermédiaire entre celle de la

Chaux phosphatée et celle du Feldspath.

MONTICDLA1RE. Monticularia. t-olyp. Genre de

l'ordre des Méandrinées,dans la division desPolypiers

entièrement pierreux, ayant pour caractères : Polypier

pierreux, fixé, encroûtant les corps marins ou se réu-

nissant soit en masse subglobuleuse, gibbeuse ou lobée,

soit en expansions subfoliacées, â surface supérieure

hérissée d'étoiles élevées, pyramidales ou colinaires;

étoiles élevées en cône ou en colline, ayant un axe cen-

tral solide, soit simple, soit dilaté, autour duquel ad-

hèrent des lames rayonnantes. Les Polypiers de ce

genre ont beaucoup de rapport avec les Méandrines;

leur structure est analogue : seulement les lamelles,

par leur réunion, forment des cônes saillants ou mon-

ticules étoiles, au lieu de former des collines allongées

comme dans les Méandrines, et les enfoncements qui

les séparent forment autour des monticules des sillons

circulaires, profonds, et non des vallons prolongés. Au

premier aspect, on prendrait les Monticulaires pour

M
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des Aslrées à étoiles saillantes; mais la position pré-

sumée des polypes de celles-là, ne permet pas d'établir

ce rapprochement. Tout porte à croire, en effet, qu'ils

sont placés dans les vallons, autour des monticules,

tandis que, dans les Astrées, ils sont placés au centre de

l'étoile. On ne connaît qu'un petit nombre de Monti-

culaires vivantes, qui viennent probablement de la mer

des Indes. Fischer de Moscou avait également distin-

gué ce genre et l'avait nommé Hydnophora. Il y rat-

tache quelques espèces fossiles, que Lamark a mention-

nées également.

MONTIE. Montia. bot. Ce genre, de la famille des

Portulacées et de la Triandrie Trigynie, L., était

nommé Alsine et Âlsinoides par les anciens auteurs

et par Vaillant qui en a donné une bonne figure (Bo-

tanicon Paris., tab. ô, f. A). Ses caractères essentiels

sont : calice persistant, divisé en deux ou trois lobes

peu profonds; corolle monopétale, à cinq parties, dont

trois alternes et plus petites; étamines au nombre de

trois ou cinq : ovaire surmonté d'un style unique, ca-

duc, très-court, partagé à peu près jusqu'à la moitié,

en trois branches stigmaliques; cet ovaire est glabre,

trilobé, uniloculaire, et porte sur sa paroi interne, les

rudiments de trois cloisons qui disparaissent totale-

ment à la maturité; il est entièrement traversé par un

axe composé de trois filets, et à sa base sont attachés

trois ovules; mais pendant la maturation, cet axe fili-

forme se rompt au-dessus du milieu, s'oblitère ; il n'en

reste plus aucune trace, de sorte que les graines pa-

raissent attachées au fond delà loge.

Moxtie des fontaines. Montia fontana. C'est une

petite herbe faible, un peu charnue, dont la tige, très-

divisée, est garnie de feuilles opposées, ohlongues ou

spatulées et très-entières. Ses fleurs sont axillaires, pé-

donculées, petites, blanches et penchées après la flo-

raison. Celte plante croit en Europe, dans un grand

nombre de localités aquatiques. Elle offre deux varié-

lés que plusieurs auteurs allemands ont élevées au

rang d'espèces, mais dont les différences résultent évi-

demment de la nature plus ou moins humide des loca-

lités où elles croissent. Il est juste néanmoins de dire

que, selon Gmelin , auletir de la Flore de Bade, il y a

des différences dans leur germination. La première

variété est très-petite, de couleur un peu jaunâtre ou

même quelquefois rougeàlre, et ses tiges sont presque

droites; on la trouve sur les bords des marais dessé-

chés. L'autre variété est du double plus grande; ses

rameaux sont couchés et ses feuilles d'un vert assez

vif ; elle croit le long des eaux vives.

MONTIFIUNGILLA. ois. Synonyme de Pinson d'Ar-

dennes.

MONTINIE. Montinia. bot. Ce genre de la Diœcie

Tétrandrie, établi par Thunberg et Linné fils, a été

rapporté par Jussieu à la famille des Onagraires. Il est

caractérisé de la manière suivante : plante dioïque;

calice à quatre dents; quatre pétales alternes avec les

dents calicinales (corolle monopélale selon Gaertnér).

Les fleurs mâles ont quatre étamines. Les Heurs femelles

présentent quatre filets stériles; un ovaire infère, sur-

monté d'un style bifide; une capsule oblongue, couron-
née par les quatre petites dents calicinales, biloculaire,

déhiscente longiludinalement, renfermant plusieurs

graines attachées ù un placenta central et quadrangu-
laire, imbriquées, obovées, comprimées et ailées d'un

colé. Une seule plante constitue ce genre. Linné fils lui

a donné le nom de Montinia acris. auquel Thunberg
el Gserlneront substitué ceux de Montinia carjopln l-

lata et fruticosa. Celle plante a une lige frutescente,

droite, rameuse el légèrement anguleuse. Ses branches

sont effilées, allrrnes. dressées, et portent des feuilles

alternes péliolées, lancéolées, entières, un peu éparses,

glabres, vertes des deux cotés, marquées d'une forte

nervure médiane, de laquelle parlent obliquement plu-

sieurs autres nervures presque longitudinales. Les fleurs

sont dioïques, blanchâtres, pédonculées et assez petites.

Les mâles forment ordinairement des panicules Ici ini-

tiales munies de courtes bractées. Les femelles parais-

sent solitaires et disposées au sommet de la plante, sur

des pédoncules terminaux OU axillaires. Les fruils.dnnt

la couleur est d'un brun foncé, sont très acres au goùl.

Celle plante croit sur les coteaux sablonneux, au cap

de lionne-Espérance.

MON TIRE. Montira. bot. Sous le nom de Montira

Guianensis, Aublel (Plantes de laGuiane,voI.2.p.657.

t. 257) a décrit et figuré une plante constituantOn genre

particulier de la Didynamie Angiospermie, L., et placé

par Jussieu dans la famille des Scrophularinées. Ce

genre offre les caractères suivanls : calice divisé pro-

fondément en cinq parties longues et aiguës; corolle

infundibuliforme, dont le tube est courbé, le limbe ou-

vert, divisé en cinq lobes égaux el pointus; quatre éta-

mines didynames, attachées à la partie inférieure du

tube, à filets grêles et à anthères biloculaire»; ovaire

arrondi, didyme, surmonté d'un style cl d'un stigmate

large, concave, marqué d'un sillon; capsule didyme,

biloculaire, à quatre valves, renfermant un grand nom-
bre de petites graines. La racine du Montira Gnianen-
xis est fibreuse; elle émet une lige herbacée, haute de

deux à trois décimètres, noueuse et létragone. Les

feuilles sont opposées, sessiles, Irès-enlières, ohlongues

et terminées en pointe. Les Heurs naissent par liens à

l'extrémité des branches el des rameaux; l'une d'elles

esl presque sessile, tandis que les deux autres sont

longuement pédonculées. Quoique Jussieu ail rapporté

celle plante à la famille des Scrophularinées, il a néan-

moins indiqué son affinité avec les Genlianées. L'in-

spectionde la figure donnée par Aublel, rappellcen effet

le Spigelia anthetmintica, qui appartient aux Genlia-

nées, et l'on ne serait pas éloigné de rapprocher ces

genres, si l'on connaissait mieux la structure du fruit

des Monlires.

MONT-JOLI. bot. Synonyme vulgaire de Lantana
inrolnciata. L.

MONTL1VALTIE. Montlivaltia. tolyp. Genre de l'or-

dre des Actiniaires, dans la division des Polypiers sar-

coïdes, ayant pour caractères : Polypier fossile, pres-

que pyriforme, composé de deux parties distinctes:

l'inférieure ridée transversalement, terminée en cône

tronqué; la supérieure presque aussi longue que l'in-

férieure, un peu plus large, presque plane en dessus,

légèrement ombiliquée et lauielleuse; lames verticales,

rayonnantes, au nombre de plus de cent. Ce que La-

J*
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mourons désigne, dans ces Polypiers, sous le nom de

partie inférieure, est une sorte de (unique extérieure,

ridée transversalement, peu épaisse, quelquefois inter-

rompue, et laissant apercevoir, dans ces intervalles, le

bord des lames perpendiculaires, que l'on remarque à

la surfa.ce supérieure. Ces Polypiers paraissent avoir

adhéré aux corps sous-marins par un point peu étendu

de leur extrémité inférieure; toutes leurs parties sont

changées en Spath calcaire; souvent l'intérieur est

creux et tapissé de cristaux. Ce genre ne renferme

qu'une espèce, fossile, dans le terrain à Polypiers des

environs de Caen et autres localités à formations ana-

logues; elle est décrite et figurée dans l'exposition mé-

thodique des Polypiers par Lamouroux, qui la nomme
Mo n tlivaltia cet ryophylla ta

.

MONTMARTRITE. Min. Nom donné par Jameson à

la variété de Gypse calcarifère.qui se trouve principa-

lement à Montmartre, aux environs de Paris. V. Chacx
SULFATÉE.

MONT-VOYAU. ois. Espèce du genre Engoulevent.

y. ce mot.

MOOPÏIE. Moonia. bot. Genre de la famille des Synan-

thérées, établi par Arnott (Pug.,\>. 30), pour une plante

observée à Ceylan et qui lui a présenté pour carac-

tères: capitule hétérogame; fleurs du rayon ordinaire-

ment au nombre de cinq, ligulées, trifides, unisériées

et femelles; celles du disque infundibulair.es et mâles;

involucre bisérial : quatre ou cinq squammes extérieu-

res étalées et un peu renversées, les intérieures sont

un peu plus nombreuses et presque droites ; réceptacle

garni de paillettes ohlongues, membraneuses et uni-

nervurées; style des fleurs femelles bifide, à branches

linéaires et roulées, celui des fleurs mâles est très simple,

égal, pubescent en bas, glabre au sommet; akènes du

rayon oblongs, obeomprimés, bordés, lisses avec deux

petites cornes très-courtes.

IUoonie hétérophtlle. Moonia helerophylla, Arn.,

toc. cit. C'est un sous arbrisseau très-glabre, à feuilles

opposées, péliolées, entières ou découpées en deux ou

trois parties; le pédoncule est terminal, nu, grêle, al-

longé et monocéphale.

MOORCROFT1E. Moorcroftia. bot. Genre de la fa-

mille des Convolvulacées, établi par Choisy qui lui donne

pour caractères : calice à cinq divisions; corolle hypo-

gyne, campanulée, avec son limbe à cinq plis; cinq

étamines incluses, insérées au bas du tube de la corolle;

style simple. Le fruit consiste en une baie biloculaire,

mais réduite le plus souvent à une seule loge paravorte-

ment, et monosperme. Les Moorcrofties, dont on ne

connaît qu'une espèce, et encore assez imparfaitement,

sont des sous-arbrisseaux grimpants, à feuilles alter-

nes, péliolées, entières, soyeuses en dessous; les pé-

doncules sont axillaires et mulliflores.

MOPSÉE. Mopsea. polyp. Genre de l'ordre des Isi-

dées, dans la division des Polypiers corticifères, ayant

pour caractères : Polypier dendroïde à rameaux pinnés;

écorce mince, adhérente, couverte de mamelons très-

petits, allongés, recourbés du coté de la tige, épais ou

subverlicillés. Lamouroux est le seul auteur qui ait dis-

tingué des Isis les deux espèces dont il a formé son

genre Mopsée. Elles pourraient se rapprocher des Milé-

tées par le peu d'épaisseur et la persistance de leur

écorce; mais les entre-noeuds des articulations sont cor-

nés et peu saillants, au lieu d'être saillants et subéreux

comme dans celles-ci. Par la nature cornée de leurs

entre-nœuds, les Mopsées se rapprochent des Isis dont

semble les éloigner leur écorce mince et persistante;

elles forment conséquemment un passage naturel entre

ces deux genres. Leurs articulations pierreuses, de cou-

leur fauve ou blond terne, ont une dureté assez grande
pour recevoir un beau poli; leur surface est couverte

de stries fines et longitudinales; les cellules polypi-

fères de l'écorce sont saillantes, recourbées en dessus,

et présentent quelque ressemblance avec celles de la

Gorgone verlicillée. Ce genre renferme les Mopsea ver-

liciUaia et dichotoma.

MOQUEUR, ois. Espèce du genre Merle, dont plu-

sieurs ornithologistes ont fait le type d'un sous-genre.

F. Merle.

MOQU1LÉE oc MOQUILIER. Moquilea. bot. Aublet

(Plantes de la Guiane, 1, p. 321, t. 208) a constitué sous

ce nom, un genre del'Icosandrie Monogyme, L.,et qui

fait partie de la tribu des Chrysobalanées, dans la fa-

mille des Rosacées. Voici ses principaux caractères : ca-

lice turbiné, à cinq dents aiguës; corolle à cinq pétales

presque arrondis; environ quarante étamines longues,

un peu inégales, insérées sur le calice au-dessous des

pétales; ovaire hérissé, surmonté d'un style filiforme,

velu inférieurement, et d'un stigmate obtus; fruit in-

connu. Le Moquilea Guianensis, Auhl., est un arbre

indigène des forêts de la Guiane française. Ses feuilles

sont ovales, acuminées, glabres, lisses, très-entières.

Ses fleurs forment des grappes ou des panicules lâches,

axillaires et terminales.

MOQUINIA. bot. Le genre institué sous ce nom, par

Sprengel, dans la famille des Loranlhacées, pour une

plante du cap de Bonne-Espérance, placée par Thun-
berg dans le genre Loranthus (Lorantlius glaucus).

n'a point été adopté.

MOQU1NIE. Moquinia. bot. Genre de la famille des

Synanthérées, institué par le professeur De Candolle,

avec les caractères suivants : capitules dioïques, com-
posés de trois à seize fleurs homogames; iuvolucre im-

briqué, plus court que les fleurs; réceptacle plan et nu;

corolles glabres, régulières, quinquéfides, à lobes li-

néaires; anthères des fleurs mâles à queue, celles des

fleurs femelles rudimenlaires; style des fleurs mâles

très-glabre; akènes cylindriuscules, sans bec; aigrette

bisériale, sétacée, scabre, un peu épaisse. Les Moqui-

nies,dont six espèces sont décrites dans le Prodromus
et partagées en deux sections, appartiennent au Brésil,

à l'exception d'une espèce qui est africaine et forme

seule le second groupe; ce sont des arbrisseaux rameux,

striés, tomenteux, à feuilles alternes, péliolées, entières

ou dentées et à petits capitules.

Moqdinie cexbrée. Moquiuia cinerea, De Cand. Ses

feuilles sont largement ovées et ovales, mucronulées.

très-rarement déniées, résino-brillantes en dessus, cou-

vertes en dessous d'une pubescence très-courte cl d'un

cendré clair; les capitules, composés de trois à six fleurs,

sont très-courlemenl pédicellés, subracemoso-fascicu-

lés; l'iuvolucre, dans les fleurs mâles, est subcyl indracé.
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renfermant de six à dix fleurs, formé de squammes ve-

lues et blanchâtres, ciliées : les extérieures ovales et

obtuses, les intérieures oblongues et presque pointues.

Des bords de Rio-Grande.

MOR.ÏA. bot. V. Moréb.

MORjENULE. pois. Espèce du genre Saumon, sous-

genre Ombre. V. Saumon.

MORBRAN oc MORVRAN. ois. Synonyme vulgaire de

Corbeau noir.

MORCHELLA. bot. V. Morille.

MORDELLE. Mordella. ins. Genre de l'ordre des Co-

léoptères, section des lléléromères, famille de Tra-

cbélides, tribu des IMordellones, établi par Geoffroy, et

adopté par tous les entomologistes, avec ces caractères:

tous les articles des tarses entiers; palpes maxillaires

terminées par un article beaucoup plus grand que les

précédents, en forme de bacbe; antennes simples ou

seulement en scie dans les mâles. Ces insectes ressem-

blent beaucoup aux Anaspes, avec lesquels Fabricius les

a confondus; mais ils en diffèrent d'une manière tran-

chée parles tarses antérieurs, qui, dans les dernières,

ont le pénultième article bilobé; les Scrapties s'en éloi-

gnent par la forme du corps et parce que leurs anten-

nes sont insérées dans une petite échancrure des yeux,

ce qui n'a pas lieu dans les Mordelles; enfin les Ripi-

phores, les Pélécotoines et les Myodiles en sont séparés

par leurs antennes qui sont en éventail ou très-pecli-

nées dans les mâles. Le nom de Mordelle était employé

par les anciens pour désigner des insectes qui prove-

naient de larves ou de Vermisseaux se nourrissant de

la tige du Chou. Linné consacra cette dénomination

dans les premières éditions de son Syste)na Nttlurw,

à un assemblage des Mordelles, Anaspes, Allises et de

quelques autres insectes fort différents; ce n'est que

plus tard qu'il a présenté le genre Mordelle parfaite-

ment naturel et correspondant à la tribu des Mordellones

de Latreille. Ces insectes ont le corps comprimé sur les

côtés, un peu aplati en dessus, très-convexe en des-

sous; leur tète est petite, arrondie à sa partie supé-

rieure, 1res inclinée sous le corselet; les antennes sont

de la longueur du corselet, composées de onze articles

dont les quatre premiers filiformes, les autres sont

en forme de dents de scie; le corselet est convexe, plus

étroit antérieurement, terminépostérieiirementpartrois

pointes assez saillantes; les élytres sont dures, oblon-

gues, un peu aplaties en dessus, et recouvrant deux

ailes membraneuses; les pattes sont assez longues, avec

leurs tarses filiformes; l'abdomen est conique : ses der-

niers anneaux se prolongent et forment une queue dans

les femelles qui s'en servent pour enfoncer leurs œufs

dans les cavités du vieux bois.

Les Mordelles sont très-vives et très-agiles; elles se

trouvent sur les Heurs; lorsqu'on les prend, elles glis-

sent entre les doigts, et si elles parviennent à se dé-

gager, elles prennent leur vol avec une promptitude

étonnante. Ce sont, en général, des insectes de petite

taille dont les couleurs sont peu variées. On distin-

gue surtout l'espèce suivante:

Mordelle a tarière. Mordella aculeula, L.,Fabr.,

Oliv. (Col., m, 64, 1-2); la Mordelle veloutée à pointe,

Geoff. , Deg. Elle est longue de deux lignes; noire,

luisante, sans taches, avec un duvet soyeux; antennes

en scie; tarière de la longueur du corselet. Commune
dans toute l'Europe.

MORDELLONES. Mordellonœ. ins. Tribu (aupara-

vant famille) de l'ordre des Coléoptères, section des

lléléromères, famille des Trachélides, établie, par La-

treille et renfermant les insectes qui composent le

genre Mordelle de Linné. Celle tribu est composée de

Coléoptères généralement petits et très-agiles, qui se

trouvent sur les Heurs; leurs la'rses varient sous le rap-

port de la forme de leurs articles et des crochets du

dernier; le corps est élevé, arqué, avec la tète basse;

le corselel trapézoïde ou demi-circulaire; les élylres

soit très-courtes, soit de longueur ordinaire, mais alors

rélrécies et finissant en pointe ainsi (pie l'abdomen;

les antennes le plus souvent en scie; celles de plu-

sieurs mâles sont en panache ou en peigne; la forme

des palpes varie. La plupart des femelles paraissent

déposer leurs œufs dans le bois, d'autres les placent

dans les nids de Guêpes.

Latreille divise ainsi celte tribu :

1. Antennes des mâles en éventail ou très-pcclinècs;

palpes presque filiformes.

Genres : Ripiphore, Péllcotome, Myodite.

Les crochets des tarses sont bifides dans les Ripi-

phores.

2. Antennes, même celles des mâles, tout au plus den-

tées en scie; palpes maxillaires terminées par un article

plus grand, triangulaire ou sécuriforme.

Genres : Mordelle, Anaspe, Scraptie. y. tous ces

mots.

MORDETTE. ins. L'un des noms vulgaires des larve .

du Hanneton vulgaire.

MORDEUR DE-PIERRES. pois.Nom vulgaire de \Ana-

rhichas lupus, L.

MORÉE. AJorcea. bot. Genre de la famille des Iri-

dées et de la Triandrie Monogynie, Lin. Ce genre ne

se composait d'abord que de deux espèces; c'esl ainsi

qu'il fut adopté par Linné; mais bientôt, et surtout

par les recherches de Thunberg, au cap de bonne

Espérance, il s'est accru à nu tel point que peu d'autres

genres offraient autant de difficultés à l'étude; on y

avait accumulé, aveelme légèreté extrême, toutes les

Iridées que l'on n'avait su répartir dans aucun autre

genre de la famille, car aux épurations successives des

Morées, presque lotis ont reçu des éliminations. Voici

les caractères du genre Morœa, tels qu'ils ont été dé-

terminés par Bellenden-Ker, dans son Gênera iridœa-

runi (Brux., 1827) : spalhe plurivalve; périantheà six

divisions cinieato- oblongues ou spatulées : les exté-

rieures souvent lanugineuses à l'onglet, souvent aussi

pourvues d'un réservoir mellifère â leur base; les in-

térieures très-petites et quelquefois nulles; style trian-

gulaire et grêle; stigmates pélaloïdes, bilabiés ou li-

néari-lamellaires, bipartites, divariqués, à segments

convolulo filiformes; élamines opposées â la face plane

des stigmates, ou interposées dans leurs segments;

filaments connés ou distincts; capsule globuleuse, ù

trois protubérances ou allongée, trigone et menibra-
1 neusc. A l'exception d'une ou deux Morées, que l'on

trouve en Sicile et dans le royaume de Naples, toutes
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les autres appartiennent à la pointe australe de l'A-

frique.

Ce sont des plantes à racines bulbeuses, que l'on

cultive sous cliàssis, en bàcbe ou en orangerie; on dis-

tribue les bulbes dans de petits pots remplis du com-

post préparé avec le terreau de bruyère et le terreau

de fumier, et on place ces pots sous châssis en automne;

on les enfonce dans le vieux tan et on les conduit

comme les autres plantes bulbeuses, en ne les arrosant

que lorsqu'il y a nécessité et en leur procurant le con-

tact de l'air, quand la température est douce. En été

on tient ces plantes en plein air, jusqu'à l'apparition

des gelées. On les propage par la séparation des cayeux

que l'on opère au mois d'août ou immédiatement après

la floraison.

Morée flexueuse. 3Iorœa flexuosa, Lin., Syst. v, 9ô;

Thunb., Diss. 12; Willd., Sp. pi. Mo, Bol. Mag. 695.

Ixia longifolia, Jacq., Hort. Vind. 5, 47, t. 90; Sisy-

rincliium flexuosum, Spreng., Syst. veget., 1, 167.

On doit la connaissance de cette espèce à Thunberg,

qui l'a observée pendant son séjour aucap de Bonne-

Espérance, en 1774. Sa tige s'élève à plus d'un pied,

elle est arrondie, articulée, striée et médiocrement ra-

meuse; une seule feuille engainante sort du sommet

du bulbe, il arrive rarement qu'elle soit suivie d'une

seconde; elle est linéaire, pointue, recourbée extérieu-

rement, d'un vert très-sorabre, plus longue que la tige

et large de cinq lignes. Les fleurs sont d'un jaune doré

très-vif, alternes, solitaires, éparses sur le sommet de

la tige où elles sont accompagnées de quelques feuilles

beaucoup plus petites, mais de même forme que celle

qui s'élève du bulbe. La spatbe est oblongue, membra-

neuse, divisée au sommet qui est acuminé. Les trois

divisions externes du périantbe sont bordées de brun à

l'extérieur; elles sont, ainsi que les internes, étalées,

ovales, concaves, obtuses. Les étamines sont insérées à

la base du périantbe; le style est simple, surmonté de

trois stigmates pétaloïdes, bifides, inclinés sur les éta-

mines. L'ovaire est inférieur et se transforme en cap-

sule trigone, à trois valves et à trois loges, renfermant

un grand nombre de graines.

Morée des collines. Morœa collina, Thunb., Diss.

11, n° 1-3; Spreng., Syst. veget., 1, 165. Sisyrinchiuni

collinwn, Willd., Sp. pi. 5, 578; Redouté, Liliac. 350.

Homeria collina, Veulenat, Gen., 2. Son bulbe est

arrondi, de la grosseur d'une noisette, il en naît

une feuille longue de deux pieds environ, presque li-

néaire, canaliculée, recourbée, striée, acuminée, d'un

vert pâle, tirant sur le glauque; elle accompagne une

lige cylindrique, un peu flexueuse, grêle, un peu plus

courte que la feuille, pourvue de spathes en fourreau,

portant dans leurs aisselles de grandes et belles fleurs

pédonculées, d'un rouge orangé et larges de plus de

deux pouces.

Morée jaunâtre. Morœa ochroleuca, Salisb.; Sisy-

rinchiuni eleguns, Redouté, Liliac-, 171; Willd., Sp.

pi. 2, 578. Cette espèce a été confondue avec la précé-

dente; ses fleurs soûl solitaires au sommet d'un pédon-

cule cylindrique, enveloppé d'une feuille engainante,

spalhiforme, roulée, pointue el d'un verl assez agréa-

ble; elles sont grandes de deux pouces et demi et peu

nombreuses sur la tige. Les trois divisions externes du

périantbe sont en dehors d'un vert jaunâtre et en de-

dans d'un jaune livide, rayées el veinées de jaune oli-

vâtre, elles sont arrondies et étalées; les divisions

internes sont plus larges, presque orbiculaires, et d'une

nuance plus uniforme.

Morée oeil de Paon. Morœa Pavonia, Ker; Tris Pa-

tonia, Thunb., Flor. Cap. 1, 1; Lin. ,Supp., 98. Pieus-

seitxia Pavonia, De Cand., An. du Mus.,%, 159';

Spreng., Syst. veget. Sa lige a environ un pied de bail-

leur, elle est simple, cylindrique, articulée, pubescente,

peu rameuse, portant au sommet une el quelquefois

deux fleurs; la feuille est un peu plus longue, étroite, li-

néaire, aiguë, striée el velue sur les cotes ou élévations

des stries; les feuilles de la lige sont plus petites, va-

ginales, lubuleuses, herbacées et pointues. Les divi-

sions externes du périanlhe sont grandes et ovales,

d'une belle couleur orangée avec des points noirs à

l'onglet et au dessus une tache lunaire bleue, enca-

drée de noir velouté. Les divisions internes sont trois

fois plus courtes, linéaires, et fort effilées vers la pointe;

leur couleur est le jaune orangé pâle, parsemé de

traits et de points disposés sur plusieurs rangs.

Morée a trois pétales. Morœa tripelala, Ker; Iris

tripetala, Thunb;, FI. Cap., 1, 29G; Lin., Supp., 97.

Iris Mutila, Roem. el Sch.; Vieusseuxia tripetaloi-

des, Spreng., Syst. veget., 1, 489. Son bulbe est glo-

buliforme, de la grosseur d'une forte noisette; il en

sort une feuille linéaire, canaliculée, à bords roulés, gla-

bre, aiguè' au sommet, engainante à la base, flexueuse,

longue d'un pied et demi, large de deux lignes el d'un

vert assez obscur. La tige est un peu plus courte, cy-

lindrique, articulée, glabre, ne portant ordinairement

qu'une seule fleur; ses articulations sont garnies de

bractées foliacées, spathiformes et engainantes ; il en

sort une fleur portée sur un pédoncule assez court et

épais. Les trois divisions externes du périantbe sont

allongées, écartées, avec l'onglet rétréci, linéaire et

jaune; le limbe est plan, d'un bleu céleste, très-pâle,

avec une ligne plus foncée encadrant en chevron l'on-

glet; les divisions internes sont très-peliles, fort étroi-

tes, presque subulées et d'un bleu plus intense.

Morée a trois pointes. Morœa tricuspis, Bot.

Mag., 696; Iris tricuspis, Thunb., Diss., 15. Son

bulbe est spbérique; sa feuille est linéaire, nervurée,

droite, pointue, longue de deux pieds environ et d'un

vert sombre. La tige est droite, un peu plus courte que

la feuille, ayant ordinairement au sommet deux pédi-

celles, portant chacun une fleur d'un blanc jaunâtre;

les divisions externes sont grandes, avec le limbe brus-

quement réfléchi ou étalé, arrondi, entier, terminé par

une petite pointe aiguë ; l'onglet est d'un pourpre bru-

nâtre, tacheté de points blancs et encadré de jaune

formant un chevron; les divisions internes sont beau-

coup plus petites et plus courtes, lancéolées, double-

ment échancrées au sommet. Les filaments staminaux

sont dilatés; les stigmates sont grands, pétaliformes,

bifides et blanchâtres.

Morée de Bellenden. Morœa Bellendenii , Sw.,

I

Hort. Brit. éd., 2, 498. Sa fleur est d'un beau jaune

doré: son onglet est d'un verl obscur en dehors, avec



478 M R il II

les bonis blanchâtres, parsemé de points pourprés en

dedans sur un fond verdàtre, formant une tache non

encadrée; le limbe est grand, concave et acuminé au

sommet. Les divisions internes sont connées à leur

base, puis partagées en Irois lobes. Les stigmates sont

pétaliformes, bifides et d'un jaune ochracé pâle.

MORÉE A TACnES BLEUES. Morœa glaucopis , Ker;

Iris tricuspis , Willd.; Iris tricuspidata, Lin.; Iris

Pavonia, Bot. Magaz., 1G8; Vieusseuxia spiralis, De

Cand. , Ann. du Mus., 2, 140; Vieusseuxia aris-

lata, De Laroche. Son bulbe esUarrondi, muni d'une

feuille engainante, étroite , pointue, longue de plus

d'un pied, et d'un vert un peu glauque. La lige est

garnie de deux ou trois folioles spalhiformes, tubu-

leuses, renflées, pointues, d'où sort le pédoncule flori-

fère. Les divisions externes du périanthe sont grandes,

avec l'onglet rétréci et barbu; le limbe est d'un blanc

pur, avec une belle tache d'un bleu vif, encadré de brun

pourpré; l'onglet à l'intérieur est jaunâtre, entouré de

pourpre; les divisions internes sont étroites, avec le

limbe lancéolé, partagé au sommet en trois lobes. Les

stigmates sont blancs, nuancés de bleu célesle.

Morée papilionacée. Morœa pcipilionaceci , Bot.

May., 750 ; Spreng., Syst. veget. Iris papilionacea,

Tliunb. Bulbe ovale ; tige longue de deux pouces, qu'ac-

compagnent près de sa base, deux feuilles linéaires,

striées, pubescenles, d'un vert assez obscur; Heurs

pédicellées; divisions externes du périanthe d'un rouge

assez vif, munies a l'origine Au limbe, d'une tache

jaune, pointillée au centre de gris-bleuâtre; les divi-

sions internes sont plus étroites, également arrondies

et ondulées en leurs bords, mais avec une simple tache

jaune à la base. Stigmates dressés, d'un rouge de rose

a leur hase et d'un rouge sanguin a l'extrémité.

Morée earbigère. Morœa barbitjera, Sweet; Iris

citiata, Lin., Willd. Sa lige n'a guère plus d'un pouce;

elle est entourée de quatre à cinq feuilles alternes,

engainantes à leur hase et ciliées en leurs bords; les

fleurs, portées sur un pédicelle fort court, sortent d'une

feuille vaginale, spathiforrne ou bractéiforme. Les di-

visions externes du périanthe ont leur onglet allongé,

barbu; le limbe est orbiculaire, d'un beau rouge pour-

pré, avec une grande tache jaune au centre de la base;

les divisions internes sont plus étroites et unicolores,

ainsi que les stigmates pélaliformes.

Morée llride. Morœa lurida, Ker, Spreng. Sa lige

est excessivement grêle, garnie à son origine de trois

ou quatre feuilles plus longues qu'elle, étroites, recour-

bées, glabres, vaginanles a la base, un peu roulées,

effilées et acuminées au sommet. Les fleurs sont por-

tées sur un pédoncule sortant d'une gaine spalhiforme,

aigué et d'un vert tendre. Les divisions externes sont

d'un rouge pourpre, obscur; elles ont l'onglet presque

aussi large que le limbe, concave, relevé en crête au

point de partage avec le limbe qui est réfléchi, étalé

et terminé par une petite pointe; la base extérieure de

l'onglet est verte. Les trois divisions internes sont trois

fois plus courtes et moins larges que les externes,

d'une nuance plus claire avec deux petites taches d'un

brun pourpré.

Morée a longue gaine. Morœa vaginata, De Cand.

et Redouté, loc. cit., t. 50; Morœa .Xortliiana. An-

drews, Beposit., t. 25:'); Iris Nortltianu, l'ersoon.

Ses feuilles radicales sont, comme celles des Iris, gla-

diiformes, disposées sur deux rangs opposés en forme

d'éventail. La feuille supérieure offre ceci de remar-

quable, que dans toute sa longueur elle lient la hampe

enfermée, phénomène qui s'observe également, mais

bien moins complètement sur quelques espèces d'Ixia.

Les fleurs sortent de la feuille au sommet de la gaine;

elles sont ordinairement au nombre de deux, accompa-

gnées d'une spalhe à deux valves pointues et carénées.

Cette plante croit naturellement au cap de lionne Espé-

rance, avec plusieurs autres belles espèces que l'on cul-

tive en Europe, ainsi que celle-ci, dans les jardins de

botanique. C'est aussi de celte contrée qu'est originaire

le Morœa végéta, L., ou Morœa iriopetala de Vahl,

qui a été reporté parmi les Iris par Thunberg et Linné

lui-même. Celle belle plante porte des fleurs bleues avec

une tache jaunâtre et une raie barbue.

Bellenden-Ker considère encore comme appartenant

au genre Morœa les Irisangusta, Thunberg; eduliê,

T.; spalhacea, T.; polystachia, T.; bititmiiiosa. T.;

riscaria, T.; pliimaria, T.; ramosa, T.; Irislis, T.;

crispa, T.; ciliala, T.; minuta, T.; gracilis, Itouii. et

Sch
; hirsuta, R.elSch.; iv7/os«, Curt.; seti/'olia, Vahl;

le Sisyrinchium elegans ; Yl.ria virgata, Willd., elc.

MORÉLIE. Morelia. bot. Genre de la famille des

Ruhiacées, institué par le professeur Richard (Mém.

Soc. Hist. nat., par. 5, p. 2ô2) pour une plante rap-

portée du Sénégal, par Leprieurel l'errolel. Caractères

limbe marginal du calice dressé, presque entier; corolle

courte et lululée. avec son limbe partagé en cinq di-

visions lancéolées, étalées, imbriquées avant l'épanouis-

sement; cinq élamines exsertes, insérées a l'orifice de

la corolle; anthères linéaires; style simple, incrassato-

fusiforme vers le sommet; stigmate à deux lobes rap-

prochés; ovaire à quatre ou cinq loges, renfermant

trois ou quatre ovules attachés à l'angle interne; fruit

subcharnu, à quatre ou cinq loges bi ou trispermes: il

est couronné par le col du calice.

Morélie du Sénégal. Morelia Senegalensis, Rich.

C'est un arbuscule glabre, à rameaux cylindriques et

cendrés; à feuilles opposées, elliptiques, coriaces et gla-

bres; les stipules sonl inlerpéliolaires, décidues; les

fleurs sonl axillaires el réunies en grappe subtricho-

lome.

MORELLA. dot. (Lourciro.) V . Ascarihe.

MORELLANE. bot. Pour Morelia. /'. ce mot.

MORELLE. ois. Synonyme vulgaire de Foulque Ma-

croule.

MORELLE. rois. L'un des noms vulgaires du Véron.

y. Abi.e.

MORELLE. Solanutn. hot. Genre de la famille des

Solanéeset delà Pentandrie Monogynie, L. S'il faut en

croire quelques commentateurs des plus anciens pra-

ticiens, ceux-ci donnaient le nom de spvXvoi à diverses

plantes que les latins ont désignées sous celui de Sj-

lu nant; et le dernier para il rail dériver du mot Solari,

consoler, a cause des propriétés sédatives ou calmantes

qu'à des époques fort reculées on accordait générale-

ment à ces plantes. Quant au nom français Morelle, on
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peut trouver assez vraisemblable qu'il soit un dérivé

du mol gaulois Mor, noir, et qu'il exprime ainsi la cou-

leur du fruit de la plupart des Solanum. Du reste, ce

genre est l'un des plus nombreux'qu'offrent les métho-

des. On n'y compte guère moins de trois cents espèces,

et l'on sent que dans un semblable groupe, il doit y

avoir bien des nuances de propriétés et de caractères.

Bauhin avait réuni, dans sa classification des végétaux,

sous le nom de Solanum, outre les espèces connues de

son temps, plusieurs autres plantes, qui même n'ap-

partiennent pas à la famille des Solanées. Sa nomen-

clature fut adoptée par Ray, Plukenet, Morison, etc.

Plus tard Tourneforl s'occupa de la révision des Sola-

num; il les groupa avec |>lus de précision, et d'une

manière plus rationnelle qu'on ne l'avait fait jusqu'à lui,

et les distribua en plusieurs genres qu'il désigna sous

les noms de Solanum, Melongcna et Lycopersicon.

Quoique ces genres, d'après les caractères qui leur ont

été assignés par leur auteur, ne fussent fondés que sur

la seule considération des organes générateurs, l'ana-

logie des espèces y était en général assez bien établie;

mais ces caractères ne pouvaient échapper à la grande

réforme de nomenclature qu'opéra Linné; ils se trou-

vèrent pour ainsi dire de nulle valeur, et des trois gen-

res il n'y en eut plus qu'un, qui fut divisé en deux

grandes sections, fondées sur l'absence ou la présence

des aiguillons.

Adansona réuni en un seul les deux genresSolanum

et Melongena de Tournefort, mais il a conservé le

genre Lycopersicon, qu'il a caractérisé par les an-

thères soudées et les graines velues; néanmoins cet

excellent observateur a continué à penser avec Linné,

que, dans les Lycopersiques comme dans les Morelles,

les anthères s'ouvraient par des pores terminaux; ce

fut Dunal qui. dans une belle et bonne monographie

de ces genres, a bien établi la déhiscence des organes

mâles et la manière dont le pollen s'en échappe pour

aller féconder le pistil, déhiscence qui ne s'opère point

ainsi qu'on l'avait pensé jusqu'alors. Dunal a assigné

au genre Lycopersicon ses caractères différents; il a

réuni au genre Itliileringia de l'Héritier, le Solanum
crassi/otium de Lamarck, qui avait été confondu avec

le Solanum Dulcamara; il n'a point admis le genre

Aquarlia de Jacquin, le genre Nyclerium de Vente-

nat, les genres Dulcamara et Pseudo-capsicum de

Wœneh. non plus que le genre Psolanum de Kecker,

tous fondés sur des caractères trop légers pour que les

espèces qui devraient les constituer, pussent être sépa-

rées du genre Solanum. Ce genre ainsi épuré et cir-

conscrit par Dunal, présente encore les deux grandes

divisions de Linné, et en outre de nombreuses subdi-

visions fondées sur la forme. la disposition ou la cou-

leur des feuilles, des fleurs et de leurs diverses parties,

sur la consistance des tiges, etc.; caractères insuffisants

pour déterminer des coupes génériques, mais trop sail-

lants dans le genre pour être négligés.

La plupart des Morelles sont remarquables les unes

par la beauté de leur feuillage, les autres par la viva-

cité des couleurs de leurs aiguillons, etc. On peut ca-

ractériser le genre de la manière suivante : calice divisé

en dents ou lobes au nombre de quatre à cinq, persis-

tant et même croissant après la floraison; corolle mo-
nopétale, rotacée, dont le tube est court, le limbe grand,

ouvert, plissé, à lobes anguleux, ordinairement au

nombre de cinq, quelquefois de quatre à six; étamines

en nombre égal aux lobes de la corolle, à filets subulés,

très-courts, à anthères oblongues, rapprochées ou dis-

tantes, s'ouvrant par deux pores situés au sommet;
ovaire ovoïde, surmonté d'un style filiforme et d'un

stigmate obtus presque simple ou divisé légèrement en

deux, trois ou quatre lobes; haie arrondie, quelquefois

ovoïde ou oblongue, glabre, ombiliquée au sommet, à

deux, trois ou quatre loges; graines nombreuses, ovées,

portées sur des placentas charnus, convexes, tantôt

unis avec la cloison, tantôt séparés de celle-ci par un
processus laminaire et longitudinal qui les fixe à l'axe

du fruit.

Moreile tubéreuse. Solanum tuberosum, L. Vul-

gairement Pomme de. terre , et très-improprement Pa-

tate dans quelques parties de la France. Ses racines

sont longues, fibreuses, chargées de dislance en distance

de gros tubercules qui présentent diverses formes, mais

qui ordinairement sont arrondis ou oblongs. Sa lige

est herbacée, creuse, divisée en plusieurs rameaux,

garnie de feuilles irrégulièrement pinnalifides, à lobes

séparés jusqu'à la côle principale, inégaux en grandeur,

ovales et souvent même un peu pétioles. Les fleurs for-

ment des corymbes droits ou légèrement penchés et

situés à l'extrémité des rameaux. Leur corolle est blan-

che ou un peu violette. Cette plante a été introduite

vers l'année 1387, par l'amiral daller Pialeigh, en An-

gleterre, d'où elle s'est répandue par toute l'Europe. 11

est probable qu'à cette époque, les Espagnols l'avaient

aussi rapportée du Pérou et qu'ils la cultivaient déjà

dans leur pays. Son origine américaine n'a jamais été

contestée; mais quoiqu'on sût que les réruviens la cul-

tivaient de temps immémorial, qu'ils en préparaient

une fécule nourrissante à laquelle, selon ,1. d'Acosla, ils

donnaient le nom de Clmnno , on n'avait aucune cer-

titude sur le lieu précis de son origine. Dans le cours

de leur mémorable voyage, Humboldl et Bonpland la

trouvèrent cultivée dans tous les lieux où ils pénélrèrenl,

et ne purent savoir de personne si elle croissait sau-

vage dans les localités reculées des Cordillères. Cette

question de la patrie originaire de la Pomme de terre

vient d'être résolue par l'envoi de plusieurs tubercules

à la société horticulturale de Londres. On sait mainte-

nant que ces tubercules ont été récollés dans le Chili

sur des plants de Pomme de terre absolument sauvages,

et qu'elle y est fort abondante dans une vallée peu dis-

tante de la ville de la Conception. La première descrip-

tion de la Pomme de terre est due à l'Ecluse qui en

avait reçu, en 1588, deux tubercules et des fruits. De-

puis ce temps, elle s'est propagée avec une grande ra-

pidité dans certaines contrées de l'Europe, tandis que

plusieurs pays voisins de celles-ci l'ont complètement

ignorée. Ainsi, ce ne fut que pendant le cours du dix-

huitième siècle qu'elle se répandit en Allemagne, en

France et en Italie; et il est singulièrement remarqua-

ble qu'une plante dont l'utilité était aussi palpable,

ne fût pas accueillie avec empressement, surtout par les

hommes grossiers et ignorants qui ne semblent vivre

4
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que pour leur estomac et leur ventre; au contraire, le

retard à son introduction chez les divers peuples a été

en raison directe de leur ignorauceet des préjugés que

celle-ci enfante ou perpétue., les efforts que fit en

France le vénérable philantrope Parmentier. lurent en-

lin couronnés du succès; mais il ne fallut rien moins

qu'une horrible circonstance, celle de la disette qui

désola cet empire pendant les trouilles de la révolu-

tion, pour faire sentir l'importance de ce précieux vé-

gétal, et pour détruire les ridicules préjugés qui s'op-

posaient à l'extension de sa culture. Aujourd'hui la

Pomme de terre est cultivée sur presque toute la sur-

face du globe ; elle parait jouir d'une constitution assez

robuste pour s'accommoder de tous les climats, depuis

les tropiques jusqu'aux contrées arctiques. Cette plante

est également indifférente pour le sol et l'exposition.

Cependant elle vient mieux, et ses tubercules sont d'une

qualité .supérieure dans certains terrains; ils sont ten-

dres et farineux, par exemple, dans les lieux dont le

sol est sablonneux et gras ; ils sont au contraire pâteux

dans un terrain humide et glaiseux. Le choix des va-

riétés n'est pas une chose indifférente, car il en est qui

se développent mieux dans certains terrains donnés,

qui sont plus ou moins hâtives, qui ont des tubercules

plus ou moins riches en fécule amilacée, etc. D'après

ces qualités diverses, l'agriculteur doit choisir les va-

riétés qui sont le mieux appropriées à son climat, a son

terrain et à l'usage qu'il voudra faire des Pommes de

(erre. Le nombre de ces variétés est extrêmement con-

sidérable; voici celles qui sont le plus généralement

cultivées :

La Blanche longue ou Blanche irlandaise: corolles

blanches , feuilles d'un vert obscur; tubercules presque

cylindriques.

La Pomme de terre a Vaches ou Pomme de terre

d'Howard : Heurs d'abord rouges, panachées, puis gris

de lin; tubercules grands, presque cylindriques. C'est

la variété la plus commune.
La ROUGE LONGUE OU POMME DE TERRE ROUGE : fleitrS

blanchâtres; feuilles d'un vert obscur; tubercules

oblongs, couverts d'un épidémie rouge.

La Jaunâtre ronde : Heurs panachées; feuilles cré-

pues; tubercules jaunâtres, presque arrondis.

La Violette hollandaise : fleurs violacées; tuber-

cules d'abord presque arrondis, devenant un peu cy-

lindriques, parsemés de taches jaunâtres et violettes.

La petite Chinoise ou Sucrée d'Hanovre : Heurs

bleues; tiges et feuilles grêles; tubercules petits, pres-

que ronds.

Les principes constitua nts des tubercules de Solanum
luberosum, sont les mêmes dans toutes les variétés,

mais leurs proportions varient dans chacune d'elles.

D'après l'analyse chimique de la Pommede terre rouge,

par Einhof, elle contient à peu près les trois quarts de

son poidsd'eau.Sur"G80parties, il obtint Amidon, 1155;

matière fibreuse amilacée, 540; Albumine 107; muci-

lage à l'état de sirop épais, 5I2. Le suc de la Pomme de

terre renferme en outre un Acide qui parait être un

mélange d'Acide tarlarique et d'Acide phosphorique.

Les cendres ont donné du carbonate de Potasse, de la

Silice, de la Chaux, de l'Alumine, de la Magnésie, avec

du Manganèse et de l'oxide de Fer. Comme la famille

des Solanées est remarquable par les propriétés narco-

tiques de la plupart des plantes qui la composent, on

s'est beaucoup étonne de ne pas rencontrer dans les

Pommes de lerre aucun principe nuisible; cependant

on a dit qu'elles ne Faisaient pas exception à la règle, et

que le suc de Pomme de terre n'élait pas exempt de ce

principe actif; que l'eau dans laquelle elles avaient

bouilli, produisait un fâcheux effet sur l'économie ani-

male, surtout lorsqu'elle avait servi à plusieurs décoc-

tions. Quelques expériences tentées sur des Cochons

d'Inde et d'autres animaux, n'ont point confirmé ce

résultat, de sorte que toutes les parties des tubercules

du Solanum tuberosum n'ont aucun mauvais effet

sur la santé. En plusieurs cantons d'Allemagne, la

plante même est donnée en vert aux vaches et aux au-

tres bestiaux. Mais il peut n'en être pas de même pour

les baies, qui sans doute participent aux propriétés de

la famille îles Solanées.

La fécule de la Pomme de terre en est la substance

éminemment alimentaire; mais, malgré son analogie

avec l'amidon des farines de céréales, la farine de ces

tubercules ne peut être assimilée à celles-ci sous le rap-

port des propriétés nutritives, car elle n'est pas accom-

pagnée du gluten ou de la substance végéto-animalc

qui assure au pain de Froment sa supériorité sur toulcs

les autres nourritures tirées du règne végétal. La com-

position chimique de la fécule étant presque identique

avec celle du sucre, puisqu'elle n'en diffère que par des

nuances dans les proportions de ses éléments, on est

parvenu par l'intermède des agenls chimiques les plus

actifs, tels que l'Acide sulfurique, la Polasse causli

que, etc., â convertir cette substance en matière sucrée,

susceptible de donner une grande quantité d'Alcool

par la fermentation. Cet emploi de la fécule ajoute en

core beaucoup à l'importance de la Pomme de lerre

qui, comme tout le monde sait, est un des aliments les

plus agréables et les plus convenables à la santé. Quel-

ques économistes ont publié divers procédés pour fabri-

quer un pain de Pommes de terre, destiné à remplacer

avec avantage celui fait avec la farine des céréales; ils

en ont peut-être trop exalté la bonne qualité, et par

cela même ils ont nui a la propagation de cette res-

source dans les temps de disette. Le pain fabriqué arei

les Pommes de terre seules, auxquelles on a fait subir

une légère fermentation, ne vaut pas celui des céréa-

les, ni sous le rapport de la saveur ni sous celui de la

quantité de matière nutritive; mais la farinede Pommes

de terre, ou plutôt la pulpe amilacée de celle-ci mé-

langée en proportions convenables avec de la farine de

Blé, d'Orge ou de Seigle, fait un pain économique, et

qui a cela d'agréable qu'il se maintient frais beaucoup

plus longtemps que tout autre.

Les Pommes de terre sont d'une utilité majeure pour

la nourriture des animaux domestiques auxquels elles

conviennent, soit qu'ils les mangent crues et divisées,

soit qu'on les leur donne cuites. C'est sous ce rapport

que leur culture en grandes masses dans les assole-

menls est une chose extrêmement avantageuse, car

autrement le marché s'en trouverait promplement sur-

chargé, et les champs s'épuiseraient parce qu'il n'y
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aurait pas une production d'engrais proportionnée à la

quantité de ces tubercules. Mais lorsqu'on les cultive

pour la nourriture des bestiaux, elles sont : 1° un-

moyen de nettoyer la terre et de préparer de beaux

produits en plantes céréales et en foins artificiels; 2" un

grand moyen de multiplier les animaux domestiques

en procurant la facilité de les nourrir, et par consé-

quent l'avantage de se procurer plus de lait, de laines,

de viandes et d'autres produits animaux ;
3° et surtout

un point de sécurité dans les disettes de grains, parce

que, dans les circonstances critiques, on peut appli-

quer à la nourriture de l'Homme les masses considé-

rables de Pommes de terre qui devaient nourrir les

bestiaux.

Morelle deBalbis. Solanum Balbisii, Vunal;Solan.

322, t. 3, f. D; Spreng., Solanum sisymbrifolium, Lam.

Encycl.Sa tige est presque ligneuse, assez forte, garnie

de petits poils roides et armée de nombreux et forts pi-

quants droits, presque glabres, un peu velus à leur

base, terminés en pointe subulée, et d'un jaune brunâ-

tre. Les feuilles sont oblongues, divisées presque jus-

qu'à la côte intermédiaire, qui est fort épaisse, en pin-

nules, à bords irrégulièrement lobés et dentés, velus et

même épineux; elles sont d'un vert tirant un peu sur

le jaunâtre, marquées d'une nervure principale et de

veines latérales obliques; les deux surfaces, dont l'in-

férieure est plus jaunâtre, sont hérissées de poils roi-

des, et de piquants, surtout sur les nervures. Les fleurs

sont latérales, opposées aux feuilles, rassemblées en

grappes, sur un pédoncule commun, épineux ainsi que

les pédicelles; le calice est persistant, divisé en cinq

parties lancéolées très-aiguës; il est armé de piquants

et de poils roides, vert, avec l'extrémité des segments

rougeâtre. La corolle est blanche ou d'une belle nuance

de lilas; les cinq étamines ont leurs filaments très-courts,

rougeâtres, portant de grandes anthères jaunes, oblon-

gues, rapprochées, s'ouvranl par deux pores situés au

sommet. De Buenos-Ayres.

Morellegigaktesque. &)/««?<»« grà/aw/eMWi, Willd.;

Solanum niveiim, Vahl. C'est un arbrisseau de douze

à quinze pieds, mais qui, dans nos serres, ne s'élève

pas à plus de cinq ou six. Ses rameaux sont couverts

d'un duvet court, serré et blanchâtre ; ils sont en outre

armés d'aiguillons épais, courts, pointus, un peu cour-

bés et de même blanchâtres. Les feuilles sont ovales,

lancéolées, pétiolées, glabres en dessus, revêtues en

dessous d'un duvet cotonneux, semblable à celui qui

recouvre les rameaux. Les fleurs sont d'un violet pâle.

Du cap de Bonne-Espérance.

Morelle a feuilles de Platane. Solanum Platini-

folium, Hook., Bot. Mag. 2618. Ses feuilles sont gran-

des, alternes, placées à une assez grande distance les

unes des autres, un peu cordées, divisées en cinq lobes

irréguliers, nervurées et veinées, d'un vert gai en des-

sus, un peu blanchâtre en dessous, velues, ciliées et

parsemées de longs aiguillonsacérés,de même que l'on

en trouve sur les tiges et les rameaux; les pétioles qui

les portent ont deux pouces, c'est-à-dire les deux tiers

de la longueur des feuilles. Les pédoncules sont insé-

rés à la base des pétioles, aggrégés plusieurs ensemble,

uniflores, filiformes, pluches et velus. Le calice est

petit et poilu. La corolle est partagée en cinq lobes

oblongs, pointus et roulés en dehors; d'un violet pour-

pré, rayé de trois stries longitudinales à l'intérieur,

d'un violet très-pâle extérieurement. Du Brésil.

Morelle harginée. Solanum marginatum , Dun..

Lam. Elle s'élève à la hauteur de quatre à cinq pieds
;

sa tige est forte, ligneuse, couverte d'un épais duvet

blanc, et armée à d'assez longues dislances, de piquants

fermes, droits, longs -de deux à trois lignes et roussâ-

tres. Les feuilles sont grandes, pétiolées, cordées, épais-

ses, bordées d'échancrures arrondies et peu profondes,

d'un vert tirant sur le glauque et parsemé de points

plus obscurs en dessus, cotonneuses et blanchâtres en
dessous, marquées d'une côte saillante d'où parlent de

forles nervures latérales, garnies sur les deux faces et

principalement sur les côtes et les nervures, de fortes

épines droites. Les fleurs sont disposées en grappe sur

le côté des rameaux, portées sur des pédicelles plus

longs que le pédoncule, garnis comme lui de poils et

d'épines. La corolle est grande, d'un blanc nuancé de

pourpre, offrant dans son disque une étoile formée par

la divergence des rayons pourprés-, partant de cha-

cune des cinq divisions obluses el dentées, qui consli-

tuenl son limbe. De la Palestine.

Morelle de Hooker. Solanum Hookerianum, Sw.
Sa tige est glabre, dépourvue d'épines ou de piquants,

ligneuse, garnie de feuilles pétiolées, oblongues, lan-

céolées, presque aiguës au sommet, plus épaisses à la

base, glabres, coriaces, veinées, d'un vert un peu terne,

longues d'un pouce et demi, sur un tiers de largeur.

Les fleurs sont solitaires à l'extrémité d'un pédoncule

simple et cylindrique; le calice est irrégulier, pour

ainsi dire à deux lèvres: la supérieure divisée en trois

lobes allongés et obtus, l'inférieure à deux lobes très-

rapprochés; la corolle est partagée en cinq lobes ar-

rondis, plissés et mucronulés, d'un bleu très-pâle, avec

trois lignes longitudinales d'un bleu plus intense. Les

élamines ont leurs anthères d'un jaune doré.

Morelle a fécules lancéolées. Solanum lan~

ceolatum, Cav. Ses tiges sont ligneuses, hautes de six

pieds et quelquefois plus, cylindriques, blanchâtres ,

couvertes d'un duvet très-court, avec quelques aiguil-

lons à leur base. Les feuilles sont alternes, lancéolées,

très-entières, d'un vert foncé en dessus, cotonneuses

et blanchâtres en dessous. Les fleurs sont rassemblées

en grappes touffues, qui, par leur réunion, forment des

corymbes vers le sommet des tiges. Le calice est d'un

blanc verdâtre. La corolle est d'un bleu violâtre, pâle,

rayée longitudinalement de bleu pourpré : les cinq lobes

qui constituent son limbe ont leurs bords un peu réflé-

chis en dedans, ce qui les rend concaves. Du Mexique.

Morelle a feuilles découpées. Solanum lacinia-

tum, Dun. Sa tige est glabre, garnie de feuilles sessiles

ou seulement rélrécies en pétiole à leur base, d'un vert

assez foncé et luisant, les inférieures pinnatifides, à di-

visions linéaires-lancéolées, dont la terminale très-

allongée : les supérieures à trois lobes et même quel

quefois tout à fait simples. Les fleurs sont d'un bleu

pourpré clair, portées trois à six ensemble sur des pé-

doncules rameux, placés dans les aisselles des feuilles.

De la Nouvelle-Zélande.
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Morei.le DE Seafortii. Solanum Scaforlhianum,

Dun. Sa lige est ligneuse, volubile, grimpante, glabre

ou du moins dépourvue d'épines et d'aiguillons, cylin-

drique, rameuse, d'un vert assez pâle qui est aussi la

nuance des feuilles; celles-ci sont ou simples ou ter-

nées. Les fleurs sont nombreuses et réunies en une belle

panicule, formant un thyrse pyramidal; le calice est

remarquable par son peu de développement et la peti-

tesse des cinq dents qui partagent son limbe. La corolle

est profondément divisée en cinq lobes lancéolés, d'un

blanc pur, qui se nuance de rose pale vers la ligne mé-

diane et l'extrémité de chaque division de la corolle.

La baie est petite, rougeàtre, contenant plusieurs grai-

nes arrondies, enveloppées par la pulpe.

Morelle Aubergine. Solarium esculontum, Dunal;

Solanum Meloiigeua, L. Vulgairement Aubergine, Bé-

ringène, Mélongène, Mayenne et Vérangeane. Sa lige

est rameuse, dressée, épaisse, ligneuse à la base, her-

bacée supérieurement, ordinairement garnie d'aiguil-

lons peu nombreux. Ses feuilles sontovales-oblongues,

presque aiguës, sinueuses et anguleuses, tomenleuses

surtout à la face inférieure; la nervure médiane est

ordinairement munie d'aiguillons. Les fleurs, de cou-

leur violette, ont leurs parties en nombre plus consi-

dérable de ce qu'il est ordinairement dans les autres

espèces, en sorte que chacune de ces Heurs paraîtrait

composée de deux soudées ensemble. Ainsi les divisions

du calice et de la corolle, les élamines sont au nombre

de six à neuf; l'ovaire offre aussi quatre, cinq et six

loges, lesquelles s'oblitèrent et se réduisent à un plus

petit nombre dans le fruit, qui est une baie cylindri-

que, renfermant des graines dépourvues de pulpe. Il

parait que l'absence de pulpe est ce qui rend comesti-

ble le fruit de celte plante ; car celte pulpe existe abon-

damment dans le Solanum origerum , Dunal, espèce

si voisine du Solanum esculentum qu'on les avait

confondus sous le nom commun de Solanum Melon-

gena, et le fruit de cette espèce est certainement très-

dangereux. On ne sait pas précisément quelle est la pa-

trie de l'Aubergine, mais il parait qu'elle est indigène

de l'Arabie ou des Indes-Orientales. Depuis longtemps

elle est cultivée dans ces régions, d'où probablement

elle a été transportée dans les climats méridionaux.

En France, on la rencontre presque exclusivement dans

la région des Oliviers. Semée au commencement du

printemps, elle commence à donner des fruits en abon-

dance vers le milieu de l'été; depuis celle époque jus-

qu'à la fin d'octobre, on voit ses fruits sur toutes les

tables. L'Aubergine crue est fade et insipide; aussi ne

la mange-ton qu'après l'avoir fait cuire et apprêtée

avec de l'huile d'olive, ou à diverses sauces, selon les

goûts des différents peuples. Un usage aussi général

atteste l'innocuité de ces fruits. Il semblerait pourtant

d'après leur nom ancien, Mala insana (d'où Melon-

gena), qui signifiait baie ou Pomme nuisible, que l'on

crût autrefois qu'ils étaient dangereux; mais Dunal

a fait voir que l'on avait confondu l'Aubergine avec le

Solanum origerum qui, comme on le sait, a des qua-

lités délétères.

Morelle faix Qbinqcina. Solanum pseudoquina,

Aug. S'-Ilil. (Plantes usuelles des Brésiliens, 5 e livr.,

tab. 21). c'est un petit arbre droit, rameux, entièrement

dépourvu d'aiguillons; ses rameaux sonl glabres; son

écorce mince, peu ridée ou presque lisse, d'un jaune

pâle el roussàlre ; ses feuilles sonl alternes, sans stipu-

les, portées sur de courts pétioles. lancéolées, ohlon-

gues, étroites, aigut's, très-entières, un peu décurrentes

sur le pétiole, glabres en dessus, couvertes en dessous

et dans les angles des nervures de touffes de poils; les

Heurs sonl inconnues; les fruits sont peu nombreux,

disposés en grappes extra-axillaires, fort courtes. Celle

plante est commune dans les bois du district de Curi-

liba, au Brésil. Son écorce, d'une extrême amertume,

est un fébrifuge très-employé par les habitants de celle

partie de la province de Saint-Paul, qui la nomment

Quitta, parce qu'ils la croient identique avec les véii-

lahles Quinas de l'Amérique espagnole. Le célèhre \ au-

quelin a fait l'analyse chimique de cette écorce et l'a

trouvée composée : 1° d'un principe amer dans lequel

parait résider la propriété fébrifuge; 2 u d'une malière

résinolde, a mère, légèrement sol uble da ns l'eau; 3" d'une

petite quantité de matière visqueuse grasse; 4" d'une

substance animale très-abondante, combinée à la Po-

tasse el à la Chaux ;
5» d'une petite quantité d'Amidon

;

0° d'Oxalate de Chaux et d'autres Sels à base de .Magné-

sie, de Chaux, de Fer el de Manganèse.

Deux espèces de Morelles sont liés-communes dans

les haies et le long des murs des villages de toute l'Eu-

rope tempérée. Ce sont les Solanum Dulcamara et

Solanum nigruni, L. La première, connue vulgaire-

ment sous le nom de Douce-Amère, a une tige grim-

pante, des feuilles ovales, pointues, entières ou trilo-

bées, et des fleurs violettes, disposées en grappes vers

le sommet des tiges. La saveur des liges est d'abord

amère, puis elle laisse dans la bouche une impression

sucrée.

Le Solanum nigrum, L., la Morelle par excellence

du vulgaire, est une plante dont la tige herbacée,

branchue, étalée, est garnie de feuilles molles, pélio-

lées, entières, ovales, légèrement anguleuses vers la

base, les fleurs petites, blanchâtres; les baies d'abord

rouges, puis noires à leur maturité. Longtemps on a

regardé cette Morelle comme extrêmement dangereuse;

en certains pays, néanmoins, elle sert de nourriture

aux hommes après avoir été bouillie. /•'. Brêdes. Quant

à ses effets thérapeutiques, observés par les anciens

médecins, on est maintenant persuadé qu'ils doivent

êlre attribués à la Belladone, qu'ils nommaient Sola-

num lelhale. Ce fut ainsi que la confusion dans la

nomenclature devint une source d'erreurs et de contra-

dictions pour les médecins qui. ignorant les détails de

l'histoire naturelle, attribuèrent à une plante incrie les

propriétés énergiques d'une autre que l'on avait con-

fondue, mal à propos, avec elle sous la même dénomi-

nation générique.

MOPiKLLlER. rot. Nom proposé pour une espèce du

genre Garcinia. y. Mangoustan.

MORÉLOS1E. Morelosia. bot. Genre de la famille

des Ébénacées, institué par De la Llave et Lexai/a

{Nov. Veg.Descr.) qui lui ont donné pour caractères :

tube du calice ventru, coriace, adhérent avec l'ovaire;

le limbe est à cinq divisions; corolle périgyne, en roue,
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partagée en cinq lobes arrondis, roulés pendant l'esti-

ralion el Ires-ouvert après l'épanouissement ; cinq éta-

mines alternes avec les découpures de la corolle et

exserles; filaments suhulés, tomenteux à leur base; an-

thères subsagittées et hiloculaires; ovaire adhérent et

conique; style bifurqué au sommet; deux stigmates

épais. Le fruit consiste en un drupe coriace, charnu,

subglobuleux, à quatre angles peu saillants, entouré

des découpures persistantes du calice, qui constituent

une enveloppe osseuse et à quatre loges renfermant

chacune une graine. Les Morélosies sont de petits ar-

bres à tronc scabre, à rameaux alternes et tortueux, à

feuilles alternes au sommet des rameaux, ovales, lon-

guement pétiolées, trés-enlières et luisantes, à rieurs

terminales, réunies en corymbe, articulées au sommet

du pédoncule, très-odorantes et blanches. Ces plantes

sont propres au Mexique.

MORÉLOTIE. Morelotia. bot. Le genre ainsi nommé
par Gaudichaud, dans la botanique du voyage de Frey-

cinet , ne diffère pas de celui auquel Robert Brown a

donné le nom de Lamprocarye. V. ce mot.

MORENA. bot. Ce genre de la famille des Convolvu-

lacées, institué par De la Llave et Lexarza, n'a point

été adopté ; il a été réuni au genre Quamoclit de Tour-

nefort.

MORÈNE. bot. Synonyme vulgaire d'Hydrocharide.

V. ce mol.

MORËNIE. Mo renia, bot. Genre de la famille des

Palmiers et de la Diœcie Hexandrie, L., établi par Ruiz

et Pavon {Prodrom. Flor. Peruv. et Chil., p. 140,

t. 52), et offrant les caractères suivants : fleurs dioï-

ques, sessiles, renfermées dans plusieurs spatbes in-

complètes. Les mâles ont un calice monophylle, à trois

dents; une corolle à trois pétales; six étamines, el un

pistil rudimenlaire. Les fleurs femelles ont un calice

monophylle, bifide; une corolle à trois pétales; trois

ovaires adhérents par la partie inlerne, surmontés

de trois stigmates. Le fruit se compose d'une baie à

trois loges; l'embryon est basilaire. Le genre More-

nia ne renferme qu'une seule espèce qui croît au

Pérou. C'est un Palmier élégant, grêle, donl les frondes

sont pinnées, les spatbes membraneuses, el le régime

simplement rameux. Les fleurs sonl jaunes comme
celles des Chamœdorea, genre élabli par Willdenow,

el qui, par les caractères, semblerait beaucoup se rap-

procher de celui dont il est ici question.

MORENOA. bot. Ce genre formé par De la Llave aux

dépens du genre Ipomœa de Linné, pour deux espèces

nouvellement observées au Mexique, n'a point été

adopté par la majorité des botanistes.

MORESQUE, jioil. Nom marchand de VOliva Maura,
Lamk., et du Fusils Mario, L.

MORET. bot. L'un des noms vulgaires du Myrtille,

espèce d'Airelle. V . ce mot.

MORETON. ois. Synonyme vulgaire du Canard Mi-

louin et du Canard siffleur. K. Caward.

MORETT1E. Morettia. bot. Genre de la famille

des Crucifères et de la Télradynamie siliculeuse, L.,

établi par De Candolle (Syst. Vegel. nat., 2, p. 42G),

qui l'a ainsi caractérisé : calice égal à la base, à sépa-

les linéaires, un peu redressés; (létales linéaires entiers;

étamines libres, à filets non (lenticules ; silicule oblon-

gue, un peu comprimée, surmontée d'un style court,

conoïde, à valves concaves, donl la paroi intérieure

s'avance dans les loges en forme de petites cloisons qui

séparent les graines; celles-ci sont planes, orbiculées,

àcolylédonsaccombants. Ce genre esl constitué sur une
plante que Delille, dans la Flore d'Egypte, avait placée

parmi les Sinapis. 11 diffère extrêmement de ce der-

nier genre, el par son porl, et par la puhescence étoilée

que l'on remarque sur toutes ses parties, et par ses co-

tylédons»accombanls. De Candolle observe, qu'on pour-

rait le rapprocher de la tribu des Alyssinées, si ce

n'était la singulière structure de son fruit qui a de l'a-

nalogie avec celui de VAnastalica. Aussi c'est à la

suite de ce genre, dans la tribu des Anastalicées, que

De Candolle a placé le Morettia, auquel il avait d'a-

bord donné le nom de Nectouxia, qu'il s'est vu dans

la nécessité de changer à cause de l'existence d'un genre

ainsi nommé el élabli par Kunlh. Le Morettia Phi-

leana, De Candolle, Sinapis Phileana, Delile ( FI. d'E-

gypte, p. 99, t. 55, f. 5), unique espèce du genre, croit

dans la Haute-Egypte, près de l'île de Philae. C'est une

herbe rameuse, hérissée de poils cendrés el éloilés, à

feuilles obovales, cunéiformes à la base, grossièrement

dentées au sommet. Les fleurs sont pédicellées, accom-

pagnées de bractées semblables aux feuilles, et dispo-

sées en grappes dressées.

MORFEX. ois. (Gesner.) Synonyme de grand Cor-

moran, L. V. ce mot.

MORFIL. mam. On nomme ainsi, dans le commerce,

les dents d'Éléphant.

MORGAN1E. Morgania. bot. Genre de la famille des

Scrophularinées, et de la Didynamie Angiospermie, L.,

élabli par R. Brown (Prodrom- Flor. Nov.-Holland.,

p. 441
) qui l'a ainsi caractérisé : calice divisé profon-

dément en cinq parties égales ; corolle très-inégale,

oblique: la lèvre supérieure bilobée, l'inférieure trifide,

à lobes presque égaux, obeordés; étamines didynames,

incluses; lobes des anthères écartés et muliques; stig-

mates à deux lamelles; capsule à deux loges et à deux

valves bipartites; cloison formée par les rebords ren-

trants des valves. Ce genre est voisin de YHerpestis,

donl il diffère par son calice égal et sa corolle plus in-

égale. Les deux espèces décrites par l'auteur ont reçu

les noms de Morgania glabra el Morgania pubescens.

Ce sonl des plantes herbacées, indigènes des contrées de

la Nouvelle-Hollande siluées entre les tropiques, à tige

droite, lélragone, garnie de feuilles linéaires et oppo-

sées. Les fleurs sonl bleues, el portées sur des pédon-

cules axillaires, munies de deux bractées.

MORGEL1NE. Jlsine. bot. Ce genre de la famille des

Caryophyllées, el de la Pentandrie Trigynie, L., a été

caractérisé de la manière suivante : calice divisé pro-

fondément en cinq parties; cinq pétales bifides; éta-

mines au nombre de trois à huit; trois styles; capsule

uniloculaire, s'ouvrant par trois à six valves. Tel que

Linné l'établit, ce genre renfermait des plantes qui ne

pouvaient demeurer réunies. On en est même venu a le

supprimer complètement; car VJlsine média, consi-

sidérée jusqu'à présent comme type, a été rapportée au

genre Stellaria par Smith. Les autres espèces ont élé
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distribuées dans les genres Arenaria et fJolostcum.

Morgeline moyenne. Alslne média, L., vulgairement

Mouron blanc, Mouron des petits Oiseaux. C'est peut-

être la plante la plus commune de l'Europe, et celle

qui végète et qui fleurit le plus longtemps. Celte herbe

forme des gazons verts et épais dans les fossés, sous

les buissons, et jusque sur les toils des habitations, soit

des villes, soit des campagnes. Ses tiges sont alterna-

tivement velues sur les entre-nœuds; ses feuilles sont

ovales-cordiformcs, et ses pétales fendus profondément

en deux parties. Celte petite piaule plaît infiniment aux

Oiseaux, qui la mangent, surtout ses graines, avec avi-

dité.

MORHUE. Morhua. pois. Pour Morue. /-'. Gade.

MORICANDIE. Moricandia. bot. De Candolle (Syst.

Veget. nat., 2, p. G2G) a établi ce nouveau genre sur

des plantes rapportées aux Brassica, Turritis et lles-

pcris par les auteurs. Il appartient à la famille des

Crucifères, tribu des Brassicées. et à la Tétradynamie

siliqueuse, L. Voici ses caractères : calice fermé, dont

deux sépales présentent des protubérances à la base;

pétales onguiculés, ù limbe oboval, ouvert et entier;

étamines dont les filets sont libres, dépourvus de dents;

glandes situées enlre les étamines latérales et l'ovaire;

silique comprimée ou un peu tétragone, c'est-à-dire

dont les valves sont planes ou légèrement carénées, al-

longée, linéaire, biloculaire, bivalve, à cloison mem-
braneuse, surmontée d'un style comprimé, conique,

privé de graine ou rarement en renfermant une soli-

taire. Graines des loges, disposées sur deux rangs, pe-

tites, ovées, à cotylédons condupliqués. Ce genre lient

le milieu enlre le Brassica et le Diplotaxis; il diffère

du premier par ses graines bisériées dans chaque loge,

et par ses siliques qui ne sont point cylindriques; son

calice fermé, à deux bosses à la base, ainsi que ses fleurs

pourpres, le distinguent suffisamment du Diplotaxis.

Les espèces de Moricandies, au nombre de trois seule-

ment, sont des herbes annuelles, bisannuelles, ou vivaces

et suffrutescentes à la base, glabres, ordinairement un

peu glauques. Leurs tiges sont blanchâtres, dressées et

rameuses, garnies de feuilles un peu épaisses. Les fleurs,

Irès-grandes, purpurescentes, forment des grappes

lâches et terminales. L'espèce regardée comme type

du genre est le Moricandia arcensis, De Candolle, ou

Brassica amenais, L. Celle plante a une lige dressée,

rameuse, munie de feuilles glauques el un peu grasses,

les inférieures obovales, sinueuses, rétrécies à la base,

les caulinaires cordées, amplexicaules et très-entières.

Elle est indigène de l'Europe méridionale. Une variété

qui croit sur les collines arides, et enlre les rochers, a

été dislinguée par Desfontaines {Flor. Atteint.,^., p. 94)

sous le nom de Brassica suffruticosa. Le Moricandia

hesperidiflora, De Candolle, est YHcsperis avril de

Forskahl et Delile (Flore d'Egypte, t. 35. f. 2); celte

plante, qui croit dans les déserts de l'Egypte et de

l'Arabie, plait beaucoup aux Chameaux, malgré son

odeur forte de Roquette. Enfin la dernière espèce de ce

genre est le Moricandia terelifo/ia, De Candolle, ou

Brassica terelifolia, Desfontaines (Flor. Allant., 2,

p. 94, t. 164). Elle croît dans les lieux humides de l'Afri-

que boréale, et en Egypte auprès des Pyramides.

UOKICB.Morica.ms Coléoptères hétéromères; genre
de la famille des Mélasomes, tribu des Akisides, inslilué

par Dejean, aux dépens i]u genre Akis de Fabricius.

Caractères : troisième article des antennes plus long

que les deux suivants réunis, ceux de quatre à huit

comprimés, élargis à l'extrémité, subtriangulaires, peu

allongés et diminuant successivement de longueur, les

neuvième et dixième plus courts, également comprimés
el transverses, le dernier ovalaire; tète courte, avec un

pelil pli longitudinal de chaque côté, près des yeux;

lobe interne des mandibules terminé par un crochet;

dernier article des palpes maxillaires à peine plus gros

que le précédent; labre saillant cl transverse; yeux

courls, transverses et presque droits; lergum du pro-

Ihorax presque plan, plus large que long, à bords la-

téraux dilatés; élylres fortement embrassantes, à flancs

étroits et bien marqués; corps comme interrompu par

un étranglement à la base des élylres; patles médiocre-

ment longues.

Morice plane. Morica planala, Dej.; Akisplanata,

Fah. Son corps est d'un noir légèrement brillant; quel-

ques pelils points enfoncés sur la partie antérieure de

la tète; deux coles élevées el dentées en scie sur cha-

que élylre; pâlies très-épaisses. Taille, huit lignes. De

l'Inde.

MORILANDIA. bot. Et non Morilandia. Genre pro-

posé par Neckcr (Elan. Bot., n" 700) pour les espèces

de Cliffortia à feuilles composées.

MORILLE, mou. Nom marchand du Murex Hystrix

de Linné, qui appartient aujourd'hui au genre Pourpre.

V. ce mol.

MORILLE. Morchella. bot. Les Champignons connus

vulgairement sous le nom de Morilles, forment un

genre très-naturel, voisin des Helvelles, et qui présente

les caractères suivants : chapeau formant une masse

elliptique ou en cloche, irrégulier, composé de plis

réticulés, de cavilés nombreuses et de forme varia-

ble, couvert sur toute sa surface par la membrane fruc-

tifère, adhérent au pédicule qui est creux el dont la

surface esl caverneuse. Tous ces Champignons sont as-

sez grands; ils croissent sur la terre, au printemps; leur

consistance est sèche et cassante, leur odeur agréable;

tous sont bons à manger, el on peut dire qu'ils sonl en

même temps les Champignons les plus sains el les plus

faciles à reconnaître. Il paraît que c'est à ces Cham-

pignons que les anciens donnaient le nom de Boletus,

nom appliqué à tort, par Linné, à un genre Ires-diffé-

rent, mais que Ralarra, Vaillant, Micheli, avaient con-

servé aux Morilles. Plus lard ces piaules furent ré-

unies, d'après une analogie de forme extérieure bien

trompeuse, avec les /'Un/las dont elles n'ont ni le mode

de Fructification ni aucune des propriétés. Enfin Per-

soon rétablit le genre Morchella de Dillenius, et celte

distinction a depuis été admise par tous les botanistes;

en effet, ce n'est qu'avec le genre llelvclla que ces

Champignons ont de l'analogie, el ils en diffèrent suf-

fisamment par leur chapeau caverneux el irréguliei .

Fries énumère douze espèces de ce genre : les plus

connues sont la Morille commune, Morchella esca-

lenta, dont Bulliard a donné une bonne ligure, pi. 218.

Elle offre plusieurs variétés de forme et de couleur,
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mais elle est le plus souvent à peu près elliptique, por-

tée sur un pédicule court, épais et fistuleux; le cha-

peau adhère complètement à ce pédicule; il est couvert

d'aréoles très-creuses et fort irrégulières; sa couleur

est d'un fauve clair. Les autres espèces ne diffèrent de

celle-ci que par leur chapeau plus ou moins allongé,

complètement adhérent ou libre à la base, par leurs

lames de forme variable; enfin par leur couleur d'un

jaune plus ou moins foncé, ou tirant sur le brun. Toutes

sont saines et bpnnes à manger, et ne varient que par

leur goût plus ou moins délicat.

MORILLES DE MER. poltï. Ce nom a été donné vul-

gairement à des Polypiers de la famille des Éponges.

MORILLON, ois. Espèce du genre Canard. V. ce

mot.

MORILLON BLANC ET NOIR. bot. Fruits de deux

variétés de la Vigne commune.

MORIME. Morimus. ras. Coléoptères lélramères;

genre de la famille des Longicornes, tribu des La-

miaires, établi par Audinet-Serville qui lui donne pour

caractères : antennes à peine pubescentes en dessous,

distantes à leur base, composées de onze articles cylin-

driques dont le deuxième court et cyathiforme, le troi-

sième allongé et le onzième de grandeur moyenne; tète

assez grande, aussi large que la partie antérieure du

corselet; mandibules assez fortes et aiguës; palpes

maxillaires plus longues que les labiales, grêles avec

leur dernier article plus long que le précédent, ovalaire

et pointu au bout; yeux petits, très-étroits, ne formant

qu'un rebord autour des antennes; corps peu allongé,

convexe en dessus, aptère, un peu pubescent; corselet

allongé, cylindrique, inégal en dessus, un peu dilaté

sur les côtés, dans sa partie moyenne qui porte une

épine; écusson petit et arrondi au bout; élytres ovales,

peu allongées, avec leurs angles numéraux peu pronon-

cés, arrondies et mu tiques au bout; pattes fortes; jambes

intermédiaires munies d'un tubercule vers leur extré-

mité.

Mobime triste. Morimus tristis, Audin.; Lainia tris-

tis, Fab. Son corps est noirâtre; ses élytres sont rabo-

teuses, marquées de deux taches d'un noir sombre.

Taille, dix lignes. On la trouve au midi de l'Europe.

MORINA. bot. V. Morike.

MORINDE. Morinda. bot. Genre de la famille des

Rubiacées, et de la Pentandrie Monogynie, L. Le père

Plumier avait proposé pour une plante observée par lui

aux Antilles et à la Guiane, la formation d'un genre

nouveau, sous le nom de Royoc, qui était celui que

portait la plante en Amérique. Linné en adoptant le

genre proposé par Plumier, y ajouta diverses espèces

de l'Inde et de la Chine, et substitua au nom générique

de son auteur, celui de Morinda, syncopé de Monts
Indien, Mûrier d'Inde, parce que les fruits des espèces

indiennes ajoutées au genre, avaientdela ressemblance,

pour l'aggrégation des baies, avec ceux du mûrier noir,

cultivé en Europe. 11 offre pour caractères essentiels :

des fleurs agglomérées en tête, et portées sur un récep-

tacle sphérique; un calice urcéolé, persistant et à cinq

dents très-courtes; une corolle à peu près infundibuli-

lorme, dont le limbe est étalé, à cinq lobes courts, avec

la gorge garnie de poils; cinq étamines incluses, dont
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les anthères sont linéaires ; un seul style surmonté d'un

stigmate bifide; drupes agrégés, ombiliqués, et à qua-

tre noyaux cartilagineux-crustacés ; chacun d'eux a

une ou deux loges monospermes, l'une d'elles vide.

Ainsi caractérisé, ce genre se compose d'un petit nom-
bre d'espèces qui sont des arbres ou des arbustes indi-

gènes des climats équatoriaux. Leurs fleurs forment des

capitules très-denses, terminaux, axillaires ou opposés

aux feuilles.

Morinde Rotoc. Morinda Royoc, L. et Jacq. (Hort.

Schœnbrunn, i, t. 16). C'est un arbrisseau dont la tige

faible et pliante est divisée en rameaux courts, étalés,

sarmenteux, garnis de feuilles glabres. lancéolées, acu-
minées et portées sur de courts pétioles. Ses fleurs sont

blanches, disposées en capitules axillaires. Cette plante

croît dans les provinces méridionales de la Chine, et

dans la Cochinchine. Elle se trouve aussi au Mexique
et dans la Guiane.

Morinde oïbellée. Morinda umbellata, L. et Lamk.
(Illustr. Gen., t. 133). Arbrisseau moins grand que le

précédent. Ses rameaux sont étalés, garnis de feuilles

lancéolées, aiguës, rudes au loucher. Ses fleurs sont

blanches, portées sur des pédoncules presque en ombel-
les et niunies en une tête globuleuse. Cette plante croît

aux Moluques et à la Cochinchine.

Morikde JASamoïDE. Morinda jasminoides , Bot.
Mag. Elle croit à la Nouvelle-Hollande, non loin du
port Jackson où elle a été découverte par Allan Cun-
ningham, en mars 1821. C'est un arbuste à rameaux
tétragones, stériles, grimpants, chargés de feuilles

écartées, elliptiques-lancéolées, entières, acuminéesau
sommet, légèrement ondulées, courtement pétiolées,

veinées, d'un vert gai, assez intense, longues de près de

deux pouces, larges de huit lignes; les stipules sont

membraneuses, petites et aiguës. Les fleurs sont d'un

blanc jaunâtre, réunies et agglomérées au nombre de

huit ou dix, en capitules très-denses, terminaux et

axillaires.

MORINE. Morina. bot. Tournefort est l'auteur de ce

genre qui appartient à la famille des Dipsacées, et à la

Diandrie Monogynie, L. Vaillant, dans les Mémoires de

l'Académie des Sciences pour 1722, le publia sous le

nom de Diotolheca; mais Linné lui restitua le nom pro-

posé par Tournefort. Voici ses caractères : involucelle

(calice extérieur des auteurs) tubuleux, terminé par des

dents épineuses et inégales, deux étant beaucoup plus

larges que les autres; calice (intérieur de Jussieu) su-

père, à deux lobes obtus, et persistant; corolle mono-
pétale, irrégulière, dont le tube est très-long, un peu

arqué, élargi au sommet; le limbe divisé en deux lè-

vres obtuses : la supérieure à deux lobes, l'inférieure

plus longue, à trois lobes inégaux; deux étamines

saillantes, à filets velus, et à anthères cordiformes;

ovaire globuleux, supère, surmonté d'un style filiforme

plus long que les étamines, et d'un stigmate en tête

aplatie; akène arrondi, solitaire, couronné par le ca-

lice. Tous les auteurs avaient considéré comme un

calice extérieur l'organe le pins extérieur des tégu-

ments floraux. Le docteur Th. Coulter, dans un mé-

moire sur la famille des Dipsacées, a fait voir que

ce prétendu calice extérieur n'est autre chose qu'un

TA
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involucelle analogue à celui îles Ombellifères ; il a en

outre établi que cet involucelle est libre, quoique dans

quelques cas, étant appliqué immédiatement sur l'akène

et le véritable calice, il puisse contracter une adbé-

rence partielle avec ces organes.

Morine k longues feuilles. Morina longifolia, Wall.

Sa tige est cylindrique, velue au sommet, atténuée a

sa base qui est de la grosseur du petit doigt; feuilles

caulinaires étroitement oblongues. sinueuses, suhpin-

nalifides. épineuses, péliolées, d'un vert sombre en des-

sus, blanchâtres en dessous : nervure médiane large,

les latérales élevées et distantes; feuilles radicales nom-

breuses, très-longues, étalées, péliolées; Heurs rassem-

blées en verticille, convexes et progressivement plus

rapprochées au sommet de la tige, formant un long épi;

elles sont tubuleuses, arquées en arrière, ù tube pubes-

cenl, longues d'un pouce, terminées par un limbe étalé,

à cinq divisions, dont quatre presque ovales et la cin-

quième placée intérieurement , plus longue et plus

étroite que les autres; leur couleur est très-remarqua-

ble : lorsque les fleurs commencent à s'épanouir, elles

sont presque blanches et bientôt elles deviennent d'un

rose carné en dehors et d'un rouge pourpré, plus ou

moins varié de rose, en dedans. Cette jolie planée peut

servir ù l'ornement des plates-bandes, où sa tige florale

atteint la hauteur de deux à trois pieds; elle ne craint

pas trop le froid, mais elle redoute les pluies du prin-

temps, aussi est-il prudent d'abriter le pied soit avec

une cloche à melon, soit avec des feuilles sèches pour

empêcher l'eau de pénétrer jusqu'à la plante; elle se

multiplie par la séparation des œilletons (pie l'on effec-

tue au printemps et (pie l'on fait reprendre d'abord

sous châssis. Cette espèce est originaire des montagnes

du Népaul.

Morine de Perse. Morina Persica, L.; Marina

Orientalis, Miller. Cette espèce rapportée des environs

d'Erzérum en Perse, par Tournefort qui en a donné

une figure dans le troisième volume de ses voyages, a

été retrouvée dans plusieurs autres contrées du Levant,

et particulièrement sur le Parnasse. Sa racine est épaisse

et perpendiculaire; elle émet plusieurs fibres très-gros-

ses. Sa tige, haute d'environ un mètre, est garnie A

chaque nœud de trois à quatre feuilles verticillées, si-

nuées et épineuses comme celles des Carlines. Les Heurs

sont verticillées, axillaircs, très- serrées, formant un

épi terminal.

MORINGE. MoTinga. bot. Genre placé dans la fa-

mille des Légumineuses, et qui appartient à la Déean-

drie Monogynie, L., établi parBurmann, et adopté par

la plupart des botanistes modernes. De Candolle (Pro-

tlrom. Syst. Veget., 2, p. 478) le caractérise ainsi :

calice à cinq sépales presque égaux, oblongs, caducs,

légèrement soudés à la base; corolle à cinq pétales

presque égaux, oblongs, le supérieur ascendant; dix

étamines inégales, à filets séparés, cinq d'entre elles
!

quelquefois stériles; style filiforme, aigu; légume en '.

forme de silique à trois valves; graines trigones, atta-

chées au centre du fruit, dépourvues d'albumen; em-

bryon droit, à cotylédons épais, huileux, renfermés

dans le spermoderme pendant la germination. La struc-

ture de ce fruit est très-singulière pour un genre de

Légumineuses; les (rois valves dont il se compose re-

présentent, selon De Candolle, trois carpelles étroite-

ment soudées, dont les parties intérieures, minces et

membraneuses, se sont oblitérées pendant la maturité,

et n'ont laissé au centre que les sutures séminifères

sous l'apparence d'un filet. En admettant cette expli-

cation, le fruit du Moringe n'est pas aussi anomal qu'il

le semble au premier coup d'œil. De Candolle place ce

genre dans la tribu des Cassiées; mais il l'indique comme
pouvant former le type d'une tribu nouvelle, ou bien

être réuni aux Géoffrées. Dans ses observations sur les

plantes de l'Afrique australe, recueillies par le docteur

Oudney, R. Brown a isolé le genre Moringa et en a

constitué une nouvelle famille pour laquelle il a pro-

posé le nom de Moringées (Moringeœ). Linné l'avait

supprimé, et le confondait avec le Giiilandina; réta-

bli postérieurement par plusieurs auteurs, il reçut di-

versesdénominalions qui n'ont point été adoptées. Ainsi

Vllyperanthcia de Forskahl et de Vahl , VAnoma de

Loureiro, VAlandina de Necker, sont synonymes du

Moringa. Quatre espèces ont été décrites par les au

leurs sous les noms de Moringa pterygospermn
,

Gserin.; Moringa polygoita, DC; Moringa optera,

Gœrtn., et Moringa Arabica, Persoon. La première

est le Guilandina Moringa de Linné, espèce qui a

reçu tant d'autres noms. Ses légumes sont triquètres,

ses semences sont trigones, ù angles saillants en forme

d'ailes. Elle croit dans les Indes orientales et dans l'A-

mérique équaloriale, où elle a été vraisemblablement

introduite. La seconde espèce ne se distingue de celle-ci

que par ses légumes polygones et non pas toujours tri-

quètres. Elle parait en être une simple variété. C'était

V/Jyperanlliera decandra de Willdenow. Sa patrie

est le Bengale, ainsi que quelques autres localités de

l'Inde. Le Moringa optera de Gartner est probable-

ment la plante figurée par Blackwcll (Uerb., t. 580)

sous le nom de Balanus Myrepsica. 11 ne diffère des

espèces précédentes (pie par ses graines non munies

d'ailes. Enfin le Moringa Arabica, qui, comme son

nom l'indique, croit en Arabie, est remarquable par

son légume à six saillies carénées, et par les glandes

que l'on observe sur le pétiole commun entre les pin-

nules des feuilles. C'était l' Ilyperaiithera semi-decan

(lia de Forskahl, réuni à tort, par Lamarck. au Gym -

noclaclus.

Les graines des trois premières espèces de Moringa

contiennent une huile douce, sans odeur et qui se ran-

cit difficilement. Une qualité aussi précieuse la fait re-

chercher des parfumeurs; ils l'imprègnent des odeurs

suaves et fugaces comme celles du Jasmin, de la Tu-

béreuse, etc. Celle huile est connue dans le commerce
sous le nom d'Huile de Ben.

MORINGÉES. Moringeœ. bot. Rob. Brown (Obserr.

on llie Planta of Afric, central colléet. by Dr. Oud-
ney) propose de former sous ce nom un nouvel ordre

naturel, formé du seul genre Moringa (I' . ce mot); sa

place dans la série des ordres naturels n'est pas encore

déterminée, il se distingue surtout par son ovaire à

trois placentas pariétaux et par les anthères uuiloen-

laires.

MOItlO. iioi.i.. Nom latin donné par Monlfort a son
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genre Heaulme ou plutôt Haume, qui n'est lien autre

chose que le genre Cassidaire de Lamarck.

MORION. Morio. ws. Genre de l'ordre des Coléoptères,

section des Pentamères, famille des Carnassiers terres-

tres, tribu des Carabiques bipartis, établi par Latreille

qui l'a placé à côté de ses Harpales. Ce genre est très-

rapproché des Scarites, mais il s'en distingue par les

jambes antérieures qui sont palmées dans ces derniers.

Les Ozènes ont les articles des antennes lenticulaires et

le dernier est plus gros ; les Aristes s'en distinguent par

la forme du corps et surtout du corselet; enfin les Har-

pales s'en éloignent par leurs tarses antérieurs qui sont

dilatés dans les mâles, ce qui n'a pas lieu dans les Mo-

rions. Le menton de ces Carabiques est concave, large,

assez avancé, très-fortement écbancré, et il a, dans son

milieu, une petite dent obtuse et peu saillante, qui parait

presque bifide. La lèvre supérieure est assez avancée,

assez étroite et fortement échancrée. Les mandibules

sont fortes, peu avancées, arquées et aiguës. Les pal-

pes sont peu saillantes; le dernier article des labiales

est presque cylindrique, un peu ovalaire et tronqué à

l'extrémité. Les antennes sont moniliformes, plus cour-

tes que la moitié du corps; leur premier article est à

peu près de la longueur du deuxième et du troisième

réunis; tous les autres sont presque égaux, distincts,

lenticulaires, et ils ne grossissent presque pas vers leur

extrémité. La tête est un peu rétrécie derrière les yeux;

ceux-ci sont assez saillants. Le corselet est plan, pres-

que carré et plus ou moins rétréci postérieurement. Les

élytres sont plus ou moins allongées, plus ou moins pa-

rallèles et planes. Les pattes sont assez fortes, mais elles

ne sont pas très-grandes. Les jambes antérieures s'é-

largissent vers l'extrémité; elles sont terminées par

deux épines fortes, et elles sont fortement échancrées

intérieurement, mais elles n'ont aucune dent sur le

côté extérieur; les intermédiaires et les postérieures

sont simples. Les espèces de ce genre sont propres à

l'Amérique et à l'Inde.

Morion aiorjiLicoRi'iE. Morio monilicornis , Latr.;

Harpalus monilicornis, Latr.; Scaritis nigerrimus,

Herbst, Coléopt. , lab. 76, fig. 2; Scaritis Georgiœ,

Palisot-Bauv., 7, p. 107, t. 15, fig. 5. Il est noir, lui-

sant; ses élytres sont allongées, presque parallèles,

profondément striées, avec les stries de leur base légè-

rement ponctuées; il se trouve à Cayenne.

Morion du Brésil. Morio Brasiliensis, Dej. Il est

d'un beau noir luisant; sa tète est grande, presque

plane et lisse ; son corselet est un peu convexe ; la ligne

longitudinale est un peu enfoncée; le bord antérieur

est coupé tout à fait carrément, sans écbancrure; les

angles postérieurs sont un peu relevés; les élytres sont

en ovale allongé, légèrement convexes, fortement

striées, avec un point enfoncé un peu au delà du mi-

lieu; près de la seconde strie du côté extérieur, est

une impression assez forte, et une ligne de points le

long du bord. Taille, liuit lignes.

MORIQUE. Mm. V. Acide.

MOR1S1E. Morisia. bot. Genre de la famille des Cru-

cifères, Télradynamie siliqueuse, Lin., formé aux dé-

pens du genre Erucaria. Une petite plante crucifère,

trouvée par le professeur Moris, de Turin, dans les

montagnes de la Sardaigne, avait été placée par ce sa-

vant botaniste parmi les Érucaires, sous le nom à'E-

rucaria hypogœa. Une élude plus parfaite et plus ap-

profondie de la plante a fait reconnaître à Gay qu'elle

différait, par plusieurs caractères particuliers, des Éru-

caires et des autres genres de la famille des Crucifères.

En conséquence il en forma un genre nouveau, dont il

fit bommage au professeur qui avait découvert la plante.

Les caractères distincts de ce genre consistent dans sa

silique lomenlacée, à deux articles crustacés, globu-

leux, sillonnés et biloculaires; dans la loge supérieure

en bec court, avec deslocules monospermes; l'inférieure

est plus grande, à locules trispermes.

Morisie hypogée. Morisia hypogœa, Gay. C'est une
plante vivace, dont les racines sont longues et fusifor-

mes. Les bampes, nombreuses, cylindriques, glabres et

uniûores, s'amincissent un peu vers le sommet; elles

ne dépassent pas en longueur les feuilles qui ont envi-

ron deux pouces. Celles-ci sont d'un vert foncé en des-

sus, glauques en dessous, oblongues, pinnatifides, à

lobes triangulaires, grands de deux lignes environ et

attachés à la nervure médiane par un des côtés du
triangle; le segment terminal est trilobé. Les fleurs

sont jaunes, étalées et larges de dix à douze lignes; le

calice est légèrement pubescent, d'un vert blanchâtre,

à sépales connivents, ovales, émoussés ; les pétales sont

cunéiformes, échancrés au sommet, d'un peu plus du
double de la longueur des segments du calice. Les éta-

mines sont au nombre de six, dont quatre plus longues;

elles ont leurs filaments simples, légèrement compri-

més et glabres ; les anthères, droites et jaunes. L'ovaire

est ovale, portant à sa base deux petits corps glandu-

leux; le style est plus long que l'ovaire, cylindrique,

terminé par un stigmate capité. Le fruit consiste en

une capsule courte, biarticulée, crustacée, globuleuse,

ridée, surmontée du style persistant; la double articu-

lation de cette capsule constitue deux loges, dont la

supérieure ne renferme qu'une seule graine, tandis

qu'on en trouve trois dans l'inférieure. Les graines

sont ovalaires, brunâtres, avec le lest cartilagineux;

l'embryon est blanchâtre; les cotylédons sont ovales,

égaux, avec la radicule dorsale, comprimée et obtuse.

MORISIEN. pois. Espèce du genre Leptocéphale.

MORISONIE. Morisonia. bot. Genre de la famille

des Capparidées, et de la Monadelphie Polyandrie, L.,

établi par Plumier (Gênera, p. 56, t. 25), et présentant

les caractères suivants : calice ovoïde, obtus, marces-

cent, se déchirant profondément en deux découpures

inégales et concaves; corolle à quatre pétales ovales,

allongés, obtus, très-ouverts, une fois plus longs que

le calice; environ vingt étamines à filets droits, subti-

les, plus courts que la corolle, réunis par la base en

un tube infundibuliforme; ovaire supérieur, pédicellé,

et surmonté d'un stigmate sessile, convexe et élargi;

baie sphérique, uniloculaire, à peu près de la grosseur

d'une pomme, couverte d'une écorce dure, parsemée de

points calleux, renfermant une pulpe blanche, dans la-

quelle sont éparses plusieurs graines réniformes. Ce

genre avait été réuni au Capparis par Swarlz.

Morisonie d'Ahériqde. Morisonia Americana , L.

et Jacq., PI. Amer., t. 97. Arbre droit, qui ne s'élève
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pas a» delà de cinq mètres. Ses branches sont garnies

de feuilles extrêmement grandes, alternes, pétiolées,

ovales ou oblongues, entières, coriaces, glabres et lui-

santes. Les Heurs sont d'un blanc sale, peu odorantes,

pédicellées et rassemblées, au nombre de quatre et

plus, en petites ombelles, supportées par des pédon-

cules communs, épars sur les rameaux. Cet arbre croît

sur les montagnes de l'Amérique méridionale; ses ra-

cines longues, grosses, noueuses, compactes et pesan-

tes, servent aux sauvages pour faire des massues. Les

habitants de la Martinique le nomment Arbre du Dia-

ble ou Bois-Mabou, d'où l'on a fait le mot Mabouier,

sous lequel ce genre est décrit dans l'Encyclopédie.

MORME. rois. Synonyme de Sparus inonopterus

sur les côles de la Méditerranée, particulièrement aux

îles Baléares. /". SrARE.

MORMODE. Mormodes. bot. Genre de la famille des

Orchidées, Gynandrie Monandrie, Lin. Les Grecs ex-

primaient par le mot pop/ta, un être fantastique, d'un

aspect repoussant, qu'ils représentaient sous la forme

d'une femme monstrueuse; Lindley a eu recours à ce

mot pour désigner un nouveau genre de plantes dont

le lype n'offre rien d'agréable dans son aspect en gé-

néral, pas plus que dans la forme et les couleurs de sa

Heur en particulier. Cette fleur par son gynostème se

rapproche assez de celle des Calasels et des Myanthes,

mais d'autres caractères éloignent la plante de ces

deux genres; il en est de même des Monaeanlhes, avec

lesquels elle n'a de rapport que dans la conformation

du Libelle.

MoRÎIODE A FLECRS D'CN rODRPRE OBSCDR. MoiDWlleS

utiopurpurea, Lindl., Botan. reçût., n° 1861. C'est

une plante singulière, dont le pseudobulbe, en forme

de fuseau, a quatre pouces de hauteur et quinze lignes

de diamètre; il parait articulé : du moins de chaque

nœud sort une feuille demi-embrassanle, articulée à sa

base par une écaille large, sillonnée et brusquement

i étrécie. Les feuilles sont marquées de cinq côtes ou

nervures saillantes, elles sont réfléchies vers l'extré-

mité, un peu plus longues et moins larges que le pseu-

dobulbe; cinq le garnissent à égale dislance et deux le

terminent. La hampe est très-courte, latérale, cylin-

drique, pourvue de petites écailles spathiformes, lan-

céolées et d'une douzaine de fleurs formant un épi

terminal. Les sépales sont linéaires-oblongs, égaux,

réfléchis et adnés par leur base à l'onglet du labelle;

les sépales sont ovales, dressés et connivenls au-dessus

du gynostème. Le labelle est arqué, replié extérieure-

ment, légèrement onguiculé, à trois lobes, dont l'in-

termédiaire épais, charnu, acuminé et doublement

échancré; les lobes latéraux sont recourbés et veinés.

Le gynostème forme le prolongement du labelle; il est

comprimé, droit, mulique, terminé par un bec acuminé

dans lequel est logée l'anthère, portant qualre masses

polliniques, adhérentes par paires, à une caudicule

presque en forme de capuchon; la glandule est épaisse

et concave. De la Nouvelle-Hollande. On cultive cette

espèce dans la serre chaude, propre à la culture des

Orchidées des tropiques ; il est plus favorable de la

maintenir en pot. Sa propagation s'opère par la sépa-

ration des pseudobulbes.

MORMOLYCE. Mormolyce. ircs. Genre de l'ordre des

Coléoptères, section des Penlamères, famille des Car-

nassiers, tribu des Carabiques, division desThoraci-

ques, établi par Hagenbacb. sur un insecte trouvé à

Java par Kuntb et Van Uasselt, et ayant pour carac-

tères : antennes de onze articles, dont le premier épais,

court; le deuxième beaucoup plus court; le troisième

deux fois plus long que les deux premiers pris ensem-

ble; le quatrième un peu moins long que le précédent,

et les sept derniers plus courts et presque égaux; man-

dibules cornées, forles. aiguës et ayant une dent au

milieu du coté intérieur; mâchoires cornées, avec le

lobe intérieur très-aigu, recourbé et muni de cils très-

serrés; palpes maxillaires intérieures composées de deux

articles égaux, minces, les extérieures en ayant qualre :

le premier très-petit et peu apparent; le deuxième le

plus grand de tous, épais, un peu comprimé; le troi-

sième moins long, et le dernier un peu plus long que

le troisième, arrondi et ovoïde; labre presque carré

avec son bord antérieur légèrement échancré; lèvre

cornée, étroite, divisée en trois lobes dont les deux la-

téraux larges et arrondis, et l'intermédiaire petit et

pointu; languette spongieuse, déprimée au milieu,

échancrée en forme de cœur antérieurement, et por-

tant deux palpes de trois articles dont le premier très-

court et les deux autres presque égaux; le dernier finit

en pointe arrondie; menton corné, très-court, avil-

ie bord antérieur échancré. La forme du Mormolyce est

très-extraordinaire, et aucun Carabique connu jusqu'à

présent ne peut lui être comparé. Sa tète est très-lon-

gue, déprimée, et va en diminuant vers le corselet; les

yeux sont placés à sa partie antérieure; ils sont sail-

lants, hémisphériques et très- luisants. Le corselet est

allongé, dilaté, avec ses bords latéraux relevés et den-

tés en scie; l'écusson est petit, allongé et aigu. Les ély-

tres sont un peu membraneuses, très-larges antérieure-

ment, allant en diminuant postérieurement et coupées

en arc rentrant, ce qui laisse l'anus à découvert, el

forme une échancrure profonde quand les élytres sont

fermées et dans leur état de repos. Chaque élytre a un

appendice de la même consistance, attaché à son bord

extérieur, aussi large qu'elle, arrondi, descendant beau-

coup plus bas et s'arrondissant pour venir finira l'an-

gle extérieur de l'échancrure postérieure; cette partie

donne à l'insecte l'aspect de certains Lycus dont les

élytres sont quelquefois très-dilatées. Les pattes sont

très-longues, grêles, comprimées et égales; les anté-

rieures ont une échancrure au coté intérieur, les tro-

chanters des quatre premières sont petits; ceux des pos-

térieures sont très-grands et en ovale allongé. Les

tarses sont allongés, composés de cinq articles, le pre-

mier est long et les autres presque égaux entre eux cl

beaucoup plus courts. Ils sont terminés par deux cro-

chets recourbés. L'abdomen est en ovale cylindrique,

un peu comprimé. La seule espèce connue de ce genre

est :

Mormolyce Piiyllode. Mormolyce Piiylloiles, Hag.

Il est long de plus de deux pouces et entièrement d'un

brun luisant; ses élytres oui neuf stries enfoncées; sur

la cinquième ligne on observe deux ou trois tubercules

obtus et peu apparents; il y en a quelques aulres sur
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le bord extérieur. La dilatation est toute sillonnée de

légères nervures; elle est couverte de petites dépres-

sions arquées qui lui donnent un aspect légèrement

rugueux.

MORMON. mam. Synonyme de Mandrill. V. Cynocé-

phale.

MORMON, ois. (Illiger.) Synonyme de Macareux. V.

ce mot.

MORMOPS. lUormops. mam. Nom donné par Leach

à un genre de Carnassiers de la famille des Chéirop-

tères, qu'il a caractérisé de la manière suivante : qua-

tre incisives supérieures inégales, dont les intermé-

diaires sont largement échancrées; quatre incisives

inférieures égales, trifides; deux canines à chaque mâ-

choire, dont les supérieures sont doubles en longueur

des inférieures, presque comprimées et canaliculées en

devant; cinq molaires en haut, et six en bas de chaque

côté; une seule feuille nasale droite est réunie aux

oreilles, qui sont très-compliquées.

Mormops deBlainville. Mormops Blainvitlii, Leach.

Cette Chauve -Souris est remarquable par l'élévation

extrême de son front; l'excavation de son chanfrein;

la forme lobée, crénelée de sa lèvre supérieure; la di-

vision de l'inférieure en trois lobes membraneux; l'exis-

tence sur sa langue de papilles, dont les antérieures

sont bifides et les postérieures multifides; le plissement

de sa feuille nasale; la division du bord supérieur de

ses oreilles en deux lobes, etc. Elle est de la Jamaïque.

MORMYRE. Mormyrus. pois. Genre formé par Gme-

lin d'après Forskalil, dans l'ordre des Branchiostèges,

adopté par Cuvier qui le place à la suite de la famille

des Ésoces, dans son ordre des Malacoplérygiens abdo-

minaux, et duquel les espèces, dont Geoffroy Saint-

Hilaire a beaucoup augmenté le nombre et donné

d'excellentes descriptions, habitent le Nil. Le nom de

Mormyre, d'origine grecque, désignait dans l'antiquité

un Poisson de mer varié de couleurs diverses; on ne

voit pas les motifs qui en valurent l'application chez

les modernes à des Poissons d'eau douce dont les teintes

sont uniformes. Les caractères des Mormyres de Linné,

de Geoffroy et de Cuvier, sont : corps comprimé, oblong,

écailleux; queue mince à la base, renflée vers la na-

geoire; tète couverte d'une peau nue, épaisse, qui enve-

loppe les opercules et les rayons des ouïes, ne laissant

pour l'ouverture de celles-ci qu'une fente verticale;

dents menues et échancrées au bout; une seule dorsale.

Les intestins sont plus longs que chez les Ésoces, et il

y a deux cœcums. Il existe cinq ou six rayons à la blan-

chie, encore que d'après Forskahl on n'y en comptât

qu'un dans le Systema Natures de Gmelin. Des dents

menues et échancrées au bout garnissent les inter-

maxillaires el la mâchoire inférieure, et il existe sur la

langue et sous levomer une longue bande de dents en

velours. La vessie est longue, ample et simple. Les for-

mes générales de ces Poissons rappellent celles des
j

Cyprins; leur chair est délicate et fort estimée des

Égyptiens. Les principales espèces de ce genre qui en

renferme neuf ou dix, sont :

Moiuiyre oxïriiynqde. Mormyrus oxyrhynchus

,

Geoff., /Egypt., pi. U, f. I; Centriscus Niloticus,

Schn., pi. 50. U a son museau cylindrique, pointu et

droit, avec la mâchoire inférieure un peu plus avancée

que la supérieure. Sa dorsale est longue, et s'étend

d'une extrémité à l'autre du dos. La caudale est écail-

leuse à sa base. C'est un Poisson bleuâtre, plus foncé

sur le dos, pâle sous le ventre, avec la tête rouge, sur-

tout vers le museau, el des points bleus en dessus. 11 a

quelque chose du Brochet pour l'aspect, et fut plusieurs

fois confondu avec ce Poisson. Paul Lucas en avait an-

ciennement donné une figure médiocre, mais recon-

naissante. 11 est très-commun dans le Haut- Nil qui en

alimente les marchés du Caire. Les anciens Égyptiens

l'avaient mis au nombre de leurs divinités. On l'appelle

aujourd'hui Kaschoué dans le pays.

Mormyre Kannumé. Mormyrus Kannume, Gmel.;

Syst. Nat., xm, t. i. p. 1440. Ce Poisson, que Forskalh

fit connaître en introduisant son nom arabe dans la

science, a, comme le précédent, sa dorsale fort longue,

mais en même temps bien plus basse; sa caudale est

fourchue, son corps à peine comprimé, et sa couleur

blanchâtre.

Mormyre hersé. Sonnini, Voy., pi. 22, f. 1 ; Mor-
myrus Dendera, Geoff., Mgypl., pi. 7, f. 2; Mor-
myrus Anguiloldes, L., Gmel., Syst. Nat., xm, t. i,

p. 1440 ( >>'«. Hasselq.excl.) Celte espèce avec laquelle

on a mal à propos confondu le Caschivé, autre espèce

du même genre, a sa dorsale courte, son museau obtus

et cylindrique, avec des lèvres épaisses. Elle ne dépasse

guère six à huit pouces de longueur; ses parties supé-

rieures, d'un noir luisant, sont ponctuées de gris; ses

flancs et le dessous sont grisâtres, avec ses nageoires

obscures.

MORNA. bot. Le genre établi sous ce nom par Lind-

ley, dans la famille des Synanthérées (Bolan. regist.,

vol. 23, t. 1941), a été réuni au genre Leplorhynque.

V. ce mot.

MOROCARPUS. bot. Genre établi par Ruppi, aux dé-

pens du genre Blète, de la famille des Atriplicées, pour

le Blitum capitalum et le Blituni virgatum. Il ne

paraît pas devoir être adopté.

MOROCHITE. min. Morochus, Galactia. Terre blan-

che que les anciens tiraient de l'Egypte, et dont ils se

servaient pour blanchir les étoffes. C'était probable-

ment une sorte de Terre à Foulon ou de Terre magné-

sienne. Le Morochton ou Morchotus, que Dioscoride

dit avoir été aussi appelé Galaxia et Lcucographida,

était probablement la même Terre qu'on employait en

médecine comme absorbant.

MORON. bot. Qu'il ne faut pas confondre avec Mou-

ron (Anagallis). Nom vulgairedela Morgeline (Alsine).

MORONGUE-MAR1AGE. bot. L'un des noms vulgaires

de l'Érythrine des Indes.

MORONOBÉE. Moronobea. bot. Genre de la famille

des Guttifères et de la Monadelphie Penlandrie, L., éta-

bli par Aublet (Plantes de la Guiane, 2, p. 789, t. 515),

et ainsi caractérisé : calice à cinq sépales imbriqués et

coriaces; corolle à cinq pétales tordus pendant la pré-

floraison; étamines nombreuses, dont les filets forment

trois ou cinq faisceaux réunis par la base en un ur-

céole; les anthères sont adnées aux faisceaux des filets

et simulent des stries ; ovaire strié, surmonté d'un style

simple et de cinq stigmates
; baie couverte d'une écorce
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épaisse, à cinq loges monospermes. Linné fils (Suppl.,

p. 502) a donné à ce genre le nom de Symphonia, que

Willdenow el Persoon ont adoplé. Le Moronobea coc-

cinea d'Aublet, Symphonia gèbbulifera, L. fils, toc.

cit., est un arbre qui croit dans les forèls montueuses

de la Guiane. Son tronc est épais et élevé; ses feuilles

sont oblongues et glauques. Les fleurs, dont les pétales

sont connivents et forment une corolle globuleuse, sont

peu nombreuses et disposées en ombelle terminale et

simple. Les Perroquets sont très-friands des graines de

cette plante. Dans le premier volume des Mémoires de

la nouvelle société d'Histoire naturelle de Paris, p. 250,

Cboisy a décrit une nouvelle espèce de ce genre, qu'il

a nommée Moronobea grandiflora. Celle plante a été

rapportée de la Guiane par Richard père, et elle est

caractérisée par ses feuilles elliptiques, lancéolées, un

peu acuminées, par ses grandes fleurs en corymbes, ses

étamines réunies en trois faisceaux, et, de même que

le style, remarquables par leur longueur. Cette forme

des étamines dans le Moronobea grandiflora rappelle,

selon Cboisy, celle des Magnolia, avec lesquelles les

Guttifères ont plus d'un rapport.

MORONOBÉES. Moronobeœ. bot. Choisy a nommé
ainsi la quatrième section de la famille des Guttifères.

V. ce mot.

MOROTOTONI. bot. (Aublel.) Espèce de Panax.

P. GENSEN OU GlHSENG.

MOROXITE. min. Nom donné à une variété de Chaux

phosphatée, d'un bleu verdàtre, qu'on trouve à Arendal

en Norwège. V. Ciudx phosphatée.

MORPHINE. Base salifiable, blanche, cristallisée en

prismes aciculaires, amère, presque insoluble dans

l'eau froide, un peu plus dans l'eau bouillante, très-

soluble dans l'Alcool, fusible a une douce chaleur et se

prenant par le refroidissement en une masse transpa-

rente, où se laissent apercevoir des signes de cristalli-

sation. La Morphine est contenue dans l'Opium où elle

est combinée avec l'Acide méronique. Pour l'obtenir,

on fait bouillir une infusion d'Opium avec de la Magné-

sie; il se forme un dépôt grisâtre que l'on fait sécher

pour le traiter ensuite et à plusieurs reprises, par l'Al-

cool faible d'abord, puis concentré, lequel laisse pré-

cipiter, par le refroidissement, la Morphine cristallisée.

Cette substance jouit de toutes les propriétés des Al-

calis; elle n'a qu'une action presque insignifiante sur

l'économie animale; mais les sels qu'elle forme avec

les Acides et l'acétique en particulier, sont des poisons

d'autant plus dangereux, qu'ils agissent par absorp-

tion et qu'ils laissent des traces encore fort équivo-

ques de cette action. La composition de la Morphine

est : Carbone, 72,02; Oxigène, 14,84; Hydrogène, 7,01
;

Azote, 5,35.

MORPHIXIE. Morphixia. bot. Genre de la famille

des Iridées, établi par Bellenden-Ker, aux dépens du

genre Ixia de Linné, avec les caractères suivants:

spathe sphacelée, mince, quelquefois même presque

hyaline, à cinq dents ou stries; corolle tubuleuse ou

bypocralériforme, avec le limbe partagé en six divi-

sions et l'orifice ordinairement turbiné; étamines dres-

sées, ù filaments anguleux, attachés à l'intérieur de
l'orifice ou insérées au sommet du tube; anthères con-

niveules; stigmates linéaires, doublés et entiers; cap-

sule membraneuse, à six stries ; semences disposées sur

deux rangs. Les Morpbixies sont des plantes herba-

cées, qui atteignent rarement la bailleur d'un pied;

leur bulbe est ovale ou arrondi, enveloppé d'une mem-
brane ordinairement réticulée; les feuilles sont colla-

térales, étroites, linéaires, épaisses au centre el très-

minces sur les bords
;
le limbe de la corolle est légère-

ment anguleux à sa partie inférieure; ses découpures

sont obtuses el le plus souvent nervurées; la spathe.

presque aussi longue que le tube de la corolle, a cinq

nervures bien marquées. Bellenden-Ker cite quatre

espèces bien déterminées comme devant faire partie de

ce genre; elles appartiennent toutes au voisinage du

cap de Bonne-Espérance.

Morphixie incarnvte. Morphixia incarnala, Ker;

Ixia incarnata, Jacq, Willd. Son bulbe est arrondi,

de la grosseur d'une noisette ; sa hampe est simple el

grêle, entourée a sa base de feuilles cnsiformes, droites

et fermes; elle porte au sommet cinq Heurs sessiles.

unilatérales, redressées et d'un rose pâle.

Les Ixia linearis, Thunh.; capillaris, Thunb.; aa-

lica, Soland., et peut-être tenuifolia, Vabl, sont les

autres espèces qui constituent le genre Morphixia.

MORPHNUS. ois. Synonyme d'Autour urubitinga,

dont Cuviera fait un genre distinct. V. Faucon.

MOHPHON. Morpho. ins. Genre de l'ordre des Lé-

pidoptères, famille des Diurnes, tribu des Papilionides,

division des Nacrés, établi par Fabricius el ayant pour

caractères : palpes inférieures très-comprimées, avec la

tranche antérieure étroite ou aiguë; cellule diseoïdaleel

centrale des ailes inférieures fermée postérieurement;

antennes presque filiformes, légèrement el insensible-

ment plus grosses vers leur extrémité. Ce genre se dis-

tingue des Brassolides, des Pavonies, des Eurybies cl

des Salyres par les antennes qui, chez ceux-ci, sont

terminées par un boulon gros et bien distinct, el par

d'aulres caractères tirés des cellules des ailes cl de la

longueur des palpes. Les Nymphales en sont aussi dis-

tingués par un fort bouton au bout des antennes, et

parce que leurs palpes ne sont pas comprimées. Ce sont

des Lépidoptères de très-grande taille, souvent ornés

des couleurs les plus brillantes; ils faisaient partie des

Chevaliers (Equités) de Linné. Leurs patles antérieures

ne sont pas ambulatoires, et leurs ailes inférieures re-

çoivent dans un canal de leur bord intérieur l'abdomen.

Leurs chenilles sont nues ou presque rases, quelquefois

terminées postérieurement par une pointe fourchue.

Ces Papillons sonl propres aux contrées chaudes de

l'Amérique méridionale; leur vol n'est pas très-élevé,

el ils se tiennent de préférence le long des haies ou

contre les rochers. Ils se posent el étendent leurs ailes

au soleil comme le font souvent les Salyres. Fabricius

avait composé avec les Morphons de Lalreille plusieurs

genres qui n'ont pas été adoptés. Ce genre est assez

nombreux en espèces; Godait (Encycl. mélh., art. Pa-

pillon) en décrit quarante-deux espèces que l'on peut

partager en deux coupes, ainsi qu'il suit :

1. Cellule discoidale ou centrale des secondes ailes

ouverte en arrière.

Morphon Adonis. Morpho Adonis, Fab., Latr..God.;
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Papili'o Adonis, Cram., pi. 61, flg. a, b. 11 a de trois

pouces et demi à quatre pouces d'envergure. Le dessus

des ailes est du bleu azuré le plus brillant, avec le limbe

postérieur noir (et tacheté de blanc dans la femelle). Le

dessous esl d'un gris lavé de brun, avec des bandes plus

claires et des yeux séparés. Il se trouve au Brésil et à

Cayenne.

2. Cellule discoïdale des secondes ailes fermée en

arrière.

Morphon Actorion. Morpho Actorion, God., Lalr
;

Papilio Actorion. L.. Clerck, Icon., t. 56, fig. 2; Séba,

Mus., t. 41, fig. 17, 18. Il a deux pouces d'envergure;

ses ailes sont entières, couleur de terre d'ombre en

dessus ; les supérieures ont une bande rousse à l'extré-

mité, avec un espace d'un violet, luisant, vers l'angle

interne. Il se trouve au Brésil et ù Surinam. V . pour

les autres espèces, Cramraer, Esper, Hubner, Fabricius,

Godart, etc.

MORPION, aracd. Nom vulgaire d'une espèce du

genre Pou. y. ce mot.

MORRÈNE.bot. Corruption del'épithèteAfors-rawœ,

nom spécifique d'une Hydrocharide. y. ce mot.

MORRÉNIE. Morrenia. bot. Genre de la famille des

Asclépiadées, institué par le professeur Lindley, pour

une plante obtenue de graines envoyées de Buenos-

Ayres, à la Société d'Horticulture de Londres', et que

WMIookerelArnolt (Journal of Botany, vol.l,p. 294)

avaient placée dans le genre Cynanchum. Voici les

caractères de ce genre que l'auteur a dédié par recon-

naissance à Cb. Morren, professeur à l'Université de

Liège : calice formé de cinq sépales linéaires, qui se

redressent entre les pétales; corolle rotacée,à cinq lobes

étalés et acuminés; couronne tubuleuse à cinq angles,

à cinq lobes soudés en forme de cloisons, pour entourer

les organes de la génération; cinq étamines insérées

en opposition aux lobes de la couronne; anthères en

pointe, réunies par forme de lame membraneuse au-

tour du stigmate; masses polliniques pendantes et dé-

hiscentes par leur bord supérieur; ovaires sphéroïdaux,

ventrus; stigmate convexe, apiculé, bilobé.

Morréme odorante. Morrenia odorata, Lindl.; Cy-

nanchum odoratum, Hook. C'est une piaule volubile

qui grimpe et s'enroule autour des corps qui l'envi-

ronnent, sans néanmoins s'élever guère au delà dequel-

ques pieds; elle se garnit d'un assez grand nombre de

Heurs vertes d'un pouce de diamètre, qui répandent,

surtout dans les soirées humides, une odeur balsamique

très-forte; la couronne angulaire centrale esl blanche.

Celte plante se distingue de loules celles de la famille

el principalement du genre Cynanchum, où elle avait

été admise au premier abord, par une formation re-

marquable de tubes polliniques. A va ni l'épanouissement

des Heurs, les parois internes de la cavité de la cou-

ronne lubuleuse sont sèches et membraneuses; mais

insensiblement une sécrétion liquide les imprègne et

les gonfle, ainsi que loules les parties qui surmontent

les loges des anthères ; on voit bientôt saillirai! sommet

de ces derniers organes un tissu filamenteux, qui s'ac-

croit successivement, au point de recouvrir la partie

supérieure et glabre du sligmale, ce qui le fait paraître

comme laineux. Ce tissu est enlièremenl formé de tubes

polliniques qui, sortant du bord externe des loges des

anthères, dilatent leurs valvules et se dirigent vers le

stigmale pour féconder l'ovaire.

MORRHUE et MORRUDE. pois. Pour Morue. V. G are.

MORS. bot. On donne quelquefois ce nom aux Spa-

lelles des piaules de la famille des Graminées.

MORS-DU-DIABLE. Morsus-Diaboli. bot. Espèce du

genre Scabieuse, dont la floraison annonce la mau-

vaise saison. Sa racine, échancrée et comme mordue,

lui a valu son nom qui est assez trivial. On a appelé

Mors-de-Grenouili.e VHydrocharis JMorsus-Ranœ.

MORSE. Tricheclius. jiam. Genre encore très-impar-

failement connu, qui compose, avec les Phoques, la

tribu si remarquable des Carnassiers Amphibies. Les

modifications de l'appareil de la locomotion le rendent

voisin de celle dernière famille, à laquelle il ressemble

aussi par ses formes générales; mais dont il s'éloigne

au contraire à plusieurs aulres égards, el spécialement

par son syslème dentaire. Les deux mâchoires ont or-

dinairement l'une et l'autre huit màchelières, et la

supérieure a en outre quatre incisives et deux canines,

qui manquent à l'inférieure, du moins chez l'adulte.

Le nombre des dénis est en effet sujet à varier chez les

Morses, soit par l'effet de l'âge, soit même par d'autres

causes; fait qu'il est important de remarquer parce

qu'il explique les nombreuses contradictions que pré-

senlentles diverses descriptions données parles voya-

geurs et les naturalistes. 11 paraît que, dans le jeune

âge, on trouve à la mâchoire inférieure deux petites

incisives Irès-rudimentaires, et dont il n'existe plus de

vesliges chez les adulles. Les deux incisives médianes

de la mâchoire supérieure manquent elles-mêmes chez

un grand nombre d'individus; elles sont, d'ailleurs,

lorsqu'elles existent, coniques el crochues, mais tou-

jours très-petites et rudimentaires. Les externes, dont

le volume est beaucoup plus considérable, sont cylin-

driques et coupées obliquement de dehors en dedans :

elles diffèrent peu des màchelières par leur forme, et

c'est ce qui avail porté quelques auteurs à les compler

parmi les molaires, quoiqu'elles soient bien réellement

de véritables incisives. Les canines sont d'énormes dé-

fenses qui se recourbent en bas el en arrière : elles sont

arrondies en dehors, mais creusées d'un sillon longitu-

dinal à leur face interne. On ne voit point sur leur

coupe de lignes courbes comme dans l'ivoire de l'Élé-

phant, mais de simples granulations. Les trois pre-

mières molaires de chaque côté sont plus fortes et

plus grosses que les incisives exlernes, avec lesquelles

elles ont, comme on l'a déjà remarqué, beaucoup de

ressemblance; la dernière n'est au contraire qu'une

petite dent rudimenlaire, et qui lombe avec l'âge:

elles n'ont d'ailleurs toutes qu'une racine conique très-

courte, et sont formées d'une seule substance très-dure,

très-compacte, et analogue à celle des défenses. Les

màchelières inférieures sont toutes à peu près de même
forme; elles sont plus étendues de devant en arrière

que de dedans en dehors, el leur couronne parait légè-

rement convexe. En général, le système dentaire des

Morses, remarque Fr. Cuvier, « ne paraît pas plus con-

venir pour broyer des matières végétales que pour

couper des subslances animales. On dirait que les dents
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<le ces Amphibies sont spécialement destinées à briser,

à rompre des matières dures; car elles semblent, par

leur structure et leurs rapports, agir les unes sur les

autres, comme le pilon agit sur son morlier. » Les

membres très-courts, et disposés comme chez les Pho-

ques, sont terminés par cinq doigts réunis par une

forte membrane et armés d'ongles assez robustes; le

corps, allongé, conique et généralement assez sembla-

ble à celui des autres Amphibies, est terminé par une

queue très-courte; la tête est arrondie, et les narines,

au lieu d'être terminales, sont dirigées en haut; dispo-

sition qui dépend de la forme de la mâchoire supé-

rieure relevée et modifiée d'une manière très-remar-

quable à cause de la grandeur des alvéoles qui logent

les défenses.

Les mœurs et les habitudes des Morses sont aussi im-

parfaitement connues que leur organisalion. On sait

cependant que ces Amphibies vivent par troupes assez

nombreuses sur les côles désertes ou peu habitées. Us

se nourrissent de Fucus et de matières animales, mais

surtout de coquillages qu'ils brisent au moyen de leurs

màcheliùres, que leurs formes et leur structure rendent

très-propres à cet usage. Les femelles portent neuf mois

environ, et neproduisentordinairement qu'un seul petit.

On ne connaît encore, d'une manière bien cer-

taine, que le Morse du Nord, Trichechns Iïosmarus,

L., ou l'animal appelé vulgairement Vache marine
,

Cheval marin et Bêle à la grande dent. Cette espèce,

répandue dans toutes les parties de la mer Glaciale,

est couverte d'un poil ras, de couleur brunâtre : elle

atteint quelquefois jusqu'à vingt pieds de longueur,

et on a trouvé des individus du poids de deux milliers.

Sa graisse, sa peau et l'ivoire de ses défenses sont em-

ployés à divers usages.

On croit qu'il existe dans ce genre une seconde es-

pèce qui serait propre aux mers équaloriales ; mais on

n'a encore sur elle que des notions très-vagues. Quant

aux Lamantins et aux Dugongs, longtemps placés dans

le genre Trichechns, il est bien démontré aujourd'hui

que ce sont des êlres d'une organisation très-différente

de celle des vrais Morses, et que c'est avec juste raison

que Cuvier les a reportés vers les Cétacés. V. Dugong

et Lamantin.

MORSEGO. eot. Sous ce nom est décrit et figuré dans

Rumph (Herb. Amboin., vol. vu, p. 17, t. 10) un pe-

tit arbre très-rameux, à feuilles opposées et dentées.

Les fruits, disposés en grappes terminales, son tdes baies

sèches ou des capsules qui s'ouvrent d'un seul côté, et

renferment un noyau. Quoique l'arbre ait le port de

certains genres de Verbénacées, il n'est cependant pas

possible d'en déterminer les affinités naturelles, attendu

que l'on ne connaît aucunement sa fleur.

MORSURE DE PUCE.moll. Nom marchand d'une es-

pèce de cône, Conus publicarius, L.

MORT. zool. bot. Cessation totale des fondions vi-

tales, y. Organisation.

On a appelé vulgairement :

Moht-au-Cuanvre. l'Orobanche rameuse.

Mort-aux-Cbtens, le Colchique d'automne.

Mort-ue-Froid, VArjaricus procerus.

MoRT-AD-Locr, VAconitum Lycocthonum.

Mort-aux-Mocches, le Cobalt et l'Arsenic.

Mort-aux-Poules, la Jusquiame noire.

Mort abx-Rats, le Deuloxide d'arsenic, la Slron-

tiane, elc.

Mort-de-Safran, un Champignon du genre Sclero-

tium.

Mort-aex-Vaches, la Renoncule scélérate.

Mort-aux-poux, la Stapbisaigre, etc.

MORTEFËltlE. ois. Nom vulgaire du grand Plongeon
jeune. V . Plongeon.

MORTON. i;ot. L'un des noms vulgaires de l'Agari-

cus necalurius, L.

MORUE, pois. Espèce du genre Gade. y. ce mot.

MORUNGA ou MORUNGU. bot. Synonyme de Mo-
ringa. V. ce mot.

MORUS. bot. y. Mûrier.

MORUS. ois. Synonyme de Fou. V. ce mot.

MORVAN. mam. V. Mouton.

MORVEN. bot. Synonyme vulgaire de Jauiperus
pluenica. V. Genévrier.

MORVÈQUE. bot. Variété de Raisin noir.

MORV1AU. bot. L'un des noms vulgaires de l'If, Taxas
baccala, L.

MORVUAN. ois. V. Morbran.
MORYS1E. Morysia. bot. Genre de la famille des

Synanthérées, tribu des Sénécionîdes, établi par Cas-

sini aux dépens des genres Athanasia et Tanucetum
de Linné. Voici les caractères imposés au genre nou-

veau par son auteur: calathideoblongue, incouronnée,

équalitlore, mulliflore, régulariflore, androgyniflore;

péricline oblong, un peu inférieur aux fleurs, formé de

squainmes imbriquées, appliquées, ovales-oblongues,

obtuses, concaves et coriaces; clinanthe petit, pin-

niuscule, garni de squammelles inférieures aux fleurs,

planes, sublaucéolées, presque membraneuses, diapha-

nes, irrégulièrement denliculées; ovaires oblongs, gla-

bres, munis d'environ dix côtes longitudinales, sail-

lantes
; aigrette absolument nulle; corolles à tubu

cylindrique, droit, articulé sur l'ovaire, nullement

prolongé par sa base sur le sommet de l'ovaire, a

limbe presque aussi long que le lube, à cinq divisions

privées de bosse derrière le sommet.

Morysie a feuilles diverses. Moiysia Uiversifotia,

Cass.; Athanasia dentuta, Lin. Sa tige est épaisse, tor-

tueuse, haute de près de trois pieds et Irès-rameusc;

les feuilles sont peu distantes : les supérieures sessiles,

à peine décurrenles, courtes, larges, arquées, subcor-

diformes, à bords presque entiers; les inférieures sont

décurrentes, contournées, linéaires-lancéolées et den-

tées; les calalhides sont nombreuses, rapprochées,

composées de quinze à seize fleurs jaunes, réunies en

corymbe. Du cap de Bonne-Espérance.

MOSAÏQUE, moll. Nom marchand d'une espèce du
genre Cône, Conus tessellalus, L.

MOSAMBE. bot. Nom indien de quelques espèces de

Cléomés, adopté dans quelques ouvrages pour désigner

ce genre, y. Cléomé.

MOSASAURE. Mosasaurus. rept. foss. Genre de

l'ordre des Sauriens, créé par Buckland pour la grande

espèce fossile trouvée dans les carrières de tuf calcaire

qui constitue la montagne de Saint-Pierre, près deMaes-
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tricht. Ce tuf résultant des dépôts les plus modernes de

la formation crétacée, contient des Ammonites, des

Bélemnites, des Hamites et grand nombre d'autres co-

quilles de la craie, en même temps que des débris d'ani-

maux marins qui lui appartiennent en propre. Ce fut

en 1780 que l'on y découvrit une tête à peu près com-

plète, qui appartient maintenant au Muséum de Paris.

Cette pièce célèbre dérouta pendant plusieurs années

toute la science des naturalistes : plusieurs y voyaient

la tête d'une Baleine, d'autres celle d'un Crocodile;

mais sa véritable place, dans la série animale, lui fut as-

signée pour la première fois par Adrien Camper dont

les travaux de Cuvier sont venus depuis confirmer l'opi-

nion. Il résulte des recherches de ces deux savants illus-

tres que l'animal auquel avaient appartenu lesdébris en

question était un Reptile marin d'une taille gigantesque

et très-voisin des Monitors. Et quant à l'époque à la-

quelle le Mosasaure se montra pour la première fois, ce

fut selon toute apparence vers la fin de celte longue

série de périodes géologiques, durant laquelle se dépo-

sèrent les groupes oolitiques et crétacés. Dans toute la

durée de ces périodes, notre planète paraît avoir été

surtout habitée par des animaux marins, et, au nombre

des plus grands parmi ces derniers, se trouvaient des

Sauriens d'une stature gigantesque, dont plusieurs ha-

bitaient la mer et arrêtaient dans de justes limites l'ac-

croissement excessif des tribus de Poissons leurs con-

temporaines.

Depuis le Lias jusqu'au moment où a commencé le

dépôt de la Craie, les Ichthyosaures et les Plésiosaures

furent les tyrans de l'Océan ; et, à partir de cette der-

nière époque qui est précisément celle où se termina

leur existence, ils paraissent avoir été remplacés, tout

le temps que dura ledépôtde la Craie, parle Mosasaure,

qu'on dirait avoir été créé pour remplir temporaire-

ment leurs fonctions, et qui devait lui-même céder la

place aux Cétacés de la période tertiaire. Comme il

n'existe dans le monde actuel aucun Saurien qui habite

la mer; comme d'un autre côté les représentants les

plus puissants de cet ordre, les Crocodiles, bien que

créés spécialement pour vivre dans les eaux, ont re-

cours plutôt à la ruse qu'à la vitesse pour s'emparer

de leur proie, il ne sera pas sans intérêt d'étudier les

arrangements mécaniques par suite desquels un Reptile,

voisin des Monitors, se mouvait dans la mer avec assez

de puissance et de vélocité pour atteindre et saisir

d'aussi grands Poissons que ceux dont il dut faire sa

pâture, à en juger d'après le volume prodigieux de ses

dents et de ses mâchoires.

Les caractères de la tête et des dents prouvent des

rapports intimes entre cet animal et les Monitors, et les

proportions des diverses autres parties du squelette

conduisent à conclure que ce Monitor monstrueux des

mers d'autrefois, avait vingt- cinq pieds de longueur,

quoique parmi ses congénères modernes aucun n'excède

cinq pieds. La tète est longue de quatre pieds ; celle des

plus grands Monitors ne dépasse pas cinq pouces. Les

analomisles les plus profonds ne pourraient imaginer

qu'avec peine une série de modifications à l'aide des-

quelles un Monitor pût atteindre la taille et le volume
d'un Épaulard [Delphinus orca), et posséder en même

temps la faculté de se mouvoir avec force et vitesse au

sein des eaux de la mer. C'est néanmoins ce qu'offre le

squelette fossile dont l'étude fait l'objet de cet article :

dans tout son ensemble, on trouve les caractères d'un

Monitor; mais ces caractères se modifient dans le but

manifeste d'en faire un animal créé pour vivre au sein

des eaux de la mer.

Le Mosasaure n'avait guère de caractères communs
avec le Crocodile; mais il se rapprochait des Iguanes

par un appareil dentaire fixé sur l'os ptérygoïde, et

occupant la voûte palatine, ainsi que cela a lieu chez

certains Serpents et chez certains Poissons, où ces dents,

dirigées en arrière comme les barbes d'une flèche, s'op-

posent à ce que la proie puisse leur échapper.

Les autres parties du squelette sont parfaitement en

accord avec les caractères fournis par la tête. Toutes

les vertèbres sont concaves en avant, et convexes en

arrière, et s'adaptent par une articulation orbiculaire

qui leur permet des mouvements faciles de flexion dans

tous les sens. Depuis le milieu du dos jusqu'à l'extré-

mité de la queue, elles sont dépourvues des apophyses

articulaires qui sont d'une utilité si essentielle pour la

solidité du tronc chez les animaux destinés à se mou-
voir à la surface de la terre. Elles ressemblent sous ce

rapport aux vertèbres des Dauphins, et cet arrange-

ment n'a été créé que dans le but de leur rendre la na-

tation plus facile. Les vertèbres du cou sont aussi con-

struites de façon à procurer à cette partie du corps plus

de flexibilité qu'elle n'en a chez les Crocodiles.

De même que la queue des Crocodiles, la queue du
Mosasaure, comprimée dans le sens latéral, en même
temps qu'épaisse dans le sens vertical, constitue un
aviron droit, d'une puissance énorme; et l'action qui

résulte de ses mouvements latéraux, chasse le corps en

avant, comme ces bateaux que fait avancer un seul

homme avec un seul aviron à l'arrière. Bien que les

vertèbres caudales soient à peu près en même nombre

que chez les Monitors, la queue était proportionnelle-

ment plus courte, par suite de la plus grande brièveté

relative du corps de chacun de ces os; et de cette dis-

position résullaientun accroissement de puissance dans

la queue considérée comme instrument de natation, et

une rapidité de locomotion qui n'eût pu se concilier

avec une queue longue et mince comme celle du Mo-

nitor, qui s'en aide pour grimper. Enfin une dernière

disposition, qui a pour but de donner à la queue une

plus grande vigueur, c'est l'existence d'os en chevron

solidement fixés au corps de chaque vertèbre, de la

même manière que dans les Poissons.

Le nombre total des vertèbres est de cent trente-trois,

à peu près autant que chez les Monitors, et plus du

double de ce qu'on en observe chez les Crocodiles. Les

côtes n'ont qu'une seule tête, et sont arrondies comme
dans la famille des Lézards. Quant aux extrémités, on

en possède des fragments assez nombreux pour démon-

trer que le Mosasaure, au lieu de pattes, les avait ter-

minées par quatre larges rames pareilles à celles du

Plésiosaure et de la Baleine ; et il est probable qu'un de

leurs usages principaux fut d'aider l'animal à s'élever

à la surface des eaux pour y veuir respirer, dépourvu

qu'il était, suivant toute probabilité, de la queue hori-
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zonlale, qui permet aux Cétacés ce même mouvement

d'ascension. L'ensemble île ces caractères concourt à

démontrer que le Mosasaure était organisé dans le but

d'une existence exclusivement aquatique, et que, mal-

gré l'exagération de ses proportions, s'il vient à être

comparé aux genres vivants de ces deux familles, il

établit un anneau intermédiaire entre les Monitors et

les Iguanes. Quoi que l'on puisse trouver d'énorme

dans ces dimensions comparées à celles de tous les

Lézards actuels, et quelque étrange que puisse pa-

raître l'existence de genres marins dans cet ordre des

Sauriens dont aucune espèce actuellement vivante n'ha-

bite la mer, il n'y a rien là qui doive plutôt éton-

ner que les modifications analogues que l'on observe

dans le Mégalosaure et dans l'Iguanodon, exemples

d'un agrandissement plus considérable encore du type

des Monitors et des Iguanes, converti en des formes

colossales appropriées à une locomotion terrestre.

Au milieu de cette variation dans les proportions,

on voit persister les mêmes lois qui président ù l'orga-

nisation des genres contemporains; et la perfection des

combinaisons mécaniques qui, à toutes les époques,

ont résulté de leur action, prouve quelle haute sagesse

a calculé ces mécanismes, et quelle puissance infinie les

a maintenus dans leur intégrité.

Cuvier affirme, à propos du Mosasaure, que, même
avant d'avoir vu une seule de ses vertèbres ou un seul

os de ses extrémités, il était à même de déterminer le

caractère général de l'ensemble du squelette, d'après

l'examen des mâchoires et du système dentaire, ou même
d'après la vue d'une seule dent. Ce pouvoir de déter-

mination, la science en est redevable à ces lois magni-

fiques de corrélation des organes qui sont le fondement

de l'anatomie comparée, et qui donnent à ses décou-

vertes un intérêt si puissant.

Outre les grands débris de l'animal de Maestricht,

Mantell en a trouvé d'autres et bien évidemment sem-

blables dans la craie supérieure, près de Levves, et le

docteur Morlon dans le sable vert de Virginie.

MOSAT. conçu. (Adanson.) V. Bucarde.

MOSCAlîIA. bot. Pour Moscharia. V . Mosquaire.

MOSCATELLINE. bot. V. Adoxa.

MOSCH. bot. Graine d'Ambrette. V . Abel-Mosch.

MOSCHARIA. bot. V. Mosquaire.

MOSCHATELLA ou MOSCATELL1NA. bot. V. Adoxa.

MOSCHELAPHUS. mam. L'un des synonymes de Bu-

bale, y. Antilope.

MOSCH1FERA. bot. Le genre créé sous ce nom par

Molina, pour une plante du Chili , est le même (pie le

genre Moscharia de Ruiz et Pavon. V. Mosquaire.

MOSCHOSME. Moscliosma. bot. Genre de la famille

des Labiatées, établi parle professeurReichenbaeh,aux

dépens du genre Acymum de Linné, avec les carac-

tères suivants : calice ovale, à cinq dents dont les supé-

rieures sont plus grandes et à bords simples, et les

inférieures presque égales entre elles, un peu décur-

rentes sur les bords; intérieur de l'orifice nu; tube de

la corolle inclus dans le calice ; son limbe est subbila-

bié, avec la lèvre supérieure courteinent quadrifide,

l'inférieure très- entière, presque plane, avec tous les

lobes égaux
; quatre étamines déclines •. les inférieures

les plus longues; filaments libres, édeutulés; anthères

ovato-réniformes, ù loges continentes ; style clavato-

capité au sommet, Irès-courtement bifide; stigmates

petits; akènes ovato-comprimés et lisses.

MOSCHOSME A ÉPIS NOMBREUX. MoscllOSIHU polysla-

chia, Reich.; Ocymum polyslachium , L. Sa tige est

haute de deux pieds, dressée, télragone et rameuse;!

ses feuilles sont opposées, longuement pétiolées, ova-

les, obtuses, pointues, rayées et dentées; les Heurs

sont blanchâtres, réunies par verticilles de Cinq en une

longue grappe nue, axillaire, unilatérale et penchée

vers le sommet. Elle est originaire de l'Inde.

MOSCIIOXYLE. Moschoxylum. bot. Genre de la fa-

mille îles Méliacées, établi par A. de Jussieu qui lui

assigne pour caractères : calice court, à quatre ou cinq

divisions plus ou moins profondes, rarement presque

entier; quatre ou cinq pétales quelquefois soudés à leur

base, ce qui forme alors une corolle monopétale, très-

profondément divisée; huit ou dix étamines dont les

filaments sont soudés, et forment un tube court à huit

ou dix dents au sommet qui porte huit ou dix anthères

exserles, dressées, alternes avec les dents; style court;

stigmate capité ou trilobé; ovaire établi sur un disque

qui le recouvre en partie, à trois loges, renfermant cha-

cune deux ovules pendant aux parois latérales. Le

fruit consiste en une capsule à trois valves, à trois lo-

ges monospermes; semences enveloppées d'un arille

succulent. Ces plantes, dont on connaît jusqu'ici trois

espèces, appartiennent à l'Amérique du sud.

MoscnoxvLE psecdotipuiaire. Moschoxylum pseu-

dotipulare, Juss. Ses feuilles sont ailées avec impaire,

bijuguées, à folioles obovales, acuininées, glabres, les

inférieures très-petites (ce sont pour ainsi dire des sti-

pules), orbiculaires; les fleurs sont réunies en panicu-

les axillaires, très-courtes et pauciflores; les corolles

sont à quatre divisions et pubérules. Du Brésil.

MoscnoxYLE Plécan. Moschoxylum Plecanutn,

Juss. Feuilles composées de sept folioles presque oppo-

sées ou alternes, ovato-lancéolécs, aeuminées et très-

glabres; les fleurs sont rassemblées en panicule termi-

nale, oblongue; les corolles sont à cinq divisions et

glabres. Du Brésil.

MOSCHUS. mam. V . Chevrotain.

MOSCOUADE. bot. Nom vulgaire du Sucre brut, pro-

duit par une première cristallisation; il est plus ou

moins chargé de mélasse et autres impuretés qui sont

enlevées par l'opération du raffinage.

MOSIHTE. min. Substance noire, opaque, métalloïde,

non magnétique, en petits cristaux tubulaires, chargés

de facettes, et qui dérivent d'un rhomboèdre de 7ô°

45', dont la pesanteur spécifique est 5,8, qui raye le

verre, quoique fragile.

MOS1GIA. bot. Le genre produit sous ce nom par

Sprengel (Syst., 111, 001) est le même que le genre

Moscharia. V. Mosquaire.

MOS1LLE. Motiflua. ins. Genre de l'ordre des Dip-

tères, famille des Albéricères, tribu des Muscides, di-

vision des Scatophiles, établi par Latreille aux dépens

du grand genre Musca de Linné, et ayant pour carac-

tères : antennes plus courtes que la tète, insérées près

du milieu de sa face antérieure, composées de trois
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articles, dont le dernier en palette presque triangulaire

ou denii-orbiculaire, n'est pas beaucoup plus long que

le deuxième, avec une soie latérale; cuillerons petits;

balanciers nus; tète presque globuleuse ou transverse;

ailes couchées sur le corps
;
pieds propres au saut. La-

treille avait d'abord établi ce genre dans son Gênera

Crustaceorum et Iriseetorum. Plus tard (Règne Ani-

mal) il le confondit avec les Oscines, et ce n'est que

dans ces derniers temps qu'il l'en a de nouveau distin-

gué (Fam. Nat., etc.). 11 en diffère essentiellement par

la forme de la tête qui, dans les Oscines, est triangu-

laire au lieu d'être globuleuse. Les habitudes de ces

petits Diptères sont encore peu connues : on sait ce-

pendant qu'une espèce (la Mouche aux yeux rouges de

Panzer) dépose ses œufs dans les liqueurs fermentées;

c'est cette espèce que l'on voit voltiger en si grand

nombre aux environs des cuves où l'on fait le vin ; on

la trouve souvent morte dans le vin et le vinaigre. Une

autre espèce, Mosîllus caseï, Latr., dépose ses œufs

dans le fromage; la larve s'en nourrit et exécute des

sauts en rapprochant en forme d'arc les deux extré-

mitésde son corps et en le débandaul ensuite avec force

pour produire l'effet d'un ressort. Goêdart, Lister, Mé-

rian et Frisch ont parlé de cet insecte. Linné en fait

une variété de son Musca putris; mais il en diffère

essentiellement. La larve d'une autre espèce nommée
Musca frit par Linné, vit dans les balles de l'orge :

elle est un des plus grands fléaux pour les habitants

de la Suède, en détruisant souvent la dixième partie

des grains de cette plante. Le dommage occasionné an-

nuellement par ce Diptère est évalué à plus de cent

mille ducats, suivant le calcul de Linné. Enfin une au-

tre espèce dépose sa larve dans la chair des Nègres qui

sont attaqués de l'horrible maladie appelée éléphan-

tiasis. Linné la nomme Musca leprœ. Ce genre se com-

pose d'un assez grand nombre d'espèces.

MosiLLEARQDÉ./l/osîV/îtso./'CiMitaSjLatr.Noirbronzé;

ailes transparentes, sans taches ; balanciers blancs. La-

treille a trouvé cette espèce sur le sable des fentes des

murs : il pense qu'elle y pratique des enfoncements

pour s'y cacher la nuit. On la trouve fréquemment à

Paris.

MOSINA. bot. (Adanson.) Synonyme d'Ortégia. V. ce

mot.

MOSLA. bot. Le genre créé sous ce nom, par Hamil-

lon, dans la famille des Labiatées, a été réuni au genre

Hedeoma, de Persoon , dont il ne diffère que parce

que la lèvre inférieure de la corolle a trois petites dénis

au lieu de deux. 11 en constitue simplement une sec-

lion. V. Hédéome.

MOSOSAURE. Mososaurus. rept. foss. V. Mosa-
SAURE,

MOSQDA1RE. Moscharia. eot. Ruiz et Pavon (Pro-

droni. Flor. Peruv., p. 103) ont proposé sous ce nom
un genre de la famille des Synanthérées, tribu des Chi-

coracées, et de la Syngénésie égale, L., auquel ils ont

imposé les caractères suivants : involucre ovoïde, com-

posé de six folioles ovales, concaves, presque membra-
neuses et sur un seul rang; réceptacle plan, garni de

paillettes, les extérieures carénées, les autres linéaires,

lancéolées; calalhide composée de Heurs hermaphro-

dites, à corolle en languette linéaire, lancéolée, tron-

quée et tridentée; les fleurs extérieures au nombre de

huit, enveloppées par des écailles carénées, les inté-

rieures placées entre des écailles linéaires-lancéolées;

style filiforme, de la longueur des étamines ; deux stig-

mates un peu étalés; akènes obovés, les extérieurs

couronnés d'une aigrette courte et plumeuse, les inté-

rieurs dépourvus d'aigrette. Ce genre ne renferme

qu'une seule espèce, Moscharia pinnatifida, plante

herbacée, dont les feuilles sont amplexicaules, pinna-

tiiides, à segments profondément incisés. Elle croît dans

les lieux arides et sablonneux du Chili.

Forskahl (Flor. JEgypt. Arab., p. 138) avait donné
ce même nom de Moscharia à un genre qui, selon

Vahl, n'est autre chose que le Teucrium Ica, L.

Le genre Rhaponticum, formé aux dépens du Cen-

taurea, L., avait aussi été nommé Moscharia par

Heister.

MOSQUILLES , MOSQTJITES et MOUSQUITES. ins.

Par corruption de Moustiques. V. ce mot.

MOSQUILLON. ois. L'un des noms vulgaires de la

Bergeronnette grise.

MOSQUITE. ois. Synonyme vulgaire de Sylvie à tète

noire. V. Sylvie.

MOTACILLA. ois. V. Bergeronnette.

MOTELLE. Même chose que Mustèle. V. Gade.

MOTERELLE ou MOTTERELLE. ois. Synonyme vul-

gaire de Molteux. V . Traqdet.

MOTMOT. ois. V. MoaoT.

MOTTELLE. pois. L'un des noms vulgaires du Cobi-

tis fossilis. V. Cobite.

MOTTEREAU. ois. Synonyme vulgaire d'Hirondelle

de rivage. V. Hirondelle.

MOTTEUX. ois. Espèce du genre Traquet, que Vieil-

lot a faite type d'un genre distinct. V. Traquet.

MOUCELET. bot. Synonyme vulgaire de Thlaspi.

MOUCHARRA. pois. Espèce du genre Glyphisodon.

V. ce mot.

MOUCHAT, ois. L'un des noms vulgaires du Gros-

bec Moineau.

MODCHE. pois. Nom vulgaire.du Salmo notatus, L.

V. Saumon.

MOUCHE. Musca. ins. Genre de l'ordre des Diptères,

famille des Athéricères, tribu des Muscides, établi par

Linné qui l'avait caractérisé d'une manière si vague,

qu'il renfermait d'abord jusqu'à des familles et une

grande quantité de genres différents. Dans les dernières

éditions de son Systema Nattuœ, il partageait son

genre Mouche en plusieurs sections et en deux coupes

principales, dont l'une renfermait les Diptères à an-

tennes effilées, grenues ou terminées en massues; cette

coupe comprend actuellement la famille des Tanysto-

mes de Latreille, et une grande partie de la famille des

Nolacanlhes. L'autre coupe comprenait toutes les es-

pèces à antennes terminées par une palette, et portant

une soiesur leur dos.- elle renferme les genresA/wscael

Syrplius de Fabricius. Depuis Linné, plusieurs auteurs

ont démembré son genre Mouche, et ont établi à ses

dépens plusieurs autres genres. Scopoli a préparé le

premier les améliorations qui ont été apportées dans

ce grand genre; il a examiné les parties de la mandu-
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cation de ces insectes, et s'en est servi pour carac-

tériser ses genres. Geoffroy, Degéer, Fabricius, etc.,

ont ensuite travaillé ces insectes, et Meigen a formé

plusieurs nouveaux genres, en employant pour base

de sa classification les ailes et quelques parties exté-

rieures du corps et de la bouche. Enfin Latreille, Du-

niéril et Fallen, ont encore beaucoup éclairci cette ma-

tière dans leurs ouvrages, et le genre Mouche, tel qu'il

a été restreint par Latreille, peut être ainsi caracté-

risé : ailes écartées, les deux premiers articles des an-

tennes beaucoup plus courts que le troisième ; celui-ci

formant une palette allongée et prismatique qui porte

une soie mince et souvent plumeuse.

Le genre Mouche, tel qu'il est caractérisé par La-

treille, se distingue des Échinomyies et Ocyplères, gen-

res qui en sont les plus voisins, par les antennes, qui,

dans ces derniers, n'ont point le troisième article beau-

coup plus long que les deux premiers pris ensemble.

Le genre Célyplie de Dalman en est suffisamment dis-

tingué par son écusson qui recouvre tout le corps; les

genres Phasie, Trichopode, Ivie, Mélopie et Mélano-

phore, en sont séparés par leurs antennes, qui sont

beaucoup plus courtes que la face antérieure de la tête,

tandis qu'elles sont presque aussi longues qu'elle dans

les Mouches; les Lispes ont des ailes couchées sur le

corps; le genre Achias a les yeux portés sur des pro-

longements de la tête en forme de cornes; enfin il existe

un grand nombre de genres qui ont le même port,

mais qui s'en distinguent par des caractères tirés de

la forme des antennes, de la tète, des palpes, etc. Les

Mouches proprement dites, dont on peut considérer

comme type du genre la Mouche domestique, ont le

corps oblong, à peu près cylindrique; leur tète est glo-

buleuse, un peu plus large que longue, avec deux yeux

très-grands et à réseaux, et trois petits yeux lisses dis-

tincts. La partie antérieure, ou le front, est aplatie et

présente un espace arrondi au haut duquel sont insé-

rées les antennes qui sont composées de trois articles,

dont le premier et le second très-courts, plus larges

que longs, hérissés de quelques longs poils rudes; le

troisième est à peu près trois fois plus grand que les

deux premiers ensemble; il est presque prismatique,

c'est-à-dire que sa partie extérieure est composée de

deux faces arrondies et que le côté intérieur est aplati;

il donne attache à sa base, et un peu extérieurement

à une soie plus longue, couverte de longs poils ou plu-

meuse dans la plupart, et simple dans d'autres. La ca-

vité buccale est située à la partie inférieure de la tète,

elle contient une trompe membraneuse, coudée, rétrac-

tile et terminée par deux grandes lèvres. Les palpes sont

insérées presque à la base de celte trompe, et dirigées

vers sa naissance; elles sont filiformes ou un peu plus

grosses vers leur extrémité et hérissées de longs poils :

cette trompe, ainsi que ses palpes, sort et rentre dans

la cavité buccale à la volonté de l'animal. Le corselet

est cylindrique, il ne parait composé que d'un seul seg-

ment apparent. Les ailes sont grandes, horizontales;

leurs nervures longitudinales sont fermées par des ner-

vures transversales; les cuillerons sont grands, ils

recouvrent en majeure partie les balanciers qui sont

assez courts; les pattes sont assez longues, grêles, elles

sont terminées par deux crochets et deux pelotes, et

sont généralement couvertes de longs poils rudes. L'ab-

domen est ovalaire, composé de quatre segments ap-

parents, et terminé dans les femelles, par un oviducle

un peu saillant.

Les larves des Mouches sont apodes et cylindriques;

elles sont molles, et leur tète est garnie d'un ou deux
crochets écailleux; / 'oy., quant aux détails de l'orga-

nisation de ces larves, à l'article Muscides; quant à

leurs habitudes elles vivent dans différentes matières,

telles que les excréments, la viande en décomposition;

celle de la Mouche domestique habite les fumiers et

les lieux fangeux et sales. Les Mouches, dans leur état

parfait, sont très-abondantes pendant tout l'été, sur-

tout en juillet et août; ce sont des insectes très-incom-

modes dans nos maisons, où ils gâtent tout en y dépo-

sant leurs excréments, qui sont mous et durcissent en

forme de petite tache aux endroits où ils ont été po-

sés. Soit que l'on mange, soit que l'on travaille, on est

continuellement assailli par les Mouches, qui viennent

se placer sur les mets, qui y tombent même, ou qui

s'attachent à vous pour sucer la transpiration. On ne

parvient à s'en préserver dans les appartements qu'en

ne laissant que très-peu de jour; dans les provinces

méridionales, où elles sont encore plus abondantes, on

en détruit beaucoup en les prenant par milliers au

moyen d'un appareil très-simple : on suspend au plan-

cher un paquet de branches et de feuilles de Saule ou

de Fougère; pendant la nuit toutes les Mouches vont

s'y placer, et on n'a qu'à faire entrer ce faisceau dans

un sac pour en prendre une énorme quantité. Plusieurs

espèces de Mouches aiment à sucer le miel des fleurs,

d'autres attaquent les cadavres, et y déposent leurs

œufs; il y. en a même une espèce qui est vivipare,

c'est-à-dire qu'elle ne pond pas des œufs, mais bien

de petites larves toutes formées, qu'elle dépose sur la

viande et qui y grossissent très rapidement. Ces habi-

tudes carnassières de la larve et de l'insecte parlait

forment un caractère assez général des Mouches.

Dans un excellent travail publié récemment par

J. Macquart, sur les Diptères du nord de la France, ce

profond entomologiste a cru devoir scinder encore

plus qu'on ne l'avait fait précédemment le genre Mou-

che, et il l'a limité aux caractères suivants : épislome

peu saillant; antennes atteignant à peu près l'épis-

tome; deuxième article peu onguiculé; troisième au

moins triple du précédent; style plumeux; première

cellule postérieure des ailes entrouverte près de l'ex-

trémité de l'aile, à nervure externo-médiaire un peu

concave en dedans; nervure transverse située vis à-vis

l'extrémité de la cellule médiasline; discoïdalc à ner-

vure transverse droite. Macquart décrit les espèces sui-

vantes :

MoiciiE domestique. Musca domeslica , L. Longue

d'environ trois lignes et demie; antennes noires avec

la soie barbue; yeux d'un rouge brun; devant de la

tête d'un blanc satiné, le reste noir; corselet d'un noir

cendré avec quatre raies longitudinales noirâtres
;
ab-

domen d'un brun noirâtre eu dessus avec des taches

noires allongées, et d'un jaunâtre pâle en dessous avec

une ligne brune au milieu; ailes transparentes avec la

•
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base jaunâtre (rès-pâle. L'accouplement de celle espèce

est fort remarquable; c'est la femelle qui introduit son

organe générateur, conformé en long luyau, dans le

corps du mâle.

Moucbe bourreau. Musca carnifex, Macq.; Byo-

mya carnifex, Rob. Elle est d'un vert métallique ob-

scur, à léger duvet cendré; face et côtés argentés;

bande frontale noire. Taille, trois lignes.

Mouche bovine. Musca bocina, Robineau. Elle est

cendrée, avec les côtés de la face et du front blancs;

abdomen à bande dorsale noire. Taille, trois lignes.

Très-commune, incommode aux animaux ruminants.

Mouche corvine. Musca coroina, Fab. Semblable

à la Mouche domestique, mais les côtés de la face et

du front sont argentés; l'abdomen est ferrugineux et

marqueté de blanc chez les mâles, cendré et marqueté

de noir chez les femelles. Taille, trois lignes.

Moucbe a face dorée. Musca aurifacies, Rob. Elle

a les côtés de la face d'un rouge doré, une bande fron-

tale rouge, l'abdomen testaeé, à reflets et ligne dorsale

noirâtres.

Mouche latérale. Musca lateralis, Macq. Côtés de

la face et du front blancs, abdomen noirâtre, à premier

segment testaeé chez le mâle; chez la femelle il y a en

outre les côtés du second également testacés. Taille,

trois lignes.

Mouche vitripenne. Musca vitripennis, Meig. Elle

est d'un vert obscur, avec la face et les côtés argentés;

bande frontale et antennes noires; corselet verdâtre

ou bleuâtre; abdomen testaeé, transparent, à bande

dorsale noirâtre. Taille, deux lignes.

Le nom de Mouche a été appliqué à beaucoup d'in-

sectes appartenant à des genres et à des ordres bien

différents , et en général on donne le nom de Mouche

à tous les insectes volants. On a appelé vulgaire-

ment:

MOUCBE ABE1LLIFORME, Un ÉlOphile.

Mouches apbidivores, des Syrphes et des Hémérobes.

Mouches Araignées, les Hippobosques et les Orni-

tbomyies.

Mouches armées, les Stratiomides.

Mouches Asiles ou Parasites, des Œstres, des Taons

et des Mélophages.

Mouches d'Automne, les Slomoxes.

Mouches a bateau, des Notonectes.

Mouche a bec, un Rhingie.

Mouche Bécasse, un Empis.

Mouches Bomeardières, les Brachines.

Mouches Bourdons, les Volucelles.

Mouche Bretonne, Mouche a Chien, l'Hippobosque

du Cheval.

Moucbes a coton, YIchneumon glomeratus. Cet in-

secte dépose ses œufs dans le corps des chenilles de

Papillons, et sa larve se file des coques d'une matière

blanche ou jaune qui a l'apparence du coton.

MoccnES Éphémères, les Éphémères.

Moucbe a faux, la Raphidie.

Mocches a feu, les Lampyres, quelques Fulgores et

Taupins.

Mouche du fromage, un Mosille.

Mouches des Galles, des Diplolèpes et des Cinips.

Mouches Gallinsectes et Progallinsectes, des Co-

chenilles et des Kermès.

Mouche de la gorge du Cerf, un Œstre.

Moucbe Guêpe, un Conops.

Mouches Loups, les Asiles.

Mouches luisantes, les Lampyres, quelques Fulgores

ou des Taupins.

Mouche lumineuse, YElater noctilucus de Linné;

il est nommé Cucuyos ou Coyonyou par les naturels

de l'Amérique méridionale, et Cucujo par les Espa-

gnols.

Mouches jierdivores, les Scalophages.

Mouches a miel, les Abeilles.

Mouche de l'Olivier, un Téphrile.

Mouches a ordure, les Scatopses.

Mouches papilionacées, les Phriganes et les Perles.

Mouches papilionaires, les Hémérobes.

Mouche Pétronelle, un Calobate.

Mouche piqueuse, un Stomoxe.

Mouche Pourceau, l'Éristale tenace.

Mouches de rivière, les Éphémères et d'autres in-

sectes dont la larve vit dans l'eau.

Mouche de Saint-Jean, la Cantharide.

Mouches de Saint-Marc, les Bibions.

Mouche sautante, le Psylle.

Mouches sautillantes, les Mosilles.

Mouches a scie, les Tenthrédines.

Mouche Scorpion, le Panorpe.

Mouches stercoraires, les Scatophages.

Mouches a tarière, les Hyménoptères de la section

des Térébrans de Latreille.

Mouches vibrantes, les Ichneumons.

Mouche du vinaigre, un Mosille.

MOTJCHEROLLE. Muscipeta. ois. Genre de l'ordre

des Insectivores. Caractères : bec très-déprimé, plus

large que haut, souvent un peu dilaté sur les côtés;

une arête vive sur la mandibule supérieure qui est cro-

chue et recourbée même sur l'inférieure qui est très-

déprimée, pointue, garnie à sa base de poils qui souvent

en surpassent la longueur; narines placées à la surface

du bec et près de sa base, ouvertes et cachées par des

poils qui les recouvrent à claire-voie; pieds courts et

faibles; quatre doigts : trois en avant, inégaux, l'externe

uni à l'intermédiaire jusqu'à la seconde articulation,

l'interne soudé a la base; ailes médiocres; les trois pre-

mières rémiges étagées, la quatrième ou la cinquième

la plus longue. Quant aux moeurs et aux habitudes de

ces Oiseaux, tout ce qui a été dit en parlant des Gobe-

Mouches, dont ils sontun démembrement, leur convient

exclusivement.

MOUCBEROLLE D'ACADIE. f. GOBE-MOUCDE DE LA NOU-

VEILE-ÉCOSSE.

MOUCBEROLLE AUX AILES DORÉES. V. SYLVIE AUX AILES

DORÉES.

MOUCBEROLLE ALTILOQUE. V . STLVIE ALTILOQUE.

MOUCBEROLLE ARDOISÉ ET JAUNE D'EDWARDS. V. MOU-

CHEROLLE TICTIC.

MOUCBEROLLE AUX AILES RATÉES. MllSClCapa tœtlWp-

tera, Ch. Bonap. Tout le corps est cendré, avec les ailes

et la queue noires; la gorge et l'abdomen sont blancs

ainsi qu'une large bande sur les ailes et l'extrémité des
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lectrices; bec cl pieds noirs. Taille, bail pouces. Des

contrées méridionales de l'Amérique du nord.

MOCCHEROLLE AïCROC. V. GODE-MOCCHE AlCROR, IIUS

en place d'AzvRon.

Moccherolle Banycmas. Uorsf. Même chose que

GOBE-MOCCHE CHANTEUR.

Moccherolle a bec BLEU.Muscicapa cvanirostris,

Vieill. Tout le plumage noir, avec le bord des rémiges

blanchâtre; bec bleu, terminé de noir; pieds noirâtres.

Taille, six pouces. De l'Amérique méridionale.

Moucherolle a bec court. Muacipeta lue rirosi ris,

Vig. Parties supérieures d'un noir vif, les inférieures,

le bas du dos, l'extrémité des ailes, une bande sur les ré-

miges et les rectrices latérales d'un rouge éclatant; bec

court et assez grêle. Taille, huit pouces. De l'Archipel

de l'Inde.

Moccherolle bleu. Muscicapa cyanea, Vieill. Par-

ties supérieures, gorge et poitrine d'un bleu foncé; un

trait noir sur le lortun: ventre et tectrices anales d'un

roux vif; bec noir; pieds bruns. Taille, cinq ponces. La

femelle a les parties supérieures d'un bleu grisâtre, avec

le bord des rémiges roussàtre; les rectrices sont bor-

dées de bleu céleste; elle a en outre toutes les parties

inférieures rousses. Des Moluques.

MOUCHEROLLE BLEU D'EDWARDS. V, SYLVIE BLEUATRE.

Moccherolle a bracelets. Muscicapa armillata,

Vieill. Parties supérieures d'un gris ardoisé; une tache

blanche sur les côtés de la gorge et sous le menton;

aréole des yeux d'un blanc pur; rémiges et lectrices

noires, bordées de gris; les trois latérales de ces der-

nières terminées de blanc; poitrine d'un noir bleuâtre;

parties inférieures rousses; bas de la jambe jaune; bec

et pieds bruns. Taille, six pouces trois lignes. De l'Amé-

rique septentrionale.

Moucherolle brun. Toilus fusais, Lalh. Parties su-

périeures d'un brun roussàtre, les inférieures olivâtres,

tachetées de blanc; une bande noirâtre sur les lectrices

alaires; rectrices d'un brun ferrugineux; bec et pieds

noirs. Taille, quatre pouces. De l'Amérique septentrio-

nale.

Moccherolle brin et blanc Muscicapa phœno-
leuca, Vieill. Parties supérieures brunes; sommet de la

tête jaune, entouré d'une bordure blanche; le reste de

la tête ainsi que les rectrices noirs; celles-ci étagées;

parties inférieures blanches; bec et pieds noirs. Taille,

six pouces. De l'Amérique méridionale.

Moccherolle brun a gorge blanche. Toilus norus,

L.; Toilus gularis, Lath. Parties supérieures brunes;

gorge blanche; devant du cou et poitrine tachetés de

brun; le reste des parties inférieures blanchâtre; bec

et pieds bruns; ongles jaunes. Taille, huit pouces.

Moccherolle brcn de la Martinique. Muscicapa

petechia, Lath., Buff., pi. enl. !>GS, fig. 2. Parties su-

périeures d'un brun noirâtre, les inférieures variées de

blanc, de gris et de roussàtre; rectrices latérales fran-

gées de blanc; tectrices anales rougeàlres, bordées de

blanc; bec et pieds noirs. Taille, six pouces six lignes.

Moccherolle a calotte noire. Museipeta atrica-

pi/la, Drap. Parties supérieures d'un gris varié d'oli-

vâtre et de noirâtre; sommet de la tèle garni de plumes

longues et d'un noir parfait; rémiges d'un brun noi-

râtre, les secondaires bordées de blanchâtre; tectrices

alaires bordées de gris cendré; rectrices brunes, bor-

dées de cendré; gorge et poitrine grises : le reste des

parties inférieures d'uu blanc grisâtre; bec noirâtre, gris

à sa base en dessous; pieds bruns. Taille, sept pouces

six lignes. Du Brésil.

Moccherolle CAPITAL. M uscicapa capilalis, Meclel.

Parties supérieures brunes; sommet de la lète, pre-

mières lectrices alaires et dessus de la queue noirs;

une tache suboculaire blanche, de chaque coté de l'oc-

ciput; parties inférieures, côtés du cou et flancs bru-

nâtres; croupion et anus blancs. Taille, cinq pouces.

De Malaga.

Moccherolle iieCayenne. /'.Moccherolle a ventre

JAUNE.

MoccherolleCoion. Musctcapa CWonvs,Vieil. Tout

le plumage noir, à l'exception du sommet de la têle et

des sourcils qui sont d'un blanc mêlé de bleuâtre, du

croupion et du bord extérieur îles reelrices latérales,

qui sont blancs; les deux rectrices intermédiaires sont

plus longues que les autres, elles ont les barbes courtes

aux deux extrémités et sont en quelque sorte dénudées

au milieu; bec et pieds noirs. Taille, huit pouces neuf

lignes. De l'Amérique méridionale.

Moccherolle a coc jaune. Muscicapa fluricollis.

Lath. Parties supérieures vertes; front et moustaches

noirs; tache oculaire jaunâtre; sommet de la têle jaune;

rémiges et rectrices noirâtres, bordées de' jaune; les

deux rectrices intermédiaires terminées de blanc; de-

vant du cou jaune; côtés de la poitrine rougeàlres;

abdomen verl, tacheté de jaune; bec et pieds rouges.

Taille, six pouces; queue très-fourchue. De Chine.

Moccherolle coclecr de poix. Muscicapa picota,

Sykes. Parties supérieures noirâtres, les inférieures

d'un blanc sale; un (rail blanc qui part du menton et

se dirige vers la nuque et même au delà; une bande

sur les ailes; le croupion, les deux rectrices latérales

et l'extrémité de la queue de la même couleur. Taille,

sept pouces et demi. De l'Inde.

Moccherolle couronne. Toilus régius, Lath.; Buff..

pi. enl. 289. Parties supérieures d'un brun foncé, avec

les lectrices alaires d'un brun fauve; front surmonté

d'une large huppe d'un rouge bai, avec l'extrémité des

plumes noire; sourcils blanchâtres; rectrices rousses;

gorge jaune; un collier noirâtre; poitrine blanchâtre

tachetée de brun ; abdomen roussàtre ; bec et pieds

noirs. Taille, sept pouces. De l'Amérique méridionale.

Moccherolle a croupion jaune de Cayenni:. \Iw.ci

capa spailicea, Lath. Parties supérieures d'un brun

rougeâlre; tectrices alaires bordées de roux
;
rémiges

el rectrices brunes; croupion jaune; parties inférieures

jaunâtres; bec et pieds bruns. Taille, six pouces six

lignes.

Moucherolle a croupion jaune d'Edwards. V. Syl-

vie A TÊTE TACHETÉE.

Moccherolle du DÉSERT. Muscicapa ilcscrli, Lalh.

Le plumage d'un jaune obscur; rémiges et rectrices

noirâtres; bec jaunâtre; pieds noirs. Taille, cinq pou-

ces. D'Afrique.

MocciiEROEiE Djou. Muscicapa crepilaus. Lalh. La

majeure partie du plumage noire; des lignes hlancbà-
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1res sur la gorge
;
plumes de la nuque assez longues

el susceptibles de se relever en huppe; bec et pieds

noirs. Taille, six pouces. De l'Australasie. Espèce dou-

teuse.

MOCCBEROI.LE DORÉ. V. GOBE-MolCBE (PETIT) NOIR-

AIRORE.

Moccherolle a dos blanc. Muscicapa melanoleuca,

Lalb. Parties supérieures blanchâtres; rémiges, tec-

trices alaires, extrémité des rectrices et parties infé-

rieures noires; cuisses rayées de noir et de blanc; la

femelle est cendrée où le mâle est blanc. Taille, six

pouces. D'Asie.

Moccherolle Enado. Muscicapa Enado , Less.,

Zool. du voyage de la Coq., pi. xv, fig. 2. Parties supé-

rieures d'un roux de cannelle, plus foncé sur les ailes

et le croupion; sommet de la tète d'un noir intense;

gorge et devant du cou d'un jaune roux assez vif; ab-

domen blanc; rémiges d'un roux vif, mêlé de noir;

rectrices brunâtres et égales; bec gris; pieds bruns.

Taille, cinq pouces. De la Nouvelle-Guinée.

Moucherolle a face noire. Muscicapa melanop-

sis, Vieill. Parties supérieures d'un gris foncé; front

et joues d'un noir velouté; devant du cou noirâtre;

parties inférieures rousses; bec verdâtre, bleu à sa

base; pieds bruns. Taille, six pouces. De la Nouvelle-

Galles du Sud.

Moccherolle fauve de Cayenne. Muscicapa cinna-

moniea, Lalh. Parties supérieures d'un brun fauve;

tectrices alaires terminées de jaune, ce qui forme une

bande de cette couleur sur les ailes; rémiges noirâtres,

bordées de roux; croupion et parties inférieures jau-

nâtres ; bec et pieds noirs. Taille, six pouces six lignes.

Moccherolle ferrugineux. Todus ferrugineus

,

Lalh. Parties supérieures brunes, ondées de noirâtre;

joues variées de noirâtre et de blanc; une moustache

blanche; rémiges bordées de jaunâtre qui forme aussi

sur les ailes une bande étroite; rectrices d'un brun

sombre; parties inférieures d'un roux ferrugineux; bec

et pieds noirs. Taille, cinq pouces. De l'Amérique mé-

ridionale.

Moccherolle Gillit. Muscicapa bicolor, Lalh.,

BufF.. pi. enl. 675, fig. 1. Parties supérieures brunes,

noires sur le sommet de la tête, le croupion, les rémi-

ges et les rectrices; une sorte de cercle blanc sur le

dos; grandes tectrices alaires bordées de blanc qui est

la nuance des parties inférieures; bec et pieds noirs.

Taille, quatre pouces six lignes. La femelle est entière-

ment grise. De l'Amérique méridionale.

Moccherolle a gorge blanche. Muscicapa albogu-

laris , Less. Le dessus de la tête el des joues noir; un

sourcil blanc ainsi que la gorge el le devant du cou;

dos et tectrices alaires d'un brun fuligineux; poitrine

et flancs d'un brun noirâtre; dos, croupion et abdo-

men d'un brun rougeâlre; rectrices d'un roux brunâtre

vif; rémiges brunes, frangées de roux; bec et pieds

bruns. Taille, huit pouces. De l'Inde.

Moccherolle gris. V. Sylvie des États-Unis.

Moccherolle gris-crin. Muscicapa obscura, Vieill.

Parties supérieures d'un gris foncé; gorge, devant du

cou et haut de la poitrine gris; le reste des parties in-

férieures d'un brun roussâtre; bec noir, cendré à sa

base; pieds noirâtres. Taille, sept pouces quatre lignes.

De Cayenne.

Moccherolle gris de fer d'Edwards. V. Sylvie gris

de fer.

MOCCBEROLLEGRIS DE PLOMB. Toilus plUtttbeUS, Lath.

Parties supérieures d'un gris bleuâtre; sommet de la

tête noirâtre; rémiges et rectrices noires; lectrices

alaires bordées de blanc; parties inférieures blanches;

bec et pieds noirâtres. Taille, quatre pouces. De l'Amé-

rique méridionale.

Moccherolle huppé a croepion orangé. Muscicapa
fuscescens, Lath. V. Gobe-Mocche orangé et noir,

femelle.

MoccnEROLLE huppé de l'île Bourbon. Muscicapa
Borbonica, Lath., Buff., pi. enl. 575, fig. 2. Parties

supérieures d'un rouge bai; tète d'un noir irisé; lec-

trices alaires brunes, bordées de rougeâlre; rémiges

noirâtres, bordées de rougeâlre et blanches intérieure-

ment; rectrices d'un rouge brun, variées de noirâtre;

parties inférieures cendrées; tectrices anales blanches;

bec noir; pieds bruns. Taille, cinq pouces quatre li-

gnes. La femelle a la tête cendrée.

Moccherolle a hbppe blanche. Muscicapa Marti-
nica, Lalh.; Muscicupa albicapilla, Vieill. Parties

supérieures d'un gris verdâtre; les plumes du sommet
de la tête blanches à leur origine; lectrices alaires

terminées de blanc ; rémiges et rectrices noirâtres, bor-

dées de verdâtre; gorge d'un gris bleuâtre; poitrine

blanche, jaunâtre sur les côlés; flancs gris; bec et pieds

noirâtres. Taille, cinq pouces neuf lignes. De l'Amé-

rique septentrionale.

Moccherolle indigo. Muscicapa indigo, Horsf. Tout

son plumage est d'un bleu d'indigo assez vif; son bec

et ses pieds sont d'un brun noirâtre. Taille, cinq pou-

ces. De l'archipel des Indes. Vigors décrit dans le Zoo-

logical Society of Lond. (1851, p. 171), sous le nom
de Muscicapa menalops , une espèce qui paraît ne

point différer essentiellement de celle-ci; elle est égale-

ment bleue, seulement elle a le lourdes yeux noir, ce

qui tient peut-être à la différence de sexe.

Moccherolle jaune. Muscicupa Cayennensis, Lalh.;

Muscicapa flaia, Vieill. Parties supérieures brunes;

sommet de la lète ceint d'un trait blanc, en parlie bordé

de noir, le centre formé de plumes longues, orangées

et striées de noir; joues noirâtres; rémiges et reclriccs

brunes, bordées de roux; parties inférieures jaunes,

avec la gorge blanche; bec et pieds noirs. Taille, six

pouces trois lignes. De l'Amérique septentrionale.

Moccherolle jaune d'ocre. y. Échenilleur ochracé.

Moccherolle jacne d'Otahiti. Muscicapa lutea
,

Lath. V. Gooe-Moccue de Manpiti femelle.

Moccherolle jaune tacheté. Muscicapa o/>a, Lath.

Parties supérieures d'un jaune sale, varié de taches noi-

râtres; sommet de la lêle roux, rayé de noir; mousta-

ches noires; quelques traits semblables sur les côlés du

cou; rémiges et rectrices rousses, bordées de brun;

parties inférieures jaunes, rayées de noirâtre; bec et

pieds cendrés. Taille, sept pouces six lignes. Du cap

de Bonne-Espérance.

Moccherolle bal-vêtu. Muscicapa pullula, Cil.

Bonap. Son corps est cendré, avec les ailes et la queue
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noires; celle ci est fourchue avec la rémige latérale

blanche extérieurement. Bec et pieds noirâtres. Taille,

huit pouces. De l'Amérique septentrionale.

Moi ciieroli.e MÉLANors. Muscicapa vielanops,\ieill.

Parties supérieures brunes; sommet île la tète noir,

orné d'une sorte de huppe d'un jaune orangé ; tectrices

alaires et rémiges noirâtres; rectrices noires, une tache

transversale sur les troisième et quatrième; parties in-

férieures d'un roux blanchâtre; bec et pieds d'un noir

bleuâtre. Taille, six pouces trois lignes. De l'Amérique

méridionale.

Moucberolle a MOUSTACHES. Muscicapa barbala,

Lath. Parties supérieures d'un vert pâle; une large

moustache noire, frangée de jaune; parties inférieures

d'un vert jaunâtre; gorge jaune; bec et pieds noirs.

Taille, neuf pouces. De l'Auslralasie.

MOUCBEROLLE NOIR DD BRÉSIL. .UtlSCt'Cqj!a llNJCiri-

ma, Vieill. Tout le plumage d'un noir brillant, à l'ex-

ception du dessous des rémiges qui sont blanches dans

leur plus grande partie; bec et pieds noirs. Taille, six

pouces neuf lignes.

MOUCBEROLLE NOIR DE L'ILE DE LUÇON. MllSCiCapa

Lucionensis, Lath. Parties supérieures noires, irisées

en violet; une tache blanche sur le milieu des tectrices

alaires; parties inférieures d'un cendré foncé; bec et

pieds brunâtres. Taille, cinq pouces.

MOUCBEROLLE NOIR DE L'ILE DE TANNA. MuSCiCapa

Passerina, Lalh. Parties supérieures d'un noir mat,

les inférieures blanchâtres.

Moucberolle noir et blanc. Muscicapa atroleuca.

Son plumage est d'un noir bronzé; il y a sur les rémi-

ges un miroir blanc; l'abdomen est de cette dernière

couleur. La tète est oruée d'une huppe assez épaisse;

le bec et les pieds sont noirs. Taille, cinq pouces. De

la côte d'Angole. Cette espèce constitue, selon Lesson,

un sous-genre.

MOCCUEROILE NOIRATRE DU PARAGUAY. MtlSCl'Capa

nigricans, Vieill. Parties supérieures noirâtres; sour-

cils blancs; bords des plumes de la tète et du cou cen-

drés; petites tectrices alaires frangées de brun, les

grandes rousses; rémiges rougeàlres, terminées de

noir; rectrices latérales bordées de blanc; parties in-

férieures variées de noirâtre et de blanc roussàtre; bec

et pieds noirs. Taille, six pouces dix lignes. De l'Amé-

rique méridionale.

MOUCBEROLLE DE LA NOUVELLE-CALÉDONIE. Musci-

capa Caledonica, Lath. Parties supérieures olivâtres;

rémiges et rectrices d'un brun ferrugineux; gorge et

tectrices anales jaunes ; le reste des parties inférieures

jaunâtre; bec et pieds noirâtres. Taille, cinq pouces six

lignes.

MOCCHEROLLE DE LA NOUVELLE-HOI LANDE. Muscicapa

Korœ-Holtandiœ, Lath. Parties supérieures brunes;

moustaches jaunes; parties inférieures blanchâtres;

rémiges intermédiaires plus courtes que les autres;

bec jaune; pieds bruns. Taille, sept pouces.

Molcberolle obsccr. Muscipeta obscura, Drap.

Parties supérieures d'un brun noirâtre, avec une teinte

d'olivâtre; rémiges et tectrices alaires bordées de brun

roux; rectrices brunâtres, frangées de roussàtre; gorge,

devant du cou et poitrine d'un noir cendré ; le reste des

parties inférieures d'un cendré olivâtre; tectrices ana-

les d'un blanc roussàtre; bec noir, avec la base de la

mandibule inférieure d'un gris corné; pieds noirâtres.

Taille, huit pouces. Du Brésil.

Moi em mm i olive. V. Gobe-Mouche de la Caro-

line.

MorjcnEROLLE Pewit. Muscicapa fusca. Parties su-

périeures d'un gris foncé; sommet de la tète noirâtre;

rémiges secondaires bordées de blanc; parties infé-

rieures blanches; cotés de la poitrine gris; bec noir;

pieds noirâtres. Taille, six pouces six lignes. La femelle

a le sommet de la tète d'un brun foncé. De l'Amérique

septentrionale.

MOUCBEROLLE DES PHILIPPINES. Muscicapa Pllilip-

peusis, Lalh. Parties supérieures d'un gris brun; sour-

cils blancs; parties inférieures blanchâtres) bec et pieds

bruns. Taille, cinq pouces six lignes.

Molcberolle plaintif. /'. Pi.atyriiynque plaintif.

Moucuerolle pointillé. Muscicapa punctata ,

Vieill. Parties supérieures d'un brun verdàlre, poinlil-

lées de blanc; rémiges frangées de vert; tectrices alai-

res frangées de blanc; rectrices latérales bordées de

blanchâtre; parties inférieures jaunâtres; bec et pieds

noirâtres. Taille, six pouces trois lignes. De l'Amérique

méridionale.

MûUCnEROLLE A POITRINE NOIRE. Muscicapa pecloia-

lis, Lalh. Parties supérieures olivâtres; nuque, côlés du

cou et poitrine noirs; gorge et devant du cou blancs;

le reste des parties inférieures jaune; rémiges et rec-

trices noires, terminées de verdàlre; bec et pieds noirs.

Taille, sept pouces six lignes. De l'Auslralasie.

Moccherolle rRiwciPAL. Muscipeta princeps, Tem.,

Ois. color. pi. 584. Huppe, sommet de la tête, nuque,

devant du cou et poitrine, d'un noir velouté, à reflets

pourprés; dos, scapulaires, lectrices alaires et bord

externe des rémiges d'une nuance de grenat, à reflets

pourprés; milieu de l'abdomen blanc; flancs d'un noir

violet; queue noire, irisée de violet: les deux rectrices

intermédiaires dépassant les aulres de plus d'un pied.

Bec noir, marqué d'une slrie blanche à l'arête de la

mandibule inférieure. Du Japon.

Molcberolle de PooN.il/Mscica/ja Pooncnsis, Sykes.

Parties supérieures d'un brun cendré, les inférieures

d'un blanc sale; mandibule supérieure noire, l'infé-

rieure blanche à sa base. Taille, quatre pouces et demi

.

De l'Inde.

Molcberolle Promerippe. Upttpa paradisea, Lath.

Parties supérieures d'un rouge bai; sommet de la tête

garni d'une huppe noire, qui est aussi la couleur de la

gorge et du devant du cou; parties inférieures d'un

cendré clair; queue fort longue, à lectrices inégales.

bec et pieds noirs. Taille, queue comprise, dix-neul

pouces. De Ceylan.

MOUCBEROLLE A QUEUE EN AIGUILLE. Muscicapa Call-

dacuta , Lath. Parties supérieures noirâtres, avec le

bord des plumes roussàtre; sommet de la tète noir,

rayé de brun; trait oculaire noir; moustache blanche

croupion roussàtre; rectrices bordées de blanchâtre;

parties inférieures d'un jaune roussàtre; bec et pieds

noirs. Taille, quatre pouces trois lignes. De l'Amérique

méridionale.



M I AI (p I .;oi

MOCCHEROLLE A QCELE ES ÉVENTAIL. Muscicapa fla-

hellifera, Lalh. Pallies supérieures d'un brun olivâtre;

tectrices alaires noirâtres , terminées de Iilanchàlre;

tête, nuque et côtés du cou noirs; gorge et devant du

cou blancs; le reste des parties inférieures roussâlre;

reclrices longues, étagées et susceptibles de se déployer

dans le vol; les deux intermédiaires noires, les autres

blanches; bec noir; pieds bruns. Taille, six pouces trois

lignes.

MOCCHEROLLE A QUEUE FOURCHUE. Muscicapa folfi-

cata, Lalh.; Buff., pi. enl. C77. Parties supérieures

d'un gris tirant sur le rougeâlre; petites teclrices alai-

res noirâtres, bordées de blanchâtre; rémiges et rec-

lrices noires, bordées de roussâlre; de celles-ci les deux

latérales frangées de blanc, et beaucoup plus longues

que les autres; parties inférieures blanches, avec les

flancs rougeàtres; bec et pieds noirs. Taille, dix pou-

ces. Du Mexique.

MOCCDEBOLLE A QUEUE JAME. V. GoEE - MoCCHE AU-

RORE.

Moucherolle a qceue hoire. Muscipela alrocau-

data, Eyton. Tout son plumage est d'un noir pourpré,

à l'exception du bas de la poitrine et de l'abdomen qui

sont blancs. Taille, neuf pouces. De l'Inde.

Moicherolle rouge. Muscicapa rubra, Vieill. Par-

ties supérieures d'un rouge cramoisi; rémiges brunes,

bordées de cramoisi; devant du cou d'un blanc rous-

sâlre; le reste des parties inférieures jaunâtre; bec vio-

let; pieds gris. Taille, six pouces dix lignes. De l'Amé-

rique méridionale.

Moucherolle bcfipe^e. Muscipela rufipennis

,

Drap. Parties supérieures d'un brun noirâtre; sommet

de la tète et joues d'un noir ardoisé; sourcils blancs;

lectrices alaires noirâtres, terminées de brun roux; ré-

miges noires, bordées de roux; lectrices d'un roux vif;

menton noir; gorge et devant du cou blancs, variés

de noirâtre; poitrine d'un cendré noirâtre; le reste des

parties inférieures d'un brun roussâlre; bec noir; pieds

bruns. Taille, six pouces six lignes. Cette espèce se

Irouve dans Pile de Java.

Moccherolle Scbet. Muscicapa mutala , Lalh.;

Buff.. pi. enl. 248, fig. 1 et 2: Levaill., Ois. d'Afrique,

pi. 148. Parties supérieures d'un noir irisé^ tectrices

alaires bordées de blanc; rémiges noirâtres, bordées de

blanc ; nuque garnie de plumes longues et effilées, sus-

ceptibles de se relever en huppe; reclrices intermé-

diaires blanches et beaucoup plus longues que les au-

tres, qui sont noirâtres et bordées de blanchâlre; gorge

et poitrine d'un noir irisé; ventre cendré; abdomen

blanchâtre; bec et pieds noirâtres. Taille, six pouces,

non compris l'excédant des reclrices intermédiaires.

D'Afrique. Des Oiseaux, que l'on assure n'être qu'une

simple variété de cette espèce, ont tout le plumage d'un

roux bai, à l'exception de la huppe et des rémiges qui

sont d'un noir irisé, el des bords des lectrices alaires

qui sont blancs. Chez l'un et l'autre les femelles ont

toutes les reclrices égales et uniformes.

Molcherolle sifpleur. Muscicapa sibilalor, Vieill.

Parties supérieures brunes, avec le bord des plumes

d'un noir verdàtre; tectrices alaires el rémiges noirâ-

tres, frangées de blanchâtre; sommet de la tête noirà-
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Ire; gorge et devant du cou d'un gris bleuâtre; le reslc

des parties inférieures d'un blanc nuancé de cendré

verdàtre; bec et pieds noirâtres. Taille, sept pouces

trois lignes. De l'Amérique méridionale.

Moccherolle a sourcils blaics. Muscicapa super-

ciliosa, Lalh. y. DRVMopniiE a SOURCILS BtAHC8<

Mouchbholle a sourcils jaunes. Muscicapa iclero-

phrys, Vieill. /^. Drïmophile a sourcils jaunes.

Moccherolle a sourcils noirs. Muscicapa melii-

nophrys, Vieill. Parties supérieures cendrées; sourcils

noirs; redrices intermédiaires noires, les latérales en-

tièrement ou en partie blanches; parties inférieures

d'un blanc rougeâlre; bec noir; pieds bruns. Taille,

sept pouces. De l'Amérique méridionale.

Moccherolle Sylvain. Todus SyMa, Desm. Par-

ties supérieures olivâtres; sommet de la tète d'un gris

foncé; rémiges d'un brun noir, bordées de jaunâtre;

teclrices alaires noirâtres, bordées de jaune; reclrices

d'un brun olivâtre et d'un gris brun en dessous; gorge

blanche; parties inférieures d'un blanc jaunâtre; bec

et pieds noirâtres. Taille, trois pouces six lignes.

Moucherolle tacheté. Todus macululus, Desm.

Parties supérieures d'un brun olivâtre; léte noirâtre;

rémiges el reclrices brunes, bordées de jaunâtre; gorge

el devant du cou blancs, finement tachetés de brun;

ventre jaune; bec et pieds bruns. Taille, trois pouces

six lignes. De la Cuianc.

Molcherolle tacheté iie la Nouvelle -Caléronie.

Muscicapa nwtia, Lalh. Parties supérieures d'un noir

terne: les inférieures noirâtres; milieu du dos et épau-

les tachés de blanc; bec et pieds noirs. Taille, huit

pouces trois lignes.

Moccherolle tacheté dc Paraguay. Muscicapa va-

ria, Vieill. Parties supérieures noirâtres, avec le bord

des plumes brun ; sommet de la tète garni de plumes

jaunes et blanches à la base, noirâtres à l'extrémité;

sourcil blanchâtre; trait oculaire noirâtre; deux au-

tres traits en dessous : l'un noirâtre et lâcheté de blanc,

l'autre entièrement blanc; teclrices alaires, rémiges el

reclrices noirâtres, bordées de rougeâlre; parties infé-

rieures variées de noirâtre et de blanchâtre; ventre

jaune ; bec noir
;
pieds bleuâtres. Taille, six pouces six

lignes.

Moccherolle Tchétreceé. Muscicapa paradisi,

Lalh.; Buff., pi. enl. 234, fig. 1
;
Levai!., Ois. d'Afrique,

pi. 144. Parties supérieures d'un rouge bai clair; tète,

gorge el dessus du cou d'un noir irise; plumes du

sommet de la tète formant une huppe ; rémiges et rec-

lrices terminées de blanc; les deux intermédiaires de

celles-ci plus longues; dessous du cou et poitrine d'un

gris blanchâtre; le reste des parties inférieures blanc;

bec et pieds noirs. Taille, sept pouces six lignes, non

compris l'excédant des reclrices intermédiaires dont

l'étendue est Irès-variable, et nulle chez la femelle

Du cap de Bonne-Espérance.

Moccherolle Tcuitrec Muscicapa cristata, Lalh.;

Buff.. pi. enl. 573, fig. 2. Parties supérieures d'un roux

mordoré; lectrices alaires et rémiges brunes, bordées

de marron; reclrices d'un marron pourpré; sommet

de la léte garni de plumes longues, effilées, d'un noir

verdàtre, qui est aussi la couleur du cou et de la poi-
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trine ; sternum d'un gris bleuâtre
j
parties inférieures

blanches; bec bleu, avec la pointe noire; pieds bleuâ-

tres. Taille, six pouces, non compris l'excédant des

deux reclrices intermédiaires qui sont très-longues.

D'Afrique.

Moucherolle à tête dlece. Mltscicapa cœruleoce-

phala, Sykes. Parties supérieures d'un brun cendré,

nuancé de bleuâtre; tète et poitrine d'un bleu d'azur;

abdomen et croupion blancs. Taille, cinq pouces neuf

lignes. De l'Inde.

MOCCHEROLLE A TÊTE JAUNE DORÉE. Mltscicapa OchlO-

cephula, Latli. Parties supérieures d'un vert jaunâtre;

croupion cendré; tête, cou et poitrine d'un jaune doré;

parties inférieures blanches; bec et pieds noirs. Taille,

cinq pouces trois lignes. De l'Australasie.

MOUCUEROLLE A TÈTE ROCSSE. Mltscicapa ruflCCl-

pilla, Vieill. Parties supérieures d'un brun roussâtre;

tête d'un roux foncé; tectrices alaires et rémiges brunes

terminées de roux; lectrices intermédiaires brunes,

les autres rousses en dessous; parties inférieures tache-

tées de blanc et de noirâtre; bec noir en dessus et

bleuâtre en dessous; pieds noirs. Taille, cinq pouces

neuf lignes. De l'Amérique méridionale.

Moucuerolle TiCTtc. Totlus cinereus, Lath.; Buff.,

pi. enl. 585, fijn;. ô. Parties supérieures cendrées, mê-

lées de bleuâtre; sommet de la tête noirâtre; rémiges

noirâtres, bordées de jaune; rectrices intermédiaires

noirâtres, les latérales brunes, terminées de blanc;

parties inférieures jaunes; bec et pieds noirs. Taille,

quatre pouces. De l'Amérique méridionale.

Moucherolle varié. Todus varias, Lath. Parties

supérieures variées de bleuâtre, de noir et de vert; tète,

gorge et cou d'un bleu noirâtre; rémiges vertes; rec-

trices noires, bordées de vert; parties inférieures sem-

blables aux supérieures, mais d'une nuance plus claire;

bec et pieds noirâtres. Taille, quatre pouces.

Moucherolle a ventre jacne. Tocltts /larir/asler,

Lath. Parties supérieures d'un brun cendré; tectrices

alaires brunes, bordées de cendré; parties inférieures

jaunes; bec et pieds noirâtres. Taille, cinq pouces six

lignes. De la Nouvelle-Hollande.

MOUCnEROLLE A VENTRE JAUNE d'IIaÏTI. Muscicapa

flaviventris, Vieill. Parties supérieures d'un gris rous-

sâtre; rémiges et rectrices brunes, bordées d'olivâtre;

gorge et poitrine grises ; le reste des parties postérieures

jaune; bec et pieds bruns. Taille, six pouces.

MoucnEROLLE violent. Mltscicapa violenta , Ch.

ISonap. Parties supérieures cendrées, les inférieures

blanches; léte noire; plumes de la nuque d'un beau

jaune à leur base; bec corné; pieds noirâtres; queue

longue de six pouces et très-fourchue. Taille, un pied.

De l'Amérique septentrionale.

Moucherolle de Virginie. V. Merle Catdirdt.

Moucherolle de Virginie, a huppe verte. V. Gobe-

Mouche verdatre.

Moucherolle Yipéru. Muscicapa Yetapa, Vieill.

Parties supérieures noirâtres, variées de brun; une

tache d'un roux vif derrière l'œil, descendant sur le

cou ; tête, cou et poitrine d'un cendré bleuâtre; un col-

lier roux
;
gorge, devant du cou et ventre blancs; rec-

trices brunes, avec l'extrémité noire; les latérales très-

longues; bec (t pieds noirâtres. Taille, quinze pouces,

dont dix pour les rectrices latérales. De l'Amérique mé-
ridionale.

MOUCHERONS, ins. Nom vulgaire et collectif des

petits Diptères.

MOUCHET. ois. Synonyme vulgaire de Pégol. V. Ac-

cepteur.

MOUCHETÉ. zooL. On a donné ce nom à une Cou-
leuvre ainsi qu'à un Oslracion. '". ces mots.

MOUCHETS. ois. Pour Ëmoucbet. V. ce mol.

MOUCLIER. ois. Synonyme vulgaire de Morillon. V.

Canard.

MOUETTE. Larus. ois. Genre de l'ordre des Palmi-

pèdes, aux espèces duquel le vulgaire donne le nom de

Mauves qui doit être soigneusement proscritdu langage

scientifique où il fait double emploi. Ses caractères

sont : bec assez long et fort, dur, comprimé et tran-

chant; mandibule supérieure courbée vers la pointe,

l'inférieure renflée, formant un angle saillant; narines

placées au milieu du bec, de chaque côté, fendues lon-

giludinalement, étroites et percées de part et d'autre;

pieds grêles, dénudés jusqu'au-dessus du genou; tarse

long; quatre doigis, dont trois en avant entièrement

palmés, et un pouce libre, court, plus ou moins visible,

s'articiilant très-haut sur le tarse; reclrices d'égale Ion

gueur; rémiges longues, la seconde ne surpassant que dr

très-peu la première. A l'apparente douceurqu'exprime
le faciès de tous les Oiseaux qui composent ce genre

;

à la gracieuse légèreté de leur vol ; à l'extrême proprelé

de leur robe éblouissante de blancheur, on se ferait

difficilement une idée des mœurs réelles des Mouettes;

cependant une lâche férocité semble faire la base de

leur caractère; et leurs habitudes dégoûtantes en font

un diminutif des Vautours. Munies des appareils de vol

le plus infatigable, elles poussent leurs excursions très-

avant dans l'Océan, et peuvent parcourir en assez peu

de temps de grandes étendues de pays; aussi les rc-

trouve-t-on sur presque toutes les cotes, où souvent

leurs bandes innombrables autant que leurs cris impor-

tuns et désagréables, fatiguent les marins et les pêcheurs

qui les dédaignent comme une proie inutile. La vora-

cité de ces Oiseaux est telle, qu'on les voit d'habitude

se disputer un lambeau de charogne infecte, repoussé

par les flots
; l'acharnement qu'ils mettent à le déchirer

ainsi qu'à le défendre, cause entre eux les combats les

plus rudes. Ils mangent indistinctement tous les débris

d'animaux qu'ils aperçoivent soit à la surface des flots,

soit sur le sable, soit enfin dans les bourbiers maréca-

geux. Quand les matières dures et osseuses qu'ils ne

sauraient digérer, sont accumulées dans leur estomac,

au point de n'y plus laisser accès aux véritables ali-

ments, ils les rejettent et se livrent incontinent à de

nouveaux excès de gloutonnerie. Il est possible que

cette habitude de se gorger outre mesure, soit un acte

de prévoyance pour ces Oiseaux souvent exposés à des

jeûnes prolongés; ou a vu en effet des Mouettes et des

Goélands captifs rester, après un très ample repas, sept

à huit jours sans prendre de nourriture, et n'en point

paraître incommodés. Les Mouettes, vêtues d'un épais

', plumage, semblent destinées à supporter la rigueur di s

j

frimas; effectivement, elles y paraissent insensibles et
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se retirent même de préférence vers les lieux les plus

rapprochés des pôles qu'elles n'abandonnent que lors-

que les glaces leur cachent toute nourriture; elles cou-

vrent la surface des arides rochers, où elles peuvent

en sécurité faire leur ponte qui consiste en deux ou

quatre œufs qu'elles déposent dans un trou faiblement

abrité et où elles n'ont qu'à les défendre de la rapacité

de leurs congénères; elles pondent aussi sur les plages

sablonneuses. Les œufs sont blanchâtres, tachetés de

noir ou de brun ; les petits naissent couverts d'un duvet

bleuâtre, qu'ils conservent assez longtemps; insensible-

ment paraissent les fourreaux d'où sortent bientôt quel-

ques plumes d'une teinte brunâtre, plus ou moins in-

tense ; ces plumes sont peu à peu remplacées par d'au-

tres d'une nuance moins foncée, et ce n'est qu'à la

troisième année qu'ils acquièrent la véritable livrée;

aussi y a-t-il peu de genres qui offrent autant de con-

fusion dans la distinction des espèces. Ces Oiseaux

éprouvent annuellement une double mue au printemps

et en automne : la première surtout est très-marquée

en ce qu'elle change totalement la couleur de la tète et

celle du cou. Le plumage parfait se reconnaît assez

généralement, lorsque la queue est entièrement dé-

pouillée de taches etdebandesbrunesou noires, qu'elle

est absolument blanche, quand encore on n'aperçoit

plus de marques noires au bec.

Ces Oiseaux courent sur le sable avec assez de vitesse

et de légèreté ; ils volent avec beaucoup d'aisance et de

rapidité; ils nagent peu et s'abandonnent plutôt au

balancement des flots pourse reposerdes fatigues d'une

longue course aérienne ; ils s'aventurent aussi très-

avant dans l'intérieur des terres où on les aperçoit quel-

quefois; les petites espèces surtout voltigent au-dessus

des lacs et des rivières. Ces apparitions sont presque

toujours des pronostics certains de tempête ou de gros

temps.

On est depuis très-longtemps dans l'habitude de di-

viser les Mouettes en deux sections : les grosses espèces

qui sont vulgairement connues sous le nom de Goé-

lands, et les petites qui le sont plus particulièrement

sous celui de Mouettes. Comme ces limites ne reposent

sur aucun caractère essentiel et vrai, mais sur une sim-

ple différence de taille, et qu'elles disparaissent par

une transition insensible, on n'a pas cru devoir adop-

ter ici une telle division qui n'est d'aucun secours

pour l'étude.

Mouette arctique. V. Mouette leucoptère et

Mouette a manteau bleu.

Mouette argentée. V. Mouette leucoptère.

Mouette atricille. V. Mouette a capuchon plombé.

Mouette Audouin. Larus Audouinii', Payraudeau.

Tem., pi. color. 480. Tète, cou, poitrine, ventre, abdo-

men et queue d'un blanc pur; grandes rémiges noires;

dos, scapulaires, couvertures des ailes et rémiges se-

condaires d'un cendré bleuâtre; ailes pliées dépassant

de trois pouces le bout de la queue; bec d'un rouge

foncé, portant deux lignes noires en travers; bord des

paupières d'une nuance orangée; pieds noirs, les tarses

mesurant deux pouces. Taille, dix-huit pouces. On
la trouve sur les côtes de Sardaigne.

Mouette a bec grêle. Larus tenufrostris, Temm.

Tête, cou, poitrine, parties inférieures et queue d'un

blanc quelquefois nuancé de rose sur le ventre; dos

et manteau d'un cendré bleuâtre clair; tectrices sub-

alaires d'un bleu de plomb; barbes intérieures des ré-

miges noires; la première de ces rémiges est blanche,

avec les barbes extérieures et la pointe noires; les trois

suivantes sont également blanches, à grand bout et à

large bordure interne noirs; les cinquième et sixième

sont cendrées, à bout et à large bordure interne noirs
;

bec brun, terminé de noir; pieds orangés; ailes égalant

la queue en longueur. Taille, seize pouces et demi.

Sicile.

Mouette a bec noir. Larus melanorhynchus,
Temm., Ois. color., pi. 304. Tête et partie antérieure

du cou d'un bleu cendré; cou et parties inférieures

d'un blanc pur; dos et tectrices alaires d'un bleu cen-

dré clair; rémiges noires bordées et terminées de blanc;

rectrices cendrées avec les barbes externes blanches;

bec noir; pieds rouges. Taille, treize pouces. Des mers
du Chili.

Mouette a bec varié. Larus ichlyœtus, Lath. Tête

et moitié du cou noirs, une tache blanche au-dessus et

au-dessous des yeux ; tectrices alaires et rémiges secon-

daires bleuâtres; de même que les cinq premières ré-

miges; le reste du plumage blanc; bec orange au
centre, rouge à la base et vers la pointe, avec une bande

transversale brune ou noirâtre; pieds variés de brun et

de rouge. Taille, vingt à vingt-deux pouces. De la mer
Caspienne.

Mouette blanche. Larus eburneus, L., Buff., pi.

enl. 994. Tout le plumage d'un blanc parfait; bec gros,

d'un gris bleuâtre à sa base, jaune sur tout le reste de

la longueur; iris brun; pieds noirs. Les jeunes ont le

front et une partie du sommet de la tête d'un gris

plombé, quelques taches cendrées sur les scapulaires,

l'extrémité des rémiges et des tectrices noire. Des mers
glaciales, accidentellement en Hollande et en Suisse.

Mouette blanche b'Albin. V. Mouette cendrée.

Mouette blanche du Paraguay, Azzara. V. Mouette
A TÈTE CENDRÉE.

Mouette brune. V. Sterne Noddi.

Mouette brune d'Albin. C'est la Mouette rieuse dans

son plumage d'amour.

Mouette Bourguejiestre (Goéland). Larus glaucus,

Brunn.; Larus leuceretes, Schleep. Dos, manteau,

ailes d'un gris bleuâtre clair; extrémité et baguettes

des lectrices, des rémiges et des rectrices d'un blanc

pur; le reste du plumage blanc; bec très-fort, d'un

jaune vif, avec l'angle delà mandibule inférieure d'un

rouge vif; iris jaune; aréole des yeux rouge; pieds

d'un jaune livide. Taille, vingt-six pouces. Les jeunes

ont toutes les parties du plumage diversement mélan-

gées de gris et de brun ; on ne les distingue des jeunes

de quelques autres grandes espèces, que par les ba-

guettes des rémiges qui sont toujours blanches et par la

nuance des ailes qui est constamment d'un brun livide,

jamais noirâtre ; enfin par le bec plus fort et plus long

que dans aucune autre espèce.

Mouette capistr.vte. V. Mouette a masque brun.

Mouette a capuchon brun. V. Mouette rieuse.

Mouette a capuchon cendré. Larus poliocephalus.
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/'. Teinminck pour la description de cette espèce.

Mouette * ru'iiiuiN noir. Lai us metanocaphalu»,

rs'iiti . Plumage d'hiver des adultes ? dos. tectrices Blai-

res el base des rémiges d'un gris bleuâtre, très-clair;

bec robuste, assez court, d'un rouge vif; iris et aréole

des yeux bruns; pieds d'un jaune orangé; le reste du

plumage blanc. Les jeunes ont toute la robe variée de

brun, de brunâtre et de blanc; les bords externes des

rémiges noirs, ainsi qu'une bande terminale aux reo-

n h es. Dans le plumage d'amour, ils ont la tête et la

partie supérieure du cou. qui ne se prolonge pas plus

au ilelâ île la nuque que sur le devant du cou. d'un noir

profond; l'extrême moitié des rémiges blanche; le de-

vant ilu COU et le ventre d'un beau rose, dans l'état de

fraîcheur; le bec d'un rouge carmin el les pieds d'un

rouge vermillon. Taille, quinze pouces un quart. De la

mer Adriatique.

UOOBTTE v capuchon ruiMBE. Larus alricilla. L. Plu-

mage d'amour : léle d'un gris bleuâtre qui s'étend

davantage sur h> devant du cou que sur la nuque; une

tache blanche au-dessus cl une autre au-dessous des

yeux; dos et ailes d'un gris bleuâtre, avec l'extrémité

des grandes lectrices blanche; rémiges entièrement

noires el dépassant de beaucoup les lectrices qui sont

blanches, de même que le cou et les parties inférieures;

bec et pieds d'un rouge foncé. Taille, quatorze pouces.

Sur les cotes de la Méditerranée, de l'Océan el sur les

grands lacs de l'Amérique septentrionale, où Wilson l'a

observée et décrite sous le nom de Larus ridibutuius)

Brisson l'a aussi donnée sous le nom de Mouette rieuse.

Moi'ETTE CENDRÉE. /'. MOUETTE A MANTEAU BLEl' dans

son plumage d'amour.

MOUETTE CENDRÉE DE BRISSON. /'. M AL V E TRI DACTYLE,

plumage d'hiver.

MOUETTE CENDRÉE D'AZZARRA. /'. MolETTE A TÈTE

CENDREE.

Mouette tlayipéde. Larus /lan'/ics. <". Molette aux

PIEDS JAUNES.

Mouette a front cris (Goéland). Larus frontalis,

Vieill. Dos, manteau, lectrices alaires et caudales bru-

nes, avec le bord de chaque plume roussàlre; Front d'un

gris cendré; tête, cou. gorge et parties inférieures bruns

avec la base des plumes blanche; menton blanchâtre,

lâcheté de brun ; rémiges el lectrices noires; bec Irès-

épais, noirâtre, d'un jaune orangé à sa base; pieds jau-

nâtres. Taille, vingt-quatre pouces. Les autres étals de

ce Goéland ne sont pas connus. De la terre de Diénien.

Mouette glauque. Larus <j:uucits. l'oiez Moiette

Bol RGl EMESTRE.

MODETTE GLAUC.OÏDE. /'. MOLETTE LELCOPTÈRE.

Mouette (gr \nde) blvnche du Spitzberg. V. Mouette

BLANCHE.

Mofette (grande) cendrée. V. Moiette a pieds

bleus.

Mouette (grande) noire et blanche. /'. Mouette a

manteau noir.

Mouette grise. V. Mouette a pieds ju ras.

Mouette grisvrde. /'. Molette a minteat noir.

jeune.

Molette d'hiver. Lu us lnl>einus. Gmet. V<yez
Mouette \l\ pieds bleds, jeune.

Mouette iiiityaète. /'. Mouette a bec vauie.

Mouette a iris blanc. Larus teuoophUUwus, Tcm.,
Ois. color., pi. 566. Bec très-allongé; léle et SCapulaïre

noires; deux petites lâches blanches : l'une an dessus

des veux, l'autre au-dessous; un demi-collier blanc:

dos. ailes et côtés de la poitrine d'un bleu cendre; ailes

brunes; rémiges noires; parties inférieures et queue

d'un blanc pur; bec rou;;e. avec la poinle noire; p

d'un jaune orangé. I e jeune a la tète et le devant du
cou bruns, varies de blanc, l'aille, seize pouces. De la

mer Rouge,

Molette Kittiwakx. ' Molette tridactyle, en

robe d'amour.

Molette kiii.EciiLf, Briss. /'. Molette tridactyle.

jeune.

Mouette leucoptère (Goéland). Parus leuoapteriM,

Less.; Larus ijluucoitles, Temm.; larus arijcntalwi.

Sabine; Larus uicliciis. Tr.uis. Soe. Wern. Bec el

l uses jaunes; plumage d'un blanc pur, avec le dos cl

les ailes LeinLéS de bleuâtre. Taille, vingt pouces; ailes

dépassant la quelle île plus d'un p. mec. lirueiiland. Les

jeunes ont une livrée beaucoup plus pale que celle

puilee par les jeunes de la Mouelle Boiirguemestre.

Mouette a bartbai blbi (Goéland). Larus tiracu

talus, Bruno-, Gmel-; Larus marinas. Var., Lalb.

Plumage d'hiver des adultes ; sommet de la teie, nuque

el colis du cou blancs. a\ ce le milieu de chaque plume
marqué d'un Irait longitudinal brun ; haut du dos, sca-

pulaires et lectrices alaires d'un gris bleuâtre ; rémiges

bleuâtres, terminées de noir au milieu duquel se trouve

un espace blanc; front, gorge el parties inférieures

d'un blanc pur; bec d'un jaune sale; iris el aréole

des jeux d'un jaune vif; pieds d'un blanc roiigcalic.

livide ; taille, vingt deux pouces, les rémiges dépassant

de très -peu les lectrices : leurs baguettes noirâtres.

Les jeunes ont les plumes des parties supérieures d'un

brun clair, bordé de roussàlre. les rémiges brunes, avec

Irès-peu de blanc à la pointe; la letc. le cou et les par-

ties inférieures d'un gris foncé, lachelé de brun; le

bec. l'iris el l'arcole des yeux d'un hrun noirâtre, les

pieds d'un brun livide. Lu plumage d'amour {Larus

glaueuê, Benicken, Goéland à manteau gris ou cendre.

Briss.. Buff.. pi. cul. 853), ils ont le sommet de la Lêti .

la région des yeux, l'occiput et le cou d'un blanc pur;

le dos, les scapulanes el les ailes d'un gris bleuâtre;

les rémiges noires, lâchées de blanc à l'extrémité;

les parlies inférieures blanches. Sur les bords de la

Méditerranée, de l'Océan cl des grands lacs.

Mouette a mante u gris. Buff. V. Molette a mvn

teau bleu, eu robe d'amour.

Mouette a manteau gris et blanc. Buff.; Gavia

ijrisca. Briss. /'. Molette a manteau bleu, jeune.

Mouette a manteau gris brun. /'. Mouette Bour

c.lemestre.

Mouette a manteau noir (Goéland). Larus mari-

nus, L. Plumage d'hiver des adultes ; sommet île la

léle, région des yeux, occiput et nuque blancs, avec

un trait longitudinal d'un brun clair sur le milieu de

chaque plume; haut du dos. scapulaires. ailes d'un

noir profond, à reflets bleuâlrcs; lectrices blanches

vers l'extrémité; rémiges terminées par un espaci



M (' -A IJ .;<>.;

blanc entouré de noir; front, gorge, cou, parties infé-

rieures et dos blancs; bec d'un jaune pâle avec le ren-

flement anguleux de la mandibule inférieure d'un

rouge vif; iris jaune, veiné de brun; Aréole des yeux

rouge; pieds blancs. Taille, vingl-qiialrc à vingt-sept

pouces. Les jeunes (
Larus nœcins, Gmel., Goéland

varié ou Grisard, Iiuff., pi. enl. 200) ont les plumes

des parties supérieures d'un brun noirâtre, bordées et

terminées de blanc roussàtre, ce qui forme des bandes

et des zigzags roussâtres sur un fond brun; la télé et

le devant du cou d'un blanc grisâtre, tacheté de brun.

les parties inférieures grises, rayées en zigzags et ta-

chetées de brun; les rémiges noirâtres avec peu de

blanc à l'extrémité; les rectrices bordées et terminées

de blanchâtre; le bec noir; l'iris et l'aréole bruns,

les pieds d'un brun livide. En plumage d'amour (Go&

land noir-manteau, Buff., pi. enl. 0!J0j , le sommet de

la tète, la région des yeux, l'occiput et la nuque sont

d'un noir profond, l'aréole est orangée, le reste est

semblable au plumage d'hiver. Sur les cotes de l'Océan

et de la Méditerranée.

Mouette a maso le BRI':». Larus capislralus, Temm.
Plumage d'hiver : télé, cou et queue blancs; une tache

noire prés des yeux en avant et une autre noirâtre en

arriére, près des oreilles; dos, scapulaires el lectrices

alaires d'un cendré bleuâtre clair ; rémige extérieure

blanche, bordée lorigitudinalement de noir; parties

inférieures d'un blanc rosé; bec pelil et grêle, d'un

brun rougeàlre, ainsi que 1rs pieds. Taille, treize pou-

ces quatre lignes. Dans leur robe d'amour, ils ont le

front d'un gris brun sale, le sommet de la télé, les

joues, l'orifice des oreilles et la gorge d'un brun clair;

l'occiput, la nuque et le devant du cou d'un blanc pur;

le bec et les pieds d'un brun rougeàtre clair. Des côtes

des régions arctiques.

Mouette des mers australes (Goéland). Larus jia-

cificus, Lath. Parties supérieures d'un brun foncé,

les inférieures d'un brun beaucoup plus pâle; tectrices

alaires bordées de blanchâtre; bec orangé, avec la

pointe qui est renflée, noirâtre; pieds noirs. Taille,

vingt-deux pouces. Espèce douteuse.

Molette di Nangasaki (Goéland). Larus crassiros-

tris, Vieill. Tectrices alaires d'un gris ardoisé; rémi-

ges et tectrices noires, bordées de blanc; le reste du

plumage blanc; bec très-gros el très-long, jaune à sa

base, rouge à l'extrémité avec un trait noir : mandi-

bule inférieure rouge au centre et noire à l'extrémité,

Taille, vingt-deux pouces. Espèce douteuse.

Molette a oreilles noires. Larus nigratis, Less.

Plumage blanc; télé, cotés de la poitrine, ailes et man-

teau teintés légèrement de gris; nuque d'un gris brun.

Taille, quatorze pouces. Océan.

Molette petit Goéland, y. Molette rieuse.

Molette (petite) cendrée. Larus cinerarius, Gmel.

y. Molette bielle, en robe d'hiver.

Molette 'petitej crise. Gazia yrtiea tninor, Briss.

y. Molette rielse. jeune.

Molette alx pieds elels. Larus canus, Lin.; La-

rus cyanorhynchus, Meyer; grande Mouette cendrée,

Buff., pi. eul. 077. Plumage d'hiver des adultes : dos,

scapulaires. ailes d'un cendré bleuâtre; télé, occiput,

nuque et cotes du cou blancs, fortement tachetés de

brun; extrémité des rémiges noire, à l'exception des

ihux extérieures qui oui un grand espace blanc et dont

l;i baguette est hairej tectrices terminées de blanc; par

tics inférieures, croupion el rectrices d'un blanc pur;

bec pelil. d'un jaune obscur à la pointe, verdàlre 3 la

base; iris et aréole des yeux d'un brun rougeàlre;

pieds d'un cendré bleuâtre, lâchetés de jaunâtre; tarse

Ion;; de deux pOUCes; ailes dépassant la queue. Taille.

seize pouces. Les jeunes (Larus hybemus, Gmel.;

Larus procel/osus , Juv., ISechst.; Mouette d'hiver,

Buff.; Grande Mouelle, Ger.) ont les parties supérieu-

res d'un gris brun, avec le bord des plumes rdUSSâlfê;

un croissant noir en avant des yeux; le front et les

parties inférieures blanchâtres, tachetés de gris; les

rémiges d'un brun noirâtre ; les rectrices brunes dans

le milieu; le bec noir, livide à sa base ; les pieds jaunâ-

tres. Les taches disparaissent insensiblement, el après

la seconde mue d'aulomne, il ne resle ordinairement

qu'une bande brunâtre près de l'extrémité de la queue

el un peu de noirâtre vers le milieu du bec. En robe

d'arnour, ils onl la léle, l'occipul, la nuque el les cotés

du cou absolument blancs, le bec jaune, l'aréole des

yeux rouge, les pieds jaunâtres, lachelés de bleuâtre.

Le reste du plumage est le même que dans la robe d'hi-

ver. Sur les cotes de l'Océan et de la Méditerranée.

Mouette aux pieds pendis. V . Sterne tachetée.

Mouette aux pieds jaunes 'Goéland). Laurus fit»-

eus, L. Plumage d'hiver des adulles : parties supérieu-

res d'un gris bleuâtre presque noir; sommet de la tête,

région des yeux, occiput, nuque el cotés du cou blancs,

stries de brun clair; front, dos, queue, gorge et parties

inférieures d'un blanc pur; rémiges dépassant la queue

de deux pouces, noires, terminées de blanc; celle teinte

forme une tache à l'extrémité des deux externes qui,

sans elle, seraient entièrement noires ; lectrices alaires

terminées de blanc; bec jaune, avec l'angle de la man-

dibule inférieure rouge; iris jaune; aréole des yeux

rouge; pieds jaunes; tarse long de deux pouces deux

lignes. Taille, dix-huit â vingt pouces. Les jeunes

(Mouelte grise, Briss.) ont les parties supérieures d'un

brun noirâtre, avec le bord des plumes jaunâtre; les

rectrices d'un noir foncé, terminées de blanc et variées

de gris à leur base; les rémiges entièrement noires, les

parties inférieures et même le cou parsemés de grandes

lâches brunes; le bec noir, avec la base brune, les pieds

d'un jaune sale. En robe d'arnour (Larus fuscin,

Gmel.; Larus flaripes, .Meyer; Goéland gris, Briss.).

ils ont le sommet delà télé, la région des yeux, l'occiput

elle cou d'un blanc pur; le resle du plumage est comme
en hiver. Sur les cotes de l'Océan, même en Amérique;

sur celles de la Méditerranée.

Mouette aux pieds bouges. Larus erjrthropus,

Gmel. V. Mouette rieuse, jeune.

Molette Pli.o-condor. Larus Pulo- condor, Lath.

Parties supérieures cendrées, variées de jaunâtre et de

brun, les inférieures blanches; léle variée de blanc el

de cendré; occiput, nuque et scapulaires noirs; bec

noir; pieds jaunes. Des cotes de la Chine. Espèce dou-

teuse décrite d'après un individu très-jeune.

Mouette PygmEe. Larus minutas, Pallas. Plumage
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d'hiver des adultes : parties supérieures d'un cendré

bleuâtre clair; occiput, nuque, tache en avant des yeux

et sur l'orifice des oreilles d'un cendré foncé; rémiges

bleuâtres, terminées par un grand espace blanc; ba-

guettes brunes; front, joues, tache derrière les yeux,

parties inférieures et rectrices d'un blanc pur; bec et

iris d'un brun noirâtre; pieds rouges; longueur du

tarse, onze lignes; ailes dépassant la queue d'un pouce.

Taille, dix pouces deux lignes. Les jeunes ont le front,

la région des yeux et les deux tiers de la queue blancs;

le sommet de la tête et l'occiput noirâtres; la nuque

et les parties supérieures d'un gris brun; les grandes

tectrices alaires blanchâtres extérieurement et â l'ex-

trémité, les moyennes d'un gris foncé, bordées de bru-

nâtre, et les petites tachetées de gris et de noirâtre; les

quatre premières rémiges noirâtres extérieurement et

â l'extrémité, blanches à l'intérieur, les trois suivantes

cendrées en dehors et blanches au bout. La queue est

un peu fourchue et terminée de noir; le bec d'un brun

noirâtre et les pieds d'un blanc rougeâlre. En robe d'a-

mour {Lai us atricilloicles, Falk.; la plus petite des

Mouettes; Mouette de Sibérie, Buff.), les parties supé-

rieures sont d'un cendré bleuâtre, pur et très-clair;

toute la tète est enveloppée par un capuchon noir; un

croissant derrière les yeux; le croupion et la queue

sont d'un blanc pur; les rémiges et les rectrices sont

cendrées, terminées de blanc; le bec et les pieds d'un

rouge-cramoisi foncé; l'iris brun. En Europe.

MOUETTE A QUEUE BLANCHE ET NOIRE. LarUS leUCO-

melas, Vieill. Ailes et scapulaires noires; rémiges noi-

res ; lectrices blanches, terminées de noir; le reste du

plumage blanc. Bec et pieds jaunes, l'extrémité du pre-

mier rouge; longueur du tarse, trois pouces. Taille,

vingt-trois pouces. De la terre de Diémen.

Mouette de Sabine. La ru s Subini, Temm. ; Xema
Sabini, Leach. Tète et partie supérieure du cou d'un

gris plombé, encadré de noir; manteau d'un cendré

foncé; bords de l'aile et extrémité des rémiges secon-

daires blancs; rémiges primaires noires, terminées de

blanc; bas du cou, parties inférieures et rectrices d'un

blanc pur; queue fourchue; bec noir, avec la pointe

jaunâtre; iris et pieds noirs; un cercle oculaire nu et

rouge. Taille, treize pouces. De l'Amérique septentrio-

nale.

Mouette rieuse. Larus rùlibunilus, Leisl.; Lartis

cinerarius, Gmel.; Larus procellosus, Bechst. Petite

Mouette cendrée, Briss., Buff., pi. enl. 909. Plumage

d'hiver des adultes : parties supérieures d'un cendré

bleuâtre très -clair; tête, cou et rectrices d'un blanc

parfait; une tache noire en avant des yeux et une au-

tre sur l'orifice des oreilles ; bord extérieur des tectri-

ces alaires et des rémiges d'un blanc pur; le reste du

plumage d'un blanc rosé; bec et pieds rouges; iris

brun
;
longueur du tarse, un pouce neuf lignes. Taille,

quatorze pouces. Les jeunes (Slernu obscura, Lalh.;

Larus erithropus, Gmel.; Larus canesceus. Bechst.;

petite Mouette grise, Briss.) ont les plumes des parties

supérieures d'un brun foncé, bordées do jaunâtre; la

tète et l'occiput d'un brun très-clair ou d'un blanc ta-

cheté de brun ; une grande tache blanche derrière les

yeux ; le bord supérieur de l'aile, le croupion et la base

des rémiges et des rectrices blancs; l'extrémité des ré-

miges et des rectrices noire; les parties inférieures et

un collier d'un blanc qui prend une teinte roussâlre

sur le devant du cou; les flancs ornés de croissants

bruns; la pointe du bec noire; les pieds jaunes. En

robe d'amour (Larus riilibuudus, Gmel., Mouette

rieuse à pattes rouges, Briss., Mouette rieuse, Buff.,

pi. enl. 970), les parties supérieures sont d'un cendré

bleuâtre clair; la tète et le haut du cou d'un brun très-

foncé; les paupières entourées de plumes blanches; les

paities inférieures d'un blanc rosé; le bec cl les pieds

rouges de carmin foncé. En Europe.

Moi'ETTE RIEUSE DE SIBÉRIE. V, Moi ETTE PïGMÉE.

Mouette Sénateur. /'. Mouette blanche.

Mouette a queue noire. Larus nielanurus, Temm..

Ois. color., pi. 459. Parties supérieures d'un gris ar-

doisé clair, avec l'extrémité des secondes tectrices blan-

che; poignet, tète, cou el parties inférieures blancs;

rémiges et rectrices noires, terminées de blanc; bec

jaune â son origine, puis rouge avec deux bandes noi-

res; pieds verdàlres. Taille, dix-neuf pouces. Des mers

du Japon.

Mouette tachetée. V . Mouette tridactyle.

Mouette a tète cendrée. Larus cinereocephalus,

Vieill. Parties supérieures, gorge et cou d'un cendre

bleuâtre; front blanchâtre; les sept grandes rémiges

noires et blanches à la base; la première a la pointe

blanche, et dépasse de deux pouces les rectrices; cel-

les-ci de même que leurs tectrices, sont blanches; le

reste du plumage est aussi d'un blanc pur. Bec et pieds

rouges. Taille, quatorze pouces. Du Brésil.

Mouette a tête noire. V. Mouette a capuchon

tlombé.

Mouette tridactyle. Larus trldactylus, Meyer;

Mouette cendrée, Briss. Plumage d'hiver des adultes :

parties supérieures d'un cendré bleuâtre; joues fine-

ment striées de noir ; rémige extérieure bordée de noir

dans toute sa longueur et terminée de noir, ainsi que

les trois suivantes, dont deux ont aussi â l'extrémité

une petite tache blanche : la cinquième a une bande

noire vers l'extrémité qui est blanche; front, région

des yeux et parties inférieures, d'un blanc pur. Bec

d'un jaune verdàlre; aréole des yeux rouge; pieds

bruns et olivâtres : longueur du tarse, un pouce quatre

lignes : un moignon dépourvu d'ongle remplaçant le

pouce. Les jeunes (Larus tridait} lus, Gmel., Mouette

cendrée tachetée ou Kutgeghef, Briss.. Buff. , pi. enl.

387) ont les plumes des parties supérieures d'un cen-

dré bleuâtre foncé, tachetées de noir et terminées de

brun noirâtre; le pli et le bord supérieur de l'aile noirs;

un croissant noir en avant des yeux ; un grand espace

gris-bleuàfre foncé sur la région des oreilles, une ta-

che noirâtre vers l'occiput, une large plaque en crois-

sant noirâtre sur la nuque; les rémiges noires; l'ex-

trémité des rectrices noire, bordée de blanchâtre, l'ex-

trémité toute blanche; le bec, l'iris et l'aréole des

yeux noirs. En robe d'amour, ils ont toute la tête et le

cou (l'un blanc pur. et le reste du plumage comme en

hiver. Dans toute l'Europe.

Mouette variée. Larus nvmlus, Gmel., Buff.. pi.

enl. 366. V. Mouette a manteau noir, jeune.
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MOUFETTA. bot. C'est le nom d'un des genres éta-

blis par Necker, aux dépens du Valeriana de Linné, et

<|ui n'a pas été adopté.

MOUFETTE. bot. L'undes noms vulgairesdu Thlaspi

Uursapastoris, L.

MOUFETTES, géol. Même chose que Mofette, y. ce

mot.

MOUFFETTE. Mephilis. juji. (On écrit aussi Mou-
fette.) Genre de Carnassiers, très-voisin du genre Marte,

el particulièrement du sous-genre Zorille, dont il se

distingue cependant à plusieurs égards, et particuliè-

rement par son système dentaire. La mâchoire infé-

rieure a, comme chez les Putois, six incisives, deux

canines et dix mâchelières, parmi lesquelles on compte

six fausses molaires, deux carnassières el deux tuber-

culeuses; et toutes ces dénis sont généralement sem-

hlahles à celles de ce sous -genre : seulement les car-

nassières sont divisées par une cavité assez prononcée,

en deux parties à peu près égales, dont l'antérieure est

formée de trois tubercules pointus, disposés en trian-

gle, el la postérieure, d'un talon terminé par deux tu-

bercules aigus et assez minces. Les incisives, les ca-

nines, el, parmi les mâchelières, les carnassières et les

tuberculeuses, sont à la mâchoire supérieure en même
nombre qu'à l'inférieure; mais les fausses molaires

sont (de même encore que chez les Putois) au nombre

de quatre seulement. Les incisives sont semblables à

celles de loules les Maries, et il en est de même des

canines. La première fausse molaire de chaque côté

est très-petite el rudimenlaire; la seconde a deux ra-

cines el une pointe, el ne présente rien de bien re-

marquable. « La carnassière (dit Cuvier, Dents des

Mamm., xxvm) se fait remarquer par le grand déve-

loppement du tubercule interne, qui lui donne une

grande épaisseur el une forme triangulaire; et la tu-

berculeuse, par ses dimensions qui sont à peu près les

mêmes du bord antérieur au bord postérieur que du

côté interne au côté externe. Chez les Maries, au con-

traire, celle dent n'avait quelque étendue que dans ce

dernier sens, et ses tubercules, peu saillants et arron-

dis, ne se marquaient pas neltemenl. Chez les Mouf-

fettes, ces tubercules sont devenus très-forls el angu-

leux, ce qui en fait vraiment une dent triturante : il y
en a quatre principaux, séparés par des creux assez

profonds; mais l'extrême irrégularité de leur figure ne

permet pas de les décrire. « Les membres sont penla-

dactyles, comme chez loules les Maries; et les doigts

sont terminés par des ongles arqués, robustes et pro-

pres à fouir, comme chez les Zorilles. C'est encore de

ces derniers que les Mouffettes se rapprochent par les

couleurs de leur pelage ordinairement rayé de blanc

sur un fond noir ou noirâtre; et la ressemblance en-

tre ces animaux est si grande, que le Zorille avait été

regardé comme une véritable Mouffette par Sparrman

et par quelques autres naturalistes, qui regardaient

même son existence en Afrique, comme une preuve

cerlaine contre la grande loi de géographie physique,

établie par Buffon. Les Mouffettes ne sont pas, comme
les Maries, de véritables Digitigrades : elles ont les ta-

lons de derrière forl peu relevés dans la marche, et

sont, comme on a coutume de le dire, demi? planti-

grades. Leurs organes génitaux ne sont point connus,

et leurs organes des sens ne le sont que très-peu ; les

oreilles sont arrondies, et le mufle est assez étendu. La

queue, assez courte, est couverte de 1res -longs poils,

et il parait que l'animal la lient habituellement relevée

en panache sur son dos. En outre les apophyses post-

orbitaires du frontal et du jugal sonl presque effacées,

caractère qui distingue ce genre de celui des Martes:

le nombre des vertèbres caudales est de vingt- trois,

et celui des dorsales, de quinze : elles ont ainsi une
paire de côtes de plus que le Putois, ce qui n'empêche

pas que leur corps ne soit beaucoup plus trapu el beau-

coup moins veimiforme que celui de ce carnassier,

parce que les vertèbres sont généralement beaucoup
plus courtes (Cuvier, Oss. Foss., t. vi).

On voit que l'organisation des Mouffettes est encore

très-imparfaitemenl connue; il en est à peu près de

même de leurs habitudes. On sait cependant que ce

sont des animaux nocturnes, qui vivent dans des ter-

riers, mais qui, du reste, ont à peu près les mœurs des

Putois, et se nourrissent comme eux de petits Quadru-

pèdes, d'oeufs, de miel, etc. Leur nom de Mouffette

(Mephilis), et ceux de Bêtes puantes, d'Enfants du dia-

ble, etc., qu'ils ont reçus en divers lieux, leur sont ve-

nus de l'odeur véritablement infecte qu'ils répandent,

surtout lorsqu'ils sonl irrités : celle odeur est produite

par un liquide onctueux, sécrété par deux glandes qui

le versent dans l'anus, et non pas, comme chez les Ci-

vettes, dans unepoche particulière. On trouve de même
chez les Putois deux semblables glandes, en sorte que

les Mouffettes sonl encore à cet égard en rapport avec

eux; mais elles les ont beaucoup plus grosses, el plus

développées, el leur odeur est aussi beaucoup plus fé-

tide : o elle est si forte, dit Kalra (Voyage dans l'Amé-

rique septentrionale), qu'elle suffoque : s'il tombait

une goutte de celte liqueur empestée (de l'urine) dans

les yeux, on courrait risque de perdre la vue; et quand

il en tombe sur les habits, elle leur imprime une odeur

si forle qu'il esl très-difficile de la faire passer

En 1749 il vint un' de ces animaux près de la ferme où

je logeais : c'était en hiver et pendant la nuit; les

Chiens étaient éveillés et le poursuivaient : dans le mo-

ment il se répandit une odeur si fétide, qu'étant dans

mon lit, je pensai être suffoqué ; les Vaches beuglaient

de loules leurs forces. »

Geoffroy pense que la détermination cl la distinction

des diverses espèces du genre Mouffette sonl encore im-

possibles dans l'état présent de la science: tous les indi-

vidus que possèdent les collections zoologiques de l'Eu-

rope et que les naturalistes ont pu comparer entre eux, et

tous ceux qui se trouvent décrits dans les ouvrages des

voyageurs, sont assez différents par les couleurs de leur

pelage pour faire regarder comme probable l'existence

de plusieurs espèces ; mais ils ne le sont pas assez pour

que le nombre de ces espèces puisse élre fixé avec quel-

que certitude. Aussi presque tous ceux qui onl cher-

ché à résoudre celle question difficile, en ont-ils donné

une solution différente. Buffon pensait qu'il existe cinq

Mouffettes, et il les indiqua il sous les noms deCoase, de

Conépate, de Chinche, de Zorille (t. xm) et de Mouf-

felle du Chili (Suppl. vu); mais le Coasc, auquel il as-
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signait pour caractères d'avoir le pelage généralement

brun, el la queue non touffue, ne parait pas être une

véritable Mouffette, etdoil être rapporté au genre Marte

suivant les uns, Coali suivant les autres. Le Conépate

a sur un fond noir cinq bandes longitudinales. Le

Cbinche est blanc sur le dos, et noir sur lis flancs cl

sur la tête ; sa queue est Irès-louffue et fournie de três-

longs poils blancs, mêlés d'un peu de noir. Le Zorille

(dont le nom a été depuis transporté à un Carnassier

du cap de Bonne-Espérance et du Sénégal, y. Marte)

a des bandes blanches longitudinales sur un fond noir,

et d'autres bandes blanches trausversalessurles Hancs :

sa queue est noire dans sa première moitié, blanche

dans sa portion terminale. Enfin la Mouffette du Chili,

envoyée au cabinet du Itoi par Dombey, a sur un fond

noir deux lignes blanches, qui se réunissent vers l'occi-

put : la queue est blanche. Celte dernière espèce habite,

comme son nom l'indique, le Chili : le Conépaleest ré-

pandu dans la Nouvelle-Espagne, la Louisiane, la Ca-

roline, etc.; le Chinche et le Zorille sont au contraire

propres à l'Amérique équaloriale. Au reste Buffon re-

marque lui-même que le Chinche et le Zorille qui ont,

commeonlevoit, la même pairie, pourraient bien n'être

que des variétés du même animal; et comme le Coase

n'est d'ailleurs pas une véritable Mouffette, le nombre

des espèces de Uuffon se réduit à trois, le Conépale, le

Chinche ou Zorille, et la Mouffette du Chili. Les deux

dernières ont seules été admises par Geoffroy, qui ne

donne comme espèces distinctes que le Chinche (fï-

cerra Mephilis des auteurs systématiques) qu'il ap-

pelle Mepliitis laticauilata, et la Mouffette du Chili,

qu'il nomme MephUis CUitensis. Celle manière de voir

a été adoptée par plusieurs naturalistes, et par l'r. Cu-

vier. Enfin Desmaresl el Itanzani remarquant, d'après

Cuvier, que les différentes variétés qu'indiquent les

descriptions des voyageurs, rentrent tellement par

nuances les unes dans les autres, qu'on est presque

tenté ou de n'admettre qu'une seule espèce ou d'eu ad-

mettre dix-huit, réunissent ensemble toutes les Mouf-

fettes sous le nom de Mephitis Anw\ricana, « Nous

ferons observer néanmoins, ajoute Desmarest (dans sa

Mammalogie, i"- partie), que les variétés qu'elles pré-

sentent dans la disposition des bandes blanches de leur

pelage, sont le plus souvent assez constantes dans une

même contrée, el que l'espèce (s'il n'y en a réellement

qu'une) s'étend dans toute l'Amérique, depuis le centre

des États-Unis jusqu'au Paraguay, dans les plaines

comme dans les pays de montagnes, dans les endroits

boisés comme dans les lieux découverls. » Desmaresl

donne ensuite, d'après Cuvier, le tableau des Mouffettes

décrites par les voyageurs et les naluralisles, et in-

dique leurs caractères avec autant d'exactitude qu'il

a été possible de le faire d'après le peu de détails

qu'on trouve dans les auteurs originaux : on ne peut

donc mieux faire que de renvoyer à son ouvrage,

ou aux Recherches sur les Ossements Fossiles de Cu-

vier (t. iv), en remarquant seulement que les nom-

breuses variétés admises par ces savants ont reçu, en

outre, des noms que l'on a déjà vus, ceux de Polécat,

de Conépall, de Mapurito, de Mapurila, d'Isquiepall.

de Zona, d'Yagouare, d'Ortohula. de Tamaxla, etc.

Au reste il ne serait pas impossible, comme on l'a aussi

déjà remarqué, que quelques-uns de ces animaux dus-

sent être, lorsqu'ils seront mieux connus, reportés dans
d'autres genres.

On trouve des Mouffettes dans presque lOUU l'étendue

de l'Amérique; il n'en exislc point au contraire dans

l'ancien monde : la prétendue Mouffette du Cap csl le

Zorille; et la Mouffette de .lava, espèce découverte il y
a quelques années par Lescbenault de la Tour, est de-

venue le type du nouveau genre Mydas.

MMLTH.K. mh. Petit fourneau qui sert aux essais

de métallurgie, dans l'analyse des minéraux.

MOI El.ON. bai. Ce nom, qui appartient en propre à

une espèce du genre Ovis, est donné maintenant d'une

manière générale à tous les Moutons sauvages. V'

. Moi -

TO*.

MOLfiE. bot. Synonyme vulgaire de Ciste. V. ce mol.

MOLGEOTIA. dot. Ce genre établi par Kunth (Nov.

tien. Amer.,'-,, p. 526), avait été précédemment publié

par Ventenal sous le nom de Riedla. (' ce mot. Un
autre genre Mougeotia avait élé proposé par Agardh

dans la famille des Algues des Conferves ( s> st. UVl);
mais il a élé reconnu bientôt après analogue au genre

Zygnema du même crypiogamisle.

MOI LE. Mytihu. Mon.. Ainsi que tous les Lamelli-

branches, les Moules qui ont une coquille symétrique

et équivalve, sont également symétriques dans leurs

parties; le manteau a les lobes égaux, lis bords sont

libres, excepté sur le dos où ils se réunissent, celle

réunion se prolongeant au delà de la longueur du liga-

ment de la coquille pour donner naissance à une ouver-

ture complète, qui est celle où se décharge l'anus; au

dessous el postérieurement, les bords des lobes sont

assez épais, garnis de tentacules, el leur rapproche-

ment simule assez bien l'ouverture du siphon branchial;

cependant on ne peut nommer cette partie un siphon,

puisque le manteau reste ouvert depuis l'anus jusqu'à

la partie antérieure de l'animal; les bords d< cet organe
sont épais, charnus, fortement adhérents au limbe de

la coquille; le resle des lobes est cellulcnx et souvent

chargé d'une substance d'un blanc jaunàlre, qui remplit

huiles les cellules. Le système musculaire se compose

de deux parties distinctes, les muscles adducteurs et

les muscles du pied; les adducteurs sont fort inégaux.

l'antérieur étant très-petit, comparativement au posté-

rieur qui est aussi grand que l'impression qu'il laisse;

les muscles du pied se partagent en trois faisceaux

principaux : les muscles antérieurs qui se fixent pres-

que dans la cavité du crochet, les muscles moyens, que

l'on pourrait nommer muscles intrinsèques du pied,

qui se bifurquent et sont pour ainsi due à cheval au

centre de la masse commune, a l'endroit de la réunion

de tous, et concourent principalement à la formation

i\u pied; les postérieurs enfin tonnent une masse assez

considérable, divisée en trois faisceaux fibreux, qui s'at-

tachent en rayonnant à la coquille, depuis le muscle

adducteur postérieur, en remontant jusque vers le mi-

lieu de la longueur i\u bord. Ce muscle donne princi-

palement naissance au byssus,qui est a la base du pied

dans l'endroit où les fibres des rétracteurs antérieurs

et des postérieurs se réunissent el s'entrecroisent d'une
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manière inextricable, en donnant un grand nombre de

fibres au pied proprement ilii.

Les organes de la digestion se composent d'une ou-

verture buccale cachée par des plis labiaux transverses

<] ni se continuent a des palpes, une paire de chaque

côté, assez grande, charnue, finement striée; par un

œsophage 1res court, on arrive à une cavité stomacale,

ovalaire, remplie de lames ou cryptes hépatiques; cet

organe, aussi bien que la plus grande partie des intes-

tins, est enveloppé par le foie, de la même manière

que, dans les autres Lamellibranches, l'intestin, après

plusieurs circonvolutions, remonte vers le dos, ou il se

place dans la ligne médiane, ou il est enveloppé par le

cœur, et se termine par un orifice qui se décharge par

l'ouverture anale du manteau. Les organes de la cir-

culation sont semblables à ceux des autres Lamellibran-

ches : un cœur fusiforme sur le rectum, deux oreil-

lettes fort minces, deux aortes, etc., comme dans les

autres Mollusques du même ordre. Les branchies se

composent de deux paires de feuillets très-minces et

faciles a déchirer transversalement, l'externe est plus

grand que l'interne. Les organes de la génération sont

semblables a ceux des autres Lamellibranches (/'. Mol-

hjsq.be).

Les Moules sont presque toutes marines; quelques-

unes cependant habitent les grands Meuves; elles vivent

ordinairement par bancs souvent considérables dans le

voisinage des eûtes, fixées les unes aux autres, ou aux

sables ou aux galets du fond de la mer; le plus souvent

elles préfèrent les endroits OÙ les basses marées les

tiennent a découvert, quelquefois cinq ou six heures;

mais celles-ci, pour la nourriture, sont moins estimées

que celles qui restent constamment couvertes par les

eaux; certaines espèces vivent plus isolément, s'atta-

chent dans le creux des rochers où elles vivent suspen-

dues par leur byssus.

La coquille des Moules est d'un tissu serré, compacte,

composé quelquefois d'une très-belle nacre, le plus

ordinairement d'une matière calcaire violette, pinson

moins foncée, revelue d'un épidémie brun, corné, te-

nace, très adhérent a la coquille; quelquefois il est d'un

beau vert, ou il n'existe pas du tout sur les espèces,

surtout celles qui ont de fines stries. Le genre Moule

est caractérisé de la manière suivante : animal ayant

un corps ovalaire. plus ou moins convexe; le manteau

ouvert clans tout sou bord inférieur, depuis les sommets

jusqu'à l'ouverture anale, simulant un siphon branchial

par son épnississcuienl garni de tentacules dans cri

endroit seulement; appendice abdominal, linguiforme,

canaliculé dans sou milieu, uni par plusieurs muscles

réfracteurs, qui donnent attache à nu byssus placé à la

partie postérieure de la hase du pied; bouche simple, la-

biée, garnie de palpes épaisses et grandes. Coquille lon-

gitudinale, équivalve, régulière, pointue aux sommets,

se fixant par un byssus; les crochets presque droits, ter-

minaux, pointus; charnière latérale, le plus souvent

édenlée, quelquefois une ou deux dénis obsolètes sur

le crochet; ligament marginal, sub-intérieur; une im-

pression musculaire allongée, en massue, postérieure,

une autre très-petite sous les crochets, antérieure. On
trouve des Moules dans presque (ouïes les mers ; niais

les plus grandes espèces sont propres aux climats

chauds. Les espèces de ce genre peuvent être divisées,

comme l'a fait Lamarck. eu deux sections.

f Espèces striées.

Moule de Magellan. Mjrtilus Mtigcllanictis, Ency-

clop., pi. 217. fig. 2. Coquille oblongue, violette, à cro-

chets blancs, pointus et droits, chargée de gros sillons

longitudinaux, grossiers et ondulés.

Moule septikère. Mjtiltts bilocularis, Lin.; Euey-

clop.. pi. 218, fig. 6, a, h, et pi. 220, tig. 1, a. h. Es-

pèce remarquable par les stries nombreuses et fines

qui la couvrent, aussi bien que par les variétés vertes,

brunes ou rougus qu'elle présente; elle est très-recon-

naissable par la lame septiforme qui couvre, à l'inté-

rieur, une partie de la cavité du crochet, de manière

qu'une valve isolée a quelques ressemblances avec cer-

tains Crépidules.

]•-]- Espèces lisses.

Moule cojiestiiïle. Mytilus eiiuiis, L.; Encyclop.,

pi. 218, fig. 2. Elle est d'une taille médiocre, blanche

en dedans, excepté le limhe et l'impression musculaire

postérieurs qui sont d'un violet foncé en dehors; elle

est couverte d'un épidémie brun, corné; quand elle est

polie, elle est quelquefois d'un violet foncé uniforme, et

le plus souvent ornée de rayons d'un violet obscur sur

une teinte plus pâle de la même couleur.

Moule d'Afrique. Afiii/its a/'or, L.; Encycl.,pl. 218.

fig. 1. Elle est couverte d'un épiderme fauve ou vert,

subdiaphane; à travers, on voit les ligues anguleuses.

brunes, en zigzag, qui ornent la coquille; la charnière

offre sur les crochets une dent sur une valve et deux

sur l'autre. Celte Coquille se trouve sur les côtes de

Barbarie.

Les marchands de Coquilles ont appelé :

Moules des Canards ou d'étangs, les Anodontes.

Moules cylindriques, les l'holades.

Moules des Papous ou Tulipes, la Coquille qui forme

aujourd'hui le type du genre Modiole, Vjttïtts Modt'o-

lUS, L.

BIoui.es des Peintres, les Muleltes, l'iiio.

Moules aux. Périls ou Pekuèues, l' Unio margari-
ti/'ora, cl les l'inladines. /'. Ions ces mots.

MOULINSlE.AfotdtMsio.BOT. Genre de la famille des

Sapindacées, et de l'Oclandrie Monogynie de Linné,

dédié au bolanograplie Ch. Desmoulins par le proies

seul' Don. Caractères: calice à quatre divisions inéga-

les; corolle composée de quatre pétales inégaux, on-

guiculés, insérés a la base extérieure du disque; huit

élamincs insérées entre le disque et l'ovaire : leurs

filaments sont libres; un disque en forme d'anneau,

entourant l'ovaire; il est charnu, ondulé cl pentagone;

ovaire supère, à trois coques; trois styles courts, conni-

vents et un peu épais. Le fruit consiste en trois drupes

conuiveuts, monospermes, dont deux avortent ordinai-

rement; ils contiennent un noyau à deux loges mono-

sperines.

Mouhnsie rouili.ee. Moiilinsin rubit/iiiusa , D.
;

Sapindus nibiijiiiosus, DC.Uoxh., Cor. L, pi. 03. C'esl

un arbre d'une hauteur assez considérable, dont les

rameaux sont droits et nombreux; les feuilles sont al-

ternes , fort amples, ailées ou piunées, composées de
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folioles oblongues, lancéolées, aiguës, entières, velues

en dessous, opposées, un peu pédicellées, au nombre

de huit ou dix; les fleurs sont réunies en panicule

droile. terminale, étalée; les ramifications sont sim-

ples, élancées; les divisions du calice sont courtes,

ovales et obtuses; les pétales sont blancs, glabres, ob-

tus et petits; le style est presque de moitié plus court

que les filamenls des élamines. Cet arbre se trouve à la

cote de Coromandel.

Moilissie cupamoïue. MoulinsiacupanioiJ.es, Cam-

bes. Feuilles brusquement pinnées; quatre ou cinq pai-

res de folioles oblongues, rétrécies à la base et au som-

met, subacuminées, péliolulées, très-entières; fleurs

réunies en grappes qui forment elles-mêmes un fais-

ceau au sommet des branches ou de leurs ramifica-

tions. De Java.

MOLIiA. ois. Nom vulgaire du Canard Sotichel.

MOI REAU. ois. Synonyme vulgaire de Rouge-Gorge.

y. Syivie.

MOL'REILLER. dot. Quelques botanistes ont substi-

tué ce nom à celui de Malpighia. A'. Malpighie.

MOL'RÈRE. Mourera. bot. Sous le nom de Montera
/tiiriatilis, Aublet (l'Ianles de la Guiane, p. 582, t. 253)

a décrit et figuré une plante qui forme le type d'un

genre de la Polyandrie Uigynie, L., auquel Schreberet

Willdenow ont substitué, sans motifs, le nom de Lui i».

Celle plante a une racine rampante, charnue et divisée

en radicelles nombreuses, attachées sur les rochers ; les

liges Boni herbacées, simples, cylindriques, garnies de

feuilles alternes, sessiles, rudes, sinuées, divisées pro-

fondément en plusieurs lobes arrondis et crépus comme
ceux des feuilles de l'Acanthe, munies en dessous d'ai-

guillons; les liges élargies au sommet, convexes d'un

coté el creusées en gouttière de l'autre, portent sur

leurs bords une longue suite de fleurs très-serrées ; à

la base du pédicelle de l'ovaire est une gaine tubiilée

el entourée de trois bradées: il n'y a point de calice

ni de corolle; les élamines sont nombreuses, placées

sur un disque garni de longs aiguillons, à filets violets,

dilatés à la base cl portant des anthères sagittées; l'o-

vaire est strié, pédicéllé, surmonté de deux styles re-

courbés; la capsule est membraneuse, à huit stries, à

une seule loge et a deux valves, renfermant plusieurs

graines Irès-petiles, attachées à un réceptacle central.

Celte plante croit à Cayenne sur les rochers qui barrent

la rivière de Sinamari. Elle esl entièrement submergée,

excepté la partie de la lige qui porte les Heurs.

Martius (t\ov. Gen. Spec. Plant. Brasil, t. l,p. 5,

t. 2) a décrit cl figuré sous le nom de Lacis fucoides

une autre plante à laquelle il est juste do restituer le

nom générique de Mourera proposé par Aublet. Celte

espèce a une lige rameuse, dressée ou flottante, des

feuilles planes, laeiniées.el des fleurs axillaires, solitai-

res ; elle nage a la surface des eaux, attachée aux pier-

res, dans la rivière d'Hahype, de la province de Rallia

au Brésil. Martius réunit à ce genre le Marathrum de

Humboldt et lionpland. genre placé dans la famille des

Podostémées de Richard et de Kunlh.

MODBET ET MOUliETIA. mou.. Adanson, dans son

Voyage an Sénégal . pi. 2, a donné le nom de Mouret
• i une coquille que les ailleurs ont placée parmi les

Palelles, el qui forme le type d'un genre nouvellement

créé par Sowerby.

MOl'RICOU. bot. (Rhéede, Matab. 0. lab. 7.) Syno-
nyme vulgaire d'Erylhrine des Indes. /'. Érytiihim

UOOBIEB. ois. (Cliarlclon.) Synonyme vulgaire de

Mésange à longue queue, y. Mésange.

MOI Ml M.. Uyliobatis. pois. Genre formé aux dé-

pens des Raies, par Diiméril ; ce sont les Raies-Aigles

ou Aétobales de Blainville; elles diffèrent des Pastena-

gues, donl elles ont l'aiguillon dénié sur deux rangs à

la queue, en ce que leur léle arrondie demeure libre,

c'est-à-dire que les pectorales ne s'y étendent pas au

pourtour. I.a queue est d'ailleurs bien plus longue, nue,

cylindrique et fort pointue; elle a la forme d'un fouet.

Les mâchoires sont garnies de dénis plates, assem-

blées comme les carreaux d'un pavé mosaïque, el

conséquemment fort différentes de celles qui caracté-

risent le sous-genre Pastenague. L'aiguillon caudal

des Moulines, souvent double, long, assez dur, très-

pointu, et avec des dentelures d'avant en arrière, est

une aime fort dangereuse quand l'animal, pour s'en

servir, fouette de sa queue qui produit une grande
force de projection, el contribue à porter plus profon-

dément l'aiguillon dans les chairs. C'est par ce met a

nisme que les Raies, dont il esl question, tuent leur

proie quand elle veut fuir et qu'elles ne peuvent s'en

assurer autrement. L'espèce la plus répandue, el qui

forme le lype du genre Mourine, est l'Aigle de mer,

appelé aussi par les pécheurs, selon les pays, Ralle-

Penade ou Bœuf, Iiuja Aquila , L., Gmel., loc. Cit.,

Encycl. Pois., pi. 4, fig. 10, qui se trouve dans la

Méditerranée et, dit-on, dans l'Océan de loules les pal-

lies du globe. Blainville y ajoute les Aelobalu» oldu

sua, /lagel/uiii, lobatus, Sinensiê, Nlcholii, filicau

datas, hastatus, oeellattu, Narinari et Forsterii.

MOUB.1R1E. Mourirla. bot. Genre de la Décandrie

Monogynie, L., établi par Aublet (Plantes de la Guiane,

p. 452, t. 180), el dont le nom a été changé par Swai 1/

en celui de Petaloma. Il offre pour caractères essen-

tiels : un calice urcéolé, à cinq dénis el muni de deux

écailles à la base; une corolle à cinq pétales très-larges

intérieurement et atlachés sur le bord du calice; dix

élamines inégales, dont les anthères sont oblongues
j

un ovaire infère, surmonté d'un seul sligmale; une baie

couronnée par les dents du calice resserré dans sa par-

lie supérieure, globuleuse, uniloculaire cl renfermant

quatre graines. Le Mouriria GuianemU, Aubl.; Pe-

taloma Mouriri, Swarlz (Mor. Ind.-Occ, 2, p. «•".>),

est un grand arbre dont les branches sont noueuses,

garnies vers les nœuds de feuilles opposées; les fleni

a

peu nombreuses sont disposées en corymbes sur des

pédoncules bracléolés. Cet arbre croit dans les forêts

de la Guiane.

Une autre espèce a été décrite par Swartz sous le

nom de Petaloma myrlilloides. C'est un arbrisseau

qui atteint lin mètre au plus d'élévation, et dont les ra-

meaux, diffus, portent des feuilles sessiles, ovales-acu-

minées et très-entières. Les fleurs sont solilaires et

axillaires. Celte plante est indigène de la Jamaïque et

du Mexique.

MOI IlON. bot. Nom vulgaire des diverses espèces
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du genre Jnagallis, L. fi Asagallide. On a étendu

ce nom à diverses autres petites plantes; ainsi l'on a

appelé :

Mouron d'Alouette, le Cerastium tulgare.

Mouron blanc ou simplement Mouron. laMorgeline,

Jlsine média.

Mouron d'eau, le Samolus valerandi.

Mouron de fontaine, le Montia fontana.

Mouron des Galibis, le Cordia Collococca.

Mouron de sontagne, le Mœhringia muscosa.

Modror des Oiseaux, la Morgeline.

Mouron violet, la Cymballaire. VJnagallis phœ-

nicea est plus particulièrement appelé Mouron sale, et

le cœrulea Mouron femelle.

MOURONGUE. bot. Pour Morongue. V. ce mot.

MOUROUCOA. eot. Genre établi par Aublet pour un

arbuste sarrnenteux, qu'il décrit et figure sous le nom

de Mouroucoa riolacea. Aublet, Guian., 1, p. 142,

t. 54. Cet arbrisseau, qui s'élève et s'enlace autour des

grands arbres, offre des feuilles alternes, ovales, gla-

bres, très-entières, coriaces, pétiolées. presque pliées

en deux par leur face supérieure. Les fleurs sont très-

grandes, bleues, disposées en un corymbe axillaire

porté sur un pédoncule commun, long et épais. La co-

rolle est monopétale, campanuliforme, à cinq lobes

obtus, et les cinq étamines, selon la description et la

figure d'Aublet. sont placées devant chacun de ses lobes.

Le fruit est une capsule environnée il sa base par le ca-

lice. Celte capsule est ovoïde, allongée, terminée en

pointe à son sommet. Elle offre trois loges contenant

chacune une seule graine.

MOl'RRIDE. eot. Synonyme vulgaire d'Jruni ma-
culatum. L. /". Gouet.

MOURYENC. bot. L'un des noms vulgaires de l'Oxy-

cèdre. /". Genévrier.

MOUSSA, bot. (Gouan.) L'un des noms vulgaires du

Zostcra marina.

MOUSSE DE CORSE, tolyp. Même chose que Mousse

de mer.

MOUSSE D'ISLANDE, bot. Synonyme vulgaire de

Lichen Islantlicus, L.

MOUSSE DU NORD, bot. Nom vulgaire du Lichen

rangiferinus, L.

MOUSSEL. mam. Espèce du genre Lièvre. /'. ce

mot.

MOUSSELINE, bot. L'un des noms vulgaires de la

Chanterelle. Merulius Canlharellus.

MOUSSERON, bot. On désigne par ce nom vulgaire

plusieurs espèces de Champignons comestibles, fort re-

cherchés des amateurs de bonne chère, et qui croissent

en général sur les friches et les pelouses, parmi les

Mousses. La distinction de ces Mousserons est en gé-

néral difficile, la limite des variétés et des espèces, déjà

fort embarrassante à fixer dans les végétaux plus par-

faits, l'étant encore plus dans des êtres aussi polymor-

phes que les Champignons.

Le véritable Mousseron. Jgaricus Mousseron. Bull.,

pi. 14-2; Jgaricus prunulus, Pries, etc., est le plus

délicat. Il est commun dans toute l'Europe, mais plus

particulièrement dans les provinces un peu méridio-

nales de la France, dans la Suisse et l'Italie. Il est d'une

couleur fauve claire, uniforme ; son stipe est court,

charnu, renflé, sans volva ni collier; le chapeau, très-

convexe et épais, a la chair blanche et de petits feuil-

lets d'un jaune sale; il croit au printemps.

Le Faux-Mousseron, Jgaricus Pseudo-Mousseron.
Bull., t. 144, on Mousseron d'automne, diffère du pré-

cédent par son pied grêle, également plein, cylindrique,

assez élevé, par son chapeau plus plat et moins épais,

par ses feuillets beaucoup plus grands. Sa couleur est

ordinairement un peu plus foncée. L'un et l'autre ont

un goût et un parfum très-agréables, mais le premier

est plus charnu et plus tendre, le second est plus mince

et plus sec; le dernier porte, suivant Paulet, le nom
de Mousserons-Godailles, ou de Mousserons de Dieppe.

On fait sécher le vrai et le faux Mousseron, et on les

conserve tous deux dans cet état pour les mettre dans

les sauces.

Outre ces deux espèces qui sont les vrais Mousserons

de France, ou du moins les plus communes, il y en a

quelques autres souvent confondues avec elles. Ainsi

Persoon regarde les Prunoli ou Prugnoli des Italiens,

comme une espèce distincte du Mousseron de France,

et c'est à cette espèce qu'il donne le nom d'Jgaricus

prunulus, tandis que Fries a réuni sous ce nom les

deux espèces. On emploie encore sous le nom vulgaire

de Mousseron VJgaricus Orcella de Bulliard, t. 575,

f. 1 et t. 591. Il est fort sain, mais moins estimé et plus

facile à confondre avec d'autres espèces peut-être nui-

sibles. Parmi les vrais Mousserons, Paulet a distingué

sept espèces sous les noms de Mousseron d'Armas, de

Mousseron gris ou vrai Mousseron, de Mousseron de

Suisse, de Mousseron de Bourgogne, de Mousseron

blanc, de Mousseron Palomet et de Mousseron Saint-

George; mais il est bien difficile d'admettre ces plantes

pour des espèces; il est plus probable que ce ne sont

que des variétés. On peut en dire autant des deux es-

pèces qu'il distingue dans les faux Mousserons ou Mous-

serons Godailles; l'un est le faux Mousseron de Bul-

liard; l'autre le Mousseron cheville ou tire bourre de

Paulet. qui ne diffère du précédent que par son stipe

aminci du bas et se tordant en spirale vers la base par

la dessiccation; quant aux Champignons que le même
auteur désigne sous les noms de Mousserons d'eau et

de Mousserons-Godailles des bois, et parmi lesquels il

distingue plusieurs espèees ou variétés, ils diffèrent

beaucoup plus des vrais Mousserons, leur goût n'a rien

d'agréable et leur qualité est suspecte.

MOUSSERONNE. bot. Variété de Laitue.

MOUSSES. Musci. bot. On a d'abord désigné sous

ce nom la plupart des Cryptogames terrestres, qui

n'étaient ni des Champignons ni des Fougères; mais

depuis longtemps on eu a séparé les Lichens et les Hé-

patiques; les premiers n'ayant avec les Mousses pro-

prement dites aucune analogie de structure; les se-

conds, malgré les rapports nombreux qui les unissent

aux Mousses, devant former une famille distincte, mais

voisine de celle-ci. Les Mousses véritables sont des plan-

tes cryptogames, dépourvues de vaisseaux, présentant

une tige et des feuilles distinctes, et dont les séminules

sont renfermées dans une capsule traversée intérieure-

ment par un axe ou columelle, et s'ouvrant au moyen

#
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d'un opercule ordinairement caduque, mais qui, dans

quelques genres, ne se détache jamais.

Tel est le caractère dislinclif de celle famille; sa

structure a été l'objet des recherches d'un grand nom-

lire de botanistes; les auteurs anciens qui ont com-

mencé a prêter attention à ces petits végétaux sont

principalement Dillen, Micheliel Vaillant. Linné, vou-

lant les soumettre à son système sexuel, regarda l'unie

comme une élamine, les séminules comme du pollen;

il avoua d'abord son ignorance par rapport aux orga-

nes femelles; mais ensuite il voulut les trouver dans

des organes verdâtrès, granuleux, groupés aux aisselles

des feuilles, ou en tètes terminales; d'après les modifi-

cations de ces organes, il divisa la famille des Mousses

en six ou sept grands genres, et y adjoignit les Lyco-

podes dont la structure est si différente. Hedwig, à la

fin du dernier siècle, soumit tous ces végétaux à un

examen attentif, et l'on peut dire que c'est lui qui le

premier nous a donné des notions exactes sur leur or-

ganisation ; ou lui doit la connaissance de la struc-

ture de la capsule, l'histoire de son développement, la

découverte d'organes très-curieux qu'il regarda comme
les organes fécondants, des preuves évidentes que la

capsule est un organe femelle renfermant des sémi-

nules, enfin de bonnes coupes génériques établies

parmi ces végétaux que leur petitesse et la complica-

tion de leur structure rendent encore plus singuliers.

l'eu de temps après, l'alisot de Beauvois chercha a

renverser le système d'Hedwig, et à prouver que les

organes mâles et femelles sont réunis dans la capsule

elle-même ; mais ce système fondé sur des observations

la plupart inexactes ne fut adopté par personne; plus

tard divers botanistes et particulièrement Ricliard. et

de nos jours Hooker, Greville et Arnott, admirent

que ces végétaux étaient privés d'organes fécondants,

qu'ils étaient de vrais Agames. D'un autre côté,Scli\\;e-

griclien en Allemagne et lï. Brovvn en Angleterre, pa-

raissent soutenir complètement les opinions d'Hedwig.

et ce dernier, dont l'exactitude et l'esprit judicieux sont

bien connus, a donné surtout une attention particu-

lière aux organes mâles de ces plantes, dans les der-

niers travaux qu'il a publiés sur cette famille. Enfin,

ù ces auteurs qui se sont occupés d'une manière

philosophique de l'étude de celte famille, on devrait

ajouter quelques botanistes qui, en multipliant les

genres et les espèces sans un examen suffisant, ou d'a-

près des caractères de peu d'importance, n'ont fait

qu'embrouiller l'histoire de cette famille. Avant de dis-

cuter les deux opinions qui partagent maintenant les

botanistes à l'égard des Mousses, celle d'Hedwig et celle

des agamisles, il faut commencer par faire connaître

avec soin la structure des organes de la fructification.

On trouve, soit à l'aisselle des feuilles, soit à l'extré-

mité des liges, des bourgeons composés de feuilles sou-

vent \ih peu différentes des autres et auxquelles on a

donné le nom de feuilles péiicltœtiates; elles renfer-

ment des organes de deux sortes, tantôt réunis dans

le même involuere, tantôt séparés, mais sur la même
plante, tantôt portés sur des piaules différentes. L'un

de ces organes consiste en une sorte d'utricule mem-
braneux, fusiforme, se terminant en un col allongé.

évasé au sommet, traversé d'un canal étroit; dans son

intérieur se trouve un corps allongé, sélacé, inséré au

fond de cet ulricule, charnu et dans lequel on ne peul

alors distinguer aucune organisation intérieure. Bien-

tôt cet ulricule se rerifle, le corps qu'il renferme aug-

mente et S'allonge; Putricule se rompt vers la base, le

corps intérieur s'allonge toujours de plus en plus, sous

la forme d'un filament grêle, emportant à Son sommet

la partie supérieure de l'utricule qui prend alors le

nom de coiffe; dans cet état, il est membraneux, renflé,

el on ne voit que rarement quelque trace de l'ouver-

ture qu'il présentait a son sommet
; l'urne, renfermée

dans son intérieur, qui jusqu'alors ne s'était offerte

ipie sous la forme d'un filament grêle el d'un diamètre

égal, se renfle vers le sommet, et bientôt on dislingue

parfaitement le pédicelle qui la supporte, l'urne renfer-

mée dans la coiffe el l'opercule qui la ferme. C'est à

cette époque ipi'on commence à pouvoir bien étudier

la structure de cet organe : la paroi externe (le l'urne

est formée par une" membrane composée de cellules

hexagonales très-régulières; cette membrane s'étend

jusqu'à l'opercule, mais elle est parfaitement distincte

de celle qui compose celte partie, et donl le tissu est

formé de cellules hexagonales, beaucoup plus petites.

C'est de son bord supérieur en dedans de l'opercule, que

naît \epéi islome qui peut presque êtrecoiisidèrécoinuie

sa terminaison. Iirtérieurementceitemembraneexterne

est tapissée parune autre membrane qui lui est unie vers

son bord supérieur, près de l'orifice de la capsule, el au

fond de cette capsule où elle esl même portée sur un

pédicelle plus OU moins long; du resle elle n'adhère

pas à la membrane externe, ou du moins elle n'esl unie

à elle (pie très-faiblement par quelques filaments; dans

quelques genres même, tels (pie les Buxbautnfa, Di-

jiliyscium, lltul

i

unitti. ces deux membranes sont sé-

parées par un grand intervalle vide; dansions les cas,

elle est très-distincte de la membrane externe par son

tissu qui esl formé de petites cellules quadrilatères qui,

sous le microscope, lui donnent presque l'aspect d'un

damier; celle membrane, qu'on a nommée le sacgpo-

ruiifère, parce qu'elle renferme immédiatement les

sporules ou séminules, est continue intérieurement cl

supérieurement avec la columelle, sorte d'axe cellu-

leux qui traverse la capsule depuis sa base jusqu'à son

sommet. Cette columelle est formée d'un tissu cellu-

laire analogue à celui de la membrane interne, c'est-à-

dire de cellules quadrangulaires, très-pelites, qui sont

assez faiblement unies entre elles; elle se continue in-

térieurement avec le centre du pédicelle et supérieu-

rement elle adhère fortement, à celle époque, à l'oper-

cule : ces deux parties de la columelle oui un aspect

très-différent; la partie inférieure presque* jusqu'à son

point d'union supérieure avec le sac sporulifère, est

verte, les cellules étant toutes remplies de substance

verte, granuleuse; la partie supérieure qui occupe toute

la caviléde l'opercule, est au contraire d'un blanc jau-

nâtre, sans aucun granule vert; c'est entre cette colu-

melle et la membrane interne, et dans une cavité fer-

mée de toule part, que se développent les séminules;

elles sont libres dès l'époque où on peul les apercevoir,

el ne paraissent d'abord formées que par quelques
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cellules réunies enlre elles d'une manière constante

et régulière, et remplies de substance verte granu-

leuse. On voit, d'après cela, qu'on peut se représenter

l'urne des Mousses comme formée extérieurement d'une

memlirane celluleuse à cellules grandes et solides, ren-

fermant un sac qui adhère à la membrane externe in-

férieuremenl et supérieurement, et qui est traversé par

un axe celluleux de même nalure que ce sac, autour

duquel se trouvent disposées les séminules. A l'époque

de la maturité, la coiffe qui recouvrait cette urne se

détache, l'opercule se sépare de la columelle au som-

met de laquelle il adhérait et tombe; la columelle se

contracte dans la plupart des cas et reste cachée au

fond de l'urne; dans quelques genres, tels que le Spla-

clmum. le Syslylium, elle continue à faire saillie au

dehors de l'orifice de la capsule; enfin dans quelques

cas sa partie supérieure reste adhérente aux dents du

périslome. et donne lieu à celte membrane qui couvre

l'orifice de la capsule dans les Polylrics, et à laquelle

on a donné le nom à'épipliragme. Le péristome, quoi-

que remplissant des fonctions probablement moins im-

portâmes que la plupart des parties que l'on vienl

de faire connaître, a été étudié avec plus de soin, parce

que ses modifications ont offert aux classificateurs des

moyens pour distinguer les genres; il manque entiè-

rement dans certains genres dont l'orifice de l'urne est

nu; dans un grand nombre, il est formé par un seul

rang de dents assez fortes, ordinairement jaunes ou

rougeàlres; enfin dans d'autres on trouve, outre ce

rang de dents externes, un second rang à l'intérieur

de cils beaucoup plus ténus, blanchâtres, ou quelque-

fois une membrane entière ou laciniée. Ce péristome,

soit simple, soil double, prend toujours naissance de la

membrane externe de l'urne et jamais du sac sporuli-

fère, exceplé dans le Dawsonia, où une partie des

filamenls naissent de ce sac ou même de la columelle,

ce qui parait dépendre de l'adhérence primitive de ces

organes avec la membrane externe de l'urne, dans le

point d'où naissent les filamenls du périslome.

Telle est la structure de l'organe femelle des Mousses,

organe dont les fondions ont été bien déterminées,

puisque la germination des séminules qu'il renferme a

élé observée plusieurs fois. Outre ces organes, on

trouve réunis à l'aisselle des feuilles, ou à l'aisselle des

sortes de bractées qui composent les rosettes termi-

nales de plusieurs Mousses et particulièrement des Po-

I ytrics, de petits corps cylindriques ou fusiformes, d'un

blanc grisâtre, portés sur un courl pédicelle; ces petits

corps sont des sacs formés par une membrane très-

mince et remplis dune infinité de granules sphériques

ou ovoïdes; lorsqu'on jette ces organes sur l'eau, les

granules commencent par s'accumuler vers l'extrémité

libre du sac; bientôt ils le rompent et s'échappent dans

l'eau, sans se mêler avec elle et en formant un nuage

de granules; ces organes qu'on a comparés à des grains

de pollen, en diffèrent beaucoup en ce qu'ils sont fixés

par un boul, par leur déhiscence irrégulière, enfin par

la grosseur beaucoup plus considérable des granules

qu'ils renferment. Ils ont beaucoup plus d'analogie

avec les organes mâles de la Pilulaire el du Marsiléa.

dont ils ne diffèrent que par le plus grand nombre et

la plus grande ténuité des granules qu'ils renferment.

Ils paraîtraient par ces caraclères ressembler plutôt à

des anthères uniloculaires, à pollen très-fin, comme
celles de certains Conifères. Ces organes ont été obser-

vés dans un assez grand nombre d'espèces différenles.

pour qu'on puisse êlre presque certain qu'ils existent

dans loutes les Mousses; mais quelles sont leurs fonc-

tions? Hedwig les a regardés comme des organes fé-

condants; R. Brown paraît être de la même opinion,

car il les décrit toujours comme les fleurs mâles, dans

ses Observations sur la Flore de l'île Melville. D'autres

auteurs n'ontvoulu voir, dans ces parties,que des bour-

geons ou des gemmules. On ne conçoit pas, s'ils les

ont examinés, qu'ils aient pu soutenir une semblable

opinion; en effet, ni leur structure, ni leur mode de

développement n'a la moindre analogie avec ceux des

gemmes de certaines plantes auxquelles on les a com-

parés; et comment concevoir le développement de

bourgeons qui, dès qu'on les met en contact avec de

l'eau, se rompent et répandent au dehors la substance

qu'ils renferment? Au contraire, ces organes ont tous

les caractères des organes mâles, caraclères que l'on

voit successivement se dégrader dans les familles qui

forment, pour ainsi dire, le passage des Plianérc-

games aux Cryptogames; et la seule chose que, dans

l'état actuel de la science, il semble qu'on peut se

demander, c'est de savoir si ce ne sont pas des or-

ganes mâles imparfaits, el dont le concours n'est peut-

être pas indispensable au développement des germes.

Quant à ces germes eux-mêmes que Brongniard a dési-

gnés par le nom de séminules ou de sporules, leur

organisalion et leur mode de développement paraît

les éloigner, sous beaucoup de rapports, des graines

des plantes phanérogames et leur donner beaucoup

plus d'analogie avec les embryons de ces végélaux qui.

comme eux, deviennent promplement libres dans l'in-

térieur de la graine. Dans ce cas, l'urne entière devrait

être regardée comme analogue à la graine; ce serait

une graine renfermant un grand nombre d'embryons,

structure qui n'est pas sans exemple même parmi les

plantes phanérogames. Sans prétendre adopter com-

plètement cette opinion qui a encore besoin d'être con-

firmée par de nouvelles recherches, il est toutefois fort

remarquable de trouver dans l'urne des Mousses et

dans ses enveloppes presque loutes lçs parties qui com-

posent l'ovule des plantes phanérogames, et cette ma-

nière de la considérer devient surtout très-vraisem-

blable si on adopte l'opinion de R. Brown sur la

structure des fleurs femelles des Conifères; ainsi la

coiffe, d'abord perforée au sommet, correspondrait au

lesta ou à la membrane interne de l'ovule, l'urne tout

entière à l'amande, sa membrane externe à la mem-
brane du chorion : le sac sporulifère au sac de l'amnios.

l'opercule au mamelon qui termine l'amande; la pédi-

celle ne serait qu'un développement de la chalaze; la

columelle serait formée par l'extension du tissu du

mamelon d'imprégnation et de la chalaze, extension

devenue nécessaire pour la formation et la nutrition

d'un grand nombre d'embryons, et donl Brongniard a

déjà démontré une sorte d'indice dans la graine multi-

embryonée des Cycas.
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Le développement des séminules des Mousses est un

des faits les plus curieux de leur histoire, et il a été

l'objet des observations d'un grand nombre de bota-

nistes allemands, et particulièrement de Nées d'Esen-

beck qui a publié un excellent travail sur ce sujet.

Ces séminnles commencent par donner naissance à

un ou deux filaments confervoïdes, mais non ar-

ticulés, ressemblant beaucoup aux Eclospermes de

Vaucher; ces filaments se ramifient, et du point d'où

naissent les ramifications, s'élève bientôt la jeune

Mousse, dont ces filaments deviennent les radicelles;

la tige qui se développe est composée de cellules allon-

gées, et porte des feuilles diversement disposées, mais

toujours formées par une membrane composée d'un

seul rang de cellules, sans épiderme distinct et sans

pores corticaux. Tels sont les traits principaux de l'or-

ganisation de ces végétaux.

Linné ne distingua que sept genres parmi les Mousses,

et il les fonda plutôt sur le port et sur la position des

capsules que sur de véritables caractères d'organisa-

tion. Ces genres, parmi lesquels étaient compris les

Lycopodes, étaient les suivants : Porella qui est une

Hépatique, Sphagnum, Buxbaumia, Phascum, Fon-

linalis, Splachnum, Polytrichum, Mnium, Bryum
et Hypnum. Hedwig, parl'étude qu'il fit du périslome,

augmenta beaucoup le nombre des divisions et arriva

presque toujours à des groupes assez naturels; mais il

donna peut-être trop d'importance à la position rela-

tive des organes mâles qu'on a renoncé à faire entrer

dans les caractères génériques, à cause de la difficulté

de les observer sur beaucoup d'espèces. Depuis, Hooker

a employé avec beaucoup de succès les caractères

fournis par la forme de la coiffe et par la position la-

térale ou terminale de l'urne, caractères employés éga-

lement par Bridel dans son Melhodus Muscorum,
mais qu'il a en général appliqués avec beaucoup d'in-

exactitude. Quant à la distribution naturelle des gen-

res, peu de personnes s'en étaient occupées jusqu'à

présent, leur classification ayant été en général fondée

seulement sur le périslome; les Mémoires publiés sur

ce sujet par Greville et Arnolt, et le tableau général

des espèces de Mousses inséré par ce dernier dans les

Mémoires de la Société d'Histoire naturelle de Paris,

t. n, paraissent cependant avoir atteint presque com-

plètement ce but y voici, d'après celte méthode, l'énu-

mération des genres de celte famille.

SrBAGNOIDÊES.

Andrœa, Ehrh.; Sphagnum, Hedw.

Phascoidées.

Phascum, Schreb. (Phascum etPleuridium, Brid.);

Bruchia, Schw.; Voilia, Hornsch.

Gymnostomoidées.

Gymnostomum, Hook. (Gymnoslomum, Glypho-

carpa et Jnyctangii spec, Schw.); Schistostega

,

Web. cl Mohr. (Drepanophyllnm ? Hook.); Aniclau-

gium, Hook. (Schistidium, Brid.); Hedwigia, Hook.

BUXBAEMOIDÉES.

Diphyscium, Mohr.; Buxbaumia, Ilaller.

Splachnoidées.

Splachnum, Grev. et Arn. (Splachnum et Aplodon,

R. Brown); Dissodon, Grev. et Arnolt (Cyrlodon, I

Brown; Systitium, Hornsch.); Tayloria, Hook. (Ilon-

lieria, Schw.)

Ortootricdoidées.

Tetraphis, Hedw. (Tetraphis cl Tetradonlium.

Schw.); Octoblepharum, Hedw.; Orlhudon, Bory;

Calymperes, Hook.; (Calymperes et Syrrhnpodon.

Schw.); Zygodon, Hook. (Gymnocephalus et Codo-

nohlepharum, Schw.; (Amphidium , Nées; Gagea,
Raddi); Orlholrichum, Hook. et Grev. (Orthotriclium,

Macromitrion, Schlotheimia, Schw. et Brid.; Ulota,

Brid.)

Grimuoidées.

Glyphomilrion, Hook. et Grev.; Grimmia, Hook.

(Grimmia et Campylopus, Brid); Trichoslomum,
Hook. (Trichoslomum, Racomitrion et Campylopi
spec, Brid.); Cinclidolus, Beauv. (Racomitrion,
Brid.); Encalypta, Schw.

Dicrakoidées.

ffeissia, Hedw. (It'eissia el Enlosthodon, Schw.;
ft'eissia et Coscinodon, Brid.); Trematodon, Brid.;

Dicranum, Schw. (Dicranum et Fissidcns, Hedw.);

Thesanomitrion, Schw.; Dydimodon, Hook. (Cyno-
dontium, Schw.; Didymodon el Desmatodon,Vvïd.);

Tortula, Hook. ( Tortula et Barbula, Schw.; Syn-
irichia, Brid.)

Bryoidées.

Conostomum, Swartz: Bartramia, Hedw.; Funa-
ria, Hedw.; Leptoslomum, R. Brown (Gymnostomi
spec, Hook.); Ptychostomum, Hornsch.; Brachyme-
mium, Hook.; Bryum, Hook. (Bryum, Mnium, Mee-
sia, Arrhenopterum, Leptolheca, If'ebera, Gymno-
cephalus et Pollia, Schw.); Cynclidium, Swartz

;

Timmia, Hedw.

Htphoidées.

Fabronia, Raddi; Plerogoniiim, Schw. (Pterogo-

nium et Lasia, Brid.); Scierodontiuni, Schw.; Leu-
codon, Schw.; Macrodon, Arnotl; Dicnemum, Schw.;
Aslrodontium, Schw.; Neckera, Hook.; Anomodon,
Hook.; Anacamptodon, Brid.; Daltonia, Hook. (Pi-

lotrichum et Crypliœa, Brid.); Spiridens, Nées; Hoo-
heria, Smith (Chœlophora, Racopilum et Plcrigo-

phyllum, Brid.); Hypnum, Hook. (Hypnum, Leskea
et Climacium, Schw.); Fonlinulis, Hedw.

POLYTRICUOIDÉES.

Lyellia, Brown; Polytrichum, Hedw. (Polytrichum

et Catharinea, Brid.); Daivsonia, Brown.

Plus de huit cents espèces de celte famille sont dé-

crites dans les divers ouvrages consacrés à leur étude.

Il resterait à dire quelques mots de leur distribution

géographique; mais il serait fort difficile, d'après les

données que l'on possède, de rien établir de précis el

de général sur ce sujet. En effet, les Mousses étrangè-

res à l'Europe sont connues d'une manière très-impar-

faite, et l'on n'a encore aucune Flore cryplogamique

un peu complète des régions équaloriales ou australes.

La plupart ont été rapportées par des voyageurs dont

l'attention étail fixée sur des objets plus brillants, et ne

peuvent être regardées que comme une portion très-

petilede la Flore muscologique de ces contrées. On ne

peut donc rien dire sur les rapporls numériques de ces

végétaux dans ces diverses régions; mais il esteepen-
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dant quelques fails dignes d'être remarqués. On a ob-

servé en général que plus les végétaux appartiennent

à des groupes d'une structure plus simple, et plus ils

sont susceptibles de supporter des climats différents,

ou, en d'autres termes, que c'est dans les familles de

végétaux les plus simples qu'on trouve le plus grand

nombre d'espèces communes à des lieux très-différents

du globe, et croissant sous des climats très-divers. La
famille des Mousses présente des exemples nombreux

d'espèces qui croissent en même temps non-seulement

dans des contrées très-diverses et séparées par d'im-

menses intervalles, mais même dans des régions dont

le climat est des plus différents. Ainsi, pour n'en citer

qu'un exemple, sur dix-neuf espèces de Mousses rap-

portées des environs de Rio-Janeiro à Walker-Arnott,

huit sont des espèces qui croissent aussi en Europe ou

dans l'Amérique septentrionale : les onze autres n'ont

jusqu'à présent été observées que dans les régions

équatoriales. On voit, par cet exemple et par plusieurs

autres analogues, que fournissent chaque jour les col-

lections faites par les botanistes voyageurs, que les vé-

gétaux de cette famille sont comme plusieurs autres

Cryptogames, susceptibles de se plier facilement aux

différents climats sans en éprouver des modifications

très-remarquables dans leur organisation. Il ne faut

pas croire cependant que toutes les espèces et même
tous les genres soient dans ce cas; il en est plusieurs

au contraire dont l'habitation est limitée à des régions

très-bien déterminées; il est des genres même qui pa-

raissent ne pas sortir de certaines zones. Ainsi les gen-

res Andrœa, Voitia, Splachnum, Tayloria, Disso-

don, Conostomum, sont presque entièrement limités

aux régions arctiques ou aux hautes montagnes.

Les genres Dawsonia et Leptostomum sont propres

aux régions australes, telles que la Nouvelle-Hollande,

la Nouvelle-Zélande et l'extrémité de l'Amérique méri-

dionale.

Toutes les espèces des genres Calymperes. Octoble-

pharum, Orthodon, Lyellia, croissent dans les ré-

gions équatoriales; et c'est aussi dans cette zone que

se trouvent la majorité des Neckera, Daltonia et Hoo-

keria.

D'autres, tels que les Sphagnum, Phascum, Gytn-

nostomum. Tetraphis, Dicranum, fP'eissia, Grim-
mia, Trichostomum, Polytrichum, paraissent avoir

leur maximum dans les régions tempérées; enfin quel-

ques genres semblent également répartis sur presque

toute la surface de la terre : tels sont les Torlula, Or-

thotriclium, Bryum, Hypnum.
MOUSSES DE MER. poltp. On a quelquefois appli-

qué cette dénomination aux Polypiers flexibles, à tissu

corné.

MOUSSOLE. cosch. Tel est le nom qu'Adanson a

donné, dans le Voyage au Sénégal (p. 250. pi. 18), à

une Coquille bivalve, nommée Arche de Noé par les au-

teurs, y. akcbe.

MOUSTAC. mam. Espèce du genre Guenon. V. ce

mot.

MOUSTAC. ois. Espèce du genre Sterne. V. ce mot.

MOUSTACHE, ois. Nom d'une espèce du genre Cor-

beau, et d'une espèce du genre Drongo; on l'a aussi

appliqué à une espèce du genre Mésange, qui forme le

type d'une section.

MOUSTEILLE. mam. L'un des vieux noms français

de la Belette, par corruption du latin Mustella.

MOUSTIQUES. î^s. Nom vulgaire et collectif dérivé

de l'espagnol Mosquilos . qui veut dire petites Mou-

ches. V. Cocsin.

MOUTABÉE. Moutabea. bot. Genre de la Pentan-

drie Monogynie, L. , créé par Aublet (Plantes de la

Guiane, p. G79, t. 274), dont le nom a été inutilement

changé par Schreber en celui de Cryptostomum. Ce

genre est ainsi caractérisé : calice lubuleux, renflé à sa

base, à cinq divisions inégales; corolle monopétale, à

cinq divisions profondes, inégales, conhiventes, ayant

un tube très-court, et inséré sur l'entrée du tube cali-

cinal; cinq étamines dont les filets sont soudés en un

seul, large, courbé au sommet, bouchant entièrement

l'orifice de la corolle, à cinq dentelures sous chacune

desquelles est placée une anthère; ovaire supère, ar-

rondi, surmonté d'un long style, et terminé par un

stigmate obtus; baie jaune, ayant l'apparence d'une

prune, à trois loges et à trois graines marquées d'un

hile très-grand, arillées et recouvertes d'une pulpe gé-

latineuse. Ces graines ressemblent à celles des Chry-

sophyllum ; c'est ce qui a fait rapprocher le genre

Moutabea des Sapotées. On lui a réuni le genre Jcosta

de la Flore du Pérou.

Moctabëe de la GriANE. Moutabea Guianensis,

Aubl. C'est un arbrisseau qui pousse plusieurs tiges sar-

menteuses, rameuses, et qui forme des buissons épais,

par l'assemblage de ces tiges. Les feuilles sont alter-

nes, presque sessiles, lisses, vertes, entières, fermées,

ovales, et terminées en pointe. Les fleurs naissent par

petits bouquets, aux aisselles des feuilles; elles exhalent

une odeur semblable à celles du Philadelphus coro-

narius. Cet arbrisseau croit dans les terrains défrichés

de la Guiane. Les Galibis lui donnent le nom d'Jymou-
tabou.

MODTAN. bot. Espèce du genre Pivoine. Payez ce

mot.

MOUTARDE. Sinapis. bot. Genre de la famille des

Crucifères, et de la Tétradynamie siliqueuse, L., placé

par De Candolle dans la tribu des Brassicées, et offrant

les caractères suivants : calice dont les sépales sont

étalés et égaux à la base
;
pétales à limbe oboval ; éta-

mines à filets libres et entiers; silique un peu cylin-

drique, biloculaire, bivalve ; les loges polyspermes; les

valves concaves ou légèrement carénées, terminées par

le style sous l'apparence d'un appendice tantôt court

et aigu, tantôt subulé, conique, en forme de bec ou

d'épée, lequel appendice renferme quelquefois une

graine, mais souvent en est privé; graines disposées

sur un seul rang, presque globuleuses, à cotylédons

condupliqués, c'est-à-dire formant une double plica-

ture. Ce genre est très-nombreux en espèces. De Can-

dolle (Syst. Veqel. nat., 2, p. 607) en a décrit cin-

quante et une, dont trente-cinq seulement sont assez

connues. 11 a éliminé de ce genre plusieurs plantes que

les auteurs y avaient placées mal à propos et qui font

maintenant partie de quelques genres nouveaux. Ainsi

le Sinapis bipinnata de Desfonlaines a été placé dans
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le genre Ditlesmus; le Sinapis Philaana de Delile

est le lype du Motcttia; les Sinapis crassifolia de

Raffinesque, el Sinapis Haïra de Forskalil. sont des

Diplolaxis, elc.f . ces mois. D'un autre côlé on trouve

dans les divers auteurs plusieurs plantes qu'ils ont rap-

portées aux Sinapis, mais qui doivent être réunies à

quelques genres voisins, tels que Bmssica et Sisym-
briuin. [.es Moutardes sont u>s plantes herbacées, ra-

rement sous-frutescentes, ordinairement bisannuelles,

dressées, rameuses, souvent couvertes de poils rares,

ayant le port des Btassica ou des Sisriiibrinm. Leurs

feuilles affectent diverses formes, mais le plus souvent

elles sont lyrées ou incisées el déniées. Leurs Heurs

sont jaunes, disposées en grappes terminales et dé-

pourvues de bradées. La plupart des espèces ont des

graines qui possèdent au plus liant degré les proprié-

tés acres de la famille des Crucifères. Ce genre a été

partagé par De Candolle en cinq sections.

§ I. Mélaisosixaims. Silique cylindrique ou légère-

ment télragone. c'est-à-dire dont les valves sont un
peu carénées sur la nervure médiane, apicnlée par le

style qui est très-court. Celle section se compose de six

plantes dont deux habitent le cap de Bonne-Espérance,

une en Perse, deux en Barbarie et une en Europe. Celle

dernière. Sinapis nigra, L.. y est excessivement com-
mune dans les champs, les prés el le bord des rivières;

elle est connue sous le nom vulgaire de Moutarde noire.

Elle est annuelle; sa lige s'élève à près d'un mèlre;

elle est cylindrique, glabre el d'un aspect glauque; ses

feuilles sont alternes, sessiles. grandes, lyrées, un peu

épaisses et charnues ; les supérieures sont entières, lan-

céolées et étroites; les Heurs sont petiles. jaunes, pé-

donculées. formant de longs épis au sommet de la lige.

A ces fleurs succèdent des siliques grêles, dressées

contre la tige, et renfermant de petites graines globu-

leuses, noires à l'extérieur, etjaunâtres intérieurement.

Ce sont ces graines, désignées vulgairement sous le

nom de graines de Sénevé, qui, broyées et réduites en

farine huileuse, servent à préparer le condiment si uni-

versellement en usage pour exciter l'appétit, et auquel

on donne le nom de Moutarde.

§ 2. Cératoxisapis. Silique surmontée d'un bec coni-

que, lequel est dépourvu de graine. Parmi les dix neuf

espèces qui composent cette section, six croissent en

Chine, au Japon, et dans les Indes orientales; les au-

tres sont indigènes du bassin de la Méditerranée, et

surtout de l'Egypte, des côtes de Barbarie et de l'Espa-

gne. Aucune n'est employée à des usages économiques.

quoique les graines de la plupart soient douées des

mêmes propriétés que celles de la Moutarde noire.

§5. Hirsciifeldia. Silique cylindrique, à deux loges,

renfermant chacune à peu près quatre graines, ter-

minée par un bec ovoïde, monosperme et indéhiscent.

Celle section a été considérée par Mœnch comme un

genre distinct. Elle est pour ainsi dire le lien qui unit

la tribu des Brassicées à celle des Rapbanées; cepen-

dant elle est plus rapprochée des premières. Les deux

espèces qui la composent sont les Sinapis incana, L.,

et Sinapis heterophylla , Lagasca. Celle-ci est une
plante bisannuelle, que l'on trouve dans l'Europe méri-

dionale, et particulièrement en Espagne.

§ 4. Leccosixapis. Silique bispide ou glabre, sur-

montée d'un bec ensiforme, à valves loruleuses. Celte

section doit-elle être réunie au genre llruca, ou plu-

tôt former un genre particulier qui se distingue du

Sinapis, comme VErnca se distingue du Bratsica?
Le Sinapis alba, I... en est le type; c'est une plante

annuelle, très-commune dans les champs de l'Europe

méridionale et tempérée. Ses graines sonl très-grosses,

blanchâtres, cl pourraient suppléer à celles de la Mou-

tarde noire. Cinq autres espèces, peu intéressantes,

croissent dans les contrées méditerranéennes, à l'ex-

ception du Shiapis haslaln. Des!'., qui est originaire

de la Nouvelle-Hollande,

§ S. DlSAGCrra. Calice à demi étalé, à deux prolubé-

rences en forme de sac à la base. Celle seclion forme

probablement un genre particulier, mais l'insuffisance

des caractères connus n'a pas permis de l'établir. Elle

renferme deux espèces, savoir : Sinapis fi nlcscens,

Ailon (Huit. Kcic. éd. 1, vol. Il, p. 40-i). et Sinapis

ani/nsti/'olia. DC, qui n'est peut-être qu'une variété de

la précédente. Ces deux plantes sont indigènes de Ma-
dère. Leurs Heurs sont grandes comme celles de la

Giroflée, pales au commencement de la floraison, el

plus tard versicolores.

MOUTARDE DES CAPUCINS, eot. Nom vulgaire du
Cachlearia arinontcia, L.

MOUTARDE DES UAYES. bot. Nom vulgaire de \'Ery-

situant officinale. L.

MOUTARDIER, ois. (Belon.) Nom donné au Martine!

noir. y. Martixet.

HO0TARD1N. bot. Synonyme vulgaire de Moutarde

blanche.

MOUTON. Ocis. mam. Genre de Ruminants à cornes

creuses, auquel les ailleurs les plus modernes assignent

les caractères suivants : les cornes anguleuses, ridées

en travers, contournées latéralement en spirale, et se

développant sur un axe osseux, cel lu leux. qui a la même
direction; trente-deux dents en totalité, savoir : huit

incisives inférieures, formant un arc. et se touchant

toutes régulièrement par leurs bords, les deux intermé-

diaires étant les plus larges, et les deux latérales les

plus petites; six molaires à couronnes marquées de

doubles croissants d'émail, dont Irois fausses et trois

vraies de chaque côlé et à chaque mâchoire; les vraies

molaires supérieures ayant la convexité des doubles

croissants de leur couronne tournée en dedans, et les

inférieures l'ayant en dehors; le chanfrein arqué; le

museau terminé par des narines de forme allongée,

obliques, sans mufle; point de larmiers; point de barbe

au menton; les oreilles médiocres el pointues; le corps

de stalure moyenne, couvert de poils; les jambes assez

grêles, sans brosses aux genoux; deux mamelles ingui-

nales; point de pores inguinaux; la queue (du moins

dans les espèces sauvages) plus ou moins courte, inflé-

chie ou pendante.

Dans l'état sauvage, les Moutons habitent les parties

élevées des hautes montagnes : plusieurs se tiennent

même habituellement près de leur sommet, tandis que

d'autres (et c'est le plus grand nombre) se trouvent

seulement dans les régions inférieures à celles OÙ sonl

répandues les Chèvres. Leurs habitudes sonl d'ailleurs.
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presque sous lous les rapports, celles des espèces de ce

dernier genre.

Moctok Mornos. Buff.. xi, pi. 29, Ocis Arien fera

et Ocis Ammon de plusieurs auteurs. Celle espèce,

dont la taille surpasse un peu celle des Moutons domes-

tiques, offre dans ses cornes des caractères qui doivent

être étudiés avec soin ; triangulaires, comme elles le

sont le plus souvent chez les Moutons, elles présentent

trois faces, dont l'une est postérieure et interne, la

deuxième inférieure et antérieure, et la troisième su-

périeure et antérieure; la face postérieure et interne,

la plus large de toutes, est légèrement convexe dans la

première portion de son étendue, mais elle devient tou-

jours ensuite plus ou moins concave; la face inférieure

et antérieure est plane dans presque toute son éten-

due; elle devient cependant, comme la précédente, un

peu concave vers la pointe de la corne. L'arête, qui

sépare ces deux faces, est très-prononcée et presque

tranchante; sa première courbure est toujours, de de-

dans en dehors, et d'arrière en avant (du moins chez

les adultes), à peu près demi-circulaire; mais la pointe

n'est plus dans cette direction. La face supérieure et

antérieure est convexe, et ne s'étend pas, comme les

deux autres, sur toute la longueur du prolongement

frontal; son arête inférieure, déjà mousse et très-peu

saillante à sa naissance, disparait peu à peu; et il n'en

existe plus aucune trace vers la pointe, où ne se distin-

guent plus que deux faces : l'une postérieure et interne,

l'autre antérieure et externe. Les cornes, triangulaires

dans leur première portion, s'aplatissent donc peu à

peu. et se changent enfin vers leurs pointes en de véri-

tables lames : la largeur très-considérable qu'elles ont

ainsi vers leur base, fait qu'elles couvrent presque tout

le dessus de la tète; elles ne sont en effet séparées à leur

origine que par une petite bande de poils qui n'a pas

plus de deux ou trois lignes de largeur en devant.

On voit que les deux cornes sont presque en contact en

ce point : elles forment ainsi entre elles un angle qui

comprend constamment de 80 à 100 degrés, c'est-à-dire

qui est toujours à peu près droit. Les rides ou anneaux

sont assez rapprochés; leur disposition est variable

suivant les individus, et toujours plus ou moins irré-

gulière, surtout près de la base. Quant au pelage, le

corps est couvert de poils de deux sortes, les uns lai-

neux, très-fins, très-doux au loucher, assez courts et

arrangés en manière de tire-bouchon, comme la laine

de nos Moutons, et les soyeux, grossiers et assez rudes :

les laineux sont grisâtres; les soyeux, seuls visibles à

l'extérieur, sont de différentes couleurs : les uns fau-

ves, d'autres noirs, et d'autres enfin se trouvant anne-

lés de noir et de fauve. Du mélange de ces trois sortes

de poils résulte, pour l'ensemble du pelage de l'ani-

mal, une nuance ordinairement d'un fauve brunâtre,

mais lanlot plus clair el tantôt plus foncée, suivant que

le nombre proportionnel des poils noirs vient à dimi-

nuer ou à augmenter. Ces variations ont lieu suivant

les différences d'âge ou de saison : ainsi le pelage d'hi-

ver est plus brun, et celui du jeune est au contraire

d'une teinte pluséclaircie; on voil d'ailleurs, acciden-

tellement, des individus blancs et d'autres noirs. Celle

dernière couleur esl aussi ordinairement celle de la ligne

dorsale et de quelques autres parlies du corps : ainsi

on remarque également sur les flancs une ligne longi-

tudinale noire ou noirâtre, qui sépare les parties supé-

rieures des inférieures : celles-ci sont blanches, de

même que les parties internes et l'extrémilé des mem-
bres, les fesses, une lâche siluée au-dessus de l'œil, la

face concave de l'oreille et la région antérieure de la

face. La queue, Irès-courle, a les bords blancs; les cor-

nes qui, lorsqu'elles onl pris toul leur développement,

ont pi es de deux pieds de long, sonl d'un gris jaunâ-

tre, et les sabots sont aussi de celle couleur; la langue

et l'intérieur des narines et de la bouche sont noirs.

Suivant la plupart des auteurs, les prolongements fron-

taux manquent entièrement chez les femelles; suivant

d'autres, au contraire, ils existent chez elles, mais très-

petits et très-différents par leur formelle ceux des mâ-
les ; mais celte dernière opinion pourrait bien avoir son

origine dans quelque confusion entre le Mouflon et

l'espèce suivante dans laquelle les deux sexes onl des

cornes : du moins Geoffroy S'-Hilaire assure-t-il que

tous les individus femelles qu'il a examinés, soit vi-

vants, soit préparés, étaient entièrement privés de pro-

longements frontaux.

Mono* Argali. Ocis Argali. Ce Mouton habite les

régions froides ou tempérées de l'Asie : il n'est pas rare

dans les montagnes de toute la Mongolie, de la Bon-

garie, et même de la Tarlarie; et il se trouve aussi

assez abondamment répandu dans le Kamlschalka, où

sa chair el sa graisse sonl très-recherchées. Sa taille

est à peu près celle du Daim; mais il a le corps plus

épais et plus fort, el les pieds plus courts que ceux de

cel animal. Le mâle esl plus grand et plus robuste que

la femelle. La tête ressemble à celle du Mouton ordi-

naire, mais les oreilles sonl plus courles. Les cornes

sonl, chez le mâle, assez semblables à celles du Bélier,

mais plus élevées, très-grandes, comprimées et trian-

gulaires, très-rugueuses et dirigées en dehors : elles

sont, chez les vieux individus, très-épaisses et très-

robustes, surtout à leur base. La face supérieure est

assez étroite et légèrement convexe; elle ne se montre

plus sur la corne, vers la pointe qui est très-comprimée

et convexe en dessus; la face inlerne est un peu creu-

sée dans sa longueur dès la base ; enfin l'externe, à peu

près plane ou même un peu convexe vers la base, de-

vient ensuite peu à peu concave. L'angle supérieur

interne esl le moins saillant de lous; l'externe est aussi

assez mousse, surtout chez les individus bien adultes
;

le postérieur, arrondi à la base, devient tranchant

vers l'extrémité. Les rides sont assez irrégulières. La

femelle adulte a des cornes plus élevées et moins diver-

gentes qu'elles ne le sont ordinairement chez les Brebis

domestiques où elles se trouvent exister; elles sont

comprimées, falciformes, rugueuses, planes sur leur

face inlerne, convexes sur l'externe, arrondies supé-

rieurement (ce qui lient à ce que l'angle supérieur est

à peine sensible) et tranchantes dans leur concavité;

l'extrémité, lisse et aplatie, est tournée en dehors. C'est

au troisième mois après la naissance que les cornes

commencent à paraître, soit chez le jeune mâle, soit

chez la jeune femelle : elles sont alors presque demi-

ovales, très-peu pointues, et de couleur uoire. L'Argali

D1CT. «ES SCIENCES SAT.
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a la ((iieue Irès-couïtc et nue en dessous; caractères

qui se retrouvent également eliez le Mouflon. En hiver

il est généralement d'un gris fauve, avec la ligne dor-

sale roussàlrc, le museau et la gorge blanchâtres, les

parties internes et inférieures des membres et le ventre

blancs, et les fesses d'un fauve clair; en été, son pe-

lage est généralement plus roux, mais la tache des

fesses ne varie pas. Les poils, très courts et lisses, res-

semblent assez à ceux du Cerf. L'Argali est, comme tous

les autres Mouflons, remarquable par une légèreté et

par une rapidité de saut dont il est difficile de se faire

idée.

Mouton Mouflon d'Amérique. Ovis montant!, Geoff.

S'-Hilaire. Celle espèce qu'il ne faut pas confondre

avec VOvis monta na du zoologiste américain Ord

( V. Chèvre ), a élé découverte, vers le commencement

île ce siècle, par le voyageur anglais Gillevray, et dé-

crite et figurée en France, peu de temps après', par

Geoffroy Saint-Hilaire, d'après un dessin et des noies

qui lui avaient élé envoyés de New-York. Le Mouflon

d'Amérique est fort remarquable par les formes svelles

de son corps el par ses longues jambes; il a la lête

courte et le chanfrein presque droit ; sa bouche est

exactement celle de la Brebis : les cornes, chez le mâle,

sont grandes et larges, ramenées au-devant des yeux,

en décrivant a peu près un lotir de spirale; elles sont

comprimées comme chez le Bélier domestique, et leur

surface est de même transversalement striée; celles de

la femelle sont beaucoup plus petites et sans courbure

sensible. Le poil court, roide, grossier et comme des-

séché, est généralement d'un brun marron; mais les

fesses sont blanchâtres, le museau et le chanfrein sont

blancs, les joues d'un marron clair; la queue, très-courte

comme chez tous les Mouflons, est noire. Un des indi-

vidus tués par Gillevray avait, suivant les mesures

prises par ce voyageur, cinq pieds (anglais) de long;

les cornes, mesurées en ligne droite, avaient Irois pieds

six pouces, les jambes trois pieds neuf pouces, et la

queue quatre pouces. C'est dans le voisinage de l'Elk,

vers le cinquantième degré de latitude nord, et le cent

quinzième de longitude ouest, que le Mouflon d'Amé-

rique a élé découvert par Gillevray : les peuplades de

sauvages les moins éloignées des lieux qu'il habile,

sont les Crées ou les Kinslianeaux, chez lesquels il est

appelé My-Allic (c'est-à-dire Cerf bâtard) ; mais il est

connu aussi des Canadiens sous le nom de Bélier de

montagne, nom que Geoffroy Saint-Hilaire lui a con-

servé: Tels sont, d'après Geoffroy, les principaux carac-

tères du Mouflon d'Amérique; voici quelques autres

détails empruntés à la Faune américaine de Richard

Harlan , ouvrage qui a déjà élé plusieurs fois cilé

dans ce Dictionnaire. Les cornes du màlc, triangu-

laires surtout à la hase, sont Irès-grandes et très-

forles; elles naissent près des yeux et se dirigent en

arrière; mais elles se recourbent ensuite en avant, et

ont leurs pointes tournées un peu en haut cl en de-

hors; elles sont profondément ridées dans la première i

moitié de leur longueur, mais plus lisses dans leur

dernière portion; leur face antérieure est la plus

large. Les cornes de la femelle, plus grêles que celles

du màlc, comprimées, presque droites, et presque sans

sillons, ressemblent beaucoup à celles du Bouc domo-
tique. Le col a quelques plis pendants, et la queue est

très-courte. Le pelage d'été est généralement d'un gris

fauve, avec une ligne jaunâtre ou roussâtre sur le dos,

cl une large lâche de la même couleur sur les fesses;

la face interne des membres et le ventre sont d'un

roussàlrc clair, ou plutôt même d'un blanc sale. En
hiver le pelage est plus roussàlrc en dessus, et le mu-
seau, le ventre et la gorge sont blanchâtres; la tache

des fesses existe d'ailleurs dans toutes les saisons. Ci

animaux vivent, selon Harlan, par troupe de vingt ou

trenie individus, ils habitent principalement les mon-
tagnes rocheuses de diverses chaînes du nord-ouest

de l'Amérique : on les trouve aussi dans la Califor-

nie.

Mouton Mouflon a manchettes. Geoff. S'-llil., Ovin

oniata. Il est uniformément d'un beau fauve FOUS8&-

Ire, et se rapproche ainsi par sa couleur générale du

Mouflon ordinaire; néanmoins la nuance en est plus

éclaircie que chez celui-ci, parce que les poils fauves

ne sonl pas mêlés de poils noirs, el que. tout au con-

traire, leur [jointe esl blanche; ce qui donne même au

pelage un aspect tiqueté, lorsqu'on l'examine de près.

La couleur que l'on vient d'indiquer esl celle de la lête

du corps el des membres presque cnliers: cependant

le devant des canons et la ligne dorsale ont une teinte

brunâtre, et l'on remarque entre les deux jambes, sur

la ligne médiane, une tache noire longitudinale; enfin

le dessous du corps el les régions internes et inférieures

des membres sonl de couleur blanche, comme chez le

Mouflon ordinaire, toutefois avec celte différence que

la portion blanche du corps a beaucoup moins d'éten-

due que chez celui-ci. Mais ce qui rend celle espèce

très-singulière, et ce qui lui a valu le nom de Mouflon

à manchettes , ce sont les longs poils qui garnissent les

parties antérieures de son corps et de ses membres.
Des poils, de six à sept pouces, naissent depuis le tiers

inférieur de la jambe jusqu'au canon, sur les faces an-

térieure, postérieure el externe de la jambe, et tombent

jusqu'au milieu du canon en formant ainsi une parure

fort remarquable. En outre, vers l'angle de la mâ-
choire, il nait de chaque côté une touffe de poils longs

de deux, trois ou quatre pouces; et un peu au-dessous

commence une bande de poils placée sur la ligne mé-

diane, el qui se continue jusqu'au tiers inférieur du

col, où elle se bifurque en deux lignes qui vont se ter-

miner vers l'articulation de la cuisse avec la jambe. Ces

poils onl un peu avant la bifurcation jusqu'à un pied

ou treize pouces de long; mais, vers le haut du col et

vers l'épaule, ils sonl beaucoup plus courts et n'ont

qu'un demi-pied environ. Leur couleur est générale-

ment celle du corps : seulement ceux qui avoisinent la

partie interne de la jambe et du canon sont brunâtres;

et on remarque aussi une ligne de celle couleur sur

ceux de la partie antérieure du col. Cet animal, dont

la i aille est d'un cinquième plus considérable (pie celle

du Mouflon, a la queue longue de sept pouces et termi-

née par un pinceau de poils. Les cornes paraissent assez

petites, eu égard au volume de l'animal, et chez l'in-

dividu que possède le Muséum, elles ne sont pas plus

glandes que celles du Mouflon, quoiqu'il soit mâle, et



M U MOU S19

qu'il paraisse bien adulte : elles présentent d'ailleurs

des caractères particuliers que l'on ne doit pas omet-

tre ici : leur forme les rend très-différentes de celles

du Mouflon, et leur base est plutôt quadrangulaire que

triangulaire; elles n'ont aucune arête saillante, sur-

tout vers la base; et l'extrémité qui est dirigée en de-

dans, n'a presque aucune largeur (au contraire de ce

qui a lieu chez les autres espèces), et forme véritable-

ment une pointe, dans le sens que l'on attache ordinai-

rement à ce mot. Les rides sont très-peu prononcées,

si ce n'est près de la base, et l'extrémité est même pres-

que entièrement lisse. Les deux cornes sont, comme
chez les autres Mouflons, très-rapprochées sur le front,

et il est même un point où elles sont presque conti-

gues: l'angle qu'elles comprennent enlreelles est beau-

coup plus aigu que chez le Mouflon ordinaire : il n'est

guère que de soixante degrés environ. Enfin elles sont

aussi larges à la base que dans cette espèce; mais leur

circonférence est plus grande, à cause de l'augmentation

de surface qui résulte de leur forme quadrangulaire.

Ce bel animal, rapporté d'Egypte par Geoffroy Saint-

Hilaire, porte dans quelques descriptions le nom de

Mouflon d'Afrique.

Modtos barbe (bearded Sheep), Penn., Quad. Il a été

réuni par Cuvier et par Desmarest, sous le nom A'Ovis

Tragelaphus, avec le Mouflon à manchettes; il a en

effet des rapports assez intimes avec lui, comme on peut

le voir par la description suivante empruntée à Pennant:

Mouton ayant les poils de la région inférieure des

joues et de la mâchoire supérieure, extrêmement longs,

formant une barbe divisée ou double; les poils du côté

du corps courts; ceux du dessus du col plus longs et un

peu redressés; tout le dessous du col et les épaules

couverts de poils grossiers qui n'ont pas moins de qua-

tre pouces; une véritable laine très-courte à la base des

poils; la poitrine, le col, le dos et les flancs, d'une cou-

leur ferrugineuse pâle; la queue très-courte; les cor-

nes contiguës à leur base, recourbées, longues de vingt-

cinq pouces, divergentes, dirigées en dehors et écartées

l'une de l'autre de neuf pouces environ à leurs pointes :

leur circonférence dans l'endroit le plus renflé est de

onze pouces. » Cette description malheureusement trop

incomplète pour permettre de prononcer sur l'identité

spécifique du Mouflon à manchettes et du Mouton barbu,

a été reproduite par Shaw dans sa Zoologie générale;

mais, suivant ce dernier naturaliste, elle ne se rappor-

terait qu'à une simple variété de l'Argali, et non pas à

une espèce distincte, opinion qui n'a au reste aucun
fondement réel. Desmarest assigne pour patrie au Mou-
ton barbu les lieux déserts et escarpés de la Barbarie :

en effet Pennant remarque qu'une assez bonne des-

cription de cet animal avait déjà été donnée avant lui

par le docteur Caïus, d'après un individu envoyé à

Londres, en 1561, de celte partie de l'Afrique.

Telles sont les espèces de Moutons sauvages décrites

jusqu'à ce jour : on voit qu'elles sont au nombre de
cinq dans l'état présent de la science; mais que quel-

ques-unes n'étant, suivant plusieurs auteurs, que des

espèces nominales, ce nombre devra peut-être se réduire

à quatre ou même à trois.

Pour terminer l'article il reste à dire quelques mots

des races domestiques de Moulons. La plupart d'entre

elles, quoique leur organisation intérieure soit presque

identique avec celle des Mouflons, semblent au premier

coup d'œil s'éloigner considérablement de ces animaux,

et appartenir à un genre tout différent : en effet pres-

que tous les caractères extérieurs des espèces sauvages,

c'est-à-dire ceux qui frappent les premiers l'attention

de l'observateur, ont disparu dans les races, domesti-

ques. Ces formes sveltes et si gracieuses, cette rapi-

dité, celte légèreté de mouvements, qui caractérisent

les premières, ont fait place, chez celles-ci, à des formes

plus ou moins lourdes, à une lenteur, et, si l'on peut

s'exprimer ainsi, à une indolence, qui sont presque

devenues proverbiales : en outre, ce poil rude et cas-

sant dont l'aspect a fait si souvent comparer les Mou-
flons aux Daims et aux Chevreuils, est changé en cette

laine moelleuse, dontl'induslrie humaine a su tellement

varier et multiplier les usages. Cette dernière modifi-

cation a surtout semblé bien remarquable, et il n'en

pouvait être autrement, puisqu'elle suffisait seule pour

changer entièrement la physionomie de l'animal. Aussi

les naturalistes ont-ils de bonne heure tenté de l'expli-

quer; et leurs recherches ont donné ce résultat, qu'il

n'y a point là, comme on aurait presque été tenté de le

croire, une sorte de métamorphose ou même de créa-

tion nouvelle; mais un développement de ces poils lai-

neux qu'on sait {V. Mammifères) exister chez tous les

Mammifères des pays froids, et qui se trouvent même
avoir déjà chez les Mouflons, une forme et une dispo-

sition analogues à celles de la laine des Moulons do-

mestiques. Mais comment el par quelles causes s'est

opéré ce changement des poils laineux en une véri-

table laine? comment s'est opérée la disparition des

poils soyeux, que l'on observe en même temps? La

simultanéité de ces deux effets s'explique bien, il est

vrai, par la loi du balancement des organes; mais dans

l'état présent de la science, il est encore impossible de

se rendre compte d'une manière satisfaisante des causes

qui ont dû produire ici le balancement organique lui-

même, c'est-à-dire qui ont pu amener, ou l'atrophie des

poils soyeux au profit des laineux, ou l'hypertrophie

de ceux-ci aux dépens des premiers. Au reste la nature

du pelage n'a point subi cette modification dans toutes

les races domestiques; et l'on verra que quelques-unes

d'entre elles ont, sous ce rapport, conservé les carac-

tères du type primitif, le Mouflon.

C'est en effet à cette dernière espèce, que la plupart

des naturalistes ont coutume de rapporter, comme va-

riétés, tous les Moutons domestiques ; mais on n'a d'ail-

leurs aucune certitude sur leur véritable origine; ce

qui dépend principalement du peu de notions exactes

que l'on possède encore sur la plupart des Mouflons, et

des rapports intimes qui lient les unes aux autres toutes

les espèces du genre. Aussi, quoique l'opinion que l'on

vient de rapporter comme celle de la majeure partie

des naturalistes, soit la plus probable, il n'est pas im-

possible qu'on doive plus lard revenir aux idées de

ceux qui regardent l'espèce asiatique comme la souche

de toutes les races domestiques, ou du moins comme
celle de quelques unes d'entre elles. Quoi qu'il en soit,

et sans entreprendre la discussion de celte importante
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question, on se contentera ici d'indiquer les caractères

les plus remarquables des principales variétés.

Mouton Morvan. Buff., Oris Gui/tecnsis, Lin.; il est

connu aussi sous les noms de Bélier des Indes et de

Mouton aux longues jambes; c'est aussi de cette va-

riété que paraissent se rapprocher VOvis Africana et

VOris /Ethiopien de quelques auteurs. Cet animal, chez

lequel les poils soyeux recouvrent et cachent entière-

ment les laineux, et qui se rapproche beaucoup ainsi

des Moulions, se distingue principalement par la lon-

gueur de ses membres, et par la forme arquée de son

chanfrein. La queue, longue et grêle, descend ordinai-

rement jusqu'aux jarrets. Les poils des parties supé-

rieures et inférieures du col sont ordinairement très-

longs; et l'on remarque souvent aussi sous la gorge, des

pendeloques couvertes de poils et assez allongées. Les

cornes, qui sont ordinairement petites, et qui revien-

nent vers l'oeil, en formant un tour ou un demi-tour de

spirale, manquent fréquemment, La couleur du pelage

est aussi très-variable: on voit des individus bruns,

d'autres blancs, d'autres noirs, d'autres d'un roux plus

ou moins vif, et d'autres enfin variés de ces couleurs.

Suivant les observations de Fr. Cuvier, celte race fé-

conde toutes les autres, et peut aussi réciproquement

être fécondée par toutes. La synonymie de celte variété

indique suffisamment sa patrie; il faut ajouter qu'elle

a été naturalisée en Europe par les Hollandais.

MOUTON A LARGE (IUEUE. Ofis Idlilllllduta , L. 11 Se

dislingue par la forme de sa queue, longue, et renflée

sur les côtés, par une accumulation de graisse dans le

tissu cellulaire. Cette modification très-singulière, et

qu'on n'a jamais observée que chez les Moutons, est,

suivant Buffon, l'effet d'une grande abondance de nour-

riture. La loupe ainsi produite n'est quelquefois qu'un

renflement peu considérable; mais chez certains in-

dividus, elle devient si volumineuse que son poids

finit par les gêner, et qu'on est même obligé, ainsi

que l'ont assuré des voyageurs dignes de foi, de re-

courir à divers moyens pour les soulager. Ainsi il

n'est pas très-rare de voir, dans certains cantons

de l'Afrique orientale, des individus de cette race,

attelés a une sorte de brouette qui n'a d'autre objet

que de fournir un support à leur énorme queue. Ces

variations remarquables dans le volume du prolonge-

ment caudal, et quelques différences dans la nature du

pelage, dans les cornes et les oreilles, ont fait subdi-

viser cette variété en plusieurs sous-variétés. Les plus

remarquables sont : 1" VOvis Steutopyga de l'allas,

qui n'a que très-peu de vertèbres dans le tronçon de

la queue, et dont la loupe graisseuse est composée de

deux masses plus ou moins arrondies, réunies à leur

partie supérieure : elle habite la Perse, la Chine et la

Russie méridionale; 2" le Mouton à grosse queue, chez

lequel le prolongement caudal est très allongé, et en

même temps plus large que le corps dans ses deux tiers

supérieurs : on le trouve dans la Haute-Egypte; 3° il

existe aussi dans cette même contrée une autre sous-

variété qui a beaucoup de rapports avec VOcisSteato-

lO'.l", et à laquelle on pourrait donner le nomd'Ocis

ecaudata, pour rappeler l'étal tout à fait rudimcnlairc

de son prolongement caudal. Elle se dislingue au pre-

mier coup d'œil par un renflement Ires-large, mais

très-peu saillant, qui couvre les fesses, et au sommet
duquel se voit la queue sous la forme d'un petil appen-

dice exlrèineinenlgrèle et à peine long de deux pouces.

Ce renflement adipeux représente avec assez d'exacti-

tude ces renflements d'une toute antre nature que pro

duit, dans la saison du rut, le développement du tissu
'

érectile des fesses chez les Cynocéphales et chez quel-

ques Macaques. Ce Mouton est remarquable aussi par

son poil soyeux, court et rude : il est entièrement blanc,

avec la lèle et le col noirs. C'est aussi à la même va-

riété que Desmarest rapporte le Mouton d'Astracan.

dont la queue présente en effet à sa base un renflement

de grosseur variable : il s'éloigne d'ailleurs des races

précédentes à plusieurs égards. 11 est couvert d'une

laine longue mais très-grossière, et manque très-fré-

quemment de cornes. C'est le jeune de celte variété qui

donne celle laine si connue sous le nom de Initie <ï

A

'.«-

travail : il est en naissant revêtu d'une fourrure com-
posée d'un mélange de poils blancs el de poils noirs,

réunis en petites mèches très-frisées, d'où résulte, pour

l'ensemble du pelage, une couleur grise d'une nuance
assez agréable ù l'œil. Une autre considération plus

importante aux yeux du naturaliste, c'est qu'on re

trouve encore chez les Moutons d'Astracan, et surtout

chez les jeunes individus, des poils soyeux au milieu de

la laine : ces poils, qui ont même conservé les princi-

paux caractères qui les distinguent dans le lypc sau-

vage, et qui sont les plus longs de lous comme dans

l'étal primitif, se trouvent d'ailleurs exister en assez

petit nombre pour être aperçus seulement de ceux qui

cherchent à les rencontrer.

Mouton de Valachie. Oris Stre/isiccros, L.; le Bé-

lier et la Brebis de Valachie, Buff. 11 se distingue par sa

laine très abondante el très-longue, et par ses longues

cornes en spirale, dirigées en haut,el ressemblant ainsi

(surtout chez le mâle) à celles de l'Antilope Condoma.

Cette variété, dont la taille surpasse un peu celle des

Brebis ordinaires, est commune dans la Valachie cl

dans la Hongrie.

Mouton d'Islande. Oris polycerata, L.; Oris golh-

lundica, Pall., Spic, Zool.; le Bélier et la Brebis d'Is-

lande, et la Brebis à plusieurs cornes, Buff. Cette

race est très-remarquable par les variations que pré-

sente le nombre de ses cornes; quelques individus n'en

ont que deux, comme les Moulions, et comme les Mou
tons ordinaires; mais d'autres en ont trois, quatre, ci

quelquefois jusqu'à huit; elle présente aussi des carar

lères particuliers dans la nalure de son pelage formé

de trois sortes de poils, dans sa queue courte et dans

sa couleur qui est ordinairement d'un brun roussâlrc;

elle est répandue dans l'Islande, les îles Eéroê, la Nor-

wège et le Colhland.

Mouton ordinaire. Il serait superflu de décrire cette

variété et ses nombreuses sous-variétés ou races; on en

trouvera le tableau presque complet dans le Traité de*

Bêtes ù laine, de Carlier.

Mouton Mérinos. Oris IJispanica, L 11 se distingue

par ses cornes très-grosses, très-fortes, et formant une

spirale régulière, sur les côtés de la léle; sa laine.

Contournée en manière de lire bouchon, esl remar-
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i|iiable pai- sa finesse el son moelleux : sa couleur

esl ordinairement le blanc sale. Celte race, qui passe

pour la plus précieuse de toutes, est répandue dans

l'Espagne, mais on croit qu'elle est originaire de Bar-

barie : chacun sait qu'elle esl aujourd'hui naturalisée

en France, et que de son croisement avec les montons

résultent un grand nombre de variétés dont les laines

sont fort estimées.

Mouton anglais. Ovis anglica, Desm. Il se rapproche

beaucoup du Mérinos, dont il paraît en effet tirer son

origine. 11 est caractérisé par l'absence des cornes, par

la finesse de sa laine et par la longueur de sa queue.

On distingue plusieurs sous-variétés de même que chez

le Mouton ordinaire : celle du Sussex a la laine courte,

mais d'une extrême finesse : d'autres présentent les

qualités inverses.

MODTON DO CAP. ois. Synonyme vulgaire d'Alba-

tros. V. ce mot.

MOUTOUCHI. bot. Sous le nom de Moulouchi su-

berosa, Aublet (Plantes de la Guiane,2, p.748, t. 299)

a décrit et figuré un arbre de la Guiane, qui a été réuni

par Persoon au genre Pterocarpus de Linné. En adop-

tant cette réunion, le professeur De Candolle (Proiir.

Syst. Vegel., 2. p. 418) a constitué sous le nom de

Moutouchia une section du genre Pterocarpus, qui

renferme, outre l'espèce ci-dessus désignée, le Ptero-

carpus Draco, L.. et une nouvelle espèce du Mexique,

nommée Pterocarpus crispatus. f. Ptérocarpe.

MOYILANDIA. bot. Genre proposé par Necker qui

l'a formé aux dépens du genre Cliffortia.

MOVIÎV. moll. Adanson (Voyage au Sénég.. p. 240,

pi. 18) a nommé ainsi une coquille du genre Bucarde.

MOYA. min. Tuf argileux volcanique.

MOZAN. bot. Pour Mocan. V. Mocanère.

MOZIMiNE. Mozinna. bot. Genre de la famille des

Euphorbiacées, et de la Diœcie Monadelphie, L., établi

sous ce nom par Ortéga dans ses Décades (page 105,

lab. 15); mais que Cavanilles, sous celui de Loureira,

a voulu consacrer à l'auteur de la Flore de la Cochin-

chine. l~. Locreire.

MUCÉDINÉES. bot. On a trouvé à l'article Champi-

gnons les caractères comparatifs de cette famille et des

autres familles comprises autrefois sous le nom com-

mun de Champignons, et qui forment nécessairement

autant de groupes distincts, analogues à ceux qu'on a

établis parmi les Algues. Celui des Mucédinées est un

des plus curieux et l'un de ceux qui mériteraient le

plus de fixer l'attention d'un observateur judicieux,

mais malheureusement les plantes qui le composent

n'ont presque été étudiées que sous le rapport de leurs

caractères génériques et spécifiques, et leur structure

interne, leur développement et leur mode de reproduc-

tion n'ont été examinés que superficiellement. Cepen-

dantaucune tribu, dans la Cryptogaraie, ne mérite plus

d'être observée avec soin, car ces végétaux, comme les

Conferves, offrent pour ainsi dire les éléments qui en-

Irenl dans la composition des végétaux plus parfaits,

isolés et disséqués par la nature.

Comme les Conferves, les Mucédinées se présentent

sous la forme de tubes plus ou moins allongés, simples

ou rameux, continus ou divisés en plusieurs loges par

des cloisons transversales. Ces filaments se développent

a la surface de corps de nature très-diverse, le plus

souvent sur des substances organiques qui commen-
cent à se décomposer, sur les bois et les feuilles qui se

pourrissent, sur les matières fermenlescibles, quelque

fois sur les pierres humides ; enfin un petit nombre de

genres croissent sur les feuilles vivantes. Leur mode

d'adhésion sur ces corps et la manière dont elles s'y

développent, ne sont pas encore parfaitement connus;

leur organisation assez compliquée, l'identité des espè-

ces qui croissent sur des substances souvent fort diffé-

rentes, ne permettent guère d'admettre pour ces végé-

taux la génération spontanée, et presque tous les auteurs

sont d'accord pour attribuer leur production à des sé-

minules très -fines, de plantes semblables qui, portées

par l'air, se développent lorsqu'elles ont été déposées

sur une substance propre à favoriser leur croissance ;

d'ailleurs l'existence de ces séminules est une chose

bien certaine ainsi qu'on le verra plus lard. Mais ces

petits végétaux, se développant ainsi sur des substan-

ces diverses, puisent-ils, au moyen de radicelles, leur

nourriture dans le sein même de ces substances, ou

ne se nourrissent -ils qu'au moyen de l'atmosphère

qui les environne? Les moisissures ne paraissent pas

,

comme d'autres Cryptogames, se développer indiffé-

remment sur des substances très-diverses, et plusieurs,

au contraire, ne croissent que sur certains corps, ce

qui prouve que ces matières concourent à leur nutri-

tion. Cependant dans la plupart des cas on ne voit

presque aucuns filamenls radicellair.es pénétrer dans

l'intérieur de ces substances, et l'influence des matiè-

res sur lesquelles elles croissent, paraîtrait avoir lieu

surtout en modifiant la nature de l'atmosphère dans

laquelle ces petites Cryptogames végètent, ce qui ex-

pliquerait pourquoi elles ne se développent que sur

les substances qui commencent à se décomposer, et qui

par conséquent donnent continuellement naissance à

des gaz différents suivant la nature de ces substances.

Ces plantes, malgré l'affection qu'elles montrent pour

certains corps, se trouveraient ainsi dans le même cas

que la plupart des Cryptogames sans feuilles, qui pa-

raissent se nourrir presque uniquement par l'absorp-

tion des gaz ou des liquides dans lesquels elles végè-

tent, et non pas par la succion de leurs racines qui ne

semblent destinées qu'à les fixer. Les filaments qui

composent entièrement à eux seuls ces végétaux, s'é-

lant ainsi développés, acquièrent presque toujours, en

peu de temps, leur accroissement complet ; leur forme

varie alors suivant qu'ils sont droits ou couchés, sim-

ples ou rameux, enfin suivant la manière dont se for-

ment les séminules qui doivent les reproduire. Dans

l'origine, ces séminules semblent toujours prendre

naissance dans l'intérieur même des tubes; mais plus

tard on les trouve éparses à la surface, souvent libres el

sans aucune connexion avec les filaments auxquels elles

sont entremêlées; cette disposition est due a divers

changements qui s'opèrent dans la plante pendant le

développement des séminules, et il est probable que

lorsqu'on suivra, avec attention, leur mode de forma-

tion, on verra que les séminules sont toujours d'abord

renfermées dans l'intérieur des filaments. En passant
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en revue les divers groupes que renferment les Mucé-

dinées, va se présenter l'occasion de faire connaître la

disposition des séininules dans les genres qu'ils renfer-

ment et la manière dont elles paraissent se former.

Dans les deux premières tribus, celle des Puyi.lériêes

et celle des Mbcorèes, les séminules sont évidemment

contenues dans l'intérieur des tubes ; dans les dernières

surtout on voit les filaments transparents et cloisonnés

qui les composent se renfler à leur extrémité, de sorte

que la dernière cellule forme une vésicule ordinaire-

ment sphérique. Cette vésicule est d'abord remplie d'un

liquide laiteux, qui bientôt devient grumeleux et forme

les séminules, ou dans lequel du moins les séminules

se développent a peu près comme les granules qui rem-

plissent Jes grains de pollen, se forment ou se déposent

dans les cellules qui remplissent les loges de l'anthère.

Les séminules sont parfaitemenMibres dans l'intérieur

de ces vésicules, aucun filament ne les fait communi-

quer avec les parois de ces tubes ; bientôt la vésicule

membraneuse qui les renferme se rompt, et les sporu-

les se répandent au dehors; dans ce cas les sporules,

ainsi échappées de l'intérieur de la vésicule, sont évi-

demment nues; aucune partie de la plante qui les a

produites ne les recouvre. Outre la vésicule terminale,

dont on vient de décrire le développement, il existe

dans quelques genres de la même tribu, tels que les

Tliammidium , Thelactis, etc., des filaments secon-

daires, beaucoup plus petits que le filament principal,

qui porte la vésicule; ces filaments se renflent égale-

ment à leur extrémité; mais au lieu de former une

grosse vessie arrondie, ils ne présentent qu'un petit

renflement qui ne paraît contenir qu'une seule spo-

rule. On dirait, dans ce cas, que toute la force végétative

s'élant portée sur le filament principal, les filaments

latéraux n'ont pu recevoir qu'un développement beau-

coup moins considérable : cette disposition est, sous

quelques rapports, analogue à ce qui a lieu dans les

inflorescences à lleur terminale dans lesquelles celle-ci

se développe toujours avant les rieurs latérales. Le

même mode de formation des sporules que l'on vient

de remarquer dans les rameaux latéraux de quelques

Mueorées, a lieu sur tous les rameaux de beaucoup

de genres de vraies Mucédinées, tels que les genres

Acremonium, VerlicUlium, etc., dans lesquels les

rameaux se renflent au sommet, et forment une petite

vésicule qui ne paraît renfermer qu'une seule sporule,

et qui se détache plus tard des filaments principaux, en

entraînant avec elle la partie du tube dans laquelle

elle s'est formée et qui lui sert de tégument. C'est ainsi

que dans les plantes phanérogames, lorsque l'ovaire est

monosperme, il est le plus souvent indéhiscent, et le

péricarpe enveloppe la graine, même après qu'elle est

détachée de la plante mère. Le mode de formation des

sporules, indiqué dans les genres Acremonium et

Verticillium, existe aussi probablement dans plusieurs

autres, tels que les Fusisporium, Epoclinium, Cla-

dobotryum, dans lesquels cependant on n'a pas vu
aussi bien ce développement, mais dont les sporules
sont probablement recouvertes par la membrane des

filaments, et seraient par conséquent des sporidies (en

réservant ce nom aux corps reproducteurs qui sont

contenus dans une membrane dépendante de la plante

mère) renfermant une ou plusieurs sporules. Dans d'au-

tres genres ce n'est pas seulement le dernier article des

filaments qui se renfle et renferme les sporules; mais

chaque article ou du moins tous ceux qui sont vers les

extrémités des filaments se renflent légèrement . s'ar-

rondissent, et le filament prend l'aspect moniliforme;

il se développe une sporule dans chacun de ces articles

qui bientôt se séparent et forment autant de sporules

distinctes recouvertes par la membrane qui composait

le filament. Ce mode de formation des sporules s'ob-

serve dans les genres Oitleum, Acrosporium, Geo-

trichum; il est probable qu'il existe également dans

beaucoup de genres où on a seulement vu des sporules

nues et éparses à la surface des filaments, sans qu'on

ait pu étudier le mode de développement; dans un

petit nombre de genres de celle famille, ce ne sont

point des articles simples qui se détachent pour former

les sporidies, mais de petits rameaux cloisonnés et ren-

flés, dont chaque loge renferme probablement une ou

plusieurs sporules. On observe très clairement celle

structure dans le génie Vactylium; il esl probable que

la même chose a lieu dans les genres à sporidies bilo-

culaires, tels que les genres Scolicholriehwm el Tri-

cliotliccium. Enfin dans quelques genres où les sporu-

les sont beaucoup plus pelites que les filaments, et sont

en général réunies au sommet des rameaux, il parai-

trait que ces sporules sont sorties de l'intérieur des

filaments comme celles des Mueorées; ces piaules ne

différeraient de celles de celle tribu, qu'en ce que les

filaments ne se renflent pas au sommet, et n'ont pas

encore offert aussi distinctement les sporules dans leur

intérieur; tels sont les genres Aspergillus , Botfjr-

lis, etc. Ces différences dans le mode de développe-

ment et de dissémination des sporules, auraient pu

certainement fournir de très-bons caractères pour sub-

diviser le groupe nombreux des vraies Mucédinées;

mais malheureusement on manque encore d'observa-

tions suffisantes à cet égard pour pouvoir se servir de

ces caractères, el dans le lahleau des genres qui fait

partie de cet article, on a suivi en grande partie la di-

vision de Nées d'Esenbeck, qui est fondée uniquement

sur un caractère réellement très-peu important, mais

qui, d'accord avec le port général de ces petits végé-

taux, fournil des groupes assez naturels.

Dans la tribu des Byssacées, les filaments sont géné-

ralement plus forts, plus solides, persistants, opaques

ou peu transparents, et le plus souvent non cloisonnés.

Dans un grand nombre de genres qui font partie de

cette tribu, on n'a jamais observé de sporules, soit que

quelques-uns de ces genres ne soient que des ébauches

imparfaites d'autres Champignons, comme ou l'a pré-

sumé pouf les"genres Byssus, Himantia, Demaiium,
I Iiacodium, Ozoïiium, soit qu'on ne les ait pas ohser-

' vées avec assez de suite el d'attention, soil enfin que

leurs sporules ne sortent des filaments qui constituent

ces piaules que par suite de leur décomposition. Dans

plusieurs des genres de celle tribu, on observe cepen-

dant des sporules; tantôt ces sporules sonl petites, glo-

buleuses, et paraissent sorties de l'intérieur des fila-

ments; lantôt elles sont renfermées dans des sporidies
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transparentes, cloisonnées, ressemblant beaucoup à

celles de certaines Urédinées, et qui ne paraissent être

que des rameaux différemment développés et renfer-

mant les sporules. Un dernier groupe de celte tribu pré-

sente une structure analogue à celle 'des genres Acros-

porium, Oideum, etc., de la tribu précédente; les

filaments moniliformes se séparent par articles qui for-

ment autant de sporidies, c'est ce qu'on observe dans les

genres Tovula, Monilia, Alternaria, etc., mais dans

ces plantes chacune de ces sporidies paraîtrait renfer-

mer plusieurs sporules.

La dernière tribu des Mucédinées forme le passage

de celle famille à celle des Lycoperdacées d'une pari,

et à celle des vrais Champignons de l'autre. Jus-

qu'à présent on a toujours vu ces Cryptogames for-

mées de filaments simples ou rameux, mais toujours

libres et non réunis enlre eux : dans quelques gen-

res seulement, tels que les Racotlium , ils sont très-

enlrecroisés, mais sans être soudés en une niasse régu-

lière. Dans les Isariées qui forment la dernière tribu de

la famille des Mucédinées, les filaments, analogues du

reste à ceux des autres genres de la même famille, sont

réunis soit en membrane, soit en un capitule arrondi,

simple ou rameux. sessile ou porlé sur un pédicule

également formé par des filaments entrecroisés. Ces

filaments soudés plus ou moins complètement devien-

nent en général libres vers la périphérie, et sont cou-

verts de sporules libres, très-fines ou peut-être de spo-

ridies très-petites; car on n'a jamais suivi leur dévelop-

pement, et on n'a pas déterminé si elles sont d'abord

fixées aux filaments, ou si elles sont sorties de leur

intérieur. Ce dernier groupe des Mucédinées se lie donc

d'une part aux Lycoperdacées dont il ne diffère qu'en

ce que les filaments se dirigent en divergeant, de ma-

nière que les sporules sont éparses à la surface exté-

rieure, tandis que, dans les Lycoperdacées, les filaments

extérieurs sont stériles et forment le péridium, et enve-

loppent les filaments intérieurs et les sporules que ces

filaments supportent; d'un autre côté, les Isariées se

rapprochent des Champignons anomaux ou trémelloïdes

qui sont privés de thèques; ces Champignons dans les-

quels les sporules se trouvent éparses à la surface ou

immédiatement sous l'épiderme, ne diffèrent de quel-

ques-uns des genres du groupe des Isariées, que par

l'absence complète de toute structure fibreuse.

Voici en peu de mots le caractère de la famille, et le

tableau méthodique des genres qu'elle renferme.

Mccêdikëes. Mucedines , Link; Hyphonjycetes,

Fries; Nematomycetes, Trichontyci, Pers. Sporules

simples, nues, portées sur des filaments simples ou ra-

meux, continus ou cloisonnés, quelquefois renfermés

dans leur intérieur et formant des sporidies monosper-

mes ou rarement polysporées.

I. Phyli.ériées. Filaments simples, continus, renfer-

mant les sporules dans leur intérieur, naissant sur les

feuilles vivantes.

Tavhria, Fries; Erineum, Fries; Rubiijo, Fries;

Phyllerium, Fries; Cronartium, Fries.

II. Mi corées. Filaments transparents, cloisonnés, fu-

gaces, se renflant à l'extrémité en une vésicule mem-
braneuse, qui renferme les sporules.

Pilobolus, Pers.; Diamphora, Mail.; Didymocra-

ter, Mart. ;Miicor, L\n\ï{MneoretRhizopus, Ehrenb.);

Ascoplwra, Tode; Thelactis, Mart.; Tliamnidium,

Link; Aspen/illus (Aspergilhis et Polyactis, Link);

Zysygiles, Ehrenb.; Eurotium, Link.

III. Mucédinées vraies. Filaments distincts ou lâche-

ment entrecroisés, transparents, fugaces, souvent cloi-

sonnés; sporules renfermées dans les derniers articles

des filaments qui se séparent à la maturité ou libres à

la surface.

§ \.Botrytidées. Filaments dressés; sporidies ou spo-

rules ordinairement réunies par groupes.

Aerophyton, Eschw.; Daclylium, Nées; Pénicil-

lium, Link; Botrytis, Link; Cladobotryum, Nées; 57a-

chylidium, Link; P"èrticillium, Nées; Virgaria, Nées;

Haplaria, Link; Acladium, Link; Polythrinciuw.

Kunze; Acrosporiiiin, Nées (Alysidium, Kunze).

§ 2. Sporotrichèes. Filaments décombants; sporidies

ou sporules éparses.

Oideum, Link; Geotrichiim, Link; Sporolriclnim,

Link (Aleurisma, Collàrium, Sporotrichum, Asporo-

irickum, Link); Byssocladiam, Link; Fnsisporium,

Link; Arthrinium, Kunze; Scotichotrichnm, Kunze;

Trichotheciiim, Link) Sepedoniitm, Link; iMycogoiie,

Link; Epochnium, Link; Aciemonium, Link.

IV. Byssacées. Filaments distincts, souvent très-en-

trecroisés, opaques, continus ou rarement cloisonnés;

sporidies éparses à la surface des filaments ou formées

par leurs articles.

§ 1. Chloridices. Filaments continus ou rarement

cloisonnés; sporidies éparses, extérieures.

Aclinocladium, Ehrenb.; Conoplea, Pers.; Chlori-

dium, Link; Campsotrichum , Ehrenb.; Myxotri-

cliuni, Kunze (Oncidium, Nées); Circinotrichum,

Nées; Ilelicosporium, Nées; Helmisporivm, Link

(Helminlhosporiu)n, Pers.); Spondylocladiiim, Mart.

§ 2. Monilièes. Filaments ou rameaux moniliformes;

articles se séparant et se disséminant sous forme de

sporidies.

Clisosporium? Fries; Cladosporiwn, Link; To-

rula, Link; Monilia, Link (Monilia et Horitiiscium,

Kunze); Alternaria, Nées.

§ 5. Byssinées. Filaments continus ou cloisonnés,

généralement décombants et entrecroisés, dépourvus

de sporidies extérieures et ne se divisant pas par arti-

cles.

Helicomyces? Link; Herpolrichnm, Fries; Byssus,

Link (Hyplia, Pers.; Hypliasma, Rebenl.); Himantia,

Pers.; Dematium, Link; Racodium. Link; Amphi-
trichuin, Nées; Gliotrichum? Eschw. ,fIaplotrichiwt'!'

Eschw.; Ozonium, Link; Acrotamnium, Nées; Sar-

copodium, Ehrenb.

V. Isariées. Filaments réunis et soudés entre eux

d'une manière régulière et constante; sporules éparses

à leur surface.

Jlhelia, Pers.; Hypochnus, Fries; Epichysiiim,

Tode; Dacryomyces, Nées; Ceratiam, Alb. et Scliw.;

Isalia, Pers.; Coremium, Link; Periconia, Tode;

Cephalotriclium, Link; Stilbum? Pers.; Tubercu-

laria? Pers.; Alractium? Link; Ca/icium? Pers.

MUCIDËES. bot. Pour [Mucédinées. V . ce mot.
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MUCILAGE, dot. On désigne ainsi la matière gom-

meuse qu'on relire de la graine de Lin, de la racine de

Guimauve, des bulbes de Liliacées, des semences de

Coings, elc. C'esl un état particulier de la Gomme ou

plutôt une Gomme non élaborée, qui abonde dans toutes

les parties des végétaux de certaines familles, comme,

par exemple, celles des Malvacées, des Tiliacées, etc.

MUCILAGO. bot. (Lycoperdacées.) Miebeli a donné

ce nom à un genre dans lequel il réunissait plusieurs

espèces de Lycoperdacées déliquescentes; son Muci-

lago œstiva, pi. 00, fig. 1, est le Rclicularia Lycoper-

don de Bulliard ou Strongilium de Link. Le Mucilago

crustacea alba, pi. 90, fig. 2, paraît être le Spumaria
Mucilago, de Persoon. Les autres espèces figurées sur

la même planche comme appartenant également au

genre Mucilatjo, s'éloignent beaucoup des deux précé-

dentes. La figure 5 paraît un Himantia; les fig. 4, 5,

représentent ûeu\ espèces de Trichiaeées; les fig. G, 7,

8, 9, sont indéterminables. Ce genre Mucilago a été

adopté par quelques auteurs, tels que Haller, Gmelin,

Adanson; mais les espèces qu'on y a rapportées se ran-

gent ou dans le genre Spumaria ou dans les autres

genres voisins de la tribu des Fuliginées.

MUC1NE. Mucinu. bot. Dénomination employée par

Th. Saussure, en remplacement de celle de Gliadine ou

Albumine végétale.

MUCIQUE. min. f. Acide.

MUCO. bot. L'arbre que Lœfling (lier Hispanicum
et Americanum) a cité sous ce nom, est remarquable

par son fruit plus gros qu'un oeuf d'Oie, acuminé, re-

couvert d'une écorce un peu épaisse, et rempli d'une

chair blanche bonne a manger, dans laquelle sont ni-

chées des graines oblongues et réniformes, à cotylé-

dons plissés irrégulièrement. Quoique ces renseigne-

ments soient incomplets, Jussieu pense que le Mitco

pourrait bien être rapporté au Matisia de llumboklt

et Bonpland qui a un fruit à peu près semblable. V.

M.vnsiE.

MUCOR. bot. V. Moisissure.

MUCORÉES. bot. Seconde tribu des Mucédinées.

V. ce mot.

Ml'COSO-SUCRÉ. bot. Deyeux a donné ce nom à une

sorte de sucre imparfait, qui n'a point la propriété de

cristalliser. Cette matière existe dans un grand nombre

de végétaux, et notamment dans les tiges du Maïs,

avant la formation du grain.

MUCRONË. pois. L'un des noms spécifiques donnés

parLacépède à son Odontognate. V. Clupe.

MCCRQNÉ, MUCRONÉE, bot. Ce mot se dit d'une

feuille ou de tout autre organe plan, terminé brusque'

ment à son sommet par une petite pointe, qui parait

être la prolongation d'une nervure.

MUCRONEA. bot. Genre de la famille des Polygonées,

établi par Bentham, qui lui assigne pour caractères :

involucre unitlore, tubuleux, comprimé, à deux dents

arislées et d'inégale longueur; Heurs hermaphrodites,

solitaires entre les involucres et subexsertes; périgone

herbacé, à six divisions dont trois extérieures et plus

grandes; neuf étamincs, insérées à la base du périgone;

filaments filiformes, subulés et réunis à leur base;

ovaire trigone. uniloculaire; slyles très-courts et au

nombre de trois; stigmates capilés; akène triangulaire.

On ne connaît encore qu'une seule espèce de ce genre;

c'est une petite plante annuelle, herbacée, haute de six

à sept pouces et légèrement velue; les tiges se divisent

en rameaux dieholomes et divariqués; les feuilles infé-

rieures sont pétiolées, oblongolinéaires, courleinent

engainantes à leur base, avec des bractées amplexi-

caules sous les fleurs vers les dichotomies; les Heurs

sont stellalo-lrilobées, à lobes arrondis et aristulés au

sommet; les involucres sont sessiles, presque verti-

cillés. On la trouve en Californie.

MUCRON1NE. Mucronina. moll. Dessalines d'Or-

bigny a proposé ce genre nouveau dans la classe des

Mollusques céphalopodes, pour une coquille de la mer

Adriatique, dont les loges déprimées, superposées, en-

châssantes , forment un lest coiiico-cyliiulrique, avec

deux lames latérales et un prolongement terminal.

MUCU. pois. Espèce du genre Trichiiire. V. ce mot.

MUCUNA. bot. Genre de la famille des Légumineuses

et de la Diadelphie Décandrie, L'., établi primitivement

par Adanson et adopté par De Candolle qui l'a ainsi ca-

ractérisé : calice à deux lèvres dont la supérieure large,

entière et obtuse, parait formée de deux pièces soudées

ensemble, et dont l'inférieure est a trois lobes pointus.

Corolle dont l'étendard est ascendant, plus court que

les ailes et la carène, et dépourvu de bosses calleuses;

les ailes sont oblongues, la carène droite et pointue.

Éla min es diadel plies; cinq d'entre elles ont des anthères

oblongues, et les cinq autres alternes où les précé-

dentes les ont ovales et velues. Légume oblong, loru-

Ieux, bivalve, divisé transversalement par des cloisons

celluleuses. Graines arrondies, entourées par une cica-

Iricule linéaire. Ce genre, réuni par Linné aux J>uli-

chos, est un exemple remarquable de la confusion qui

s'introduit dans la nomenclature, lorsqu'on ne s'as-

treint pas aux lois de la priorité. Loureiro le nommait
Cilla, Ruiz et Pavon ainsi que Kiinlh Negretia, Per-

soon Slizololnitm, Raddi Maeroceratùles, Roxburgh
Carpopoijon, etc. Dans son Histoire des Plantes de la

Jamaïque, P. Browue avait constitué à la vérité deux

genres sous le nom de Stiz-olobium et de Zoophtaî-

muiii, qui, réunis, sont identiques avec le Mucuna
d'Adanson, établi un peu plus tard ; mais celte dernière

dénomination a été donnée à un groupe mieux circon-

scrit que ceux de P. Browne, et d'ailleurs elle avait été

employée anciennement par Marcgraaff pour désigner

l'espèce principale.

Douz(| espèces de ce genre ont été décrites par De

Candolle (Protlrom. Sy&t. l'cgel., 2, p. 405). qui les

a distribuées en deux sections auxquelles il a donné

les noms de Stizolubiuni et Zuoplitalmitm, dont s'était

servi P. Browne. Ce sont des herbes ou des arbustes

très-longs el sarmenleux, a feuilles pinnées-trifoliées,

à Heurs disposées en grappes axillaires, ordinairement

pendantes. La plupart ont la gousse hérissée de poils

nombreux cl très fragiles, qui pénètrent dans la peau

et excitent de vives démangeaisons. Tels sont les Mu-
cuna urens el pruriens, espèces distinctes entre elles,

et par leurs formes, et par leurs parties respectives;

la première croit dans les Antilles el l'Amérique méri-

dionale, el la seconde dans l'Inde orientale. PlUSiCUl
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espèces sont aussi remarquables par les énormes di-

mensions de leurs gousses, et sous ce rapport on peut

citer les Mucuna gigantea, elliptica et platycarpa,

dont les fruits se voient assez communément dans les

collections.

MDDA. bot. Synonyme de Kostoc. V. ce mot.

MUE. zÔol. Les animaux sont à certaines époques

de leur vie sujets à deux sortes de changements, les

uns connus sous le nom de Métamorphoses, et les au-

tres sous celui de Mues. La Métamorphose, Metamor-

phosis, est, comme l'indique la composition de ce mot.

le changement dans lequel il y a transformation, c'est-

à-dire où la forme nouvelle que revêt l'animal, est dif-

férente de celle qu'elle remplace. La Mue, Mutalio,

est le changement dans lequel il n'y a pas transfor-

mation, c'est-à-dire dans lequel la forme primitive de

l'animal s'est conservée. L'altération ou la persistance

de la forme primitive de l'animal, est donc ce qui dis-

tingue la Métamorphose de la Mue; mais du reste, il

n'y a entre l'une et l'autre aucune différence essen-

tielle, aucune autre différence que celle qui existe entre

le plus et le moins : toutes deux sont des phénomènes

de même ordre, des phénomènes produits par une

même cause, c'est-à-dire par une métastase qui dépend

elle-même de l'antagonisme de deux artères; en sorte

que l'on retrouve encore ici cette loi d'une application

si universelle, la loi du Balancement des organes {V. In-

testins et Mammifères). Tel est le véritable point de

vue sous lequel doivent être envisagées les ressem-

blances par lesquelles les Mues se rapprochent des Mé-

tamorphoses, et les caractères par lesquels elles s'en

distinguent.

Quelles sont les causes de la persistance de la forme

primitive dans un cas, et de son altération dans l'autre?

C'est que dans le dernier, la métastase se produit à

l'égard d'organes d'une haute importance, et qu'au

contraire, dans l'autre, elle a lieu entre des organes

d'une importance bien secondaire, et qui appartiennent

quelquefois au système tégumentaire; on peut même
dire le plus souvent, parce que le remplacement des

dents de lait par celles de la seconde dentition, chez

les Mammifères; la reproduction annuelle d'un nou-

veau bois chez les Ruminants à prolongements fron-

taux caduques, et quelques autres phénomènes de même
ordre, sont de véritables Mues. Une autre différence

qu'entraînent les définitions précédemment données,

est la suivante : dans la Mue comme dans la Métamor-

phose, il y a bien métastase d'un organe à un autre
;

mais dans le premier cas, le nouvel organe est essen-

tiellement analogue à celui qu'il remplace, et il y a

toujours entre le premier et le second, sinon une simi-

litude parfaite, du inoins beaucoup de ressemblance :

ainsi un poil ou une plume est toujours remplacé par

un poil ou par une plume, et la différence qui peut

exister entre la couleur, la grandeur et la forme même
de L'un et de l'autre, n'empêche pas qu'il n'y ait entre

eux, non-seulement de l'analogie, mais même beau-

coup de ressemblance. De même une dent de la seconde

dentition, quelque différente qu'elle puisse être de la

dent de lait à laquelle elle a succédé, a toujours avec

elle beaucoup de rapport; el le Cerf, dont le bois a déjà

quelques andoutllers, diffère encore peu du Daguet.

Au contraire, dans la Métamorphose, la métastase s'ef-

fectue, du moins le plus souvent, à l'égard de deux

organes entre lesquels il n'y a pas d'analogie, et entre

lesquels on ne peut trouver d'autre relation que celle

qui existe entre deux organes dépendant du même ap-

pareil, et appartenant à la même fonction; encore

peut-on très-bien concevoir une métastase entre deux

parties étrangères l'une à l'autre, même sous ce der-

nier point de vue. Enfin, dans la Mue, et cette dernière

différence n'est en quelque sorte qu'un simple corol-

laire de la précédente, les deux organes à l'égard des-

quels se fait la métastase, ont la même position, et l'un

se développe à la place qu'occupait l'autre, ou du
moins près de cette place, en sorte que tous deux se

ressemblent autant par leur position que par leur es-

sence. Au contraire, il n'en est point ainsi de la Mé-

tamorphose, comme le montre si bien l'exemple des

Batraciens Anoures, chez lesquels la métastase a lieu

delà queue aux membres. On ne saurait en effet ima-

giner entre deux organes une différence de position

plus grande que celle qui existe entre le prolongement

caudal, placé sur la ligne médiane et appartenant à la

colonne vertébrale, et les membres, appendices situés

latéralement : remarquons d'ailleurs que ces derniers

sont appelés à remplir la même fonction que remplis-

sait primitivement la queue, et qu'ils appartiennent au

même appareil (celui de la locomotion), comme on a

vu qu'il en était ordinairement.

Il y a donc des différences notables entre la Mue et

la Métamorphose; mais cela n'empêche pas que ces

deux phénomènes ne soient produits par la même
eause, el souvent de la même manière ; et l'on pour-

rait dire que la Mue n'est qu'une sorte particulière

de Métamorphose, si la composition étymologique de

ce mot permettait de le détourner de l'acception dans

laquelle on le prend ordinairement. Cette analogie est

même si réelle, que les considérations générales présen-

tées dans l'article Métamorphose {V. ce mot), sont pres-

que entièrement applicables aux phénomènes de la Mue.

Sans tenir compte de toutes les différences qui vien-

nent d'être signalées, on se sert ordinairement du mot

Mue à l'égard des Vertébrés supérieurs, les Mammifères

et les Oiseaux, et du mot Métamorphose à l'égard des

Insectes, parmi les Invertébrés, et des Batraciens,

parmi les Vertébrés inférieurs : on ne sait pas en effet

si ces derniers muent, et on ne croit pas que les pre-

miers se métamorphosent. Cependant, comme on le

verra, la Mue présente des faits très-curieux chez les

Invertébrés; et, d'une autre part, les Vertébrés supé-

rieurs et l'Homme lui-même se métamorphosent aussi

bien que ceux-ci : c'est ce qui a déjà été dit par plusieurs

auteurs, et ce qui a déjà été démontré dans ce Diction-

naire ( V'. Mammifères) en rapportant les intéressantes

observations de Serres sur les transformations de l'em-

bryon de l'Homme et de tous les Mammifères sans

queue. On voit donc combien est peu fondée l'opinion

vulgaire, suivant laquelle on n'observerait que de sim-

ples Mues chez les Vertébrés supérieurs et chez l'Homme :

ceux-ci se métamorphosent aussi bien que les Batra-

ciens, c'est-à-dire, qu'ils subissent, aussi bien que ces
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derniers, des changements dans lesquels la forme pri-

mitive éprouve d'importantes modifications. Bien plus,

lorsque Geoffroy Sainl-HUaire, Serres, Meckel, Tiede-

mann, et quelques autres zootomisles, auront complété

leurs recherches sur la ressemblance primitive de l'em-

bryon et du fœtus des animaux supérieurs, avec les êtres

des degrés inférieurs, on sera peut-être même obligé

d'admettre, que de toutes les classes du régne ani-

mal, les plus élevées en organisation sont précisément

celles qui subissent les métamorphoses les plus nom-

breuses et les plus complètes : résultat directement

contraire à ce que pouvait faire supposer l'opinion

générale, et qui pourra paraître singulier au pre-

mier abord. En effet, chez le Mammifère, par exem-

ple, toutes les Métamorphoses se faisant avant la nais-

sance, elles ne peuvent être aperçues que lorsqu'on

vient à remonter jusqu'aux premiers jours de la forma-

tion de l'être ; et tous ceux qui se contentent de l'étu-

dier lorsque, jeté dans le monde extérieur, il devient

facilement accessible à l'observation, ne peuvent plus

voir en lui qu'un animal sujet à de simples Mues.

Ces considérations générales sont propres à bien faire

concevoir les phénomènes de la Mue dans leurs rap-

ports avec ceux de la Métamorphose ; voici maintenant

quelques autres remarques. On peut distinguer deux

sortes de Mues, celles qui s'effectuent au passage d'un

âge à un autre, et celles qui s'effectuent au passage

d'une saison à une autre. Ces dernières sont peu sen-

sibles dans quelques espèces; elles produisent chez quel-

ques autres des changements d'une haute importance.

Ainsi l'on sait que beaucoup d'animaux blanchissent en

hiver, et qu'un très-grand nombre d'Oiseaux revêtent

à l'approche de la saison d'amour de riches parures

qu'ils dépouillent bientôt après. Delà d'immenses dif-

férences entre le plumage de deux individus de la

même espèce, pris à différentes époques de l'année :

de là aussi une source de graves difficultés et d'erreurs

sans nombre pour ceux qui aborderaient l'étude de

l'ornithologie sans une sage défiance. C'est ainsi qu'un

très-grand nombre d'espèces nominales avaient été éta-

blies dans le Systcma nalurœ, faute dans laquelle il

était impossible de ne pas tomber dans un temps où

l'on manquait encore presque entièrement d'observa-

tions exactes, mais dont on peut espérer que la science

sera préservée à l'avenir par les travaux de Temminck,

de Vieillot, de Bâillon, et de plusieurs autres ornitholo-

gistes distingués.

La Mue, chez les Mammifères, ne produit point or-

dinairement de changements bien remarquables: seu-

lement le poil, pendant l'hiver, est souvent plus touffu,

plus fin et plus moelleux, ce qui s'observe surtout chez

les animaux des pays froids, et ce qui fait que les four-

rures de cette saison sont ordinairement plus recher-

chées que celles d'été (/'". Marte). On trouve cepen-

dant des modifications beaucoup plus remarquables

chez les espèces qui blanchissent dans la saison froide,

tels que l'Hermine, le Lièvre variable, et plusieurs au-

tres, dont le poil d'hiver est ainsi entièrement différent

de celui d'été : cependant les parties noires du pelage

conservent ordinairement la même couleur pendant

toute l'année, chez plusieurs Mammifères et quelques

Oiseaux. La blancheur de la fourrure d'hiver semble

destinée par la nature à diminuer l'intensité du froid;

on sait en effet depuis longtemps, par l'expérience, que

les vêlements blancs, plus frais que cens de toute autre

couleur pendant les chaleurs de l'été, sont au contraire

les plus chauds pendant les temps froids; et la physi-

que a donné de ces faits une excellente explication fon-

dée sur les recherches de iiumford et de Leslie.

Parmi les animaux des pays froids chez lesquels la

Mue des saisons produit des changements notables,

il faut encore citer quelques races ou variétés de

Chevaux chez lesquelles le poil, court cl entièrement

lisse en été, devient en hiver très-long et frisé : tel est

le Cheval de Norwège. Au contraire, chez les Mammi-

fères des pays chauds, le pelage est le même avant et

après la Mue, ou du moins ne diffère pas sensiblement;

et c'est en vain que la philosophie des causes finales

chercherait à ce phénomène des motifs d'utilité qui

pussent compenser les souffrances et les dangers dont

il est l'occasion. Lu effet le temps de la Mue est pour

beaucoup d'animaux un temps de malaise et de mala-

die; et on voit même, dans les grandes ménageries,

périr à cette époque un assez grand nombre d'indivi-

dus, surtout parmi ceux qui, récemment éloignés des

pays où ils ont pris naissance, n'ont point encore pu

s'acclimater dans leur nouvelle pairie.

C'est au printemps et à l'automne que se fait la Mue

chez les animaux sauvages, et elle a lieu chez eux pé-

riodiquement et d'une manière régulière : mais il n'en

est plus de même chez plusieurs espèces domestiques,

et particulièrement chez celles que leur genre de vie

soustrait aux rigueurs du froid, et pour lesquelles les

soins de l'Homme ont rendu inutiles les précautions

prises parla nature; ainsi les Chats et les Chiens qui vi-

vent dans nos maisons, n'ont pas d'époques de Hue
bien marquées, ou, pour parler plus exactement, ils

muent pendant presque toute l'année. Tel est aussi le

cas de l'Homme lui-même, chez lequel il n'y a que des

Mues partielles, parce que ses vêtements et son genre

de vie le mettent à l'abri des variations de la tempéra-

ture, et que son régime de nourriture est a peu près le

même en tout temps de l'année. Ainsi il n'y a pas pour

l'Homme de saison de Mue, de même qu'il n'y a pas

pour lui de saison d'amour; deux époques qui, dans la

plupart des espèces, se trouvent liées par les rapports

les plus intimes, et dont l'une est constamment amenée

par l'autre.

Les Mues qui s'effectuent au passage d'un âge à l'au-

tre, ont beaucoup d'analogie avec celles dont il vient

d'être question; en effet, chez les Oiseaux, par exem-

ple, le mâle, en hiver, ressemble, dans beaucoup d'es-

pèces, au jeune; et le premier, lorsqu'il prend le plu-

mage d'été, subit à peu près le même changement que le

second, lorsqu'il prend les couleurs de l'adulte. On voit

donc que les deux sortes de Mues méritent d'être étu-

diées avec la même attention et le même soin par les

zoologistes, et surtout par ceux qui s'occupent plus

spécialement d'ornithologie. C'est en effet a l'égard des

Oiseaux, celle classe dans laquelle il n'y a le plus sou-

vent d'autres caractères spécifiques que ceux fournis

par les couleurs des parties légumenlaiies, qu'il de-
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vient très-important de constater les modifications qui

peuvent être pour elles des résultats d'une différence

d'âge.

Les jeunes des deux sexes ressemblent ordinairement

chez les Oiseaux à la femelle adulte, et leur plumage

est aussi ordinairement beaucoup moins orné que celui

du mâle. Chez les Mammifères le contraire a quelque-

fois lieu : car d'une part les jeunes des deux sexes res-

semblent dans certains cas au mâle adulte, comme cela

a lieu chez le Maki Vari (fr. Maki); et d'une autre

part, la livrée du premier âge est le plus souvent un

ornement que l'animal perd avec l'âge pour prendre

des couleurs plus simples et plus uniformes ; c'est ainsi

que les Faons de presque toutes les espèces de Cerfs,

les Lionceaux, les jeunes Couguars, les jeunes San-

gliers et les jeunes Tapirs ont le pelage varié de deux

couleurs disposées de la manière la plus agréable à

l'œil et la plus gracieuse, tandis que les adultes de

leurs espèces sont unicolores. Il est à observer que dans

le cas de l'existence d'une livrée, les jeunes représen-

tent d'une manière transitoire ce qui a lieu dans d'au-

tres espècesdu même genred'une manière permanente.

C'est ainsi que les taches de livrée sont noires chez les

Lionceaux et blanches chez les Faons de Cerfs, de même
que la plupart des Chats sont rayés ou tachetés de noir,

et que l'Axis et plusieurs autres Cerfs le sont de blanc.

On pourrait même à l'égard de ces dernières espèces,

au lieu de dire qu'elles ne portent pas de livrée dans

leur premier âge, admettre qu'elles conservent leur

livrée pendant toute la durée de leur vie.

On voit par ces exemples qu'il existe de très-grandes

différences entre les jeunes et les adultes dans la même
espèce; c'est par un certain nombre de Mues (nombre

variable suivant les familles et les genres) que ces dif-

férences s'effacent peu à peu, et que le jeune prend

les caractères de l'adulte. L'histoire de chaque classe

et de chaque espèce fera connaître ce qui concerne

chacune d'elles, et l'on se bornera ici à une seule

remarque sur les Mues considérées d'une manière gé-

nérale chez les Oiseaux.

On dit ordinairement que le jeune des deux sexes a

les couleurs de la femelle; peut-être serait-il plus vrai

en théorie de dire que la femelle a les couleurs du jeune.

En effet, le plumage qu'on nomme ordinairement le

plumage du mâle, parce que le mâle le présente seul

pendant presque toute la durée de sa vie, appartient

véritablement aux deux sexes.

On a observé, en effet, que dans leur vieillesse, et

après qu'elles ont cessé de pondre, les femelles d'un

grand nombre d'espèces perdent le plumage propre à

leur sexe pour prendre celui de leurs mâles, auxquels

elles peuvent, après un certain nombre de Mues, deve-

nir parfaitement semblables. Ces faits fort curieux font

voir dans la femelle un être qui conserve, pendant

presque toute la durée de sa vie, la livrée du premier

âge, et chez lequel les parties excentriques ont été arrê-

tées dans leur développement, parce que le sang s'est

détourné de la circonférence pour se porter sur les

organes génitaux; et cela est si vrai, que c'est toujours

vers le temps de la cessation des pontes que la femelle

subit ces changements. A cette époque les afflux san-

guins ne se font plus sur l'ovaire, et le fluide nourri-

cier peut enfin reprendre le même cours que chez le

mâle : à cette époque aussi la vieille femelle se retrouve

dans les conditions du jeune mâle, au moment de la

Mue; les développements de son plumage, interrom-

pus si longtemps, se continuent de nouveau, et après un

certain nombre d'années, elle a acquis les couleurs,

les parures et tous les caractères que l'on regarde ordi-

nairement comme propres à l'autre sexe.

Dans les animaux sans vertèbres, la Mue est un phé-

nomène général, mais qui n'est pas également sensible

chez tous. En effet, si la peau est très-peu consistante

et très-mince, si le renouvellement s'effectue sans que

l'animal paraisse en souffrir, s'il ne s'opère pas à des

époques déterminées, on conçoit qu'il ne pourra être

apprécié que très-difficilement ; aussi n'admet-onde

Mue proprement dite que dans certaines classes d'ani-

maux sans vertèbres, particulièrement dans ceux qu'on

désigne sous le nom d'Articulés. L'accroissement pé-

riodique de la coquille dans les Mollusques, et des en-

veloppes calcaires cornées ou tout à fait molles des

Zoophytes.bien qu'il indique d'une manière graduelle

les différents âges de ces animaux, ne saurait être rap-

porté au phénomène dont il s'agit. Il forme une classe

à part.

La Mue, dans les animaux articulés, a lieu toutes les

fois que le corps a acquis plus de volume que ne le

comporte l'enveloppe extérieure; celle-ci alors se dé-

chire et fait place à une autre peau qui, plus tard, sera

remplacée par un nouveau tégument, et ainsi de suite

jusqu'à ce que l'animal ait atteint son dernier degré

de croissance, ou, en d'autres termes, qu'il soit devenu

adulte. Dans cet intervalle plus ou moins long, on re-

marque souvent des changements d'un même ordre,

mais plus marqués et qu'on désigne sous le nom de

Métamorphoses. Il n'est question ici que du renouvel-

lement de la peau; l'animal reparaissant toujours à peu

de chose près, sous la même forme. C'est particulière-

ment dans les Cruslacés, dans les Arachnides et dans

les Insectes, que ces changements de peau ont été ob-

servés.

Les Crustacés, comme tous les animaux, subissent

des métamorphoses, mais elles ont lieu généralement

dans l'intérieur de l'œuf, de sorte qu'à leur naissance

ils ont une forme bien déterminée. Toutes les modifi-

cations qu'ils éprouvent ensuite ne consistent plus

qu'en des Mues successives, qui s'effectuent à des épo-

ques différentes et à des intervalles plus ou moins éloi-

gnés. C'est ordinairement vers le milieu du printemps

que les Cruslacés décapodes opèrent le renouvellement

de leur test. Ils cherchent un lieu tranquille et abrité,

puis à la suite de violents efforts, ils viennent à bout

de se débarrasser de leur enveloppe. Plusieurs périssent

dans la durée de l'opération. Ceux qui y résistent ne

sont plus recouverts que d'une peau mince et très-molle

qui ne larde pas à devenir aussi solide que l'ancienne.

Quelques espèces, telles que les Tourlourous, subissent

leur Mue dans des terriers qu'ils creusent eux-mêmes,

et dont ils bouchent avec soin l'entrée; ils y restent

plusieurs semaines. La Mue a surtout été observée

dans les Écrevisses. On ne reproduira pas ici ce qui a
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été dit à cet article. Dans les Branehiopodcs, les Mues

sont fréquentes et très-rapprochées. Dans les Monocles

elles sont très -laborieuses, Jurioe, <|iii a traité fort

au long l'histoire du Monocle Puce, démontre que

ranimai semble très-souffrant pendant la durée de

l'opération. « Quand il veut quitter sa dépouille, ajoute-

t-il, il se fixe avec les bras contre une tige de Conferve

ou descend au fond du vase, et y reste dans la plus

grande tranquillité. En l'observant de près, on ne tarde

pas à lui voir soulever son capuchon et l'écarter ainsi

du reste de la coquille; le cou pénètre dans cette ouver-

ture, et en un clin d'œil la tète a déjà abandonné sa

vieille enveloppe. Mais un travail plus pénible et plus

surprenant attend ce petit animal qui doit faire sortir

«le leurs fourreaux les bras ramifiés, les pattes char-

gées de tant de filets, les mandibules avec leurs dé-

pendances. Quoique celte opération puisse paraître

difficile à concevoir, elle se fait néanmoins avec une

telle célérité qu'il ne faut pas perdre un instant de vue

le pulex pour en être le témoin. La nouvelle coquille

est transparente et nette; son guilloché parait très-

bien; l'animal, loin d'être fatigué, est d'une vivacité

étonnante ; d'un coup de bras, il s'élance plus loin qu'il

ne le faisait auparavant; en un mot, il jouit de toute

l'agilité dont il peut être susceptible. «

Les Mues sont peu variables dans leur marche. Le

pelit Monocle, en général, depuis le moment de la nais-

sancejusqu'à l'âge adulte, c'est-à-dire jusqu'au moment
où il est apte à la fécondation, en subit au moins trois.

Ordinairement, c'est entre la troisième et la quatrième

que naissent les petits. Immédiatement après la ponte,

l'anima] renouvelle encore son enveloppe; il répèle

cette opération jusqu'au moment de la mort, et tout

cela, dans un espace de temps liés court, car des indi-

vidus nés le 50 juin étaient déjà arrivés à leur huitième

Mue le 19 juillet. Dans la saison froide, la marche des

Mues est infiniment retardée; elles n'ont lieu qu'à des

intervalles de dix jours.

Les Arachnides possèdent aussi la faculté de repro-

duire leurs membres, pourvu que la rupture ait eu lieu

primitivement à la base de la patte, ou que l'animal ait

pu détacher le moignon vers ce point, sans quoi l'Arai-

gnée ne tarde pas à périr par suite de l'hémorragie qui

se déclare. Les expériences curieuses de Lepelletier ne

laissent aucun doute à cet égard. Il a observé : 1° que

les membres des Araignées peuvent se reproduire quand

ils sont arrachés; i!» que cette reproduction n'a lieu

qu'autant que le membre a été emporté dans toute son

intégrité jusqu'à la base non mobile, qu'autrement il

survient une hémorragie qui fait périr l'animal dans le

courant de la journée; 5° que la patte liait d'abord plus

grêle, mais avec toutes ses pièces ou articulations, et

que plus lard elle atteint la longueur des autres mem-
bres. Un autre résultat curieux, et qu'on ne doit pas

négliger de remarquer, c'est que le renouvellement du

membre n'a lieu qu'à l'époque de la Mue. Les Arachni-

des sont donc sujettes aussi à des Mues, c'est-à-dire à

un renouvellement total de leur enveloppe extérieure;

et ces changements, qui se reproduisent, indiquent les

différents degrés de leur croissance; enfin elles devien-

nent aptes à la fécondation, et après la ponte elles se

dépouillent encore au moins une fois de leur peau. De

géer (MétD. sur les Insectes, t. vu, p. 18") a décrit la

manière dont s'exécute celle opération Importante. Ces

détails sont trop concis pour être tronqués. « .l'ai eu

un jour occasion, écrit- il, de voir une petite Araignée

occupée à se défaire de sa vieille peau, élan! suspendue

par le derrière à un fil de soie, comme elles le sont

alors toujours; j'observai d'abord que la vieille peau

s'était fendue tout le long du milieu du corselet, et que

le corps fut d'abord lire hors de l'ouverture de celle

fente; après quoi l'Araignée tenait les pattes élevées en

haut et étendues en ligne droite, les unes tout près des

autres en paquet, ayant le dos dirigé en dessous, ou

tourné en bas. Ensuite elle tira peu à peu et lentement

toutes les pattes à la fois de leurs enveloppes, conti-

nuant toujours de les tenir dirigées en haut et en ligue

droite et parallèles les unes auprès des aulres, parce

qu'alors elles étaient encore trop faibles pour être mises

en mouvement. Quelques instants après elle les pliait

et les appliquait contre le corps, restant cependant

longtemps dans celle dernière posture, et toujours sus-

pendue au lil qui parlait de son derrière; mais enfin elle

commençait à se donner des mouvements el à mar-

cher. » On peut dire que dès ce moment la Mue était

achevée, car il ne se montre plus ensuite d'autres plié

nomènes que le durcissement graduel de toutes les par-

lies du corps.

La Mue est surtout sensible dans les insectes, mus
elle n'a lieu que dans leur premier âge, et depuis l'In-

stant de leur naissance jusqu'à celui où ils subissent

leur métamorphose. C'est donc particulièrement à l'état

de larve qu'on l'observe, et ce sont les chenilles qui,

sous-ce rapport, ont été le mieux éludiées. Les mala-

dies ou changements de peau du Ver à Soie sont par-

faitement connus dans leur nombre, leur durée, et dans

les phénomènes qu'ils présentent. Ne pouvant exposer

en délail les particularités de la Mue dans les larves,

on se bornera à en relater les phénomènes princi-

paux, en prenant pour objet de cet examen les che-

nilles. La plupart renouvellent leur peau trois ou quatre

fois; mais il en est qui en changent jusqu'à huit et

neuf fois avant leur transformation en chrysalide. De

même que dans les Crustacés et les Arachnides, la dé-

pouille offre toutes les parties extérieures du corps que

présente l'animal; un jour ou deux avant celte grande

opération, la chenille cesse de prendre de la nourri-

ture. Plusieurs espèces se niellent à couvert dans des

sortes de nids ou sur des toiles qu'elles se pratiquent

avec art, tandis que d'autres restent à découvert. Bien-

tôt elles perdent l'usage de leurs membres, et n'ont plus

que des mouvements généraux de la partie antérieure

de leur corps qu'elles redressent quelquefois avec brus-

querie, en même temps qu'elles gonflent el resserrent

les anneaux de leur corps, et l'agitent de manière à

décoller petit à pelit la peau qui les recouvre. Cette

peau qui a déjà perdu ses couleurs, ne larde pas à se

dessécher, et lorsque l'animal gonfle de nouveau son

corps, elle commence à se déchirer sur le milieu, vers

le point qui correspond au deuxième ou au troisième

anneau; la fente gagne la lête, el se prolonge en arriére

presque sur le quatrième anneau. Elle s'est ainsi aug-
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mentée successivement parce que la larve a d'abord

fait sortir en entier la partie antérieure de son corps;

dès lors il lui devient assez facile d'opérer complète-

ment sa dépouille en contractant successivement, et en

ramenant en avant ses anneaux postérieurs. La nou-

velle peau est reconnaissant à la vivacité de ses cou-

leurs, elle est couverte de poils tout formés; on re-

marque à cet égard que ces prétendus poils n'étaient

pas renfermés dans ceux qui garnissent l'ancienne dé-

pouille, car une chenille à laquelle on enlèverait tous

ses poils quelque temps avant la Mue, n'en serait pas

moins velue après son changement d'enveloppe. Au-

douin et Milne Edwards ont constaté ce fait dans les

Crustacés, et ils en ont démontré anatomiquement la

cause. Les phénomènes de la Mue offrent donc dans les

Crustacés, les Arachnides et les Insectes, où ils sont par-

ticulièrement inappréciables, une similitude parfaite

qui se reproduit presque dans les moindres détails.

MUET. ois. Synonyme vulgaire du Tétras des Sau-

les. V. Tétras.

MUET, rept. Serpent du genre Scytale.

MUFLATJ, MUFLEAUDE, MUFLE DE YEAU, DE

BŒUF, DE CHIEN, DE LOUP, etc. bot. Noms vul-

gaires de r'Antirrhinum majus. V. Muflier.

MUFLE, mam. On désigne sous ce nom cette portion

de la peau, nue et percée d'un grand nombre de pores

muqueux, qui termine le museau chez un grand nom-

bre de Mammifères, et dans laquelle se trouvent placés

les orifices des narines. Son existence ou son absence

sont caractéristiques pour quelques genres. Son éten-

due présente d'ailleurs d'importantes variations, sui-

vant les groupes où on l'étudié; ce qui a fait distin-

guer plusieurs sortes de Mufles, telles que le Mufle

proprement dit, le sous-MuQe et le demi-Mufle.

MUFLIER. Antirrhinum. bot. Genre de la famille

des Scrophularinées et de la Didynamie Angiosper-

mie, L., ainsi caractérisé : calice divisé en cinq folio-

les ovales et persistantes; corolle monopétale, irrégu-

lière, lubulée, ventrue, ayant à sa base une bosse ou

protubérance obtuse; le limbe est à deux lèvres: la

supérieure bifide, l'inférieure trifide, sur laquelle est

un renflement convexe qui tient close l'entrée de la

corolle; quatre élamines didynames, à anthères bilo-

culaires; ovaire supérieur presque arrondi, surmonté

d'un style simple, de la longueur des élamines, et d'un

stigmate obtus; capsule oblongue, ovale, oblique à la

base, s'ouvrant au sommet par trois trous peu régu-

liers, à deux loges renfermant un grand nombre de

graines membraneuses sur les bords. Le nom de Muflier

a été donné à ce genre, à cause de la singulière res-

semblance que les corolles de la plupart des espèces

offrent avec le mufle d'un Lion ou d'autres animaux.

Linné y avait réuni le genre Linaria de Tourneforl,

c'est-à-dire toutes les espèces munies d'un long éperon

à la base de la corolle. Jussieu et la plupart des bota-

nistes modernes en ont de nouveau prononcé la sépa-

ration. Divers genres ont même encore été formés aux

dépens de VAntirrhinum de Linné; ainsi VAnarrhi-

iniiu de Desfontaines, le Nemesia de Venlenat, VAsa-

rina de Tourneforl rétabli par Miller, ont pour types

des plantes confondues avec les Antirrhinum. Le der-

nier de ces genres n'a pas été admis, il doit rester uni

à celui-ci, qui a été nommé Orontium par Persoon.

Après avoir éliminé toutes les espèces qui conslituenl

les genres Linaria, Anarrhinum et Nemesia, les

Mufliers ne sont pas très- nombreux. Les auteurs en ont

décrit une vingtaine d'espèces qui croissent en général

dans les contrées méridionales de l'Europe.

Muflier a graxdes fleurs. Antirrhinum majus.

L.. vulgairement nommé Mufle de Veau. Sa lige est

haute de six à neuf décimètres, rameuse, lisse inférieu-

remenl, légèrement velue dans sa partie supérieure.

Ses feuilles sont lancéolées ou peu obtuses, alternes

sur la lige et opposées sur les rameaux, d'une couleur

verte sombre. Les fleurs sont disposées en épis, très-

grandes, de couleur blanche rose ou purpurine avec le

palais jaune. Celle belle plante sert à l'ornement des

parterres. Elle croît spontanément sur les vieux murs
el dans les localités pierreuses.

Muflier rubicoxd. Antirrhinum Orontium, L. Il

ne s'élève pas à plus de cinq décimètres. Ses feuilles

sont glabres, assez longues, plus étroites que dans l'es-

pèce précédente, un peu distantes et la plupart oppo-

sées; celles qui sont placées près des fleurs sont alter-

nes. Les fleurs sont solitaires, presque sessiles dans les

aisselles des feuilles supérieures, et d'une belle couleur

purpurine. La capsule, d'une forme pyramidale, est

renflée vers un des côtés de la base, et elle s'ouvre par

trois trous placés au sommet; on lui a trouvé quelque

ressemblance avec la tète d'un nègre. Celte espèce, qui

croit dans les champs, est signalée par Linné comme
vénéneuse.

Muflier faux-Asaret. Antirrhinum Asarina, L.;

Asarina procumbens, Miller. Il a des tiges velues, divi-

sées en rameaux faibles et rampants. Ses feuilles res-

semblent à celles du Lierre terrestre, c'est à-dire qu'elles

sont opposées, pétiolées, arrondies, échancrées en cœur

à leur base, et crénelées ou lobées sur leur bord. Les

fleurs naissent solitaires aux aisselles des feuilles; elles

sont pédonculées, assez grandes, de couleur rose, mê-

lée de jaunâtre. Celte espèce croit sur les rochers des

conlrées méridionales de l'Europe.

MUGAN. bot. (Gouan.) L'un des noms vulgaires du

Cistus albidus.

MUGE. Mugit, rois. Genre de la seconde section 3e

la famille des Persègues. dans l'ordre des Acanthoplé-

rygiens, et qui, dans Linné, appartenait à celui des

Abdominaux. Ses caractères consistent dans la situa-

lion des ventrales sous l'abdomen, ou des dorsales

courtes el écartées, dont la première ou l'épineuse est

loin de la nuque et plus en arrière que les ventrales;

la seconde répondant à l'anale; dans la forme de la

tête, qui est déprimée, large, toute écailleuse, avec de

grands opercules bombés qui l'enveloppent et qui ser-

vent à renfermer un appareil pharyngien plus compli-

qué que dans les autres Poissons, et offrant pour le

passage de l'eau des conduits assez tortueux. La bouche

fendue en travers, garnie de lèvres charnues et créne-

lées, est faite en chevron, c'est-à-dire que la mâchoire

inférieure a au milieu un angle saillant, qui correspond

I à un angle rentrant de la supérieure. La membrane
1 bianchioslège ne présente que trois rayons. Il n'y ;>
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pas de dents proprement dites, a moiri9 qu'on ne con-

sidère comme dents quelques arêtes sur les côtés de la

langue. Cuvier ajoute que l'estomac de ces Poissons est

singulier par sa forme de toupie et l'excessive épaisseur

de ses parois charnues; leur canal est d'une longueur

extraordinaire, fort replié, avec deux très-petits cœcums

au commencement. Les Muges, agiles, grands nageurs,

voyagent par troupes souvent innombrables, et s'ils ne

peuvent voler, ils ne s'en élancent pas moins hors de l'eau

avec force et vivacité; mais leurs pectorales, qui parais-

sent être assez fortes pour leur procurer de vigoureux

moyens d'élancement, n'étant pas prolongées, ne peu-

vent leur ouvrir les roules de l'air parallèlement à la

surface des vagues, où les pêcheurs les voyant aussitôt

retomber après avoir franchi leurs Blets, ont encore les

moyens de les reprendre. C'est aux dépens des Muges

que Lacépède forma ses genres Mugilomore, Mugiloï-

des et Chanos. Ce dernier a ses pectorales non prolon-

gées, comme les Exocets, avec lesquels il présente

quelques rapports généraux; il n'a qu'une dorsale sans

appendices, et les côtés de sa queue sont garnis d'ailes

membraneuses, avec tous les caractères des Muges pour

le reste. Il habite la mer Rouge; sa tète est plus étroite

que le corps, aplatie, dénuée de petites écailles, et d'un

vert mêlé de bleu, tandis que le reste est argenté et bril-

lant; on en trouve des individus qui ont de deux à

quatre pieds.

Muge Mulet de mer. Mugit Cephalus, L., Gmel.,

Sysl. Nat., xm. 1. 1, p. 1597; le Muge, Encycl., Pois.,

pi. 73, tïg. 504. Ce Poisson, dont il existe plusieurs va-

riétés, est fort commun dans la Méditerranée; on le

retrouve sur les côtes océanes tempérées, où il remonte,

vers le commencement de l'été, l'embouchure des fleu-

ves, assez loin de la mer. Ils y entrent par bandes in-

nombrables, dont les individus pressés donnent souvent

à l'eau une couleur d'un bleu obscur. Leur dos est bru-

nâtre, avec des teintes d'un bleu foncé, qui s'efface sur

les flancs, pour passer à la teinte argentée la plus écla-

tante sous le ventre; il y a sur le flanc, au-dessus de

la ligne mitoyenne, quelques raies parallèles, longitu-

dinales, plus foncées que la teinte du fond. Il parvient

au poids de dix à douze livres. On en pèche de telles

quantités, que le superflu de leur chair, qu'on ne pour-

rait consommer fraîche, devient l'objet d'un commerce

assez considérable, après qu'on l'a salé et même fumé.

Les côtes d'Espagne et les Baléares surtout en fournis-

sent immensément. On prétend que les Muges sont plus

délicats et d'un meilleur goût après qu'ils ont séjourné

quelque temps dans l'eau douce. C'est avec leurs œufs

préparés au sel et séchés qu'on compose cette Boutar-

rjue ou Potaryue dont l'Italie et même la Provence

consomment d'assez grandes quantités, comme on se

nourrit de Caviar en certains cantons de la Russie.

—

d. 5, 1/9, r. 16, v. 1/6, a. 5/15, c. 12.

On avait confondu avec le Mugil Cephalus plusieurs

espèces très-distinctes que le savant ichlbyologiste

Risso en a le premier parfaitement distinguées, et qui

se trouvent dans les mers de Nice. Ce sont les Mugil
auiatus, sah'ens et provinciales. Le Tang, de Bloch,

appartient au même genre et se trouve à l'embouchure

des fleuves de Guinée. L'Albule (Encyclop., pi. 75,

f. 309), commun en Caroline, y a été fort bien observé

par Rose qui en dit la chair excellente et les mœurs
semblables à celles des Muges européens. Il en existe

un autre des Antilles, le Plttmeiii, et plusieurs de la

mer Rouge.

on a quelquefois appelé Muges volants les Exocets.

MUGEO. rois. Synonyme vulgaire de Muge.

MUGIIE. bot. L'un des noms vulgaires de la Jacinthe.

Ml'GHO ou MUGO. dot. Espèce du genre Pin. V. ce

mot.

MUGIL. pois. y. Muge.

MUGILOIDE. MilgHoules, rois. Ce genre, établi ou

plutôt mentionné par Lacépède (Pois., t. v, p. 294), a

été formé aux dépens des Mugil du Syst. Nat. de

Ginelin, pour l'espèce qui s'y trouvait sous le nom de

Chilensis (t. i, p. 1598), et dont on doit la connaissance

à Molina (Hist. Nat. Chil., p. 198). Il diffère des Muges
véritables, dont il a le reste du caractère et les habi-

tudes, en ce qu'il n'a qu'une dorsale. Il a les formes

du Mugit Cephalus, atteint quinze pouces au plus de

longueur, et sa chair est excellente. Il habile les côtes

du Chili d'où il remonte dans les fleuves, b. 7, d. 1/8,

p. 12, v. 1/5, A. 3/7, c. 1C.

MUGILOMORE. Mugilomorus. pois. La composition

de ce mot indique assez qu'il fut imaginé par Lacépède

pour désigner un genre tellement voisin des Muges,

qu'il s'y confondrait s'il avait deux dorsales. Ses ca-

ractères consistent, outre ceux qui lui sonl communs
avec le genre Mugil, dans les appendices qui sonl à

chaque rayon d'une seule dorsale; dans l'implantation

des ventrales sous l'abdomen; dans les opercules des

branchies, qui sonl écailleux ainsi que la tête. On en

connaît une seule espèce, découverte par Rose dans les

mers de Caroline; ce Poisson brille du plus doux éclat

de l'argent; une leinle d'azur est répandue sur son

dos; ses proportions sont agréables et svelles; enfin

il est extrêmement recherché pour la délicatesse de sa

chair.

MUGO. bot. y. MiGno. Ce même nom est aussi donné

vulgairement au Ciste ladanifère.

MUGUET, bot. r. Convallaire. On a quelquefois

appelé Petit Muguet ou Muguet des Bois VAperula
odorata, L.

MUHLENBERGIE. Muhlenbeigia. bot. Genre de la

famille des Graminées, et de la Triandrie Digynie de

Linné, institué par Willdenow, avec les caractères sui-

vants : calice à peine visible, uniflore, à deux valves

frangées ou dentées; une corolle à deux valves, pileu-

ses à leur base, l'extérieure munie d'une arête; trois

étamines; deux styles; une semence libre. Ce genre est

le même que le Dilepyrutn de Michaux (FI. Amer. 1,

p. 40).

Muiilejvbergie A petites FLEURS. Muhlenbeigia dif-

fusa, Willd., Palis. -Beauv., Agroslogr., 27. pi. 7, Jîg.

9; DUepyrutn minultiflorum, Midi. Ses tiges sont

très-grêles, un peu rameuses, coudées à leurs articula-

tions; les feuilles sonl planes, étroites, linéaires; les

fleurs sont disposées en une panienle capillaire, allon-

gée, très-étroite, dont les rameaux sonl serrés contre

l'axe et quelquefois étalés; les valves calicinales sonl

très-finement dentées ou frangées, ne renfermant
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qu'une seule Beur à deux valves un peu inégales, ve-

lues à leur base : l'extérieure terminée par une arête de

la longueur de la valve ; l'ovaire est subulé au sommet,

pourvu d'un style bifide, très-court, et de deux stig-

mates velus; une semence acuminée. On la trouve dans

le nord de l'Amérique.

Une autre espèce du genre Dilepyrum, de Michaux,

a fourni à Palisot-de-Beauvois le type de son genre Bra-

chye/ytrum. V. ce mot.

MUISSON. ois. L'un des noms vulgaires du Moineau-

Franc.

MUJOD. pois. Synonyme vulgaire de Muge Mulet de

mer.

MDLAR ou MDLLAR. mam. Espèce du genre Cachalot.

V. ce mot.

MULARS. ois. Nom donné aux métis qui proviennent

du croisement de diverses races de Canards.

MULAT. pois. Espèce du genre Holacanthe. V. ce

mot.

MULATE. ois. Synonyme de Mouette, y. ce mot.

MOLCION. Mu/cio. crust. Genre de l'ordre des Dé-

capodes, famille des Macroures, tribu des Schizopo-

des, établi par Latreille (Fam. nat. du Règne Anirn.)

sur une espèce de l'Amérique septentrionale; il lui

donne pour caractères : corps très-mou, point d'yeux

distincts; pattes comprimées; antennes au nombre de

quatre, comprimées, courtes, les latérales sétacées, de

deux articles, de la longueur au moins de la moitié du

corps : les intermédiaires plus courtes, coniques et in-

articulées; pieds terminés par un petit onglet; la qua-

trième paire et ensuite la troisième plus longues; post-

abdomen terminé par une nageoire à cinq feuillets.

MULE-DEER. mam. F. Cerf-Mulet, au mot Cerf.

MULE et MULET, mam. V. Cheval. On a donné par

extension ce nom à tous les métis censés inféconds qui

résultent de l'accouplement de deux animaux d'espèces

différentes.

On donne aussi le nom de Mulet à des insectes privés

de sexes, ou plutôt à des femelles dont les organes gé-

nérateurs ont avorté. Tels sont les Abeilles travailleu-

ses, les Fourmis ouvrières, et quelques autres insectes.

V. Neutre et Génération.

MULET DE MER. pois. Espèce du genre Muge. V. ce

mot.

MULETTE. Unio. moll. Les caractères de ce genre
;

d'Acéphales testacés, famille des Mytilacées, sont, selon

Blainville : animal plus ou moins ovale, plus ou moins

épais; le manteau à bords libres et épais, le plus sou-

vent simples, quelquefois ciliés, ouvert dans toute son

étendue sans former une ouverture particulière pour

l'anus : cette ouverture de l'anus étant uniquement pro-
|

duite par l'adhérence de la base des feuillets bran-

chiaux au manteau, et nullement par les lobes du man-

teau entre eux; ces lobes, à leur partie postérieure,

sont épaissis, frangés, imitant le siphon branchial des

Mollusques siphon ifères. Coquille Ira nsverse,équivalve,

inéquilatérale, libre; à crochets écorchés. presque ron-

gés : quatre impressions musculaires; deux grandes

pour les muscles adducteurs, deux petites à coté des

grandes pour les muscles rétracteurs du pied. Char-

nière a deux dents sur chaque valve : l'une cardinale,

courte, irrégulière, simple ou divisée en deux, sub-

striée; l'autre allongée, comprimée, latérale, se pro-

longeant sous le corselet. Ligament extérieur.

Il est fort difficile de distinguer entre elles les espèces

de Muleltes; les transitions presque insensibles par

lesquelles on passe de l'une à l'autre, feraient presque

croire à une espèce unique variant à l'infini, selon les

climats et les localités; un passage pareil existe entre

les Muleltes et les Anodontes par des nuances insensi-

bles, depuis les Muleltes qui ont la coquille la plus

épaisse et la charnière la mieux prononcée, jusqu'à

celles qui deviennent minces et qui offrent a peine quel-

ques traces rudimentaires de la charnière, et l'on ar-

rive aux Anodontes qui n'en ont plus du tout. Toutes

les Muleltes sont nacrées à l'intérieur, le plus souvent

d'une nacre argentine, quelquefois celte nacre a les

couleurs les plus belles et les plus brillantes de pourpre

ou de rose pinson moins foncé, quelquefois d'une teinte

brunâtre et cuivreuse en dehors, elles sont revêtues

d'un épidémie brun, noirâtre, presque toujours écor-

ché sur les crochets où la coquille est elle-même plus

ou moins profondément cariée. 11 manque eucore à la

science une bonne monographie de ce genre.

Mllette sindée. Unio sinuata, Laruk.; Uniomar-
garitifera, Drap.; Mya margaritifera, Lin. Grande

espèce, fort remarquable, des rivières de l'Europe; la

nacre est blanche et son bord inférieur est assez forte-

ment sinué lorsqu'elle est adulte.

Mdlette littorale. Unio litloralis, Lamk.; Unio

iittoralis, Drap. Elle se trouve communément dans la

Seine et la plupart des rivières de France.

Mdlette des peintres. Unio pictorwni, Lamk.,

Anini. sans vert., t. vi, p. 77, n° 52; Mya pictorum,

L., Gmel., p. 5218, n° 5; Encyclopédie, pi. 248, fig. 4;

Drap., Hist. des Moll., p. 151, n° 1, pi. 11, fig. 1, 2,

5, 4. Espèce commune dans toutes les rivières de

France; elle est assez variable.

MULGEDIER. Mulgedium. bot. Genre de la famille

desSynanthérées, tribu des Chicoracées ou Lactucées,

et de la Syngénésie égale, L., établi par Cassini qui I"a

ainsi caractérisé : involucre oblong, renflé inférieure-

menl, campanule, formé d'écaillés imbriquées, appli-

quées, obtuses, membraneuses sur les bords : les exté-

rieures ovales ou lancéolées, les intérieures oblongues;

réceptacle plan et nu; calalhide composée de demi-

fleurons nombreux et hermaphrodites; akènes plus ou

moins aplatis, elliptiques, oblongs. prolongés après la

fleuraison en un col très -court, très -épais, continu

avec la partie séminifère, couronné par une aigrette

longue, blanche, composée de poils très-fins, à peine

plunieux. Le genre Mulgedium semble destiné à for-

mer le passage entre les genres Sonchus et Lacluca;

il est, en effet, essentiellement caractérisé par la struc-

ture de son fruit, qui est parfaitement intermédiaire

entre celles des fruits de ces deux genres. Sans l'ad-

mission du Mulgedium on ne trouverait plus de ca-

ractères propres à distinguer ceux-ci d'une manière

franche, et dès lors la plus grande confusion naîtrait

du mélange des espèces du Sonchus et du Lactuca, dé-

crites par les auteurs. Cassini observe à ce sujet que

la multiplicité des genres, loin d'être un abus ridicule,
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est le seul moyen île donner à la classification loule

l'exactitude dont elle est susceptible. Cette remarque

est peut-être applicable au cas dont il s'agit; mais il

faudrait se garder de l'adopter comme llièse générale

pour tout le règne végétal, et même pour le reste de

la famille des Synantbérées, où il n'est pas toujours

absolument nécessaire de multiplier à l'excès les cou-

pes, afin de donner plus de certitude au diagnostic.

L'auteur du genre dont il est question, en a décrit trois

espèces sous les noms de Mulgedium rnncinaluni,

lyralum et integrifolïum. La première est peul-êlre

le Sondais sibiricus, L., ou Sonchus lalaricus. La

deuxième a pour synonyme douteux le Sonchus flari-

danus, L. La troisième est probablement le Sonchus

pallidus, Willd., ou Lactuca Canadcnsis, L.

MULIN. Mulinum. bot. Genre de la famille desOm-

bellifères, Pentandiie Digynie, Lin., établi par Persoon

(Eucb., i, page 509) qui lui assigne pour caractères:

lleurs hermaphrodites, fertiles; calice persistant, à

cinq dents; corolle composée de cinq pétales ovales,

aigus et plans; style acuminé. Le fruit est globuleux,

tétraptère, divisé en deux calottes presque parallèles;

méricarpes fortement comprimés sur le dos vers la

commissure, à cinq paires de lignes dont la médiane

dorsale et les deux latérales nerviformes, les deux in-

termédiaires dilatées en ailes. Les Mulius, dont le pro-

fesseur De Candolle décrit huit espèces, sont des plan-

tes ou herbacées ou sous-frutescentes, toutes apparte-

nant au Chili.

Mulin épineux. Mulinum spinosum, Pers.; Scli-

num spinosum , Cavan.; Bolax spinosus, Spreng.

Ses feuilles caulinaires sont divisées en cinq lobes spi-

noso-subulés, avec leur pétiole engainant et glabre;

les ombelles sont simples, les pédicelles plus longs que

l'involucre qui est polyphylle, les folioles de celui-ci

sont distinctes, courtes et un peu étalées; les fleurs

sont jaunes ou d'un jaune rougeâtre, au nombre de dix

ou douze a chaque ombelle.

Ml'LlON. Mulio. ins. Genre de l'ordre des Diptères,

famille des Tanyslomes, tribu des Anlhraciens, établi

par Fabricius sous le nom de Cythérée et auquel La-

ireille a donné le nom qu'il porte à présent pour le

distinguer des Cythérées de Millier qui sont des Crus-

tacés. Lalreille caractérise ainsi ce genre : palpes re-

tirées dans la cavité buccale; trompe aussi longue que

la tête, saillante ; les deux premiers articles des anten-

nes presque de la même longueur; le dernier allongé,

d'abord cylindrique, puis terminé en forme d'alêne

courte; stylet du sommet peu distinct. Ce genre se

distingue des Némestrines de Latrcille, parce que les

palpes de ces derniers sont insérées à la base extérieure

de la (rompe, tandis qu'elles sont intérieures dans le

premier. Les llirmoneures, les Anthrax, les Slygydes et

les Tonomyzes en sont distingués par la longueur de

la trompe et par d'autres caractères tirés des antennes

et des palpes. Le corps des Millions est court, leur tète

est presque globuleuse et assez grosse, le corselet est

un peu bossu. Leurs ailes sont grandes, écartées et

horizontales, les balanciers sont petits; les patlessont

longues, menues avec des tarses sans pelottes dislinc-

les. Les antennes sont très -écartées entre elles. Ce I

genre est peu nombreux en espèces; la seule connue

en Europe est :

Muliok obscur. Mulio obscurus, Latr.; C/lherca

obscura, Fabr., Coquebert, lllustr. icon. des Ins., pi.

20, f. G. Il est long de cinq à six lignes; son corps est

noir, couvert d'un duvet cendré; sa trompe, ses anten-

nes et ses pattes sont d'un brun noirâtre a la base. Il

se trouve dans le midi de la France.

MULLAR on TUKSIO. mam. Espèce du sous-genre

Physeler. y. Cachalot.

MULLE. Mulius. pois. Genre de la famille des Persè-

gues, et de la division de celles qui ont deux dorsales,

dans l'ordre des Acanlhoptérygiens de la méthode

ichlliyologique de Cuvier, classé par Linné entre les

Thoraciques, caractérisé de la manière suivante : corps

épais, comprimé; opercules des branchies lisses; écail-

les larges, grandes, faciles à détacher; front décliné;

deux longs barbillons sous le menton; yeux rappro-

chés; dents petites, à peine sensibles, disposées sur

deux rangs et manquant même parfois entièrement à

la mâchoire supérieure. Il y a trois rayons à la bran-

chioslège. Ce sont des Poissons remarquables par l'é-

clat de leurs couleurs rouge-foncé ou jaunâtre, el par

la délicatesse de leur chair. On n'en connaît point

encored'espèces constatées propres au nouveau monde,

car il est douteux que le Pirametuia de Marcgraaff

(Iirasil., 181, Pis., Ind., p. 00), soit le Surmulet au-

quel on l'a rapporté comme synonyme, el il n'est pas

moins douteux que ce soit le même Poisson qu'ait pé-

ché le commodore liyron sur les côtes palagones, vers

le détroit de Magellan.

-f-
Espèces dépourvues de dénis au bord de la mâchoire

supérieure, c'est à-dire aux inlermaxillaires.

Molle Surmulet. Mulius Surmuletiis, L., Gmel.,

Syst. Nat., xm, t. i, p. 1359; liloch, pi. 47; Encycl.,

Pois., pi. 233. L'un des Poissons les plus connus, décrit

dès l'antiquité et figuré chez les premiers ichthyolo-

gistes, le Surmulet n'a guère que de six à quinze ou

dix- huit pouces, et dépasse rarement sept livres de

poids; c'est donc encore une erreur de Pline, que ces

Surmulets de quatre pieds qu'on péchait dans la mer
Rouge. Les anciens avaient dédié ce Poisson ù Diane.

11 abonde dans la Méditerranée et sur les cèdes océa-

nes tempérées de l'Europe. On le retrouve aux mêmes
latitudes dans les mers du Japon. Partout il quitte,

deux ou trois fois au printemps, et dans le reste de la

belle saison, les profondeurs qu'il habile ordinaire-

ment, pour venir, par bandes nombreuses, frayer sur

les rivages à l'embouchure des fleuves, dans lesquels

on ne le voit néanmoins pas s'enfoncer. Tout le monde
connaît le Surmulet dont la chair feuilletée est blan-

che, ferme et des plus savoureuses, d. 7-9, p. 13, v. 0.

A. 7, c. 22.

Mulle Rouget. Mulius barbatus, L., Gmel., Sysl.

Nat., xm, t. i, p. 1558; Rloch, pi. 348, f. 2, Encycl..

Pois., pi. 59, fig. 232. Oui ne connaît ce beau Poisson,

non moins éclatant que la Dorade de la Chine, el du-

quel pour rendre le rouge plus vif encore les pécheurs

enlèvent, en le raclant à contre-sens, les grandes écail-

les vitrées et peu adhérentes au moment où ils le pren-

nent ! On le trouve en très-grande abondance dans la
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mer Noire et la Méditerranée; il n'est pas moins com-
mun sur les côtes île Gascogne où, avec les petites Sar-

dines appelées Koyans, il forme la principale richesse

du bassin d'Arcachon, qui alimente les marchés de Bor-

deaux, où sa chair est estimée au-dessus de celle de

tout autre Poisson sans exception. Bloch dit qu'on le

retrouve aussi dans l'Inde à TranquebaT. d. 7-9, p. 16,

v. 6, a. 7, c. J7.

Mclle japonais. Mullusjaponicus. Mentionné dans

Gmelin. d'après Houttuyn
;

il parait n'être qu'une sim-

ple variété du Rouget.

ft Qui ont des dents aux deux mâchoires.

Les Mulles de cette division sont ceux des mers des

Indes, et l'on n'en trouve point en Europe. Les espèces

qui s'y groupent sont : 1° l'Auriflamme, Mullus Au-
riflamma. Gmel., Syst. Nat. xm, 1. 1, p. 1540, décrit

par Forskahl comme un Poisson de la mer Rouge, com-

plètement méconnu par Lacépède qui a donné ce nom
à une espèce toute différente; 2° le Barberin, décrit

par Lacépède d'aprèsune figure de Commerson, et dont

cet écrivain a fait trois espèces distinctes sous les noms
de Macronème, de Barberin et d'Auriflamme, repré-

sentées toutes les trois sur une même planche (la troi-

sième du t. m) sans que le continuateur de Buffon ait

été lui-même frappé de l'identité; 5° le Mullus vitlatus,

Gmel., loc. cit., p. 1341, décrit d'après Forskahl comme
de la mer Rouge et figuré par Lacépède, t. m, pi. 14,

f . 1 ;
4° le Mulle à deux bandes, Lac, loc. cit., f. 2;

5° le Mulle Cyclostome, Lac, ibid., f. 5; 6° enfin le

Mulle à trois bandes, Lac, t. m, pi. 1S, f. 1. Les Mul-
lus chryserydros, rubescens, flavolineatus, etc., de

Lacépède, établis d'après des dessins, et tous de l'Ile-

de-France, peuvent être jusqu'à nouvel ordre consi-

dérés comme des espèces douteuses.

MULLER-GLAS. min. Même chose que Hyalite. V.

ce mot.

MULLÈRE. Mullera. bot. Ce genre de la famille des

Légumineuses et de la tribu des Lotées de De Candolle,

a été constitué par Linné fils (Supplém., p. 53), et placé

dans la Diadelphie Décandrie, quoiqu'il fût réellement

monadelphe. Il offre les caractères suivants : calice

campanule, à cinq dents, fendu transversalement après

I'anthèse; corolle papilionacée, à cinq pétales caducs;

huit à dix étamines réunies en une seule gaine com-

primée et qui louibe avec le calice; ovaire sessile, sur-'

monté d'un style filiforme; légume moniliforme, com-

posé d'un à cinq segments uniloculaires, monospermes

et indéhiscents; graines comprimées, réniformes. Ce

genre offre la fleur du Eobinia, excepté la monadel-

phie des étamines, le fruit des Sophora et le port des

Pterocarpus. Il ne renferme qu'une seule espèce nom-

mée par Linné fils Mullera moniliformis . C'est une

plante à feuilles imparipinnées, dont les folioles sont

ovales, aiguës, glabres, péliolulées; ses fleurs sont dis-

posées en grappes axillaires simples et accompagnées

de petites bractées subulées. Elle croit à la Guiane. Le

Coublandia frutescens'd'kuMel est, selon Richard

père, une plante imaginaire, puisque sa description a

été faite d'après un mélange des fleurs du Mullera

moniliformis avec le feuillage de quelque espèce de

Mimosa.

7 DICT. DES SCIENCES NAT.

Le Mullera verrucosa de Richard et Persoon (En-
chirid., 2, p. 511) est devenu le type du genre Ormo-
carpum de Beauvois et Desvaux. V. ce mot.

MULLËRIE. Mulleria. conch. Genre établi par Fé-
russac dans le premier volume des Mémoires de la So-
ciété d'Histoire naturelle, pag. 3CS, pour une Coquille

découverte par Cailliaud, et dont Férussac trace ainsi

les caractères : coquille adhérente, inéquivalve; valves

réunies par un ligament extérieur, court, latéral, et

par une charnière sinueuse, munie de fossettes obli-

ques, dans lesquelles s'emboîtent des proéminences
correspondantes par un appendice ligamenteux qui les

tient unies.

Mullérie de Rivoli. Mulleria Rivoli, Desh. Co-
quille à laquelle s'appliquent les caractères que Férus-
sac a donnés au genre; à l'extérieur elle offre des lignes

sinueuses et concentriques semblables a celles des Ëlhé-

ries; elles résultent de l'érosion des bords des lames
dont la coquille est composée; elle est d'un vert noi-
râtre à l'intérieur; elle a un talon semblable à celui

des Huîtres. Cette Coquille est certainement fort sin-

gulière, et il serait à souhaiter que l'on en donnât une
bonne figure.

MULLËRIE. Mulleria. échin. Jseger ignorant sans

doute que Férussac avait employé ce nom générique
dans la classe des Mollusques, l'a appliqué de son côté à

un groupe d'Échinodermes, assezvoisin des Holothuries

dont il se distingue suffisamment néanmoins, en ce que
les espèces qui le composent ont le dos convexe et le ven-

tre plat, la peau coriace, vingt tentacules peltés et dis-

posés sur deux rangs, autour de la bouche, cinq dents

autour de l'anus, auxquelles s'attachent les muscles

longitudinaux. Jaeger admet dans ce genre deux espè-

ces qu'il a nommées Mulleria Echiniles et Mulleria
Lecanora.

MULLÉRINE. min. Même chose que Tellure feuilleté

plombifère. V. Tellure.

MULLUS. pois. V. Mtille.

MULOT, mam. Espèce du genre Rat. V. ce mot. On a

quelquefois étendu ce nom aux Campagnols.

MULOT A COURTE-QUEUE, mam. V. Campagnol.

MULOT-VOLANT, mam. V. Vespertilion.

MULTICAULE. Multicaulis. bot. Plante qui donne
plusieurs tiges.

MULTIDIGITË - PENNÉ. Multidigitaio - pinnalus.

bot. Qualification que l'on donne quelquefois à la feuille

composée dans laquelle les pétioles secondaires sur les

côtés desquels sont placées les folioles, parlent en plus

ou moins grand nombre du sommet du pétiole com-

mun. .

MULTIFIDE. Multifidus. bot. On nomme ainsi tout

organe fendu jusqu'à la moitié de sa longueur, en la-

nières étroites.

MULT1FLORE. bot. Cette expression s'emploie pour

désigner soit une plante, soit une partie de la plante

portant beaucoup de fleurs, comme le pédoncule, par

exemple.

MULTIFOLIOLÉ. Multifoliolatus. bot. Végétal dont

les feuilles sont composées d'un grand nombre de fo-

lioles irrégulièrement disposées.

MULTI.IUGÉ. Mullijugatus. bot. On désigne ainsi

34
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la feuille composée, dont les folioles sont nombreuses

el régulièrement disposées par paires.

MULTILOCl'LAIRE. moll. Nom donné aux Coquilles

cloisonnées, que l'on nomme aussi Polylhalames. V.

Coquille et MOLLUSQUE.

MULTILOCULAIRE. bot. On dit qu'un ovaire ou

un fruit sont Mulliloculaires , lorsqu'ils présentent un

grand nombre de loges.

MCLTINERYËE (feuille), bot. Quand une feuille

offre un très-grand nombre de nervures. Cette expres-

sion s'emploie généralement par opposition à celle de

feuille uninervée, et c'est la raison qui fil quelque-

fois appeler le grand Plantain Multinerria.

MULT1NERVULÉ. iMultincrriilutus. bot. Placen-

taire qui a un nombre indéterminé de nervules.

Ml'LTIOVULÉ. Miillionilalits. bot. Se dit de l'o-

vaire ou de ses loges, quand il y a plusieurs ovules.

MULT1PÈDES. CRiST. Latreille désigne sous ce nom
collectif l'ordre des Pbyllopodes dans la classe des Crus-

tacés, f. Pbyllopodes.

MULTIPL1CË. Multiplicatus. bot. Le professeur

De Candolle donne celle épithèle aux Heurs doubles,

dont l'élat est dû à l'accroissement du nombre des ran-

gées des verticilles floraux, ou à l'accroissement des

parties de ces rangées et à leur transformation en pé-

tales; elles diffèrent des rieurs doubles que le même
professeur appelle pélalodées, en ce que dans ces der-

nières, il n'y a que transformation au lieu d'augmen-

tation.

MILTIPLINERVÉ. MuHiplinervatus. BOT.C'eslainsi

que l'on désigne les feuilles dans lesquelles la nervure

principale se divise, dès la base, en un grand nombre

de nervures latérales.

NTLTIVALVES. Multivalvia. moll. Quand on cher-

cha à former des divisions parmi les Mollusques, un

des premiers caractères qui frappa, fut le nombre des

parties constituant l'ensemble de la Coquille; de là les

dénominations d'univalvcs, bivalves et multivalves.

Les deux premières dénominations pouvaient rester à

la science, mais la dernière a dû rassembler des êtres

fort différents ; c'est ce que l'on sentit à mesure que les

connaissances s'agrandirent. Aussi, y apporta -t- on

successivement des changements. D'Argenville y avait

d'abord fait entrer les Oursins, Linné les réduisit ù

trois genres, Bruguière en augmenta beaucoup le

nombre, et Lamarck les déduisit en remettant dans

leurs rapports naturels, les êtres qui composaient celle

agglomération informe. A'.CoNcu.YLioLOGiEet Mollus-

ques.

MDLUS. mam. V. Mulet.

MUNACADA. rois. V. Lépimphis.

MUNCUAUSIE. Munchausia. bot. Linné est l'auteur

de ce genre qui appartient à la famille des Salicariées

et à la Polyandrie Monogynie. Voici les caractères qu'il

lui attribue : calice turbiné, loruleux extérieurement,

persistant, à six divisions très courtes ; six pétales on-

dulés, à onglets filiformes; étamines nombreuses dont

les filets sont rassemblés en six faisceaux de quatre à

cinq étamines chacun, el dont les anthères sont réni-

formes. Jussieu, qui a admis ce genre dans son Gênera I

PlaïUarum, en a décrit le fruit de la manière suivante: '

capsule ovée, acuminée par le style, entourée intérieu-

rement par le calice, à six loges el à six valves septifè-

res sur leur milieu, renfermant plusieurs graines pla-

nes, ailées, fixées à un placenta central. Ce genre a élé

réuni au Lagerstrœmia par la plupart des auteurs;

ses différences sont en effet si légères, qu'il est fort

douteux qu'on en conserve la séparation. 11 a pour type

une plante de la Chine que Murray a nommée Mun-
chausia speciosa, et à laquelle on a proposé d'adjoin-

dre les Lagerstrœmia lieginœ el hirsuta qui forment

le genre Adamhoa de Lamarck. On a encore donné

comme synonyme du Munchausia le Ca/yp/cctus de

la Bore du Pérou el du Chili; mais les caractères de ce

genre tracés par Kunth (Gênera nov. et spec. Plant.

.Pgtiiii., 6. p. 183, t. 548), paraissent présenter quel-

ques différences suffisantes pour ne pas admettre, sans

un nouvel examen bien raisonné, la fusion de ces

genres.

Le nom de Munchausia a été employé parlleislcr

pour désigner le genre hibiscus. /'. Ketmie.

ML'iNDIE. Munilia. bot. Kunth fait du Polygala

spinosa de Linné, un genre séparé, qu'il caractérise de

la manière suivante : Heurs renversées; calice persis-

tant, irrégulier, composé de cinq sépales : les trois exté-

rieurs petits, les intérieurs grands el pétaloïdes; trois

pétales insérés au-dessous d'un disque hypogynique,

irréguliers, caducs, le supérieur courbé en casque,

muni d'une crête dorsale, adnéaux deux inférieurs par

le moyen du tube des étamines; celui-ci formé par la

réunion inférieure de sept à huit filets, fendu en avant,

terminé par des anthères uniloculaires et baillantes a

leur sommet, embrassé par le pétale supérieur; ovaire

à deux loges uniovulées; style simple; stigmate com-

posé de deux lobes : l'un dressé, l'autre réfléchi ; drape

elliptique, accompagné à sa base du calice persistant,

bi ou plus rarement uniloculaire
; graine pendante, at-

tachée au-dessous de son sommet, et composée d'un

périsperme charnu qui entoure un embryon renversé.

L'unique espèce de ce genre croit au cap de Bonne-

Espérance. C'est un arbrisseau dont les rameaux nom
breux se terminent en manière d'épine, dont les feuil-

les sont très-entières el coriaces, les Heurs axillaires

portées sur des pédoncules accompagnés de trois brac-

tées à leur base. De Candolle en distingue deux varie lés.

MUNDULEA. bot. Sous ce nom, De Candolle {Pro-

drom. Syst. Veget., 2, p. 210, el Mém. sur les Légu-

mineuses, p. 2G0) a établi une seclion dans le genre

Tephrosia, laquelle devra peut-être former un genre

distinct, quand les plantes qui la composent seront

mieux connues. Elle renferme toutes les espèces décri-

tes par Roxburgh, dans le Catalogue des piaules du jar-

din de Calculla, sous le nom de Ilohiniu, mais qui sont

différentes des vrais Rohinia. Ce sont des arbres ou

des arbrisseaux indigènes de l'Inde orientale, à feuil-

les pennées avec impaire, à Heurs roses ou blanches,

disposées en grappes axillaires, droites, quelquefois pa-

niculées. Le calice est presque tronqué ou à cinq deuls

larges, courtes, un peu pointues; les étamines sont con

slamment monadelphes; le style est glabre, filiforme;

les gousses son! 1res planes, et ne s'ouvrent pas facile-

ment à leur maturité,
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MUNGO. mas. Synonyme de Civelle, Mangouste de

l'Inde. Un Haricot porte aussi ce nom.

MUNGOS. bot. Espèce du genre Ophiorrhize. V. ce

mot.

MUNGUL. ois. Espèce du genre Gros-Bec. V. ce mot.

MUNIDÉE. Munida. crxst. Genre de Décapodes ma-

croures, delà famille des Galatéadées. instiluéparLeach

qui lui assigne pour caractères : deuxième et troisième

articles des antennes supérieures égaux en longueur : le

premier armé de quatre épines; mandibules dépourvues

de dénis; extrémité du premier article de la troisième

paire de pattes terminée par une épine, ainsi que le

milieu inférieur du deuxième article : quatrième paire

de pattes de longueur égale, arrondie et filiforme;

doigts légèrement dentelés en dedans; un des pouces

ou tous les deux échancrés à leur extrémité; cuisses

des cinquième, sixième et septième paires de pattes,

épineuses en dessus : leurs ongles un peu épineux en

dessous ; test éehancré en arrière, sillonné transversa-

lement sur le dos : les sillons légèrement garnis, sur

leurs bords, de poils dont l'extrémité se dirige en avant;

bec en forme d'épine, armé de deux piquanls à chaque

côté de sa base; abdomen profondément sillonné, garni

de poils, à segments aigus latéralement; queue carrée

transversalement, formée de plusieurs plaques, dont

les deux postérieures plus grandes, légèrement écban-

crées sur leurs bords; angles des échancrures arrondis.

Mckidée BCGCEtSE. Munida rugosa, Leach. Qua-

trième paire de pattes épineuse, surtout à l'intérieur;

six épines au deuxième segment de l'abdomen, quatre

au troisième, toutes dirigées en avant. Ce Crustacé se

trouve dans l'Océan.

MUNIER. ois. Synonyme vulgaire de Sittèle. V. ce

mot.

MUNIS, bot. V . Chaa.

MUNNICKIA. bot. Le genre institué sous ce nom par

Reichenbach,dans la famille des Aristolocbiées, paraît

être identique avec le genre Bragantia de Loureiro.

V. Bbacantie.

MUNÏN'OZIE. Munnozia. bot. Genre de la famille

des Synanlhérées,Corymbifères de Jussieu et de la Syn-

génésie superflue, L., établi par Ruiz et Va\on (System.

Ceget. flor. Peruv., p. 195) qui lui ont donné pour

caractères essentiels : un involucre campanule, com-

posé d'écaillés imbriquées, très-étroites, trifides; ré-

ceptacle alvéolé, garni de paillettes; akènes tronqués,

striés, surmontés d'une aigrette poilue. Ce genre se

compose de quatre espèces décrites par les auteurs de

la Flore du Pérou et du Chili, sous les noms de Mun-
nozia corymbosa, trinervis, venosissima et lanceo-

lata. Ce sont des arbustes tomenleux, à feuilles oppo-

sées, et qui croissent sur les rochers, dans les lieux

élevés du Pérou.

MUNTINGIE. Muntingia. bot. Genre de la famille

desTiliacées et de la Polyandrie Monogynie, établi par

Linné, d'après Plumier, et présentant les caractères

suivants : calice caduc, divisé profondément en cinq

ou rarement en sept folioles égales, à préfloraison val-

vaire; pétales en même nombre que les divisions cali-

cinales, plus longs que celles-ci et égaux entre eux;

élamines nombreuses, hypogynes et libres, à anthères

elliptiques, émarginées des deux côtés, biloculaifes

et longitudinalement déhiscentes; ovaire supère, ses-

sile, entouré à la base de poils très-nombreux, à six

ou sept loges pluriovulées; style nul; stigmate persis-

tant, capité, pyramidal et obscurément anguleux; baie

globuleuse, ressemblant à une cerise, ombiliquée par le

stigmate, à plusieurs loges polyspermes; graines na-

geant dans une pulpe, munies d'un albumen charnu, et

d'un petit embryon. Ce genre, voisin de VApeiba d'Au-

blet, ne renferme qu'une seule espèce, Muntingia Cw
labura, Lin. et Jacquin (Amer., p. 160, t. 107). Cet

arbrisseau se trouve dans les îles Caraïbes et sur la

côte de Cumana où les habitants lui donnent le nom de
Mahaujn. Ses feuilles sont alternes, presque sessiles,

oblongues,acuminées, obliques à la base, accompagnées
de stipules géminées. Les fleurs sont blanches, solitai-

res, géminées ou ternées, et munies de bractées.

MUNT-JAC. ma». Espèce du genre Cerf. V. ce raoL
MUNYCHIE. Munychia. bot. Genre de la famille des

Synanlhérées, tribu des Astéroïdées, institué par H. Cas-

sini qui lui donne pour caractères : calalhide courte-

ment radiée; disque multiflore, régulariflore et an-

drogyniflore; couronne courte, unisériée, continue,

multiflore, liguliflore, féminiflore; péricline hémisplié-

rico-cylindracé, inférieur aux fleurs du disque, formé
de squammes paucisériées, irrégulièrement imbriquées,

appliquées r étroites, oblongues-Iancéolées ou presque

linéaires, subcoriaces : les squammes intérieures ayant

une base épaisse, charnue, gibbeuse, subglobuleuse, et

les bords latéraux membraneux; clinanthe planiuscule,

absolument nu, à peine favéolé; fruits pédicellulés,

comprimés bilatéralement, obovales-oblongs, noirâ-

tres, hispides, bordés d'un bourrelet sur chacune des

deux arêtes intérieure et extérieure, et surmontés d'un

petit bourrelet apicilaire; aigrette blanche, arquée en

dedans, presque aussi longue que le fruit, composée de

squammelles unisériées, égales, filiformes; corolles du
disque à cinq divisions : celles de la couronne à lan-

guette un peu arquée en dehors, courte, large, ellipti-

que, ordinairement bidentée au sommet. Les Munychies
sont des plantes herbacées, diffuses, rameuses et fai-

blement velues; leurs feuilles sont péliolées, opposées,

ovales et dentées; les pédoncules sont terminaux et

axillaires, dépourvus de feuilles et allongés ; les capi-

tules sont solitaires; les fleurs du disque sont jaunes et

celles de la couronne blanches; les akènes sont noirâ-

tres et les aigrettes Irès-blanches. Ces plantes appar-

tiennent au cap de Bonne-Espérance.

Mdkychie de la Cymbalaire. Munychia Cymbala-
riœ, Nées; Munychia Brachyoglossa, Cass.; Aster
Cymbalariœ , Thunb.; Aster oppositifolius, Lin. Ses

feuilles sont péliolées, ovales, dentées; toutes les rieurs

de la calathide sont fertiles; son involucre est glabre,

formé d'un double rang de squammes.

MUQUEUX ou MUQUEUSE, rept. Espèce du genre

Couleuvre. V. ce mol.

MUR. mm. Dans l'exploitation des mines et des pier-

res, on appelle Mur l'époule sur laquelle repose le filou

dont on extrait le minerai ou la couche dont on détache

les blocs.

MURiîNA. pois. V. Mcrèke.
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MURvŒNOIDES. pois. Même chose que Cunnclles. V.

ce mol.

MURALTA. bot. Adanson (Familles des Plantes, vol.

u, p. 400) donnait ce nom à un genre formé sur le

Clemalis cil rhosa, L. Ce genre n'a lias été admis par

De Candolle, qui en a seulement constitué une section

dans le genre Ctematis, à laquelle il a imposé une

nouvelle dénomination, celle de Cheiropsis , dans la

crainte que la similitude du nom de Minolta avec le

Mitrailla de Necker n'occasionnât de la confusion.

MURALT1E. Muraitla. bot. Genre de la famille des

Polygalées et de la Diadelphie Octandrie, L., établi par

Necker et adopté par De Candolle (Proilroni.Syst. nat.

Veget., 1, p. 355) qui l'a ainsi caractérisé : calice glu-

macé, à cinq sépales presque égaux; corolle à trois pé-

tales soudés, celui du milieu bifide, a lobes obtus;

huit élamines dont les filets sont soudés intérieurement

avec les pétales et se divisent supérieurement en deux

faisceaux portant des anthères uniloculaires et déhis-

centes au sommet par des pores; ovaire surmonté de

quatre cornes ou tubercules ; capsule également à qua-

tre cornes ou à quatre tubercules, bivalve et bilocu-

laire. Ce genre avait été primitivement établi par Ber-

gius (Flor. cap., 185), sous le nom de Ileisleria qui

n'a pas été admis, parce qu'il existe un genre du même
nom, appartenant à une autre famille. /'. Heistérie.

Linné, Thunberg, Poiret et Willdenow l'ont confondu

avec les Polygala. Le nombre des espèces de Murailles

est assez considérable. De Candolle ( loc. cit.) en a dé-

crit vingt-quatre espèces, sans compter treize autres

qui ne sont pas assez connues. Ce sont des sous-arbris-

seaux très-rameux, qui croissent au cap de Bonne-Es-

pérance. Le type du genre est le Mitraltia Heisteria,

De Cand.; Heisteria pungens, Berg.; Polygala Heis-

teria, L., dont les feuilles sont triquètres, épineuses,

roides, fasciculées, les fleurs d'un rouge vif, et sessiles.

On cultive cette plante dans les serres de quelques jar-

dins de botanique.

MURCHISONITE. min. Substance minérale ainsi ap-

pelée par Levy, du nom de celui qui en a fait la décou-

verte à Dawlish, dans une roche composée de Quartz,

de quelques parcelles de Mica et de très-petits cristaux

de Tourmaline noire. Elle est cristallisée et se clive en

trois directions différentes ; deux des clivages sont per-

pendiculaires l'un à l'autre et ressemblent aux deux

clivages principaux du Feldspath commun; ils s'obtien-

nent avec la même facilité, et présentent les mêmes
caractères; le troisième a un aspect nacré; il s'obtient

aussi aisément que les deux autres, et se trouve perpen-

diculaire à l'un d'eux, et incliné sur l'autre de 100° 50'.

Cette substance est opaque, blanche, avec une légère

teinte de rougeàtre; la forme des cristaux est le prisme

rectangulaire donné par le clivage, simple ou modifié

sur l'arête horizontale aiguë de la base. L'incidence de

la facette modifiante sur cette base, est d'environ 120°.

Ces cristaux sont fréquemment maclés. Les joints et les

plans parallèles au clivage nacré offrent souvent une

teinte d'un jaune d'or. La dureté de ce minéral est in-

férieure à celle du Feldspath ; il pèse spécifiquement

2,509. L'analyse par Phillips a donné : Silice 08,0; Alu-

mine 10.G; Potasse 14,8.

MURDANNIE. Murdannia. ijot. Genre de la famille

des Commélynacécs, établi par Royle
(
Ilimalay. 405,

t. 95) qui lui assigne pour caractères : folioles externes

du périgone au nombre de trois, les internes en nom-

bre semblable, mais plus longues, pétaloïdes et sessi-

les; six élamines dont les filaments sont barbus : les

trois opposées aux folioles externes du périgone sont

fertiles, les trois autres, alternes avec ces mêmes folio-

les, sont stériles; loges des anthères parallèles; con-

neclif à double pédoncule et muni de trois glandes;

ovaire décliné; style filiforme; stigmate Iridenté.

Murdannie scatiflore. Mu iiliiiinia scopi/lora,

Royle; Comnielyna scapiflora, Roxb. C'est une plante

herbacée, a feuilles radicales ensiformes, aiguës; a

tige terminée par une grappe de fleurs bleues, portées

sur des pédieelles serrés, et dont la base est entourée

d'une gaine membraneuse. Cette plante se trouve dans

l'Inde.

MURE, bot. Fruit du Mûrier.

MURE. moll. Nom vulgaire d'une Cérithe, d'une Ri-

cinule et d'une Pourpre.

MURE BLANCHE, son. Synonyme vulgaire de Bue-

ciiiuiii cchinatiim. V. Buccin.

MURENA-SIREN. rept. Gmelin nomme ainsi le Çireii

lacertina de Linné. V . Sirène.

MURÈNE. Murcena. pois. Genre de la famille des

Anguilliformes, dans l'ordre desMalacoplérygiens Apo-

des; caractères : opercules petits, entourés concentri-

quement par les rayons, et développés aussi bien qu'eux

dans la peau, qui ne s'ouvrent que fort en arrière par

un trou ou une espèce de tuyau; disposition qui, abri-

tant mieux les branchies, permet aux Murènes de de-

meurer plus longtemps qu'aucun autre Poisson hors de

l'eau sans périr; écailles presque insensibles et comme
encroûtées dans une peau grasse et épaisse; point de

ventrales ni de ccecums; anus percé fort en arrière.

Toutes les Murènes sont des Poissons carnivores et

voraces; et leur chair est en général tendre, blan-

che et agréable à manger. Leurs yeux sont grands;

leurs teintes livides ou sombres; la mucosité qui trans-

sude de leur peau les rend difficiles a saisir, et leur

premier aspect inspire une certaine horreur. On les di-

vise ainsi qu'il suit :

•f-
Anguille. Anguilla. Les Anguilles, dit Cuvier

(Règne Anim., t. u, p. 230), se distinguent par le dou-

ble caractère des nageoires pectorales et des ouïes s'ou-

vrant, de chaque côté, sous ces nageoires. Leur esto-

mac est un long cul-de-sac, et leur intestin est a peu

près droit; la vessie aérienne, allongée, porte vers son

milieu une glande propre. La dorsale, qui commence
à une assez grande dislance en arrière des pectorales,

et qui est très-prolongée, se joint à l'anale pour ne for-

mer qu'une nageoire caudale, pointue, régnant tout

autour de la partie postérieure du corps.

' Mâchoire supérieure plus courte que l'inférieure.

Murène Anguille. Murcena Anguilla, L., Encycl.,

Pois., pi. 24, fi g. I. Qui ne connaît l'Anguille? Ses

couleurs sont tristes; un brun noirâtre tirant quel-

quefois sur le fauve s'étend sur le dos, et les parties

inférieures du corps sont plutôt plombées qu'argentées.

La mucosité dont se couvre la peau est véritablement
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dégoûtante. Les mœurs de l'Anguille sont analogues a

sa tournure suspecte. Nageant avec autant de facilité

en arrière qu'en avant, le plus souvent rampant au

fond des mares sur la vase qu'elle sillonne; nocturne,

sauvage, vorace, elle se vautre dans la boue qui semble

être son élément, afin d'y passer la saison froide ou

pour y surprendre sa proie. Sur tous les points du

globe, on trouve des Anguilles dans les eaux douces et

limpides, coulant sur un fond vaseux; on assure qu'il

en a été péché en Angleterre qui pesaient dix -huit

livres. Elles ont la vie dure, et peuvent nager encore

quelques instants après qu'on les a écorchées; on les

trouve parfois à de grandes distances des eaux dans les

prairies humides de rosée, rampant, à la manière des

Couleuvres, à travers l'herbe, pour passer d'un étang

à un autre. Leur chair prend facilement le goût des

lieux qu'elles fréquentent. On les voit souvent remonter

certaines rivières en troupes très -nombreuses. Elles

descendent rarement dans la mer, sur les bords de la-

quelle on trouve parfois des individus égarés. Elles

s'enfoncent dans le sol humide si l'eau vient à s'é-

vaporer, pour reparaître dès que l'eau revient. On a

longtemps cru que les Anguilles n'avaient pas de sexes,

et qu'elles s'engendraient spontanément de la vase.

Cependant dès longtemps Rondelet avait fort bien su

ce qui en était, et dit que, s'accouplant à la manière

des Serpents, les femelles ne produisaient qu'un petit

nombre d'œufs qui éclosaient dans leur corps à la ma-

nière de ceux des Vipères, et qu'elles déposaient leurs

petits dans la boue. Comme les Anguilles peuvent pro-

duire de tels petits plusieurs fois par an, que leur vie

atteint, dit-on, jusqu'à un siècle, leur multiplication

est extraordinaire, et on les verrait remplir les eaux si

les Brochets, les Loutres, les Hérons et les Cigognes

n'en détruisaient une immense quantité. A leur tour

les Anguilles détruisent beaucoup de Poissons; elles

vivent dans leur jeunesse de larves, de Lombrics et

autres faibles animaux; puis elles attaquent les petits

Poissons et les Grenouilles, enfin elles finissent par se

jeter sur les Carpes et même sur les Canards qu'elles

saisissent par les pattes quand ils nagent, et qu'elles

noient, pour s'en repaître ensuite sous les eaux. d. a.

c, 1100, p. 19.

** Mâchoire supérieure plus longue.

On ne connaît encore qu'une seule Murène de cette

division : Murœna longicoltis, Cuv.; c'est celle que

Lacépède (loc. cit., p. 2G0) a décrite comme le Myre

de l'antiquité, et qu'il a fait figurer sous ce nom (pi. 5,

fig. 3). Son museau est fort pointu ; les bords des mâ-

choires et le milieu du palais sont garnis de deux ou

trois rangées de petites dents égales; deux appendices

très-courts et cylindriques sont placés sur la lèvre su-

périeure. L'unique nageoire, formée de la dorsale et de

l'anale lout autour du corps, fort longue, est blanche

avec un liséré noir. On la trouve dans la Méditerranée.

•j-f
Co>gre. Conger. Les Murènes de ce sous-genre

ont comme l'Anguille commune l'ouverture des ouïes

derrière les pectorales, au-dessus desquelles commence
la dorsale. Leur corps est parfaitement cylindrique, et

la mâchoire supérieure est plus longue que l'inférieure.

Tous les Congres sont marins et véritablement féroces.

Murène Cosgre. Murœna Conger, Lin. , Encycl.,

Pois., pi. 24, fig. 82. C'est la plus grande espèce de

Murène ; il n'est pas rare d'en trouver de six pieds de

long et de huit pouces de diamètre. Leurs yeux sont

énormes. Leur nageoire circonférencielle est blanchâ-

tre, bordée de noir; leur dos est d'un cendré bleuâtre

avec des teintes verdàlres ou plombées; leur ventre est

d'un blanc jaunâtre, offrant pourtant des teintes assez

douces. Leur agilité égale leur audace; ils attaquent

les plus gros Poissons, et dévorent jusqu'à leurs pareils.

Leur chair est ferme, blanche, très-savoureuse et même
saine; aussi les anciens l'estimaient-ils, en recherchant

particulièrement celle des Congres de Sicionnes. Le

Congre se trouve non-seulement dans les mers de l'Eu-

rope, mais jusqu'aux Antilles. Le Congre a la vie très-

dure, il se défend contre le pêcheur; s'il mord un objet

quelconque, et que d'un autre côté il se cramponne par

la queue, il se laisse plutôt arracher la mâchoire que

de lâcher prise. Les anciens, et Oppien particulière-

ment, croyaient qu'il s'accouplait à la manière des Ser-

pents; ce qui serait très-possible, puisque l'on a vu

que les Anguilles se reproduisaient par un mode de

génération entièrement analogue à celui des Serpents.

B., 10, D. A. c, 506, p., 19.

Mcrène Myre. Murœna Myrus, L., Gmel., loc. cit.,

p. 134. Ce Poisson fut connu des anciens qui le regar-

daient comme le mâle de la Murène commune. Sem-

blable au Congre commun pour la forme, il est cepen-

dant plus petit; il est d'ailleurs blanchâtre, avec des

taches ou points noirs au museau ainsi qu'à la nuque,

et une bande foncée, transversale, sur l'occiput. On le

nomme vulgairement Muro. Forskahl décrit comme
une variété de ce Poisson (/3, iota cinerea) une espèce

de la mer Rouge, qui passe pour vénéneuse. On a vu que

la Murène mentionnée et figurée par Lacépède sous ce

nom n'était pas elle.

Les Murœna Balearica, Mysta.v, Cassinii, nigra et

Strongylodon, que Delaroche, Schneider et Risso ont

fait connaître, sont les autres espèces du sous-genre

Congre.

-ftt Ophisube. Ophisurus. Les Murènes de ce sous-

genre diffèrent des Anguilles en ce que la dorsale et

l'anale se terminent avant d'arriver à la queue, qui, de

la sorte, se trouve en forme de poinçon et dépourvue

de nageoire.

* Pectorales de la grandeur des autres Murènes, avec

les dents aiguës et tranchantes.

Murène Serpejit de mer. Murœna Serpens,l. Sa lon-

gueur dépasse souvent deux toises. Elle fait le passage,

pour les formes, des Poissons aux Ophidiens. Elle est

grosse comme le bras, brun dessus et argentée dessous,

avec le museau grêle. Elle est fort agile; on la trouve

sur les côtes d'Italie, particulièrement des États ro-

mains, où elle se propage jusque dans les lagunes de

l'intérieur. On compte vingt rayons à la branebiostège.

Le Murœna Ophis de Bloch, pi. 134, elle guttatus

de Cuvier, espèce nouvelle de Surinam, doivent se pla-

cer après le Serpent de mer.
•* Pectorales excessivement petites; dents obtuses.

On doit rapporter à cette section des Ophisures le

Colubrin, qui est le Murunophis colubrina, Lacép.,
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Pois., t. v, pi. 19, f. 1 ; le Murœna maculosa de

Cuvier, décrit el figuré mal à propos par Lacépède,

t. u, pi. G, fig. 2, comme l'Ophis; el le Murœna, fas-

ciata de Thunberg. On trouve dans la relation de Lé-

guât la description d'un Poisson appelé Serpent de

mer, que ce voyageur pécha sur les récifs de l'île Mau-

rice, où il était exilé, et qui parait devoir être placé ici.

tttt Murènes proprement dites, appelées Gymno-
thorax par quelques iclithyologisles. Ces Poissons man-

quent entièrement de pectorales ; leurs branchies s'ou-

vrent par de petits trous latéraux ; leurs opercules sont

si minces et leurs rayons branchiostéges si grêles et

tellement cachés sous la peau, que d'habiles natura-

listes, dit Cuvier, en ont nié l'existence. Leur estomac

est un sao court, et leur vessie aérienne, petite et ovale,

est placée vers le haut de l'abdomen. Lacépède a formé

de ces Murènes proprement dites, trois genres que«Cu-

vier n'a pas conservés : 1° Murenophis, où la dorsale

et l'anale sont bien visibles, et les dents tranchantes;

2" Gymnohdrènes, où l'on n'aperçoit pas de nageoires

bien distinctes, et qui ont leurs dents très-petites et

serrées; 5°Morènoblennes, qui répandent beaucoup de

mucosité par toute la surface de leur corps.

Murène commune. Murœna Helena, L.; la Flûte,

Encycl., Pois., pi. 25, fig. 79. C'est un Poisson rusé,

carnassier et vorace. Il a son corps tout diapré de vert

et de noir, des formes qui ne sont pas sans élégance,

mais avec des airs de reptile qui inspirent un certain

effroi ; ses mœurs sont à peu près celles de l'Anguille

commune, qu'en rapproche la délicatesse de la chair,

mais elle habite la mer et les eaux saumàtres de ses

bords, tandis que l'Anguille ne s'y trouve qu'acciden-

tellement. Cependant la Murène vit et prospère dans

les viviers qu'on lui prépare, pourvu qu'on y ménage

des retraites sombres pour qu'elle s'y puisse soustraire

aux ardeurs du jour. La Murène abonde dans la Médi-

terranée, surtout vers les côtes d'Italie et de Sar-

daigne.

Les Murœna reticularis et Afra de Bloch, pi. 416

el 417; favaginea et punctata de Schneider, pi. 105

et 526; nnicolor de Delaroche, Ann. du Mus., 15, pi. 25,

fig. 15, qui est le ChrisUni de Risso; enfin les Mure-
nophis Havy de Lacépède, t. v, pi. 17, fig. 2; grima,

pi. 19, fig. S, et la Panthérine de Lacépède, sont les

autres Murènes de cette division.

Les Murenophis undata et stellala de Lacépède, la

première représente sous la fig. 2 de la pi. 19, t. v de

son Histoire des Poissons, et la seconde dans Séba,

t. u, pi. 69, fig. 1; le Murœna sordida de Cuvier,

représenté dans le môme Séba, loc. cit., fig. 4, et le

Murœna catenata de Bloch, pi. 415, sont les Murènes

proprement dites, qui ont les dents obtuses, l'estomac

plus allongé, et leur vessie natatoire encore plus pe-

tite. Risso a fait connaître un Murœna Saga qui a les

dénis menues et serrées, avec le museau pointu el la

bouche très-peu fendue.

Le Murœna Zébra de Schneider, qui est encore une

Murène, estle Gymnomurène cerclé de Lacépède, t. v,

pi. 19, fig. 4. Sa Murène bleue olivâtre, t. v, p. 655,

doit aussi se placer dans cette division. Ce Poisson,

rapporté du détroit de Magellan, n'esl guère connu que

par une phrase de Commerson, qui le dit être long de

quinze à dix-huit pouces, avec les formes du Congre,

sans tache, el d'un verdàlre liranl sur l'olive.

ttttt Spiiagêbranches. Sphagebranchus. Ces Pois-

sons diffèrent des précédents en ce que les ouvertures

des ouïes y sont rapprochées l'une de l'autre, sous la

gorge; les nageoires verticales ne commencent dans la

plupart à devenir apparentes que vers la queue, mais

manquent parfois totalement; le museau est avancé et

pointu. Il en est qui manquent de pectorales, tels que

le Sphagebranchus rostratus de Bloch, pi. 419, fig. 2,

dont Risso avait fait son Leptocéphale de Spallanzani,

et le Monoptère de Lacépède, t. v, p. 139. D'autres en

présentent de petits vestiges, comme le Sphagebran-
chns imberbis de Delaroche, Ann. du Mus., t. xiii,

pi. 25, fig. 18. D'autres enfin sont totalement nus, et

ressemblent conséquemment à des Serpents par l'ab-

sence de toute nageoire appareille. Ce sont les Murènes

dont Lacépède a fait son genre Cécilie, appelé Aplé-

richte par Duméril; on ne connaît encore dans celle

section que la Branderienne,qui est la Murène aveugle.

Murœna cœca, Gmel., Syst. nat., xm, t. 1, p. !135,

figurée par Delaroche, Ann. du Mus., t. xm, pi. 21, fig. G.

tttttt Synbranciie; Synbranchus, que Lacépède

appelait Unibranchaperture. C'est un sous-genre où les

branchies ne communiquent plus au dehors que par

un seul trou percé sous la gorge et commun aux deux

côlés. Ces Murènes n'ont pas de pectorales, et leurs

nageoires verticales sont entièrement adipeuses. La

tête est grosse et le museau arrondi ; les dénis sont ob-

tuses, les opercules en partie cartilagineuse; les rayons

des ouïes sont forts et au nombre de six. Il n'y a pas

de cœcums. Le canal intestinal est tout droit, l'eslo-

mac s'en distingue à peine par un peu d'ampleur et

une valvule au pylore. On en connaît cinq ou six espè-

ces, entre lesquelles le marmoratus de Bloch, pi. 418,

est commun dans les marais et les eaux douces de la

Guiane, où ce Poisson semble représenter notre An-

guille, tandis que Vinunaculatus de Bloch, pi. 419,

qu'on prétend se trouver à Surinam, se rencontre dans

l'Inde, surtout aux environs de Tranquebar.

L'Alabès, que Cuvier regarde encore comme un sim-

ple sous-genre de Murène, a déjà été décrit comme for-

mant un genre particulier au premier tome du présent

Dictionnaire.

MURÈNOBLENNE. pois. V. Murène.

MURÉNOIDE. pois. Espèce du genre Blennie.

MURENOPHIS. rois. (Lacépède.) y. Murène.

MURER, bot. L'un des noms vulgaires du Chciran-

thus Cheiri, L.

MUREX, moll. Klein, dans sa méthode, avait établi

une classe sous cette dénomination qui est employée

pour désigner le genre Rocher. V. ce mot. Celle classe

répond assez bien au genre Murex de Linné; il la di-

vise en deux genres : le premier, Murex frondosus,

renferme les Coquilles rameuses ou à longues épines;

le second, Murex costosus, comprend seulement celles

du même genre qui n'ont pas les varices armées d'é-

pines : ces caractères, très-vagues, l'ont porté à réunir

dans ces genres un bon nombre de Coquilles qui ne pou-

vaient y convenir.

*>
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MURIACITE.min. Ce nom a été employé par plusieurs

minéralogistes, pour distinguer la Chaux sulfatée an-

hydre. V. CflAtJX.

MURIATES. mis. chim. On donnait ce nom à un genre

de Sels dont l'un des générateurs était l'Acide muria-

liquc, aujourd'hui îiomméHydrochlorique. Ces Sels ont

par conséquent été nommés Hydrochlorales.

MURIATES OX1GÉNÉS et MURIATES SUROX1GÉ-
NÉS. min. chim. C'était ainsi qu'on nommait les Sels

formés par l'Acide muriatique suroxigéné, combiné sur

les diverses bases. La nature de cet Acide ayant été

mieux connue, on en a changé la dénomination en celle

d'Acide calorique, et par suite les Sels qu'il produit ont

été nommés Chlorates.

MURICAIRE. Muricaria. bot. Genre de la famille

des Crucifères et de la Tétradynamie siliculeuse, L.,

établi par Desvaux (Journal de Botanique, 5, p. 139),

et ainsi caractérisé : calice à quatre sépales presque

dressés, égaux à la base; corolle a quatre pétales en-

tiers et égaux; six étamines tétradynames, dont les filets

sont dépourvus de dents; style court, surmonté de deux

stigmates formant une pointe mousse et conique; sili-

cule coriace, globuleuse, indéhiscente, uniloculaire,

monosperme, hérissée d'aiguillons; graine globuleuse,

insérée latéralement, à cotylédons probablement con-

dupliqués. Ce genre est formé sur une plante placée

parmi les Bit nias par Desfontaines, et que Persoon

avait réunie à son genre Lœlia qui n'a pu être admis

tel que l'avait constitué ce botaniste. Comme ses coty-

lédons ne sont pas bien connus, c'est avec quelque

doute que De Candolle (fyst. yeget. natur., 2, p. 647)

l'a placé dans sa tribu des Zillées, caractérisé par les

cotylédons condupliqués.

Le Muricaria proslrata, Desv., loc. cit.; Bunias

prostrata, Desfont., FI. Allant., 2, p. 76, t. 150. est

une plante herbacée, dont la racine émet plusieurs tiges

couchées, garnies de feuilles pinnalilobées et alternes.

Ses fleurs, de couleur blanche, sont disposées en grap-

pes opposées aux feuilles ou terminales. Cette plante

croît dans le royaume de Tunis.

MDR1CALC1TE. min. L'un des noms vulgaires de la

Chaux carbonatée magnésifère. y. Cbabx.

MURICÉE. Muricea.voixs. Genre de l'ordre des Gor-

goniées, dans la division des Polypiers Corlicifères,

ayant pour caractères : polypier dendroïde, rameux;

axe corné, cylindrique, souvent comprimé à l'aisselle

des rameaux; écorce cylindrique, d'une épaisseur

moyenne; cellules en forme de mamelons saillants,

épais, couverts d'écaillés imbriquées et hérissées; ou-

verture étoilée, à huit rayons. Ce genre a été établi par

Lamouroux (Exp.inélh. des Polyp.). L'axe des Muricées,

légèrement aplati, l'est davantage aux bifurcations et

aux extrémités des rameaux qui sont presque réguliè-

rement diebotomes. L'écorce est assez épaisse, de cou-

leur blanche ou jaunâtre, dans l'état de dessiccation, et

toute couverte de cellules tuhuleuses, petites, serrées,

éparses, redressées, munie en dehors d'écaillés fusifor-

mes, imbriquées, qu'on n'aperçoit distinctement qu'au

moyen d'une loupe. Ces écailles sont de grosseurs in-

égales; les plus volumineuses, vues au microscope,

sont demi-transparentes et couvertes de petites aspé-

rités. Ce genre renferme les Muricea spicifera et elon-

gata.

MURICIE. Muricia. bot. Loureiro (FI. Cochinch., 2,

p. 752) a constitué sous ce nom un genre de la Monœ-
cie Triandrie, L., auquel il a donné les caractères sui-

vants : fleurs monoïques; calice à cinq divisions striées,

subulées, égales; corolle à cinq pétales ovales, lancéo-

lés; trois étamines dont les filets sont courts, épais,

dilatés et soudés par la base; deux anthères à deux lo-

bes écartés, inunis d'un appendice basilaire, la troisième

simple. Les fleurs femelles ont un ovaire ovoïde, al-

longé, surmonté d'un style épais, cylindrique et de trois

stigmates; baie d'un rouge pourpre, uniloculaire, hé-

rissée, contenant plusieurs graines orbiculaires et tu-

berculeuses sur leurs bords. Ce genre qui n'a pas encore

été placé dans l'une des familles naturelles connues, ne

se compose que d'une seule espèce nommée par l'au-

teur Muricia Cochinchinensis. C'est un arbrisseau

a tiges grimpantes et munies de vrilles. Ses feuilles sont

alternes, péliolées, glabres, veinées, denticulées, et di-

visées en cinq lobes, les trois supérieurs acuminés, les

deux inférieurs plus courts et obtus. Les fleurs, d'un

jaune pâle, sont éparses, solitaires, portées sur de longs

pédoncules et enveloppées chacune d'une spathe ver-

dâtre. Cet arbrisseau croît à la Chine et à la Cochin-

chine, où l'on emploie ses baies pour colorer les ali-

ments.

MUR1CITES. moll. Ce nom désigne, dans quelques

oryctograph.es, des espèces fossiles du genre Rocher,

Murex.
MURICDLÉ. Muriculatus. zool. bot. C'est -à- dire

garni de petites pointes mousses.

MURIDE. min. y. Bbôjie.

MURIER. Morus. bot. Genre de la famille des TJrli-

cées, tribu des Artocarpées, et de la Monœcie Tétran-

drie, L., composé d'un assez grand nombre d'espèces,

originaires du nouveau et de l'ancien continent, et

offrant pour caractères distinclifs : des fleurs uni-

sexuées, monoïques, rarement dioïques, disposées en

chatons ovoïdes ou globuleux, ayant un calice à quatre

divisions profondes : les mâles, quatre étamines à fila-

ments grêles, et recourbés vers le centre de la fleur

avant son épanouissement ; les femelles , un ovaire

libre, un peu comprimé, lenticulaire, à une seule loge

monosperme, surmonté de deux stigmates linéaires,

glanduleux et pointus sur leur face interne. Le fruit

se compose du calice persistant dont les écailles sont

devenues charnues et recouvrent le fruit lui-même, qui

est un akène un peu comprimé, dont la graine offre un

embryon recourbé, dépourvu d'endosperme. Les Mû-
riers sont des arbres le plus souvent lactescents, por-

tant des feuilles alternes, rarement opposées, munies

de deux stipules caduques à leur base. Les fleurs for-

ment des chalons'qui tantôt sont axillaires, tantôt ter-

minent les ramifications de la tige. Plusieurs des es-

pèces de ce genre sont cultivées dans les jardins.

Mûrier noir. Morus nigra, L. On ne sait pas encore

positivement aujourd'hui quelle a élé la patrie primi-

tive de cet arbre. Les uns le font originaire de la Chine,

d'où il aurait été transporté en Perse et dans l'Asie-

Mineure, avant d'arriver en Europe; les autres croient
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que c'est dans l'Asie- Mineure qu'il croit naturelle-
,

ment. Dans les jardins le Mûrier noir est un arbre de

moyenne taille, pouvant atteindre celle de vingt-cinq à

trente pieds. Son tronc est couvert d'une écorce noirâ-

tre. Ses feuilles alternes et pétiolées. sont cordiformes,

aiguës, dentées en scie, puhescentes et rudes au tou-

cher; elles se divisent quelquefois en troisou cinq lobes

plus ou moins profonds. Les deux stipules sont oppo-

sées, membraneuses, lancéolées et pubescentes. Les
j

fleurs sont généralement dioïques, et dans les jardins

on ne cultive que l'individu femelle, sans mâles, parce

qu'alors ses fruits sont plus gros et sans graines. Ces

fruits, lorsqu'ils sont parvenus à leur maturité com-

plète, sont ovoïdes, allongés, d'un rouge pourpre, pres-

que noir, mamelonnés comme les framboises, mais

avec celle différence, que leur partie charnue est for-

mée par le calice, landis que dans le fruit du Framboi-

sier, c'est le péricarpe lui-même qui est succulent et

charnu. Les fruits du Mûrier noir, lorsqu'ils sont bien

mûrs, ont une saveur aigrelette, sucrée et mucilagi-

neuse. Le Mûrier noir se cultive dans les jardins et sur-

tout dans les cours ou au voisinage des murs. Il est du

nombre des arbres que l'on taille rarement.

Mdrier blanc. Monts alba, L.; Lamk-, III., t. 762,

fig. 2. 11 est originaire de la Chine, et naturalisé dans

les contrées méridionales de l'Europe; cet arbre qui,

dans sa pairie, peul acquérir une hauteur de quarante

à cinquante pieds, ne s'élève guère, en Europe, au delà

de vingl-cinq à trente pieds. Ses feuilles alternes et

pétiolées sont cordiformes, aiguës, simplement dentées

ou plus ou moins profondément et irrégulièrement

lobées; leur face supérieure est glabre el luisante, l'in-

férieure est un peu pubescente. Les fleurs sont monoï-

ques, disposées en chatons pédoncules. Les fruits sont

semblables à ceux de l'espèce précédente, mais blancs

et plus petits.

Le Mûrier cultivé produit plusieurs variétés, qui se

distinguent par la figure, la grandeur, la couleur de

leurs feuilles, par la grosseur de leurs fruits et par

plusieurs autres caractères d'un ordre inférieur. Les

variétés principales sont celles que l'on désigne sous

les noms de Mûrier feuille rose, Mûrier romain, Mûrier

grosse reine, Mûrier langue de Bœuf, Mûrier nain,

Mûrier lacinié, etc. Mais ces noms des variétés ne sont

pas les mêmes dans les différentes contrées où l'on cul-

tive le Mûrier. Cet arbre est fort intéressant, et sa cul-

ture esl un objet de grande importance dans quelques

contrées de la France et de l'Europe méridionale, à

cause de ses feuilles qui servent à nourrir les Vers-à-

Soie. C'est de la Chine que nous sont venus et le Mûrier

blanc et la Chenille précieuse qu'il nourrit. De la Chine

ils passèrent successivement dans l'Inde, la l'erse et

l'Asie-Mineure. Sous le règne de Justinien, vers le mi-

lieu du sixième siècle, deux moines apportèrent de

l'Inde à Conslantinople et le Mûrier blanc et des œufs

du Ver-à-Soie. La Grèce les reçut ensuite de la capitale

de l'empire d'Orient, et le nom de Morée que prit en-

suite le l'éloponôse, vient, selon quelques auteurs, de

l'énorme quantité de Mûriers qu'on y cultivait alors.

En 1130, Roger, roi de Sicile, ayant conquis la plu-

part des villes de la Morée, transporta dans son royaume

le Mûrier blanc, y introduisit en même temps l'éduca-

tion des Vers à-Soie el les ouvriers propres à metlre

en œuvre le produit de ces insectes précieux. Ce fut

en 1494, sous le règne de Charles VIII, que quelques

seigneurs qui avaient accompagné ce prince en Italie

.

rapportèrent de Naples des Mûriers blancs, qui Furent

plantés aux environs de Monte'limart. Il y a encore peu

d'années, qu'on montrait avec un respect religieux,

ces premiers pieds de Mûriers qui ont enrichi la France

d'une branche d'industrie qui compte aujourd'hui peu

de rivaux. Non seulement le Mûrier fut cultivé dans le

midi de la France, mais Henri IV en fit venir à Paris

un grand nombre, qu'on cultiva dans le jardin des

Tuileries, où l'on fonda un établissement destiné à

l'éducation des Vers à-Soie et à la préparation de leur

produit. Aujourd'hui il ne reste plus aucun vestige de

celte plantation.

Pendant longtemps on a cru qu'il fallait au Mûrier

blanc une température assez élevée pour croître et

prospérer. Cependant aujourd'hui cet arbre esl cultivé,

avec succès, dans plusieurs provinces septentrionales

de l'Allemagne, et même jusqu'en Itussie où il réussit

fort bien. Néanmoins en France on ne le cultive guère

en grand et pour l'éducation du Ver à Soie, que dans

les provinces du centre el du midi, jusqu'aux envi-

rons de Lyon. Mais il n'y a pas de doute qu'avec des

soins on ne puisse facilement l'acclimater dans presque

toutes les parties de la France; il serait forl à désirer

que le gouvernement encourageai les essais qu'on

pourrait [enter à cet égard.

Le Mûrier blanc n'est pas difficile sur la nature du ter-

rain. Il peut réussir dans des terres de constitution très-

différente. Néanmoins la qualité du terrain el sa situa-

tion influent sur le produit du Ver-à-Soie qu'on nourrit

avec les feuilles du Marier. La soie est d'autant plus

fine, plus abondante et plus résistante, que les Mûriers

ont crû dans des terrains plus secs et plus élevés. Dans

le midi de la France on est dans l'habitude de couper

chaque année toutes les branches moyennes du Mûrier,

afin de faciliter le développement d'un plus grand

nombre de jeunes rameaux, qui portent des feuilles

plus larges et plus nombreuses. Les feuilles du Mûrier

noir, comme en général toutes celles des autres es-

pèces du même genre, peuvent servir à la nourriture

des Vers-à-Soie. Non-seulement ils s'y plaisent beau-

coup moins, mais ils donnent un produit beaucoup in-

férieur en quantité et eu qualité.

On cultive encore dans les jardins, plusieurs autres

espèces de Mûriers ; telles sont : le Mûrier rouge d'Amé-

rique, Moins rubra de Michaux; le Mùrierde Conslan-

linople, Morus Constanlino/jolilana de Poiret.elc.

Le Mûrier de la Chine ou Mûrier à papier, et le Mûrier

de Java, forment le genre Broussonelia de l'Héritier.

y
'. IiROÏSSOJiETlE.

Le Mi iiit.ii de Haie esl le lïnbus frulicosus, L., el

le Mûrier de Rexard le Hitbus cœsius. /'. Boires.

MURIERS, ois. On donne collectivement et vulgai-

rement ce nom à divers Becfigues, Fauvettes et autres

petits Oiseaux qu'on prend dans les haies où ils s'en-

graissent, vers l'automne, des fruits de la Ronce ou d'in-

sectes, el qui sonl recherchés sur les meilleures tables.
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MURINS. mam. Espèces des genres Loir et Vesperli-

lion. ('. ces mots. Yicq-d'Azyr et Uliger avaient donné

le nom de Murins à une famille de Rongeurs.

MURIQUÉ. Muricatus. bot. Organe garni de pointes

courtes et à large base.

MURK1SOMTE. jiix. Substance minérale encore peu

connue, d'un blanc rougeàtre, opaque, cristallisée en

prismes rectangulaires obliques, pesant spécifiquement

2,509, composée, selon Phillips, de Silice G9, Alumine

17, Potasse 14. On la trouve à Dawlisch, dans un Gra-

nité.

MTJRMIDIE. Murmidia. iss. Ce genre, de l'ordre des

Coléoptères, section des Pentamères, famille des Clavi-

cornes, tribu des Byrrbiens, a été établi par Leach; il

doit avoisiner les Byrrhes et les Aspidipbores.

MURO. pois. V. Mire au mot Aiguille de l'article

Mukèse.

MURRAYE. Murraya. eot. Genre de la famille des

Auranliacées et de la Décandrie Monogynie, L., qui

présente : un calice petit, quinquéparli, persistant;

cinq pétales connivents inférieuremenlen cloche, étalés

à leur sommet ; dix étamines dont les filets, quelquefois

légèrement soudés entre eux par leurs bases élargies,

portent des anthères arrondies; un petit disque à la

base de l'ovaire; une baie revêtue d'une écorce mince

et ponctuée, divisée intérieurement en deux loges mo-
nospermes, dont l'une avorte quelquefois; une graine

qui, sous une tunique épaisse et laineuse, offre un em-

bryon droit. On trouve les espèces, peu nombreuses,

de ce genre aux Indes, ainsi qu'à la Chine et au Japon.

Ce sont des arbrisseaux à feuilles pennées, avec une

impaire, à fleurs disposées encorymbes ou en panicules

axillaires ou terminales. L'une d'elles, connue sous le

nom de Buis de la Chine, est figurée dans le Voyage

aux Indes de Sonnerat (t. 159), qui lui donne le nom
générique de Marsania. Elles portent celui de Chalcas

dans la Flore cochincbinoise de Loureiro. Quelquefois

le nombre des pétales est porté à six, celui des étami-

nes à onze ou douze.

Mcrraye a lo^gces FEUILLES. Murraya longifolia,

Blume, Bydr. 137. Les folioles sont au nombre de trois

à cinq, oblongues, aiguës à la base, alternes; l'épi est

terminal, composé d'un assez grand nombre de fleurs.

Cette espèce se trouve à Java.

Mebrate PA5ICCLÉE. Murraya paniculata, Blume.

Ses folioles sont ovales et acuminées; les fleurs sont

subsolitaires. On la trouve aux environs dé Batavia.

MIRSE. pois. Espèce du genre Cyprin. V. ce mot.

MURSIE. Mursia. crust. Genre de l'ordre des Déca-

podes, famille des Brachyures, tribu des Orbiculaires,

établi par Leach et adoplé par Latreille (Fam. nat. du

Règne Anim.). Ce genre ne diffère des Ilépates que

parce que les pieds-mâchoires extérieurs ont, comme
ceux des Crabes, leur troisième article court, presque

carré et échancré intérieurement.

Mcrsie mains t.s crête. Mursia crislata, Lat. Il est

de taille médiocre; sa carapace est assez convexe, d'un

jaune rougeàtre pâle, avec une multitude de poinls et

de taches d'un rouge pourpré assez vif; elle a au milieu

deux fortes protubérances étendues qui se touchent

longitudinalement, trois autres protubérances latérales

s'étendent de chaque côté de la carapace dont les bords

antérieurs sont obtusément dentés; front droit, tron-

qué, graveleux au bord antérieur; pieds -mâchoires

garnis latéralement de protubérances irrégulières, en

forme de crête, et de fortes épines à leur base qui est

rouge, tachetée de pourpre; la face interne est d'un

gris rougeàtre. Les quatre paires de pattes sont d'un

gris bleuàlre clair. De l'océan Américain.

MCRUCOA. bot. Pour Mouroucoa. y. ce mot.

MURUCUIA. bot. Tournefort avait déjà séparé des

Passiflores le Murucuia de Saint-Domingue. Jussieu,

dans son Mémoire sur les Passiflorées (Ann. du Mus., G,

p. 105), l'a de nouveau considéré comme un genre,

qui a été adopté par Persoon. Ce genre ne diffère des

vraies Passiflores que par sa couronne ou nectaire qui

est simple et tubuleuse, au lieu d'être formée de fila-

menls dislincts. Mais ce caractère parait trop peu

important pour former un genre distinct. V. Passi-

flore. Les espèces qui avaient été rapportées à ce genre

sont : les Passiflora murucuia, L.; aurantia, Willd.,

et orbiculala, Willd.

MUS. 3ias. Synonyme de Rat. V. ce mot.

MUSA. eot. V. Bananier.

MUSACÉES. Musaceœ. eot. Famille naturelle de

plantes monocolylédones, à étamines épigynes, ayant

pour type le genre Musa (Bananier) et offrant les ca-

ractères suivants : un calice irrégulier, coloré, péta-

loide, adhérent avec l'ovaire, à six divisions, dont trois

extérieures et trois intérieures; dans le genre Musa, il

y a cinq divisions externes, réunies ensemble etformanl

en quelque sorte une lèvre supérieure, et une seule divi-

sion inlerne et formant une lèvre inférieure. Les étami-

nes sont au nombre de six, insérées à la partie interne

des divisions calicinales; les anthères sont linéaires,

introrses, à deux loges, surmontées en général par un

appendice membraneux, coloré, pétaloïde, qui est la

terminaison du filet. L'ovaire est infère, à trois loges

contenant chacune plusieurs ovules attachés à leur an-

gle interne. Dans le genre Heliconia, on compte un

seul ovule, parlant du fond de chaque loge. Le style

est simple, terminé par un stigmate à trois lobes ou à

trois lanières, quelquefois concave. Le fruit est ou

une capsule à trois loges polyspermes, s'ouvrant en

trois valves porLant chacune une cloison sur le milieu

de leur face interne, ou un fruit charnu et indéhiscent.

Dans le premier cas, au côté inlerne de chaque cloison,

on trouve les graines qui sont plus ou moins nombreu-

ses et qui, fixées sur chaque cloison, apparliennent à

deux loges. Ces graines, quelquefois portées sur un po-

dosperme, et environnées d'une touffe de poils disposés

circulairemenl à sa base, se composent d'un tégument

quelquefois cruslacé, d'un endosperme farineux, con-

tenant un embryon axile, allongé et dressé.

Les Musacées sont toutes des piaules herbacées et

vivaces, dépourvues de tiges proprement dites, ou ayant

un bulbe d'une organisation et d'une forme toute par-

ticulière. Ce bulbe est en forme de lige, cylindrique et

jusqu'à présent il a été considéré comme une lige ou

slipe; mais il a été démontré plus haut, à l'article

Mosocotïledoks, que la prétendue lige désignée jus-

qu'à présent sous le nom de slipe, n'est qu'un véritable
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bulbe. Les feuilles sont longuement pétiolées, entiè-

res, très-grandes, offrant une côle ou nervure mé-

diane, très-saillante, d'où parlent des nervures secon-

daires parallèles et très-peu saillantes. Les Heurs, qui

sont très-grandes et souvent ornées des couleurs les

plus brillantes, sont réunies par petits groupes, enve-

loppés chacun dans une spatlie monopbylle en forme

de carène.

Les genres qui forment cette famille sont seulement

au nombre de quatre, savoir : Musa, Heliconia, Stre-

litzia et Urania ou Iiaccnala. Ils ont la plus grande

affinité avec les Amomées qui n'en diffèrent essentiel-

lement que par leur étamine unique.

MUSANGA. bot. Le genre que Chr. Smith a établi

sous ce nom, parmi les Arloearpées, diffère peu du genre

Cecropia de Linné, et devra, s'il est adopté, prendre

place entre ce genre et celui des Coussapoa d'Aublet.

MUSANGA. mam. Le Carnassier figuré par Horsfield

dans ses Zooloijical lîesearches in Java, sous le nom
de Fiverra Musanga, paraît être le Paradoxurus
typus de Fr. Cuvier. y. Paradoxi;re.

MUSARAIGNE. Sorex. mam. Genre de Carnassiers In-

sectivores, voisin par ses rapports naturels de celui

des Desmans, et non moins remarquable à plusieurs

égards. Ses dents sont ordinairement au nombre de

I rente, savoir : douze à la mâchoire inférieure et dix-

huit à la supérieure; mais celle-ci en a quelquefois,

comme l'ont remarqué Geoffroy Saint -Hilaire et Des-

maresl, deux de moins, ce qui réduit le nombre total à

vingt-huit. Le système dentaire des Musaraignes mé-

rite toute l'attention des zoologistes, soit parce qu'il

semble intermédiaire à plusieurs égards entre celui des

véritables Carnassiers ou des Carnivores, et celui des

Rongeurs, et qu'il lie ainsi ces deux familles; soil à

cause de l'extrême difficulté que présente son étude,

lorsqu'on cherche à le ramener à celui des Mammifères

normaux. La difficulté est même si grande que chacun

des ailleurs qui ont lente de résoudre le problème, a,

pour ainsi dire, adopté une solution différente, et qu'il

n'y a presque aucun rapport entre les résultats aux-

quels ils sont lous arrivés. On s'est seulement accordé

à voir de véritables molaires dans les trois dénis qui

terminent, de chaque côlé, les deux mâchoires; et, à cet

égard, leurs couronnes larges et hérissées de pointes,

et surtout leur ressemblance avec celles des autres

Insectivores , ne permettent pas de les méconnaître

pour telles. Ces trois molaires, et on peut leur donner

ce nom sans crainte d'erreur et sans hésitation, sont

précédées par de petites dents semblables par leur

forme à ce qu'on a coutume de nommer fausses mo-

laires, et qui se trouvent, de chaque côté, au nombre

de deux pour la mâchoire inférieure, et de cinq, ou

quelquefois, comme Geoffroy Saint-Hilaire l'a indiqué,

de qualre seulement pour la supérieure. Enfin chaque

mâchoire est terminée en avant, par deux longues dénis

(une de chaque côlé) dont la disposition est très-remar-

quable : les supérieures sont de forts crochets, terminés

en pointe, et présentant, à leur base et en arrière, une

dentelure très-prononcée et assez semblable, lorsqu'elle

est bien entière, aux dénis qui la suivent postérieure-

ment, ou, ce qui revient au même, assez semblable â

une fausse molaire : ces crochets sonl des comprimes,

et peuvent être comparés à des lames donl les deux fa

ces seraient latérales, et qui ne présenteraient ainsi en

avant qu'un bord ou une arête. Il esl inutile de dire

que, parcelle disposition, la face interne de l'un re-

garde celle de l'autre; mais il esl très-important de re-

marquer qu'elle en est séparée par un petit intervalle

vide. Les dénis inférieures présentent, comme les supé-

rieures, des caractères Irès-singuliers : elles diffèrent

d'ailleurs de celles-ci en ce qu'elles sont moins cro-

chues, et surtout en ce qu'elles sont très -proclives,

c'est-à-dire dirigées dans le sens de la ligne alvéolaire,

au lieu de lui être perpendiculaires. Ces dénis, soit à

l'une, soil à l'autre mâchoire, ressemblent beaucoup,

comme on le voit, aux dents antérieures, ou. comme
on les appelle ordinairement, aux incisives des P,on-

geurs; mais il y a celle différence qu'au lieu d'être sé-

parées par un intervalle plus ou moins considérable de

celles qui les suivent en arrière, elles leur sonl immé-

diatement contiguès, et que les inférieures sonl même
un peu recouvertes par la partie antérieure des secon-

des dénis.

On voit donc que les dents antérieures des Musarai-

gnes sont, par leurs formes el leur disposition, fort

différentes des incisives des véritables Carnassiers

néanmoins elles oui été regardées presque générale-

ment comme leurs analogues. Quelle détermination

doil-on maintenant adopter à l'égard des dents qui se

trouvent intermédiaires entre les postérieures ou les

molaires, et les antérieures ou celles qu'on a regardées

comme les incisives? II suffit, pour faire comprendre

combien il esl difficile de résoudre ce problème, d'in-

diquer les solutions admises par les divers auteurs qui

se sont occupés de la recherche de leurs rapports. Con-

sidérées il y a peu d'années encore comme des canines,

le nom d'incisives latérales a ensuite été proposé pour

elles, et on le trouve en effel dans un assez grand

nombre d'ouvrages : mais celle seconde opinion a été,

aussi bien que la première, rejelée par les naturalistes

les plus récents, qui les considèrent comme de vérita-

bles fausses molaires; en sorte qu'on les a successive-

ment déterminées, comme canines, comme incisives et

comme molaires, et qu'ainsi, fait bien remarquable,

toutes les idées qu'il était possible de concevoir ù leur

égard, ont été tour à tour en faveur. Enfin, au milieu

de tant d'incertitudes et de contradictions, si l'on es-

saie, afin de jeter quelque jour sur celle difficile ques-

tion, de comparer le système dentaire des Musarai-

gnes à celui de la Taupe chez laquelle les trois sortes

de dénis existent bien distinctes, on obtient encore des

résultais qui ne s'accordent complètement avec aucune

des opinions le plus ordinairement admises. On a déjà

vu que les trois dernières dents des Musaraignes res-

semblent à celles des autres Insectivores, el par consé-

quent de la Taupe, et qu'elles sonl ainsi de véritables

mâchelières : on voil ensuite, chez celle-ci, de chaque

côlé de la mâchoire supérieure, quatre dents : l'une

assez grande et tranchante, puis deux autres fort pe-

tites, et enfin une autre un peu plus grande. Si mainte

nant on vient à examiner le genre Sorcx, on retrouve

toutes ces mêmes dents, el presque avec les mêmes

^
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formes cl les mêmes proportions : c'est d'ailleurs exac-

tement le même nombre chez toutes les Musaraignes

qui n'ont que vingt-huit dents, et il n'y a chez les au-

tres qu'une si légère différence, qu'il est inutile d'insis-

ter sur elle. Il semble donc qu'on ne puisse se refuser

à considérer comme analogues ces dents que l'on vient

de trouver si semblables chez les Musaraignes et chez

la Taupe, et à leur donner, dans le premier de ces gen-

res, le même nom qu'elles portent dans le second, ce-

lui de fausses molaires. Cette analogie peut encore

être rendue plus évidente par d'autres comparaisons

avec divers Insectivores; mais si on l'adopte, il en est

une autre qu'il devient également difficile de rejeter,

celle de la dent qui suit la grande fausse molaire, soit

chez la Taupe, soit chez les Musaraignes, c'est-à-dire

de la canine de la Taupe, et de ce qu'on nomme l'in-

cisive de la Musaraigne : on trouve en effet la plus

grande ressemblance, entre elles, pour leur forme et

leur position; faits qui tendent tous à faire voir que la

dent nommée incisive chez les Musaraignes est bien

véritablement une canine, et que les véritables inci-

sives manquent dans ce genre. Tels sont les résultats

auxquels on est conduit par l'examen comparatif des

dents de la mâchoire supérieure de la Taupe et de celles

des Musaraignes : il suffira d'ailleurs de rapprocher les

inférieures de celles-ci, pour se convaincre que la même
chose a lieu à l'une et à l'autre mâchoire.

Ces rapports fort curieux, que Geoffroy Saint-Hilaire

avait déjà indiqués dans ses cours, semblent expli-

quer d'une manière satisfaisante la position très-re-

marquable des dents antérieures : leur position, qui se

trouve à la mâchoire supérieure entièrement semblable

à celle des canines de la Taupe, et la direction de leurs

faces tournées en dehors et non pas en devant, ne sem-

blent-elles pas indiquer en effet des dents appartenant

essentiellement à la rangée latérale, et devenues acci-

dentellement antérieures, parce que, les véritables

dents antérieures se trouvant absentes, elles ont pu se

rapprocher l'une de l'autre surla ligne médiane, comme
le font, soit chez les êtres normaux, soit chez les Mons-

tres, tous les organes latéraux, lorsqu'il y a atrophie

des parties intermédiaires ? Les deux canines des Musa-

raignes ne sont d'ailleurs pas conliguês : il reste entre

elles un vide qu'on peut regarder comme un vestige

de l'espace occupé dans l'état normal, par les incisives.

En supposant qu'il existe dans ce vide quelques dents

si petites qu'on les distingue difficilement sans le se-

cours d'une loupe, cette différence, bien peu impor-

tante, donnerait exactement le cas d'un grand nombre

de Chauves-Souris chez lesquelles les canines sont au

moins aussi rapprochées que chez les Musaraignes. Il

faut ajouter que ces Chéiroptères présentent souvent

eux-mêmes les caractères dentaires propres à ce der-

nier genre : il arrive en effet très -fréquemment que

les incisives viennent à tomber, en sorte que les deux

canines, placées, comme on vient de le dire, presque

surla ligne médiane, se trouvent à la fois médianes et

antérieures, à peu près comme dans ces espèces dont

Kaffinesque a proposé de faire, sous le nom d'Alalaphe,

un genre caractérisé par l'absence des incisives aux
deux mâchoires.

Les membres des Musaraignes sont courts, et le pa-

raissent encore plus qu'ils ne le sont réellement, parce

qu'étant plantigrades, ils se trouvent raccourcis de

toute la longueur du métacarpe ou du métatarse. Les

pieds sont tous terminés par cinq doigts libres, et entre

lesquels on ne voit aucune trace de membranes, même
chez les espèces les plus aquatiques : l'interne ou le

pouce et l'externe sont surtout profondément divisés et

susceptibles de s'écarter, avec beaucoup de facilité, des

trois intermédiaires. Cette disposition, dans laquelle on

retrouve, ainsi que l'a remarqué Geoffroy Saint Hilaire,

quelque chose d'analogue à ce qui a lieu chez plusieurs

Marsupiaux (les Péramèles et les Phascolomes), tient à

ce que les phalanges métacarpiennes ou métatarsiennes

des doigts latéraux, sont beaucoup plus courtes que

celles des intermédiaires qui se trouvent ainsi moins

séparés. Les ongles sont assez courts, mais d'ailleurs

pointus, comprimés, crochus et relevés. La plante et la

paume sont nues, et ont six tubercules, savoir : deux à

la base des trois doigts intermédiaires, un à celle du

pouce, et deux plus reculés en arrière. La queue, pres-

que toujours plus courte que le corps, est d'ailleurs

variable pour sa longueur, sa forme et la nature de ses

téguments : ainsi elle est tantôt velue et comprimée,

presque nue, écailleuse et arrondie.

Les organes des sens présentent presque tous des ca-

ractères remarquables, soit par l'extrême richesse de

développement où ils sont arrivés, soit au contraire par

le degré d'atrophie où ils sont tombés. Les narines

se prolongent beaucoup au delà des os maxillaires,

et forment une petite trompe qui représente déjà,

mais avec moins de grandeur, celle des Desmans ; et

leurs orifices se voient au milieu d'un mufle divisé sur

la ligne médiane par un sillon très-profond. La petite

trompe des Musaraignes n'est d'ailleurs point de même
forme que dans le genre Mygale, et ne se détache point

du r^ste de la tète : elle est comparable à un cône fort

allongé, dont le sommet correspond au mufle, et la

base à l'occiput. Les organes du goût sont peu connus :

la langue est grosse, de figure à peu près conique, et

pointue à son extrémité; on voit ordinairement sur sa

surface, dans l'endroit où elle a le plus d'épaisseur,

l'empreinte d'un certain nombre de sillons qui traver-

sent le palais. L'ouïe a beaucoup de finesse chez les

Musaraignes, soit à cause de l'organisation de l'oreille

interne, soit parce que la conque auditive est le plus

souvent membraneuse et très-développée. Ces Quadru-

pèdes se trouvent ainsi en rapport avec la plupart des

Chauves-Souris ; ils se rapprochent également, et d'une

manière bien remarquable, de ces mêmes animaux, par

la faculté qu'ils ont de se rendre sourds à volonté, et

de pouvoir ainsi se soustraire au bruit, que, sans celte

précaution de la nature, la perfection de leurs organes

leur rendrait souvent incommode. Les Musaraignes

peuvent en effet boucher les orifices de leurs trous au-

ditifs, non plus au moyen du tragus, comme les Chauves-

Souris, mais au moyen de l'antitragus : « Celte partie,

remarquable par sa grandeur, dit Geoffroy Saint-Hi-

laire ( Mém. du Muséum, l. 1 ), vient se placer au-devant

du conduit auditif, comme une porte dans sa baie; les

poils qui en garnissent l'extérieur, sont en outre foulés
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par l'hélix qui se renverse dessus, et forme là un

deuxième feuille!; double épaisseur qui ne permet ni

au son ni à quoi que ce soit de pénétrer dans l'inté-

rieur de l'oreille. » Enfin l'œil présente ces anomalies

si remarquables qui constituent, on peut presque le

dire, l'étal normal pour la famille des Carnassiers sub-

lerranéens : c'est véritablement un organe tombé en

atrophie; le nerf optique a disparu, les muscles oeulo-

moleurs et tous les nerfs, à l'exception de la branche

ophlhalmique de la cinquième paire, manquent égale-

ment, et le globe lui-même se trouve réduit à un petit

point noitàlre, que l'on dislingue à peine. Mais ce qui

rend surlout bien digne d'attention cet étal rudimen-

laire de l'organe de la vision et celle absence complète

du nerf de la première paire (f
r
. Mammifères), c'est

qu'ils coïncident avec le développement Irès-considé-

rable des tubercules quadrijumeaux ou lobes optiques,

parties dont le volume se trouve ordinairement en rap-

port avec celui du globe de l'œil et des nerfs oculaires,

el sur lesquelles s'insère même, lorsqu'il exisle, le plus

important d'entre eux, ou l'optique. On conçoit com-

bien ce fait a dû paraître anomal, suivant les anciennes

théories qui faisaient nailre de l'axe cérébro-spinal

tous les nerfs de la vie animale; el ce n'est en effet que

dans ces dernières années, que les belles idées de Ser-

res, sur le développement excentrique des organes

(f. Mammifères), en ont fourni une explication satis-

faisante.

Enfin les Musaraignes sonl encore remarquables par

leurs glandes odoriférantes, dont on doit la connais-

sance à Geoffroy Saint Hilaire (Sur les glandes odorifé-

rantes des Musaraignes, Mémoires du Muséum, l. 1er ).

On savait depuis longtemps que ces Insectivores ré-

pandent une odeur très-forte, el qui ressemble à celle

du Musc; mais on pensait, d'après Pallas, que la sécré-

tion qui la produit, se faisait dans la région anale,

comme cela a lieu chez la plupart des Carnassieus, et

même chez les Desmans. Il n'en est poinl ainsi dans le

genre Sorex : les glandes odoriférantes sont situées

sur les flancs, un peu plus près des jambes de devant

que de celles de derrière, et se trouvent ainsi avoir,

par leur position, de l'analogie avec celles de la ligne

latérale des Poissons. « Elles se composent, dit Geoffroy

(/oc. cit.), de deux masses distinctes, d'un noyau len-

ticulaire, elliptique, qui adhère follement au derme, et

qui est en outre remarquable par son tissu serré, ses

molécules homogènes et sa teinte chocolat; et d'une

très-grande quantité de points glanduleux, répandus

autour, isolés et d'un rouge vif. Le noyau lenticulaire

est opposé à l'arête en biseau, qui se voit à l'extérieur;

ou mieux, c'est dans sa propre substance que se plon-

gent et se perdent les racines des poils composant cette

arête. Il m'a paru que plusieurs de ces racines s'insè-

rent dans un même godet.... Je n'ai point aperçu de

ces pores ou orifices qu'on distingue si facilement à

l'œil nu dans la Taupe et dans plusieurs espèces de

Rongeurs. Il faut alors admettre que l'humeur du musc,

sécrétée d.ins les Musaraignes par [oui l'appareil glan-

duleux, arrive finalement àcesgodels, pour Uaverserle
derme, le long des poils formant l'arête du dehors. »

On aperçoit sans peine a l'extérieur, du moins chez les

: individus revêtus de leur robe d'été, des (races de cet

I
arrangement intérieur *< dans un bourrelet en biseau,

1 qui se compose de deux rangées de poils courts et

roides : chaque rangée, en cherchant à se renverser

sur l'autre, y est retenue el adossée. Ces poils, con-

stamment enduits de la viscosité fournie par l'appareil

intérieur, ont un aspect gras el huileux; une aréole,

produite autour par le nu des parties, contribue à

rendre encore plus distincte cetle singulière disposi-

tion des poils. »

Les Musaraignes ressemblent beaucoup, soit parleurs

formes extérieures, soit par la nature et les couleurs de

leur pelage, soit même à plusieurs égards par leur or-

ganisation intérieure, aux petites espèces du genre Rat,

dont on les distingue d'ailleurs facilement, au premier

coup d'œil, par la forme allongée de leur tête et par

leur petite trompe. Les hémisphères cérébraux sonl pe-

tits et sans circonvolutions; ce qui n'empêche pas que

le volume de l'encéphale ne soit assez considérable,

ainsi qu'on peut en juger par l'examen de la boite céré-

brale, qui a beaucoup de longueur, el qui esl même
assez élargie dans sa portion postérieure. Les mamelles

ne sont guère visibles qu'au temps de la gestation et de

l'allaitement. Daubenlon en a trouvé dix dans l'espèce

qui porte son nom, savoir, la première paire près des

cartilages des fausses côles, et les autres près de l'ori-

fice vulvaire; mais ses recherches, sur deux Musarai-

gnes vulgaires, ne lui ont fait apercevoir que six ma-

melons placés sur la partie postérieure du ventre. Le

rectum cl le vagin s'ouvrent très-près l'un de l'autre, et

l'anus n'est séparé de la vulve que par une cloison qui

s'aperçoit forl peu à l'extérieur.

Le genre.!>o/-e.r doit être mis au nombre de ceux qu'on

a coutume de désigner sous le nom de cosmopolites :

on le retrouve dans toutes les parties du monde, et

sous presque tous les climats, et on devrait même ad-

meltre, suivant les naturalistes américains, que quel-

ques espèces sonl communes aux deux continente. Les

Musaraignes n'ont pas toutes le même genre de vie :

quelques-unes vivent dans les lieux secs, d'autres se

plaisent dans les prairies humides ou sur les bords des

fontaines. Elles se tiennent ordinairement dans des

trous; mais quelques espèces pénètrent aussi dans les

greniers à foin el dans les caves où leur présence se

manifeste souvent par l'odeur qu'elles répandent. Elles

se nourrissent d'insecles, el ressemblent généralement

aux petites espèces du genre Rat, par leur port et leurs

habitudes, comme par leur extérieur, mais, toutefois,

avec celte différence qu'elles ont beaucoup moins de

vivacité. Les Chats les poursuivent aussi bien que la

Souris, mais ils se contentent de les tuer, el ne les man-

gent pas, à cause de leur odeur musquée. Enfin, la plu-

part des espèces de ce genre sont fort petites, cl c'esl

même parmi elles que se trouvent ceux de tous les Mam-

mifères dont le volume est le moindre. Ainsi, celles

que l'on va faire connaître sous les noms de Sorex re-

ligiosus el de Sorex personaius, et celles qui ont été

récemment décrites par Savi el par Lichlrnstrin sous

ceux de Sorex etrutCUS et de Surex piilchellns, ont

une taille qui surpasse à peine celle du plus petit des

Oiseaux-Mouches, cl qui esl même inférieure à celle de
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plusieurs insectes. On conçoit combien des animaux

d'une aussi extrême petitesse se dérobent aisément aux

recherches des naturalistes : aussi la plupart des Musa-

raignes sont-elles très-peu connues; et l'on peut présu-

mer qu'il en reste encore un grand nombre à découvrir

dans diverses régions, et peut-être même en France.

Linné el plusieurs auteurs systématiques avaient réuni

aux véritables So re.r, plusieurs Quadrupèdes qui ont été

depuis reportés dans d'autres genres, et quelquefois

même dans d'autres familles : ainsi \eSorex Brasilieii-

sis est considéré comme ne différant pas du Didelplie

Touan (P. Didelphe), et les quatre animaux qu'on avait

appelés Sorex aquaticus ou fuscus, Sorex auratus

ou asiaticus, Sorex cristatus et Sorex nioschatas,

sont devenus les types des quatre genres Scalope, Chry-

sochlore, Condylure et Desman. (P. ces mots.)

Musaraigne des Alpes. Sorex Alpinus, Schinz. Son

museau est large et court; ses moustaches très-longues

et blanchâtres; son pelage est d'un gris ardoisé, assez

pur dans les parties supérieures, passant insensible-

ment à une nuance un peu plus claire aux parties infé-

rieures; les pieds sont cendrés; la queue est très-lon-

gue, poilue, colorée, cendrée en dessus, garnie de grands

poils blancs en dessous. Cette espèce que l'on a vraisem-

blablement confondue avec les Musaraignes vulgaire et

Carrelet, en est suffisamment distinguée par la grande

longueur de sa queue et par les autres caractères qui

viennent d'être analysés; elle a été observée au mont

S'-Golhard par le professeur Schinz, de Zurich, qui la

considère comme formant le passage des vrais Sorex

au sous -genre Crossopus de Wagler. Elle se tient le

long des torrents alpestres. Sa taille est de cinq pouces

deux lignes.

Musaraigne blonde. Sorex flavescens, Isid. Geoff.

Tout le dessus du corps et de la tête est d'un blond rous-

sâlre, qui se change sur la face supérieure de la queue

en un cendré roussàtre très-clair. Toutes les parties in-

férieures du corps, de la tète et de la queue, la région

interne et la partie inférieure des membres soit anté-

rieurs soit postérieurs, et le tour de la bouche, sont

d'un blanc légèrement cendré. On remarque sur le

chanfrein, une ligne longitudinale, brunâtre, qui tran-

che avec la couleur claire des parties environnantes de

la (été. Les dents sont entièrement blanches, et les on-

gles sont blanchâtres : les oreilles, aussi longues, mais

proportionnellement un peu moins larges que celles du

Sorex araneus, sont aussi à peu près de cette couleur.

Cette belle espèce a quatre pouces et demi du bout du

museau à l'origine de la queue, et celle-ci n'a qu'envi-

ron un pouce et demi. De la Cafrerie.

Musaraigne cannelle. Sorex cintiamomeus, Licht.

Son pelage est d'un brun roux en dessus et gris en

dessous; sa queue est cylindrique, couverte de poils

serrés. Taille, cinq pouces. Du sud de l'Afrique.

Musaraigne do Cap. Sorex Capensis, Geoff. S'Tlil.

Longueur du corps, trois pouces huit lignes; de la queue,

un pouce neuf lignes. Elle se rapproche de la Musarai-

gne de l'Inde par la taille, la couleur des dents, la forme

arrondie et épaisse de la queue, la grandeur et le nu

des oreilles et l'odeur de musc qu'elle exhale; mais elle

parait cependant en différer essentiellement. Aucune

Musaraigne n'a le museau plus long et plus effilé, et sa

queue, qui n'est que moitié plus courte que le corps, est

proportionnellement beaucoup plus longue que dans la

Musaraigne de l'Inde. Elle est d'ailleurs d'une cou-

leur rousse, qui tranche avec celle du pelage; sa

surface est couverte de poils ras et de quelques soies

répandues çà et là. Les côtés de la bouche sont rous-

sâlres.

MUSARAIGNE CARÉNÉE. P. MUSARAIGNE DEDAUBENTON.

Musaraigne Carrelet. Sorex telragonurus, Herm.

Sa queue est parfaitement carrée, présentant quatre

faces planes, séparées par des angles très-prononcés;

elle offre à sa partie inférieure un léger sillon, et se ter-

mine tout à coup en une pointe fine, ce qui l'a fait

comparer à l'aiguille désignée ordinairement sous le

nom de Carrelet. Les oreilles sont beaucoup plus cour-

tes que chez la Musette. Le pelage est ordinairement

noirâtre en dessus et cendré brun en dessous. Le Car-

relet vit à peu près dans les mêmes lieux que la Musette

dont il a la taille; on le trouve assez fréquemment dans

les jardins et dans les granges.

Musaraigne des chemins. Sorex viarius, Isid. Geoff.

Son pelage est d'un roux grisâtre en dessus, d'un cendré

clair en dessous ; les oreilles sont grandes, non cachées

dans les poils; la queue est un peu comprimée dans sa

première portion, arrondie vers son extrémité, garnie

de longues soies clair-semées, dirigées en arrière. Taille,

cinq pouces. Du Sénégal.

Musaraigne a courte queue. Sorex brevicaudus,

Say. Le pelage est en dessus d'un noirâtre plombé, plus

clair en dessous; les oreilles, de couleur blanche, et

entièrement cachées sous le poil, sont très-larges, et

ont deux demi-cloisons distinctes. Les dents, dont la

plupart sont brunâtres, avec le sommet noir, sont au

nombre de trente, comme chez le Sorex constrictus.

Les incisives'supérieures comprimées latéralement, cro-

chues, sont blanches et séparées à leur base, mais noi-

res et rapprochées à leur sommet. Les fausses molaires

sont toutes noires à leur sommet, à l'exception de la pos-

térieure. Les pieds sont blancs ; les trois doigts intermé-

diaires sont presque égaux, mais les latéraux sont beau-

coup plus courts; les ongles des membres antérieurs

sont presque aussi longs que les doigts. Enfin la queue

est courte, robuste, peu velue, un peu renflée dans son

milieu, déprimée, et à peu près de la longueur des pieds

de derrière. Dimensions, trois pouces cinq huitièmes

(mesures anglaises); prolongement caudal, un pouce.

Du Missouri.

Musaraigne de Daubenton. Sorex Daubenlonii,

Erxl. ; Sorex fodiens, Pallas; Sorex carinatas, Her-

mann. Son pelage est d'un brun noirâtre en dessus,

d'un blanc légèrement gris-roussâtre en dessous, et

ces deux couleurs ne se fondent pas l'une avec l'autre

sur les flancs. La face externe des cuisses et des bras,

et toute la croupe sont de la même couleur que le dos;

la lèvre supérieure et une petite tache correspondant à

l'œil, sont blanches. Les incisives sont rouges dans

leur portion terminale, et les mains sont généralement

brunes, avec les doigts blanchâtres. Sa queue ressemble

à celle du Sorex remifer; mais sa face inférieure pré-

sente une ligne blanche très distincte. Cette espèce, dé-
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couverte par Daubenlon, a trois pouces une ligne du

bout du museau a l'origine de la queue, celle-ci ayant

deux pouces trois lignes.

Musaraigne fouisseur. V. Musaraigne de Dacben-

ton.

Musaraigne géante. Sorex f/iganleus, Isid. Geoff.

St.-Hil. Cette espèce a été confondue jusqu'à ce jour

avec le Sorex Indiens dont elle se rapproche par les

couleurs de son pelage, mais dont elle se distingue

parfaitement par deux caractères fort remarquables.

Elle a près d'un demi pied de l'extrémité du museau à

l'origine de la queue, et celle-ci a trois pouces et demi

environ ; c'est-à-dire qu'elle forme à peu près les deux

cinquièmes de la longueur totale : au contraire chez

le Sorex Indiens, le corps a un peu moins de quatre

pouces, et la queue a environ un pouce et demi, c'est-

à-dire qu'elle forme seulement un peu plus du quart

de la longueur totale. Ces différences de taille et de

proportions sont très-prononcées, comme on le voit,

et il deviendra très-facile de distinguer l'une de l'autre

les deux espèces de l'Inde.

Musaraigne gentille. Sorex pulchellns, Liehlen-

slein. Elle n'a qu'un pouce dix lignes du bout du mu-

seau à l'origine de la queue, celle-ci ayant neuf lignes.

Les flancs sont d'un blanc de neige, et le dessus de la

tête est d'un gris clair qui se continue sur le dos en

devenant plus foncé, et forme presque exactement un

parallélogramme nettement séparé du blanc de la ré-

gion caudale et des flancs. Au milieu de ce parallélo-

gramme, on remarque aussi une tache blanche. Les

oreilles sont d'un gris d'ardoise, et le museau est très-

pointu. Celte jolie espèce a été trouvée pendant le

voyage d'Orembourg à Boukhara, dans un désert sa-

blonneux.

Musaraigne del'Inde. Sorex Indiens, Geoff. St.-Hil.

Longueur du corps, cinq pouces deux lignes*, de la queue,

un pouee six lignes. Le pelage est d'un gris brun, teint

en dessus de roussâire. Toutes les dents sont blanches.

Sa queue ronde annonce un animal terrestre, et Buffon

dit, en effet, que celte espèce habile dans les champs,

d'où elle se répand quelquefois dans les maisons. Elle

y trahit bientôt sa présence par l'odeur musquée qu'elle

exhale.

Musaraigne Leijcode. Sorex Leucodon, Ilermann.

Elle est de la taille du Plaron, mais sa queue est un

peu plus courte. Elle se distingue par son dos brun,

par ses flancs et son ventre blancs : sa queue, assez

semblable pour la forme à celle de la Muselle, est, en

dessus, de la couleur du dos et en dessous, de celle du

ventre. Cette espèce a été observée aux environs de

Slrasbourg.

Musaraigne masquée. Sorex personalns. Celle pe-

tite espèce, que le voyageur Millier! a rapportée des

États-Unis, est assez semblable à la Muselle par ses

proportions et par les couleurs de son pelage. Elle est

cependant un peu plus brune, principalement sur la

partie inférieure du dos, sur la croupe et sur la queue.

Les oreilles ont à peu près la même forme que chez la

Muselle, mais elles sont beaucoup plus petites cl en-

tièrement cachées dans les poils. La queue, qui est d'un

brun foncé en dessus, et d'un blanc roussâire en des-

sous, est terminée par d'assez longs poils d'un brun

noirâtre; elle esl peu velue et écailleuse en dessous,

mais elle parait loul à fait velue en dessus. La gorge

et le dessous du corps sont cendrés, et les patles sont

d'un roussâire clair. Les dents antérieures sont blan-

ches dans presque toute leur longueur; mais la pointé

des inférieures est noirâtre, et celle des supérieures

rougeâlre. Les ongles sonl d'un blanc jaunâtre, el les

moustaches sont de couleur variable. Enfin, el ce der-

nier trait, quoique sans importance réelle, doit être

noté avec soin parce qu'il peut servir à caractériser

l'espèce, toute la portion antérieure du museau est, à

l'exception de la lèvre, d'un brun noiràlre. Celle espèce

a deux pouces du bout du museau à l'origine de la

queue, longue elle même d'un pouce.

Musaraigne mineur. Sorex cunicularius, Bechst.

V. Musaraigne Plaron.

Musaraigne Murine. Sorex Murinus , Lin. Son
pelage est généralement d'un brun foncé, avec le des-

sous du corps, la gorge et la face interne des membres
d'un gris brunâtre; la queue est carrée, écailleuse,

presque aussi longue que le corps, presque entièrement

couverte de poils extrêmement fins et courts, du milieu

desquels se détachent, mais seulement dans la première

moitié de la queue, quelques longues soies dirigées en

arrière; oreilles grandes el non cachées dans les poils.

Taille, quatre pouces. De Java.

Musaraigne Musette. V . Musaraigne vulgaire.

Musaraigne noire a collier clanc. Sorex collaris,

Geoff. S'-Hil., Mém. du Muséum, t. i. Cette espèce

d'Europe se distingue parfaitement de toutes ses con-

génères, par son collier blanc, qui lui a valu son nom.

Musaraigne petite. Sorex purvns. Say a donné ce

nom à une petite Musaraigne trouvée dans le Missouri,

el qui aurait les caractères suivants : pelage cendré-

brunâlre en dessus, cendré en dessous; oreilles cachées

dans le poil ; dents antérieures noires, les latérales bru-

nâtres; pieds blanchâtres; ongles blancs, aigus; queue

blanchâtre en dessous, courte, subcylindrique, d'une

épaisseur moyenne, légèrement renfléedansson milieu.

Longueur du corps, deux pouces trois huitièmes (me-

sures anglaises), longueur de la queue, trois quarts de

pouce. Le Sorex parrits différerait, à plusieurs égards,

comme on le voit, du Sorex personalns, avec lequel il

aurait aussi quelques rapports.

Musaraigne Plaron, Daub.; Sorex constrietus,

Ilermann ; Sorex cunicularius, Bechst. Elle est de la

taille de la Musette, et sa queue est aussi à peu près

de la même longueur. Des poils droits, répandus sur

les cartilages du nez, faisant paraître le boutoir plus

gros et plus court; les oreilles velues et entièrement

cachées dans les poils; la boite cérébrale plus large et

moins bombée que dans le Carrelet*queue plate, étroite,

et comme étranglée à son origine, épaisse, renflée et

ronde dans son milieu, aplatie à son extrémité où les

poils se réunissent en pointe comme dans un pinceau;

pelage assez long et doux au toucher, noiràlre dans sa

plus giande longueur et roux à sa pointe; ventre gri-

sâtre; gorge cendrée. Le Plaron habite l'Europe, el

particulièrement les environs de Slrasbourg.

Musaraigne Porte-rame. Sorex remifet Ooff.
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S l-Hilaire, Ann. du Mus., t. xvn. Elle est voisine de la

Musaraigne rayée, mais elle s'en distingue par sa taille

qui est de quatre pouces, sans compter la queue qui a

elle-même deux pouces et demi environ. Son pelage

est généralement d'un noir brunâtre en dessus, avec

le dessous du corps d'un cendré foncé et la gorge d'un

cendré clair, légèrement lavé de roussâlre. Sa queue

est exactement carrée dans les deux premiers tiers de

sa longueur et chaque face est parfaitement plane, hors

celle de dessous qui est sillonnée ; de la fin de ce sillon

naît dans l'autre portion une carène qui se prolonge

d'autant plus en dessous que la queue s'amincit davan-

tage; celle-ci finit par être comprimée et tout à fait

plaie, en sorte qu'elle rappelle assez bien, dans cet état,

la forme de certains avirons de chaloupe. C'est, comme

on voit, ce dernier caractère qui a valu à la Musa-

raigne Porte-rame, le nom qui lui a été imposé. On la

trouve en Europe.

Musaraigne Ptgmée. Sorex Pygmœris, Laxm.,Pall.,

Duvern. Son pelage est aux parties supérieures d'un

gris brun, glacé de fauve ; aux parties inférieures cen-

dré, avec la gorge et les lèvres blanchâtres, lavées de

roux ; le museau est très-prolongé et velu; les oreilles

sont très-courtes, cachées dans le poil et peu appa-

rentes ; les pieds sont blanchâtres, hérissés de poils qui

couvrent la racine des ongles ; la queue est d'un fauve

assez vif en dessus, plus pâle en dessous, étranglée à

la base, ensuite épaisse, arrondie et finissant en pointe,

très-garnie de poils égaux, qui forment un pinceau de

plus de deux lignes à son extrémité, mais laissant voir

cependant les anneaux écailleux. Taille, trois pouces

quatre lignes. Cette espèce habite la Sibérie, la Russie

et l'Allemagne jusqu'au Mein.

Musaraigne a queue épaisse. Sorex crassicaudus,

Ehrenb. et Emprich. Elle est uniformément d'un gris

argenté; la queue est carrée, clair-semée de longs

poils. Taille, cinq pouces six lignes. De l'Egypte infé-

rieure.

Musaraigne a queue de Rat. Sorex myosurus, Pall.,

Act. de Pétersb., 1791, et Geoff. S'-Hil., Ann. du Mus.,

t. xvn. Cet animal dont la patrie est inconnue, n'est

vraisemblablement qu'une variété albine, qui ressem-

ble beaucoup à la Musaraigne de l'Inde, et par la forme

et la grandeur de ses oreilles, et par la taille; mais elle

paraît avoir le museau plus court et la queue plus lon-

gue, plus épaisse, et couverte de poils moins rappro-

chés et de soies plus nombreuses. Le pelage est entiè-

rement blanc. C'est ainsi que Geoffroy caractérise le

Sorex viyosurus; mais Pallas rapporte aussi à cette

même espèce une autre Musaraigne dont le pelage

est d'un brun noirâtre, et dont la queue parait plus

courle.

Musaraigne ratée. Sorex linealus , Geoff. S l -Hil.,

Ann. du Mus., t. xvn. Celle espèce ressemble, par les

proportions de son corps et de sa queue, au Plaron;

une ligne blanche s'étend sur le chanfrein, depuis le

front.jusqu'aux narines; sa queue, imparfaitement car-

iée, est fortement carénée en dessous, et ses incisives

sont brunes à leur extrémité. Son pelage est générale-

ment d'un brun noirâtre en dessus, avec le ventre un

peu plus pâle et la gorge blanche; on remarque à l'o-

reille une petite tache blanche, forméeparde longs poils

naissant de l'intérieur de la conque auriculaire. Des

environs de Paris où elle paraît très-rare.

Musaraigne sacrée. Sorex religiosus, lsid. Geoff. On
a dit, depuis longlemps, que les Egyptiens honoraient

d'un culte les Musaraignes : ce fait curieux est aujour-

d'hui constaté de la manière la plus authentique par

une découverte que vient de faire Passalacqua. Ce sa-

vant voyageur a trouvé dans un tombeau de la Nécro-

polis de Thèbes, vingt-sept Musaraignes embaumées,
parmi lesquelles quelques individus se sont trouvés

dans un état de conservation assez parfait pour qu'il

ait été possible de les déterminer. La Musaraigne sa-

crée se dislingue facilement par sa taille à peu près

égale à celle du Sorex personalus; par sa queue fort

longue, et dont l'extrémité pourrait atteindre et peul-

êlre même dépasser l'occiput; par ses oreilles fort déve-

loppées, et par son pouce assez court : la queue est

aussi exactement carrée que chez le Sorex telrago-

nurus et le Sorex remifer; et ses quatre faces sont,

comme dans ces espèces, séparées par des angles très-

saillanls.

Musaraigne serpentaire. Sorex serpentarius, lsid.

Geoffroy. Celle espèce, encore inédile, est exactement

intermédiaire des Musaraignes de l'Inde et géante; elle

se rapproche par sa taille et ses couleurs, de la pre-

mière, de la seconde par ses proportions. Son pelage

est cendré, lavé de nuances plus claires en dessous; ses

oreilles sont assez grandes, non cachées dans le poil;

sa queue est grêle, plutôt carrée que arrondie, for-

mant plus du tiers de la longueur totale du corps

et de la tête, qui est, chez l'adulte, de quatre pouces.

L'odeur musquée est si forte qu'elle décèle de suite la

présence de ce petit rongeur dans les habitations in-

diennes où elle est par cela même fort incommode.

Muscaraigne Sonnerat. Sorex Sonneralii , Isidore

Geoffroy. V. Musaraigne de l'Inde.

Musaraigne de Toscane. Sorex etruseus, Savi. C'est

la plus petite de toules les espèces d'Europe; elle a en-

viron un pouce dix lignes du bout du museau à l'ori-

gine de la queue, celle-ci ayant environ un pouce. Elle

se dislingue d'ailleurs également par la grandeur de

ses oreilles, par sa queue à peu près semblable pour la

forme à celle de la Muselte, et par son pelage brun-

grisâtre en dessus, grisâtre en dessous. Elle se plaît

dans les las de fumier, où elle trouve à la fois une

nourriture abondante et un abri contre le froid. En

Italie.

Musaraigne vulgaire ou Musette. Sorex araneus,

L.; la Musaraigne, Buff. Elle est d'un gris brun, plus

ou moins roussâlre en dessus, avec le dessous cendré;

le bout du museau est d'une nuance un peu plus éclair-

cie que le corps, et il en est de même de la queue; les

oreilles sont nues, grandes et arrondies. Les dénis sont

blanches, les moustaches sont allongées. La queue,

couverte de poils courls, et à peu près arrondie, a

un pouce et demi, ce qui forme à peu près le tiers de

la longueur totale de l'animal. Le jeune ressemble

beaucoup à l'adulte; son pelage est seulement d'un

brun plus pur.

Depuis la rédaction de cet article, De Selys Deslong-
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champs, dans ses études de Micromammalogie (Palis,

Roret, 1859), a fail une revue scrupuleuse des Musarai-

gnes d'Europe d'où il résulte que ces pelils Rongeurs

ne présentent que huit espèces, réparties en deux gen-

res el autant de sous-genres. Voici les caractères suc-

cincts des genres el sous-genres et espèces de De Selys

avec la synonymie qu'il indique pour chacune de ces

dernières.

Genre Musaraigne, Sorex. La pointe de toutes les

dents plus ou moins colorée en brun ou en rougeâlre;

oreilles beaucoup plus courtes que le poil, cachées
;

queue quadrilatère ou comprimée, à poils égaux (sans

longs poils épais comme dans le genre Crociduia).

Pelage très-serré, analogue à celui de la Taupe; trente

ou trente-deux dents.

§ Les deux dénis incisives inférieures à tranchant

dentelé; les deux supérieures fourchues, ayant leur

talon prolongé au niveau de leur pointe. Les petites

dents intermédiaires qui les suivent, au nombre de cinq,

très-rarement de quatre, colorées plus ou moins à leur

pointe et diminuant graduellement de la première à la

dernière, en tout trente ou trente deux dents; queue

de forme égale, un peu carrée chez les vieux, arrondie

et un peu étranglée à la hase chez les jeunes, couverte

de poils courts, égaux. Les doigts presque nus, sans bor-

dure de cils roides.

1. Musaraigne Carrelet. Sorex tetragonurus,

Herm., Geoff., Hollandre el Durernoy; Sorex rulijaris

Linné, Nalh., Blainv.; Sorex araneus, Lin., Melchior;

Sorex cuniciilarius, Bechst; Sorex fodiens, Becbst,

Brehm.; Sorex Eremita, Bechst; Sorex eonstriotus,

Geoff., Millet (nec Hermann); Sorex melanodon

(Juv.), concinnalus, (ad tilt.) rhinolophus (Sen.), Wa-
gler; Sorex coronatus,\ar., Millet; &»<;.£• llermannii

(Sen.) Holl. (nec Duvern.)

2. Musaraigne Pygjiée. Sorex Pyginœus, Laxmann,

Pall., Nalh., Blainv., Duvern.; Sorex minutas, Laxm.;

Lin., Zimm.; Sorex minulissimus, Zimm.; Sorex

exilis, Gmel.; Sorex miniums, Geoff.; Sorex coecu-

liens, Laxm.; Sorex Pumiclio, Wagl.

5. Musaraigne des Alpes. Sorex Alpinus, Schinz.,

Duvern.

§§ Dents incisives inférieures à tranchant simple,

sans dentelures ; les incisives supérieures en hameçon;

les deux premières petites dents suivantes égales; la'

troisième un peu plus petite; la quatrième rudimen-

laire; la pointe des incisives et celle des molaires colo-

rées en rougeâlre plus ou moins foncé. Total des dents,

trente, dont quatre intermédiaires supérieures; oreilles

velues, beaucoup plus courtes que le poil
;
queue plus

ou moins comprimée dans une partie de sa longueur,

couverte de poils courts, écailleux, égaux. Pieds très-

larges, bordés de cils roides, servant a la nalalion.

4. Musaraigne d'eau. Sorex fodiens, Pall., Bechst,

Gmel., Nath., Blainv.; Sorex Daubentonii, Exlerb.,

Geoff.; Sorex liydropltilus , Pall.; Sorex bicolor,

Shaw; Sorex fluviatilis, Bechst; Sorex slwjnalis et

Sorex rivulis, Brehm.; Sorex musculus et Sorex psi-

lurus, Wagl.; Sorex Leucurus, Shaw; Sorex Pen-

nantii, Gray; Sorex conslrictus, Juv., Herm.; Sorex

aquaticus, Daub.; Sorex leucodon, Geoff.; Sorex ca-

rinatus, Geoff.; Sorex mucrounis, Lehtn.; Sorex au-

tans , Brehm.; Sorex niijripes, Melch.; Anipkisorex

Linneana, Gray.

5. Musaraigne Porte-rame. Sorex cilialus, So-

werhy, Jenyns; Sorex remifer, Geoff., Desm., Fis-

cher; Sorex amphibius, Brehm., Fisch.; Sorex colla-

ris, Geoff.; Sorex unicolor (Juv.), Shaw; Sorex

fodiens, var., Nalh., Blainv.; Sorex Linealus, var.,

Geoff., Fisch.

Genre Crocidure. Crocidnra. Les deux incisives in-

férieures, à tranchant simple, non dentelé, et les deux

supérieures en hameçon, c'est-à-dire ayant un talon

en pointe. Les trois ou quatre dents qui suivent, à la

mâchoire supérieure, diminuent beaucoup de volume

de la première à la deuxième; toutes les dénis blan-

ches; oreilles ovales, bien développées, sensiblement

plus longues que le poil, presque nues; queue plus

courte que le corps, arrondie, diminuant de grosseur

a partir de la base qui est très-épaisse, parsemée de

longs poils isolés, dépassant les autres qui sont très-

courts; pieds presque nus, sans cils roides.

§ Trente dents, dont quatre intermédiaires supérieu-

res. Ce groupe, donl les espèces ont une petite dent de

plus que les Crociduia de Wagler, ne comprend que

des espèces d'Afrique et de l'Inde et une autre du midi

de l'Europe.

1. Crocidure étrusque. Crociduia ctrusca, Ch.Bo-

nap.; Sorex elrtiscus, Savi.

§§ Vingt-huit dents dont trois petites, intermédiaires,

supérieures.

2. Crocidure aranivore. Crociduia aranea, De

Selys; Crociduia major, Crociduia rufa, Crociduia

polyyastra , Crociduia fimbriala, Crocidnra mos-

cliata, etc., Wagler; Sorex pailtyrus, Kuster; Sorex

inodoius, Savi; Sorex araneus, Schr., Bechst, Duv.,

Nalh., Blainv.; Sorex russulus , Zimmirm.; Sorex

Gmelini, Pall.; Sorex Guldenslœdii, Pall.; Sorex

suaveolens, Pall.

S.Crocidureleccodon. Crociduia leucodon, Wagl.;

Sorex leucodon, Herm., Schreb., Duvern., Nath., Wagl.

MUSC. mam. Espèce du genre Chevrolain. V. ce mot.

MUSCA. Ins. Synonyme de Mouche. V. ce mot.

MUSCADE, moll. Nom vulgaire de la Bulle Ampoule.

MUSCADE, dot. Nom de la graine du Muscadier. V.

ce mot. On a appelé Muscade de Para le fruit du Pi-

churim, espèce du genre Laurier.

MUSCADIER. Myrislica. bot. Genre d'abord placé

dans les Lauriuées, mais formant aujourd'hui le type

d'une nouvelle famille que R. Brown a désignée sous

le nom de Myrislicées. Les caractères du genre Mus-

cadier sont les suivants : fleurs unisexuées, dioïques,

composées d'un calice globuleux monosépale, denté

à son sommet; étamines, dont le nombre varie de

trois à douze, réunies à la fois par leurs filets qui

sont très-courts, cl par leurs anthères, formant une

sorte de colonne au centre de la fleur; les anthères

sont extrorses et s'ouvrent par un sillon longitudinal.

Dans les Heurs femelles, le calice est caduc, urcéolé;

l'ovaire libre, à une seule loge contenant un ovule

dressé; le style est très-court, surmonté d'un stigmate

à deux lobes peu marqués. Le fruit est tantôt charnu el
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tantôt sec, il s'ouvre naturellement en deux valves à

l'époque de sa maturité. La graine est recouverte par

un arille charnu et découpé en un très-grand nombre de

lanières étroites et irrégulières. Les Muscadiers sont

des arbres quelquefois assez élevés, ayant des feuilles

alternes, simples, entières et pourvues de stipules, per-

sistantes et luisantes; des fleurs petites, dioïques, tan-

tôt axilla ires et en petit nombre, tantôt réunies en grand

nombreet formant une paniculeaxillaireou terminale.

On doit réunir à ce genre le Virola d'Aublel, qui ne

diffère des véritables Muscadiers que par ses fleurs dis-

posées en panicule, et ses étamines au nombre de trois

seulement. Il faut également y joindre le genre Hors-

fiehlia de Willdenow, qui n'en diffère par aucun ca-

ractère.

Muscadier aromatique. Myristica aromalica

,

Lamk., III., t. 832; Myristica offlcinalis, L. C'est un

arbre d'environ trente pieds de hauteur, très-touffu,

et ayant par son port beaucoup de ressemblance avec

un Oranger. Ses feuilles sont alternes, ovales, acumi-

nées, entières, longues de deux à trois pouces, larges

d'environ un pouce et demi, courtement pétiolées, co-

riaces, glabres, d'un vert brillant en dessus, blanchâ-

tres et glauques à leur face inférieure. Les fleurs sont

dioïques, disposées en faisceaux pédoncules à l'aisselle

des feuilles; chaque faisceau se compose d'environ qua-

tre ou six fleurs portées sur des pédicelles grêles. Les

fleurs mâles ont un calice urcéolé, à trois dents ovales,

aiguës, pubescentes; neuf ou plus souvent douze éta-

mines soudées ensemble par les filets et par les anthè-

res. Le fruit est un drupe ou noix charnue, pyriforme.

de la grosseur d'une moyenne pfiche, pouvant se rom-

pre en deux valves incomplètes, et renfermant une

seule graine, recouverte par un arille nommé Macis,

découpé en lanières charnues, de couleur pourpre

vif, tirant sur le carmin le plus éclatant. Le tégu-

ment de la. graine est brunâtre, épais et crustacé;

l'amande est d'une couleur brun-rougeâtre clair, mar-

brée intérieurement de veines plus foncées. Le Musca-

dier est originaire des Moluques, et particulièrement

des îles deBanda où les Hollandais le cultivent en abon-

dance. Il a été transporté en 1770 et 1772, par Poivre,

aux îles de France et de Mascareigne, d'où il a été trans-

porté à la Guiane et dans quelques-unes des Antilles.

11 parait que le Muscadier se plait de préférence dans

les terrains frais et à l'ombre d'autres arbres. 11 est en

toutes saisons chargé à la fois de fleurs et de fruits

dans tous les états; ces fruits demandent neuf mois

pour parvenir à leur maturité complète. Comme il ne

faut qu'un individu mâle pour féconder cent femelles,

et qu'on ne peut les distinguer que quand ils sont en

fleurs, ce qui n'arrive qu'au bout de sept ou huit ans,

la culture du Muscadier offrait sous ce rapport un très-

grand inconvénient. On doit donc savoir beaucoup de

gré à Joseph Hubert, riche habitant de Mascareigne,

pour le procédé sûr et e.xpéditif qu'il a inventé. Il con-

siste à greffer, au bout de deux ou trois ans, tous les

jeunes plants de Muscadier avec du Muscadier femelle.

Par ce moyen, il existe un rameau mâle qui féconde

tous les autres immanquablement, et l'on épargnebeau-

coup de temps outre qu'on ne perd pas de terrain oc-
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cupépar des individus qui ne donneraient aucun pro-

duit; on hâte d'ailleurs la récolte d'un ou deux ans, et la

floraison des mâles coïncide avec celle des femelles, ce

quin'arrivepastoujoursdansles piedsde sexes séparés.

La Noix-Muscade est un objet de commerce assez

important. On l'emploie comme aromate. Elle a une

odeur et une' saveur fortes, piquantes et agréables. La

Muscade contient deux sortes d'huiles : l'une grasse et

fixe, l'autre volatile. La substance connue sous le nom
d'huile de Muscade est un mélange de ces deux huiles,

qu'on retire par expression.

Muscadier porte-suif. Myristica sebifera, Lamk.;

Virola sebifera, Aublet, Guian., 2, p. 904, 1. 545. C'est

un arbre qui acquiert quelquefois une grande hauteur,

et qui croît dans la Guiane. Ses feuilles alternes, oblon-

gues, aiguës, entières, sont vertes à leur face supé-

rieure, et couvertes inférieuremenl d'un duvet court

et ferrugineux. Les fleurs sont extrêmement petites,

dioïques, ferrugineuses, disposées en grappes rameuses

et axillaires. Les fruits sont globuleux, de la grosseur

d'une petite prune, presque secs, et s'ouvrant en deux

valves. Les graines de cette espèce contiennent une

huile grasse et solide, que l'on en retire par le moyen
de l'eau bouillante. On en compose des chandelles dont

on fait communément usage dans les pays où cet arbre

croît naturellement.

MUSCADIN or MUSCARDIN. biaji. Espèce du genre

Loir. V. ce mot.

MUSCADIVORES. ois. Nom donné par Lesson à une

division du genre Pigeon.

MUSCARI. bot. Genre de la famille des Asphodélées

et de l'Hexandrie Monogynie, L., établi par Tournefort,

puis réuni au genre Ilyacinthus par Linné. Rétabli

par Miller, Desfontaines et De Candolle, il est ainsi ca-

ractérisé : périgone ovoïde, renflé dans son milieu,

resserré en grelot, à six dents; six étamines insérées

sur le milieu du tube du périgone; capsule à trois an-

gles très-saillants. Ce genreest assez distingué, par son

port, du Hyacinthus dont il diffère d'ailleurs par la

structure de son périanlhe et de sa capsule.

Les espèces de Muscari, en petit nombre, sont pour

la plupart indigènes du bassin de la Méditerranée. Ce

sont d'assez jolies petites plantes bulbeuses, à fleurs

bleues ou violettes, agréablement odoriférantes. Deux

seulement croissent dans l'Europe tempérée; ce sont

les Muscari comosum, et Muscari racemosum de

Miller. On trouve très-abondamment dans les lieux

cultivés, la première de ces plantes, jusque sur les ver-

sants océaniques. Elle a une tige nue, cylindrique, lisse

et haute de trois à quatre décimètres; ses feuilles sont

radicales, longues, un peu épaisses et planes supérieu-

rement; les fleurs, d'un bleu rougeàtre, sont disposées

en un épi fort long et lâche dans sa partie inférieure;

les pédoncules inférieurs qui soutiennent les fleurs fer-

tiles sont très-ouverts et de même couleur que la tige;

les supérieurs sont redressés, colorés, fort longs, et

supportent des fleurs stériles. La seconde, moins bril-

lante par sa couleur, ayant les corolles d'un brun vio-

lâtre, le Muscari par excellence, croît principalement

en France, en Espagne, en Sicile et en Grèce, dans les

lieux secs, et parfume l'air.

33
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MUSCARIA. dot. C'est le nom d'un des nombreux

genres établis par Haworlb (Saxifrarj. Enumcralio,

p. 56) aux dépens du genre Saxifraga de Linné. Il

est, selon cet auteur, essentiellement caractérisé par

son ovaire infère, déprimé supérieurement; par ses

styles divergents, à stigmates en forme de spatules, et

par ses pétales étroits, distants et jaunes* L'auteur de

ce groupe qu'il est bien difficile d'admettre comme

genre distinct, y comprend des espèces herbacées, pe-

tites, en gazon, à feuilles entières, ou trifides, linéaires.

Ce sont les Saxifraga muscoides, Jacq.; Saxifraga

cespitosa, L.; Saxifraga acaulis, Seringe; Saxifraga

Maijellanica, Pers.; Saxifrarja moschala, Sternb., et

Saxifraga aphylla, Sternb. On pourrait y réunir en-

core plusieurs autres espèces, si ce genre méritait d'élre

adopté.

MUSCARIUM. bot. Divers botanistes anciens ont

donné ce nom aux corymbes lâches et irréguliers, tels

que sont ceux de la plupart des Astères.

MUSCAT, bot. Variété de Raisins.

MUSCATELLA. bot. (C. Baullin.) Synonyme d'Â-

tloxa Moschatellina, L.

MUSCI et MUSCCS. bot. V. Mousses.

MUSCICAPA. ois. V. Gobe-Mouche.

MUSC1DES. Muscides. ins. Tribu de l'ordre des Dip-

tères, famille des Athéricères, établie par Latreille, et

ne renfermant qu'une partie du grand genre Musca

de Linné. Latreille lui donne pour caractères : antennes

de deux ou trois articles, le plus souvent de trois, le

dernier en forme de palette, inarticulé, avec une soie

simple ou plumeuse sur le dos, près de sa base; une

trompe très distincte, grande ou moyenne, membra-

neuse, rélraclile, terminée par deux grandes lèvres,

coudée, retirée entièrement, lorsqu'elle est en repos,

dans la cavité buccale, et renfermant dans une gout-

tière supérieure un suçoir de deux soies.

Les Muscides qui correspondent au genre Mouche des

premiers ouvrages de Fabricius, ont éprouvé beaucoup

de modifications depuis cet auteur; plusieurs savants

enlomologistes ont travaillé celle tribu, mais malgré

tous ces travaux, son étude est encore fort difficile, et

les caractères des genres qu'on y a établis sont peu

tranchés et souvent minutieux. Fallen, enlre autres,

s'étant plus dirigé dans sa méthode, d'après les ailes

que d'après l'examen des parties de la bouche, et les

rapports des métamorphoses, a divisé les Muscides en

cinq familles. Ainsi il n'a conservé dans sa famille des

Muscides, que les genres Ocyptère, Tachine, Mouche

et Lispe; sa famille des Scatomyzides est formée des

genres Scalomyza (Musca scybalaria), et Cordylura

(Musca pubera), L. Ses Orlalides embrassent les divi-

sions des Carpomyzes, des Dolichocères, et une partie

des Gonocéphales de Latreille. La famille des Micro-

myzides comprend les genres Heleomisa (Musca ser-

rala), L., Copromyzn, Madyza, Gymiiomyza, Pio-

phila (Musca casei), L. ; Dipsa, Phillomyza, Osciuis,

Agromyza, Pliytomyza et Trineuru (Pliora), Latr.

Enfin sa famille des Hydromyzides comprend les genres

Calobala , Ochtera, Epliidra, Nothiophila et Doti-

cliopus. i
r

. tous ces mots. Le port des Muscides est en

général le même que celui de la Mouche domestique.

Ces insectes on! la tète hémisphérique, leurs yeux sonl

grands et à réseau, et on aperçoit entre eux, et au dessus

du front, trois petits yeux lisses très-distincts. Le front

présente, de chaque côlé, une fossette pour recevoir

les antennes; il est ordinairement plus membraneux
que le derrière de la lêle. Les antennes sont le plus

souvent inclinées et plus courtes que la tèle ; leur der-

nier article, qui a la forme d'une palette de figure

variée, est ordinairement plus grand que les autres; il

porte, près de son articulation, une soie ou une aigrette

dorsale; le corselet des Muscides est cylindrique et

d'un seul segment apparent; leurs ailes sont grandes,

horizontales; les balanciers sont courts, avec les cuil

-

lerons fort grands dans plusieurs. Les pâlies ont deux

crochels et deux pelolles dans lesquelles il existe un

organe pneumatique, propre à faire le vide, et permet-

tant îi ces insectes de marcher sur les corps les plus

polis et dans toutes les positions. Les jambes de beau-

coup sont épineuses; l'abdomen est ovalaire, triangu-

laire OU oblong; quelquefois il est cylindrique, d'au-

tres fois il s'aplatit.

L'accouplement des Muscides est assez simple; ce-

pendant celui de la Mouche domestique présente une

particularité assez remarquable : la femelle de celle

espèce, au lieu de recevoir l'organe du mâle, introduit

au contraire dans son corps un long lube charnu dans

une fenle qu'il a au derrière; ordinairement on voit les

mâles s'élancer sur le corps des femelles, et les sol li

-

ciler ù l'accouplement; mais il n'a lieu que quand

celles-ci y sont disposées; on voit alors ces insecles

joints ensemble et volant ainsi l'un sur l'autre. Les

œufs des Muscides sont très-petits et en très grand

nombre chez presque loules les espèces ; elles les dépo-

sent ordinairement dans les matières lant animales

que végétales en putréfaction. 11 n'y a qu'une seule

espèce du genre Mouche qui soit vivipare et qui ponde

des larves toutes formées. Les larves des Muscides se

nourrissent des matières dans lesquelles les œufs ont

été déposés; celles qui vivent sur la chair en accélèrent

la corruption en y formant un grand nombre de ca-

vités; il en est beaucoup qui vivent dans le fumier,

dans la terre grasse, etc. Les Champignons, les feuilles,

les graines et les fruits nourrissent un grand nombre

de larves de Mouches; ces larves sont apodes, allon-

gées, el ordinairement cylindriques; elles sont molles

et flexibles, le devant de leur corps est pointu et coni-

que, et leur partie postérieure est grosse et arrondie.

Elles ont une tête molle et charnue qui est garnie de

deux crochets écailleux ; ils sont accompagnés quelque-

fois de mamelons et d'une sorte de langue propres à

recevoir les sucs nutritifs : il n'y a point d'yeux. Les

stigmates sonl au nombre de quatre ordinairement:

deux sont silués sur le premier anneau, elon pourrait

les prendre au premier abord pour des yeux; les au-

tres sonl placés au milieu d'une plaque circulaire, sou-

vent écailleuse, terminant le dernier anneau; les chairs

de son contour peuvent envelopper comme une bourse

ces organes, et empêcher l'introduction des humeurs

ou des matières nuisibles : quelquefois chaque stigmate

est composé de (rois petites fentes rapprochées. Ces

larves ne quittent point leur peau pour se métamor-
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phoser; cette peau se durcit, devient écailleuse, et

forme le cocon dans lequel la nymphe passe un certain

temps avant de se métamorphoser et de devenir insecte

ailé. Cette coque est, en général, d'une couleur mar-

ron ou d'un brun rougeâtre : elle est à peu près aussi

grosse antérieurement que postérieurement; avant que

la larve se soit métamorphosée en nymphe dans cette

coque, elle prend la figure d'une boule allongée à la-

quelle on ne voit aucune partie distincte; ce n'est que

quelque temps après que cette boule se développe et

prend la figure d'une nymphe à laquelle on voit toutes

les parties extérieures de l'insecte parfait; ces nym-
phes restent plus ou moins longtemps dans cet état,

selon que la saison est plus ou moins favorable à leur

développement; enfin l'insecte parfait sort de sa coque

après l'avoir brisée, et fait sauter, avec sa tête qui se

gonfle à cet effet, une portion de son enveloppe; à la

sortie les ailes sont plissées, chiffonnées et si cour-

tes qu'elles paraissent être des moignons; mais bientôt

elles s'étendent, deviennent planes et unies; l'insecte

les agite légèrement, il prend son essor, voltige dans

l'air, et cherche bientôt à remplir les fonctions pour

lesquelles la nature l'a formé. Quelques espèces de

Mouches, et surtout la Mouche domestique, sont su-

jettes à une maladie très-remarquable et dont on ne

connaît pas la cause. Leur ventre enfle d'une manière

considérable, les anneaux se déboitent, et les pièces

qui les recouvrent s'éloignent les unes des autres. Dans

cet état leur ventre est rempli d'une matière grasse,

onctueuse, d'une couleur blanche. Celte matière pé-

nètre la peau et s'accumule sur la surface du corps.

Les Mouches attaquées de cette maladie s'accrochent

avec leurs pattes sur les murailles et dans d'autres

lieux, et on les trouve mortes dans cet état. On voit

aussi très-souvent les cadavres de plusieurs petites

Mouches suspendus aux filets des étamines des fleurs

du Laurier-Rose (Neiïiim Oleander), et on avait cru

que ces Diptères étaient empoisonnés par cette fleur;

mais il est bien reconnu qu'ils ont été collés aux filets

où ils adhèrent par une liqueur visqueuse, qui suinte

de ces parties, et qu'ils y ont péri ne pouvant plus s'en

détacher. D'autres Mouches, trompées par l'odeur ca-

davéreuse qu'exhale le Gouet-Serpenlaire (Arum Dra-
cunculus), vont y déposer leurs œufs, croyant le faire

dans de la chair en putréfaction.

Les Muscides renferment actuellement un assez grand

nombre de genres; Latreille divise celte tribu ainsi

qu'il suit :

f Des ailes.

1. Les Cryptogaslres, Cryptorjastrœ.

Ëcusson recouvrant tout le dessus de l'abdomen.

Genre : Célypbe (Dalman).

2. Les Créophiles, Creophilœ.

Cuillerons grands, recouvrant en majeure partie les

balanciers. Ailes le plus souvent écartées.

A. Côtés de la tète non prolongés en manière de cor-

nes portant les yeux.

a. Ailes écartées.

* Antennes allongées ou de longueur moyenne.

Genres :Écuinomyie, Ociptère (Eryoliix, Exoriste,

Cylindromye, Meig.), Moccbe.

** Antennes de moitié au moins plus courtes que la

face de la tête.

Genres : Pbasie, Trichopode, Idie, Métopie, Méla-

HOPBORE.

/S. Ailes couchées sur le corps.

Genre : Lispe.

B. Côtés de la tête prolongés en cornes portant les

yeux.

Genre : Achias.

5. Les Carpomyzes, Carpomyzœ.
Cuillerons petits; balanciers nus; ailes écartées, vi-

bratiles; antennes toujours courtes.

Genres : Platystome, Téphrite, Dictie, Daccs, Mi-

cropëze.

4. Les Dolichocères, Dolichocerœ.

Cuillerons petits; balanciers nus; ailes ordinaire-

ment couchées sur le corps; antennes de la longueur

au moins de la face de la tète.

Genres : Loxocère, Lauxame^épédon, Tétaivocère.

5. Les Gonocéphales, Gonocephalœ.

Cuillerons petits ; balanciers nus ; ailes couchées ; an-

tennes plus courtes que la face de la tèle; celle-ci, vue

en dessus, plane, presque triangulaire.

Genres : Otite, Oscine, Calobate, Nerius.

6. Les Scalhophiles, Scathophilœ.

Cuillerons petits; balanciers nus; ailes couchées sur

le corps; antennes plus courtes que la face de la tète;

celle-ci presque globuleuse ou transverse.

A. Yeux el antennes silués à l'extrémité de deux pro-

longements latéraux, et en forme de cornes.

Genre : Diopsis.

B. Tète non prolongée de chaque côté en manière de

cornes, portant les yeux et les antennes.

a. Antennes insérées entre les yeux.

* Pieds antérieurs ravisseurs.

Genre : Ochtère.
** Tous les pieds simplement ambulatoires.

Genres : Antbomyie, Mosille, Scathophage, Thy-

réopbore, Sph.ïrocère. Dans cette division se classent

probablement les genres Ropalomera et Timia de

Wiedmann.

/3. Antennes insérées près de la cavité buccale.

Genre : Phore.

ff Point d'ailes.

7. Les Aptères, Apterce.

Genre : Carhus.

Robineau Desvoidy, docteur en médecine, qui pré-

parait depuis longtemps un travail sur les Muscides,

l'a présenté à l'Académie des Sciences, et il en a été

fait un rapport très -avanlageux par Blainville dans

la séance du 2 octobre 1826. Dans ce nouveau travail,

la famille des Muscides est érigée en ordre sous le nom
de Myodaires, et l'auteur, subdivisant son ordre en

familles, conserve le nom de Muscides à celle qui ren-

ferme le genre Mouche dont le type est le Musca do-

mestica de Linné. 11 sera parlé plus amplemenl de cette

nouvelle classification de Mouches, au mot Myodaires,

auquel on peut recourir.

MUSCIGRALLE. Muscigralla. ois. Genre de l'ordre

des Insectivores, établi paï d'Orbigny qui lui donne pour

caractères ; bec allongé, conique, déprimé, échancré
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à l'extrémité; ailes courtes, arrondies* à l'extrémité;

seconde, troisième, quatrième et cinquième rémiges

presque égales; queue très-courte, coupée carrément;

tarses et jambes très-longs; celles-ci nues depuis leur

moitié; tarses et acrolarses garnis d'écaillés nombreu-

ses. La seule espèce connue jusqu'ici appartient à l'A-

mérique méridionale.

Muscigralle a qi)eïe cokrte. Muscirjralla brevi-

caiula, d'Orb. Parties supérieures d'un gris cendré,

avec les plumes du sommet de la tète brunes, jaunes à

leur origine; croupion d'un roux jaunâtre; tectrices

caudales supérieures d'un brun châtain; lectrices alai-

res brunâtres; rémiges brunes, bordées de roussâlre;

lectrices noires, d'un brun châtain à leur origine
;
poi-

trine cendrée; abdomen blanchâtre, avec le milieu

nuancé de jaune ; bec et pieds noirâtres. Taille, quatre

pouces. Du Pérou.

MUSCIPETA. ois. (Cuvier.) V. Mouciieroli.e.

MUSCIP1PRA. Muscipipra. ois. Sous-genre proposé

par Lesson dans l'ordre des Insectivores, avec les ca-

ractères suivants : bec court, faible, légèrement cro-

chu; tarses moyens; queue un peu fourchue, médiocre,

dont les deux rectrices intermédiaires sont disposées en

brins un peu élargis cl ovalaires à leur extrémité.

Lesson ne cite qu'une seule espèce comme devant ap-

partenir à ce genre, et tout porte à croire que ses habi-

tudes ne diffèrent point de celles des Gobe-Mouches.

Muscipipra longipenne. Muscipipra longipennis,

Lcss. Tête d'un cendré bleuâtre, avec le front blanc;

le reste du plumage d'un noir fuligineux, à l'excep-

tion du croupion qui est blanc; bec grisâtre; pieds

noirs. Taille, cinq pouces, et trois environ pour les rec-

trices intermédiaires. Du Brésil. Vieillot a fait de cette

espèce son Plalyrhynque ù raquettes, Plalyrhynchus

platurus.

MUSC1SAXICOLE. Muscisaxicola. ois. Genre de

l'ordre des Insectivores, institué par d'Orbigny, avec

les caractères suivants : bec mince, comprimé, allongé,

non déprimé à sa base; pieds allongés et grêles; ongles

des doigts antérieurs courts, le postérieur un peu plus

long et courbé ; ailes allongées et pointues; queue mé-

diocre, coupée carrément à l'extrémité. Les Oiseaux

de ce genre ont les mêmes habitudes que les Saxicoles;

ils habitent les contrées équatoriales de l'Amérique.

Muscisaxicole a nuque rousse. Muscisaxicola rup,-

verlex, d'Orb. Parties supérieures d'un gris cendré

pâle, avec grande crête verticale couleur de canclle sur

la nuque; croupion noirâtre; ailes brunes, avec les ré-

miges bordées de cendré; rectrices brunes-noirâtres;

parties inférieures, sourcils et narines blanchâtres;

côtés du cou cendrés; pieds noirs. Taille, six pouces

environ. Du Pérou.

Muscisaxicole mental. Muscisaxicola mentalis,

d'Orb. Il ressemble beaucoup au précédent, mais il est

d'une structure plus petite. Son plumage est en dessus

d'un gris brunâtre; il a le croupion noir, le sommet de

la tète tout brun, les ailes d'un brun noirâtre, avec les

rémiges bordées de gris; les rectrices fort étroites,

noires, frangées de gris, et l'externe bordée de blanc;

les parties inférieures grisàtces, avec le menton fuligi-

neux; pieds noirs. De la Patagonie.

Muscisaxicole a bec. tacheté. Muscisaxicola via-

culirostris, d'Orb. Parties supérieures d'un roux cen-

dré, uniforme; les inférieures sont d'une nuance un peu

plus pâle; queue noire avec le bord des rectrices rous-

sâlre et leur extrémité frangée; bec noir, avec la base

de la mandibule inférieure jaune; pieds noirs. Taille.

cinq pouces. Du Pérou.

Muscisaxicole a tête striée. Muscisaxicola stria-

ticeps, d'Orb. Parties supérieures d'un gris roussàtre;

nuque striée longitudinalemenl de noir; croupion roux
;

ailes d'un brun noirâtre, avec les lectrices elles rémiges

bordées de brun ochraié; parties inférieures blanchâ-

tres; poitrine et lianes striés de brun; bec brun, avec

la base de la mandibule inférieure blanchâtre; pieds

bruns. Taille, cinq pouces. Du Pérou.

MUSC1TES. A7«sciïes. bot. ross. lirongniard fait sous

ce nom un genre de végétaux fossiles qui se rencontre

assez souvent dans les sédiments durcis des eaux dou-

ces. Ce genre se caractérise par des tiges simples ou

ramifiées et filiformes; par des feuilles membraneuses.

sessiles ou amplexicaules, imbriquées ou presque éta-

lées, lirongniard cite comme espèce la plus commune,
le Muselles squamatus, Hist. Végél. Foss., 1. 10, f. 5-7.

MUSC1VORA. ois. Sous-genre formé par Lesson aux

dépens des Moucherolles, pour l'espèce nommée par

Maugé, Muucherolle à plastron, qui a été rapportée de

Timor, et qui fait partie de la collection du Musée de

Paris. Son bec est aplati, assez élargi, et sa queue lon-

gue et delloïdale.

MUSCLES, aivat. Les Muscles sont des organes char-

nus, irritables, contractiles, composés de fibres, d'or-

dinaire fixés à des parties solides par l'intermédiaire de

tendons ou d'aponévroses. 11 y a production de mou-
vement partout oA se trouvent des Muscles : ce sont

des organes moteurs par excellence. Mais on rencontre

des mouvements en des organes et chez des animaux

où les Muscles ne sont pas appréciables. Les Polypes,

les Infusoires, les iîadiaires ont des mouvements sensi-

bles, et néanmoins l'existence de leurs Muscles est un

problème que les observations les plus assidues ne peu-

vent résoudre. Dans les animaux vertébrés, certains

organes où rien de înusculeiix ne s'observe, sont doués

de mouvements très-manifestes : le scrotum et les vé-

sicules séminales des Mammifères, la crête des Oiseaux,

les parties composées de tissu érectile sont dans ce cas,

aussi bien que les feuilles de la Sensitive et les organes

sexuels de beaucoup de plantes. En vain Tournefort a

voulu démontrer des Muscles dans les parties irritables

des végétaux, personne n'a partagé son erreur, fruit

de ses premières éludes d'anatomiste cl de médecin.

Toul Muscle est composé de fibres diversement co-

lorées, selon l'ordre de l'animal, plus ou moins ridées

selon qu'il agit peu ou beaucoup. Ces fibres sonl liées

par du tissu cellulaire dont la laxité varie selon leur

force et leur fonction. Elles reçoivent des vaisseaux;

elles sont abreuvées de sang ou de lymphe ; elles sont

animées par des nerfs dont l'existence a quelquefois

été contestée; enfin elles se terminent en s'entrelaçanl

fibres cl fibres, ou en s'unissant à des organes tendi-

neux attachés â des parties solides.

11 y a des Muscles soumis â la volonté, il en est d'au-
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très entièrement soustraits à son empire. Les Muscles

volontaires sont ceux des membres et du corps, qui

exécutent les mouvements de déplacement exigés par

les besoins de la nutrition, ou qui s'exercent pour la

culture des différents arts. Mais ces mouvements sont

bien moins volontaires encore qu'instinctifs; presque

toujours ils s'exécutent aussi ponctuellement chez les

animaux que chez l'Homme, malgré sa noble origine.

Mais l'Homme reconnaît le pouvoir et l'énergie de sa

volonté dans la faculté qu'il a, et qu'il a seul, d'arrêter

ou de modifier ces mouvements que l'instinct est habi-

tué de diriger. Et c'est à cet empire sans bornes de la

volonté, c'est à cette extrême docilité des Muscles que

sont dus tous les arts, toutes les industries admirables,

qui font rivaliser les productions de l'Homme avec les

productions de la nature.

Il est des Muscles que la volonté n'inQuence qu'acci-

dentellement, ce sont les Muscles de la respiration.

Nuit et jour, sans cesse, mais non sans relâche, ils

agissent. Que la volonté veille ou s'assoupisse, leur jeu

n'en éprouve que d'imperceptibles changements; ce-

pendant la volonté les gouverne, car elle peut les accé-

lérer, les ralentir, les modifier diversement, les arrêter

même dans leur jeu, presque jusqu'à ce degré où la

mort surviendrait par leur inaction. Des mouvements

tout à fait involontaires, c'est le mouvement du cœur;

c'est le mouvement de l'estomac et des intestins. Celui

de la vessie est en partie volontaire. L'estomac agit

toujours à notre insu : ce mouvement même, nous ne

l'apprécions que par ses effets. Le cœur agit sans re-

pos, sans intervalle, depuis la première existence du

fœtus animal jusqu'à la mort consommée. Ces mouve-
ments involontaires loin d'être relatifs à la force totale

de l'individu, sont d'autant plus marqués que la fai-

blesse est réellement plus grande. C'est dans les extrê-

mes faiblesses, dans les évanouissements, que l'action

du cœur et de l'estomac est plus manifeste. 11 y a des

palpitations, et souvent des vomissements dans la syn-

cope, et après les pertes excessives de sang ou d'autres

humeurs. Le cœur bat plus énergiquement, et l'esto-

mac rejette tout ce dont il est rempli dans la plupart

des attaques d'apoplexie. A l'instant du sommeil tous

les Muscles se convulsionnent légèrement, surtout les

Muscles volontaires, qui éprouvent une sorte de tres-

saillement. Quand la vie est près de finir, les Muscles

de ,1a poitrine, de l'estomac, de la matrice, de la vessie

et des intestins éprouvent des convulsions remarqua-

bles, principalement dans l'agonie des maladies aiguës;

mais tout cela est involontaire et non ressenti. Les

mouvements musculaires ne sont donc pas tous ni tou-

jours proportionnés à l'énergie de la vie ni au dévelop-

pement de la sensibilité.

Rien ne développe les Muscles, ni ne les colore et ne

les fortifie comme l'exercice. Ils sont plus pâles et plus

mous dans le premier âge et chez les animaux femelles;

plus huileux dans les animaux aquatiques; plus durs,

plus noirs et plus putrescibles dans les espèces carni-

vores. Souvent on voit chez le même animal, des Mus-

cles qui tiennent de deux espèces et de deux âges. Ainsi

les Muscles de l'aile des Oiseaux ressemblent rarement

aux Muscles des cuisses : ceux des ailes sont plus déve-

loppés, plus colorés et plus nourrissants, si l'Oiseau

est sauvage et aérien ; c'est le contraire s'il est terrestre

et apprivoisé : l'aile de la Perdrix ressemble, pour la

qualité de ses Muscles, à la cuisse des Oiseaux de basse-

cour.

L'action des Muscles volontaires est intermittente;

le sommeil consiste surtout dans leur repos. C'est pré-

cisément le temps où les Muscles involontaires agissent

davantage: le cœur ne se repose que pendant les éva-

nouissements; le diaphragme, que dans la syncope et

l'asphyxie ; l'estomac n'a de relâche que durant la diète

des maladies aiguës, ou l'abstinence volontaire ou for-

cée. La compression du cerveau, l'opium, le vin, l'a-

cide prussique, les solanées, toutes choses qui procurent

un repos total aux Muscles volontaires, qui souvent

même les paralysent, accroissent la tâche et la fatigue

des Muscles involontaires.

Durant le sommeil, le corps prend la position qui

favorise davantage le repos et la détente de tous ses

Muscles fatigués: l'Homme malade ou affaibli par de

trop grands exercices, se couche en supination; c'est

un des caractères distinctifs de l'espèce humaine. Mais

il n'est pas de signe plus satisfaisant, dans le cas de ma-
ladie, que de voir le sommeil arriver, le corps reposant

latéralement. C'est toujours un présage de salut. Au
nombre des influences qui énervent les Muscles, on pour-

rait encore citer la chaleur, cause puissante de lâcheté,

de débauche et d'esclavage. Cette même chaleur du

climat, qui fait vendre à vil prix, comme inutile, une

liberté sans force et sans vouloir, qui rend stérile un
sol cultivé par des esclaves, le dépeuple par la poly-

gamie.

Le principe de la contraction des Muscles est tout à

fait inconnu. Tout ce qu'on a pu faire à cet égard a été

d'étudier cette contraction, et de nombrer les causes

qui la peuvent exciter, augmenter, amortir ou faire

cesser. L'hypothèse la plus raisonnable est toute ré-

cente; elle est due à Prévost et Dumas [V. Myotilité).

Un Muscle qui se contracte, oscille, se ride, se fronce

surlui-même, et se raccourcit ordinairementd'un quart

ou d'un tiers de sa longueur totale. On peut juger des

oscillations d'un Muscle contracté, par le bruit que font

entendre dans l'oreille, durant le bâillement, les Mus-

cles internes des osselets de l'ouïe. Les contractions

musculaires sont excitées ou par la volonté, ou par

l'instinct pur, ou par la répétition habituelle d'un acte

primitivement volontaire, ou par l'excitation directe

des fibres musculeuses, ou par la dilacération des nerfs

ou de la moelle épinière et allongée, par l'électricité,

par le magnétisme, ou par certains poisons, comme la

Noix vomique et l'Opas, ou par certaines maladies dont

la douleur est le principal élément.

Il y a toujours des Muscles qui prédominent sur les

autres Muscles, et qui produisent la position du corps

et des membres rendus à l'inaction ; ce sont ordinaire-

ment les plus longs, mais non pas les plus forts. Cela

même est un moyen de repos plus parfait pour les Mus-

cles extenseurs plus courts, sur qui reposent les grands

efforts. Ils se délassent d'autant mieux que les Muscles

opposés attirent les membres de leur côté. Tout ce qui

se fait évidemment dans le corps est l'ouvrage des Mus-



M D S M U S

des, si l'on excepte les sécrétions, les absorptions, les

divers modes de sentir et la pensée. Il y a du mouve-

ment dans la presque universalité des actes vitaux, et

presque tous les mouvements sont musculaires. Biais

ces actions des Muscles sont rarement isolées : elles

s'associ«nt, s'enchaînent et se coordonnent pour pro-

duire des mouvements d'ensemble. V. Mïotilité.

MUSCOLOG1E. Muscologia. bot. Tartie de la bota-

nique qui traite des Mousses.

MUSCULITES. concii. Synonyme de Moules fossiles.

MUSCULUS. zool. Synonyme ancien de Souris. On

employait aussi le même mol autrefois pour désigner

les Moules. Klein s'en est servi pour une des classes de

sa méthode (Ostrac, pag. 127); il l'a divisée en Irois

genres : le premier, Musculus acutus , ne renferme

que des Modioles et des Moules : il est donc bon et il

a été conservé jusque dans ces derniers temps. Le

deuxième, Musculus lut us, s'éloigne beaucoup du

premier, il comprend des Anodontes seulement sans

mélange d'autres coquilles, ce qui est très-remarqua-

ble : ce groupe se trouvait donc établi en genre bien

avant Bruguière, qui en avait fait ses Anodonlites; le

troisième, enfin, Musculus mammarius, a été fait

sur une figure de Lister, sur laquelle on conserve des

doutes : il est difficile de la rapporter à un genre connu.

MUSCYLVA. ois. Sous-genre formé par Lesson, aux

dépens des Gobe-Mouches. 11 a pour type l'Oranor,

Muscicapa subflara, Vieill. V. Gobe-Mouche.

MUSEAU, zool. Le prolongement des mâchoires dans

les animaux. De sa configuration dans diverses espè-

ces, on a appelé :

Museau de Brochet (Rept.), une espèce de Crocodile

du sous-genre Caïman.

Museau allongé (Pois.), les Chelmons.

Museau pointu (Pois.), une Raie, etc.

MUSEL1ER. ins. Espèce du genre Cychre. V. ce mot.

MUSERA1N et MUSETTE, mam. Vieux noms français

de la Musaraigne vulgaire. V'. ce mot.

MUSETTE, ois. (Salerne.) Synonyme vulgaire de Cu-

jelier. V. Alouette.

MUSICIEN, ois. Espèce du genre Gros-Bec. ^. ce mot.

MUS1MON et MUSMON. mam. Synonyme ancien de

Mont-Ion. V. Mouton.

MUS1NEON. bot. Le genre auquel Raffinesque a donné

ce nom el qu'il a placé dans la famille des Ombelli-

fères, n'a pas paru assez distinct du genre Seseli pour

en être séparé. V. ce mot.

MUSIQUE, moll. Plusieurs espèces du genre Volute

qui offrent des lignes parallèles, semblables à la portée

sur laquelle sont placées les notes, et des points plus

ou moins multipliés dans l'intervalle de ces lignes.

Elles ont présenté quelque ressemblance avec de la

Musique écrite, d'où le nom que les marchands don-

nent, surtout au Volula Musica. On a désigné par le

nom de Musique de Guinée, le Volula Guinaica, Lamk.;

de Musique lisse, le Volula lœrigata, Lamk.; de Mu-

sique marbrée et de Musique rouge, deux variétés du

Pointa Musica; enfin la Musique verte est le foluta

polyzonalis.

MUSOCARPUM. bot. Dans son histoire des Végétaux

fossiles, Brongniard a institué ce genre qui est repré-

senté dans les Schistes houillers, par un fruit cylindri-

que, atténué à sa base à laquelle adhère un pédicelle;

il est marqué de six côtes, et au sommet, d'une grande

aréole hexagone, au centre de laquelle sont incrus-

tés les vestiges de l'insertion d'un style. V. Brongn.,

Prodr., 157.

MUSOPHAGE. Musopharja. ois. Genre établi par La-

Iham et adopté ensuite par divers ornithologistes pour

y placer quelques espèces qui sont des Touracos dans

la méthode de Temminck. P. Touraco.

MUSSA. polvp. Oken a formé sous ce nom une pe-

titecoupe ou un sous-genre parmi les Madrépores; elle

rentre parmi les Caryophyllies de Lamarck. V. ce mol.

MUSSCHIE. Musschia. bot. Genre de la famille des

Campanulacées, établi par Dumorlier aux dépens du

genre Campanula de Linné. Caractères : calice à cinq

divisions, corolle profondément partagée en cinq lobes;

cinq élamines libres, avec leurs filaments glabres à leur

base, et faiblement étendus; anthères années de poin-

tes; cinq stigmates; capsule a cinq loges et à dix ner-

vures entre lesquelles s'opère la déhiscence au moyen

de nombreuses fissures transverses et latérales : ces

loges alternent avec les lobes du calice et conséquem-

ment avec les étamines; semences ovoïdes.

Musschie dorée. Musschia aurea, Dumort.; Cam-
panula aurea, Lin. C'est un sous-arbrisseau ù tige

épaisse; ses feuilles sont très-grandes, alternes et den-

tées; celles de l'extrémité des rameaux sont ramassées,

ovales lancéolées, entières et longues d'un demi pouce

eulement. Les fleurs sont nombreuses, terminales ou

axillaires et d'un jaune doré. Des iles du cap Vert.

MUSSENDE. Mussœnda. bot. Genre de la famille

des Rubiacées el de la Pentandrie Monogynie, L., of-

frant les caractères essentiels suivants : calice divisé

en cinq parties inégales, plus ou moins longues; l'une

d'elles extérieure, développée en une grande feuille

pétiolée et semblable à celles de la tige, mais discolore

et à cinq ou sept nervures. Corolle infundibuliforme

ou presque campanulée, à tube allongé et à limbe di-

visé en cinq segments ovales et égaux. Anthères non

saillantes, presque sessiles sur la base du tube. Capsule

oblongue, à deux loges el à deux valves polyspermes;

les graines très-petites, attachées à un réceptacle qui

partage incomplètement chaque loge en deux. Plusieurs

espèces de Gardénia avaient été placées dans ce genre,

et réciproquement les auteurs avaient réuni quelques

véritables Mussœnda à d'autres genres distincts, ou

formé des genres nouveaux pour ces espèces. Ainsi les

Macrocnemuni candidissimum et coccineum de

Vahl, qui ont une foliole très-longue dans leur calice,

etlegenre/Y«cA-/iera de Michaux, sont définitivement

réunis au genre Mussœnda. Le Landia de Commcr-

son en est aussi congénère, quoiqu'il ne présente pas

cette grande foliole si caractéristique du calice; mais

il a tant de rapports par une de ces espèces avec le

Pinekneya, et par une autre avec le Mussœnda glu-

bra, qu'on se voit forcé de le placer dans ce genre

plutôt qu'avec les Macrocnemuni qui comme lui n'of-

frent pas d'anomalie dans le calice. Après ces réfor-

mes, le genre Mussœnda se trouve composé d'environ

quinze espèces qui croissent, pour la plupart, dans les
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Indes orientales el dans les îles australes d'Afrique;

quelques-unes seulement habitent l'Amérique équi-

noxiale. Ce sont des arbrisseaux à fleurs terminales,

ordinairement en capitules, rarement en grappes ou

fasciculées. L'espèce suivante peut être regardée comme
type générique.

Mdssende appendicclée. Mussœnda frondosa, L.;

Gardénia frondosa, Lamk. C'est un arbrisseau qui

forme un buisson de deux à trois mètres, et dont les

rameaux sont, comme dans le Sureau, remplis de

moelle. Les feuilles sont opposées, pétiolées, ovales et

pointues ; les fleurs forment une cime brancbue au

sommet des rameaux, et sont ornées de belles feuilles

colorées, très-particulières. Cette plante croît dans les

Indes orientales. Rumph (Herb. Jmboin., 4, p. 5,

t. 51) l'avait décrite et figurée sous le nom de Folium

principissœ; et Rhéede (llort. Malab., 2, p. 27, 1. 18)

sous celui de Belilla qui a été reproduit par Adanson.

MUSSIXIA. bot. Ce genre établi par "Wiildenow pour

le Gorteria riaens auquel ce botaniste a réuni plu-

sieurs autres espèces de Gorteria, décrites par Thun-

berg, avait reçu antérieurement de Gœrtnerle nom de

Gazania. V. Gaïanie.

MUSS1TE. min. Nom donné par Bonvoisin à une sub-

stance minérale en longs prismes d'un gris verdàlre et

d'une forme peu prononcée, que l'on trouve â la Mussa

en Piémont, et que Hauy a reconnue appartenir à l'es-

pèce du Pyroxène diopside. V. Pyroxène.

MUSSOLE. moll. V. Moussole.

MOSTELA. jiam. fr. Marte.

MUSTÈLE. pois. V. Gade.

MUSTELIA. bot. C. Sprengel (Trans. Linn. Soc, G,

p. 152, t. xiii) a donné ce nom à un nouveau genre de

Synanlliérées, qui est formé sur une plante que tous les

botanistes ont rapportée au genre Stevia. C'est le Ste-

via purpurea de Persoon, qui est le Stevia Eupaloria

de Wiildenow.

MUSTÉLINS. mas. Nom proposé par Desmarest pour

un groupe composé de plusieurs genres dont la plupart

appartiennent à la famille des Carnassiers Vermiformes,

qui correspond au genre Miislela de Linné. V. Vermi-

formes.

MUSTELDS. pois. Nom scientifique du sous -genre

Ëmissole. V. ce mot.

MDTABEA. bot. Pour Moutabea. V. ce mot.

MUTELLINE. bot. Espèce du genre Pkellandrium.

V. ce mot.

MUTILLA1RES. Mutillariœ. ins. Tribu de l'ordre des

Hyménoptères, section des Porte-Aiguillons, famille des

Hétérogynes, établie par La treille et renfermant le grand

genre Mutitla de Linné. Les caractères généraux de

cette tribu sont : antennes filiformes ou sétacées, vibra-

liles, avec le premier el le troisième articles allongés, la

longueur du premier n'égalant jamais le tiers de celle

de l'antenne. Pieds des femelles forts, avec les jambes

épineuses ou ciliées. Ces insectes vivent solitairement,

et chaque espèce offre des mâles qui sont toujours

ailés, et des femelles aptères, différant souvent des

premiers par la couleur. Cette tribu diffère de celle des

Formicaires par des caractères d'organisation bien

faciles à saisir; le plus saillant est la forme des antennes

qui sont plus grosses vers le bout et dont le premier

article est aussi ou plus long que le tiers de la longueur

totale de l'antenne. Dans les Formicaires il y a trois

sortes d'individus, des mâles, des femelles comme dans

les Mutillaires, et de plus des neutres. Les mœurs des

Formicaires les distinguent encore des Mutillaires d'une

manière bien tranchée; les premières vivent en sociétés

fort nombreuses, tandis que les autres sont solitaires.

Latreille divise ainsi celte tribu :

I. Antennes insérées près de la bouche; abdomen cy-

lindracé, avec le premier segment, soit séparé du sui-

vant par une incision transverse et arrondie en dessus,

soit presque en forme de selle; une ou deux cellules

cubitales fermées
;
point de seconde nervure récurrente.

Genres : Doryle, Laeide.

II. Antennes insérées près du milieu de la face anté-

rieure de la tête; abdomen soit conique, soit ovoïde-

ovalaire; premier segment tantôt globuleux ou en clo-

che, tantôt de la forme des suivants; trois cellules

cubilales complètes, avec deux nervures récurrentes

dans les uns; point de cellules cubilales et discoïdales

fermées, dans les autres.

1. Les deux premiers segments abdominaux en forme

de nœuds; point de cellules cubitales el discoïdales fer-

mées; une radiale.

Genre : Aptërogyne.

2. Premier segment abdominal au plus en forme de

nœuds; trois cellules cubitales fermées, avec deux ner-

vures récurrentes.

f Palpes maxillaires aussi longues au moins que les

mâchoires; second article des antennes découvert, point

reçu dans le premier.

a. Thorax des femelles entièrement continu, presque

cubique.

Genres : Mutii.le, Psammotrerme.

;3. Thorax soit noueux ou comme articulé, soit divisé

par des sutures.

Genres : Myrmose, Scléroderme, Métuoqce.

•ff Palpes maxillaires beaucoup plus courtes que les

mâchoires; second article des antennes reçu dans le

premier et caché.

Genre : Myrhécode. V. tous ces mots.

MUTILLE. Mutitla. ins. Genre de l'ordre des Hymé-
noptères, section des Porte-Aiguillons, famille des Hé-

térogynes, tribu des Mulillaires, établi par Linné qui

comprenait sous cette dénomination tous les insecles

qui forment à présent la tribu des Mutillaires. Ce genre,

tel qu'il a été restreint par Latreille, a pour caractères :

abdomen ovoïde et convexe dans les deux sexes; le pre-

mier anneau plus étroit, en forme de nœud ou de poire;

le second grand, presque en cloche; corselet des fe-

melles cubique, point noueux et sans divisions. Ce

genre est distingué des Aplérogynes parce que ces der-

niers ont les deux premiers anneaux de l'abdomen en

forme de nœuds : les Doryles et les Labides s'en sépa-

rent par le mode d'insertion des antennes; les Psammo-
thermes ont les antennes peetinées chez les mâles;

enfin les Myrmoses, Sclérodermes, Mélhoques et Myr-

mécodes en diffèrent par leur thorax qui est noueux ou

comme articulé, tandis qu'il paraît être d'une seule

pièce et cubique dans les Hulilles. Les mâles sont ailés;
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leur corps est allongé, souvent velu, ordinairement varié

de noir et de fauve et tacheté de blanc. La tête est ar-

rondie, épaisse, convexe, obtuse en avant, avec les yeux

échancrés; entre les yeux et sur le haut de la tète on

voit trois petits yeux lisses, disposés en triangle. Les

antennes sont filiformes, vibratiles, un peu moins lon-

gues que la moitié du corps; leur premier article est

long, le deuxième très-court, le troisième presque aussi

long que le premier et les suivants plus courts et égaux

entre eux; les trois premiers articles réunis forment un

peu plus du tiers de la longueur totale de l'antenne. Le

labre est presque membraneux et transversal; les man-
dibules varient de forme suivant les espèces : ordinai-

rement elles sont fortes, arquées, plus ou moins den-

tées, pointues et quelquefois éperonnées. Les palpes

maxillaires, composées de six articles inégaux, sont fili-

formes et plus longues que les labiales qui n'ont quequa-

tre articles. Le corselet a a peu près la forme d'un cube

et n'offre ni nœuds ni sutures transverses. Les ailes

supérieures présentent une cellule radiale, petite, ar-

rondie, et trois cellules cubitales presque de la même
grandeur, dont les deux dernières reçoivent chacune

une nervure récurrente; la troisième est presque hexa-

gonale et donne naissance postérieurement à trois pe-

tites nervures qui ne vont pas jusqu'au bas de l'aile.

Ces mâles sont encore remarquables par la grandeur

des pièces écailleuses, en forme de coquilles, que l'on

voit à l'origine des ailes supérieures; l'abdomen res-

semble ù celui de certaines Guêpiaires. Les Mutilles

femelles diffèrent des mâles parce qu'elles n'ont point

d'ailes, leurs yeux sont ronds ou ovales et entiers; on

ne voit pas entre eux ces petits yeux lisses que les mâles

portent sur le haut de leur tète; le reste de leur corps

est à peu près le même que dans les premiers; mais

elles ont de plus un aiguillon qu'elles portent ù l'extré-

miléde l'abdomen et dont la piqûre cause des douleurs

aussi violentes que celle des Guêpes et des Abeilles.

Les mœurs de ces Hyménoptères sont peu connues,

et l'on ne sait rien de leurs métamorphoses. Ils habi-

tent les lieux chauds et sablonneux et courent assez

vile; les femelles vivent toujours à terre, cachées sous

des pierres ou dans de petits trous
; les mâles voltigent

sur des fleurs, et on ne les rencontre que sur les bords

des chemins arides et dans les environs des lieux ha-

bités par les femelles. Ce genre est très-nombreux en

espèces; Olivier ( Encycl. Mélhod.) en décrit soixante-

neuf. Klug ( Nov. Act. Phys. Medic. Acad. Cœsar

Leopold., t. 10, pars 2) en décrit un grand nombre.

Latreille a publié la Monographie des espèces de France

dans les Actes de la Société d'Histoire naturelle de

Paris; enfin Coquebert en a figuré beaucoup dans ses

Illustrations iconographiques des Insectes.

Mutille D'EuRorE. MutMa Europœa, Lin., Fabr.,

Oliv., Latreille, etc. Sa tête est noire; son corselet

roux, un peu noir à la partie antérieure; l'abdomen

est noir , avec la base et le bord des anneaux d'un

blanc brillant, un peu doré. On la trouve aux environs

de Paris et dans toute l'Europe.

MUTlyUE. Muticus. Par opposition à mucroné et

hispide, se dit de tout organe qui n'est ni aristé, ni

acuminé, ni spinescenl, etc.

MUTISIE. Mutisia. bot. Genre de la famille des Sy
nantbérées, et de la Syngénésie superflue, L., dédié

par Linné fils {Supplem., 57ô) au célèbre Mutis de

Santa-Fé de Bogota. Il présente les caractères suivants :

involucre cylindracé, composé de folioles imbriquées:

les extérieures ovées, les intérieures oblongues et lan-

céolées; réceptacle nu. Calalhide dont les fleurs offrent

diverses formes; celles du disque sont tubuleuses, bila-

biées, la lèvre extérieure tridentée, l'intérieure par-

tagée profondément en deux lanières. Les fleurs de la

circonférence ligulées ou bilabiées; la lèvre extérieure

grande, plane, tridentée au sommet; l'intérieure tantôt

divisée profondément en deux lobes, tantôt simple,

filiforme; anthères munies de deux soies à la base;

akènes oblongs, tétragones, surmontés d'une aigrette

plumeuse. Kunlh, auquel sont empruntés les carac-

tères ci -dessus exprimés, a placé ce genre dans la

Syngénésie égale, L., parce qu'il croyait, avec quelque

doute il est vrai, que tous les fleurons de la calalhide

étaient hermaphrodites. Mais les descriptions et les

figures données par Cavanilles el Iîonpland, et l'exa-

men des fleurs de plusieurs espèces par Cassini, ne

permettent plus de douter que les fleurs de la circon-

férence ne soient femelles ou qu'elles n'offrent que des

étamines avortées. Le genre Mulisia a élé subdivisé

en trois groupes par Cassini, auxquels il donne les

noms de Mulisia, Giiarinima el Aplophyllum , el

qui sonl caractérisés par les formes diverses des fo-

lioles'de l'involucre, et par celles des feuilles de la tige.

Dans les vraies Mulisia, les folioles de l'involucre sont

dénuées d'appendices , et les feuilles de la tige sonl

pinnées et terminées par trois vrilles. Les Guurii iima

ont au contraire les folioles extérieure! et intermé-

diaires de l'involucre constamment surmontées d'un

appendice bien distinct, lancéolé ou subulé, plus ou

moins étalé ou réfléchi; leurs feuilles sont ordinaire-

ment décurrentes, longues, étroites, dentées, terminées

par une vrille simple. Enfin, dans les Aplophyllum

,

l'involucre se compose de folioles privées d'appendices

comme dans les vraies Mulisia, mais les feuilles de

la lige sont simples de même que celles des Guari-

ruma. L'auteur de ces subdivisions a fort bien senti

qu'elles étaient trop faiblement caractérisées pour mé-

riter d'être admises comme genres distincts, et il paraît

tenlé de n'y voir que des sous-genres provisoires. Les

Mutisies sont des plantes frutescentes, indigènes de

l'Amérique méridionale. Elles font partie des Labiali-

flores de Uecandolle. ou Chénanlhophores de Lagasca.

Cassini a formé du genre Mulisia le lype de la tribu

des Mutisiées qui correspondent aux Onoséridécs de

Kunlh. On en a décrit douze espèces.

Mutisie ClÉKATITE. Mutisia Clemulis, Lin. F., /oc.

cit., Cavan., Icon. llar., 5, p. li^, t. A'.)2. C'est un

arbrisseau dont les liges sont grimpantes, lomcn-

leuses dans leur jeunesse; les feuilles sont pinnées,

munies au sommet de vrilles trifides, el dont les fo-

lioles sont presque sessiles, oblongues et lomenteuscs

en dessous. Les fleurs sonl axillaires, solitaires et pé-

donculées. Celte plante , sur laquelle le genre a élé

constitué, croit dans les Andes tempérées du Pérou cl

de la Colombie.
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Mijtisie A grandes fleurs. Mutisia grandiflora,

Humb. et Bonpl. (Plant. âZquin., 1, p. 177, t. 50).

C'est une fort belle plante dont la tige est ligneuse,

grimpante, cylindrique, à rameaux alternes, anguleux

et striés. Ses feuilles sont alternes, ailées sans impaire,

à deux ou trois paires de folioles, portées sur de courts

pétioles, oblongues, un peu aiguës, arrondies à la base,

très-entières, veinées, réticulées, vertes et glabres en

dessus, et cotonneuses en dessous. Les fleurs sont ex-

trêmement grandes, de couleur rouge, terminales,

solitaires, pendantes, portées sur de longs pédoncules

et accompagnées de deux bractées. Celte espèce croit

à la hauteur de 2,400 mètres dans les Andes de la

Nouvelle-Grenade. Les autres espèces de Mutisia qui

habitent le Chili, et que Cavanilles a figurées (loc. cit.,

lab. 490 500), portent les noms de Mutisia pedun-

cularis, viciœfolia, ilicifolia , sinuata , hastata,

infiexa et linearifolia.

MUTISIÉES. Mutisieœ. bot. H. Cassini a donné ce

nom à la seizième des vingt tribus qui, suivant sa

classification, composent la famille des Synanthérées.

Voici les caractères qui la distinguent : la calalhide

est ordinairement radiée; le réceptacle est nu, muni

quelquefois de fimbrilles, mais jamais de petites écail-

les; les folioles de l'involucre sont disposées sur plu-

sieurs rangs et imbriquées; les corolles présentent

deux lèvres égales en longueur : l'extérieure plus large

et à trois divisions plus courtes, l'intérieure plus

étroite, et à deux divisions plus longues; les élamines

sont munies d'appendices apicilaires, soudés par leur

partie inférieure, et d'appendices basilaires longs et

subulés ; le style est à deux stigmatophores courts,

non divergents, munis à la partie interne de deux très-

petits bourrelets, et à la partie externe de quelques

petits poils collecteurs épars; l'ovaire est cylindracé,

ordinairement couvert de grosses papilles, quelquefois

surmonté d'un bourrelet apicilaire; l'aigrette est com-

posée de poils soyeux, rarement plumeux.

Les Mutisiées sont des plantes herbacées, quelque-

fois des arbrisseaux assez ordinairement cotonneux,

tantôt pourvues de vraies tiges, le plus souvent munies

simplement de hampes. Les feuilles sont alternes, ses-

siles, quelquefois indivises, mais le plus souvent lyrées

ou roncinées, pinnatifides ou pennées, et accompagnées

de vrilles. Les corolles sont ordinairement jaunes,

rarement purpurines ou blanchâtres. Les Mutisiées

et les Nassauviées, tribus très-voisines entre elles, pré-

sentent, selon Cassini, des rapports très-marqués avec

les Laclucées et les Carlinées. Elles habitent pour la

plupart l'Amérique méridionale; quelques-unes se ren-

contrent dans l'Afrique et dans l'Amérique septentrio-

nale.

Cette tribu renferme la plupart des genres dont se

compose le groupe désigné par De Candolle sous le

nom de LabiatiOores, et par Lagasca sous celui de Ché-

nanlliophores. Elle est également identique avec la sec-

tion que Kunlh a nommée Onoseridcœ, sauf le genre

Homantis de cet auteur ou Homoianthus de De Can-

dolle, que Cassini rejette dans le groupe des Nassau-

viées.

Les genres qui constituent la tribu des Mutisiées sont

à leur tour répartis en deux sections de la manière sui-

vante :

§ I. Mctisiées-Prototypes. Mutisieœ-Archetypœ

.

Elles ont une vraie lige herbacée ou ligneuse, garnie de

feuilles, portant plusieurs calalhides. Genres : Prous-

tia, Lagasca; Cherina, Cass.; Chcelanlhera , Ruiz et

Pav.; Guàriruma, Cass.; Aplophyllum, Cass.; Muti-

sia, Linné fils; Dolichlasium , Lagasca; Lycoseris

,

Cass.; Hipposeris, Cass. V. ces mots.

§11. Mctisiées-Gerbériées. Mutisieœ -Gerberieœ.

Dans celle section, les plantes ont une ou plusieurs

hampes simples ou quelquefois rameuses, dénuées de

vraies feuilles, mais souvent pourvues de bractées,

portant une ou quelquefois plusieurs calatbides, et

entourées à la base de feuilles radicales. Genres : Ono-
seris, Persoon; Isotypus, Kunth; Pardisium, Burm.;

2'richocline, Cass.; Gerberia, Cass.; Lasiopus, Cass.;

Chaptalia, Ventenat; Loxodon, Cass. ; Lieberkuhna,

Cass.; Leria, DC; Perdicium, Lagasca; Leibnitzia,

Cass. P. ces mots.

MYA. moll. Synonyme de Mye. V. ce mot.

MYACANTHOS. bot. (Théophraste.)SelonC. Bauhin,

la Chaussetrape (Dioscoride) ; selon Daléchamp, XAs-

paragus acutifolius, L.

MYAGRE. Myagrum. bot. Genre de la famille des

Crucifères et de la Tétradynamie siliculeuse, L. Les

anciens botanistes donnaient le nom de Myagrum à

plusieurs Crucifères siliculeuses ; mais Tournefort le

restreignit à un de ses genres qui fut adopté par Linné,

et dont les espèces furent considérablement augmen-

tées. La plupart de ces espèces ajoutées au genre de

Tournefort, sont devenues les types de genres établis

ou rétablis par les modernes, tels que Bapistrum,

Camelina, Neslia, Didesmus, etc. Depuis Linné, cer-

tains auteurs ont encore multiplié les espèces de Mya-
grum, s'en servant comme d'un réceptacle où ils

accumulaient toutes les Crucifères qu'ils ne pouvaient

faire rentrer dans les grands genres connus. Dans son

dernier travail sur la famille. des Crucifères, De Can-

dolle a réduit, d'après Brown et Desvaux, le genre

Myagrum à la seule espèce anciennement décrite par

Tournefort, et il en a exprimé les caractères génériques

ainsi qu'il suit : calice presque dressé; pétales oblongs, à

peine plus grands que le calice; élamines dont les deux

plus grandes sont légèrement soudées à la base; ovaire

turbiné, oblong, terminé par un style court et coni-

que; silicule coriace, subéreuse, comprimée au som-

met et dilatée en deux lacunes stériles, inférieurement

amincie, uniloculaire et monosperme; graine pen-

dante, oblongue, à cotylédons incombants, ovales,

légèrement courbés. Ce genre est placé dans la tribu

des Isatidées, près de Vlsatis dont il diffère surtout par

la structure de son fruit, qui n'est pas composé, comme

dans ce dernier genre, de deux valves membraneuses

exactement appliquées et planes, mais de membranes

renflées, et laissant entre elles une lacune. Les lacunes

de la silicule, ou fausses loges supérieures, sont con-

somment vides, tandis que la loge inférieure est mono-

sperme; peut-èlre celle-ci est elle biloculaire dans

l'ovaire, ce qui expliquerait le caractère de péricarpe

quadriloculaire donné au Myagrum par Medicus el
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Mœnch qui, d'ailleurs, auront compté comme une qua-

trième loge la lacune du pédicelle.

Mtagre ferfolié. Myaijium perfoliatum, L.; Ca-

liile perfoliata de la Flore Française. Plante herbacée

annuelle, glabre, dressée, qui croit dans les champs

sablonneux de l'Europe australe et tempérée. Ses feuilles

inférieures sont oblongues et longuement atténuées en

pétioles; les supérieures sont sessiles, sagitlées, am-

plexicaules et munies d'oreillettes aiguës. Les fleurs

sont petites, d'un jaune pale, disposées en grappes allon-

gées, terminales et dressées.

MYAGUOIDES. bot. (Barrelier.) Synon. de Draba
renia, L.

MYAIRES. moll. Lamarck le premier a institué la

famille des Affaires dans la Philosophie zoologique; il

la composait alors des genres Mye, Panorpe et Anatine,

qui certainement ont entre eux des rapports; seule-

ment les Myes et les Anatines ont le ligament interne;

l'autre genre, Panorpe, l'a externe. Cette famille est

bien placée entre les Maclracées et les Solénacées;

elle tient de l'une et de l'autre. Dans l'Extrait du

Cours où les familles sont mieux caractérisées, surtout

d'après la position du ligament, celte famille ne se

compose plus que des deux genres Mye et Anatine; les

Panorpes, mieux étudiées, ayant été reportées dans la

famille des Solénacées. Le dernier ouvrage de Lamarck

offre des rapports et la composition de celle famille

entièrement semblables; Cuvier ne l'a point adoptée.

Les deux genres Mye et Anatine font partie de la fa-

mille des Enfermées, et sont des sous-genres des Myes

aussi bien que les Lulraires, les Analines, les Glyci-

înères et les Pandores. Férussac, en admettant la fa-

mille de Lamarck, y a apporté plusieurs changements;

il y a ajoulé les genres Lulraire et Solémye. C'est le

dernier de ces deux genres qui est le moins naturelle-

ment rapproché. Blainville, dans son Traité de Mala-

cologie, n'a point adopté la famille des Myaires de

Lamarck; les genres qu'elle renferme sont compris

dans la neuvième famille des Lamellibranches, qu'il a

nommée les Pyloridés. Lamarck caractérise ainsi celle

famille : ligament intérieur; une dent élargie, el un

cuilleron, soit sur chaque valve, soit sur une seule,

donnant attache au ligament. La coquille est baillante

aux deux extrémités latérales ou à une seule. V. Mye,

Anatine et Lutraire.

MYANGIS. bot. f. Miangis.

MYANTHE. Myanthus. bot. Genre de la famille des

Orchidées, et de la Gynandrie Monandrie, L., établi

par le professeur Lindley qui lui assigne pour carac-

tères : périanthe étalé, ouvert; sépales libres et égaux;

les latéraux un peu ascendants; pétales conformes aux

sépales, mais un peu plus élroils, presque opposés au

sépale antérieur
; labelle plan, subovale, à Irois dents

et plus long que les sépales; gynostème dressé, cylin-

drique, bicirrheiix à sa base, se prolongeant longue-

ment en arrière et au delà du support de l'anthère.

Ce genre, quoique bien distinct du Cutasetum, s'en

rapproche néanmoins d'une manière bien sensible,

quant aux caractères les plus saillants.

Mïantiie a fleurs barbues. Myanlhus barbatus,

Lindl., Bol. Kegist. 1778. Les tiges anciennes sont cy-

lindriques, fusiformes, nues, articulées et longues de

quatre à cinq pouces; à leur base en poussent de nou-

velles, pseudobulbeuses, ovales-allongées, garnies de

cinq ou six feuilles ondulées, réfléchies, oblongues,

lancéolées, marquées de trois forles eûtes ou nervures,

rélrécies vers la base, acuminées au sommet, d'un vert

agréable et assez intense en dessus, plus pales et pres-

que glauques en dessous. Le pédoncule florifère naît

de la base latérale du pseudobulbe; il est cylindrique,

assez grêle, rougeâtre, muni inférieurement d'écaillés

vertes, embrassantes, lancéolées el pointues; les fleurs,

au nombre de neuf ou dix, présentent une belle grappe

lAche; elles sont portées sur des pédicelles rouges,

accompagnés chacun d'une bradée membraneuse, li-

néaire, lancéolée, presque aussi longue. Le périanlhe

est bilabié ; les sépales et les pétales sonl presque sem-

blables, d'un verl intense, parsemés de taches san-

guines, obscures; le sépale intermédiaire, réuni en

partie aux pétales, forme avec eux une sorte de casque :

les attires sont étendus. Le labelle. inférieurement ar-

ticulé avec le gynostème, est linéaire, brisé ou pour

ainsi dire coupé vers le milieu, d'un rouge de rose avec

les bords garnis de fines lanières blanches, extrême-

ment nombreuses, imitant une frange à longs brins

ou une erêle d'Oiseau ; on remarque ù sa base une

corne recourbée, blanche et Iridenlée. Le gynostème

est aussi long que le sépale 'intermédiaire dans la ca-

vité duquel il s'emboîle en partie; il est d'un rouge

sanguin à l'intérieur, roulé, avec ses bords latéraux

échancrés. garnis inférieurement, de chaque côlé, d'un

appendice cirrhenx, droit el d'un rouge pourpré. L'an-

thère a deux loges adossées au prolongement en forme

de corne du gynostème; la glandule est Irès-grande,

cartilagineuse, oblongue, contournée, se séparant avec

élasticité du sligmale.

Myantde deltoïde. Myanlhus deltoïdes*, Lindl.,

Bol. Regisl. 180G. Celle espèce, qui diffère bien sensi-

blement de la précédente, par la forme el la nudité de

son labelle, est, comme elle, originaire de Demerarie.

Les liges pseudobulbeuses sont allongées, striées, can-

nelées, arliculées, d'un vert jaunâtre, longues de Irois

pouces environ, épaisses de dix à douze lignes; il en

nail Irois ou quatre feuilles engainantes et dilatées au

lalon, puis très-sensiblement rélrécies et prenant enfin

la forme foliacée, oblongue, lancéolée el pointue. La

hampe se termine par une grappe lâche, composée de

neuf ou dix bractées membraneuses, linéaires et ai-

guës. Les sépales sont lancéolés, verts, tachetés trans-

versalement de brun pourpré, longs d'un pouce, larges

de Irois à quatre lignes; les pétales leur ressemblent,

ils sonl seulement un peu plus jaunâtres et faiblement

ondulés. Le labelle esl plus court que les sépales, dilaté

vers sa base en deux lobes prolongés el dentés, qui le

rendent triangulaire ; il esl d'un violel foncé à sa base,

el vert au sommet où l'on observe un tubercule oblong

et calleux; il adhère par la partie intermédiaire des

deux lobes latéraux au gynostème qui esl droit, demi'

cylindrique, élranglé vers le milieu, à bords infléchis

et roulés, vert, nuancé de noir pourpré, terminé anté-

rieurement par deux appendices cirrheux. Les masses

polliniques occupent le centre du gynostème, poi lées sur
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une glandule cartilagineuse et rougeàtre comme elles.

MYAS. Myas. ifls. Coléoptères penlamères; genre

de la famille des Carnassiers, tribu des Péronides, éta-

bli par Ziegler, qui lui assigne pour caractères : an-

tennes presque monoliformes , peu allongées; lèvre

supérieure transversale, coupée presque carrément;

mandibules peu avancées, légèrement arquées et assez

aiguës; une dent bifide au milieu de l'échancrure du

menton; dernier article des palpes labiales peu allongé

et fortement sécuriforme; corselet presque carré; ély-

tres ovales ou parallèles ; les trois premiers articles des

tarses antérieurs dilatés dans les mâles, moins longs

que larges et fortement sécuriformes. Ziegler a formé

ce genre sur un très-bel insecte qu'il a observé eu

Hongrie
; et le général Dejean dans son Species, vol. 5,

p. 424, en a publié une seconde qui lui a été envoyée

de l'Amérique septentrionale.

Myas chalibée. Myas chalybœus, Ziegl. Son corps

est ovale et noir, dépourvu d'ailes; le corselet est noir,

fort court, presque quadrangulaire, avec deux stries de

chaque côté postérieurement et les bords latéraux ar-

rondis; les élytres sont de la couleur de l'acier bruni,

ovales, larges, avec des stries de points peu distincts.

Taille, sept lignes. De Hongrie.

Mtas bleuâtre. Myas cyanescens, Dej. Son corps

est oblong et noir, sans ailes; son corselet est carré,

avec deux stries de chaque côté postérieurement; les

élytres sont d'un noir bleuâtre, presque parallèles,

striées, avec des points presque effacés. Taille, sept

lignes. Amérique septentrionale.

MYCARANTHE oc MYCARIDANTHE. Mycaranthes.

bot. Genre de la famille des Orchidées, Gynandrie Mo-

nandrie. institué par le docteur Blume pour trois es-

pèces qu'il a observées dans l'île de Java ; les caractères

assignés au genre nouveau sont : folioles extérieures

du périgone (ou sépales), connivenles, étalées, égales

ou presque égales, laineuses à l'extérieur; les latérales

égales à leur base, adnées au pied du gynostème et plus

grandes que les folioles intérieures ou pétales; labelle

en capuchon, trilobé, articulé au pied du gynostème :

son disque est crété ou appendiculé; gynostème petit,

prolongé à sa base, avec ses bords ailés et recourbés

en dedans; anthère terminale, à deux loges quadrilo-

cellées; huit masses polliniques, petites et ovales. Les

IWicaranlhes sont des plantes parasites sur les arbres

des forêts, elles croissent aussi sur les rochers; elles

sont pourvues de tiges; leurs feuilles sont épaisses',

charnues ou coriaces, ordinairement plissées ; les Heurs

sont nombreuses, formant une grappe terminale.

Mtcarakthe a labges feuilles. Mycaranthes lati-

folia, Bl., Bydrag. 555. Les feuilles sont lalo-linéaires

et un peu charnues; le lobe intermédiaire du labelle

est assez court et un peu déchiqueté; les sépales exté-

rieurs sont un peu plus épais vers l'extrémité.

Mycaranthe oblitéré. Micaranthes obliterata,

Bl. Ses feuilles sont un peu coriaces, le lobe intermé-

diaire du labelle est oblitéré.

MYCASTROI. bot. (Lycoperdacées.) Genre établi

par Raffinesque, mais qui est encore très-imparfaite-

ment connu; il se rapproche beaucoup du genre Gcas-

trum. Il est ainsi caractérisé : sessile. sans valve;

péridium étoile, plan; sporules pulvérulentes, réunies

dans le centre de la partie supérieure, qui se déchire

irrégulièrement. On n'en connaît qu'une seule espèce,

qui croît en Sicile, dans les terrains sablonneux; elle

est d'un brun noirâtre, divisée en cinq à neuf rayons;

sa surface est glabre.

MYCECYTES. polyp. (Bertaud.) Nom de quelques

espèces de Polypiers fossiles.

MYCEDIUM. poiyp. Hill et Brown ont réuni sous

cette dénomination générique quelques Polypiers la-

mellifères, rangés par Lamarck dans les genres Méan-

drine, Pavone et Monticulaire. V. ces mots.

MYCËLIDE. Mycelis. bot. Genre de la famille des

Synanthérées, et de la Syngénésie égale, établi par Cas-

sini qui l'a placé dans la tribu des Laclucées ou Chico-

racées, et l'a ainsi caractérisé : involucre cylindracé,

formé de cinq folioles presque sur un seul rang, se re-

couvrant par les bords, égales, appliquées, oblongues,

obtuses, membraneuses sur les bords, un peu carénées;

la base de l'involucre est entourée de quelques petites

écailles inégales, appliquées, à peu près cordiformes.

Réceptacle petit, plan et nu. Calathide composée de

cinq fleurs ligulées, hermaphrodites, ayant leurs co-

rolles ornées d'une touffe de longs poils très-fins, autour

du sommet du tube. Akènes portés sur de courts pédi-

celles, comprimés, obovales, à côtes nombreuses, pro-

longés supérieurement en un col, d'abord très-court,

qui s'allonge après la floraison, terminé par un bour-

relet saillant et entouré d'une couronne de poils courts

qui ceignent la base de l'aigrette; celle-ci est très-lon-

gue, blanche, composée de poils nombreux, extrême-

ment fins et à peine plumeux. Ce genre ressemble par

ses fruits aux Lactuca, mais il en diffère par son invo-

lucre; il offre au contraire l'involucre des Lanipsana,

mais il s'en éloigne par la structure de ses fruits. Placé

ainsi entre ces deux genres, il ne peut être associé aux

Prenanthes ou aux Chondrilla, dont il faisait partie

suivant Linné, Lamarck, Gsertner et De Candolle. Il ne

se compose que d'une seule espèce, Mycelis angulosa,

Cass., ou Prenanthes muralis, L. Celle plante, qui

habile les lieux ombragés de l'Europe, a une lige ver-

ticale, simple, garnie de feuilles alternes, sessiles, verles

en dessus, glauques en dessous; les inférieures très-

profondément Iyrées, les supérieures graduellement

plus petites et moins divisées. Ses fleurs sont jaunes,

nombreuses, disposées en une panicule terminale, di-

variquée et accompagnée de bradées.

MYCÉLION. Mycélium, bot. Substance blanche et

filamenteuse, qui paraît être l'état rudimenlaire des

Champignons , et que l'on connaît vulgairement sous

le nom de blanc de Champignons. V. ce dernier mot.

MYCENA. bot. F. Agaric

MYCETES. MA5i. (Illiger.) V. Sapajou.

MYCETIA. bot. Le genre établi sous ce nom par le

professeur Reinwardt, pour une piaule qu'il a observée

à Java, n'a point été adopté par De Candolle qui a

donné ce nom à une section de son genre Bertiera dont

le Mycetia cauliflora, de Reinwardt, fail partie.

MYCËTOBIE. Mycetobia. ins. Genre de l'ordre des

Diptères, famille des Némocères, tribu des Tipulaires

fongivores, établi par Meigen, et ayant pour carac-
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lères : yeux échancrés; museau point rostriforme; an-

tennes perfoliées, île la môme grosseur dans toute leur

longueur. Ce genre se dislingue des Plalyures, Sciophi-

les et Campilomyzes, par les yeux qui, dans ceux-ci,

sont entiers; le genre Céroplale en est distingué par

les antennes qui sont en massue perfoliée, au lieu d'être

de la même épaisseur dans toute leur longueur. Ces in-

sectes sont de taille assez petite; ils vivent, sous leur

premier état, dans les Champignons.

MYCÉTOBIES ou FOKGIVORES. iivs. Nom donné par

Duméril à une famille de Coléoptères qui correspond à

celle que Latreille a établie sous le nom de Taxicornes.

y. ce mot.

MYCÉTOCUARE. l\fycetochara. lus. Genre de l'ordre

des Coléoptères, section des Héléromères, famille des

Slénélylres , tribu des Cislélides, établi par Latreille

( Fam. Nat. du Règne Anim.), et que Gyllenbal avait

nommé Mycetophila. Comme ce nom de Mycetophila

avait été donné depuis longtemps à un genre de Dip-

tères, on a élé obligé de le changer pour éviter la con-

fusion. Les caractères du genre Mycélochare sont :

antennes filiformes, à articles coniques et un peu épais;

tête courte, subhexagonale; yeux gros, lunules et très-

écartés en dessus; labre court et Iransverse
;
palpes

maxillaires terminées par un article gros et séeuri-

fornie ou en triangle presque équilaléral; protborax

subrectangulaire, un peu plus étroit que les élytres;

hanches antérieures saillantes et serrées l'une contre

l'autre, dans le bas, en comprimant fortement la partie

du présternum qu'elles renferment; pattes courtes;

tarses très-grêles.

Mycétochare flavipède. Mycetochara (lavipcs,

Lat.; Mycetophila flavipes, Gyll.; Cistela humeralis,

lllig. Son corps est linéaire, allongé, noir, avec la bou-

chères antennes, les pieds, la poitrine et la partie anté-

rieure de l'abdomen d'un jaune leslacé ; les élylres sont

profondément striées par des points noires, avec une

lâche numérale jaune. Taille, quatre lignes. En Europe.

MYCÉTODËENS. Mycetodei. bot. Link a donné ce

nom à l'une des tribus de sa famille des Gaslromyciens

qui correspond aux Lycoperdacées. Cette tribu qu'il

caractérise par son pendions simple et persistant, ren-

ferme presque tous les genres de cette famille placée

par Brongniard dans sa seconde tribu, sous le nom de

Lycoperdacées vraies. A. Lycoperdacées.

MYCÉTODÉES. Mycetodeœ. bot. Link a réuni dans

la section des Mucédinées, qu'il désigne sous le nom
de Mycétoïdes, les deux genres Isaria et Aphalolri-

chum. Elle correspond à la tribu qu'il indique sous

le nom d'Isariées, quoiqu'il n'y place pas tous les gen-

res que Brongniard rapporte à cette tribu. V. Mucé-
dinées.

MYCÉTOLOGIE. Même chose que Mycologie, y. ce

mot.

MYCËTOMYZE. Mycetomyza. ins. Ce genre de Dip-

tères appartient à la famille des Athéricères, tribu des

Muscides.

MYCÉTGTHAGE. Mycelophagus. ma. Genre de l'or-

dre des Coléoptères, section des Télramères, famille

des Xylophages, tribu des Trogossilaires, établi par
Fabricius, et ayant pour caractères : antennes perfo-

liées, grossissant insensiblement vers l'extrémité; pre-

mier article des tarses beaucoup plus long que les sui-

vants; mandibules bifides à leur extrémité; palpes

maxillaires plus longues que les labiales, avec le dernier

article plus grand que les précédents, et tronqué à son

extrémité. Corps ovale, déprimé; corselet transversal

plus large postérieurement; jambes allongées, grêles,

presque cylindriques, sans épines au côté extérieur.

L'espèce qui sert de lype à ce genre (Mycctophayus
quadiipuslul(itus) a été placée par Linné avec les

Cbrysoinôles, et ensuite avec les Carabes. Geoffroy

n'ayant pas connu l'édition de la Faune Suédoise, dans

laquelle Linné décrit celte espèce, en fit un genre pro-

pre, sous le nom de Tritome, parce qu'il ne vit que trois

articles aux tarses de cet insecte. Enfin Fabricius a

donné ce nom de Tritome à un autre genre d'insectes,

cl les Tritomes de Geoffroy ont reçu de lui le nom de

Mycétophages, qui a élé ensuite adopté par tous les

enlomologisles. Les Mycétophages se distinguent des

Triphilles, Dipbilles et Agalhidies, dont ils sont les plus

voisins, par des caractères tirés de la forme des an-

tennes, du nombre des articles qui composent la mas-

sue, et des articles des tarses; les Ditomes, Liclcs et

Diodesmes en sont séparés parleur corps qui est beau-

coup plus étroit, et par la massue de leurs antennes qui

n'a que deux articles. Les Mycétophages vivent sous

leurs divers états dans les Bolels ou sous l'écorce des

vieux arbres. On ne connaît point leur larve. Ces in-

secles se trouvent au printemps et en élé. Le genre

Mycélopbage est peu nombreux en espèces; celle qui

sert de lype au genre est :

MYCÉTOl'UAGEQUADRIMACULÉ.il/rCeto/f/H/^KS^HarfW-

viaculatus, Lalr., Fabr., Oliv.; Clnysomela i/uadri-

pustulata, Carabtis quadripustulatus,L.; leTrilome,

Geoff. Long de deux lignes à deux lignes et demie
;

tèle, dessous du corps et pâlies jaunes; antennes noires

dans leur milieu, fauves à la base et a l'extrémité; cor-

selet hoir, avec deux enfoncements postérieurs.; élylres

striées, noires, avec deux lâches rouges presque carrées

sur chacune, l'une vers la base et l'autre a l'extrémité.

UYCÉTOPIULE. Mycetophila. ms. Genre de l'ordre

des Diptères, famille des Némocères, tribu des Titulai-

res fongivores, établi par Meigen, et ayant pour ca-

ractères : trompe très-courte; deux ocelles ou petits

yeux lisses écartés; ailes couchées l'une sur l'autre;

antennes de seize articles simples, filiformes, pas plus

longues que la tête et le thorax; yeux ovales, entiers;

hanches grandes; jambes postérieures épineuses; tête

basse; corselet élevé, comme bossu. Ces Diptères se

distinguent des Macrocères et des Bolitophiles par les

antennes, qui sonl plus longues que la têle et le corse-

let dans ces derniers; le genre Leia en est suffisamment

distingué par les ocelles de la lèle, qui sont au nombre

de trois chez ceux-ci. Les Mycétophiles ont à peu près

la forme des Cousins; mais leurs pattes sont moins

longues; la lèle est très petite, très penchée et presque

invisible quand on regarde l'insecle sur le dos; les an-

tennes sont insérées entre les yeux, elles se louchent

à leur base. Le corselet est grand, globuleux, ordi-

nairement couvert d'un léger duvet. Les pâlies sonl

grandes, moins longues et moins grêles que celles des
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Cousins et des autres Tipulaires; leurs hanches sont

très-grandes, et la jambe est terminée par deux gran-

des épines. Les ailes sont grandes, les balanciers sont

très-distincts, libres et comme tronqués à leur extré-

mité. L'abdomen est assez long, plus large postérieure-

ment qu'à la partie antérieure; les organes généra-

teurs ont été observés sur une espèce qui vit dans les

Champignons (Tipula fungorum, Deg.); l'extrémité

postérieure du ventre du mâle est plus grosse que

celle de la femelle ; si on la presse on en fait sortir

deux tenailles ressemblant un peu aux mandibules

des Aranéides, et composées chacune de deux pièces

écailleuses mobiles; l'inférieure est grosse, ovale, et

sert de manche à la supérieure qui est allongée, un

peu courbée en crochet, et terminée en pointe obtuse.

Elle est appliquée, dans l'inaction, contre la pièce

précédente; à la base du crochet sont deux éminences

arrondies; les deux serres sont velues; on voit entre

elles deux lames écailleuses, velues, courbées en haut

et se rencontrant avec les crochets des serres ; l'organe

sexuel présumé est situé dans leur entre -deux, il est

d'une forme conique et blanchâtre. En pressant le bout

de l'abdomen de la femelle, on voit paraître deux par-

ties allongées, écailleuses, placées l'une sur l'autre,

formant une sorte d'étui, dont le dessus est fortifié par

une lame écailleuse, en forme de coquille; la pièce su-

périeure est composée de deux autres pièces qui se ter-

minent en pointe mousse, tandis que l'inférieure a un

crochet au bout; celle-ci est concave et un peu cour-

bée ; une plus forte compression fait sortir d'entre elles

une autre pièce qui est longue, blanchâtre, terminée

en pointe mousse, et au bout de laquelle est l'ouver-

ture de l'anus.

Les larves des Mycétophilcs sont apodes; leur corps

est composé en général de douze anneaux; elles ont

une petite tète écailleuse, et sont toujours couvertes

d'une matière gluante; elles vivent ordinairement dans

les Champignons où elles se trouvent en grand nom-
bre; celles d'une espèce (Mycetophila fusca, Meig.),

ont été observées par Degéer dans un le Boletus lu-

teus, L. Elles y sont en très-grand nombre, man-
gent sa substance intérieure et le criblent de petits

trous. Ces larves, n'ayant point de pattes, glissent dans

l'intérieur du Champignon en contractante! allongeant

alternativement les anneaux de leur corps. Sur chacun

d'eux, les deuxième, troisième, onzième et douzième

exceptés, on voit, de chaque côté, un petit point noir,

élevé en forme de tubercule, et qui est un stigmate

communiquant, par des conduits ou des branchies,

avec deux trachées principales, très-déliées, parcourant

latéralement et en zigzag la longueur du corps, et

même toute son étendue, au moyen de leurs ramifica-

tions. Le nombre des stigmates est de seize, huit de

chaque côté. Les larves d'une autre espèce (Myceto-

phila Agarici) se placent sur le dessous de la surface

blanche de l'Agaric; elles s'établissent et se réunissent

au nombre de quatre à cinq dans l'endroit concave et

inégal de cette surface, tapissent le fond de celle ca-

vité d'une couche de matière blanche et soyeuse, et se

font en outre une couverture ou une sorte de lente

en construisanl d'une élévation à l'autre, au-dessus

d'elles, une autre toile. Degéer a vu que ces larves

avaient deux filières semblables à celle de la Chenille,

et qu'elles filaient leur soie de la même manière. Ces

larves se filent en outre une coque ovale et très-mince

dans laquelle elles se métamorphosent quand le temps

en est venu; les nymphes sont de moitié plus courtes

que les larves, d'un blanc sale grisâtre; le corselet pa-

raît brun ; on voit les yeux et les antennes placés sur

les deux côtés. Ce genre est assez nombreux en es-

pèces.

MYCÉTormLE obscure. Mycetophila fusca, Lalr.,

Meig., Oliv.; Tipula fungorum, Deg. (Mém. Ins.,

t. vi, pi. 22, fig. 1-15). Longue de deux lignes, d'un

brun un peu jaunâtre, garnie de quelques poils, avec

des ailes sans taches, et teinlées uniformément de brun;

dessus de l'abdomen de la femelle ayant des taches plus

foncées; celui du mâle aussi plus obscur au bout. Cette

espèce se trouve en France.

Le nom de Mycétophile a également été donné à un

genre de Coléoptères auquel Latreille a substitué celui

de Mycélochare. V. ce mot.

MYCÉTOPORE. Mycetoporus. ins. Coléoptères pen-

lamères; genre de la famille des Brachélytres, tribu

des Tachinides, établi par Mannerheim, aux dépens du

genre Staphylinus de Fahricius et Olivier. Caractères :

palpes maxillaires courtes, avec le pénultième article

un peu renflé, le dernier aciculaire, très-petit et grêle;

palpes labiales très-petites; labre assez avancé et ar-

rondi; mandibules médiocres, légèrement arquées â

leur extrémité, entières, assez aiguës; menton large-

ment et faiblement échancré; antennes médiocres, en

massue allongée, avec le premier article grand, al-

longé et un peu renflé à son sommet, le deuxième

court et arrondi, le troisième obeonique, les suivants

courts, monoliformes, grossissant graduellement, le

dernier ovoïde et obtus; tète ovale; prothorax subor-

biculaire,rélréci antérieurement; ély très courtes; avant-

dernier segment de l'abdomen beaucoup plus grand

que les autres, entier dans les deux sexes; corps al-

longé, atténué aux deux extrémités; pattes très-gran-

des; toutes les jambes épineuses; tarses antérieurs

simples ou Irès-légèrement dilatés dans les deux sexes

,

les quatre postérieurs de la longueur au moins de leurs

jambes respectives. Les Myeélopores sont des insectes

de petite taille qui se rapprochent beaucoup des Boli-

tochares.

M\'ctTovom.u>viGvi.E.Mycetoporuslongulus,Marm.;

Myceloporus rufescens, Dej. Sa tête est orbiculaire,

d'un noir brillant et très - lisse ; ses palpes et les trois

premiers articles des antennes sont d'un brun ferrugi-

neux; yeux grands et arrondis ; bords du prothorax un

peu plus clairs et rougeâtres ; deux points enfoncés sur

son disque; écusson noir, triangulaire et lisse; élylres

d'un rouge vif et luisant, avec la base, les bords anté-

rieurs et l'extrémité légèrement fuligineux; elles sont

coupées carrément, et ont chacune trois rangées de

petits points enfoncés; abdomen d'un brun noirâtre et

brillant, avec les segments bordés de roussâtre; pattes

testacées. Taille, trois lignes environ. En Europe.

Les aulres espèces de ce genre sont les Tachyporus

lepidus de Gyllenhal; Tachyporus splendiilus , du
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même auteur, et une nouvelle que Koeh a nommée
Myceloporus simaculalus.

MYCINEMA. bot. (Conferrèes.) Le genre formé sous

ce nom par F ries, a pour caractères : des filaments

membraneux, opaques, tenaces, colorés, la plupart

bruns. L'auteur y réunit le Conferra Pteridis avec

deux ou trois autres Cunfetva et Byssus.

MYCOBANCHE. dot. {Mucédinées.) Persoon a donné

ce nouveau nom au genre Sepedonium de Link. V. Se-

rEDONIM.

MYCODERME. Mycoderma. zooi. ? bot.? (Arthro-

diées.) Genre formé par Persoon {Mycologia Euro-
pœa) dans la section des Trémelloides où il précède les

Auriculaires et les Trémelles, pour les pellicules qui se

forment sur plusieurs substances humides en fermen-

tation. Il paraît, d'après les caractères trop vagues

donnés par l'auteur, et par les espèces qu'on a coutume

d'y rapporter, être le même que V/Iygrocrocis d'A-

gardh dont les espèces croissent également sur les li-

quides où sont, en solution putride, des substances or-

ganisées, soit végétales, soit animales. Desmazières,

dans son Catalogue des plantes omises dans la Bolano-

grapbie Belgique, en décrit cinq espèces : Mycoderma
acetosœ cocUe, Mycoderma vint, Mycoderma cere-

risiœ, Mycoderma atramonli , Mycoderma sncci

cerasorum. « Les Mycodermes, dit-il, comme les Os-

cillaires, les Conferves et beaucoup d'IIydrophytes,

sont des productions microscopiques. Si on les aper-

çoit à l'œil nu, c'est parce que les individus dont elles

sont composées, vivent réunis en société. Ils se mon-
trent à la surface de beaucoup de liquides, ou de corps

très-humides et fermentescibles, sous l'apparence d'une

bouillie souvent blanchâtre, qui s'élend en une sorte

de pellicule, comme la crème sur le lait. Observée au

microscope, cette pellicule est d'abord composée de

corpuscules monadaires très -simples, hyalins, gélati-

neux, prodigieusement petits, libres et doués d'une lo-

comobililé très-sensible dans la plupart des espèces.

Mais bientôt, comme si ces petits êtres éprouvaient une

sorte de besoin d'association, ils se réunissent bout à

bout en séries linéaires, soit en conservant leur dimen-

sion première, soit après avoir subi une élongation

plus ou moins considérable. Par celte agrégation, ils

constituent des filaments hyalins, quelquefois granulés

intérieurement, très -nombreux, moniliformes ou pa-

raissant cloisonnés à des intervalles plus ou moins

grands, et presque toujours couchés sur le liquide où

ils s'entrecroisent, se feutrent, pour ainsi dire, et don-

nent plus de consistance à la pellicule qui, par le dé-

veloppement de nouveaux corpuscules soumis aux mê-

mes destinées, augmente continuellement en épaisseur.

MYCOGONE. bot. {Mucédinées.) Link a fondé ce

genre sur une seule espèce qui croit sur les Champi-

gnons en putréfaction. Depuis, Dittmar en a décrit

une autre, et Persoon en a ajouté une troisième qui

n'est peut-être que l'étal plus jeune de la première. Ces

plantes, qui appartiennent au groupe des Sporotri-

chées, sont formées de filaments nombreux, décom-
bants, entrecroisés, qui portent des sporidies pédicel-

lées, solitaires, Irès-uombreuses. L'espèce la plus com-
mune, Mycogone incarnata , Pers. , ou Mycogone

rosca, Link, couvre les Agarics en décomposition d'une

sorte de duvet d'un rouge plus ou moins vif, dû parti-

culièrement à la couleur des sporidies. Les deux au-

tres espèces sont moins communes, l'une est blanche

et l'autre fauve.

MYCOLOG1 E. On a désigné sous ce nom la science dont

l'objet est l'élude spéciale des Champignons; et depuis

que ce vaste groupe de végétaux a été subdivisé en plu-

sieurs familles, on peut conserver ce mol pour l'histoire

de toutes les plantes comprises autrefois sous le nom de

Champignons, lesquelles, malgré leur diversité, ont quel-

ques caractères communs dans leur texture et leur mode

de développement, qui engageront toujours à les grouper

les uns auprès des autres. Leurs principaux caractères,

et l'organisation des familles qu'elles composent, sont

exposés aux articles CHAMPIGNONS, Lycoperdacées, Hy-

poxylons, Mucédinées et Urédinées. V . ces mois.

MYCONIA. dot. Le genre auquel La Peyrouse, dans

son Abrégé des plantes des Pyrénées, a donné ce nom,

avait déjà reçu celui de Ramondia qui a été adopté.

V. Ramondie.

Necker (Elem. Bot., n° 39) avait donné le nom de

Myconia à un genre formé des espèces de Chiysanthe-

iii uni de Linné, auxquelles il attribuait un involucre

simple, à plusieurs divisions, et une aigrette en forme

de petite couronne membraneuse.

MYCOPORE. Mycoporitm. bot. Genre de Lichens

hyménolbalanies, de la tribu des Trypothéciacées, éta-

bli par Meyer, d'après les caractères suivants : noyau

subglobuleux, gélatineux, dépourvu de périthèque; Ver-

rues subgélatineuses, hétérogènes, multiloculaires. par-

lies de plusieurs trous au sommet pour recevoir les

Ihèquesqui sont oblongues et annulaires; ostioles dis-

tinctes. Ces plantes se trouvent sur les troncs et les

écorces des arbres des régions tropicales.

MYCTERIA. ois. V. Jabirc.

MYCTÈRE. Myclerus. ins. Genre de l'ordre des Co-

léoptères, section des Héléromères, famille des Slénély-

tres, tribu des Rhynchostomes, établi par Clairville, et

auquel on peut donner pour caractères : devant de la

tête allongé en forme de museau ou de petite trompe;

antennes filiformes; corps oblong, assez large et épais;

pattes courtes; corselet plus étroit en avant, en forme

de trapèze; écusson arrondi. Ce genre se distingue des

Slénostomes qui en sont très-voisins, par la forme du

corps qui, dans ces derniers, est allongé et ressemble

à celui des GEdémères. Clairville ayant voulu conserver

le nom de Iihinomaverîi un genre formé d'un démem-
brement de celui que Geoffroy nommait ainsi, désigne

sous le nom de Myctère le genre que Fabricius avait

appelé Bliinomacer. Olivier a adopté la dénomination

de Myctère et son application; mais il a fait un genre

particulier, sous le nom de Bliinomacer, de quelques

espèces que Fabricius avait placées dans sa coupe gé-

nérique ainsi désignée.

Myctère ce nevuotm. Myclerus curcttlioides, Clair-

ville, Latr.; Bliinomacer citrciilioides, Fab. Long de

deux lignes et demie a trois lignes; tête prolongée,

grise; corselet gris, chagriné ainsi que les élytres qui

sont de la même couleur; quand l'insecte n'a pas été-

usé par un frottement, il est couvert d'une poussière
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jaunâtre comme certains Charançons. On connaît une

autre espèce de ce genre qui a été nommée Ehinoma-
cer umbellatafum par Fabricius. Toutes deux se trou-

vent en Hongrie.

MYCTIRE. crdst. V. Mictyride.

MYCTOPIIE. Myctophum. pois. Raffinesque a, dans

son Indice Ilhiologia Siciliana, établi sous ce nom un

genre dont il a figuré, sous le nom de ptinctalum, une

espèce méconnaissable où l'on peut néanmoins, et mal-

gré la petite corne imaginaire qu'y a mise le graveur,

retrouver le Scopelus Hitmboldtii de Risso.

MYDAS on MYDAFS. Mydaiis. mam. (Et non pas Mi-

tions-, comme l'on éorit quelques auteurs.) Genre de

Carnassiers plantigrades composé, dans l'état présent

de la science, d'une seule espèce que Desmarest et

Raffles avaient d'abord placée parmi les Mouffettes et

décrite sous le nom de Mephitis Javanensis, mais dont

Fr. Cuvier et Horsfield ont fait le type d'une nouvelle

division, sous le nom de Mydaiis meliceps. Cet ani-

mal, découvert dans l'Inde il y a quelques années par

Leschenault de la Tour, présente en effet quelques ca-

ractères génériques qui lui sont propres, dans sa tète

conique et allongée, dans sa queue presque rudimen-

taire, dans ses oreilles dépourvues de conques, et dans

ses narines qui s'avancent de beaucoup au delà des os

maxillaires, et se trouvent environnées d'un mûrie dont

on ne peut mieux donner l'idée qu'en le comparant,

avec Fr. Cuvier, au grouin du Cochon. Les dents sont

en même nombre et de même forme que chez les Mouf-

fettes; seulement la longueur plus considérable de la

tête chez le Mydaiis, a permis aux molaires de s'écar-

ter davantage les unes des autres; et les incisives, au

lieu d'être disposées sur une ligne à peu près droite,

sont placées en demi-cercle. Les mamelles sont au nom-

bre de quatre, deux étant pectorales, deux abdomi-

nales.

L'espèce unique de ce petit genre : Mtdas Télagok,

Mydaiis meliceps, Fr. Cuvier, avait déjà été indiquée

par Marsden (Histoire de Sumatra), sous le nom deStinc-

kard, qui signifie puant. Elle répand en effet, comme
les Mouffettes, une odeur extrêmement fétide; et c'est

aussi à cette même circonstance que se rapporte la

dénomination générique de Mydaiis, proposée par

Fr. Cuvier dans son Histoire naturelle des Mammifères

(avril 1821), et adoptée depuis par plusieurs natura-

listes. Le pelage du Mydaiis meliceps, très-peu fourni

surtout vers les parties inférieures du corps, est géné-

ralement brun avec une tache blanche longitudinale

sur l'occiput, tache qui se prolonge sur le milieu du

dos et jusque sur la queue, en une ligne de même cou-

leur. Telle est du moins la disposition la plus ordi-

naire : car ce genre est, comme celui des Mouffettes,

remarquable par les nombreuses variations que pré-

sente le pelage, suivant les individus; ainsi, la ligne

blanche est très-fréquemment interrompue sur une

étendue plus ou moins considérable, et elle manque

même quelquefois presque entièrement. Cette espèce

n'est pas rare à Java, et c'est de celle ile que Lesche-

nault de la Tour, Diard et Duvaucel ont envoyé au

Muséum les peaux et le squelette qu'il possède aujour-

d'hui; elle existe aussi à Sumatra où elle est connue

sous le nom de Télagon, qui lui a été conservé en fran-

çais par Fr. Cuvier. Tel est le genre Mydaiis fort sem-

blable à celui des Mouffettes par le système dentaire,

par les organes de la locomotion, par presque tous les

caractères de premier ordre, et même par les couleurs

du pelage; mais qui néanmoins se distingue très-faci-

lement au premier coup d'oeil de ce dernier, soit par la

forme très-singulière de sa lète, soit par la disposition

de son mufle, soit par l'extrême brièveté de sa queue.

MYDAS. rept. On a donné ce nom à une Tortue.

MYDAS. Mydas. iks. Genre de l'ordre des Diptères,

famille des Tanystomes, tribu des Mydasiens, établi

par Fabricius, aux dépens du grand genre Musca de

Linné et des Némotèles de Degéer, et ayant pour carac-

tères : antennes beaucoup plus longues que la tête, et

dont le troisième article forme une masse ovoïde, di-

visée transversalement en deux articles avec un om-

bilic à leur extrémité renfermant un très-petit stylet;

point d'yeux lisses distincts; ailes écartées. Les Diptères

de ce genre se distinguent des Thérèves de Latreille,

par les antennes qui, dans ces derniers, ne sont, au

plus, que de la longueur de la tète, avec le troisième

article en cône allongé et portant un filet distinct.

Mydas effilé. Mydas filatus, Fabr.; Nemotelus
asiloides, Degéer, Mém. sur les Ins., t. vi, p. 204,

lab. 25, fig. 6; Drury, Illust. of Insect., t. i, tab. 44,

fig. 1. Il est iong de plus d'un pouce, d'un noir foncé

par tout le corps avec les côtés et quelquefois tout le

second anneau transparents et rougeâtres. Sa lêle est

aplatie, un peu plus large que la partie antérieure du

corselet, avec les yeux d'une couleur métallique som-

bre; les antennes sont noires, ainsi que la trompe qui

se dirige en avant, après avoir formé deux coudes. Le

corselet est grand, velouté, presque en trapèze, s'élar-

gissant postérieurement et comprimé sur les flancs.

Les ailes sont presque aussi longues que le corps, d'un

brun enfumé plus foncé vers leur attache qui devient

aussi noire que le corps ; elles sont comme finement

plissées dans le sens de leur largeur, sur plusieurs

points de leur surface. Les pattes sont grandes, les pos-

térieures surtout le sont beaucoup plus que les autres,

la cuisse est armée en dedans de petites épines, et la

jambe terminée par une forte pointe. Les tarses sont

assez longs, terminés par des crochets et par deux

pièces membraneuses jaunes. L'abdomen est allongé,

glabre et terminé par quelques poils. On trouve cette

espèce en Caroline ; on en trouve une autre, plus petite,

en Portugal; enfin le Brésil en offre une troisième qui

atteint à plus de deux pouces de longueur.

MYDASIENS. Mydasii. ms. Tribu de l'ordre des Dip-

tères, famille des Tanystomes, établie par Latreille, et

caractérisée ainsi : palpes manquant ou n'étant pas

extérieures; dernier article des antennes terminé par

un stylet, tantôt en massue ovoïde, divisé transversa-

lement en deux, avec un ombilic au bout, tantôt en

cône allongé ou en alêne; suçoir de quatre soies;

trompe courte, rétractée et terminée par deux lèvres

saillantes, grandes, relevées, et faisant un angle avec

elle. Cette tribu renferme les genres Mydas et Thérève.

y. ces mots.

MYDAUS. m\m. V. Mydas.
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MYDOKOTRICHBaf. r.or. Ce genre établi par Coula,

dans les Champignons pyrènomyeètes, i été réuni au

genre reriniculatia.

MYE. -îJVu. conçu. Ce genre d'Acéphales lestaeés

appartient à la famille îles Enfermés île Cuvier. 11 peut

Être caractérisé de la manière suivante : animal ovale,

plus OU moins épais", pourvu de deux tubes réunis, longs

el revêtus d'un épidémie brun et rugueux; les lobes du

manteau réunis ne laissant qu'une très-petite ouver-

ture antérieure; pied petit, linguiforme. rudimentaire;

palpes labiales épaisses, pointues, profondément striées

à leur face interne; trois feuillets branchiaux de chaque

côté: l'interne le plus grand, l'externe le plus petit; ils

se réunissent postérieurement el leur niasse Boite dans

la cavité du manteau; coquille transverse, ovale, stih-

équilatérale, bâillante aux deux bonis; valve gauche

munie d'une dent cardinale, grande, comprimée, ar-

rondie, saillante presque verticalement; une fossette

cardinale à l'autre valve; ligament intérieur s'inséranl

sur la dent saillante et dans la fossette de la valve op-

posée. Les Myes vivent enfoncées dans le sable, près

des cotes; elles y sont placées les tubes ou siphons en

haut, el l'ouverture de la bouche en bas; il doit leur

être fort difficile de quitter celle position ou de se creu-

ser un nouveau trou lorsqu'elles sont arrachées de

celui où elles ont pris leur accroissement.

Mye tro-vqiêe. .1/10 tiuncala. Lamk.. Encyclop..

pi. 299, fig. % a. h. Coquille fort commune, épaisse,

subovale, bâillante aux deux extrémités, mais surtout

postérieurement . où elle est comme tronquée à l'en-

droit où sont fixés les siphons.

Mte des sables. Mva areiiaria. Lamk.. Encyclop.,

pi. 220. fig. I. a. b. Elle se distingue de la précédente

parsa forme régulièrement ovale; elle n'est point tron-

quée postérieurement, elle esl moins inéquilàtérale,

moins épaisse, et aussi moins épidermée. Toules deux

se rencontrent dans l'Océan d'Europe.

MYGALE, mas. /'. Deshax.

MYGALE. Mjyala. utaenn. Genre de l'ordre des

Pulmonaires, famille des Aranéides, section des Télra-

pneumones, établi par Walckenaer, el ayant pour ca-

ractères : yeux au nombre de huit, presque égaux,

groupés sur une élévation, el disposés ainsi : trois de

chaque côté, formant par leur réunion un triangle ren-

versé et dont la pointe est en devant; les deux autres

situés sur une ligne transverse, enlre les précédenls;

mandibules horizontales, avec leur crochet terminal

tléchi en dessous, et ayant, dans quelques-unes, des

pointes cornées, disposées en forme de râteau ou de

dénis de peigne, et placées au-dessous de ce crochel;

palpes insérées à l'extrémité des mâchoires; filières in-

égales, dont deux beaucoup plus grandes, de quatre

articles, saillantes el presque cylindriques; les amies

très-petites. Les espèces de ce genre, démembré du

genre Aranca de Linné et de Fahrieius. avaient attiré

l'attention des naluralisles avant que Walckenaer l'eût

établi. Dorlhes aperçut le premier que l'organisation

de la bouche des Mygales n'était pas la même que celle

des véritables Araignées; Lalreille fit en même temps

la même remarque, et Walckenaer. qui étudiait les

Iranéides, confirma quelque temps après les obser-

vations de ses devanciers . et établit le genre Mygale

tel qu'il a élé caractérisé plus haut, avec l'Araignée

aviculaire de I inné cl quelques autres analogues, el

avec des Araignées mineuses d'Olivier. Quoique ce mol

Mygale ait déjà été employé par 1 uvier pour désigner

un genre de Quadrupède, et que les Grecs l'aient em-

ployé au même usage. Lalreille l'a conservé, afin de ne

pas embrouiller la science en créant un BOt nouveau

qui nécessilerail une synonymie.

Les Mygales se distinguent facilement des Ériodons

et des Alypes de Lalreille par leurs palpes insérées a

l'extrémité des mâchoires, et qui n'a pas lieu dans ces

deux derniers genres qui les ont attachées à la base de

ces mêmes mâchoires. Les Filistales el les DitoN

qui appartiennent a la même famille, en soni séparées

par le nombre de leurs yeux, qui n'est que de six. et

par leurs filières qui sont toules très-courtes. Walcke-

naer (Tableau des Iran., p. S et suiv.) divise le genre

Mygaleen Iroit familles : dans la première, les Planti-

grades, il place les espèces ci pâlies obtuses à leur ex-

trémité, charnues et veloutées en dessous et à onglets

non pectines, insérés en dessus et cachés par les poils;

leurs mandibules sont inermes OU dépourvues de râ-

leaux. Dans la seconde famille, les Digitigrades iner-

mes, se rangent les espèces à pattes minces à leur

extrémilé, avec des onglets terminaux apparents et

pectines; leurs mandibules sont dépourvues de râteau

comme dans la famille précédente. Enfin dans sa troi-

sième famille, les Digitigrades mineuses, il met les es-

pèces dont les onglets terminaux sont apparents et non

pectines, et dont les mandibules sonl pourvues. 1 l'ex-

trémité de leurs premières pièces, de pointes droites,

cornées, et formant un râteau. Olivier (Encycl.Mélhod.,

an. Mygale) ne fait enlrer dans ce genre que les es-

pèces qu'il a désignées dans son article Araignée sous

le nom de Mineuses : ainsi, d'après lui. la Mygale avi-

CUlaire et sescongénèresdoivent former un autre genre.

Quoique l'opinion de ce naturaliste soit d'un grand

poids dans celle matière. Lalreille a pensé qu'il était

inutile d'introduire ce nouveau genre, surtout depuis

qu'il a découvert des espèces qui forment la liaison

entre les Araignées aviculaires et les Mineuses.

Le genre Mygale renferme les Araignées les plus

grandes et les plus fortes, associées à des espèces attet

faibles, mais douées d'un instinct et d'une industrie qui

leur lient lieu de force. Les premières, connues dans

l'Amérique méridionalesous le nom d'Araignées Crabes,

sont énormes, et quelques-unes peuvent occuper, les

pattes étendues, un espace circulaire de huit à neuf

pouces de diamètre; elles vivent dans des tronc* d'ar-

bres ou d'autres cavités, grimpent aux branches el sai-

sissent quelquefois des Oiseaux-Mouches et des Coli-

bris. Plusieurs voyageurs el naturalistes ont donné

sur les mœurs de ces Araignées quelques détails qui

doivent trouver place dans cet article. D'après Piton

(Hist. ftatur. du Brésil), l'espèce qu'il nomme Xlia indu

ou NhamdM (juacu (Grande Araignée) et qui est. d'a-

près Lalreille, très-voisine de l'Aviculaire. nidifie à la

manière des Oiseaux dans les cavités des vieux arbres

ou dans les décombres. Pison dit encore qu'elle se con-

struit quelquefois des toiles semblables à celles que
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foui inutfs les Araignées. Latreille pense que l'auteur

n'a point vu ces toiles, el <|u'il est possible qu'on l'ait

induit en erreur par de faux rapports. Il parait qu'il

est dans la même erreur ou qu'il s'abandonne à des

conjectures, quand il dit que, dans l'accouplement, ces

Araignées ont leurs corps opposés l'un à l'autre. Sui-

vant cet auteur, la piqûre de celte Mygale, la liqueur

sécrélée par sa bouche, et même ses poils sont réputés

venimeux; le meilleur antidote, suivant lui, est la pré-

paration du Crabe qu'il nommeAralu(Grapsus pictus):

on le pile et on en fait un breuvage en le mêlant avec

du vin; il agit comme vomilif. Cette Mygale, au rap-

port du même voyageur, se dépile avec l'âge; alors la

peau de son ventre est d'un rouge incarnat. Mérian.

qui a observé les insectes de Surinam, dit avoir trouvé

plusieurs individus de la Mygale aviculaire sur l'arbre

nommé Guajave, y faisant leur nid el se lenanl à l'affût

dans le cocon que forme une chenille du même arbre.

L'auteur de l'Histoire naturelle de la France éqni-

noxiale place l'babilation delà Mygale aviculaire dans

les fentes de rochers. Dans le Voyage à la Guiane du

capilaine Sledmann, celte Araignée est appelée Arai-

gnée de buisson, et sa toile est, dit-on. de peu d'étendue,

mais forte. On voit, d'après ces relations, et par la dis-

semblance qui régne entre elles, que des voyageurs,

peu accoutumés à observer la nature, n'onl fait qu'errer

dans le vague, el que leurs assertions ne sont pas pro-

pres à jeter un grand joui 1 sur l'histoire de ces grandes

Araignées. Les observations de Uoreau de Jonnès, qui

a fait une élude spéciale des productions naturelles de

la Martinique, peuvent jeter un plus grand jour sur

cette matière, el doivent trouver place ici. L'espèce dont

ce savant a observé les mœurs est bien déterminée par

Lalreille, c'est son Mygale Cacerides; elle est connue

aux Antilles sous le nom d'Araignée Crabe et sous celui

de Matotttou que lui donnaient les anciens Caraïbes.

Elle ne file poinl de toile, s'enterre el s'embusque dans

les fentes de la paroi dépouillée des ravins creusés dans

les tufs volcaniques; elle s'écarle souvent beaucoup de

sa demeure pour chasser, se tapit sous des feuilles pour

surprendre sa proie qui se compose d'Anolis, de Four-

mis, et quelquefois de petits Colibris et du Sucrier.

C'est pendant la nuit qu'elle chasse. Sa force muscu-

laire est très-grande, et quand elle a saisi un objet avec

ses pattes, on a beaucoup de peine à lui faire lâcher

prise. Lorsque celte Mygale applique ses mandibules

sur un corps dur et poli, on y voit aussitôt des traces

d'un liquide qui doil être le venin qu'elle injecle el qui

rend sa piqûre dangereuse. Cette liqueur est lactes-

cente et d'une grande abondance pour le volume de

l'animal. Les œufs de celte Araignée sont renfermés

dans une coque de soie blanche d'un tissu Irès-serré;

elle mainlient cette coque sous son corselet au moyen
de ses palpes, et la transporte avec elle; quand elle est

pressée par ses ennemis, elle l'abandonne un instant,

mais elle revient la prendre aussitôt que le combat a

cessé. Les petits qui sortent de ces œufs sont entière-

ment blancs; le premier changement qu'ils éprouvent

est l'apparilion d'une tache noire qui se forme au mi-
;

lieu de l'abdomen et au-dessus. Moreau de Jonnès dit

qu'un seul de ces cocons lui a fourni dix-huit cents à

7 DICT. DES SCIENCES 5AT.

deux mille petits; il est probable que les Fourmis dé-

truisent une grande quantité de ces petits, car aulre-

ment la prodigieuse fécondité de ces animaux les ren-

drail plus communs qu'ils ne le sont à la Martinique.

D'aulres espèces beaucoup plus petites, vivent sous

tous les climats, et ont été observées par des natura-

listes instruits, qui n'ont rien laissé à désirer sur leur

histoire. Sauvages, Olivier. Lalreille el Léon Dufour

oui donné des détails curieux sur-ces Araignées dans

les divers ouvrages qu'ils ont publiés. Ces Mygales, qui

sont nocturnes comme les précédenles, se construisent

dans la terre, de profonds souterrains tapissés de soie,

et fermés par une porte construite d'une manière Irès-

remarquable. L'espèce que Sauvages a observée dans

le midi de la France (Mygale maçonne) choisit ordi-

nairement, pour faire son nid, un endroit où il ne se

rencontre aucune herbe, un terrain en pente ou à pie,

afin que l'eau de la pluie ne puisse s'y arrêter; elle

lâche aussi de trouver une terre forte, exempte de ro-

ches et de petites pierres, et y creuse un boyau d'un

ou deux pieds de profondeur, du même diamètre par-

tout et assez large pour qu'elle puisse s'y mouvoir

en liberté. Elle le tapisse d'une toile adhérente à la

terre, soit pour éviter les éboulemenls, soit pour se

ménager des moyens de communication, afin de sentir

du fond de son trou, ce qui se passe â sa porte. C'est

surtout dans la fermeture qu'elle construit à l'entrée

de son terrier, que brille principalement toute l'indus-

trie de cette Araignée. Elle forme, avec plusieurs cou-

ches de terre détrempée, liées entre elles par des fils,

une porte ronde, de la grandeur de son trou, dont le

dessus, qui esl plat et raboteux, se trouve à Ueur de

terre, et dont la partie inférieure ou le dessous esl con-

vexe, uni et recouvert d'une toile Irès-forte et à tissu

très-serré; ces fils prolongés du côté le plus élevé du

trou, y attachent la porte comme avec des pentures, de

manière que quand on ouvre cette porte, et qu'on vienl

à l'abandonner ensuite, elle se referme d'elle-même

par son propre poids; l'entrée du Irou forme par son

évasement une sorte de feuillure contre laquelle la

porle vient battre et n'a que le jeu nécessaire pour y

entrer et s'y appliquer exactement; ce couvercle ou

opercule est absolument semblable, extérieurement.

au terrain qui l'environne ; il ne présente aucune saillie

ni fissure quand il est fermé, et il est difficile de décou-

vrir l'endroit où il existe. C'est dans ce trou ainsi for-

tifié que la Mygale femelle dépose ses œufs, et c'est

en août qu'elle enlre en amour, du moins ce n'est

qu'après ce temps qu'on a trouvé des petits dans les

nids de Mygales. Dorthes en a compté une trentaine

dans un seul nid. Quand on vient à inquiéter la Mygale

maçonne dans son habitation et qu'on lente d'ouvrir

la porle de son nid, elle emploie toute sa force et son

adresse pour l'empêcher. Dès qu'elle sent le moindre

mouvement à sa porte, elle se précipite du fond de son

Irou où elle se tient toujours, et accourt à l'entrée; là,

le corps renversé et accroché par les pattes, d'un côté

aux parois de l'ouverture, et de l'autre à la toile qui

tapisse le dessous de l'opercule, elle tire fortement à

elle. Sauvages, qui faisait ces expériences, vit, en en-

tr'ouvrantla porte, l'Araignée placée comme on vient

56
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île le dire. Chaque fois qu'il parvenait à enlr'ouvrlr

celle porte avec une épingle, ei qu'il venait à lâcher

prise, elle se refermait île suite ; il l'ouvrit el la laissa

refermer plusieurs fois sans que l'Araignée lâchât

prise, el elle ne céda cl ne s'enfuit au fond, (pie quand

la porte fui entièrement ouverte. Si on ne force pas

l'entrée du trou cl qu'on revienne à la charge plusieurs

fois, après de courts intervalles, la Mygale arrive sur-

le-champ cl répèle le même manège. Tant qu'elle

tient sa porte fermée, elle ne craint rien, et l'on peut

travailler autour de son trou et cerner la terre pour

enlever son habitation sans qu'elle abandonne son

poste; si on la lait sortir de son nid. elle perd tout le

courage qu'elle montrait en le défendant; le grand

jour la déconcerte, el ce n'est qu'en chancelant qu'elle

parvient à faire quelques pas; elle semhle dans un

élément étranger. On ne l'a jamais vue sortir d'elle-

même de son habitation, ce qui porte à croire qu'elle

est nocturne; en effet, Olivier dit que la Mygale Ariane,

qu'il a trouvée dans l'île de Naxos, ne sort de son nid

que pendant la nuit. Il parait constant que la Mygale

maçonne et toutes les autres espèces analogues ne tra-

vaillent a la construction de leurs nids que la nuit, car

personne, jusqu'à présent, n'en a vu pendant le jour

hors de leur habitation. Il est presque certain qu'elle

ne sort aussi que la nuit pour recueillir les insectes qui

se prennent dans les filets qu'elle tend à Heur de terre

aux environs de son habitation. Dorlhes a trouvé des

déhris d'insectes et de Coléoptères assez gros au fond

de son nid. Latreille pense (pie ces Araignées vivent

dans le voisinage les unes des autres sans se nuire, et

il hase son opinion sur un fait incontestable: « Il existe,

dit-il, dans la collection du Muséum d'Histoire natu-

relle de Paris, un hloc de (erre taillé en forme de pa-

rallélipipède, el dont un des côtés offre, à chacun de

ses angles, un nid de la Mygale de Sauvages. »

Rossi a fait encore une observation Fort curieuse sur

une espèce de Mygale qui se trouve en Corse. II a vu

que si on détruit l'opercule qui ferme l'entrée de son

nid, elle le reconstruit, el qu'un peu plus d'un jour

suffit pour ce travail. La différence qu'il y a de cet

opercule au premier, c'est qu'il n'est pas mobile. Rossi

ne dit pas comment l'insecte peut sortir de son nid et

y rentrer; mais Latreille pense que l'expérience peut

avoir été faite à l'entrée de l'hiver, et qu'à cette époque

la Mygale pourrait bien fixer sa porte jusqu'au prin-

temps. Enfin Olivier a observé aux enviions de Saint-

Tropez et aux îles d'Hières en Provence, le nid d'une

Mygale qui pourrait bien être, suivant Latreille, la

Mygale caideuse. La position el la structure de ce nid

diffèrent beaucoup de celles des autres espèces, et an-

noncent que l'animal a des moeurs différentes; ce nid

était situé dans un terrain horizontal. Sa porte, quoi-

que de terre, et se fermant d'elle-même par une smte

de ressort, ressemblait à un cercle donl on aurait re-

tranché une petite portion; elle était attachée à un des

côlés de l'ouverture, et l'entrée était libre. Olivier ne

vit pas l'Araignée qui était peut être absente OU bien

qui n'existait plus; il présume qu'elle ne ferme sa porte

que dans les moments où elle est dans son nid. Boyer

l'onscolomhe a aussi observé ce même nid; il dit qu'il

est formé d'un tuyau de soie, enfoncé verticalement en

terre, et qu'il est fermé par deux ballants placés d'une

manière horizontale à la surface du terrain.

Le genre Mygale n'est pas très-nombreux en espè-

ces; on en connaît une quinzaine que Latreille place

dans deux grandis coupes qu'il subdivise ; voici la

description des principales ci leur place dans ces divi

sinus.

•f
Extrémité supérieure de la première pièce des man

dihules dépourvue de pointes cornées, droites et avan-

cées.

« Extrémités inférieures des pattes garnies d'une

brosse épaisse et serrée, cachant en majeure partie les

crochets.

Mygale Avicii wke. Mygale Aoicularia, l.atr..

Walck.; Aranea Aoicularia, L., Fabr.; Aranea liir-

li/ics, Fabr.; Araignée des Oiseaux, Degéer; Klein. Ins..

I. I, lab. 1 1, mas. Cette espèce varie beaucoup pour la

grandeur; on en trouve qui n'ont que seize lignes de

longueur depuis le bord antérieur du corselet jusqu'à

l'extrémité de l'abdomen; les plus grandes vont jus-

qu'à plus de deux pouces. Tout leur corps est velu,

surtout chez les jeunes individus; le corselet est dé-

primé, grand, ovale el tronqué postérieurement; il a.

vers son milieu, une petite cavité transverse, el des

enfoncements disposés en rayons; l'abdomen esi ovale

cl porte deux filières longues et cylindriques. Les

pattes, couvertes de longs poils, ont en dessus quel-

ques raies longitudinales pins claires; celles de la pre-

mière et de la dernière paire sonl plus longues; les

jointures sont en dessus d'un rouge pâle; les deux der-

niers articles ont inférieurement une brosse formée

par des poils Irès-courls et très-pressés ; celle de l'ar-

ticle terminal est arrondie au boni el cache deux cro-

chets pelils et simples. Les griffes des mandibules sont

fortes, coniques et Irès-noires; elles Ont évidemment

une petiie ouverture longitudinale sur le côté extérieur,

près de leur extrémité. Les palpes des mâles sonl termi-

nées par un boulon écailleux, replié eu dessous el finis-

sant en un crochet arqué, dès l'oit el aigu. Celte espèce

se trouve à Cayenne cl à Surinam. On peut rapporter

à la même division les Mygale Blondi, canceridee,

fasciata, atra et brunnea de Latreille. Elles habitent

toutes les contrées les plus chaudes de l'Amérique, de

l'Afrique el des Grandes Indes.

/S Extrémités inférieures des pâlies sans brosses el

simplement velues; crochets terminaux découverts-,

saillants, Irès-dislinctement pectines en dessous.

Mygale Notasienive. Mygale Notasiana, Walck.,

Tableau des Aran., pi. 1, fig. 5 (yeux). Longue de sept

à huit lignes; corps d'un brun clair, luisant, peu velu.

si ce n'est sur les pattes; les deux premières aussi

grandes que les dernières; tubercule des yeux peu

élevé. Elle habite la Nouvelle-Hollande. Le Mygale
calpeiana de Walckenaer appartient aussi à celle di-

vision.

•{-j- Extrémité supérieure de la première pièce des

mandibules année de pointes cornées, droites, et dont

quelques-unes forment ordinairement une sorte de ra-

teau. Celle section renferme les Araignées mineuses

o Olivier.
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« Bout des tarses garni en dessous d"une brosse

épaisse et serrée, cachant, en majeure partie, les cro-

chets.

Mygale herseese. Mygale craliens, Lalr. Longue
de sept à huit lignes; noire, avec quelques traces d'un

duvet cendré, formant deux ou trois raies longitudinales

sur les mandibules; leur extrémité supérieure offre un

assez grand nombre de pointes avancées et parallèles.

Plus petile que les espèces suivantes. Lalreille ne dit

pas d'où vient cette espèce; il pense qu'elle a beaucoup

de rapports avec le Mygale nidulans, de \YaIckenaer,

qui habite la Jamaïque.

/3 Bouts des tarses sans brosses et simplement velus

en dessus; crochets découverts et saillants.

* Crochets des tarses distinctement pectines en des-

sous.

Mygale cardecse. Mygale canninans, Latr. Corps

d'un brun fauve, pâle, mêlé de cendré; corselet un peu

aplati; mandibules noires, garnies d'un duvet cendré

qui laisse à nu deux intervalles formant deux raies

noires ; râteau de quatre dents. Les mâles ont une forte

épine à l'extrémité postérieure du cinquième article

de la première paire de pattes. L'organe sexuel est ar-

rondi inférieurement et se termine en forme d'alêne

bifide et très-aiguè. Du midi de l'Europe.

"Crochets des tarses sans dentelures sensibles à leur

partie inférieure.

Mygale maçonne. Mygale cementaria, Latr., Mém.
Soc. Hisl. nat. de Paris, an vu , p. 121 , pi. 6, fig. 1,

a-f; Walck., Hist. des Aran. ; Dorthes , Trans. Lin.

Soc, tab. 2, pi. 17, fig. G. Longue de huit à dix lignes,

brune, luisante; palpes hérissées de piquants; mandi-

bules armées en dessous de cinq dents étroites, allon-

gées, presque égales, dont les deux plus éloignées plus

courtes; corselet ayant un enfoncement transversal et

postérieur ; sa carène et ses bords d'un brun plus

clair; abdomen obscur en dessus, moins foncé sur les

côtés et en dessous, couvert d'un duvet court
;
poitrine

et pattes d'un brun plus clair que le reste du corps.

Europe. Les Mygale Sauragesii de La treille el Ariane

d'Olivier appartiennent à cette sous-division ; elles ont

les mêmes habitudes.

MYGALURCS. bot. Ce genre, établi par Link pour

les Festuca Myurus et bromoides, n'a pas été adopté.

MYGIINDE. Myginda. bot. Ce genre, de la famille

des Célastrinées de B. Brown, et de la Tétrandrie Té-

tragynie, L., a été établi par Jacquin (Plant. Amer.,

p. 24, tab. 10). Swartz lui réunit le Rhacoma de Linné

ou Crassopetalum de P. Browne. Étudié de nouveau

en ces derniers temps, par Kunth et De CandoIIe. ce

genre présente les caractères suivants : calice très-

petit, urcéolé, persistant, à quatre divisions plus ou

moins profondes; quatre pétales insérés au-dessous

d'un disque, munis d'un onglet large et court, égaux

et réfléchis; quatre étamines insérées entre les lobes

du disque, alternes avec les pétales et plus courtes que

ceux-ci, à anthères didymes, biloculaires et s'ouvrant

du côté intérieur par une ligne longitudinale; disque

très-grand, placé au fond de la fleur, urcéolé, profon-

dément lobé au point où s'insèrent les étamines; ovaire

supère, sessile, presque arrondi, à quatre ou rarement

à trois loges, au fond de chacune desquelles est dressé

un ovule solitaire; style terminal, très-court, quelque-

fois nul, à quatre stigmates; drupe ovoïde, pisiforme,

uniloculaire et monosperme, probablement par suite

d'avorlement. Les Mygindes sont des arbrisseaux non
épineux, qui croissent dans l'Amérique méridionale et

dans les Antilles. Leurs branches sont létragones, gar-

nies de feuilles opposées ou lemées, légèrement co-

riaces, simples, entières et accompagnées de stipules

géminées. Les fleurs, d'une extrême petitesse, blanches

ou roses, sont portées sur des pédoncules axiilaires,

souvent tricholomes. Les fruits sont d'un rouge vif.

Myginde Uragoga. Myginda Uragoga, Jacq. Celte

espèce doit être considérée comme le type du genre.

Ses racines, ainsi que les feuilles, sont employées par

les habitants de Carlhagène et de Sainte-Marthe

,

comme diurétiques.

MYIAGRA. ois. V. Myiagraire.

MYIAGRA1RE. Myiagra. ois. Genre de l'ordre des In-

sectivores, établi parVigors etHorsfield pour quelques

espèces de la Nouvelle-Hollande, très-voisines du genre

Moucberolle. Caractères : bec droit, assez court, dé-

primé, élargi à la base, beaucoup plus large que haut;

mandibule supérieure échancrée; narines basales, ova-

laires, presque cachées par les plumes et les barbules;

base hérissée de soies fortes; ailes médiocres, arron-

dies; première rémige courte, deuxième plus longue

du double, troisième, quatrième et cinquième égales,

très-longues; queue médiocre, large, égale, presque

fourchue; pieds grêles, médiocres; tarses scutellés,

mais la suture qui isole chaque scutelle ne paraissant

presque pas.

Myiagraire rbbéceloide. Myiagra rubeculoides,

Vig. et Horsf. Parties supérieures d'un gris plombé;

gorge et poitrine rousses; abdomen blanchâtre; moi-

gnons, rémiges et rectrices fauves; bec et pieds noirs.

Taille, cinq pouces.

Myiagraire d'en gris de plomb. Myiagra phimbea,
Vig. et Horsf. Parties supérieures d'un fauve plombé;

tète, occiput et gorge d'un bleu cendré brillant ; abdo-

men blanc; bec et pieds noirs. Taille, cinq pouces.

Myiagraire macroptère. Myiagra macropte ra,Yi{;

.

et Horsf. Parties supérieures d'un fauve olive, les infé-

rieures blanches; rémiges et rectrices fauves; le bord

externe de celles-ci de même que la gorge blancs; bec

cendré; pieds bruns. Taille, cinq pouces.

Myiagraire resplendissant. Myiagra resplendens,

Drap. Tout son plumage est d'un noir bronzé, à

reflets métalliques, à l'exception de l'abdomen et des

lectrices subcaudales qui sont d'un blanc assez pur;

le bec est d'un bleu noirâtre, plombé à sa base; les

pieds sont noirs. Taille, six pouces. De la Nouvelle-

Hollande.

11 faudra sans doute rapporter à ce genre le Musci-

capa querula et quelques autres Platyrhynques.

MYIOPHAGE. Myiophaga. ois. Genre de l'ordre des

Insectivores, proposé par Lesson pour un Oiseau que

l'on avait jusqu'ici placé, avec doute, parmi les Brèves.

Le genre nouveau présenterait pour caractères : bec

médiocre, allongé, fort, convexe, crochu, comprimé

sur les côtés, denté, à mandibule inférieure un peu
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renflée; bords du bec lisses el membraneux ; narines

latérales, ouvertes ci amples ;
ailes allongées, pointues :

deuxième el troisième rémiges les plus longues
;
queue

moyenne, à peu pus reeliligne ; larses tonus, minées,

à sculelles peu marquées, i es Myiopnages sont dos oi-

seaux solitaires, faisant leurdemeure habituelle dans les

forêts Louffîies, élevées de quatre à six nulle pieds au-

dessus du niveau de la mer. C'est dans ees montagnes

littorales que l'on trouve ces Oiseaux, mais toujours

cachés et retirés sous le feuillage le plus épais, cher-

chant pour leur nourriture les fruits mûrs el les in-

sectes.

Myiomage rleiet. Sfyiophoga glaucina; Pitla

i/liiiuiiiii. Tcinm.. Ois. col., pi. 194. La couleur domi-

nante de son plumage est le noir moiré de bleu violet,

et ces nuances, selon la direction des rayons incidents.

passent au hleu d'azur magnifiquement lustré : le poi-

gnet et les bords de l'aile sont d'un hleu plus pur el

plus brillant que sur aucune autre partie; du reste, la

base de toutes les plumes est d'un blanc très pur. Le

bec et les pieds sont noirs; les larses sont très-longs

et la (|iieue fort courte. Taille, huit à neuf pouces.

De Java.

Lesson pense qu'il faul encore rapporter à ce genre

le Fourmilier Andromède, Mjriothera Andretnecla, el

le Fourmilier flambé, tffyiothera strigilala.

MY10T11ERA. ois. Les espèces qu'Illiger comprenait

dans ce genre onl été disséminées dans ceux qui oui

été nommés depuis Oraleaire. Brève, Myiophage,

Fourmilier, elc. V. ees mots.

NYIOTUÈRE. ois. Vieillot a établi sous ce nom. une

famille qui contient les genres Platyrhynque, Bollier,

Canopopbage . Gallite. Moucherolle . Tyran, Bécarde.

Pythis el Ramphocène.

HTLABRE. Mylabris. iïs. Genre de l'ordre des Co-

léoptères, section des Uéléromères. famille des Tra-

ebélides. tribu des Cantliaridies. établi par Fabricius

aux dépens du grand genre Héloé île Linné. el restreint

par Latreilleel les autres entomologistes. Le corps des

Mylabres est oblong; leur lèle est plus large que le

corselet, inclinée ; le labre est transversal, écliancré au

milieu ; les mandibules sont cornées, très-dures, ar-

quées, terminées en lames vues en dedans, mais ayant

une apparence pointue quand on les regarde en dessus;

les palpes maxillaires sonl composées dequatre articles

donl le premier est Irès-court el les trois autres pres-

que égaux; le dernier est ovoïde et comme tronqué à

son extrémité. Les antennes ne sont pas plus longues

que la tète el le corselet pris ensemble ; elles sonl com-

posées de onze articles : le premier est un peu plus

épais et plus long que les autres, le second très-petit,

les suivants grenus, à peu près de la même longueur

et augmentant d'épaisseur jusqu'au dernier, qui est

ovoïde, assez gros, et finit en pointe. Ces derniers ar-

ticles forment une massue qui est toujours arquée. Les

yeux sonl placés en dehors des antennes, ils sont

ovales et paraissent entiers; le corselet est petit, plus

étroit que l'abdomen . oblong : sa partie dorsale est

allongée, un peu plus étroite vers la tète; le dessous

est extrêmement étroit, ce qui lui donne, vu de profil,

une forme triangulaire; il est arrondi aux angles el

assez convexe; l'écusson esl très-petit, arrondi; les

élylres sonl oblongues. inclinées sur lis cotes, de ma-

nière a donner une Forme parfaitement cylindrique' a

l'insecte ; elles sont un peu flexibles el arrondies à leur

partie postérieure ; l'abdomen est mou; les pattes sonl

assez grandes, avec les jambes terminées par deux

épines, el les larses par deux crochets bifides à leur

extrémité. Les organes digestifs dis M\ labres n'ont

pas plus d'une fois el demie la longueur du corps;

ils commencent par un jabot très court; l'œsophage

esl plus Ion;; . en forme de poire, plus large vers le

bas; le ventricule chylifique est de la même largeur

dans toute sa longueur, et plissé transversalement;

il donne attache inférieuremenl a six vaisseaux hépa-

tiques longs, qui vonl s'insérer en deux faisceaux de

trois chaque, à la tin de l'intestin grêle qui est in,

mince cl assez long; le ccecum s'élargil tm peu el est

terminé par un court rectum moins large que lui. I e

corps des Mylabres esl généralement noir; leurs ély-

lres sont rougeàtres ou jaunâtres, el onl ordinaire

meiil des bandes OU des taches noires. Ces insCCles SOnl

tous propres aux contrées chaudes de l'Europe, de

l'Asie, de l'Afrique cl de l'Inde.

Mm acre de la Chicorée. Mylabris Clticorii, l-abi .

Oliv. (Col., m. 17. I, a, e.) Long de six à sept lignes,

noir. velu, avec trois bandes jaunes et déniées, donl la

première divisée en deux lâches sur les éiuis. Il ge

trouve dans toutes les parties chaudes de l'Europe,

sur les Chardons, la Chicorée et d'autres piaules.

MYLANCHE. Vylanche. hot. Genre institué par

Wailroih. dans sa Monographie de la famille des Opo-

banchées (p. 7ô), dont les caractères consistent en des

fleurs polygames ; les inférieures femelles, les supé-

rieures hermaphrodites el stériles; calice bibracléolé,

urcéolé. à cinq dénis dont la postérieure, plus grande

queles autres, s'en distingue encore par un sinus plus

profond. Les fleurs hermaphrodites onl la corolle hy-

pogyne. à tube comprimé, à lèvre supérieure voùlce

cl entière, l'inférieure triade el égale; elles onl quatre

êlamines incluses, insérées au tube de la corolle, por-

tant des anthères à deux loges cartilagino-mucronées,

séparées à leur origine; l'ovaire esl entouré d'un dis-

que annulaire, a deux loges, à deux placentaires parié-

taux el bilohés. renfermant plusieurs ovules anatrones;

le si; le est simple, et le sliginale capilé. émargiiié. Les

fleura femelles onl la corolle courte, oblusémenl qua-

dridentée. l'ovaire semblable à celui des fleurs herma-

phrodites, le style court, le stigmate cchancré, la cap-

sule petite, ovale, incomplètement bivalve au sommet,

à valves plus profondément distinctes au sommet el

placenlifères au milieu; elle renferme plusieurs semen

ces oblongues et à lesl coriace, l'embryon esl très pe-

tit, subglohiileux. Ce genre parait complètement iden-

tique avec celui que Nuttal a nommé Epifaguê, donl

on a fait ensuite EpiphegiU et qui a pour type VOro-

banche firginiana de Linné. Ilafhncsque a donne à

ce même genre le nom de Leptamnium.
MYLES1S. i\>. \eiin donne par l'allas. dans ses Icô-

nes, à un nouveau genre de Coléoptères, qu'il forme du

Tenebrio Gigas de Fabricius. /'. TExebrio:*.

MYLÈTE. Myletvs. pois. Genre de Malacoplérygiens
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abdominaux, famille des Salmones, établi par Cuvier.

aux dépens des Saumons, avec ces caractères distinc -

lifs : dénis en prismes triangulaires, courts, arrondis

aux arêtes et dont la face supérieure se creuse par la

mastication, de sorte que les trois angles y forment

autant de pointes saillantes; bouclie peu fendue, à deux

rangs de ces dents aux intermaxillaires et un seul à la

mâchoire inférieure, avec deux dents en arrière; lan-

gue et palais lisses; ventre caréné et denté en scie.

Mylète Baremoze. Myletes Baremose, Joan. Sa (été

est pyramidale; son opercule est formé d'une grande

écaille postérieure demi-circulaire, et de deux inférieu-

res longues et étroites; sa membrane brachioslège est

soutenue par quatre rayons lamelleux et tranchants en

avant; corps allongé, couvert d'écaillés assez grandes;

quatorze rayons articulés aux pectorales qui sont cour-

tes et pointues, neuf aux ventrales, dix à la dorsale,

trente à l'anale et vingt-six à la caudale ; sur le dos se

trouve une petite adipeuse. La tête est nuancée de re-

flets dorés, lavée de vert et de bleu, avec le sommet d'un

vert rougeâtre; les nageoires sont d'un jaune pâle, avec

les extrémités brunes. Taille, cinq à six pouces. De

l'Arabie.

A ce genre appartiennent encore les Myletes nilo

licus , Cuv. (Cyprinus déniez, Lin.); Myletes rltom-

boidalis, Cuv.; Myletes durixenlris , Cuv.; Myleles

Brachypomus , Cuv.; Myletes macropomus, Cuv.;

Myletes Paco, Uumb.; tous cinq de l'Amérique méri-

dionale; le Myleles Guile, trouvé par Joannis aux en-

virons de Thèbes.

MYL1A. bot. Même chose que Frullunia. V. Jcs-

BESSAHRE.

MYLINL'M. bot. Gaudin, dans sa Flore Helvétienne,

avait créé, sous ce nom, un genre distinct pour le So-

linum curtifolia de Linné; mais ce genre n'a pas été

adopté.

MYLIOBATIS. pois. Synonyme de Mourine. V. ce mot.

MYLLÈiXE. Myllœna. fss. Coléoptères penlamères?

Genre de la famille des Biachélylres, tribu des Micro-

céphales, établi par le docteur Erichson qui lui assigne

pour caractères : mandibules égales, allongées, cornées

intérieurement, dentelées et terminées par un crochet;

palpeslabialesexarliculéesetsétacées; langueltecourte,

entière, dépourvue de paraglosses; quatre articles aux

tarses antérieurs et cinq aux postérieurs, dont le pre-

mier un peu plus long. Ce genre a pour type le Myl-

lœna Dubia; Aleochara Dubia, Gravenh. Il est noir,

opaque, couvert d'une pubescence cendrée; le corselet

a ses angles postérieurs proéminents; sa longueur est

d'un peu plus d'une ligne; on le trouve aux environs

de Berlin. Erichson lui adjoint deux autres espèces :

Myllœna intermedia et minuta, des mêmes localités.

MYLLOCÈRE. Myllocerus. 15S. Coléoptères tétra-

inères
;
genre de Rhynchojihores, de la famille des Cur-

culionides, tribu des Phyllobides, institué par Schoon-

herr qui lui assigne pour caractères: rostre assez court,

plus ou moins arqué, un peu épais et arrondi; corps

allongé ; épaules obtusémenl anguleuses; cuisses sim-

ples.

Mtllocere ccrvirostre. Myllocerus curvirostris,

Schoon.; Curculio curcirostris, Fab. Antennes et

trompe noires; rostre un peu plus long que le corse-

let; tète noire, arrondie; yeux peu saillants; corselet

noir, finement ponctué; élytres brunes, striées, un peu

plus courtes que l'abdomen; dessous du corps noir

ainsi que les pattes. Taille, deux lignes. De la Nouvelle-

Hollande.

Les Curculio denlifer et viridianus, de Fabricius.

font encore partie de ce genre.

MYLOCARYE. Mylocaryuni. bot. Quoique ce nom
générique ait été proposé par Willdenow (Enuntc-
rat., 1. p. 454) postérieurement à celui de Cliftoniu

déjà employé par Banks, la plupart des botanistes l'ont

adopté. Le genre Mylocaryum est placé dans la fa-

mille des Éricinées, auprès du Clethra, et dans la Dé-

candrie Monogynie. ÎSuttall (Gênera of norlk Amer.
Plant., 1, p. 276) indique une affinité bien différente;

car il demande s'il n'est pas voisin du Banisleria. C«-

genre offre pour caractères essentiels : un calice très-

petit, à cinq divisions profondes; une corolle à cinq

pétales; dix étamines dont les filets sont dilatés et

comme anguleux dans leur milieu; un ovaire supé-

rieur, surmonté d'un stigmate sessile. en tête et tri-

gone; une capsule à trois ou quatre ailes, ressem

blant beaucoup à celle du Polygonuvi Fogopyruw
à trois ou quatre loges monospermes. Le Mylocaryum
ligustrinum, Willd., toc. cit., Pursh (F/or. Aineric.

septenir., t. 14), est un arbrisseau qui s'élève à plus

d'un mètre, toujours vert, à rameaux cylindriques,

d'un brun jaunâtre, garnis de feuilles alternes, portées

sur de courts pétioles, glabres, rétrécies à la base et

obtuses au sommet. Les Oeurs sont disposées en grappes

simples, terminales, accompagnées de bractées. Cette

plante est indigène de l'Amérique septentrionale.

MYLŒQCE. My/œchus. iss. Genre de l'ordre des

Coléoptères, section des Penlamères, famille des Cla-

vicornes, tribu des Peltoïdes, établi par Latreille, aux

dépens du genre Catops de Fabricius (Cholève, Latr.),

et ayant pour caractères: palpes maxillaires terminées

brusquement en alêne; les deux premiers articles des

antennes notablement plus gros que les suivants, et

différant d'eux par la forme; les derniers presque

égaux, faisant massue. Ce genre et celui des Cholè-

ves se distinguent de tous les autres de la tribu, par

leurs palpes maxillaires qui sont terminées brusque-

ment en alêne, tandis qu'elles sont filiformes ou plus

grosses à leur extrémité dans les autres; les Cholèves

s'en distinguent par les premiers articles de leurs an-

tennes qui ne diffèrent des suivants ni par la forme ni

par la longueur.

Mtloeqce becs . Mytœchus f'uscus, Lat. (Gen. Crust.

et Ins., t. n. p. -3). 11 est long de près d'une ligne
,

ovoïde, d'un brun châtain, pubescent. finement et va-

guement pointillé, avec une dent peu distincte aux

cuisses postérieures; Latreille pense qu'il a de grands

rapports avec le Calops brévicorne de Paykull et le

Catops agile de Panzer. Il se trouve aux enviions de

Paris.

Postérieurement à Latreille, Herbst a formé le même
genre sous le nom de Colou, et il y décrit deux espèces

autres que celle de Latreille; depuis le docteur Erich-

son. dans sa Faune de la marche du Brandebourg, a
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porlé à treize le nombre des espèces tiu'il y décrit.

Toutes existent en Europe, et se trouvent assez Fréquem-

ment en été, sur les Heurs.

MYLOSPH.SRA. bot. (Necker.) Synonyme de Sin-

yana, Aubl. V. ce mol.

MYNOME. Mynomes. mam. Genre de la famille des

Rongeurs, établi par Raffînesque (./mer. Mur/.) qui le

caractérise de la manière suivante : dents semblables

à celles de l'Ondatra; quatre doigts onguiculés aux

pieds, et un pouce très-court; queue velue et dépri-

mée. Une seule espèce compose jusqu'ici le genre du

zoologiste américain.

M

r

nome des prairies. Mynomes pratensis. Il est

originaire de la Pensylvanie, el a été figuré dans l'Or-

nilbologie de Wilson. Son pelage est d'un brun obscur

en dessus, d'un gris tiqueté de blanc en dessous. Men-

ton et pieds blancs; oreilles plus courtes que le poil de

la tête; queue ayant un cinquième de la longueur to-

tale qui est de quatre pouces. Ce petit Rongeur habite

le bord des rivières, et vit de bulbes de Liliacées.

MYMARE. Myinur. ins. Hyménoptères; genre de la

famille des Cbalcidiles, et de la tribu à laquelle il a

donné son nom, institué par Haliday qui l'a caractérisé

de la manière suivante : antennes composées de treize

articles dans les mâles, et de neuf dans les femelles : les

premiers, allongés, forment une sorte de pédicelle plat

et élargi; tête ovalo- globuleuse, avec le vertex pla-

niuscule, presque carré, le front avancé, obliquement

tronqué; corselet ovale, convexe et lisse; abdomen pé-

tiole, semi-cordé; pieds très grêles; ailes antérieures

fort longues, capillaires, planes à l'extrémité, avec le

bord cilié et même plumeiix : une ligne longitudinale

et sétifère au milieu; les postérieures sont très-courtes

et nues.

My»are très belle. Myniar pulchellus. El le est d'un

jaune ocreux, avec l'extrémité des antennes elles yeux

bruns; les ailes sont hyalines au bout. Taille, deux li-

gnes. En Europe.

MYOHIE. Myobia. ins. Diptères; genre de la sous-

tribu des Tacbinaires, famille des Muscid.es, établi par

Robert, aux dépens des Tachines de Meigen, et adopté

par J. Macquarl qui lui assigne pour caractères : corps

étroit ; tête presque spbérique; face ordinairement nue;

épislome et front saillants ; troisième article des an-

tennes allongé; style lomenleux, dont les deux pre-

miers articles sont à peine distincts; abdomen cylin-

drique, dont le milieu des segments est ordinairement

dépourvu de soies; première cellule postérieure des

ailes ordinairement entr'ouverte à l'extrémité; nervure

externo- médiaire droite après le coude, quelquefois

nulle. J. Macquarl, dans son Histoire des Diptères du

nord de la France, décrit dix espèces de Myobies que

l'on rencontre dans les jardins el les prairies.

Mïobie a vide. Myobia inanis, Macq.; Myobia su-

bliileu, Rob. Elle a les palpes fauves, la face et le front

d'un blanc argenté, une bande frontale noirâtre; la

base des antennes est fauve, à reflets blancs; le troi-

sième article est noir; le corselet est d'un cendré jau-

nâtre, avec des lignes noires; l'abdomen est ferrugi-

neux, transparent, a reUets jaunâtres, avec une bande
dorsale obscure, élargie postérieurement; les pieds sont

fauves et les tarses noirs. Taille, trois lignes el demie.

MYOCIIAYIA. moi.l. Nouveau genre institué par So-

werby, pour une jolie et singulière coquille décrite

par Slutchbury, dans le Zuoloyical Journal, vol. 5.

Elle se rapproche îles Chaînes, el s'attache aux valves

des Pétoncles el des Trigonies de la Nouvelle- Hol-

lande.

MYOCONQIJE. Myochonca. conçu. Genre proposé

par Sowerby, dans son Minerai Conchology, pour

une coquille de l'Oolite, qui a la forme des Modioles, et

cependant deux impressions musculaires assez grandes,

et, à la charnière, une dent cardinale un peu sembla-

ble à celle des Astartés. On peut, d'après cela, consi-

dérer cette coquille comme intermédiaire entre les My-

lilaeées el les Conques, d'autant plus que le ligament

est tout à fait extérieur, porlé par des nymphes gran-

des et saillantes, ce qui n'existe pas dans les Moules ou

les Modioles. Sowerby caractérise ce genre de la ma-

nière suivante : coquille bivalve, oblique, équivalvc ;

la charnière ayant un ligament externe et une grande

dent oblique sur la valve gauche; les crochets se rap-

prochant â leur extrémité; point de sinus à l'impres-

sion du manteau.

Mvocoxqce épaisse. M) oclionca crasïtt, Sow.,,1//-

neral Conchol., pi. 407. Elle esl grande, épaisse, mo-
dioliforme, el elle se trouve, mais rarement, dans les

Ooliles de Bristol.

MYODA. bot. f. Myode.

MYODAIRES. Myotlarœ. ws. Nouveau groupe de

Diptères établi par Robineau Desvoidy, aux dépens du

grand genre Musva de Linné; il est caractérisé ainsi :

trompe molle, univalve, coudée à la base, renfermant

dans une gouttière supérieure un suçoir composé de

deux filets; deux palpes supérieures; antennes insérées

au-dessus du péristome. toujours formées de trois ar-

ticles, dont le dernier, ordinairement le plus développé,

reçoit toujours sur son dos une soie composée de trois

articles plus ou moins apparents; cuillerons souvent

très-développés; anus des femelles terminé par une ta-

rière intérieure ou extérieure dans les races destinées

ù perforer. Larves apodes, ayant la bouche armée de

deux crochets et vivant de substances liquides, végé

taies ou animales. Nymphe inactive, à coque opaque,

en barillet el ne montrant aucune partie de l'insecte

parfait.

Les Myodaires diffèrent des familles de Diptères qui

en sont les plus rapprochées, par des caractères faciles

à saisir. Ainsi leur trompe apparente les sépare nette-

ment d'avec les OEslrides qui n'oul que les rudiments

de cet organe. Leur suc tir, formé de deux soies, les dis-

tingue des Syrphies qui ont quatre soies à cet organe.

Enfin la soie anteniiaire, insérée sur les cédés ou sur le

dos du troisième article, empêchera toujours de les

confondre avec les Stratyomydes qui oui celle même
soie continue avec le troisième article, et étagée ou

annclée.

Robineau a pris pour bases de sa classification divers

caractères tirés des cuillerons des antennes, de la forme

et des proportions du péristome, etc. II a combiné ces

caractères avec les mœurs el les habitudes, et ses fa-

milles se trouvent ainsi caractérisées par la sorte de



m y o M Y m
nourriture que prennent les insectes qui les compo-
sent, par leur état de larve et celui d'insecte parfait.

Le principal caractère qu'il emploie pour former ses

grandes divisions consiste dans les cuillerons; ce sont

de petits appendices arrondis, squammiformes. que l'on

remarque à la racine postérieure de l'aile des Mouches;

c'est cet organe qui parait produire le bourdonnement

dans ces animaux, mais dont on ne connaît pas encore

l'utilité; il s'efface dans la série par des nuances pres-

que insensibles. Le développement de ces cuillerons est

assez bien en harmonie avec les principales habitudes

des Mouches; ce développement plus prononcé déter-

mine l'activité des Myodaires, et influe beaucoup sur

leur genre d'existence; aussi voit on que les espèces les

plus grosses. les plus colorées et les plus actives, sont

pourvues de cuillerons considérables, tandis que les

espèces* sédentaires, qui vivent aux environs du lieu

qui les a vues naître, et qui ne sont pas obligées de par-

courir de grands espaces pour chercher leur nourri-

ture, les ont très- petits et même rudimentaires. Les

couleurs qui parent les Myodaires, indiquent d'une ma-
nière assez certaine leur manière de vivre et leur séjour

habituel; ainsi les espèces qui sont le plus souvent ex-

posées aux rayons du soleil et qui vivent à l'air libre,

ont des couleurs bien plus brillantes que les espèces

timides, vivant à l'abri et sous les Champignons pourris.

Les antennes des Myodaires sont d'un grand secours

pour caractériser les tribus; Robineau regarde la soie

qui les termine comme leur continuation; les trois pre-

miers articles de l'antenne varient de formes et de pro-

portions enlre eux; la soie qui est elle même composée

de plusieurs articles, et dont on aperçoit les trois pre-

miers dans beaucoup de Myodaires, sa direction, sa

longueur, son élat nu, villeux ou plumeux, servent de

bons caractères pour distinguer les genres entre eux.

L'auteur se sert encore de plusieurs autres caractères

pour séparer ses genres; ainsi il n'a pas négligé la

forme générale du corps des Mouches : cette forme se

trouve en rapport plus ou moins direct avec la puis-

sance du vol et avec les habitudes de ces animaux, soit

qu'ils pénètrent dans l'intérieur des corps dont ils se

nourrissent, soit qu'ils se tiennent dans l'intervalle des

feuilles de Graminées aquatiques ou d'autres plantes.

L'abdomen des Myodaires a ordinairement ses derniers

anneaux rentrés l'un dans l'autre comme un tube de

lunette; quelquefois ces anneaux sont toujours sortis

et assez solides pour constituer une sorte d'oviducte

chez les femelles qui s'en servent pour déposer leurs

œufs dans les tissus de divers corps organisés. Enfin

Hobineau a tiré parti, pour la distinction de ses fa-

milles et de ses tribus, de la connaissance des lieux

qu'habitent les différentes espèces de Mouches, de l'es-

pèce de corps organisé qui leur sert de nourriture, soit

à l'état de larve, soit à l'état d'insecte parfait. Ces cir-

constances sont assez en rapport avec le système de

coloration des individus, la grandeur des cuillerons, les

formes des corps, etc., et celte considération est d'une

très-grande utilité pour arriver à classer les petites es-

pèces qui sont ordinairement molles et qu'il est bien

difficile et quelquefois impossible d'observer d'une ma-

nière satisfaisante et un peu positive.

Le nombre des espèces de Myodaires que Robineau

fait connaître. est cinq à six fois plus grand que ce qu'on

en connaissait en France avant lui; on sait qu'il en a

décrit déjà plus de trois mille. Cet ordre est divisé en

dix familles ainsi qu'il suit :

I. Calyptérées. Calypteratœ. Le caraclère essentiel

de cette famille est d'avoir la soie antérieure distinc-

tement Inarticulée, et les cuillerons très-grands; elle

lire même son nom de ce grand développement des

cuillerons, et renferme des espèces d'une assez grande

taille, douées d'un vol puissant et soutenu; leurs teintes

sont le noir-brun, le brun et le métallique; elles vivent

autour des habitations, dans les lieux élevés et ex-

posés à l'ardeur du soleil; leurs larves sont coproplia-

ges, radicivores, vivipares, entomophages, etc., elc.

On les rencontre plus particulièrement sur les fleurs,

quelques-unes tourmentent les Quadrupèdes. Celle fa-

mille est divisée en deux sections et renferme quinze

Iribns.

•J-Soie des antennes ordinairement nue.

Macomydes, Cyclémydes, Bombomydes, Enlomobies,

Ocyptérées, Oastrodées, Lépidomydes.

f-j-Soie des antennes velue ou plumeuse.

Phasiennes. Pherbellées, Tomenteuses, Maeropodées,

Théramides, Muscides, Âricines et Gagatées.

II. Mésojivdes. Mesoniydœ. Ce nom lui vient de ce

que les Mouches qui composent celle famille sont d'une

taille moyenne. Leurs cuillerons sont bien moins déve-

loppés que dans la famille précédente dont elles for-

ment la suite directe; leur grosseur diminue beaucoup;

le système de coloration est moins vif et plus étiolé
;

déjà quelques espèces vivent sur des végétaux déter-

minés; les larves de la plupart des races sont mineuses

de feuilles. Celte famille renferme cinq tribus distri-

buées dans trois seclions.

-j- Cuillerons assez larges.

Limoselles, Éleulhérées.

-j-f Cuillerons moyens.

Chorellées.

•j-J-f
Cuillerons très-rapetissés.

Hylemides et Sligmalalées.

III. Mai.acosomes. Malacosomœ. Celle famille tire

son nom de ce que les espèces qui la composent ont le

corps généralement mou et peu coloré ; le jaune, le

blanc sale et toutes les teintes flavescentes appartien-

nent à ces Myodaires; elles sont en général assez pe-

tites, et vivent dans des matières animales ou végétales

en putréfaction. Elles sont fixées ou à peu près fixées

sur un domicile spécial. Souvent on ne découvre pas

même l'apparence des cuillerons. Cette famille ren-

ferme cinq tribus :

Pégamides. Scalophagines, Mycétomydes, Térbéni-

des et Malacomydes.

IV. Acipuorees. Aciphoreœ. Ce nom a été donné à

celte famille parce que le ventre des femelles a ses der-

niers anneaux sol ides, non rétracliles, et qui, produisant

l'effet de la tarière des Tenthrèdes, sert à introduire

les œufs sous l'épiderrae des plantes, où leur présence

fait naître des galles. Cette famille comprend des es-

pèces de Mouches qui ont beaucoup de ressemblance

avec les trois dernières tribus précédentes; leurs ailes
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sonl presque toujours bariolées de raies et de points

noirs; le jaune et toutes ses teintes est leur couleur

ordinaire. Ce sont des insectes phytophages tant à l'étal

de larve qu'à l'état adulte : chaque espèce est souvent

fixée sur une espèce particulière de piaules, mais non

pas toujours, ce qui, suivant Kohineau, a causé beau-

coup de confusion dans les travaux des entomologistes.

Celle famille n'a pu être partagée en tribus; elle ren-

ferme vingt-quatre genres formés d'après la considé-

ration du périslome.

V. Palohydes. Palomydœ. Celle famille renferme

des Myodaires de petile taille, à corps mou el sans cuil-

lerons; leur corps est plus ou moins oblong; leurs ailes

sonl étroites, quelquefois mouchetées; elles ont en gé-

néral des couleurs llavescenles, et c'est surtout ce ca-

ractère qui annonce ce groupe qu'il est assez difficile

de définir autrement que par un ensemble de caractères,

dont chacun se retrouve dans une autre section. Les

genres qu'elle renferme sont assez distincts quoique

nombreux. Elle ne présente qu'une tribu, el son nom
exprime que les espèces qui la composent vivent sur

les plantes herbacées des marais. Outre les genres nou-

veaux établis par Robineau, celle famille renferme les

genres Tétanocère, Loxocère, Sépedon et Dyclie des

autres entomologistes,

VI. Napêellées. Napeelleœ. Celle famille est carac-

térisée par la forme du front et de la face qui est large

et développée; le péristome est carré, les antennes dis-

tantes, horizontales, avec le troisième article tendant à

s'arrondir. Leurs pâlies sont longues et les couleurs

du corps sont d'un noir mat. Ces Myodaires vivent sous

leurs deux étals, dans les endroits humides et ombra-

gés, sur les substances animales el végétales en décom-

position. Celte famille se compose de deux tribus.

Napéellées et Putrellidées.

VII. Phytomydes. Phytowydœ. Ce nom vient de ce

que les espèces qui composent cette famille se trouvent

sur des piaules; elles y vivent sans se donner de grands

mouvements, aussi sont-elles souvent sans cuillerons;

leur corps est mou, allongé, quelquefois même fili-

forme, coloré de leinles métalliques, ce qui les rap-

proche des Ophyres, parmi les Calyplérées; il s'en

trouve néanmoins quelques-unes dont le syslème de

coloration est plus pâle el plus étiolé; les larves con-

nues vivent aux dépens des piaules herbacées et om-
bragées que les femelles perforent avec une tarière

inlro-rélraclile. Celte famille se compose de quatre

tribus.

Iléliadées, Myodines, Thélidomyes el Hyd reliées.

VIII. Micromydes. Micromydœ. Ce nom indique la

pelilesse extrême des Myodaires de celle famille. En

effet, les espèces qui la composent peuvent difficilement

être piquées avec les épingles à insecles sans en être

entièrement détruites; leurs antennes sont très-courtes,

le ventre des femelles esl terminé par quelques anneaux

formant tarière. Toutes les larves sont granivores; les

femelles déposent leurs œufs dans les ovaires des Heurs.

Leur corps est ordinairement noir ou flavescent. Celle

famille renferme six tribus.

Anlhidulées, Pberbomydes, Anlliidulinées, Herbelli-

dées. Floridulées el Ptéromydes.

IX. MicipnouÊES. Muciphorem. Celte famille a beau-

coup de rapports avec celle des Malacosomes; mais

elle eu diffère par la forme des antennes et par leur

pelilesse qui égale celle des précédentes; leurs leinles

sont plus ou moins llavescenles, étiolées; ces Myodaires

se nourrissent des produits de la décomposition des

animaux et des végétaux. Elle renferme quatre Iribus.

Données, Mongomydes, Gibhomydes el Mycéuides.

X. Cépiulèmybes. Cephalemydœ. Celle famille tire

son nom de la grosseur de la lête des Myodaires qui la

composent ; le dernier article anlennaireest slyliforme,

el la bouche très-petite; leur corps esl en général cylin-

drique. On les trouve sur les Heurs, parmi les herbes

des prairies et les gazons des champs : les larves sont

totalement inconnues. Celle famille ne renferme qu'une

tribu, el on peut considérer comme son lype le genre

Pipunculus de Lalreille.

MYODE. Myoïla. bot. Genre de la famille des Orchi-

dées, Uynamlrie Monandrie. Lin, institué parle pro-

fesseur Limlley qui lui assigne pour caractères : folioles

extérieures du périgone, ou sépales, réfléchies; les laté-

rales libres, l'intermédiaire adhérente par la base aux

folioles intérieures ou pétales; labelle avancé antérieu-

rement, soudé au gynostème, onguiculé au sommet,

haslato-lriparlite; gynostème cylindrique, en massue;

clinandre charnu, en capuchon ; bec acuminé. oblique
;

stigmate petit, punciil'ormc el bilabié; anthère ovale;

masses polliniques au nombre île deux. Les Myodes sonl

des piaules herbacées, propres au climat de l'Inde.

MYODE oc MYOD1TE. Myodes. ins. Genre de l'ordre

des Coléoptères, section des Héléromères, famille des

Trachélides, tribu des Mordellones, établi par lalreille.

et ayant pour caractères : palpes filiformes; antennes

fiabelliformes; élytres extrêmement courtes, et ne re-

couvrant pas les ailes. Ce genre qu'Olivier el Ealu icius

plaçaient avec les Ripiphores, a élé nommé Dorthesia

par- les Anglais, en l'honneur de Dortbesqui le décou-

vrit le premier, el qui était d'avis qu'on devait le placer

près des Nécydales; le nom de Dorthesia ayanl élé

donné par liosc a un genre d'Hémiptères, n'a pu être

adopté pour le genre nouveau, et Lalreille lui a assi-

gné celui qu'il porte actuellement, et qui signifie forme

de Mouche. Les Myodites diffèrent des Ripiphores parles

crochets des tarses, qui ont leur extrémité bifide dans

ceux-ci, tandis qu'elle esl simple dans les Myodites.

Les l'élécolomes en sont distingués par leurs élytres

qui recouvrent lotit l'abdomen, el par les antennes qui,

dans les mâles, ne jettent qu'un seul rameau par arti-

cle. Enfin, les .Ylordellcs, Anaspes et Scraplies en sont

suffisamment distingués par leur corps recouvert par

les élytres, el surloul par leurs antennes qui sont tout

au plus en scie dans les mâles. Les antennes des Myo-

dites sont insérées sur le front, el composées de onze

articles; les quatre premiers sonl sans appendice laté-

ral, les autres en ont deux dans les mâles, un de chaque

colé. et un seul dans les femelles. Le labre est corné,

ovale, allongé, terminé par deux soies; les mandibules

sont cornées, arquées et sans dénis. Les mâchoires sont

membraneuses, très-courtes, obtuses; les palpes sonl

inégales, filiformes: les maxillaires plus longues, com-

posées de quatre articles allongés donl le premier 1res-
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pelil. le second le plus grand de tous; les labiales sont

de trois articles à peu près égaux. La lèvre est cornue

postérieurement, membraneuse à la partie antérieure;

la tête est arrondie supérieurement, très-inclinée sous

le corselet qui est convexe, point bordé et rétréci anté-

rieurement. Les élylres sont très-courtes, voûtées; les

ailessont découvertes et étendues. L'abdomen est grand,

allongé; les pattes de longueur moyenne, avec les cro-

chets de leurs tarses entiers à leur extrémité et dentelés

en peigne le long de leur côté inférieur.

Myodite husciforme. Myodes subdipterus, Latr.;

Myodiies Dorthesii, Lat.; Ripiphorus subdipterus,

Fabr., Oliv. Il est long de trois à quatre lignes ; ses an-

tennes, sa tête, son corselet et tout le thorax sont noirs,

ainsi que les cuisses et l'extrémité de l'abdomen; ce-

lui-ci, les élylres, les jambes et les tarses sont d'un

jaune d'or assez clair. Les ailes sont grandes et trans-

parentes; leur milieu seul est taché de brun-roussâlre.

Celte espèce se trouve dans les provinces méridionales

de la France.

Myodite américain. Myodes ameriuanus. Il est en-

tièrement noir, et ses ailes sont brunes seulement à

l'extrémité, tout le reste de leur surface étant transpa-

rent. Elle existe aux environs de Philadelphie.

MYODOQUE. Myodocha. iivs. Genre de l'ordre des

Hémiptères, section des Héléroptères, famille des Géo-

corises, tribu des Longilabres, établi par Lalreille, et

ayant pour caractères : tète étroite, avancée, ovalaire,

strangulée
;
premier article des antennes un peu renflé

et court, le deuxième mince et allongé, le troisième

renflé au bout, et le quatrième presque cylindrique et

pointu; rostre d'une longueur médiocre; corselet sé-

paré en deux parties presque égales, par un sillon

transversal; écusson petit et triangulaire; pattes lon-

gues et grêles; cuisses antérieures renflées et épineu-

ses; premierarlicle des larsesassez allongé, le deuxième

court, et le troisième spongieux; crochet très-court.

Ce genre, composé d'espèces aquatiques, est peu nom-

breux; il se distingue des Réduves, des Alydes et des

Bérytes, avec lesquels il a le plus de rapports, par la

forme de la tête; les Myris et les Capses en sont séparés

par leurs antennes qui sont effilées et en forme de soies

à l'extrémité. Le corps des Myodoques est oblong, avec

le corselet presque conique, plus étroit en devant et

comme divisé transversalement en deux par une im-

pression linéaire; les cuisses antérieures sont épineu-

ses en dessous.

Myodoqde serripèue. Myodocha serripes, Latr. Son

corps est long d'environ quatre lignes, noir; les élylres

sont d'un brun clair et bordées extérieurement de blan-

châtre; les pattes sont pâles, avec l'extrémité antérieure

des cuisses obscure. Elle se trouve dans l'Amérique

septentrionale.

MYOGALE. Myoyalum. bot. Genre de la famille des

Liliacées, institué par Link qui lui assigne pour carac-

tères : périgone à six folioles campanulalo-conniven-

tes et égales; six élamines bypogynes et toutes fertiles,

à filaments pélaloïdeo-dilalés, alternativement imbri-

qués sur les bords, se terminant en deux lobes, entre

lesquels sont les anthères; ovaire à trois loges ren-

fermant plusieurs ovules analropes, disposés horizon-

talement sur plusieurs rangs; style un peu épais et

droit; stigmate obtus, trigone et papilleux; capsule

un peu charnue, obtusément Irigone, à trois loges sé-

parées par des cloisons et fermées par autant de val-

ves; elles contiennent des semences peu nombreuses,

subglobuleuses et disposées horizontalement; leur test

est noir et criblé de fossettes; l'embryon est axile, de

moitié plus petit que l'albumen, avec l'extrémité radi-

culaire parallèle et con ligue' â l'ombilic.

Myogale penché. Myogalum nutans, Link; Omi-
thogalum nutans, Lin.; Ornithogalum Neapolita-

nuni, Clus. Sa tige ou hampe est élevée d'un pied en-

viron, lisse, nue et molle; les feuilles sont radicales,

longues, étroites et canaliculées; les fleurs sont vertes

en dehors, avec les bords blancs; elles sont disposées

en épi lâche, et tournées du même côté ; les pédicules,

plus courts que la corolle, s'inclinent en vieillissant;

les bractées sont membraneuses, verdâtres, bordées de

blanc, aiguës, plus longues que les pédoncules. Celle

plante est originaire des contrées méridionales de

l'Europe; on la trouve en Suisse et sur tout le littoral

de la Méditerranée.

MYOMYCES. bot. Battara, dans sa Nomenclature

Mycologique, a désigné, sous ce nom, un groupe d'A-

garics dont il a figuré plusieurs espèces qu'il est diffi-

cile de rapporter avec certitude à celles qui sont con-

nues.

MYON. bot. L'un des noms antiques de l'Asperge.

MYONIME. Myonima. bot. Genre de la famille des

Rubiacées, et de la Télrandrie Monogynie, L., établi

par Commerson pour un arbrisseau originaire de File

de Bourbon, où il porte le nom vulgaire de Bois de

Rat. Ce genre offre pour caractères : un calice turbiné,

adhérent avec l'ovaire, ayant son limbe presque en-

tier; une corolle monopélale, à tube court, ayant son

limbe à quatre divisions profondes, étalées et obtuses;

quatre élamines à anthères allongées, presque linéai-

res ; un style simple, terminé par un stigmate renflé. Le

fruit est un drupe globuleux, de la grosseur d'une pe-

tite cerise, à peine ombiliqué à son sommet, et conte-

nant un noyau à quatre loges monospermes. Ce genre

ne se compose encore que d'un petit nombre d'espèces.

Myonijie a feuilles obovales. Myonima obovata,

Lamk., lllustr., t. GS. C'est un arbrisseau de grandeur

moyenne, ayant ses feuilles obovales, obtuses, complé-

ment pétiolées, luisantes et comme vernissées; ses

fleurs sont axillaires, au nombre de deux à trois; ses

fruits sont globuleux, déprimés et un peu anguleux; il

croit dans l'île de Bourbon. Le Myonima myrlifolia,

Lamk., III., t. 68 , fig. 2, croît à l'Ile-de-France ; il dif-

fère de l'espèce précédente par ses feuilles aiguës, ses

fleurs plus nombreuses et terminales, et ses fruits nul-

lement anguleux. De CandoHe décrit encore le Myo-

nima mulli/lora de Richard (Diss. Mém. de la Soc.

d'Hisl. nat. de Paris, vol. 5), dont il admet deux va-

riétés, et il donne comme douteux le Myonima um-
belluta de Haenke.

MYOPE. Myopa. iss. Genre de l'ordre des Diptères,

famille des Athéricères, tribu dos Conopsaires, établi

par Fabricius, aux dépens du genre Conops, de Linné.

i et adopté par tous les entomologistes qui l'ont ainsi ca-
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raciérisé : antennes plus courtes que la lête, terminées

en palette, avec un style; suçoir de deux soies au plus,

reçu dans une trompe saillante; corps allongé; ailes

croisées sur le corps. Les insectes de ce genre ont beau-

coup de ressemblance avec les Conops et les Zodions,

mais ils en sont distingués par la trompe qui esl diri-

gée en avant dans les deux derniers genres, tandis

qu'elle se replie en dessous près de son milieu cliez les

Myopes. Les LUicenles et les Slomnxes s'en éloignent

par la forme de leur corps qui est court, et par les ar-

ticles des antennes qui ont des proportions différentes.

La tète des Myopes est plus large «pie le corselet ; elle

est grande, et sa face est revêtue d'une membrane
molle, blanche et comparable à un masque. Les yeux

sont grands, et on voit entre eux et au-dessus trois

petits yeux lisses : la trompe esl coudée à sa base, di-

rigée ensuite en avant, se repliant eu dessous, prés de

son milieu, pour former un second coude : le deuxième

article des antennes esl aussi long que le troisième,

et forme avec lui une massue. Le corselet est presque

cylindrique, un peu convexe; il a deux points élevés

aux angles huméraux; les ailes sont coucliées; l'abdo-

men est sessile. presque cylindrique, un peu renflé à

l'extrémité, et arqué. Les pattes sont fortes, avec les

misses un peu renflées, el les taises à deux crochets et

deux pelotes. Ces Diptères habitent les prés et les lieux

un peu humides; on les trouve sur les Seurs; la plus

grande pallie habite l'Europe.

Mtope ferrugineux. Myopa ferruginea , Fabr.

,

Meig. (Dipt., 2, part, xiv, 17); Conops ferruginea, L.;

Asile. Geoff. Long de prés de quatre lignes; antennes

ferrugineuses; devant de la léte d'un jaune citron; yeux

bruns; corselet varié de noirâtre el de ferrugineux;

abdomen d'un brun ferrugineux; ailes noirâtres; pat-

tes ferrugineuses; balanciers jaunâtres. Aux environs

de Paris.

MYOPHONE. Myo/ihonus. ois. Genre de l'ordre des

Omnivores de la méthode de Teinminck, qui l'a insli-

lué avec les caractères suivants : bec très-gros, fort et

dur; ses bords sont rendes, élargis au milieu; narines

nasales, profondes, cachées en partie par les plumes du

front; quelques soies roides garnissant l'ouverture de

ce bec; la grande membrane qui tapisse les fosses nasa-

les, couverte de petites plumes tournées en avant; tar-

ses très longs; ailes atteignant seulement la lin du pre-

mier tiers de la queue; troisième rémige la plus longue.

Temminck n'a pas fait connaître son opinion sur les

rapports naturels du genre Myophonus qui devrait,

suivant quelques autres ornithologistes, être placé près

des Piroll (Killu) du même auteur.

Myopdone luisant. Myophonus inetallicus, Teinm.,

Ois. color., pi. 170. Son plumage est généralement

d'un noir bleuâtre, d'une nuance assez agréable à l'œil,

et qui change suivant les diverses inflexions de la lu-

mière
; la tète el l'abdomen sont un peu plus foncés

que le reste du corps, et les rémiges sont légèrement

brunâtres à leur extrémité ; enfin des taches à éclat

métallique se remarquent sur les plumes du col, de la

poitrine et des joues, el a l'extrémité de celles du dos

el des couvertures des ailes. Le bec esl jaune dans sa

presque totalité , mais son arête esl noire ; et celle

dernière couleur est aussi celle des pattes. La longueur

totale esl d'un pied. De Java.

Mtophoitb d'Horsfiei.d. Mropkonus UoTsfteldii. Il

est d'un bleu noirâtre, avec le front, les épaules el les

barbes extérieures des plumes de la poitrine d'un bleu

brillant. Taille, dix pouces environ |>c Sumatra.

Mïopiione de Tewmhi k. Myophonus Temminckii,
Vig. Il esl noir, avec des rellets d'un bleu azuré; les

plumes qui recouvrent le milieu du front sont d'un

bleu d'azur très-brillant; l'abdomen esl d'un brun

foncé; les poignets el les petites lectrices alaires re-

flètent les nuances brillantes du bleu d'azur qui bril-

lent sur la région frontale. On y trouve aussi quelque-

fois, de même que sur le croupion, de petites taches

blanches; bec jauni' el grêle; pieds bruns. Taille.

douze pouces. De l'Archipel indien.

MYOPITË. Myopites. ms. Diptères. Genre de la fa-

mille des Muscides, institué par le docteur Blot qui lui

assigne pour caractères: trompe lies longue, coudée

à sa base, dirigée en avant el se coudant sur elle-mé

un peu avant son milieu où elle Forme un second coude;

palpes velues, uniartieiilées. spaluliformes el dirigées

en avant; second article des antennes plus court que

le troisième; celui-ci en palette surmontée d'une s. ne

simple, insérée latéralement; troisième nervure de

l'aile bifurquée à son extrémité , el n'étant pas réunie

par une nervure transversale, qui la joindrait à la ner-

vure supérieure; elle l'est seulement avec celle qui lui

esl inférieure; corps petit, presque nu; têle dégagée;

abdomen très-déprimé et terminé dans les femelles par

un oviduete corné, saillant el non rélraclile; ailes di-

vergentes, plus longues que l'abdomen; pattes minces.

Mvopite de Ulot. Myopites lllolii, Ilrehisson. Cet

insecte esl petit, roussâtre. avec les pâlies et les cuis-

ses jaunâtres; les ailes sont hyalines, avec un grand

nombre de taches brunes; abdomen el yeux bruns.

Taille, deux lignes.

MYOPOIiE. Myoporum. bot. Genre qui forme le

type de la famille des Myoporinées et fait partie de la

Didynamie Angiosperinie, L. Ce genre établi par lianks

et Solander. adopté par l'orster et Roi). Brown, a en-

suite été nommé Pogonia par Andrews, et Andreusia

par Ventenal. Mais le nom de Myoporum doit Être

adoplé comme étant le plus ancien. Les espèces de ce

genre sont des arbustes quelquefois visqueux, portant

des feuilles alternes ou opposées, sans stipules, entières

ou dentées, el souvent garnies de points translucides.

Les Heurs sont pédonculées et réunies plusieurs en-

semble à l'aisselle des feuilles, quelquefois elles sont

solitaires. Ces Heurs sont blanches ou purpurines. Leur

calice est monosépale, à cinq divisions persistantes.

La corolle esl monopétale, presque régulière, comme
campanulée, ayant son tube court el son limbe plan

et à cinq lobes arrondis, presque égaux. L'ovaire est

libre, semi-ovoïde, appliqué sur un disque hypogj ne

el annulaire; il offre quatre loges contenant chacune

un seul ovule pendant, ou seulement deux loges con-

tenant chacune deux ovules. Le style esl simple, un

peu recourbé à sa parlie supérieure qui se termine par

un stigmate convexe et glanduleux. Le fruil est une

baie à quatre loges monospermes ou â deux loges dis-
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permes. Toutes les espèces île ce genre son! originaires

de la Nouvelle-Hollande.

Myopore a feuilles elliptiques. Myoporum ellipti-

chhi, Rob. Brown, Prodr. Nov.-Hotl., 1, p. 315; Po-

gonia glabra, Andr., Repos., 285; Andreusia glabra,

Vent., Jard. Malin., t. 108. C'est un petit arbuste

dressé, très-glabre, luisant, ayant ses rameaux redres-

sés; ses feuilles alternes ou éparses, lancéolées, aiguës,

entières, sans nervures marquées. Ses Heurs sont blan-

ches, petites, pédonculées et fasciculées à l'aisselle

des feuilles.

Myopore débile. Myoporum ilebile , Br. Sa tige est

étalée, ses feuilles lancéolées, entières à leur base,

dentées dans leur partie supérieure. Les fruits sont

comprimés, plus courts que le calice qui les renferme;

les pédoncules sont solitaires. Cette espèce croit aux

environs de Port-Jackson.

MYOPORINÉES. Myoporineœ. bot. Robert Brown

appelle ainsi une pelite famille qui tient le milieu entre

les Verbénacées et les Jasminées, et dont les carac-

tères sont : calice persistant, monosépale et à cinq

divisions profondes; corolle monopétale, bypogyne,

presque égale ou comme bilabiéejélàminès au nombre

de quatre, didynames, quelquefois avec le rudiment

d'une cinquième avortée; ovaire libre, appliqué sur un

disque annulaire, hypogyne, offrant deux ou quatre

loges, qui contiennent chacune un ou deux ovules pen-

dants de leur sommet; style simple, lerminépar un stig-

mate également simple et glanduleux. Le fruit est un

drupe contenant un noyau à deux ou quatre loges

qui renferment chacune une ou deux graines. Celles ci

se composent d'un endosperme recouvrant un em-

bryon cylindrique, qui a la même direction que la

graine. Les Myoporinées sont des arbustes générale-

ment glabres, portant des feuilles simples, sans sti-

pules, alternes ou opposées, des Heurs axillaires et dé-

pourvues de bractées. Cette famille, très-voisine des

Verbénacées, s'en distingue surtout par ses graines

pendantes, munies d'un endosperme ; elle a aussi quel-

ques rapports avec les Ébénacées. Les genres qui la

composent sont les suivants : Myoporum, Banks;

Bonlia, L.; Pholiilia, Rob. Brown; Slenochilus, Ro-

bert Brown ; Eremophila, Rob. Brown.

Le genre Jeicennia, L., lient en quelque sorte le

milieu entre les Verbénacées et les Oléinées.

MYOPOTAME. Myopolanius. îiam. Genre de Ron-

geurs, composé dans l'étal présent de la science, d'une

seule espèce déjà connue depuis un assez grand nombre

d'années, et indiquée même par Molina, mais sur la-

quelle on n'a acquis que dans ces derniers lemps, des

notions assez approfondies pour qu'il soit possible

d'apprécier, d'une manière certaine, ses véritables rap-

ports naturels. Cet animal, mentionné par Molina dans

l'Histoire du Chili, sous le nom de Coypou ou Coypu,

décrit par Azzara, dans son ouvrage sur le Paraguay,

sous celui de Qtiouya, fut aussi connu de Commer-

son, comme le prouve un dessin trouvé dans les papiers

de ce naturaliste après sa mort; il se proposait de le

publier comme type d'un nouveau genre, sous le nom
de Myopolanius. Ainsi l'existence et les principaux

faits de l'histoire du Coypou se trouvaient bien con-

statés dès la fin de l'autre siècle par le témoignage de

plusieurs auteurs très recommandables, et l'on pouvait

même dès lors, au moyen de l'ouvrage d'Azzara et du

dessin de Commerson, se faire une idée très-exacte du

nouveau Rongeur. Néanmoins l'attention des natura-

listes ne se porta pas sur lui, et on continua, comme
on aurait pu le faire si l'on n'eût possédé que les ren-

|

seignements fournis par Molina, à le reléguer parmi

les espèces douteuses. Tel était, pour ce qui concerne le

Coypou, l'état de la science il y a vingt ans environ
;

et cependant, fait bien remarquable, à l'époque même
où son existence était encore presque problématique aux
yeux des naluralisles, sa robe était un objet important de

commerce, et plusieurs milliers de peaux étaient, sous le

nom de Racoonda, annuellement importées en France:

o Ainsi, dil Geoffroy Saint-Hilaire, nos arts étaient ap-

provisionnés, et nos vêtements étaient formés avec le

poil d'un animal que nous ne connaissions pas. » On
peut dire en effet que ce ne fut qu'en 180^, que le

Coypou cessa d'être ignoré des naturalistes. S'occupanl

à cette époque de diverses recherches dans un des plus

riches magasins de fourrures, Geoffroy y trouva par

hasard quelques peaux d'un animal qu'il n'avail jamais

vu, et dont il apprit avec élonnemenl que près de cenl

mille fourrures avaient été envoyées d'Espagne en

France depuis neuf ou dix ans, et employées particu-

lièrement dans le commerce de la chapellerie. Cet ani-

mal était précisément le Myopotamus de Commerson
el le Ououya d'Azzara. Geoffroy s'occupa aussitôt de

se procurer des sujets aussi bien conservés pour qu'il

lui fût possible d'apprécier les rapports naturels de

l'espèce, el il trouva en effet quelques peaux dans les-

quelles les quatre extrémités existaient encore. 11 re-

connut, par leur examen, que le Quouya ou Coypou,

« devait en effet, ainsi que l'avait pensé Commerson,
être considéré comme le type d'un genre nouveau;

qu'il appartenait à l'ordre des Rongeurs par l'existence

de deux fortes incisives à chaque mâchoire, mais qu'il

ne pouvait être placé dans aucun des genres de cet

ordre par la considération de sa queue et de ses pieds

de derrière » : il crut, au contraire, pouvoir le rappro-

cher de deux espèces, non encore décrites, que Péron,

Lesueur et Levillain venaient de rapporter de la Nou-
velle-Hollande. C'est ainsi qu'il forma (Annales du Mu-
séum, t. vi) son nouveau genre Hydromys en réunis-

sant le Coypou aux deux nouveaux Rongeurs. Le Coypou

a en effel les plus grands rapports avec les deux Hy-
dromys de la Nouvelle-Hollande, par ses pieds tous

penladaclyles, dont les antérieurs sont libres, et les pos-

térieurs palmés, et généralement par tous ses caractères

extérieurs, les seuls qu'on eût alors les moyens de con-

naître; el il était naturel de penser que l'examen des

organes internes confirmerait plus tard ces analogies.

Le genre Hydromys fui donc adopté de Ions les nalu-

ralisles, et il paraissait devoir être conservé tel qu'il

avait été établi primitivement. On a reconnu depuis le

contraire : le Coypou n'a pas ce système de dentition,

si remarquable par son extrême simplicité, qui carac-

térise les véritables Hydromydes ou ceux de la Nouvelle-

Hollande : ses molaires ne sont pas au nombre d* deux

seulement de chaque côté et à chaque mâchoire, comme
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chez ces derniers, mais bien au nombre de quatre comme

chez les Castors. Leurs formes les rapprochent égale-

ment de celles de ce dernier genre; les supérieures,

qui vont en augmentant de grandeur de la première à

la dernière, présentent une échancrure à leur face in-

terne, et trois à l'externe; les inférieures sont Irès-sera-

hlables aux supérieures, dont elles diffèrent d'ailleurs

en ce que leur face externe est celle qui présente une

seule échancrure, et l'interne, celle qui en présente

trois. A ces caractères tirés du système dentaire et qui

ne permettent pas de considérer le Coypou comme une

espèce du genre Hydromys, on peut aussi en ajouter

quelques autres que fournissent l'examen du squelette

et même celui des organes extérieurs. Les ongles sont,

chez l'espèce américaine, plus gros, plus obtus et beau-

coup moins arqués que chez les deux animaux de la

Nouvelle-Hollande; le corps paraît aussi moins vermi-

fprme, et la queue est moins velue et plus écailleuse.

Tels sont les caractères qui ont déterminé plusieurs

zoologistes, et Geoffroy Saint-Hilaire lui-même, à con-

sidérer le Coypou comme devant être séparé des Hytlro-

mydes, et devenir le type d'un genre distinct, pour lequel

on a même déjà proposé deux noms, celui de Myopo-

taiiius et celui de Polamys. Le premier a été adopté

par Desmarest dans les suppléments de sa Mammalogie,

et par Fr. Cuvier dans son ouvrage sur les dents des

Mammifères. Quant au second, Fr. Cuvier dit seule-

ment, après avoir décrit les dents du Coypou (qu'il

appelle Myopolame), qu'une personne (qu'il ne fait pas

connaître) « a donné à ce génie, qu'elle a formé d'après

ses propres observations, le nom de Potamys, qui est

plus régulièrement formé que celui de Commerson. »

Il est juste de conserver le mot de Myopolamus, déjà

ancien dans la science, et qui, déjà adopté dans deux

ouvrages importants, a en quelque sorte reçu la sanc-

tion de l'usage, tandis qu'on ne connaît pas même l'au-

teur du nouveau nom Potamys.

Myopotame Coypod. Myopotumus Coypus. Cet ani-

mal, qui doit être mis au nombre des plus grands de

tous les Rongeurs, a un pied neuf pouces six lignes de

long, sans compter la queue qui mesure un pied deux

pouces trois lignes; les membres ont quatre pouces six

lignes; les incisives sont à leur face antérieure d'un

roux marron, et les ongles noirâtres; les oreilles, pe-

tites et arrondies comme chez les Hydromys, sont, sur

la face convexe, couvertes d'un poil ras, peu abon-

dant. » La teinte générale des poils est sur le dos d'un

brun marron; cette couleur s'éclaircit sur les flancs,

et passe au roux vif; elle n'est plus que d'un roux sale

et presque obscur sous le ventre. Cependant cette cou-

leur est assez changeante, suivant la manière dont le

Coypou hérisse ou abaisse ses poils. Cette mobilité, dans

le ton de son pelage, provient de ce que chaque poil

est d'un cendré bi un à son origine et d'un roux vif à

sa pointe. Le feutre caché sous de longs poils est cendré

brun, d'une teinte plus claire sous le ventre. Les longs

poils n'ont, sur le dos, que leur pointe qui soit rousse,

et ceux des flancs sont de cette dernière couleur dans

la moitié de leur longueur. Comme dans tous les ani-

maux qui vont fréquemment à l'eau, les poils de la

queue sont rares, courts, roides et d'un roux sale; elle

est écailleuse dans ses parties nues. Le contour de la

bouche et l'extrémité du museau sont blancs; les mous
lâches, longues et roides, sont aussi de celte dernière

couleur, à l'exception de quelques poils noirs. Le M]
polame habile les bords des rivières, et s'y creuse îles

terriers au moyen de ses ongles, que leur forme rend

propres à cet usage; il nage très bien; il est très-doux,

et se laisse facilement apprivoiser.

MYOPSIA. bot. Le genre établi sous ce nom par l'ii-s I .

dans sa Monographie des Lobéliacées, ne diffère poinl

de celui précédemment nommé Ilelerotoma par Zuc-

carini. V. ce mot.

MYOPTÉRIDE. Myopteris. mam. Genre de Carnas-

siers de la fa mille des Chéiroptères, institué par Geoffroy

S'-llilaire, qui le caractérise de la manière suivante :

chanfrein uni et simple; oreilles larges, isolées et laté-

rales, à oreillon interne; queue longue, à demi enve-

loppée dans la membrane interfémorale; museau court

et gros. La formule dentaire donne deux incisives en

haut el en bas; une canine de chaque coté el à chaque

mâchoire; quatre molaires de chaque côté en haut,

cinq en bas.

MYOPTERtDE de Dai'uenton. Myopteris D(l iibviitoiti.

Geolf.; Rat volant. Daub. Il a le pelage brun en dessus et

d'un blanc sale, avec une légère teinte de fauve, en des-

sous.

MYORHIiN. MyorhitiUB. i;vs. Coléoptères létramères;

genre de la famille des Rhyncliophores , institué par

Schoonherr aux dépens des Curculiu,i\e Fabricius, Ca-

ractères: antennes longues et mi nées, composées de dou/e

articles obeoniques, dont les deux premiers plus longs;

la massue, qui comprend les quatre derniers, est ovale
;

trompe plus longue du double que la tète, robuste, ar-

quée, carénée à sa base et marquée supérieu renient d'une

ligne enfoncée droite et large; yeux placés en dessus

de la trompe, presque conligiis. arrondis el déprimés;

corselet transverse, tronqué à la base comme au som-

met, élargi et arrondi sur les cotés, plus étroit anté-

rieurement et bombé en dessus; élytres ovales, très-

convexes, rélrécies vers L'extrémité, déclives avec les

angles numéraux arrondis; pieds forts; cuisses renflées,

années en dessous d'une dent aiguë, avec les jambes

droites el cylindriques. Le type de ce genre est le Cm -

culio albolineatUS , Fab.. auquel on a joint quelques

espèces nouvelles de l'Afrique méridionale.

MYOSCHILOS. bot. Genre de la Pentandrie Monogy-

nie, L., créé par Ruiz et Pavon [Flor. Peruv. et Clii-

lens. Prodrom., p. 41, tab. ôi), qui l'ont ainsi carac-

térisé: calice supère, ù cinq folioles ovales, étalées,

persistantes et colorées; corolle nulle; cinq élainines

dont les filets sont subulés, insérés au Fond du calice et

plus courts que celui-ci, les anthères arrondies, rap-

prochées après l'émission du pollen; ovaire oblong,

surmonté d'un style trigone et court; stigmate tri-

fide; drupe oblong, couronné par le calice, renfer-

mant une seule noix arrondie, acuminée et unilocu-

laire; chaque fleur est munie à sa base de trois écailles

ovales et concaves. Ce geure a été indiqué par.lus.Mcu

(Ann. du Muséum, vol. 7, p. 470), comme devant faire

partie des Ebeagnées; mais comme celle famille a été

restreinte aux genres à ovaire supère, renfermé dans
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un calice persistant, sans néanmoins y adhérer, le

Myosehilos prendra place probablement dans lesThé-

siacées, pelite famille formée aux dépens des anciennes

Ëlœagnées. V. THÉsiACÉES.Cegenrene renferme qu'une

seule espèce, Myosehilos oblonna, Ruiz et Pav. (Flor.

Peruv. el Chil., vol. ô, p. 20,tab. 242), qui croil sur les

collines et les localités sablonneuses, près de la ville de

la Conception, dans le royaume du Cliili. C'est un ar-

brisseau dont la lige est dressée, cylindrique, très-ra-

meuse; garnie de feuilles alternes, oblongues avec une

courte pointe, pétiolées et légèrement pubescentes. Les

fleurs sont disposées en épis axillaires. dressés, en forme

de cbalons rougeâlres. Cel arbrisseau porte au Chili le

nom vulgaire de Codocoypu, parce que son fruit est

la nourriture ordinaire du Coypou de Molina, Myopo-
tamus Coypus. L'infusion de ses feuilles est purgative,

ce qui l'a fait appeler Séné par quelques habitants du

Chili.

MYOSERIS. bot. Le genre proposé sous ce nom, en

1822, par Link [Enumeratio Hort. bot. Berolin.) avait

été précédemment établi par Cassiniqui l'avait nommé
Intybellia. V. ce mot.

MY'OSOTIDE. Myosotis, bot. Vulgairement Scorpione

et Gremillet. Genre de la famille des Borraginées et de

la Pentandrie Monogynie, L., ainsi caractérisé : calice

à cinq divisions plus ou moins profondes; corolle hy- !

pocratériforme dont le tube est court, le limbe plan, à
!

cinq lobes obtus ou échancrés; entrée de la corolle I

munie de cinq écailles convexes et conniventes; cinq

étamines incluses, à anthères peltées; stigmate capité;

quatre noix distinctes ombiliquées à la base. Ce genre

est extrêmement voisin de V Ancliusa, L., ou Buglos-

sum de Tournefort. Selon R. Brown, il ne s'en dislin-

gue essentiellement que parce que ses grappes ont leurs

Heurs dépourvues de bradées. Plusieurs espèces lin-

néennes à fruits hérissés, en ont été retirées, d'après

l'insinuation de R. Brown, et elles -sont devenues les

types du genre Echinospermum de Lehmann , déjà

nommé Lappula par Mœneh. V. Échinosperme.

Les vraies Myosolides sont des plantes herbacées, à

feuilles simples, alternes, et à fleurs nombreuses, pe-

tites, bleues ou blanches, disposées en épis terminaux,

dépourvus de bractées. Les espèces de ce genre sont

assez nombreuses; car, en faisant abstraction des JEchi-

nospermum, plus de trente ont été décrites parles au-

teurs. Ce nombre sera probablement réduit, certains

auteurs ayant multiplié à l'excès les espèces. Plusieurs

croissent en Europe, mais on en trouve aussi dans les

climats les plus éloignés. Peul-êlre ce genre n'est-il

ainsi cosmopolite que parce que les espèces dont il se

compose aiment les localilés aquatiques; car on sait

que les plantes qui vivent sur le bord des eaux sonl

presque identiques en tous lieux. Parmi ces plantes,

on doit faire une mention particulière des deux sui-

vantes que Linné confondait en une seule espèce, sous

le nom de Myosotis scorpioides.

Mtosotide vivace. Myosotis perennis, De Candolle,

Flor. Franc., ô. p. 629. Elle est vivace par sa racine.

Sa tige est couchée à sa base, radicante et ensuite re-

dressée, presque simple; ses Heurs sont assez grandes,

et le tube de la corolle est évasé et égale les divisions

du calice. Celte espèce est une des plus jolies plantes

qui ornent les localilés agrestes de l'Europe. Ses fleurs

offrent une symétrie de formes et un mélange si agréa-

ble de couleurs, qu'elles charment d'autant plus l'œil

de l'observateur, qu'il les regarde de plus près. Aussi

celle planle est-elle un de ces emblèmes allégoriques

que l'on emploie pour exprimer les doux sentiments

de l'amitié et de la reconnaissance; et l'allégorie se tra-

duit par ces mots, ne m'oubliez pas, ou plus je vous

vois, plus je vous aime. La Myosolide vivace est su-

jelle à plusieurs variétés. Dans les montagnes et les

lieux un peu secs, elle est plus ou moins couverte de

poils. Quand elle croît dans les bois humides et dans

les localilés marécageuses, elle esl au contraire glabre,

à feuilles larges, el à Heurs très grandes et d'un beau

bleu d'azur.

Mtosotide annuelle. Myosotis anima. De Candolle,

loc. cit., vulgairement nommée Oreille de Souris. Sa

lige est herbacée, droile, rameuse, hérissée de poils

nombreux; ses feuilles radicales sont spatulées, el les

caulinaires sont sessiles el oblongues. Les Heurs sont

ordinairement peliles, d'un bleu céleste, quelquefois

jaunes ou très-pâles. Le tube de la corolle esl plus court

que les divisions calicinales, et le limbe est presque

droit et peu évasé. Celle plante , commune dans les

champs de l'Europe, offre aussi plusieurs variétés de

couleurs et de grandeurs, qui dépendent, de même que

dans l'espèce précédente, de l'influence du sol dans le-

quel elles croissent. Rolh, dans sa Flore d'Allemagne,

lui a donné le nom de Myosotis arvensis qui semble

plus convenable que celui de Myosotis anima, puis-

qu'elle esl vivace par sa racine.

Parmi les Myosolides qui ne se rencontrent que dans

cerlaines localilés déterminées . on distingue comme
une des plus jolies plantes, le Myosotis nana qui croil

dans les haules Alpes. Celle petite espèce esl presque

sans lige. Du milieu de ses feuilles radicales, rassem-

blées en rosetle sur une racine vivace, s'élèvent des

fleurs d'un bleu vif el très-grandes comparativement à

la planle. Les Myosolides étrangères, el particulière-

ment celles de l'Amérique méridionale décriles par

Ruiz el Pavon, el par Kunlh, paraissent se rapprocher

beaucoup des Anchusa.

Les anciens employaient le mol de Myosotis pour

désigner des plantes fort différentes. Daléchamp l'ap-

pliquait à celle dont Linné a fait son Durba verna,

lype du genre Eropliila de De Candolle. Le Myosotis

de Tournefort esl devenu le Cerastium de Linné; mais

plus anciennement, Lobel avait nommé Myosotis la

planle sur laquelle le genre de Borraginées dont il

a été question dans cel article, a élé constitué par Linné.

MYOSOTON. bot. Ce genre, proposé par Mœnch qui

avait pris pour type le Cerastium penlandrum de

Sprengel, n'a pas été adopté.

MYOSURE. Myosurus. bot. Ce genre de la famille

des Renonculacées et de la Polyandrie Polygynie, L.,

est ainsi caractérisé : calice à cinq sépales dont la base

de chacun offre un long prolongement appliqué sur le

pédoncule au-dessous de son insertion; corolle à cinq

pélales munis d'onglets filiformes et lubuleux; élami-

nes en nombre variable de cinq à vingl; ovaires ter-
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minés en pointe par mi slylc droit; carpelles nombreux,

triangulaires, ramassés en épis sur un réceptacle très-

allongé. Ray elTournefort confondaient ce genre avec

le lia mine >i 'u s dont il est en effel très rapproché.

Myosure minime. Myosunis minimus, L , vulgai-

rement Queue de Souris. C'est une petite plante an-

nuelle, glabre, munie de feuilles radicales linéaires et

très-entières. Les hampes, à peu près de la longueur

des feuilles, sonl dressées et uniflores. Le fruit est très-

long et simule la queue d'une Souris; d'où les noms

générique et vulgaire. Celte plante croît dans les

champs cultivés et qui ont été inondés pendant l'hiver,

dans presque toute l'Europe, depuis les contrées mé-

ridionales jusque dans le Nord, aux environs de Pélers-

bourg

.

MYOTIIERi. ois V. Fourmilier.

MYOTIL1TÉ. zool. Nom désignant la propriété qu'ont

les muscles, et qu'ils ont seuls, de se raccourcir, de se

contracter, sons l'influence de la volonté ou de diffé-

rents excitants. C'est surloul par celle propriété vitale

que l'animal se dislingue de la plante, qui n'a que

des mouvements purement articulaires et jamais ité-

ratifs.

Haller nommait irritabilité cette propriété évidente,

mais inexpliquée, de la fibre musculaire. Bichat lui

donnait , sinon plusieurs noms, du moins différentes

épilhètes, selon les causes el les agents qui la mettent

en jeu. Le besoin de créer de nouvelles opinions, afin

de se singulariser, l'a fait confondre avec la sensibi-

lité, comme si la sensibilité et la conlractililé étaient

toujours inséparables el résidaient toujours dans les

mêmes organes.

On a dit que la Myotililé résidait uniquement et ré-

sidait toujours dans les vaisseaux. On a dit que les nerfs

seuls en étaient le siège ou les agents. On a dit que la

fibre musculeuse, en tant que fibre, el indépendam-

ment des autres tissus qui s'y joignent, avait seule celte

propriété étonnante. D'autres onl fait jouer au sang

artériel, soit comme agent chimique imprégné de gaz

divers empressés de s'unir, soit comme espèce de chair

roulante prompte à se condenser, le plus grand rôle

dans ce phénomène. D'autres, plus nombreux, el leur

opinion est encore aujourd'hui dans ton le sa vigueur,

mais déjà de vingt manières modifiée, attribuent au

fluide nerveux, que personne n'a vu, qu'aucune expé-

rience ne démontre, qu'aucun sens ne peut apprécier,

que l'imagination seule conçoit, de l'existence duquel

les physiologistes rigoureux ne peuvent convenir, ce

même phénomène de la Myotililé qu'on devrait bien

plutôt se borner à étudier dans ses circonstances, ses

variétés, ses différences, ses résultais, et sa durée, sans

prétendre établir à priori sa nature ou ses causes.

/'. Muscles el Nerfs.

MYOXANTIIE. Myoxatithiis. bot. Genre de la fa-

mille des Orchidées, Gynandrie Monandrie, L., établi

par Poppig et Endlicber, avec les caractères suivants :

folioles extérieures du périgone, ou sépales, soudées à

leur base en une sorte de coupe, égales et allongées; les

intérieures, ou pétales, également soudées à leur base,

mais réunies à un point, plus élevé que les sépales et

figurant plutôt une sorte de sac; labelle petit, articulé

avec le pied du gynoslème; celui-ci court, formant une

continuation de l'ovaire, prolongé a sa base, aptère.

échancré au sommet; anthère à une seule loge el oper-

culaire; deux masses polliniques; point de caudiculc

visible. Les Myoxanlhes sonl des piaules herbacées,

parasites sur les plus hauts arbres des forêts du Pérou;

leurs rhizomes fibreux s'insinuent entre les porcs cor-

ticaux et croissent ainsi aux dépens de sucs étrangers;

les liges sonl cylindriques, vaginales et scirpoldéee;

les fleurs sont latérales, fasciculées, avec des bradées

paléarées.

MYOXOCEPHALCS. rois. (Sleller.) Synonyme de

Colle. /'. ce mol.

MYOXDS. MAM. f. ÉCUREUIL GUERLINCPET.

MYRACANTHOS. iiot. (Mentzel.) Synonyme de Char-

don Roland, Etyngium campettre, L. V . Panicaut.

MYRC1E. Myrcia. rot. Genre de la famille des Myr-

lacées, établi par le professeur De Gaudolle, aux dé-

pens du genre Myrtus, el avec les caractères suivants:

tube du calice subglobuleux, rarement ovale : son limbe

à cinq divisions; pétales au nombre de cinq; étaniincs

libres; ovaire ù deux ou trois loges pluriovulées. Le

fruit est une baie à une ou deux loges renfermant cha-

cune deux ou trois graines subglobuleuses, recouvertes

d'un lest lisse; cotylédons foliacés et un peu contour-

nés. Les Myrcies sont des arbrisseaux ou dessous-ar-

brisseaux originaires de l'Amérique du sud cl des An-

tilles ; tous onl les feuilles opposées, très - entières

,

parsemées d'une multitude de petits points opaques ou

pellucides et nervurées; leurs fleurs sonl nombreuses,

blanches, réunies en panicules sur des pédoncules axil-

laires ou terminaux. Le professeur De Candolle, dans

son Pioilroimis, vol. ô, p. 242 et suiv., en décrit cent

Il il i ( qu'il divise en deux sections cl cinq subdivisions.

MvnciE roNCTi ée. Myrcia punetata, DeGand.; Myr-
tus punclata, Spr.; Eugenia punctala, Valh. Pédon-

cules axillaires presque égaux en longueur à celle des

feuilles, opposés, à trois fleurs, donl la médiane ses-

sile et les latérales pédicellées; bracléoles sélacées;

feuilles oblongues. obtusiuseules. parsemées de^ deux

côlés de points soyeux; elles deviennent glabres en

vieillissant. Celle plante croît a S'-Cruz.

MYRE. Myrus. pois. Espèce du genre Murène. V. ce

mot.

MYPiE. bot. Pour Myrrhe. /'. ce mol.

MYRE. Myra. crest. Genre de Décapodes brachyu

res, de la famille des l.eucosidées. inslilué par Leacb

qui lui assigne pour caractères : tige externe des pieds-

mâchoires extérieurs avancée en arc, en dehors; serres

très-longues el grêles dans les deux sexes, avec le doigt

interne garni de petites épines; carapace ovale; abdo-

men du mâle ayant son grand article formé par la ré-

union de quatre autres, et le dernier pourvu d'une

dent à son extrémité; grand article de celui de la fe-

melle composé 'de trois pièces réunies.

Myre fugace. Myra fuijax. Leacb; Leucosia fugax,

Fab. Carapace un peu granuleuse, munie postérieure-

ment de dois épines, dont l'intermédiaire est la plus

longue el la plus élevée. De la mer des Indes.

MYRIACTIDE. Myriarti.i. bot. Genre de la famille

des Synanlbérées. tribu des Asléroïdécs, élabli par Les
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sing {Liitnca, 1851, p. 127) qui lui donne pour carac-

tères : capitule multiflore. hélérogame; fleurs du rayon

femelles, étroitement ligulées. très-en lïères, disposées

sur deux rangs ou plus : celles du disque hermaphro-

dites, lubuleuses, à cinq lobes; réceptacle nu; involu-

cre formé d'écaillés linéaires, aiguës, dispostes sur un

ou deux rangs; akènes plans et comprimés, chauves,

glabres, sa us liée, avec le sommet ord inai rement glandu-

lifère.Les Myriactides sont des plantes herbacées. dres-

sées, subclicholomo-rarueuses.à feuiliesalternes. ovales

ou lancéolées, dentées en scie, avec leur surface supé-

rieure couverte d'une très-courte pubescence scabre;

leurs pédoncules sont allongés, monocéphales, réunis

en une sorte de panicule formée de capitules globuleux.

Toutes ces plantes appartiennent à l'Inde et à la Perse.

JIyriactide do Népaul. M) riaclis Nepaiensis,

Less.; Lace/iia spheerantha, Wallich. Sa lige est gla-

bre; son involuere, formé d'un seul rang desquammes,

est beaucoup plus court que le capitule; son récepta-

cle est convexe au centre et subconique; les Heurs du

rayon sont blanches et celles du disque jaunes.

MYRIADÈNE. Myriadenus. bot. Genre de la famille

des Légumineuses, établi par Desvaux (Journal de Bo-

tanique, 5, p. 121, l. 4, f. 11), et offrant pour carac-

tères essentiels : un calice luhuleux à cinq dents, pres-

que entièrement caché entre deux bracléoles foliacées;

corolle et élamines inconnues; légume composé d'ar-

ticles cylindracés presque eonoïdes, nombreux, mono-

spermes et indéhiscents. Ce genre quoique très-peu connu

parait voisin du Poiretia de Yenlenat; néanmoins il a

été adopté par De Candolle (Prodr. Syst. Vegel., 2,

p. 516) qui l'a placé dans la tribu des Ilédysarées. Le

Myriadenus tetraphyllus, Desv. et De Candolle, placé

par Linné parmi les Ornilhopûs , est l'unique espèce

de ce genre. C'est une plante herbacée, droite, glabre,

à feuilles ailées dont les folioles sont ponctuées, oblon-

gues, échancrées, au nombre de quatre, placées au

sommet des pétioles. Les fleurs sont jaunes, solitaires

sur des pédicelles axillaires et très-courts. Celle plante

croit dans la Jamaïque.

Cassini ayant donné ultérieurement le même nom de

Myriadenus à un genre de Synanthérées, s'esl vu

forcé de lui substituer celui de Chiliadenus. V. ce mot.

MYKIANDRE. Myriandra. bot. Genre de la famille

des Hypéricinées, établi par E. Spach, dans son ou-

vrage pour faire suite aux Œuvres de Buffon, avec les

caractères suivants : calice composé de cinq sépales

inégaux et foliacés; un même nombre de pétales dé-

cidus, dolabriformes et acuminés constitue la corolle;

élamines en très -grand nombre et décidues; ovaire

uni ou Iriloculaire; trois styles dressés et connivents;

stigmates tronqués; capsule à trois valves; trois pla-

centaires suturauxou centraux, foliformes ou linéaires-

lancéolés. Spach décrit neuf espèces de Myriandres,

parmi lesquelles sont les Hypericum ijlaucum, fasci-

culalvm et nudiflorum, de Michaux; les Hypericum
aspalatoides, tenuifolium et rosmarinifolium d'El-

liot; VHypericum prolificum de Linné, etc. Tous de

l'Amérique septentrionale.

MYRIAKE. Myriana. annél. Genre de l'ordre des

Néréidées. famille des Néréides, section des Néréides

glycériennes, fondé par Savigny (Sysl. des Annélides.

p. 12 et 40) qui lui assigne pour caractères distinctifs :

trompe hérissée de courts lentacules; antennes égales;

première, deuxième, troisième et quatrième paires de

pieds, converties en huit cirres lenlaculaires; cirres

supérieurs et inférieurs des autres pieds, longs el ré-

tracliles; point de branchies distinctes. Les Wyrianes

diffèrent des Lycoris et des Kephlhys par l'absence de

mâchoires ; elles partagent ce caractère avec les genres

Arieie, Glycère, Ophélie, llésione et Phyllodoce; mais

elles s'en distinguent par la trompe pourvue de lenta-

cules, par la présence de huit cirres lenlaculaires, par

les cirres des pieds longs et rélractiles ; enfin par l'ab-

sence ou du moins la non apparence de branchies.

Ce petit genre, qu'on rencontre sur les côtes de

l'Océan, se trouve assez bien caractérisé. Le corps est

linéaire, très étroit, formé de segments 1res nombreux;

le premier n'est pas plus grand que celui qui suit; la

tète,rélrécieen arrière, est élevée sur le front en un cône

court, qui porte quatre antennes; sa bouche, dépourvue

de mâchoires, se compose d'une trompe grosse, longue,

formée de deux anneaux, dont le premier très-long,

claviforme, hérissé de courts et fins tentacules, le se-

cond plissé. On compte quatre yeux bien distincts : deux

antérieurs el deux postérieurs. Les antennes sont in-

complètes, on n'en voit pas d'impaire; les mitoyennes

sont écartées, petites , coniques, de deux articles dis-

tincls; le second est suhulé; les extérieures ont une

forme et une grandeur semblables aux mitoyennes,

mais elles sont insérées un peu plus en avant et diver-

gent en croix avec elles. Quant aux pieds, ils sont

très-dissemblables; les premier, deuxième, troisième el

quatrième ne sont pas ambulatoires; ils n'ont pas de

soies et se trouvent convertis en huit cirres tentacu-

laires : deux supérieurs el six inférieurs disposés sur

les côtés de trois segments bien distincts, formés parla

réunion des quatre premiers segments du corps. Ces

cirres lenlaculaires sont filiformes el inégaux; le supé-

rieur de chaque côlé a plus de longueur que les trois

inférieurs ; l'antérieur de ceux-ci est le plus court. Les

autres pieds, excepté peut être la dernière paire que

Savigny n'a point connue, sont simplement ambula-

toires; ils ont une seule rame pourvue de deux fais-

ceaux de soies fines el simples, ou plutôt d'un seul

divisé en deux par un acicule; de plus, ils ont des cirres

allongés et rétracliles; les supérieurs sont dilatés près

du sommet et plus grands que les inférieurs qui sont

filiformes; les branchies paraissent avoir été suppléées

par les cirres.

On ne connaît encore qu'une espèce découverte par

D'Oi bigny sur les côtes du golfe de Gascogne. C'est la

Myriane très-longue. Myriana longissima, Savig.

Sa couleur générale est d'un blanc bleuâtre, avec de

légers reflets; les cirres sont d'une couleur pourpre

foncée; son corps a plus de vingt-sept pouces de lon-

gueur sur une ligne el demie de largeur. 11 esl presque

cylindrique. Savigny a compté, sur un individu incom-

plet, Irois cent trente-deux anneaux peu marqués, striés

circulairemenl; les cirres sont plus longs que les ra-

mes; celles-ci sonl ciliées par deux légers faisceaux rap-

prochés du sommeL l'inférieur étant le plus touffu cl
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le mieux épanoui- Les soies sont jaunâtres ei les aci-

niles d'un jaune de succin.

AIYRIANG1S. bot. INom donné par Du Pelil-Thouars

(Histoire des Orchidées des îles d'Afrique) à une des

espèces île son genre Àngorchis. Celle piaule, indi-

gène de l'île de Mascareigne, doit porter, dans la no-

menclature linnéenne, le nom A'.Iiujrœciiiii mnlti/lo-

i uni. Elle est figurée loc. Cit., t. 7ô.

MYRIANTflE. Myrianthus. bot. Palisot- Beauvois

(Hure d'Ovvare et de Bénin, 1. p. C. t. 11 et 12) a con-

stitué sous ce nom un genre de la famille des Cucur-

bitacées et de la Monœcie Monadelphie, L. Voici les

caractères qu'il lui a imposés : Heurs monoïques; pé-

rianlbe des Heurs mâles à quatre divisions concaves,

ovales, obtuses, ciliées à leurs bords; trois étaniines

formant par leur réunion un axe pyramidal, divisé à

son sommet en trois portions dont chacune porte une

anthère; fruit inférieur, en forme de haie ovale, ar-

rondie, très-grosse, rétrécie et comme étranglée près

de son sommet, divisée en douze ou quatorze loges,

renfermant un grand nombre de graines ovales, apla-

ties, semblables à celles d'une Courge, environnées

d'une aile membraneuse.

Myriantiie en arbre. Myrianthus arborea, Palis.

-

Beauv., loc. cit. Il est de la hauteur d'un Pommier

ordinaire; ses branches sont étalées, garnies de feuil-

les alternes, pétiolées, digitées, à cinq ou six folioles

inégales, lancéolées, dentées sur les bords, d'un vert

pale en dessus et blanchâtres en dessous. Les Heurs

sont excessivement petites et nombreuses, disposées en

panicules. Cette plante croit aux environs d'Agathon.

dans le royaume de Bénin en Afrique.

MYKIANTHEIA. bot. Genre établi par Du Pelit-

Thouars (Gênera nor. Matlag., p. 21, n" 71) et placé

par De Candolle dans la famille des Homalinées de

II. Brown. Il est ainsi caractérisé : calice campanule,

à dix lobes courts: les extérieurs oblongs, connivents

et caliciformes. les intérieurs onguiculés, plus courts et

pélaliformes ; étamines insérées sur le calice, formant

cinq faisceaux composés chacun de quatre ou cinq

filets grêles; cinq écailles alternes avec les faisceaux

d'élamines; ovaire semi-adhérent, conique au sommet,

contenant quatre ovules; quatre styles; fruit mono-

sperme par avorlement. Ce genre est, de l'aveu de son

auteur lui-même, extrêmement voisin de VHomalium.
Ses espèces qui ne sont pas encore publiées, croissent

à Madagascar. Ce sont des arbrisseaux ou arbustes élé-

gants, à feuilles alternes, épaisses, portées sur de courts

pétioles, et à Heurs nombreuses, disposées en grappes

axillaires.

MYRIAPODES. Myriapoda. zool. Troisième classe

des animaux invertébrés (Condylopes, l.atr.. Fam. nat.

du Règne Animal), établie par l.a treille et ayant pour

caractères, suivant lui: point d'ailes; un très-grand

nombre de pieds situés dans presque toute la longueur

du corps ; une paire à chaque anneau ; mâchoires et les

deux ou quatre pieds antérieurs réunis à leur base, au-

dessous des mandibules. Les Myriapodes qui tiennent,

par leur organisation, le milieu entre les Arachnides

et les insectes, avaient été réunis à celte dernière

classe par Latreille qui leur adjoignait le genre Ouis-

cu.i de Linné. Lamarck en avait fait des Arachnides;

mais comme ils troublent l'harmonie de ces classes, il

était convenable de les en détacher: c'est ce que La-

treille a exécuté dans son dernier ouvrage cité plus

haut. Au premier aspect, les Myriapodes ont de la res-

semblance avec certaines Annélides (Néréides) ou avec

de petits Serpents; leur corps est dépourvu d'ailes et

composé d'une série, ordinairement considérable, d'an-

neaux le plus souvent égaux, et portant chacun une

ou deux paires de pieds terminés par un seul onglet :

le grand nombre de pieds de ces animaux leur a valu

le nom de Mille- Pieds, sous lequel ils sont connus

partout. Ces animaux semblent n'être formés que d'une

tète et d'un tronc continu sans distinction d'abdomen;

mais les premiers anneaux représentent le troue cl le

corselet proprement dit des insectes, La bouche des

Myriapodes est composée de deux mandibules dentées,

propres à broyer ou à inciser les matières alimentaires,

divisée transversalement par une suture ou comme
enmanchée à une sorte de lèvre sans palpes, divisée

et formée de pièces soudées que Savigoy considère

comme les analogues des quatre mâchoires supérieures

des Crustacés, mais réunies. Les deux ou quatre pieds

antérieurs se joignent à leur base, s'appliquent ou se

couchent sur la lèvre, et concourent, presque exclusi-

vement , à la manduealion. tantôt sans changer de

forme, tanlot convertis les uns en palpes, les autres

en une lèvre avec deux crochets articulés et mobiles.

Ces parlies semblent répondre aux pieds mâchoires des

Crustacés. Outre la bouche, la tète des Myriapodes pré-

sente d'abord deux antennes courtes, soit filiformes,

ou un peu plus grosses au boni, soit sétacées et com

posées d'un grand nombre d'articulations; les yeux

sont composés d'une réunion d'yeux lisses, quelquefois

liés nombreux (séligères) et presque à facettes, mais

dont les lentilles sont néanmoins proportionnellement

plus grandes, plus distinctes et plus rondes que celles

des insectes. Les stigmates des Myriapodes sont en

plus grand nombre que dans les insectes qui en ont le

plus, c'est-à-dire dix-huit; ils sont souvent très-petits

et imperceptibles même dans quelques-uns.

Les organes de la respiration des Myriapodes consis-

tent en deux trachées principales, s'élendanl parallèle-

ment dans toute la longueur du corps, et recevant l'air

pa r des spi racoles nombreux, disposés aussi séria lemenl

dans toute cette longueur; leurs organes sexuels sont

uniques comme dans les insectes, ils sont le plus sou-

vent antérieurs. Ces animaux naissent avec six pieds,

et Latreille présume qu'ils donnent plusieurs généra-

tions; ils croissent et vivent plus longtemps que les

Arachnides et que les insectes des premiers ordres ; les

autres pieds et les anneaux qui les portent, dont la

quantité varie selon l'espèce, se développent avec l'âge;

c'est une sorte de métamorphose que Latreille a nom-

mée ébauchée, et qui leur est propre. Beaucoup de

Myriapodes aiment l'obscurité; ils habitent ordinaire-

ment dans la terre ou sous différents corps placés à sa

surface, sous la mousse, les écorces des arbres, ou en-

tre les feuilles des végétaux. Quelques- uns sont veni-

meux. Latreille divise celle classe en deux ordres. / .

CmiOGNATHES et ClIll.OFODES.
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MYRIASPOB.E. Myriaspora. bot. Genre de la famille

des Mélaslomacées, établi par le professeur De Candolle

qui lui assigne pour caractères : calice hispide: son

tube est ovalo-globuleux; son limbe, d'abord fermé et

présentant en quelque sorte un fuseau, s'épanouit in-

sensiblement en cinq lobes larges et presque irrégii-

liers; dix étamines à filaments courts, à anthères épais-

ses, presque obtuses et un peu renflées ou bossues à

leur base; style filiforme ; ovaire soyeux dans sa partie

libre. Le fruit est une capsule ou baie ovalo globuleuse,

à cinq loges renfermant de nombreuses semences ova-

les, presque entièrement plongées dans une pulpe.

Mtriaspore d'Éga. Myriaspora Egensis. DeCand.;

Metastoma Egense, Mart.; Bl ickia Egensis, Schrank.

C'est un arbrisseau à rameaux cylindriques, hispides. à

feuilles oblongues. pétiolées, presque inégales à leur

base, à cinq nervures acuminées. dentelées en scie sur

leurs bords, hispides sur les nervures et offrant quel-

ques poils épars dans les autres parties; pédoncule

axillaire; calice à lobes hispides intérieurement. Du
Brésil.

Mtriaspore de S'-Paul. Myriaspora Paulensis, De

Cand.; Melastoma Paulense. Schrank. Cette espèce ne

diffère de la précédente qu'en ce que les lobes de son

calice sont glabres à l'intérieur. On la trouve dans les

mêmes lieux.

MYR1CAIRE. Myricaria bot. Genre établi par Des-

vaux ( Ann. des Se. nat., 1825, p. 549) qui l'a séparé du

genre Tamarix, de Linné, et qui l'a placé dans sa nou-

velle famille des Tamaricinées. Voici ses caractères es-

sentiels : calice quinquépartile ou quinquéfide; cinq pé-

tales; dix étamines dont les filets sont réunis à leur base,

cinq d'entre eux sont plus grands que les autres; style

sessile. surmonté de trois stigmates capités
;
graines ai-

greltées, attachées aux valves; fleurs disposées en épis

terminaux. Ce genre a pour type le Tamarix Germa-
nica, L.. que Camerarius nommait autrefois Myrica-

ria. Cette plante est excessivement commune le long des

rivières qui descendent des Alpes Elle se trouve égale-

ment en plusieurs autres lieux de l'Allemagne et de la

France, et surtout de l'Espagne. Desvaux (loc. cit.) a

donné la description de quatre nouvelles espèces ori-

ginaires de la Sibérie et de l'Orient.

MYRICE. Myrica. bot. Ce genre, type de la famille

des Myricées, de Richard père, a été placé dans la Diœcie

Penlandrie, L., par les auteurs systématiques, quoi-

qu'il fût polygame, et que le nombre de ses. étamines

variât de quatre à six. Voici ses caractères essentiels:

fleurs disposées en chatons, mâles et femelles sur le

même individu ou sur des individus distincts, quelque-

fois hermaphrodites; écailles ovales, concaves, un peu

pointues, uniflores. Les fleurs mâles ont quatre à six

étamines. Les fleurs femelles offrent un ovaire supé-

rieur, entouré de quelques folioles à la base, et sur-

monté d'un style bipartite et plus long que l'écaillé

du chaton. Le fruit est un drupe sec, monosperme,

granuleux extérieurement. Gœrlner fils a retiré de ce

genre les Myrica Arabica, Vahl, et Myrica Nagi de

Thunberg. pour en former son genre Nageia. f. ce

mot. Les véritables espèces de Myrica sont au nombre

de vingt environ, pour la plupart indigènes du cap de
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Bonne-Espérance, ainsi que de l'Amérique, et surtout

dn nord de ce continent. Le Myrica Gale, L., est la

seule espèce qui soit le représentant européen de ce

genre remarquable. En voici une courte description,

ainsi que de l'espèce exotique qui semble la plus digne

d'attention.

Mtrice Gaie. Myrica Gale, L., vulgairement Gale

odorant ou Piment aquatique. C'est un arbrisseau ra-

meux. qui forme des buissons d'environ un mètre de

haut. Ses branches nombreuses, grêles, éparses et cy-

lindriques, portent des feuilles alternes, oblongues,

ayant la forme à peu près de celles du Saule blanc,

mais un peu élargies vers leur sommet où elles sont

légèrement dentelées. Ces feuilles sont couvertes d'un
faible duvet dans leur jeunesse; plus lard, elles devien-

nent fermes et coriaces, d'un vert foncé ou brunâtre

en dessus, et d'une couleur plus pâle en dessous, à cause

des points résineux jaunâtres et brillantsdont elles sont

parsemées. Les fleurs se composent de petits chatons

sessiles et ovales; les mâles ont leurs écailles lisses, un
peu luisantes, d'un rouge brun, scarieuses et blanchâ-

tres sur les bords. Toutes les parties du Gale odorant,

et surtout ses fruits, exhalent une odeur aromatique
capable d'éloigner les insectes; aussi les emploie-ton
à cet usage en certains pays, où l'on en met dans les

armoires et les appartements. Les feuilles ont servi

autrefois en infusion théiforme; mais l'usage en a été

abandonné, aussitôt que le thé de la Chine a été intro-

duit en Europe. Le Myrica Gale croit dans les localités

marécageuses de l'Europe.

Mtrice Cirier. Myrica cerifera, L., vulgairement

Arbre à Cire de la .Louisiane, Cirier nain de la Caro-
line, de la Pensylvanie. etc. C'est un petit arbre qui ne
s'élève qu'à la hauteur de deux à trois mètres. Sa tige

est rameuse, couverte d'une écorce grisâtre. Ses ra-

meaux sont cylindriques, d'un gris roussàtre, un peu
velus dans la partie supérieure, garnis de feuilles

alternes, lancéolées, pointues, dentées en scie à leur

sommet, entières et fort rétrécies à la base, presque en-

tièrement glabres, et ponctuées sur leur face inférieure.

Leschatons sont axillaires, sessiles, et n'ont point leurs

écailles lisses et luisantes, comme dans ]eMyrica Gale.

Les fruits sont des drupes globuleux, de la grosseur

des grains de Poivre noir, couverts d'un enduit onc-

tueux, blanc de neige, et qui leur donne absolument

l'aspect de certaines dragées sphériques et granuleuses

que fabriquent les confiseurs. Le Myrica cerifera est

assez abondant dans les États-Unis de l'Amérique sep-

tentrionale et dans le Canada. Pour recueillir la cire

dont les fruits de cet arbrisseau sont enduits, les habi-

tants de l'Amérique font bouillir ceux-ci dans de l'eau;

ils les séparent avec des écumoirs, après que la cire a

été complètement fondue. Par le repos, cette sub-

stance vient surnager le liquide et elle se fige. Sa cou-

leur est verte, sa consistance assez molle; on l'em-

ploie à la fabrication de bougies qui répandent une

odeur assez agréable pendant leur combustion. Cette

espèce est cultivée en Europe, dans les jardins de bota-

nique. Il n'est pas douteux qu'elle ne réussisse très-

bien dans la culture en grand, en ayant soin de lui

donner une localité et un terrain analogues à ceux
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qu'elle occupe dans son lieu nnl.il. Non seulement celte

plante se recommande ;1 cause de son utilité, mais elle

pourrait devenir un très-joli arluisle d'ornement, en

raison de l'aspect charmant qu'offrent ses Fruits exces-

sivement nombreux et d'une éclatante blancheur.

Il Faut encore mentionner ici les Myrica serrata

,

Lande., Myrica cordifolia, Myrica quereifolia, et

Myrica trifolin/ii, L. Ce sont des arbres ou arbustes

qui croissent au cap de Bonne-Espérance cl qui s'écar-

lenl des Myrica de l'Amérique du nord par quelques

légers caractères. Le Myrica serrata est surtout re-

marquable par ses feuilles alternes, grandes, étroites,

lancéolées, follement déniées en scie dans les deux

tiers de leur longueur. Celle forme des feuilles lui a

valu de la part de certains auteurs les noms spécifiques

de banhsiœfolia et A'asplenifolia. Kunlli et Jacqutn

ont fait connaître plusieurs espèces nouvelles qui ha-

bitent les Antilles, ainsi que les côtes du Mexique et

de jUaraceas.

MYRICÉES. Myriceœ. bot. Le professeur Richard a

désigné sous ce nom. dans son Analyse du fruit, une

famille de piaules, qui a pour lype les genres Myrica

et Cusuarina, el à laquelle le professeur Mirbel a donné,

plus lard, le nom de Casuarinées; mais le premier de

ces noms, ayant l'antériorité, doit être conservé. La

famille des Myricées est un démembrement de ce vaste

groupe de végétaux ligneux, que les botanistes anciens

avaient réunis sous la dénomination commune d'Amen-

tacées, et que le professeur Richard a divisés en cinq

ou six familles qui ont élé adoptées par tous les bo-

tanistes modernes. Les caractères de la famille des

Myricées sont les suivants : Heurs.coiislammenl uni-

sexuées et le plus souvent dioïques; les mâles sont

disposées en chatons : chaque Heur se compose d'une

ou de plusieurs élamines souvent réunies ensemble

sur un amlrophore rameux, et placées à l'aisselle

d'une bradée. Les rieurs femelles constituent égale-

ment des chatons ovoïdes ou cylindriques; ces (leurs

sont solitaires et sessiles à l'aisselle d'une bractée plus

longue qu'elles; elles se composent essentiellement

d'un ovaire lenticulaire, à une seule loge contenanl

un ovaire unique el dressé; le style est très-court, à

peine distinct du sommet de l'ovaire et terminé par

deux stigmates subiilés, très-longs et aigus; en dehors

de l'ovaire on trouve deux, Irois, ou un plus grand

nombre d'écaillés hypogynes de forme variée et qu'on

peul considérer comme le périanthe. Ces écailles sont

en général persistantes et se retrouvent en dehors du

fruil, avec lequel elles se soudent quelquefois en tout

ou en partie (Myrica Gale, L.). Le fruit est généra-

lement une sorle de petite noix monosperme et indé-

hiscente, quelquefois il est membraneux el ailé sur

ses bords. Ce fruil renferme une seule graine dressée,

dont le tégument recouvre immédiatement un gros

embryon ayant une direction entièrement opposée à

celle de la graine, c'est-à-dire sa radicule qui est très-

courte correspondante a la parlie supérieure de celle-

ci, et ses deux cotylédons qui sont très-épais el obtus,

tournés vers le bile ou point d'attache de la graine.

Les Myricées se composent de végétaux ligneux,

ayant des feuilles alternes ou éparses, avec ou sans sti-

pules, et des fleurs dioïques disposées en chalons. Le

genre Caguarina, par son port qui le rapproche si

bien des Equisehim, n'a sous ce rapport aucune ana-

logie avec les autres végétaux qui composent la fa-

mille des Myricées.

Les genres qui entrent dans la famille des Myricées

sont : 1° Myrica, qui, lorsque ses espèces auront été

mieux étudiées, devra probablement être divisé en

plusieurs genres distincts; 2° Nageia de Gtertner Sis,

formé aux dépens du précédent; ô" Comptonia; 'fia

siiariiid : :ï" el probablement le genre l.iquiilambar.

Celle famille est très-voisine des Ulmacées ou cel-

(idées et des liétulinées, mais elle en diffère par des ca-

ractères assez tranchés. D'abord dans les llmacéesles

fleurs sont généralement hermaphrodites ou incom-

plètement unisexuées, et l'ovule est pendant et non
dressé. Dans les liétulinées. on trouve généralement

plusieurs Heurs à l'aisselle des écailles dans les chalons

femelles. Ces fleurs ont un ovaire à deux loges mono-

spermes, el l'embryon est placé au centre d'un en-

dosperme charnu, extrêmement mince el donl l'exis-

tence a même échappé à la plupart des observateurs.

MYR1C1NE. bot. Nom donné par John à une sub-

stance particulière, obtenue de la Cire où elle existe

dans les proportions d'environ un dixième. La Myricinc

est insoluble dans l'éther cl dans l'alcool, soit à froid,

soit à chaud; elle se dissout dans les huiles fixes et

volatiles; elle n'est pas précipitée des huiles de la pre-

mière espèce; elle est fusible à une chaleur de 40 à

G0° centigrades; elle est un peu glulineuse. niais avec

la consistance de la cire; sa pesanteur spécifique est

0,'JOO. On l'obtient en faisant bouillir la cire dans l'al-

cool qui dissout une autre matière que John a désignée

sous le nom de Céline, et la Myricine reste seule.

MYRICITE. min. Synonyme de Trilohile. /'. ce mot.

MYRINE. Myrina. ins. Genre de l'ordre des Lépi-

doptères, famille des Diurnes, tribu des Papillioniiles,

division des Argus ( Lalr., Fam. Nat.), établi par Pa-

bricius et adopté par tous les entomologistes avec ces

caractères : palpes très-longues, leur second article dé-

passant notablement le chaperon
; antennes terminées

insensiblement par une massue allongée; pâlies toutes

ambulatoires et de forme semblable. Ces insectes res-

semblent beaucoup aux Ërycines, mais ils en diffèrent

par les palpes qui, dans ces derniers, sont beaucoup

plus courtes, et parce qu'ils ont les deux pattes anté-

rieures très-courles et point propres au mouvement,

au moins dans un des sexes. Les Polyonunates ont les

palpes très-courles. Les Myrines sont des Papillons

d'assez petite taille et ornés de couleurs quelquefois

très-brillantes. Ils sont propres aux Indes orientales,

surtout aux Moluques, a la Nouvelle-Hollande : une

seule espèce vient d'Afrique, suivant l'.ilu icius. Les

mœurs et les métamorphoses de ces Papillons sont

inconnues.

Myrine Evagouas. Myrina Ecugoras, Donovan,

Godard { Encytl. Mélhod., art. Papillon, p. 595, n" 5).

Ailes supérieures entières; ailes inférieures dentées,

ayant une queue assez longue, placée entre deux dents

plus grandes que les autres. Le dessus des ailes est

d'une couleur argentée, vcrdâlre , avec le pourtour
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extérieur noir. Le dessous est d'un cendré jaunâtre,

avec des traits et une raie ondulée transverses, d'un

noir brun. L'angle anal des ailes inférieures offre de

part et d'autre deux taches rouges. La femelle est d'un

bleu plus pâle. Celle espèce habite la Nouvelle-Hol-

lande.

MYRIOCËPHALE. Myriocephalus. bot. Genre de la

famille des Synanthérées. tribu des Sénécionides, in-

stitué par Benlham qui lui assigne pour caractères :

capitules pauciflores. très-nombreux, aggrégés en glo-

mérule très-dense, entourés d'un involucre général et

polyphylle, formé ainsi que les involucres partiels, de

squammes membraneuses, scarieuses et appendiculées;

toutes les fleurs hermaphrodites et presque sembla-

bles; réceptacle nu; ovaire linéaire et glabre; aigrette

nulle.

MTRiocÉPHALEAPrENDiccLÉ. Myriocephalus appen-

diculatus, Benlli. C'est un sous-arbrisseau dressé, à

feuilles linéaires, entières, amplexicaules et presque

glabres à leur base; les supérieures accompagnées

d'un appendicule scarieux; les écailles de l'involucre

général sont laineuses en dehors. De la Nouvelle-Hol-

lande.

MTRIOCOCCOM. bot. (Lycoperdacées.) Genre établi

par Fries, et qui appartient à la tribu des Angiogas-

tres, section des Nidulaeées, où il se place auprès du

genre Polyangium de Link. 11 est caractérisé ainsi :

péridium irrégulier, filamenteux et pulvérulent, se

détruisant promptement , renfermant des péridioles

nombreux, mêlés aux filaments, globuleux, remplis de

sporulcs agglomérées. La seule espèce connue de ce

genre, Myriococcum prœcox, Fries, a été observée

par cet auteur, en Suède, où elle croit sur les bois

pourris. Elle nail par groupes arrondis ; les péridiums

sont blancs, de trois à quatre lignes de diamètre, pla-

cés sur des filaments radicaux, byssoïdes , également

blancs ; les péridioles intérieurs sont d'un brun rouge,

charnus et solides. Elle se développe au printemps,

dans les bois.

MYRIODACTYLON. bot. ( Chaodinées. ) Le genre

formé sous ce nom par Desvaux, doit rentrer dans le

genre Chœlophora. y. ce mot.

MYRIOGYNE. Myriogyna. bot. On doit à Lessing

l'établissement de ce genre de la famille des Synan-

thérées ; il appartient à la tribu des Sénécionides et se

distingue par les caractères suivants : capitule multi-

tlore, hélérogame ; Heurs marginales mullisériées, fe-

melles, lubuleuses, avec leur sommet à peine denté;

les centrales sont en petit nombre, hermaphrodites, à

tube très-court, campanule et quadridènté; akène an-

guleux, privé d'ailes et d'aigrettes ; réceptacle nu,

convexe; involucre étalé, subcampanulé, presque à

double rang de squammes égales, ovales et plus courtes

que les Heurs. Les Myriogynes sont des plantes her-

bacées et très-rameuses, à feuilles alternes, serrées,

. oblongues-ovales. dentées au sommet, à capitules petits,

globuleux, d'abord terminaux, ensuite latéraux et op-

posés aux feuilles. Les (leurs sont jaunes. Les espèces

sont disséminées sur toute la surface du globe.

Myriogyjîe éi.atimuïde. Myriwjyiia elalinoklcs

,

Less. Elle est glabre, couchée; ses feuilles sont oblon-

gues, atténuées aux deux extrémités et déniées depuis

le milieu jusqu'au sommet. Delà Nouvelle-Hollande.

MYRIONÈME. Myrionema.-s.wi. Genre de la famille

des Algues, tribu des Nostochinées, établi par Greville

qui lui a reconnu pour caractères : une fronde géla-

tineuse, étendue, garnie de filaments simples, subarti-

culés, parallèles, grossissant insensiblement depuis le

noyau central d'où ils s'échappent jusqu'à leur extré-

mité. Ces piaules cryptogames se trouvent en Europe

sur le vieux bois.

MYRIOPHYLLE. MyriophylUnn. bot. Genre d'abord

placé dans les Onagraires, mais appartenant à la nou-

velle famille des Hygrobiées du professeur Richard et

à la Monœcie Octandrie, L. Les Myriophylles, qu'on

désigne aussi sous le nom vulgaire de Volants d'eau,

sont des plantes aquatiques, nageantes, ayant leur

lige cylindrique, garnie de feuilles verticillées, décou-

pées en lobes linéaires; les fleurs petites, axillaires,

solitaires, sessiles et réunies vers la partie supérieure

des liges ; l'ovaire est adhérent, à quatre lobes; dans

les fleurs mâles, on trouve une corolle formée de quatre

pétales allongés; huit étamines dressées, insérées, ainsi

que la corolle, à la partie supérieure du calice; les filets

sont grêles et les anthères sont allongées, lélragones,

à deux loges, s'ouvrant par un sillon longitudinal. Le

centre de la fleur est occupé par un mamelon charnu,

qui est un ovaire avorté et terminé supérieurement

par quatre lobes. Dans les fleurs femelles l'ovaire est

entièrement adhérent, son limbe est à quatre dents ; il

n'y a pas de corolle. L'ovaire est à quatre, rarement à

deux loges, contenant chacune un ovule pendant. Cet

ovaire est surmonté de quatre, rarement de deux stig-

mates sessiles, allongés et très-velus. Le fruit est formé

de deux à quatre coques monospermes, indéhiscentes,

surmontées par lessligmalespersislanls. Chaque graine

qui est pendante du sommel de la loge, se compose

d'un tégument simple et très mince, d'un endosperme

charnu, contenant un embryon axile et cylindrique.

Plusieurs espèces de ce genre croissent en France;

telles sont les suivantes : Myriophyllum spicatum,

L., Spec; Flor. Dan., tab. 681, remarquable par ses

fleurs formant une sorte d'épi terminal; Myriophyl-

lum verticillatum, L., Spec.; Flor. Dan., t. 1046;

Myriophyllum pectinatum, De Cand., FI. Fr.; et My-
riophyllum allernifioriim, De Cand.

MYRiOSTOMA. bot. (Lycoperdacées.) Desvaux a

établi, sous cenom, un genre voisin duGeastrum, qui

a pour type le Lycoperdon collifornie de Dickson. Son

péridium est double comme celui du Geastrum, et

l'extérieurse rompt également en plusieurs lanières in-

égales, étoilées,mais l'intérieur est porté sur plusieurs

pédicules distincts, courts, rapprochés; ses parois sont

minces, membraneuses; il s'ouvre au sommet par plu-

sieurs trous arrondis. Le péridium intérieur paraîtrait

ainsi formé par la réunion et la soudure interne de plu-

sieurs péridiums distincts, dont les pédicules seraient

encore libres et qui conserveraient également chacun

leur orifice. La plante singulière, qui seule compose ce

genre, est rare et peu connue. Elle croit en Angleterre.

Cory de Saint-Vincent l'a trouvée à Bordeaux.

MYRIOTHECA. bot. (Fougères.) Nom donné pai
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Commerson â un genre de Fougères observé d'abord

par lui dans les îles australes d'Afrique. Ce nom a élé

conservé par Jussieu el Bory de Saint-Vincent, mais

malgré sa priorité, celui de Marattia, donné au même
genre par Swarlz, semble être plus généralement

adopté. /'. Marattia.

MYRIOTHECIUM. bot. Le genre de Champignons

que Toile a proposé sous ce nom, a pour type le Pcziza

rosœ de Persoon. V . Peîize.

MYRIOTRÈME. Myriolrema. bot. Dans son ouvrage

sur les Cryptogames des écorces officinales, Fée a pu-

blié, sous ce nom, un nouveau genre auquel il a assigne-

les caractères suivants : thalle cruslacé, plan, épan-

ché, adné, uniforme, percé d'une multitude de trous;

apothécion (patellule) épais, sessile, marginé, adhé-

rent au thalle dans sa jeunesse, finissant par devenir

libre, occupant la partie inférieure du thalle. L'auteur

de ce genre le place parmi les Lécanorées dont il diffère

cependant beaucoup, puisque ses apolhécions ne sont

point visibles; il semble appartenir aux Lichens Cœno-

thalames d'Acharius. On y voit mieux que dans tons les

autres genres de Lichens, les deux parties du thalle,

nommées corticale et médullaire. L'explication du mode

d'accroissement des Myriolrema n'est pas facile. Selon

Fée, les apolhécions scutelloïiles se développent dans

la substance même et à la partie inférieure du thalle;

tandis que la lame proligère se forme aux dépens de

la partie corticale qui s'amincit, se confond avec la

scutelle et se sépare du thalle, lequel se perfore par

suite de cette perle de substance. Deux espèces de My-
riolrema ont été décrites et figurées par Fée (lac. cit.,

p. 105, tab. 25) sous les noms de Myriolrema olira-

ceum et Myriolrema album. Elles envahissent l'écorce

de l'Angusture vraie
( Bonplandia trifoliala, Wiltd.).

Une troisième espèce, inédite, se trouve sur une écorce

inconnue de Saint-Domingue,

MYRIOZOUM. polyp. (Donali.) Synonyme de Millé-

pore tronqué.

MYR1PN01DE. Myripnois. bot. Genre de la famille

des Synanlhérées , tribu des Mulisiacées, institué par

Bunge (Enum. pi. Chin. Bor., p. 38, n° 21") qui lui

assigne pour caractères : capitules dioïques, de cinq à

neuf fleurs ; involucre unisérial, pentaphylle, à squa Ri-

mes oblongues, planes, obtuses, égales; réceptacle

étroit et nu ; la corolle des fleurs mâles est lubuleuse à

sa base, puis bilabiée : la lèvre extérieure est trilobée

et l'inférieure à deux lobes; filaments des élamines

glabres ; anthères à queue à leur base, style cylindracé,

un peu épais au sommet, à peine subbifide, puhérule

extérieurement; akène susceptible d'avortement el dé-

pourvu d'aigrette. Les fleurs femelles ont la corolle

ligulée, allongée, lu ou trilobée à l'extrémité; les éla-

mines ont leurs filaments filiformes el libres; le style

est filiforme et glabre, divisé au sommet en deux lobes

aigus; l'akène est cylinclriuscule, velu, allongée! sans

bec; l'aigrette est plurisériale, poilue, scabre, aussi

longue que la corolle.

Myripnoïue dioïque. Myripnois ilioica, Bunge. C'est

un sous-arbrisseau a rameaux dressés, à feuilles oblon-

gues, très-entières, aiguës, visqueuses, odorantes ; les

capitules naissent solitaires, de bourgeons écailleux;

les fleurs mâles sont blanches et les femelles pourprées.

De la partie septentrionale de la Chine.

MYR1PRISTLS. pois. On ne connaît le genre de la

famille des Percègues. auquel Cuvier imposa ce nom,
que par ce qu'en dit ce gavant, dans son analyse

des travaux de l'Académie des Sciences pour l'année

1825. On y voit que les sous-orbitaires, les maxillaires,

toutes les pièces operculaircs et toutes les écailles sont

dentées en scie, et que la vessie natatoire, bifurquée eu

avant, adhère par ses deux lobes à chacun des cotés de

la base du crâne, de manière qu'elle n'est séparée de

la cavité qui contient le sac el les pierres de l'oreille

que par nue membrane élastique, soutenue par quel-

ques filets osseux. C'est un l'ait à ajouter â ceux que

Weber a reconnus dans les Carpes, touchant les rap-

ports de la vessie natatoire avec l'oreille.

MYRISTICâ. bot. V. Muscadier.

MYRISTICÉES. Myrilliceœ. bot. Le genre Musca-

dier, d'abord placé dans la famille des I.aminées, en a

élé relire par R. Brown, qui en a formé le type d'un

nouvel ordre naturel, sous le nom de Myrislicées. Les

caractères qui distinguent ce groupe sont les sui-

vants : fleurs complètement unisexuéea et dioïques,

sans aucun indice d'un autre sexe. Le calice ou périan-

the simple est monosépale, tiïdenlé ù son sommet,

dont l'estivation esl valvaire. Dans les fleurs mâles, on
trouve de trois à douze élamines, toujours en nombre
fixe et déterminé , réunies . et par les filets, et par les

anthères, en une sorle de colonne centrale. Ces anthè-

res sont allongées , exlrorses. à deux loges s'ouvrant

par un sillon longitudinal
;
quelquefois les anthères

sont distinctes les unes des antres. Dans les fleurs fe-

melles le calice esl caduc; l'ovaire esl libre, sessile. à

une seule loge contenant un seul ovule dressé; le si j le

est très-court, surmonté d'un stigmate à deux lobes

peu marqués. Le fruit esl une sorle de drupe sec et

capsulaire, s'ouvrant en deux valves. La graine est

dressée, enveloppée d'un arille charnu, «bcoupé en la-

nières profondes et irrégulières; son tégument propre

esl épais el cruslacé; l'amande se compose d'un endo-

sperme très-gros, lobé et comme cérébiï forme inté-

rieurement, contenant vers sa base un embryon Irès-

petit, dressé, ayant la radicule courte, obtuse, el qui,

dans le Myristica subifera, offre les t\eu\ cotylédons

écartés l'un de l'autre. Les Myrislicées sonl des arbres

croissant tous entre les tropiques, et généralement

remplis d'un suc propre, rougeâlre. Leurs feuilles sont

alternes, sans stipules ni points transparents, Irès-en-

lières, coriaces, péliolées. Leurs fleurs sonl axillaires

ou terminales, disposées en grappes ou en faisceaux.

Cette pelile famille, qui se compose seulement des

genres Myristica , L.. el Kncma de Lonreiro, n'est

véritablement bien rapprochée d'aucune autre. Elle se

distingue surtout des Laurinées par ses fleurs complè-

tement unisexuées et dioïques, par son périanlbe tri-

lobé, par ses élamines soudées, par son ovaire à une

seule loge contenant un seul ovule dressé; enfin, par

son embryon renfermé dans un endosperuie ruminé.

MYRMACICÈLE. Myrmacicehis. ins. Coléoptères té-

Iramères; genre de l'ordre des Rliynchophores, famille

des Apionides, établi par Clicvrolat pour un insecte de
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la Nouvelle -Hollande dont Guérin et Durville ont fait

successivement un Rhinolacius et un Cylas. Schoon-

herr a adopté la dénomination de Chevrolat. Caractè-

res : premier et deuxième articles des antennes égaux,

les huit suivants globuleux, grossissant à l'extrémité,

les derniers formant une massue cylindriqueel soyeuse;

rostre presque droit et cylindrique; tête arrondie, at-

ténuée antérieurement et de même dimension que le

corselet; yeux presque ronds et rapprochés en dessus;

corselet subeylindrique, convexe au milieu, très-étran-

glé à la base et arqué, tronqué circulairement à l'ex-

trémité; élytres courtes, ovales et un peu comprimées;

pieds assez forts, bréviuscules; cuisses fortement ren-

flées; jambes droites, un peu tronquées à l'extrémité;

tarses larges.

Myrjiacicèle foemicaire. Myrmacicelus formica-

rius, Chev. ; Myrtnacicelus bistiïatus, Boisduval,

Voy. de l'Astrolabe; Rliinolacrus formicarius, Gué-

rin, Voy. de la Coquille. Il est d'un noir brillant, gla-

bre, avec le corselet un peu allongé, convexe au mi-

lieu; les élytres sont pyriformes, marquées de deux

stries sur leur bord. Taille, trois lignes.

MYRMËCHIXÈNE. Myrmeehixenus. iks. Coléoptè-

res télramères; genre de la famille des Xylophages?

institué par Chevrolat qui lui assigne pour caractères :

antennes insérées en avant des yeux dans lesquels elles

sont implantées, à peine plus longues que le corselet,

composées de onze articles presque monoliformes, à

l'exception des cinq derniers qui vont en grossissant;

yeux latéraux, rapprochés du bord du corselet, plus

élargis en dessous qu'en dessus; mandibules petites,

courbées et appuyées au-devant de la tète; dernier

article des palpes renflé au milieu, pointu à l'extré-

mité ; corselet rétréci vers la base, et tronqué aux deux

extrémités; élytres deux fois aussi longues que la tête

et le corselet réunis, ovales, allongées; pattes rappro-

chées à leur insertion, les postérieures un peu plus

éloignées; cuisses muliques, droites, un peu renflées

vers le sommet; jambes droites, arrondies et égales,

munies de deux petites épines près des tarses, dont les

trois premiers articles sont petits et vont constamment

en diminuant. Chevrolat décrit comme type de son

genre nouveau un insecte qu'il a trouvé dans une four-

milière des environs de Paris et qu'il a nommé Myr-

mechixène souterrain, Myrmechixenus subterrà-

neus. 11 est d'un brun noirâtre, avec les élytres d'un

brun obscur, sur lesquelles apparaît une grande tache

apicale d'un jaune fauve; quelquefois les élytres sont

de cette dernière couleur, avec le milieu de la base plus

sombre. Taille, un peu moins d'une ligne.

MYRMEC1A. bot. Le genre que Schreber a ainsi

nommé est le même que le genre Tachia d'Aublet.

V . ce mot.

MYRMÉC1E. Myrmecium. akacbn. Genre de l'ordre

des Pulmonaires, famille des Aranéides, section des

Dipneumones, tribu des Ciligrades, établi par Lalreille

(Annales des Sciences nalur., t. m, p. 27), et ayant

pour caractères : groupe oculaire formant un trapèze

court et large, composé de huit yeux petits; six rap-

prochés au milieu du front, quatre au milieu formant

un carré ; les deux latéraux antérieurs un peu plus pe-

tits et disposés, avec les deux antérieurs des précédents,

sur une ligne transverse; les deux derniers placés sur

les côtés supérieurs du céphalothorax, trôs-écartés l'un

de l'autre en arrière des précédents, un peu plus gros,

insérés à l'extrémité d'une petite élévation oblique, et

formant avec les deux intermédiaires et postérieurs

des précédents une ligne transverse, arquée en devant;

chélicères (mandibules) fortes; leur premier article

épais, convexe en dessus, dentelé en dessous; mâchoi-

res droites, un peu élargies, arrondies et Irès-velues à

leur extrémité supérieure; palpes du-mâle terminées par

un article renflé à sa base, allant ensuite en pointe ou
presque pyriforine ; le dernier de celles de la femelle

cylindrique et long; lèvre (langue) presque carrée, un
peu plus longue que large, arrondie latéralement au

bord supérieur, avec une ligne imprimée et transverse

près de sa base; pieds longs, presque filiformes, ceux

de la quatrième paire et de la première les plus longs,

ceux de la deuxième ensuite.

Les Oxyopes, les Clènes, les Lycoses et les Dolomè-

des, genres de la tribu des Ciligrades, se distinguent

du genre Myrmécie parce que, dans les deux premiers,

les yeux forment un triangle curviligne, et que dans

les seconds ils sont disposés en quadrilatères presque

aussi longs que larges. Les Myrmécies en diffèrent

encore par la forme de leur corps qui esL bien diffé-

rente, et tout à fait remarquable; il est étroit, allongé;

le thorax est comme articulé en apparence et n'offre

d'ailleurs aucune incision transverse; plusieurs étran-

glements le partagent en trois. La division antérieure,

beaucoup plus grande en tout sens, est carrée, porte

les organes de la manducalion, les quatre pieds anté-

rieurs et les yeux; les deux autres divisions superfi-

cielles du thorax ont la forme de nœuds ou de bosses,

et servent chacune d'attache à une paire de pattes, ou

aux quatre postérieures. Le thorax est resserré entre

ces deux nœuds, et, à la suite du second, il se rétrécit

brusquement d'une manière cylindrique. La division

antérieure représente la lêle des insectes hexapodes,

réunie au prothorax, la deuxième le mésolhorax, et la

troisième le métalhorax; à celle-ci est suspendu, au

moyen d'un pédicule court et cylindrique, l'abdomen

qui est beaucoup plus court que le thorax, recouvert

depuis sa naissance jusqu'auprès du milieu d'un épi-

derme solide ou coriace, divisé en deux plaques ou

lames : l'une supérieure et l'autre inférieure; il est mou
et presque membraneux ensuite.

Myrhécie iauve. Myrmecium rufum, Latr., loc.

cit., pi. 2. Long d'environ six lignes, fauve, luisant,

presque glabre, avec l'extrémité des palpes, des cuisses,

du premier arîicle des pieds postérieurs et le bout de

l'abdomen noirâtres. 11 se trouve aux environs de Rio-

Janeiro.

Le nom de Myrmécie, Myrmecia, avait été donné

par Fabricius à un genre d'Hyménoptères de la tribu

des Formicaires, qui n'a pas été adopté par Lalreille et

dont les espèces rentrent dans divers genres de ce sa-

vant, y. Formicaires et Myrjiice.

MYRMECIUM. poly'p. Ce genre élabli par Goldfuss,

dans la famille des Spongiaires, ne parait différer que

fort peu du genre Siphonia, du même naturaliste. Ses
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caractères sont' pttlypier sessile , subglobuleux, com-

posé de filires serrées, et traversé par des canaux fa-

meux, irradiés de la hase à la circonférence, et pourvu

d'un grand trou central à son sommet; on n'en a dé-

crit qu'une espèce : Myrmecium hœmisphœricum,

Gold. Il est presque globuleux, sessile, marginé, po-

reux en dessus, lisse en dessous. On le trouve dans te

Calcaire jurassique des montagnes de Rayreulh.

MYRMECOlilE. Myrmecobiux. mam. Genre de la fa-

mille des Marsupiaux, institué par Waterhouse qui lui

assigne pour caractères : huit dents incisives à la mâ-

choire-supérieure et six à l'inférieure; point de canines

en haut, et une seule en bas, de chaque côté; cinq

pseudo - molaires et trois molaires en haut; quatre

pseudo-molaires et autant de molaires en bas, en tout

quarante-huit dents; pieds antérieurs pourvus de cinq

doigts dont les deux intermédiaires surpassent en lon-

gueur l'interne; l'externe est très-court: ongles longs,

aigus, un peu courbés en faux; scelides plus longs que

les avant-pieds; tête allongée; rhinarion avancé; oreil-

les médiocres, aiguès; corps grêle; queue médiocre.

Une seule espèce constitue jusqu'ici ce genre; elle a été

trouvée sur les bords de la rivière des Cygnes , à la

Nouvelle-Hollande.

Myrmécobie a bandes. Myruiecobius fasciatus,

Wat. La couleur de son pelage est en dessus d'un jaune

fauve ou rougeâtre, entremêlé de blanc; les parties

inférieures sont d'une teinte plus claire, qui passe au

blanc jaunâtre à la face interne des cuisses, aux Bancs;

les reins sont ornés de bandes alternativement plus

claires et plus obscures; les poils de la queue sont an-

nelés de noir, de blanc, de jaune obscur et de rougeâ-

tre, et chacune de ces nuances prédomine selon que

les anneaux de ces couleurs se trouvent en masses plus

compactes; tout le dessus du corps laisse aussi prédo-

miner des bandes de nuances différentes de blanchâtre,

de brunâtre et de noirâtre, selon que les anneaux des

poils jouissant de ces nuances se trouvent plus rappro-

chés à la surface du pelage. Les poils du sommet delà

tête sont fort courts et bruns; ceux des cotés du front

et des joues sont brunâtres, et ceux du menton et de la

gorge blanchâtres. La longueur totale de l'animal, de-

puis l'extrémité du museau jusqu'à celle de laquelle, est

de seize pouces.

MYRMÉCODE. Myrmecodes. ins. Genre de l'ordre

des Hyménoptères, section des Porte-Aiguillons, famille

des Hélérogynes, tribu des Mulillaires, établi par La-

Ireille, et ayant pour caractères : palpes maxillaires

beaucoup plus courtes que les mâchoires; antennes

guère plus longues que la tête et dont le second article

est reçu dans le premier; corselet des femelles égal en

dessus, mais divisé en trois segments par des sutures.

Les Myrmecodes diffèrent des Myrmoses par le corselet

qui n'a (pie deux segments distincts. Les Mulilles en

sont séparées, ainsi que les Aptérogyncs, par leur cor-

selet qui n'offre aucune apparence de segments. Olivier

(Encycl. Méthod.) réunit les espèces de ce genre à ses

Myzines, mais quoiqu'elles s'en rapprochent par la

conformation des antennes, elles en sont bien éloignées

quand on considère que les Myzines sont ailées dans

les deux sexes, tandis que les Myrmecodes n'ont que

les mâles dans ce cas; les mandibules des Myrmecodes

sont avancées, arquées, étroites et sans dents; le tronc

a la forme d'un cube allongé, un peu rétréci en avant;

il est divisé en trois segments dont l'antérieur un peu

plus grand.

Myrmécobe a taches jaunes. Myrmccotla flaio-

gutlala, Lat. Llle est grande, d'un fauve marron, avec

des taches jaunes et rondes sur l'abdomen. Nouvelle-

Hollande.

MYRMÉCODIE. Myrmecodia. bot. Genre de la fa-

mille des Rubiacées, et de la Télrandrie Monogynie, L.,

établi par Jack (Trana. of llte Linn. Soc, vol. xiv,

p. \'li
)
qui lui a donné pour caractères essentiels :

un calice presque entier; une corolle quadrilide dont

le tube est velu intérieurement près de l'insertion des

étamines; quatre élainines plus courtes que la co-

rolle; style plus long que les étamines, terminé par

un stigmate simple; haie ovée, quadriloculaire et lé-

trasperme. Ce genre est fondé sur une piaule décrite

et figurée par Kuinph (llerb. Amb., vi, p. 1 19, t. 55,

f. 2), et à laquelle l'auteur donne le nom de Myrme-
codia luberosa. C'est une piaule parasite sur les Ironcs

des vieux arbres, qui se présente sous la forme d'un tu-

bercule grand et irrégulier, duquel s'élèvent quelques

branches courtes, et à leur extrémité sont situées les

feuilles; celles-ci sont opposées, péliolées, obovales-

oblongues, avec une courte pointe, atténuées sur le pé-

tiole, entières et très-lisses. Les Heurs sont sessiles,

presque couvertes par les bases des pétioles. Celte sin-

gulière plante croit à Pulo-Nias, dans les Indes orien-

tales.

MYRMËCOMORPIIE. Myrntecomorphu». ins. Hy-

ménoptères; genre de la famille des Cynipides, inslitué

par Westvvood qui lui assigne pour caractères : tête

ohlongue, arrondie, déprimée, luberculée antérieure-

ment; point d'ocelles; antennes de la longueur du

corps, articulées, cylindriques . premier article aussi

long que la tète, et de moitié de la longueur du corse-

let ; cou presque carré; ailes rudiinenlaires, à peine

visibles; abdomen grand, ovale; pieds épais; tarses

antérieurs propres à saisir, les postérieurs très-longs;

palpes maxillaires au nombre de trois, les labiales coin-

I posées de deux articles.

Myrmécomorpheroussatre. Myrmecomorphits ru-

i fescens, Weslw. Il est d'un roux ferrugineux, obscur,

un peu pubescent, avec les antennes et les pieds un

peu plus pâles. Taille, environ une ligne. Europe.

MYKMECOPHAGA et MYRMÊCOPHAGES. mam. y.

I Édentés. Fourmilier et Pancolin.

MYRMËCOPHILE. Myrmecophilus. ins. Genre de

j
l'ordre des Orthoptères, famille des Grillones, établi

' par Latreille (Fam. natur. du Règne Anim. ), qui cite

comme type du genre le Blatla acervorutn de Pan-

zer. y. Si'iièrie.

MYRMÉDON1E. Myi inedonia. ins. Coléoptères pen-

tamères; genre de la famille des Bracbélylres. institué

par le docteur Brickson qui lui assigne pour caractè-

res : antennes insérées entre les yeux, composées de

onze articles dont les trois premiers plus longs que les

suivants qui sont perfoliés; mandibules mutiquel à l'in-

térieur et faiblement pubescentes extérieurement; trois
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articles aux palpes labiales; languette courte et bifide;

paraglosse presque semblable, avec l'extrémité arron-

die; corselet ovalaire; corps allongé; premier article

dés tarses postérieurs allongé. Le type de ce genre est

le Myrmedonia humeralis; Aleochara humeralis,
Gravenhorst

; Boulochara humeralis, Boisduval. C'est

la plus grande espèce du genre; elle a environ deux
lignes et demie; sa tète est beaucoup plus étroite que
le corselet, arrondie, d'un noir brillant et finement

ponctuée; les parties de la bouclie sont d'un brun
foncé, à l'exception des palpes dont la nuance est plus

claire; les antennes sont d'un brun ferrugineux; le cor-

selet est élargi antérieurement, tronqué, dilaté vers le

milieu et arrondi à la base; sa couleur est le brun noi-

râtre, et il est parsemé d'une multitude de points en-

foncés; l'écusson est triangulaire, d'un roux brunâtre

et ponctué; les élytres sont courtes, transverses*, beau-

coup plus larges à leur base que le corselet, et un peu

plus longues, avec la surface d'un brun noirâtre, fine-

ment pubescenles, avec une grande lacbe bumérale et

transverse testacée; le dessus de l'abdomen est d'un

noir brillant, à l'exception des trois segments anté-

rieurs qui sont d'un roux brunâtre; le dessous est fer-

rugineux; les pieds sont allongés et menus, d'un roux

lestacé. A celte espèce on doit ajouter XÂleocharafu-
nesta, Gravenh. ; le Staph. li)nbatus, Payk.; VJleo-

chara lugens, Grav., et une espèce nouvelle, Myrme-
donia plicata, observée par le docteur Erickson, aux

environs de Berlin. Toutes ces espèces se trouvent en

Europe, sous les pierres et dans les bois ombragés.

MYRMÈGES on FORMICAIRES. iks. Duméril désigne

ainsi une famille d'insectes hyménoptères, qui corres-

pond parfaitement à la famille des Hétérogynes de La-

treille. V. ce mot.

MYRMËLÉON. Myrmeleon. lus. Genre de l'ordre

des Névroplères, section des Filicorues, famille des

l'Ianipennes, tribu des Fourmilions, établi par Linné

qui l'avait confondu avec le genre Hémérobe, restreint

par Fabricius et adopté par tous les entomologistes

avec ces caractères: des mandibules; six palpes; tarses

composés de cinq articles; antennes courtes, grossis-

sant et courbées en crochet vers le bout. Les Myrmé-
Iéons ont assez de ressemblance avec les Libellules tant

par la forme du corps que par la grandeur des ailes,

mais ils en diffèrent par un grand nombre de caractè-

res, et ils n'en ont pas la légèreté et la grâce en volant.

Les Hémérobes en sont bien plus voisines, mais on les

distinguera toujours facilement aux antennes qui dans

ces dernières sont sétacées, et par les palpes qui sont

au nombre de quatre; enfin le genre Ascalaphe, qui

appartient seul à la même tribu, en diffère par ses for-

mes générales et principalement par ses antennes lon-

gues et terminées par un petit bouton, comme cela a

lieu dans la plupart des Papillons diurnes. La tète des

Myrméléons est plus large que longue et inclinée, les

yeux sont fort grands, loul à fait spliériques et très-

saillants. Les antennes sonl à peu près trois fois plus

longues que la tète; les palpes sont filiformes, d'inégale

longueur : les maxillaires antérieures à peine plus lon-

gues que les mâchoires, composées de trois articles; les

intermédiaires un peu plus longues, composées de cinq

articles; enfin les palpes labiales sont très-longues, com-
posées de quatre articles, dont les deux premiers très-

courts, les derniers très-longs; la lèvre supérieure est

membraneuse, longue, arrondie et ciliée antérieure-

ment; les mandibules sont cornées, grosses, un peu

arquées et armées de deux dents; les mâchoires sont

courtes, presque cornées, comprimées et très-ciliées à

leur partie interne. Enfin la lèvre inférieure est mem-
braneuse, large, avancée et échancrée à son bord an-

térieur. Le corselet, qui est assez grand, un peu relevé,

est séparé de la tête par un col aussi long et presque

aussi large qu'elle; ce corselet donne attache aux qua-

tre ailes qui sont très-grandes, transparentes et ordi-

nairement tachées de noir ou de brun ; les pattes sont

courtes, terminées par dau\ tories pointes et ayant des

tarses filiformes de cinq articles dont le dernier est

armé de deux crochets. L'abdomen est long, cylindri-

que, mince, et terminé, dans les mâles, par deux cro-

chets filiformes, destinés sans doute à préparer et à

faciliter l'accouplement. Les Myrméléons ne sont pas

agiles et ils prennent leur vol très-lentement; dans le

repos leurs ailes sonl disposées en loit; en général ils

se déplacent peu et terminent leur vie dans le voisinage

du champ où a vécu leur larve. Leur accouplement a

lieu dans le courant de l'été et la ponte aussitôt après;

leurs œufs sont peu nombreux, gros et oblongs; la

femelle les dépose sur le sable ou sur la lerre, dans les

lieux secs.

La larve a' été le sujet des observations de plusieurs

naturalistes, tels que Poupart, Vallisnéri, Rœsel, et sur-

tout de l'immortel Réaumur; c'est d'après leurs obser-

vations que va être tracé le tableau de la vie de celle du

Myrinéléon formicaire, la seule qui ail élé étudiée avec

détail. Celle larve, généralement connue sous le nom
de Fourmi-Lion (Formica-Leo), a été ainsi nommée
parce qu'elle se nourrit principalement de Fourmis et

qu'elle en fail une grande destruction. Elle est longue

d'à peu près six lignes; son corps est ovale, un peu dé-

primé et grisâtre; sa tèle esl Irès-pelite, armée de deux

fortes el longues mandibules dentelées au côté inté-

rieur et pointues au bout; ces mandibules ont plutôt

l'air de deux cornes, que d'organes de la manducalion;

elles servent à la larve à saisir sa proie, et comme elles

sont creusées intérieurement et percées au bout, elles

font aussi l'office de suçoir. L'abdomen esl très-volu-

mineux proportionnellement au reste du corps; enfin

elle est pourvue de six patles. et marche lentement el

presque toujours â reculons. Comme celle allure n'est

pas très propre à lui faciliter la poursuite des Fourmis

et attires insecles Irès-agiles dont elle doit vivre, la

nature a donné à cette larve une industrie singulière

et admirable, au moyen de laquelle elle parvient à se

rendre maîtresse de sa proie sans se déplacer : c'est

parle moyen d'un piège qu'elle en vient à bout; elle

choisit ordinairement le pied d'un vieux mur ou d'un

arbre, le bas d'un terrain coupé el exposé au midi; c'est

là qu'elle construit dans le sable ou dans la terre très-

sèche el pulvérulente, une fosse en entonnoir dont les

bords sont très-mouvants et au fond de laquelle elle se

tient cachée; pour construire celte fosse, elle pratique

un fossé qui trace l'enceinte de l'entonnoir dont la
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grandeur est relative à sa croissance; puis, allanl tou-

jours à reculons, décrivant par sa marche îles tours de

spire, dont le diamètre diminue progressivement, char-

geant sa lêle de sable avec une de ses pattes anté-

rieures, et le jetant ensuite au loin, elle vient à bout,

quelquefois dans l'espace d'une demi -heure, d'enle-

ver un cône de sable, dont la base a un diamètre

égal à celui de l'enceinte, et dont la hauteur est à peu

près des trois quarts de ce diamètre. C'est au tond de ce

précipice qu'elle attend patiemment que quelque Fourmi

préoccupée des besoins de sa postérité, etmarchant sans

défiance, vienne poser ses pattes sur le terrain mobile

qui forme les bords de l'entonnoir; aussilôl le sable

s'éboule, roule au fond et entraine avec lui la victime

qui est aussitôt saisie par les longues mandibules du

Fourmilion. Vainement elle se débat, il n'est plus temps,

et les pinces de son ennemi l'atteignent, la percent et

la sucent. Quand l'insecte est mort et que le Myrméléon

ne peut plus rien en tirer, il le pose sur sa tète et le

lance à une grande distance du repaire pour que son

cadavre n'épouvante pas les autres Fourmis qu'il at-

tend. Il arrive quelquefois qu'un insecte ailé ou vigou-

reux, une Guêpe, un Scarabée par exemple, donne dans

le piège. Dès qu'il a commencé à faire ébouler le sable,

il cherche à remonter et y parviendrait peut-être si le

Fourmilion, averti par le sable qui tombe sur lui, ne

l'en empêchait et ne le précipitait dans le gouffre au

moyen d'une quantité de grains de sable qu'il fait pleu-

voir sur lui. Pour cela il met du sable sur sa léte, et le

lance en l'air en le dirigeant du côté où il sent que l'in-

secte se trouve; le malheureux, ne pouvant résister à

ces moyens, tombe au fond et est bientôt saisi par son

ennemi. Alors il s'engage un combat au fond du trou,

mais l'avantage reste toujours au Fourmilion qui finit

par sucer sa proie et par la jeter au loin après s'en

être nourri. Le Fourmilion peut supporter de longs

jeûnes sans mourir. Lorsqu'il a pris tout son accroisse-

ment, au bout de deux ans à peu près, il se file, au

moyen de deux filières situées à l'extrémité postérieure

de son corps, une coque soyeuse, parfaitement ronde

et d'un blanc satiné, qu'il recouvre extérieurement de

grains de sable; l'insecte parfait sort au bout de quinze

ou vingt jours. Le genre Myrméléon se compose d'une

quarantaine d'espèces; la plus remarquable de la France

est :

Mïrheléox LiBELLULoï'DE. Myrméléon libelluloides,

Fahr., L., Latr.; Hemeiobiun libelluloides, L.; Libella

iuiciia, etc., Peliv.; A/unca rarissîma, etc., liai,

Ins., 53. il a plus de quatre pouces d'envergure; ses

ailes sont grises, avec des taches noirâtres; son corps

est mélangé de noir et de jaune. Cette grande espèce

se trouve dans le midi de la France.

Mïrheléon formicaire. Myrméléon foimieai ium,
L., Fabr., Latr., etc. 11 a deux pouces et demi d'enver-

gure; tout le corps est gris; les ailes sont transparen-

tes, avec quelques taches obscures et un point blanc

marginal. En Europe.

MY11MÉLÉOMDF.S. ins. F. Fourmilions.

MYRMÉMORPHE. Myrmemor/jlia. ins. Genre de

Diptères, de la famille des Alhéncères, tribu des Mus-

cides de Latreille, institué par Léon Dufour pour un

insecte nouveau, qu'il a observé en Espagne. Carac-

tères : antennes insérées au-devant de la léte, plus

courtes que celle-ci, composées de trois articles dont

les deux premiers, enchâssés l'un dans l'autre, forment

une masse commune, ovale, globuleuse, glabre, et dont

le dernier, en stylet séliforme, simple, nu, deux fois

plus long que les précédents, est implanté au centre du

bout du deuxième, qui est plus court, arrondi et en-

châssé dans une échancrure du premier; trompe ré-

traclile. non apparente dans l'étal de repos; tète dépri-

mée; front plan, glabre; pattes simples, ambulatoires;

ailes rudtmenlaires, beaucoup plus courtes que l'abdo-

men. Léon Dufour n'a remarqué dans la nombreuse
série des Muscides aucun genre qui offrît la singula-

rité des antennes et des ailes que présente l'insecte

trouvé en Espagne, ce qui l'a déterminé à en créer un

nouveau, qui lui semble opérer un rapprochement avec

celui des Scenopinus, primitivement placé dans les

Muscides et aujourd'hui reporté à la fin de la famille

des Tanyslomes.

MvRMÉJioRPiiE BRACiivrTÊRE. Myrniemorpha bra-

cbypteru, Duf. Son corps est roux et brillant, avec

l'écusson et l'extrémité de l'abdomen noirâtres.

MYUMICE. Myrmiea. ircs. Genre de tordre des Hy-
ménoptères, section des Porte-Aiguillons, famille des

Hélérogynes, tribu des Formicaires, établi par Latreille

et auquel ce savant donne pour caractères : pédicule

de l'abdomen formé de deux nœuds; antennes décou-

vertes; palpes maxillaires longues, de six articles dis-

tincts; un aiguillon chez les mulets et les femelles.

Latreille a établi ce genre aux dépens du grand genre

Formica, de Linné; Fabricius avait dispersé ses espèces

dans son genre Myrineeia qui n'a pas été conservé, et

Jurine en avait formé son genre Manica; les Myrmi-
ces, telles qu'elles sont adoptées ici, diffèrent des Po-
tières parce que ces derniers Formicaires n'ont qu'un

seul nœud au pédicule de l'abdomen; les Allés n'en

sont séparées que par leurs palpes qui sont Irès-courtes

et dont les maxillaires ont moins de six articles; les

Fourmis proprement dites et les Polyergues eu sont

bien distinguées par l'absence de l'aiguillon; enfin le

genre Gryplocère en est bien distinct par l'organisa-

tion de la tête qui est grande, aplatie et qui a, de cha-

que côté, une rainure pour recevoir une partie des an-

tennes. Le port des Myrmices est le même que celui des

Fourmis proprement dites; leur léte est grande, pres-

que carrée et année de deux mandibules plus ou moins

longues et en général très dentées intérieurement; leur

corselet est long, étroit, noueux en dessus et armé le

plus souvent de dénis ou d'épines; les ailes des deux

sexes sont grandes, et leurs cellules varient pour le

nombre et pour la disposition, de telle sorte qu'on

pourrait, si l'on avait égard à ce caractère secondaire,

établir plusieurs coupes dans ce genre. Les pâlies des

Myriniccs sont assez longues et grêles; leur abdomen
est globuleux et muni d'un aiguillon dont la piqûre est

vive et un peu venimeuse. Ces insectes ont des mœurs
à peu près semblables à celles des Fourmis (K. ce mol);

ils font leur habitation, soit sous des pierres, soit

dans la lerre, soit enfin dans les vieux arbres où elles

se font des galeries très-étendues et soutenues, de dis-
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lance en dislance, par des piliers; ceux qui nichent

dans les vieux arbres se conslruisent des galeries à plu-

sieurs étages, soutenues par des sortes de colonnes; les

parois de ces cases sont très-minces : une particularité

bien singulière et que ce genre présente seul, c'est que

ses larves ne filent point de coques comme celles des

Fourmis, pour passer à l'état de nymphes. Leurs der-

nières métamorphoses n'ont lieu qu'en automne ou au

plutôt à la fin de l'été.

a Mandibules très -aiguës et très-longues; antennes

filiformes.

Myrmice goulue. Myrmica gulosa, Latr., loc. cit.,

Hisl. nat. des Fourmis, p. 21.5, pi. 8, fig. 49; Formica

gulosa, Fabr..Oliv. Longue de huit lignes; tète ovale,

d'un brun marron foncé; tout son corps de la même
couleur, excepté les antennes, les pattes et les deux

premiers articles de l'abdomen, qui sont moins foncés;

antennes longues, filiformes, insérées sur une petite

élévation en forme de ligne courte et tranchante ou

en carène; mandibules étroites, plus longues que la

tête, et dentelées inégalement au côté intérieur; yeux

assez grands, grisâtres; trois petits yeux lisses, en

triangle sur le front ; corselet étroit, aminci antérieu-

rement, finement ridé, avec un enfoncement au milieu

du dos. Les deux premiers anneaux de l'abdomen for-

ment deux sortes de nœuds très-distincts : le premier,

ou celui qui remplace ['écaille plus étroit, un peu plus

long et en forme de toupie ou de poire, vu en dessus;

le second demi-globuleux. Le reste de l'abdomen noir,

très-luisant et ové. De la Nouvelle-Hollande.

/S Mandibules triangulaires, peu allongées; antennes

non filiformes.

Myrmice rouge. Myrmica rubra, Latr., loc. cit.,

pag. 246, pi. 10, fig. 63; Formica rubra, Fabr., L.,

Degéer. Ouvrière : noirâtre, finement chagrinée, pu-

bescente, avec deux épines à l'extrémité postérieure

du corselet et une plus petite sous le premier nœud du

pédicule de l'abdomen qui est luisant, lisse, avec le

premier anneau brun. Femelle : de la même couleur,

avec les ailes d'un jaune brun obscur et les stigmates

d'un brun jaunâtre. Mâle : d'un brun noirâtre, avec les

pattes et les antennes d'un brun jaunâtre ou roussàtre.

Cette espèce est très-commune dans toute la France;

les mâles et les femelles ne paraissent qu'en septembre

et octobre.

MYRMIDONE. Myrmidone. dot. Genre de la famille

des Mélaslomacées, établi par Marlius qui lui assigne

pour caractères : tube du calice campanule, nu, glabre,

soudé intérieurement par sa base avec l'ovaire; son

limbe est double : l'intérieur est membraneux, annu-

laire, avec six sinuosités peu apparentes; l'extérieur est

divisé en six dents largement triangulaires, alternant

avec les lobes du limbe intérieur; corolle composée de

six pétales insérés sur l'orifice du calice, étroitement

obovales et opposés aux lobes du limbe intérieur du

calice; douze élamines ayant la même insertion que les

pétales : leurs filaments sont filiformes; anthères cy-

lindriques, uniporeuses, privées de conneclif distinct;

ovaire adné intérieurement , à trois loges renfermant

un grand nombre d'ovules; style presque en massue;

stigmates arrondis. Le fruit consiste en une baie mem-

braneuse, à trois loges, couronnée par le double limbe

du calice; semences en petit nombre dans chaque loge,

pyriformes, planes sur l'une des faces, convexes sur

l'autre.

Myrmidohe macrosperme. Myrmidone macros/ier-

vium. Mari.; Tococa macrosperma. C'est un arbris-

seau à rameaux irréguliers ou dicbotomes, velus et

glandulifères; ses feuilles sont opposées, péliolées,

denticulées.les unes plus grandes, obovales-oblongues,

acuminées, vésiculifères. les autres plus petites, large-

ment ovales, acuminées, cordées. Les fleurs sont axil-

laires et solitaires. Du Brésil.

MYRMOSE. Myrmosa. ircs. Genre de l'ordre des

Hyménoptères, section des Porte-Aiguillons, famille

des Hétérogynes, tribu des Mulillaires, établi par La-

treille, et ayant pour caractères : abdomen elliptique

et déprimé dans les mâles, conique dans les femelles;

corselet point noueux, formé dans les deux sexes de

deux segments distincts, dont l'antérieur transversal.

Les Myrmoses ont beaucoup de ressemblance avec les

Mulilles sous le rapport des antennes et des parties de

la bouche, mais elles en diffèrent par leur thorax qui

est comme articulé et divisé en deux, tandis qu'il est

simple dans les Mutilles. Les Sclérodermes ont le cor-

selet divisé en trois parties distinctes ; les Méthoques

en sont séparés par leur corselet qui est noueux et

par la forme de leur abdomen; enfin les Myrmécodes

en sont bien distincts par leurs antennes qui ont le

second article caché et reçu dans le premier, ce qui

n'a pas lieu dans les genres précédents. Les Myrmoses
sont des insectes assez petits; leurs ailes supérieures

offrent quatre cellules cubitales, dont la quatrième at-

teint le bout de l'aile; la précédenle est carrée et la

cellule radicale est plus grande que celle des Mutilles.

My-rmose noire. Myrmosa alra, Latr., Panz., Faun.
Germ., fasc. 85, lab. 14 ; Myrmosa nigra, Latreille;

Mutilla nigra, Rossi. Longue de près de quatre lignes;

corps enlièrement noir et légèrement velu; tête et

corselet pointillés; abdomen ovale, un peu déprimé;

ailes ayant une légère teinte obscure. Premier anneau

de l'abdomen ayant une épine courte, un peu crochue.

Elle se trouve sur les fleurs, dans les lieux secs, en

Europe.

MYRMOTHERA. ois. (Vieillot.) Synonyme de Four-

milier.

MYROBATINDUM. rot. Un genre formé sous ce nom
par Sébastien Vaillant, a été réuni par Linné au genre

Lantana. F. Lantanier.

MYROBOLANËES. Myrubolaneœ.zoT. Le professeur

A.-L. de Jussieu , dans le cinquième volume des An-

nales du Muséum, avait proposé, d'après les observa-

tions de Gaerlner sur l'embryon du genre Myrobola-

nus, de séparer de sa famille des Êléagnées plusieurs

genres ayant à leur tète le Terminalia ou Myrobo-

lanus, et d'en faire une famille nouvelle, sous le nom
de Myrobolanêes, Les genres qu'il y réunissait étaient

les suivants : Bucida, Myrobolanus de Gsertner, qui

comprend le Badamia du même, le Gamea d'Aublet,

Fatrœa, Juss.; Terminalia, Cltunchoa, Tanibouca.

Mais R. Brown a proposé de diviser en trois groupes

les genres qui formaient primitivement les Eléagnées
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de Jussieu, savoir : les Éléagnées proprement dites,

les Sanlalacées et les Gorabrétacées. Celte dernière

famille qui renferme la plupart des genres dont Jus-

sieu formait ses Myrobolanées, comprend en outre

d'autres genres pourvus d'une corolle polypélale, et

réunis auparavant à la famille des Onagres. T. Com-

BRÈTACÉES.

MYROBOl.ANS oo MYRABALANS. bot. On donne ce

nom à des fruits originaires de l'Inde, et employés des

l'antiquité, dans l'art de guérir où ils jouissaient de la

plus grande réputation. On en a distingué cinq espèces

ou sortes qui ont reçu les noms de Myrobolans ebé-

bules, citrins, indiques, bel li ries et emblics.

Myrobolans chébules. Ils sont ovoïdes, allongés, de

la grosseur d'une dalle, ordinairement pyriformes,

quelquefois cependant ayant la forme olivaire; leur

longueur est de quinze à dix-huit lignes; leur plus

grand diamètre d'environ dix lignes; leur surface ex-

térieure est brunâtre, lisse, luisante, marquée de cinq

côtes longitudinales obtuses, peu saillantes, entre cha-

cune desquelles on en remarque une autre encore

moins élevée; coupés transversalement, on voit qu'ils

sont composés d'une partie charnue , de deux lignes

environ d'épaisseur, brunâtre et comme marbrée, cro-

quante et acide; d'un noyau allongé, marqué de dix

côtes longitudinales , dont cinq plus saillantes. Ce

noyau dont l'épaisseur est d'environ cinq lignes, ren-

ferme dans sa cavité centrale, qui n'a pas plus d'une

ligne à une ligne et demie de diamètre, un embryon

dont les cotylédons sont minces et roulés plusieurs fois

sur eux-mêmes. Ces fruits sont bien certainement ceux

du Terminalia Chebula de Roxb., ou Myrobolanus

Chebula, Gaerlner, t. 97, et non ceux du Balanites

/Egyptiaca de Delile. Le caractère de l'embryon, roulé

sur lui-même, ne permet pas de confondre le genre

Terminalia avec le Balanites.

Myrobolans citrins. Us sont moitié moins gros que

les précédents dans toutes leurs parties, rarement py-

riformes; leur surface extérieure est également lisse et

marquée de cinq côtes peu saillantes; leur couleur

varie du jaune au brun ; leur partie charnue est sèche,

jaunâtre, astringente, et leur organisation intérieure

est absolument la même que dans l'espèce précédente.

Ces fruits ne paraissent être qu'une simple variété des

Myrobolans chébules; néanmoins on en a fait une es-

pèce distincte sous le nom de Terminalia citrina. Le

fruit figuré par Gfertner (pi. 07) sous le nom de Myro-

bolanus citrina, n'est pas le véritable Myrobolan ci-

trin du commerce; c'est une variété que l'on trouve

souvent mélangée avec les Chébules.

Myrobolans indiques. Ils ont une forme irrégulière,

allongée, souvent pyrifurme, ou terminée en pointe à

ses deux extrémités. Leur longueur est de quatre à

huit lignes, leur couleur noirâtre; ils sont générale-

ment ridés longiludinalemenl. Leur cassure est noi-

râtre, compacte, n'offrant qu'une simple ébauche de

noyau, sans amande. La saveur des Myrobolans in-

diques est encore plus astringente que celle des deux

précédents. Ils paraissent être les fruits du Terminalia

Chebula, cueillis longtemps avant leur maturité.

Myrobolans bellirics. Ils sont de la grosseur d'une

petite noix, ovoïdes, arrondis, ou quelquefois tout à

fait globuleux, rarement offrant cinq côtes â peine

marquées; leur surface est brunâtre, terne et comme
terreuse; leur chair est moins épaisse, d'une saveur

astringente, et un peu aromatique; le noyau est plus

gros et son amande plus volumineuse que dans les

espèces précédentes. Ils sont produits par le Alyrobo-

liiuiis bélier na de Gartner.

Enfin les Myrobolans emblics sont globuleux, dé-

primés au centre, de la grosseur d'une cerise, offrant

six côtes très-obtuses, séparées par des sillons profonds;

d'une couleur noirâtre ; ils se composent d'une partie

extérieure, charnue, épaisse d'au moins deux lignes,

se séparant en six valves, et d'un noyau ou coque éga-

lement ù six côtes, et s'ouvrant en six parties. La chair

di; ces Myrobolans est très-astringente, sans aucune

âerelé, circonstance assez rare dans le fruit d'une Eu-

pboibiacée. En effet ce sont les fruits du Phyllanthus

Emblicu, L.,ou Emblica officinatis de cieriner.

Ces cinq sortes de Myrobolans sont toutes originaires

de l'Inde. Ces fruits ont tous unu saveur astringente

plus ou moins marquée, et autrefois on les employait

comme un purgatif doux. Mais quelle que soit la répu-

tation dont ils aient joui autrefois, les médecins moder-

nes en ont entièrement abandonné l'usage. Cependant

on voit encore leur nom figurer dans le nombre des dro-

gues qui composent quelques anciennes préparations.

MYROBOLANUS. bot. Ce genre, ainsi nommé par

Gaerlner, est le même que le Terminalia de Linné.

V. Terminalia.

MYROBROMA. bot. Sous le nom de Myrobromafra-
grans, Salisbury (Paradis. Londin., n°82) a décrit et

figuré une belle Orchidée (pie Lauiarck avait nommée

Epidentlrutn rubrum , et que des auteurs plus mo-

dernes ont rapportée au genre f'anilla de Swartz.

L'existence de ce dernier genre était bien connue de

Salisbury, qui, trouvant sa dénomination incorrecte,

s'était cru- autorisé à la changer. Néanmoins le nom de

Myrobroma n'a pas été admis.

MYRODENDRUM. bot. (Scbreber). Synonyme d'Hou-

miri. V'. ce mot.

MYROD1E. Myrodia. bot. Le genre ainsi nommé
par Scbreber, et qui appartient à la famille des limii

hacées de Kunth, est le même «pie le Qaararibea d'Au-

blet. T. ce mot.

MYROSMA. uot. Genre de la famille des Amomées,

et de la Monandrie Monogynie, L., établi par Linné fils

(Suppl., 80) pour une plante originaire de Surinam,

ayant quelque ressemblance avec le Balisier. Sa racine

est charnue, ovoïde, horizontale, comme divisée en

anneaux; de celte racine naissent un grand nombre

de gaines ou feuilles avortées, emboîtées les unes

dans les autres, et formant ainsi une sorte de lige. La

hampe est cylindrique, un peu velue, articulée vers

sa partie supérieure, où elle se termine par une grappe

de Ueurs munies chacune d'une large bractée imbri-

quée. Chaque fleur se compose d'un calicule extérieur

à trois divisions profondes, cl d'un calice double :

l'externe plus petit, à trois divisions plus courtes, et

l'interne ù cinq divisions inégales et pélaloïdeâ. L'é-

tamine est formée d'un filet pétaloïdc et d'une anthère



MTR M Y R 591

ovoïde, allongée, a deux loges. Le style est épais, fendu,

et le stigmate trilobé. Le fruit est une capsule trigone,

à trois loges polyspermes, s'ouvranl naturellement en

trois valves.

MYROSPERME.il/)'ros/;en;jï<w(.BOT.Jacquin(^/Hier.

p. 120, t. 174, f. 54) avait établi un genre Myro-
spermum dans la famille des Légumineuses, pour

un arbrisseau qu'il avait observé en Amérique. Linné

fils publia plus lard (Suppl., 54) un genre Myroxylum
(V. ce mot), établi par Mutis pour l'arbre qui produit

le Baume du Pérou. Les auteurs qui vinrent postérieu-

rement, entraînés à. la fois par la similitude des noms
et la ressemblance dans les caractères, crurent que ces

deux genres devaient être réunis pour n'en former

qu'un seul, que les uns, à l'exemple de Lamarck, nom-

mèrent Myrospermum, comme étant le nom le plus

ancien, et les autres Myroxylum, à l'exemple de

Willdenow. Mais Kunlh a le premier fait voir (Nova
Gênera et Spec, 6, p. 571) que les deux genres de

Jacquin et Linné fils, bien qu'ils aient entre eux beau-

coup de ressemblance, devaient néanmoins demeurer

séparés. Voici les caractères qu'il assigne au genre My-.

rosperme : le calice, turbiné à sa base, a son limbe

dilaté, à cinq dents à peine marquées : la corolle est

formée de cinq pétales un peu inégaux, et comme pa-

pilionacée ; ces pétales sont tous onguiculés : le supé-

rieur est ovale-arrondi, obtus, cordiforme, concave en

dessus, et très-ouvert; les quatre autres sont un peu

plus courts, libres, plus étroits et inéquilatéraux. Les

élamines, au nombre de dix, sont libres, déclinées,

ayant leurs filets persistants. L'ovaire est slipité, ren-

fermant cinq ovules; le style est droit, terminé par un
stigmate obtus. Le fruit est une gousse plane, en forme

de lame de couteau, renflée à sa partie supérieure, in-

débiscente, et contenant une et rarement deux graines.

Cette graine a présenté une particularité bien remar-

quable, c'est que son embryon est nu et sans tégu-

ment propre.

Le Myrospermum frulescens , Jacq., loc. cit.;

Kunth, toc. cit., p. 572, t. 570 et 371, est un petit ar-

bre qui acquiert parfois jusqu'à vingt-cinq pieds de

hauteur. Il est dépourvu d'aiguillons. Ses feuilles sont

imparipinnées, à folioles alternes, marquées d'un grand

nombre de points et de lignes translucides. Ses fleurs

qui se montrent avant les feuilles, sont pédonculées et

disposées en grappes au sommet des rameaux. Cette

plante croit dans l'Amérique méridionale.

MYROTHECIUM. bot. (Tode.) P. Dacrydiuji.

MYROXYLE. Myroxylum. bot. Il ne faut pas con-

fondre ce genre, établi par Mutis et Linné fils, pour des

arbres appartenant à la famille des Légumineuses, avec

un autre genre du même nom, établi par Forsler qui

l'a ensuite appelé Xytosma, et dont on ignore encore

les véritables affinités. Le vrai genre Myroxyle offre les

caractères suivants : le calice est court et campanule,

à cinq dents à peine marquées; la corolle est irrégu-

lière, formée de cinq pétales très longuement ongui-

culés : le supérieur est arrondi, les quatre autres sont

linéaires-aigus. Les élamines, au nombre de dix, quel-

quefois de huit ou de neuf seulement, sont libres et as-

cendantes; leurs filets sont caducs. L'ovaire est longue-

ment stipité, contenant deux ovules. Le style est court et

arqué; le stigmate obtus. La gousse est membraneuse,
plane, en forme de lame de couleau, renflée et mono-
sperme à son sommet. La graine offre la même organi-

sation que dans le genre Myrosperme. (V . ce mot.) Ce

genre est très -rapproché de ce dernier; mais il eu

diffère par ses élamines caduques, ascendantes, et son

ovaire contenant seulement deux ovules. Le genre To-
luifera de Linné est une espèce de Myroxyle, consé-

quemment ce genre devient d'un grand intérêt, puis-

qu'il fournit deux substances balsamiques très-pré-

cieuses : le Baume du Pérou et le Baume de Tolu. Voici

la description des deux arbres d'où on les recueille.

Myroxyle dd Pérou. Myroxylum Peruiferum, L.

(Suppl., p. 255). L'élégance et le port gracieux de cet

arbre ont été remarqués par tous les voyageurs. Son
tronc est recouvert d'une écorce lisse, épaisse, rési-

neuse ainsi que les autres parties de l'arbre. Les jeunes

rameaux présentent, dans leur partie supérieure, de

petits tubercules irréguliers, qui existent aussi sur les

pédoncules. Les feuilles sont alternes, imparipinnées,

composées de folioles alternes, ovales, entières, obtu-

ses, très-glabres, offrant de petits points translucides

comme dans les Millepertuis. Les fleurs sont blanches,

disposées en grappes rameuses. Les fruits sont légère-

ment pédieellés, allongés, fortement comprimés, mem-
braneux, un peu falciformes, renflés à leur sommet
qui offre une seule loge contenant une ou deux grai-

nes. Cet arbre croît au Pérou ; c'est lui qui fournil le

baume de ce nom. Dans le commerce on en distingue

deux sortes : l'une est presque sèche , d'une couleur

fauve clair, et d'une odeur très-agréable. Elle est gé-

néralement renfermée dans de petites callebasses; on

l'obtient simplement par incision. L'autre est liquide,

d'un brun lougeâtre, et s'extrait en faisant bouillir

dans l'eau les écorces et les jeunes rameaux ; c'est le

baume du Pérou noir du commerce. Son odeur est

forte, mais agréable, sa saveur acre et amère. 11 brûle

en répandant une fumée blanche qui est produite par

l'acide benzoïque; il est entièrement soluble dans l'al-

cool; l'eau bouillante lui enlève son acide benzoïque.

Mtroxyle de Told. Myroxylum Toluifera, Rich.;

Toluifera balsamum , L. Cette espèce est tellement

semblable à la précédente
,
qu'il serait peut-être plus

convenable de l'y réunir. Cependant elle en diffère par

ses folioles moins nombreuses, lancéolées, aiguës et

non obtuses. Elle croit dans la province de Carlhagène,

aux environs de Tolu. Le suc résineux qui s'écoule des

incisions faites au tronc de cet arbre, est reçu dans

des vases où on le laisse se sécher. Il forme alors des

masses solides plus ou moins volumineuses, d'une cou-

leur fauve, se liquéfiant avec facilité, d'une saveur

acre, mais agréable, et d'une odeur très-suave. 11 se

ramollit facilement sous la dent, se dissout en totalité

dans l'alcool, et cède à l'eau bouillante tout son acide

benzoïque. Tantôt le baume de Tolu est apporté dans

de grands vases de terre qu'on aomnie pastiches, tan-

tôt on le coule dans des calebasses, quand il est encore

liquide. Il est alors fort difficile de le distinguer du

baume du Pérou sec.

Les baumes du Pérou et de Tolu sont des substances
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éminemment excitantes; on les emploie ilans les ca-

tarrhes chroniques , mais néanmoins on en fait assez

peu usage de nos jours.

MYRRHE, bot. On appelle ainsi une gomme-résine

qui vient de l'Arabie et de l'Abyssinie, niais sans qu'où

sache positivement l'arbre qui la produit. Les uns

croient qu'elle découle d'une espèce de (limeuse; les

autres, et celle opinion parait la plus probable, pen-

sent qu'elle est produite par une espèce du genre

.tinyris, auquel on doit déjà plusieurs substances

résineuses. Quoi qu'il en soit, la Myrrhe est eu mor-

ceaux peu volumineux ou en larmes irrégulières, com-

pactes, rougeàlres, demi- transparentes, fragiles et

couvertes extérieurement d'une poussière OU efflores-

cence blanchâtre; sa cassure est vitreuse et brillante :

assez souvent les morceaux les plus gros présentent

des stries courtes et semi-circulaires, que l'on a com-

parées à des coups d'ongle : de là le nom de Myrrhe

onguiculée. Lis stries paraissent être le résultat delà

dessiccation de la Myrrhe, qui était liquide quand elle

découlait de l'arbre. Sa saveur est amère et chaude,

son odeur fortement aromatique et assez agréable. Se-

lon l'analyse qui en a été faite par Pelletier, elle est

composée de trenle-ipjalre parties de lésine contenant

un peu d'huile essentielle, et de soixante-dix parties

de gomme. La Myrrhe est un médicament connu dès la

plus haute antiquité. Les habitants de l'Arabie et de

l'Egypte la mâchent continuellement comme les Turcs

et les habitants de l'Archipel font pour le maslix. La

Myrrhe est un médicament tonique et excitant que l'on

emploie à l'intérieur et à l'extérieur.

MYIiRIIIDA. bot. Synonyme de Géranium tnosclia-

tuni, L.

MYRRMDE. Myrrhis. bot. Genre de la famille des

Ombellifères et de la Pentandrie Digynie, L., offrant

pour caractères principaux : involucre universel nul;

involucelles formés de cinq folioles entières; calice

très-court, à cinq dents; corolle à cinq pétales inégaux;

fruit obiong, terminé par un bec court, composé de

deux akènes marqués de cinq sillons. Tournefort avait

fondé ce genre sur quelques espèces que Linné réunit

aux Chœrophyllum et aux Scandix. Gaertner le réta-

blit en y comprenant le Sison Canadense, L., et plu-

sieurs botanistes modernes l'ont adopté, mais sans s'ac-

corder sur les espèces qui le constituent. Ainsi Persoon

le réduit au seul Scandix odorula, L. ; tandis que

Sprengel [in Rœmeret Schultes, Syst. Veg., G, p. 309)

y place non-seulement plusieurs Chœrophyllum et

Scandix, mais encore le Bunium bulbocastanum, L.

Ces additions n'ayant pas encore reçu la sanction gé-

nérale, le genre Bunium (f . ce mot) a dû être décrit

dans cet ouvrage comme un genre distinct du Myr-
rhis. L'espèce qui doit être considérée comme type de

celui-ci est celle que Tournefort décrivit le premier

sous le nom de Myrrhis accompagné d'une phrase

spécifique, et qui est devenu le Chœrophyllum uro-

•malicum, L. Celle plante est haute d'un demi-mètre
et plus. Sa lige, rameuse, porle des feuilles bipinnées, à

folioles ovales, inégales et dentées. Ses rieurs sonl blan-

ches, petites, disposées en ombelles composées. Elle

croit dans l'Europe orientale. Dans un Mémoire sur

les caractères généraux de la famille des Ombellifères

(Annales du Muséum, t. xvi, p. 175), le professeur De

Jussieu n'admet le genre Myrrhis que comme une sec-

lion du genre Chœrophyllum. /'. Cerfeuil.

MYRRHINE et MYRRHINON. bot. Noms antiques du
Myrte.

MTRRHIN1ER. Myrrhiniiim. bot. Genre de la fa-

mille des Myrlacées, et de l'Icosandrie Monogynie,

établi par Scholt pour un arbuste qu'il a observé au

Brésil. Les caractères du genre sont : calice supère, à

quatre divisions; corolle composée de quatre pétales;

filaments slaminaires, subulés et repliés sur les pélales

dans l'estivalion ; anthères oblongues; baie à trois ou

quatre loges polyspermes, couronnée par le calice per-

sistant.

Myrrhinier noir-poirprê. Myrrlriiiiu n alropur-

pureum, Scholt. Ses tiges onl Irois ou quatre pieds;

les feuilles sonl opposées, elliptiques, coriaces, gla-

bres, ponctuées et ferrugineuses en dessous; les fleurs

sonl d'un pourpre très -foncé, réunies en corymbe et

accompagnées de deux bradées; les étamines sont

.très-longues; les semences sont presque réni formes.

MYRSIDIUM. bot. Le genre proposé, sous ce nom,

par Baffinesque, est le même que le Spongodium de

Lamouroux. V. ce mot.

MYRSINE. Myrsine. bot. Ce genre avait élé placé

par Jussieu à la suite de la famille des Sapolacécs.

Ventenat, dans le Jardin de Cels p. 80, proposa d'en

former, avec le genre slrdisiu, une famille nouvelle,

qu'il nomma Ophiosperma. Celle famille a élé adop-

tée el beaucoup mieux caractérisée par Rob. Brown,

qui lui a substitué le nom de Myrsinées, el par Jus-

sieu, qui la nommait Ardisiacées. Mais le nom de Myr-

sinées est aujourd'hui celui qui a prévalu. Le genre

Myrsine se dislingue par les caractères suivants : ses

Heurs sont unisexuées, dioïques el polygames. Le ca-

lice est monosépale, à quatre ou cinq divisions pro-

fondes; la corolle, monopétale-régulière, est à quatre

ou cinq lobes dressés; les élamines, en même nombre

que les lobes de la corolle, sont placées à la base et en

face de chacun d'eux; les anthères sonl cordiformes,

presque sessiles, inliorses et à deux loges, s'ouvranl

chacune par un sillon longitudinal. L'ovaire est libre,

ovoïde, à une seule loge, contenant quatre ou cinq

ovules attachés à un gros irophosperme central, de

forme globuleuse, qui remplit loule la cavilé de l'o-

vaire et recouvre presque en totalité les ovules ni-

chés dans son épaisseur. Celle organisation singulière

se remarque dans les aulres genres de la famille des

Myrsinées, et eu forme le caractère dislinclif. Le style

est court, épais el à peine distinct du sommet de l'o-

vaire; il se termine par un stigmate irrégulièrement

lacinié et lobé. Le fruil est crustacé et monosperme

par avorlemenl. Les Myrsines sonl des arbrisseaux ou

de simples arbustes à feuilles alternes el coriaces, à

fleurs axillaires, réunies et formant quelquefois des

petites ombelles. Robert Brown [Prodr., 1, p. 553),

qui, le premier, a bien fait connaître la Structure de

ce genre, y en réunit plusieurs aulres qui avaient

été regardés comme distincts ;
tels sont le Man-

gliila de Jussieu, ou Caballcria de Ruiz et Pavon

,
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YAthyrophyllum de Lonreiro, le Rœmeria de Thun-
l

berg, le Rapanea d'Aublel. le Badula de Jussieu, plu-
!

sieurs espèces de Samara, comme Samara coriacea,

Samara pentatulra , el les Ardisia qui ont l'ovaire

oligosperme. el le stigmate divisé. Le genre Myrsine

diffère surtout des Ardisies par ses Heurs unisexuées,

son sligmale découpé, son ovaire à trois ou cinq ovu-

les, ses anthères écartées et non connivenles. Les espè-

ces de ce genre, au nombre d'une douzaine environ,

croissent dans l'Amérique méridionale, la Nouvelle-Hol-

lande. l'Afrique ou les îles qui l'environnent, et l'Asie.

MÏRSINÉliS. Myrsineœ. bot. Celle famille nalu-

relle de plantes apparlienl à la classe des Dicotylédo-

nes monopélales à insertion hypogyne, et présente les

caractères suivants : fleurs hermaphrodites ou uni-

sexuées. Le calice, généralement persistant, esl à qua-

tre ou cinq divisions profondes. La corolle est mo-

nopétale régulière, hypogyne, à quatre ou cinq lobes.

Les élamines. en même nombre que les lobes de la co-

rolle, allachées à leur base, leur sonl opposées; les

filets sont 1res -courts, quelquefois monadelphes; les

anthères sont sagittées, à deux loges s'ouvranl par un

sillon longitudinal. L'ovaire est libre, uniloculaire,

contenanl un (rophosperme central, fixé au fond et au

sommet de la loge, et portant sur sa surface un nombre

déterminé ou indéterminé d'ovules, quelquefois entiè-

rement enfoncés dans sa substance. Le style est simple,

le plus souvent très-court, terminé par un stigmate ou

simple ou découpé, el lobé. Le fruit est une sorte de

drupe sec, ou de baie contenanl d'une à quatre grai-

nes. Ces graines sont pellées, ayant leur tégument sim-

ple, leur bile concave, leur endosperme charnu ou

corné, et leur embryon cylindrique, un peu recourbé,

placé transversalement au hile. Les cotylédons sonl

très-courts, la radicule est cylindrique et comme tron-

quée à sa base. Les planles qui forment celte famille

sonl des arbres ou des arbustes portant des feuilles al-

ternes, très-rarement opposées ou lernées, sans stipu-

les, coriaces, glabres, entières ou déniées. Leurs fleurs

forment des grappes ou des sortes d'ombelles axil-

laires ou terminales; quelquefois elles sont simple-

ment groupées à l'aisselle des feuilles. Cette famille se

compose des genres Myrsine. Brown; Ardisia, id.;

Jacquinia , Juss.; Samara, L.; fP'allenia, Sw., et

JEqiceras, Gœrlner. Elle a les plus grands rapports

avec les Sapolées, aux dépens desquelles elle a été for-

mée en grande partie, et dont elle a le porl el plusieurs

caractères de la fructification; elle doit être placée en-

tre les Sapolilliers el les Gayacanées. D'un autre côté,

comme l'a très-bien remarqué Auguste Saint-Hilaire,

elle a les plus grands rapports, par ses élamines oppo-

sées aux lobes de sa corolle, par son ovaire unilocu-

laire, son trophosperme central, avec les Primulacées,

mais le port de ces deux familles est tout à fait diffé-

rent.

MYRSINÉON. bot. Blême chose, chez les anciens,

qu'Hippomaralhrum. V. ce mot.

AIYRSIMTES. bot. Comme qui dirait ressemblant

an Myrte. Ce nom, donné par l'antiquité à divers Eu-

phorbes, a élé affeclé par Linné à l'une des espèces de

ce genre.

MYRS1NOS. bot. C'est-à-dire parfumé. L'un des

noms antiques du Myrte, étendu au Chèvre-Feuille par

Galien.

MYRSIPHYLLTJM. bot. (Willdenow.) V. Médéole.

MYRST1PHYLLTJM. bot. Swarlz (Flor. Ind.-Occid.,

1, p. 403) a réuni au Psyclioti ia le genre établi sous

le nom de Myrstiphyllum par Rob. Brown, dans son

Histoire des Planles delà Jamaïque. V. Pstchotrie.

MYRTACANTHA. bot. (Lobel.) Synonyme de Ruscus
aculeatus. V. Fragon.

MYRTACÉES. Myrlaceœ. bot. L'ordre de plantes

que désigne ce nom, correspond dans son ensemble à

celui que Linné désignait sous celui d'Hespéridées, Jus-

sieu sous celui de Myrtes, et d'autres sous ceux de

Myrtées, Myrlinées, Myrloïdées el Myrtéacées. Tous

ces noms lendenl à désigner le Myrte comme formant

le type ou le centre de l'ordre ; mais autant il est facile

de reconnaître que les genres analogues au Myrte for-

ment une famille très-prononcée, autant il est difficile

d'affirmer jusqu'à quelles limites on doit l'étendre ou

la circonscrire.

Les groupes divers que De Candolle réunit sous le

nom de Myrlacées, ont pour caraclères communs de

fructification, les suivants : leur calice esl formé le

plus souvent de cinq sépales, fréquemment quatre, ra-

rement six; ces sépales sont soudés entre eux parleur

base en un tube adhérent à l'ovaire dans loule ou pres-

que toule son étendue; la partie libre forme un limbe

lobé. Les pétales sont alternes avec, les lobes de ce

limbe insérés sur le bord du calice el en estivation

quinconciale; ils manquent dans un pelil nombre de

genres. Les élamines sont insérées sur le calice, ordi-

nairement sur plusieurs séries, en nombre multiple

des pétales; on en compte dix dans les genres qui en

ont le moins, comme les Beckea, et jusqu'à une cen-

taine dans les Psidium ou les Eugenia. Leurs filets

sont tantôt libres, tantôl diversement soudés ensemble;

leurs anthères sont ovales, petites, à deux loges el s'ou-

vranl par deux fentes longitudinales. Le pislil se com-

pose d'un nombre de carpelles soudés intimement, qui

paraît devoir être égal au nombre des sépales, mais

qui est souvent inférieur à ce nombre el varie de deux

à six. L'ovaire qui résulte de la soudure des ovaires

partiels présente donc de deux à six loges disposées eu

verticille autour d'un axe idéal; dans la petite tribu

des Chamélauciées, qui peul-êlre devra être exclue de

la famille, on ne trouve qu'une seule loge. Dans tous

les cas, le style formé par la soudure des styles partiels

est unique, simple ou indivis jusqu'à son sommet; le

genre Philadelphus, qu'on a longtemps réuni à la fa-

mille des Myrlacées, faisait exception à celle loi. en ce

que les styles partiels sonl plus ou moins libres vers

leur sommet. Le fruit présente de si grandes variétés

dans les tribus, qu'il est presque impossible d'en rien

dire dans ses généralités; les graines sont aussi très-

variées, le plus souvenl dépourvues d'albumen et mu-

nies d'un embryon 1res différent dans les différents

genres, mais dont les cotylédons ne sont jamais convo-

lutés ou roulés en cornet l'un sur l'autre.

Les Myrlacées, considérées quant aux organes de In

végélation, sonl toutes des arbres ou des arbrisseaux, el



!39i M Y R M Y R

aucune ne se présente à l'état herbacé; leurs feuilles

sont le plus souvent opposées, quelquefois alternes,

toujours dépourvues de stipules, entières ou à peine

dentées, munies d'une nervure longitudinale, qui émet

des nervures latérales pennées; celles ci se réunissent

un peu avant le bord ou vers le bord pour former une

sorte de petite nervure marginale; ces feuilles et

souvent aussi les écorces ou les calices sont le plus ha-

bituellement munis de glandes transparentes pleines

d'huile essentielle : ces glandes ne sont pas visibles par

transparence, quand le tissu des feuilles est trop co-

riace; elles paraissent manquer complètement dans

quelques genres qu'il est d'ailleurs impossible de sé-

parer complètement des génies à glandes transparen-

tes. L'inflorescence est variée dans celte famille; le plus

souvent les pédoncules naissent à l'aisselle des feuilles,

et se divisent en trois pédicelles unillores ou en trois

branches qui sont elles-mêmes uniflores; dans ces deux

cas, les fleurs centrales sont le plus souvent sessilcset

fleurissent les premières. Celte disposition de fleurs,

qui semble normale dans la famille, se modifie en ap-

parence cpiand les pédoncules sont uniflores; mais

alors même on reconnaît le type normal, parce que

la fleur unique porte deux bractées au sommet du

pédicelle. On trouve aussi des Myrtacées à fleurs en

grappe ou en épi; mais dans ces cas, les fleurs laté-

rales sont le plus souvent opposées et se rapprochent

souvent par leur disposition des véritables cymes. Les

fleurs sont blanches ou rougeâtres, jamais ni jaunes ni

bleues. Celles du Myrte commun en donnent assez bien

l'idée.

Les Myrtacées sont presque toutes originaires des

pays situés entre les tropiques; quelques-unes, telles

que le Myrte commun, les Philadelphus et le Decu-

tnaria, s'avancent dans l'hémisphère boréal, jusqu'aux

légions tempérées. Le Myrte à feuilles de Nummulaire

va dans l'hémisphère austral, jusqu'aux Mes Maloui-

nes. La Nouvelle-Hollande produit un grand nombre

d'espèces de cette famille.

L'ordre des Myrtacées est composé de cinq tribus,

dont voici rémunération et les caractères généraux.

l
re tribu. Cbamélaeciées. — Fruit sec, à une loge,

même à l'état d'ovaire. Plusieurs ovules attachés à la

base de la loge, à son centre ou à un placenta court

et central. Cinq lobes au calice. Cinq pétales ou point.

Élamines libres ou polyadelphes, quelques-unes sessi-

les. Deux bracléoles opposées sous la fleur, tantôt li-

bres, tantôt sondées en une sorte d'opercule. Feuilles

opposées, entières, ponctuées. Sous-arbrisseaux tous

originaires de la Nouvelle -Hollande et dont le port

rappelle celui des Bruyères. C'est ici qu'appartiennent

les genres Calythrix, Labill.; Cliaiiiœlauciutn, Desf.;

Pileanthus, Labill.; Geuelyllis et Verlicordia du

professeur De Candolle.

II" tribu. Leptospeumées. — Fruit sec, déhiscent, à

plusieurs loges. Graines attachées à l'angle interne des

loges, dépourvues d'albumen et d'arille. Lobes du ca-

lice et pétales au nombre de quatre à six; élamines li-

bres ou polyadelphes. Feuilles opposées ou alternes,

le plus souvent ponctuées. Inflorescence variée. Ar-

brisseaux ou arbres, tous de la Nouvelle -Hollande.

Celte Iribu se sous-divise selon la liberté ou la soudure

des élamines. Les genres à élamines polyadelphes sont :

Beaufortia, Br.; Calothamnus, Br. (dont le liilliollia

de Colla fait partie); Trislania, Br.; Aslarha, DC.

(Melaleuca fascicularis, Labill ); Utélaleuca, Forst.,

et Eudesmia, Br. Ceux à élamines libres sont : Euca-
lyptus, L'Hér.; Angophora, Cav.; Callistemon, Br.;

Melrosideros, L-; Leptospermum, Forst.; Fabricia.

Gaertn.; e( Beckea, l.., dont le Juugiu el VImbricaria
foui partie.

IIP h i lui . Myrtëes.— Fruit charnu, a plusieurs lobes

au moins dans la jeunesse. Graines sa us albumen elsans

arille. Lobes du calice et pélales au nombre de quatre

ou cinq. Élamines libres. Feuilles opposées, munies de

glandes transparentes, visibles quand le tissu n'est pas

trop opaque. Pédoncules a \i lia ires, uniflores, avec deux

bracléoles. Iriflorcs ou II icbolomes et en cynie. Arbris-

seaux presque tous originaires des régions interlropi-

cales. Ce groupe, qui fait le centre de la famille, se

compose d'un grand nombre de genres presque lous

nombreux en espèces, savoir : Eugenia de Miebeli,

qui comprend le Greggia de Gartner, VOlynthia de

Lindley, et probablement le Gnaptirium deJussieu;

Jiunbosa, Adans.; Acmena, DC. (Melrosideros fluii-

bunda, Smith); Sizyyitiiii, Gaertn., non P. Browne;
Calypi rantlivs , Swartz; Curyophyllus, L.; AJyrcia,

DC. (qui comprend les Myrtes et Eugenias, des ailleurs,

ù cotylédons foliacés el contorlupliqués); Alyrlus, L.,

Gaertn ; Neliln's, Gaertn.; Campomanesia, Huiz et

Pav.; Psidium, L.; Sonnératia, Lin. fils. A ces genres

qu'on peut considérer comme suffisamment connus, il

faut joindre les suivants dont les graines sont incon-

nues, el sur lesquels par conséquent il est nécessaire

d'appeler l'ai lent ion des observa leurs, sa voir- Cal im/a,

Aubl.; Petalotoma, DC. (Diatoma, Lour.); Fcelidia,

Connu.; Coupoui, Aubl.; Careya, Koxb.; Glaphyria,

Jack.; Crassosly/is, Forst.; Giias, L. Ces deux der-

niers, rejetés par les auteurs dans des familles fort dif-

férentes, paraissent devoir se rapporter ici. à cause de

leur calice adhérent à l'ovaire, mais méritent ainsi que

les précédents un nouvel examen.

IV» Iribu. Bariungtoniêes. — Fruit sec ou charnu.

toujours indéhiscent, à plusieurs loges. Lohes du ca-

lice et pétales au nombre de quatre à six, égaux entre

eux. Élamines nombreuses sur plusieurs séries, à filets

monadelphes par la base en un anneau court el égal

dans toul le contour de la fleur. Feuilles le plus sou-

vent alternes et non ponctuées. Fleurs en grappes ou

en panicules. Arbres des régions équinoxiales de l'an-

cien et du nouveau continent. Il faut rapporter ici les

genres : Dicalyx, Lour.; Slravadium, Juss.; Barring-

touia, Forst.; et Guslacia, Lin., ou Pirigara, Aubl.

\<- tribu. LÊCYTHiDÊES. — Fruit sec, s'ouvrant trans-

versalement, à plusieurs loges au moins dans sa jeu-

nesse. Lobes du calice et pétales au nombre de six; ces

derniers un peu inégaux et légèrement réunis par la

base. Élamines très-nombreuses, monadelphes, réunies

en un anneau très-court d'un roté, très-long el Irès-

épais de l'aulre. Feuilles alternes, non ponctuées, peut-

être munies de stipules dans leur jeunesse. Fleurs en

grappes axillaires et terminales. Arbres originaires des
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parties équinoxiales de l'Amérique. Les genres Cou-

ratari, Couroupila, Berlholletia et Lecylhis forment

celte tribu.

Les cinq tribus précédentes sont tellement distinctes,

que la plupart pourraient être considérées comme des

familles; celte opinion serait surtout applicable-

1° Aux Cbamélauciées qui par leur ovaire unilocu-

laire s'approchent des Combrélacées; mais leur port,

leurs feuilles ponctuées et la structure de leurs fleurs

les rattachent aux Myrlaeées. La structure interne de

leurs graines, lorsqu'elle sera connue, viendra con-

firmer ou infirmer ce rapprochement;

2° Aux Lécythidées que quelques botanistes distin-

gués ont considérées comme une famille à raison de

leurs Heurs irrégulières et à six parties, et de la struc-

ture de leur fruit; mais les Barringtoniées établissent

un passage trop prononcé des Lécythidées aux Myr-

lées. pour qu'il paraisse facile de les séparer. Les Lé-

cythidées touchent aux Khandirobées par la structure

de leur fruit.

11 résulte de l'ensemble des caractères précédenls,

que les Myrlaeées diffèrent des Calycanlhées et des

Combrélacées par leur embryon dont les lobes ne sont

jamais roulés l'un sur l'autre; des Wélaslomées par la

structure des élamines et des anthères; des Rosacées

[iar les styles uniques ou plutôt tous soudés en un seul;

des Lythraires par l'ovaire adhérent; des Onagraires

par le grand nombre des étamines, et de toutes ces

familles par la présence au moins très-fréquente des

glandes transparentes de leur tissu.

Ces glandes, pleines d'huile essentielle odorante,

donnent à celles des Myrlaeées. qui en sont abondam-

ment pourvues, une odeur aromatique, et des propriétés

stimulantes qui ont rendu plusieurs d'entre elles célè-

bres, soit comme plantes d'agrément, soit pour leurs

propriétés médicales.

On doit observer que l'embryon des Myrlaeées pré-

sente des formes très-diverses, et ce qui est remar-

quable, que ces formes diverses se retrouvent dans les

diverses tribus. Ainsi parmi les Myrtées, on trouve des

genres, tel que celui des Mjr.rtus, dont l'embryon est

courbé, la radicule longue et cylindrique, les cotylé-

dons petits et foliacés ; d'autres, tel que le genre Myr-

cia, qui ont la radicule courte, les cotylédons foliacés,

grands et irrégulièrement plissés, à peu près comme
dans les Mauves; d'autres enfin, tels que le genre Eu-
yenia, dont l'embryon semble monocolylédone, parce

que les deux cotylédons sont épais, charnus et soudés

très-intimement en un seul corps. Des différences ana-

logues se retrouvent dans les Lécythidées; le Courou-

pila et le Couratari ont les cotylédons libres, foliacés

et un peu plissés; le Berlholletia et le Lecylhis les ont

épais, charnus et soudés. De Candolle ne serait pas

éloigné de croire que la même différence existe parmi

les Barringtoniées; le Barringlonia a les cotylédons

charnus et soudés; le Gustavia les a charnus, plans

et peu ou point soudés, et il est porté à croire, d'après

des échantillons imparfaits, que le Stravadium a les

cotylédons presque foliacés et plissés. Si ces considéra-

tions tendent à infirmer l'importance des caractères de

l'embryon dans la coordination des familles, elles ten-

dent aussi à confirmer la réunion des Lécythidées et

des Barringtoniées avec les Myrtées.

De Candolle a été forcé d'exclure des Myrlaeées quel-

ques genres anomaux et qui doivent, selon lui, faire

les types d'autant de petites familles distinctes; tels

sont :

1° Les Alaxgiées où il faut rapporter le genre Alan-

gium seul. Peut-être le Patalotoma, mieux connu,

devra-l-il un jour s'en rapprocher.

2° Les Granatées de Don qui se composent du seul

genre Punica, lequel est voisin des Calycanlhées et

des Combrélacées par la structure de l'embryon.

ô° Les Méméctlêes qui comprennent le Memeeylon
et le Mouriria, et se placent très bien entre les Com-
brélacées el les Mélaslomées.

4-> Les Philadeiphées de Don, qui, par leurs graines

munies d'arille et d'albumen et leurs feuilles non ponc-

tuées, s'écartenl des Myrlaeées, mais qui s'en rappro-

chent par leur port et leur inflorescence. On doit y
rapporter le Philadelphus et probablement aussi le

Decuhiaria.

MYRTE. Myrtzis. bot. Genre de la famille des Myr-

tacées, et qui se place dans l'icosandrie Monogynie de

Linné. Ce genre s'est successivement grossi d'un si

grand nombre d'espèces exotiques el indigènes des

climats équaloriaux, que l'étude de ces planles est de-

venue excessivement embiouillée; elle se compliqua

fortement, quand on eut établi plusieurs genres assez

mal caractérisés, et qui offrirent la plus grande ana-

logie de structure avec les véritables Myrtes. 11 en

résulta une telle confusion, que plusieurs botanistes

célèbres, Swarlz et Kunlh entr'autres, proposèrent la

fusion, dans le Myrtus, de la plupart de ces genres,

comme les Eugenia, Greggia, Sizygium et Caryo-

phytlus. Cependant plusieurs de ces genres semblent

très-naturels, et c'esl faule d'avoir été bien définis

qu'ils ont été rejetés. Le professeur De Candolle les

ayant de nouveau examinés, en ces derniers temps,

admet leur séparation et même le rétablissement de

quelques autres qui avaient été unanimement négligés.

A', les articles Myrtacées el Myrtées, qui ont élé ré-

digés par De Candolle lui-même. Mais comme on a ren-

voyé, d'après les observations de Kunth, à l'article

Myrte pour parler des Eugenia, il devient indispen-

sable de tracer les caractères de ces deux genres, tels

que De Candolle les a circonscrits; ensuite on fera

connaître les principales espèces qui les constituent.

(Juant au Caryophyllus , il a élé traité au mol Géro-

flier.

Les caractères du genre Myrte sont : calice supère,

ordinairement à cinq divisions persistantes; corolle

presque toujours à cinq pétales insérés sur le calice;

étamines en nombre indéfini, libres et insérées sans

ordre symétrique au pourtour d'un disque épigyne, à

anthères biloculaires , et déhiscentes Iongiludinale-

ment; ovaire à deux ou trois loges, renfermant cha-

cune un giand nombre d'ovules ascendants; un seul

style surmonté d'un stigmate simple ; baie couronnée

par le calice, offrant une à trois loges qui renferment

des graines nombreuses, courbées, composées d'un em-

bryon courbé de même que la graine, a radicule longue
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ot cylindrique el à cotylédons petits, plans et un

peu foliacés, lin fixant ainsi, dans la structure de la

graine, le caractère essentiel du genre Myrtus, De

Candolle s'esi vu obligé d'établir un genre Myrcia

pour les Myrtus coriacea de Vahl, Myrtus Billar-

diana de Kunili. Mj itus bracleolaris de Poiret, etc.,

ipii n'ont que deux grosses graines à cotylédons très-

grands el plissés irrégulièrement. Le genre Evgenia
dans k'<|iiel les ailleurs onl à l'envi aggloméré une

foule d'espèces qui offrent néanmoins assez de diver-

sité dans li'iii's graines, doit être borné aux Myrtées

dont les graines onl des cotylédons épais, charnus,

parsemés de vésicules pleines d'huile volatile, el lelle-

nienl soudés ensemble, qu'à peine aperçoit on leur

ligne de jonction. A ce génie, on réunira le Greggia

de Gœrlner, VUlyittlua de Lindley el le Cuapurium
de Jussieu. Mais il sera nécessaire d'en éliminer VEu-
geiu'a Jumbos, L., ainsi que plusieurs autres espèces

qui constituent le genre Jambosa de Ituinpliius et

d'.UIanson.

Myrte comîiin. Myrtus commuais, L. Sa tige est

droite, 1res- rameuse, garnie de feuilles opposées, quel-

quefois lernées, ovales-lancéolées, lisses, d'un lieau

vert, parsemées de points glanduleux. Les Heurs sont

blanches, quelquefois légèrement rosées sur le bord

des pétales, solitaires dans les aisselles des feuilles, et

portées sur des pédoncules à peu près de la longueur

de ces feuilles. On connaît plusieurs variétés du Myrte

commun; les unes sont remarquables par leurs baies

aussi grosses que des cerises el d'un goût très-agréa-

ble; elles sont cultivées comme arbres à fruit sur les

côtes de Syrie. Une variété naine el à petites feuilles

don! on a fait, peut-être avec raison, une espèce, sous

le nom de Myrtus microphylla, est excessivement

commune en Espagne, dans la partie méridionale, où

elle remplit le même rôle que les Bruyères el les Ulex

dans les landes des contrées de l'Europe tempérée
;

c'est une de ces plantes sociales qui semblent avoir

usurpé le terrain, et ne laissent croître dans le voi-

sinage qu'un petit nombre d'autres végétaux. Enfin la

culture du Myrte a fait naître une variété à fleurs dou-

bles qui est celle qu'on rencontre le plus fréquemment

dans les jardins.

Peu de plantes ont joué un plus beau rôle symboli-

que, cbez les anciens, que cel arbrisseau que l'on croit

originaire des pays méridionaux de l'Europe, quoi-

qu'il se trouve également indigène en Afrique et dans

toutes les contrées chaudes el tempérées de l'Asie.

C'est lui qui forma, dit-on, le berceau sous lequel

Vénus, sortant du sein des ondes, trouva le premier

abri de sa nudité, el il fui conséquemment dédié à la

déesse des amours; en effet, toujours le Myrte parais-

sait non comme un objet d'ornement, mais comme un

emblème de vénération, dans les fêtes consaciéesàceite

divinité, el l'on ne personnifiait jamais les grâces, sans

que l'une d'elles portât à la main une branche de

Myrte. Cet arbuste était employé dans les luslralions;

il servit à purifier les Sabiues après que les Romains

les curent, par une perfidie cruelle, enlevées à leurs

familles. Dans les cérémonies nuptiales , les époux

étaient conduits à l'autel de l'hymen, le front ceint

d'une couronne de Myrte et de Roses; on représen-

tait la volupté nonchalamment couchée sur des feuilles

de Myrte, etc.

Le Myrte n'était point révéré seulement comme le

symbole de l'amour, il devenait souvent aussi celui des

vertus publiques, de la victoire, el même des plaisirs

de la table : à ce premier litre, il formait à Home, la

couronne dont on récompensait les magistrats qui

avaient blanchi sous l'égide d'une irréprochable ron-

duile. Les archontes d'Athènes, en avaient le front

paré, comme signe de leur inviolable dignité, en même
lemps que pour rappeler constamment, à ces augustes

mandataires du peuple, l'austère intégrité qu'ils de-

vaient apporter dans l'exercice de leurs fonctions. U
était le prix décerné aux vainqueurs des jeux isthmi-

ques; et dans les honneurs de l'ovation . triomphe qui

n'avait pas été souillé par l'effusion du sang humain,

le Myrte remplaçait le Laurier sur la lète du triom-

phateur. Dans les joyeux festins l'apparition soudaine

d'un rameau de Myrte devenait, ainsi que le dessert

dans nos banquets de famille, le signal des chants; les

convives se passaient tour à tour le rameau, et celui

entre les mains duquel il arrivait, le devait garder jus-

qu'à ce qu'il eût payé son tribut à la commune joie.

Celte heureuse coutume, qui inspirait les plus riantes

idées, qui donnait aux fêles des anciens un charme
loul particulier, valait bien cette froide étiquette que

les temps modernes ont abusivement revêtue du nom
de politesse.

Dans les pays chauds la culture du Myrte n'exige

pas de soins. On en fait des haies et des rideaux de

verdure qu'il suffit de tondre tous les ans. afin qu'ils

restent bien garnis. Dans les contrées septentrionales

où il est cultivé comme arbuste d'agrément, on l'élève

communément sur une seule lige, et l'on fait prendre

à sa tête une forme arrondie en le taillant bien soi-

gneusement. On conserve ainsi les pieds de Myrtes

dans des pots ou des caisses que l'on rentre dans

l'orangerie pendant l'hiver. Une lerre substantielle

leur convient, et il faut les arroser fréquemment du-

rant les chaleurs de l'été. Quoique les Myrtes se re-

produisent facilement par les graines , on emploie

rarement ce moyen de multiplication, parce que ses

résultats sont très-tardifs ; les boutures el les mar-

cottes sont plus généralement usitées, parce qu'elles

donnent des pieds qui fleurissent beaucoup plus tôt, el

qu'on peut ainsi conserver les variétés à fleurs dou-

bles qui sont les plus recherchées.

Myrte cotonneux. Myrtus tomentosa , Lam. Celle

espèce qui ne parait pas avoir obtenu îles Chinois les

mêmes honneurs qu'ont accordés les Grecs el les Ro-

mains à la précédente, n'est bien connue en Europe

que depuis le retour de Loureiro. missionnaire à la Co-

cbineliine; il est bien vrai que. précédemment, en 1776,

MM. Norman en avaient introduit un pied en Angle-

terre, el qu'il s'était propagé au point de se retrouver

dans les grandes collections; mais l'on n'avait que des

notions fort incomplètes sur l'origine de ce végétal,

sur sa croissance dans le pays nalal où il forme un

arbre assez élevé, conséquemment bien différent de

l'arbuste que l'on obtient en Europe. Le Myrte coton-
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nenx ne s'élève, dans les serres, qu'ù quelques pieds

de hauleur; sa tige se divise en rameaux opposés, cy-

lindriques, recouverts d'une écorce cendrée, et garnis de

feuilles également opposées, pétiolées, ovales-oblon-

gues,un peu épaisses. légèrement roulées en leurshords,

glabres et d'un vert assez foncé en dessus, cotonneuses

et grisâtres en dessous, avec trois nervures saillantes.

Les Heurs, qui naissent solitaires dans les aisselles des

feuilles supérieures, sont larges de quinze lignes, por-

tées sur des pédoncules longs d'un pouce et tout cou-

verts, ainsi que les calices et les deux bractées qui sont

à leur base, de petits poils courts, qui font paraître

toutes ces parties blanchâtres. Le calice est mono-

phylle. divisé très-profondément en cinq lobes arrondis.

La corolle se compose de cinq pétales ovales, d'un

rose foncé, velus en dehors, et deux fois plus longs

que les divisions du calice. Les élamines sont très-

nombreuses; elles ont leurs filaments de la même cou-

leur que les pétales, moitié plus courts qu'eux, insérés

sur la base du calice, et terminés par des anthères

ovales-arrondies. jaunes et à deux loges. L'ovaire est

inférieur, surmonté d'un style simple, plus long que

les étatnines, terminé par un stigmate en tète déprimée.

Le fruit est une baie arrondie, velue, de la grosseur

d'un grain de raisin ordinaire, couronnée par le calice

persistant, partagée en trois loges contenant chacune

plusieurs semences.

Plusieurs autres espèces de Myrtes exotiques mérite-

raient, par la beauté de leur feuillage et de leurs fleurs,

une mention particulière; mais comme elles sont en

nombre très-considérable, ce serait excéder les limites

assignées aux articles de cet ouvrage; d'ailleurs, la

plupart de ces plantes ne sont connues que par les des-

criptions et lesfigures qu'en ont données les botanistes,

ou bien elles existent seulement dans les herbiers, et

ne sont pas cultivées dans les jardins d'Europe. On ne

peut cependant passer sous silence quelques espèces

célèbres parleurs usages économiques. Ainsi le Myrlus

Ugni, Lamk., arbrisseau qui croit dans l'Amérique

méridionale, a des baies rouges, arrondies ou ovales et

de la grosseur d'une petite prune. Les habitants du

Chili préparent avec ces baies une liqueur aromatique

et qui a de l'analogie avec les meilleurs vins muscats.

On emploie aux mêmes usages les Myrtus Luma et

maxima de Molina, qui, en outre, offrent un bois ex-

cellent pour faire des voitures. Le Myrtus caryophyl-

tala, que l'on trouve dans les iles de l'Amérique et à

Ceylan, fournit l'écorce aromatique connue sous le

nom de Canelle Giroflée, dont on fait un grand usage

comme condiment dans les pays où cet arbre croît

sponlanément.

Le Myrtus Pimenta de Linné fait maintenant partie

des Eugenia de De Candolle. Dans les Antilles, il de-

vient un grand arbre à feuilles presque semblables à

celles du Laurier, et à fleurs disposées en grappes axil-

laires. L'aromate dont on se sert en plusieurs pays pour

assaisonner les mets, et qui est connu sous les noms

de Toute-Épice, Piment de la Jamaïque, est fourni par

les baies du Myrlus Pimenta, cueillies avant leur ma-

turité. Réduites en poudre, ces baies se vendent en

Hollande, sous le nom de Poudre de clous de Girofle,
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et on en retire par la distillation une huile volatile tel-

lement semblable à celle du Girofle, qu'on lui en donne

le même nom.

On a étendu le nom de Myrte à des plantes qui n'ap-

partiennent pas à ce genre, mais qui lui ressemblent

par des feuilles coriaces et persistantes. Ainsi on a

appelé :

Myrte bâtard ou des marais, le Myrica Gale.

Myrte épineux ou sauvage, le Huscus aculeatus.

V. Fragojv.

MYRTÉES. dot. On a vu, dans l'article Myrtacées,
que cette famille se divise en plusieurs tribus, et l'on

a réservé le nom de Myrtées à celle dont le Myrte
même fait partie. De Candolle a ensuite exposé dans
le même article les caractères qui distinguent la tribu

et les genres dont elle se compose. Mais la distinction

et la circonscription de ces genres a souvent occupé
les botanistes, et mérite d'être reprise ici. Tournefort

ne comptait que trois genres de Myrtées : le Myrte pro-

prement dit; la Goyave, appelée ensuite Psidium par

Linné, et le GéroHier. Micheli en ajouta un quatrième

sous le nom tfEugenia
,
qui fut admis par Linné;

celui-ci, en conservant ces quatre genres, y distribua

toutes les espèces de Myrtées connues de son temps;

mais les caractères des genres Myrtus et Eugenia
élant mal circonscrits, les espèces furent distribuées

entre ces genres presque au hasard; tantôt on considéra

comme Myrtus les espèces à cinq pétales, et comme
Eugenia celles à quatre; lantotpn admit pour Myrtus
celles à fruit polysperme, et pour Eugenia celles à

fruit monosperme. Ces deux modes de division élaient

inexacts, car, 1° il existe des espèces tantôt à quatre et

tantôt à cinq pétales, et parmi celles même où le nom-
bre est constant, les affinités ne suivent que très-im-

parfaitement le nombre des parties de la fleur; 2° le

nombre des graines, considéré isolément, ne donne pas

des divisions beaucoup meilleures, vu que le nombre
des ovules est toujours assez considérable, et que c'est

par des avorlements plus ou moins prononcés qu'il se

réduit à un petit nombre ou à l'unité. Frappé de ces

difficultés, Swarlz prit le parti de réunir en un sous-

genre le Myrtus et VEugenia. Cette opinion a été

soutenue par Kunth et Sprengel qui même ont aussi

admis l'opinion de Thunberg, et ont réuni le Géroflier

à ce groupe déjà si vaste. Cependant Gsertner avait

indiqué, sur un petit nombre d'espèces il est vrai, une

distinction entre les Myrtées qui ne pouvait penneltre

une réunion aussi hétérogène; Lindley l'avait con-

firmée sur une autre espèce, et Kunth lui-même, tout

en admettant la réunion de tous ces genres, a fourni,

par l'exactitude de ses descriptions, de bons arguments

en faveur de leur séparation.

De Candolle ayant eu occasion d'étudier récemment

ce groupe de plantes, indique de la manière suivante

les caractères de ceux des genres qui ont été confon-

dus ensemble par divers auteurs.

1° Le véritable genre Myrtus a pour caractères

d'avoir les fleurs presque toujours à cinq pétales, et le

fruit est une baie à deux ou trois loges, même à sa ma-

turité; les graines y sont nombreuses, courbées, com-

posées d'un embryon courbé comme la graine même,
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à radicule longue el cylindrique, et à colylédons pelils,

plans el un peu foliacés. C'est ici qu'appartient le

Myrtus commuais, qui en faille type; les Myrtus

m} ricoides, num m nia n'a, vacciHioiiles, salutaris,

Utjni, microphylla, font aussi certainement partie de

ce genre. De Candolle y réunit encore sous une section

distincte, le Myrtus tomentosa d'Ailon, qui. a raison

de ses graines aplaties, devra former un genre parti-

culier.

2° il désigne sous le nom de Myrcia (l'un des an-

ciens noms du Myrte), un genre qui se caractérise parce

que la baie mûre ne renferme qu'une ou deux graines;

celles ci sont assez grosses; leur test est lisse et friable;

leur embryon a la radicule courte, les cotylédons très-

grands, un peu foliacés, el plissés irrégulièrement l'un

sur l'autre, à peu près comme dans les Mauves. On doit

rapporter ici plusieurs des Myrtes des auteurs, savoir :

Myrtus coriacea de \aU\; Myrtus coccolobœftilia,

Billardiana de Kunlli; Myrtus bracteularis de Poi-

ret, etc.

3° VEvgenia doit être, selon lui, caractérisé par ses

graines qui, bien que provenant d'un ovaire à plusieurs

ovules, sont presque toujours solitaires ou à peine au

nombre de deux ; ces graines sont arrondies, grosses et

solides; leur embryon offre une très-petite radicule

souvent à peine visible, et leurs colylédons épais, char-

nus, remplis de vésicules d'huile essentielle, et telle-

ment soudés ensemble qu'on ne peut les séparer, et que

même le plus souvent on aperçoit à peine leur ligne de

jonction. Cette structure leur a fait donner le nom de

fausse monocolylédone; on la retrouve dans plusieurs

l.éeylhidées et dans les Barringloniées; la Heur des Eu-
aenia est le plus souvent à quatre, quelquefois à cinq

parties; le tube du calice y est toujours sensiblement

arrondi parle bas. Le plus grand nombre des Myrlées

ou Myrlacées a fruit charnu, appartiennent a ce genre

ainsi circonscrit, et pour ne parler que de celles dont

on a fait des genres, on doit y rapporter non-seulement

VEugcnia de Micheli, mais encore le Greggia de Gœrt-

ner. La section désignée par le nom d'O/yu/lu'a, par

Lindley. est très-probablement le Guaput ium de Jus-

sieu. C'est encore à ce genre qu'appartient le Myrtus

Pimenta, car la figure de Gartner paraît avoir été

faite sur quelqu'autre espèce que le vrai Piment des

Antilles.

4° Le Jambosa de Rumphius et d'Adanson, que les

auteurs avaient réuni à YEugenia, mérite d'elle con-

servé comme genre distinct, caractérisé par la construc-

tion du tube du calice en forme de toupie; les graines ont

la plus grande analogie avec celles de YEugenia, mais

le port des espèces de ce genre la fait assez bien distin-

guer. C'est ici que se rapportent les Eugenia Jam-
bosa , L., purpurea , Roxb. , macrophylla , Lamk.

,

Malacccnsis , L., australis, Wendl., laurifolia,

Roxb., etc.

5" Le Caryophyllus reste caractérisé par le tube

de son calice allongé et cylindrique, aussi bien que

par ses graines à cotylédons charnus, appliqués par

leurs bords sinués, mais non pas soudés intimement

ensemble. Les autres genres de celte tribu n'ayant pas

été confondus les uns avec les aulres, n'exigent pas de

mention particulière, et seront traités chacun à leur

article.

MY'RTILINE. Myrtiliun. hf. Cerne créé par Rnry-

S l-Yincent aux dépens des Verlieelles de Millier, et qui

fait partie de la famille des l'icéolariées, dans l'ordre

des Stnmohlépharés. du système des Microscopiques.

Ce genre est caractérisé par un corps en coupe par-

faitement vide, submembraneux, sessile, avec un ou

deux cirres vibratiles de chaque côte; plusieurs indi-

vidus s'agrégeant en glomérules par leur base. Selon

l'auteur trois espèces sont constatées : 1° Myrtilina

fraxinea, B ;
l'or/icella, Milll., In/'us., t. 38, fig. 17;

j

Encycl., pi. 20. fig. 37; 2" Mrrtiliita /.imacinti. I!
;

Vorticelln, Mull.. fig. 10; Encycl., fig. 56, qui se lient

parfois solitaire ;
3" Myrtilina Cratœgaria, B.; Vor-

ticella, Mull., f. 18; Encycl., f. 38.

MYRTILLE. Myrtillus. bot. Espèce du genre Airelle

dont le nom est emprunté de celui que les anciens don-

naient au fruit du Myrte et de divers autres arbris-

seaux.

MYRT1LLITES. polyp. Polypiers fossiles de la gros-

seur d'une noiselte el qui portent un trou au centre;

on en voit des figures dans le Traité des Pétrifications

de Bergius (pi. 13, f. 55 05 ) qui les regardait comme
des fleurs et des fruits de piaules marines. One île ces

espèces parait devoir rentrer dans le genre Halliroé.

V . ce mol. Les aulres répondent à l'Alcyon globuleux

de Défiance.

MYRT1P1IYLLUM. bot. Le genre de P. Browne ainsi

nommé dans sa Flore de la Jamaïque, est le même que

le genre Psicliotria de Linné

MYRTOCISTUS. bot. (L'Écluse.) Synonyme A'Ilype-

ricum balearicum, L. /-'. Millepertuis.

MTRTOGENISTA. bot. (Breyn. Cent., lab. 29 ) Sy-

nonyme de Poita/yria myrtifolia, Willd.

MY'RTOIDES. bot. Premier nom donné par Linné au

Myrtus Zeylanica. Ce nom. ou plulôl le mot français

Myrloïdes. a été adopté plus tard parJussieu pour dé-

signer la famille maintenant nommée Myrlacées. V. ce

mot.

MYRTOMEI.IS. bot. (Gmelin.) Synonyme d'Amélan-

chier, espèce du genre Alizier. /'. ce mot.

MYRTOPETALON. bot (Dioscoride.) Le Palygonum
aviculare, L. V. Relouée.

MYRTUS. bot. V. Myrte.

MYSCOLE. Myscolus. bot. Genre de la famille des

Synanthérées et de la Syngénésie égale, L.. établi par

H. Cassini (ISullet. de la Soc. Philom., mars 1818,

p. 53) qui, pour le caractériser, a donné une lon-

gue description de tous ses organes floraux. En voici

les caractères les plus importants : involucres dont

les folioles sont régulièrement imbriquées, appliquées

in férieu renient, étalées supérieurement, coriaces, char-

nues, oblongucs lancéolées, terminées au sommet par

une petite épine, et pourvues sur les deux côlés d'une

petite bordure scarieuse et frangée
; réceptacle ovoïde

OU conique, épais, charnu, garni de paillettes courtes,

larges, ovales-obtuses, comme tronquées au sommet,

membraneuses sur les bords, et embrassant par leur

face interne l'ovaire el la base de la corolle; calathide

composée de Heurs nombreuses, en languettes et lier-
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maphrodiles; ovaires elliptiques ou obovales, obeom-

primés, glabres, dépourvus de col, surmontés d'une

aigrette composée de deux petites écailles égales, op-

posées sur les côtés de l'ovaire, filiformes, plumeuses

dans leur partie supérieure, quelquefois augmentée

d'une troisième ou même du rudiment d'une quatrième

petite écaille; enfin on y observe encore, outre les pe-

tites écailles latérales, une très-petite aigrette en forme

de couronne, située sur la face extérieure. La structure

du fruit et de son aigrette est un peu différente de celle

du fruit du Scolymus, genre linhéen aux dépens du-

quel le Myscoltis a été formé et dont le nom est l'ana-

gramme ; cette différence est si légère que l'auteur lui-

même consent à ne regarder son Myscoltis que comme,

un sous-genre. En effet, dans les Scolymus, les fruits

sont pourvus d'un col peu manifeste, et l'aigrette est

petite, courte, continue et en forme de couronne. Or,

le Myscoltis a l'ovaire entièrement dépourvu de col,

el il offre quelquefois et accessoirement une aigrette

courte, semblable à celle des Scolymus. Il parait

donc presque superflu d'avoir fondé deux groupes sur

des distinctions si peu sensibles. Les Myscoltis mega-

cephalus et microcephalus de Cassini ont pour syno-

nymes les Scolymus graitdiflorus et Hispanicus de

Desfontaines (Flor. Atlanl., t. n, p. 240), plantes in-

digènes du bassin de la Méditerranée. V. Scolyhe.

MYSIS. Mysis. crust. Genre de l'ordre des Déca-

podes, famille des Macroures, tribu des Schizopodes,

établi par Latreille et adopté par Olivier et Leach avec

ces caractères : tous les pieds divisés jusqu'à leur base

en deux tiges filiformes et très grêles; antennes laté-

rales accompagnées, comme dans les Salicoques, d'une

grande écaille el situées plus bas que les mitoyennes
;

queue terminée par une nageoire de quatre à cinq

feuillets. Ces Crustacés ont des rapports avec les Stom-

înapodes et les Amphipodes; ils ressemblent beaucoup

aux Salicoques et tiennent même un peu des Ento-

moslracés; leur corps est Irès-pelit. allongé, étroit et

mollasse; leurs antennes latérales sont situées plus

bas que les mitoyennes, sétacées, très-longues et re-

couvertes à leur base d'une grande écaille : les inter-

médiaires sont beaucoup plus courtes, composées d'un

pédoncule de trois articles dont le troisième, qui est

large, donne naissance à trois soies dont deux sont

fort longues; les yeux sont placés à la partie antérieure

du test, et à côté d'une saillie triangulaire et déprimée :

ils sont très -rapprochés; les palpes maxillaires sont

longues et saillantes; les pieds-màchoires sont assez

longs, ils sont composés d'un lobe intérieur, divisé en

plusieurs articles de formes variées, et d'un lobe exté-

rieur ou palpe flagelliforme longue et en forme de filet;

ils paraissentêtre destinésaussi à la locomotion. comme
les pieds auxquels ils ressemblent beaucoup; ceux-ci

sont composés de deux tiges s'insérant sur une pièce

commune, en forme de tubercule plus ou moins ar-

rondi ; ces tiges sont composées chacune de deux arti-

cles distincts, et terminées par un filet assez long. Ces

pieds vus en place font paraître les organes de la lo-

comotion des Mysis composés de quatre lignes ou rangs

longitudinaux de filets. L'abdomen des Mysis est com-

posé de plusieurs articles, et terminé par une nageoire

de cinq feuillets. Ces Crustacés portent leurs œufs ras-

semblés à l'extrémité postérieure de la poitrine, près

des dernières pattes et renfermés entre deux valves en

forme de coquilles; c'est un ovaire qui l'orme une

proéminence ou sorte de bosse. Latreille avait d'abord

placé ces Crustacés dans sa famille des Squillares, et il

avait été trompé par la figure d'Othon Fabricius où le

test semble partagé en deux pièces; il a rectifié cette er-

reur depuis qu'il a vu l'animal en nature. Leach (Edimb.

Encycl. (avait distingué ce genre sous le nom de Piau-
nus; mais il a adopté la dénomination de Latreille

dans ses autres ouvrages. On ne connaît encore que

peu d'espèces du genre Mysis; toutes vivent dans la

mer et sont très-petites.

Mtsis de Fabricies. Mysis Fabrieii, Leach, loc.

cit.; Latr., Encycl. Mélh., Atlas, pi. ôôô, fig. 5 à 20.

Long de plus de six lignes; corps glabre; yeux très-

gros el saillants; carapace terminée postérieurement

et sur les côtés en pointe assez aiguë; nageoires ayant

les feuillets extérieurs arrondis à leur extrémité et

celui du milieu oblusément échancré. 11 se trouve dans

les mers du Groenland, parmi les plantes marines.

MYSODENDRUM. bot. Ce genre a été proposé par

Banks, pour quelques espèces de Gui. F. ce mot.

MYSON. bot. (Champignons.) Adanson a appliqué

ce nom, emprunté des anciens, à un genre qui com-
prend deux espèces de Polypores, figurés par Micheli,

pi. 62 et Cô. Quant au Myson des Grecs ou Mysus de

Pline, qui croissait en Afrique et qu'on regardait

comme un mets très-délicat, il paraîtrait, d'après sa

manière de croître sous terre, que ce serait une espèce

de Truffe blanche, probablement le Tuber niveum,
Desf., encore fort estimé en Afrique.

MYSOR1NE. mm. On a donné ce nom à un minerai

de cuivre, qui ne donne pas d'eau par la calcination,et

qui paraît être un carbonate anhydre. C'est une sub-

stance d'un brun noirâtre foncé, tendre, à cassure con-

choïde, d'une pesanteur spécifique égale à 2,620. Elle

est soluble dans les acides, et la solution précipite du
cuivre sur une lame de fer. Son analyse par Thomson
a donné : acide carbonique 10,7; deutoxide de cuivre

60,7; peroxide de fer 19.5; silice 2,1
;
perte 1. Ce mi-

néral a été trouvé au pays de Mysore, dans l'Inde.

MYSTACIDE. Myslacii/a. ms. Genre de l'ordre des

Névroptères, section des Filicornes, famille des Plici-

pennes, établi par Latreille (Fam. Nal. du Règne Anim.).

Caractères: palpes maxillaires très-longues et três-ve-

lues, à cinq articles; antennes beaucoup plus longues

que les ailes
; ailes supérieures étroites et pointues, les

inférieures très-plissées. Latreille donne comme type

du genre le Phryganea nigra de Fabricius.

MYSTACIDIER. Mystacidiittn. bot. Genre de la fa-

mille îles Orchidées, Gynandrie Monandrie, institué par

le professeur Lindley qui lui a assigné pour caractères :

folioles du périgone étalées et libres, toutes égales ; la-

belle non divisé, éperonné, articulé avec le gynostème;

celui-ci court, dressé, demi-cylindrique, charnu, pro-

longé en filament aux deux extrémités; bec ovale,

allongé, convexe et nu; anthère biloculaire et mem-
braneuse ; deux masses polliniques creuses sur le dos;

caudicule a deux branches, sur chacune desquelles est
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insérée une glandule membraneuse et pellée. Les Mys-

lacidiers sonl des plantes herbacées, épipbytes, à tiges

très-courtes, a feuilles distiques, obtuses, obliquement

écbancrées ; les fleurs sont nombreuses et réunies en

grappe. Ces Orchidées sont particulières au cap de

Bonne-Espérance.

MYSTACINÉES. Mystaeineœ. isf. Bory de S'-Vincenl

a établi sous ce nom, dans l'ordre des Trichodés de son

système des Microscopiques, une famille qui renferme

les genres: Phialine, Trichode, Ypsistome, Plagyolri-

que, Myslacodelle, Oxilrique , Ophrydie, Trinelle, Ké-

rone et Kondylioslome. Son nom vient de ce que des

cirres ou cils mobiles y sonl disposés sur une ou plu-

sieurs parties du corps, et y rappellent parfois l'idée

de petites moustaches.

MYSTACODELLE.Yl/)'s/afO(/e//o. ihf. Ce genre créé

par Bory, fait partie de la famille des Mystacinées, de

l'ordre des Trichodés, dans son système des Microsco-

piques; il est caractérisé par un corps antérieurement

terminé par une fissure plus ou moins prononcée, for-

mant comme des lèvres inégales, qui sont munies de

cils en manière de moustaches. Ce sont des animaux

agiles, de forme ovoïde ou allongée, mais à qui leur

sorte de bouche, qui cependant ne communique point

à un sac ou canal alimentaire, donne une apparence

baroque. Millier les comprenait dans son genre des

Trichodés.

MYSTAX. bot. Synonyme d'IIugonie. V. ce mot.

MYSTE. Mystus. pois. Espèce du genre Clupe. V. ce

mot.

MYST1CETUS. mam. V. Baleine.

MYSTROI'ÉTALE. Mystropetalon. rot. Genre de la

famille des Balanophorées, institué par W. H. llarvey

(Ann. of. Nat. hist., feb. 1839) qui lui assigne pour

caractères: fleurs monoïques, réunies en épi serré,

les supérieures mâles, les inférieures femelles; chaque

fleur est accompagnée de trois bractées dont l'une ex-

térieure ou antérieure et le plus souvent libre; les deux

latérales sont plus ou moins soudées. Les Heurs mâles

ont le périantbe divisé en trois segments spalhulés et

onguiculés : les postérieurs cohérents; les élamines, au

nombre de deux, sonl insérées sur les segments posté-

rieurs du périanlhe el leur sont opposées; les anthères

sont versatiles, à deux loges déhiscentes dans leur lon-

gueur; l'ovaire est petit, avorté. Les fleurs femelles

ont le périantbe supère, subglobuleux ou lubuleux, à

trois dents et caduc; torus charnu, cupuliforme, fixé

à l'ovaire par sa base et s'élendant autour de cet or-

gane qui est ellipsoïde, atténué intérieurement.

Mystropétale de Thom. Mystropetalon Thomii

,

Ilarv. Sa tige est épaisse, charnue, entièrement cou-

verte d'écaillés serrées, linéaires et lisses : les supé-

rieures souvent barbues vers le sommet; les inférieures

quelquefois allongées; épi très-dense, obtus, long de

trois à quatre pouces. Les fleurs mâles ont la bractée

antérieure oblongue, d'une largeur presque égale par-

tout, obtuse, barbue au sommet et le long de la carène,

saillante, ciliée sur les bords : les poils de la barbe

sont longs et orangés; les bractées latérales sont sou-

dées ù la base, quelquefois presque libres, oblongues,

obtuses, membraneuses, quelquefois ciliées le long de

la carène, d'un rouge pourpre, plus pâle à la base. Les

segments du périanlhe sont réunis en forme de coupe;

ils ont le limbe lancéolé, oblus, d'un rouge l'once, avec

les onglets jaunes; les filaments sonl subulés el robus-

tes. Les rieurs femelles ont les bractées jaunes, rouges

au sommet, le limbe du périantbe également rouge.

presque globuleux ou ellipsoïdal, à irais dents obtuses.

Le style est très-saillant, filiforme; l'ovaire est ovale-

oblong, reposant sur un disque blanc, charnu, au cen-

tre duquel il est fixé par sa base atténuée, d'une cou-

leur rouge foncée, finement hispide, contenant une

masse charnue. Le fruit, à sa maturité, tombe avec le

torus ; il est semblable à l'ovaire, d'un rouge vineux

foncé, légèrement charnu, avec un endocarpe mince,

mais dur el crustacé, contenant des myriades de petits

corps blancs, cellulaires, qui proviennent de la disso-

lution de la masse charnue de l'ovaire. Celle plante

singulière a été trouvée par le docteur Thom aux en-

virons de Cabdou, dans l'Afrique australe.

Mystropétale de Poluakk. Mystropetalon l'ole-

manni, Harv. Celle seconde espèce, observée aussi

dans la partie méridionale de l'Afrique, par le docteur

Polemann, ressemble à la précédente dans la plupart

de ses caractères; cependant elle a la bractée anté-

rieure spathulée, avec l'onglet aigu, le limbe des seg-

ments du périanlhe dans les Heurs mâles, elliptique et

concave, enfin le périanlhe des fleurs femelles lubu-

leux et trifide. La couleur de ses fleurs est plus bril-

lante; les poils de ses bractées sonl d'un orangé plus

vif, et le périantbe est d'un rouge de carmin.

MYSTUS. rois. Synonyme de Mysle.

MYSTYLLE. Myslyllus. bot. Genre de la famille

des Légumineuses, institué par Preste aux dépens du
grand genre Ti ifoliiim de Linné, pour quelques espè-

ces des régions monlagneuses du midi de l'Europe. Ca-

raclères différentiels . lube du calice membraneux,
campanule, marqué de vingt nervures, ouvert à l'ori-

fice, renflé particulièrement sur le dos. rétréci en

pointe vers son extrémité, terminé par cinq dents

fines, sétacées, très-aiguès el recourbées, dont les deux
supérieures sont les plus longues; corolle gamopétale
inférieurement à partir du milieu, marcescente, déci-

due; ovaire ovalo-subglobuleux ou ovale, A bec acu-

miné, indéhiscent, renfermant de deux à quatre se-

mences subglobuleuses. On ne cite jusqu'ici que deux

espèces de ce génie.

Mystylle éclmecx. Myslyllus spumosus, Presle;

Trifolium spumosum , Lin. Ses tiges sont glabres,

menues, droites ou couchées, garnies de feuilles alter-

nes, longuement pétiolées, à trois folioles ovalairesou

cordiformes, en coin a leur base, obtuses au sommet,

glabres, veinées el finement Striées, accompagnées de

stipules blanchâtres, membraneuses, en partie décur-

renles sur le pétiole et terminées par deux pointes sé-

tacées; les fleurs disposées en télé globuleuse, portée

sur un long pédoncule axillaire, ont leur corolle pur-

purine, un peu plus longue que le calice.

MYSUS. bot. /'. Mvsos.

MYTHRIIMTEA. bot. Pour Mitbridatea. V. ce mot.

MYTILACÉS. Mytilacea. moll. La famille des Myli-

lacés fut créée par Cuvicr, dans son Histoire du Règne
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Animal- il y renferma tous les Mollusques acéphales

lestaeés, qui ont deux ouvertures au manteau. Cette

famille représente les Biforipalla de Latreille. et elle

contient les cinq genres : Moule, Anodonle, Mulelte,

Cardite et Crassatelle; le genre Moule est divisé en

trois sous-genres : les Moules propres, les Modioles et

les Lithodomes. Dans son premier Traité systématique

des Animaux sans vertèbres, Lamarck mit ces genres

dans d'autres rapports, c'est-à-dire que les Moules et

les Modioles se trouvent près des Pinnes. à côté des Mu-
letlesetdes Anodontes. les Cardites étant rejelées plus

loin. Dans la Philosophie zoologique, les Moules et les

Modioles font partie de la famille des Byssifères, avec

les Houlettes, Limes, Crénalules, etc., tandis que les

Mnletles et les Anodontes forment la famille des Naya-

des, et les Cardites font partie de la famille des Car-

diacées. Cet arrangement est resté absolument le même
dans l'Extrait du Cours; mais dans son dernier ou-

vrage. Lamarck a adopté la famille de Cuv'ier en la

modifiant; il n'y laisse en effet que les trois genres

Pinne , Modiole et Moule, mais il la range parmi les

Munomyaires; ce que n'ont pas fait la plupart des zoo-

logistes qui ont suivi de préférence l'opinion de Cuvier.

Voici comment Lamarck a caractérisé celte famille :

charnière à ligament subintérieur, marginal, linéaire,

très-entier, occupant une grande partie du bord dor-

sal; lest cassant, subcorné, rarement feuilleté. V.

MOULE. MODIOLE, PlNXE et LlTHODOJIE.

MYT1L1CARDES. jioll. Blainville nomme ainsi un

des sous -genres des Cardiles (Traité de Malacologie,

page 540) dans lequel il comprend les espèces allon-

gées, un peu échancrées ou bâillantes au bord infé-

rieur, ayant le sommet presque cépbalique et le liga-

ment caché. La Cardite grosse-côte, Cardila crassi-

costa, serl de type à ce sous-genre. P. Cardite.

MYTILINE. Mytilina. jioll. Dans la séance de l'A-

cadémie de Bruxelles du 4 mars 1857, le docteur Can-

traine a lu un Mémoire sur un nouveau genre de Mol-

lusques, qu'il a nommé Mytilina. Ce genre, dont il a

parfaitement établi les caractères, parait avoir pour

type le Mytilus polymorphus de Pallas , assez mal

connu de ce grand naturaliste, et dont le professeur

Van Beneden avait déjà fait le type de son genre Dreis-

sena, dans un travail remis à la même Académie le

17 janvier 1835. Bien qu'une rigoureuse conformation

de quelqu'organe ait pu échapper au professeur Van

Beneden, dans sa description anatomique du Dreis-

sena polynwrpiia, ce n'élait peut être pas un motif

pour changer une dénomination qui avait pour elle

une longue priorité, et produire conséquemment quel-

que perturbation dans la nomenclature générique. V.

Dreissèxe.

Bory de S'-Vincent, dans son nouveau système de

classification des Infusoires dont il a changé le nom
en celui de microscopiques, a nommé Mytiline un

genre de sa famille des Brachionides , et qu'il a com-
posé des: 1° Mytilina Lepidura, B. ; Brachioiius

ovalis, MUll., Micr., lab. 49, fig. 1-5; Encycl., pi. 28,

f. 1-5; 2° Mytilina Limnadina, B.; Brachiouits tri-

pos, MUll., fig. 4, 5; Encyclop., f. 4, 5; 5° Mytilina

Cylherea, B.; Brachionus dentatus, MUll., f. 10, 11;

i Encyclop. , fig. 6, 7; 4" Mytilina Cypridina , Bory;

I

Brachionus mucronatus, MUll., fig. 8,9; Encyclop.,

! fig. 8,9. Les noms spécifiques, donnés à chacune de ces

quatre espèces, indiquent les genres de petits Crustacés

avec lesquels leur figure offre le plus de ressemblance.

MYTIL01DE. Mytiloides. jioll. Genre proposé par

Brongniart dans sa Minéralogie des environs de Paris,

deuxième édition, pour des Coquilles de la Craie, que
Sowerby a reconnu depuis comme appartenant au
même genre que les Catilles. l\ ce mot.

MYTILUS. jioll. V. Moule.

MYTUL1TES. Mytulites. jioll. Nom que l'on a quel-

quefois donné aux Moules fossiles ou pétrifiées. K.

Moule.

MYTDLO-PECTDNCULUS. jioll. Genre que Klein

(Meth. Ostr., page 156) a pris de Fabius Columna; il

représente parfaitement le genre Placune de Lamarck
que Lister confondait avec les Peignes quoiqu'il en ait

fait une petite section, y. Placuive.

MYXà. bot. Espèce du genre Cordia. f. Sebestier.

MYXAC1UM. bot. P. AGARIC.

MYXINE. Myxine. pois. Genre de la famille des Su-

ceurs, de l'ordre des Chondroplérygiens à branchies

fixes, dans la méthode de Cuvier; famille des Cyclos-

tomes de Duméril; voisin des Lamproies par les Am-
mocèles auxquels les Myxines ressemblent beaucoup,

et avec lesquels elles forment un passage très-natu-

rel de la classe des Poissons à celle des Annélides,

et même des Entozoaires, autrefois Intestinaux selon

Linné, et parmi lesquels ce législateur des ordres natu-

rels plaça d'abord les Myxines. Gmelin eût dû rectifier

une méprise qu'on a beaucoup reprochée au profes-

seur d'Upsal, toute justifiable qu'elle était; mais ce

grand homme laissa le genre Myxine entre l'imagi-

naire Furia infernalis et le filiforme Gordius. Il est

aujourd'hui bien démontré que les Myxines sont des

Poissons, mais ces singuliers animaux n'en sont pas

moins des Poissons défigurés, et les derniers de tous

parleur simplicité. Tandis que l'on ne peut trouver de

passage bien marqué entre l'embranchement des Ver-

tébrés et des Articulés où la nature semble avoir laissé

un grand hiatus, les Vertébrés, par les Ammocè.les et

les Myxines, passent insensiblement aux Entozoaires;

toutes les parties qui devraient composer leur squelette

sont tellement molles et membraneuses, qu'on pourrait

les considérer, du moins en certains temps de l'année,

comme n'ayant plus d'os; et quelque chose d'analogue

s'observe dans les Lamproies véritables qui, selon les

saisons, ont leur colonne vertébrale cartilagineuse si

fort amollie, qu'on a peine à la retrouver. Qu'on ajoute

à de telles anomalies dans la classe, une privation

complète des organes de la vue et de l'ouïe, un corps

vermiforme et l'absence d'écaillés : tels sont les carac-

tères de la Myxine; Linné fut-il si répréhensible de

prendre de pareils animaux pour des Vers?

Comme des créatures d'essai, où la nature semble

s'être plu à rassembler des choses qui appartiennent à

toules les autres, les Myxines ont de très fortes dents

plutôt osseuses que cartilagineuses. L'une de ces dents

est solitaire et recourbée au haut de l'anneau maxil-

laire; les autres, disposées sur une langue de chaque
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oèlé, font que le Poisson a l'air de ne porter que îles

mâchoires latérales, i omme les insectes ou les Néréides.

En ajoutant à ce trait disparate une bouche terminale.

circulaire, en forme de ventouse comme celle îles Lam-

proies, un corps anguiforme, des œufs qui peuvent

devenir Ires-gros dans le corps de la femelle, et aux-

quels on a trouvé de la ressemblance avec ceu\ des

Ophidiens, on aura le plus bizarre assemblage. Il n'y

a point de nageoires paires; les livres son! entourées

par huit barbillons tentaculaires ; un petit évenl percé

a 1 1 partie supérieure, en avant, communique dans la

bouche; les branchies, qui sont au nombre de six, au

lieu d'avoir chacune leur issue particulière au-dessous,

donnent dans un canal commun pour chaque côté, et

les deux canaux aboutissent à deux trous situés sons

le cœur, vers le premier tiers de la longueur totale.

L'intestin est simple et droit, mais large et plissé à

l'intérieur; le foie a deux lobes.

Mtxihb glotirbusb. Afyxine glutinosa, L.. Gmel .,

Syst. .Xat.. \iu. t. i. p. 308:!; Bruguière, Encycl.,

Yers, pi. 70. fi;;. 1-4. c'est le Gastérobranche aveugle

de la plupart des ichthyologistes français, lesquels

avaient adopté la nomenclature de Blocli qui, ayant le

premier rapporté celte Myxine aux Poissons, crut de-

voir l'appeler Gastrobranclius ccecus, pi. 113- Cel

animal se trouve dans les mers de la Norwège cl du

Groenland ; il y ressemble, pour la forme, à une des

petites Lamproies des mêmes contrées; son corps est

cylindracé, il se termine postérieurement en pointe

qu'environne une seule nageoire adipeuse et verticale

composée d'une dorsale, de la caudale et de l'anale ré-

unies; on n'y voit proprement pas de télé; ce corps,

comme tronqué, est antérieurement terminé par l'exca-

vation de la bouche circulaire. Celte espèce atteint ra-

rement un pied de long, son dos est bleu azuré: ses

flancs passent au rougeàlre, le ventre est blanc.

MYXODE. Myscodes. rois. Ce genre d'Acanlbopléry-

giens, delà famille des Gobioldes, qui a été créé parCu-

vier. se rapproche beaucoup des LUennies. Les princi-

paux caractères sont : tête allongée; museau pointu,

saillant au-devant de la bouche; dents sur une seule

rangée, mais privées de canines. Toutes les espèces de

ce genre sont nouvelles.

MYXu.VIPllALOS. bot. Le genre ainsi nommé par

YYallroth qui l'a proposé dans la famille des Champi-

gnons Gasléromycèles, n'a point paru différer de celui

que Fries avait précédemment nommé .hinuki, et qui

a été réuni au genre Sclerotium de Tode. /
'. Scliî-

T.OTIE.

• MY'XONÈ.ME. Myxonema. bot. Genre d'Algues Con-

fervacées, reconnu par Fries, et placé dans la tribu des

Batracbosperinées, où il se distingue néanmoins de

tous les autres groupes cryptogamiques analogues par

les filaments gélatineux, laineux et articules qui le

constituent; ils se croisent en tout sens et leurs inter-

stices sont remplis par une masse sporacée. On trouve

ces Algues sur le vieux bois exposé à l'action de l'hu-

midité.

WYXOPY'RE. Myxopyrum. bot. Ce genre qui a été

institué par le docteur lîluine, dans son Bijdrâgen tôt

de Flora ran Nederlandsch Indie, p. 683, a été placé

par lui dans la famille des .lasminées; il a pour carac-

tères : calice pelit. quadrilide el persistant ; corolle glo-

buleuse, coriace, plissee intérieurement, à limbe qua-

drilide ; deux elainines incluses, à filaments lies courts,

insérés au milieu du tube de la corolle; ovaire à deux

loges renfermant trois ovules; stigmate épais, se

anguleux sur le côté el bicuspidé vers l'extrémité. Le

fi il 1 1 consiste en un drupe coriace, a une ou deux lOj

renfermant de un à quatre noyaux anguleux, mono-

spermes, enveloppés de mucilage; albumen corné;

embryon dresse.

Htxoptbi ksbvubb. Uyxopyrutn nercosum, VA.

C'esl mi arbrisseau grimpant, a rameaux quadrangu-

laires. à feuilles opposées, elliptico-oblongues. ordi-

nairement dentelées, irinervurées el glabres; les Heurs

SOnl axillaires ou labiales el réunies eu panicule. Gel

arbuste est originaire de l'ile de .lava.

MY.VispoKH M. bot. Le genre de Champignons

byphomycèles ainsi nommé par l.ink. avail précédem-

ment reçu île Persoon la dénomination île Nasraaspore.

/ . ce mol.

Ml xo i ni'.i il u. Myxothecium. bot. GenredeCham-
pignons gasléromycèles, établi par Kunze, avec les ca-

raclères suivant.. : péridion subcorné, rigide, un peu

déprimé, indéhiscent, mais susceptible de se déchirer

avec facilité; sporîdies simples, globuleuses, privées de

pulpe gélatineuse. Ces petits Champignons, que l'on

trouve sous les tropiques, son) noirâtres et le plussou-

\ enl h] pophj Iles, se déroulant librement ; ils croissent

rassembles sur les surfaces où ils se sont développés, et

leurs péridies s'élèvent sur des libres simples, conti-

nues, qui surgissent d'un slroma subgruineux.

MYXOTRIQUB. Afyxotriclium. bot. C'est encore ,i

Kunze qu'appartient la création de ce genre de Cham-
pignons byphomycèles ( fttuscédinées), qui fait partie

de sa tribu des Byssacées; il se rapproche particu-

lièrement du genre Campsolrichum d'Elirenberg et

CMoridium de Link; il est ainsi caractérisé : fila-

ments continus, 1res ruineux, entrecroisés; sporidies

nombreuses, presque globuleuses, demi - transparen-

tes, réunies eu amas, enveloppées d'une substance gela

lineuse el fixées sur les filaments. Ce genre ne dif-

fère du Campsatrichum, dont il a tout à fait l'aspect,

que par la disposition des sporidies. Il renferme deux

espèces : l'une croit sur les papiers moisis, l'autre sur

les murs humides ; elles sont toutes deux noir.lires
; les

rameaux sont courbés au sommet dans la première; ils

sont droits dans la seconde. Fréil. .Nées avait d'abord

donne à ee ineine genre le nom tVUniîiliuiii, mais

ce nom étant applique depuis longtemps à un genre

d'Orchidées, il a ele change par Kun/e qui a donné en

nulle une description plus complète des piaules qu'il

renferme.

MYZAM'UE. Myzatttha. ois. Genre de l'ordre des

Anizodaclyles , institué par Vigors et llorslield, aux

dépens des l'hiledons des aulies ornithologistes. Les

caractères sont : bec court, robuste, presque droit,

comprimé à sa pointe : son aréle est carénée, faible-

ment arquée; narines linéaires , ovales en devant,

recouvertes d'une membrane et g unies à leur base

de petits faisceaux de plumes; mandibule supérieure
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légèrement.écbancrée ; ailes médiocres, presque arron-

dies : première rémige courle, deuxième plus longue

du double, troisième un peu plus courle que les qua-

trième et cinquième qui sont les plus longues
;
pieds

médiocres; métatarses scutellés en avant , et nus pos-

térieurement; queue allongée, presque arrondie ; or-

bites nus.

Mtzastoe gabrile. Myzanlha garnilus; Merops
gai ruina, Lalb.; Phi/enton garrulus, Vieill. Parties

supérieures brunâtres; front noirâtre ; sommet de la

tète traversé par une bande noire, qui s'étend sur les

oreilles; auréole des yeux jaune; la plupart des ré-

miges jaunes, terminées de noirâtre; reclrices noirâtres,

bordées de blanc; parties inférieures blanchâtres, va-

riées de brun foncé sur la gorge et la poitrine; jambes

rayées de noir et de blanc; bec brun
;
pieds jaunes.

Taille, neuf pouces cl demi. De la Nouvelle-Galles

du Sud.

Myzaxtiie a vehtbb JAC5E. Myzanlha flavivenler;

PhiledoH chrysalis, Less., Zool. du Voy. de la Coq.,

pi. 21 bis. Parties supérieures d'un roux olivâtre;

ailes et queue d'un brun rou^sàtre ; menton et gorge

d'un gris ardoisé ; deux touffes d'un jaune d'or se des-

sinent de chaque côté sous les oreilles; bas du cou et

devant delà poitrine d'un jaune mélangé de roussàtre,

passant au roux brun sur le ventre et les flancs; bec

noir; tarses blanchâtres. Taille, huit pouces. De la

Nouvelle-Guinée.

Mtzastbe a bec JAiSE. Myzanlha (laciroslris, Vig.

et llorsf., Trans. Lin. xv, p. 510. Parties supérieures

d'un vert olivâtre : les inférieures jaunâtres; une tache

jaune de chaque côté, en avant des yeux; front brun;

lectrices alaires grises, rémiges fauves; bec et pieds

jaunes. Taille, huit pouces el demi. Nouvelle-Hollande.

Myzastde flavigcle. Myzanlha flatirjuia, Gould.

Espace oculaire, front el tour du bec jaunes; parties

supérieures cendrées, rayées de brun et de blanchâtre,

croupion blanc; lorum et plumes auriculaires noirs;

joues el parties inférieures blanches, avec des traits en

forme de dard, plus rapprochés sur la poitrine; ailes

et queue brunes; premières rémiges et base des rec-

lrices jaunes; queue terminée de blanc; bec jaunâtre;

pieds brunâtres. Taille, neuf pouces. De l'Auslrasie.

Myzahtbe jaune. Myzanlha lulea , Gould. Espace

nu au-dessus des yeux, front el extrémité des plumes

qui couvrent les côtés du cou d'un jaune citrin ; lorum

d'un brun noirâtre; plumes auriculaires noires à re-

flets brillants el argentins; parties supérieures cen-

drées ;
nuque et dos traversés par des bandes blanches

;

croupion, tectrices subcaudales et parties inférieures,

gorge et poitrine lavés de grisâtre, avec un petit trait

In un sur chaque plume ; tectrices alaires brunes, bor-

dées de citrin; reclrices brimes, lerminées de blanc;

bec jaune; pieds brunâtres. Taille, dix pouces. De

l'Auslrasie.

Quelques autres espèces placées jusqu'ici parmi les

Philédons, devront probablement être reportées dans

le genre Myzanlhe.

MYZ1.NE. Myzine. i:ss. Genre de l'ordre des Hymé-

noptères, section des Porte-Aiguillons, famille des

Eouisseurs
;
tribu des Scolièles. établi par Latreille qui

le plaçait dans la tribu des Mutillaires, et qui l'a depuis

rapproché des Scolies avec ces caractères : antennes

insérées au-dessous du milieu de la face antérieure de

la tête, leur second article reçu dans le premier; man-
dibules étroites, très-arquées, bidcnlées ; languette à

trois divisions dont la mitoyenne plus grande. arrondie

et en capuchon. Fabricius a placé les Myzines femelles

parmi les Tiphies, avec lesquelles elles ont assez de

ressemblance, mais dont elles sont cependant distin-

guées par les antennes qui, dans les Tiphies, ont le

second article 1res distinct et non implanté dans le

premier. Les Myzines mâles forment pour Fabricius un
genre propre qu'il a nommé JEtlis; ces mâles s'éloi-

gnent tellement des femelles par les ailes, les yeux, la

forme du corps et celle des antennes, qu'il fallait toute

l'habitude de Latreille pour rapprocher des insectes si

différents. Jurïne, dans sa nouvelle classification des

Hyménoptères, a donné le nom de Plesia aux Myzines;

les caractères qu'il a assignés à ce genre sont lires de

la disposition des nervures des ailes supérieures. Ce

genre se distingue aisément des Tengyres, par les palpes

qui sont longues dans ces dernières el par le premier

article des antennes qui esl obconique, tandis qu'il est

allongé et cylindracé dans les Myzines. Les Méries en

diffèrent par leurs mandibules qui n'ont point de den-

telures ; enfin les Scolies n'en diffèrent que parleurs

antennes dont le second article est découvert.

La tête des Myzines est presque aussi large que le

corselet; elle porte deux yeux grands, ovales, entiers,

el trois petits yeux lisses, placés à son sommet et peu

visibles. Leurs antennes sont filiformes, épaisses, con-

tournées et composées de douze articles, dont le pre-

mier est assez long, cylindrique, le deuxième à peine

distinct et presque entièrement caché dans le premier;

le troisième court et aminci à sa base el les suivants

presque égaux et cylindriques. La lèvre supérieure est

courte, arrondie, cornée. Les mandibules sont arquées,

étroites et bideirtées; les palpes sont filiformes el cour-

tes ; les maxillaires sont plus longues que les labiales

et onl six articles; il n'y en a que quatre aux labiales.

La languette est divisée en trois, avec le lobe du mi-

lieu plus grand el voûté ; le segment antérieur du
corselet forme un carré transversal, comme dans les

Tiphies elles Méries; les ailes supérieures présentent

une cellule radiale el quatre cellules cubitales dont la

dernière incomplète; la deuxième et la troisième reçoi-

vent chacune une nervure récurrente. Les Myzines

mâles drffèrent beaucoup des femelles, et, comme on

l'a vu, elles composent le genre Ellis de Fabricius;

ces mâles se distinguent des femelles par la cel-

lule radiale, qui esl jointe dans toute sa longueur au

bord externe de l'aile, tandis qu'elle en est éloignée

dans les femelles; dans les mâles le corps est presque

linéaire, tarrdis que celui des femelles est épais el ap-

proche de la forme des Tiphies; les antennes des mâles

sont plus allongées, plus menues, presque droites;

leurs yeux sont échancrés; leur abdomen est presque

en forme de fuseau, el son dernier airneau se termi-

nant par deux dents, offre en dessous une épine forte

el recourbée; enfin les pieds snnl plus grêles el les

jambes peu épineuses.
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Myzine hacclêe. Myzine maoulata', Lalr., Oliv.;

Tiphia maculata, Fabr.; Coqueb. llluslr. Ins., déc.2,

tab. lô, fig. 2 ( femelle ). Elle a environ sept lignes de

long; les antennes sont fauves; la tête est noire, avec

un peu de jaune sur le front ; le corselet est noir, mar-

qué de plusieurs taches jaunes, dont i\eu\ de chaque

côté, à la partie antérieure, une à l'origine des ailes,

deux sur l'écusson et une de chaque coté postérieure-

ment. L'abdomen est noir, avec une tache jaune de cha-

que côté des anneaux, dont quelques-unes se joignent

à la base par une ligne ; les pattes sont rougeàlres, les

ailes ont une teinte roussàtre. Elle habite l'Amérique

septentrionale.

Le Myzine flavipes d'Olivier, ou Tiphia Caioli-

niana de Panzer, aurait pour mâle, suivant Lalreille,

le Sapyija maiorta du même. Le Tiphia quiiique-

cincta, de Fabricius, est une Myzine; il dit, par erreur,

que cet Insecte habile l'Angleterre. Enfin les Ellis

sexincta, cylindrica, volvuLus, sont des maies de

Myzines; le premier pourrait bien être le mâle de la

Myzine nuancée d'Olivier; les deux autres habitent

le midi de la France.

MYZOMELE. Myzomela. ois. Genre de l'ordre des

Anizodaclyles, formé par Vigors et Ilorsfield, aux dé-

pens des Souimangas. Les caractères sont : bec court,

grêle, très-comprimé, assez élevé et renflé vers son

extrémité : son arête est recourbée, coupante à sa base;

narines longitudinales, un peu anguleuses, recouvertes

d'une membrane égalant en longueur le tiers du bec;

queue allongée, égale; tarses médiocres, terminés par

des doigts grêles et minces. Les mœurs de ces jolis

Oiseaux sont absolument semblables a celles des Soui-

mangas. Toutes les espèces qui composent ce genre ou

plutôt ce sous-genre habitent les îles de l'Australasie.

Myzohèle a collier. Myzomela collaris ; Certhia

Austratasium, Shaw. Parties supérieures d'un cendré

verdàtre ; sommet de la tète noir; un demi-collier roux;

gorge d'un blanc pur, avec une tache fauve, terminée

de brun ; un cercle noir sur le thorax; ventre roux;

queue fourchue ; lectrices noires et blanches; bec et

pieds noirs. Taille, cinq pouces.

Myzomele rouge et gris. Myzomela sanguinea.

Son plumage est d'un rouge vif. avec une plaque noire

sur les côlés du cou; les ailes et la queue sont brunâ-

tres; l'abdomen et les flancs sont d'un cendré bru-

nâtre; les reclrices externes sont bordées de blanc.

Bec et pieds bruns. Taille, quatre pouces. De la Terre

de Diémen.

Myzomele roi ge et noir. Myzomela rubialer, Less.

Parties supérieures, gorge et cou d'un rouge vif; ailes

et queue d'un noir fuligineux; tectrices alaires bor-

dées extérieurement de grisâtre ; bas de la poitrine

varié de rouge et de gris; abdomen cendré; bec et

pieds bruns. Taille, trois pouces huit lignes. Nouvelle-

Hollande.

Myzomele décoré. Myzomela eques ; Cinnyris

eqites, Less. Plumage d'un brun ferrugineux; une ta-

che d'un rouge de feu au bas de la gorge; bec cl pieds

noirs. Taille, trois pouces six ligues. De l'île de Wai-

giou.

MYZOXYLE. Myzo.ryle. lus. Genre de l'ordre des

Hémiptères, section des liomoplères, famille des Hynié-

nélylres, tribu des Apbidiens, établi par Blol, dans son

Mémoire sur les propriétés des Insectes des environs de

Caen, et auquel il donne pour caractères : antennes de

cinq articles renflés, dont le deuxième e8l le plus long. et

le troisième esl le plus court; point de tubercules ni

de cornes à l'anus; taises de deux articles ayant deux

crochets accolés, difficiles à distinguer.

Le nom de Myzoxyle vient de deux mots grecs, qui

signifient Suce-Bois ; ce genre renferme une espèce que

l'auteur nomme Myzoxyle du Pommier; cet insecte

est la cause, en grande partie, des maladies de cet

arbre; c'est lui qui l'ait naître le plus souvent cl entre-

tient les galles et les ulcères qui arrêtent sa végétation

et le font même quelquefois périr. Pour s'en débar-

rasser, il faut couper les branches qui sont le plus

chargées d'ulcères et de galles, nettoyer l'arbre avec

une brosse rude, et saupoudrer de tabac ou imbiber

d'huile les endroits où il pourrait rester quelques-uns

de ces insectes ou leurs larves. Les autres moyens in-

diqués pour détruire les pucerons, tels que les lavages,

la vapeur du soufre, etc., sont insuffisants et presque

toujours de nul effet.

"N

NABALE. Nabalus. bot. Ce genre, de la famille des

Synanthérées, et de la Syngénésie égale, L., a été établi

par Cassini qui lui a imposé les caractères suivants :

involucre oblong, campanule, formé d'environ huit

folioles presque sur un seul rang, se recouvrant par les

bords, égales, appliquées, oblongues, obtuses, un peu

membraneuses sur les bords; la base de cel involucre

offre plusieurs petites écailles imbriquées, inégales,

ovales et obtuses. Béceptacle nu , marqué de légè-

res fossetles. Calalhide pendante, composée d'environ

douze Heurs hermaphrodites, à corolles blanchâtres, en

languettes. Styles très- longs, garnis de poils collec-

teurs noirs. Ovaires oblongs, courts, à peu près eylin-

dracés ou pentagones, lisses, comme tronqués au som-

met, dépourvus de col, surmontés d'une aigrette lon-

gue, très -colorée, rousse et comme dorée, jaune à

la base, composée de poils plumeux. Ce genre ne

diffère du Prenaiilhes, dont il est un démembrement,

qu'en ce qu'il a la calalhide composée de douze fleurs,

l'involucre formé de folioles moins nombreuses que

celles-ci, ses aigrettes très-colorées même avant la

floraison el ses corolles blanchâtres ;
tandis que le Pre-

nanthes a la calalhide composée de trois ou quatre

fleurs seulement, l'involucre formé de folioles au moins

aussi nombreuses que les fleurs, les aigreltes blanches

et les corolles pourpres. Le genre Nabalus se compose
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de trois espèces nommées par Cassini Nabatus trifo-

liatus, Nabaius trilobatus, et Nabalus integrifolius.

Elles sont originaires de l'Amérique septentrionale.

NAB1ROB. ois. Synonyme de Merle violet de Juida,

Tvrdus aurahis, Latli. V . Merle.

NABIS. Nabis, iss. Genre de l'ordre des Hémiptères,

section des Hétéroptères, famille des Géocorises, tribu

«les Nudicotles, établi par Latreille.aux dépens du genre

Heduvins de Fabricius, et ayant pour caractères : an-

tennes filiformes, presque aussi longues que le corps,

quadriarliculées; premier et dernier articles plus courts

que les intermédiaires; trompe arquée, Inarticulée,

s'avançant jusqu'aux cuisses intermédiaires; premier

article aussi long que le second; suçoir formé de quatre

soies égales, de la longueur de la gaine; languette

bifide. Les Nabis ont beaucoup de ressemblance avec

les Réduves. tant parleur tète rétrécie postérieurement

en manière de cou, que par leurs antennes sétacées et

leur bec aigu à sa pointe et recourbé ; mais ils en sont

bien dislingués parce que leurs antennes sont insérées

plus bas que celles des Réduves ; l'extrémité postérieure

de leur tète n'offre point d'impression transverse; le

dessus du corselet forme un plan continu, qui n'est pas

divisé en deux parties comme celui des Réduves. Ces

Hémiptères doivent avoir les mêmes habitudes que les

Réduves; il est probable qu'ils se nourrissent comme
ces derniers d'insectes qu'ils saisissent au moyen de

leurs pattes antérieures. Ce genre est composé de peu

d'espèces propres à l'Europe.

Nabis aptère. Nabis optera, Latr.; Beduvius ap-

terus, Fabr., Coqueb., Illuslr. Ins., décad. S, p. 287,

n° 27, lab. 15, fig. 10; Cimex subapte) us, Deg., Mém.
Ins., t. 5, p. 287, n» 27, lab. 15, fig. 10. Long de trois

à quatre lignes, aptère, gris, ponctué de noir; abdo-

men obscur, avec les bords tachés de fauve. On le

trouve en Europe vers la fin de l'été, sur les troncs des

arbres.

NABLONION. Nablonium. bot. Genre de la famille

des Synanlhérées, et de la Syngénésie égale, L., in-

stitué par Cassini qui l'a ainsi caractérisé : involucre

presque hémisphérique, formé d'écaillés appliquées:

les extérieures larges, ovales, aiguës au sommet, dia-

phanes sur les bords; les intérieures oblongues, pres-

que membraneuses, divisées au sommet en trois la-

nières subulées. Réceptacle garni de paillettes analogues

aux folioles de l'involucre, oblongues, concaves, sca-

rieuses, ayant le sommet lacinié etacuminé. Calathide

presque globuleuse, composée de fleurons égaux, nom-
breux, réguliers et hermaphrodites; corolle à cinq di-

visions articulées sur le sommet de l'ovaire; style à

base épaissie, arrondie, articulée sur un petit nectaire

qui occupe le centre de l'aréole apicilaire de l'ovaire.

Akènes très-grands, cunéiformes, lisses, luisants, pro-

longés au sommet et sur les côtés en deux cornes très-

longues, divergentes, spinescentes au sommet; péri-

carpe épais, fongueux ou subéreux, contenant une

graine attachée par sa base au fond de la cavité. Ce

genre appartient au groupe des Santolinées de la tribu

des Anlhémidées. La forme singulière de ses fruits le

distingue facilement des autres genres de la même
tribu; elle est telle que l'auteur aurait cru y recon-

naître celle du Calycera, si la graine, au lieu d'être

pendante du sommet de la cavité du péricarpe, n'y était

pas au contraire attachée à la base.

Une seule espèce, qui croit dans l'île de King, sur les

côtes de la Nouvelle-Hollande, constitue ce genre. Cas-

sini lui donne le nom de Nablonium calyceroides.

C'est une petite plante herbacée, dont la racine simple

et pivotante porte sur son collet une rosette de feuilles,

et produit des jets rampants, qui émettent de distance

en distance des touffes de feuilles et des racines. La

tige est très-courte, simple, laineuse, privée de véri-

tables feuilles, mais ayant quelques bractées très-lon-

gues , étroites, scarieuses, diaphanes. La calathide,

composée de Meurs jaunes, est solitaire au sommet de

la lige.

NABOUROUP. ois. (Levaillant, Ornilli. Afr., pi. 89.)

Même chose que Nabirob.

NACCAIRE. Naccaria. bot. Genre de la famille des

Algues, établi par Endlicher qui le caractérise de la

manière suivante: filaments très-rameux, peu sensi-

blement articulés et d'un rouge assez vif; globules

très-petits, sphériques, aggrégés dans les aisselles des

rameaux, ou formant par leur réunion une masse sphé-

rique, compacte, retenue entre ces mêmes rameaux.

Ces Hydrophyles se trouvent dans l'Océan.

NACELLE. MOI.L. Nom vulgaire et marchand du Pa~

tella fornicata, L.; il a été donné d'abord par Lamarck

au Patella borbouica, dont ce savant a fait le type du

genre Navicelle. V . ce mot.

NACELLE. Cymba. acal. Genre de la famille des

Radiaires, établi par Eschschollz qui lui a reconnu

pour caractères distinefifs : animal libre, gélatineux
,

résistant et transparent; conduit nourricier muni de

plusieurs petits tubes suceurs; pièce antérieure pour-

vue d'une petite cavité natatoire, saillante comme un

petit tube. Les trois espèces décrites par Eschschollz

appartiennent à la Méditerranée; elles ont été obser-

vées près de Gibraltar.

Nacelle SAGiTTÉE. Cymba sagiltata, Esch. Cet ani-

mal est composé de deux parties, dont l'une reçoit l'au-

tre; c'est un corps triangulaire, cristallin, qui, vu de

face, est assez ressemblant à un fer de flèche obtus,

caréné inférieurement, ayant une cavité en dessus, à

moitié recouverte, ce qui donne à son corps la forme
d'un pelit sabot tlotlant. En avant la pointe est mousse,

et en arrière sont deux angles séparés l'un de l'autre

par une échancrure, au milieu de laquelle est un en-

foncement subtriangulaire. Du détroit de Gibraltar.

NACELLE, bot. Même chose que Carène. V. ce mot.

NACHBERG. min. Marne schisteuse et bitumineuse,

qui forme le sol du Schiste cuivreux, dans le comté de

Mansfield.

NAC1BA. ois. Lesson a proposé sous ce nom la for-

mation d'un sous-genre parmi les Calaos, pour l'espèce

nommée jusqu'ici Calao abbagumba ou d'Abyssinie,

ou bien encore Caronculée. y. Calao.

NACIBÉE. Nacibea. bot. V. Manettie.

NACRE, concii. et jioll. Un assez grand nombre de

Mollusques sécrètent de leur collier ou du bord du

manteau une matière calcaire, d'un aspect particulier,

avec laquelle ils construisent leur coquille. Cette ma-
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lière dure, argentée, brillant des plus riches couleurs,

où se reflètent avec le plus vif éclat la pourpre et l'a-

zur, se nomme Nacre.

NACRÉ, min. Reflet particulier, blanchâtre, bleuâtre

ou verdâtre, qui part d'un fond demi-transparent et

légèrement laiteux. Diverses substances minérales pré-

sentent le reflet Nacré.

NACRÉ (gr\nd et petit.) ins. Le Papilio Aglaja et

le Papilio Lalhonia de Linné, portent vulgairement

ces noms. L'un et l'autre appartiennent au genre Ar-

gynne. V. ce mot.

NACR1TE. Hi). Talc nacré et granuleux, Erdigcr

Talc, W. Substance d'un gris perlé, en grains faible-

ment agglutinés qui, humectés et passés avec frotter

ment entre les doigts, s'y attachent sous la forme d'un

enduit nacré. Elle a été pendant longtemps regardée

comme une variété du Talc ordinaire; mais l'analyse

qu'en a publiée Vauquelin dans le Bulletin de la Soc.

l'bilom., an îx, p. 172, a fait voir qu'elle appartient a

l'ordre des Silicates alumineux. Voici le résultat de

celte analyse: Silice 5G, Alumine 18,Polasse8, Chaux 3,

Oxide de Fer 4, Eau 0, perte 5. La Nacrite se trouve

en petites masses dans les fissures des roches micacées

et talqueuses des Alpes.

NACUNDA. ois. Espèce du genre Engoulevent. V. ce

mot.

NACUTUTU. ois. Espèce de Hibou. F. Chouette.

NaDELERZ. min. C'est-à-dire Minerai en aiguilles.

Nom donné par Werner au Bismuth sulfuré plumbo-

cuprifère. y. Bismuth.

NADELLL. pois. L'un des synonymes vulgaires de

Melette et de Joël. F. ces mois et Clupe.

NADELSTEIN. m». (Wern.) Synonyme de Mésolype

aciculaire. Ce nom, qui veut dire Pierre en aiguilles, a

aussi élé donné à la variété de Titane oxidé qui pré-

sente cette configuration.

NjEMASPORE. Nœmaspora. dot. Ce genre, tel qu'il

a élé circonscrit par Ehrenberg et d'autres habiles

cryplogamistes, appartient à la tribu des Fusidiées, et

il esl caractérisé par ses sporidies mêlées à une sub-

stance mucilagineuse, se développant sous l'épidémie

des végétaux morts ou malades, et sortant sous forme

de spirales gélatineuses. Persoon avait réuni à ce genre

des plantes munies d'un véritable péridium, qui for-

ment le genre Cytispora d'Ehrenbeig, de Fries et de

Nées d'Esenbeek; mais ce dernier genre fait partie de

la famille des Hypoxylées. y. Cïtispore. Les NiEinas-

pores se trouvent sur presque tous les points de l'Eu-

rope et en Amérique tapissant l'écorce de quelques ar-

bres ou arbrisseaux de ces contrées, comme le Hêtre, le

Peuplier, le Noisetier, le Chêne, le Groseiller, etc. L'es-

pèce la plus commune est le Nœmaspora cracea,

Pers., qui se trouve en hiver sur les blanches des Hêtres

récemment abattus, où on la prendrait pour une exsu-

dation gommeuse.

N.ŒMATELIA. bot. Genre de Champignons, de la

tribu des Tremellinées, établi sous ce nom par Fries et

sous celui lïEncephalium par Liuk. Il a pour type le

Tremella EncephaUum de Willdenow. C'est un Cham-
pignon de forme variable et irrégulière, charnu et

compacte vers son centre, et recouvert d'une couche

gélatineuse, qui renferme des sporules éparses. Cette

plante a l'aspect des vraies espèces de Tremella, et

surtout du Tremella mensenleri/'urmis dont elle dif

fère par sa masse centrale , solide et chai nue. Néan-
moins Persoon ne considère le genre donl il est ici

question que comme une simple section des Tremelles

qu'il nomme Encephalium.
NEWATOTHÈOUES. iiot. Persoon a donné ce nom à

la première division du premier ordre de ses Champi-

gnons.

.VEOGÉE. Nœogœus. ins. Genre de l'ordre des Hé-

miptères, famille des llydroeorises, tribu des Lygéiles

de Delaporte et institué par lui avec les caractères sui-

vants : tête assez forte; yeux latéraux, ocelles un peu

écartés; antennes insérées à la partie antérieure de la

tète, courtes : le premier et le deuxième article courts,

un peu renflés, le troisième grêle, moins long que le

suivant et dernier; rostre assez court, atteignant à

peine l'origine des pieds postérieurs; corps assez aplati;

corselet plan, élargi en arrière, transversal; éousson

court, large et transversal; hémélylres assez grandes,

leur pallie membraneuse esl arrondie; les pieds sont

forts avec les tarses courts et renflés . le premier article

grand et les crochets simples. Les Na'ogees sont des

insectes de petite taille; on les trouve dans la terre, au

pied des arbres.

Njïogêe a tète Rour.E. Nœogœus erylhroeephalus,

Delap. Sa couleur est le brun obscur; sa tète, la base

des antennes et ses pieds sont rouges; son corselet est

profondément ponctué; la partie membraneuse des

hémélylres est blanche.

NjESA. crust. Synonyme de Nésée. /'. ce mot.

NAGEI. Nageia. rot. Gartner fils (Carpoh gia, t. ô'.ij

a établi sous ce nom un genre de la Diœcie Tétraiidrie,

L., et qui appartient à la famille des Myrioées. 11 a élé

formé sur deux espèces placées par Vahl et Tluinbcig

parmi les Myrica. Le seul caractère qui l'éloigné de

ce dernier genre consiste dans son calice divisé en cinq

folioles au lieu d'être réduit ù une seule comme dans

les Myrica. Le Nageia Arabica a élé décrit par Fors-

kahl {/'/or. .Egypt.-Arab.
, p. lo'J) sous le nom de

Buxus dioica. C'est un arbrisseau dont les rameaux

sont glabres et garnis de feuilles lancéolées, dentées

vers le sommet. Le fruit est un drupe monosperme de

la grosseur d'un grain de poivre. Il croit dans l'Arabie-

Heureuse. L'aulre espèce, Nageia Juponica, était le

Myrica Nugi de Thunberg, décrit et figuré par Kaiinp-

fer (Amœn. exol., 5, p. 773, t. 87 i). Cet arbre, de la

grandeur d'un Cerisier, a des rameaux opposés, garnis

de feuilles opposées, oblongues lancéolées. aiguës, in-

égales, coriaces et très-entières. Le fruit a une couleur

pourpre foncée, et ressemble à une cerise. Il croit au

Japon.

NAGELERZ. min. Synonyme de Fer oxidé, rouge,

bacillaire, y. Fer oxide.

NAGELFLUHE. tu. On donne ce nom à une roche

d'agrégation que Biongniart a désignée sous celui de

Poudingue put) genigue, el dont on rapporte l'époque

,
de formation au commencement de la période tertiaire.

I

Ce Poudingue recouvre la Molasse, ou alterne avec elle

. dans ses pallies supérieures; il forme, au milieu de la
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chaîne des Alpes, des montagnes extrêmement liantes,

telle que le Rigi, par exemple, qui a environ deux

mille mètres d'élévation. Les Grès et Poudingues cal-

carifères de la Suisse sont regardés, par la plupart des

géologues, comme les équivalents de l'Argile plastique,

qui, dans les terrains de sédiment supérieurs des envi-

rons de Paris, repose immédiatement sur la Craie.

NAGEOIRE. Pinna. zool. A proprement parler c'est

l'organe de la locomotion pour les habitants de l'eau.

Les Nageoires sont des membranes ordinairement sou-

tenues par des rayons osseux, mais qui peuvent néan-

moins en être dépourvues sans cesser d'être propres à

la natation. Elles sont principalement l'attribut des

Poissons, encore qu'il en existe quelques uns, particu-

lièrement parmi les Malacoptérygiens anguiformes, et

parmi les Chondroplérygiens suceurs, qui en soient

totalement dépourvus, ce qui en fait presque des Ser-

pents aquatiques. Dans les Oiseaux de mer, dans les

Sauriens habitants des eaux, et dans quelques Quadru-

pèdes ichthyopbages, des membranes étendues entre

les doigts pour les unir, font des pieds comme des

sortes de Nageoires, et ces pieds le deviennent entière-

ment dans certains Chéloniens, dans les Ichlhyosaures,

et surtout dans les Cétacés qui ont plus ou moins la

forme de Poissons. Chez ces derniers les mains ou pieds

de devant sont représentés par des pectorales, les pieds

de derrière le sont par une caudale disposée horizon-

talement, ce qui les fit d'abord appeler Plagiures. Les

Crustacés ont des pieds-nageoires; mais quelques ani-

maux de l'ancienne classe des Vers, ont aussi des ap-

pendices analogues aux Nageoires; tels sont les Clios,

les Hyales, appelés Ptêropodes, les Firoles et les Cari-

naires; ailleurs c'est une modification du manteau qui

en fait l'office comme dans les Sépilaires, etc. Les Na-

geoires véritables sont celles des Poissons; on en con-

naît de deux sortes : paires et latérales, impaires et

verticales. Les premières sont encore les représentants

des membres qui, dans les classes supérieures, varient

de quatre à deux; aussi sont-elles au nombre d'une ou

de deux paires, ce sont les pectorales et les ventrales;

les secondes sont les dorsales, caudale et anale; elles

n'ont d'analogie dans aucun Mammifère, mais quel-

ques Reptiles en sont munis, et on les retrouve surtout

dans les larves de Batraciens. Les Triions et les Syrènes

ont de véritables Nageoires qui environnent verticale-

ment la queue et se prolongent même en crête sur le

dos. Selon leur position, on appelle les Nageoires paires

ou latérales : \° pectorai.es qui répondent aux extré-

mités antérieures; elles manquent rarement, sont si-

tuées sur les cotés, ordinairement en avant des flancs,

et derrière l'ouverture des ouïes; elles sont quelquefois

assez étendues pour que le Poisson puisse s'en servir

pour voler au-dessus des flots; 2° ventrales, qui re-

présentent les pieds, surtout chez certaines Lophies,

qui même peuvent s'en servir pour marcher, ce qui

leur mérita le nom de Calopes dans la Zoologie analy-

tique de Duméril; elles sont situées en dessous. Selon

qu'elles y sont en avant des précédentes, on appelle les

Poissons Jugulaires, au-dessus ou sur la poitrine Tlio-

raciques, en arrière et sur le ventre Abdominaux;
quand elles manquent on dit que les Poissons sont

Apodes. Elles se réunissent quelquefois en une seule

pour former semi circulairement un disque membra-
neux. Les Nageoires paires servent aux Poissons pour

s'élever ou pour s'enfoncer dans le fluide qui les envi-

ronne. Elles peuvent aussi faciliter la natation en ar-

rière, comme on le voit surtout chez l'Anguille qui

avance ou recule avec la même facilité. Les pièces ana-

logues aux bras et aux,jambes qui les soutiennent, sont

entièrement raccourcies ou même disparaissent en en-

tier; des rayons plus ou moins nombreux, dont quel-

ques-uns sont parfois épineux, représentent grossiè-

rement des doigts. Également, selon leur position, on
appelle les Nageoires impaires ou verticales : 1° cau-

dale; celle-ci, toujours unique, est terminale; elle

manque fort rarement et seulement dans les Mourines,

dans un Signathe et dans certaines Murènes. Elle est

arrondie, échancrée en croissant, bifide, pointue, ou

même terminée par un appendice allongé; quelquefois

unie aux deux suivantes, ou seulement à l'une d'elles.

On la voit quelquefois s'étendre circulairement autour

de l'extrémité postérieure; elle se complique quelque-

fois, et devient triple comme dans le Cyprin doré; mais

cette anomalie, produite par la domesticité, paraît ré-

sulter de l'absorption de la dorsale. La caudale sert

principalement de gouvernail, et imprime au Poisson

le mouvement en avant; 2° anale, qui, lorsqu'elle ne

manque pas, est située en dessous et derrière l'anus. Il

en existe quelquefois deux comme dans les Gades ; mais

alors les deux anales, toujours verticales, sont situées

en avant l'une de l'autre, sur la même ligne; 5° dor-

sale, dont le nom indique la position à la partie supé-

rieure du Poisson, unique, double ou même triple. Les

Nageoires anale et dorsale servent au Poisson pour le

maintenir dans la position verticale; les rayons placés

aux extrémités des apophyses épineuses les soutiennent.

Il y en a de mous, articulés et branchus; d'autres sont

pointus et sont appelés rayons épineux : ce sont sou-

vent des armes redoutables. Les Poissons munis de ces

sortes d'aiguillons sont appelés Acanthoptêrygiens;

ceux qui n'ont que des rayons de la première sorte sont

les Malacoptérygiens; enfin ceux où toute la char-

pente des Nageoires est cartilagineuse, comme le Squale,

sont les Cliondroptérygiens. Il existe encore quelque-

fois sur les côtés de la queue, entre l'anale et la cau-

dale, entre celle-ci et la dorsale, d'autres fausses Na-

geoires sans aucun rayon, appelées Adipeuses; un tissu

épais et glaireux les remplit; on n'en voit pas l'usage.

Les écailles de la peau s'étendent quelquefois jusque

sur les Nageoires pour leur donner une certaine consis-

tance. Les Poissons qui présentent celte disposition

sont appelés Squammipennes. Le nombre des rayons

des Nageoires fournit des caractères spécifiques excel-

lents; aussi doit-on les compter soigneusement lors-

qu'il est question de décrire un Poisson ; on en exprime

la valeur dans les ouvrages d'ichlhyologie, en plaçant

la quantité des rayons désignée en chiffres après l'ini-

tiale de la Nageoire, en marquant par un signe frac-

tionnaire la nature des rayons épineux ou mous, cl en

séparant par un Irait d'union les nombres qui fixent la

quantité de rayons que contient chaque dorsale et

anale, quand il y en a plusieurs à la suite les unes des
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autres, en commençant par celle qui est le plus près

de la léle. On a également soin de ne pas omettre le

nombre des rayons de la branchiostège; ainsi pour

désigner la Carpe, qui a trois rayons à celle mem-

brane, une seule dorsale à vingt-quatre rayons mous,

seize aux pectorales, neuf aux ventrales, neuf a l'anale

unique, et dix-neuf à la caudale, on écril : B. 5, d. 24,

p. 16, v. 9, A. 9, c. 19. Pour la Morue, qui a sept rayons

à la branchiostège, trois dorsales dont la première a

quinze, la deuxième a dix-neuf, la troisième a vingt et

un rayons pareils, seize rayons aux pectorales, six aux

ventrales; deux anales, l'une de dix-sept, l'autre de

seize; et trente rayons à la caudale, on écrit : n. 7.

u. 15 — 19 — 21. p. 16, V. 6, A. 17—16, c. 50. Pour

l'Épinocue, qui a trois rayons à la branchiostège. deux

dorsales à dix et onze rayons, dix rayons pareils aux

pectorales, un rayon épineux et deux mous aux ven-

trales, un rayon épineux et neuf mous à la ventrale,

enfin douze pareils à la caudale, on écrit : B. 3, d. 10

— 11, p. 10, v. 1(2, A. 1/9, c. 12.

Un zéro équivalant à l'absence de telle ou telle Na-

geoire, la dorsale, l'anale et la caudale étant confondues

dans l'Anguille qui est apode, on écrira pour ce Pois-

son : B. 10, p. 19, v. 0, u. a. c. 1100.

Un point, au lieu d'une ligne entre deux nombres,

exprimant les rayons d'une Nageoire, indique que ces

rayons varient de l'une à l'autre quantité; ainsi pour

la Truite, par exemple, on écril : B. 10. 12, D. 12. 14,

p. 12. 14, v. 10. 12, a. 'J. 11, c. 20, ce qui signifie qu'il

existe des individus qui ont dix rayons à la branchios-

tège, et que d'autres en oui douze; qu'il y en a à douze

rayons à la dorsale el aux pectorales, avec dix aux ven-

trales et neuf à l'anale, tandis que d'autres en ont qua-

torze, douze et onze aux mêmes Nageoires.

NAGEURS. Natuntia. mam. L'ordre établi sous ce

nom par Illiger, dans la classe des Mammifères, con-

tient, outre les Cétacés, les Dugongs, les Lamantins et

leSlellère. F. ces mots.

NAGEURS. Natatores. ois. Cinquième ordre de la

méthode de Vieillot; il comprend les genres Frégate,

Cormoran, Pélican, Fou, Paille-en-Oueue, Anhinga,

Grèbe-Foulque, Grèbe, Plongeon, Harle, Canard, Ster-

coraire, Mouette, Sterne, Bec-en-Ciseaux, Pétrel, Alba-

tros, Guillemot, Macareux, Sphénisque el Manchot.

NAG1. bot. V. Nagei.

NAGOR. bam. Espèce du genre Antilope. V . ce mot.

NAHUS1A. bot. (Schrank.) Synonyme de Fuchsia.

NAIA on NAJA. rept. Genre de Serpents à crochets

venimeux, de la famille des Vipères, institué par Lau-

rent! et que l'on peut caractériser de la manière sui-

vante : des crochets à venin implantés sur les os maxil-

laires supérieurs et cachés, au moment du repos, dans

un repli de la gencive; mâchoires très -dilatables ; lan-

gue très-extensible; tète élargie en arrière, couverte île

grandes plaques; partie du corps la plus voisine de la tète

dilatée en disque par le redressement des côtes qui la

soutiennent; queue munie en dessous d'un double rang

de plaques et à extrémité arrondie; narines simples. Par

ces caractères, les Naïas se distinguent suffisamment

des Trimérésures, des Crotales et des Boas, qui ont les

plaques sous-caudales sur un seul rang; des Disleyres,

i des Couleuvres, des Plalures, des Aipysures, qui n'ont

point de crochet à venin ; des Trigonocépbales, qui ont

les narines doubles; des Vipères, dont le cou ne sedi

late point en disque.

Naïa Haje. Culitber Haje. L.. Description d'Egypte

(Rept., pi. 7). Ecailles petites, imbriquées, hexagonales

ou losangiques; ventre garni de plus de deux cents pla-

ques entières ; dessous de la queue muni d'une centaine

de paire de demi plaques; cou élargi en arrière d'une

manière marquée; teinte générale verdàlrc. bordée de

brunâtre; taille, environ deux pieds, la queue occu-

pant près du tiers de la longueur totale. Ce Serpent pi

i.i i t être le véritable Aspic de l'antiquité, celui par la

morsure duquel Cléopâtre se donna la mort, el proba-

blement celui (pie les anciens Jongleurs changeaient en

bâton.

Naïa a luciettes. Naïa lutescenu, Laur.; ('aliihci

Naja, L.; Pipera Naja, Daud.. Encyel.. pi. 17. fig. St.

La partie élargie du cou est marquée d'une tache brune,

qui a précisément la forme d'une paire de lunettes,

d'Où est venu le nom que l'on a imposé à ce Reptile

qui, dans l'état de repos, a son cou comme les autres

Serpents. Ce n'est que lorsqu'il est excité qu'on le voil

se distendre de manière à former une sorte de capu-

chon sous lequel peut se retirer la tète. On trouve le

Naïa à la cote de Coromandel ;
mais on n'en a jamais

observé au nouveau-monde, quoi qu'en ait dit Séba

qui figura de ces Serpents comme venant du Brésil, du

Pérou ou du Mexique. 11 en existe une multitude de va-

riétés, toutes également dangereuses.

C'est ce Serpent (pie les bateleurs et charlatans ap-

privoisent dans l'Inde, el avec lesquels (après leur avoir

arraché les crochets à venin) ils s'entrelacent, dansent

et amusent la multitude ignorante et superstitieuse, qui

suppose a ces jongleurs des secrets surnaturels pour

dompter les animaux les plus dangereux el les manier

sans danger.

NAÏADE, ansêl. Pour Naïs, Nuisa, et Naïde, Nais.

V. ces mots.

NAÏADE. Najas, bot. Genre qui avait donné son nom
à l'ancienne famille des Naïades; il peul cire caracté-

risé de la manière suivante : fleurs très-petites, uni-

sexuées el monoïques, placées à l'aisselle des feuilles;

les mâles se composent d'une spathe monophylle,

ovoïde, terminée à son sommet par un petit tube, in-

également denté; celle spalhe se rompt en trois ou

quatre lanières irrégulières et inégales, qui se roulent

vers la partie inférieure de la Heur. En dedans de la

spathe on trouve une anthère portée sur un filet d'a-

bord très-court, mais qui s'allonge el se recourbe lors-

que la spalhe est rompue. Celte anthère esl ovoïde,

allongée, terminée en pointe à son sommet, à quatre

loges s'ouvranl par autant de valves qui se roulenl \ ci s

la partie inférieure de l'anthère. Le pollen contenu dans

chaque loge, y forme une masse solide, qui reste en

place. La spathe a été décrite par quelques auteurs

même très- modernes, comme un calice, les valves de

l'anthère comme une corolle, el les quatre niasses de

pollen comme quatre anthères. Les Heurs femelles, qui

sont distinctes des mâles dans les aisselles supérieures,

sont nues, accompagnées d'une simple petite écaille
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latérale. Leur ovaire est à une seule loge, contenant un

seul ovule qui occupe tout le fond et une partie d'un

des côtés de la loge. Le style est très-court, terminé par

deux ou plus souvent par trois stigmates subulés et

dressés. Le fruit est une cariopse ovoïde, contenant une

seule graine adhérente avec sa paroi interne, et offrant

un vasiducte légèrement saillant et unilatéral. L'em-

bryon, dépourvu d'endosperme, forme à lui seul la

masse de l'amande, et est parfaitement indivis et mo-

nocotylédoné. Miclieli, qui a décrit et figuré \e Najas,

dit que son fruit est une capsule contenant quatre grai-

nes ; mais il paraît certain que le botaniste de Florence

a pris la fleur mâle et ses quatre masses polliniques

pour une capsule à quatre graines.

Les Naïades sont des plantes herbacées, annuelles,

croissant au milieu des eaux douces et courantes. Leurs

tiges sont rameuses, charnues, fragiles ; leurs feuilles

sessiles. opposées, souvent déniées. En France on en

trouve deux espèces : Naias major, Roth, FI. Germ
,

ou Naias marina, L., et Naias minor, Roth. Cette

dernière espèce, beaucoup plus petite que la précé-

dente, et qui en diffère un peu par sa fleur mâle, avait

été considérée comme un genre distinct, nommé Gaiili-

nia par Willdenow, Fluvialis par Persoon, et Iltnera

par Gmelin.

NAÏADES on NAIADÉES. Naiaileœ. bot. Jussieu (Gê-

nera Plant.) appelle ainsi une famille de plantes qu'il

range parmi les Acolylédones, et qui se compose d'un

assez grand nombre de genres dont les espèces crois-

sent dans l'eau ou au voisinage des eaux. Cette famille

qui a reçu également les noms de Fluviales et de Po-

tamophiles, appartient certainement aux Phanéroga-

mes Monocolylédones, ainsi que tous les botanistes le

reconnaissent aujourd'hui. Mais tous ne sont pas d'ac-

cord sur les genres qui doivent la composer et sur l'or-

ganisation et les caractères de ces genres. Telle qu'elle

avait été d'abord présentée par Jussieu, cette famille

renfermait des genres qui, mieux étudiés, ont été re-

portés dans d'autres groupes naturels. Ainsi les genres

Hippnris et Myriophyllwm forment avec quelques

autres genres une famille de plantes Dicotylédones, voi-

sine des Onagraires et qui a reçu les noms de Cerco-

déennes ou Haloragées; le Ceratophyllum, qui a l'em-

bryon à quatre cotylédons, a été rapproché des Salica-

riées par De Candolle; le Saurions et YAponoijeton

constituent la famille des Saururées du professeur Ri-

chard; le Callitriche, qui est certainement dicotylé-

dones rapproche par plusieurs caractères des Euphor-

biacées; et enfin le genre Chara, qui est acotylédone,

forme le type des Characées du professeur Richard. De

cet examen il résulte que les seuls genres qui compo-

sent les Naïades sont les suivants : Nabas, Zostera,

Ruppia , Zanichellia et Potamorjeton. Voici quels

sont les caractères de celte famille : les fleurs sont uni-

sexuées, monoïques ou plus rarement dioïques. Les

fleurs mâles consistent chacune en une élamine nue ou

accompagnée d'une écaille, ou renfermée dans une spa-

the; quelquefois la même spalhe contient deux ou un

plus grand nombre de fleurs mâles, et dans quelques

genres elle renferme en oulre une ou plusieurs fleurs

femelles. Celles-ci se composent d'un pistil nu ou ren-

fermé dans une spathe. Elles sont tantôt solitaires,

tantôt géminées ou réunies en plus grand nombre et

environnées souvent des fleurs mâles dans une enve-

loppe commune, de manière â représenter en quelque

sorte une fleur hermaphrodite. L'ovaire est toujours

libre, uniloculaire, contenant un seul ovule pendant,

latéral et presque dressé dans le seul genre Naias. Le

style est généralement court, terminé par un stigmale

tantôt simple, discoïde, plan et membraneux (Zani-

chellia), tantôt à deux ou trois divisions longues et li-

néaires. Le fruit est sec, monosperme, indéhiscent; la

graine renferme sous son tégument propre un embryon

le plus souvent recourbé sur lui-même, ayant sa radi-

cule très-grosse et opposée au bile.

La manière dont A. Richard envisage l'organisation

des fleurs, dans' la famille des Naïades, diffère entière-

ment de celle dont elle a été décrite par tous les bota-

nistes, jusqu'à ce jour. En effet, pour lui chaque éla-

mine et chaque pistil sont autant de fleurs unisexuées,

mâle ou femelle. Cette manière de considérer l'organi-

sation de ces plantes ne peut souffrir l'ombre d'un

doute dans le genre Naias où les pistils et les étamines

sont solitaires et isolés les uns des autres. Dans le

genre Zanichellia, on trouve à l'aisselle des feuilles

une seule élamine entièrement nue et trois â quatre

pislils renfermés dans une spalhe commune. Ici il lui

paraît encore évident que l'étamine est une lleur mâle

et monandre, et que les quatre pistils constituent au-

tant de fleurs femelles. Dans le Zostera et le Ruppia,

on conçoit aussi facilement que chaque pistil et chaque

élamine qui sont séparés les uns des autres, forment

autant de fleurs distinctes. Dans le seul genre Pota-

morjeton, on trouve les étamines et les pistils en égal

nombre, renfermés dans une enveloppe commune et

semblant former une fleur hermaphrodite, (élrandre et

tétragyne; mais ici l'analogie le porte à considérer

chacune des quatre étamines comme une fleur mâle

accompagnée extérieurement d'une bractée, et d'appli-

quer le même raisonnement pour les quatre pistils.

L'extrême analogie qui existe entre la famille des Naïa-

des et celle des Aroïdes. lui semble confirmer cette opi-

nion.

La famille des Naïades appartient à la classe des Mo-

nocolylédones à élamines hypogynes. Elle se rappro-

che beaucoup de celle des Aroïdées qui en diffère par

ses ovules dressés et son embryon renfermé dans un

endosperme charnu. Elle offre aussi de grands rap-

ports avec les Juncaginées et les Alismacées, dont elle

diffère surtout par la position et la forme de son em-

bryon.

NAIDE. Nais, aiynél. Genre de la famille des Néréi-

dées, établi par MUller et caractérisé par un corps

rampant, allongé, linéaire, comprimé, dépourvu de

tentacules, avec des soies latérales. Lamarck, dans son

Histoire des Animaux sans vertèbres, place le genre

Naïde dans sa classe des Vers, ordre des Hispides; il

en détache une espèce, le Nais probosciilea, pour for-

mer son genre Slylaria. Déjà Oken avait établi sur le

Nais digitata son genre Dero, ce qu'ignorait sans

doute Dulrochel, lorsque plus tard, il publia le même
genre sous le nom de Xanlho. Toutes ces Naïdes ne
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peuvent être éloignées des Lombrics et des Néréides,

genres entre lesquels ces petits animaux forment un

passage fort naturel; il n'est donc pas possible de les

en éloigner pour les transporter dans une autre classe.

Blainville en fait des Chétopodes. Ce sont des créatures

anguiformes, la plupart fort agiles, longues de quel-

ques lignes, colorées en rouge quoique diaphanes, vo-

races. se nourrissant de Daphnies et d'Infusoires pour

devenir à leur tour la proie des Polypes d'eau douce,

qui s'en montrent très-friands. Ce genre se divise en :

1° Naïdes véritables, où la bouche ne présente aucun

prolongement tenlaculaire, appelé trompe par les au-

teurs, ni digitalion à la partie postérieure. Il n'y existe

nulle trace d'yeux. Ces véritables Naïdes sont le ver-

mieulaiis, Gmel., Syst. Nat., xni, I. i, p. 7120;

Lamk., Anim. sans vert., t. m, fig. 225 ; Roesel, Ins.,

5, tal). 93, fig. 1, 7; Encycl., 111. Vers, pi. 52, fig. 17,

qu'on trouve fréquemment parmi les Lenticules où

il ressemble à un Vermisseau rose de six à dix lignes

de longueur et un peu épais. Le serpentina, Gmel.,

loc. cil., p. 3121; Lamk., loc. cit., Roesel, tab. 92;

Encycl., pi. 55, fig. 1-2, qui habile aussi les marais,

dont la tête ressemble en petil à celle d'une Couleuvre,

et dans la longueur de laquelle règne longiludinale-

menl eu spirale comme un ruban pourpré. Les Naïades

littoralis, Mail., cœca , Mtlll., et filiformis, Blainv.,

sont les autres espèces de ce genre.

2° Styl.ures, où la bouche présente comme une

trompe ou filet tenlaculaire plus ou moins allongé, et

sur la tête desquelles on remarque deux points ocu-

laires. On ne connaît encore dans ce genre que le Sly-

laria paltidosa, Lamk., Anim. sans vert., t. ut, p. 224;

Nais proboscidea , Gme\., Syst. Nat., xin, 1. 1, p. 5121;

Encyclop., pi. 55, fig. 5-8; Roesel, Ins., 5, lab. 78,

fig. 10-17, et tab. 79, fig. 1 ;
Nereis lacuslris, L., très-

commun dans les eaux boueuses et la vase. — Le Nats

eliiiquis de Millier, dont la figure est reproduite dans

l'Encyclopédie, pi. 55, fig. 9-11, ne peut, malgré les

yeux, appartenir aux Slylaires, quoi qu'en dise Blain-

ville, puisque la bouche est parfaitement dépourvue de

prolongement.

5° Déros, où n'existent ni yeux, ni trompe, mais où

la partie postérieure se digile en un appendice parti-

culier. Ce sont les Nais digitata, Gmel., Syst. Nat.,

xm. t. i, p. 5121 ; Encycl., pi. 55, fig. 12-18; — bar-

hala, etc.

NAIN et NAINE, zool. BOT. Adjectif qui s'emploie

pour désigner les individus qui, dans une espèce, sont

d'une taille beaucoup plus petite que l'ordinaire. Les

individus Nains le sont en général par appauvrisse-

ment; l'on dit cependant une espèce Naine pour dé-

signer, dans un genre composé pour la plupart de

grandes espèces, une espèce beaucoup moindre; ainsi

le Faucon fringillaire est une espèce Naine dans un

genre qui compte l'Aigle el tant d'autres grands Oi-

seaux. Le Salix herbacea est une espèce Naine parmi

les Saules, et le Chamerops humilie parmi les Pal-

miers. Les mois Nain et Naine ont élé souvent employés

comme spécifiques, pour désigner parmi les Mammi-
fères un Dasyure, parmi les Oiseaux un Bouvreuil, un

Guillemot, etc. l'n Cuculan s'appelle également Nain .

el l'on nomme Naine une Gerboise, une Albérine, etc.

V. tous ces mois.

NAINÈRE. Naineris. annêi,. Genre de Vers formé aux
dépens de celui des Nais de Linné, par de Blainville

qui lui donne pour Caractères: corps allongé, un peu

convexe en dessus, subcanalictilé en dessous, atténué

aux extrémités, mais surtout à la postérieure, polymère;

bouche à la partie supérieure d'un anneau labial allé-

nue; anus béant, sublétragone, pourvu de deux paires

de cirrhes courls. surtout les inférieurs; pieds nuls

aux quatre premiers segments, et composés d'un ma-
melon charnu, divisé en deux parties : l'externe plus

petite, armée d'une soie, l'interne plus grosse, avec

trois soies el un cirrbe mou, fléchi en arrière, assez

rapproché de la ligne médiane.

Naïxère quauiiicispide. Niiincra quadricuspùla,

Bl.; Nais quadricuspidata . Lin. Ce vers se trouve

assez fréquemment dans les sables du littoral de l'Is-

lande. Il a environ deux pouces et demi de longueur.

NAIS, arkél. V . Naïde.

NAISA. aivxél. (Lamoui oux.) V. Naïs el Pujiatelle.

NAJA. rept. V. Naïa.

NAJAS, bot. V. Naïaiie.

NAAIA. bot. Ce genre de la Pentandric Digynie, L.,

fait partie de la famille des Ilydioléacées de 1t. Brown

et Kunlb. Il offre les caractères suivants : calice quin-

quéparli, persistant; corolle rolacée-infundibuliforine.

dont le limbe est à cinq divisions étalées; cinq éla-

mines presque renfermées dans le tube de la corolle,

à anthères réniformes, bilobées; deux styles surmontés

de stigmates obtus; capsule oblongue. pseudobilOCU-

laire, à deux valves loculicides; la cloison interrompue

vers son milieu, où sont fixés deuv placentas en forme

de lames parallèles aux valves, se touchant par leur

côté externe, et portant les graines sur leur face in-

terne. Ce genre avait élé fondé par P. Brovvne {.htmaic,

lab. 18, fig. 2) sur une plante de la Jamaïque qui reçut

de Linné le nom de Naina Juuiaicciisis. Kunlb en a

fait connaître deux autres espèces indigènes de la Nou-

velle-Espagne el du Mexique, et qu'il a nomméesNama
origanifolia et Nama undulata. Ce sont des plantes

herbacées ou frutescentes, dont les liges sont touffues,

diffuses, garnies de feuilles alternes et entières. Les

rieurs sont terminales et de couleur blanche ou vio-

lacée. Les Nama sericea el coiirolrnloides de Rœmer

etSchulles, doivent être rapportés au genre Erol-

vulus de Linné.

NAMAOUOIS. ois. Espèce du genre Ganga. C'esl aussi

le nom d'un Soui-Manga et d'un Promerops. V'

. ces

mois.

NAMIERSTENSTEIN. Mis. Nom donné à une roche

de Moravie, qui a beaucoup de rapports avec le Weis-

tein. V. ce mol.

NANANTHËE. Nananthea. bot. Genre de la famille

des Synantbérées, tribu des Sénécionides, institué par

lie Candollequi le caractérise de la manière suivante .

capitule composé de dix à quinze fleurs hélérogames :

celles du rayon sont femelles, ligulées et disposées sur

un seul rang; celles du disque sont hermaphrodites, à

quatre divisions obeoniques; involucre composé de huit

ou neuf folioles ou écailles ovales, membraneuses aux
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deux extrémités, et disposées sur un seul rang; récep-

tacle étroit et nu; styles rameux, un peu épais, oblongs

et sans barliules; akènes ovales, un peu comprimés,

glabres et chauves.

Nanantbée perpusille. Nananthea perpusilla, DC.

C'est une plante herbacée, glabre, rameuse, en gazon,

dont les feuilles alternes sont pétiolées. pennaliparliles,

à deux ou trois lobes de chaque côté, avec impaire,

oblongs. obtus et très-entiers; les pédoncules sont axil-

laires, monocépliales, un peu plus longs que les feuil-

les; les capitules sont très-petits et leurs écailles sont

blanchâtres au sommet; les fleurs du rayon sont blan-

ches. Des bords de la Méditerranée.

NANARIUM. bot. P. Canarier.

NANDAPOA. ois. Espèce du genre Ibis. V. ce mot.

NA1VDHIROBE. Nandhiroba. bot. V. Feïïii.lée.

NANDHIROBÊES. Nandhirobeœ. bot. Dans son Mé-

moire sur les Cucurbitacées (Mém. du Mus, 5, p. 215).

Auguste de Saint -Hilaire a proposé d'appeler ainsi un

petit groupe de végétaux composé des genres Zanonia

et Fevillea. placés à la suite des Cucurbitacées par

.Tussieu (Gen. Plant.). De ces deux genres, l'un [Fevil-

lea) a les tiges grimpantes, et des graines sans endo-

sperme comme dans les Cucurbitacées; mais dans l'un

et l'autre l'ovaire est triloculaire. les ovules axiles, les

anthères distinctes et le style multiple. D'un autre côté

ces caractères qui éloignent ces deux genres des Cu-

curbitacées, les rapprochent des Passiflorées et surtout

des Myrtées. En effet ces rapports sont encore confir-

més par l'analogie qui existe entre le fruit du Fevillea

et celui du Couronpita et du Couralari d'Aublel. gen-

res qui ont tant d'affinité avec les Myrtées qu'ils ne

peuvent en être éloignés, et qu'ils y forment une petite

tribu avec le Lecythis, sous le nom de Lécylhidées. Ces

rapports entre le Fevillea et le Zanonia et le Conra-

tari d'Aublet. sont si grands que l'auteur propose de

réunir ce dernier genre aux Kandhirobées. D'un autre

côté Auguste Saint-Hilaire propose aussi d'y ajouter le

genre Myrianthus de Beauvois, qui s'éloigne des Cu-

curbitacées par ses anthères, tandis que par ses autres

caractères il se rapproche du nouveau groupe.

NANDINE. Nandina. bot. Ce genre établi parThun-

lierg (Nov. Gen., l,p. 14, et Flor. Japon., p. 9), ap-

partient à la famille des Berbéridées et à l'Hexandrie

Monogynie, L. Il est ainsi caractérisé : calice à six sé-

pales, accompagnéextérieurement d'écaillespélaloïdes,

obtuses, nombreuses et imbriquées, les extérieures plus

petites; corolle à six pétales caducs, oblongs, plus longs

que le calice; six étamines dont les filets sont très-

courts, les anthères ohlongues, de la longueur des péta-

les; ovaire ovoïde, portant un style court et un stigmate

trigone; baie sèche, globuleuse, uniloculaire, couron-

née par le style; placenta spongieux, latéral, auquel

sont fixées deux graines arrondies, convexes d'un côté,

concaves de l'autre et pourvues d'un alhumen cartila-

gineux; embryon petit, inverse, dont la radicule est

épaissie, les cotylédons presque arrondis. Ce genre ne

renferme qu'une seule espèce ù laquelle Thunberg a

donné le nom de Nandina domestica. Kœmpfer, dans

ses Aménités exotiques, dit qu'on la nomme vulgaire-

ment au .lapon. Natuhjokf, Naltun et Nandin. C'est

un arbrisseau élégant, glabre, élevé d'environ deux

mètres. Ses feuilles sont alternes, deux ou trois fois dé-

composées, à pétioles engainants à la base et articulés

près des ramifications ; les folioles sont ovales, lancéo-

lées, entières et glabres. Les fleurs sont blanches, dispo-

sées en panicules terminales, décomposées, dressées,

accompagnées de bractées linéaires, acuminées, pres-

que aristées. Les baies sont rouges. Cette plante croît

au Japon et à la Chine où elle est généralement culti-

vée dans les jardins. On l'a introduite en Europe.

NANDOU et NANDO. ois. V. Rhea.

NANGUER. mam. Espèce du genre Antilope. V. ce

mot.

NANI. bot. Ce nom a été donné à des plantes fort

diverses. Rhéede dit qu'à la côte de Malabar les Portu-

gais l'appliquent à l'arbrisseau qu'il a décrit sous celui

de Velagadou, dont Lamarck a fait son genre Adelia,

dans la famille des Euphorbiacées. Les Brames dési-

gnent aussi, sous le nom de Nani, le Mal-Naregam
du Malabar, ou Limonia monopliylla, L., qui est de-

venu le type du genre Atalantia de Corréa, dans la

famille des Aurantiacées. Enfin le Nani de Rumph
{Heib. Jmboin., vol. 5, t. 7) est un grand arbrisseau

qu'il nomme Metrosideros vera, et dont Adanson a

fait un genre de Myrtacées. Quoique la figure de cette

plante représente le fruit assez saillant hors du calice,

on ne peut en conclure qu'il ne soit pas adhérent; la

description de la plante porte donc à croire qu'il l'est

réellement, et que cette plante est réellement une Myr-
tacée.

Le Nani-Hna de Rumph (loc. cit., t. 9) est une au-

tre plante dont les rapports sont indéterminés.

NANINA. moll. Gray a proposé, sous ce nom, la for-

mation d'un genre nouveau de Mollusques, qui se com-
poserait de quelques Hélices de Férussac et d'une partie

des Vitrines de Quoy, plus deux espèces nouvelles, que

Gray a nommées Nanina Juliana et Nanina striala.

NANODE. Nanodes. bot. Genre de la famille des Or-

chidées, tribu des Validées, institué par Lindley qui lui

donne pour caractères : périanlhe ringent : sépale an-

térieur en voûte, les latéraux presque opposés au la-

belle, auquel ils sont adhérents par la base; pétales

latéraux libres, presque parallèles aux sépales latéraux,

dont ils diffèrent de très-peu ; labelle charnu, entier,

soudé au gynostème; celui-ci ailé de chaque côté; an-

thère biloculaire, en forme de bec; quatre niasses pol-

liniques comprimées, égales, sessiles sur une glandule

ovale.

Nanode a deux couleurs. Nanodes discolor, Lindl.

Elle est épiphyle, basse, en gazon, caulescenle, à feuil-

les coriaces, distiques, vaginantes et rapprochées; ses

fleurs sont solitaires, sessiles au sommet des tiges.

Cette Orchidée se trouve en abondance dans les bois qui

avoisinent Rio-Janeiro. Parmi les Ëpiphytes de cette

famille, il en est peu qui soient aussi remarquables

et d'un aspect aussi particulier; les fleurs ressemblent

tellement aux feuilles, dans l'aisselle desquelles elles

sont renfermées, que l'on s'aperçoit à peine que la

plante est en floraison.

NANODE. Nanodes. ois. Nom que Vigors a donné à

l'une des divisions du grand genre Psitlaais de Linné,
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qu'il a converti en famille, sous le nom de Psillaci-

dées.

NANODE. Nanodes. ins. Coléoptères létramères;

genre de Rhynclmpliores, famille des Curciilionides,

institué par Dejean pour quelques espèces européen-

nes , telles que les Rhynchœnus Lrlhri, Fab.; palli-

dus, Grav., etc., que Selioonherr a réunies à son genre

Nanophyes.

NANODÉE. Xanodea. bot. Joseph Banks a donné ce

nom [in Gœrt. fils, Suppl., 251. tah, 225. fig. 8, 9) à

un genre qui paraît devoir être rangé dans la famille

des Santalacées deBrovvn. La seule espèce qui le com-

pose est une très-petite plante qui croit au détroit de

Magellan d'où elle a d'abord été rapportée par Com-

merson qui la nommait Belenerdia. Plus récemment,

elle a encore été trouvée dans le même pays par les

naturalistes des expéditions Freycinet et Duperrey.

Gaudichaud , l'un des naturalistes de la première de

ces expéditions, dans son Essai sur la Flore des îles

Malouines, a donné de ce genre un caractère Irès-dé-

laillé et très-complet.

Nanodêe mousseuse. Nanodea mnseosa. Sa tige a

un ou deux pouces d'élévation; elle est rameuse, por-

tant de petites feuilles sulmlées, éparses, très-rappro-

chées, charnues; les fleurs sont très petites, solitaires

ou géminées, terminales ou axillaires, et pédonculées;

leur calice est hémisphérique, adhérent avec l'ovaire,

ayant un limbe à quatre divisions dressées, égales, del-

toïdes et rélrécies à leur base; point de corolle; quatre

élamines, à filament très-court, attaché à la face in-

terne des divisions calicinales et à anthères à deux

loges; l'ovaire est globuleux, adhérent, à une seule

loge qui contient un ovule dressé et un peu latéral,

porté sur un podosperme assez long; le style est très-

court, terminé par un stigmate à deux lobes arrondis.

Le fruit est un petit drupe couronné par le limbe du

calice, à une seule loge et une seule graine. Celle-ci,

selon Gaerlner fils, se compose d'un tégument mince et

membraneux; d'un endosperme charnu et jaunâtre

dans lequel on trouve un embryon cylindrique, axile,

placé dans la partie supérieure de l'endosperme, ayant

sa radicule supérieure et ses cotylédons très-courts et

minces.

NANOPHYE. Nanophyes. ins. Coléoptères tétramè-

res; genre de l'ordre des Khyncbopbores. famille des

Curculionides, institué par Schoonherr qui le carac-

térise ainsi : antennes assez longues, avec la tige

formée de cinq articles dont les deux premiers oblongs

et les autres fort courts: la massue est grande, allon-

gée, composée de trots articles; rostre allongé, cylin-

drique, linéaire et peu arqué; yeux un peu rapprochés

sur le front, arrondis, faiblement convexes; corselet

presque conique, sensiblement rétréci dans sa partie

antérieure, tronqué à l'extrémité, un peu convexe en

dessus; écusson très-petit; élytres ovalaires, atténuées

vers l'extrémité, arrondies, réunies et recouvrant l'a-

nus; pieds allongés; jambes tronquées au bout et mu-
liques.

Nanophve armé. Nanophyes armalus , Sch, 11 est

noir, avec une légère pubescence cendrée; rostre, base

des antennes et pieds d'un roux teslacé; corselet les-

lacé, avec le dessus marqué de deux taches noires ; ély-

tres gibbeuses, rousses, variées de noir. Du cap de

Bonne-Espérance.

NAÎSOPHYTE. Nannphyliim. bot. Genre de Chéno-

podiées. établi par l.esson (in Linnea, ix, 197) avec

les caractères suivants : fleurs hermaphrodites, hihrac-

téolées; périgone partagé en cinq divisions dont la

base est épaisse et endurcie . mais non appendiculée

;

cinq étainines insérées au réceptacle et opposées aux

divisions du périgone; anthères terminées par un con-

neclifqui les dépasse; cinq écailles hypogynes, alter-

nes avec les étainines; ovaire un peu comprimé, uni-

loculaire il iiiiinvulé; deux styles sélacés, réunis par

leur base; utricule comprimé, papyracé, renfermé

dans le périgone membraneux et endurci; graine verti-

cale, suborbiculairc; lest membraneux; embryon cxal-

buinineux. en cuiller; radicule dorsale. Ce genre ne

renferme encore qu'une seule espèce . c'est un arbuste

glabre, a feuilles alternes, imbriquées, subulées. On le

trouve sur les bords de la mer Caspienne.

NANTILLE. bot. Synonyme vulgaire de Lentille.

NANTOR ou NAS1TOB. bot. Synonymes vulgaires

de Cresson Alénois, Lepidium salivant.

NAPAUL. Salyra. ois. Lesson a distrait du genre

Faisan, où elle est décrite ci -dessus, vol. 4, p. ."20,

une espèce portant ce nom pour l'ériger en genre dis-

tinct, qu'il caractérise de la manière suivante : bec

court, épais, conique, à mandibules robustes et à peu

près égales : l'inférieure presque aussi épaisse que la

supérieure; celle dernière renflée sur ses bords; deux

cornes minces et cylindriques, surmontant les yeux

chez le mâle; narines larges, ovalaires. hasales et nues;

joues emplumées; gorge munie d'un fanon charnu
;

ailes amples et concaves; queue courte et arrondie
;

tarses sculellés, robustes, munis d'ergots; ongles des

doigts Forts et recourbés. Les Napaula ont la forme

générale et le corps épais des Faisans, le port et la

démarche des Coqs, et nullement la forme élancée des

Pénélopes. Cuvier pense que c'est d'après cet Oiseau

qu'a été imaginé le Tragopan de Pline. A l'espèce

précédemment connue, qui est le Phasianus saly-

rus, Temm., Phasianus cornutus, Briss., Pénélope

salyra, Gmel. . Meleagris salyra, Lalh.,etc, Lesson

ajoute celle qu'il a nommée:
Napaui. huppé. Salyra uiaerolopha, Less. Cet Oi-

seau se fait remarquer par une très- longue huppe

d'un noir bleuâtre ou bronzé, qui est composée de plu-

mes nombreuses et roides, parlant de l'occiput et se

dirigeant en arrière; sommet de la tête, devant de la

gorge d'un noir bronzé foncé, sans trace de nudité; deux

taches d'un blanc pur sur les joues
;
parties supérieures

d'un brun varié de gris, les inférieures d'un marron

foncé, le centre de chaque plume paraissant flammé

d'une teinte plus vive; flancs bruns; plumes de la ré-

gion anale et des cuisses brunes, rayées en long de blanc

jaunâtre; rémiges brunes, bordées extérieurement de

blanc; bec noir; pieds couleur de plomb. La femelle a

la tête et le cou noirs, le plumage d'un gris roux, très-

vif. Cet Oiseau est originaire du Bengale.

NAPÉCA. bot. Espèce du genre Ziziphus ou Juju-

bier, nommée ainsi à tort, par Linné qui s'est mépris
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sur la plante que Prosper Alpin avait anciennement

fait connaître sous son nom vulgaire, en Arabie, de

Napeca ou plutôt de Nebka. L'espèce à laquelle les

Arabes donnent ce nom est le Ziziplius Spina Ghrisli,

autre espèce que Linné plaçait, ainsi que le Ziziphus
Napeca, dans le genre Rhamnus.
NAPÉE. Napœa. bot. Genre de la famille des Mal-

vacées et de la Monadelphie Polyandrie, établi par

Linné, mais tellement rapprocbé du Sida, que Cava-

nilles et De Candolle l'ont réuni à celui-ci. f. Sida.

Lamarck et Jussieu (Gen. Plant., p. 275) l'ont néan-

moins admis à cause de quelques différences assez lé-

gères dans la position des pétales, la largeur du calice

et la structure des pédicelles des fleurs. Linné ne com-

prenait dans son genre Napœa, que deux espèces, sa-

voir : Napœa lœvis et Napœa scabra ou dioica, qui

sont devenus les Sida Napœa et Sida dioica de Cava-

nilles et de De Candolle. Ce sont deux belles plantes

originaires de la Virginie, et qui sont cultivées dans les

jardins botaniques d'Europe où elles se cultivent en

pleine terre et se multiplient avec beaucoup de facilité,

pourvu qu'on ait la précaution de couvrir de litière les

racines, pendant l'hiver. Il serait à désirer qu'on leur

donnât une plus grande attention, et surtout au Napœa
lœvis qui, en outre de sa beauté comme plante d'orne-

ment, pourrait remplacer la Guimauve par ses racines

émollientes. et dont les liges fibreuses sont susceptibles

de donner une filasse très-propre aux tissus.

NAPEL. Napellus. bot. Espèce du genre Aconit.

y. ce mol.

NAPHTALINE, mik. Substance de la classe des com-

bustibles non métalliques dont la découverte a été faite

en 1832, dans la houillère d'Uznach, par le directeur

des mines Kœnlein, qui la décrit de la manière sui-

vante : forme primitive dérivant de l'octaèdre; clivage

possible dans quelques directions : dans d'autres cas-

sure conchoïde; surface horizontale offrant l'éclat du

diamant, les autres n'ont qu'un aspect gras; couleur

blanche, jaunâtre ou verte; transparence presque par-

faite; consistance solide et cassante; pesanteur spéci-

fique un peu supérieure à celle de l'eau ; soluble à une

basse température ; surnageant alors le véhicule de so-

lution, puis cristallisant parle refroidissement; brû-

lant facilement avec flamme, et donnant de la fumée.

On trouve cette suhslance toute particulière dans les

fentes ou les éclats du bois bitumineux qu'elle traverse

quelquefois et où elle paraît avoir pris naissance par

la sublimation. La couche que forme ce bois bitumi-

neux a de deux à six pieds d'épaisseur; elle appartient

à une formation très-récente, et renferme des végétaux

fossiles, dont les analogues existent encore aujour-

d'hui. Selon Laurent (Ann. de Ch., t. 49, p. 214) la

Naphtaline est composée de Carbone. 95.95 et Hydro-

gène, 0.05. Faraday y a trouvé : Carbone 93,75 et Hy-

drogène 0.25.

NAPHTE. min. Variété de Bitume liquide, transpa-

rente, d'un blanc jaunâtre passant au jaune orangé.

V . Bitume.

NAP1FORME. bot. Organe qui ressemble à un Navel.

NAP1MOGE. Napimoga. bot. Ce genre de l'Icosan-

drie Trigynie, L., établi par Aublet (Plantes de la
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Guiane, 1, p. 592, t. 257) fait partie de la famille des

Homalinées de R. Brovvn et de De Candolle. Ce dernier

auteur (Prodrom. Sysl. Veget., 2, p. 54) ne le dis-

lingue même du genre Homalium, type de la famille,

que par l'absence des glandes qui, dans le dernier

genre, se trouvent à la base des lobes intérieurs du

calice.

Napimoge de la Guiane. Napimoga Guianensis.

C'est lin arbre de moyenne grandeur, dont l'écorce est

roussàtre, le bois peu compacte et blanchâtre; les

feuilles sont alternes, elliptiques, oblongues, dentées

en scie, et munies de deux stipules caduques. Les fleurs

sont petites et verdàlres; elles forment des grappes ou
des épis terminaux ou axillaires. Celle plante croît

dans les forêls.

NAPOLÉONE. Napoleona. bot. Palisot de Beauvois,

dans sa Flore d'Oware et de Bénin, a dédié ce genre à

l'homme illustre qui, pendant vingt-cinq ans, présida

aux destinées de l'Europe, et qui protégea les sciences

de toute l'étendue de son génie et de sa puissance. Les

caractères de ce genre sont : un calice monosépale,

adhérent par sa base avec l'ovaire infère, entouré de

plusieurs petites écailles arrondies, ayant le limbe par-

tagé en cinq divisions égales et coriaces; une corolle

double et épigyne : l'extérieure monopélale, rotacée,

plissée, membraneuse et colorée; l'intérieure égale-

ment monopétale et colorée, découpée à son bord en

un grand nombre de lanières étroites, qui lui donnent

une forme étoilée. Les étamines sont au nombre de dix,

réunies deux à deux par leurs filets, qui forment ainsi

cinq andropbores élargis et pélaloïdes, recourbés vers

le centre de la fleur, tronqués et portant chacun à leur

sommet deux anthères biloculnires et distinctes. L'o-

vaire est infère et arrondi, uniloculaire, polysperme.

Le style est court et surmonté d'un stigmate aplati,

pelle, à cinq angles égaux, sillonnés chacun dans leur

milieu et recouvrant les anthères. Le fruit est une baie

globuleuse, couronnée parles lobes du calice, unilocu-

laire et polysperme. Ce genre est voisin des Passiflores

dont il se dislingue surtout par son ovaire infère. Pa-

lisot de Beauvois a, le premier d'après Jussieu. proposé

d'en former une famille nouvelle sous le nom de Napo-

léonées et qui serait intermédiaire entre les Passiflores

et les Cucurbitacées. C'est la même famille que le bota-

niste anglais, R. Brown, a nommée depuis Belvisées.

On ne connaît encore qu'une seule espèce de ce genre,

le Napoleona imperialis, Beauvois, Ovvare, 2, p. 29,

t. 79. Cet arbrisseau est haut d'environ sept à huit

pieds; ses fleurs, d'une belle couleur bleue d'azur, sont

sessiles, axillaires, réunies plusieurs ensemble le long

des rameaux. Ses feuilles sont alternes, ovales, oblon-

gues, aiguës, entières, portées sur des pétioles courts.

Il a élé trouvé par Palisot de Beauvois dans les envi-

rons de la ville d'Oware.

NAPOLËOiNÉES. Napoleoneœ. bot. Palisot de Beau-

vois a caractérisé cette famille de la manière suivante :

calice monosépale, persistant, adhérent avec l'ovaire

infère; son limbe est divisé; corolle monopélale, cadu-

que, offrant un grand nombre de plis rayonnants : elle

est simple dans VAsteranthos, double dans le Napo-
leona, où la plus intérieure parait être formée par des

39
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filaments sondés. Los étamines sonl définies (an nom-

I)io île dix) on indéfinies; tantôt libres et distinc-

tes, tantôt polyadelphes (Napoleona). L'ovaire est

infère, à une seule loge contenant un grand nombre

d'ovules; le style est simple, terminé par un stigmate

anguleux ou lobé. Le fruit est une baie charnue, cou-

ronnée par les dents du calice. Les Napoléonées ne se

composent encore que de deux arbrisseaux dont l'un

est originaire de l'Afrique équinoxiale et l'autre du

Brésil. Leurs feuilles sont alternes, simples, dépourvues

de stipules. Leurs Heurs sont solilaires et axillaires.

Celle famille est très-distincte des Passiflorées par son

ovaire infère, par son style et son sligmate uniques;

ïdle se rapproche aussi des Cucurbilacées dont elle dif-

fère par le nombre et la forme de ses étamines et la

structure de son fruit. Elle forme donc un ordre dis-

tinct, mais intermédiaire entre ces deux familles.

NAP0L1ER. bot. L'un des noms vulgaires de la Bar-

dane. V. ce mot.

NAPUS. bot. Synonyme de Navet. V, Cuou.

NARAVELIE. Naravelia. bot. Genre de la famille des

Renonculacées, et de la Polyandrie Polygynie, L., pro-

posé par Adanson et adopté par De Candolle (System,

itat. f-'eget., i, p. 107) qui le caractérise ainsi : invo-

lucre nul; calice à quatre ou cinq sépales dont l'estiva-

lion est valvaire; corolle composée de six à douze pé-

tales linéaires, un peu épais, plus longs (pie le calice;

caryopses nombreux, oblongs, terminés par une longue

queue barbue, plumeuse, attachés par la base a un stipe

épais et lubuleux. Ce genre est très-voisin de 1''Alia-

getie ou Clematis, dont il a été démembré. 11 ne ren-

ferme qu'une seule espèce, Naravelia Zeylanica, DC;

Atragene Zeylanica, L.; plante grimpante, qui croit

dans les forêts et les lieux humides de Ceylan et d'au-

tres contrées de l'Inde orientale. Hermann l'avait fait

connaître sous le nom de Naravel qui a été imposé au

genre par Adanson. Cette plante a le port des Cléma-

tites, mais ses pétioles ne portent que deux segments

de feuilles opposées, à plusieurs nervures; ils sont ter-

minés en vrilles, â la façon des feuilles de Lathyrns.

Les fleurs sonl disposées en panicules.

NARCINE. Narcine. pois. Parmi les Raies électri-

ques connues, celles qui habitent la Méditerranée el les

côles de l'Europe ont presque seules occupé l'attention;

les formes extérieures des espèces exotiques n'ont été

décrites que d'une manière incomplète par Gronovius

et par Bloch. Dans le dessein d'éclairer celte partie du

Règne animal, Olfers a publié en 1831 une disserlalion

contenant la révision de toules les espèces mention-

nées par les ailleurs. Depuis, le docteur Henle s'est oc-

cupé de la structure intérieure aussi bien (pie des carac-

tères extérieurs de ces animaux; il a constaté que le

Torpédo Biasiliensis d'Olfers, et plusieurs autres es-

pèces s'éloignent beaucoup des Torpilles marbrée et

ocellée, tant par leur forme extérieure que par la com-

posilion de leur squelette, et ces différences l'ont con-

duit à établir un genre nouveau sous le nom de Nar-

cine, tandis qu'il conserve aux autres celui de J'or-

pedo. Il désigneen même temps la petite famille formée

par ces deux genres sous le nom de Torpilliens. Les

principales ilitférences génériques consistent en ceque la

paroi inférieure du crâne se prolonge plus en avant que

la supérieure; les surfaces articulaires du crâne avec

la colonne vertébrale se trouvent placées immédiate-

ment sur les deux côtés du Irou occipital. H existe des

cartilages plérygoldes simples dans la paroi antérieure

du trou destiné à la sortie de l'eau; l'apophyse pléry-

goïde est réuni avec le cartilage ptérygoïdien; il exisle

des cartilages palatins dans l'œsophage; il y a des car-

tilages dans les lèvres; les mâchoires sont fortes, larges

et peu courbées; les dents sont placées sur une plaque

qui n'occupe pas loute la largeur de la fente buccale,

dont le bord antérieur est convexe et se recourbe au

dehors sur le bord de la mâchoire, de manière qu'on

en voit une partie lorsque la bouebe est fermée; il existe

une valvule interne des lèvres; le frein de la valvule

nasale est formé d'un repli de la peau, qui entoure la

bouche comme un cercle; la bouche est susceptible de

s'avancer; les quatrièmes cartilages de chacun des trois

derniers arcs branchiaux se réunissent de chaque côté

en un seul cartilage qui est articulé avec l'os hyoïde

profond. Eu outre les Narcines ont le disque elliptique

ou anguleux, arrondi et prolongé antérieurement, et

l'ouverture de la bouche étroite, prolractile. La na-

geoire dorsale est double dans quelques espèces, unique

chez d'autres. Le Torpédo Biasiliensis, Olfers; le

Torpédo Timlci, Henle; le Raja Capensis, Linné; le

Raja dipleryyia, Bl.; et les Raja maculata elbicolor,

de Sliaw, font partie de ce nouveau genre.

NARCISSE, ois. Espèce du genre Perroquet, division

des Perruches. /'. Perroquet.

NARCISSE. Narcissus. bot. Genre type delà famille

des Narcisses deJussieu,ou Amaryllidées de R. Brown,

et qui appartient à l'Hexandrie Monogynie, L. Il est

ainsi caractérisé : périantbe tubuleux, dont le limbe

est à six divisions égales et étalées, muni intérieure-

ment d'une couronne (nectaire de Linné) monophylle,

pétaloïde, entière ou divisée; (lamines insérées sur le

tube et à l'intérieur de la corolle, plus courtes que

celles-ci; ovaire infère, surmonté d'un style simple et

d'un stigmate légèrement infide; spathe monophylle,

membraneuse, fendue latéralement, d'où sortent une

ou plusieurs Heurs. Les Narcisses sont des piaules ;i

bulbes tuniques; leurs feuilles s'élèvent de ces bulbes,

et sont linéaires, ligulées, planes ou légèrement cana-

liculées, ayant une forte nervure ou côte saillante sur

leur face postérieure, ordinairement de couleur glau-

que, quelquefois d'un vert Irès-foncé. La hampe porte

une ou plusieurs Heurs terminales toujours plus ou

moins penchées.

Linné avait considérablement réduit le nombre des

espèces de Narcisses, porté par Tournefort et par les

vieux botanistes â plus de quatre-vingts, d'après les

moindres variations de couleurs et du nombre des

Heurs. On en compte aujourd'hui environ soixante,

toutes indigènes des conlrées (pie baigne la Méditer-

ranée; une seule a élé trouvée en Amérique. Ces plantes

font l'ornement des jardins au premier réveil de la

nature, et quand à peine les frimais ont disparu; elles

ont élé distribuées en plusieurs sections, d'après la

forme de leurs feuilles planes ou cylindriques, et d'a-

près leur hampe uniHore ou uiulliflorc.
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Narcisse des poètes. Narcissus poeticus, L.; Bull..

Herh., 1. 500; Redouté, Liliacées, 5, t. 100. Vulgaire-

ment connu sous les noms de Jeannette ou Genelle. Ses

feuilles sont glauques, presque planes; sa hampe porte

ordinairement une seule fleur dont les divisions du pé-

rianlhe sont d'un blanc de lait très-pur, et la couronne

fort courte, ne formant qu'un anneau intérieur cré-

nelé sur ses bords et de couleur safranée ou rougeâtre.

L'odeur de celle fleur est agréable, quoiqu'un peu trop

forte. Très-répandue dans les prés des parties méridio-

nales de l'Europe, cette espèce est cultivée abondam-

ment dans les jardins où elle fleurit vers la fin d'avril

et le commencement de mai. C'est cette fleur que les

poètes de l'antiquité ont rendue célèbre par de lou-

chantes allégories. Un jeune homme, croyant voir les

traits de sa sœur chérie dans l'onde paisible el réfléchis-

sante d'une fontaine, ne pouvait se détacher de cette

douce illusion. Amoureux parle failde sa propre figure,

il fut digne de la pitié des dieux qui le métamorpho-

sèrent en la fleur qui porte son nom. Peut-êlre aussi la

blancheur des fleurs du Narcisse a-t-elle suffi pour les

faire désigner comme l'emblème des céladons de tous

les temps, dont la figure pâle et efféminée contraste

avec le teint brun et viril des héros.

Narcisse des prés. Narcissus pseudo-Narcissus,

L.; Bull., Herb., lab. 589. Vulgairement Narcisse sau-

vage, PorilIon,Aiaull, Clochette des bois, etc. Son bulbe

est arrondi, composé de tuniques très-serrées. Ses feuilles

sont linéaires, aplaties, obtuses, un peu plus courtes

que la hampe qui est terminée par une seule fleur,

grande, jaune et légèrement inclinée; le limbe du pé-

rianthe est à six divisions ovales, aiguës; la couronne,

dont le bord est frangé, forme un tube très-grand, égal

à la longueur des segments du périanlhe et campani-

forme. Cette plante est assez commune dans les loca-

lités humides et dans les bois de l'Europe tempérée; elle

fleurit dès les premiers jours de mars. Sur les som-

mités des Alpes ainsi que dans le Jura, c'est une des

fleurs qui, avec le Crocus venins, le Soldanella Al-

pina, apparaissent aussitôt après la fonte des neiges;

en sorte que, dans ces localités montagneuses, on trouve

le Narcisse en fleur tant que dure l'été, c'est-à-dire jus-

qu'à la moitié de septembre. D'après quelques essais

tentés par les docteurs Dufrenoy et Loiseleur-Deslong-

champs, le Narcisse des prés est doué de qualités ac-

tives, capables de provoquer le vomissement; des méde-

cins ont employé ses fleurs avec succès contre certaines

affections spasmodiques, la coqueluche des enfants, la

diarrhée, la dyssenterie et les fièvres intermittentes. Le

Narcissus pseudo-Narcissus a été érigé en genre dis-

tinct, sous le nom à'Jjax, par Salisbury {Trans. Hort.,

p. 347). Cet auteur lui a réuni plusieurs autres Nar-

cisses très-voisins, comme les Narcissus grandiflorus,

minor, bicolor, etc. Haworlh {Narcissus Revisio),

ayant admis les genres proposés par Salisbury, a de

son côté augmenté le nombre des espèces, de sorte que

le seul Jjax feslalis (nom que Salisbury donne au

Narcissus pseudo-Narcissus) forme, selon Haworlh,

deux ou trois espèces.

Narcisse Tazette. Narcissus Tazetta, L., vulgai-

rement Narcisse à bouquet. Ses feuilles sont planes,

glauques, légèrement canaliculées; la hampe, presque

cylindrique, porte plusieurs fleurs très-odorantes, dont

la couronne est en godet, un peu crénelée sur ses

bords, d'un jaune orangé et de la moitié plus courte

que les divisions du périanlhe qui sont blanches. Celte

plante croil dans les prairies humides des contrées mé-

ridionales de l'Europe; elle y fleurit dès le mois de

février. On la cultive avec facilité sous le climat de

Paris où elle donne des fleurs un peu plus lard; mais

lorsqu'on expose ses bulbes à la chaleur d'un appar-

tement, ils végètent et fleurissent au milieu de l'hiver.

Narcisse Jonquille. Narcissus Jonquilla,L.; Bull.,

Herb,, t. 554. Cette espèce a des feuilles demi-cylindri-

ques, subulées et offrant la forme de celles de quelques

espèces de Joncs. La hampe est cylindrique el ne porte,

à l'étal sauvage, qu'une ou deux fleurs ; mais ce nom-
bre augmente par la culture. La couronne est en forme

de coupe très-évasée, très-courte, du tiers au moins

de la longueur des segments du périanlhe. Les fleurs

sont d'un jaune vif, et elles exhalent \m parfum agréa-

ble. La Jonquille croît spontanément dans le bassin de

la Méditerranée. On la cultive fréquemment dans les

jardins où elle donne une variété à fleurs doubles. Une
espèce voisine de la précédente est aussi cultivée dans

les jardins à cause de la beauté et de la bonne odeur

de ses fleurs; c'est le Narcissus odoius, L., Redouté,

Liliacées, 5, t. 157. On lui donne les noms de grosse

Jonquille et de grande Jonquille; sa hampe porte quatre

à cinq fleurs jaunes, dont la couronne est en cloche,

divisée sur les bords en lobes arrondis et de moitié plus

courts que les divisions du périanlhe. Le genre Her-
mione, de Salisbury et d'Haworth, est fondé sur cette

plante, à laquelle sont réunies une foule d'espèces nou-

velles établies sur des plantes cultivées et dont on

ignore l'origine.

Narcisse Bulbocode. Narcissus Bulbocodium, L.,

Redouté, Lil., 1, t. 24, vulgairement Trompette de Mé-

duse. Les feuilles de cette espèce ressemblent assez à

celles de la Jonquille; mais elles sont moins cylindri-

ques, et marquées d'un sillon longitudinal plus pro-

fond. La hampe ne porte qu'une seule fleur;elle est d'un

jaune clair, et remarquable par sa couronne en forme

de pavillon de trompette, plus longue que les segments

du périanlhe, qui sont lancéolés. Cette plante est indi-

gène de l'Orient et des contrées méridionales de l'Eu-

rope; on la trouve fréquemment en Espagne et dans les

Basses-Pyrénées. De toutes les espèces, c'est celle qui

paraît la plus délicate dans sa culture, car elle exige

qu'on la planle en lerreau de bruyère humide.

Les diverses espèces de Narcisses , et particulière-

ment les Narcissus poeticus, major, incomparabi-

lis, etc., sont très-robustes et ne demandent que peu

de soins. Elles supportent facilement le froid de nos

hivers, surtout lorsque la terre est couverte de neige.

Comme les espèces raulliflores, celles qu'on nomme
Narcisses à bouquets, sont originaires de climats plus

chauds; elles craignent les gelées fortes, et il est né-

cessaire de les en garantir en les couvrant avec de la

litière. Les Narcisses viennent bien dans toutes sortes

de terrain; cependant ces plantes paraissent beaucoup

mieux réussir dans une terre sablonneuse et légère. Elles
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se multiplient aisément par le moyen des cayetix que

l'on a soin de séparer des bulbes autour desquels ils

se produisent. Les semis seraient un bon moyen de

multiplication, s'd n'était pas aussi lent; on l'em-

ploie néanmoins lorsqu'on vent se procurer de nou-

velles variétés dans les couleurs. Les Narcisses étanl

des plantes de pur agrément, les jardiniers fleuris-

tes ont cherché à obtenir par la culture nu grand

nombre de variétés dans la couleur et dans les formes;

mais les Heurs doubles qu'ils ont l'ait développer sont

loin de valoir les Narcisses à Heurs simples, dont la

couronne centrale, diversement colorée, est bien plus

agréable à l'œil que ces Heurs dégénérées où l'on n'a-

perçoit qu'une touffe d'organes pétaloïdes, entièrement

déformés et sans grâce.

On a nommé vulgairement Narcisse d'automne, le

Colchicum anlumnale.

Narcisse indien, les Ljliacées du genre lierma ni h us.

Narcisse de mer, le Pancratium mai iliiinnn, etc.

NARC1SSÉES. Narcisseœ. bot. La famille de plantes

monocotylédones. admise sousce nom et primitivement

sous celui de Narcissi, a été caractérisée par Jussieu

de la manière suivante : calice coloré, lubulé à sa base,

divisé, à son limbe, eu six lobes égaux ou plus rare-

ment inégaux; six étamines insérées au sommet du

tube, opposées aux lobes, avec leurs filets distincts ou

plus rarement réunis par le bas; ovaire simple, tantôt

libre, tantôt adhérent au tube du calice ; style simple
;

stigmate simple ou trilobé; capsule libre ou adhérente

au calice, à trois loges ordinairement polyspermes, et

s'ouvranl en trois valves qui portent dans leur milieu

une cloison au bord de laquelle sont attachées les

graines; embryon monocolylédoné, très-petit, placé

près du bile dans une fossette creusée au sommet d'un

périsperme solide, occupant tout l'intérieur de la graine

germante, restant attachée et sessile contre la gaine

de la première feuille poussante.

Jussieu range dans cette famille des plantes à tige

herbacée, ordinairement bulbeuse à sa base, simple,

en forme de hampe ou rameuse; les Heurs sont rassem-

blées aux extrémités de la tige, garnies chacune de

leur spalhe propre, solitaires ou plusieurs ensemble

réunies en ombelle, accompagnées d'une ou plusieurs

spalbes communes.

NARC1SSO-LEUCOIUM. rot. Ce vieux nom, employé

par Swartz dans sa Florilégie, avait été adopté par

Tournefort pour désigner un genre de Liliacées, qui a

été depuis divisé en Galanthus et Lencoium. y. ces

mots.

NARCISSO-L1L1UM ET NARCISSO-L1RION. bot. Noms
que C. Bauhin, Lobel et les anciens bolanistesdonnaient

au Tulipa syltestris, L.

NARCISSUS. bot. V. Narcisse.

NARCOBATE. Narcobatus. pois. Le genre formé sous

ce nom par lilainville, répond aux Raies du sous-genre

Torpille.

N A RCUTINE. cm m. Substance contenue dans l'Opium;

elle est blanche, insipide, inodore, en prismes droits;

elle brûle avec flamme quand on la projette sur les char-

bons ardents; elle est fusible à une légère chaleur, puis

se décompose et donne tous les produits des substan-

ces animales; insoluble dans l'eau froide. elle sedissoul

dans cent parties d'Alcool. Son action sur l'économie

animale est très-vive, mais la présence d'un Acide la

neutralise.

NARD. Nardus. eut. Genre de la famille des Grami-

nées, et de la Triandrie Mouogynie, I,., ainsi caracté-

risé : lépieène à deux valves, l'extérieure longue, très-

nigue, l'intérieure membraneuse; point de glumes

intérieures; trois étamines plus courtes que les valves

de la lépieène; slyle filiforme, piiheseeut. terminé par

un Stigmate simple; caryopse linéaire, enveloppée dans

les valves persistâmes de la lécipène. Linné, qui est le

fondateur de ce genre, n'y a compris que trois espèces;

savoir : Nardus slricta, arislata et ciliaris. La pre-

mière esl la seule qui appartienne légitimement au

genre Nardus; la deuxième a été convenablement pla-

cée dans le genre Kottboella par tavanilles; et la der-

nière, qui croit dans l'Inde orientale, pourrait bien ne

pas se rapporter au genre où Linné l'a placée. Tous les

autres Nards décrits par les auteurs modernes l'ont par-

lie du genre Ilottbual/a. Le Nardus Stricto a une ra-

cine vivace et fibi illeuse, de laquelle B'élève une t < 1 1

1

Mi-

lle chaumes grêles, roules, dont les feuilles sont séla-

cées; les épis, de couleur ordinairement violacée, ont

les Heurs terminées d'un seul colé. On trouve celle

plante dans les lieux arides et monlueux de l'Europe.

Elle est assez commune sur les rochers, ù Fontaine-

bleau.

Plusieurs plantes, qui n'ont aucun rapport avec celles

du genre Nard, ont reçu ce nom des anciens. Ainsi leur

Nard celtique esl le f'u/criuiia celtica; le Nardus
agrestis de Tragus esl le / uhiîana l'iui. Pline a donne

le même nom de NardUS agrestis au Cabaret, .Isaiiun

Europœuni, L.On rapporte encore aux Valérianes les

Nardus montana de Camerarius, el Nardus crelica

de l'rosper Alpin. Le Nardus Ilulica de Malhiole et de

Lobel, le Nardus Germanica de Lonicer, se rappor-

tent au Lavandula latifolia. Enfin on a donné les noms

de Nard italien ou indique et de Hpirunard, dans les

pharmacies, à une plante de l'Inde que Linné a décrite

sous le nom A'Andropogon Nardus. !'. Anuropogon.

NARD1NA. bot. (Gtnelin.) Pour Nandina. A', ce mot.

NARDOPflYLLE. Nardopliyllum. bot. Genre de la

famille des Synanthérées, tribu des Mutisiacées, établi

par De Candolle qui l'a caractérisé ainsi qu'il suit : ca-

pitule homogame, pauciflore; involuere à folioles sca-

rieuses, acuminées; réceptacle privé de paillettes; co-

rolles tubuleuses, régulières; filaments staminaux lisses

et glabres; anthères privées de queue; akènes sericeo-

velus ; aigrette formée de plusieurs rangs d'écaillés

plumeuses.

Nardopuylle rouie. Nardophyllum revolutum,

Hook.; Gochnatia révoluta, Don. C'est un arbuste dont

les rameaux sont, dans leur jeunesse, recouverts d'un

duvet blanchâtre; les feuilles sont linéaires, rigides,

roulées en leurs bords. Les capitules sont solitaires a

l'extrémité des rameaux. Du Chili.

NARDOSMIE. Aardosmia. bot. Genre de la famille

des Synanthérées et de la Syngénésie superflue, L.,

proposé par Cassini, el caractérisé de la manière sui-

vante : hampe portant plusieurs calathides. Involuere
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eylindracé, turbiné, composé de folioles à peu près

égales, presque sur un seul rang, appliquées, oblon-

gues, un peu aiguës, membraneuses sur les bords; ré-

ceptacle planiuscule, absolument nu ; calatbide dont

le disque est formé de fleurons nombreux, réguliers et

mâles, la circonférence d'un seul rang de demi-fleu-

rons en languettes, à peu près au nombre de douze et

femelles. Dans les fleurs du disque, on voit un faux

ovaire stérile, surmonté d'une aigrette de poils peu

nombreux; les corolles sont glabres, tubuleuses, à

limbe régulier et campaniforme, divisé en cinq seg-

ments réfléchis; les étamines ont des appendices seule-

ment au sommet. Les fleurs de la circonférence présen-

tent un ovaire oblong, strié, glabre, muni de bourrelets

apicilaire et basilaire, surmonté d'une aigrette compo-

sée de poils nombreux et légèrement plumeux. Les co-

rolles ont un tube et une languette très-longs. Le style

est terminé par deux branches très-divergentes. Ce

genre est formé aux dépens du Titssilago de Linné,

maintenant divisé en plusieurs. Il est intermédiaire

entre les vrais Tussilages et les Pelasiles, car il offre

la calatbide radiée des premiers et la hampe multiflore

des seconds. Son auteur lui trouve en outre de l'analogie

avec le genre Leibnitzia, en ce que Pinvolucre égale

les fleurs de la circonférence, qui s'élèvent à peine plus

haut que celles du disque et restent dressées. Les espè-

ces qui composent le genre en question sont : 1° Nar-

dosmia denliculala, Cassini, ou Tussilago fragrans,

Villars. Celte plante est indigène de l'Italie et de quel-

ques localités de la France méridionale. On la cultive

dans les jardins à cause de sa bonne odeur qui lui a

valu le nom d'Héliotrope d'hiver; elle fleurit durant

celte saison. 2° Natdosmia aiigutosa, Cass.; Tussi-

lago frigida, L. Celle espèce croit dans la Sibérie et

dans les contrées les plus septentrionales de l'Europe.

5° Natdosmia sliaminea, Cass., Tussilago lœvigata,

Willd.; elle croit, comme la précédente, en Sibérie. Le

Tussilago Japonica, Willd., est peut-être une qua-

trième espèce de Nardosmie.

NARDOSTACUYDE. Nardostachys. bot. Genre de la

famille des Valérianées, institué par le professeur De

Candolle avec les caractères suivants : calice persistant,

à cinq lobes ovales-oblongs, aigus, foliacés, subdenti-

culés; corolle régulière, sans éperon, barbue à l'orifice,

à cinq lobes obtus
;
quatre étamines adnées à la base de

la corolle; stigmate capité. Le fruit consiste en une

capsule à trois loges, couronnée par les lobes persis-

tants du calice, et un peu plus courte qu'eux. Ce genre

se rapproche du Patrinia par ses fleurs à quatre éta-

mines et son fruit à trois loges dont deux stériles; mais

il en diffère parce que le limbe du calice est divisé jus-

qu'à l'ovaire en cinq parties foliacées et dentées. A ce

caractère essentiel on peut ajouter : 1° que les corolles

y sont pourpres au lieu d'être jaunes; 2" que le fruit

n'est jamais collé aux bractées ;
5° que le stigmate est

en lète;4°quele port des espèces, très-semblable à lui-

même dans les deux genres, est très-différent d'un genre

à l'autre.

Nardostacuyde a grandes fleors. Nardostachys

grandi/fora, DC. Tige très glabre, garnie de feuilles

glabres, oblongues, ovales ou cordées. Les fleurs sont

réunies en un capitule unique et terminal. DuNépaul.

NARDOSTAcnTDE de Jatajians. Nardostachys Jata-

maiisi, DC. Tige velue, feuilles pubescentes : les radi-

cales lineari-oblongues, les caulinaires sublancéolées;

les fleurs, réunies en bouquet, sont pédonculées et ter-

minales. Du Népaul.

NARDUS. bot. V. Nard.

NAREGAM. bot. Ce nom, précédé de quelques mots

également d'origine indienne, est employé par Rhéede

(Hort. Malab., vol. x, p. 27-51, lab. 12-13, et vol. 10,

p. 45, lab. 22) pour désigner plusieurs plantes qui n'ap-

partiennent point au même genre ni à la même famille.

Le Mal Naregam, figuré sous le nom de Calu-Tsjeru-

Naregam (loc. cit., tab. 12), a été adopté comme genre

par Adanson qui l'a placé près du Citrus; mais le fruit

uniloculaire, à un seul noyau, ne confirme pas ce rap-

prochement. Le Catu-Naregam (loc. cit., lab. 15) a

le fruit couronné par le calice persistant, et eonséquem-

menl ne peut êlre une Auranliacëe. Le Tsjeru-Calu-

Narcgam [loc. cit., lab. 14) est certainement le Limo-

nia crenulata de Roxburgh et de De Candolle; c'est

aussi le synonyme qu'Adanson donne à son genre Na-
ringi. Enfin le Nela-Naregam (loc. cit., vol. 10, lab.

22) est une petite plante à feuilles trifoliées et à pétioles

décurrenls, mais dont les détails floraux sont si incom

plets qu'il est impossible de prononcer quelque chose

de vraisemblable sur les affinités de la plante.

NAREL. holl. Adanson nomme ainsi (Voy. au Sénég.,

p. 59, pi. 4) une Coquille que Linné plaçait parmi les

Volutes, et que Lamarck a remise dans le genre Mar-

ginelle sous le nom de Marginella Faba.

NAR1CA. ham. y . Coati.

NAR1NA. ois. Espèce du genre Couroucou. A', ce mot.

NARINES, zool. On désigne sous ce nom les orifices,

soit antérieurs, soit postérieurs, du conduit crànio-

respiraloire, c'est-à-dire du premier segment de ce

canal par lequel le fluide respiratoire est transmis au

poumon; les postérieurs sont appelés Narines posté-

rieures ou arrière-Narines; les antérieurs, Narines an-

térieures ou tout simplement Narines. Les Narines an-

térieures, toujours situées extérieurement, fournissent

au zoologiste, par leurs variations de forme, de gran-

deur et de position, des caractères qu'on doit bien se

garder de négliger; car en même temps qu'elles don-

nent passage au fluide respiratoire, elles transmettent

aussi les odeurs de l'appareil attractif, et, remplissant

ainsi une double fonction, elles ont une double impor-

tance physiologique. La plus remarquable de leurs mo-

difications est sans contredit celle qu'elles subissent

chez les Cétacés, f. ce mot et Évents.

NARINGI. bot. Le genre adopté sous ce nom par

Adanson, est formé sur une plante figurée par Rhéede

(Hort. Malab., 4, tab. 14) et que Roxburgh a décrite

sous le nom de Limonia crenutata.

NARON. bot. Ce nom élait anciennement employé

par Daléchamp pour désigner le Rosier, et, selon Adan-

son, Nicander nommait ainsi l'Iris, Medicus el Mœnch

l'ont appliqué de nouveau à un genre formé sur le

Morœa iridioides, qui diffère peu du Vieusseuxia de

De Candolle.

NARRE, bot. Synonyme vulgaire de Pleris escie-



ai 8 N A 11 N A R

tenta. Dans plusieurs îles de l'océan Pacifique on se

nourrit de ses racines.

NART11ÈCE. Narlhccium. bot. Ce nom a été donné

par les auteurs à des genres assez différemment carac-

térisés et circonscrits, mais qui appartiennent à la

classe des Monocolylédones.et aux familles des Joncées

et Colchicacées. Celui proposé par Mœhring, dans les

lipliémérides des Curieux de la Nature, vol. vi,p. 589,

tab. 5, a été formé sur VAnthei icum ossifiaaum, L.,

qui est le type du genre Abama de la Flore française.

y. ce mol. Le Narthecium de .lussieu et Lamarck a
j

reçu le nom de Tofieldia, imposé par Smith , et qui a

été généralement adopté. V. Tokiei.me.

NARTH1C01I1LS. uot. Le Seseti annuum, L., et

quelques espèces voisines qui n'en sont probablement

que des variétés, étaient ainsi nommés par Thalius.

NARU-KILA.bot. Rhéede (Hort. Malab., 11, tab. 54)

a donné ce nom au Ponlederia ovata, L., ou Phry-

nium capitalum, Willd. Adanson l'a adopté comme

générique.

NARUM. bot. Adanson a substitué ce nom comme

générique ù celui d' Uvaria, sur ce que Rbéede (Malab.,

t. H, tab. 9) décrit l' Uvaria zeylanica sous le nom

de pays Nai um-Panel. V. Uvaria.

NARVAL. Monodon. ma si. (On écrit aussi Narwhal,

Narwalet Narhwal.) Genre de l'ordre des Cétacés, ap-

partenant, suivant la méthode de Cuvier, à la première

section de la seconde famille, c'est-à-dire au groupe

des Cétacés ordinaires, ou Souffleurs à tête propor-

tionnée avec le corps. Il se distingue très-facilement,

soit des genres Delphinus, Hyperoodon et Anarna-
cus, à côté desquels il se trouve ainsi placé, soit de

tous les autres genres du même ordre, par les modi-

fications extrêmement remarquables de son système

dentaire. On a déjà vu (V. Mammifères) que parmi les

trois sorles de dents, les molaires sont celles dont

l'existence est la plus constante, ce qui s'explique bien

par leurs fondions plus constamment liées à celles des

autres organes de la nutrition : le genre Monodon fait

exceplion sous ce rapport; car les seules dénis qu'on

retrouve chez lui, ne peuvent èlre considérées comme
des molaires. Si maintenant on vient à examiner leur

forme, leur direction, leurs usages, et surtout leur

position et leur nombre, on reconnaîtra (pie le Narval

est encore par toutes ces considérations dans un étal

d'anomalie non moins remarquable : on ne voit en

effet le plus souvent qu'une seule dent, implantée dans

l'os intermaxillaire, droite, mais sillonnée en spirale,

longue de plusieurs mèlres, mais dirigée en avant dans

l'axe du corps, et placée, non pas sur la ligne médiane,

comme le sont chez tous les autres Mammifères , tous

ceux des organes impairs qui s'aperçoivent à l'exté-

rieur, mais bien sur les parties latérales : il esl inulile

d'ajouter qu'elle ne peut en aucune manière être con-

sidérée comme un organe de mastication, ni même
comme un organe qui se rapporte par ses fondions

à l'appareil digestif. Tels sont les principaux caractères

que présente le système de dentition du Narval, du

moins chez l'adulte , car le jeune présente des diffé-

rences très-dignes d'attention, et qui expliquent la plus

remarquable des auoinalies que l'on vient de signa-

ler, le défaut de symétrie. En effet, et ce fait liès-cu-

rieux est déjà assez anciennement connu, il existe dans

le premier âge deux germes dentaires semblables, pla-

cés l'un à droite, l'autre à gauche, en sorte (pie l'animal

est alors parfaitement symétrique, comme le sont gé-

néralement tous les Mammifères, soil à l'état adulte,

soit dans le jeune âge. Celte (lisjiusilion persiste même
le plus souvent pendant toute la durée de la vie chez

les femelles : mais chez les mâles, l'une des deux dé-

fenses (c'est ordinairement celle du côté gauche) ne

larde pas à sortir de l'alvéole, et elle acquiert alors des

dimensions considérables; l'autre au contraire avorte

par une raison que l'on conçoit facilement : « La dent

qui reste dans l'alvéole, dit Cuvier (Ossements fossiles,

t. v, première partie), se remplit, et c'est même pour

cela qu'elle avorte: l'autre grandit par la raison qu'elle

conserve la cavité de son axe, el qu'elle y loge, sans

l'étrangler, le noyau pulpeux qui lui fournil des ac-

croissements. « On peut donc dire du Narval , qu'il a

véritablement deux dents placées symétriquement sur

l'un et l'autre côté de la mâchoire ; mais que la droite

avorte, tandis que la gauche acquiert des dimensions

qui surpassent celles que l'on observe chez tous les

autres animaux, comme si tous les éléments qui com-
posent les dents de ces derniers, se fussent, chez le

Narval, réunis dans un seul, el que la diminution nu-

mérique des corps dentaires fût ici compensée par l'im-

mense augmentation en volume de celui qui esl de-

meuré seul.

On voit donc que le défaut de symétrie ne constitue

pas à l'égard du genre Monodon. une anomalie d'une

aussi haute importance qu'aurait pu le faire supposer

un examen superficiel : il faut remarquer même que

beaucoup de Mammifères présentent accidentellement,

dans certains cas, quelque chose d'analogue à ce qui a

lieu ordinairement et d'une manière permanente chez

le Narval, et que, réciproquement, ce Cétacé retombe

quelquefois lui-même dans les conditions organiques

de l'étal normal des autres Mammifères. Ainsi on voit

quelquefois des Narvals chez lesquels les deux défenses

sont sorties de l'alvéole, et ont acquis l'une et l'autre

des dimensions considérables, ainsi qu'Anderson (His-

loire du Groenland), Reisel (Ëphémérides des Curieux

de la Nature), Albers (Icônes ad i/luslrandaiii ana-

tomen comparatam, pi. 2 et 5), Bonnaterre (Encycl.

Méthod.), Lacépède (Cétacés, pi. 1 1), el quelques autres

naturalistes en ont fait connaître divers exemples. Au

reste l'existence de Narvals à deux dents également

développées, est un fait qui ne doit nullement étonner,

et (pie l'on conçoit même Irès-bien, puisque les élé-

ments dentaires existant primitivement semblables à

droite et à gauche, on ne voit pas pourquoi ce qui ar-

rive ordinairement d'un côlé, ne pourrait pas quel-

quefois avoir lieu de l'autre. Ces considérations ont

même frappé plusieurs auteurs, au point de les porter

à changer le nom de Monodon, que Linné avait donné

à ce genre : c'est ainsi que ceux de Diodon, de Cera-

todon et de Nurwalus ont successivement été proposés

par Storr.par Brisson,par llliger et par Lacépède : celui

de Narwalus a même été adopté par quelques naturalis-

tes français et allemands. Il paraît convenable néanmoins
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de conserver, avec Cuvier et Dosniaresl , l'ancienne

dénomination, qui, sans être beaucoup plus exacte

que celles récemment proposées, a du moins l'avantage

de se rapporter à l'anomalie si remarquable qui carac-

térise le Narval.

C'est en effet seulement par son système dentaire que

ce genre se distingue d'une manière bien tranchée des

autres Cétacés, et particulièrement des genres Delphi-

nus et Hyperoodon : il se rapproche de ces derniers

par son organisation intérieure, ainsi que le prouve

le petit nombre de détails qu'ont donnés sur son sque-

lette Sachs, Scoresby, Éverard Home, Cuvier et quel-

ques autres auteurs. Les vertèbres sont, suivant Sco-

resby, au nombre de cinquante-quatre, dont sept cer-

vicales, douze dorsales et trente -cinq lombaires et

caudales : les os en V ou furcéaux commencent entre

la trentième el la trente et unième, et finissent entre

la quarante-deuxième et la quarante-troisième. Les os

de la main ressemblent beaucoup à ceux du Marsouin;

mais les doigts sont plus égaux, ainsi que l'indique une

ligure donnée par Sachs dans sa Monocérologie, pi. 5.

Lutin le crâne a été figuré ou décrit avec plus ou

moins d'exactitude par plusieurs auteurs, au nom-

bre desquels sont Camper, Bonnaterre el quelques-

uns des auteurs nommés plus haut : Cuvier l'a aussi

représenté dans son ouvrage sur les Ossements Fos-

siles (tome v, première partie, pi. 22), el a montré

qu'il présente dans sa structure les caractères des Dau-

phins. » C'est à la tète du Béluga (Delphinus Leucas),

dit l'illustre professeur (loc. cit., p. 523), que celle du

Narval ressemble le plus par l'uniformité de sa con-

vexité, par la direction presque rectiligne des bords de

son museau, par deux sillons profonds, qui dessinent

une demi-ellipse et une longue pointe sur les inter-

maxillaires au-dessous des narines, et par les pointes

que forment ses ptérygoïdiens au bord postérieur de

ses arrière-narines. La partie du museau, et surtout

des intermaxillaires, est plus élargie que dans les Dau-

phins. Les intermaxillaires remontent jusque tout près

des os du nez. Les trous dont les maxillaires sont percés

dans leur partie élargie, et qui tiennent lieu de sous-

orbitaires, sont grands et nombreux. L'échancrure qui

sépare cette partie élargie du museau, est petite, et le

dessus de l'orbite peu saillant. Les os du nez sont fort

petits, et la narine gauche est plus petite que l'autre. »

Lacépède avait cru pouvoir distinguer trois espèces

de Narvals, le Narval vulgaire, Narwalus vulgaris,

le Narval microcéphale, Narwalus mîcrocephalus, et

le Narval d'Anderson, Narwalus Andersonianus; et

cette manière de voir a été adoptée par la plupart des

zoologistes qui ont écrit depuis l'illustre auteur de

l'Histoire naturelle des Cétacés. L'existence de trois

espèces de Monodon est cependant un fait qu'on ne

peut plus admettre dans l'état présent de la science, car,

comme l'a démontré Cuvier, les différences qui exis-

tent entre les deux premières espèces tiennent seule-

ment à ce que la peau de l'individu, type de la figure

donnée par Klein, et reproduite par tous les natura-

listes comme celle du Narval vulgaire, avait été très-

mal préparée el beaucoup trop bourrée, ce qui avait

fait donner à l'animal des formes toutes différentes de

celles du Microcéphale, c'est-à-dire du véritable Narval.

Quant au Narwalus Andersonianus, auquel Lacé-

pède assignait pour caractères des défenses lisses, et

non pas striées ou cannelées, Cuvier ne le regarde aussi

que comme une espèce nominale à laquelle aurait donné
lieu l'examen de dents renfermées dans l'alvéole : on
sait en effet que celles qui avortent, ont toujours leur

surface unie. Enfin le Cétacé qu'Otho Fabricius a décrit

dans sa Faune du Groenland, et dont on avail fait, sous

le nom de Monodon spurius, un véritable Narval, doit

être écarté de ce genre, suivant l'opinion unanime de

tous les auteurs modernes qui le regardent, les uns
comme un Dauphin, les autres comme le type d'un

genre nouveau (F. Anarnak.). Quant aux défenses fos-

siles de Narval dont parlent plusieurs auteurs, non-
seulement elles paraissent appartenir à l'espèce com-
mune; mais il est même possible, comme l'a remarqué
Cuvier, qu'elles aient simplement été altérées pour
avoir été exposées dans des circonstances particulières

à l'action des éléments, et que ce soit ainsi à lort qu'on
les ait regardées comme fossiles.

Ainsi, suivant Cuvier, on ne connaîtrait encore qu'une

seule espèce de Narval, décrite et figurée par Lacépède
sous le nom de microcephalùs, et à laquelle on doit

rapporter aussi le vulgaris et VAndersonianus. Ce
nom de Narwalus microcephalùs, c'est-à-dire Narval

à petile tête, ne peut d'ailleurs être adopté, si l'on

n'admet qu'une seule espèce; car il ne peut d'aucune

manière convenir à un animal, que par comparaison

avec un autre dont la têle aurait plus de volume ou de

grandeur ; el ce terme de comparaison manquerait ici :

on ne peut donc mieux faire que de s'en tenir à la

nomenclature de Linné et des auteurs systématiques

qui appelaient le Narval Monodon Monoceros, c'est-

à-dire Narval Licorne. Le Narval a en effet reçu le nom
de Licorne de mer, parce que sa dent, ou, comme on

le disait, sa corne unique le mellail en rapport avec la

Licorne ou le fameux Monoceros des anciens; et on

peut même dire, sous un point de vue, qu'il y a quel-

que chose de réel dans ce rapprochement, si du moins

la Licorne n'est, comme on le pense, qu'une de ces

Antilopes unicornes par anomalie, dont parle Pallas

(f. Licorne) dans ses Spicilegia zoologica : car dans

ce cas, comme dans celui de Narval, il y aurait défaut

de symétrie produit par un avorlement, en sorte qu'on

peut voir dans l'un et dans l'autre, quelque chose d'ana-

logue, toutefois avec de grandes différences dans les

causes comme dans les effets, puisqu'il s'agit ici d'or-

ganes aussi dissemblables par leur structure et par

leur position, que le sont les dents et les prolonge-

ments frontaux des Ruminants.

Le Narval se. rapproche par ses formes générales des

Dauphins à tète ronde, et particulièrement du Béluga

auquel il ressemble aussi, comme on l'a déjà vu, par

la composition de son crâne. Il n'a point de véri-

table nageoire dorsale; toutefois on remarque sur le

dos une arête irrégulière, très-étendue en longueur,

mais si peu saillante qu'elle n'a guère que deux pouces

de haut. Les pectorales sont courtes, étroites, el cou-

pées obliquement, et les deux lobes de la caudale sont

arrondis el recourbés vers le corps. Les évenls ressein-
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lilenl à ceux îles Dauphins, et il en esl de même, suivant

Cuvier, du larynx. Quant aux couleurs de ranimai,

elles présentent quelques variations : le dos esl, dans

le jeune âge. grisâtre avec de petites taches d'une

nuance plus foncée, et, chez l'adulte, blanchâtre avec

de petites taches grises ou brunes dont l'intensité n'est

pas la même chez tous les individus. Ces taches dimi-

nuent sur les flancs, et disparaissent à la partie infé-

rieure du corps. Les bords des nageoires sont noirâtres.

Le plus souvent, les deux défenses avortent chez la

femelle, et au contraire l'une d'elles, et quelquefois

toutes deux, se développent chez le mâle : on doit

ajouter qu'il existe aussi des femelles chez lesquelles

une des dents vient à prendre les dimensions qui sont

ordinairement propres à celles des mâles.

Tels sont les caractères du Narval, suivant l'auteur

de l'ouvrage sur les Ossements Fossiles, quoique sa des-

cription s'éloigne, à beaucoup d'égards, de celles don-

nées plus anciennement par plusieurs auteurs, et par

Lacépède lui-même. Ces deux zoologistes ne sont nul-

lement d'accord sur les véritables dimensions du Narval

adulte : ainsi, ce Cétacé n'aurait, suivant Cuvier, que

quinze ou seize pieds de long sur huit ou neuf de cir-

conférence, la tête formant à peu près la septième

partie de la longueur totale, et les défenses ayant envi-

ion dix pieds : or ces dimensions, qui diffèrent peu de

celles (pie Lacépède assigne au Aurwalus microce-

phalus, ne se rapportent en aucune façon à celles qu'il

attribue au Narwalus rulgaris. En effet ce natura-

liste dit que la longueur du Narval vulgaire varie de

quatorze a vingt mènes, et que son corps a plus de

quatre mètres d'épaisseur dans la partie où il est le

plus gros. Comment expliquer une aussi énorme diffé-

rence, surtout lorsqu'elle porte sur un fait que tous

ceux qui ont eu l'occasion de voir des Narvals, ont pu

si facilement, sans avoir la moindre instruction, con-

stater par eux-mêmes ?

Le Narval est principalement répandu entre leGroen-

land et l'Islande; mais il existe aussi plus au sud, et

l'individu dont Lacépède avait fait le type de son Micro-

céphale, avait même échoué sur les côtes d'Angleterre.

Il nage avec une grande vitesse, et il est très-redou-

table par sa défense qu'il enfonce quelquefois dans les

carènes des vaisseaux, ou dans le corps des Baleines.

11 se nourrit de mollusques et de Poissons de petite

taille; et quelques auteurs affirment qu'il recherche

aussi comme aliments, les cadavres des habitants des

mers : c'est même dans celte opinion qu'on trouve

l'origine du nom de Narval, qui signifie en effet dans

les langues du Nord Baleine ou Cétacé îles cadavres.

Au contraire, suivant quelques auteurs, celle dénomi-

nation se rapporterait à une croyance des Islandais qui

regardent sa chair comme mortelle, croyance qui n'a

d'ailleurs aucun fondement réel. On sait même au con-

traire que celte chair forme un mets très-recherché

des Groenlandais. qui la font sécher en l'exposant à la

fumée. Le Narval peut donc servir d'aliment, de même
que la plupart des Cétacés; il est aussi utile, comme
ceux-ci, par l'huile qu'il fournit, et qui est, dit-on, pré-

férable à celle de la Baleine. Enfin la longueur et la

rectitude de sa défense formée d'un ivoire très-dur,

très-compacte et peu sujet a jaunir, offre à l'industrie

humaine une matière qui peut, dans un grand nombre
de cas, remplacer avec avanlage l'ivoire même de l'Élé-

phant.

NARVAL1NA. bot. Le genre Needhamia de Cassini

a reçu ce nouveau nom de son auteur lui-même (Opusc.

phytogr., t. n. p. 204) qui s'est aperçu, mais un peu

trop lard, qu'un autre genre avait été dédié a la mé-

moire du jésuite Needham par H. Brown. H appartient

à la Famille des Synanlhérées, section des Hélianlhées

Coréopsidées, et ù la Syngénésie superflue, L. Voici ses

principaux caractères : involucre double; l'extérieur

court. Formé d'environ trois folioles égales, élalées,

oblongues, étroites, aiguës au sommet; l'intérieur plus

long, cylindracé, formé d'environ cinq folioles à peu

près sur un seul rang, appliquées, oblongues, larges,

obtuses, coriaces surtout au sommet, membraneuses

sur les bords. Réceptacle plan, garni de paillettes sem-

blables aux folioles de l'involucre. Calalbide composée

au centre de plusieurs fleurons réguliers, hermaphro-

dites, et à la circonférence d'une seule fleur en lan-

guette et femelle. Ovaires grands, comprimés, oblongS,

obovales ou elliptiques, bordés de chaque coté d'une

large membrane ciliée sur les bords, surmontés d'une

aigrette caduque, composée de deux paillettes latérales,

articulées sur l'ovaire, très-longues, plus ou moins di-

vergentes, droites, colorées, triquèlres, suhulées. héris-

sées sur les angles, de poils nombreux rebroussés et

hérissés. Ce genre est extrêmement voisin du biilens;

car il n'en diffère que par des modifications dans la

structure de l'aigrette. En comparant celle description

de l'aigrette du Narvalina, avec celle du Bidens Iri-

parlitu, on ne peut même trouver aucune différence

sensible. Le genre Narvalina a été établi sur une

plante de Saint-Domingue [Narvalina Dotningensù),

qui est ligneuse, glabre, à feuilles opposées, obovales,

dentées en scie, coriaces, luisantes, et à fleurs jaunes ,

disposées en corymbes terminaux.

NARWAL, NARWIIAL. M.U1. A'. NARVAL.

NARYCE. Narycius. ins. Coléoptères penlamèrcs;

genre de la famille des Lamellicornes, tribu des Célo-

nides, établi par Dupont pour deux espèces indiennes,

qui lui ont offert pour caractères : lèle entièrement

creusée à sa partie supérieure, assez forte, armée de

deux cornes creusées au côté interne, pointues et rele-

vées à l'extrémité; antennes de dix articles dont les

trois derniers en lame allongée, Iriphylle ; corselet plus

large que long, convexe, à bords latéraux arrondis, se

rétrécissant obliquement près du col. peu proéminents

en dessous; écusson grand et triangulaire; élylres phi

nés, presque parallèles, coupées carrément à leur base,

arrondies a leur extrémité, ayant plusieurs rangées

longitudinales de petits points peu enfoncés, 1res rap-

prochés, surtout près de la suture, avec une échancrure

latérale pies de l'angle de leur base; sternum en pointe

aplatie, ayant au milieu une impression longitudinale,

qui se prolonge sur les quatre premiers anneaux de

l'abdomen; pâlies médiocres; cuisses très-comprimées;

jambes antérieures armées en dehors de deux fortes

épines, de deux plus petites et plus rapprochées ù l'ex.

trémité interne; pattes intermédiaires et postérieures
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ayant ces épines moins prononcées; tarses longs, assez

grêles, avec deux pelits poils roides entre les crochets.

Ce genre doit prendre place immédiatement après le

Golialhus.

Naryce opale. Narycius opalus, Dup. Sa couleur

est métalloïde, à reflets d'or et d'opale, beaucoup plus

brillants en dessus qu'en dessous et surtout au corselet

et à l'écusson; cornes finement chagrinées, bordées de

noirâtre; parties de la bouche et tige des antennes

brunes; corselet lisse, finement pointillé; les élytres ont

plusieurs rangées de points enfoncés, brunâtres, plus

visibles vers la suture. Taille, un pouce environ. De

Madras.

Naryce olivâtre. Narycius olivaceus, Dup. Il est

d'un bronzé obscur, très-brillant et plus clair en des-

sus; son corselet est vaguement pointillé; les élytres ont

plusieurs rangées de stries ponctuées; ses cornes sont

moins longues que dans l'espèce précédente; il en est

de même pour les cuisses; mais son corps est un peu

plus long. Sa patrie est la même.

NASAKNAK. jiAïa. Synonyme de Delphinus Tursio.

y. Dauphin.

NASClOiN. ÎYascio. ins. Coléoptères pentamères
;

genre de la famille des Serricornes, tribu des Bupres-

tides, institué par Delaporle, aux dépens du genre

Bupreste, avec les caractères suivants : palpes maxil-

laires de trois articles visibles: le premier long et assez

grêle, le deuxième conique, le troisième court et tron-

qué; palpes labiales de trois articles : les deux pre-

miers très -petits et grenus, le dernier large, sécuri-

forme et tronqué à l'extrémité; labre en carré trans-

versal; menton transversal, arrondi sur les côtés, un

peu anguleux en avant; languette pointue en avant;

lobe externe des mâchoires oblong et ovalaire, l'in-

terne arqué et pointu à l'extrémité; mandibules fortes,

arquées, aiguës, crénelées au côté interne; antennes

composées de onze articles : le premier gros, le deuxième

très court, le troisième conique, les autres triangu-

laires et le dernier ovalaire ; les quatre premiers arti-

cles des tarses munis en dessous d'une membrane
;

crochets grêles et arqués. La seule espèce connue de

ce genre appartient à la Nouvelle-Hollande.

Nascion antique. iVascio vetusta, Delap.; Bupreslis

vet usta, Bois-Duv. Sa tète est grande, avec une strie

longitudinale en travers, d'un bronzé cuivreux; yeux

globuleux; corselet convexe, coupé droit en arrière, à

angles postérieurs aigus, bronzé, couvert d'impres-

sions grandes et profondes, excavé au centre; écusson

petit, ponctiforme; élytres convexes, atténuées en ar-

rière, prolongées et arrondies à l'extrémité, striées,

ponctuées, avec une côte élevée sur chacune; d'un

jaune fauve, avec la base et la suture obscures et une

très-grande tache arrondie, d'un brun foncé, vers le

milieu du bord externe; dessous du corps et pattes

d'un bronzé obscur. Taille, sept lignes.

NASE. Nasus. pois. Espèce du genre Able. ^.ce mot.

NASELLA. bot. Ce genre, érigé par Trinius dans la

famille des Graminées, pour quelques espèces du genre

Stipa de Linné, n'a point paru assez distinct pour être

adopté.

NASEDS. pois. V. Nason.

NASICAN. Nasica. ois. Genre de l'ordre des Aniso-

dactyles. créé par Lesson aux dépens du genre Picucule

de Temminck. avec les caractères suivants : bec très-

long, presque droit, très-étroit, fort, assez épais, à

bords droits et lisses; mandibule supérieure recourbée,

dentée; fosses nasales ovalaires, couvertes d'une mem-
brane; narines percées en fente; ailes allongées : troi-

sième rémige la plus longue; queue moyenne et cunéi-

forme; reclrices terminées par des tiges pointues et

roides; tarses épais, courts et sculellés.

Nasican nasal. Nasica nasatis, Les.; Dendrocopiis

longirostris , Vieill., Levaill., Hist. desProm.. pi. 24.

Parties supérieures rousses; sourcils blancs, se prolon-

geant en descendant sur les côtés du cou; une bande

blanche sous les yeux
;
parties inférieures variées de

roussâtre et de blanc; bec très-long, arqué, brun,

blanchâtre en dessous; pieds bruns. Taille, neuf pouces.

De l'Amérique méridionale.

NASICORNE. ins. Espèce du genre Oryctes. V . ce mot.

NASICORNES. Nasicomia. iiadi. La famille établie

sous ce nom par lliiger, ne renferme que le genre

Rhinocéros. V. ce mot.

NASIQUE. zool. Ce nom a été donné spécifiquement

à un Singe du genre Guenon, subdivision des Semno-

pithôques [V. le Kadad), à un Calao, à un Eurylaime,

à un Kakatoès, à une Couleuvre, ainsi qu'à un Poisson

du genre Chicre. y. tous ces mots.

NASITORT. bot. V. Lépidier cultivé, Cresson et

Thlaspi.

NASMYTHIA. bot. Sous ce nom générique. Hudson

avait distingué VEriocaulon septangulare de Wilhe-

ring. Ce genre n'a pas été adopté.

NASON. Naseus. pois. Genre de la quatrième tribu

de la famille des Scombéroïdes, dans l'ordre des Acan-

thoptérygiens, formé par Commerson aux dépens des

Chœtodons, tels que les concevait Linné, et adopté de-

puis par tous les ichthyologisles. Les Nasons présentent

tous les caractères des Acanthures, c'est-à-dire qu'ils

n'ont qu'une dorsale, la peau dure et comme chagri-

née, deux boucliers épineux sur chaque côté de la queue,

et les dents serrées sur un seul rang; mais ces dents

sont coniques et non tranchantes ni dentées. Ces Pois-

sons sont distingués par la protubérance plus ou moins

saillante, formée paiTethmoïde, et qu'ils portentcomme
une petite corne ou comme une loupe en avant des

yeux. Du reste, leur forme rappelle celle des Chœto-

dons, le corps étant comprimé sur les côtés. On n'en

connaît encore que deux espèces qui deviennent assez

grandes, et fournissent, dans les mers des Indes et de

l'Arabie, où elles sont assez communes, une chair mé-

diocre, mais dont on ne laisse pas que de se nourrir.

Nason Licornet. Naseus fionlicornis, Lac, Pois.,

t. m, p. 106, pi. 7, fig. 1; Cliœlodou unicomis, L.,

Gmel. Protubérance du devant des yeux cylindrique,

horizontale et en forme de corne, renflée à son extré-

mité et attachée à la tète par une base assez large;

museau un peu pointu ; ouverture de la bouche étroite;

lèvre supérieure faiblement extensible; corps et queue

très-comprimés, carénés en haut et en bas; teinte gé-

nérale d'un gris brun; des raies courbes, jaunes ou

dorées sur les nageoires dorsale et anale, Qui sont fort
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longues et étendues jusqu'auprès de celle de la queue,

laquelle esl échancrée en un croissant, dont les bords

se rapprochent de manière ;i représenter un cercle

presque parfait; il y a de chaque côté île sa hase deux

plaques osseuses, unguiformes, carénées et écbancrées

en devant; ligne latérale très-visible. Taille, treize

pouces, b. 4, d. G/50, p. 17, v. 1/5, a. 2/50, c. 20.

Nason loupe. Nason tuberosus, Lac, Pois., t. ni,

p. 111, pi. 7, fig. 5. Celte espèce, très-commune a l'Ile-

de-France, porte sur le nez une grosse loupe au lieu

de corne, n. 4, d. 5/30, r. 17, a. v. a. 2/28, B. 2G.

NASSAR1US. moll. V. Nassier.

NASSAUVIE. Nassauvia. bot. Ce genre, fondé par

Commerson qui l'a dédié à un prince de Nassau son

compagnon de voyage, et adopté par Jussieu, appar-

tient à la famille des Synanthérées, et à la Syngénésie

égale, L. Cassini en a fait le type de sa tribu des Nas-

sanviées, et en a ainsi (racé les caractères : involucre

oblong, cylindracé, composé de quatre ou cinq folioles

presque sur un seul rang, appliquées, égales, oblon-

gues, acuminées, légèrement coriaces et spinescenles

au sommet; cet involucre est accompagné de trois

écailles surnuméraires, plus courtes, linéaires, subu-

lées. Réceptacle nu et très-petit. Calalhide sans rayons,

a quatre ou cinq rieurs hermaphrodites. Corolles mem-
braneuses, jaunes, profondément labiées; la lèvre ex-

térieure un peu plus longue, tridentée au sommet; la

lèvre intérieure divisée jusqu'à sa base en deux lan-

guettes linéaires, lancéolées. Élamines à loges très-cour-

tes, pourvues d'appendices apicilaires, longs, lingui-

formes, soudés par la base, et d'appendices basilaires,

longs, linéaires et membraneux. Ovaires comprimés,

ovales, oblongs, glabres, surmontés d'une aigrette lon-

gue, composée de quatre ou cinq petites paillettes la-

minées, linéaires, blanches et légèrement denliculées.

Les calalhides sont rassemblées en une sorte de capi-

tule oblong et terminal.

Le genre Nassauvia, dont Persoon a changé inuti-

lement l'orthographe en le nommant Nassovia, a été

constitué sur une plante du détroit de Magellan, dé-

crite par Lamarck et Willdenow sous le nom de Nas-

sauvia suaveolens. Elle a une odeur agréable; sa lige,

haute de deux à trois décimètres, esl ascendante, un

peu rameuse, garnie de feuilles nombreuses, imbri-

quées, sessiles, ovales, oblongues, très-serrées contre

la tige, recourbées au sommet.

NASSAUVIÉES. Nassauview. bot. C'est le nom de la

quinzième tribu des Synanthérées, établie par H. Cas-

sini dans l'article Cuénanthophores du Dictionnaire

des Sciences naturelles, et dont il a exposé plus tard

les caractères de la manière suivante : la calalhide est

hermaphrodite, dépourvue de rayons; elle prend,

comme celle des Chicoracées ou Lactucées, une appa-

rence rayonnée, parce qu'à l'époque de la Heuraison le

limbe des Heurs extérieures s'allonge davantage que

celui des rieurs du centre. L'involucrc est formé de

folioles disposées seulement sur un. deux ou trois rangs.

Le réceptacle est tantôt nu, lanlôt pourvu de paillettes

éeailleuses ou frangées. La corolle esl labiée, avec le tube

et le limbe peu distincts l'un de l'autre; la lèvre exté-

rieure est plus longue, pi us large et à trois divisions ova-

les, plus courtes, d'une substance plus épaisse que d mfl

la lèvre intérieure qui n'a que deux divisions longues

el d'une forme demi-lancéolée. Les élamines ont l'ar-

ticle anlhérifère épaissi; elles sont surmontées d'ap-

pendices longs, linéaires, soudés entre eux intérieure-

ment, et elles offrent aussi à la base des appendices

longs el laminés. Le stylo a ses deux branches arquées

en dehors, demi -cylindriques, tronquées au sommet,

où elles sont garnies de poils collecteurs; leur face in-

terne porte deux bourrelets sligmaliques, marginaux,

si petits qu'ils sont souvent a peine perceptibles. L'o-

vaire offre, dans les divers genres, des Formes Irès-

diversifiées. Les feuilles sont alternes, quelquefois

imbriquées, le plus souvent sessiles sur la lige, coria-

ces, plus ou moins déniées ou découpées. Les corolles

sont ordinairement jaunes, mais on en voit quelque-

fois de rouges, de bleues ou de blanches.

Celle tribu, ainsi caractérisée, correspond presque

entièrement à la première section des Chénantophores

de Lagasca. Il esl assez remarquable que ce botaniste,

qui n'avait fait attention qu'à un caractère Irès-secon-

daire, celui de la calalhide radiée, ail pressenti,comme
par une sorte d'instinct, les affinités des genres qui

composent ce groupe naturel donl les caractères vrai

ment essentiels consistent, selon Cassini, dans la struc-

ture des stigmalophores.

Les Nassauviées sont intermédiaires enlre les tribus

des Sénécionées et des Mutisiées. Elles ont aussi des

affinités très-remarquables dans les Carlinées et les

Laclucées. Les genres donl celte tribu esl constituée

ont élé classés en trois sections par Cassini.

§ 1. Nassauviées trixiiiées. Nassauview trixidew.

Calalhide composée de plus de cinq Meurs, disposées

sur plusieurs rangs; involucre formé de plus de cinq

folioles, quelquefois accompagné de bradées; aigrette

soyeuse, rarement nulle; calalhides ordinairement

éparses ou solitaires.

a. Aigrette simplement poilue.

Genres : Dumerilia, Lagasca; Jungia, Linné fils;

Martrasia, H. Cass., non Lagasca; Lasioi iliiza, La-

gasca, ou Chabrœa, 1)C.

B. Aigrelle légèrement pluineuse.

Genres: Leucheria, Lagasc; l'rixis, P. Brownej
Plalyciwilus, H. Cass. ; Perezia, Lagasca; Clarionen,

Lagasca et DC; Homoianthus, DC; Diozia, Cass.

c. Aigrelle nulle.

Genre : Panphalea, Lagasca et DC.

§ 2. Nassauviées Prototypes [Nassauview arche

tyi>œ). Calalhide composée de deux à cinq Heurs sur

un seul rang, el souvent entourée de bractées; aigrette

formée de paillettes laminées et caduques.

Genres : Triptilion, Ruiz et Pavon; Triachne,

II. Cass.; Nassauvia, Commers. et Juss.; Mastigo-

phorus, Cass.; CaloptUium, Lagasca; Panargyrus,
Lagasca ; Polyaehyrus, Lagasca.

§ 5. Nassauviées douteuses [Nassauview dubiœ).

Fleurs intérieures de la calalhide à corolle régulière cl

non labiée.

Genres : Piazia, Ruiz et Pavon; Microspermum

,

Lagasca.

Comme la tribu des Nassauviées a des rapports liés-
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intimes avec celle des MuLisiées. puisqu'elles avaient

été confondues en un même groupe nommé Chénan-

lophores par Lagasca et Labialiflores par De Candolle,

il convient d'exposer ici sommairement les différences

principales qui servent à les distinguer. Les Nassau-

viées ont en général un nectaire très-petit, situé sur le

centre du sommet de l'ovaire, et portant la base du

style, qui est ordinairement renflée, arrondie, et sur

laquelle s'applique la partie inférieure de la corolle.

Celte structure ne s'observe pas dans les Mulisiées. Les

élamines des Nassauviées sont remarquables par la

courbure du tube des anthères qui, comme dans les

Cenlauriées , sont pourvues d'appendices basilaires,

dont les intérieurs sont moins longs que les extérieurs;

ce qui résulte de l'inégalité des lèvres de la corolle, la

symétrie altérée de celle-ci entraînant l'irrégularité de

toutes les autres parlies du système floral. Les Muti-

siées, au contraire, étant pour la plupart munies de

corolles à lèvres égales ou presque égales, offrent ra-

rement un tube anthéral arqué en dedans. Les antbères

des Nassauviées offrent encore celte particularité, d'a-

voir des loges courtes et conséquemment moins abon-

damment fournies de pollen que les autres Synanthé-

rées, mais elles sont munies d'appendices assez longs,

qui contiennent de la poussière fécondante dans leur

portion située près des vraies loges, laquelle portion,

sous le rapport physiologique, doit être censée appar-

tenir à celles-ci.

Les plantes de la tribu des Nassauviées habitent

toutes le continent de l'Amérique méridionale, et quel-

ques îles adjacentes.

NASSE. Nassa. moll. Klein avait donné le nom gé-

nérique de Nasse à quelques Coquilles d'après leur

forme, les côtes dont elles sont chargées, comparant

cette forme à la nasse d'osier des pécheurs. Si, de-

puis cet auteur, on a vu, il y a peu d'années, un

nouveau génie Nasse proposé pour un démembrement

des Buccins, on n'a pu, tout au plus, qu'emprunter le

nom à Klein, car le genre Nasse, tel qu'il est caracté-

risé, ne contient pas une seule Coquille du genre Nasse

de Klein; ce qui prouve que ce n'est pas cet auteur

qui est le véritable créateur de celte coupe générique
;

elle ne se trouve pas dans Linné; Lamarck en est le

premier créateur. Ce savant sentit combien ce nouveau

genre avait de rapports avec les Buccins; il les plaça

conséquemment près d'eux, cependant il les sépara

encore par les Pourpres. Plus lard, dans la Philoso-

phie zoologique, il les éloigna encore davantage, quoi-

que dans la même famille, les Purpuracées; car entre

les Buccins et lui, on trouve les trois genres Concho-

lepas, Monoceros et Pourpre. Ce genre fut adopté

d'abord par De Roissy dans le Buffon de Sonnini, et

ensuite par Montfort, qui poussa ici beaucoup trop

loin la manie des démembrements, puisqu'il a trouvé

dans le genre Nasse de Lamarck malière à trois

genres qu'il nomme Ptios, Alectrios et Ctclope, et

qui n'ont été adoptés par personne. Les Nasses ne se

distinguent des Buccins que par une callosité qui se

voit à l'angle inférieur de l'ouverture, de manière que

cet angle semble former un canal séparé, ayanl son

ouverture séparée aussi, lanl le bourrelet est bien pro-

noncé; ceci existe dans un grand nombre d'espèces,

d'une manière bien évidente; mais par l'examen de la

majeure partie de ces espèces, on arrive par un passage

insensible aux véritables Buccins. On trouve un assez

grand nombre de Buccins de la section des Nasses, à

l'état fossile, dans toutes les localités. Les environs de
Paris, si riches en d'autres genres, n'en offrent qu'une

seule espèce
; mais les environs d'Angers, ceux de Bor-

deaux et de Dax, les faluns de la Touraine, surtout le

Plaisantin, en contiennent beaucoup.

Nasse Casqoii.loji. Nassa arcularia, Lamk., Anim.
sans vert., t, vu, p. 270, n°50; Buccinum arculare,
L., p. 2480, no 42; Chemn., Conch., t. n, pi. 41, fig.

409 à 412; Encyclop., pi. 594, fig. 1, a, e, fig. 2. Co-
quille assez commune, qui vient de l'Océan des Grandes-

Indes, d'Amboine; elle est ordinairement d'un blanc

grisâtre, et d'autres fois d'un gris assez obscur.

Nasse Thersite. ÎVassa Thersites, Buccinum Ther-
sites, Lamk., loc. cit., n» 52; Lister, Conchyl., t. 971,

fig. 26; Martini, Conchyl., t. n, t. 41, fig. 415; Encycl.,

pi. 594, fig. 8, a, B. Espèce remarquable par l'étendue

de sa callosité, par la bosse qu'elle porte sur le dos, par

ses côtes longitudinales, qui cessent sur le dernier tour,

à l'endroit de la gibbosité. De l'Océan asiatique.

NASTE. bot. y. Nastcs.

NASTURTIOIDES. rot. Sous ce nom qui pèche contre

les règles établies par Linné, Medicus et Mcench ont

proposé un genre formé sur \eLipidium ruderale, L.,

mais qui n'a pas été admis par le professeur De Can-

dolle.

NASTURTIOLUM. bot. Medicus et Mcench ont donné
ce nom à un genre de Crucifères, formé sur le Lepi-

dium didymum, L., lequel est devenu le type du
genre Senebiera de De Candolle. Ce dernier auteur

s'est servi du mot Nasturtiolum pour désigner la pre-

mière section de ce genre. V. Sepiebière.

NASTURTIER. Nasturtium. bot. Dès les premiers

âges de la botanique, le nom de Nasturtium a été

donné à la plante de la famille des Crucifères que l'on

connaît vulgairement sous le nom de Cresson de fon-

taine. Cette dénomination, malgré son ancienneté, a

été négligée comme nom générique par Linné qui, ré-

unissant celle plante au genre Sisymbrium, ne se ser-

vit du terme de Nasturtium que pour désigner parti-

culièrement l'espèce. Il est vrai que les anciens ont

aussi nommé Nasturtium le Cresson Alénois (Lepi-

diuiu sativum, L.), et que celle plante a formé le type

d'un genre distinct sous le même nom de Nasturtium,

autrefois proposé par Boerhaave, et reproduit par Me-

dicus et Mœnch. Mais si on recherche à laquelle des

deux Crucifères qui viennent d'être cilées, les auteurs

de l'antiquité appliquaient primitivement le nom de

Nasturtium, on verra que, dans Dioscoride, c'était au

Cresson de fontaine, tandis que le Lepidium sativum
se nommait Cardamon. Ainsi, en désignantsous ce der-

nier nom, une des sections du genre Lepidium, le pro-

fesseur De Candolle (Syst. Feget. iiat., 2, p. 188) a

réservé, d'après R. Brown, le nom de Nasturtium au
genre qui renferme le Cresson de fontaine, et qui ne

peut demeurer confondu avec les vrais Sisymbrium.
Voici les caractères essentiels du nouveau genre de
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liiown et de De Camlolle : calice dont les sépales sonl

égaux cl élalés; pétales de la corolle entiers, manquant

quelquefois; étamines létradynames, libres, dépourvues

de dents; silique cylindroïde ou raccourcie en forme

de silicule, à valves concaves, sans nervures el non ca-

rénées; graines petites, non bordées, disposées irrégu-

lièrement sur deux rangs, à cotylédons aceombanls.

C'est par ce dernier caractère que le genre Nastur-

tium diffère surtout du Sisymbrium qui a les cotylé-

dons incombants. Il fait par conséquent partie d'une

autre tribu, et De Camlolle l'a placé dans celle des Ara-

bidées. Son calice ouvert le distingue du Cheiranlbus;

ses siliques légèrement cylindriques, jamais linéaires,

comprimées, ne permettent pas de le confondre avec

VArabis et les autres genres voisins.

Les espèces lie Nasturtium sont au nombre de vingt-

quatre, distribuées eu trois sections. Ce sont des plantes

herbacées, le plus souvent aquatiques, glabres, rameu-

ses, dont les tiges émettent facilement des radicules.

Les feuilles sont de forme variable, ordinairement dé-

coupées en pinnules. Les Heurs blanches ou jaunes for-

ment des grappes dépourvues de bractées. Les siliques

sonl souvent pendantes. Quoique les Crucifères soient

généralement limitées à certaines régions particulières,

les espèces de Nasturtium semblent faire exception à

cette règle el sont dispersées sur presque toute la sur-

face du globe, car on a trouvé les mêmes espèces, ou du

moins des espèces Irès-voisines, sur des plages exces-

sivement éloignées. Celle distribution géographique

particulière semble résulter de ce que les Nasturtium
sont des plantes aquatiques qui, placées dans un sol

moins influencé par les vicissitudes atmosphériques et

plus uniforme en température, naissent sous toutes les

latitudes.

La première seclion, nommée C'a niam in uni par De

Candolle, et que Mœncb érigeait en genre sous le même
nom, a des pétales blancs, du double plus grands que les

sépales du calice; quatre petites glandes à la base des

étamines ; des siliques légèrement cylindriques et décli-

nées. Cette section ne se compose que d'une seule espèce.

Nastcrtier officinal. Nasturtium. officinale, Br.

el DC; Sisymbrium Nasturtium, L., Bulliard, Herb.,

lab. 50-2; vulgairement Cresson de fontaine. Ses tiges

sont rameuses, rampantes, étalées, redressées vers leurs

extrémités, cylindriques et glabres. Les feuilles sont

alternes, glabres, imparipinnées, à folioles ovales, ar-

rondies, la terminale plus grande, presque cordiforme;

les feuilles supérieures sont simples et pétiolées. Les

Meurs, de couleur blanche, sont disposées en épis lâ-

ches à la partie supérieure des rameaux. De loules les

Crucifères, le Cresson de fontaine est la plante la plus

fréquemment employée comme aliment ou assaisonne-

ment, et comme plante médicinale. Ses feuilles ont une

saveur légèrement amère, très-piquante, el par consé-

quent sont douées de propriétés Ioniques, stimulantes

et anliscorbuliques. On les mange crues en salade, ou

accompagnant les viandes cuites et divers autres mets.

Les pharmaciens en expriment le suc qu'ils font entrer

dans plusieurs de leurs préparations, et particulière-

ment dans le sirop antiscorbutique. Le Cresson croii sur

le bord des eaux, dans les fontaines, les étangs et les

petits ruisseaux de presque tous les pays du monde. En
Europe, on le trouve depuis l'Angleterre et la Norwège
jusqu'en Sicile, et depuis le Portugal jusqu'au nord de

la Russie. Il croit aussi dans l'Afrique boréale, aux
Canaries, au cap de Donne-Espérance; dans l'Amérique

septentrionale el méridionale, aux Antilles; dans l'O-

rient, le Japon, l'Ile-de-France el à Mascareigne. Il ne

varie guère, dans ces diverses régions, si ce n'est pour

la grandeur qui est plus considérable dans les climats

chauds.

La deuxième section du Nasturtium a reçu le nom
de Braehiolobos que Desvaux lui a donné comme géné-

rique. Allioni, Scopoli, daller, Dillen et Mœnch ont

également considéré celle section comme un genre

disiiiicl, sous les noms de Braehiolobos, Roripa et

Radicula. C'est aussi le genre Caroli-Gmelina de la

Flore de Wetleravie. Dans ce groupe, les pétales sonl

jaunes, un peu plus grands que le calice; les glandes

du réceptacle petites; les siliques légèrement cylindri-

ques ou obovées. On y compte environ douze espèces

dont les plus remarquables sont 1" \ashirUum syl-

vestre, Br. et De Cand.; Sisymbrium sylvestre, L.

Celle petite plante rampante, à feuilles Irès-découpées

et à Heurs nombreuses, d'un beau jaune doré, croit

sur les bords des rivières de presque toute l'Europe el

du nord de l'ancien continent, dans les endroits où

l'eau a séjourné pendant l'hiver. Elle est très-commune

sur les rives de la Seine, dans l'intérieur même de Paris.

2° Nasturtium palustre, De Cand.; Sisymbrium pa-

lustre, Willd.; Sisymbrium terrestre, Smith. Celle

espèce, qui offre plusieurs variétés assez différentes

entre elles, se trouve répandue en une foule de con-

trées du globe. Elle a pour Stations les bords des fossés

el les marais à moitié desséchés. Les lobes de ses feuilles

sont ovales ou oblongs, inégalement dénies, l'impair

n'étant pas plus grand que les autres. Les pétales n'ex-

cèdent pas en longueur le calice, el, sous ce rapport,

on dislingue facilement celle espèce du Nasturtium

sylvestre et de l'espèce suivante. 3° Nasturtium
umphibium, Br. el DC; Sisymbrium amphibium, L.

Espèce dont la racine esl fibreuse, les feuilles obloil-

gues. lancéolées, pinnalifides ou dentées en scie, les

pétales plus grands que le calice, les silicules ellipsoï-

des. La brièveté de ces dernières est un Caractère assez

tranché et fournil une exception à la division linnécnne

des Crucifères en Siliqueuses el Silieiileuses. exception

capable d'induire en erreur les commençants qui veu-

lent étudier les piaules de celle famille uniquement

d'après le système du grand naturaliste suédois. Aussi

plusieurs auteurs Ont -ils placé celle espèce dans des

genres Irès-éloignés du Sisymbrium, tels que M)u-

ijrum et Cametina. Le Nasturtium umplubium croit

dans les localités aquatiques de presque toute l'Europe,

depuis le Portugal jusqu'à Pétersbourg, et depuis i\a-

ples jusqu'en Suède. On l'a aussi rapporté de l'Améri-

que septentrionale et Au .lapon. Une espèce nouvelle,

indigène de la Sibérie, et très-voisine de la précédcuie,

a été décrite par De Candolle sous le nom de Nastur-

tium natans (Delesserl, /roues Sélectif, ii. lab. 15).

Les autres piaules de celle section croissent sous des

climats très-différents, car on en trouve en Sibérie,
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ilans l'Afrique boréale, le Mexique, à Buenos Ayres,

Madagascar, elc.

La troisième section , nommée Clandestinaria par

De Candolle, se distingue par l'absence de ses pétales,

ou. lorsqu'ils existent, par leur petitesse et leur cou-

leur blanche, par ses siliques un peu cylindriques.

Celte section est douteuse, et se compose d'espèces dont

les unes, de l'aveu de l'auteur lui-même, seront pro-

bablement rapportées aux Sisytnbrium, les autres aux

Arabis. Quelques-unes croissent dans l'Inde orientale;

telles sont les Nastutiiuni Iiulicum, DC, ou Sisym-

brium Iiulicum. L. ; Nasturtiutn Bengalense, Nas-

turtium microspermum et Nasturtiutn apetalum,

DC. Deux autres espèces (Nasturtiutn clandestinnm

et arabiforme, DC.) sont indigènes de l'Amérique du

sud.

NASTUS. bot. Dans son Gênera Plantarum, Jussieu

constitua sous ce nom un genre qui avait pour type

une Graminée arborescente de l'île de Mascareigne.

La plupart des auteurs avaient confondu celte plante

avec le Bambusa de Schreber, et Palisol-Beauvois re-

produisit le genre Nastus sous la nouvelle dénomina-

tion de Stemmatospermum qui n'a pas été adoptée.

Cet auteur réunissait mal à propos, au genre dont il est

question, une espèce apportée, par Du Petit Thouars,

de Madagascar, et qui fait partie du Bambusa deSchre-

ber. Enfin on doit à Kunlh d'avoir débrouillé la con-

fusion qui régnait parmi les plantes rapportées au

Bambusa et au Nastus par les divers auteurs. Voici,

selon ce botaniste, les caractères du genre Nastus :

épillets oblongs, comprimés, uniflores; glumes nom-

breuses, distiques et imbriquées : la supérieure conte-

nant une fleur hermaphrodite, les aulres vides; une

petite fleur stérile, pédicellée, placée à la base et dans

le sillon dorsal de la glu me supérieure; paillettes nulles;

écailles hypogynes au nombre de trois; six élamines;

style profondément biparti, à stigmates plumeux. Une

seule espèce constitue ce genre; c'est le Calumet des

hauts de l'île de Mascareigne.

NASOA. masi. Synonyme de Coati. V. ce mot.

NATANT1A. jiam. (llliger.) V. Nageurs et Mamma-

logie.

NATATORES. ois. (llliger.) V. Nageubs.

NATICA. moll. V. Natice.

NATICE. Nutica. moll. Genre de Gastéropodes Pec-

tinibranches de la famille des Trochoïdes, institué par

Lister, el que depuis l'on a définitivement caractérisé de

la manière suivante : animal ovale, en spire; pied pro-

fondément el transversalement bilobé en avant, el por-

tant en arrière, sur un lobe appendiculaire, un oper-

cule corné ou calcaire; tête pourvue de longs lenlacules

sélacés, aplatis et auriculéS à la base; yeux pédon-

cules; bouche armée d'une dent labiale, sans langue

spirale; coquille subglobuleuse, ombiliquée; ouver-

ture entière, demi-ronde; bord gauche oblique, non

denté, calleux : la callosité modifiant l'ombilic et quel-

quefois le découvrant; bord droit tranchant, loujours

lisse à l'intérieur; un opercule subspiré. Les Nalices

sont nombreuses, assez variées dans leurs couleurs;

mais peu variables dans la forme qui est généralement

globuleuse, plus ou moins déprimée; le plan de l'ou-

verture n'est jamais dans le plan de l'axe de la co-

quille, ce qui. au premier coup d'oeil, fait distinguer

les Natices des Ampullaires et des autres genres voisins.

Toutes sont marines; elles vivent dans les mers tem-

pérées et les mers chaudes. L'Océan el la Méditerranée

en offrenl plusieurs que l'on retrouve fossiles dans le

midi de la France el en Italie.

Natice flammelée. Natiea eanrena, Lamk. ; Nerita

canrena, L., Gmel. Espèce grande, assez variable,

subglobuleuse, lisse, marquée de zones Iransverses, al-

ternativement blanches et fauves; ces bandes sont

traversées par des lignes rousses, onduleuses et lon-

gitudinales. On trouve celte espèce aussi bien dans la

Méditerranée que dans l'océan Indien, et fossile en

Italie.

Natice glat/cine. Natiea glaucina, Lamk. Tète fai-

blement colorée en jaunâtre orangé, portant un petit

appendice lenticulaire à gauche, près de sa jonction

avec le lobe recouvrant; elle est susceptible d'un très-

grand développement, aplatie, toujours convexe, et

plus ou moins saillante quand l'animal lui donne de

l'extension; corps blanc et transparent. La coquille,

qui a dix lignes environ de diamètre, est marquée de

zones longitudinales, alternativement violettes et pur-

purines.

Natice glauque. Natiea glauca, Humb. ; Natiea

palula, Sow., Zool. Journ., pi. 5, fig. 4. Espèce nou-

velle très-remarquable, trouvée par Humboldt sur les

côtes du Pérou. Elle est aplatie, orbiculaire, largement

ombiliquée en entonnoir; une callosité simple, grande,

d'un brun foncé, se contourne en spirale, en descen-

dant dans l'ombilic; l'ouverture est grande, très-obli-

que; elle est au dehors d'une couleur fauve, cendrée

ou brunâtre; en dedans, elle est d'un brun foncé.

Natice Mamelle. Natiea Mamilla, Lamk.; Nerita

Mamilla, L. Elle est assez grosse, pesante, blanche,

brillante, ovale, à spire allongée, pointue; la lèvre

est droite, mince el tranchante; un calus fort gros cou-

vre entièrement l'ombilic; quelquefois cependant, mais

cela est très-rare, il reste à moitié découvert.

NATROCHALC1TE. min. Synonyme de Datolithe, ou

Chaux boralée siliceuse.

NATROLITHE. min. Nom donné à la variété de Mé-

solype en masses globuliformes et fibreuses, d'un jaune

brunâtre, que l'on trouve à Hohenlwiel en Souabe, en-

gagée dans un Pbonolilhe porphyrique. A". Mésotvpe.

NATRON. min. Synonyme vulgaire de Soude carbo-

nalée. V. Solde.

NATTE, moll. On donne vulgairement ce nom à plu-

sieurs coquilles, et on appelle

Natte d'Italie, les Conus tessellalus et litteratus.

Natte de jonc, une Telline.

Natte sans tache, une autre espèce du même genre,

le Tellina Gari, L., elc.

NATTERER. ois. Espèce du genre Engoulevent, V.ce

mot.

NATT1ER. bot. Ou bois de Natte. V. Imuricaire.

NAUCHEA. bot. Nom proposé par Théod. Descour-

lilz (Ann. de la Société Linnéenne de Paris, 1825), en

remplacement de celui de Clitoria, universellement

admis.
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NAUCLËE. Nauclea. bot. Genre rie la famille des

Ruhiacées el de la Penlandrie Monogynie, L., ainsi ca-

ractérisé : fleurs rassemblées en un capitule globuleux,

dense, et placées sur un réceptacle sphérique , velu

,

calice anguleux, ù cinq découpures peu profondes; co-

rolle tubuleuse, grêle, à cinq segments; cinq étamines

courtes, à peine saillantes; style long, surmonté d'un

stigmate capité; capsule à deux coques polyspermes

fixées par leur sommet, comme dans les Ombellifères,

à un axe central, filiforme, se séparant par la base et

s'ouvrant par une suture intérieure; graines nombreu-

ses, petites, bordées, insérées par un funicule sétacé

aux bords de la suture. Ce genre est trùs-voisin du

Cephalanthus dont il se dislingue seulement par le

nombre des parties de la fleur qui est quaternaire dans

ce dernier genre, et par l'organisation du fruit. On lui

a réuni VOurouparia d'Aublet ou Uncaria deSchre-

ber et Agylophora de Necker. La plante décrite et fi-

gurée par Rumpb (Herb. Amb., liv. 5, t. 54) sous le

nom de Funis nncatus, en fait aussi partie; c'est le

Naucla Gambir de Hunter, dont on va donner plus

bas une courte description. Le genre Adina de Salis-

bury (Parad. Lond., t. 115) ne diffère du Nauclca

que par les loges de sa capsule qui ne contiennent qu'un

petit nombre de graines. On compte environ douze es-

pèces de Nauclea; mais plusieurs pourraient bien ap-

partenir au genre Cephalanthus , sous lequel nom
générique elles ont été décrites par quelques auteurs,

et, il faut l'avouer, la comparaison des caractères de

ces deux genres ne permet presque pas de les distin-

guer, ou plutôt, ces genres sont fondés sur des carac-

tères qui ne sont pas constants dans cliacun d'eux.

Naeclée orientale. Nauclea oiientalis , Willd.j

Nauclea citrifolia, Poiret; Katou-Tsjuha, Rbéede,

//oit. Malab., 3, t. 55. Grand arbre qui croit dans les

forêts de l'Inde orientale et de la Cochincliine. Son

tronc est droit; ses branches se divisent en rameaux

opposés, étalés, presque nus, couverts d'une écorce

grisâtre. Les feuilles sont très-rapproebées au sommet

des rameaux, grandes, coriaces, luisantes, ovales, pres-

que elliptiques, très-entières, marquées sur leur surface

inférieure de nervures alternes et saillantes. Les fleurs

forment par leur réunion un capitule bien arrondi.

Elles sont jaunes et inodores; selon Rbéede, il leur suc-

cède ries fruits d'abord verts, puis rouges, et qui de-

viennent noirs à la maturité. Celle espèce n'est pas le

Nauclea oiientalis de l'Encyclopédie, ou du moins

celle-ci en est une variété distincte. Roxburgh l'a dé-

crite et figurée (Plants of Coromand., 1, p. 41, t. 54)

commeespèce, sous le nom de Nauclea pufpurea. C'est

aussi le Cephalanthus Chinensis de Lamarck el le

Bancalus angustifolia de Rumpb [Herb. Amb., 3.

t. 55).

Nauci.ee Gamdir. Nauclea Gambir. Hunier, Trans.

IJnn. Soc, vol. 9, pag. 218. lab. 22, optim.; Funis

nncatus, Rumpb, Herb. Amb., vol. 5, I. 34. Plante

sarmenleuse, qui s'élève a une grande hauteur, et qui

est couverte d'une écorce d'un rouge brun. Ses ra-

meaux lisses et arrondis se divisent en ramuscules op-

posés et Irès-étalés. Les feuilles sont opposées, ovales,

pointues, glabres. 1res -réfléchies, marquées en dessous

de veines parallèles et perpendiculaires à la veine mé-
diane; accompagnées de deux stipules interpétiolaircs.

ovales et caduques. Les Heurs, très-nombreuses, sessiles

el agrégées en lêle sur un petit réceptacle, sont portées

sur un pédoncule axillairc, solitaire, plus court que les

feuilles. Sur le milieu de ce pédoncule est un involucre

composé de quatre bractées ovales, aiguës, soudées

par la base. Cette plante croit dans les parties les plus

chaudes de l'Inde orientale.

Rumph (toc. cit.) a figuré trois rameaux de son Funis
nncatus, en signalant dans le texte leurs différences

qui ont paru suffisantes à Poiret pour en constituer

dans le supplément de l'Encyclopédie trois espèces dis-

tinctes, l'une sous le nom rie Nauclea Gambir, qui est

celle délimiter, les deux autres sous les nouveaux noms
de Nauclea longiflora el lunosa. C'est avec les feuilles

et les jeunes liges de cet arbrisseau que se prépare la

substance extractive nommée Gatta ou mieux Gitta-

Gambir, qui est connue en France sous le nom de

Gomme-Kino.

Nai'clée de la Geiane, Nauclea Guianensis, Poi-

ret, Encyclop. Meth.; Ourouparia Guianensis , Au-

blel, Plantes de la Guiane, p. 178, t. C8; Uncaria
acuteata, Willd. Arbrisseau qui, de ses racines, émet

plusieurs liges, lesquelles, à la hauteur d'un mètre,

portent ries branches opposées, qui s'accrochent aux

branches des arbres voisins, et parviennent a la cime

des plus élevés qu'elles couvrent de la multitude de

leurs rameaux. Ces rameaux sont quadrangulaires,

couverls d'une écorce rougeâlre, et naissent toujours

opposés dans les aisselles des feuilles. Celles-ci sont

glabres, opposées, ovales, terminées en pointe, accom-

pagnées à leur base de stipules larges et triangulaires.

Un peu au-dessus ries aisselles des feuilles sortent deux

épines d'abord droites , puis recourbées en crochets

larges et aplatis. C'est la présence de ces crochets qui

n'existent pas sur toutes les branches et dont quelque-

fois il n'y a qu'un seul aux aisselles des feuilles, qui a

déterminé Schreher à donner au genre d'Aublet le nou-

veau nom û'Uncaria, d'autant plus inutile qu'il suffi-

sait de jeter un coup d'œil sur la figure donnée par

Aublet pour se convaincre que la plante appartenait

aux Nauclea. Les détails botaniques qu'exprime cette

figure peuvent, il est vrai, induire en erreur sur l'infé-

rité de l'ovaire; mais Aublet, dans le texte, dit positi-

vement que l'ovaire fait corps avec le calice. C'est donc

injustement que des compilateurs ont attaqué la des-

cription donnée par ce botaniste, en disant qu'elle sem-

blait être le produit d'un songe.

NAUCLER. Nauclerus. ois. Vigors a établi ce sous-

genre parmi les Accipèlres, pour le Milan de la Caro-

line, Fulco furgatus, Gm., el le Milan Riocour, Gm.
F . Faucon.

NAUCORE. Naucoris, iws. Genre rie l'ordre des Hé-

miptères, section des Héléroplères, famille des llyriro-

corises, tribu desISépides, établi par Geoffroy et adopté

par tous les entomologistes avec ces caractères : pieds

antérieurs terminés eu crochet; labre grand, triangu-

laire, recouvrant la base du bec. Le corps des Naucores

est ovale, déprimé; leur tête esl assez large, arrondie

à sa partie antérieure, munie en dessous d'une (rompe
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courle, de forme conique, Inarticulée, formée de cinq

pièces dont une a la base supérieure, large, courte,

arrondie, contient trois soies d'inégale longueur, re-

çues dans la gaine qui se trouve au-dessous. Les an-

tennes des Naucores sont plus courtes que la tête, ca-

chées sous les yeux et composées de quatre articles

dont le premier est très-court , le second un peu plus

gros et une fois plus long, le troisième aussi long que

le second, mais plus mince, et le dernier le plus mince

de tous. Les yeux sont allongés, presque triangulaires,

déprimés, et placés à la partie latérale de la tète, s'ap-

puyant sur le corselet qui est court, tranchant sur les

côtés, échancré en avant pour recevoir la tète et coupé

droit en arrière. L'écusson est assez grand et triangu-

laire; les élylres sont flexibles, assez minces, un peu

croisées, aussi grandes que l'abdomen; elles cachent

deux ailes membraneuses, croisées comme les élytres.

L'abdomen est denté en scie dans son pourtour, chaque

anneau se terminant en pointe sur les côtés; les pattes

de devant sont très-courtes, et formées seulement de

deux pièces dont l'une est fort grosse, et dont l'autre

ressemble à un ongle fort, long et un peu crochu; ces

pattes ressemblent au premier coup d'oeil, aux serres

des Araignées; ces Hémiptères s'en servent comme de

pinces pour saisir et retenir les insectes dont ils se

nourrissent en les suçant. Les autres pattes sont comme
dans les Nèpes, mais elles sont propres à la natation

et garnies de longs cils comme celles des Dytiques;

leurs tarses sont composés de deux articles. Les Nau-

cores se distinguent des Béloslomes, des Nèpes et des

Ranatres, par leur labre qui est très-petit, étroit, al-

longé et reçu dans la gaine du suçoir; les Nèpes,

avec lesquels Linné avait confondu le genre Naucore,

en diffèrent encore par leurs tarses qui n'ont qu'un

article. Le genre Galgule en est distingué par les

tarses antérieurs terminés par deux crochets, tandis

qu'il n'y a qu'une pointe aux pattes antérieures des

Naucores. Ces insectes sont très-agiles et nagent avec

beaucoup de facilité et de vitesse en se servantde leurs

pattes postérieures comme d'avirons ; ils sortent quel-

quefois de l'eau pour aller dans d'autres mares, et alors

ils font usage de leurs ailes et volent vers les lieux qui

leur paraissent le plus convenables. Ce sont des in-

sectes très-voraces, qui détruisent beaucoup d'autres

espèces; leurs larves et leurs nymphes vivent dans les

mêmes lieux et n'en diffèrent que parce qu'elles sont

encore privées d'ailes. Les nymphes ont des fourreaux

d'où les ailes ne sortent qu'après la dernière mue.

Naucore cuiicoïde. Naucoiis cimicoitles, Geoff.,

Fabr.; Nepa cimicoides, Lin.; Nepa, etc., Degeer,

Schœff., Icon. Ins., lab. 33, fig. 3, 4 ; Schellemb., Cim.

llelv., lab. 12 ; Sulz, Stoll. Long de six lignes, d'un gris

cendré; bords de l'abdomen dentelés; tête et corselet

mélangés de jaune et d'obscur. Commun en Europe,

dans les eaux douces.

NAUCORIA. bot. y. Agaric.

NAUCORIS. ins. V. Naucore.

NAUCRATE. Naucrates. rois. Espèce du genre Ré-

more. V. ce mot.

NAULI. maji. L'un des noms vulgaires du Renard

Isatis.

NAUMBURGIA. bot. Genre proposé par Mœnch pour

le Ly/iïmachia lliyrsijlora. V. Lysimaque.

NAUPACTE. Naupactus. ins. Coléoptères létramè-

res. Genre de la famille des Rhynchophores, institué

parMegerle, aux dépens du grand genre Charauson

des anciens entomologistes. Caractères : antennes grê-

les, ordinairement très-longues , coudées, composées

de douze articles . le second du double plus long que

le premier, les autres courts et tous obeoniques; mas-

sue allongée, étroite ou ovale-oblongue; trompe courte,

plane en dessus , canaliculée au milieu ; fossette du
dessous des yeux, courbée; yeux arrondis et saillants;

corselet ordinairement court et presque conique, quel-

quefois arrondi ; élylres ovales ou oblongues, avec les

épaules tantôt anguleuses, tantôt arrondies; pieds an-

térieurs allongés et robustes; cuisses grandes et ren-

flées; jambes antérieures crénelées intérieurement et

un peu courbées au bout. Ce genre est fort nombreux;
il offre au delà de soixante espèces, toutes de l'Amé-

rique méridionale. Le type est le Curculio longima-
nus, Fabr.; Oliv., Ent., v, 83, pi. 10, fig. 114.

NAUPL1E. Nauplius. crest. Genre établi par Muller

et Degeer et que Jurine a reconnu être formé déjeunes

individus de Cyclopes. V. ce mot.

NABPLIUS. bot. Cassini (Bulletin de la Société Phi-

lomatique, novembre 1818) a formé, sous ce nom, un

genre de la famille des Synanlhérées et de la tribu des

Inulées. Voici les principaux caractères qu'il lui a im-

posés : involucre irrégulier, plus long que les fleurs,

formé de folioles inégales , disposées sur un, deux ou

trois rangs: les extérieures très-longues, foliacées,

bracléi formes, étalées; les intérieures plus courtes,

oblongues, obtuses, coriaces et appliquées par leur

base, foliacées, étalées par leur partie supérieure. Ré-

ceptacle plan ou légèrement conique, garni de pail-

lettes plus courtes que les fleurs, embrassantes et oblon-

gues. Calathide dont le centre est composé de fleurs

nombreuses, régulières el hermaphrodites, et la circon-

férence de demi-Heurons femelles, à corolles tridentées

au sommet. Ovaires obovoïdes, hispides, portant une

aigrette formée de paillettes inégales, et irrégulière-

ment dentées. Ce genre a été constitué aux dépens du

Buplitalmum de Linné dont il n'est probablement

qu'une simple section naturelle. Mœnch l'avait indiqué

sous le nom d'Jsteriscus
, que Tournefort et Vaillant

appliquaient autrefois aux Buphtalmum à involucre

étoile el à fruits aplatis. Les espèces qui le constituent

étaient nommées par Linné , Bupldalmum aquati-

cnm, maritimum et se/ïceum. Les deux premières

croissent dans la région méditerranéenne, et particu-

lièrement dans les anciennes provinces du Languedoc

et de la Provence. La troisième espèce est native de

l'île de Ténériffe.

NAUTELL1PS1TES. mou.. Parkinson a proposé d'éla-

blir ce genre pour y renfermer quelques espèces prises

dans le genre Ellipsolite de Sowerby.

NAUTILACÉES. Nautilacea. moll. Le genre Nauti-

lus de Linné, auquel étaient rapportés tous les Poly-

thalames connus alors, représente l'ordre des Mollus-

ques que l'on désigne ordinairement par le nom de

Céphalopodes polylhalam.es. Depuis Linné, des chan-
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céments notables onl été apportés au genre Nautile.

qui, comme la plupart des coupes linéennes , a été dé-

pecé en an grand nombre de genres. Bmgtiière en sé-

para les Camérines, les Orthocérales, aussi bien que les

Ammonites. Lamarck adopta ces genres de Bruguière,

et y en ajouta plusieurs autres, de sorte que sa sec-

tion des Multiloculaires, en 1801, contenait déjà onze

genres, dont les nouveaux sont : Orbnlite, Plannlile,

Spirille, Turrilile, Baculile . Hippurite et Bélemnite. Il

a changé le nom de Camérine pour celui de Nummulile,

cl celui d'Orthocérate pour celui d'Orlhoeère. Quelques

années plus lard Lamarck perfectionna beaucoup celte

première ébauche; il augmenta considérablement le

nombre des genres de Multiloculaires. et institua la

famille des Naulilacées dans sa Philosophie Zoologi-

que; il la composa des six genres Baculile, Turrilile,

Ammonocératile, Ammonite, Orbnlite, Nautile. Celle

famille, beaucoup plus naturelle que le premier arran-

gement, offre cependant encore le défaut notable de

réunir des Coquilles à cloisons simples et à cloisons dé-

coupées, des genres non spires et d'autres complète-

ment involvés. Ces défauts sont corrigés dans son

Cours, où l'on trouve la famille des Ammonées séparée

rie celle des Nautilacées. Celle-ci, réduite à cinq genres,

offre encore le grave inconvénient de réunir des Co-

quilles perforées, d'autres siphonifères , d'autres enfin

à cloisons, sans aucune ouverture, ce qui est loin,

comme on le voit . de faire une famille naturelle. Dans

son dernier ouvrage, il apporta peu de changements

dans sa famille des Naulilacées; il y ajouta seulement

le genre Polyslomelle. Blainville a adopté la famille de

Lamarck en y ajoutant le génie Orbnlite, qui se dis-

lingue à peine des Ammonites, et en la réduisant en

tout à quatre genres. Orbulite, Nautile, Polyslomelle el

Lenticuline; chacun de ces genres est sous-divisé. De

Haan a rassemblé sous le nom de Nautitea toutes les

vraies Coquilles à cloisons simples, les Microscopiques

exceptées. Celte famille des Nautiles renferme huit gen-

res partagés en quatre groupes, donl le premier con-

tient les Nautiles proprements dits. Outre le genre Nau-

tile, on en trouve encore deux autres qui sont nouveaux,

el qu'on peut regarder comme peu utiles : le premier.

Discites, pour les Nautiles fossiles des schistes qui ont

très-peu d'épaisseur; le second, Omphatia, pour les

Nautiles omhiliqués. Le second groupe renferme le

genre Scaphites seul; mais . comme on le sait, il doit

appartenir à la famille des Ammonées. Le troisième

groupe contient i\ei\\ genres, les Spirilles et les Lilui-

les; enfin le quatrième, les llippuriles, les Orlhocéra-

tites et les Conililes. Dans celte dernière division il n'y

a que le genre Hippurite qui soil hors des rapports.

y. ce mot.

NAUTILE. Nantilus. moll. Genre de Céphalopodes

très-anciennement connu, el qui a donné son nom à la

famille. « L'animal qui habile le Nautile, dit Rumph.
peut être considéré comme une espèce de Poulpe, mais

d'un aspect particulier, conformé d'après le creux de

sa coquille qu'il ne remplit pas entièrement lorsqu'il

s'y tient renfermé. La parlie postérieure de son corps

se moule contre le bas delà poupe, tandis que ses pou-

lies supérieures sont plus aplaties
, quoiqu'encorc ar-

rondies, plissées et un peu cartilagineuses, teinlécs de

brun, ou lavées en roux, tachetées de marques noirâ-

tres, qui se fondent et coulent les unes dans les autres,

comme dans les Poulpes; la parlie postérieure du corps,

celle qui presse le dessous de la poupe, et qui. dans sa

marche, devient par conséquent la parlie supérieure,

esl aussi un peu cartilagineuse, mais pas autant que

celles antérieures qui sonl couvertes d'une quantité de

cupules ou ventouses. Au milieu de ces parties, et au

milieu de la lèle. on voit un amas très considérable de

petits pieds qui terminent des lambeaux charnus super-

posés les uns aux autres, et qui. de chaque côté, re-

couvrent la bouche. Chacun de ces lambeaux est fa-

çonné comme la main d'un enfant ; les plus grands

d'entre eux, ceux qui sont extérieurs, sonl terminés par

vingt de ces doigts OU petits pieds, tous de la longueur

d'un demi-travers de doigt, de l'épaisseur d'une paille,

arrondis, lisses el dépourvus de ces ventouses qu'on

voit aux pieds des Poulpes, mais un peu aplatis en rame
vers le bout; ces grands lambeaux charnus sonl sur-

montés par d'autres plus courts; le nombre des doigls

|
de ceux-ci diminue; ils n'en onl plus que seize; ils

I

sont suivis successivement par d'autres plus courts,

qui vont en recouvrant jusque sur la bouche Cet ani-

mal pcul retirer ou allonger tous ces doigts à volonté,

car ils lui servent non-seulement de jambes pour ram-

per, mais aussi de bras ou de mains pour saisir sa proie

! et la porter à la bouche; celte bouche est armée d'un

bec très-crochu, fait en forme de ceux des Perroquets

I et des Sèches; le demi-bec supérieur est grand, cro-

chu, dentelé sur les bords, l'inférieur est petit, ca-

ché et comme emboîté dans le premier; lous deux aigus

el courbés de façon à percer facilement les chairs.

Ce bec est dur et sa couleur tire sur le bleu noirâtre,

entouré de lèvres circulaires, blanches, charnues et

coriaces, et quelquefois prolongées au point de couvrir

en lotalilé le bec, qui d'ailleurs esl presque toujours

caché sous un enduit gélatineux, ainsi que par la mul-

titude de pieds qui l'entourent, de façon qu'on ne peut

l'apercevoir qu'en employant la violence; les yeux sont

placés un peu bas, disposés sur les côtés, et très-grands,

mais on n'y retrouve pas le globe de l'œil, quoiqu'on

puisse en reconnaître l'orbite, percé d'un trou à l'ex-

térieur, el rempli d'un fluide sanguinolent , de couleur

brun Foncé. De la parlie postérieure du corps, c'est-à-

dire de celle qui repose sur la dernière cloison, pari un

nerf très-allongé. (|ui passe au travers îles Irons de tou-

tes les cloisons et traverse toutes les concaméralions

en se prolongeant jusqu'à l'extrémité de la spire, point

central qui est le seul par lequel ce Mollusque adhère

à sa coquille; quant au reste, les chambres sonl entiè-

rement vides. Ce nerf se casse avec la plus grande fa-

cilité, quand on veut arracher l'animal de son habi-

tation. Sous la bouche , ce Mollusque a encore un

tuyau ou conduit charnu et presque rond. Sa cou-

leur esl blanchâtre, comme dans les Sèches et les

Poulpes, ce canal offre une excroissance en forme

de langue; chez ces animaux, il est indubitablement

le même que celui qui sert à la Sèche pour expul-

ser sa liqueur noire. Le ventre n'a point d'ouverture

horizontale. » Une telle description laisse sans doute
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à désirer sur bien des points de l'organisation, mais

elle éclaire assez pour mettre convenablement les Nau-

tiles en rapport avec les genres voisins, ou pour au

moins les séparer en un groupe bien naturel, essentiel-

lement distinct de tous les autres Céphalopodes.

Les auteurs modernes ont, sur la foi des anciens,

mentionné plusieurs Nautiles vivants, mais aucun d'eux

n'a été à même de les voir; ce n'est que depuis quel-

ques années que l'on a découvert un Nautile avec son

animal. La première nouvelle en fut donnée par la

London médical Gazette, et répétée par le London
and Paris Observer, du 9 octobre 1851 . Voici en quels

termes celte nouvelle fut annoncée : « L'habitant du

Nautile, objet de désirs si prolongés dans les sciences

naturelles, a été découvert par C. Bennett, le 24 août

1829, dans une baie de l'île d'Erromanga, l'une des

nouvelles Hébrides. L'esquisse faite de cet animal par

C. Bennett, à l'instant où il fut tiré de sa coquille, con-

firme pleinement l'exactitude générale de la figure tra-

cée par Rumph.» Richard Owen futchargéde l'examen

détaillé de cet animal, et l'excellente description ana-

lomique qu'il en a publiée, est venue lever tous les

doutes qui pouvaient rester encore sur les rapports na-

turels du Nautile, et rendre à la description de Rumph
un intérêt plus grand, peut-être, parce que celle-ci con-

tient des détails sur les habitudes de ce mollusque dans

lesquels R. Owen n'a pu entrer, puisqu'il n'a point ob-

servé le Nautile à l'état de vie, détails auxquels on peut

se fier, puisque l'exactitude des autres parties de la

description de Rumph se trouve confirmée par le mé-
moire du savant anglais.

Le Nautile présente des combinaisons nouvelles, sans

doute, mais le plan général de l'organisation est le

même que dans les Acélabulifêres. Les différences qu'on

y observe tiennent au plus ou moins de développement

de certains systèmes ou à la conformation différente de

quelques organes dont la destination n'est pas rigou-

reusement la même. Ces combinaisons nouvelles ont

surlou t pour but d'adapter quelques parties de l'organi-

salion du Nautile à son habitation dans une coquille

poIythalame,qu'ilporteelqu'il traîne à peu près comme
le fait le Limaçon de la sienne, et, par conséquent, aussi

à ses habitudes et à des conditions d'existence diffé-

rentes de celle des Céphalopodes acélabulifêres.

La principale des modifications qu'on observe chez

le Naulile, c'est incontestablement les quatre branchies

distinctes dont son animal est pourvu. On sait que

Dellechiaje croit avoir reconnu chez la plupart des

Céphalopodes acélabulifêres deux branchies rudimen-

taires, tenanl aux deux peignes branchiaux connus.

Le caractère remarquable des quatre branchies a en-

gagé Owen à en faire la base d'une division méthodi-

que des Céphalopodes. Il propose de diviser cette classe

en deux ordres : 1° Dibranchiala, correspondant aux

Acélabulifêres; 2» Tetrabrancltiata, qui seraient les

Syphonifères.

Voici, en résumé, les caractères génériques des Nau-

tiles : animal ayant le corps arrondi et terminé en ar-

rière par un filet tendineux ou musculaire, qui s'atta-

che dans le siphon dont les cloisons de la coquille sont

percées; le manteau ouvert obliquement et se prolon-
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géant en une sorte de capuchon au-dessus de la lèle,

pourvu d'un grand nombre d'appendices lenlaculaires

ou bras sessiles comme digités, et entouranL l'ouver-

ture de la bouche; mâchoires cornées en forme de bec

de Perroquet; coquille discoïde, en spirale régulière,

multiloculaire, à parois simples, embrassante ou non;

lours contigus; siphon central ou ventral, .jamais dor-

sal, quelquefois continu ; cloisons Iransverses, simples,

non persillées.

En attendant des documents plus détaillés sur la dé-

couverte de C. Bennelt, et qui permettront des coupes

génériques basées sur la structure des organes de l'a-

nimal, voici la division du genre Nautile, d'après les

formes de la coquille, et ses espèces groupées d'après

les caractères du siphon et la forme des cloisons, ainsi

que l'a fait Deshayes.

f Coquille ombiliquée ou non ; siphon central ; cloi-

sons simples sans dépression.

a. Coquille sans ombilic.

Nautile flambé. Nautilus Pompilius, L.; Encycl.,

pi. 471, fig. 3. a, n. Grande et belle Coquille réguliè-

rement enroulée et d'une forme naviculaire, élégante,

ornée surtout postérieurement de flammes rousses sur

\u\ fond blanc ; l'axe est toujours recouvert d'un dépôt

calcaire; à l'intérieur elle est nacrée; les loges, en

nombre variable, vont quelquefois à quarante dans les

grands individus; les autres sont lisses, sans stries ni

rides rayonnantes. Celle Coquille se trouve vivante

aux Grandes-Indes et aux Moluques. A cette première

sous-division de cette première section, on peul join-

dre les espèces suivantes : Nautilus imperialis, Sow.,

Min. Conch., pi. 1, fig. 1; Nautilus centralis, Sow.,

ibid., fig. 2 et 5; Nautilus undulalus, Sow., pi. 40;

Nautilus lineatus, Sow., pi. 41; Nautilus elegans,

Sow., pi. 116; Nautilus simples, Sow., pi. 122;

Nautilus truncalus, Sow., pi. 123; Nautilus rega-

lis, Sow., pi. 355.

/3. Coquille ombiliquée.

Nautile oiiBiLiQDË. Nautilus umbilicatus, Lamk.,

Anim. sans verl. Espèce fort rare et fort remarquable

dont Montfort avait fait son genre Ammonie, considé-

rant cette coquille comme le type vivant des Ammo-
nites. On la trouve avec la précédente, et on la pren-

drait volontiers pour une de ses variélées, mais elle est

constante dans sa forme. Elle a des couleurs analo-

gues, mais un peu différemment disposées; elle est

constamment ridée, en rayonnant sur les côtés de

l'ombilic.

Sowerby a décrit dans le Minerai Conchology plu-

sieurs espèces fort remarquables, pétrifiées, qui doivent

se rapporter à cette section; tels sonl : Nautilus dis-

cus, Sow., pi. 13; Nautilus obesus, Sow., pi. 124;

Nautilus intermedius, Sowerby, pi. 125; Nautilus

striatus, Sow., pi. 182; Nautilus pentagonus, Sow.,

pi. 249, fig. 1 ; Nautilus complanalus, Sow., pi. 2(51;

Nautilus radialus, Sow., pi. 360; Nautilus expan-

sus, Sow., pi. 458, fig. 1; Nautilus biangulatus,

Sowerby, pi. 458, fig. 2; Nautilus globalus, Sow.,

pi. 481; Nautilus? viulticarinalus , Sow., pi 482,

fig. 1-2; Nautilus cariniferus , Sow., pi. 482, fig. 3-4.

Parmi ces Nautiles fossiles, les deux derniers sont, sans
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contredit, les plus singuliers; ils oui une forme sub-

cylindriqnc; ils sont armés de carénés on d'angles éle-

vés; ils sont pourvus d'un ombilic forl large, régulière-

ment évasé en entonnoir. On pourra faire de ces espèces

un petit groupe parmi les Nautiles.

-]•}• Coquille ombiliquée; siphon central; une dé-

pression contre le retour de la spire dans toutes les

cloisons.

Nautile ouadrii.lé Nautilus reticulatus , N.; Bi-

siphites reticulatus, Montf.. Conch. Sysl., t. 1, p. 54;

Nautile a deux siphons, Montf., Ittiff. de Sonnini. t. iv

des Mollusques, p. 208, pi. 40, fig. 2. Celte Coquille se

trouve en Lorraine et en Bourgogne à l'état de pétri-

fication; son ombilic n'est pas très -large; son test,

assez épais, est régulièrement treillissé. Cependant, à

mesure qu'il grandit, les stries transverses disparais-

sent, de manière que vers l'ouverture des grands indi-

vidus il n'y en a presque plus; le siphon est médian et

assez grand, et la dépression que Monlforl avait prise

pour un second siphon, est d'autant plus profonde

dans celle espèce, qu'on l'examine dans de plus jeunes

individus, diminuant insensiblement jusqu'à disparaî-

tre presque totalement dans ceux qui sont parvenus à

tout leur développement.

f-j-f Coquille non ombiliquée; siphon très-grand,

continu; une dépression latérale de chaque côté, sur

toutes les cloisons.

Nautile de Dkshayes. Nautilus Deshayesii , Defr.

Son siphon est très- grand, continu d'un bout à l'au-

tre, évasé dans la dernière loge, et s'appliquant contre

le retour de la spire; les cloisons sont simples, mais

latéralement elles sont pourvues d'une dépression pro-

fonde de chaque côté, ce qui rapproche certainement

beaucoup ce Nautile des Ammonites. Cette espèce a été

découverte par Desbayes à Mauleltc et aux environs

de Paris. A celte section des Nautiles, on peut rappor-

ter le Nautilus ziyzag , Sovv.. Minerai Concliol.

,

pi. 1. Le Nautilus sinualus, Sow., loc. cit., pi. 194,

sera douteux jusqu'au moment où on connaîtra la

forme et la situation du siphon.

Le nom de Nautile s'est étendu vulgairement et s'ap-

plique, avec des épilbètes caractéristiques, à diver-

ses coquilles. Ainsi le Nautile corset de Postillon

n'est rien autre chose que la Spirulc; le Nautile com-

primé est le genre liellérophe de Wonlfort, V . ce mot;

Nautile papvracé se dil de lous les Argonautes, V. ce

mol. On nomme Nautile a spire ou Nautile omdii.i-

qué, tantôt une variété jeune du Nautile flambé, tantôt

le Nautile ombiliqué lui-même; enfin la Carinaire

de Lamarck, Patelta cristala de Linné, a reçu du

vulgaire le nom de Nautile vitré.

NAUT1L1TES. Naulililes. moll. V. Nautiles fos-

siles.

NAUTILOGIÎAPSE. A'aîfrfiVo^-a/JSHS. crust. Genre de

la famille des Ilomobranches bracbyiires, institué par

Mil ne Edwards, el liés-voisin des Grapses, dont il ne

se distingue que par la carapace qui est plus longue

que large el bombée en dessus, par le front qui au lieu

d'être recourbé en bas. est avancé, lamelleux el sim-

plement incliné, et par les pattes qui sont courtes. On
ne connaît qu'une seule espèce de ce genre, qui se voit

dans presque lous les parages, et se rencontre en hante

mer, souvent Bottant sur le Fucus milans ou attaché

sur de grands animaux; c'est le Nautilograpsus nii-

nutus; Cancer minutas de Linné et de l'ahricius.

NAUTILOPllORES. Nautitoplwra. moll. Cette fa-

mille, que Gray a proposée dans sa Classification natu-

relle des Mollusques, représente assez bien l'ancienne

famille des Naulilaeées de Lamarck avant l'époque OU

le célèbre professeur y apporta des changements utiles

et nécessaires. On y trouve en effet les genres Orllio-

cera, Spirula , Cristellaria, Sphœrula , Rotactea,

Nautilus et Ammonila. y . ces mots ainsi que Naii-

Tll.ACEES.

NAUTILUS. moll. Synonyme de Nautile.

NAVARUETIA. bot. Ruiz et Pavon (Flor. Perur. el

Cltil., 2, p. 8) oui décrit, sous ce nom, une plante for-

mant un genre nouveau de la Penlandrie Monogynie,

L., et que l'on a rapportée aux Polémoniacées. Ce genre

offre les caractères essentiels suivants : calice à cinq

divisions; corolle infundihuliforme ; cinq étamines;

ovaire supère. surmonté d'un style et d'un stigmate bi-

fide ; capsule membraneuse à deux valves et a une loge

polysperme. Le Nararretia inrolucrata, liuiz et Pav.,

loc. cit., est une petite plante herbacée, dont la racine

est fibreuse et blanchâtre, la tige droite, pubescenlc,

un peu rameuse, garnie de feuilles alternes, découpées

en segments linéaires et subulés Les rieurs, de couleur

purpurine, sont réunies en capitule dans un involucre

commun, et accompagnées de bractées très-découpées.

Cette plante croit dans les lieux humides et ombragés

du Chili.

NAVAU. bot. Synonyme vulgaire de Navet. /'. Cnou.

NAVENBUIiGIE. Navenburgia. bot. Ce genre de la

famille des Synanlbérées, et de la Syngénésie séparée,

L., fut d'abord établi sous le nom de Broiera par

Sprengel. Mais comme ce dernier nom avait été appli-

qué à un genre formé par Cavanilles (/'. ISrotère),

Willdenow lui substitua celui de Navenburgia qui

doit définitivement rester au genre dont il est ici ques-

tion. Voici ses caractères : involucre très-variable,

formé tantôt d'une seule foliole enveloppante, tantôt

de deux opposées, tantôt de (rois ou quatre égales en

largeur, ovales, oblongues, colorées et arrondies ou

tronquées au sommet. Réceptacle nu, très-petit, punc-

tiforme. Calatbide très-variable, offrant tantôt deux

Heurs, l'une régulière el hermaphrodite, l'autre ligu-

lée el femelle, tantôt deux fleurs hermaphrodites ré-

unies, tantôt deux Heurs femelles, tantôt une seule fleur

hermaphrodite ou une seule fleur femelle. La (leur her-

maphrodite est pourvue d'une corolle liihuleuse. hé-

rissée de poils, et à limbe régulier, divisé en cinq lobes;

étamines analogues à celles des Antbémidées, c'csl-a-

dire surmontées d'appendices ligules el charnus, qui

manquent à la base; d'un style également analogue

à celui des Antbémidées, c'est-à-dire à deux branches

cylindriques, roulées extérieurement en deini-cercle ri

terminées par des poils collecteurs; l'ovaire est obo-

vale, obloug, strié, glabre et privé d'aigrette. Dans la

Heur femelle, la corolle est anomale, à tube conique,

et à limbe en languette Irès-courle el arquée; l'ovaire

est à peu près semblable à celui de la fleur lin mapiiro-
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dite, mais un peu plus grand. Les calalhides sont très-

nombreuses, sessiles et rassemblées en capitules irré-

guliers. Ce genre, dont les organes floraux offrent une

structure si variable, a été placé dans la section des

Hélianthées Millériées par Cassini. malgré l'analogie de

son style et de ses étamines avec ceux des Anlhémi-

dées. Il offre aussi quelques affinités avec les Ambro-

siées.

Navenbcrgie a trois nervures. Navenburgia tri-

nervata, Willd.; Broiera contrayerra, Spreng.; Bro-

iera Sprengelii. Cass. C'est une plante herbacée, haute

environ d'un demi-mèlre, glabre, dont la tige est dres-

sée, à ramifications étalées, divergentes, garnies de

feuilles opposées, demi-embrassantes, obovales, Inner-

vées, crénelées ou denticulées. Les capitules de Meurs

sont jaunes. Elle croit dans l'Amérique méridionale, et

on la cultive en Europe, dans les jardins de botanique.

NAVET, bot. Espèce du genre Chou. V . ce mot.

NAVET, bioll. Les marchands donnent le nom de

Navet à plusieurs coquilles, entre autres à quelques

Cônes : le Conus Miles, par exemple; à desTurbinel-

Ies : Turbinella Râpa et Turbinella Napus, Lamk.

Le Turbinella Râpa a reçu aussi le nom de Navet de

la Chine. Le Murex canalicuiatus est désigné par le

nom de Navet a longde qdede.

NAVETTE. Radius. moi.l. Genre formé par Monlfort,

dans sa Conchyliologie Systématique, aux dépens des

Ovules. Il n'a pu être conservé.

Navette de tisserand est le nom que les marchands

donnent aux espèces d'Ovules qui rentrent dans le

genre de Montfort, et plus particulièrement à YOcula

valva, Lamk.

NAVETTE oc NAVET SAUVAGE, bot. Espèce de Chou

qu'on cultive pour l'huile que donne sa graine.

NAVIA. bot. V. Navie.

NAV1AT. ois. Synonyme vulgaire des Foulques et des

Mouettes. V. ces mots.

NAVICELLE. Navicella. jioll. Genre de Gastéropo-

des pectinibrancbes, institué par Lamarck, adopté par

Blainville qui a reconnu dans l'animal un corps ovale,

plus ou moins allongé, comme l'indique la forme de

la coquille, et bombé en dessus; une masse viscérale

ne formant qu'une petite pointe au delà du bord pos-

térieur ou pied, presque médiane ou à peine recourbée

à gauche, et plane en dessous; la peau qui l'enveloppe

sur le dos est fort mince sur toutes les parties recou-

vertes par la coquille, -et ce n'est que sur les bords

qu'elle offre un peu d'épaisseur; ces bords ne présen-

tent cependant aucune trace de papilles lenlaculaires;

au-dessus du cou ou de la partie antérieure du corps,

la peau forme une avance assez grande, d'où résulte

une cavité un peu oblique de gauche à droite; la partie

inférieure du corps est occupée par un disque muscu-

laire, elliptique, fort grand, à bords minces et sub-

papillaires, qui s'avance assez au-dessous de la tète,

de manière à pouvoir, sans doute, la dépasser dans le

vivant, mais du reste débordant assez peu la masse des

viscères; il n'offre pas de sillon transversal antérieur,

quoiqu'il paraisse complètement abdominal, c'est-à-

dire dans toute la longueur de la masse viscérale, un

peu comme dans les Limaces et les Doris, et surtout

comme dans les Patelles; il est réellement trachélien.

c'est-à-dire que son pédicule d'insertion à la masse des

viscères, et par suite à la coquille, est très-antérieur.

Mais ce qui donne à ces Mollusques l'apparence ries

Gastéropodes, c'est que les deux faisceaux latéraux du

muscle columellaire, qui attachent l'animal à sa co-

quille, s'élargissent d'arrière en avant, de manière à

accompagner la masse viscérale assez loin en arrière,

et à comprendre ainsi la partie postérieure du pied

sous la masse viscérale, en laissant toutefois une ca-

vité largement ouverte en arrière, entre ces deux par-

ties. C'est dans celte cavité, et adhérant à la face dor-

sale de la partie postérieure du pied, qu'est l'opercule,

c'est-à-dire à l'endroit où il est dans les Mollusques

operculés et complètement libres du sac abdominal.

La partie antérieure ou céphalique du corps ressem-

ble beaucoup à ce qui a lieu dans les Nérites; elle

est large et déprimée; la tète l'est surtout beaucoup

et de forme semi-lunaire; les tentacules qu'elle porte

sont coniques, contractiles et très-distants enlre eux

ou très latéraux; les yeux, qui sont situés à leur côté

externe, sont portés sur de courts pédoncules, égale-

ment comme dans les Nérites ; la bouche complètement

inférieure a son orifice longitudinal ou dirigé d'avant

en arrière; elle est grande; dans son intérieur, on

trouve deux lèvres longitudinales, séparées par un

sillon médian et garnies de denticules recourbées en

arrière; ces deux lèvres se rapprochent postérieure-

ment, se réunissent, et ne forment plus qu'un seul

ruban lingual, hérissé, qui se prolonge dans la cavité

abdominale; l'œsophage qui naît directement de la

cavité buccale est court et étroit; peu après son en-

trée dans l'abdomen, il se renfle en un eslomac mem-
braneux, de médiocre étendue, situé à gauche et enve-

loppé dans les lobes hépatiques, comme à l'ordinaire;

le canal intestinal qui en sort, après un petit nombre

de circonvolulions, se dirige d'arrière en avant, puis

obliquement de gauche à droite, et vient se terminer

par un petit tube flottant à droite au plafond de la

cavité branchiale; cette cavité, formée au-dessus de la

parlie antérieure du corps, par une avance arrondie

du manteau, est grande, vaste, et s'ouvre largement

en avant, sans trace de tube ou d'auricules propres à

introduire le fluide ambiant dans son intérieur; elle ne

renferme qu'une seule grande branchie, en forme de

peigne ou de palme allongée, et dirigée obliquement

d'arrière en avant et de gauche à droite; elle est si

longue, que, dans l'état de vie, elle peut sans doute être

sortie hors de la cavité qui la renferme; sa structure

n'offre du reste rien de particulier. L'appareil cir-

culatoire n'a rien de remarquable; le cœur est tou-

jours à l'angle postérieur et gauche de la cavité bran-

chiale, el il fournit deux troncs aortiques : le postérieur

est presque aussi gros que l'antérieur. Ce genre est dioï-

que, comme les Nérites et genres voisins, c'est-à-dire

que les sexes sont séparés sur des individus différents.

Dans le sexe femelle, l'orifice de l'oviducle est situé

dans la cavité branchiale, assez en arrière, tandis que

la terminaison du canal déférenl, dans les individus

mâles, a lieu à la racine et au-dessous de l'organe ex-

citateur; celui-ci, qui est plat, ridé et probablement
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toujours sorti, est situé en avant du tentacule droit et

presque dans la [igné médiaDe, caractère qui se re-

trouve également dans les Nériles. D'après cette des-

cription, faite par Blainyille, de l'animal de la Navi-

celle, il est évident qu'il a de Iris rapports avec les

Nérites qu'il est réellement assez difficile, el peut-être

inutile de l'en séparer. La coquille est ovale, oblongue,

palelliforme. non symétrique; son sommet, peu pro-

noncé, s'incline toujours de gauche à droite; sur le

bord postérieur, les bords sont tranchants, simples,

réguliers comme toute la coquille; l'ouverture est

elliptique, plus grande que dans aucune iNérite flu-

vialile; la columelle est transverse, sepliforme , en

tout semblable à celle des Néritines et surtout de la

Néritiue auriculéede Lamarck; en dehors, ces Coquilles

sont couvertes d'un épidémie brun sur lequel on re-

trouve souvent les restes des oeufs que l'individu y a

déposés. L'opercule est. à peu de chose prés, dans le

même rapport avec le pied de l'animal, que dans les

Nérites, c'est-à-dire qu'il lui adhère et s'y accroît de la

même manière; seulement cet opercule ne peut se

montrer complètement au dehors par l'adhérence qui

existe entre le pied et la partie postérieure des vis-

cères, adhérence qui n'existe que dans quelques points,

puisque le liquide ambiant peut passer entre l'un el

l'autre; il est beaucoup plus pelit que l'ouverture, el

sa forme est subquadrangulaire. On peut donc, avec

juste raison, le considérer comme rudimentaire, et le

comparer en cela avec celui des Slrombes el des Cônes

qui ne peuvent jamais fermer qu'une très-faible por-

tion de l'ouverture.

On ne compte encore que trois espèces dans ce genre;

elles sont de l'archipel de l'Inde; on les trouve en grand

nombre dans les ruisseaux el les rivières.

Navicelle elliptique. Napicella elliptica , Lamk.,

Anim. sans vert., i.vi, p. 181, n° l; Paùella porcellana,

L., Gmel., p. 5692, n" 4; en admettant seulement la sy-

nonymie de liumph el de Chemnilz; Nerita porcel-

lana, ChemnUz, Conch., lab. 124, fig. 1082; Encyclop.,

pi. 450. fig. 1, a, B, c, D. Elle se trouve communément

aux îles de Fiance, de Mascareigne et aux Moluques.

Navicelle bayée. iVatncel/a litiealu, Lamk., Anim.

sans vert., t. vi, p. 182, n° 2; Encyclop., pi. 450, fig. 2,

a, b. Elle est beaucoup plus étroite et plus mince que la

précédente; le sommet dépasse à peine le bord; elle est

diaphane, d'un jaune orangé, marquée de lignes d'un

rouge-brun, rayonnantes du sommet vers le bord; elle

a un reflet nacré en dedans.

Navicelle parquetée. Navicella tessellata, Lamk..

loc. cit., n° 5; Encyclop., fig. 3, a, u, el fig. 4, a, n.

Un peu moins étroite que la précédente, mais égale-

ment très-mince el diaphane, se distinguant par sou

sommet qui ne fait aucune saillie au-dessus du bord;

elle est agréablement peinte de taches jaunes el fauves,

oblongues, suhquad ('angulaires.

NAVICUI.AIKE. Saoicntarix. bot. Se dil d'un organe

qui ressemble a une nacelle.

NAVICULAKIA. bot. Ileisler et Adanson séparaient

des Sauges, sous ce nom générique, le Sa/via nluti-

nosa, à cause de ses bractées très-entières el navicu-

laires. Un caractère aussi peu important ne suffisait

pas pour motiver l'établissement d'un tel genre. / .

Sauce.

Un autre genre Navicutatïa, introduit par'lici•Uilunr

(Opu.se. Scient, ili Bologn,., ni, 408) dans la Camille

des Graminées, a eu le même sort, et la seule espèce

qu'il renfermai a élé réunie au genre Echinolana de

Desvaux.

NAVICULE. Navicula. zool.? bot.? Bory-S'-Vincenl

a proposé l'établissement de ce genre dans la famille

des Bacillariées, pour y comprendre des Psychodiés

qu'il a caractérisés ainsi ; êtres microscopiques très-

simples, amincis aux deux extrémités en tonne de

navette de tisserand, comprimés au moins d'un coté,

nageant par balancement dans leur état d'individua

lisalion, quoique souvent vivant réunis en nombre in

fini el comme en sociélé. Bory-S'-Vincenl cite les trois

espèces suivantes de ce genre nouveau.

Navicule a «eux points, Navicula bipunctata, B

Encycl., Die, n° 4; Vihrio Iripunclatus rar., Mllll..

Inf., 1. \ n, 6g. 2, </.; Encycl., III., pi. ">. f. m, </. Plus

petite «pie les suivantes, légèrement jaunâtre, Iragspa

rente, marquée de deux points dont aucun n'occupe h

centre; elle est l'une des plus communes dans 1rs ma-

rais, parmi les Couferves, soit d'eau douce, soit ma
rines; elle s'y développe surtout quand on garde l'eau.

Navicule des huitb.es. Navicula ostrearia, B., Lu

cycl., Die, n° 5. Intermédiaire par le nombre et la dis-

posilion des points et des globules qui s'y remarquent

entre la précédente el la suivante, celte espèce se dis

lingue de l'une et l'autre par sa forme beaucoup plus

mince, el surtout par ses extrémités fort aiguës. Sa

couleur est communément le vert assez vif. Extrême

ment répandue dans les pares où l'on met verdir des

Huîtres; on a imaginé «pie ces Conchifères devaient

leur viridité aux Navicules. La couleur verte n'est pas

un caractère pour distinguer l'espèce dont il est ques

lion
; car avant l'époque où se développe la matière

verte qui colore l'eau avec loul cequi s'y trouve plongé.

Caillou rapporte que les hommes commis à l'éducation

des Huîtres remarquent ce qu'ils nomment une bru-

nenr, c'est-à-dire une teinte bistrée s'élendant sur les

Coquilles, la vase, les cailloux et les plaines inondées.

Celte bruneur est causée par l'abondance des Navicules

naissant avant le développement de la viridité, et qui

bientôt contribuent a l'augmentation de la teinte géné-

rale en se pénétrant elles-mêmes de matière verte.

Navicule a trois points. Navicula tripiinetata, B.,

Encycl., Die, n» 6; Vihrio tripiuietatiis, MUll., Inf..

t. vu, fig. 2, a, a, a ; Encycl., Illuslr., pi. 3, f. 15, a.

Celle dernière esl la plus commune de toules; c'est

elle qui forme, en pénétrant les couches de matière

muqueuse qui se développent vers la fin de l'automne

au fond des fossés, à la surface des pierres qui servent

de dalle aux fonlaines, sur la vase des marais une teinte

de couleur capucine.

NAV1E. Naria. bot. Genre de la famille des Bromé-

liacées, établi par Mariais qui le caractérise de la

manière suivante : partie extérieure du périgoue di-

visée en six découpures calicinales naviculari-oblon-

gues, adhérentes a leur base, valvées en haut, les

supérieures compliquées, en carène aigué, l'inférieure
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plus courte el en carène obluse; les parties intérieures

ou pétaloïdes sont couniventesen tube inférieurement,

étalées vers l'extrémité; étamines au nombre de six,

bypogynes, à filament filiforme, dressé, flexueux ou

penché à l'extrémité; anthères linéari-télragones, in-

combantes, échancrées à leur base ; ovaire libre, à Irois

lobes ovales, à trois loges renfermant chacune cinq ou

six ovules attachés à l'angle central ; slyle subulé, Iri-

partible; trois stigmates filiformes, un peu dressés,

étalés el un peu flexueux à l'extrémité. Le fruit con-

siste en une capsule membraneuse, à trois loges, à trois

valves et dont les cloisons sont bifides au sommet. Les

graines parviennent en petit nombre à maturité; elles

sont ovalaires, arrondies, nues et à côtes. Les Navies

sont des plantes herbacées, à caudex simple ou un peu

rameux, feuille au sommet; leurs feuilles sont lancéo-

lées, acuminées, serrées ou étalées en rosace ; les fleurs

sont réunies en épi dense, dans les aisselles des brac-

tées. Ces plantes sont originaires du Brésil.

NAXIE. Naxia. crust. Homobranches brachyures,

groupe des Trigonés. Genre établi par Leach, et très-

voisin u genre Inachus; il ne diffère du genre Pisa

que parce que la tige mobile des antennes externes est

insérée sous le rostre, et en majeure partie cachée par

ce prolongement; que les cornes du rostre sont lon-

gues el tronquées au bout, et que les orbites sont pres-

que circulaires et sans hiatus à leur bord inférieur.

Naxie serpulifère. Naxia seiputifera, Edw. Front

terminé par deux épines inclinées en bas, et rugueuses;

régions de la carapace indiquées par des rainures; ex-

trémités inermes.

NAYADES. conçu. Famille de Mollusques acéphales,

établie par Lamarck pour réunir les deux genres Mu-
lelle et Anodonle, créés par lîruguière dans l'Encyclo-

pédie. Deshayes pense qn'on peut la caractériser de

la manière suivante : animal généralement ovale, la-

mellipède, lamellibrancbe; manteau fendu dans toute

son étendue; anus aboutissant dans un canal borgne,

formé par la réunion des branchies au manteau; les

feuillets branchiaux externes les plus petits. Coquilles

fluviaiiles, dont la charnière est tantôt munie d'une

dent cardinale, irrégulière, simple ou divisée, quelque-

fois striée transversalement, cl d'une dent longitudi-

nale, qui se prolonge sons le corselet; tantôt elle n'offre

aucune dent quelconque. Test noir en dehors; impres-

sion musculaire, postérieure, composée; les crochets

écorchés, souvent rongés. On placerait dans la famille

des Nayades les genres Anodonte, Hïrie, Mulette et

Castalie. y. ces mots.

NAZAMON1TES. bih. V. Nasaïïomte.

NAZ1A. bot. Adanson a donné ce nom générique

au Cenchrus racemosus , L. Mais ce genre a reçu

plusieurs autres dénominations. Celle de Tmgtts, que

lui a imposée llaller, est plus généralement adoptée.

V . Tragus.

NÉBALIE. Nebalia. crcst. Genre de l'ordre des Déca-

podes, famille des Macroures, tribu des Schizopodes,

établi par Leach et adopté par Lalreille qui lui donne

pour caractères: dix pieds divisés, jusque vers la moitié

de leur longueur, en deux branches sétacées; antennes

latérales (.premiers pieds selon Leach) insérées beau-

coup au-dessous des mitoyennes, et n'ayant pas d'é-

caille apparente à leur base; queue terminée par deux

appendices en forme de soies. Ce genre, que Lalreille

avait d'abord confondu avec ses Mysis, a été placé par

Monlagu parmi les Monoculiis, el Viviani en a fait des

Cyclops. Il se distingue des Mysis par les antennes

latérales qui ont une écaille à leur base dans ces der-

niers; les genres Mulcion et Cryptope en sont séparés

par leur queue qui est terminée par cinq feuillets; il

en est de même chez les Mysis. Le genre Condylure

en diffère par l'extrémité de son test qui est divisé en

plusieurs segmenls ou articles inégaux, caractère qui

sépare ce genre de lous les autres de la tribu. Les an-

tennes intermédiaires ou supérieures des iSébalies sont

insérées au dessus des yeux, elles sont formées de deux

soies médiocrement longues et portées sur un pédon-

cule cylindrique. Les antennes extérieures sont lon-

gues, simples, sétacées, sans écaille à leur base, placées

latéralement assez loin des yeux el portées sur des pé-

doncules allongés; les dix pieds sont placés très en ar-

rière, fort rapprochés les uns des autres, égaux entre

eux, et ayant leur extrémité formée de deux divisions

égales, sétacées, ciliées, servant uniquement à la nata-

tion; la carapace forme un bouclier analogue à celui

de certains Enlomostracés et surtout des Cyclopes; elle

est bombée dans son milieu, embrasse les côtés du corps

el se prolonge en avant en un petit rostre aigu, arqué

en dessous, non épineux et mobile, sous lequel les yeux

sont insérés et très-rapprochés. L'abdomen est conique,

plus ou moins long que la carapace, composé de plu-

sieurs segments, visible au delà de celle-ci et d'un pre-

mier qu'elle recouvre; terminé par deux appendices

multiarticulés en forme de soie. Ce genre renferme

deux ou trois espèces toutes d'une taille extrêmement

petite.

Nêbalie d'Herbst. Nebalia Herbslii, Leach, Zool.

Miscel., t. 1, pag. 100, lab. 44; Monoculus rostralus,

Monlagu, Trans. of Lin. Soc, l. x, lab. 2, fig. 5;

Cancer bi/jes, Oth. Fahr., Herbsl; Mysis bipes, Oliv.

Longue de huit à dix lignes; abdomen formé de quatre

segments ; couleur grise ou d'un cendré jaunâtre, avec

les yeux noirs. Elle se trouve dans l'Océan européen et

surtout dans les régions septentrionales.

NEBËLIE. Nebelia. bot. Necker avait constitué sous

ce nom un genre distinct du Brunia par le caractère de

deuxslyles et d'un fruit biloculaire. Ce genre n'a pasété

admis par De Candolle dans son Prodiomus System.

Pegelabilium. Il était constitué sur les Brunia nodi-

flora, L.,elBrunia paleaceu, Thuiib. Dans le Mémoire
que A. Bronguiart a publié (Ann. des Se. liai., août 1820)

sur la famille des Bruniacées, la première de*ces espèces

reste le type du genre Brunia, el la seconde fait partie

du nouveau genre Berardia, qu'il ne faut pas confon-

dre avec un ancien genre nommé ainsi par Villars et

qui est le Lappa des auteurs.

NÉBKIE. Nebria. ins. Genre de l'ordre des Coléop-

tères, section des Penlamères, famille des Carnassiers,

division des Terrestres, tribu des Carabiques abdomi-

naux, établi par Lalreille et adopté par lous les ento-

mologistes. Ses caractères sonl : les trois premiers ar-

ticles des larses antérieurs des milles plus ou moins
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dilatés , triangulaires ou cordiformes; dernier article
|

des palpes plus ou moins allongé el très-légèrement

sécuriforme. Antennes filiformes. Lèvre supérieure en-

tière ou très-légèrement échancrée; mandibules peu

saillantes, non dentées intérieurement; une dent bifide

au milieu de l'échancrure du menton. Corselet cordi-

forme. Élytres allongées, plus ou moins ovales. Ce

genre qui est très-voisin des Carabes proprement dits,

en diffère cependant par le labre qui n'est pas profon-

dément échancré, et par les mâchoires qui sont ciliées

extérieurement, ce qui n'a pas lieu chez les Carabes;

les Omophrons en sont bien séparés par la forme de

leur corps, les Pogonopbores de Latreille en sont dis-

tingués par leur languette qui est étroite et allongée,

tandis qu'elle est courte et large dans les Nébries; les

Loricères ont une forte échancrure au coté interne des

jambes antérieures, ce qui n'est pas chez les Nébries.

Bonelli, dans ses Observations entomologiques, avait

établi un genre, aux dépens des Nébries, sous le nom
d'Alpœus, dans lequel il plaçait les espèces aptères

qui ne se trouvent que dans les plus hautes montagnes;

mais ce genre n'a pas été adopté, parce qu'on a décou-

vert beaucoup d'espèces formant la liaison de son genre

Alpœus et des Nébries. La tête des Nébries est assez

grande, plane et presque triangulaire; la lèvre supé-

rieure est transversale; les mandibules sont peu sail-

lantes, légèrement arquées, aiguës et non dentées inté-

rieurement; les antennes sont au moins de la longueur

du corps; les yeux sont ordinairement peu saillants;

le corselet est assez court, plus ou moins cordiforme;

les élytres sont assez allongées, ordinairement paral-

lèles et presque carrées dans les espèces ailées et plus

ou moins ovales dans les aptères. Les pattes sont plus

ou moins allongées; l'échancrure qui termine en des-

sous les jambes antérieures, est droite et ne remonte

pas sur le côté interne. Les couleurs de ces insectes

sont en général noires ou brunes; quelques-uns ont le

fond jaunâtre plus ou moins varié de noir. Ces Carabi-

ques sont presque tous propres aux contrées tempérées

et froides de l'Europe.

Nébrie brévicolle. Nebria brevicollis , Clairv.,

Fisch., Dej., Bon., Lat., Schonn., etc.; Carabus brevi-

collis, Fabr. Elle est d'un noir luisant, avec les an-

tennes, les jambes et les tarses d'un brun ferrugineux
;

les élytres ont des stries pointillées. Elle se trouve sous

les pierres, dans les lieux humides.

NÉBRION. bot. (Dioscoride.) Synonyme de Panais.

NECKÈUE. Neckera. nor. (Mousses.) Hedwig a con-

stitué ce genre dont les espèces étaient confondues par

Linné avec les Hypnum. De légers caractères dans la

structure du périslome, ne semblaient pas d'abord des

motifs suffisants pour séparer ces deux genres que ré-

unissait d'ailleurs une certaine analogie dans leur port.

Cependant, lorsque la connaissance plus parfaite des

Mousses eut déterminé les botanistes à établir, dans cette

famille, un grand nombre de coupes génériques, on en

est venu ù subdiviser encore le genreNeckera. De là les

genres Anacam.ptod.on de Bridel; Anomodon et Dal-

touia de Itooker, sans parler du Cryphœa de Mohr et du

Pilotriçhum de Beauvois, qui sont synonymes de ce

dernier. Hedwig donnait pour caractères à son genre

Neckera, un péristome double, à seize dents chacun,

l'intérieur formé de seize cils réunis entre eux, ù la base,

par une courte membrane. Le genre Aniuamptodon
de Bridel est fondé sur une espèce qui, par son port,

s'éloigne des Neckera et se rapproche des i'abionia

par la structure de son péristome extérieur. Le carac-

tère essentiel du Dallonia réside dans sa coiffe mitri-

forme, tandis qu'elle est dimidiée (dimidiata) dans les

Nichera. 11 faut avouer que, s'il n'y a pas d'autres

motifs pour constituer un genre, le Daltonia est d'une

valeur si faible qn'Oll ne saurait blâmer Schw;egricben

d'avoir continué à en réunir les espèces au Neckera
de Hedwig.

Dans l'exposition méthodique des espèces de Mousses

par Walker-Arnult (Mém. de la Soc. d'Hist. nat., vol. 2,

2 e partie), les genres Anacamplodon el Dallonia sont

adoptés, mais VAnomodon est réuni au Neckera, dont

l'auteur présente le caractère essentiel ainsi qu'il suit:

dents externes du péristome alternes avec les dents

internes; capsule dimidiée. La cohérence des dents

internes par la base n'est donc plus considérée comme
une différence générique essentielle, ainsi (pie Hedwig
l'avait établi. En admettant les idées d'Arnolt sur la

circonscription du genre qui fait l'objet de cet article,

on le trouve composé de vingt-deux espèces qui crois-

sent dans tous les climats.

Neckêre crépie. Neckera crispa, Hedw. Plante

excessivement commune dans les localités monlueuses,

sur les troncs des arbres et surjp rochers. L'aspect de

cette mousse est élégant; ses feuilles sont oblongues,

ridées ou ondulées transversalement. L'urne est ovale,

portée sur une soie latérale assez longue.

NECKEB.IA. bot. Deux genres de Phanérogames ont

reçu ce nom qui avait déjà un emploi parmi les Cryp-

togames (F. Neckére). Tous les deux peuvent se passer

de celte dénomination; car l'un, fondé par Gmelin, est

le même (pie le Pollichia d'Ailon et de Willdenow;
l'autre, établi par ScopOli, est synonyme de Corydulis.

y. ces mots.

NÉCBOBIE. Necrobia. ins. Genre de l'ordre des Co-

léoptères, section des Penlamères, famille des Clavi-

cornes, tribu des Clairunes, établi par Latreille dans

sou Précis des caractères généraux des Insectes, el en

même temps par Paykul, qui a donné à ces insectes le

nom de Corynètes adopté par Fabricius. Les caractères

de ce genre sont : antennes courtes, en massue; man-
dibules arquées, aiguës, dentées intérieurement; tar-

ses, vus en dessus, n'offrant que quatre articles: le pre-

mier étant Irès-eourt el caché par la base du deuxième
;

palpes labiales terminées par un article sécuriforme.

les maxillaires ayant le dernier article simple et seu-

lement tronqué.

Les Nécrobies diffèrent des Derinesles avec lesquels

Linné les avait confondues, par la forme générale

du corps et surtout par la conformation des tarses

'qui, dans les derniers, présentent cinq article) bien

distincts. Les Clairons ont le corps beaucoup plus al-

longé ; leurs antennes sont plus courtes que la tête el

le corselet pris ensemble, tandis que, dans les Nécro-

bies, ces mêmes organes atteignent la hase des élytres

quand ils sont couchés le long du corselet ; de plus, les
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palpes labiales sonl sécuriformes dans les Kécrbbié$

ce qui n'a pas lieu chez les Clairons. Enfin les genres

Tille, Énoplie, et lous les derniers de la tribu en sont

bien distingués par leurs tarses dont les cinq articles

sont fort distincts, et par les antennes dont la massue

est toujours dentée. Les Néerobies sont des insectes de

petite taille; leur tête est un peu moins enfoncée dans

le corselet que celle des Clairons; les yeux sont arron-

dis, un peu saillants; la lèvre supérieure est cornée,

large, assez courte, échancrée et ciliée; les mandibu-

les sont cornées, aiguës, unidentées intérieurement;

les mâchoires sont cornées à leur base, coriaces et

bifides à leur extrémité; les divisions sont inégales:

l'extérieure large, ciliée, l'intérieure courte, à peine

ciliée, et un peu arquée. Chaque mâchoire porte une.

palpe une fois plus longue qu'elle; ces palpes sonl com-

posées de quatre articles dont le premier est très-petit,

à peine apparent, le deuxième conique, allongé, le

troisième court et arrondi, et le dernier allongé, un

peu plus large et tronqué à son extrémité. La lèvre in-

férieure est petite, courte, presque membraneuse, un

peu échancrée; ses palpes sonl plus courtes que les

maxillaires, composées de trois articles dont le premier

petit, à peine visible; le deuxième très-étroit, allongé,

presque conique, et le troisième large, triangulaire et

sécuriforme. Les antennes sont placées à la partie laté-

rale et antérieure de la tète; elles sont composées de

onze articles dont le premier est allongé, assez gros,

les suivants grenus, égaux entre eux, les trois derniers

en massue et d'une forme triangulaire. Le corselet est

arrondi, un peu déprimé, il est aussi large en arrière

qu'en avant. L'écusson est petit, triangulaire, les ély-

tres sont plus larges que le corselet, près de Irois fois

plus longues que larges. Les pattes sont de longueur

moyenne; les tarses sont composés de cinq articles : le

premier très court, caché par le suivant, les autres

de grandeur moyenne, et le dernier est terminé par

deux crochets recourbés. Ce genre ne se compose que

d'un très-petit nombre d'espèces presque toutes d'Eu-

rope.

Nécrobie violette. Necrobia riolacea, Latr., Hist.

nat. des Crust. et des Ins., t. 9, p. 156, pi. 77, fig. 5;

Oliv., Col. et Encycl.; Coryneles violaceus, Payk.,

Faun. Suce, Fabr.; le Clairon bleu, Geoff.; Dermestes

violaceus, Lin., Fabr., etc. Son corps est velu, bleu,

luisant; ses antennes et ses pattes sont violettes. Cette

espèce se trouve dans les charognes, sur les fleurs et

très-souvent dans les maisons contre les vitres des fe-

nêtres. Taille, une ligne et demie.

NÉCRODE. Necrodes. ins. Nom donné par Wilkin à

un genre de Coléoptères qui renferme les Boucliers,

Sjrlpha, dont le corps est en ovale allongé, avec le

corselet orbiculaire, et les élytres tronquées oblique-

ment à leur extrémité. Leurs antennes vont graduelle-

ment en grossissant. Celle coupe avait été indiquée

par Latreille dans son Gênera Crnstaceorum et In-

seclorum; elle a pour type le Sylplia liltoralis de

Linné et quelques autres insectes de la même forme.

I'. BOECUER.

NÉCROL1TE. Mix. Brocchi (Catalogue raisonné des

Hoches d'Italie, Milan, 1817) nomme ainsi le Sasso-

Morto, Pierre- Morte, ou Roche (rachylique des envi-

rons de Rome.

NÉCRONITE. mi*. Substance pierreuse qui a les ca-

ractères extérieurs du Feldspath. Comme ce dernier

minéral, elle a deux clivages perpendiculaires l'un à

l'autre, et un troisième oblique peu distinct : elle est

très-difficile à fondre au chalumeau, inattaquable par

les Acides, et répand, lorsqu'on la brise, une odeur fé-

tide et presque cadavéreuse, ce qui lui a fait donner

son nom. On la trouve dans le Maryland, à quelques

milles de Baltimore, dans un Calcaire primitif, et à

Kingsbridge, aux environs de New-York; elle est asso-

ciée au Mica brun, à la Grammatile et au Titane oxidé.

NÉCROPHAGES. Necrophagi. ins. Lalreille donnait

ce nom, dans ses ouvrages antérieurs au Règne Animal

par Cuvier, à une famille de Coléoptères penlamères,

qui est composée de ses tribus des Pelloides, des Der-

mestines et de la famille des Clavicornes. f . lous ces

mots.

NÉCROPHILE. Necrophilus. ins. Coléoptères penla-

mères; genre de la famille des Brachélylres, tribu des

Peltoïdes, institué par Lalreille qui lui assigne pour
caractères : antennes terminées par cinq articles plus

gros, formant une massue perfoliée : le troisième de

la tige est plus long que le précédent ; les quatre jam-

bes postérieures arquées dans les mâles; les quatre

tarses antérieurs velus et élargis. Quant aux autres

caractères, ils sont absolument analogues à ceux des

Boucliers, dont a été distraite Punique espèce qui

forme le type du genre nouveau; c'est le Necrophilus

subterraneus ; Sylpha subterrqnea, llliger, Magaz.,

t. vt, p. 5G2.

NÉCROPIIORE. Necrophorus. us. Genre de l'ordre

des Coléoptères, section des Penlamères, famille des

Clavicornes, tribu des Pelloides, établi par Fabricius

et adoplé par tous les entomologistes avec ces carac-

tères : exlrémité des mandibules entière ou sans den-

telures; antennes un peu plus longues que la lète, ter-

minées brusquement en une massue grosse, courte, en

forme de bouton et distinctement perfoliée; tarses an-

térieurs larges et très-garnis de houppes; élytres cou-

pées droit à leur exlrémité. Ces insectes se distinguent

des Boucliers avec lesquels Linné et la plupart des en-

tomologistes les avaient confondus, par les antennes

qui, dans ces derniers, sont terminées aussi par une

massue, mais allongée et formée presque insensible-

ment; ils se distinguent des autres genres de la tribu

par des caractères aussi faciles à saisir. Scopoli et

Geoffroy les avaient placés parmi les Dermestes; mais

ils en sont distingués par les mandibules, qui sont

dentées dans ces derniers, et par beaucoup d'autres ca-

ractères. Les Nécropbores ont le corps de forme un
peu allongée; leur lète est assez grande, un peu in-

clinée et distincte du corselet; les yeux sont oblongs

et très-saillanls; leurs antennes sont à peu près de la

longueur de la têle , et composées de onze arlicles,

dont le premier est long et un peu renflé; le deuxième

petit, très-court; les suivants arrondis, et les quatre

derniers forment une massue assez grosse, presque

arrondie et perfoliée. La lèvre supérieure est cor-

née ,
ciliée et échancrée ; les mandibules sont cornées



656 N É C N K C

arquées, pointues el sans dénis; les mâchoires sont

presque cornées, composées de deux [lièees dont l'une

externe et arrondie, mince à sa base, un peu arquée,

presque aussi longue que la palpe, est très-ciliée à son

extrémité; la pièce interne est beaucoup plus large, et

très-ciliée ù son bord intérieur: cette mâchoire donne

attache à une palpe de quatre articles dont le premier

est court, le deuxième plus long, ovoïde, le troisième

aussi long que le deuxième, et le quatrième beaucoup

moins long, terminé en pointe arrondie. La lèvre in-

férieure est avancée, cornée à sa base et sur les côtés,

membraneuse à son extrémité, amincie et légèrement

échancréc; ses palpes sont assez longues, el composées

de trois articles presque égaux, dont le dernier, le moins

gros, est terminé comme celui des palpes maxillaires;

le corselet est un peu aplati, rebordé, et plus ou moins

échancré antérieurement; les élylres sont plus courtes

(pie l'abdomen; elles couvrent deux ailes membraneu-

ses et repliées; l'éctisson est assez petit, triangulaire,

un peu obtus à sa pointe; l'abdomen est composé de

six anneaux; il est assez court et terminé en pointe; les

pattes sont assez grosses et fortes; les cuisses posté-

rieures sont un peu renflées, elles ont à leur base un

appendice ou pièce surnuméraire, ordinairement ter-

minée en épine aiguë. Les jambes antérieures ont une

forte dent latérale; elles sont terminées par deux épi-

nes assez fortes et par un tarse dont les quatre pre-

miers articles vont eu diminuant de longueur, le der-

nier est allongé el terminé par deux crochets.

Le nom de ces insectes qui signifie Porte-Morts, et

celui d'Enterreurs qu'on leur donne encore, leur vien-

nent de ce qu'ils ont l'instinct d'enfouir les cadavres

de quelques petits quadrupèdes, et notamment ceux des

Taupes el des Souris; ils aiment aussi beaucoup les

Crapauds et quelques autres reptiles; ils mettent sous

terre ces petits animaux, afin que les œufs qu'ils dé-

posent dans leur corps puissent éclore, et que les larves

qui doivent en naître trouvent leur nourriture à l'abri

de tout danger. Pour faire cette opération ils se glis-

sent sous les cadavres qu'ils veulent enterrer, et creu-

sent la terre immédiatement au-dessous; à mesure qu'ils

retirent cette terre, l'animal enfonce, de manière qu'au

bout de vingt-quatre heures, quatre ou cinq de ces

insectes creusent tellement au-dessous d'u ne Taupe, par

exemple, qu'on ne voit plus rien et qu'elle se trouve

encore recouverte de près d'un pouce de terre. Comme
tous les insectes qui vivent dans les matières cadavé-

reuses, les Nécrophores exhalent une odeur forte, ana-

logue à celle du musc; ils ont l'odorat très-fin et

sentent de très-loin les cadavres qui peuvent leur ser-

vir de nourriture et d'habitation pour leurs larves;

celles ci sont longues, d'un blanc grisâtre, avec la tète

brune ; leur corps est composé de douze anneaux gar-

nis antérieurement, à leur partie supérieure, d'une

petite plaque écailleuse, d'un brun ferrugineux; les

plaques des derniers anneaux sont munies de petites

pointes élevées. Leur léte est dure, écailleuse, garnie

de mandibules assez fortes et tranchantes. Elles ont dix

pattes éeailleuses, très-courtes, attachées aux trois

premiers anneaux du corps. Quand ces larves ont pris

tout leur accroissement, elles entrent dans la terre à

plus d'un pied de profondeur, se font une loge ovale

qu'elles enduisent d'une matière gluante, et s'y chan-

gent en nymphes : ce n'est qu'au bout de trois OU
quatre semaines que l'insecte parfait en soit. Ce genre
se compose de quatorze ou quinze espèces, toutes d'as-

sez grande taille.

Nécropboke fossoyeur. Necrophorus ï'cspillo ,

Fabr., Latr., Oliv.; Syipha Vespillo , U., Degéer; le

liermeste Point-de-Hongrie, Geoff., Rœsel, etc. Il est

long de sept à neuf lignes, noir, avec les trois derniers

articles des antennes roux. Les élylres ont deux bandes

orangées, transverses et dentées ; les hanches des deux

pieds postérieurs sont armées d'une dent forte et aiguë.

On trouve celle espèce dans toute l'Europe.

Nécrophore maritime. iXecrophorus maritimu»,
Escbsc. il est d'un noir bronzé, avec un Irait ondulé

jaune vers le bord antérieur du corselet ; un autre Irait

longitudinal à l'épaule, et une bande transversale el

sinueuse vers l'extrémité des élylres; l'abdomen se

prolonge cylindiiqueinent. Taille, huit lignes. Ofl le

trouve sur les bords de la mer dans l'Amérique septen-

trionale.

NECTAIRE. Nectariutn. dot. On ne saurait, en his-

toire naturelle, attacher trop d'importance à bien

définir les divers organes dont se composent les êtres

vivants. Mais ces définitions, pour être fixes et à l'abri

de l'arbitraire, doivent élre tirées, non pas d'une seule

considération, mais d'un ensemble de propriétés qui

puissent servir a les bien caractériser. Ainsi, quoique

la fonction exercée par un organe soil en général une

des considérations les plus importantes, cependant elle

ne suffit pas, dans plusieurs cas, pour le bien définir,

parce que souvent la même fonction est exercée par des

organes évidemment différents, et vice tenu. H faut

dune, autant que cela esl possible, tirer encore les si-

gnes caractéristiques des organes, de leur position

générale, el surtout de leur position relative dans la

structure générale de l'être. C'est pour ne pas avoir

fait assez attention à ces principes fondamentaux d'uni'

bonne organographie, que l'on voil le même organe,

légèrement modifié, désigné sous une l'unie de noms

différents, ou des parties très-diverses, confondues

sous une même dénomination. Linné, qui le premier

introduisit le mot Nectaire dans le langage botanique,

le définit une partie de la fleur sécrétant une humeur
mielleuse et nectarée. En effet, lout le monde sait que,

dans une foule de Heurs, on trouve une humeur vis-

queuse el sucrée, évidemment sécrétée par de petites

glandes diversement disposées. Celle définition parait

assez précise au premier coup d'oeil, el l'on se forme

facilement l'idée de l'organe que Linné a ainsi dé-

nommé. Mais on voit bientôt, dans les exemples des

Nectaires que cite cet illustre botaniste, qu'oubliant la

définition qu'il en a donnée, il applique ce nom à des

organes entièrement différents, et qui souvent même,
i pour la plupart, ne présentent pas ce caractère essen

liel de sécréter une humeur nectarée. Ainsi Linné, el

tous les auteurs qui ont suivi son système, donnent en

général le nom de Nectaires, non-seulement aux or-

ganes glanduleux et sécréteurs qu'on observe dans

différents points de la Heur, mais à imites les parties
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de celle fleur qui, par quelque modificalion insolite,

s'éloignent de leur forme habituelle. Ainsi le calice,

lorsqu'il est prolongé en éperon, comme dans la Capu-
cine; ses divisions intérieures dans plusieurs Musacées;

la corolle, également prolongée en éperon, dans les

Linaires; les pétales irréguliers dans les Uenonculacées

et une foule d'autres plantes; les filets des étamines

dilatés et pétaloïdes des Amomées; les filets réunis en

utricule dans le Fragon et dans une quantité de Malva-

cées; le disque, dans ses diverses positions, et une

foule d'autres modifications d'organes, sont pour Linné

autant de Nectaires. Une pareille confusion est tout à

fait contraire à l'esprit philosophique, qui régne au-

jourd'hui dans l'étude des êtres organisés, en même
temps que fondée sur une observation fausse, elle nuit

essentiellement aux progrès de la science. Dans ces

divers exemples, ces parties, bien que modifiées, et

s'éloignant de leur type habituel, ne doivent pas néan-

moins être considérées comme constituant de nouveaux

organes. Ce n'en sont que des modifications : mais ces

modifications offrent d'ailleurs trop de dissemblance

entre elles pour être réunies sous une dénomination

commune.
Mais existe-t-il dans certaines fleurs un organe spé-

cial auquel on puisse et on doive appliquer le nom de

Nectaire? On ne peut le croire, même en suivant ri-

goureusement la définition donnée par l'auteur de la

Philosophie botanique. En effet, cette humeur nectarée

qu'où trouve dans un assez grand nombre de fleurs

n'est jamais sécrétée par un organe spécial, différent

des autres parties constituantes de la Heur. Ce ne sont

jamais que des glandes placées soit sur la partie interne

du calice, soit sur la corolle et les pétales, soit sur le

disque ou réceptacle, soit enfin sur l'ovaire lui-même

d'où découle cette humeur. Ce n'est donc pas un or-

gane distinct, une partie nouvelle de la fleur, mais

simplement un amas de glandes diversement réunies

et placées sur une des parties constituantes de la Heur.

On peut donc conclure de là qu'il n'y a pas à propre-

ment parler d'organe distinct dans la fleur , auquel

on doive donner le nom de Nectaire, mais que seule-

ment, dans quelques cas, le calice, les pétales, le dis-

que, etc., peuvent présenter uu amas de glandes

nectarifères.

NECTANDRA. bot. Ce nom, donné à deux genres par

Bergius et Rolander, est maintenant rayé de la bota-

nique. Le genre de Bergius a été réuni au Gnidia par

Thunberg, et celui de Rolander ne paraît pas être suf-

fisamment distinct de VOcotea d'Aublet. V. ces mots.

NECTANÈBE. zVectaneÔMS. ins. Hyménoptères. Genre

de la famille des Crabronides, tribu des Philanthiens,

institué par Maximilien Spinola pour un insecte re-

cueilli en Egypte, par le docteur Fischer. Caractères :

antennes filiformes, composées de douze articles chez

les femelles et de treize chez les mules, insérées en

avant, à très-peu de distance du chaperon : premier

article épais et le plus grand, deuxième obconique et

très-court, troisième plus long que le précédent, les

autres cylindriques; chaperon trilobé; yeux à réseau

cl entiers; ocelles égaux; ailes supérieures ayant une

cellule radiale arrondie à ses deux extrémités : l'exté-

rieure éloignée du bout de l'aile; qualre cellules cubi-

tales : la première longue et étroite; la seconde petite,

un peu rétrécie en avant, recevant la première nervure

récurrente; la troisième petite, beaucoup plus rétrécie

en avant, mais nonpétiolée,à nervure externe sinueuse,

recevant la seconde récurrente; la quatrième grande,

très-ouverte, presque complète; anneau de l'abdomen
sans bourrelet et sans étranglement; plaque anale su-

périeure bicarénée, à trois faces en différents points;

pâlies moyennes; tarses antérieurs garnis d'une rangée

d'épines parallèles.

Nectanèbe de Fischer. Nectanebus Fischeri, jSpin.

Tèle finement ponctuée, noire; chaperon et derrière

de la tèle bruns; mandibules brunes avec l'extrémité

noire ; corselet noir ; une tache brune au milieu de l'é-

cusson; abdomen leslaceo-ferrugineux, avec une bande

noire interrompue sur le deuxième segment, les qua-

trième et cinquième bordés postérieurement de noir,

le sixième entièrement noir; ailes noires; sligmale

jaune
;

pattes brunes ; base des trochanters noire.

Taille, sept lignes.

NECTAR. Nectar, bot. Liqueur sucrée, qui imprègne

la corolle d'un grand nombre de fleurs.

NECTARIFÈRE. Nectarifer. bot. Plante ou partie

de plante qui porte le nectaire.

NECTARINIA. ois. Dénomination générique des Guit-

Guils et des Souïmangas, selon Hliger. Ce nom a été

depuis réservé exclusivement pour le groupe des Guit-

Guits par Cuvier, et pour celui des Souïmangas par
Temminck. Ces derniers sont au contraire désignés,

dans la méthode de Cuvier, sous le nom de Cinnyris;
el celui de Cœreba est donné aux premiers par Tem-
minck. V. Guit-Gdit et Souïjianga.

NECTAROBOTHRIER. Nectarobothrium. bot. Genre
de la famille des Liliacées, établi par Ledebour, aux
dépens du geure Anthericum, pour l'espèce désignée

par Linné sous le nom de serotinum, que la forme
de ses pétales éloigne des genres auxquels on l'avait

jusqu'ici réunie, en la rapprochant du genre Fritil-

laria. Caractères : corolle infère, à six pétales étalés,

ayant vers la base un enfoncement nectarifère, dont les

bords sont pubescents; style trigone, un peu en massue;

sligmale sublrigone, déprimé et pubérulent au sommet;
capsule trigone; semences planes. Ce genre a élé con-

slilué anciennement sous le nom de Dipcadi, puis dans

le Botanical register sous celui à' Uropetalon.

Nectaroboturier glauque. Nectarobothrium glau-

cnm, Ledeb.; Uropetalon glaucum, Burch., Bot. rc-

gist., 136. C'esl une plante bulbeuse, à feuilles larges,

lancéolées, très-glauques ainsi que la hampe; les fleurs

sont jaunâtres, portées sur de longs pédoncules. Du
cap de Bonne-Espérance.

Le Botanical register, sous le n° 974, publie encore

une autre espèce nouvelle de ce genre, el qu'il nomme
Uropetalon longifolium; ses fleurs sont tout à fait

vertes; il la dit provenir de Mozambique.

NECTAROSCORDV. NeclaroscorcluM. bot. Ce genre

de la famille des Liliacées, et de l'Hexandrie Monogynic
de Linné, a été établi par Lindley pour une plante de

la Sicile que l'on avait jusque-là placée dans le genre

sllliuin. Les caractères du genre nouveau sont : Heurs
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en ombelle; sépales el pétales de formes différentes,

visiblement imbriqués, persistants, eonnivents et car-

tilagineux dans leur partie inférieure, recouvrant for-

tement la capsule; six élamines périgynes, à filaments

libres et subulés; ovaire à demi plongé dans le sommet

évasé du pédicelle; il a trois pores par lesquels il laisse

suinter un liquide mielleux, ces pores sont placés au

sommet des cloisons qui sont fort épaisses; ovules

nombreux, fixés au fond des loges; cupule recouverte

par le périantbe persistant, ovale et à trois loges; se-

mences noires et comprimées.

Nectaroscorde de Sicile. Nectaioscordum sicu-

lutn, Lindl.; Atlium sicnlum, Spr. Sa hampe est

forte, cylindrique, haute de trois à quatre pieds; elle

est entourée à sa base de feuilles étalées, triangulaires,

glabres, aiguës, recourbées, avec les angles presque

tranchants et blanchâtres; elle est terminée par une

ombelle composée d'une trentaine de fleurs larges d'un

pouce environ, nuancées de vert, de jaune et de pourpre.

WECT1QUE. Necticus. min. On a donné ce nom à une

variété de Quartz qui a la propriété de surnager pen-

dant quelque temps lorsqu'on la dépose avec précau-

tion sur l'eau. /'. Quartz.

iNECTOPODES ou RËMIPÈDES. ins. Dans sa Zoologie

analytique, Duméril donne ce nom à sa seconde famille

des Coléoptères peiilamères. Celte famille comprend

les genres Dytique, llyphidre, llaliple et Tourniquet.

NECTOPODES. Neclopoda. moll. F. Nucléobran-

cbes.

NECTOUXIE. Neclouxia. bot. Genre de la famille

des Solanées et de la Pentandrie Monogynie, I.., établi

par Kunth (Noc. Gen. et Spec. Plant, œquin., p. 10,

t. 103) qui l'a ainsi caractérisé : calice découpé pro-

fondément en cinq lanières linéaires, égales et dres-

sées; corolle hypocratériforme, dont le tube est penta-

gone, élargi supérieurement, un peu plus long que le

calice; le limbe divisé en cinq segments réfléchis,

ovales, légèrement aigus et égaux entre eux : l'entrée

de la corolle est munie d'une couronne lubuleuse, ob-

scurément dentée; cinq étamines insérées sur la partie

supérieure du tube, alternes avec les découpures de la

corolle, incluses, égales entre elles, à filets courts, à

anthères oblongues et dressées; ovaire ovoïde, placé

sur un petit disque, surmonté d'un style filiforme de

la longueur de la corolle, et d'un stigmate obtus, légè-

rement échancré. Ce genre est voisin de YAtropa et du

Pétunia, mais il s'en distingue suffisamment par la

couronne qui orne l'entrée de sa corolle.

Nectouxie élégante. Nectouxia formosa, Kunth,

toc. cit.; Jtropa arenaria, Hœm. et Schult., Syst.

Veqet., 4, p. 085. C'est une herbe fétide, dressée, se

divisant en rameaux épars, étalés, velus, garnis de

feuilles éparses, péliolées, les supérieures géminées,

ovales, aiguës, échancrées en cœur à la base, très-en-

tières, veinées en réseau, membraneuses el légèrement

hérissées de poils. Les fleurs sont extra -axillaires,

solitaires, pédonculées
,
penchées el du diamètre de

celles de la grande Pervenche. Celte piaule croit dans

les forêts qui avoisinenlliéal del Moule dans le Mexique.

lNECTRIS. bot. (Schreber.) /'. Cabomba.

ÏÏÉLYDkl.fL. Nec/italis. ins. Coléoplères tétramères,

genre de la famille des Longicornes. Caractères : corps

étroit et allongé; tête aussi large que le corselet, in-

clinée et ayant la partie antérieure aplatie et terminée

en pointe vers le bas; lèvre supérieure petite, coriace,

presque carrée, avec le bord antérieur droit et entier;

mandibules cornées, courtes, déprimées, triangulaires,

sans dentelures, avec la pointe légèrement crochue;

mâchoires légèrement coriaces, cylindriques, compri-

mées, terminées par deux divisions petites, presque

membraneuses, dont l'extérieure plus avancée, obtuse;

l'intérieure plus courte et finissant en pointe; palpes

maxillaires courtes, composées de quatre articles dont

les trois premiers courts et le dernier plus grand el ob-

tus ou tronqué. Lèvre inférieure courte, membraneuse,

très évasée au bord supérieur; son support est coriace,

large, arrondi latéralement; ses palpes sont composées

de trois articles dont le dernier ressemble au même
des palpes maxillaires; antennes â peu près de la lon-

gueur de la moitié du corps, filiformes, composées de

onze articles dont le premier esl grand, courbé, renflé

el arrondi à son extrémité, le deuxième très pelil el les

suivants presque cylindriques, un peu amincis à leur

base; elles prennent attache dans une échancrurc anté-

rieure des yeux; corselet arrondi ou presque cylindri-

que, un peu moins large que la base des élylres; écus-

son fort petit el presque arrondi; élytres extrêmement
courtes, tronquées et arrondies postérieurement; pattes

grandes avec les cuisses allongées, rélrécies depuis

leur base jusqu'au milieu et terminées par un renfle-

ment arrondi ou ovale; les postérieures plus longues

que les autres; ces pâlies sonl terminées par un tarse

1 de quatre articles dont le premier est allongé, le second

Inangulaire, le troisième bifide el le dernier terminé

I

par deux crochets de moyenne grandeur; l'abdomen

est trois ou quatre fois plus long que les élytres, et Irès-

rétréci à son origine. Ce genre esl assez peu nombreux
en espèces.

Nécydale majeure. Necydalis major, L.; Leptiira

abbreviata, Fabr.; Molorckus abbreoialus, Fabr,

Eut. Syst. Télé, corselet et poitrine noirs; antennes

jaunes a leur base, brunes à l'extrémité; élylres, bâte

de l'abdomen et pattes antérieures jaunes; paltes pos-

térieures de la même couleur, avec l'extrémité des cuis-

ses noire; derniers anneaux de l'abdomen bruns; ailes

transparentes à nervures jaunâtres. Taille, un pouce et

au delà. Celte espèce se trouve dans toute l'Europe;

mais elle n'est commune nulle part.

KEDYUS. ins. Coléoplères tétramères; le genre éta-

bli sous ce nom par Stephen, dans la famille des Ç.nr-

culionides, n'a pas été adopté par Schoonherr dans son

travail sur ce groupe nombreux des Coléoplères.

NEEA. bot. y. Nèée.

NEEDHAMIE. Needhamia. bot. Trois genres de plan-

tes ont reçu cette dénomination. Scopoli l'appliquait

au Galer/a lilloralis, L., qui fait maintenant partie du

genre Tephrosia de Persoon, admis universellement.

y. Tépurosie. R. Br. (Piodr. FI. Noe.-Holl., p. 540)

a constitué plus tard un genre Needhamia dans la fa-

mille des Épacridées. Enfin H. Cassini avait établi sous

le même nom, un genre de Synanlhérées, qu'il a de-

puis nommé Narialina. F. ce mot. Le genre Need-



NEE NEF 039

hamia de R. Brown, qui appartient à la Penlandrie

Monogynie, L., est ainsi caractérisé : calice à deux

bractées; corolle hypocratériforme, dont le limbe est

imberbe, quinquéfide, à sinus élevés, et à estivation

plissée; disque hypogyne, en forme de scutelle; cinq

étamines incluses; ovaire biloculaire; drupe sec. Le

Needliamia pumilio, R. Br., loc. cit., est un très-pe-

tit arbuste dressé, qui croît sur les côtes méridionales

de la Nouvelle-Hollande. Ses feuilles sont opposées,

très-petites et appliquées contre la lige. Les fleurs sont

blanches, et forment des épis terminaux, dressés, soli-

taires, garnis de bractées foliacées.

NÉÉE. Neœa. bot. Genre de l'Octandrie Monogynie,

L., établi par Ruiz et Pavon (Syst. Veg. FI. Peruv-,

p. 90), qui lui ont assigné les caractères essentiels sui-

vants : calice ou involucre à deux ou trois folioles;

corolle tubuleuse; huit étamines plus courtes que la

corolle, alternativement plus longues les unes que les

autres; ovaire inférieur, surmonté d'un style; drupe

inonosperme, couronné par le calice. Ce genre a été

rapporté à la famille des Nyctaginées, et se compose de

deux espèces dont les auteurs n'ont donné que les phra-

ses caractéristiques, savoir : 1° Neœa verliciUata, ar-

brisseau qui atteint une hauteur de cinq à six mètres,

et dont les feuilles sont lancéolées, réunies quatre par

quatre; 2° Neœa oppositifolia, grand arbrisseau, qui

s'élève beaucoup plus que le précédent, et qui est garni

de feuilles opposées, oblongues, ovales, acuminées au

sommet. Ces deux plantes croissent dans les grandes

forêts du Pérou où elles fleurissent en automne.

NEESIA. bot. Deux genres ont été successivement

dédiés à Nées d'Esenbeck par Sprengel : l'un est iden-

tique avec le Lupinaster de Persoon, qui ne forme

qu'une simple section parmi les Trifoliuin; l'autre est

fondé sur VJtlianasia maritima, L., et avait déjà reçu

le nom de Diolis.

NÉESIE. Neesia. Léman a proposé ce nom pour un

genre établi par Nées d'Esenbeck aux dépens des Mar-

chantes, et que ce savant avait nommé Duealia, nom
déjà employé génériquemenl en botanique. Du reste,

ce genre a été refondu par Raddi dans celui des Grim-

maldies. V . ce mot. Un autre genre Neesia a été insti-

tué par Endlicher, et celui-là appartient à la famille

des Sterculiacées. Il a pour caractères : calice entouré

d'un involucelle à trois divisions caduques, renflé et

turbiné, s'ouvrant verticalement et formant une cupule

ample, plane, roulée sur les bords, colorée intérieure-

ment et décidue; corolle composée de cinq pétales hy-

pogynes, oblongs, inéquilatères et décidus; étamines

nombreuses, hypogynes, plus courtes que la corolle,

soudées par leur hase, toutes fertiles; filaments com-

planato-filiformes : les supérieurs plus larges, les infé-

rieurs plus longs; anthères exlrorses, didymes, à deux

loges parallèles discrètes, déhiscentes longiludinale-

ment; ovaire sessile.ovoïdeo-conique, à cinq loges dont

les cloisons sont baillantes vers l'axe; ovules anatropes

attachés horizontalement et sur un seul rang aux cloi-

sons marginales du placentaire; style conique, épais
;

sligina te capi la lo-penlagone; capsule ligneuse, globoso-

ovoïde, à cinq angles, à cinq loges imparfaites, s'ou-

vrant par cinq valves velues, qui portent les semences

sur leurs bords; celles-ci sont ellipsoïdes, revêtues d'un

test coriace, noir, luisant, avec l'ombilic basilaire et

demi-circulaire. Cescaraclères ne paraissent point dif-

férer essentiellement de ceux que le docteur Blumc a

assignés à son genre Esenbekia. ^. ce mot.

NEFFLË. bot. Nom donné par quelques botanistes

au Celsiapurciflora de Decaisne, Ann. des Se. na t., 1],

p. 254.

NÈFLE, bot. Fruit du Néflier.

NÉFLIER. Mespilus. bot. Genre de la famille des

Rosacées, tribu des Pomacées, offrant pour caractères :

un calice lui biné, adhérent, à cinq divisions; une co-

rolle régulière de cinq pétales; des étamines nom-
breuses, et cinq pistils soudés entre eux ainsi qu'avec

le calice, terminés chacun par un slyle glabre et un
stigmate simple. Le fruit est une pomme ou mélonide

ombiliquée à son sommet, dont l'ombilic est très-large,

et contenant de deux à cinq nucules monospermes. Les

Néfliers sont des arbres de moyenne grandeur ou de

simples arbrisseaux. Leurs feuilles alternes sont lan-

céolées, dentées et caduques. Les fleurs sont grandes,

solitaires et terminales. Dans son beau travail sur les

Pomacées ( Trans. Soc. Lin., 15, p. 88), John Lind-

ley a singulièrement limité les caractères de ce genre,

et le nombre des espèces qui doivent y entrer. Selon

cet habile observateur, on doit rejeter parmi les Ali-

siers (Cralœyus), ainsi que Linné l'avait fait autre-

fois, l'Azérolier, l'Aubépine, et enfin loules les espèces

qui ont des fleurs en cime ou en grappe, \m fruit dont

l'ombilic est resserré, et contient cinq nucules. Il ne

reste réellement parmi les Néfliers que le Mespilus

Germanica, ou Néflier commun, et le Mespilus gran-

diflora. Quant au Mespilus Japonica, il forme le

genre Eriobotrya de Lindley.

Néflier commun ou d'Allemagne. Mespilus Germa-
nica, L.,Sp.

; 684. C'est un assez grand arbrisseau qui

croit naturellement en France, en Allemagne, et dans

presque toutes les autres parties de l'Europe, et que

depuis longtemps on cultive dans les jardins. Sa tige

et ses rameaux sont généralement crochus, ce qui lui

donne toujours un port peu élégant. Ses feuilles, cour-

tement pétiolées, sont oblongues, lancéolées, aiguës au

sommet, puhescentes surtout à leur face inférieure,

longues de cinq à six pouces, et ayant environ deux

pouces de largeur. Les fleurs sont grandes, blanches,

terminales. Le fruit qui porte le nom de Nèfle est tur-

biné, déprimé supérieurement, où il offre un ombilic

très large, environné par les cinq lanières du calice,

qui sont divergentes. Il renferme cinq nucules osseux,

qui contiennent chacun une graine. Les Nèfles ne mû-

rissent pas sur les arbres qui les portent. On les cueille

à la fin de l'automne, et elles sont alors encore dures,

vertes en dedans, et d'une saveur extrêmement âpre el

insupportable. On les étend alors sur de la paille, et

vers le milieu de l'hiver elles s'amollissent, deviennent

brunes en dedans, et acquièrent une saveur assez

agréable.

Le Mespilus grandiflora ressemble beaucoup au

précédent dans toutes ses parties, mais ses feuilles et

ses fleurs sont plus grandes, et ses fruits plus gros. Ils

sont aussi bons à manger.
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NÉGHOBARRA. ois. Espèce du genre Philcdon. V. ce

mot.

NËGRAL. ois. Synonyme vulgaire de Linole Toba-

que. V. Gros-Bec

NÈGRE, zool. On a donné ce nom, lire de la couleur

noire de quelques -unes de leurs parties ou de leur

Lolalilé, à plusieurs animaux; ainsi, dans le génie

Homme, Nègres esl synonyme d'ËLhiopiens et deCafres.

Parmi les Singes, un Sajou, un Tamarin et une Guenon
;

parmi les antres Mammifères, un Chat, parmi les Oi-

seaux, un Coucal,un Gros-Bee,etc; parmi les Poissons,

une Gaslérostée du sous-genre Ceiilronote; parmi les

Insectes, un Papillon du genre Satyre, sont encore ap-

pelés Nègres.

NÉGRESSE, hull. Nom vulgaire de plusieurs Co-

quilles, entre autres du Conuê fumigatua.

NEGRETIA. bot. (Ruiz et Pavon, Kuntli.) Synonyme

de Miicunu. f. ce mot.

NÉGR1TE. ins. Un insecte du genre Altise, qui, dans

le midi de la France, désole les plantations de Pastel,

porte ce nom vulgaire dans certains cantons de l'Occi-

tanie.

NEGUNDO. dot. Espèce du genre Érable. y. ce mot.

NÉIDE. Neides. ins. Genre de l'ordre des' Hémip-

tères, section des Héléroptères, famille des Géocorises,

tribu des Longilabres, établi par Latreille dans son

Histoire générale des Crustacés et des Insectes, et au-

quel Fabricius a donné, quelque temps après, le nom
de Berylus, Les caractères de ce genre sont : antennes

coudées et renflées à leur extrémité; corps allongé;

pieds très-longs; ocelles très-rapproebés l'un de l'au-

tre. Ces insectes se distinguent des Alydes et des Lep-

tocorises, par les antennes qui, dans ces derniers

genres, sont droites ou très-peu coudées. Les Lygies et

les autres genres voisins en sont séparés par des carac-

tères tirés de l'insertion des antennes, de la largeur

relative de la tête, et d'autres particularités de l'or-

ganisation. Le corps des Néides esl menu, filiforme;

leurs antennes sont longues, insérées au-dessus d'une

ligne idéale allant des yeux à l'origine du labre,

coudées vers leur milieu, de quatre articles, dont

le premier très-long, en massue à son extrémité , le

dernier, un peu plus étroit que les précédents, esl

ovoïde ou en ovale allongé. Ils ont la lèle presque

conique; l'écusson étroit, presque linéaire el terminé

en pointe; les pattes sont allongées et minces, les

cuisses un peu renflées à leur extrémité , les jambes

cylindriques, el les tarses de trois articles dont le der-

nier esl armé de deux petits ongles crochus. Ces in-

sectes sont d'assez petite taille; leurs larves vivent sur

les plantes et sur les arbres, ainsi que l'insecte parfait.

Néide tipdlaire. Avilies tipuluria, Lalr.; Cimex

tipulariuSjLin.; Gerris tipularius, Fabr., Ent.Syst.;

Ilerytus tipularius, Fabr. , Syst. Rhyng., Friscb, Ins.,

t. vu, p. 28, lab. 20. Elle esl longue d'environ deux

lignes; les antennes sont grises, avec le milieu el l'ex-

trémité noirs; le corps est gris, avec quelques points

noirs sur les élytres; les pattes sonl grises, avec la

partie renflée des cuisses postérieures noirâtre; les ély-

Ircs ont quelques lignes élevées, le corselet en a trois.

Celle espèce se trouve en Europe.

NEIGE, y. Météores.

NEIGE CRAMOISIE, NEIGE ROUGE. V Météores.

NEIGE INFLAMMABLE, llermanu (Ann. de Pag..

I. 28, p. 500) a donné ce nom à une substance météo-

rique, tombée du ciel le 1 1 avril 1832, à 13 werstes de

la ville de Wolokalamsk, et qui couvrit d'une épais-

seur de 1 à 2 pouces une étendue de 8 à 10 milles rul-

tres carrées. Elle esl d'un jaune de topaze, transpa-

rente, molle el élastique comme de la gomme, insipide,

mais odorante comme de l'huile rance; sa pesanteur

spécifique est 1,1 ; elle est très-fusible el donne a la

distillation les produits ordinaires des substances vé-

gétales, en laissant un charbon brillant; elle brûle

avec une flamme bleue, sans fumée; elle est insoluble

dans l'eau froide; elle se fond dans l'eau bouillante et

surnage alors ce liquide; l'alcool bouillant la dissout

ainsi que la solution de carbonate de Soude. Elle esl

composée de Carbone 61,5) Hydrogène 7; Oxi gène 31 .H.

NEIGEUSE, moll. Nom vulgaire et marchand du

l'yprœa yilellus, qu'on a étendu au I ulula liis/ii-

dula, appelée Neigeuse a rucans.

NEIGEUX, ois. Espèce du genre Faucon, division des

Aulours. V . Faccon.

NEILL1E. Neillia. bot. Genre de l'Icosaudrie Mono-

gynie, L., établi par Don (l'rudr. Flor. Vepal., 228),

et adopté par De Candolle (Prodr. .S'rsl. I'c//ct.,2.

p. 040) qui l'a placé dans la famille des Rosacées, et l'a

ainsi caractérisé : calice persistant, divisé en cinq lobes

peu profonds, ovales et aigus; corolle à cinq pétales

arrondis; vingt élamines et au delà, saillantes, insé-

rées en double rangée sur l'entrée du calice; carpelle

unique, renfermé dans le calice, capsulaire. follicu-

leux, déhiscent par le coté intérieur, couronné par le

style, et contenant un grand nombre de graines sphé-

riques, luisantes, ascendantes, munies d'un albumen

charnu, abondant, d'un embryon droit, central, d'une

radicule épaisse et de cotylédons ovales. Ce genre fait

partie de la tribu des Spiréacées; il a des affinités avec

le genre Spirœa par son port et la structure de sa Heur
;

mais il s'en distingue par ses graines pourvues d'al-

bumen. 11 se compose de deux espèces indigènes du

Nepaul ,
que Don a nommées Neillia thytsiflora et

Neillia rubi/lura. Ce sonl des arbrisseaux qui ont le

port du Spirœa opitlif'oliu. Leurs feuilles sont simples,

eordiformes, ovales ou trilobées, doublement dentées

en scie, acuuiinécs et accompagnées de deux stipules.

NE1S. Neis. acal. Genre de la famille des Déroules.

cl type d'une tribu qui porte son nom; il a élé érigé

par Lesson qui lui a reconnu pour caractères dislinc-

lifs : corps aminci sur ses deux faces ou taillé en coin,

obeordé au pôle supérieur et largement ouvert au pôle

nalaleur; axe cavilaire allongé, étroit, bordé sur les

deux faces, de cils en une rangée obarrondie, libre aux

deux extrémités; chaque bord des pôles cl des cotes

ayant deux rangées de cils marginaux. Les Néis sont

des Collianires dont le corps, plus liant que large, est

mince, comprimé, el muni de rangées de cils contour-

nant les bords comme le milieu du corps, c'est-à-dire

quatre rangées sur les bords, el deux au milieu, se

soudant à leur point de jonction. Lesson n'en décrit

qu'une seule espe. e.
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Néis bourse de mer. Nets cordigera, Zool. île la Co-

t|Uille, p. 10, pi. 10. fig. 2. Elle est molle el se brise

aisément; sa face plane est colorée en un blanc hyalin,

couvert de vésicules entre-croisées, d'un jaune mor-

doré, varié de jaune clair; les cils sont fortement iri-

sés; les lèvres contractiles de la grande ouverture sont

presque toujours en mouvement. Elle habite le golfe

de Port-Jackan sur les côtes de la Nouvelle-Galles du

sud.

NÉITHËE. Neithea. conch. Dans les Annales de la

Société Linnéenne de Paris, 1824, Drouel a publié un

Mémoire sur un nouveau genre de la famille des Area-

cées; il nomme ce genre Néilhée, et le considère

comme voisin des Nucules; il propose de le placer, dans

la série, près de ce genre, pour établir son passage avec

les Trigones.

KEJE. Neja. bot. Genre de la famille desSynanlhé-

rées, tribu desAstéroïdées, institué parD. Don. qui lui as-

signe pour caractères : capitule multitlore, hélérogame;

Heurs du rayon disposées sur un, deux ou trois rangs,

femelles, en languettes étroites; celles du disque à cinq

dénis et hermaphrodites; réceptacle plan, à fossettes;

involucre largement hémisphérique, imbriqué de trois

rangs d'écaillés lineari-subulées; corolles extérieure-

ment papilloso-pileuses; stigmates du rayon obtus et

lisses, ceux du disque sont aigus et velus; akènes linea-

ri-oblongs, comprimés, velusou soyeux; aigrette dou-

ble : l'extérieure courte, à paillette étroite, l'extérieure

plus longue, poilue et scabre. Les Neja sont des arbus-

tes de l'Amérique, bispides, à poils assez longs; leurs

rameaux sont entièrement garnis de feuilles ou nus au

sommet et monocéphales. De Candolle en décrit sept

espèces qu'il répartit en trois sections. Leurs fleurs sont

jaunes.

NÉKRONITE. min. V . Nécronite.

NELEA. bot. (Théophraste.) Synonyme de Tribulits

terreslris. V . Herse.

NELESSIA. bot. y. Eksleme.

NÉLEOS. crcst. Genre voisin des Palémons, proposé

par Raffinesque dans son Précis des Découvertes et Tra-

vaux soiniologiques, publié en 1814.

NELICOURVi. ois. Espèce du genre Tisserin. V . ce

mol.

NÉLITRE. Nelitris. bot. (Gœrlner.) Synonyme de

Décasperme. V. ce mol.

NÉLITTE. BOT. V. /EseniNOMÈNE.

NÉLOC1RE. Nelocira. crcst. Genre de l'ordre des

Isopodes, section des Aquatiques, famille des Cymo-

thoadés. établi par Leach et ayant pour caractères :

longueur des antennes inférieures surpassant la moitié

de celle du corps; post-abdomen de cinq segments;

yeux granulés; petite lame externe des appendices ven-

traux postérieurs plus grande et plus large que l'in-

terne, tronquée obliquement à son extrémité. Les Crus-

tacés de ce genre se distinguent des Eurydices auxquels

ils ressemblent beaucoup, par leurs yeux qui sont gra-

nulés, tandis qu'ils sont lisses dans ces derniers; des

Cirolanes, qui ont six segments à l'abdomen.

Nélocire deSwathson. Nelocira Sioainsoni, Leach,

Desm., Cons. sur les Crust., elc, pi. 48, fig. 2. Longue

de près de cinq lignes ; corps oblong, lisse, ponctué;

abdomen ayant le dernier article triangulaire; les

côtés légèrement arqués; la pointe arrondie. Dans la

mer de Sicile.

NËLOMYDE. Nelomys. mam. Genre de l'ordre des

Rongeurs que Geoffroy St.-Hilaire a établi récemment

aux dépens du genre Ecliimys pour les espèces qui

ont été déjà décrites sous les noms A'Echimys crista-

tus, Echimys didelphoides, et quelques espèces nou-

velles qui sont : Nelomys Blaintillii , Nelomys ai -

malus et Nelomys semi-villosus. Celle dernière espèce

a la queue écailleuse, excepté la base, parsemée de

poils fauves; le corps est d'un brun roussâtre, tiqueté

de jaune, avec le dessous plus clair; des piquants mé-
diocrement forts sur le corps, d'autres plus faibles,

mais encore très-roides et aplatis sur la tête. Taille,

quatorze pouces dont la queue forme la moitié. De la

Nouvelle-Grenade. Les Nélomydes onl les màchelières

en haut composées de deux lames, l'antérieure simple,

la postérieure en forme de V simple. Ce sont des ani-

maux lourds, hideux, à museau gros, à oreilles et pieds

courts, à queue velue, à poils roides mais non piquants,

lis vivent dans les trous de roche, entrent dans les

habitations où ils se cachent et font de grands dégâts.

Selon Lund (Coup d'œil sur les Mammifères du Brésil),

deux espèces sont très-communes au Brésil; ce sont

celles qu'il a nommées Nelomys anlricola el Nelomys
sulcidens.

NELSONIE. Nelsonia. bot. Genre de la famille des

Acanthacées el de la Décandrie Monogynie, L., établi

par R. Brown (Prodrom. Flor. Nov.-Holland.,\i. 480)

qui l'a ainsi caractérisé : calice inégal, à quatre divi-

sions profondes; corolle infundibuliforme , dont le

limbe est quinquéfide. un peu inégal; deux élamines

anlérifères, incluses; loges des anthères divariquées.

insérées au même point (inserliune œqiiales); point

d'élamines stériles; capsule sessile, dont la pointe est

élastique, la cloison adnée, et les loges renfermant

plusieurs graines sans crochets. Le genre Nelsonia est

formé sur quelques espèces de Justicia des auteurs,

telles que les Justicia canescens , hirsula , origa-

noides et nitmmulariœfolia de Vahl. 11 se rapproche

de VE/ytraria par ses graines dépourvues de crochels;

mais il s'en distingue par l'absence de filets staminaux

stériles, par la forme des anthères et surtout par le

port. Outre les espèces de Justicia, citées plus haut

,

et qui croissent dans les contrées tropicales de l'an-

cien monde, le genre Nelsonia comprend deux plan-

tes de la Nouvelle-Hollande
, que Brown a nommées

Nelsonia campesti is el Nelsonia rotundifolia. Kunlh

(Nov. Gen. et Sp. Plant, œquin., 2, p. 254) en a dé-

crit une aulre de l'Amérique méridionale, sous le nom
de Nelsonia albicans. Les Relsonies sont des herbes à

tiges diffuses, pubescentes, blanchâtres. Leurs feuilles

sont larges el entières. Les fleurs sont petites, à co-

rolle blanche ou purpurine, disposées en épis termi-

naux, épais, et accompagnées de bractées larges el

opposées.

NËLUMBIACÉES. Nelumbiaceœ. bot. Le genre Né-

lumbo dont il est question dans l'article suivant, a élé

rangé par Salishury, De Candolle el plusieurs autres

botanistes, dans la famille des Nymphéacées. Il est
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vrai que si Ton s'en rapportait uniquement au port et

à l'aspect extérieur de la fleur, on serait tenté d'imiter

Linné, qui a même réuni en un seul les genres Nym-
phœa et Nelumbium. Mais quand on examine la struc-

ture des pistils, leur disposition générale et surtout

l'organisation des graines, on aperçoit entre ces deux

genres les différences les plus tranchées. Ainsi, au lieu

d'un ovaire globuleux unique, à plusieurs loges sépa-

rées par des cloisons membraneuses et contenant cha-

cune plusieurs ovules, on trouve dans le Nelumbium
plusieurs pistils nniloculaires , monospermes, a demi

enfoncés dans un réceptacle particulier, en forme de

pomme d'arrosoir. Les graines n'offrent pas moins de

différences. Ainsi, dans les Nénuphars, l'embryon est

très-petit, placé à la partie supérieure d'un endo-

sperme charnu. Dans les Nélumbos, point d'endo-

sperme, et l'embryon est accompagné de deux appen-

dices charnus, hémisphériques, naissant des cotés de

la radicule dont ils sont une véritable dépendance, et

recouvrant le cotylédon, que l'on ne peut apercevoir

qu'en les écartant l'un de l'autre. Ces caractères ont

porté A. Richard à considérer le genre Nélumbo comme
formant le type d'un petit ordre voisin, mais distinct

des Nymphéacées. V . ce mot.

NÉLUMBO. Nelumbium. bot. Ce genre, établi par

Tournefort, réuni par Linné au Nymphœa, reproduit

de nouveau comme genre distinct par Jussieu, Gsertner

et tous les botanistes modernes, a reçu de Salisbury le

nom de Cyamus, qui n'a pas été généralement adopté.

11 se compose d'un petit nombre d'espèces, dont deux

surtout (Nelumbium speciosum et Nelumbium lu-

ieum, Michaux) sont mieux connues que les autres. Ce

sont de grandes et belles plantes croissant au milieu

des eaux douces, et qui par leur port ressemblent ab-

solument aux espèces de Nénuphar, qui parent la sur-

face des lacs et des fleuves d'Europe. Leur tige est une

grosse souche charnue, horizontale, rameuse, ram-

pante, d'où s'élèvent, portées sur de longs pétioles nus

cl cylindriques, de grandes feuilles ombiliquées et éta-

lées à la surface des eaux. Les fleurs qui par leur gran-

deur et leur éclat peuvent être comptées au nombre

des plus belles du règne végétal , sont solitaires au

sommet d'un long pédoncule, qui les élève ainsi au

niveau de l'eau où elles viennent s'épanouir et se fé-

conder. Le calice se compose de quatre à cinq sépales,

la corolle d'un grand nombre de pétales caducs, dis-

posés sur plusieurs rangées et insérés, ainsi que les

élamines, à la base du réceptacle. Les élamines sont

aussi en grand nombre, également disposées sur plu-

sieurs rangées; elles se composent d'un filet cylindroïde

terminé par une anthère très-allongée, tétragone, ad-

née, à deux loges opposées, s'ouvrant par un sillon

longitudinal et surmontée d'un appendice recourbé qui

semble cire la continuation du sommet du filet. Le

réceptacle ou disque au-dessus du point d'insertion des

élamines est Irès-développé et prend la forme d'un cône

renversé. Son sommet, qui représente la base du cône,

est percé d'alvéoles profondes dont le nombre varie de

huit a trente. Chacune d'elles renferme un pistil qui

y adhère seulement par sa base, et est libre dans le

reste de sa surface; il se compose d'un ovaire ovoïde,

uniloculaire, contenant un seul ovule pendant de son

sommet. Leslyle, qui est très-court, se termine par un

stigmate entier, légèrement déprimé. Ces deux parties

sont les seules saillantes au-dessus de la surface du

disque. Après la fécondation, ce dernier organe prend

de l'accroissement et s'élargit beaucoup dans sa partie

supérieure où sont logés les Fruits, Chacun d'eux, qui

est ovoïde ou globuleux, de la grosseur d'une noisette,

d'abord adhérent au fond de son alvéole, finit par s'en

détacher et y devenir libre et mobile. Parvenu a sa

maturité, il offre encore à son sommet un petit tuber-

cule formé par le style et le stigmate, et latéralement

un autre tubercule beaucoup plus petit, qu'on aperçoit

également sur le pistil. Le péricarpe est dur, coriace,

peu épais et tout à fait indéhiscent. La graine qu'il

contient a la même forme que lui, et elle est renversée.

Son tégument propre est mince, membraneux et adhé

rent avec l'amande. Celle-ci se compose uniquement

de l'embryon, dont on décrira plus bas la singulière

organisation. L'embryon, dépouillé du tégument pro-

pre de la graine, se présente sous la forme d'une masse

charnue, blanche, semblable à l'amande d'une noisette

ou d'un gland de Chêne. 11 est d'abord séparé en deux

lobes très-épais, par une fente qui descend presque

jusqu'à sa base. Lorsqu'on écarte l'un de l'autre ces

deux lobes, qui sont intimement l'approchés, on trouve

entre eux et naissant du fond de la fente qui les sépare,

un autre corps un peu comprimé, plus étroit et à peu

près de la même longueur que les deux lobes charnus.

Ce corps est parfaitement indivis et sans aucune trace

de fente ou d'incision. Si on le fend longitudinalemenl.

on voit qu'il est mince, charnu, et qu'il recouvre \tn

autre corps formé de deux ou trois petites feuilles

péliolées, i udinienlaires et repliées sur elles-mêmes.

11 devient alors facile de dénommer ces diverses par-

lies. Le corps le plus intérieur, formé de feuilles ru,-

dimenlaires, est la gemmule; le corps mince, charnu

et indivis, est un cotylédon unique, et enfin le gros

corps bilobé extérieur parait être une dépendance

de la radicule. Par conséquent l'embryon du Nélumbo

est véritablement monocotylédon. Mais d'autres bo-

tanistes ne partagent pas celle opinion. Us considè-

rent le corps charnu et bilobé comme deux cotylé-

dons, et tout le corps qui lui est intérieur comme une

gemmule. Mais l'analogie, ce guide précieux du nalu-

raliste dans la recherche des rapports naturels qui

lient les èlres entre eux, réunit une foule de preuves

qui, en appuyant l'explication qu'en a donnée Richard,

s'élèvent avec force contre les objections qu'on y a

faites. Il n'est aucun botaniste qui ne convienne des

rapports intimes qui existent entre les genres Nelum-
bium et Nymphœa, genres que Linné avait même cru

devoir réunir en un seul. Ces Aeux genres sont trop

voisins, pour qu'une partie aussi essentielle que l'em-

bryon n'y offre pas la même structure, ou du moins

une structure fort analogue. Or voici celle que présente

l'embryon du Nym/ihœa : c'est un petit corps charnu,

déprimé, parfaitement indivis et sans aucune fente. Si

l'on incise ce corps, on trouve qu'il est mince et re-

couvre un autre corps charnu profondément bilobé, et

entre les deux lobes duquel est un autre petit corps.
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Celle slriiclure offre l'analogie la plus frappante avec

celle du Nélumbo, excepté toutefois que le corps charnu

bilohé qui, dans celte manière de voir, n'est qu'une

partie accessoire et de peu d'importance, manque en-

tièrement dans le Nymphœa. Car si, comme le veulent

la plupart des botanistes, ce corps extérieur et bilobé

du Nélumbo représentait les deux cotylédons et tout le

corps intérieur la gemmule, comme il n'en existe au-

cune trace dans l'embryon du Nymphœa, il en résul-

terait que ce genre aurait un embryon réduit à la seule

gemmule, ce qui répugne à admettre ; tandis que l'em-

bryon du Nymphœa est simplement privé d'une partie

accessoire et surnuméraire, qui existe dans le Nélumbo.

Encore serait-il facile de donner une explication plau-

sible de l'existence du corps radiculaire du Nélumbo,

si l'on remarque que, dans la graine du Nympliœa, il

existe un très-gros endosperme charnu, qui accompa-

gne l'embryon. Ne pourrait-on pas considérer l'appen-

dice radiculaire du Nélumbo, soil comme un -endo-

sperme soudé en partie avec la base de l'embryon, soit

comme un corps destiné à en tenir lieu, et à en rem-

plir les fonctions auprès de la jeune planlule?

Nélumbo élégant. Nelumbium speciosum, Willd.,

DC, Syst., 2, p. 44, Lamk., III., t. 455; Nélumbo
nucifera, Gœrln., t. 19; Nymphœa Nélumbo, L. C'est

sans contredit la plus belle de toutes les plantes qui

ornent la surface des eaux. Ses feuilles, dont les pétio-

les cylindriques ont une longueur toujours en rapport

avec l'élévation du niveau, sont très-grandes, ayant

souvent jusqu'à deux pieds de diamètre, pellées, ar-

rondies, ondulées et dentées sur leur pourtour, glabres

des deux côtés. Les Heurs sont extrêmement grandes,

blanches et le plus souvent roses, ayant près d'un pied

de diamètre. Les anthères sont jaunes, surmontées d'un

appendice renflé et crochu. Ces fleurs exhalent une

odeur analogue à celle de l'anis. Les fruits sont renfer-

més dans un réceptacle obconique, dont la forme a été

imitée pour l'instrument sur lequel on dépose les nu-

méros dans le jeu que les Français nomment lolo. nom
qu'ils ont emprunté de celui de la plante dont il est

question. Le Nélumbo était une plante extrêmement

célèbre dans l'antiquité. Elle croissait autrefois dans les

eaux du Nil, au rapport d'Hérodote et de Théophrasle,

de là le nom de Faba JEgyptiaca sous lequel on la

Irouve fréquemment mentionnée. Les Égyptiens la ré-

véraient comme un des objets de leur culte, ainsi qu'ils

le faisaient de plusieurs autres productions du Nil, et

on voit le Nélumbo représenté sur presque tous les

monuments de l'antique Egypte. Cependant, d'après les

recherches des naturalistes français. Delile etSavigny,

cette plante a tout à fait disparu des eaux du Nil. On
ne la retrouve plus aujourd'hui que dans les diverses

parties de l'Inde, à la Chine, au Japon, où elle est aussi

un objet de culte et d'adoration. Deux botanistes russes

très célèbres, Fischer et Steven, l'ont également trou-

vée à l'embouchure du Volga, près d'Astracan.

Nélumbo jache. Nelumbium luleum, Michx., FI.

Bor. Am.. 1, p. 317. 11 croit dans plusieurs provinces

de l'Amérique septentrionale, et ressemble beaucoup au

précédent pour son port et ses formes générales. Ses

Heurs, un peu moins grandes, sont constamment jaunes,

et les appendices qui surmontent les anthères, au lieu

d'être renflés, sont linéaires. Les amandes de ces deux

espèces ont une saveur douce, et on les mange dans les

pays où elles croissent.

Il ne suffit pas d'avoir démontré que le genre Né-

lumbo esl monocolylédon, il est encore nécessaire d'in-

diquer la place qu'il doit occuper dans la série des

ordres naturels, qui composent ce groupe de végétaux.

Jussieu (Gênera Plant.) l'avait placé avec le Nym-
phœa dans la famille des Hydrocharidées. Salisbury, le

premier, fit une famille des Nymphéacées dans laquelle

il plaça le genre Nélumbo. Celle famille a élé adoptée

par lous les botanistes modernes, et particulièrement

par le professeur De Candolle (Syst. Reg. Fegel.,^,

p. 59) qui la divise en deux tribus : les Nélumbonées et

les Nymphéacées. Certes, personne ne peut nier les rap-

ports intimes qui existent entre le Nélumbo et le Nym-
phœa, et il serait difficile de trouver deux genres qui,

par leur port, se ressemblassent autant. Tous les or-

ganes de la végétation, l'inflorescence, le calice, la

corolle, ont dans ces deux genres la plus grande ana-

logie et une identité presque parfaite. Mais ici cessent

les analogies. Dans les Nymphéacées proprement dites,

l'ovaire est unique, globuleux, à plusieurs loges poly-

spermes, séparées par de fausses cloisons celluleuses;

dans le Nélumbo, au contraire, le centre de la fleur pré-

sente un grand nombre de pistils uniloculaires, mono-
spermes, nichés dans les alvéoles d'un réceptacle ou

disque très -développé et en cône renversé. Le fruit du

Nymphœa est une péponide charnue intérieurement et

polysperme; celui du Nélumbo est une sorte de noix

sèche, monosperme et indéhiscente. La graine n'offre

pas des différences moins tranchées. Ainsi, dans \eNym-
phœa, l'amande se compose d'un très-gros endosperme

charnu, qui manque entièrement dans le Nélumbo.

Celui-ci à son tour est pourvu de deux gros appendices

charnus, qui parlent de la base de sa radicule, et dont

il n'existe aucune trace dans le Nymphœa.
NEMACON1A. bot. Le genre d'Orchidées, établi sous

ce nom par Knowles et Westcott, pour une plante du

Mexique, a élé réuni par Lindley à son genre Ponera.

NÉMADACTYLE. Nemailactylus. pois. Genre de l'or-

dre des Acanlhoplérygiens, famille des Sciénoïdes, éta-

bli par Richardson qui lui assigne pour caractères:

opercule lisse et inerme; nageoires privées d'écaillés :

une seule dorsale; rayons de la pectorale inférieure

simples, au nombre de six dont un prolongé hors de la

membrane; trois rayons aux branchies; pédicules des

intermaxillaires courts; dents pelites. très-grêles, pla-

cées au contour de la bouche ; intérieur de la bouche,

palais, gosier et langue très-glabres ; écailles minces;

corps lisse en dessous de la ligne latérale, comme chez

les Scombéroïdes ; trois cœcums pyloriques.On ne con-

naît encore de ce genre qu'une seule espèce à laquelle

Richardson a donné le nom de Nemadactylus concin-

nus. bl. 5-5, p. 9et 6, v. 1, 5,it.17,28, a, 5, 15, c. 156/6.

Sa taille est de quatre pouces. On a trouvé ce Poisson

dans les eaux de la terre de Diémen.

NÉMALION. Nemalion. bot. Genre de la famille des

Ulvacées, établi par Targiou qui le caractérise de la

manière suivante : fronde gélatineuse, membraneuse,
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assez simple, comprimée, allongée, entièrement cou- '

verle de filaments pellucides, très-déliés; propagules

très abondants, courts, un peu en massue, pénélrés in-

lérieurement de matière verle, et confondus avec les

filaments qui les cachent en partie. Ce fucus se trouve

dans l'Océan.

NÉMALITE. mi*. Th. Nullall adonné ce nom à une

subslanccminéraleqiii paraît être unevariétéde Magné-

sie hydratée. Elle a été trouvée à Hohoken dans leNew-

.lersey. en veines dans une Serpentine; elle se compose

de fibres élastiques facilement séparables comme l'As-
j

heste; sa couleur est le blanc légèrement jaunâtre; sa

pesanteur spécifique est 2,44, et sa dureté 2; la chaleur

la fait devenir brune et tomber en poussière, avec dé-

gagement d'eau; l'Acide nitrique la dissout aisément.

Elle est composée de Magnésie 51,81; Silice 12,GG;per-

oxide de Fer 5,87; Eau 2'J.GG.

NÉMAPALPE. Nemapalpus. iss. Diptères; genre de

la famille des Tipulaires, tribu des Phalénoïdes, établi

par Macquart, pour un insecte rapporté des Canaries,

parWeeb et Berlhelol. Caractères : corps velu, tête petite

et basse; rostre assez allongé et velu; trompe peu dis-

tincte; palpes très-longues, un peu velues; premier ar-

ticle court, à extrémité renflée, les autres formant

ensemble un long filament qui semble inarticulé, mais

flexiblecomme dans lesTipules; face saillante; antennes

presque aussi longues que le corps, finement velues et

filiformes, dont le premier article est court, assez épais,

les autres distincts, paraissant au moins au nombre de

vingt, longs et cylindriques, ayant à leur base une ou

plusieurs petites soies; thorax fort élevé; abdomen cy-

lindrique, de sept segments distincts; armure copula-

tricedes mâles composéed'une pièce supérieure étroite,

abaissée à l'extrémité; balanciers ovales; ailes velues:

les cinquième et sixième nervures réunies assez loin de

la base de l'aile.

Némapalpe jaune. Nemapttlpus /lattis, Macq. Il est

d'un jaune ferrugineux, à poils roussâtres pâles; le

rostre est brun et les antennes sont fauves; les deux

derniers segments de l'abdomen ont une tache dorsale

noirâtre; les balanciers sont ferrugineux; les ailes sont

hyalines, un peujauiiàlres.àpoils brunâtres. Taille, une

ligne et deux tiers.

NEMASPOHA. iiht. Pour Naemaspora. y. ce mot.

NÉMATANTHE.2V>//in/aH//ii/4. Ce genre a été intro-

duit par Schrader, dans la famille des Gesnériacées; il est

caractérisé ainsi qu'il suit : calice libre, oblique, à cinq

divisions; corolle hypogyne, infiindibuliforme. cam-

panulée. suboblique, avec son lube gibbeux à la partie

postérieure de sa base, un peu ventrue antérieurement

à sa partie supérieure; son orifice est ouvert et les

cinq divisions du limbe sont presque égales; quatre éla-

mines insérées au bas de l'orifice de la corolle, incluses,

didynames, avec le rudiment d'un cinquième filament;

anthères doubles et cohérentes, ovales et biloculaires;

ovaire libre, entouré d'un disque annulaire, stipité pos-

térieurement, à sa base, par une glandule, à une loge

à deux placentaires pariétaux et bilobés; plusieurs ovu-

les analiopes dans un petit funicule; style simple,

stigmate subinfundihulil'orine; capsule coriace, unilo-

eulairc, à deux valves portant au milieu les placen-

taires. Les N'émalanllies sont des arbustes propres au

Brésil, on les trouve dans les forêts vierges ou. ils grim-

pent sur les plus grands arbres; leurs rameaux sont

tétragones, avec des sortes d'articulations ou nodosités

renflées; l'épidémie est luisant; leurs feuilles sont op-

posées, péliolées, assez épaisses; les pédoncules sont

axillaires, solitaires, sans bractées, uniflores, filifor-

mes, penchés; les fleurs sont grandes et d'un ronge

ponceau.

Un autre genre Nentâtanthus avait été formé par

Nées d'Esenbeck dans la famille des iieslaciées. mais il

a été réuni au genre Willdenowie. /'. ce mot.

NÉMATE. Nematus. lus. Genre de l'ordre des Hy-

ménoptères, section des Térébrans, famille des Porle-

Scies, tribu des Tenthrédines, établi par Jurine aux

dépens du genre Tenihredo de Fahricius, et ainsi ca-

ractérisé : antennes de neuf articles simples dans les

deux sexes, longues et sélacées; mandibules échan-

crées; une cellule radiale très-grande; quatre cellules

cubitales, dont la première petite, presque ronde; la

deuxième grande, recevant les deux nervures récurren-

tes; la troisième moindre et carrée, el la quatrième

atteignant le bout de l'aile. Ce genre se distingue des

Tenlbrèdes proprement dites, parce que ces dernières

ont deux cellules radiales et quatre cubitales; les Do-

lères en sont séparées par leurs cellules cubitales qui

ne sont plus qu'au nombre de trois; elles ont aussi,

comme les Tenlbrèdes, deux cellules radiales. Les gen-

res Cimbex, Amasis et Perga sont distingués des Né-

mates par leurs antennes de cinq à huit articles ter-

minés brusquement par un bouton. Les Schyzocèrcs.

Plilies et llylotomes n'ont que trois articles distincts

aux antennes; le genre Cladie a les antennes rameuses

dans les mâles; enfin les Alhalies en ont de dix à qua-

torze, et les Ptérygophores et Lophires seize el plus.

La tête des Némates est transversale; les yeux sont

très-grands, et on voit sur le verlex et entre eux, trois

petits yeux lisses, disposés en triangle; les antennes

sont presque aussi longues que le corps; leurs deux

premiers articles sont très-courts, et les autres cylin-

driques et allant en diminuant d'épaisseur; la b\n
supérieure est coriace, échancrée ou arrondie à sa

partie antérieure et ciliée; les mandibules sont cornées,

arquées, creusées intérieurement, aiguës à leur extré-

mité et munies d'une forte dent vers leur base interne;

la trompe est courte, formée de trois pièces dont les

deux latérales, qui tiennent lieu de mâchoires, sont

courtes, coriaces, entières; la pièce du milieu est un

peu avancée, membraneuse el Irifide ; les palpes maxil-

laires sont une fois plus longues que les inférieures; elles

sont composées de six articles diminuant d'épaisseur;

le corselet est arrondi, inégal ; l'abdomen est presque

cylindrique; les pattes sont de longueur moyenne et

ne présentent rien de remarquable. Les larves ont

vingt pattes dont six écailleuses et quatorze membra-

neuses.

Némate bu Saule. Mematus Salicis, .lui.; J'ett-

lliretiu Salicis, Fabr. Elle est jaune; sa tète el son

corselet sont noirs en dessus; ses ailes ont un poinl

noir. Taille, cinq lignes. Europe.

NEMATE. mi*, liaiiy a donné ce nom à une Kocbe
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fibreuse que l'on rapporle assez généralement à l'Ob-

sidienne, et qu'il regardait comme constituant une es-

pèce différente.

NÉMATOCÈRE. Nematocera. ws. Genre de l'ordre

des Diptères, famille des Némoeères, tribu des Tipu-

laires, division des Terricoles, établi par Meigen et

ainsi caractérisé : (été petite ; front large; bec court;

trompe peu saillante; palpes courbées, de quatre arti-

cles égaux; antennes subsétacées, de six articles, le

premier cylindrique, le deuxième cyalbiforme, les

quatre autres longs et égaux; yeux ovales; abdomen
déprimé; pieds menus; balanciers découverts; ailes

coucbées; deux cellules marginales, la première fer-

mée, une sous- marginale petite, deux discoïdales,

quatre postérieures. Le genre Némalocère et le genre

Anisomère de Meigen (Hexatoma , Latr.) se distin-

guent de tous ceux de la division des Terricoles, parce

qu'ils sont les seuls qui aient les antennes composées

de six articles; ces antennes sont aussi longues que

celles des genres voisins; mais cela n'a lieu que par la

longueur des quatre derniers articles. Ces insectes ont

beaucoup de ressemblance avec ceux du genre Dixa ;

mais ils en diffèrent par le nombre des articles des an-

tennes et par les nervures des ailes.

Nêmatocère ivoire. Nematocera nigra , Meigen;

Hexatoma nigra, Latr. Elle est longue de quatre li-

gnes et demie, noire; son front a deux tubercules, et

ses ailes sont légèrement obscures, avec les nervures

noires. Elle se trouve en Europe.

NÉMATOCÈRESorFILICORNES. ins. Duméril donne

ce nom à une famille de Lépidoptères qui renferme les

tribus des Bombycites et des Faux-Bombyces de La-

treille. V. ces mots.

NÊMATODE. Nematodes. ins. Genre de l'ordre des

Coléoptères, section des Pentamères, famille des Serri-

cornes, tribu des Ëlatérides, établi par Lalreille (Fam.

natur. du Règne Anim.). Ces insectes diffèrent des

Eucnémides parce qu'ils n'ont point de rainure sur les

bords latéraux du corselet, et des Lissodes, parce qu'ils

n'ont point les tarses munis en dessous de pelotes. Le

type de ce genre est VElater fihim de Fabricius.

KÉMATOGONE. Nematogonum. bot. Genre de Cryp-

togames de la famille des Hyphomycèles, institué par

Desmazières avec les caractères suivants : flocons

droits ou coucbés, simples ou subrameux, septés ou

articulés; articles allant en grossissant vers la partie

supérieure; sporidies vaguement éparses, nues, sans

appendicule. simples, non agglutinées sur le thalle. Ce

genre se place dans l'ordre des Bissoïdées, division des

Sporolricbées, à côté des genres Sporolrichum et

Alystoporium. Il se distingue du premier par ses flo-

cons colorés, du second par ses sporidies libres, et de

tous deux par les nodosités ou articulations renflées

de ses filaments.

Nêmatogose orangé. Nematogonum aurantiacum,

Hesm. Cette espèce charmante sert de type au genre;

elle se développe en automne et en hiver sur l'écorce

des branches sèches de plusieurs arbres. Vue au mi-

croscope, ses filaments, d'un rouge orangé, sont très-

gros et presque hyalins; ses sporidies, assez nombreu-

ses, ne paraissent pas toujours exactement ovales, et

7 DICT. DES SCIENCES PUT.

l'on remarque qu'elles sont quelquefois inégales en

grosseur. Europe.

NEMATOGONUM. bot. Syn. de Nématogone.f. ce mot.

NÉMATOIDES. int. Rudolphi nomme ainsi le pre-

mier ordre des Intestinaux renfermant les Vers : à

corps cylindrique, élastique, ayant un canal intestinal

complet, terminé en avant à la bouche, et en arrière à

l'anus; les organes génitaux sont distincts et séparés

sur des individus différents. Cet ordre très-naturel,

réunissant les Entozoaires les mieux organisés, com-
prend les genres Filocapsulaire, Filaire, Trichosome,
Trichocéphale, Oxyure, Cucullan, Piroptère, Physa-
Ioptère, Strongle, Ascaride, Ophiostome et Liorhyn-

que. P. ces mots.

NÉMATOPE. Nematopus. ins. Genre de l'ordre des

Hémiptères, section des Hétéroptères, famille des Géo-
corises, tribu des Longilabres, établi par Latreille

(Fam. nat. du Règne Anim.) avec les caractères sui-

vants : antennes très-menues, de la longueur du corps;

leur dernier article est cylindrique, de la grosseur du
précédent ou plus menu, aussi long au moins que lui;

rostre très-court, recourbé, atteignant par sa longueur

l'origine des pieds intermédiaires; tète transversale,

arrondie en avant, point rétrécie en arrière; yeux sail-

lants; corselet élargi postérieurement, presque plan;

corps allongé; cuisses postérieures souvent un peu

élargies, ordinairement dentelées; premier article des

tarses assez allongé, le crochet inséré dans une mem-
brane. Ce genre est nombreux, et toutes les espèces qui

le composent sont exotiques.

Nématope nerveux. Nematopus nervosus, Delap.

Il est d'un vert noirâtre; la partie postérieure du cor-

selet et l'écusson sont bordés de blanc; la partie mem-
braneuse des hémélytres est d'un cendré clair, à quatre

nervures blanches; les pieds sont ferrugineux, de même
que les trois derniers articles des antennes; les cuisses

postérieures ont trois épines et les jambes une seule,

placée vers le milieu. Taille, onze lignes. Du Brésil.

Nématope ponctué. Nematopus punctalus. Il est

d'un brun orangé, avec l'extrémité de l'écusson jaune;

la membrane des hémélytres est très-finement ponc-

tuée. Brésil.

NËJIATOPLATE. Nematoplata. zool.? bot.? (Ar-
throdiées.) Genre de la famille des Fragillariées, établi

par Bory S'-Vincent, et dont les caractères sont : seg-

ments (frustuli, Agardh) affectant depuis la forme li-

néaire jusqu'à la plus voisine du carré, disposés paral-

lèlement, de manière à former d'assez longs filaments

simples, fragiles et comprimés, qui, lorsqu'ils viennent

à se désunir, ne le font jamais par fractions aussi voisi-

nes de l'unité que les Diatomes ou que les Achnantes,

et ne demeurent pas régulièrement fixés angles à an-

gles. Encore dans un grand état de simplicité, ces êtres

sont translucides, à peine colorés par un peu de ma-
tière verte ou par une teinte châtain plus ou moins

foncée, demeurant comme de verre, quand, par leur

brisement, les corpuscules colorants s'en sont échap-

pés. Les eaux douces, aux lieux frais et sombres, en

nourrissent plusieurs espèces qui s'appliquent étroite-

ment aux doigts quand ou les y prend. 1° Nemato-
plata bronehialis, B.; Conferva, Rolli, Cal. Bot., 1

.
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p. 18C; Conferva pectinalis, Nftlll., Nov. .tel. Petr.,

i m, lab. I,fig- 4-7; Diatoma (loccosiim, De Cand.,

Flor. Franc., |). 110; Mougeot, Stirp. for/., n« 098.

2» Nematoplata argcntca, B.; Fragillaria hyemalis,

Lyngb. , Tcnl., p. 185, I. 03, e, fig. 1, 2, 3, 4 (seule-

ment en excluant le synonyme de Rolh). Celle-ci, qui

se douve en automne, mais non en hiver, est couleur

de capucin dans l'eau, cl ressemble à de la poudre

d'argent ou de nacre quand elle est desséchée. 3° Ne-

matoplata subquadrala, B. ; Cou/erra hyemalis,

Rolh, Cat., 2, p. 205; les figures 3 et 0, E, de Lyng-

bye, conviennent à celte espèce que le savant danois a

confondue avec la précédente. 11 est aussi des Néma-

loplales marins, Ici que le candala, B. ,
qui est le

Fragillaria striatula, Lyngb., lab. 03, a; il croît sur

les Laminaires en petites touffes.

NËMATOPODES. NematOpoda. mole. Lesous-lype

des Mollusques Malentozoaires de Blainville est par-

tagé, dans son Trailé de Malacologie, en deux classes :

les Nématofodes (Cirrhipodes , Lamk. V. ce mot), et

en PoLYPLAXirnoBES (genre Oscabrion. 1..). Celle classe

des Nématopodes est elle-même subdivisée en deux

familles, les Lëpadiens et les Balanides. Les Lépadiens

répondent au genre Lepas de Bruguière, Analife des

ailleurs, et renferment les genres suivants : Gymno-

lèpe, Pentalépe, Polylèpe el Litholèpe [V . ces mois).

La famille des Balanides se rapporte au genre Balane

de Bruguière; elle se partage en deux sections : dans

la première, où se trouvent les genres Balane, Ocb-

Ibosie, Conie, Creusie et Chtliamale, l'opercule est

arliculé et plus ou moins vertical; dans la seconde

section l'opercule n'est point arliculé, et il est plus

ou moins horizontal. Celle section ne contient que le

genre Coronule lui seul, divisé en cinq groupes, parmi

lesquels se remarque le genre Tubicinelle de Lamarck.

NÉMATORE. Nematora. bot. Genre de Lichen de la

tribu des Squammariées épiphylles, institué par le pro-

fesseur l'ée qui lui donne pour caraclères : apothécions

arrondis, très-noirs, épars à l'extrémité des ramilles

sur un lhallus byssoïde, divisé en filaments ou expan-

sions divergentes, nodulées, obtuses el renflées à l'ex-

trémité. On ne connaît encore qu'une seule espèce de

ce genre, elle a élé observée sur les feuilles de diffé-

rents arbres qui croissent aux Antilles.

NÉMATOSPERME. Netnatospermum, bot. Genre

établi par Richard père (in Ad. Soc. nul. Paria., 1,

p. 105) sur une plante qui avait été rangée parmi les

Piper par Bergius. Le nom de Lacistema ayant élé

donné au même genre par Swarlz, celte dernière dé-

nomination fut adoptée par Vahl, Persoon , Kunlh.

Marlius el la plupart des ailleurs. Ce genre appartient

à la Monandrie Monogynie, L., et parait devoir être

placé dans les Urlicées. Marlius (Nov. Gen. Plan/.

Brasil.) le considère comme type d'une nouvelle fa-

mille à laquelle il donne le nom de Lacislemées (La-

cistema?) et qui fait, selon lui, partie d'un ordre qu'il

nomme l'rlicacées. Cependant Kunlh [Synops. Plant.

Orbis non'., vol. iv, p. 204) qui l'a décrit plus ample-

ment que tous les autres botanistes, regarde encore sa

place comme incertaine, et lui assigne les caractères

suivants : chatons imbriqués, cylindracés; écailles uni-

flores, liés larges; Heurs sessiles, loulcs hermaphrodi-

tes, une ou deux fructifères parmi les supérieures, les

autres avortées; calice très-petit, divisé profondément

en quatre parlies lancéolées, obtuses, presque dressées,

accompagnées de àcux bractées linéaires plus longues

que l'écaillé. Dans deux espèces brésiliennes le calice

offre de cinq à (mit parlies étroites, linéaires, scarieu-

ses, selon Auguste Saint-Ililaire qui aura peut être

confondu les bradées avec quelques-unes des divisions

propres au calice; nectaire cupuliforme, entier; éla-

mine unique, insérée sous l'ovaire, composée d'une

anthère continue avec le Blet, émarginée, bilobée, à

loges distantes, déhiscentes longitudinalemenl ; ovaire

supère, sessile, presque globuleux, uniloculaire, ren-

fermant six ovules quelquefois réduits a un nombre

moindre, pariétaux, ascendants; style à peine distinct,

surmonté de trois stigmates petits, subulés et étalés.

Le nombre des stigmates est sujet ù variation; il est

de deux selon Swarlz, el de quatre selon Bonpland;

fruit bacciforme, slipilé, obové-oblong, uniloculaire,

irrégulièrement bivalve, renfermant une ou deux grai-

nes oblongues, suspendues à un long cordon ombilical,

et munies d'un embryon dicolylédoné sans albumen.

Ce genre renferme des arbres dépourvus d'épines ou

de poils piquants ; leurs feuilles sont alternes, entières,

membraneuses, et à veines réticulées; les stipules sonl

péliolaires, géminées et caduques; les fleurs forment

des chatons nombreux, groupés par paquets dans les

aisselles des feuilles. On n'en connaît qu'un petit

nombre d'espèces qui croissent toutes dans les climals

chauds do l'Amérique méridionale. Celle qui doit èlre

considérée comme lype du genre, est le Nematosper-

mum lœvigatum , Rich.; Lacistema myricoides,

Vahl; Piper aggregalum , Bergius et Rudje, Plant.

Guian., p. 9, lab. 4.

NEMATOST1GMA. bot. Le genre institué sous ce

nom par Dielrich et qu'adopta Willdenow, ne diffère

nullement de celui précédemment nommé Libertia par

Sprengel. f. Libertie.

NÉMATOURES oi: SÉTICAUDES. ins. Duméril donne

ce nom à une famille d'insectes Aplères,qui correspond

a l'ordre des Thysanoures de Lalreille.

NÉMAUCI1KNES. bot. Genre de la famille des Synan-

thérées, Chicoracées de Jussieu, et de la Syngénésie

égale, L., établi par H. Cassini (Bullel. de la Sociélé

Philomat., mai 1818, p. 77) qui l'a caractérisé ainsi :

involucre ovoïde ou presque campanule, composé de

folioles sur un seul rang, égales, appliquées, pres-

que lancéolées ou oblongues, obtuses , membraneuses

sur leurs bords, foliacées au sommet, concaves, gib-

beuses, très-épaisses, hérissées de verrues ou de tu-

bercules coniques ou spinescenls dans leur partie in-

férieure ; à la base de cel involucre, il y a cinq folioles

surnuméraires sur un seul rang, larges, ovales, el

presque entièrement membraneuses. Réceptacle plan,

fovéolé, garni de poils courls el rares. Calalhide com-

posée de demi-fleurons nombreux, hermaphrodites

et disposés en rayons. Akènes intérieurs oblongs, un

peu cylindriques ou comprimés, présentant des cotes

où l'on observe des aspérités, surmontés d'un col long,

filiforme, portant une aigrelte blanche, composée de
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poils légèrement pltimenx; akènes de l'extérieur ou

des bords étroitement embrassés par les folioles de

l'involucre, très-comprimés des deux côtés, ovales,

nblongs, pubescents. dépourvus de col, munis sur l'a-

rête intérieure d'une bordure en forme d'aile mem-
braneuse, qui se prolonge au-dessus de l'aréole apici-

laire, en une corne subulée; l'aigrette qui les surmonte

est un peu plus plumeuse que celle des akènes inté-

rieurs.

Le genre Nemauchenes est voisin du Zacintha et

du Galyona. Il diffère du premier par ses akènes inté-

rieurs munis d'un col filiforme, du second par son

involucre hérissé de verrues et son réceptacle garni de

poils fimbrillaires. C'est aussi par le caractère de l'in-

volucre qu'il diffère de VHoslia de Mœncb, lequel, eu

outre, offre quelques différences dans la structure de

ses fruits. L'auteur avertit qu'il faut surtout prendre

garde de le confondre avec le Medicusia de Mœncb,

attendu que ce dernier genre a été placé par cet auteur

près du Picris, dans une division qui a l'aigrette plu-

meuse; mais en décrivant l'aigrette des fruits intérieurs

du Nemauchenes, comme composée de squammellu-

les un peu barbellulées, et celles des fruits marginaux

comme étant encore plus barbellulées, n'est-ce pas

dire que ces aigrettes sont légèrement plumeuses?

C'est ainsi que semble devoir être traduit le langage

scientifique de Cassini, et s'il n'y a pas erreur en ce

point, il faudra bien admettre que la différence signa-

lée par ce savant botaniste entre le Medicusia et le

Nemauchenes est complètement nulle.

Deux espèces constituent le genre Nemauchenes;
elles ont été nommées Nemauchenes actileata et Ne-
mauchenes inermis. La première est le Crépis as-

pera, L.. plante herbacée, presque glabre, dont la tige

Qexueuse, rameuse, est garnie de poils piquants. Les

feuilles sont alternes, sessiles. demi-amplexicaules, sa-

gillées et irrégulièrement dentées ou découpées; les

inférieures sont grandes, oblongues-obovales, bordées

de petites dents spinuliformes. Les calathides nom-

breuses, de couleur jaune, forment unepanicule corym-

biforme et terminale. Cette plante croît dans l'Orient

et dans la Sicile. Le Nemauchenes inermis, nommé
d'abord par l'auteur Nemauchenes ambigua, se dis-

tingue principalement de la précédente par sa tige non

hérissée d'aiguillons et peu rameuse, et par ses cala-

thides peu nombreuses.

NÉMAZOAIRES. inf. Nom donné par Gaillon à des

animalcules simples et libres qui. selon lui, ont la fa-

culté de s'agglutiner au moyen d'une mucosité exsudée

de leur corps, de manière à prendre la forme filamen-

teuse de certaines Hydrophytes.

NÉMAZOONES. inf. Même chose que Némazoaires.

NËMÈDRE. Nemedrce. bot. Genre de la famille des

Miliacées, institué par A. De Jussieu qui lui a donné

pour caractères essentiels : calice à cinq lobes courts

et obtus ; cinq pétales connivenls, quinconciés, con-

caves; huit à dix étamines dont les filaments sont

soudés en un tube urcéolé et presque entier, proémi-

nents dans leur parlie inférieure, striés supérieure-

ment et portant un même nombre d'anthères incluses,

dressées et se groupant en pyramide; sligmate sessile,

ovoïde, terminé par trois lobes; ovaire à trois loges

renfermant chacune un ovule ascendant.

Némèdre éléagnoïde. Nemedra elœagnoides, Juss.

Folioles au nombre de trois ou cinq, presque opposées,

lancéolées, brillantes en dessous; fleurs serrées, ré-

unies en panicules axillaires et terminales. De la Nou-
velle-Hollande.

NÉMERTE. Nemertes. int. Cuvier a nommé ainsi,

et rangé provisoirement parmi les Vers intestinaux ca-

vilaires, un Ver à corps filiforme, cylindrique, extrê-

mement allongé, mou et contractile, que l'on trouve

assez fréquemment sur les côtes lors des grandes ma-
rées ; il est caché sous les pierres et insinue, dit-on,

son extrémité antérieure dans les Anomies pour les

sucer. Montagu a fait de ce Ver un Gordius, Sowerby
un genre particulier qu'il nomme Sineus, Ocken et

Scbweigger le nomment Borlasia et le rangent parmi

les Annélides. Il est de couleur brune, quelquefois mar-
qué de lignes noirâtres, longitudinales; il se casse fa-

cilement; sa surface est lisse et sans traces d'articu-

lations, excepté quand il se contracte fortement, que

l'on aperçoit des plis transversaux presque réguliers.

Son extrémité antérieure présente une petite pointe

mousse, percée d'un petit trou qui est la bouche; en

arrière le corps plus épaisse termine par une sorte de

ventouse; l'intestin traverse toute la longueur du corps
;

il existe autour de ce canal un autre conduit que Cu-

vier regarde comme destiné à la génération; il vient

aboutir à un tubercule situé au bord de l'anus. Ce genre

ne renferme qu'une espèce qui parvient à une longueur

de trois à douze pieds, et que Cuvier nomme Nemertes
Borlasii.

NÉMERTÉSIE. Nemertesia. poltp. Genre de l'ordre

des Sertulariées, dans la division des Polypiers flexi-

bles, ayant pour caractères : polypier phyloïde, corné,

garni dans toute son étendue de petits cils polypifères,

recourbés du côté de la tige et verticillés; cellules

situées sur la partie interne des cils. Les Kémertésies,

que Lamouroux sépara le premier des Sertulaires, ont

un aspect et une structure toute particulière qui les

font distinguer au premier coup d'oeil
; leurs tiges, de

nature cornée, assez grosses, simples ou rameuses,

sont creuses à l'intérieur et couvertes extérieurement

de nombreux cils cellulifères, verticillés, ordinaire-

ment au nombre de six ou huit sur chaque verlicille.

Les cils, capillaires, ascendants, articulés, recourbés

du côté de la lige, portent à leur côté interne seule-

ment de petites cellules à peine saillantes et en nombre
égal à celui des articulations de chaque cil; les ovaires

petits, ovalaires, à pédicule court, naissent du point

d'insertion des cils sur la tige. La grandeur des Né-

merlésies varie de deux ou trois pouces à un pied et au

delà ; elles ne sont point parasites sur les plantes ou
sur les autres Polypiers; elles naissent sur les pierres

ou les vieilles coquilles par une multitude de filaments

capillaires, tubuleux, contournés et diversement rami-

fiés. Elles se trouvent dans les mers d'Europe. Ce genre

renferme les Nemertesia antennina, Janini et ra-

mosa qu'on trouve dans les mers, et dont les pêcheurs

rapportent souvent dans leurs filets de très-grands in-

dividus qui se conservent parfaitement dans l'herbier.
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NËMÉSIE. Nemesia, bot. Venlenal (Jardin de la

Malmaison, lab. 4!) a établi sous ce nom un genre aux

dépens des Antirrhiiium de Linné. Ce genre, qui ap-

partient comme celui-ci à la famille des Scrophula-

rinées, et à la Didynamie Angiqspermie, L., offre pour

caractères essentiels : un calice à cinq divisions pro-

fondes, lancéolées, aiguës; une corolle en masque,

munie à sa base d'un éperon court, oblus
;
quatre éta-

mines didynames; un ovaire supérieur, surmonté d'un

style; une capsule biloculaire, comprimée, tronquée,

s'ouvrant longiludinalemenl jusqu'en son milieu en

deux valves; graines linéaires, nombreuses. Ce genre

fait le passage des Mufliers aux Linaires, mais il est

encore plus rapproché des premiers, et aux yeux de

plusieurs botanistes, il ne méritera pas d'en être distin-

gué, puisque les Mufliers offrent aussi un renflement,

peu saillant il est vrai, à la base de la corolle. Dans

les Némésies, ce renflement est plus allongé; ainsi ce

caractère ne se fonde que sur un peu plus d'amplitude

dans un organe qui a la même forme chez l'un et l'au-

tre genre. L'éperon des Linaires ne doit pas être con-

sidéré de la même manière; il est très grand, courbé

et terminé en pointe ; d'ailleurs, les espèces de Linaires

ont un faciès un peu différent de celui des vrais Mu-
fliers.

Néjiésie puante. Nemesia fœlens, Ventenat. Arbuste

d'une odeur désagréable, dont les tiges sont droites,

très-rameuses, garnies de feuilles linéaires, lancéolées,

aiguës, et presque qualernées, les inférieures un peu

dentées et portées sur un court pétiole, les supérieures

sessiles, entières. Les fleurs forment des grappes cour-

tes, peu fournies, terminales et munies de bractées pu-

bescentes. Leur corolle est d'un gris blanchâtre, veinée

de pourpre, marquée dans l'intérieur, d'une lâche jaune

orangée. Cel arbuste croît au cap de Bonne-Espérance,

ainsi que le Nemesia chanuvdiifolia, Vent., ou Au-
tirrhininn maerocarpum, Vahl. L'auteur du genre y
rapporte en outre les Antirrhiiium bicorne et lon-

gîcorne.

NEMESTRINA. hah. Synonyme de Maimon.

NÉMESTR1NE. Nemestrina. lus. Genre de l'ordre

des Diptères, famille des Tanystomes, tribu des Anlhra-

ciens, établi par Lalreille, et ayant pour caractères :

antennes très-distantes, composées de six articles, dont

Irois assez gros. Trompe longue, droite, avancée, for-

mée de cinq pièces; soies d'inégale longueur; deux

aussi longues que la lèvre supérieure, une un peu plus

courte. Deux palpes filiformes, recourbées. Ailes ayant

beaucoup de nervures et ordinairement réticulées. Ces

insectes diffèrent des Anthrax et autres genres voisins

par leur trompe qui est bien plus longue que la tète,

tandis qu'elle est plus courte dans ces derniers; les Mil-

lions de Latreille, ou Cythérées de Fabrieius, en diffè-

rent par les palpes et par les antennes; enfin lés j\é-

meslrines se distinguent de tous les autres genres de

la tribu par leurs ailes qui ont, dans le plus grand

nombre des espèces, leur extrémité chargée de ner-

vures très-fines et très-nombreuses, composant un ré-

seau. Les iNémestrines habitent les pays chauds; ce

sont des insectes assez rares : leur corps est moins velu

que celui des Bombyles ; le corselet est presque cylin-

drique, peu convexe. La lêle est aussi large que le

corselet, un peu conique à l'origine de la trompe, mu-
nie sur le verlex de Irois petits yeux lisses, et sur les

côtés de deux grands yeux à réseaux, fort distants l'un

de l'autre dans les deux sexes. Les antennes sont com-
posées de six articles dont trois sont assez gros : le

premier est fort court, le deuxième presque globuleux;

le troisième, un peu plus gros et plus long que les deux

autres, est terminé en pointe; les Irois autres ressem-

blent à un fil menu ; le dernier est le plus long des

;
trois. Ces antennes sont beaucoup plus distantes l'une

de l'autre que dans aucun autre genre de Diptères :

elles sont insérées fort près des yeux. La trompe est

aussi longue que la moitié ou les deux liers du corps
;

elle est déliée, pointue et portée en avant, un peu in-

clinée ; elle est composée d'une gaine, de Irois soies et

de la languette. A la base inférieure delà trompe sont

insérées deux palpes filiformes, Inarticulées, qui se

relèvent un peu et viennent se coller contre la partie

latérale un peu supérieure de la gaine. Les ailes sont

grandes, ordinairement ouvertes et étendues par les

côtés. Les balanciers sont longs, fort minces, et ter-

minés par un très-petit bouton. Les pâlies sont assez

longues, un peu grêles : le premier article de leurs

tarses est long, les trois suivants sont courts, presque

égaux, et le dernier est terminé par Irois peloles assez

longues, égales, et par deux crochets assez forts.

Nêjiestrine kéticclée. Nemestrina reticulata ,

Lalr. Elle est longue de près de sept lignes; son corps

est noir, mais couvert d'un duvet cendré, avec quel-

ques lignes plus claires sur le corselet. L'abdomen est

noirâtre, avec le premier anneau, le bord des autres,

une tache au milieu du deuxième, une autre sur le troi-

sième, qui manque quelquefois, d'un gris très-clair.

Les cuisses sont noirâtres, avec leur extrémité, ainsi

que les jambes et les tarses, fauves. Les ailes sont vi-

trées et réticulées à l'extrémité; elles ont une teinte

obscure à la base jusqu'aux deux tiers de leur lon-

gueur. En Egypte.

NÉMOCÉPHALE. Nemocephalus . ins. Genre de

l'ordre des Coléoptères, section des Télramères, famille

des Rinchophores, tribu des Brenlides, mentionné par

Lalreille (Fam. nat. du Règne Anim.), et différant des

Brentes, parce que la lêle est fixée au corselet presque

immédiatement après les yeux, sans rétrécissement

postérieur et graduel, et par leurs antennes qui sont

monilifornies.ee genre n'a point été adoptépar Schoon-

herr, dans sa Monographie des Curculionides.

NËMOCÈRES. Nemocera. ircs. Famille de Diplères

renfermant les seuls insectes de cet ordre qui aient les

antennes composées de quatorze ou seize articles. Celle

famille renferme les genres Culexel Tipula de Linné.

NËMOGLOSSATES. ins. Lalreille a donné ce nom à

une division de l'ordre des Hyménoptères, qui répond

au genre Apis de Kirby, ou à sa tribu des Apiaircs.

y. ce mot.

KÉMOGNATHE. Nemognatha. ins. Genre de l'oidre

des Coléoptères, seclion des lléléromères, famille des

Canlharidies, établi par llliger, et ayant pour carac-

tères : antennes filiformes, plus courtes que le corps,

composées de onze articles presque égaux; quatre
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palpes filiformes; mâchoires cornées, très-prolongées

et sélifonnes. Ce genre, que Fabricius avait confondu

avec les Zonilis, s'en distingue, ainsi que de tous les

genres de la tribu, par les mâchoires qui, dans les

mâles, sont beaucoup plus longues que la tète. Leur

corps est allongé, presque cylindrique; le corselet est

un peu convexe, arrondi sur les cotés; la tête est un

peu déprimée et Irès-inelinée, elle lient au corselet par

un col fort court et étroit. Le labre est fortement cilié

à son bord antérieur; les mandibules sont arquées,

terminées en pointe et munies d'une petite dent vers

leur base; les mâchoires sont cornées, sinuées, "forte-

ment ciliées à leur base interne, et terminées en pointes

fines et très-prolongées qui vont se placer le long de

la poitrine de l'insecte.

Néjiognatherayë. Nemognatha vittata, hal., Oliv.;

Zonilis vittata, Fabr. Long de cinq lignes ;
antennes

noires; tète pointillée, leslacée, avec une tache sur le

vertex. Palpes, lèvre supérieure et mâchoires noires,

ces dernières atteignent presque la longueur du corps.

Corselet pointillé, testacé, avec une tache noire sur le

dos. Écusson noir; élytres poinlillées, noires, avec la

base, le bord extérieur et la suture testacés. Corps et

pattes noirs. De la Caroline.

NÉMOPANTHE. Netnopanth.es. bot. Ce nom géné-

rique a été proposé parRaffinesque(Jon rn.de Physique,

1819, p. 9G), pour VIlex Canadensis de Michaux, qui,

en effet, forme le type d'un genre distinct. Le même
genre a été positivement établi par De Candolle qui

l'avait d'abord nommé Nuttalià. Caraclères : fleurs

dioïques on polygames par avortement. Calice très-

petit, réduit à un simple bourrelet à peine visible. Co-

rolle composée de cinq pétales, ou rarement de quatre,

séparés, oblongs, linéaires, en estivation presque val-

vaire à leur base, étalés et réfléchis pendant la florai-

son , et caducs. Ëtamines en même nombre que les

pétales, alternes et insérées avec eux. Ovaire presque

globuleux, enduit d'un suc visqueux, surmonté de trois

à quatre stigmates sessiles. Baie presque sèche, ovale

ou arrondie, à trois ou quatre loges dont chacune ren-

ferme une seule graine. Ce genre se dislingue de VIlex

et du Prinos avec lesquels il est placé dans la tribu

des Aquifoliacées de la famille des Célastrines, par ses

pétales absolument libres et non réunis par la base, et

surtout par son calice presque nul ou réduit à un ru-

diment en forme de bourrelet.

Nêmopartiie do Canada. Nemopanlhes Canadensis,

DC (Plantes rares du Jard. de Genève, l re livrais.,

t. 3); Iles Canadensis, Michx., FI. Bor. Am., t. 49.

C'est un arbuste qui s'élève à environ un mètre. Son

tronc se divise en branches tortueuses et peu garnies

de feuilles. Celles-ci sont alternes, oblongues, entières,

terminées en pointe, et sortent d'un bourgeon écailleux.

Les fleurs sont blanches, verdàlres, portées sur des

pédoncules qui sortent du bourgeon, avec les feuilles.

KÉMOPHILt". Nemophila. bot. Genre de la Penlan-

drie Monogynie, L., établi par Barlon (Flor. Amer.,

61), et placé par 11. Brown dans les Hydiophyllées,

petite famille qu'il a formée aux dépens d'une section

des Borraginées de Jussicu. 1^ plupart des planles de

ce genre offrent une particularité de structure bien

remarquable : ce sont les graines attachées au péri-

carpe. Dans le principe, l'ovaire ne présente qu'une

cellule du fond de la cavité de laquelle s'élèvent deux

petites membranes foliacées, fixées à un petit pédoncule

et portant sur leur face intérieure deux petits corps

coniques; ces membranes ne présentent d'abord que

deux petites vésicules lâches et adhérentes au tissu

cellulaire; insensiblement elles s'aggrandissent, pren-

nent de l'épaisseur et forment deux placentas fougueux,

remplissant toute la cavité de l'ovaire, tandis que les

corps coniques dont il a été question, se transformant

en ovules, se trouvent enclavés entre les deux faces

des placentas. Après la période florale, les placentas

remplissent si complètement la cavité et cachent si bien

les ovules qu'on les prendrait pour des graines ébau-

chées; dès lors ils commencent à se flétrir, diminuent

insensiblement et finissent par ne plus former qu'une

simple membrane qui sillonne la cavité de la capsule.

Néjiopiiile a oreilles. Nemophila aurita, Douglas,

Botan. Regist. , 1601. C'est une plante herbacée, an-

nuelle, à tiges épaisses, anguleuses, à feuilles pinna-

tifides, très-rudes, ailées à leur base, et dilatées en deux

oreilles demi-embrassantes ; les lobes sont oblongs,

aigus et très-entiers. Les Heurs sont d'un pourpre vio-

let, portées chacune sur un pédoncule rude plus iong

que la corolle, et d'un vert nuancé de pourpre; leur

réunion, au nombre de trois ou quatre, forme un petit

bouquet terminal; le calice est divisé en cinq parties

droites, ovales, acuminées, sagittées et connées à leur

base; la corolle est monopétale, hypocratériforme, à

tube court, à limbe concave; les étamines, au nombre

de cinq, sont beaucoup plus courtes que la corolle;

leurs filaments sont nus, insérés sur le tube, terminés

par des anthères d'un noir pourpré, ovales, sagittées:

dix appendices, rougeàtres et pubescents sur leurs bords,

entourent l'entrée du tube. Celle planle contribue à

l'ornement des jardins; on la sème surplace, dans une

terre légère et marécageuse; elle croît rapidement

lorsqu'elle est convenablement ombragée; au contraire,

si l'exposition est libre, et sous l'influence d'une atmo-
sphère sèche, la plante se flétrit bienlôl et périt.

NEuopniLE piiacëlioïde. Nemophila phacelioides,

Bart. C'est une planle herbacée, bisannuelle, dont la

tige est succulente, ceuchée, rameuse. Ses feuilles sont

alternes, pinnalifides. à lobes obtus garnis de cils fins;

les feuilles inférieures distantes, inégales, ù lobes di-

visés. Les pédoncules sont solitaires, cylindriques, uni-

flores, plus longs que les feuilles, opposés à celles-ci,

ou quelquefois placés dans leurs aisselles. Le calice est

persistant, infère, à dix segments profonds, ovales,

aigus, ciliés, cinq d'entre eux plus grands, dressés et

alternes avec les cinq autres qui sont réfléchis. La co-

rolle est campanulée; son limbe offre cinq lobes obtus,

échancrés. Celle espèce, comme la précédente, est ori-

ginaire de l'Amérique septentrionale.

NËMOPODE. Nemopoda. ins. Diplères. Genre de la

famille des Muscides, tribu des Sepsivées, institué par

Desvoidy, avec les caractères suivants : antennes pour-

vues d'une soie distinctement sétacée; palpes allongées,

grêles et soyeuses; écusson du métathorax bien déter-

miné; abdomen pubescent, presque pétiole, convexe,
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arqué, un peu reconrl)é en dessous, vers l'extrémité,

avec le premier segment allongé el les aulres fort

courls, un peu en massue dans le mâle, ovalo-allongé

dans la femelle; pieds grêles, allongés, non soyeux,

avec les jambes un peu arquées; premier article des

tarses allongé, les autres diminuant graduellement de

longueur; ailes sans taches.

Nëuopode cylindrique. Xemopotla cj lindrica

,

Desv.; Musca cylindrica, Fab. Elle est d'un noir

bronzé, avec le corselet bordé de roux ; l'abdomen est

d'un bronzé cuivreux; les antennes sont rousses, les

pieds sont d'un jaune roussâlre; l'extrémité des ailes

est obscure. Taille, deux lignes et demie. En Europe.

NÉUOl'TÈRE. Nemoptera. ins. Genre de l'ordre des

Névroplères, section des Filicornes, famille des Plani-

pennes, tribu des Panorpates, établi par Latreille, et

ayant pour caractères : antennes sétacées , composées

d'un grand nombre d'articles peu distincts. Cinq arti-

cles à tous les tarses; bouche située à l'extrémité d'un

museau presque membraneux, conique et incliné; six

palpes filiformes; ailes trés-réticulées : les premières

presque ovales, les secondes très-longues, linéaires el

contournées à leur bout. Point d'yeux lisses distincts;

jambes sans épine à leur extrémité. Ces insectes sont

distingués des Bittaques et des Panorpes par leurs ailes

inférieures prolongées, ce qui n'a pas lieu dans ces

deux genres; les Borées en sont séparés parce que les

femelles sont aptères. Le corps des Némoptères est al-

longé, mince; la tête est un peu plus large que le cor-

selet; elle porte deux gros yeux saillants; les antennes

sont aussi longues que la moitié du corps, minces; la

lèvre supérieure est membraneuse, allongée, conique,

émoussée ou un peu arrondie à son extrémité, creuse

en dessous; les mandibules sont avancées, droites,

pointues, un peu courbées à leur extrémité. Les mâ-

choires sont membraneuses, avancées, presque linéai-

res, coudées à leur base, un peu plus longues que les

mandibules, finement ciliées à leur bord interne. Les

palpes antérieures sont courtes, et ne dépassent pas les

mâchoires; elles sont composées de deux articles. Les

intermédiaires sont un peu plus longues et ont quatre

articles. La lèvre inférieure est plus courte que les mâ-

choires et terminée en pointe; les palpes postérieures

sont filiformes, de trois articles; elles sont insérées vers

le milieu de la lèvre inférieure et la dépassent un peu.

Le corselet est convexe, de forme presque ovale; il

supporte les ailes; l'abdomen est cylindrique et allongé.

Les pattes sont grêles et de longueur moyenne. Les

Némoptères sont toutes propres aux pays chauds de

l'Europe et de l'Asie; l'espèce qui sert de type au genre,

est :

Némoi'Tère de Cos. Nemoptera Cou, Latr.; Punorpa

Coa, L., Fabr. Son corps est long de six à sept lignes.

Ailes inférieures longues de deux pouces, très-minces,

s'élargissant vers leur extrémité, d'un brun pâle jus-

qu'au milieu de leur longueur, jaunes ensuite, avec deux

bandes noires. Ailes supérieures très grandes, larges,

jaunes, avec un grand nombre de points noirs à leur

base, et plusieurs grandes taches irrégulières sur le

reste de leur surface. Il se trouve dans les îles de

l'Archipel.

NËMOHTER1X. ins. Nom donné par Leach au genre

Néinoplère.

NËMORÉE. Nemorea. ins. Ce genre de la sous-tribu

des Tacbinaires, famille des Muscides, a été créé par

Robert qui lui assigne pour caractères : corps large,

palpes un peu saillantes; face ordinairement nue, pin

ou point oblique; épislome faiblement saillant; front

étroit postérieurement; antennes ordinairement incli-

nées, dont le deuxième article est peu allongé, ù peine

de la moitié de la longueur du troisième; yeux velus;

abdomen ovale, déprimé, dont les segments ont sou-

vent deux soies au milieu de leur bord ; anus replié en

dessous chez les mâles; première cellule postérieure

des ailes entr'ouverle un peu avant l'extrémité; ner-

vure externo-médiaire arquée. Les Némorées sont ca-

ractérisées par les antennes qui ne dépassent guère la

moitié de la hauteur de la face; elles diffèrent des Sté-

nmnétopies, dont elles sont très-voisines, par les soies

des segments de l'abdomen et par la courbure de

l'anus. Elles habitent les baies, ainsi que l'indique leur

nom; J. Macquarl en a décrit douze espèces dans ses

Diptères du nord de la France.

Néboree transparente. Nemorea pclluciila, Macq.;

Nemorea fuira, Rob. Elle est noire, à l'exception des

palpes el de la base des antennes qui sont fauves; face

et côtés du front brunâtres, à retlels blanchâtres; corse-

let grisâtre, à lignes noires; écusson ferrugineux; ab-

domen translucide, ferrugineux, à reflets blancs, a

bande dorsale noire; cuillerons un peu jaunâtres;

base des ailes jaune. Taille, six à sept lignes.

NËMOSIE. Nemosia. ois. Genre de la méthode de

Vieillot, qui comprend quelques espèces du genre Tan-

gara de Temminck. V . ce mot.

NËMOSOME. NemOfoma. ins. Genre de l'ordre des

Coloptères, section des Tétramères, famille des Xylo-

phages, établi par Latreille avec les caractères suivants

antennes en massue perfoliée, guère plus longues que

la tète ; tète presque aussi longue que le corselet; corps

linéaire. Au premier coup d'oeil ces insectes ressem-

blent à ceux du genre Co/ydium, mais ils en sont bien

distingués par la proportion de la tête; dans les Coly-

dies elle est très-petite, plus étroite el beaucoup plus

courte. Les antennes sont composées de dix articles

dont le premier est fort gros et les six qui suivent gre-

nus. Les trois derniers sont à peu près égaux et for-

ment une massue allongée el à articles distincts. Les

yeux sont petits, arrondis, très-peu saillants. Les pal-

pes maxillaires sont plus longues que les labiales; elles

sont composées de quatre articles, les labiales n'en ont

que trois. Les mandibules sont terminées en pointe ai-

guë, arquées, el munies à leur partie interne de deux

dents peu saillantes, le corselet est allongé, presque

cylindrique, un peu plus étroit à sa jonction aux ély-

Ires qu'à sa partie antérieure; les élytres sont étroites,

allongées; l'écusson est très-petit, triangulaire, et les

pattes sont assez courtes, presque égales en grosseur el

en longueur, avec des tarses de quatre articles, dont

les trois premiers courts et égaux entre eux, et le der-

nier large et terminé par deux crochets.

Némosome allongé, fremosoma elont/atum, Latr.;

Colydium f'asciatiim, Panzer. Long de deux lignes.
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d'un noir luisant, pointillé ; pieds fauves ; élylres ayant

leur base et une tache à leur extrémité rouges. Il se

trouve en Europe, sous les écorces des vieux Ormes.

NEMOTELE. Nemotelus. ins. Genre de l'ordre des

Diptères, famille des Nolacanlhes, tribu des Slratiomy-

des. Caractères : devant de la lête avancé en forme de

bec, portant les antennes et servant de gaine à une

trompe rétractile, coudée à sa base, et renfermant un

suçoir de deux soies. Antennes très-courtes, de trois

articles, dont le dernier, conique ou en fuseau, est ter-

miné par un petit stylet. Ce genre, créé par Geoffroy et

dont Linné avait placé la seule espèce qu'il connût dans

son genre Musca, se distingue des Sargies, Vappons,

Chrysoclilores et Scénopines, par ses antennes qui ne

sont pas terminées par une longue soie comme dans ces

genres: les Épbippies, les Straliomes et les Oxycères

en sont parfaitement distincts par la partie antérieure

de leur tète qui n'est pas prolongée en forme de bec;

celle des Kémolèles est hémisphérique, occupée pres-

que entièrement par les yeux dans les mâles; on voit

sur le vertex trois petits yeux lisses disposés en trian-

gle sur une petite élévation. Les antennes sont courtes,

composées de trois pièces principales dont la dernière

est composée elle-même de quatre articles, et forme

une sorte de massue ovoïde, surmontée d'une pointe

droite, grosse, courte et conique. Les palpes sont très-

courtes. Le corselet est presque cylindrique; les ailes

sont horizontales, couchées l'une sur l'autre, débor-

dant le corps postérieurement. Les balanciers sont dé-

couverts; les tarses sont terminés par deux crochets

et par deux pelotes; enfin l'abdomen est arrondi et ter-

miné par une pointe dans l'un des sexes.

Néjiotêle umgineuse. Nemotelus uliginosus, Latr.;

Nemotelus niger , Geoff.; Nemotelus marginaius,

Fabr. (le mâle); Slratiomj's mutica, Fabr. (Gen.

Itis.); Musca uliginosa, L. Longue de deux lignes;

yeux grands, d'un brun noirâtre; corselet d'un noir

lisse. Abdomen blanc en dessus, avec la base du pre-

mier anneau et le bord inférieur du troisième et du

quatrième noirs; dessus du corps et pattes noirs.

Commun en Europe.

NÉMOTRIQDE. Nemotrichus. ins. Genre de la fa-

mille des Anthribides, institué par le général Dejean

qui lui assigne pour caractères : tète courte; yeux ar-

rondis et latéraux; rostre un peu plus court que la tète,

mais pas plus étroit; antennes logées dans une fossette

circulaire, profonde et rapprochée des yeux ;
elles sont

de la longueur de la moitié du corps environ, poilues,

minces, filiformes et terminées en massue forlallongée;

les deux premiers articles sont plus épais que le troi-

sième et le quatrième qui sont allongés; les suivants

sont courts; les neuvième, dixième et onzième forment

la massue qui est comprimée dans sa longueur; cor-

selet conique, rétréci vers la base, déprimé au milieu

du dos; élylres allongées, linéaires, un peu rétrécies

postérieurement; dernier segment de l'abdomen finis-

sant en pointe un peu courbée.

Nésiotriqoe confos. Nemotriclius indislinctus,

Dej. Il est d'un gris blanchâtre, soyeux, parsemé de

lâches régulières et de points noirs. Taille, cinq lignes.

On le trouve à Cayenne.

NÉMOURE. Nemoura. ires. Génie de l'ordre desNé-

vroptères, famille des Planipennes, tribu des Perlides,

établi par Latreille, aux dépens du genre Phryganea
de Linné, et distingué du genre Perla de Geoffroy ou

Semblis de Fabricius, par le labre qui est très-appa-

rent, les mandibules cornées, les articles presque éga-

lement longs des tarses, et en ce que l'abdomen n'a

presque pas de soies au bout. Au premier aspect les

Némoures ressemblent beaucoup aux Perles ; comme
chez elles leurs quatre ailes sont réticulées, de lon-

gueur égale, leurs antennes sétacées, de la longueur du
corps, leur bouche armée de mandibules larges, voû-
tées et inégalement déniées. Les Némoures se trouvent

dans les endroits humides et les bois ombragés; elles

ne paraissent qu'au printemps ou au commencement
de l'été; il est rare qu'on en voie en automne.

Némoiike néhuleuse. Nemoura nebulosa, Latr.;

Semblis nebulosa, Fabr ; Perla nigro-fusca, Geoff.

Longue de sept lignes depuis la bouche jusqu'à l'extré-

mité des ailes. Antennes noirâtres, un peu plus courtes

que les ailes; corps noirâtre, pubescent. Tète un peu

moins large que le corselet; celui-ci un peu plus étroit

en avant qu'en arrière. Pattes d'un brun obscur; ailes

grises, avec les nervures obscures. Dans toute l'Europe.

NEMS. maji. Buffon a donné ce nom à une espèce de

Mangouste qui n'est pas le Nems des Arabes. Ce dernier

est l'Ichneumon. F. Civette.

NENAX. «OT. Sous le nom de Nenax acerosa, Gœrt-

ner {de Fruct., l,p. 165, t. 52, f. 7) a décrit un fruit

qu'il présumait appartenirau Cliffortiafilifolia, [liante

du cap de Bonne-Espérance, décrite parLinnéfils. Celte

synonymie douteuse est reproduite par De Candolle

dans le second volume de son Prodromus. Le fruit en

question est une baie sèche, presque sphérique, ombi-
liquée et à cinq cicatrices à son sommet, divisée inté-

rieurement en cinq loges régulières, monospermes
dont trois souvent sont vides. Les graines sont allon-

gées, trigones, légèrement ponctuées; elles sont mu-
nies d'un albumen dur, cartilagineux, d'un embryon
droit, linéaire, de cotylédons foliacés, très-grêles, et

d'une radicule inférieure, comprimée, linéaire.

NENDAY. ois. (Azzara.) Espèce du genre Perroquet.

NÉNUPHAR. Nymphœa. bot. Genre formant le type

de la famille des Nymphéacées et qu'on reconnaît aux
caractères suivants : le calice est formé de quatre sé-

pales; la corolle d'un très-grand nombre de pétales

disposés sur plusieurs rangées, et insérés, ainsi que

les élamines, sur les parois même de l'ovaire. Les éta-

mines sont très-nombreuses; leur anthère est termi-

nale, adnée, à deux loges linéaires, s'ouvrant par un
sillon longitudinal; les étamines les plus extérieures

se confondent et se changent par des nuances insen-

sibles en pétales. L'ovaire est unique, placé au centre

de la fleur, globuleux, recouvert extérieurement par

l'insertion des pétales et des étamines. Il se termine

par un stigmate discoïde, concave, rayonné, divisé en

seize ou vingt lobes. Coupé transversalement, l'ovaire

offre un nombre de loges égal à celui des lobes du

stigmate. Ces loges sont séparées les unes des autres

par de fausses cloisons celluleuses, et renferment cha-

cune un grand nombre d'ovules attachés sans ordre à
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loule la paroi interne de ces loges. Le fruit est globu-

leux, charnu intérieurement où il offre un grand nom-

bre de loges contenant des graines pariétales, na-

geant en quelque sorte dans une pulpe mucilagineuse.

Lorsqu'il est parvenu à sa maturité complote, la partie

extérieure ou corticale du fruit se rompt irrégulière-

ment et se sépare de l'intérieure, qui conserve une

forme globuleuse. Mais bientôt celle-ci se divise en

autant de parties qu'il y a de cloisons, par le dédou-

blement de chacune d'elles, absolument comme cela a

lieu pour la partie charnue du fruit de l'Oranger. Cha-

cune de ces graines, qui est pendante, est recouverte

par une membrane réticulée, charnue, beaucoup plus

glande que la graine elle-même, et qui est un véritable

arille. Indépendamment de cette membrane, on en

trouve une autre crustacée présentant à sa base deux

petites ouvertures : l'une centrale, qui livre passage

aux vaisseaux nourriciers; l'autre un peu latérale, qui

est l'entrée d'un conduit régnant sur toute la lon-

gueur d'un des côtés, et qui paraît être le micropile.

L'amande est formée par un très-gros endosperme

blanc et un peu farineux, à la base duquel est placé un

embryon très-petit, renversé comme la graine, dé-

primé et un peu lenticulaire. Cet embryon, examiné

intérieurement, est parfaitement indivis et par consé-

quent monocotylédoné. Lorsqu'on fend le cotylédon

en deux, on voit qu'il est mince et qu'il recouvre une

gemmule partagée en deux gros lobes contenant entre

eux un autre bourgeon central.

Le genre Nénuphar, dont on a retranché quelques

espèces, comme le Nymphœa lutea, par exemple,

pour en former un genre distinct, sous le nom de Nu-
phar (V . ce mot), se compose encore d'une vingtaine

d'espèces. Ce sont des plantes aquatiques, vivaces,

ayant pour racine une souche horizontale, charnue,

d'où naissent de longs pétioles et de longs pédoncules

portant de grandes feuilles peltées, entières ou fendues

à leur base, et des fleurs également très-grandes, ter-

minales et solitaires, blanches, roses ou bleues. Le pro-

fesseur DeCandolle,dans le second volume duSystema
Regni Vegetabilis, a divisé le genre Nymphœa en

trois sections.

f Cyanea.

Anthères surmontées d'un appendice; (leurs bleues;

feuilles peltées, entières.

Nénuphar bled. Nymphœa cœrulea, Savigny ; Del.,

FI. /Egypl., t. GO, f. 2. Racine charnue, pyriforme,

noirâtre; feuilles orbiculaires, arrondies, fendues pres-

que jusqu'à l'insertion du pétiole, qui se fait au centre

de la face inférieure, glabres des deux côtés. Fleurs

de grandeur moyenne, d'un beau bleu tendre, ayant

le calice formé de quatre sépales; la corolle d'un grand

nombre de pétales aigus et étroits. Cette jolie espèce

croit dans les canaux de la Basse-Egypte, aux environs

de Damiette, du Caire et de Rosette. Elle a été trouvée

au Sénégal par Le Prieur.

tt Lotos.

Anthères sans appendice terminal; Heurs blanches,

roses ou rouges; feuilles peltées, rarement entières,

le plus souvent dentées, pubescentes à leur face infé-

rieure.

Nénuphar. Lotos. Nymphœa Lotus, L., Sp.; Delile,

Flor. /Eyypt.. t. 00, f. 1. Celte belle espèce, qui croit

dans les eaux du Nil, au Sénégal et dans le royaume
d'Oware en Afrique, se distingue par sa souche hori-

zontale, charnue, très-longue. Les feuilles dont les pé-

tioles, pour atteindre la surface de l'eau, sont quelque-

fois extrêmement longs, sont arrondies, cordiformes,

peltées, marquées de dents très-aiguës et écartées, gla-

bres à leur lace supérieure, pubescentes intérieurement.

Les Heurs sont très-grandes et blanches. Cette plante

est le Lotos de l'antique Egypte, consacré à lsis. On la

trouve sculptée sur une foule de médailles et de monu-

ments égyptiens. V . Lotos.

ff-f- Castalia.

Anthères sans appendice; fleurs blanches; feuilles

cordiformes, non peltées, glabres, très-entières.

Nénuphar blanc. Nymphœa alba, L., Kicb. La ra-

cine est une souche charnue, jaunâtre, rameuse, de la

grosseur du bras, recouverte d'écaillés écartées, et don-

nant naissance, par sa face inférieure, à un grand nom-

bre de fihres radicales. Les feuilles, très-longuement

péliolées, sont nageantes à la surface de l'eau, cordi-

formes, obtuses, très-entières et très glabres. Les fleurs

sont blanches, solitaires, très-grandes, s'épanouissant

à la surface des eaux. Les fruits sont globuleux, un

peu déprimés, terminés au sommet par le disque slig-

matique et ayant ainsi quelque ressemblance extérieure

avec la capsule de Pavot. Le Nénuphar blanc est très-

commun en Europe, sur les étangs, les lacs et les ri-

vières dont le cours est peu rapide. Il fleurit pendant

la plus grande partie de l'été. La souche charnue du

Nénuphar blanc, que l'on désigne communément sous

le nom de racine, bien qu'elle soit la véritable tige, est

presque entièrement composée de fécule amylacée, à

laquelle se joint un principe un peu Acre cl narcotique.

NEOCARYA. bot. Nom de la seconde section établie

dans le genre Parinarium par De Candoile, laquelle

comprend deux espèces indigènes d'Afrique, dont l'une

est le Néou d'Adansou. f. Parinarium.

NÉOCËIDE. Neoceis. bot. Le genre de la famille des

Synanlhérées, et de la Syngénésie superflue, I... que

II. Cassini a publié sous ce nom, dans le Bulletin de la

Société Philoma tique du mois de juin 1820, ayant pri-

mitivement été établi par Raffinesque (FI. Luilow.,

1817. p. 65) sous celui de Erechlites, on en trouvera

les caractères au mot Érechtite.

NÉOCOM1EN. céol. Nom que l'on donne à une sorte

de terrain jura-crétacé qui forme un intermédiaire,

sous le rapport paléontologique, entre le terrain juras-

sique et le terrain crétacé. Du reste cette dénomination

nouvelle parait d'autant moins heureuse que le terrain

dit Nécomien ne se présente pas avec la série complète

de ses assises à Neufchàtel, d'où le nom lire son ély-

mologie.

NÉOCTÈSE. min. Nom donné par Beudant à une mine

de Fer arséniaté. y. Fer.

NÉOGAYA. bot. Genre de la famille des Ombellifères,

créé par Meissner aux dépens du genre Lasserpilhim

de Linné. Caractères : limbe du calice peu apparent;

pétales obovales, échancrés, avec unv petite découpure

I recourbée; fruit ovale, un pou comprimé; méricarpesà
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cinq côtes élevées en forme d'ailes, eon ligués à leur base,

presque à égale distance entre elles, obtuses; celles

des celés sont marginalités; vallécules peu prononcés

et à une bande; commissure à quatre bandes; carpo-

pbore bipartite; semence presque demi-cylindrique. Le

professeur De Candolle a donné ce genre sous le nom
de Gaya, mais ce même nom est déjà employé dans la

famille des Malvacées.

Neogaya simple. Neogaya simplex, Meissn.; Gaya
simples, De Cand.; Laserpitium simplex, Lin. C'est

une plante vivace, que l'on trouve dans les vallées des

Alpes; ses feuilles sont ailées et découpées; ses tiges

sont nues et simples; les folioles de son involucre sont

au nombre de sept à dix et presque trifides; ses fleurs

sont blanches.

NÉOLACIS, bot. Le genre formé sous ce nom par

Cbamisso (in Liunea, ix, 505), doit être considéré

comme une section du genre Mourera d'Aublel. L'es-

pèce qui le constitue est la même que celle dont Mar-

iais a fait son genre Lacis.

NÉOMÉRIDE. Neomeris. polyp. Genre de l'ordre des

Tubulariées, dans la division des Polypiers flexibles,

ayant pour caractères : polypier simple ou non rameux;

encroûtement celluleux dans la partie supérieure, bul-

beux dans la partie moyenne, écailleux dans l'infé-

rieure. Chaque lige a dans son centre un petit tube qui

parait membraneux, recouvert d'une couche épaisse de

matière crétacée, blanche et très-fragile; le quart supé-

rieur de celle sorte d'écorce est criblé de petites cellules

peu profondes, très-rapprochées les unes des autres,

nombreuses et disposées régulièrement; le tiers moyen

a une structure toule différente; il est hérissé dans ce

point de petits globules presque réguliers, très-nom-

breux, paraissant portés sur un court pédoncule; le

reste de la longueur de l'écorce est couvert de petites

écailles très-rapprochées, perpendiculaires à l'axe; ces

écailles paraissent formées de tubes accolés latérale-

ment et dont on aperçoit l'ouverture sur la base qui est

tournée en dehors. On voit au sommet de la tige du

Néoméride une portion de l'axe desséché; mais est-ce

l'animal, comme l'a cru Lamouroux? Il reste bien des

choses à connaître sur ce singulier corps; on ne pourra

savoir à quoi s'en tenir sur ses rapports avec les attires

êtres, que lorsqu'on aura pu l'étudier sur un grand

nombre d'échantillons et surtout dans l'état de vie.

L'espèce unique de ce genre a élé nommée par Lamou-

roux, Neomeris dumetosa , et figurée pi. 7, fig. 8,

a, b, dans l'Histoire des Polypiers, pi. 68. fig. 10, 11,

de l'Exposition des genres de Polypiers du même au-

teur. Elle vient de l'océan des Antilles.

NÉOMORPHE. Neomorpha. ois. Gould a proposé la

formation de ce genre pour deux Oiseaux qu'il a reçus

de la Nouvelle-Zélande, et qui lui ont offert pour ca-

ractères distinctifs : bec dépassant la longueur de la

léte, comprimé sur les côtés, arqué, corné, solide, aigu,

avec une dent vers l'extrémité; narines basales, ou-

vertes, dans un sillon; carène de la mandibule supé-

rieure, élevée et arrondie; langue dure, grêle et

soyeuse à l'extrémité: une caroncule charnue, pen-

dant de chaque côté de la commissure des mandibules;

queue aussi longue que le corps. Il est assez difficile,

d'après une définition aussi incomplèle des caractères

du genre, de lui assigner une place dans la méthode

de classification ; néanmoins on ne peut se dissimuler

qu'il soit voisin des Philédons.

Néomorpbe a bec pointe. Neomurpha acutiroslris,

Gould. Bec grêle. allongé, arqué, de couleur de corne,

qui passe à celle du plomb vers la base; caroncules

d'une belle couleur orangée; corps entièrement noir;

queue blanche à l'extrémité. Taille, seize pouces : le

bec en a trois et la queue sept.

Nêojiorpbe a bec épais. Neomorplta crassirostris,

Gould. Bec subarqué, fort, aigu, corné et de couleur

de plomb à la base; corps noir, queue blanche à l'ex-

trémité. Taille, dix-sept pouces, dont deux et demi poul-

ie bec et sept et demi pour la queue.

NÉOPÈTRE. jiin. De Saussure a distingué les miné-

raux à cassure écailleuse, qui ont l'aspect du Silex, et

qui se rencontrent dans les Roches, en Palaiopèlres et

Néopèires, selon la différence de nature et d'ancien-

neté de ces Roches. Ils constituent en effet deux es-

pèces minérales bien distinctes. Le Palaiopètre est un

Pétrosilcx ou Feldspath compacte, et le Néopètre est

un Silex corné, ou le Hornstein infusible des Alle-

mands.

NÉOPHRON. ois. Sous-genre de Vautours établi par

Savigny, dans son Système des Oiseaux d'Egypte et de

Syrie, pour le Calharte alimoche. V. ce mot.

NÉOPLASE. min. On trouve dans un traité élémen-

taire de Minéralogie, ce nom appliqué à deux miné-

raux bien différents et par leur nature et par leur

aspect; ce sont le Fer sulfuré rouge et le Nickel oxidé

noir.

NEOTT1DIUM. bot. Le genre d'Orchidées établi sous

ce nom par Link, a été reconnu ne pas différer du

Neotlia de Linné et lui a été définitivement réuni.

NEOPS. ois. V . Sittine.

NËOTT1E. Neotlia. bot. Cordus a le premier em-
ployé ce nom pour désigner VOrchis aborliva de

Gaspar Bauhin, ou Nidus Avis de Dodoens, que Linné

a placé dans le genre Ophrys, et Swartz dans son genre

Epipactis. Jacquin rétablit plus tard un genre Neol-

tia dans la même famille des Orchidées, lequel fut

adopté par Swartz et par presque tous les botanistes

modernes. Il forma ce genre de différentes plantes

placées par Linné dans le genre Ophrys ; mais il com-

mit la faute de n'y pas comprendre la plante qui la

première avait porté ce nom, c'est-à-dire VOpluys Ni-

dus Avis de Linné. Le professeur Richard, dans son

important travail sur les Orchidées d'Europe, a pris

pour type du genre Neotlia, la plante à laquelle Cor-

dus avait d'abord appliqué ce nom, et cela avec d'au-

tant plus de raison, que les espèces réunies par Jac-

quin , Swartz et Willdenow sous ce nom, forment

évidemment plusieurs genres distincts. Ainsi les Neot-

lia œstivalis et autumnalis constituent le génie Spi-

ranthes de Richard ; les Neotlia speciosa, laitceolala,

orcliioides et calcarata, le genre Stenoryiichus du

même auteur; \eNeoltia aduata, le genre Pelexia, etc.

L'opinion du professeur Richard parait donc devoir

prévaloir, et déjà elle a élé adoptée par J. Lindley dans

ses différents travaux sur les Orchidées. Les caractères
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du genre .\eotlia de Richard consislent dans l'ovaire

qui est pédicellé; le calice a ses divisions toutes ré-

unies en casque; son lalielle est sans éperon, ordinai-

rement pendant et bifide. Le gynostème est court;

le stigmate transversal; l'anthère terminale, cordi-

forine, à deux loges contenant chacune une masse

pollinique, granuleuse, allongée, sans rélinacle. Dans

ce genre, le professeur Richard place entre autres es-

pèces : le Neoltia Nidus Avis; le Neottia lalifolia ou

Epipactis ovula, Sw. ; le Neoltia coi data ou Epi-

puctis curdatu , S\v.; le Neoltia conrallaiioides ou

Epipactis concallaiioides, Willd.

NËOTT1ËES. bot. Dans ses différents travaux sur les

Orchidées, le botaniste anglais John Lindley appelle

ainsi une section de la famille des Orchidées, qui cor-

respond exactement à la troisième du professeur Ri-

chard, et qui renferme tous les genres de cette famille

qui ont leurs masses polliniques formées de grains lâ-

chement cohérents entre eux. Celte section est partagée

en deux tribus, les Néotliées proprement dites et les

Aréthusées.

Nêottiées : anthère dressée, parallèle au stigmate:

Pelexia, Poil.; Goodyera, R. Br.; Physurus, Rich.;

Hamaria ,L\nà\.\ Thelyinitia, Forsl.;£>tims, Smith
;

Epiblema,R. Br.; Ciyploslylis, id.; Orlhoceias, id.;

Piasophylliiin, id.; Cranichys, Sw.; Chlorœa, Lind.;

Ponthieva, R. Br.; Genoplesium, id.; Neoltia, Rich.;

Spira ntlies , id. ; Zeuzina, Lindl.; Slenoiynclius,

Rich.; Calochilus, R. Br.; Synassa, Lindl.

Aréthusées : anthère terminale et operculiforme :

Arelhusa, Sw.; Litiiodorum, Tournef.; Calopoyon,

R. Br.; Pogonia, Juss.; Eiiochilus, R. Br.; Plerosty-

lis, id.; Glossodia, id.; Lyperanthus, id.; Culadenia,

id.; Cliiloglottis, id.; Cyrloslylis, id. ;
Corysanthes,

id.; Caleana, id.; Microlis, id.; Epipactis, Swailz;

Coratlorhiza, Haller.

NÉOTTOCRYPTES. ins. (Duméril.) V. Abditolarves.

NËOU. bot. Adanson a décrit sous ce nom vulgaire

au Sénégal, un arbre qui se rapporte au Pariitaiiiini

Senegalense de De Candolle. V. Parinari.

NEPA. ins. V. Nèpe.

NÉPAL, bot. (C. Bauhin.) Pour Nopal. V. Cacte.

NÈPE. Nepa. ins. Genre de l'ordre des Hémiptères,

section des Héléroptères , famille des Hydrocorises,

tribu des Népides, établi par Linné qui le composait,

non-seulement des Nèpes de Latreille, mais de presque

lous les genres qui forment à présent sa tribu des Né-

pides. Tel qu'il est restreint actuellement, il a pour

caractères : bec courbé en dessous; les deux tarses an-

térieurs formant un grand onglet; labre étroit et al-

longé, reçu dans la gaine du suçoir ; les quatre tarses

postérieurs n'ayant qu'un seul article bien distinct;

antennes paraissant fourchues. Corps ovale; hanches

courtes; abdomen terminé par deux longues soies. Ces

insectes se distinguent des Ranalies. parce que ces der-

niers ont leur bec dirigé en avant et que leur corps

est de forme linéaire. Les Galgules en sont bien dis-

tincts par leurs tarses antérieurs qui sont terminés

par deux crochets. Les Naucores s'en distinguent par

leur labre qui est grand, et par l'abdomen qui n'a pas

de longs filets à son extrémité. Enfin ies Béloslomes

sont plus larges, leurs filets sont plus courts, et leurs

antennes ont quatre articles distincts dont les trois der-

niers se prolongent extérieurement en dents de peigne

Le corps des Nèpes est elliptique, très-déprimé; leur

tète est petite, logée en partie dans une échancrure du

corselet, avec les yeux assez saillants, sans pelils yeux

lisses : leurs antennes n'ont (pie trois articles bien dis-

lincts, et le dernier seul offre une dilatation latérale

en l'orme de dent. Leur abdomen est terminé par deux

filets sélacés, presque aussi longs que le corps et qui

leur servent, suivant quelques auteurs, pour respirer

dans les lieux aquatiques et vaseux où elles vivent. Les

quatre tarses postérieurs sont propres à la natation
;

les cuisses antérieures sont ovales, grandes, avec un
sillon en dessous pour recevoir les jambes et les tarses.

Les Nèpes, sous leurs trois étals, habitent les eaux
donnâmes des fossés, des canaux, des marais et des

lacs; elles nagent lentement, et le pi us sou vent elles mar-
chent sur la vase en cherchant à saisir avec leurs pattes

antérieures les petits animaux dont elles font leur

nourriture. La femelle pond des œufs qui, vus au mi-

croscope, ressemblent à une graine couronnée de sept

petits filets dont les extrémités sont rongées; elle les

enfonce dans la tige des plantes aquatiques. Swam-
merdam a fait l'analomie des Nèpes, e( il donne des dé-

tails fort curieux sur l'arrangement de ces œufs dans

les ovaires : ils sont disposés de telle manière, que les

filets de celui qui est le plus voisin de l'orifice, embras-

sent l'œuf qui vient après et ainsi de suite. Les organes

générateurs mâles sont très-compliqués et très-remar-

quables. Les larves sortent des œufs vers le milieu de

l'été
j
elles ne diffèrent de l'insecte parfait, que parer

qu'elles n'ont ni ailes, ni filets au bout de l'abdomen.

La nymphe n'a de plus que la larve, que les fourreaux

contenant les ailes; ils sont placés sur les côtés du

corps. L'insecte parfait quille les eaux à l'entrée de la

nuit et vole avec assez d'agilité.

NÈPE cendrée. Nepa cinerea, Linné; Scorpio pa-

lustiis, Mouffel. Longue d'environ huit lignes, cen-

drée, avec le dessus de l'abdomen rouge et la queue

un peu plus courte que le corps. Elle pique follement

avec son bec. On trouve communément cette espèi e

dans les mares, en Europe.

NÉPENTHE. Nepenthes. bot. Ce genre singulier

dont on a longtemps ignoré les rapports naturels, a

été rapproché par Rob. Brown de la Famille des Aris-

tolocbiées, où il forme avec les genres Cytinus et Haf-

flesia une section particulière, sous le nom de Cylinées,

section sur laquelle Adolphe lirongniart a publié un

Mémoire (Ann. des Se. mit., vol. I,p. 2'J), qui a déter-

miné ensuite l'érection de cette section en famille dis-

tincte (!'. Cytinées). Le genre Nepenthes peut être

caractérisé ainsi qu'il suit : Heurs iinisexuées dioï-

qnes; calice libre, inférieur, étalé et à quatre divisions

profondes. Dans les Heurs mâles, on trouve uiiandro-

phore cylindrique, nu intérieurement et portant à sa

partie supérieure environ seize anthères réunies en u\\

capitule arrondi. Ces anthères sont sessiles , biloculai-

res, s'ouvrant par une fente longitudinale. Les fleurs

femelles offrent un ovaire presque létragone, à quatre

loges, surmonté par un stigmate sessile el quadrilobé
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Le fruit est une capsule quadriloculaire, à quatre val-

ves, offrant quatre trophospermes pariétaux, attachés

au milieu des valves; les graines sont nombreuses,

très-allongées, linéaires, attachées aux bords des cloi-

sons, et offrant deux téguments superposés: l'un exté-

rieur, qui forme un réseau celluleux; l'autre intérieur,

qui définit la forme de l'amande, qui est contenue au

milieu de ce réseau et qui est ovoïde. Elle se compose

d'un endosperme charnu, blanc, contenant un embryon

cylindrique, axile, dressé, à deux cotylédons linéaires

et obtus.

Les Népenthes dont on connaît aujourd'hui quatre à

cinq espèces, sont des plantes herbacées et vivaces,

ayant des feuilles alternes, pétiolées, coriaces; des

Heurs disposées en panicule. Les feuilles des diverses

espèces de ce genre présentent un appendice d'une

forme et d'une structure bien singulières; elles se ter-

minent à leur sommet par un long filament qui porte

une sorte d'urne creuse, d'une forme variable dans les

diverses espèces; elles sont recouvertes à leur sommet

par un opercule qui s'ouvre et se ferme naturellement.

Ces urnes ont toujours causé l'admiration des voyageurs

par le phénomène singulier qu'elles présentent. En

effet, on les trouve presque conslamment remplies

d'une eau claire et limpide très-bonne à boire. Pen-

dant longtemps on a cru que celle eau provenait de la

rosée qui s'y accumulait. Mais comme leur ouverture

est assez étroite et qu'elle est souvent fermée par

l'opercule, on a reconnu qu'elle avait sa source dans

une véritable exhalation ou transpiration dont la sur-

face interne est le siège. En effet, celte surface interne

présente dans une étendue plus ou moins considérable,

des corps glanduleux, qui paraissent servira cette fonc-

tion. C'est ordinairement pendant la nuit que l'urne

se remplit, et, dans cet état , l'opercule est générale-

ment fermé. Pendant le jour, l'opercule s'ouvre, et

l'eau diminue de moitié, soit qu'elle s'évapore, soit

qu'elle soit résorbée. Dans l'Inde et à Madagascar, pa-

trie des Népenthes, les habitants des montagnes y atta-

chent des idées superstitieuses; ils pensent que si l'on

coupe les urnes et qu'on renverse l'eau qu'elles ren-

fermenl. il pleuvra infailliblement dans la journée.

Népentde des Indes. Népenthes Indica, Lamk.; Ne-

penthes dislitlatoria, Lin. Elle croît à Ceylan et dans

d'autres parties de l'Inde. Ses feuilles sont lancéolées,

rétrécies à leur base, sessiles; les urnes sont glabres,

cylindriques, et les fleurs disposées en panicule.

Népenthe de Madag.vscar. Népenthes Madagasca-

riensis, Poiret. Cette espèce, qui croit ù Madagascar

où elle est connue sous les noms de Ponga et iïAm-

ramatico, se dislingue de la précédente par ses feuil-

les oblongues, rélrécies à leur base, semi -amplexi-

caules; par ses urnes glabres et infundibuliformes.

Elle a ses Ueurs également disposées en panicule.

NÉPENTHE A FEUILLES EN BOUTEILLE. iVepeiitheS Pliyl-

tamphora, Willd., Sp., 4, p. 874. C'est le Phyllam-

phora mirabilis de Loureiro, ou Canlhaiifera de

Rumph. Elle croit à la Cochinchine, et offre des feuilles

pétiolées, lancéolées; des urnes renflées, glabres, et

des Heurs disposées en grappe.

Nkpentiie e\ crête. Xepenthes cris/ala , Adolphe

Brongniarl, loc. cit. Celle espèce nouvelle croit à

Madagascar. On ne connaît encore que ses feuilles;

elles sont oblongues, lancéolées, semi-amplexicaules;

ses urnes sont renflées à leur base et présentent à

leur partie antérieure deux crêtes longitudinales cré-

nelées.

Enfin il faut ajouter à ces qualre espèces, une cin-

quième décrite par le professeur Nées d'Esenbeck de

Bonn (Ann. Se. nal., 5, p. 565), sous le nom de Ne-
pe iilhes gym.no mphora. Elle a été observée à Balavia

par le professeur Reinwardt.

NÉPETA et NÉPETELLA. bot. V. Chataire.

NEPHÉLAPHYLLE. Nephelaphyllum. bot. Genre de

la famille des Orchidées, établi par le docteur Blume,

pour quelques espèces qu'il a observées dans l'île de

Java. Caractères : périanlhe divisé, en cinq parties

élroiles, presque égales et étalées; labelle libre, pro-

longé à sa hase en un court éperon scrohiculaire, por-

tant au milieu une ligne élevée; son limbe est dressé,

dilaté; gynoslème large, dressé, demi-cylindrique et

consistant; anthère terminale, piano-convexe, sub-

triangulaire, à deux loges et petite ; qualre masses pol-

liniques dans chaque loge, presque rondes, un peu

comprimées, pulposo-farineuses, réunies par leur base.

Népbélaphylle a belles fleurs. Nephelaphyllum

pulchrum. Son pseudobulbe est ovale et comprimé;

sa tige ou hampe est droite ou penchée, terminée par

une grappe de Heurs nombreuses et pédicellées; les

feuilles sont ovales, pétiolées, fortement nervurées et

rougeâtres en dessous.

NÊPHÉLIDE. Nephelis. annél. Genre de l'ordre des

Hirudinées, famille des Sangsues, établi par Savigny

(Syst. des Annélides, p. 107 et 117) qui lui donne pour

caractères dislinctifs : ventouse orale peu concave, à

lèvre supérieure avancée en demi-ellipse; mâchoires

réduites à trois plis saillants; huit yeux, les qualre

antérieurs disposés en lunule; les qualre postérieurs

rangés de chaque côté, sur une ligne Iransverse; ven-

touse anale obliquement terminale. Les Néphélides

appartiennent à la troisième section de la famille des

Sangsues el se rapprochent par conséquent des Bdelles,

des Sangsues proprement dites, des Hœmopis et des

Clepsines; elles diffèrent essentiellement des trois der-

niers genres par le nombre des yeux: sous ce rapport,

elles ressemblent aux Bdelles ; mais on trouve une dis-

tinction assez tranchée dans la disposition de ces or-

ganes et dans le moins grand développement des mâ-

choires.

Le genre Néphélide, qui correspond en partie au

genre Helluo d'Oken . ou Eipobdelle de Blainville

( V. ces mots), est caractérisé encore par quelques

traits assez tranchés et qu'il est facile d'observer. Le

corps est obtus en arrière, rétréci graduellement en

avant, déprimé dans son élal habituel, allongé et com-

posé de segments quinés, c'est-à-dire ordonnés cinq

par cinq, courts, nombreux, égaux, très-peu distincts.

Le trente -troisième segment ( non le trente-cinquième)

et le trente-huitième portent les organes de la géné-

ration. La bouche parait très-grande relativement à la

ventouse orale; les yeux sont placés sur deux lignes :

l'antérieure est supportée par le premier segment et la
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postérieure sur les côtés du troisième. La ventouse

orale qui résulte de l'assemblage de plusieurs seg-

ments n'est point séparée du corps; on voit ([d'elle se

compose de deux lèvres : une supérieure avancée eu

demi-ellipse, formée par les trois premiers segments

dont le terminal est plus grand et obtus; une in-

férieure rétuse. On ne voit aucune trace de bran-

chies. Les Népbélides sont communes dans les ruis-

seaux et les maies; on les voit souvent fixées par leur

ventouse anale, et se balançant dans l'eau; elles péris-

sent promptement au contact de l'air. Les auteurs ont

confondu les espèces sous un même nom; Savigny en

distingue quatre, savoir :

Nêpuèlide cendrée. Nepltelis cinerea. Elle se tient

fixée aux plantes aquatiques. Son corps est long de

quinze à seize lignes, composé de quatre-vingt-dix-neuf

à cent segments, et assez déprimé. Ventouse orale

pellucide, à yeux noirs; ventouse anale assez grande

et simple; couleur, cendré-clair.

Néphélide marquetée. Nepltelis tessellata, ou Ui-

rudo vulgaris de MUller, que Lamarck nomme Erpob-

della vulgaris. Cette espèce peut être considérée comme
le type du genre. Son corps est long de vingt à vingt-

quatre lignes, très-déprimé dans son état le plus habi-

tuel et composé de cent et deux segments environ; les

dix segments auxquels correspondent les organes de

la génération paraissent souvent renflés en forme de

collier. La lèvre supérieure de la ventouse orale est

presque triangulaire et pellucide. La ventouse anale

est assez petite et très-simple; elle est de couleur noi-

râtre, olivâtre ou roussàtre en dessus, avec une rangée

transversale de points fauves, souvent coalescents sur

chaque segment; en dessous la couleur est cendrée ou

livide.

Nëphêlide rousse. Nephelis rutila. Cette espèce,

qu'on trouve dans les ruisseaux, a le corps long de

douze à quinze lignes, très-déprimé et formé d'environ

cent segments; les yeux sont noirs et les ventouses

très-simples. Sa couleur est rousse avec quatre ran-

gées dorsales de points bruns.

Népoélide testacée. Nephelis testacea. Son corps

est long de dix à douze lignes, presque cylindrique et

formé d'environ cent segments, avec les yeux noirs.

Les ventouses sont très-simples et la couleur est tes-

tacée, sans taches. En Europe.

NÉPHËLINE. Min. Sommité, Karst. Espèce miné-

rale de la famille des Silicates alumineux, ayant pour

forme primitive un prisme hexaèdre régulier; pe-

santeur spécifique 5,27; dureté supérieure à celle du

verre. Celte substance, ordinairement de couleur blan-

che, est fusible au chalumeau, et se résout en gelée

dans les Acides. Elle est composée, d'après l'analyse

d'Arfwedson, de trois atomes de silicate d'Alumine et

d'un atome de silicate de Soude. On la trouve dissé-

minée dans les Roches d'origine ignée, en cristaux

hexaèdres, quelquefois modifiés sur les arêtes des

bases. On la rencontre aussi sous la forme de grains

lamelleux, et d'aiguilles brillantes. Le principal gite

des cristaux de Néphéline existe au mont Somma, dans

les laves rejelées par le Vésuve et dans les Roches qui

servent de gangue a la Sodalite et à la Méionite. On la

rencontre aussi dans les laves anciennes de la cam-
pagne de Rome; et c'est à Capo-di-Bove que l'on trouve

la variété aciculaire. à laquelle Eleuriau de Bellevue

avait donné le nom de Pseudo-Sommité. Enfin Léon-

hard a retrouvé la même substance disséminée dans

les Roches basaltiques du Kazzenbukkel, en Wurtem-
berg.

NEPHELIUM. bot. P'. Euphorie.

NEPHRaNDRA. bot. Ce genre, établi par Willdenow

et (iinelin sur le Vilex umbrosa de Swarlz, n'a pas

été adopté, y. Vitex.

NËPHRËL1TE. min. (De Lamétherie.) Synonyme de

Serpentine noble.

NÉPHRIDIE. Nephridia. ins. Hyménoptères; genre

de la famille des Fouisseurs, tribu des iMelliniles, in-

stitué par Brullé qui lui assigne pour caractères : an-

tennes composées de douze articles, dont le premier co-

nique, le deuxième court et subglobuleux, les suivants

cylindriques, le dernier un peu alterne et obtus à l'ex-

trémité; mandibules allongées, faiblement arquées,

avec une petite dent simple et obtuse vers le milieu;

palpes labiales courtes, à articles conico- subcylin-

driques, le dernier atténué à l'extrémité; chaperon

avancé, largement arrondi et inerme; yeux rénifor-

mes, s'étendant sur les cotés du front; ocelles disposés

eu triangle équilatéral; ailes antérieures pourvues •

d'une seule cellule marginale et de trois cellules sub-

marginales : la première très-longue, la deuxième très-

petite, triangulaire et longuement pédicellée, la troi-

sième presque triangulaire, sept fois plus grande que

la précédente; corps un peu allongé et épais; tarses

antérieurs ciliés; toutes les jambes inermes : les anté-

rieures et les intermédiaires munies d'un éperon et

les postérieures de deux.

Nephridie Xantiiope. Nephridia Xanlhopus, Br.

Tout l'insecte est noir, avec le devant de la tète, ex-

cepté le vertex, revêtu de poils d'un roux doré; les

mandibules sont rousses et les palpes jaunâtres; cor-

selet parsemé de points enfoncés, petits et serrés; ailes

transparentes, avec les nervures brunes et l'extrémité

enfumée; les trois premiers segments de l'abdomen

sont revêtus de poils argentés sur les cotés et le long

du bord postérieur; les côtés du quatrième, le cin-

quième en entier et l'anus sont d'un roux obscur.

Taille, quatre lignes. De la côte de Guinée.

NÉPHRITE, min. Ou Pierre Néphrétique. Nom donné

a une variété du Jade oriental. V. Jade.

NÉPHRODIE. Nephrodium. eût. (Fougères.) Ce

genre décrit par Richard père (in Michaux Flor.

Borcali-Jinei., 2, p. 206), esl un démembrement du

grand genre Polypodium de Linné. Ses caractères

sont les mêmes que ceux de l'Athyrium précédem-

ment établi par Rolb. H se compose d'espèces améri-

caines et européennes dont quelques-unes, comme le

Polypodium Filix fœmiua, L., sont placées par les

divers auteurs dans l'un et l'autre genre. Richard fai-

sait, en outre, entier dans son Nephrodium le Poly-

podium dryopteris qui s'en éloigne par quelques

caractères. Eu égard au droit d'antériorité, il était

juste d'admettre le nom proposé par Roth. /'. Athv-

R II M
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R. Brown (Prodrom. Flor. Nov.-Holl., p. 148) a

proposé un genre Nephrodium qui ne se rapporLe qu'à

une parlie des espèces de Richard, el il l'a ainsi carac-

térisé : sores arrondis, dorsaux; involucre réniforme,

fixé par ses sinus, el libre par ses bords. Ce genre se com-

pose des véritables Nephrodium de l'Amérique septen-

Irionale, en outre de sept espèces qui croissent dans la

Nouvelle-Hollande et qui ont été décrites par R. Brown.
Voici l'énuméralion de ces dernières : Nephrodium
obliterntum. R. Brown; Nephrodium exallatum ou

Aspidium exallatum, Swartz; Nephrodium unitum
ou Aspidium jiteroides, Swartz; Pleins inlerrupta,

Willd.; Nephrodium propinquitm ou Aspidium uni-

tum, Swartz, non L.; Nephrodium molle ou Aspi-

dium molle, Swartz; Nephrodium décomposition ;

Nephrodium tenerum.

NEPHROIA. bot. Ce genre établi par Loureiro (F/or.

Cochinch., 2, p. 092) a été réuni au Cocculus par De,

Candolle, qui a nommé Cocculus Nephroia l'espèce

unique dont il était composé, et gue l'on trouve dans

les forêts rie la Cocbinchine.

KËPHROLÉPIDE. Nephrolepis. bot. Ce genre de la

famille desPolypodiacées.aété institué parScbottpour

quelques Fougères tropicales, que divers botanistes

avaient placées soit dans le genre Aspidium, soit dans

celui desNépbrodiers. Il assigne les caractères suivants

au genre nouveau : capsules groupées sur les veines

protubérantes du sommet du rameau supérieur, for-

mant un sore presque globuleux, recouvert par une

membrane réniforme, qui nail immédiatement du si-

jius. VAspidium exallatum de Sclikuhr est le type du

genre Néphrolépide. Ses feuilles sont lancéolées, tail-

lées en faux, allongées, dentées en scie, un peu cor-

dées à leur base, auriculées en haut el légèrement

velues en dessous. On la trouve à la Nouvelle Grenade,

dans l'Amérique du Sud, et à la Nouvelle-Hollande.

NEPHROMA. bot. Genre établi par Acharius (Liche-

nographia nnirersalis, p. 101, lab. xi) sur plusieurs

Lichens placés auparavant par cet auteur lui-même

parmi les Peilidea. Ces deux genres se ressemblent

entièrement par la forme des apothécions. Ils ne se

distinguent que par de légères différences dans la po-

sition et la forme de la lame proligère et des bords du

lhallus. Cette lame proligère est réniforme, ce qui a

valu au genre le nom de Nephroma. Acharius en a dé-

crit plusieurs espèces qui croissent sur la terre, parmi

les Mousses, sur les troncs d'arbres et sur les rochers,

dans les montagnes de l'Europe.

NÉPHROPS. Nephrops. crcst. Genre de l'ordre des

Décapodes, famille des Macroures, tribu des Astacines,

établi par Leach (Malacost. pocloph. Britanniœ

,

fasc. 7) et ayant pour caractères, suivant ce zoologiste:

filet supérieur des antennes intermédiaires plus gros

que l'inférieur. Premier article du pédoncule des an-

tennes extérieures pourvu d'une écaille qui s'étend

.jusqu'à l'extrémité de ce pédoncule. Second article des

pieds-màchoires extérieurs denté en dessus et crénelé

en dessous; pieds de la première paire très-grands,

inégaux, à mains allongées, prismatiques et dont les

angles sont épineux ; côtés des segments de l'abdomen

anguleux; yeux très-gros, réniformes. portés sur de

courts pédoncules beaucoup moins épais qu'eux. Ce

genre démembré de celui des Écrevisses (Aslaci), Fab.,

en diffère par les yeux en forme de reins, ce qui n'a pas

lieu chez les Écrevisses; leur pédoncule est plus petit

qu'eux, tandis qu'il est aussi épais dans ces derniers;

enfin l'écaillé de la base des antennes latérales s'a-

vance beaucoup et au delà de l'extrémité rie ce pédon-

cule.

Nephrops VEÎiORWÈGE.NepliropsNorwegicii s, l.each,

Mal. Brit., tab. 36, Desm.; Écrevisse de Norwège,

Lalr.; Cancer Norwegicus, Lin.; Astacus Norwegi-

cus, Pennant; Homard lettré, Ascan., Herbst, tab. 26,

f. 5. Rostre très-aigu, tridenlé latéralement , avec trois

épines à sa base aussi de chaque côté; milieu de la

carapace presque caréné. Intermédiaire pour la gran-

deur au Homard et à l'Écrevisse. Il se trouve dans les

mers de Norwège.

NÉPHROSTE. Nephrosta. bot. Neeker {Corollar. ad

philos, bot-, p. 15, lab. 55) s'est servi de ce mot pour

exprimer une capsule réniforme, sessile et cachée sous

les aisselles des feuilles, uniloculaire, bivalve, s'ou-

vrant latéralement et remplie d'une poussière inflam-

mable. Cette capsule est la fructification de certaines

espèces de Lycopodes.

NËPHROTOME. Nephrotoma. 1ns. Genre de l'ordre

des Diptères, famille des Némocères, tribu des Tipu-

laires, établi par Meigen aux dépens du grand genre

Tipula de Linné et ayant pour caractères : antennes

plus longues que la tête, filiformes et simples; lèvres

delà trompe arrondies ; dernier article des palpes long

et flexible; point d'yeux lisses. Ces Diptères ont tout à

fait le port des Tipules ; leur tête est à peu près globu-

leuse, prolongée par un bec cylindrique terminé en

pointe supérieurement ; les lobes terminaux de la

trompe sont arrondis; les palpes sont composées de

quatre articles dont les trois premiers d'égale longueur,

velus, renflés vers l'extrémité, et le quatrième long et

flexible. Les antennes sont subsélacées, allongées, de

dix- neuf articles dans les mâles : le premier et le

troisième cylindriques, le deuxième cyalhiforme, et les

autres éebancrés et réniformes ; de quinze articles dans

les femelles : le premier et le troisième cylindriques,

le deuxième cyalhiforme, et les autres à peu près

cylindriques; les yeux sonl saillants, légèrement ova-

les; les pattes sont très-longues et grêles; les ailes sont

lancéolées, écartées, avec la deuxième cellule posté-

rieure sessile, la quatrième plus longue que les deux

précédenles et de la longueur de la première.

Népbrotome dorsal. Nephrotoma dorsulis, Meig.;

Tipula dorsalis, Fabr. Long de six lignes et demie,

jaune; tête d'un jaune roussàtre pâle; front marqué

d'une bande noire, qui se termine antérieurement en

pointe. Antennes noires, avec les deux premiers articles

jaunâtres. Yeux noirs. Thorax d'un jaune soufre; dos

marqué de trois bandes noires; trois taches noires de

chaque côlé en dessous. Abdomen d'un jaune roussà-

tre pâle, marqué supérieurement d'une bande longi-

tudinale noirâtre; côtés inférieurs marqués d'une ligne

noirâtre et interrompue, les segments intermédiaires

sont légèrement bordés de jaune; extrémité de l'ab-

domen noirâtre. Pieds obscurs, avec les cuisses fauves.
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Ailes hyalines marquées d'une tache sligmalique noi-

râtre. Europe.

NEPHTHYS. Nephlhys. annél. Genre de l'ordre des

Néréidées, famille des Néréides, section des Néréides

l.ycoriennes, fondé par Savigny (Sysl. des Annélides,

p. 12 et 54), et ayant pour caractères dislinctifs :

trompe garnie de tentacules à son orifice; antennes

extérieures et mitoyennes égales; point de cirres len-

(acnlaires. Tous les cirtes courts, presque nuls; des

branchies distinctes. Les Nephlhys se distinguent de

tous les genres de la nombreuse famille des Néréides

par la présence des mâchoires ; celles-ci existent éga-

lement dans les Lycoris; mais les Nephlhys s'en dis-

tinguent parles tentacules qui garnissent la trompe et

par l'absence des cirres tentaculaires. Les Nephlhys

ont un corps linéaire, à segments très-nombreux; le

premier des segments apparents est plus court que ce-

lui qui suit ce caractère, et la plupart de ceux qui

vont élre mentionnés en détail, servent à distinguer

ce genre de celui des Lycoris qui en est très-vois in.

La tète esl peu convexe, réluse et libre; la bouche est

pourvue de mâchoires petites, cornées, courbées, très-

pointues, et renfermées dans une trompe amincie à sa

base et partagée en deux anneaux; le premier de ces

anneaux est très-long, claviforme, hérissé vers le som-

met de plusieurs rangs de petits tentacules pointus ; le

second est très-court, avec l'orifice longitudinal, et

garni d'un double rang de tentacules; les yeux sont

peu distincts, mais il existe des antennes incomplètes;

l'impaire manque; les mitoyennes sont écartées, ex-

trêmement petites, de deux articles inégaux; le second

est très-court; les antennes extérieures égalent pres-

que en longueur les mitoyennes; elles consistent de

même en deux articles dont le second est très-court

et pointu, mais elles sont situées plus bas; les pieds

sont presque semblables entre eux : les premiers et les

deuxièmes sont ambulatoires comme les suivants et se

trouvent portés de même sur des segments distincts,

les derniers sont slylaires; les pieds ambulatoires pro-

prement dits ont deux rames séparées, pourvues cha-

cune d'un seul rang de soies; la rame ventrale de la

première paire est transformée en un petit cirre porté

par un article globuleux ; les soies sont très-simples et

écartées; les cirres supérieurs ne sont point saillants

et les inférieurs sont en mamelons très-obtus; enfin

les pieds slylaires sont réunis en un seul filet termi-

nal; les branchies, nulles aux trois premières paires de

pieds, consistent pour les autres en une seule languette

charnue, recourbée en faucille, attachée par sa base

au sommet de la rame dorsale, inclinée et reçue entre

les deux rames. Les Nephlhys ont l'intestin moins com-

posé que celui des llésiones et des Lycoris; elles man-

quentdes deux poches qu'on remarque à leur œsophage.

C.uvier (Règne Anim., t. iv, p. 173) adopte le genre

Nephlhys. et lui rapporte plusieurs espèces que Savi-

gny ne mentionne pas. Celui-ci n'admet qu'une espèce

bien tranchée.

Nepbtuys de Homberg. Nephlhys Hotubergii. Corps

de deux pouces et demi à trois pouces, tétraèdre,

formé de cent vingt -cinq à cent trente et un seg-

ments sillonnés des deux côtés en dessus; le dernier

segment globuleux , portant le filet stylaire. Mâchoi-

res noires, sans dentelures; léte presque hexagonale,

ayant ses quatre antennes â peu près coniques; rames

écartées . la dorsale plus large, bordée d'un feuillet

membraneux; la ventrale terminée par un grand feuil-

let également membraneux et de forme ovale. Soies

jaunes, longues el fines; acicules noirs; filet de l'anus

subulé et délié; couleur fauve, avec de beaux reflets

sur le dos et une bandelette fort brillante sous le ven-

tre, qui s'étend jusqu'à l'anus. Sur les bords de l'Océan.

NÉPIDES. Nepides. ins. Tribu de l'ordre des Hémip-

tères, section des llétéroplères, famille des Hydroco-

rises, établie par La treille, renfermant une grande

pailie du genre Nèpe de Linné, et ayant pour carac-

tères : antennes insérées sous les yeux, cachées et de

la longueur au plus de la tète; tarses n'ayant au plus

que deux articles; pieds antérieurs ravisseurs, ayant

les cuisses grosses et un sillon en dessous pour rece-

voir le bord inférieur de la jambe; le tarse court se

confondant presque à son origine avec la jambe, et

formant avec elle un grand crochet; corps ovale, très-

déprimé ou linéaire. Ces insectes vivent tous dans l'eau

sous leurs différents étals. Ils sont carnassiers, el sai-

sissent d'autres insectes avec leurs pieds antérieurs qui

font l'office de pinces; leur bouche esl en forme de

trompe ou de bec fort court, courbé, divisé en Irois

articles; il sert de gaine à un suçoir de trois soies dé-

liées el de consistance cornée; leurs élylres sont co-

riaces en grande partie, et n'ont de membraneux que

la partie qui doit être croisée; leur abdomen esl, le

plus souvent, terminé par deux soies plus ou moins

longues. Latreille divise celte tribu ainsi qu'il suil :

I. Tarses antérieurs terminés par deux crochets.

Genre : Galgi'le.

II. Tarses antérieurs terminés simplement en pointe.

1. Labre grand, triangulaire, recouvrant la hase du

rostre
;
point de filets, du moins bien saillants, au bout

de l'abdomen.

Genre : Notonecte.

2. Labre engainé; deux filets au bout de l'abdomen.

Genres : Bélostome, Nèpe, Ranatre. V. lous ces

mots.

NEPT1DE. Ncptis. ins. Fabricius a établi sous ce

nom un genre de Lépidoptères diurnes, de la familledes

Papilionides de Latreille el dont ce dernier a fait une

simple division de son genre Nymphale, celle qui com-

prend les espèces à massue des antennes formée pres-

que insensiblement et grêle; elles ont aussi les ailes

étroites el allongées, y. Nymmale.
NEPTUNIE. Neptunia. bot. Loureiro ( Flor. Co-

chinch., p. 804) décrivit sous ce nom générique une

plante de la famille des Légumineuses, qui fui placée

par Willdenow dans son genre Desmanlhiis formé

aux dépens de cerlains Mimosa des auteurs. C'est le

Desmanlhiis iiattuis qui croît dans les eaux stagnan-

tes de l'Inde orientale, et que Rosburgh a figuré dans

la Flore de Commande!, pi. ll'J, sous le nom de Mi-

musa milans. Cette plante esl le type de la première

section établie dans le genre Desiiianlluis par De Can-

dolle (Proilrom. Syst. feget., 2, p. 444), section qu'il

nomme \cptunia, et à laquelle il assigne pour carac-
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lères : des légumes oblongs, plus larges à la base, ren-

fermant de qualre à six graines. Celle section se com-

pose de six espaces répandues dans les climals équalo-

riaux du globe. Ainsi les Desmantlius lacustris et

plenus sont de l'Amérique méridionale; les Desman-
tlius notons el triqùetrus habitent l'Inde orientale;

le Desmantlius slolonifer a été trouvé au Sénégal ; et

le Desmantlius polyphyllus, cultivé au jardin de Na-

ples.^se rapproche du Desmantlius plenus. Ces es-

pèces sont des planles herbacées, aquatiques, dont les

feuilles sont sensibles au loucher, à pinnules bi ou

Irijuguées, à dix ou douze paires de folioles, et dont

les fleurs sont portées sur des pédoncules axillaires et

solitaires.

NEPTUNIENS. géol. V, Terrains.

NËRAUDIE. Neraudia. bot. Genre de la famille des

Urlicées, institué par Gaudichaud dans la Botanique

du voyage de l'Uranie, pour deux planles qu'il a ob-

servées aux îles Sandwich. Caractères : fleurs dioï-

ques; les mâles ont le calice divisé en qualre parlies,

quatre élamines. un pistil rudimeulaire, conique et

laineux; les fleurs femelles ont le calice glabre, avec

le limbe très-enlier ; l'akène est depresso- conique,

lisse, enveloppé et recouvert par le calice persistant,

qui est épais et de couleur de sang. Ce sont des arbris-

seaux très-laclescenls. à feuilles alternes.

NÉRALDIE A FEUILLES DE MÉLAST05IE. Neraudia Me-
laslomœfolia , Gaud. (Bot. du Voy. de l'Or., pi. 117).

Ses feuilles sont oblongues , acyminées, aiguës à la

base, à trois nervures, glabriuscules et d'un vert très-

pâle en dessous.

Néracdie ovale. Neraudia avala , Gaud., lac. cit.

Celle espèce a les feuilles presque rondes, acuminées,

pubérules sur les deux faces, mais plus pâles en dessous.

NÉRËE. Nerea. moll. Lesson a établi ce genre de

Gastéropodes Nudibranches. pour un petit animal in-

termédiaire aux genres Glaucus et Scylla, et qui se

rapproche beaucoup du genre Laniogerus de Blain-

ville. Il est allongé, dilaté au milieu, aminci et atténué

à l'extrémité qui finit en queue conique; sa face dor-

sale est gibbeuse quand il se contracte, convexe dans

l'étal de repos, parfaitement lisse. La face inférieure

est plane, étroite et musculeuse. Les branchies sont au

nombre de quatre, deux de chaque côté, situées l'une

près de l'autre, vers le milieu du corps. Elles consistent

en feslons arrondis, convexes el un peu allongés, par-

lant des flancs, avec leur bord garni de lamelles ser-

rées, formant une fine dentelure. Entre les deux bran-

chies, au côté droit, est une ouverture arrondie pour

les organes de la génération. Ces qualre branchies s'a-

baissent' et aident l'animal à lenir fortement les liges

sur lesquelles il appuie son pied. La tête esl courte,

tronquée en avant, avec un" petit voile frontal, sur-

monté de deux tentacules courts, épais, coniques, très-

finement striés à leur sommet; au dessous du manteau

s'ouvre la bouche qui esl petite et arrondie. La cou-

leur de ce mollusque esl le jaune clair, ponctué de brun

marron. Sa plus grande longueur est de seize lignes.

Il se trouve sur les côtes de la Nouvelle-Guinée.

NÉRÉIDE. Nereis. annél. Genre établi originaire-

ment par Linné, dont on a extrait depuis plusieurs

sous-genres el que Savigny a converti en un grand

ordre, celui des Néréidées. Le genre Néréide propre-

ment dit, des auteurs subséquents, a été remplacé par

la famille des Néréides (
/•'. ce mot); de sorte qu'il

n'existe plus pour Savigny de genre Néréide.

NÉRË1DÉE. Nereidea. bot. ( Stackhouse.) V. Gê-

lidie.

NÉRÉIDÉES. Nereideœ. annêl. Ordre premier de la

classe des Annélides, dans la méthode de Savigny (Sys-

tème des Annél., p. 5 et 7) qui lui donne pour carac-

tères distinclifs : des soies pour la locomotion; des

pieds pourvus de soies rélractiles subulées; point de

soies rélractiles à crochets; une tête distincte, munie

d'yeux et d'anlennes; une trompe prolraclile presque

toujours armée de mâchoires. Les Néréidées diffèrent

essentiellement de l'ordre des Hirudinées par la .pré-

sence de soies pour la locomotion; elles partagent ce

caractère avec les Serpulées et les Lombricines; mais

elles se distinguent essentiellement de ces deux ordres

par l'absence de soies rélractiles à crochets el par leur

tète distincte, munie d'yeux et d'anlennes. Cet ordre,

le plus nombreux de la classe des Annélides, renferme

plusieurs familles dont on va présenter le tableau,

après avoir fait connaître d'une manière plus complète

les caractères distinclifs qui viennent d'êlre mentionnés.

Savigny, dont il convient de suivre la méthode, parce

qu'il est le premier, et jusqu'à présent le seul auteur

qui ait étudié avec précision l'organisation extérieure

des Annélides, a reconnu aux Annélides Néréidées:

1° une lèle, 2° une trompe ou la bouche, 5° le corps

proprement dit et les appendices.

La tèle consiste en un petit renflement antérieur el

supérieur, sans articulation mobile; elle supporte les

antennes et les yeux. Les antennes sont de trois sortes

et au nombre de cinq : deux extérieures, deux mitoyen-

nes el une impaire; elles existent simultanément ou

séparément. Elles sont plus ou moins rétractiles, et plus

ou moins sensiblement articulées. L'antenne impaire

est toujours plus voisine du premier anneau du corps

que les deux autres qui s'en éloignent ou s'en rappro-

chent plus ou inoins. Les yeux, dont le nombre varie

de deux à qualre, sont toujours placés derrière les an-

tennes, el enlre celles-ci et le corps.

La trompe esl composée d'un seul anneau ou de deux

anneaux distincts; dans l'étal de repos elle est retirée

dans le corps; mais l'animal, lorsqu'il veut s'en servir,

la fait saillir en la déroulant. Celte trompe, qui est

charnue, constitue essentiellement la bouche; elle est

presque toujours armée de mâchoires. Tantôt elle est

garnie de lenlacules, et tantôt elle est nue. Les mâ-

choires, toujours placées à l'orifice de la trompe, sont

au nombre de sept ou de neuf, articulées les unes au-

dessus des autres, les deux rangs étant supportés par

une double tige, sans compter deux pièces plus simples,

cornées ou la lèvre inférieure. Les lenlacules sont in-

articulés, conlractiles, épais sur la trompe ou disposés

en couronne à son orifice.

Le corps se divise en anneaux ou segments qui por-

tent chacun une paire de pieds, à laquelle se trouve

communément associée une paire de branchies. Le

premier segment, seul on réuni à quelques-uns des
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suivants, forme souvent un anneau plus grand que les

autres, plus apparent que la lète, et qu'on a pu facile-

ment confondre avec elle. Le dernier segment offre un

anus plissé, tourné en dessus. Les pieds se subdivisent

généralement en deux rames : l'une supérieure et dor-

sale, l'autre inférieure ou ventrale; celle distinction

n'est pas toujours tellement tranchée qu'il soit facile,

dans tous les cas, de la reconnaître; la rame ventrale

est la plus saillante et la mieux organisée pour le mou-

vement progressif. Un examen plus attentif permet de

distinguer à chaque raine deux autres parties: lescirres

et les soies. Les cirres sont des filets luliuleu.x, subar-

liculés, communément rétracliles, fort analogues aux

antennes ; ce sont les antennes du corps, comme l'a dit

ingénieusement Savigny. De même qu'il y a deux ra-

mes , il existe deux sortes de cirres : les cirres supé-

rieurs ou les cirres de la rame dorsale, et les cirres

inférieurs ou les cirres de la rame ventrale. Les pre-

miers sont constamment plus longs que les seconds.

Les soies sont des parties très-importantes de la rame;

elles traversent les fibres de la peau, et pénétrent avec

leurs fourreaux dans l'intérieur du corps où sont fixés

les muscles destinés à les recevoir. Savigny les nomme
soies subulées, setœ subulatœ, ou simplement soies,

setœ. lien distingue deux sortes, les soies proprement

dites et les acicules. Les soies proprement dites (/es-

tucœ), toujours grêles et nombreuses, sont rassemblées

par rangs complexes ou par faisceaux qui ont chacun

leur gaine propre, et sortent des côtés ou du sommet

de chaque rame. La rame ventrale n'a communément
qu'un seul de ces rangs ou de ces faisceaux. La rame

dorsale en a souvent deux et quelquefois davantage.

Quant à la forme particulière des soies, elles sont cy-

lindriques ou prismatiques, aplaties, droites ou légère-

ment courbées, et presque toujours rétrécies sensible-

ment de la base au sommet; vers le sommet, quelques-

unes ont une petite dent et paraissent fourchues,

d'autres sont légèrement dilatées et garnies d'aspérités:

il y en a même qui ont la pointe réfléchie, ou courbée

ou torse, surmontée d'une arête ou d'une petite lame

mobile; toutefois la plupart l'ont droite et simplement

aiguë. 11 est rare que leur intérieur soit fistuleux : pres-

que toutes sont solides, fermes et roides; cependant,

il en existe qui sont fines et flexibles comme les che-

veux. Les acicules (aciculi) sont des soies plus grosses

que les autres, droites, coniques, très-aiguës, conte-

nues dans un fourreau dont l'orifice particulier se

reconnaît à sa saillie. Les acicules se distinguent en-

core par leur couleur brune, noire ou différente de

celle des autres soies auxquelles ils sont associés. Quel-

ques genres en manquent, et quand ils existent, on en

trouve rarement plus d'un à chaque rame ou à chaque

faisceau principal. Celui de la rame ventrale est con-

stamment le plus fort. Telle est la composition que

Savigny a su, par une élude approfondie, reconnaître

aux pieds des Néréidées. H dit ensuite que la première

paire de pieds et une, deux ou même trois des sui-

vantes, manquent souvent de soies et ne conservent

que leurs cirres qui, d'ordinaire, acquièrent alors plus

de développement, et constituent ce qu'il nomme cirres

lenlaculaires; la forme des cirres lentaculaires n'a pas

peu contribué à faire prendre les premiers segments

du corps pour la tête ou pour une portion de la tète.

La dernière paire de pieds constitue par une transfor-

mation analogue les styles ou longs filets qui accom-

pagnent l'anus, el terminent ordinairement le corps.

Enfin, certaines paires de pieds semblent parfois pri-

vées de cirres supérieurs ; c'est sur les espèces où celte

absence a lieu que se manifeste la présence des élylres

ou écailles dorsales; appendices propres à une seule

famille (les Aphrodiles), et qui quelquefois manquent

eux-mêmes.

On a vu qu'à chaque paire de pieds se trouvait coin

inunémenl associée une paire de branchies. Ces bran-

chics varient beaucoup dans leur étendue el leur con-

figuration. Elles sont distribuées sur les côtés du corps,

une à chaque pied, qui quelquefois semble subdivisée

en plusieurs autres. Elles manquent communément
près de la tête et de l'anus, et toujours elles y sont

moins développées qu'au milieu du corps; elles sont

aussi plus ou moins rouges dans l'étal de vie. Ces bran-

chies ne sont pas toujours distinctes : quelquefois les

vaisseaux semblent pénétrer dans les cirres el les con-

vertir en organes respiratoires; quelquefois ils s'ar-

rêtent el rampent à la base des rames. Savigny ne s'est

guère occupé que de l'organisation extérieure de ces

animaux. Iilainville a présenté quelques observations

sur leur auatomie. L'œsophage est assez étroit; il re( oit

l'insertion de deux sortes de glandes salivaires assez

longues , un peu entortillées. L'estomac est large ,

quelquefois rétréci el comme étranglé vers la jonction

de chaque segment, de manière à constituer autant de

lacunes. La circulation lui a paru très-simple. 11 croit

qu'il existe une veine ventrale recevant le sang qui vient

des branchies, et le versant dans une artère dorsale,

dont il est chassé el refoulé dans toutes les pallies du

corps. Il ne dit pas comment le sang qui a servi à la

nutrition revient aux branchies. Les ovaires consiste-

raient, selon lui, en ulricules blanchâtres, granuleux.

qui se trouvent aux côtés de chaque anneau, entre les

cœcums de l'estomac, et qui ont leur orifice a la base

des appendices; le système nerveux esl un long filet

étendu de la tête à l'extrémité postérieure du corps,

el présentant, dans certaines espèces, autant de ren-

dements ganglionnaires qu'il y a d'anneaux.

Les Néréidées jouissent de la propriété de vivre lors-

qu'on leur a enlevé une portion de l'extrémité poslé-

rieure du corps, et de reproduire les parties qu'ils ont

perdues; ce sont des Annélides agiles, carnassières, et

destinées plus spécialement que les autres à la vie er-

rante.

Savigny partage l'ordre des Néréidées en •plusieurs

familles, el le divise de la manière suivante :

7 Branchies en forme de petites crêtes, ou de petites

lames simples, ou de languettes, ou de filets pectines toul

au plus d'un côté; quelquefois ne faisant point saillie

et pouvant passer pour absolument nulles. Des acicules.

Familles : les Apiikodites, les \iniiiu-. les I i mi i ».

77 Branchies en forme de feuilles très-compliquées,

ou de houppes, ou d'arbuscules très-ranieux. toujours

grandes el très-apparentes. Point d'acicules.

Famille : les Ampiiisomes. V . ces mots.
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NÉRÉIDES. Néréides, annél. Famille seconde du

grand ordre des Néréidées. établie par Savigny (Sysl.

des Annél., p. 12 et 28), et renfermant plusieurs gen-

res dans lesquels se trouve dispersé le genre Néréide

des ailleurs. La famille des Néréides a pour caractères

dislinctifs : branchies, lorsqu'elles sont distinctes, et

cirres supérieurs existant à tous les pieds sans inter-

ruption. Deux mâchoires seulement, ou point de mâ-
choires. Le corps des Néréides est allongé et composé

de beaucoup de segments qui varient singulièrement

en nombre par le seul effet de l'âge ou de la grandeur

de l'individu que l'on observe. Les vingt ou trenle seg-

ments qui viennent immédiatement après la (êle, sont

les seuls qui aient un certain degré d'imporlance et de

fixité. Chaque anneau est muni de pieds à rames sépa-

rées ou confondues en une seule qui n'a même dans

certains genres qu'un faisceau de soies; ces rames sont

toujours armées d'acicules ; les cirres varient dans leur

grandeur; la première paire de pieds et une, deux ou

trois des suivantes avec elle, sont ordinairement pri-

vées de soies et transformées en cirres tenlaculaires.

Les branchies ne sont généralement point saillantes,

ou, si elles le sont, elles paraissent petites et consistent

en une ou plusieurs languettes charnues, qui font par-

tie des rames et sont comprises entre les deux cirres;

quelquefois elles semblent être suppléées par les cirres

eux-mêmes. Les yeux sont tantôt peu distincts et tantôt

visibles; alors on en compte quatre. Les antennes sont

peu rétracliles. de forme variable, courtes, en nombre

incomplet et généralement de deux articles. Les mi-

toyennes manquent quelquefois, l'impaire manque pres-

que toujours. La bouche est formée par une trompe

pourvue de deux mâchoires. Celle-ci est cylindrique ou

claviforme, ouverte seulement à son extrémité, elcom-

munément garnie de points saillants et cornés ou de

petits tentacules. Les mâchoires sont dures, allongées,

déprimées, pointues, disposées pour agir horizontale-

ment, quelquefois très-petites, et le plus souvent nul-

les. L'estomac des Néréides est oblong et communément
fort peu distinct; un léger renflement qu'on voit entre

le premier et le vingtième ou trentième anneau indique

extérieurement la place qu'il occupe. Savigny établit

trois sections, dans lesquelles il range les divers genres

de cette famille. ,

l re Section : Néréides Lycoriennes. Des mâchoires;

antennes courtes, de deux articles, point d'antenne

impaire.

Genres : Lycoris, Nepbthys.

2° Section : Néréides Glycériennes. Point de mâchoi-

res; antennes courtes, de deux articles; point d'antenne

impaire.

Genres : Aricie, Gltcère, Ophélie, Hésione, My-
RIANE, PBYI.LODOCÉ.

5e Section : Néréides Sïlliennes. Point de mâchoi-

res; antennes longues, composées de beaucoup d'arti-

cles; une antenne impaire.

Genre : Syllis.

On a vu que la famille des Néréides avait remplacé,

dans la méthode de Savigny, le genre Néréide propre-

ment dit, et que les espèces de ce génie se trouvaient

dispersées dans autant de sous-genres distincts; il est

7 DIC.T. DES SCIENCES NAT.

utile que les personnes qui consulteront cet article dans

le but d'y trouver les espèces du genre Néréide, sachent

au moins dans quel sous-genre elles doivent particu-

lièrement les chercher. Les Nereis pulsatoria, Mont.,

Leach, margaritacea, Leach, pelagica, incisa, fini-

bratia et aphroditoitles, Gmel.. font partie du genre

Lycoris; le Nereis Hombergii, Cuv., appartient au

genre Nephthys; le Nereis ctlba, Miill., est une espèce

du genre Glycère; les Nereis lamelligera et atlan-

tica, Pallas (Nov. Act. Petrop.), pourraient être des

Phyllodocés : le Nereis proliféra, Mull., semble ap-

partenir au genre Syllis. Les figures qui représentent

les Annélides sont si fautives, et les descriptions sont

généralement si vagues, qu'il devient très-difficile de

pouvoir reconnaître les espèces dont les auteurs ont

parlé et que le classement qu'on voudrait en faire dans

leur genre respectif est la plupart du temps impos-

sible; on ne peut qu'établir des rapprochements. Savi-

gny, qui mieux que personne pouvait se diriger dans

ce dédale, a tenté ce travail, et il a reconnu que cer-

taines espèces avaient de grands rapports avec les gen-

res précédents, tandis que d'autres en différaient essen-

tiellement et pouvaient constituer des genres distincts.

Le Nereis versicolor, MUU., parait ne différer des

Lycoris, que par une antenne impaire exactement si-

tuée entre les deux antennes mitoyennes; elle pour-

rait constituer dans le genre Lycoris une simple tribu.

Le Nereis armillaris, Mull. et Olh. Fabr. , est un

nouveau genre pour lequel Savigny propose le nom de

Lycastis ; le Nereis stellif'era, Mull., est aussi un genre

nouveau qu'il nomme Lépidie; les Nereis citprea et

fasciata, Bosc, semblent appartenir aux Eunices. La

place que doit occuper le Nereis frontalïs, Eosc, reste

indéterminée; le Nereis cœca, Olh. Fabr., constitue,

sous le nom d'Aonis, un genre évidemment nouveau;

les Nereis viridis et maculata , Mull., forment le

genre Eulalie; le Nereis rosea, Olh. Fabr., constitue

le genre Caslalie; le Nereis flava, Olh. Fabr., se dis-

lingue génériquement sous le nom d'Ëtéone, et le Ne-
reis longa, Olh. Fabr., peut être considéré comme du

même genre; le Nereis bifrons, Oth. Fabr. et MUU.,

est une Polynice, et le Nereis prismatica, Oth. Fabr.

et Mull., une Amylis.

NÉRËIPHYLLE. annél. Même chose que Phyllodocé.

V. ce mol.

NEREIS. ANNÉL. V. Néréidées.

NEREUM. bot. Synonyme, selon Gesner, de Ro-

sage.

NERFS. Tous les animaux peuvent exécuter des

mouvements spontanés plus ou moins variés, et onl la

faculté de percevoir les impressions produites par des

agents extérieurs. Dans les êtres dont la structure est

la plus simple, tels que les Polypes, toutes les parties

du corps paraissent être sensibles et contractiles, à

peu près au même degré, et l'ablation d'une portion

quelconque de l'animal n'entraîne pas la perte de ces

facultés dans d'autres parties. Aussi, comme Bory de

Saint-Vincent l'a déjà observé, avec raison, ces animaux

sont-ils probablement dépourvus de toute trace des

systèmes nerveux et musculaire. Mais à mesure que

les animaux se compliquent davantage, on voit la sen-

-52
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sibilité el la conlraclilité se localiser pour ainsi dire

de plus en plus el devenir l'apanage de certains orga-

nes ou appareils plus ou moins compliqués. Les mus-

cles deviennent les instruments mécaniques des mou-

vements, et les Nerfs acquièrent à eux seuls la propriété

de faire exécuter les contractions; ils deviennent le

siège de la sensibilité, ainsi que des facultés instincti-

ves et inlellecluelles.

Dans son élat de plus grande simplicité, le système

nerveux ne paraît consister qu'en un filament blanchâ-

tre, étendu d'un boni du corps à l'autre, immédiate-

ment au-dessous de l'enveloppe dermo-musculaire de

l'animal : on n'y observe ni renflement ni ramifica-

tions. C'est sous cette forme qu'il se présente dans le

Spinoncle et dans la Bonellie, animal que Rolando a

cru devoir placer dans la classe des Échinodermes non

pédicellés, a côté du précédent.

A mesure qu'on s'élève dans l'échelle des êtres, on

voit le système nerveux se compliquer davantage; mais

les modifications successives qu'il présente dans les

animaux sans vertèbres, ne pourraient être que diffici-

lement rapportées à une seule el même série. En effel,

pour aller des Zoophyles les plus simples vers les ani-

maux vertébrés, la nature semble avoir suivi deux

routes différentes, el les variations que l'on rencon-

tre dans ces organes chez les Annélides, les Insec-

tes, les Arachnides et les Crustacés, constituent une

série qui n'offre que peu de lacunes; tandis que dans

les divers groupes qui forment les animaux rayon-

nés et les Mollusques, ces mêmes parties, en se

compliquant de plus en plus, présentent des gra-

dalions d'un autre ordre. Aussi doil-on examiner

successivement le système nerveux dans ces deux sé-

ries.

Dans certains Annélides, le système nerveux ne dif-

fère que bien peu de celui des Échinodermes non pédi-

cellés dont il a déjà été parlé. Dans le Nais ptobosci-

tlea, Milll., par exemple, la seule différence appareille

consiste en ce que le cordon médullaire longitudinal

fournil deux filaments transversaux, près de l'extrémité

antérieure du corps (Humboldl). Dans le genre Aré-

nicole, ce cordon nerveux présente un degré de déve-

loppement de plus; car, bien qu'il ne paraisse encore

donner naissance à aucune branche latérale distincte,

il présente autant de petits renflements qu'il y a d'an-

neaux au corps. Celle tendance à former des ganglions

est encore plus marquée dans le Lombric terrestre.

Chez cet animal , le cordon médullaire longitudinal

fournit, au niveau de chaque anneau, des branches

transversales qui se rendent aux muscles et aux tégu-

ments; enfin à la partie antérieure du corps, il se bi-

furque pour entourer l'œsophage, et se termine en

avant de cet organe par deux petits ganglions accolés

l'un à l'autre. Dans la Sangsue, le système nerveux se

développe un peu plus. On y remarque une série de

vingt-trois ganglions, donl le second, situé en arrière

de l'œsophage, est plus gros que les attires cl parait

bilobé. Enfin, dans l'Aphrodite, on rencontre une nou-

velle modification qu'il importe de noter. Au-dessus de

la bouche il existe un gros ganglion bilobé. qui fournit

des rameaux aux tentacules, etc., el donne naissance

à deux Nerfs exigus qui, en se réunissant derrière

l'œsophage, forment un second ganglion bilobé; mais

avant de se rencontrer ils Fournissent l'un et l'autre

une branche qui se porte en avant, longe la partie la-

térale de l'estomac, el se termine près de l'intestin, en

formant un ganglion d'où parlent des filaments nom-
breux. Le ganglion nerveux silué derrière l'œsophage

ne présente rien de remarquable; il en est de même ilu

second. Les douze suivants fournissent chacun aux

muscles voisins six Nerfs. Enfin, dans le tiers postérieur

du corps, le cordon nerveux donne encore naissance à

des rameaux latéraux, mais ne présente plus de ren-

flements sensibles.

Les Analifes, les Balanes, etc., que Latreille a rap-

prochés avec raison des animaux articulés, présentent

au-dessus de l'œsophage une petite masse médullaire

formée de deux paires de ganglions; viennent ensuite

deux cordons de communication, qui se réunissent der-

rière l'œsophage, et forment le long du ventre une
série de doubles ganglions d'où naissent les nerfs des

appendices. Cette grande analogie entre le système

nerveux des Analifes et celui des animaux articulés a

élé signalée par Cuvier; mais ce savant n'a pas jugé

nécessaire la modification adoptée par Latreille. Ici

on voit un cordon médullaire semblable a celui des

animaux qui viennent d'être passés en revue, mais

il y a un degré de développement de plus; car les gan-

glions, au lieu d'être uniques, sont doubles dans toute

la longueur du corps.

Le système nerveux des Insectes est analogue a celui

des Annélides, mais il acquiert un développement plus

considérable et devient moins uniforme dans les diffé-

rents segments du corps. Il serait trop long d'exposer

ici toutes les modifications curieuses que cet appareil

présente dans les divers ordres et familles de celte

grande classe d'animaux, ainsi que dans les mêmes in-

dividus, a différentes époques de leur existence; on
se bornera donc à dire que dans les Insectes, de

même que dans les Annélides, le système nerveux est

toujours formé par une série linéaire de ganglions si-

tués à la face inférieure du corps, le long de la ligne

médiane. En général ces ganglions sont pairs, cl ré-

unis par deux filets de communication. Quelquefois on

trouve quatre ou même un plus grand nombre de ces

petits centres nerveux dans l'extrémité céphalique de

l'animal, au-devant de l'œsophage. Enfin il existe sou-

vent deux Nerfs qui naissent de la partie inférieure des

ganglions sus-œsophagiens, se recourbent en arrière et

en haut, remontent au-dessus de l'œsophage, se ré-

unissenl pour former un ou plusieurs ganglions situés

près de la face supérieure de l'animal, et se terminent,

soil dans les parois de l'estomac, soit dans les parties

voisines. Dans la chenille du Cossus, Lyonnet a même
constaté l'existence d'une série de cinq ganglions qu'il

nomme frontaux; ils occupent la face supérieure de

l'extrémité céphalique, el se terminent postérieurement

par un gros nerf qui passe dans le vaisseau dorsal, puis

longe la face supérieure du canal alimentaire, lue dis-

position analogue a été observée dans la larve du Sca-

rabœus Nasicomis, du Lucanus L'ervus, dans V lly-

drophilus piceus, etc.; et c'est probablement l'ana-
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logue de ce Nerf récurrent qu'Audouin a rencontré

au-dessus du canal intestinal, dans la Cantliaride. Du
reste, cette partie 1res- intéressante de l'anatoraie des

insectes réclame impérieusement de nouvelles recher-

ches.

Dans les Arachnides, le Faucheur des murailles (Pha-

langium Opilio) par exemple, le système nerveux

présente moins d'uniformité que dans les Insectes. On
trouve une paire de ganglions silués au-devant de

l'œsophage, et en arrière de ce conduit une masse mé-

dullaire considérable et formée évidemment par l'union

de trois rangées de ganglions. Sa parlie antérieure re-

çoit les filets de communication venant des tubercules

pré-œsophagiens; six nerfs naissent de chacun de ces

côtés; enfin elle fournit en arrière trois branches:

l'une occupe la ligne médiane et se divise bientôt en

deux rameaux qui présentent chacun un ganglion

ovoïde; les deux latérales se bifurquent de même; leur

rameau interne se comporte comme ceux du Nerf mé-

dian, les externes présentent chacun deux ganglions.

Quant au système nerveux supérieur des Insectes, on

n'en a point jusqu'ici indiqué l'existence dans les Arach-

nides.

Dans la plupart des Crustacés, le système nerveux

n'est guère plus développé que dans les Insectes; mais

dans d'autres il se centralise beaucoup plus, en même
temps que sa masse relative augmente. Dans les Déca-

podes Brachiures, il existe au-devant de l'œsophage

quatre ganglions soudés ensemble, et donnant nais-

sance à tous les Nerfs destinés aux parties céphaliques

de l'animal, ainsi qu'à deux cordons qui se portent en

arrière sur les côtés de l'œsophage, et se terminent

vers le milieu du thorax; là on trouve une seconde

masse médullaire d'un volume considérable et de forme

annulaire, qui donne naissance aux nerfs des pattes et

de l'abdomen. Jusqu'ici aucun anatomiste n'a parlé

d'un cordon nerveux situé au-dessus de l'intestin,

comme cela se trouve dans certains insectes; mais

peut-être ne l'a-t-on pas cherché.

Telles sont les gradations que l'on remarque dans le

développement du système nerveux, considéré succes-

sivement dans certains Échinodermes non pédicules,

dans les Annélides, dans les Insectes, dans les Arach-

nides, et dans les Crustacés. On l'a vu d'abord uni-

forme dans toutes ses parties, puis formé de ganglions

et de filets de communication semblables dans toutes

les parties du corps. Bientôt ces ganglions ont fourni

des rameaux latéraux; un ou plusieurs d'entre eux

ont acquis un degré de développement supérieur aux

autres; Edwards a trouvé des centres nerveux desti-

nés plus particulièrement à tel ou tel appareil. Enfin,

en même temps que le nombre et le volume des diver-

ses parties qui constituent le système nerveux aug-

mentent, elles deviennent moins semblables entre

elles, fait qui, ainsi qu'on le verra bientôt, se rattache

à une des lois les plus générales de l'organisation.

Mais d'abord il faut revenir du point d'où l'on est

parti, et examiner la série de modifications que ce

système présente dans les autres animaux invertébrés,

et principalement dans les Échinodermes pédicellés et

les Mollusques.

La présence d'un système nerveux n'a point été con-

statée dans les Acalèphes libres et dans la plupart des

Vers intestinaux; il est même probable qu'ils en sont

complètement dépourvus. {V. Psychodiaire. ) Mais

chez quelques - uns des animaux de cette dernière

classe, l'existence d'un organe nerveux rudimentaire

ne parait point douteuse, et sa disposition diffère beau-

coup de ce qu'on l'a vu jusqu'ici; car au lieu de ne

consislerqu'en un filament longitudinal unique, comme
dans les Bonellies, les Naïdes, etc., etc., on trouve ici

deux cordons nerveux silués sur les côtés opposés du

corps. Ainsi, dans la Douve à long cou (Fasciola Lu-
cii), deux petits cordons blancs, situés au dedans des

deux longs cœcums intestinaux, paraissent constituer

l'appareil nerveux; ils naissent à l'extrémité antérieure

de l'animal, se portent en arrière en se ramifiant

et cessent d'être visibles vers le niveau du suçoir pos-

térieur. Dans l'Ascaride lombricoïde, on a trouvé éga-

lement deux cordons longitudinaux qui paraissent de

nature nerveuse; ils sont étendus d'un bout du corps

à l'autre, sur les lignes médianes du ventre et du dos,

et forment autour de la bouche un cercle anaslomo-

tique. Dans la moitié antérieure du corps, on n'y re-

marque que des points granuleux, mais au delà de ce

point ces cordons commencent à présenter de petits

renflements ganglionnaires. Dans les Holothuries, on

n'a trouvé d'autres vestiges du système nerveux, que

des filaments blanchâtres , situés autour du commen-

cement du tube intestinal et sur les muscles longitudi-

naux. Ils ne présentent ni renflement ni ganglion. Dans

les Actinies, celte tendance du système nerveux à for-

mer un anneau de la périphérie duquel parlent tous les

Nerfs du corps, est bien plus évidente. En effet, vers la

base de ces animaux l'on Irouve un cercle blanchâtre

formé par des nodules réunis par plusieurs filets cylin-

driques; mais ces organes sont si minimes qu'ils échap-

pent à l'œil, lorsqu'on n'a poinl recours à l'usage d'une

forte loupe. Le système nerveux des Astéries présente

une disposition analogue, mais à un degré de dévelop-

pement bien supérieur. Autour de l'œsophage on ob-

serve chez ces animaux un cercle médullaire. Deux

nodules grisâtres correspondent à chaque rayon; ils

sont réunis par des filets de communication, et donnent

naissance chacun à des rameaux qui se distribuent à

l'estomac, aux lobes hépatiques, à la bouche, etc., et

à une grosse branche qui se porte jusqu'à l'extrémité

du rayon correspondant et fournit un ramuscide à cha-

que tentacule.

Sous le rapport de la disposition et du degré de dé-

veloppement du système nerveux, les Mollusques diffè-

rent beaucoup entre eux. Dans les Acéphales testacés,

au lieu d'être placé à la partie inférieure de l'animal

comme dans l'Actinie, ou autour de l'œsophage, comme
dans l'Astérie, le cercle nerveux entoure la masse des

viscères, et occupe la base de l'abdomen qui constitue

le pied de ces animaux. Le nombre de renflements gan-

glionnaires que cet anneau médullaire présente est en

général de quatre; tantôt ces nodules sont accolés de

manière à former deux paires; tantôt ils sont plus ou

moins écartés l'un de l'autre. Dans les Madrés, par

exemple, il existe au-dessus de la bouche, derrière le
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muscle antérieur des valves el au-dessus des tentacules,

deux petits ganglions accolés l'un a l'autre et donnant

naissance chacun à un long cordon nerveux, qui passe

sur les parties latérales de l'estomac el de l'intestin,

traverse toute la base du pied, et va se réunir à son

congénère, au-devant du muscle postérieur, où ils se

rendent pour former une seconde paire de petits gan-

glions. Dans le Solen, le cercle nerveux occupe la

même partie de l'animal, mais sa disposition est diffé-

rente. En avant il est formé par un cordon transversal

qui se termine de chaque côté à un ganglion quadri-

latère, assez gros, d'où naît un autre cordon nerveux

qui se porte en arrière, et présente, en s'unissant à

celui du coté opposé, un renflement dans lequel on dis-

tingue quatre ganglions. Les Nerfs qui se distribuent

au manteau, aux tentacules, aux muscles et aux autres

organes, proviennent, soit des ganglions antérieurs et

postérieurs, soit du cordon qui les unit. Dans d'autres

Mollusques bivalves, le système nerveux parait pré-

senter une disposition un peu différente de celle qui

vient d'être indiquée, en ce qu'il existerait, outre l'an-

neau médullaire el les renflements déjà mentionnés,

une paire de ganglions situés au-dessus du muscle ré-

tracteur antérieur du pied, el au-dessous du foie. Du

reste cette partie de l'analomie esl encore peu connue,

et les organes décrits par le célèbre Poli, sous le nom

de vaisseaux et de réservoirs lymphatiques, ne sont

évidemment autre chose que les Nerfs et le ganglion

médullaire des Mollusques bivalves.

Dans les Mollusques gastéropodes, tous les Nerfs du

corps naissent encore d'un anneau médullaire formé

de ganglions et de filets de communication; mais ces

nodules sont moins éloignés les uns des autres que

dans les Bivalves, el peu à peu leur volume devient

beaucoup plus grand relativement à la grosseur de

leurs filets de communication. Ainsi, on trouve encore

ici qu'à mesure que l'animal se complique davantage,

lé système nerveux devient de moins en moins uniforme

dans ses différentes parties.

Dans les Colimaçons, l'anneau nerveux entoure la

bouche et l'oesophage; il esl formé d'un ganglion an-

térieur (qui parait résulter de la réunion de deux gan-

glions), de deux cordons latéraux el d'un ganglion

très-volumineux, postérieur à l'œsophage; enfin le

ganglion antérieur, que la plupart des auteurs nom-

ment cerveau. Fournil deux branches qui s'unissent

pour former un petit ganglion dont les rameaux sui-

vent la direction de l'œsophage. Outre la disposition

qui vient d'être signalée, il importe de noter ici que

les Nerfs provenant du ganglion antérieur se ren-

dent aux yeux, à la bouche, etc., tandis que ceux du

ganglion postérieur sont destinés presque exclusive-

ment aux organes de la locomotion. Dans les Bivalves,

au contraire, la distribution, ainsi que les fondions des

rameaux de chacune des paires de nodules médullaires,

diffèrent à peine.

Enfin, dans les Mollusques céphalopodes, le système

nerveux acquiert un développement bien plus consi-

dérable; mais il forme toujours une sorte de collier

autour de l'œsophage. Le ganglion antérieur est ar-

rondi el divisé en deux lobes plus ou moins distincts;

. le ganglion postérieur, large el aplati, occupe tout le

j

côté de l'anneau cartilagineux, qui loge cet appareil

nerveux. Le ganglion antérieur communique avec une

autre masse médullaire, destinée uniquement à l'or-

gane de la vision. H donne également naissance a des

rameaux destinés au pourtour de la bouche. Le gan-

glion postérieur cl les prolongements qui le joignent à

l'antérieur, donnent naissance : 1" à un rameau qui

l'unit à un ganglion étoile, situé à la base du pilier

supérieur de la bourse; 2" aux Nerfs des pieds, qui,

au nombre de huit de chaque céilé, pénètrent dans les

appendices, et s'envoient réciproquement des branches

anaslomuliqucs, d'où résulte un second anneau médul-

laire, dont les renflements sont assez sensibles: 5» enfin,

à un grand Nerf viscéral, qui présente également sur

son trajet un renflement ganglionnaire, et à d'autres

rameaux qu'il serait trop long d'énumérer. (/'. Moi.-

I l SQl tS.)

Ici, en même temps que la masse du système ner-

veux s'est considérablement accrue, on voit les diverses

parties qui le composent, devenir moins semblables

entre elles; el cela, non-seulemenl sons le rapport de

leurs dispositions analomiques, mais aussi relative-

ment aux fondions qu'elles sont appelées a exercer.

L'exposé des modifications successives du système ner-

veux dans les animaux articulés, avait déjà fait aper-

cevoir celte tendance, et si l'on pouvait poursuivre cet

examen dans la série des animaux vertébrés (dont le

syslème nerveux a déjà été décrit à l'article Cérébro-

Spinal), on verrait que plus l'animal esl élevé dans

l'échelle des êtres, plus les parties qui le composent

deviennent dissemblables, el plus ses diverses fonctions

se localisent. En effet, sous ce rapport, on voit que

d'abord toutes les parties du corps des animaux ont

nue structure homogène et jouissent de la sensibilité

ainsi que du pouvoir de se contracter, el que la perle

des unes n'entraîne pas l'anéantissement de ces facultés

dans d'autres. Bientôt après, on voit la sensibilité el le

pouvoir de déterminer les mouvements, se Idéaliser et

devenir l'apanage des Nerfs. Lorsque ce syslème ne

consiste qu'en un cordon étendu d'un boni du COrps à

l'autre, et uniforme dans chacune de ses parties, les

fondions qu'il esl appelé à exercer n'onl pas leur siège

dans une de ses portions plutôt que dans une autre;

aussi, lorsqu'on le divise en deux, voit-on alors chaque

fragment agir à la manière du tout. A un degré plus

avancé, une portion quelconque de cel organe acquiert

un développement plus considérable que le resle, et

son existence devient nécessaire à l'intégrité des fonc-

tions auxquelles l'appareil en entier préside. Chez des

animaux plus parfaits encore, la sensibilité générale

esl modifiée dans certains organes, et w\e portion de

l'appareil nerveux est destinée spécialement à perce-

voir l'impression de telles ou telles natures. On voit

ensuite les diverses fonctions du syslème nerveux se

localiser encore davantage; la sensibilité générale

siège plus particulièrement dans un ordre de libres

médullaires; le pouvoir de produire les contractions

musculaires dans d'autres; la faculté d'exciler l'action

de ces diverses parties appartient exclusivement à

certaines parties de l'appareil nerveux, celle de coor-
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donner ces mouvements à d'autres; enfin, toutes les

parties concourent d'une manière différente à la pro-

duction des phénomènes dont l'ensemble était d'abord

produit dans chacune d'elles. Ce que l'on vient de voir

pour le système nerveux, a également lieu dans toutes

les autres parties de l'économie animale. C'est d'abord

le même organe qui sent, qui se meut, qui respire, qui

absorbe du dehors les substances alimentaires, et qui

assure la conservation de l'espèce; mais peu à peu ces

diverses fonctions ont chacune des instruments qui

leur sont propres, et les divers actes dont elles se com-

posent, s'exécutent dans un organe distinct. La nature,

toujours économe dans les moyens qu'elle emploie

pour arriver à un but quelconque, a donc suivi dans le

perfectionnement des êtres le principe si bien déve-

loppé par les économistes modernes, et c'est dans ses

œuvres aussi bien que dans les productions de l'art,

que l'on voit les avantages immenses qui résultent de

la division du travail.

(Pour l'exposé anatomique du système nerveux des

animaux vertébrés, V, Cérëbro-Spinal
;
pour la struc-

ture des Nerfs, V. Tissus.)

NÉRIE. Nerius. ins. Genre de l'ordre des Diptères,

famille des Athéricères, tribu des Muscides, institué

par Fabricius avec les caractères suivants : antennes

insérées sur un tubercule frontal très-glabre, compo-

sées de trois articles dont le premier très -court, le

deuxième du double plus long, avec une dent apicale

externe, le troisième allongé, ovale, comprimé, avec

une soie apicale et simple; tète allongée, exserte, dé-

primée; palpes linéaires; trois ocelles; corps linéaire;

pieds très-longs; toutes les cuisses épineuses en des-

sous; ailes couchées. Ce genre se rapproche des Téta-

nocères et surtout des Calobates. Toutes les espèces

connues jusqu'à ce jour, dont le nombre, selon Wiede-

niann, se monte à huit, sont exotiques.

Nérie pilifère. Nerius pilifer, Fab. Elle est d'un

brun noirâtre, avec une large bande couleur de plomb

sur le corselet; un trait blanc sur le front; yeux grands,

globuleux, testacés et bordés. Taille, trois lignes et

demie. De l'archipel des Indes.

NËR1ETTE. eot. Synonyme vulgaire d'Épilobe. V. ce

mot.

NÉRINE. Serine, bot. Genre de la famille des Ama-

ryllidées, Hexandrie Monogynie, Lin., dû au démem-

brement qu'a fait Herbert du genre Amaryllis. Les

motifs de la séparation reposent principalement sur

la modification particulière que présentent les fila-

ments staminaux à leur base, où ils sont soudés entre

eux, et forment conséquemment une sorte de nectaire.

Ce caractère n'est point d'une très-grande portée, mais

les Amaryllidées menacent d'une série si étendue et

d'espèces et de variétés, que l'on se rattache à tous les

moyens d'en rendre l'étude moins difficullueuse. Comme
la plupart des plantes de celte grande et belle famille,

les Nérines ont pour patrie la pointe australe de l'A-

frique, et les six espèces admises jusqu'à ce jour dans

les serres tempérées, y sont soumises au mode de

culture qui parait convenir le mieux aux Amaryllis

en général. Lorsqu'on veut en hâter la floraison, on

plonge les pots qui contiennent les bulbes, plantés en

terreau de bruyère, dans la couche de tannée, et l'on

jouit alors, à des époques graduées, des jolies fleurs

des Nérines. Ces plantes se multiplient soit par les

cayeux que donnent les vieux bulbes, soit par les

graines que l'on peut récoller en parfaite maturité.

Les Nérines, en générasse font remarquer d'entre les

autres Amaryllidées, par un port élégant et par l'on-

dulation de leurs pétales.

Nériive brillante. Neiïne corusca, Sweel; Ama-
ryllis luimilis, Curt., Bot. Mag., 1089. Son bulbe est

de la grosseur d'un œuf, recouvert de tuniques d'un

brun foncé; il s'en élève une hampe cylindrique, haute

d'un pied environ, épaisse d'une à deux lignes, en-

tourée à sa base de quatre à cinq feuilles linéaires, gla-

bres et d'un vert agréable. La hampe se termine par

une ombelle composée d'une douzaine de fleurs d'un

rouge-orangé très-vif, portées chacune sur un pédi-

celle cylindrique, aussi long que la corolle et garni

d'une bractée très-étroite et aciculaire; cette ombelle

est munie à sa base, d'une spathe dipbylle, membra-
neuse, rougeâtre, qui enveloppait l'ombelle avant son

épanouissement. Les six divisions du périanlhe, for-

mant la corolle, sont longues de près de deux pouces,

larges de quatre lignes, pointues, roulées en dehors et

largement ondulées sur leurs bords. Les étamines, au

nombre de six, ont leurs filaments redressés, un peu

plus longs que la corolle, de la même couleur qu'elle,

insérés à la base et devant chaque division; elles por-

tent des anthères ovales, vacillantes et d'un jaune ver-

dàlre. L'ovaire est inférieur, arrondi, un peu triangu-

laire, surmonté d'un style cylindrique, plus long que

les étamines, de la même couleur, terminé par un stig-

mate à trois lobes élargis et jaunâtres. Le fruit est

une capsule à trois loges et à trois valves, qui ren-

ferme plusieurs graines.

Nérine gracieuse. Serine venusta, Herb. La hampe
a huit pouces; elle est cylindrique, creuse, terminée

par une spathe bifide, membraneuse, rosaire, rayée de

rouge ponceau, enveloppant quatre à cinq belles fleurs

pédicellées, d'un rouge écarlate; les divisions du pé-

rianlhe sont un peu plus courtes et plus larges que

dans les espèces précédentes, mais toujours profon-

dément découpées, roulées en dehors el ondulées laté-

ralement.

Nérine Grénésienne. Serine Sarniensis , Herb.;

Amaryllis Sarniensis, Lin., Willd.; Litium Sar-

niense, Dugl., Mon., t. 1, 2; Narcissus Japonicus,

rutilo flore, Corn., Canad. 157, t. 158. 11 y a près de

deux siècles que cette plante est cultivée en Europe;

elle arriva primitivement du Japon, puis fut apportée

du Cap. Lu événement assez singulier lui valut son

nom spécifique : il y a environ cent cinquante ans

qu'un vaisseau revenant du Japon, avec une certaine

quantité de bulbes de cette plante, fut jeté sur les

rives de l'île de Guernesey, et y échoua; les oignons

lancés par les vagues, furent bientôt recouverts de

sable et commencèrent à pousser; les fleurs survin-

rent, puis la plante se propagea de manière à deve-

nir pour les habitants, une branche de commerce
qu'ils étendirent par une culture artificielle. De

toute part on s'approvisionna des bulbes croissant
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en plein air à Guernesey, el le nom leur en est resté.

Ces bulbes sonlde médiocre grosseur, recouverts d'une

I tm i<| ne membraneuse et brune; chacun d'eux produit

une hampe un peu comprimée, de dix à douze pouces

de hauteur, terminée par une ombelle de Heurs élé-

gantes, portées sur de longs pédicelles pourvus d'une

bractée linéaire, membraneuse et d'un fauve pourpré;

la spalhequi enveloppe l'ombelle, est de même consis-

tance que les bractées. Le périanthe est d'un rose

foncé, éclatant, profondément partagé en six décou-

pures allongées, longues de dix-huit lignes, larges de

quatre, roulées en dehors et faiblement ondulées. Après

la floraison naissent deux ou trois feuilles linéaires,

glabres, d'un vert gai, presque obtuses, longues de

cinq à six pouces, larges de six à sept lignes.

Nérine ondulée. Nerine undulata, Ilerb.; Ama-
ryllis undulata , Lin., L'héril. Son bulbe est gros

comme une noix; il donne naissance à une touffe de

quatre à cinq feuilles étroites, linéaires, canalicu-

lées, presque obtuses, d'un vert peu brillant, longues

de dix à douze pouces et larges de six lignes; à côté

des feuilles s'élève la hampe qui est cylindrique et ui\

peu plus longue qu'elles; l'ombelle qui la termine se

compose de douze à quinze fleurs sortant d'une spathe

rose et bifide; les pédicelles sont assez longs, munis

de bractées filiformes, aplaties et ondulées; ils portent

chacun une fleur dont le périanthe est profondément

divisé en six segments ou lobes étroits, longs de dix

lignes, grêles, élégants, réfléchis vers le sommet qui se

termine en pointe, fortement ondulés sur les bords et

d'un rose violâtre, plus pale à la face postérieure qu'à

la supérieure.

NËRINÉE. Nerinea. moi.l. Des Coquilles pétrifiées,

lurriculées, élancées, probablement canaliculées à la

base, présentant de très-grands plis sur la columelle et

sur les différentes faces internes des tours de spire,

ont servi à Defrance pour rétablissement du genre

Nérinée. Le Calcaire oolitique blanc des environs de

Lizieux, de Bailly près d'Auxerre, et des environs de

Nevers , a d'abord présenté les Coquilles singulières

dont il est question. Depuis on en a découvert de plus

grandes espèces dans le même terrain, aux environs

de Saint Mihiel, et aux environs de Nancy. Si l'on

vient à scier en deux de ces Coquilles, on les trouve

perforées dans l'axe, et on aperçoit avec facilité la

disposition particulière des plis, qui en s'étendant, en

se contournant quelquefois dans la cavité intérieure

de la spire, ont laissé peu de place pour la partie pos-

térieure de l'animal ; aussi, d'après cette disposition,

les moules intérieurs des Nérinées ressemblent en quel-

que sorte à des rubans gauffrés dans leur longueur.

Les caractères de ce genre, qui doit prendre place

près des Cérilhes, peuvent être exprimés ainsi : co-

quilles luriiculées, allongées, à tours nombreux; axe

perforé; columelle fort grosse, présentant trois plis

dont le premier et le dernier sont les plus grands, celui

du milieu n'existant pas toujours; un ou deux sur le

côté droit de chaque tour. 11 existe donc dans la co-

quille au moins trois plis, el pas plus de cinq dans les

espèces où ils se voient tous. Ils sont souvent diverse-

ment contournés, quelquefois très-flexueux; ils pré-

sentent une, deux, et quelquefois trois gouttières sé-

parées par des carènes aiguës; d'autres fois ils sont
simples, seulement plus ou moins inclinés sur le plan

où ils reposent; chaque espèce présente au reste dans
ces parties des caractères extrêmement tranches, qui

ne permettent dans aucun cas de les confondre; ainsi

la forme ou les accidents extérieurs venant à manquer
pour la détermination de l'espèce, on pourra avoir une
entière confiance dans la forme des plis.

Nérinée ni la Meuse, fferina Mosœ, Dcsh. Elle est

pyramidale, plus large à la base que toutes les autres

espèces. Les tours de spire, au nombre de dix ou onze,

sont creusés en gouttière transversalement; la suture

est placée sur l'endroit le plus saillant de chaque tour;

des stries grossières, obliques, indiquent les accroisse-

ments. Dans quelques individus, les tours de spire au-
dessous de la suture sont couronnés de tubercules

irréguliers el obsolètes; il y a cinq plis a l'intérieur,

trois sur la columelle, deux sur le côté droit
; des trois

de la columelle, c'est le médian qui est le plus petit;

le premier du côté droit est petit, il esl opposé au pre-

mier, columellaire; le second esl beaucoup plus grand;

il esl vis à-vis le pli moyen de la columelle, qui est le

plus petit de ce côté.

NÉRION. Nerium. bot. Ce genre, de la famille des

Apocynées et de la Pentandrie Monogynie, L., fut établi

par Tourneforl sur un arbrisseau qui t'ait depuis un
temps immémorial l'ornement des jardins, où il est

connu sous le nom vulgaire de Laurier Rose. Ce genre

fut adopté par Linné et par tous les botanistes moder-
nes, qui l'augmentèrent de plusieurs espèces, mais

dont il fallut le débarrasser lorsqu'on étudia avec plus

de soin les plantes qui composent la famille des Apo-

cynées. Ainsi le Nerium caudatum de Lamarck, que
Linné plaçait parmi les Echites, fut transféré par De

Candolle (Ann. du Muséum d'Ilist. nal.. i, p. 41 1) dans

son nouveau genre Slrophantus. C'est aussi à ce der-

nier genre que Rœmer el Schultes ont rapporté le Ne-
riitm scandent de Loureiio. R. Brown (l'rodrom.

Noc.-Hulland., p. 407) établit un genre U'riijlilia sur

les Nerium antidyssentericum et Zeylanicum de

Linné, auxquelles espèces il en adjoignit une autre de

la Nouvelle-Hollande, ainsi que le Nerium tinctoriwn

de certains auteurs. Ce genre ll'riijlilia comprend

ainsi une partie des espèces linnéennes de Nerium, et

correspond au genre Nerium tout entier de Csertner.

Le Nerium coronarium de Jacquin, espèce identique

avec le Nerium dicarivatum de Linné, a été trans-

porté par R. Brown parmi les TuberiiœmuiiUnia.

Les caractères essentiels du genre réformé sont : calice

petit, persistant, divisé profondément en cinq segments

aigus ; de petites dents situées à la base du calice el en

dehors de la corolle qui esl hypocratériforme; son

orifice est orné d'une couronne de folioles lacérées-

inullifides, el son limbe est à cinq divisions larges,

obliques et obtuses; élamines au nombre de cinq, dont

les filets sont insérés sur le tube, el donl les anthères

sont sagittées, terminées par de longs appendices qui

adhèrent entre eux au-dessus du stigmate; style fili-

forme, dilaté au sommet, terminé par un stigmale

obtus; follicules au nombre de deux, longs, cylindri-
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ques, acuminés, univalves, uniloeulaires, s'ouvranl

longiludinalemenl d'un côté, et contenant plusieurs

graines imbriquées et couronnées d'une aigrette. Les

espèces sont peu nombreuses, et se ressemblent telle-

ment, qu'on serait tenté de les réunir en une seule et

de les regarder comme des variétés plus ou moins tran-

chées d'un type qui serait le Nerinm Oleander de

Linné ; elles croissent dans les climats chauds de l'an-

cien continent.

Nériok cojwl'N. Neritnn Oleander, L., vulgaire-

ment Laurose ou Laurier-Rose. Tout le monde connaît

ce charmant arbrisseau dont la culture est maintenant

répandue dans l'Europe entière. Il croit naturellement

sur toutes les côtes de la Méditerranée, et il s'étend

jusque dans l'Inde orienlale. Il est toujours vert, très-

rameux. et s'élève à la hauteur de deux à trois mètres.

Ses feuilles sont linéaires-lancéolées, aiguës, entières,

glabres, coriaces, (ernées, d'un vert foncé, avec une

nervure blanche et proéminente en dessous. De belles

fleurs roses ou purpurines, quelquefois blanches, sont

disposées au sommet des rameaux en cimes ombellées.

Elles s'épanouissent, sous le climat de Paris, dans les

mois de juillet et d'août.

Nério:* odorant. Nerium 0(/o>arHW(,Lamk.,Encycl.

Méthod. Cette espèce se distingue de la précédente,

avec laquelle Linné la confondait sous le titre de va-

riété, par ses fleurs légèrement odorantes, pourvues

d'appendices coroniformes , filamenteux et non pas

simplement lacérés; par ses anthères surmontées de

filets très- barbus et comme plumeux. On en cultive

dans les jardins une variété très-élégante. Elle donne

pendant tout l'été de gros bouquets de fleurs doubles

d'une couleur vive et quelquefois panachée, qui exha-

lent une odeur suave. Ces fleurs doubles présentent

deux limbes à la corolle, partagés l'un et l'autre en

cinq découpures élargies et obtuses à leur sommet. En

cet état, le Laurier-Rose odorant est une des plus belles

plantes d'ornement. Les rameaux sont tellement char-

gés de fleurs, qu'ils plient sous le poids et se penchent

avec grâce de tous les côtés. Cet arbuste croit sponta-

nément sur les rives des fleuves et sur les bords de la

mer, dans les Indes orientales.

NÉRIPTÈRE. Neripteron. jioll. Genre proposé par

Lesson, dans la Zoologie du Voyage de la Coquille,

p. 585. pour certaines Nérilines que l'on ne peut laisser

réunies, et dont les distinctions néanmoins ne peuvent

être rendues parfaitement sensibles par des phrases.

Lesson décrit deux espèces de Nériplères dont l'une,

celle deMaurice, Neripteron Mauriciœ, est irréguliè-

rement ovalaire: sa surface dorsale est convexe, l'infé-

rieure est plane; sa spire, à peine marquée, fait un

petit crochet postérieur. Son test est lisse, vert, couvert

de petites guillochures noires, très-fines, très-serrées,

imitant des stries circulaires; la bouche est petite, dé-

bordée par la lèvre externe, qui est simple, obovale,

dépassant la columelle, et se dilatant en aile mince sur

son bord postérieur. La columelle est oblique, enfon-

cée, lisse, munie à son bord, qui est coupant, de deux

dents garnies dans leur intervalle de fines dentelures.

Le dedans de la bouche, le rebord et la columelle sont

d'un blanc bleuâtre. Taille, sept lignes de diamètre

transversal sur deux et demie de hauteur. Elle vit dans

les rivières de l'île Maurice. La seconde espèce a été

nommée Nériptère d'O-Taïli; Neripteron Tuilensis

,

Lesson.

NÉR1TACÉES. Neritaceœ. jioll. Famille instituée

par Lamarck, et qu'il a composée des genres Natice,

Nérite, Nériline et Navicelle. Parmi ces genres, celui

des Nérilines seul doit être supprimé, et rentrer parmi

les Nériles.

NÉRITE. A'enVa. jioll. Genre de la famille desNérila-

cées, caractérisé de la manière suivante : animal globu-

leux; pied circulaire, épais, sans sillon en avant, ni lobe

pour l'opercule en arrière, avec un muscle columellaire,

bipartite; tentacules coniques
;
yeux subpédonculés à

leur côté externe; bouche sans dent labiale, mais avec

une langue denticulée, prolongée dans la cavité viscé-

rale; une seule et unique grande branchie peclini-

forme; l'organe excitateur mâle est auriforme au côté

droit, en avant du tentacule de ce côté. Coquille épaisse,

semi-globuleuse, à spire peu ou point saillante, non

ombiliquée; ouverture semi-lunaire; le bord droit est

souvent dénié à l'intérieur; le gauche est tranchant,

oblique, sepliforme, dénié ou non dénié. Impression

musculaire double, en fer à cheval incomplet. Opercule

calcaire, subspiral; le sommet est tout à fait marginal

à son extrémité gauche; il y a une ou deux apophyses

d'adhérence musculaire a son bord postérieur.

Les espèces de Nérites, soit marines, soit lacustres,

sont nombreuses; on en rencontre dans les eaux dou-

ces de presque tous les pays; mais les plus grosses

espèces, et celles qui sont ornées des plus vives cou-

leurs, appartiennent aux régions chaudes du globe:

dans le Nord ou dans la zone tempérée on les trouve

avec les Planorbes, les Limnées et les Mulettes, sur-

tout dans les eaux courantes; au Midi, c'est avec les

Mélanopsides, les Mélanies ou les Navicelles qu'elles

peuplent en abondance les rivières et les ruisseaux.

j- Coquilles marines; des dents au bord droit et au

bord gauche (genre Nérite).

A. Callosité columellaire lisse.

Nérite polie. Nerita potita, Lin. Coquille des plus

communes et des plus variables dans ses couleurs; elle

vient des mers de l'Inde ; elle est épaisse, solide, polie,

ayant le pli sur le bord gauche, et deux petites dents;

on voit sur le bord droit des stries peu saillantes; la

callosité columellaire est entièrement lisse et convexe;

l'opercule est lisse dans le centre; son bord droit est

élégamment slrié.

b. Callosité columellaire chagrinée ou plissée.

Nérite Grive. Nerita exuvia, Lin. Parmi les es-

pèces de ce genre, c'est celle qui prend le plus grand

volume; elle est épaisse, blanche, marbrée détaches

noires; la surface extérieure est couverte de côtes

transversales : une petite alternant avec une grosse; ces

côtes sont remarquables en ce qu'elles sont aiguës au

sommet et non arrondies comme dans d'autres espèces;

elles sont coupées longiludinalemenl par des stries

assez régulières, quoiqu'un peu grossières; le bord

gauche ou columellaire n'a que deux dents assez pe-

tites; la callosité columellaire est concave, tachetée

d'un jaune aurore dans la partie gauche; elle est par-
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semée d'un grand nombre de granulations inégales (|iii

la rendent chagrinée.

f-j-
Coquilles Uuvialiles; point de dent au bord droit

(génie Néritine, Lamk.).

a. Espèces lisses.

Nérite pulligère. Nerita pulh'gera, Lin., Encycl.,

pi. 455, fig. 1, a, 1), 6g. 2, a, h. Celte Coquille se

trouve dans les rivières de l'Inde et des Moluques; c'est

une des plus grandes espèces du genre; elle est ovale,

légèrement striée; sa couleur est d'un fauve noirâtre

en dehors; elle est souvent couverte de pustules sail-

lantes, qui sont des œufs desséchés. La lèvre est dilatée,

mince, tranchante en son bord, près de ce bord elle

est teinte en fauve ; mais à l'intérieur toute sa coquille

est blanche; le bord gauche est dentelé; l'opercule est

lisse, très- mince, tranchant et subcorné au bord ex-

terne, d'un blanc fauve, avec des rayons violets, plus

on moins nombreux; la face interne a deux apophyses

d'insertion musculaire : l'une courte faisant saillie au

sommet, l'autre plus longue et plus grêle, dépassant

notablement le bord interne.

B. Espèces épineuses.

Nérite longue-êpi;ne. Nerita Corona, Linné. Celle

Coquille est fort remarquable par les longues épines

qui la couronnent; elle est globuleuse, oblongue,

striée, fort noire, surtout lorsqu'elle est adulte ; le der-

nier tour est couronné postérieurement d'un rang de

longues épines complètement tubuleuses; souvent le

sommet est rongé; l'ouverture est entièrement blanche;

son bord droit est très-mince et tranchant; le bord

gauche ou columellaire est légèrement dentelé.

NÉRITELLE. moll. Espèce du genre Hélicine. V. ce

mot.

NÉRITINE. Nerilina. mon. Ce genre a été proposé

par Lamarck pour séparer les Hérites marines des Uu-

vialiles; la ressemblance entière qui existe entre les

animaux de ces deux genres a porté la plupart des

conchyliologues à les réunir et à en faire seulement une

sous-division des Nériles. V. ce mot.

NÉRITITES. moll. On a quelquefois donné ce nom
aux Nériles fossiles.

NERITOSTOMA. moll. Ce genre de Klein, établi pour

la Limnée auriculaire (A oc. Meth. Ostrac, p. 55), n'a

pu être adopté puisqu'il sépare, d'après la forme seu-

lement, une espèce de Limnée de ses congénères.

NERIUM. bot. V. Nerion. On a quelquefois appelé

Nerium des Alpes, le Rhododendrum hirsutum, L.

y. ROSACE.

NËRO. pois. V. Anfos.

NÉROCILE. Nerocila. crust. Genre de l'ordre des

Isopodes, établi par Leach, et que Lalreille n'adopte

pas. Suivant le premier auteur, ses caractères sont :

extrémité du dernier segment de l'abdomen pointue

ou arrondie; lames des appendices ventraux foliacées,

inégales, les extérieures élanl les plus grandes; cotés

des segments du corps et de l'abdomen terminés en

pointe; ceux du dernier graduellement dilatés depuis

sa base jusqu'à son milieu, arrondis ensuite. Ce genre

ne renferme qu'une espèce :

Nérocile de Blainville. Nerocila Rlainvilliana

,

Leach; Cjrmotltoa f'alcata, l'abr., Eut. Syst., 11, 504.

,

La lame extérieure des appendices du ventre est poin-

1 tue.

NÉROLI. bot. On donne, dans la parfumerie, ce nom
à l'huile essentielle de l'écoice d'orange.

NÉROPH1S. pois. Raffinesque, dans son Indice

d'Ichth. Sic. , forme, sous ce nom et aux dépens des

Syngnathes, un genre pour les espèces qui n'ont d'au-

tre nageoire que la dorsale. Il n'y comprend que VO-

pliidion, L., qu'il appelle Nerophis vitlata , et une

autre espèce qu'il appelle tnaculata. Les Slignathus

paracii un et fasciatus de Risso pourraient aussi être

placés parmi les Nérophis.

NERPRUN. Rhatnnus. lot. Genre qui a donné son

nom à la famille des Rliamnées et qui appartient à la

Pentandrie Digynie, L. Il se compose d'un très-grand

nombre d'espèces indigènes et exotiques. Ce sont des

arbrisseaux épineux OU dépourvus d'épines, à feuilles

opposées, quelquefois persistantes, entières ou dentées,

munies de deux stipules à leur base. Les Heurs herma-
phrodites ou untsexuées sont axillaires, disposées en

épi ou en fascicule, rarement solitaires. Leur calice

est tubuleux ou turbiné; leur limbe a quatre ou cinq

lobes aigus. La corolle, qui manque dans quelques

espèces, se compose de quatre à cinq pétales, souvent

très petits, entiers ou bilobés. Les étamines, en même
nombre que les pétales, leur sonl opposées. Elles s'in-

sèrent au bord libre d'un disque périgyne, qui tapisse

toute la face interne du tube calicinal et se resserre

quelquefois à son bord libre, qui est saillant et lobé.

Les filets sont généralement très-courts; tes anthères

ovoïdes, introrses, à deux loges «'ouvrant par un sillon

longitudinal. L'ovaire est libre, globuleux, à trois ou

quatre loges contenant chacune un seul ovule dn
Les styles sont au nombre de trois à quatre, le plus

généralement soudés entre eux dans presque toute leur

longueur, et terminés chacun à leur sommet par un

stigmate simple. Le fruit est pisiforme, charnu, quel-

quefois accompagné à sa base par le calice persistant;

il contient de deux à quatre nucules cartilagineuses,

planes du coté interne où elles offrent en général un
sillon longitudinal, qui va se terminer à un petit enfon-

cement circulaire. La graine renfermée dans ce nuculc

est plane ou roulée, composée, outre son stigmate pro-

pre, d'un endosperme charnu, contenant un embryon
dressé, ayant la radicule très-courte et conique, les co-

tylédons très-larges, très-obtus, tantôt plans, tantôt

convolutés.

Ce genre ainsi caractérisé renferme les trois sections

formées par Tournefort, sous les noms de Rhamnuê,
d'Alalemus et de Frangula. Ou doit aussi y réunir

le genre proposé par Adolphe llrongiiiarl (Mém. sur la

fam. des Rliamnées), sous le nom de Sageretia. En
effet ce genre, d'après le caractère donné par l'auteur,

ne diffère des vrais Nerpruns, aux dépens desquels il

1 avait été établi, que par la forme du disque qui, dans le

Sageretia, est plus développé dans sa partie supérieure

où il presse l'ovaire; mais ce caractère parait trop

peu important pour légitimer la séparation de ce

genre.

-{• Rameaux munis d'épines.

Nerpri'n cathartiq.de. Rhamnuê catharticus , L.
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Cel arbrisseau, connu sous les noms àeNoirprun ou

de Bourguepine, est commun en Europe; il est dioï-

que el peut s'élever à une hauteur de dix ou douze

pieds. Ses rameaux, souvent terminés en pointe épi-

neuse, portent des feuilles opposées, pétiolées, ovales,

aiguës, presque eordiformes, dentées, glabres et d'un

vert clair. Les fleurs sont dioïques, petites, verdàtres,

pédicellées el réunies à l'aisselle des feuilles; leur ca-

lice, turbiné à sa base, est partagé à son limbe en quatre

lanières lancéolées, aiguës et étalées. Les quatre pétales

sont dressés, linéaires, très-petits; les fleurs femelles

ont l'ovaire globuleux, un peu déprimé, surmonté de

quatre styles soudés, excepté à leur sommet; le fruit

est pisiforme. globuleux, contenant ordinairement trois

nucules à graine convolutée. La pulpe verdàtre qui

enveloppe les nucules de cet arbrisseau a une saveur

amère, assez désagréable et une odeur nauséabonde.

C'est un médicament purgatif fort énergique. Le suc

exprimé des fruits récents du Nerprun calhartique,

quand il a été réduit et épaissi par la chaleur, et uni

à l'alun, forme une matière colorante, verte, employée

dans la peinture dite lavis, sous le nom de Vert de vessie.

Nerprun des Teinturiers. Rhamnus infectorius,

L. C'est un petit arbuste de deux à trois pieds d'éléva-

tion, ayant ses rameaux roides, épineux et étalés; ses

feuilles sont très-petites, ovales, obtuses ou quelquefois

aiguës, courlement pétiolées et dentées. Ses fleurs sont

très-petites, verdàtres et dioïques, pédonculées et axil-

laires ; le calice, lubuleux à sa base, se termine par un

limbe étalé, à quatre segments lancéolés; les pétales

sont très-petits et légèrement échancrés ; les fruits sont

très-petits, pisiformes, verdàtres. Cette espèce est com-

mune dans les lieux incultes des provinces méridionales

de la France; ses fruits cueillis avant leur maturité

sont connus sous le nom de Graines d'Avignon, et sont

employés dans la teinture en jaune. Leur décoction,

mêlée avec du blanc de céruse, forme une couleur

jaune-verdàtre qu'on nomme stil-de-grain.

-j-j- Rameaux non épineux.

Nerprun Alaterne. Rhamnus Jlaternus,L. L'Ala-

terne est un arbrisseau qui croît spontanément dans

le midi de la France, l'Italie et l'Orient, où il peut ac-

quérir une hauteur de quinze à vingt pieds; ses feuilles

sont ovales, aiguës, coriaces, persistantes, luisantes el

dentées en scie; ses fleurs, d'un jaune verdàtre, sont

petites, hermaphrodites et disposées en petites grappes.

Quelquefois cependant elles sont unisexuées et dioï-

ques; les fruits sont très-petits, globuleux, luisants el

rougeâtres. Cet arbuste est abondamment cultivé dans

les jardins. On le place généralement en palissade le

long des murs qu'il dérobe aux yeux par son feuillage

toujours vert. On le mulliplie de marcottes ou de grai-

nes; il présente plusieurs variétés qui sont caractéri-

sées par les figures différentes de ses feuilles, tantôt

plus larges el tantôt plus étroites.

Nerprun Bourgène. Rliamnus Frangula, L. Cet

arbrisseau, fort commun dans les bois très-humides,

forme une touffe de douze à quinze pieds d'élévation
;

ses branches et ses rameaux sont élancés el dressés; ses

feuilles sont ovales, luisanles, dentées en scie et per-

sistantes; les fleurs, petites, verles et hermaphrodites,

forment de petits faisceaux axillaires. Leur calice est

turbiné, à cinq divisions étroites et dressées; les pétales,

très-courts et en forme de cuiller, embrassent les éla-

mines. Les fruits, rouges et globuleux, contiennent en

général trois nucules cartilagineux. Cette espèce jouit

des mêmes propriétés que le Nerprun calharlique; ses

fruits et son écorce moyenne sont très-purgatifs; la

chair de leur péricarpe peut servir à préparer une

matière colorante verle, analogue au vert de vessie;

son bois est blanc et très-léger; il est du nombre de

ceux dont on se sert pour la fabrication de la poudre
à canon.

On cultive encore dans les jardins plusieurs autres

espèces, telles que les Rhamnus hybridus, balearicus,

latifolius, theezans, etc. Ce dernier est originaire de

la Chine; ses feuilles sont employées en infusion dans

l'eau bouillante comme celles du thé.

NERTE. bot. L'un des noms vulgaires du Myrte
commun.
NERTÈRE. Nertera. bot. Sous ce nom changé par

plusieurs auteurs en celui de Nerteria, Banks et Schre-

ber ont établi un genre de la famille des Rubiacées, et

de la Pentandrie Monogynie, L. Il est ainsi caractérisé:

calice très-petit, presque entier ou à quatre petites

dents; corolle infundibuliforme, quadrifide; quatre

étamines saillantes; ovaire infère, surmonté d'un style

profondément divisé en deux ou quatre branches;

drupe bacciforme, sphérique, à deux ou quatre noyaux
coriaces el monospermes. Le nom de Gomozia, donné

à ce genre par Linné fils, n'a pas été adopté, parce que

d'un côté c'était une erreur d'orthographe de Gomezia
que lui avait imposé Mutis, el d'un autre côté parce que

les caractères en étaient inexacts. Jussieu indique en-

core comme congénère du Nertera, YErythrodanum
de Du Pelil-Thouars (Flore de Tristan d'Acugna, p. 41).

Les Nerlères sont des plantes herbacées, couchées,

quelquefois radicanles, garnies de très-petites feuilles

opposées. Les fleurs sont terminales, solitaires, accom-

pagnées à la base de deux bractées. Le type du genre

est le Nertera depressa de Smith et de Gœrlner, Ner-

tera repeins, Ruiz et Pavon, ou Gomozia granadensis,

L., qui croît dans l'Amérique méridionale. Kunlh en a

décrit une nouvelle espèce sous le nom de Nertera

tetrasperma, qui forme le passage entre le genre

Nertera et le genre Mittchella.

NERTÉRIE. Nerteria. bot. PourNerlère. y. ce mot.

NERTHOPE. Nerlhops. ins. Coléoptères tétramères;

genre de la famille des Rhynchophores, établi par

Schoonherr, qui le caractérise ainsi : antennes très-

courtes, épaisses et faiblement coudées, les sept pre-

miers articles grenus, aplatis et graduellement plus

larges de la base jusqu'à la massue, qui est formée des

cinq derniers, ovale et acuminée; trompe de la lon-

gueur de la tête, épaisse, cylindrique, faiblement ar-

quée, marquée d'une fossette longitudinale el courbée;

yeux latéraux, Irès-grands, arrondis, presque réunis

et proéminents; corselet transverse, faiblement bisinué

à sa base, élargi el arrondi sur les côtés, se rétrécissant

brusquement vers l'extrémité, tronqué antérieurement

et médiocrement convexe ; écusson assez grand et trian-

gulaire; élytres oblongues, presque carrées, arrondies
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chacune à leur hase, avec les épaules ohlusément an-

guleuses, l'extrémité arrondie, recouvrant entièrement

l'anus. Le Lixus gitttalus, Oliv., est le type de ce

génie qui admet encore une autre espèce. Nerthops cal-

caratus; la première est du Cap, la seconde du Brésil.

NERVATION. Nervatio. bot. On donne ce nom à

l'ensemble des nervures qui traversent le limhe de la

feuille et des ramifications formées par les vaisseaux

qui le parcourent.

NERVE. Nervosus. dot. Organe muni de nervures.

NERVILIE. Nervitia. bot. Genre de la famille des

Orchidées, dont Gaudichaud (Botanique du Voyage de

l'Uranie) attribue la création à Commerson. Il lui donne

pour caractères : périanlhe composé de cinq folioles

presque égales, lancéolées, étalées; lahelle un peu plus

court, large, trilobé, concave, privé d'éperon el libre;

gynoslèine très-court el nu; anthère terminale, à deux

loges et décidue; masses polliniques recouvertes d'une

poussière farinacée. Les Nervilies sont des piaules her-

bacées, à racines subéreuses, ordinairement bulbeuses,

à tige scapiforme, vaginée el multiflore au sommet.

Nervilie d'Arago. Nervilia Aragoana, Gaud. (Bot.

du Voy. de l'Dran., pi. 55.) Sa racine est bulbeuse; ses

feuilles sont cordato-réniformes et membraneuses ; ses

fleurs sont pédicellées, réunies en bouquet terminal,

d'un rouge de rose pâle, accompagnées d'une bractée.

On trouve celle plante dans les lieux incultes des îles

Mariannes.

Nervilie ovale. Nercilia ovata. Les tiges racidi-

fères de celte espèce sont articulées et feuillues, fibreu-

ses, mais contournées en spire et figurant assez bien

le bulbe déroulé de l'espèce précédente, ce qui, selon

Gaudichaud, semblerait démontrer que, dans ces plan-

tes, la forme des racines est relative aux milieux dans

lesquels elles se développent. De l'Ile Rota, l'une des

Mariannes.

NERV1M0T10N et NERVIMOTILITÉ. zool. Dulro-

chet (Recherches Analomiques et Physiques sur la

structure intime des Animaux et des Végétaux, p. 5)

a employé le premier de ces mois pour exprimer le

phénomène de mouvement produit dans les sens par

les agents extérieurs et transmis par les nerfs , et il a

nommé Nervimotiliiê la propriété vitale en vertu de

laquelle ce mouvement a lieu. Les agents extérieurs

susceptibles de produire la Nervimolion, ont reçu le

nom d'agents nereimoteurs. La Nervimolion peut

s'exécuter sans qu'il y ail de sensation produite; ainsi

nos organes intérieurs qui sont doués de Nervimotilité

éprouvent la Nervimolion, pour ainsi dire à noire insu,

tandis que ce phénomène est toujours accompagné de

la sensation, lorsque nos organes extérieurs sont re-

mués par les agents du dehors. Conséquemmenl il était

nécessaire, suivant Dulrochel, de bannir de la physio-

logie, science purement physique, les mois de sensi-

bilité et de sensation qui se rapportent à des phénomè-
nes moraux dont la nature est totalement inaccessible

à noire investigation.

NERVULES. bot. On appelle ainsi les faisceaux de

filels vasculaires qu'on remarque dans l'épaisseur des

parois de l'ovaire, et qui descendent du stigmale vers

la base de l'ovaire, ou se prolongent de celle base jus-

qu'à la naissance des Irophospermes. Ces faisceaux de

vaisseaux nourriciers dont le nombre cl la disposition

sont utiles à étudier, ont aussi élé décrits sous le nom
de cordons pislillaires.

NERVURES, bot. Ce nom s'applique aux faisceaux

de vaisseaux nourriciers qui, par leur épanouissement,

forment le réseau et en quelque sorte le squelette de la

feuille. /'. ce mol.

NERVURES DES AILES. V. Insectes.

NESiîîA. bot. Genre de la famille des Salicariées, et

de la Décandrie Monogynie, L., proposé d'après Com-
merson, par Jussieu dans son Gênera Plantarum, et

publié par Kunih (iVot?. Gênera et Spec. Plant. œguin.,

vi, p. 192) avec les caractères suivants : calice per-

sistant, hémisphérique- campanule, dont le tube est

marqué de dix ou douze nervures; le limbe a dix ou

douze dents, les cinq ou six extérieures sont suhulées.

Corolle à cinq ou six pétales égaux, ouverts el inséré!

sur le limhe du calice, entre les dents intérieures, t la-

mines au nombre de dix à douze, inégales, saillantes,

insérées en une simple rangée, vers la base ou le milieu

du luhe calicinal; anthères biloculaires. fixées par le

dos et s'ouvranl à l'intérieur par une fente longitudi-

nale. Ovaire supère, sessile, presque globuleux, Iri OU

quadriloculaire; placentas en nombre égal ù celui des

loges, fixés à un axe central; ovules nombreux; un

seul style surmonté d'un sligmale capité. Capsule glo-

buleuse, couverte par le calice persistant, mince, mem-
braneuse, à trois ou quatre loges polyspermes et à au-

lanl de valves. Graines arrondies obovales, convexes

d'un côlé, planes de l'autre, et dépourvues d'ailes.

Ce genre comprend des piaules placées par quelques

auteurs dans les Lythrum. Il se dislingue de ce der-

nier genre par son ovaire tri ou quadriloculaire, par la

forme de son calice et le port particulier des espèces.

On ne peut le réunir au genre Ammania, à cause du

nombre des parties de la fleur qui, dans ce dernier, est

toujours de quatre à huit. Kiinib indique quatre espèces

de Nesœa, savoir : Nesœu triftora ou Lylhrum li i/lo-

rtltn, Linné, Suppl.; Nesœa rerticillulu ou l.ytla•mu
ïerticillutum , Michx.j Nesœa salici/'olia, Kunlh; el

Nesœa siieciusa, id. Ce sont des plantes herbacées ou

frutescentes, indigènes de l'Amérique, les deux der-

nières des contrées méridionales. Elles ont des feuilles

opposées, quelquefois lernées, ou les supérieures aller-

nés, très-entières. Les pédoncules sont axillaires, por-

tant une ou dois Heurs et accompagnées de deux brac-

tées. Dans le Nesœa verlicilluta, les Heurs sont disposées

en corymhe très-court. Les corolles sont violettes ou

jaunes.

NESC1D1E. Nescidia. bot. Genre de la famille des

Rubiacées, institué par A. Richard qui le caractérise

ainsi qu'il suit: limhe du calice à peine visible et très-

enlier; son tube esl adhérent à l'ovaire; celui de la co-

rolle est très-court et son limbe est partagé en cinq

lobes presque obtus et nu peu penchés; l'orifice est nu;

cinq élamiucs presque sessiles, incluses et insérées à

l'orifice du luhe; anthères linéaires, aigués; style court;

deux stigmates linéaires, aigus, unis par leur face in-

terne; ovaire biloculaire, un seul ovule attaché à la

paroi médiane, dans chaque loge.
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Nescidie a feeilles de Myrte. Nescidia Myrli/olia,

A. Ricli. C'est un arbuste très-glabre, à feuilles oppo-

sées, péliolées, coriaces, un peu pointues; les stipules

sontcourles et inlerpétiolairesjlesHeurssonlaxillaires,

solitaires, entourées à leur base d'un calicule bidenté.

De l'île Maurice.

NÉSÉE. Aœsa. crcst. Genre de l'ordre des Isopodes,

famille des Spliéromides, établi par Leach, et ayant

pour caractères : sutures du premier segment post-ab-

dominal atteignant ses bords et les coupant; premier

article des antennes supérieures en palettes allongées,

soit plus ou moins carrées, soit linéaires; appendices

ventraux postérieurs, droits, passablement longs, ayant

leur petite lame seule saillante; corps ou thorax ayant

l'avant-dernier article plus grand que le dernier. Ce

genre se distingue du genre Campécopée de Leach

par les appendices ventraux qui, dans ce dernier, sont

courbés; le genre Cilicée en est séparé par les derniers

segments du thorax qui sont d'égale longueur; enfin les

Dynamèues et les Cymodoces ont les deux lames des

appendices postérieurs du ventre saillantes, ce qui les

dislingue suffisamment des Nésées.

Nésée bidentée. Nœsa bidentata, Leach; Oniscus

bidentatus, Adams, Trans. Soc. Lin., t. vm, lab. 2,

fig. 2. Le corps de ce Cruslacé est long de six lignes,

d'une couleur cendrée, légèrement strié de bleu ou de

rouge, et lisse; le sixième anneau du thorax est ru-

gueux, terminé postérieurement par deux piquants;

l'abdomen est rugueux, avec son dernier anneau por-

tant deux tubercules vers son milieu. On le trouve en

France, sous les pierres et les plantes marines du litto-

ral, à mer basse.

NÉSÉE. Nesea. polit. Genre de l'ordre des Coralli-

nées, dans la division des Polypiers flexibles, ayant pour

caractères : polypier en forme de pinceau, à tige sim-

ple, quelquefois bifurquée, remplie intérieurement de

fibres nombreuses et cornées, terminées par des ra-

meaux articulés, dichotomes, cylindriques, réunis en

tète. On doit établir deux sections dans ce genre : l'une

contenant les Nesea Phœuix, eriophora, Penicillus,

dumetosa et nodulosa; l'autre le Nesea annulata.

Les espèces de la première section ont toutes à la base

de leur lige un faisceau de fibres radiciformes, molles

et flexibles, ramifiées irrégulièrement en filets excessi-

vement ténus; presque constamment couvertes d'un

sable blanc, calcaire, très-fin, intimement collé à ces

fibres, dont on ne le sépare qu'avec difficulté. La tige

est ordinairement assez grosse, presque cylindrique ou

irrégulièrement comprimée par la dessiccation; elle est

revêtue à l'extérieur d'une sorte de croûte calcaire, peu

épaisse, où l'on aperçoit, au moyen d'une forle loupe,

des porosités nombreuses, analogues à celles que l'on

remarque sur le Halimda monde, mais moins dis-

tinctes. Celle écorce est assez flexible pour se laisser

aplalir par les doigts lorsqu'on la comprime avec une

certaine force. A l'intérieur de la tige on trouve un gros

faisceau de fibres longitudinales, molles, comme feu-

trées, dont les racines semblent être la continuation
;

la tige est amincie dans son liers ou son quart supé-

rieur, et dans ce point elle donne naissance à un grand

nombre de rameaux, promptement divisés eux-mêmes

en ramuscules plus ou moins nombreux; à leur origine

les rameaux ne sont pas plus volumineux que leurs di-

visions; les uns et les autres sont formés par une série

de petits cylindres plus ou moins longs, articulés de place

en place et souvent d'une manière irrégulière; à leur

extrémité libre ces ramuscules sont clos, arrondis, et

couverts, comme dans toule leur étendue, d'une couche

très-mince de substance calcaire, fragile, percée comme
une écumoire, d'une multitude de petits trous, Irès-

visibles au microscope, sur les espèces à rameaux un

peu gros, tel que le Nesea dumetosa. L'intérieur des

rameaux est rempli par une substance membraneuse,

coriace, de couleur verle, qui parait creuse intérieure-

ment. Les espèces de cette section ont beaucoup d'ana-

logie entre elles, au point qu'il est assez difficile de les

distinguer lorsqu'on les étudie sur un grand nombre

d'échantillons : le Nesea Phœnix même, qui semble si

différent des autres dans les descriptions et les figures,

n'en diffère véritablement que par l'agglutination laté-

rale de ses ramuscules, encore se trouve-t-il des échan-

tillons où les ramuscules décollés accidentellement lui

donnent l'aspect du Nesea Penicillus. Leur couleur,

dans l'état de vie, est d'un vert cendré; elles devien-

nent blanches ou blanchâtres par la dessiccation et

l'exposilion à l'air; leur grandeur varie d'un à quatre

pouces. La seule espèce comprise dans la seconde sec-

tion, se distingue facilement des autres Nésées : ses

racines sont à proportion beaucoup plus grosses, fislu-

leuses et contournées; la tige n'a guère qu'une demi-

ligne ou deux tiers de ligne de diamètre; elle est pres-

que égale dans toute sa longueur, creuse intérieurement

et non cloisonnée; elle ne renferme point de faisceau

de fibres et paraît entièrement vide, au moins dans

l'état de dessiccation; ses parois sont très-minces, non

encroûtées, régulièrement et élégamment annelées

comme certaines Tubulaires; on n'y aperçoit aucune

porbsité; la tige n'est point amincie à son extrémité

supérieure; les rameaux prennent tous naissance a son

sommet, ils sonl très-nombreux, Irès-grêles, et se divi-

sent irrégulièrement par dichotomies fréquentes; leur

intérieur est creux et cloisonné à chaque bifurcation;

ils sont enchevêtrés les uns avec les autres de manière

à former par leur réunion une sorte de feutre arrondi

en boule, élargi en disque ou creusé en entonnoir; leur

substance comme celle de la tige est molle et flexible,

leur couleur verdâtre ou blonde; leur grandeur varie

d'un à trois pouces. Les Nésées vivent sur les bas-fonds

de l'Océan des Antilles; une seule espèce a été rapportée

des Moluquespar les naturalistes de l'expédition com-

mandée par Freycinet.

NESL1E. Neslia. bot. Quoique ce genre ait été pro-

posé par Haller et par Medicus, sous les noms de Ra-
pislrum et de fogelia, le professeur De Candolle, dans

son Syslema Vegetabilium, a adopté la dénomination

de Neslia donnée par Desvaux (Journal de Botanique,

5, p. 102), parce que ies noms employés par les auteurs

allemands ont reçu d'autres applications. 11 appartient

a la famille des Crucifères et à la Tétradynamie silicu-

leuse, L. Voici ses caractères : calice à divisions éta-

lées; corolle à pétales entiers, égaux; étamines tétra-

dynames, à filets dépourvus de dents; silicule coriace,
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indéhiscente, presque globuleuse, comprimée, hilocu-

laire.àcloison milice qui disparaît quelquefois dans son

plus grand diamètre, et alors la silicule devient unilo-

culaire et monosperme, à valves concaves, non distinc-

tes. La graine est solitaire dans chaque loge, presque

globuleuse, pendante, insérée latéralement; ses coty-

lédons sont ovales, épais et incombants. Ce genre fai-

sait partie des Myagrum de Linné, des Bunias de

L'Héritier, des Cochlearia de Cranlz, des Rapislrutn

de Gaerlner, et des Crambe d'Allioni. Adanson avait

déjà fait sentir ses affinités avec les Camelina, ce que

confirme la structure de ses cotylédons, et De Candolle

l'a placé dans sa tribu des Gamelinées. Il diffère des

Bunias par sa silicule à cloison membraneuse, et par

la situation des cotylédons.

Neslie panicui.ee. Neslia paniculala, Desv. et DC;
Myagrum panicutatum, L. Celle plante est herbacée,

annuelle, dressée; sa lige est cylindrique, pubescenle

ou hispide à la base, légèrement rameuse. Ses feuilles

caulinaires sont sagittées, amplexicaules, oblongues,

lancéolées, entières. Les Heurs sont pelites, jaunes et

disposées en grappes simples, terminales et allongées.

On trouve celte espèce dans les champs sablonneux de

presque toute l'Europe, depuis Constanlinople jusqu'en

Suède, et depuis la péninsule espagnole jusqu'à Pétèrs-

bourg. On la rencontre aussi dans l'Orient et dans le

nord de la Russie asiatique.

NESPOUL1É. bot. Synonyme vulgaire de Néflier.

y. ce mot.

NESTLERA. dot. Le genre Columellea de Jacquin a

été nommé Nestlera par Sprengel, à cause de la con-

sonnance du premier de ces noms avec ceux de deux

autres genres de plantes, établis antérieurement par

Loureiro d'une part et Ruiz et Pavon de l'autre, y. Co-

UIJIEI.LEE.

NESTOR, ois. Nom scientifique du Perroquet à tête

grise de la Nouvelle-Zélande, lequel est devenu, pour

Lesson, le type d'un sous-genre de la première famille

de l'ordre des Zygodactyles, avec les caractères sui-

vants ; bec très-long, très-haut; mandibule supérieure

du double plus longue que l'inférieure, avec son arête

disposée en courbe allongée, très-comprimée, mince

et sillonnée sur ses côtés; mandibule inférieure allon-

gée, mince, taillée en biseau en avant; narines nasales,

ouvertes, étroites et latérales; tarses médiocres, allon-

gés, très-réticulés; queue médiocre, égale.

Nestor de la Nouvelle-Zélande. Nestor Novœ-Ze-

Iniutiœ, Less. ; Psittacus Nestor, Kubl. Son plumage

est d'un brun ferrugineux; demi-collier sur le cou,

épaules, ventre et plumes des cuisses d'un rouge brun

très-foncé; queue terminée de roux; plumes auricu-

laires jaunes et peclinées; celles des joues sont rouges,

également pectinées et comme poilues, s'avançant en

barbe sur le bec qui est brunâtre; pieds gris. Taille,

quinze pouces.

NETTARH1N. Netlarhinus. 1RS. Coléoptères lélra-

mères. Genre de la famille des Rhynchophores, insti-

tué par Scboonberr, pour un insecte nouveau, décou-

vert assez récemment au Brésil. Caractères : antennes

bréviuseules, assez fortes et coudées; les deux premiers

articles les plus longs, un peu en massue, les cinq sui-

vants très-courts, perfoliés, serrés, augmentant en lar-

geur depuis la base jusqu'à la massue, formée de cinq
autres articles, presque ovale et acuminée; trompe
courte, épaisse, insérée sous la tète, sensiblement dila-

tée vers le boni, plane en dessus et droite; yeux ovales,

perpendiculaires et peu proéminents; corselet trans-

verse, convexe, tronqué à sa base, élargi et arrondi
sur les côlés cl resserré antérieurement; élylres cylin-

driques, tronquées à la base, avec les épaules angu-
leuses et aiguës, l'extrémité en pointe acuminée; pieds

assez courts, forts, avec les jambes comprimées. Le

Nettarhinus anihribiformis est noir, avec la léte

ponctuée, la trompe rugueuse, le corselet impressionné
latéralement et àsa base, tubercule de chaque côié; les

civiles oui une raie longitudinale près de la sulure e(

l'extrémité couverte d'écaillés blanchâtres.

NETTASTOMA. pois. Genre formé par Rafflnesque

parmi les Malaeoplérygicns apodes, très voisin des An-
guilles, et auquel il donne pour caractères : corps
allongé, presque cylindrique, ayant les ouvertures des
branchies presque sous le cou. transversales, allongées,

garnies d'une membrane sans rayons et sans opercule;

mâchoires allongées, déprimées, la supérieure plus

longue que l'inférieure; anus plus voisin de la télé que
de la queue; dorsale, anale et caudale réunies; ni pec-

torales ni ventrales. Ce genre ne contient qu'une es-

pèce des mers de Sicile, le Nettastoma iiiuliuiiira, qui

atteint deux pieds de long.

NEUDORFIA. bot. Adanson a nommé ainsi un genre
identique avec le Nolana de Linné, y. ce mol.

NEUMANNIE. Nuit nianiiiu. bot. Genre de la famille

des Flacourlianées, institué par Richard pour y placer

ipielques espèces du genre Prockia qu'il a reconnues
ne pouvoir appartenir non-seulement à ce genre, mais
même à la famille des Tiliacées dont les vrais Prockia
doivent l'aire parlie.

NEURACANTHE. Neuracanthus. bot. Genre de la

famille des Acanlbacées, établi par Nées d'Esenbeck qui
lui donne pour caractères : calice bipartite, à lèvre su-

périeure trifide; l'inférieure est bifide; corolle bypo-
gyne, bilabiée, subringente. à lèvre supérieure biden-

lée, l'inférieure profondément trifide; quatre «lamines

insérées au tube de la corolle, incluses et didyuames;
filaments très-courts; anthères pelites, à deux logea

obliques, pendantes au sommet du filament, diver-

gentes en bas; ovaire biloculaire, à deux ovules dans
chaque loge; style simple; stigmate latéral, oblong.

Le fruit consiste en une capsule comprimée, télragone,

biloculaire, télrasperme , s'ouvrant par deux valves

seplifêres au milieu; semences presque rondes, com-
primées et lisses.

Neuracantiie tetraoonostachiée. Nu u racaittlia

telragonostacliya, Nées; Ruellia tetragonoilachya,

Wall. C'est un arbuste ranieiix, scabre, a feuilles op-

posées, elliptico-oblongues, cuspidées, péliolécs, vei-

llées et réticulées ; les Heurs sont rassemblées en épis

axillaii-cs, opposés, sessiles, inégaux, lélragones avec

bractées divisées en quatre et imbriquées; les brac-

léolessont beaucoup plus courtes que le calice, ciliées;

les corolles sont pelites. De l'Inde.

NEURACHNE. Pfeuraclme, bot. r. Brown.

(

Proér.
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Nov.-Holl., 1, p. 198) appelle ainsi un genre nouveau

de la famille des Graminées, qui se compose d'une

seule espèce. Neurachne alopecuroidea. C'est une

Graminée vivace, ayant le port d'un Alopecurus; un

chaume multiple, dressé, à nœuds hérissés et barbus.

Ses feuilles sont planes et courtes; ses fleurs forment

un épi dense, ovoïde, simple et dépourvu d'involucre.

Chaque épillet est bitlore. La lépicéne est à deux valves

veinées, aiguës, coriaces, hispides, presque égales,

l'extérieure étant un peu plus courte; toutes deux per-

sislent et s'endurcissent. Des deux fleurs, l'extérieure

est neutre, à deux valves dont l'externe est semblable

à celle de la lépicéne; la fleur intérieure est herma-

phrodite, ses deux valves sont membraneuses et trans-

parentes. La glu nielle se compose de deux écailles bypo-

gynes. Les étamines sont au nombre de trois. Les deux

styles se terminent chacun par un stigmate plumeux.

Ce genre est voisin des Cenchrus et des Isachne.

NEURACT1DE. Neuractis. bot. Genre de la famille

des Synanlhérées, Corymbiféres de Jussieu, et de la

Syngénésie superflue. L., établi par H. Cassini (Dict.

des Sciences naturelles, t. xxxiv, p. 496) qui l'a ainsi

caractérisé : involucre presque cylindracé, formé d'en-

viron dix folioles disposées sur deux rangs, appliquées,

oblongues. foliacées, membraneuses sur les bords, in-

égales, les extérieures plus courtes. Réceptacle plan, nu

dans son milieu, muni, prés de ses bords, de paillettes

oblongues. linéaires, analogues aux folioles de l'invo-

lucre. Calalhide radiée, dont le disque se compose de

fleurons nombreux, réguliers, hermaphrodites, et la cir-

conférence de trois demi-fleurons ligules, femelles et

distants entre eux. Ovaires oblongs, glabres, un peu

amincis au sommet en forme de col gros et court, dé-

pourvus d'aigrette ou ne présentant qu'un rebord mem-
braneux, à peine manifeste, inégal, interrompu et denté.

Les fleurons du disque ont leur corolle lubuleuse, cy-

lindrique, à cinq divisions plus longues que le tube,

oblongues. lancéolées. Les corolles des fleurons de la

circonférence ont un tube long et grêle, un limbe très-

grand, profondément partagé en trois lanières diver-

gentes, elliptiques, oblongues; celle du milieu plus

étroite, à une seule nervure, et les deux latérales plus

larges, à deux ou trois nervures colorées. Les élamines

sont saillantes et surmontées d'appendices courts et

ovales. Le style porle deux stîgmatophores courts, di-

vergents, arqués en dehors, surmontés chacun d'un ap-

pendice très-long, hérissé de collecteurs presque mem-
braneux.

Le genre Neuractis est placé parmi les Hélianthées

Coréopsidées. près du Chrysantliellum de Richard, et

du Glossocarclia de Cassini. Il n'est composé que d'une

seule espèce nommée par l'auteur Neuractis Lesclie-

naultii, en l'honneur de Leschenault de la Tour qui l'a

rapportée de l'île de Java. C'est une petite plante her-

bacée, glabre, dont la tige est ordinairement étalée,

rameuse, grêle, striée, garnie de feuilles plus ou moins

distantes, inégales, ayant un pétiole très-long, linéaire,

amplexicaule, son limbe bipinné, à divisions opposées,

distantes, oblongues, terminées par une petite pointe.

Les calalhides sont solitaires au sommet de pédoncules

très-grêles, nus, et qui paraissent axillaires; quelque-

: fois la tige est très-courle, munie de feuilles rappro-

chées, et n'offre qu'un seul pédoncule terminal en forme

de hampe.

NEURADE. Neurada. bot. Genre de la famille ries

j

Rosacées et de la Décandrie Polygynie, L., établi par

!
Bernard de Jussieu. publié par Linné, et ainsi caracté-

I

risé : calice persistant, dont le tube est très-court, étroi-

tement uni aux carpelles; le limbe à cinq lobes peu

profonds, ovales, se recouvrant un peu pendant l'esli-

vation, ensuite irrégulièrement disposés à cause de l'ac-

croissement des lobules imbriqués ; corolle à cinq pé-

tales insérés à la base des lobes du limbe calicinal; dix

étamines; dix styles; capsule formée de dix carpelles

soudés, hémisphérique, enveloppée par le calice hé-

rissé, à loges verticillées et monospermes; graine os-

seuse, munie d'un embryon courbé, d'une radicule

oblique, et de colylédons oblongs. Cette graine germe

dans la capsule, la perfore et l'entoure à l'instar d'un

anneau. Le genre Neurada est le type d'une tribu éta-

blie dans les Rosacées par De Candolle, qui l'a nommée
Neuradées (Neuradeœ). On n'en connaît qu'une seule

espèce, Neurada procumbens, L., qui habite l'Egypte,

l'Arabie et la Numidie. C'est une herbe ligneuse à la

base, tomenteuse, à feuilles sinuées-pinnatifides, et à

fleurs petites, solitaires et axillaires.

NETJRADËES. Neuradeœ. bot. De Candolle (Pro-

drom. Syst. Veget., 2, p. 548) nomme ainsi la qua-

trième tribu de la famille des Rosacées.

NEUR1TE. MiPi. Suivant Hoffmann et Breithaupt

(Traité de Min., Freyberg, 1816), ce serait le vérita-

ble nom du Jade, venant de veupov (nerf), à cause de la

propriété qu'on lui supposait de fortifier les nerfs. Les

minéralogistes pensent que c'est par corruption que ce

nom a été changé en celui de Néphrite.

NEUROCAL1X. Neurocalix. bot. Genre de la famille

des Cinchonacées, établi par Hooker qui l'a caractérisé

ainsi : tube du calice obconico-penlagone, adhérent à

l'ovaire; limbe supère, divisé en cinq parties ovales-

lancéolées, foliacées, nervuréesel persistantes; corolle

supère, en roue, partagée en cinq lobes plus courts que

les divisions du calice; cinq anthères grandes, sessiles,

soudées en une sorte de pyramide creuse, que traverse

le style; ovaire infère, à cinq loges, recouvert par un

disque épigyne, orbiculaire; plusieurs ovules; style

simple; stigmate indivis. On ne connaît encore de ce

genre qu'uneseule espèce; c'est une plante herbacée,

à tige simple, assez courte, à feuilles lancéolées, acu-

minées, membraneuses, ramassées ù la base de la tige;

stipules multitides; les fleurs sont en grappes axillai-

res, plus courtes que les feuilles. De l'île de Ceylan.

NETJROCARPE. Neurocarpum. bot. Genre de la fa-

mille des Légumineuses, et de la Diadelphie Décan-

drie, L., fondé par Desvaux (Journ. de Botanique,

mars 1815) sur une plante de la Guiane qu'Aublet et

Lamarck rapportaient au genre Crotalaria. Un pareil

genre avait été formé depuis longtemps mais non pu-

blié par Richard, qui le nommait, dans son herbier,

Uhombifolium ou Rliombolobium. Kunth, l'ayant

adopté, en a fait connaître plusieurs espèces nouvel-

les, et a présenté ses caractères de la manière suivante:

calice tubuleux, campanule, accompagné à sa base de.
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deux bractées petites, dont le limbe quinquéfide, pa-

rait bilabié, la découpure inférieure étant beaucoup

plus longue. Corolle papilionacée; étendard elliptique,

orbiculé, émarginé, bilobé, en capuchon, et embrassant

les ailes et la caréné; ailes adhérentes à la carène:

celle-ci de moitié plus petite que l'étendard. Ëlamines

au nombre de dix. diadelphes. Ovaire slipité, entouré à

sa base d'un disque urcéolé. renfermant de huit à dix-

sept ovules. Style velu à la partie supérieure et interne;

stigmate formant une petite tête. Légumelinéaire, com-

primé, télragone, marqué des deux cotés d'une suture

proéminente, bivalve et polysperme. Graines arrondies,

elliptiques, comprimées, séparées par des cloisons de

tissu cellulaire, présentant un bile basilaire et petit,

une radicule légèrement courbée.

De Candolle a placé le genre Neurocarpum dans sa

tribu des Lotées, section des Clitoriées. Une des deux

espèces sur lesquelles il a été constitué par Desvau.x,

avait été réunie par divers auteurs au Clitoria , et

c'était encore sous ce nom générique que Lamarck

avait décrit le Neurocarpum falcatum. Ces trois es-

pèces, types du genre, croissent à la Guiane, à Saint-

Domingue, et dans les autres îles de l'Amérique. Kuntli

a publié (Nov. Gen. et Species Plant, œquin., vt,

p. 407-410
; Mimos. et Plant. Leg., t. 59 et 60) quatre

espèces nouvelles de Neurocarpum sous les noms de

Neurocarpum simplicifolium, anguatifolium, javi-

tense et maeropliylhtm. Elles croissent sur le conti-

nent de l'Amérique équinoxiale, dans la république de

Colombie. II indique en outre comme congénère le Cli-

toria Mariana de Michaux, malgré les différences lé-

gères que présente sa gousse. Ces plantes sont des ar-

brisseaux le plus souvent volubiles, à feuilles ternées;

la foliole terminale distante des latérales, lesquelles

sont peu développées. Les pédoncules axillaires sup-

portent une ou deux fleurs glandes, blanches, purpu-

rines ou violettes.

NEUROCARPUS. bot. (Weber et Mohr.) Synonyme de

Dictyoplère. f . ce mot.

NEUROCHLjîiS'A. bot. (Lessing.) Même chose que

Neurolène. V . ce mot.

NEUROLÈNE. Neurolœna. bot. R. Brown [Observ.

on the Coniposit.) a établi ce genre qui appartient à

la famille des Synantbérées, et à la Syngénésie égale

de Linné. H. Cassini l'a placé avec doute auprès de son

genre Molj>ailia dans la tribu des Inulées. et l'a ainsi

caractérisé : l'invnlucre est égal aux fleurs, cylindracé,

composé de folioles sur plusieurs rangs, inégales, im-

briquées, à trois nervures, ovales, oblongues, obtuses,

membraneuses sur les bords. Le réceptacle est garni

de paillettes analogues aux folioles de l'involucre.a une

seule nervure glanduleuse. La calalhide, sans rayons,

est formée de fleurons nombreux, réguliers et herma-

phrodites; leur corolle offre un tube grêle, un limbe

plus court que le tube, allongé, à segments étroits,

aigus, glandulifères. Lesélaminesonldes filets Hexueiix,

non soudés au sommet du tube de la corolle; elles sont

pourvues d'un long article anlbérifère. d'un appendice

apicilaire, libre, étroit, obtus et aigu, et presque dé-

pourvues d'appendices basilaires. Le style a deuxslig-

maphores à bourrelets prolongés jusqu'au sommet, où

ils deviennent confluents. Les akènes sont un peu ar-

qués, à quatre ou cinq facettes, garnis de poils ou de

glandes, quelquefois pédicellés, surmontés d'une ai-

grette de la longueur de la corolle, et formée de poils

soyeux, flexueux, à peine plumeux. Ce genre a été con-

stitué sur une plante réunie par Lin né au genre (onyza,

qui était comme le réceptacle d'une foule de Synan-

tbérées corymbifères, que l'on ne savait classer. SwartZ

l'en relira pour en faire une espèce de Catea, et Grcrt-

ner imita cet auteur; mais le Calea, mieux étudié par

R. Brown, a été partagé en plusieurs genres, savoir :

Melanlbera, Cassinia, Calea et Neurolama.

Necroi.ène a feuilles lobées. Neurolœna lobata,

B. l!r. et Cass.; Conyza lobata, L.; Calea lobata, Sw.
et Geertn. C'est une plante ligneuse, dont les folioles

offrent à leur base deux segments plus ou moins pro-

noncés et divergents. L'involucre est jaunâtre, pubes-

cent ; les corolles sont jaunâtres, à nervures noires,

et elles sont parsemées de glandes. Cette plante croit

dans l'Amérique équinoxiale. Sous le nom de Neu-
rolœna inlegrifolia, Cassini a proposé une seconde

espèce a laquelle il avait imposé précédemment deux

noms différents : ceux de Calea Suriani et Neuro-

lœna Suriani. Elle a été rapportée des Antilles et

diffère du Neurolœna lobata par sa lige herbacée et

par ses feuilles entières. Les fleurs sont jaunâtres, ter-

minales à l'extrémité de la base et des ramifications,

où elles forment un grand corymbe irrégulier.

NEUBOL1TE. min. Substance terreuse particulière,

découverte à Slamslead, dans le bas Canada, par le

docteur Holmes de Montréal ; sa couleur est le verl jau-

nâtre; elle est opaque ou translucide sur les bords; elle

n'est pas cristallisée, mais formée de fibres réunies

à un même point; sa pesanteur spécifique est 2,47 et sa

dureté 4,25; elle n'est point fusible au chalumeau
; elle

est composée de Silice 73.20 ; Alumine 17.4 i; Chaux

5,25; Magnésie 1,50; peroxiile de Fer 0,30; Eau 4.50.

L'analyse en a été faite par Thompson.

NEUROLOMA. bot. Genre de la famille des Crucifè-

res, et de la Télradynamie siliqueuse, L., établi, d'après

Andrzeiowski, par De Candolle (Protlrom. Syst. feg.,

1, p. 150) qui l'a ainsi caractérisé : calice dressé, égal

à la base, à sépales membraneux sur leurs bords; pé-

tales onguiculés, à limbe ohoval; élainines libres, dé-

pourvues de dents, à peine plus longues que le calice;

siliques lancéolées, sessiles, comprimées, à valves pla-

nes ; cordons ombilicaux adnés supérieurement à la

cloison; graines munies d'un large rebord, à cotylé-

dons accombants. Ce genre comprend trois espèces que

l'auteur du nouveau genre plaçait naguère {System.

regel., vol. 2) parmi les Hesperis et les trahis. Ces

plantes, qui ont reçu les noms de Neuroloma arabi<li/lo-

rutn, seapigerum et nudicaule, sont de jolies petites

herbes qui se rapprochent par leur port des .luliennes,

et qui croissent en Sibérie.

Le genre Neuroloma , établi par Baffînesque, dans

la famille des Graminées, a été réuni au genre Brisa de

Linné.

NEUROPELTIDE. Neuropeltide. bot. Genre de la fa-

mille des Convolvulacées, établi par Wallich qui lui

assigne pour caractères : calice à cinq divisions ; co-
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rolle hypogyne, infundilmliforme, à limbe plan, di-

visé en cinq parties; cinq élamines incluses, insérées

au fond du ttibe de la corolle; ovaire à deux loges ren-

fermant chacune deux ovules; deux styles distincts,

couronnés par des stigmates réniformes et charnus.

Le fruit est une capsule uniloculaire et monosperme

par avortement, renfermée dans la bractée florale,

membraneuse, qui se développe après la floraison ; se-

mence droite; embryon courbé; albumen m ueilagineux;

cotylédons ridés ; radicule infère. Ce genre ne présente

encore qu'une seule espèce : c'est un petit arbuste dressé,

à feuilles alternes , ovales ou lancéolées, entières; les

fleurs sont réunies en grappes axillaires, et portées sur

des pédicelles qu'accompagne une bractée décurrente.

De l'Inde.

NEUROPLATYCÉROS. bot. (Fougères.) Même chose

que Nevroplatyceros.

NEUROPOGON. Neuropogon. bot. Genre de Crypto-

games de la famille des Usnacées de Link, établi par

Nées et Flotow, pour quelques Lichens nouveaux re-

cueillisau Chili par Pœppig. Caractères : thalle rameux;

écorce extérieure très-mince et peu distincte, l'inté-

rieure est épaisse, formant un tissu fibreux, dense et

opaque extérieurement, lâche et lacuneux intérieure-

ment; axe solide et corné d'un tissu finement fibreux

et longitudinalement strié; apothécion palelliforme,

recouvert inférieurement par l'écorce qui en borde

aussi les contours.

Neobopogon de Poeppig. Neuropogon Poppigii, N. et

FI. Thalle mou, lacuneux, articulé, très- rameux et

d'un brun jaunâtre; rameaux entrelacés, s'amincissant

insensiblement et devenant filiformes; apothécion sub-

pédicellé, concave, de moyenne taille, grisâtre, avec

le disque d'un brun marron.

Neubopogon \isTEXWi.\RE..Nettropogouantennarius,

N. et FI. Son thalle est lisse, redressé, cylindroïde et

jaunâtre; ses rameaux sont sélacés, noirâtres, annelés

de jaunâtre et rassemblés en faisceaux; quant au reste,

il diffère peu du précédent.

NEUROPTÈRES. ins. y. Névroptèbes.

NEUROSPERME. Neurosperma. bot. Genre de la

famille des Cucurbilacées, institué par Raffinesque qui

le caractérise ainsi qu'il suit : Heurs monoïques; les

mâles ont le calice à cinq divisions, la corolle divisée en

cinq parties, avec le bord ondulé et éraillé; cinq éla-

mines diadelphes; deux glandules alternes avec les

faisceaux staminaux, dont l'un à trois anthères réunies

de manière à former un triangle sessile. Les fleurs fe-

melles ont le calice et la corolle triparlites, l'ovaire

infère, marqué de huit rangées de verrues; style Iri-

fide, environné à sa base de trois glandules ; stigmate

bilobé. Le fruit est une péponide charnue, â trois loges

renfermant chacune de trois à neuf semences enve-

loppées dans une arille mucilagineuse, plane, nervurée

par des veines anastomosées, à bords ruguleux. La

seule espèce connue de ce genre a été nommée par

Raffinesque Neurosperma cuspidala ,- il l'a observée

au Kenlucki, dans l'Amérique septentrionale.

NEUTRES oc MULETS, ids. On nomme ainsi certains

individus dans lesquels les organes générateurs n'ont

pas atteint leur entier développement et qui. en consé-

quence, ne sonl point aptes à la reproduction. L'obser-

vation a prouvé que ce phénomène avait lieu dans le

sexe femelle et particulièrement chez les Neutres qui

vivent en société; ces Neutres sont essentiellement

chargés de pourvoir à la nourriture de la république;

ils sont toujours en campagne, et leur activité est ex-

traordinaire; ce sonl eux qui édifient l'habitation et

qui la réparent; c'est à leur soin qu'esl confiée l'éduca-

tion des pelits, el bien qu'ils soient des femelles avor-

tées, ils remplissent ce devoir avec toute la sollicitude

des plus lendres mères. On trouvera des détails curieux

sur l'organisation et les babitudesdesKeutres aux mots

Abeilles, Fourmis, Guêpes, Mutilles, Termes, etc.

NEUTRES (fleurs), bot. On appelle ainsi les fleurs

qui sont privées des organes sexuels et réduites aux

seules enveloppes florales; telles sonl celles de la Boule-

de-Neige, de l'Hortensia, elc.

NEUWIEDIE. Neuwiedia. bot. Genre de la famille

des Aposlasiées, institué par le docteur Blume qui lui

donne pour caractères : limbe du périanthe irréguliè-

rement divisé en cinq parties, dontla postérieure parmi

celles internes diffère des autres par la forme; trois

étamines anthérifères; capsule à trois loges polysper-

mes; semences scobiformes, tapissant les parois de la

cloison et du test.

Neewiedie a feuilles de Vératre. Neuwiedia vera-

trifolia , Bl. Celle planle a tout l'aspect de l'Orchidée

à laquelle Rob. Brown a donné le nom de Calanthe

veratrifolia ; sa tige est simple et radicanle inférieu-

rement; ses feuilles sont largement lancéolées, nervoso-

plissées , terminées par une belle grappe de fleurs

jaunâtres, pubérulentes , courtemenl pédicellées, ac-

compagnées d'une bractée. Elle habite les plus hautes

montagnes de la partie occidentale de l'île de .lava oil

elle est très-rare.

NÉVRAMPHIPËTALES. Nevramphipetalœ. bot. V.

SïNANTHÉRÉES.

NEVRID1UM. bot. Le genre établi sous ce nom par

Sprengel, est fondé sur une espèce du genre Erineum
qui croît sur les feuilles des Mélaslomes. 11 n'a pas été

adopté.

NEVRONIA. bot. Le genre institué sous ce nom par

Don, dans la famille des Fougères polypodiacées, n'a

point paru assez distinct des Néphrodiers pour en être

séparé. V. ce mol.

NEVROPLATYCEROS. bot. Ce genre formé parPIuck-

nell.dansla famille des Polypodiacées, et qui ne diffère

nullement AxiPlatycerium créé par Desvaux pour VA-
crostichum alcicorne, n'a point été adopté, par la

raison que les bases sur lesquelles ils reposaient l'un el

l'autre n'ont point paru suffisantes pour autoriser la

séparation de l'espèce du genre primitif.

SEVROPOGON. bot. Le genre institué sous ce nom
par Nées van Esenbeck (Linnea, ix, 496) dans les Cham-

pignons gymnoinycèles, ne parait pas différer du genre

Evertua d'Acharius. V'

. Ëvernie.

NEVROPORA. bot. (Commerson.) Synonyme d'^M-

tirhea. V . ce mot.

NÉVROPTÈRES oc NEUROPTÈRES. Nevroptera. ins.

Septième ordre d'insectes établi par Linné; caractères:

quatre ailes nues ou transparentes, réticulées, cl ordi-



676 NÉ V N K Z

mûrement de la même grandeur; bouche offrant des

mandibules, des mâchoires et deux lèvres propres à la

mastication. Point d'aiguillon à l'anus; femelles ra-

rement pourvues d'un oviscaple ou d'une tarière; ar-

ticles des tarses ordinairement entiers el variant par le

nombre. Cet ordre qui renferme la classe des Odonales,

et une partie de celle îles Synislales de Fabricius, a

été partagé en deux par Ktrby qui en a détaché le genre

Phriganea de Linné, pour en former un ordre particu-

lier, celui des Trichoptères. 11 aurait voulu simplifier

ainsi les caractères des Névroptères, en n'y laissant

que les espèces à ailes réticulées; mais comme dans

celles-ci il en existe dont les ailes supérieures diffèrent

des inférieures, on ne peut assigner de caractères ri-

goureux à cet ordre si on donne trop d'importance aux

ailes ; ou bien il faudrait le restreindre et former avec

lui plusieurs autres coupes premières. Les insectes de

cet ordre se distinguent facilement des Orthoptères et

des Hémiptères, en ce que ceux-ci ont les ailes supé-

rieures d'une consislance différente des ailes inférieu-

res; les Hyménoptères en sont séparés par leurs mâ-

choires qui sont ordinairement très-allongées et ne

servent plus à broyer les aliments, mais seulement à

sucer. Les Lépidoptères ne pourront être confondus

avec eux à cause de leurs ailes couvertes d'écaillés;

enfin les Diptères en sont nettement séparés par leurs

ailes et par leurs organes de manducalion. La bouche

des Névroptères est composée ordinairement de deux

lèvres, de deux mandibules et de deux mâchoires; ces

derniers organes sont très-aigus et très-forts dans quel-

ques Névroptères (Libellules) destinés à faire leur proie

d'insectes, tandis qu'ils sont très-petits el presque im-

perceptibles dans d'autres (Éphémères) dont la vie est

très-courte et qui ne prennent pas de nourriture. Les

palpes sont quelquefois très-courtes (Libellules); d'au-

tres fois elles sont fort longues commecela sevoit chez

lesMyrméléons. La tète est plus ou moins grosse, avec

des antennes placées à sa partie antérieure; ces anten-

nes sont le plus souvent filiformes ou sélacées; dans

les Myrméléons elles sont terminées en masse allongée;

d'autres fois, et comme cela a lieu dans les Ascalaphes,

ces antennes sont fort longues, grêles el terminées par

un petit bouton, comme celles des Lépidoptères. Les

yeux sont à réseau et placés sur les côtés de la tète ; on

voit ordinairement entre eux trois petits yeux lisses,

mais ils manquent souvent. Le corselet esl renflé, com-

primé et tronqué dans le plus grand nombre; il donne

attache à quatre ailes ordinairement nues, réticulées,

claires, transparentes, el présentant souvent des reflets

très-vifs ou des lâches de différentes couleurs. Toutes

servent au vol; elles sont quelquefois posées en toit

sur l'abdomen
;
souvent elles sont écartées du corps et

étendues horizontalement; dans d'autres elles sont rap-

prochées verticalement l'une à coléde l'autre. Cesailes

diffèrent quelquefois de grandeur entre elles, comme
cela se voit dans les Némoplères; quelquefois les infé-

rieures n'existent plus , ou sont tellement oblitérées

qu'on a de la peine à découvrir leurs traces; c'est ce

qu'on voit dans les Ephémères. Les pattes, au nombre
de six, sonl composées de quatre pièces, savoir : la

hanche, la cuisse, la jambe cl le tarse; ce dernier va-

rie par le nombre des articles dont il est composé: quel

quefois il n'en a que trois, dans d'autres espèces il en

a quatre; enfin il y en a qui sont composés de cinq

articles. Les larves et les nymphes, dont la forme se

rapproche de l'insecte parfait, sont ou terrestres ou

aquatiques; les premières habitent sous les éeoroesdea

arbres, d'autres font la guerre aux Pucerons; d'autres

enfin font leur nid dans le sable et y tendent des pièges

auxaulres insectes
;
lorries sont carnassières. Les larves

aquatiques se tiennent an fond des lusses, des marais

ou des rivières; elles respirent au moyen d'nrganesqui

paraissent d'abord analogues aux ouies des Poissons,

mais «lui ne sont que des appendices extérieurs et tra-

chéens que Latreille nomme fausses branchies. Il y en

a qui se construisent des fourreaux a\ ec de petites pier-

res, des débris de coquilles ou de petits morceaux de

bois qu'elles assemblent au moyen d'une sorte de soie.

Les Névroptères sont des insectes en général liés-

i 1'
; mis pour le port; ils volent avec beaucoup de fa-

cilité , el sont quelquefois ornés de couleurs variées et

agréables; les Éphémères, les l'hriganes el les Perles ne

prennent pas ou presque pas de nourriture, el la durée

de leur vie n'excède pas quelques heures ou un jour au

plus
; d'autres sont, comme leurs larves, Irès-carnas-

sieis ; ils emploient lotîtes leurs forces el leur agilité à

se saisir des insectes dont ils veulent faire leur proie;

on voit souvent de grandes Libellules planer au-dessus

d'un Papillon, attendre le moment favorable et fondre

sur lui comme des Ëperviers. pour s'en emparer à l'aide

de leurs pâlies fortes et armées de crochets aigus. La-

treille partage cet ordre en (praire familles, y. Lira i.-

EULIiVES, Él'IlÉUÉRllIES, PLANIPENNES et PLI(II'K\MS

Ces quatre familles sont comprises dans deux sections :

les Scbclicornes et les Fiucornes. y. ces mois.

NEVKOPTER1S. bot. V. FILICITE9.

NEWALGANG. ois. V. Canard, division des Oies.

NLWDOUFF1A. bot. La seule espèce de ce genre.

nommée Newdoi flia Pcim kuhi, a élé reconnue pour

ne point différer du Nolana prosimta de Linné fils.

y. NOLAiVE.

NEZ. îool. On désigne vulgairement sous ce nom
(suivant la définition donnée par l'Académie française)

celle partie éminenle du visage qui est entre le front

el la bouche, et qui sert à l'odorat. En zoologie ce mot

est souvent plis dans le même sens
;
on dit. par exem-

ple, que le Kalrau se dislingue de Ions les autres Singes

par son Nez démesurément allongé; au contraire, en

anatomie, de même qu'on n'appelle pas seulement

oreille la conque auriculaire, niais bien tout l'organe

auditif, on a coutume de définir le Nez. l'organe de

l'olfaction. Dans celle dernière acception, les sinus, les

cornets, etc., sont des dépendances du Ne/, el la mem-
brane pituilaire. a la surface de laquelle s'opère la per-

eeplion odorative, en esl la portion essentielle; et il est

en effet évident que l'élude de ces éléments de l'appa-

reil olfactif ne doit pas êlre séparée de celle du Nez

proprement dit, c'est-à-dire de celle des parties les

plus extérieures de ce même appareil. — 11 est inutile

d'entrer ici dans le délail des inndificaiions (pie su-

bissent dans les différentes familles lotis les éléments

organiques dont la réunion constitue l'appareil de Fol-
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faction ; l'article Odorat, en faisant connaître leurs

fonctions respectives, indiquera nécessairement leurs

principales variations.

NEZ COUPÉ, bot. Nom vulgaire du Stapbylœa pin-

nata, L. V. Staphylier.

NHANDIROBA. bot. P. Febillée.

NIBORA. bot Raffinesque (Flor, Ludovic-, p. 37) éta-

blit sous ce nom un genre de la Diandrie Monogynie,

lequel a pour lype une plante désignée par Robin

(Voyage à la Louisiane, etc., vol. 5. p. 581) sous le nom
d'Acanthe des marais. Cette dénomination a fait rap-

porter ce genre à la famille des Acanthacées. mais l'au-

teur lui-même indique des affinités plus naturelles avec

les Gratiola, les Pederota et les Calceolaria qui ap-

partiennent à la famille des Scrophularinées. Voici les

caractères du genre Nibora : calice quadripartite, per-

sistant; corolle dont le tube est courbé, velu intérieu-

rement, le limbe à quatre divisions, dont la supérieure

est plus large; deux élamines non saillantes, à anthè-

res presque sessiles; ovaire supère. surmonté d'un style

et d'un stigmate simple; capsule globuleuse, sillonnée,

à quatre valves, uniloculaire. polysperme; graines

oblongues, petites, fixées à un axe central, globuleux.

Le Nibora aqualica est une plante très-glabre, à feuil-

les opposées, sessiles, ovales, un peu dentées en scie,

à fleurs axillaires, solitaires, pédonculées, accompa-

gnées de bractées; elle croit dans les lieux aquatiques

de l'Amérique septentrionale.

NICANDRE. Nicandra. bot. Adanson a formé sous

ce nom un genre particulier pour l'Atropa\physala-

des, L.; ce genre a été adopté par Jussieu; mais plus

tard Schreber, n'admettant pas le genre d'Adanson,

a voulu se servir du nom pour le substituera celui de

Polalia qu'Aublet avait donné à un genre devenu de-

puis le type d'une nouvelle famille. Cette injuste sub-

stitution n'a point été admise, et l'on a conservé le nom
de Nicandra au genre établi par Adanson. Ce genre

appartient à la famille des Solanées et à la Pentandrie

Monogynie, et ses caractères sont les suivants : calice

monosépale, à cinq divisions aiguës, profondes, larges,

et à cinq angles; corolle monopétale, presque campa-

nulée. à cinq lobes obtus et peu profonds; cinq élami-

nes insérées à la corolle, ayant leurs filets élargis à

leur base et recouvrant l'ovaire, grêles dans leur partie

supérieure qui se termine par une anthère cordiforme,

aiguë, introrse, à deux loges s'ouvrant par un sillon

longitudinal. L'ovaire est libre, globuleux, un peu

oblique, à cinq loges contenant chacune plusieurs ovu-

les attachés à l'angle interne. Le style est simple, ter-

miné par un stigmate globuleux, très-petit. Le fruit

est une capsule globuleuse, déprimée, enveloppée par

le calice qui a pris beaucoup d'accroissement. Cette

capsule offre cinq loges polyspermes, séparées par des

cloisons minces; elle reste indéhiscente. La seule es-

pèce qui forme le genre (Nicandra pliysalodes, Juss.),

est une plante annuelle, rameuse, dont les feuilles alter-

nes et longuement pétiolées sont ovales, irrégulière-

ment et très-profondément dentées sur leurs bords. Les

fleurs sont assez grandes, bleues, extra-axillaires et pé-

donculées. Cette espèce, qui est VAtropa physulodes

de Linné, est originaire du Mexique.

7 D1CT. DES SCIENCES NAT.

NICCOLANE. Niccolanum. min. Nom donné par

Richter à un nouveau métal, qu'il prétendait avoir

trouvé dans un minerai composé de Nickel, de Cobalt,

et de quelques parcelles de Fer et d'Arsenic.

NICKEL, siin. Métal servant de base à un genre mi-

néralogique composé de qualre espèces, uni au Sou-

fre, à l'Oxigène, à l'Arsenic et à l'Acide arsénique.

Lorsqu'il est pur, il est blanc métallique, très-ductile,

et susceptible de magnétisme; sa pesanteur spécifique

est de 8,06 lorsqu'il a été forgé, et de 8,28 lorsqu'il n'a

été que fondu. A une température rouge, le Nickel

absorbe l'Oxigène et se transforme en Oxide vert. On
ne l'a encore trouvé qu'à l'état de sulfure simple, d'ar-

séniure et d'arséniale. Ce métal est sans usage.

Nickel sulfuré. Nickel natif, Hauy. Substance d'un

éclat métalloïde, d'une couleur vert-jaunâtre, en fila-

ments capillaires très-fragiles. C'est le Haarkies des

Allemands, vulgairement la Pyrite capillaire. Elle est

formée d'un atome de Nickel et de deux atomes de

Soufre; ou en poids, de 55 parties de Soufre et 05 de

Nickel. On la trouve en Saxe à Annaberg et Johann-
georgenstadt, et à Joachimstal en Bohême. Elle a or-

dinairement pour gangue immédiate un Silex corné.

Nickel natif. V. Nickel sulfuré.

Nickel arsenical. Arséniure de Nickel; Kupfernic-
/ce!, Werner. Substance métalloïde d'un jaune-rougeâ-

tre, donnant avec l'Acide nitrique une solution verte,

qui devient d'un bleu violacé par un excès d'Ammo-
niaque et précipite en vert par la Potasse. Sa pesanteur

spécifique est de 6,0. Elle est très-cassante; sa cassure

est raboteuse et presque sans éclat. Ce minéral ne se

trouve qu'en masse, fréquemment mélangé de Cobalt,

dont il est pour ainsi dire inséparable. Ses gisements

sont donc les mêmes que ceux de ce dernier métal. Les

principales localités où il se rencontre sont : le comté
de Cornouailles en Angleterre, la mine d'Allemont en

France, celles de Schneeberg en Saxe, et de Bieherg

en Hanau. Berlhier, qui a analysé le Nickel arsenical

d'Allemont, le regarde comme formé de 88,55 d'arsé-

niure simple de Nickel; de 1,45 d'arséniure de Cobalt,

et de 10,00 de sulfure d'Antimoine.

Nickel ARSÉNiATÉ.A'7cA-e/oc/ie?-, W. Substance verte,

pulvérulente, non soluble dans l'Acide nitrique, réduc-

tible par le chalumeau en Nickel métallique, mêlé d'Ar-

senic. On la rencontre sous forme de poussière à la

surface de l'arséniure de Nickel. Cette espèce est, de

tous les minerais de Nickel, celui qui se présente le

plus souvent dans la nature, et qui sert à l'extraction

du Nickel pur.

Nickel gris. V. Nickel sulfuré.

Nickel oxidé noir. Nickel schwarz. Substance

terreuse, grise, noire ou brune, donnant par la calci-

nation, de l'eau et de l'Acide arsénieux ; attaquable

par l'Acide nitrique, avec précipitation d'Acide arsé-

nieux ; solution verte, devenant violât re par l'Ammo-

niaque et précipitant en vert par les alcalis. On a

trouvé celte substance dans la mine de Friedrich-Wil-

helm en liesse; elle tapissait les cavités d'un schisle

bitumineux, qui renferme aussi du Nickel arséniaté.

NICKEL1NE. min. Nom donné au Nickel arsenical.

V . Nickel.

45
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NICKELOCRE. miN. Même chose que Nickel arséniaté.

V . Nickel.

NICOBAR. ois. Nom donné à une race de Pigeons qui

a pour type le Pigeon à camail.

NICOLSONIE. Nicolsonia. bot. Ce genre de la fa-

mille des Légumineuses, cl de la Diadelphie Décandric,

L.', avait d'abord été proposé par De Candolle (Arm.

des Sciences nat., janvier 1825, p. 95) sous le nom de

Periotlelia. Mais ce même nom ayant été imposé à un

autre genre voisin des Célaslrinées par Kuntb, qui en

exposa les caractères avec son exactitude accoutumée

et figura l'espèce sur laquelle il était constitué. De Can-

dolle, pour éviter toute confusion dans la nomencla-

ture, qui pourrait résulter de la question de priorité,

a préféré abandonner la dénomination qu'il avait d'a-

bord proposée, et l'a remplacée par celle de Nicolso-

nia, en l'honneur de Nicolson, auteur de l'Essai sur

l'Histoire naturelle de Saint-Domingue. Voici les ca-

ractères du nouveau genre : calice souvent plus long

que la corolle, divisé jusqu'à la hase en Cinq lanières

lancéolées, suhulées . barbues, presque égales entre

elles; corolle papilionacée ; dix étainines diadelphes;

légume droit, saillant, composé de plusieurs articles

comprimés, demi-orhiculaires, monospermes, à suture

supérieure droite, l'inférieure convexe. Ce genre est

formé aux dépens de VHeclysantm de Linné, et fait,

avec les autres démembrements de ce grand genre,

partie de la tribu des Hédysarées de De Candolle. II est

voisin de VUraiïa établi par Desvaux, qui a un calice

semblable, mais qui s'en dislingue par son légume

dont les articles sont placés les uns sur les autres et

empilés dans le calice. Les espèces de Nicolsonia sont

au nombre de trois, savoir : Nicolsonia barbata, DC,

ou Heilysarum barbatum, L. et Svvarlz; Nicolsonia

Cayennensis, DC, Mém. Légum.. vu. p. 315. lab. J5j

et Nicolsonia remtstula, DC, ou Hedysarum renus-

tulnni, Kunth. Ces plantes sont des herbes vivaces ou

peut-être de très-petits sous-arbrisseaux. Leurs liges

sont droites, cylindriques ; leurs feuilles ailées, à une

paire de folioles, avec une foliole impaire, terminale,

distante des deux latérales. Les folioles sont de forme

ovale ou oblongue, et munies de stipules. Les stipules

sont un peu scarieuses, distinctes du pétiole. Les brac-

tées leur ressemblent , mais sont plus longues. Les

fleurs sont peliles, bleues ou purpurines, disposées en

grappes ou panicules touffues, et terminales.

NICOTHOÉ. Nicothoe. crust. Genre de la famille

des Iirachyopodes, établi par Audouin et Milne Ed-

wards, pour un animal singulier, qui se nourrit du

sang des Homards et se trouve intimement fixé à leurs

branchies. Au premier aspect, on croirait voir une

petite Lernée. Qu'on se représente un animal pourvu

de quatre prolongements qui le font ressembler à un

Papillon dont la tête et le ventre auraient disparu, et

qui ne montrerait plus (pie son thorax, avec ses deux

paires d'ailes; qu'on s'imagine qu'il a tout au plus une

demi ligne de longueur, tandis que son diamètre trans-

versal atteint près de trois lignes; qu'on se figure enfin

que ses sortes d'ailes sont opaques, cylindriques, étroi-

tes, sans aucun mouvement, et déjà on aura pris une

idée générale du petit être dont il s'agit. Si on s'arme

d'une bonne loupe, on n'aperçoit point d'antennes,

point d'yeux, point de patte»; seulement on croil voir

antérieurement une petite éiniiience qu'on juge être la

bouche, et cela avec d'autant plus de vraisemblance,

que c'est par cette extrémité antérieure que l'animal

adhère aux branchies du Homard. Au contraire on dis-

tingue Irès-neltemenl l'organisation des quatre pro-

longements latéraux, dont il a été fait mention; les

antérieurs sont des expansions légumentaires, conte-

nant des viscères; les seconds sont, à n'en pas douter,

des sortes de sacs qui renferment un grand nombre

d'œufs. Cet aspect qu'a l'animal change tout à coup

lorsqu'on l'examine avec une très forte loupe, ou lors-

qu'on le place au foyer d'un bon microscope; on dis-

tingue alors un tesl ou thorax pourvu de deux yeux et

formé par la réunion de quatre segments; les grandes

ailes ou les deux prolongements antérieurs les em-

brassent sur les côtés, et semblent avoir leur origine

derrière le quatrième anneau. On reconnaît en outre

un abdomen effilé formé de cinq articulations : la pre-

mière donne insertion aux deux sacs ovifères, et la

dernière se termine par deux longs poils. Si l'on ren-

verse l'animal, on aperçoit dans bur entier deux an-

tennes assez longues, la bouche et cinq pains de pattes;

enfin il se trouve tout d'un coup transformé en un vé-

ritable Crustacé très-voisin de ceux que Linné, Geof-

froy, Degéer et Jurine ont décrits sous le nom de Mo-

nocle, et que d'autres naturalistes, tels que Millier et

Lalreille, ont nommés Cyclope. Ce qui en impose d'a-

bord sur l'organisation de ce petit être, ce sont les

prolongements latéraux de son corps. Qu'on fasse ab-

straction de ces sortes d'ailes, (oui rentrera dans la

classe des formes ordinaires. Au fait, les expansions

latérales antérieures ne paraissent èire autre chose

qu'un développement excessif du cinquième anneau
du thorax. Dans les Monocles il est très-court, tou-

jours plus mou que les autres et transparent; ici il

s'est accru outre mesure : voilà toute la différence. Ces

deux expansions latérales sont assez transparentes

pour qu'on puisse distinguer les parties qu'elle) con-

tiennent. On voit que la membrane extérieure dia-

phane et un peu coriace, qui les constitue, est garnie

par une seconde enveloppe translucide, mais colorée,

qui laisse apercevoir dans l'intérieur deux sortes de

boyaux dont le point de départ est surla ligne moyenne
du corps, et qui paraissent être des cœcums ou divi-

sions du canal intestinal qui auraient fait hernie. Ils

sont doués de mouvements péristalliques, très pro-

noncés, qui cessent quelquefois tout d'un coup et re-

paraissent ensuite avec la même énergie. Quand on

place le Crustacé sur le dos, on voit moins nettement

les cœcums, parce qu'ils se trouvent en partie masqués

par un organe opaque, rameux ou plutôt digilé, qui

parait être l'ovaire interne.

Dans cette position renversée, on distingue la bou-

che, les antennes, les pattes, et l'on peut, avec beau-

coup de patience et quelque adresse, isoler chacune de

j

ces parties. Il existe onze anneaux aux antennes et

autant de poils insérés à leur côté interne; les pattes

sont au nombre de dix; la première paire diffère beau-

coup des autres : elle est terminée par une sorte de
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long crochet à trois ongles pointus, étages et courbés

en dedans; ce dernier article s'infléchit sur la jambe

et sert probablement au petit Crustacé pour s'accro-

cher aux branchies qu'il veut sucer; les autres pattes

sont bifides et assez semblables entre elles ; deux pièces

composées de trois articles poilus les terminent et leur

donnent l'apparence de rames. Audouin et Milne Ed-

wards ont fait, sur la Nicolhoé. plusieurs expériences

qui établissent qu'une fois fixée aux branchies du Ho-

mard, il ne lui est plus possible de s'en détacher, et

que lorsqu'on vient à l'en isoler, elle reste immobile,

ce que l'on conçoit facilement en réfléchissant au dé-

veloppement relatif du corps de l'animal et de ses

énormes prolongement latéraux. Ils supposent que ces

expansions sont propres à la femelle, qu'elles n'ont

pas toujours existé, et que la Nicolhoé, en étant privée

dans son premier âge, a pu nager à l'aide de ses pattes

jusqu'au moment où elle les fixe aux branchies d'un

Homard; à celte première époque, la Nicolhoé devait

être invisible à l'œil, et par conséquent plus petite

qu'aucun des Crustacés que l'on connaisse, sans en

excepter les Cypris; le mâle a sans doute cette extrême

petitesse.

Ils ont reconnu dans la Nicolhoé un Cruslacé de

l'ordre des Branchiopodes, très-voisin des Cyclopes et

constituant un genre bien tranché, qui se reconnaîtra

aux caractères suivants : deux yeux; deux antennes;

une bouche pourvue de mâchoires; cinq paires de

pattes, la première en crochet, les quatre autres en

rames; un test formé de segmenls transversaux; l'ab-

domen droit, terminé par deux filets, et supportant

(dans les femelles adultes) deux sacs ovifères; deux

prolongements herniformes, en arrière et sur les côtés

des anneaux du thorax (ces prolongements existant

dans les individus que l'on a trouvés fixés). L'espèce

unique a reçu le nom de Nicolhoé du Homard, Nico-

lhoé Astaci. Elle est de couleur rosée. Les expansions

antérieures ont une teinte jaunâtre, et les grappes ovi-

fères sont d'un rose tendre; elle adhère très intime-

ment aux branchies du Homard, et s'enfonce profon-

dément, entre les filaments de ces organes. Tous les

Homards n'en présentent pas, et l'on n'en trouve même
qu'en petit nombre.

NICOTIANE. Nicoliana. bot. Genre de plantes de la

famille des Solanées, et de la Pentandrie Monogynie,

L., ayant pour caractères : un calice monosépale, ur-

céolé et ventru, à cinq divisions peu profondes; une

corolle monopétale, infundibuliforme, régulière, à

limbe presque campanule et à cinq divisions égales;

un ovaire libre, à deux loges, surmonté d'un long style

simple, que termine un stigmate bilohé. Le fruit est

une capsule ovoïde, biloculaire, à deux valves septi-

fères sur le milieu de leur face interne. Les graines

sont en grand nombre, très-petites, irrégulièrement

arrondies et rugueuses.

Les espèces de Nicotianes sont fori nombreuses. Ce

sont des plantes herbacées et annuelles, ayant des

feuilles entières, des fleurs disposées en grappes ou

en panicules. Elles sont généralement velues et vis-

queuses, et presque toutes originaires du nouveau

monde. Parmi ces espèces il n'en est pas de plus re-

marquable et de plus célèbre que celle qui est connue

sous le nom de Tabac (Nicotiana Tabacutn, L.), et

dont les feuilles sont d'un si grand usage dans les di-

verses parties du globe. Lorsqu'on réfléchit que le

Tabac frais est une plante vireuse, d'une odeur dés-

agréable, d'une saveur acre et repoussante, on a peine

à concevoir comment une semblable substance a pu
devenir d'un usage aussi général et former pour les

gouvernements des pays civilisés une branche de re-

venu très-importante. Mais quelle influence ne peut

pas exercer l'empire de la nouveauté et de la mode,
lorsque surtout elles sont contrariées à leur origine

par quelques obstacles 1 Quand les Espagnols pénétrè-

rent pour la première fois dans le nouveau monde, le

Tabac y était déjà en usage, mais on ne l'y employait

guère que comme un remède propre à combattre di-

verses maladies. Cependant les prêtres en respiraient

la fumée lorsqu'ils voulaient prédire quelques événe-

ments auxquels les peuples attachaient de l'importance.

Celte fumée des feuilles de Tabac brûlé les jetait dans
une sorte d'excitation ou d'ivresse. Bientôt cet usage
se répandit parmi les naturels. L'introduction du Tabac
en Europe date à peu près de l'époque de la décou-
verte du nouveau monde. Mais elle y éprouva de l'op-

position, et le Tabac ne fut d'abord considéré que
comme une plante douée de quelques propriétés médi-
cinales. L'usage de l'introduire en poudre dans les

narines ne se répandit que quelque temps après qu'il

fut apporté en Europe. On considéra d'abord l'usage

du Tabac comme une innovation dangereuse. Jac-

ques I«, roi d'Angleterre, en 1604, Urbain VIII, en

1624, s'élevèrent avec violence contre le Tabac, et dé-

fendirent sous des peines très-sévères d'en faire usage

de quelque manière que ce fût. Ces défenses furent imi-

tées par presque lous les gouvernements de l'Europe,

même en Perse et en Turquie où les négociants eu-

ropéens cherchaient à l'introduire. On alla jusqu'à

menacer de couper le nez et même de punir de mort
ceux qui en feraient usage. Mais ces obstacles ne rebu-

tèrent pas les négocianls, qui comptaient sur son in-

troduction comme sur une source nouvelle de gain; ils

n'effrayèrent point les particuliers qui commençaient

à trouver quelque plaisir, soit à priser, soit à fumer le

Tabac. Le gouvernement français comprit le premier

tout l'avantage qu'il pouvait tirer de cette fureur. Il

permit l'usage du Tabac, mais y mit un très-fort impôt,

qui par la suite devint une branche très-productive du

revenu public. Une certaine quantité de Tabac avait

été apportée en France sous le règne de Henri IV, par

un ambassadeur à la cour de Portugal, nommé Nicot,

qui, à son retour, en fit présent à la reine Marie de

Médicis, d'où vient le nom de Poudre de la Reine

qu'on lui donnait encore au temps de la minorité

de Louis XIV. Mais à celle époque, son usage ne se

répandit pas encore; car Olivier de Serre, qui vivait

sous Henri IV, ne parle du Tabac, dans son Théâtre

d'Agriculture, que comme d'une plante curieuse par

ses propriétés en médecine. Dès le moment où le Tabac

fui permis en France, son usage s'y propagea rapide-

ment, et les autres gouvernements de l'Europe, voyant

alors tout le parti qu'on pouvait en retirer pour le fisc,
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ne s'opposèrent plus à son introduction. Pendant fort

longtemps il fut une branche «le commerce eulre l'A-

mérique méridionale et l'Europe. Mais bien tôt on cher-

cha à le cultiver dans les régions où la température

permettait d'en espérer la naturalisation. Aujourd'hui

la culture du Tahac esl répandue dans presque toutes

les contrées de l'Europe, et une grande partie de celui

qui s'y consomme y est récoltée. En France, c'est par-

ticulièrement dans les départements du nord cl du Rhin

que l'on cultive le Tahac en grand.

Comme c'est surtout à produire de grandes et belles

feuilles que tend la culture de ce végétal, il lui faut un

terrain frais, substantiel et bien fumé. On commence

d'abord par le semer sur couches dès le mois de mars,

dans un lieu bien abrité. Lorsque les jeunes plants

commencent à prendre de la force, on les repique

à deux ou trois pieds de distance les uns des autres,

dans un champ convenablement préparé. La récolte

commence environ un mois après le repiquage, c'est-

à-dire vers le milieu de juillet. On cueille d'abord

les trois ou quatre feuilles inférieures. Elles sont en

général d'une qualité médiocre, parce qu'elles sont

presque toujours salies par la terre que l'eau des pluies

fait jaillir sur elles. Tous les huit jours cette opération

se renouvelle, en ayant soin de ne cueillir que les feuil-

les bien mûres, c'est-à-dire celles qui commencent déjà

à se pencher vers la terre, jusqu'à l'époque des pre-

mières gelées auxquelles le Tabac ne résiste point. Les

feuilles sont ensuite essuyées et triées, c'est-à-dire

qu'on retire celles qui sont gâtées, et qui pourraient

communiquer aux autres une mauvaise odeur. On

enfile ces feuilles et on en forme des paquets de cin-

quante ou de cent, que l'on suspend dans des lieux

bien aérés, pour en opérer la dessiccation. Comme la

côte moyenne est épaisse et charnue, on est assez dans

l'usage de l'enlever ou de l'écraser pour en faciliter la

dessiccation. Quand les feuilles sont bien sèches, elles

doivent subir plusieurs autres degrés de préparations,

avant d'être propres aux usages auxquels on em-

ploie le Tabac. Ainsi on doit les prendre une à une,

les essuyer, en retirer toutes les parties attaquées.

Cette première opération porte le nom d'époulardage.

Le mouillage consiste à arroser avec un mélange de

dix livres de sel marin sur cinquante litres d'eau, les

feuilles sèches. Cette opération doit être répétée à plu-

sieurs reprises. Quelquefois au lieu de sel on met dans

l'eau de la mélasse ou du sel ammoniac.On enlève ensuite

la côte moyenne, ce qui constitue l'écôtage; après on

mélange ensemble les diverses qualités de feuilles, afin

de corriger les plus faibles par les plus fortes et vice-

versâ. Ici se fait la séparation du Tabac à fumer et

de celui à priser. Le premier doit être de nouveau

mouillé, mais avec de l'eau pure, le second avec de

l'eau salée. On laisse le Tabac fermenter pendant quel-

que temps, ensuite on le hache grossièrement et on

l'expose sur une platine à un feu doux, qui le fait se

crisper, opération qu'on nomme le frisage. Cela fait,

on roule le Tabac frisé dans des feuilles entières de

Tabac sec, et on les lord à la mécanique, pour en

former une sorte de corde, que l'on roule sur elle-

même pour en constituer un rôle. Lorsqu'on veut

préparer du Tabac à fumer, on coupe les cordes tor-

dues en lames minces, dont on sépare les feuillets.

Mais le Tabac à priser doit être mis en carotte. Pour

cela on coupe les rôles en morceaux d'égale longueur,

que l'on met dans des moules cerclés en fer où on les

foule et les comprime fortement. On les retire ensuite

de ces moules et on les entoure de ficelle que l'on

serre étroitement. Ce sont ces carottes que l'on râpe

par des procédés divers et qu'on réduit en poudre pour

faire le Tabac à priser.

On connaît trop les usages auxquels on emploie le

Tabac, soit en poudre, soit coupé en fragments,

pour qu'on doive les rapporter ici. L'habitude que

s'en sont faite certaines personnes est devenue pour

elles un besoin factice dont elles ne peuvent sup-

porter la privation. A l'époque où le Tabac fut ap-

porté en Europe, le merveilleux attaché à tout ce

qui est nouveau, fit trouver dans ce végétal un remède

universel, une sorte de panacée propre à guérir toutes

les maladies. D'autres, au contraire, ne virent en lui

qu'une drogue dangereuse, dont on devait interdire

l'usage. Les feuilles fraîches du Tabac ont une odeur

vireuse et désagréable, mais lorsqu'elles ont été pré-

parées et qu'elles ont subi le degré convenable de fer-

mentation, leur odeur est forte, piquante et fort agréa-

ble pour ceux qui y sont accoutumés. Cependant elles

sont encore dans cet étal d'une très-grande àcrelé et

ont une action stupéfiante. Quand on en mâche une

petite quantité ou qu'on en introduit la fumée dans

la bouche, le Tabac augmente d'une manière très-

marquée la sécrétion de la salive, il agit encore île la

même manière lorsqu'on l'inspire par les narines; la

membrane pituilaire devient le siège d'une sécrétion

plus abondante. Dans ces différents cas, le Tabac pro-

duit, chez les individus qui n'y sont pas habitués, des

effets qui tiennent à l'action narcotique qu'il exerce

sur l'encéphale. De là les alourdissements, la cépha-

lalgie, la somnolence, les nausées auxquels sont en

proie ceux qui font usage pour la première fois de ce

végétal. Introduit dans l'estomac, il l'irrite et donne

lieu à des vomissements ou à des déjections alvines

plus ou moins considérables. S'il est administré inté-

rieurement à forte dose, il peut occasionner les acci-

dents les plus graves, et agir comme tous les autres

poisons narcotico-àcrcs. parmi lesquels il a été rangé.

Aussi les médecins ont ils tout à fait abandonné l'usage

interne des feuilles de Tabac. On ne l'emploie guère

aujourd'hui que pour préparer des lavements irritants,

que l'on administre comme moyens révulsifs dans

l'apoplexie et l'asphyxie. Néanmoins, même dans ces

deux circonstances, l'administration du Tabac n'est

pas sans danger et occasionne souvent des accidents

graves. On doit donc autant que possible s'en abstenir.

Le docteur Anderson a publié des observations qui

tendent à prouver l'utilité du Tabac dans le tétanos

traumatique, maladie extrêmement redoutable. H l'em-

ploie frais en fomentation sur les parties latérales du

col, et en cataplasmes appliqués sur la plaie à l'occa-

sion de laquelle le tétanos est survenu. Il le fait éga-

lement entrer dans les lavements et dans les bains

généraux où il laisse le malade le plus longtemps qu'il
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peut y rester. Ces observations demandent à être con-

firmées par de nouveaux essais.

Nicotiane rcstiqce. Nicotiana ruslica, L., Bull.,

Herb.. lab. 289. Selon quelques auteurs, cette espèce

serait la première qui eût été introduite en Europe,

et c'est aujourd'hui celle qui s'y est le mieux natura-

lisée, et qui résiste le plus facilement à l'intempérie des

saisons. Sa tige est haute de deux à trois pieds, ra-

meuse ; ses feuilles alternes, pétiolées, ovales, très-

obtuses, légèrement écbancrées en cœur à leur base.

Les fleurs sont grandes, tout à fait vertes, disposées

en panicule terminale et rameuse. Cette espèce, que

l'on cultive surtout dans les départements sud -ouest

de la France, est connue sous les noms de Tabac fe-

melle. Tabac du Mexique à feuilles rondes.

Nicotiane paniculée. Nicotiana paniculata, L. On

donne à cette espèce les noms de Tabac du Brésil, Ta-

bac de Vérinas ou Tabac d'Asie. Ses tiges ont de trois

à quatre pieds d'élévation; elles portent des feuilles

alternes, pétiolées, ovales, aiguës, écbancrées en cœur,

pubescentes et blanchâtres. Ses fleurs forment une pa-

nicule lâche et presque simple. Le tube de la corolle

est long et étroit. Cette espèce, originaire du Pérou, est

une des plus délicates à cultiver ; elle craint beaucoup

le froid. Aussi ne la cullive-t-on guère que dans l'Inde

et en Orient. Le Tabac qu'elle donne est extrêmement

doux. Outre ces diverses espèces qui sont les plus fré-

quemment cultivées, il faut encore mentionner la Ni-

cotiane ondulée, Nicotiana itndulata, Jacq., Vent.,

Malm.. t. 10, qui croit au Port-Jackson de la Nouvelle-

Hollande, et qui porte des feuilles radicales, spalu-

lées. les eaulinaires aiguës, molles, pubescentes. Cette

espèce est du très-petit nombre de celles qui croissent

hors du nouveau monde.

NICOTINE, cbim. Principe particulier que produit

l'analyse du Tabac. Il est incolore, volatile, délétère,

d'une saveur analogue à la plante.

NICOU. bot. Espèce du genre Robinia. y. Robinier.

MCTAGE et N1CTAGINÉES. bot. Pour Nyctage et

Nyctaginées. V. ces mots.

NICTILARltJS. ois. (Commerson.) Synonyme de Mo-

tacilla perspicillata, L. V. Traquet.

NID. f. Oiseacx. On donne en minéralogie et en

géologie le nom de Nid à de petits amas de minerais

qui ne constituent ni veines, ni couches, ni dépôts

proprement dits.

NIDAL1E. Nidalia. poltp. Gray a établi ce genre

nouveau qui termine l'ordre des Gorgonées, dans la

section des Polypiers corticifères, pour une espèce qui

a été apportée du littoral de l'Océan atlantique, dans

l'Inde occidentale près de Monlferrat. Ce corail est

fixé, cylindrique, subrameux, subsolide , blanchâtre,

revêtu de pointes calcaires rapprochées, terminé par

un bouton hémisphérique, formé de papilles coniques

et d'aiguillons inégaux qui en hérissent la surface.

NID-D'OISEAU. Nidus-Avis. bot. Espèce du genre

Néoltie. V. ce mol.

NIDORELLE. Nidorella. bot. Genre de la famille des

Synanthérées, institué par Cassini qui lui assigne pour

caractères : calathide petite, subglobuleuse; disque

multitlore, régulariflore, androgyni-masculiflore; cou-

ronne plurisériée, multitlore, féminiflore; péricline à

peu près égal aux fleurs du disque, formé de squam-

mes paucisériées, un peu inégales, irrégulièrement

imbriquées, appliquées , oblongo-lancéolées, aiguës:

les extérieures plus courtes, foliacées ; les intérieures

membraneuses; clinanlhe planiuscule, un peu convexe,

nu, fovéolé ou un peu alvéolé ; les fleurs du disque ont

l'ovaire court, chargé de glandes, la corolle à cinq di-

visions oblongues- aiguës, les anthères privées d'ap-

pendices basilaires, le style androgynique , à deux

sligmatophores libres. Les fleurs de la couronne ont

l'ovaire oblong, hispide. privé de bourrelet apicilaire,

l'aigrette longue, composée de squammellules unisé-

riées, contiguës, filiformes et barbellulées, la corolle

à languette jaune, courte, large, très-variable, souvent

anomale, ovale ou linéaire, ordinairement bilobée,

quelquefois profondément bifide.

Nidorelle fecillée. Nidorella foliola, Cass.; Eri-

geron fœtidum; Inula fœtida. Lin. Sa lige est her-

bacée, simple, épaisse, striée, hispide, garnie de feuilles

nombreuses, sessiles. étroites, lancéolées, très entières,

parsemées de glandes; calathides nombreuses; fleurs

jaunes.

NIDTJLAIRE. Nidularia bot. (Lycoperdacées.) Ce

genre appartient à la tribu des Angiogastres , et à la

section des Nidulariées. Bulliard, d'après Micheli, avait

compris sous ce nom générique plusieurs espèces du

genre Cyathus qui, à la vérité, ne s'en dislingue que

parla déhiscence de son péridium externe. Il est ainsi

caractérisé par Fries (Symb. Gast.) : péridium ar-

rondi, coriace, membraneux, s'ouvranl irrégulière-

ment et sans opercule, renfermant des péridioles ou

péridiums secondaires, sessiles et fixés par leurs bords,

remplis de spirules. Les espèces de vraies Nidulaires

sont en général plus rares que les Cyathus. Le Cya-
thus farctus de Persoon, qui rentre parmi les Nidu-

laires, et le Nidularia vernicosa d'Holmskiold. sont

les deux espèces les mieux connues. Cette dernière

est très-remarquable par ses péridioles ovoïdes et d'un

beau rouge.

NIDULANT. Nidnlans. bot. Les semences sont Ni-

dulanles lorsqu'elles se trouvent placées sans ordre

dans le péricarpe, sans aucune séparation apparente

entre elles.

NIDULARIÉES. bot. y. Lycoperdacées.

NIEBUHRIE. Niebuhria. bot. Genre de la famille des

Capparidées, et de la Polyandrie Monogynie, L., établi

par De Candolle (Prodrom. Syst. yeget., 1 , p. 248)

qui lui a donné pour caractères essentiels : calice à

quatre sépales dont l'estivation est valvaire; pétales

nuls ou plus petits que le calice; torus cylindracé,

très-court; étamines en nombre indéfini; baie ovée ou

cylindracée, slipitée. Ce genre se compose d'arbris-

seaux inermes, qui croissent au cap de Bonne- Espérance,

dans l'Inde orientale et en Arabie. Les sept espèces dé-

crites par De Candolle ont été partagées en deux sec-

tions. Dans la première sont celles qui manquent de

pétales et dont les feuilles sont trifoliolées ; elles ont de

l'analogie avec les Cratœva, et quelques-unes avaient

été mentionnées sous ce nom générique, dans le cata-

logue des plantes d'Afrique de Burchell; telles sont les
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Niebuhria ca/'ra cl avicularis. Le Niebuhria linea-

ris a pour synonyme le Capparis apelala de Rolli, et

le Niebuhria oleoides est fondé sur une plante du Cap,

qui ressemble beaucoup au Niebuhria cafta. Enfin le

Niebuhria Mailaguscaiiensis est une nouvelle espèce

indigène de Madagascar. La seconde section comprend

deux espèces, Niebuhria oblungifolia et Niebuhria

a ie na n'a, qui ont des rapports avec les Capparis; elles

sont pourvues de petits pétales et de feuilles simples.

NIELLE, bot. Ce nom a été donné à diverses plantes

regardées comme les fléaux des moissons. Ainsi l'on a

appelé :

Nielle ou Charbon de Blé, les Urédinées qui atta-

quent et allèrent les graines céréales.

Nielle des Blés, V Agrostema Githago.

Nielle de Virginie, leA/e/a nthiam i'irgiiiicit»i,elc.

Nielle est aussi synonyme de Nigelle. f
r

. ce mot.

NIËREMBERGIE. Nierembergia. bot. Genre de la

famille des Solanées, et de la Pentandrie Monogynie,

L., établi par Ruiz et l'avon, et adoptéparlvunlh {Nov.

Gen. et Spec. Plant, œquin., vol. 3, p. 8) qui l'a ainsi

caractérisé : calice tubuleux
,

quinquéfide; corolle

presque hypocralériforme, donlle tube est Irès-longel

grêle, le limbe à cinq lobes égaux ; cinq élamines sail-

lantes, ayant leurs filets réunis par la base, et leurs an-

thères déhiscentes Iongitiidinaleinent; stigmate à peu

près infundibiilifoime, bilobé ; capsule au fond du ca-

lice persistant, biloculaire, bivalve, offrant une cloi-

son parallèle aux valves, qui plus lard devient libre,

et des placentas étroitement fixés à la cloison. Ce genre

a élé constitué sur une plante du Pérou el du Chili,

nommée Nierembergia repeus, par Rtiiz et Pavon

(Flor. Beruv.etChU.,2,p. 13, lab. 123), et donllviinlh

a changé le nom spécifique en celui de spatulata. Cet

auteur a décrit deux espèces nouvelles sous les noms
de Nierembergia anguslifolia et viscidula ; elles

croissent dans le Mexique. Ces plantes ont des liges

ligneuses ou herbacées, couchées el ordinairement

rampantes. Les feuilles sont éparses, solitaires ou quel-

quefois géminées, très-entières. Les fleurs sont blan-

ches, solitaires, presque sessiles, extra-axillaires ou

opposées aux feuilles.

NIFAT.MOLL.Adanson a donné ce nom ù une Coquille

qu'il considérait comme une Vis. Lamarck l'a mise

dans le genre Fuseau où elle est mieux placée; il l'a

nommée Fuseau parqueté, Fusus Nifat.

NIGAUD, ois. Espèce du genre Cormoran, f. ce mol.

NiGELLA. bot. £'. Nigelle.

NIGELLASTRUiM. polïp. Ce nom, donné par Pallas

au Sertiiluria rosacea d'Ellis, qui est un Dynamena
de Laniouroux, a élé employé par Oken pour l'un des

sous-genres qu'il a établis parmi les Serlulaires.

NIGELLASTRUiM. bot. Ce nom, employé parDodoens

pour désigner VAgroslemu Githago, est devenu, dans

Magnol, celui de la plante dont Tourneforl et Linné

ont fait leur Gariilella. V. ce mot. Mœncli s'est servi

du mot Nigellaslrum pour désigner un genre formé

aux dépens du Nigella. y. ce mol.

NIGELLE. Nigella. bot. Genre de la famille des Iic-

nonculacées, tribu des Helléborées et de la Polyandrie

Polygynie, L., qui présente les caractères suivants :

calice à cinq sépales colorés, pélaloïdes, étalés et ca-

ducs; pétales dont le nombre varie de cinq à dix. petits,

bilabiés, à onglet fovéolé, nectarifère; élamines nom-
breuses

; cinq à dix ovaires plus ou moins soudés par
la base, terminés par autant de sly les longs et simples;

capsules plus ou moins soudées entre elles, terminées
en bec par l'allongement el la persistance des styles,

déhiscentes parleur coté interne, renfermant plusieurs

graines dont l'embryon est linéaire. Les plantes qui

composent ce genre étaient nommées .l/r/«/i//i/(/;>f par

les anciens. Tragus et C. Bauhin se servirent les pre-

miers du mot Nigella, qui lut adopté par Tourneforl

cl Linné; le nom de Melanthinm fut alors appliqué à

des végétaux fort différents. Le genre Nigella de Linné

fut partagé par Mœucb ( Methoil. Plant., 311 et 313 )

en deux, sous les noms de Nigellaslrum et Nigella;

mais ces groupes n'onl élé considérés que comme des

sections génériques par De Candolle ( -^'yst. Vcget.

nul., 1, p. 526). LesNigelles sont des herbes annuel-

les, un peu glabres. De leur racine grêle et pivotante,

s'élève une lige droite, rameuse, qui porte des feuilles

extrêmement découpées, à segments capillacés. Les

fleurs sont solitaires au sommet des liges el des ra-

meaux. Les capsules sont couvertes de points calleux

OU de glandes; elles contiennent des graines noires

(d'où le nom générique), douées d'une odeur et d'une

saveur acre aromatique, el conséqueimnent usitées

comme condiment populaire.

On a décrit une douzaine d'espèces de Nigelles, que

De Candolle a réparties en deux sections. La première

(Nigellaslrum) est caractérisée par ses sépales jaunâ-

tres, ses élamines nombreuses, disposées en une simple

série, ses capsules comprimées, soudées surtout par la

base, et ses graines planes, orhiculaires. Elle renferme

trois espèces qui croissent dans le Levant, savoir: Ni-

gella orientons, L. , ou Nigellaslrum /tac uni. „Mœni h;

Nigella corniculata, DC; Nigella ciliaris, De.

La seconde section (Nigella) se dislingue de la pré-

cédente par ses sépales blancs ou bleus; par ses éla-

mines disposées sur plusieurs rangs, en huit ou dix

phalanges, comme dans VAquilegia; par ses capsules

à peine comprimées, soudées entre elles jusqu'à leur

milieu; enfin, par ses graines ovées ou anguleuses.

Huit espèces, toutes indigènes des contrées qui forment

le bassin de la Méditerranée, composent celle section.

Nigelle d'Espagne. Nigella Uispaniea, L. C'est une

plante très-glabre, dont la tige épaisse el anguleuse

s'élève à plus d'un pied. Les lobes de ses feuilles sont

moins linéaires que ceux du iSigclla ariensis, elses

Heurs sont de la grandeur de celles du -N igellu ilumas-

eena; mais elles son) dépourvues d'involucre. <>.» fleurs

varient pour la couleur; on en trouve de bleues, et de

blanches qui passent au jaunâtre par la dessiccation.

Cille espèce croit en Espagne et dans la Barbarie.

Nigelle des CHAMPS. Nigella ai venais, L. C'est une

jolie petite piaule qui e. mil en a bouda née dans les mois-

sons de l'Europe, de la Barbarie et de l'Orient. Elle esl

Irès-variahle sous le rapport de la couleur et de la mul-

tiplicité des rangées d'élamines el des sépales.

Nigelle cultivée. Nigella salira, L. Ses Heurs sont

d'un bleu clair cendré, grandes, solitaires, terminales,



N I K N I L 685

non involucrées. Elle esl surtout remarquable par ses

graines oléagineuses, dont la saveur est acre, piquante,

analogue à celle du poivre. On les emploie comme
épices, pour assaisonner certains mets ; de là le nom de

toute épice qui leur a été donné. Cette espèce croit dans

l'Europe méridionale, et varie beaucoup, de même que

la Nigelle des champs.

Kigelle de Damas. Nigella Damascena, L. Elle se

distingue facilement à son involucre polypliylle, ea-

pillacé, situé immédiatement au-dessous de la fleur et

l'enveloppant complètement. C'est la plus belle plante

du genre, et on la cultive dans tous les jardins, où

elle offre un grand nombre de variétés. Elle est origi-

naire de toute la région méditerranéenne, depuis le

Portugal jusqu'au delà de la mer Noire.

NIGIDIE. Nigidivs. ins. Genre de l'ordre des Co-

léoptères, voisin des Lucanes, mentionné par Lalreille

dans ses Familles naturelles du Règne Animal.

NIGRETTE. ois. L'un des noms vulgaires du Merle

noir. V. Merle.

K1GRICA. min. Nom trivial donné par Wallerius à

l'Ampélite graphique.

NIGRIKA. bot. Le genre ainsi nommé par Thunberg

est le même que le Chloranlhus de Swartz.

Linné avait aussi constitué un genre Nigrina qui a

été réuni au Gerardia. V. Chlorantde et Gérardie.

NIGRINE. jiiiï. Reuss a donné ce nom au Titane sili-

céo-calcaire d'Haliy; Beudant et Philips le donnent au

Titane oxidé ferrifère; et Breithaupt, d'après le der-

nier système de Werner, croit devoir l'assigner au Ti-

tane oxidé rouge ou rutile.

NIGRITELLA. bot. Genre de la famille des Orchidées,

établi par le professeur Richard dans son travail sur

les Orchidées d'Europe, et qui a pour type le Salyrium
nigrum de Linné. Voici les caractères de ce genre :

les trois divisions extérieures du calice sont étalées,

ainsi que les deux intérieures et latérales; le labelle

est supérieur, indivis, terminé par un éperon très-

court; le gynostème est fort court; l'anthère est an-

térieure, à deux loges, contenant chacune une masse

pollinique finissant inférieurement en une caudicule

qui se termine par un rétinacle latéral; ce rétinacle

bouche l'ouverture de chacune des deux petites bour-

selles. Ce genre ne diffère du Gymnadenia que parce

que les rétinacles ne sont pas entièrement nus , et

qu'ils font partie des parois de la boursette. Mais,

au reste, on peut croire sans peine que ces deux

genres doivent être réunis à YHabenaria, dont ils ne

sont pas suffisamment distincts. Aussi Roi). Brown
(Hort. Kew.) a-t-il placé le Satyrium nigrum, qui

forme le type du genre Nigritellu, parmi les espèces

ù'Uabenaria.

Le Nigrilella angustifolia, Rich., loc. cit., est une

petite Orchidée assez commune dans les Alpes. Ses tu-

bercules sont palmés, ses feuilles très-étroites; sa lige,

haute de quatre à six pouces, se termine par un épi

dense et ovoïde de petites fleurs purpurines, qui répan-

dent une odeur de vanille extrêmement agréable.

NIGUI. pois. Espèce du genre Batrachoïde. F. ce mol.

NIKA. Ni/m. crdst. Genre de l'ordre des Décapodes,

famille des Macroures, tribu des Salicoques, établi par

Risso, et auquel Leach a donné ensuite le nom de Pro-

cessa, que Lalreille avait adopté, et que ces auteurs ont

abandonné dans leurs derniers ouvrages. Ce genre se

distingue de tous les autres des Macroures de sa tribu,

par une anomalie singulière de ses deux pieds anté-

rieurs : l'un d'eux se termine en une serre à deux doigls,

tandis que l'aulre finit simplement en pointe. Ceux de

la paire suivante sont en pince, et l'article qui précède

la pince esl composé. Les antennes intermédiaires ou

supérieures sont terminées par deux filets sétacés, dis-

posés presque sur une même ligne horizontale, et por-

tées sur un pédoncule de trois articles, dont le premier
est le plus grand et le dernier le plus court. Le filet

antérieur de ces antennes est le plus long. Les anten-
nes inférieures ou extérieures sont sétacées, beaucoup
plus longues que les précédentes et pourvues à leur

base d'une écaille allongée, unidentée à l'extrémité et

en dehors, ciliée sur le bord interne. Les pieds-mâ-

choires extérieurs ne couvrent pas la bouche; ils sont

formés de quatre articles visibles, dont le second est

très-long et fortement échancré à sa base, du côté in-

terne. Les pieds sont généralement longs et grêles.

Ceux de la première paire sont monodactyles à gauche
et didaclyles à droite ; ils n'ont pas le carpe multiarli-

culé; les pieds de la seconde paire sont plus grêles,

très-longs, filiformes, de grandeur inégale; ils finissent

chacun par une petite main didactyle; leur carpe et

l'article qui le précède sont multiarliculés dans la plus

longue, et le carpe seulement l'est dans la plus courle.

Les pieds des trois dernières paires sont simplement

terminés par un ongle aigu, légèrement arqué et non
épineux. La cSrapace est un peu allongée, lisse, pour-

vue en avant d'un petit rostre comprimé. L'abdomen

est arqué vers le troisième segment; il est terminé par

des lames foliacées, allongées, dont l'extérieure, de cha-

que côté, est bipartite à l'extrémité. Les Kikas se trou-

vent en grande abondance dans les mers des cotes de

Nice et de la Provence; ils n'abandonnent jamais le

rivage où les femelles déposent leurs œufs, plusieurs

fois dans l'année, au milieu des plantes marines. Leur
chair est estimée, et on les recherche beaucoup dans le

midi de la France. Les pêcheurs s'en servent pour gar-

nir leurs hameçons; ils trouvent qu'ils sont un excel-

lent appât.

Nika comestible. Nika edulis, Risso, Crust., p. 85,

pi. 5, fig. S; Leach, Desm.; Processa edulis, Leach,
Lalr. Il esl long de près de deux pouces, d'un rouge de
chair pointillé de jaunâtre. L'extrémité antérieure de
son test a trois pointes aiguës; le pied droit de la paire

antérieure est en pince. Cette espèce est très-commune
à Nice.

NIL. bot. Ce nom arabe, devenu spécifique dans le

genre Liseron, est aussi employé dans l'Inde pour dé-

signer l'Indigo, d'où est venu le nom d'Aim, qu'on
donne, dans plusieurs colonies européennes, à Vlndigo-

fera tinctoria.

NILÉË. Nileus. crcst. foss. Nom donné à l'un des

genres ou sous-genres formés aux dépens des Trilo-

bites. Dalman, en faisant connaître ce groupe, cite

comme espèces distinctes : Nileus armadillo et Nileus

glomerinus.
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NLL-GAUT ou NYL-GHAUX. mam. Anlilopa picta,

Gmel. Espèce du genre Antilope. V . ce mol.

MLION. Nilio. irs. Genre de l'ordre des Coléoptères,

section des Hétéromères, famille des Slénélytres, Iriliu

des Hélopiens, établi par Lalreille, et que Fabricius

avait placé avec ses OEtjUhus. Ce genre est ainsi ca-

ractérisé : mandibules terminées par deux dents; der-

nier article des palpes maxillaires grand, en forme de

hache ou de triangle renversé; antennes presque gre-

nues; corps hémisphérique. Ce genre se dislingue au

premier coup d'oeil de tous ceux de la même tribu, par

sa forme hémisphérique, qui lui donne la plus grande

ressemblance avec les Coccinelles. La tète des Nilions

est petite, avec des yeux rendormes; les antennes sont

insérées à la partie antérieure de la têlc, très-près des

yeux ; elles sont filiformes, de la longueur du corselet,

et composées de onze articles, dont le premier est un

peu allongé et renflé; le deuxième court, arrondi, plus

petit que les suivants; le troisième un peu allongé, et

les suivants égaux entre eux. La lèvre supérieure est

arrondie antérieurement, large, courte, et de consis-

tance coriace. Les mandibules sont courtes, cornées,

presque triangulaires, pointues et dentées intérieure-

ment. Les mâchoires sont cornées, bifides; les divisions

sont égales en longueur: l'extérieure est conique; l'in-

térieure un peu aplatie et ciliée; elles portent chacune

une palpe guère plus longue qu'elles, de quatre arli-

cles, dont le premier très-court, à peine apparent; le

deuxième peu allongé, conique; le troisième fort court;

le dernier oblong, dilaté presque en manière de trian-

gle. La lèvre inférieure est avancée, cornée, presque

triangulaire, terminée en pointe émouss'ée; elle donne

attache à deux palpes très courtes, à articles peu appa-

rents. Le corselet est arrondi, fort court, et échancré

antérieurement pour recevoir la lète; l'écusson est pe-

tit, triangulaire; les élytres sont très-convexes, assez

fermes; elles ont en dessous, comme les Coccinelles, les

Érolytes, etc., un large rebord et un petit avancement

qui embrasse les côtés de l'abdomen; les ailes sont

membraneuses et repliées; les pattes sont courtes et

dépassent a peine les élytres. Les mœurs de ces insectes

et leurs larves sont encore inconnues; on sait seule-

ment depuis peu que leurs nymphes s'attachent aux

branches des arbres; les insectes éclosent en grande

quantité, et couvrent entièrement les jeunes branches

où ils sont nés. Toutes les espèces de ce genre sont pro-

pres aux contrées les plus chaudes de l'Amérique mé-
ridionale.

Nilion veld. Nilio villosus, Latr.; OEgillais mar-
ginatus, Fabr.; Coceinella vil/osa, ibid.; EroM.ua
(inclus ? Herbst. 11 est long de trois lignes et demie,

et presque aussi large; ses antennes sont velues, noires,

avec les quatre premiers articles et la tête d'un jaune

obscur; son corselet est noir au milieu, avec les côtés

couverts d'un duvet serré, d'un jaune brun; ses élytres

sont lisses, marquées de stries poinlillées, d'un noir lui-

sant, un peu bleu, avec la suture et les bords d'un jaune

obscur; le dessous du corps et les pattes sont jaunes.

Cayenne.

NILOTIQUE. ois. Espèce de Perche du sous-genre

Centropome.

N1LSO.MA. bot. On a donné ce nom à un genre de
végétaux fossiles, dont les analogues vivants ne se re-

trouvent plus. Ce genre appartient à la famille des Fou-

gères, et parmi les espèces que l'on a pu déterminer on
dislingue les suivantes :

Nilsonia elongata. Pinnules oblongues, presque li-

néaires, élargies à la base, oblongues, arrondies au som-

met, libres jusqu'à leur point d'inserlion; nervures

principales au nombre de quatre, séparées chacune par

deux ou trois nervures plus fines.

Nilsonia brait. Pinnules ovales-allongées, adhéren-

tes entre elles par la base; nervures principales au

nombre de trois, couHuentes vers le sommet, séparées

chacune par trois nervures plus fines cl tuberculeuses.

Ces espèces ont élé trouvées dans les dépôts de grès

du lloer, en Scanie.

NILUKMA. bam. /'. Licorne.

NIMA. Nima. bot. Genre de la famille des Sima-
roubées et de la Penlandrie Pentagynie, établi par Ila-

milton, et ainsi caractérisé : fleurs hermaphrodites; ca-

lice profondément divisé en cinq parties, persistant;

cinq pétales oblongs; cinq élamines, dont les filets sont

dilatés à la base; cinq ovaires réunis, velus, insérés sur

un disque auquel les pétales sont attachés en dessous;

cinq styles réunis intérieurement, libres supérieurement
et renversés, surmontés d'un pareil nombre de stigma-

tes : cinq capsules el par avortement deuxou trois, pris

que arrondies, chacune renfermant une seule graine,

dont l'embryon est grand, sans périsperme. Ce genre a

élé réuni au Simaba par Don (Flor. Népal. Prodr.,

p. 24H), quoiqu'il s'en distingue par le nombre des pé-

tales, par les filets staminaux dilalés intérieurement

et non insérés sur des écailles distinctes; enfin par la

différence de pairie qu'habitent les espèces.

Nima qoassiuïde. A'i'uta quassioides, llamilton. Bile

est indigène du Népaul. Ses feuilles sont imparipin-

nées. a quatre paires de folioles déniées en scie, el à

fleurs disposées en corymbes ou en panicules.

N1MMOIA. Nimmoia. bot. Genre de la famille des

Saxifragées, institué par le docteur Wigbt, qui lui as-

signe pour caractères : calice gamosépale, tubuleux et

quadrilide; quatre pétales courtemenl onguiculés, insé-

rés au sommet du calice et alternant avec ses lobes;

quatre élamines alternes avec les pétales, insérées vers

le milieu du calice, à filets décurrenls; anthères bilo-

culaires, déhiscentes longiludinalement; ovaire libre,

subdipécellé, incomplètement biloeulaire; ovules atta-

chés à un placentaire central, dressé, libre vers le haut,

soudé intérieurement aux bords inclinés des carpelles;

sly le unique et filiforme; Stigmate grand, capité. In lobé;

capsule libre, incluse dans le calice persistant, incom-

plètement biloeulaire, déhiscente par le sommet, bi-

valve et polysperme. Les semences sont petites, ovales,

à lest pellucide. L'embryon esl central, de la longueur

de la graine. La radicule fait face au bile. Dans la nom-
breuse famille des Saxifragées, a laquelle le docteur

Wight rapporte ce genre nouveau, il y a peu de points

' communs à tous les sous-ordres, ce qui fait que ce

I

genre peut à peine être associé à aucun d'eux; la di-

! vision quaternaire de ses parlies, son ovaire libre, briè-

vement pédicellé, le séparent en effet de tous les genres
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de celte famille. Le genre f'aldia, le plus voisin peut-

être, a le calice adhérent à l'ovaire et les placentaires

pendants au sommeldes loges.

Ni 313101 a a fleers abondantes. Niiiunoia floribunda,

Wight. C'est une plante herbacée, glabre et très-ra-

meuse; elle a des feuilles coriaces, alternes, sessiles,

cordalo-lancéolées. aiguës et dépourvues de stipules; les

fleurs sont petites, rougeàlres.paniculées en coryinbe,

dont les corymbules sont bibractés à leur base. Le bo-

taniste Nimmo l'a découverte aux enviions de Bombay.

NINDAS. ois. Espèce du genre Perroquet. V. ce mot.

N1ÎNSI et KINS1N, bot. Espèce de Berle. F. ce mot.

NIISTOOA. bot. Genre formé par Sweet. aux dépens

des Caprifolium et Lonicera, dans lequel il a réuni

le Caprifolium longiflorum,le Lonicera Japonica et

Lonicera flexuosa. Il ne paraît pas que ce genre ait

été adopté généralement.

NIOBJEA. bot. Ce genre, proposé par Salisbury dans

la famille des Liliacées, n'a pas été adopté; la seule es-

pèce qu'il contienne ayant été reconnue pour appar-

tenir au genre Fuukia.

NIOPO. bot. Espèce du genre Inga, dont les habitants

de l'Aime fument le feuillage, en guise de tabac.

KIOTE. Niola. bot. Ce nom est maintenant adopté

par la plupart des classificateurs, pour désigner un

genre sur les affinités duquel on ne s'accorde pas. et

qui a reçu diverses dénominations. En effet, Lamarck,

dans ses Illustrations des genres, constitua le premier

le genre Niota, qui fut publié presqu'en même temps

par Gaertner sous le nom de Samadera, dérivé du mot

Samandura, employé par Linné dans son Flora Zey-

lanica, et reproduit par Valil sous celui de iVitlman-

nia. Commerson, dans ses Herbiers, consultés par plu-

sieurs botanistes, l'avait nommé Mauduyta; enfin Du

Petit-Thouars convient lui-même que son genre Bipo-

reia est identique avec le Niola de Lamarck. D'un

autre côté, Adanson avait donné le nom de Locandi au

même genre. Quant à ses affinités, A.-L. de Jussieu est

d'avis qu'il avoisine les Ochnacées ou Simaroubées,

tandis que Du Petit-Thouars le range près du Bauiste-

ria ou Bulanopteris, dans les Malpighiacées. C'est à la

suite de celte dernière famille, qu'il a été placé par De

Candolle (Prodrom. Syst. Feget., p. 592). Mais Adrien

de Jussieu, dans son travail sur les genres des Ruta-

cées et des familles voisines, assigne définitivement

une place à ce genre parmi les Simaroubées. Voici les

caractères essentiels qu'il lui attribue : fleurs herma-

phrodites; calice très-court, à quatre divisions profon-

des; corolle à quatre péiales, beaucoup plus longs que

le calice; huit élamines plus courtes que les pétales;

ovaires au nombre de quatre, portés sur un gynophore

court, très-étroit; autant de styles distincts à leur base,

se réunissant par le sommet en un seul plus long que

les pétales, et se terminant en un stigmate aigu; fruit

drupacé, composé de quatre carpelles, réduits quelque-

fois à un seul par avortement. A ces caractères, De Can-

dolle en ajoute d'autres qui sans doute ont déterminé

cet auteur à le classer à la suite des Malpighiacées; tel

est celui qui consiste dans l'existence de glandes sur la

face externe de deux des sépales. Le nombre des parties

de la fleur est, en outre. indiquépar De Candolle comme

variable de quatre à cinq ou du multiple de ces deux

nombres. Adrien de Jussieu observe cependant que le

nombre quaternaire est le plus fréquent.

Deux espèces ont été décrites par les auteurs : la pre-

mière a reçu le nom de Niola letrapetala, Lamarck et

De Candolle. C'est aussi le H'itlmannia elliplica de

Vahl, et le Mauduyta penduliflora de Commerson.

Cette plante est un arbrisseau de Madagascar. La se-

conde espèce est le Niota pcntapetala, Poiret et De

Candolle. ou Karin-Njotti de Rhéede (Horl. Ma/ab..

vi, tab. 18). Arbre élevé d'environ trente pieds, qui

croit dans l'Inde orientale. Adrien de Jussieu fait re-

marquer, avec raison, que les noms ainsi que les ca-

ractères spécifiques de ces deux espèces doivent être

changés, puisque, dans la plan te indienne, le nombre des

pétales, d'après la description de Rhéede, paraît varier

accidentellement de trois à cinq, mais qu'il est généra-

lement quaternaire. Ces arbres ou arbrisseaux ont des

feuilles alternes, simples, veinées en réseau ; les Heurs

assez grandes, blanches extérieurement, rouges en de-

dans, sont portées par des pédoncules axillaires ou ter-

minaux, formant au sommet une ombelle involucrée. à la

base, de petites bractées. Les diverses parties de ces plan-

tes sont très-amèies. On les emploie dans l'Inde comme
fébrifuges, et l'on exprime de l'huile de leurs graines.

MOU. jiam. F. Gnon.

N1PA. Nipa. bot. Rumph, dans son Herbarium
Amboinense, 1, tab. 16, décrit et figure sous ce nom
un Palmier originaire de l'Inde, que Thunberg (Act.

Hoim., 1782, p. 231) et plus récemment Labillardière

(Mem. Mus., t. v, p. 2i)7) ont de nouveau décrit et

mieux fait connaître. Le Nipa frulicans, Thunb.,est

un Palmier dont le tronc, quelquefois excessivement

court, s'élève rarement au delà de deux à trois pieds

sur un pied et plus de diamètre. Ses feuilles, longues

de cinq à six pieds, sont pinnées, à folioles lancéolées

et dentées, et à pétiole dilaté et semi-amplexieaule à

la base. Les fleurs sont monoïques, les mâles et les fe-

melles portées sur un même spadice dichotome, ac-

compagné à sa base de bractées larges et spalhiformes.

Les fleurs mâles forment des chatons cylindriques;

elles sont extrêmement serrées; leur calice est formé

de six sépales dont trois plus intérieurs. Les élamines,

au nombre de trois, sont monadelphes et synanthères

c'est-à-dire soudées ensemble par leurs filets et leurs

anthères. Les fleurs femelles sont également très-ser-

rées, formant des capitules globuleux, placés au-dessus

des fleurs mâles; elles sont dépourvues de calice et se

composent d'un ovaire à trois loges, surmonté de trois

stigmates sessiles. Les fruits sont des drupes réunis,

anguleux, monospermes, très-rarement à deux graines.

L'embryon est situé à la base de l'endosperme. Ce Pal-

mier croît dans les îles de la Sonde et aux Philippines.

Par son port et plusieurs de ses caractères, il se rap-

proche beaucoup des Pandanées. Le régime, encore

jeune, fournit un liquide douceâtre qui, par la fermen-

tation, se transforme en unesorledeliqueurspirilueuse.

Les fruits verls se mangent crus ou confits au sucre.

NIPHOBOLE. Niphobo/us. bot. Genre de la famille

des Fougères, tribu des Polypodiées, établi par Kaul-

fuss pour quelques espèces tropicales. Les caractères
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différentiels sont : sporanges entourant les papilles de

la fronde, formant des sores arrondis, ramasses ou

épars, couverts de poils disposés en étoiles.

NlPHOBOLE PORTE- SPATULE. i\ipllobol IIS Spcltll li/'c f,

Kaulf. Frondes pourvues d'une côte proéminente : les

stériles plus petites, spalulées et discolores, les fer-

tiles linéaires, allongées, obtuses, atténuées inférieure-

menl. roulées en haut, à sores très serrés. Du Népaul.

NIPHOiW Ni/dio. pois. Genre d'Acantliopléi ygiens de

la famille des Percoïdes, institué par Olivier et Valen-

ciennes et dont les espèces se distinguent de tontes

celles de cette famille, en ce qu'avec les dents en ve-

lours des Perches, elles ont de fortes épines au bas du

préopercule et a l'opercule. Quant aux autres carac-

tères, ils ne diffèrent point sensiblement de ceux des

Aprons. L'espèce principale a été nommée par les au-

teurs précités Nipho spinosus. Elle a dix rayons ai-

guillonnés et dix rayons articulés à la nageoire dor-

sale, deux rayons aiguillonnés et six rayons articulés à

l'anale; la caudale est en croissant. Des lignes longi-

tudinales jaunâtres s'étendent sur le fond blanc du

corps; le dos est d'un brun clair. Des mers du .lapon.

NIQUE. ARACH. Espèce du genre Ixode. y. ce mot.

NIRME. Nirmus. ar\ch. Nom proposé par llermann

fils et employé par Leaeli pour désigner le genre liiciii

de Degéer et de Latreille. V . Ricin.

NIRMIDES. Nirmidea. arach. Famille d'Arachnides,

établie par Leacb, et qui correspond au genre Ricin.

V. ce mot.

N1RNA1ER ou NIS-NAYJE. maji. Espèce du genre

Loutre. V. ce mot.

N1RURI. bot. Espèce du genre Phyllanthe. y . ce mot.

N1SA. dot. Du Petit-Thouars (Nov. Gêner. Mada-
gasc, n° 81) a établi ce genre qui appartient à la

Pentandrie Digynie, L., et que R. Brown (Botany of

Congo, p. 19) ainsi que De Candolle (Prodr. Syst.

l'eget., 2, p. 55) ont placé dans la nouvelle famille des

Houialinées. Voici ses caractères essentiels : calice tur-

biné, divisé en dix ou douze lobes peu profonds; moi-

tié d'entre eux placés sur un rang extérieur, et les cinq

ou six autres (pétales selon Du Petit-Thouars) situés à

l'intérieur et dressés; glandes alternant avec les lobes

intérieurs; cinq ou six étamines opposées a ceux-ci et

alternes avec les glandes; ovaire demi-adhérent, sur-

montédedeuxà trois styles; fruit inconnu. Ce genre se

compose de deux arbrisseaux indigènes de Madagascar,

à feuilles sinueuses-dentées: l'un, Nisa nudiftora, a

les fleurs disposées en épi nu; l'autre, Nisa involu-

crala. est pourvu de Heurs cachées dans de grands in-

volueres comprimés et colorés.

NISER oc IN1SSER. ois. (Bruce.) V. Gypaète barbu.

NIS-NAY1E. MAH. /'. NlRNAIER.

N1SOT. moll. C'est ainsi qu'Adanson (Voyage au

Sénég., pi. 10, fig. 5) nomme une petite Coquille qui

n'a pas été retrouvée depuis ni mentionnée par les au-

teurs plus modernes. Cette Coquille appartient au

genre Buccin.

NISSOLIE. Nissolia. bot. Tournefort donnait le nom
de Nissolia à un genre fondé sur une piaule que Linné

réunit aux Lathyrus. Ce nom l'ut ensuite appliqué par

Jacquin et Linné à \i\\ genre de la famille des Légumi-

neuses et de la Diadelphie Décandrie, L. De Candolle

(Prodr. Syst. l'eget., 2, p. 257) le caractérise ainsi :

calice campanule, a cinq dents; Corolle papilionacée
;

dix étamines monadelphes.avec une fissure dorsale, ou

diadelphes; légume stipilé, composé d'une ou d'un

très-petit nombre de loges monospermes, prolongé en

une grande aile membraneuse, foliacée, ligulée ou cul-

Iril'orine. D'après ce dernier caractère, le genre A/\

solia devrait faire partie de la tribu des Ilédysarées;

mais le port de ses espèces, qui a de l'analogie avec

celui des Robinia placés dans les Génistées, section de

la tribu des Lolées, a décidé l'auteur du Proilromus à

y réunir aussi le Nissolia.

Dix-sept espèces de Nissolies ont été décrites par les

auteurs: cinq d'entre elles sont imparfaitement connues;

les autres constituent, selon Persoon et Kunth, deux

genres distincts sous les noms de Nissolia el de l/a-

ohœrium. De Candolle (lot. cit.) n'admet pas leur

séparation; mais il a partagé en trois groupes ou sec-

tions les Nissolies qui sont toutes des arbrisseaux

grimpants, à feuilles ailées avec impaire, et à folioles

dépourvues de stipules. La première section, nommée
Nissolaria, se reconnaît à ce que son calice est nu a

sa base (et non muni de deux bractées), terminé par

cinq dents étroites et aiguës; les pétales de sa carène

sont entièrement soudés; ses étamines monadelphes

ont une fissure au colé supérieur; enfin son légume,

selon Jacquin, n'a qu'une loge renfermant une graine

el quelques ovules avortés, el selon Gaertner, il a plu-

sieurs articles monospermes. N'ayant pas vu le finit

des espèces de cette section, De Candolle n'a pu rien

affirmer sur ce caractère, le plus important de tous.

Les Heurs naissent en faisceaux à l'aisselle des feuilles

OU forment une grappe terminale.

LeNissoliafruticosa, Jacq., Plant. Americ, p. l'JK,

lab. 145, fig. Ai, appartient à celte section. C'est une

plante à lige voltlbile, à folioles ovales, mucronées, à

lleurspedicellees.au nombre de trois ou quatre dans

chaque aisselle des feuilles et à calices sélacés. Elle

croîL dans les forêts de Carthagène en Amérique, el

près de Querataro sur le plateau du Mexique. De Can-

dolle lui adjoint deux espèces nouvelles, sous les noms

de Nissolia hirsuta et racemosa, qui habitent des

contrées voisines.

La seconde section a reçu le nom de Gomeziutn pour

rappeler celui de Juan Gomez sous lequel la graine de

l'une des espèces est connue à Carthagène. De même
que dans la précédente section, celle-ci a le calice nu

à sa base, mais son légume est monosperme, sans

ovules avortés; d'ailleurs, les lobes du calice sont ob-

tus; la carène n'a ses pétales soudés qu'au sommet, et

ses étamines sont diadelphes. Deux petits arbres droits

et nullement grimpants composent cette section; ce

sont \es Nissolia arborea de Jacquin (Inc. cit., lab. 174,

fig. 48) et Nissolia glabrata de lin k. La première de

ces espèces croit dans les forêts des Antilles et du cou-

linent de l'Amérique équino.xiale. Celle plante a été

placée dans le genre Bfachwriutn par Kiinlh.

La troisième section des .\issolia de De Candolle

comprend les espèces qui constituent le genre établi

depuis sous le nom de Machœi iiun. I . ce mot. Il faut
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dire seulement ici que De Candolle s'esl refusé à sé-

parer génériquement ces piaules, parce que dans le

doule où l'on est encore sur le caractère carpologique

des Nissolia (Gomeziiim), on risquerait d'unir des

objets hétérogènes en formant un genre de l'associa-

tion des Machœrium avec celte section. D'un autre

côté, ces sections ont des caractères pour ainsi dire

croisés qui ne permettent pas de les isoler.

Les espèces mal connues sont au nombre de cinq,

et plusieurs ont été publiées avec le genre Machœ-
rium. Elles croissent dans diverses contrées du globe.

Une seule (Nissolia reticulala, Lamk.) parait indi-

gène de Madagascar. Les autres sont de l'Amérique

méridionale, et notamment le Nissolia stipilata, DC.

,

Nissolia punctata, Lamk. et Poirel, que l'on avait

mal à propos crue originaire de Madagascar. L'extré-

mité de l'aile qui termine ses gousses, est marquée de

points qui sont dus à des Cryptogames parasites du

genre Sphœria.

KISDS. ois. Synonyme d'Épervier. V. Faucon.

NITÈLE. Nitela. ms. Genre de l'ordre des Hymé-

noptères, section des Porte- Aiguillons, famille des

Fouisseurs, tribu des Nyssoniens, établi parLatreille

et ayant pour caractères : une seule cellule cubitale,

fermée; antennes filiformes, plus longues que la tète,

presque droites, à deuxième et troisième articles éga-

lement longs; mandibules bidenlées à leur extrémité;

jambes point épineuses; pelotes des tarses très-pejjles.

Ce genre se distingue des Oxybèles dont il est très-

voisin par les antennes qui, dans ces derniers, vont

en grossissant vers le bout et ne sont guère plus lon-

gues que la tète; les mandibules des Oxybèles n'ont

point de dentelures intérieurement. Les genres Asiate

et Kysson ont trois cellules cubitales fermées; enfin

le genre Pison se dislingue des Kilèles et des aulres

genres de la tribu par les yeux qui sont échancrés. Les

yeux des Nitèles sont grands, oblongs, entiers, placés

sur les côtés de la tête et assez distants l'un de l'autre.

On voit entre eux, sur le vertex, trois petits yeux lisses,

disposés en triangle. Les antennes sont filiformes, or-

dinairement arquées, composées de douze articles dans

la femelle. Le premier article est un peu allongé, cy-

lindrique; les suivants sont presque égaux entre eux.

Les mandibules sont courtes, arquées; la lèvre infé-

rieure est écbancrée, courte et presque en forme de

cœur. Le corselet est ovale, à peu près aussi large que

la lêle, marqué d'un enfoncement transversal entre la

base des ailes. L'abdomen est ovale, terminé en pointe

postérieurement, et attaché au corselet par un pédicule

court. Les pâlies sont de longueur moyenne. Les ailes

supérieures ont une cellule radiale triangulaire, oblon-

gue, et terminée par un appendice à peine marqué et

placé près du bord. La cellule cubitale a la figure d'un

carré long.

NitEle de Spinola. Nilela Spinolœ , Latr., Gen.

Crust. et Ins., t. îv, p. 77; Oliv., Ericyclop. Métbod.

Celllyménoptère est long de deux lignes, entièrement

noir. Son chaperon est marqué d'une ligne élevée.

Les ailes sont transparentes, avec un léger reflet irisé.

Europe méridionale.

KITEHON. Nitelium. bot. Genre de la famille des

Synanthérées, et de la Syngénésie égale, L., établi par

H. Cassini. Caractères : involucre dépassant les fleurs,

composé de folioles légèrement imbriquées, ovales-

lancéolées, très entières, appliquées et coriaces dans

leur partie inférieure, élalées, roides et spinescentes

à leur sommet ; les folioles intérieures presque sur un

seul rang, plus longues, lancéolées, très-aiguës, sca-

rieuses et colorées supérieurement. Réceptacle proba-

blement alvéolé. Calalbide formée de fleurons nom-

breux, égaux, réguliers et hermaphrodites; corolles

droites, à lube court, cylindrique, à limbe très-long,

découpé profondément en cinq segments linéaires
;

étamines insérées au sommet du tube de la corolle, à

filets glabres, à anthères longues, surmonlées d'appen-

dices linéaires, lancéolés, soudés par la base, et mu-
nies également d'appendices basilaires, subulés et à

barbes redressées; style épaissi au sommet et fendu

en deux languettes libres, à peine divergentes et hé-

rissées extérieurement de poils collecteurs. Nectaire

élevé, presque cylindracé, excavé au sommet. Ovaires

courls, obconiquEs, hérissés de poils très-nombreux,

bifurques, surmontés d'une aigrette composée de pail-

lettes formant à peu près trois rangées libres, denli-

culées sur leurs bords, roides, scarieuses et blanches.

Les rangées extérieures et intérieures sont moins lon-

gues que les intermédiaires. Le genre Nitelium fait

partie de la Iribu des Carlinées; il prend place entre

le Stobœa de Thunberg et le Dicotna de Cassini.

Nitelion rocgeatre. Nitelium rubens, Cass. Sa

lige est ligneuse, à rameaux cylindriques, cotonneux,

garnis de feuilles alternes, oblongues, lancéolées, ré-

trécies en pétiole à la base, aiguës au sommet, très-

entières et cotonneuses sur leurs deux faces; les cala-

thides sont solitaires à l'exlrémilé des rameaux, et

accompagnées de quelques bractées analogues aux fo-

lioles de l'involucre. Cette plante est indigène du cap

de Bonne-Espérance. L'auteur la croyait d'abord iden-

tique avec le Xeranthemum spiuosum , L. et Bur-

mann; mais un examen plus attentif lui a démontré

que celte dernière espèce en différait à un tel point

qu'elle fait partie d'un autre genre.

NITELLA. bot. (Cha racées.) Genre fondé par Agardh

(System. Algarum, p. 125) aux dépens du genre

Ckara , et caractérisé ainsi : filaments composés d'un

tube simple, membraneux, articulés, à rameaux ver-

licillés. Organes de la fruclification de deux sortes et

séparés : les uns ont des nucules striés en spirale, sans

bractées et non couronnés
; les aulres sonl des globules

colorés. Ce genre esl extrêmement voisin des vrais

Chara. 11 ne s'en distingue que par ses nucules dé-

pourvus de bradées et non couronnés. L'auteur y fait

entrer vingt espèces, parmi lesquelles on remarque

les Nitella flexilis, translucens, gracilis, hyalina

et balrachosperma, qui correspondent aux Chara de

même nom, des divers auteurs.

N1T1DULE. Nilidula. ms. Genre de l'ordre des Co-

léoptères, section des Penlamères, famille des Clavi-

cornes, établi par Fabricius avec ces caractères : an-

tennes terminées brusquement par une massue ovale

ou ronde, composée de deux ou trois articles, ou seu-

lement d'un dans quelques-uns; extrémité des mandi-
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bules éehancrée ou munie d'une dent; palpes filiformes,

un peu plus grosses à leur extrémité. Les trois premiers

articles des tarses courts, larges ou dilatés, garnis de

brosses en dessous, le quatrième très-petit. La lètedes

Nitidules est enfoncée dans une large échancrure du

corselet ; elle est ovale, déprimée; les yeux sont sail-

lants, arrondis; les antennes sont terminées en massue

perfoliée : elles sont insérées en avant des yeux, et leur

longueur ne dépasse pas celle de la tête; le corselet

est déprimé, presque aussi large que les élylres. coupé

droit à sa partie postérieure; les élytres sont assez

dures, rebordées, peu convexes; les ailes sont membra-

neuses et repliées; les pattes sont assez courtes, avec

les jambes assez fortes, et élargies à leur extrémité;

les tarses sont courts, velus, et le dernier article porte

deux crochets. En général le corps de ces insectes est

déprimé, en forme de carré long ou d'ovale. Ces in-

sectes habitent les lieux où il se trotta des substances

animales en putréfaction ou desséchées, et quelquefois

même sur les fleurs. Leurs larves ont beaucoup de res-

semblance avec celles des Boucliers; elles sont compo-

sées de douze anneaux terminés latéralement en un

angle assez aigu ; le dernier est garni de deux petits

appendices coniques. Elles s'enfoncent dans la terre

pour se changer en nymphe.

Nitidcle discoïde. Niticlula iliscohlea, Fabr.; Osto-

ma disceidea, Leichart. Longue d'une ligne; antennes

fauves, avec la massue noire; tète noire, sans tache; cor-

selet noirâtre, obscur, avec les bords d'un jaune fer-

rugineux; élytres d'un jaune fauve au milieu, avec les

côtés et l'extrémité noirs, mélangés de jauno. fauve;

dessous du corps noir; pattes brunes. En Europe.

NITOPIIYLLUM. bot. Le genre formé sous ce nom,

parNecker, aux dépens des Jungermaines,n'a point été

adopté.

NITRAIRE. Nilraria. bot. Ce genre, de la famille

des Ficoïdes et de la Dodécandrie Monogynie, L., fut

établi par Linné, d'après la description et la figure

d'une plante de Sibérie, donnée par Schober dans les

Actes de Saint-Pétersbourg, t. vu, p. 315, tab. 10. 11

offre les caractères suivants : calice très-court, persis-

tant, et divisé profondément en cinq segments; corolle

à cinq pétales oblongs, ouverts et canaliculés ; étamines

au nombre de quinze, ayant les filets subulés, droits,

de la longueur de la corolle, et leurs anthères arron-

dies; ovaire ovale, oblong, à trois ou six loges, ter-

miné par un style court, épais, et par un stigmate ca-

pité et trilobé; drupe ovale-aigu, contenant un noyau

dont les loges s'oblitèrent, à l'exception d'une qui ren-

ferme une seule graine ; ce noyau s'ouvre à son sommet
en six valves très-étroites. Les Nitraires sont peu nom-
breuses; l'espèce, type du genre, a été nommée par

Linné Nitraria Schobcri , dont Lamarck a changé

inutilement le nom spécifique en celui de Sibirica.

C'est un petit arbrisseau dont les branches très-nom-

breuses, longues et flexibles, sont étalées sur la terre.

Ses feuilles sont sessiles, linéaires, oblongues, un peu

rétrécies vers la base, éparses ou réunies par petits

faisceaux, glauques des deux côtés, un peu épaisses et

très-caduques. Les fleurs sont disposées en corymbes à

l'extrémité des rameaux.

NITRATES, chim. Sels résultant des combinaisons

de l'Acide nitrique avec les Oxides ou bases salifiantes.

NITRE ou SALPÊTRE, min. K. Potasse nitkatee.

N1TRIÈRE. min. Il arrive souvent que dans les con-

trées où le climat n'est pas très-fa vorable a la produc-

tion habituelle de la Potasse nitralée . les matériaux

salpêtres que l'on y trouve ne sont pas suffisants pour
la fabrication de tout le Nitre que l'on y consomme.
Alors on force en quelque sorte la nature à devenir

plus prodigue; on rassemble sous des hangars, en les

soumettant aux effets d'un contact non interrompu,

les matières que l'on juge propres à la iiitrifieatioii

.

c'est-à-dire qui contiennent en quantités notables les

éléments de l'Acide nitrique et la Potasse; on en forme

des couches artificielles, et au bout d'un certain temps,

et avec des soins renouvelés, on trouve ces couches

converties en mines de Salpêtre que l'on exploite avec

autant d'avantage que les matériaux salpêtres les plus

riches. V . Potasse nitratïe.

N1TROGÈNE. cbim. Nom que l'on a proposé de sub-

stituer à celui d'Azote.

NITTA. bot. Sous ce nom est mentionné dans Park

(First. Journey, p. 350) un arbre de la tribu des Mi-

mosées, qui se rapporle à Vlnga biglobosa de Palisot-

Beauvois, et dont li. Brown (Obsvrr. on the Plants

Afrio. of O. Oudney) a fait le type de son genre

ParLia. F. ce mol.

NITZCIIIE. Nitzchia. intest. Le professeur Baer a

donné ce nom à un genre d'Entozoaires, voisin du

Tristoma, dont il pourrait bien ne former qu'une divi-

sion. Abilgaard a, le premier, donné une description

el une figure du Nilzchie, sous le nom de Hintilo xlu-

riones (Sic. uf Nat. se. 1, sk. m. n«2, p. 5:5) ; mais il

regardait la ventouse postérieure comme la tète, et it

n'a pas remarqué les deux ventouses antérieures. Mlzcli

lui-même a décrit ce ver sous le nom de Trislofna

etongatiim, dans le tome xv de l'Alg. Encyc. Sa des-

cription s'accorde généralement avec celle de Baer,

qui donne à l'animal de six à dix lignes de longueur,

sa plus grande largeur est de deux à trois lignes et

demie; pendant sa vie il jouit d'une teinte rosée qui dé-

pend de ramifications vasculaires (organes digestifs)

qu'on remarque dans son intérieur et qui aboutissent

à deux troncs principaux, parallèles aux bords latéraux

du corps; après la mort, l'animal devient blanc, avec

des taches plus sombres; la ventouse présente absolu-

ment la forme d'une fleur de Muguet; son fond est im-

perforé
; la bouche se voit a l'extrémité opposée, et

offre, de chaque côté, une ventouse droite el peu pro-

fonde, avec laquelle l'animal peul également se fixer

aux corps extérieurs; entre les deux ventouses anté-

rieures se voit une petite éminence qui correspond à

la partie nommée trompe dans le genre Tristoma;

derrière la bouche, et à gauche, pioémine un tube que

Baer regarde comme l'issue de l'appareil génital. Les

deux sexes sont 'réunis sur un même individu. Celte

unique espèce du genre, que liaer a nommée Nitzcliia

elegans,se trouve dans la fente branchiale de l'Estur-

geon, où elle vit parasite.

N1VAR. mole. Le Fnsns ftlorio de Lamarck est ainsi

nommé parAdanson (Voyag. au Sénég., pi. 9, fig. "!).
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N1V.EAU D'EAU, crust. On a quelquefois donné ce

nom au Branchipe stagnai.

NIVEAU DE MER. pois. L'un des noms vulgaires du

Marteau, Squalus Zygœna. V. Squale.

NIVÉKIE. Ninenia, bot. Genre de la famille des Pro-

téacées, et de la Télrandrie Monogynie, L., établi par

R. Brown {Transact. of the Soc. Linn.,p. 155) qui

l'a ainsi caractérisé : calice quadrifide, égal, entière-

ment caduc ; stigmate en massue, vertical ; noix ven-

true, luisante , sessile, entière à sa base; involucre à

quatre folioles sur une simple série, renfermant quatre

fleurs, endurci après la maturité des fruits; réceptacle

plan, dépourvu de paillettes. Ce genre avait été pu-

blié par Salisbury (Paradis. Londin., n° G7) sous le

nom de Paraitomus; mais indépendamment de ce que

le caractère assigné par cet auteur ne permettait aucu-

nement de le distinguer de son Mimetes, le nom pro-

posé ne pouvait convenir, d'après son élymologie, au

genre nouveau. puisque toutes ses parties, à l'exception

des feuilles d'un petit nombre d'espèces, loin de pré-

senter beaucoup de diversités , sont au contraire très-

remarquables par leur uniformité et leur régularité.

Les Nivénies sont des arbrisseaux à feuilles éparses;

les inférieures bipinnalifides, filiformes; les supérieu-

res, dans quelques-unes, planes et indivises. Les fleurs

sont purpurescenles; les involucres sont disposés en

épi ou en capitule terminal, et accompagnés d'une

seule bractée. Neuf espèces, toutes indigènes du cap de

Bonne-Espérance, ont été décrites par B. Brown. Plu-

sieurs d'entre elles avaient été publiées par divers au-

teurs sous les noms de Prolea sceptrum-, alopecuroi-

des, spalulula et Lagopus; mais ces noms spécifiques

n'avaient pas été appliqués à des plantes identiques,

ce qui jetait beaucoup de confusion dans la syno-

nymie.

Nivénie sceptre. Nivenia sceptrum , R. Brown;

Prolea sceptrum Gustavianum, Sparmann ( Jet.

Slochh., 1777, p. 55, l. i, bona). C'est une très-belle

plante qui croît dans les montagnes du pays des Hot-

tenlols hollandais. La diversité de son feuillage, qui

cesse assez brusquement d'être linéari-pinnatifide,

et qui devient lancéolé, aura déterminé Salisbury à

donner au genre le nom de Paranomus; mais c'est

un cas exceptionnel et qui ne se présente que dans une

ou deux espèces très voisines l'une de l'autre.

Un autre genre Nivenia avait été établi par Vente-

nat, mais il a été ensuite reconnu ne pas différer du

genre tfitsenia de Thunberg.

NIVËOLE. Leucoium. bot. Genre de la famille des

Narcissées, Juss., et de l'Hexandrie Monogynie, Lin.,

qui présente pour principaux caractères : spathe mo-

nophylle, enveloppant les fleurs avant leur épanouis-

sement; corolle campanulée, à six divisions profondes,

égales, épaisses à leur sommet; six étamines insérées

sur le tube de la corolle; un ovaire infère, à style et

stigmate simples; une capsule à trois valves et à trois

loges polyspermes. Les Nivéoles sont des plantes her-

bacées, à racine bulbeuse; à feuilles toutes radicales,

linéaires; leurs Heurs sont penchées, solitaires ou plu-

sieurs ensemble au sommet d'une hampe. On en con-

naît six espèces, dont quatre croissent naturellement

en Europe; les deux suivantes sont souvent cultivées

dans les jardins.

Nivéole d'été. Leucoium œstivum, Lin., Spec,

•514; Jacq., Flor. Ausl., t. 295. Ses feuilles sontligu-

lées, d'un beauvert; sa hampe est haute de dix à quinze

pouces, terminée par quatre à six fleurs blanches et

inodores. Celle plante croît naturellement dans les prés

humides et ombragés du midi de la France elde l'Eu-

rope ; elle fleuril en avril et mai. Son oignon, Irès-rus-

lique, n'a besoin d'aucun soin particulier; il réussit

très-bien en terre ordinaire et dans un endroil exposé

au soleil
; mais ses fleurs durent plus longtemps quand

il est planté à l'ombre. La plante multiplie de cayeux,

qu'on sépare de l'oignon principal quand on relève

celui-ci, au mois de juillet, lorsque les feuilles sont sè-

ches : il peut d'ailleurs rester plusieurs années de suite

en terre sans aucun inconvénient.

Nivéoi.e du printemps, vulgairement Perce-neige.

Leucoium vernum, Lin., Spec, 414; Jacq., Flor.

Just-, t. 512. Ses feuilles sont ligulées, comme dans

l'espèce précédente, mais moins longues; sa hampe,

aussi plus courte, n'a que six à huit pouces de hau-

teur; elle est terminée par une seule fleur blanche. Cette

espèce croît dans les prés, les bois et les montagnes:

elle fleurit en février, et lorsque l'hiver est doux, dès

le mois de janvier. On la cultive comme la précédente
;

quoique ses fleurs soient solitaires, elles sont plus jolies

que celles de la Nivéole d'été, et elles ont surtout le

grand avantage de paraître à une époque où les fleurs

sont très-rares; tandis que celles de la première ne

produisent plus que peu d'effet en paraissant au milieu

du printemps, lorsque Flore étale toutes ses richesses.

NIVEREAU. ois. L'un des noms vulgaires du Gros-

Bec Niverolle, Fringilla nivalis, L. V . Gros-Bec
N1VEROLLE. ois. Espèce du genre Gros-Bec. V. ce

mol.

N1VIFORME. min. C'est-à-dire qui présente l'appa-

rence de la neige. La chaux carbonalée et diverses

autres substances minérales possèdent celle modifica-

tion.

NOBLE -ÉPINE, bot. Même chose qu'Aubépine.

V. Alisier.

NOBULA. bot. (Adanson. ) Synonyme de Phyllis. V.
Phyllide.

NOCCA. bot. Les deux genres établis sous ce nom
parMœnch el par Cavanilles, ne subsistent plus. Celui

du bolanisle allemand avait pour type VIberis ro'tun-

difolia, L., el il fail maintenant partie du genre Hut-
chinsia de Brown et de De Candolle, dans la famille

des Crucifères. Quant au Nocca de Cavanilles, adoplé

el nomméiVocccEa par Jacquin.il est mainlenanlconnu

sous le nom de Lagascea qui lui a été imposé par Ca-

vanilles lui-même. V . ce mot.

NOCC^EA. bot. V. Nocca.

NOCHELIS. bot. (Dioscoride.) Synonyme de Ballotte.

V. ce mot.

NOCTHORE. Nocthora. mam. Fr. Cuvier a proposé

ce nom pour remplacer celui d'Aole, Aotus, donné

par quelques auteurs au Douroucouli, animal que l'on

avait cru privé d'oreilles externes ; mais déjà l'on avait

adopté celui de Nyclipilbèque mis en avant par Spix.
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pour quelques Singes nouveaux qu'il avait découverts

au Brésil. V . NTCTIPfTBÈQDB.

NOCTIFLORE. Nocli/lorus. rot. On donne celle

qualification aux piaules dont les Heurs commencent

à s'épanouir au déclin du jour el se flétrissent dés que

l'aube paraît.

KOCTILION. Noclilfo. mam. Genre de Mammifères

Carnassiers, de la famille des Chéiroptères, établi aux

dépens du grand genre les/icrtilio de Linné, par Geof-

froy St.-IIilaire qui l'a caractérisé de la manière sui-

vante : molaires réellement tuberculeuses; tète courte

et obtuse; canines très-fortes; museau court et renflé,

fendu et garni de tubercules charnus ou de verrues;

lèvres très-grosses; nez simple, confondu avec les lè-

vres; oreilles petites et latérales; membrane interl'é-

mnrale très développée; queue recourbée, enveloppée

à sa base. Formule dentaire : incisives, quatre en liant,

deux en bas ; canines, deux en haut, deux en bas ; mo-

laires, huit en haut, dix en bas.

NoCTiuo:y Lièvre. Noctilio Leporcniis, l'espertilio

unicolor, Geoff. ; fesperlilio Leporinus, L. Celle es-

pèce a la taille du liât; son pelage est fauve-roussàlre

et d'une teinte uniforme. Elle habile le Brésil, ainsi

que le Pérou et le Paraguay.

Noctilton a Dos rayé. Noctilio ttorsntus, Geoff. Pe-

lage d'un fauve jaunâtre, avec une bande blanchâtre

tout le long du dos. Variété de l'espèce précédente,

suivant Cuvier. Patrie douteuse.

NocTinoN A ventre blanc. Noctilio albicenter

,

Geoff. Celle espèce que l'on soupçonne encore être une

variété du N. Lièvre, a le pelage roussàlre en dessus,

et blanc en dessous. Pairie aussi inconnue; sans doute

l'Amérique du Sud, comme la précédente.

Temminck, dans son tableau méthodique de ses Mo-

nographies de Mammalogie, vol. 1, p. 17, considère

ces deux dernières espèces comme des variétés de la

première, dans des étals différents d'âge et de sexe.

Kulil a donné le nom de Noctilio au genre de Chéi-

roptères que Geoffroy St.-llilairc avait antérieurement

désigné sous celui de Rhinolphe. V. ce mot.

NOCTILUCE. Noctilucus. ïool. bot. C'est-à-dire

qui répand quelque lueur, ou qui fleurit pendant la

nuit.

NOCTILUQUE. Noctiluca. acai. Genre de Radiaires

mollasses ou Aealèphes libres, ayant pour caractères :

corps très-petit, gélatineux, transparent, subspbérique,

réniforme dans ses contractions, et paraissant enve-

loppé d'une membrane chargée de nervures très-fines;

bouche inférieure contractile, infundibuliforme, mu-

nie d'un tentacule filiforme. La seule espèce connue de

ce genre n'a encore été observée que par Suriray, mé-

decin au Havre. En étudiant la cause de la phospho-

rescence de la mer, Suriray a trouvé, à certaines épo-

ques de l'année, ce petit animal en telle abondance

qu'il formait une croûte assez épaisse à la surface de

l'eau. H est transparent comme du verre, gros comme
la tète d'une petite épingle; sa forme est sphérique,

mais en se contractant il prend quelquefois celle d'un

rein. Au milieu de sa partie inférieure, existe une ou-

verture de laquelle sort un tentacule filiforme qui

paraît tuhuleux, el à côlé une espèce d'eesophage en

entonnoir. Dans les contractions le tentacule disparaît

quelquefois. L'intérieur des Noctiluques est garni de

pelils corps ronds, groupés, qui sont sans doute des

oeufs ou plutôt des gemmules ; â l'extérieur on aperçoit

des vaisseaux très-fins, ramifiés presque en réseau dans

une membrane très-mince. Ce genre ne renferme qu'une

espèce, le Noctiluca miliuris, qui se trouve dans les

mers d'Europe, à certains époques de l'année.

NOCTUA. ois. Nom que Savigny a imposé à un genre

d'Oiseau de proie nocturne, et qui comprend quelques

Chonetlcs. /'. ce mot.

KOCTUA, TINS- /'. Noctiei.i.es.

KOCTUA. mou.. Ce genre de Klein (A or. Melh. Os-

truc, pag. 51) n'est point admissible; il est Formé aux

dépensdes coquilles qu'il nomme Thronches, et qui en-

trent aujourd'hui dans le genre Cérilhe; les deux seules

espèces dont il le compose sont les Ceritliium alcus

et liiuuhiiii.

NOCTUÉLITES. Noctueliles. ins. Tribu de l'ordre

des Lépidoptères, famille des Nocturnes, établie par

Lalreille qui en Formait une famille dans ses ouvrages

antérieurs an Règne Animal; celle tribu renferme les

espèces du génie Noctua de Fabricius. Ces Lépidop-

tères sont pourvus d'une spii ilrompe el d'ailes très-pro-

pres au vol. généralement triangulaires, soit écartées,

soit coin bées l'une sur l'autre, soit en toit dans le re-

pos; le corps de la plupart est robuste, avec le thorax

épais el l'abdomen cylindrico-coniqiie. Les palpes labia-

les sont comprimées, ordinairement courtes ou de lon-

gueur moyenne, terminées brusquement par un article

plus petit, ou beaucoup plus grêle et presque nu; les

chenilles vivent toujours à nu, et ne manquent jamais

de pâlies anales; elles en ont communément seize,

d'autres n'en ont que douze. Dans un grand nombre de

Nocluéliles. les poils ou les écailles du dessus du tho-

rax, el même souvent de l'abdomen, forment des crêtes

nu des sortes de dents; les mâles de plusieurs espèces

ont les antennes pectinées. Celte tribu est susceptible

de divisions extrêmement multipliées.

NOCTUELLE. Noctua. irts. Genre de l'ordre des Lé-

pidoptères, famille des Nocturnes, tribu des Noclué-

liles, établi par Fabricius aux dépens du grand genre

Phalœna de Linné. Ce genre a pour caractères : palpes

labiales de grandeur moyenne, avec le dernier article

à peu près aussi grand que les précédents, et égale-

ment couvert d'écaillés. Antennes sélacées, ordinaire-

ment simples, quelquefois peclinées dans les mâles;

une langue cornée, roulée en spirale; corps tout re-

couvert de petites écailles, avec l'abdomen conique.

Corselet souvent huppé; ailes le plus souvent en toit

dans le repos. quelquefois se recouvrant d'une manière

horizontale, d'autres fois posées le long du corps, et

donnant au Papillon un aspect cylindrique. Chenilles à

seize pattes; chrysalides dans une coque peu serrée, el

le plus souvent placée en terre. Le genre Noctuelle

avait été indiqué par Linné, qui le comprend dans ses

Phalènes pourvues d'une langue. Olivier (Encyclopédie

méthodique) place les quatre cent cinquante-neuf es-

pèces qu'il décrit dans cinq coupes basées sur des con-

sidérations tirées du port des ailes el du corselet ; mais

ces divisions ne suffisent pas pour faciliter les recher-
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ches, et ce genre est très-difficile à étudier; il était

donc nécessaire de le diviser en différents genres, elle

besoin s'en fait d'autant plus sentir, qu'actuellement

le nombre des espèces se monte à plus de mille. Les

auteurs du catalogue des Lépidoptères de Vienne, sen-

tant bien celte nécessité, ont établi dans ce genrevingl-

cin<i familles, et ils ont tiré leurs caractères du nombre

des pattes des cbenilles. de leur forme, de leurs cou-

leurs et du port d'ailes de l'insecte parfait. Mais cette

distribution, presque entièrement basée sur la connais-

sance des Cbenilles, ne peut être admise, comme le dit

fort bien Latreille . dans une méthode artificielle.

Hilbner et Ocbsenheimer, dans un ouvrage très-élcndu

sur les Lépidoptères d'Europe, sont arrivés aux Noc-

tuelles, et les ont divisées provisoirement en un grand

nombre de genres sans en donner les caractères, mais

la mort ayant enlevé Ocbsenheimer à la science qu'il

cultivait avec succès, son ouvrage est resté imparfait.

Ce n'est que dans ces derniers temps queTreitshchke a

en (repris de continuer cet ouvrage, et qu'il a donné des

caractères aux divers genres que son prédécesseur

avait proposés. Les véritables Noctuelles présentent

une huppe dorsale, un coloris vif sur les ailes supé-

rieures, lesquelles sont en pente, un peu dirigées l'une

vers l'autre, ayant une tache en chevron, distincte, et,

auprès des taches orbiculaire et réniforme, des traits

plus sombres, comme des caractères orientaux. Ces

Lépidoptères sont d'une taille moyenne; leur tète est

petite, velue; leurs yeux sont assez grands. Les an-

tennes sont sélacées, composées d'un grand nombre
d'articles courts et peu distincts; elles sont insérées

près des yeux et à la partie supérieure de la tète. La
trompe est longue, mince, formée de deux pièces ré-

unies. Les palpes labiales sont coudées ou arquées à leur

base, relevées et portées en avant;elles sont composées

de trois articles, dont le premier très-court, coudé, le

deuxième plus long, plus grand et très-comprimé, et

le troisième de longueur moyenne; tous ces articles

sont couverts de poils et d'écaillés. Le corselet est assez

grand, couvert de poils fins qui se détachent facile-

ment, et qui forment, dans un grand nombre d'espèces,

une sorte de créle de figure assez variée. L'abdomen

est ordinairement de forme conique; il est moins cou-

vert de poils que le corselet. Les pattes sont de lon-

gueur moyenne; elles varient beaucoup suivant les

espèces, tant pour l'épaisseur que pour le nombre d'é-

pines etd'appendices cornés dont elles sont armées. Les

ailes supérieures sont en général un peu plus longues

que les inférieures, et celles-ci sont un peu plus larges et

moins chargées d'écaillés. Les chenilles ont seizepattes;

les unes ont le corps lisse, les autres l'ont plus ou moins

velu. Toutes se nourrissent de feuilles d'arbres, et il

n'y en a qu'un très-petit nombre qui vivent dans l'in-

térieur des liges des végétaux. Elles se changent en

nymphes quand elles sont parvenues à prendre lout

leur accroissement; pour cette opération, elles cher-

chent un endroit abrité, soit sous un tas de feuilles

mortes, soit sous une écorce d'arbre, soil enfin dans la

terre; elles se filent une coque très-légère en se dépouil-

lant de leurs poils, qu'elles lient entre eux avec quel-

ques fils de soie très-minces. Quelques espèces passent

l'hiver dans cet état, mais le plus grand nombre reste

peu de temps en nymphe. Quelques observateurs ont

vu des chenilles de Noctuelles qui tuent non-spulement

toutes les chenilles qu'elles peuvent attraper, mais

mêmes celles de leur espèce; elles les saisissent par le

milieu du corps avec leur mâchoire, et les sucent jus-

qu'à ce qu'elles n'aient plus que la peau. Les Noctuelles

se trouvent ordinairement dans les bois, les prairies et

les jardins où leurs chenilles ont vécu, et aux environs

des planles sur lesquelles elles doivent déposer leurs

œufs. Le plus grand nombre ne vole que vers le cou-

cher du soleil, mais il y en a quelques espèces qui sont

très-agiles pendant le jour, et que l'on rencontre sur

les rieurs, occupées à chercher leur nourriture.

Noctuelle C-noir. Noctua C-nfgrum, L.; Godart,

pi. 61, fig. 1. Le dessus des premières ailes est d'un

brun-noirâtre luisant, et -il offre près du milieu de la

côte une lâche noire, oblongue, en forme de C renversé,

ayant toute sa partie concave remplie par du blanc

jaunâtre ou du blanc incarnat. Celle lâche surmonte à

son extrémité antérieure un petit croissant noir et elle

adhère immédiatement par son extrémité opposée, à

une tache réniforme, jaunâtre , dont le pourtour est

noir et le milieu souillé de brun-noirâtre et de ferru-

gineux; indépendamment de cela, il y a près de la base

deux points noirs et un jaunâtre; sur le milieu de la

surface sont deux lignes ondulées et des points noirs.

Les secondes ailes sont d'un gris cendré, ainsi que le

dessous des quatre. Taille, seize lignes, les ailes éten-

dues. En Europe.

NOCTULE. diam. Espèce du genre Vespertilion. V.

ce mot.

NOCTULE. ois. On a donné ce nom à une espèce de

Chouette, y. ce mot.

NOCTUO-BOMBYCITES. INS. Latreille a donné ce nom
(Gen. Crust. et Ins.) à une famille des Lépidoptères

nocturnes, qui a été nommée depuis Faux-Bombices.

NOCTURNES, zool. bot. Par opposition à Diurnes.

V . ce mol. On appelle ainsi des fleurs qui, demeurant

fermées pendant le jour, ne s'épanouissent que la nuit;

telles sont celles des Nyctages. On a aussi étendu ce

nom à la seconde tribu de la famille des Rapaces, qui

chasse et veillequand les autres Oiseaux dorment, el à

la nombreuse série des Papillons qui semblent redouter

l'éclat du soleil, el volent tristement dans le crépus-

cule ou même dans l'obscurité. Latreille l'imposa à la

famille de Lépidoptères, qui composait le genre Pha-

lœna de Linné. Celle famille est ainsi caractérisée: ailes

horizontales ou inclinées dans le repos; les inférieures

étant le plus souvent munies d'un frein, tantôt formé

par un crin corné, fort el Irès-acéré; tantôt composé

d'un faisceau de soies, se glissant dans un anneau ou

une coulisse du dessous des ailes supérieures, et main-

tenant cet organe dans cet étal lorsque l'insecte n'en

fait point usage; antennes sélacées; chrysalide presque

toujours renfermée dans une coque et arrondie en de-

vant ou sans angles; pattes membraneuses, variant pour

le nombre.

Latreille partage celte famille en huit tribus: les Bom-

byciles,Faux-Bombyces,Tinéites, Nocluélites, Tordeu-

ses, Phalénites, Crambites cl Plérophoriles. F. ces mois.
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NODDI..Wo/iV/a. ois. Genre de l'ordre des Palmipèdes,

créé par Lesson aux dépens des Hirondelles-de-mer,

ou Slernes, avec les caractères suivants : bec allongé,

comprimé sur les côlés, poinlu, ordinairement droit

et avec une légère saillie sous la mandibule inférieure;

narines longitudinales; jambes à demi nues; tarses

courts, grêles et scutellés en devant; pouce petit;

doigt du milieu le plus allongé, terminé par un ongle

long, dilaté, aigu; ailes très-longues, très-pointues;

queue égale, peu fourchue. Les Noddis sont des Oiseaux

voraces et criards; ils se réunissent ordinairement par

troupes sur les rivages des mers, les bords des neuves,

des lacs et des grands étangs ; ils nichent sur le sol

des lieux les plus inaccessibles et déposent leurs œufs

dans des anfractures ou sur la roche toute nue. Le nom

Noddi qui leur a été imposé, exprime leur caractère

stupide et tellement confiant qu'on peut les approcher

et les prendre avec la plus grande facilité, soit qu'ils

reposent à terre, soit qu'ils viennent s'arrêter sur les

agrès des bâtiments en mer.

Noddi a bec grêle. Stolida tenuirostris ; Sterna

lenuirostris, Temm., Ois. col., pi. 202. Sommet de la

tète et toute la nuque d'un gris blanchâtre, moins in-

tense à mesure que la nuance se rapproche davantage

de l'origine du bec; ce gris passe insensiblement au

cendré brun et prend même un tonde bistre très-obscur

sur les ailes et la queue; gorge et devant du cou noirs;

parties inférieures d'un brun noirâtre; bec noir; pieds

bruns. Taille, onze pouces. Sénégal.

Noddi commun. Slolida vulgaris; Sterna stolida,

Gmel. Vulgairement le Cordonnier, le Petit Fou, le

Diablotin, etc. Plumage d'un brun noirâtre, plus foncé

sur les ailes et la queue; une plaque blanche sur la

tète, dégénérant en gris cendré sur l'occiput; bec et

pieds noirs. Taille, quinze pouces. Très-commun à

Cayenne, à Bahama, sur l'île de l'Ascension et dans

toute l'Australasie.

Noddi Petit- Fouquet. Sterna Philippina, Lath.

Parties supérieures d'un brun fuligineux, les inférieu-

res d'une nuance un peu plus pâle; ailes et queue

noires ; sommet de la tète et tour des yeux blancs
; une

petite bande noire qui s'étend depuis l'angle du bec

jusqu'à l'œil; cou, poitrine et ventre d'un gris vineux;

bec un peu courbé vers la pointe; membrane des doigts

étendue jusqu'à leur extrémité
;
jambes couvertes de

plumes jusqu'au talon. Taille, dix pouces.

NODOSAIRE. Nodosaria. moll. Genre de la fa-

mille des Céphalopodes, autrefois confondu avec les

Nautiles de Linné, et que l'on peut caractériser de la

manière suivante : coquille droite ou légèrement cour-

bée, formée d'une série de loges plus ou moins globu-

leuses, enchâssantes, partiellement ou complètement

étranglées, superposées dans l'axe de la coquille; ou-

verture terminale sur la dernière cloison et le plus sou-

vent sur un prolongement dans le sens de l'axe. A

l'exemple de D'Orbigny, on peut admettre plusieurs

sous-divisions parmi les Nodosaires dont le nombre

s'élève, d'après lui, à quarante neuf espèces.

f Espèces suliglobnleuses ou ovoïdes; loges partiel-

lement enchâssées les unes dans les autres (sous-genre

Glanduline, d'Orb.).

Nodosaire lisse. Nodosaria lœeigata, d'Orb., tan.

de la classe des Céphalopodes; Ann. des Scienc. nal.,

t. vu. p. 252. n" 1, pi. 10. fig 1, 2, 3. Coquille ovale,

globuleuse, lisse, terminée postérieurement en pointe,

et antérieurement par un prolongement qui porte l'ou-

verture à son centre qui correspond à l'axe de la co-

quille; elle est composée de cinq à six loges enchâssées

et empilées comme des cornets. Très-petite.

•J~f Espèces allongées, cylindriques, à loges globu-

leuses, séparées quelquefois jusqu'à l'étranglement.

Nodosaire radicule. Nodosaria radicula, Lamk.,

Anini. sans vert.. I. vu, p. 596, n° 1 ; Nautilus radi-

cula, L., Encyclop., pi. 405, fig. 4, a, I), c. Celte Co-

quille, comme la précédente, se trouve dans les sables

de la mer Adriatique où elle n'est pas très-rare; elle a

jusqu'à deux lignes de longueur; elle est lisse, oblon-

gue, atténuée; les loges sont globuleuses, fortement

séparées; la dernière porte une ouverture centrale

sur un prolongement également dans l'axe de la co-

quille.

Nodosaire lameilkise. Nodosaria tamellosa, D'Or-

bigny, loc. cit., p. 233, n» 17, pi. 10, fig. 4. 5, 0. Es-

pèce extrêmement petite, composée de cinq loges glo-

buleuses, séparées par un étranglement assez profond;

ce qui la rend surtout remarquable, ce sont les douze

lames longitudinales, parfaitement symétriques, qui

ornent sa surface extérieure; on la trouve dans l'Adria-

tique.

NODULAIRE. Nodularia. bot. Lynghye, dans son

Tentuine.n d'Hydrophytologie danoise, propose de

substituer ce nom à celui de Lemaneu. V . Lema^ée.

NODULARIA. poi.yp. Le genre établi sous ce nom par

Oken (Syst. Zool., t. i. p. 94), aux dépens des Coral-

lines de ses prédécesseurs, comprend des Tubulaires,

des Udolées. des Halimèdes, des Galaxaurcs. et même
des Acétabulaires de Lamouroux.

N0EGGERATII1A. bot. Genre de Palmiers fossiles,

institué par Sterneberg, d'après l'analyse de feuilles

trouvées dans le terrain honiller.

NOGAUS ou 1SOGAGUS. Noaaus. crcst. Genre de

l'ordre de Siphonostnmes, famille des Caligides. établi

par Leach, avec les caractères suivants : deux courtes

soies ou tubes ovifères à la queue, portant plusieurs

styles à leur extrémité; les trois premières pièces de

l'abdomen ayant les côlés arrondis, tandis ipie la qua-

trième et la cinquième les ont terminés en pointe. Tète

en forme de fer à cheval. Ce genre ne se compose que

d'une seule espèce qui a été rapportée d'Afrique par

Cranch, zoologiste de l'expédition pour la recheri se

des sources du Zaïre; il l'a trouvée à un degré de lati-

tude sud, et qualrc de longitude est du méridien de

Londres.

Nogaus de Latreille. Not/atts I.atreillii, Leach. Il

est d'une couleur pâle, sans taches, seulement les cô-

tés des trois premiers segments de l'abdomen sont

d'une nuance verdàtre un peu plus foncée.

NOGROBE. moll. Genre proposé par Monlfort (Traité

Systématique de Conchyliologie, t. i, p. 275) pour un

corps que Knorr rapportait aux Vermiculaires.

NOlltA. ois. Espèce du genre Perroquet. V. ce mot.

NOIRAUD, pois. Espèce d'Acanlbure. V'. ce mot.
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NOIR-BOUILLARD. ois. Synonyme vulgaire de To-

tanus fuscus. V. Cdetalier.

NOIR-MANTEAU, ois. Synonyme vulgaire de Larus
marinus. V. Mouette.

KOIROU. ois. Espèce du genre Coucal. V. ce mot.

NOIRPRCN. bot. Pour Nerprun. V . ce mot.

NOISETTE, mou. Espèce du genre Bulime.

NOISETTE. bot. On appelle ainsi le fruit du Noisetier

ou Coudrier. V. ce mot.

De Candolle appelle aussi Noisette (Nuctila) une

sorte de fruit à enveloppe osseuse, à une loge, à une

graine, indéhiscent, dont le péricarpe est peu ou point

distinct de la graine, et qui est souvent enchâssé dans

un involucre; tel est le fruit du Noisetier.

NOISETTE DE TERRE, bot. Nom vulgaire du fruit

de l'Arachide. V. ce mot.

NOISETTIE. Noisetlia. bot. Kunlh (in Humb. Nov.

Gen., 5, p. 585) appelle ainsi un genre de la famille

des Violacées, ayant pour type les Viola longiflorp de

Poiret, et Viola Hybanthus d'Aulilet, et qu'il caracté-

rise de la manière suivante : le calice est à cinq divi-

sions profondes, irrégulières, persistantes, décurrenles

à leur base sur le pédicelle ; les pétales, au nombre de

cinq, inégaux, persistants et hypogynes : le supérieur

très-grand, rétréci et comme onguiculé à sa base, où

il se termine en un éperon très-long; les étamines, éga-

lement persistantes, sont alternes avec les pétales; leurs

filets sont courts et libres; leurs anthères sont compri-

mées, libres, terminées supérieurement par une mem-

brane à deux loges, s'ouvrant chacune par un sillon

longitudinal : les deux supérieures sont munies à leur

base d'un appendice filiforme très-long; le disque man-
que; l'ovaire est libre, sessile, à une seule loge, conte-

nant un grand nombre d'ovules insérés à trois tropho-

spermes pariétaux; le style est simple et terminal; la

capsule est triangulaire, à une seule loge polysperme,

s'ouvrant en trois valves, portant les graines attachées

sur le milieu de leur face interne. Les espèces de ce

genre sont peu nombreuses ; elles croissent toutes dans

l'Amérique méridionale. Ce sont des arbustes volubiles

et grimpants, ayant des feuilles alternes et entières,

munies de deux stipules pétiolaires, entières comme
les feuilles. Les fleurs sont axillaires, réunies en nom-
bre variable et pédonculées; les pédoncules, articulés

vers leur milieu, où ils portent deux petites bractées

•opposées, sont munis à leur base de plusieurs autres

folioles; les fleurs sont renversées. Ce genre tient eu

quelque sorte le milieu entre les genres Viola elloni-

dium; il se dislingue du premier par la forme de sa

corolle et par son calice décurrent sur le pédicelle; du

second, par sa corolle éperonnée et ses deux étamines

supérieures appendiculées.

Outre les deux espèces qui servent de type à ce genre,

Kunth, dans l'ouvrage cité précédemment, en décrit

deux nouvelles : l'une, qu'il nomme Noisetlia frangu-

lœfolia, et qu'il figure pi. 499, a et b. Elle croit dans

les Andes de Popayan; l'autre, Noisettia Orinocensis,

croit dans les Missions de l'Orénoque. Cette dernière

est très-voisine du Viola Hybanthus. Le professeur

Marlius, dans ses Nova Gênera et Species du Brésil,

décrit et figure sous le nom de Noisetlia pyrifolia,

7 DICT. DES SCIENCES NAT.

loc. cit., p. 24, (ab. 16, une plante qui n'appartient

pas à ce genre. C'est celle qu'Auguste de Saint-Hilaire

a décrite et figurée dans les plantes médicales des Bra-

siliens, sous le nom d'Anchietea salutaris, t. xix. Ce
genre diffère des Noisetlia par son calice non prolongé

à la base sur le pédoncule, et surtout par sa capsule,

qui s'ouvre avant sa maturité en trois valves qui res-

tent écartées, et par ses graines bordées et membra-
neuses. Le même auteur, dans l'ouvrage cité, fait un
genre particulier, sous le nom de Corynostylis, pour
le Viola Hybanthus, qui forme le type du genre Noi-
setlia de Kunth. Ainsi donc, ce genre parait devoir

être supprimé. Il est probable aussi que le genre Glos-

sarren, du professeur de Munich, devra être réuni au
genre Noisettia, n'ayant aucun caractère propre à l'en

distinguer.

NOISETTIER. bot. Même chose que Coudrier. V. ce

mot.

NOISILLEetNOISILLER. bot. Sont ainsi nommés la

Noisette et le Noisetier dans certains cantons du midi

de la France.

NOITIBO. ois. Espèce du genre Engoulevent. V. ce

mot.

NOIX. bot. C'est le fruit du Noyer. V. ce mot. On
donne aussi ce nom à une sorte de fruit médiocre-

ment charnu, contenant un noyau uniloculaire, mono-
sperme. Ce fruit ne se dislingue du drupe que parce

que la partie externe est moins épaisse et moins char-

nue. Tels sont les fruits du Noyer, de l'Amandier, du
Cocolier, etc.

On a souvent fait du mot Noix, accompagné d'une

épithèle distinctive, un nom spécifique. Ainsi l'on a

appelé :

Noix d'Acajou, la graine du Cassuvium.

Noix d'Arec, celle de l'Aréquier qui se mâche avec le

Bétel.

Noix de Bancoul, le fruit du Bancoulier (Aleu-

rites.
)

Noix des Barbades, celui du Jatropha calhartica.

Noix de Bécimba et non de Becuiba, le fruit d'un ar-

bre résineux, de l'Inde, dont on extrait une huile em-
ployée en médecine.

Noix de Ben, les fruits du Sésame.

Noix de Bengale, le Myrobolan cilrin.

Noix de Castor, le fruit d'un arbre du Sénégal, et

que l'on emploie pour guérir les contusions.

Noix de Cocos, les fruits du Cocotier.

Noix d'eau, ceux de la Màcre.

Noix de Girofle, les fruits du Ravenala.

Noix d'Inde, les Cocos chez les anciens voyageurs.

Noix Isagur, la Fève de Saint-Ignace. V. ce mot.

Noix de Jauge, la grosse variété de Noix ordinaire,

dans les valves de laquelle les parfumeurs mettent une

paire de gants.

Noix de Madagascar; même chose que Noix de

Girofle.

Noix de Malabar, le fruit du Slerculia Balanyas.

Noix de marais; même chose qu'Anacarde.

Noix de médecine, le Pignon d'Inde, Jatropha cur-

cas. Lin.

Noix de Métel, celui du Datura Metel.

Ai
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Noix des Moi.uqees; même chose que Noix vomi-

qne.

Noix Muscade, la graine du Muscadier.

Noix narcotique, le fruit d'un arbre île l'Inde dont

les propriétés sont les mêmes que celles des Coques du

Levant.

Noix Pacane, le fruit du Pacanier, espèce du genre

Noyer.

Noix Pistache, le fruit du Pistachier.

Noix de Serpent, les fruits des Nandirobes et du

Cerbera Ahocat.

Noix de terre ou Terre-Noix, les racines du Bu-

nium bulbocastanum.

Noix vomique, la graine du Vomiquicr, espèce du

genre Strychnos. V. Fève de Saint-Ignace.

NOIX DE GALLE, bot. zool. A'. Galle.

NOIX DE MER. moLL. Nom vulgaire et marchand du

Bulla Atnpulla. On a aussi appelé Noix fasciée, le

Bulla Amplustru, et Noix papyracée ou Muscade le

Bulla Pltysis. Les Nummulines ont également été

nommées quelquefois Noix vomiques fossiles.

NOLANA. bot. I'. Agaric et Nolane.

NOLANE. Nolana. bot. Genre de la Pentandrie Mo-

nogynie, L., ainsi caractérisé : calice persistant, très-

large, à cinq angles et à cinq divisions; corolle cam-

panulée, beaucoup plus grande que le calice, plissée,

à cinq lobes peu profonds ; cinq étamines ; cinq ovaires

du milieu desquels s'élève un style terminé par un stig-

mate capilé; fruit drupacé, composé de cinq carpelles

réunis et soudés par la base, ovales, situés dans le fond

du calice; graines arrondies, solitaires dans chaque

loge ou carpelle. Ce genre a été placé dans la famille

des Solanées ; il a des rapports, par la structure de son

fruit, avec les Borraginées, surtout avec celles de la

seclion que R. Brown a convertie en famille sous le

nom d'Hyilrophyllées.

NolAne étalée. Nolana proslrata, L. fils, et La-

marck ( Illuslr. des Genres, tab. 97). C'est une plante

herbacée, dont les tiges sont rameuses et étalées; les

feuilles alternes, ovales et péliolées; les Heurs bleues,

solitaires et axillaircs. Cette plante, originaire du Pé-

rou, est cultivée dans les Jardins de botanique de l'Eu-

rope.

Ruiz et Pavon ont décrit et figuré dans la Flore du

Pérou et du Chili, t. 1 12 et 1 13, plusieurs espèces indi-

gènes, comme la précédente, du Pérou. Elles ont reçu

les noms de Nolana coronata, Nolana sputulatu

,

Nolana inflata et Nolana reroluta.

NOLE. Nola. INS. Genre des Lépidoptères nocturnes

delà famille des Pyralytes, institué par Leach,avec les

caractères suivants: palpes inférieures plus courtes que

la tète, épaisses, triangulaires et sans articles distincts;

trompe très-courte; antennes courtes, pectinées ou

crénelées dans les mâles; abdomen court et obtus; ai-

les supérieures larges, les inférieures moins épaisses et

arrondies. On considère comme type de ce genre le

Pyralytes toyatulis de Linné.

NOLI-ME-TANGEKE. bot. V~ Balsamine des bois.

NOL1NE. Nolina. bot. Genre de [liantes de la famille

des Colchicacées et de l'Hexandrie Trigynie, L., établi

par le professeur Richard (in Michaux Flor. Bor. A m.,

1, p. 207), et qui offre les caractères suivants : calice

pélaloïde, à six divisions étalées, égales et ovales;

étamines. au nombre de six, plus courtes que le ca-

lice, ayant leurs filets subulés, et leurs anthères cor-

diformes, oblongues, légèrement émarginées au som-

met; ovaire à trois angles et à trois loges, surmonté

d'un style court que terminent (rois stigmates courts,

oblus et recourbés. Le fruit est une capsule mem-
braneuse, arrondie, à trois loges monospermes dont

une ou deux avortent quelquefois; elle s'ouvre par

le dédoublement des cloisons. Ce genre se compose

d'une seule espèce, Nolina Georr/iana, Michaux, loc.

cit. C'est une plante vivace, ayant un bulbe à tuniques,

d'où s'élèvent des feuilles très-étroites, longues de cinq

à neuf pouces, coriaces, striées et rudes sur leurs bords.

La hampe est haute de deux pieds et même au delà,

portant inférieiiremenl quelques feuilles éparses; su-

périeurement elle se ramifie et porte une grappe de

petites fleurs blanches, pédonculées. Ce genre se rap-

proche a la fois du Phalangium et de V llelonias. La

seule espèce qui le compose croît en Géorgie. Persoon

a écrit ce nom Nolinea.

NOLI.ETIE. Nollelia. bot. Genre de la famille des

Synanthérées, institué par H.Cassini qui lui donne pour

caractères : calalhide discoïde; disque multifjore et

androgyniflore; couronne unisériée, tububflore, fémi-

nitlore
;
péricline un peu inférieur aux Heurs du dis-

que, formé d'écaillés imbriquées, appliquées, oblongo-

lancéolées; clinanthe un peu alvéolé ; ovaires obovalcs,

très-comprimés, pubescenls; aigrette longue, blanche,

caduque, composée de petites écailles, disposées sur

un seul rang , conligues , égales, filiformes , barbellu-

lées; corolles de la couronne courtes, étroites, liilm-

leuses , cylindriques, comme tronquées au sommet;
celles du disque a limbe long, divisé en cinq lobes courts.

Nolletie CHRVsocosioïDE.7Vo//t>/i'« chrysocomoùles,

Cass.; Conyza chrysocomoides, Desf. Sa tige est fru-

tescente; ses feuilles sont linéaires, très-entières et

velues; les pédoncules sont uniUores et feuilles. De

Barbarie.

NOLTEA. bot. Le genre institué sous ce nom par

Ecklon, dans la famille des Sélaginées, ne diffère point

essentiellement des caractères du genre Setago de

Linné.

NOLTIE. A7

o//i'o.BOT.Schumacker(i'n Danska Sels-

kabs afhandl., ni, 209) a donné ce nom à un genre *

nouveau, dont l'ordre naturel n'est point encore par-

faitement déterminé. Ce genre ne présente encore

qu'une seule espèce; c'est un arbrisseau de la Guinée,

dont les Heurs sont polygames : les mâles ont leur ca-

lice quadrifide, tomenteux, a découpures aiguës et ser-

rées; la corolle est un peu coriace, tubuleuse, trois

fois plus longue que le calice, avec son limbe divisé en

quatre segments aigus, dressés, à bords un peu roulés.

Les étamines sont insérées au réceptacle; elles sont au

nombre de neuf et même plus; leurs filaments sont

inégaux : quatre ordinairement plus longs du double

que les autres; les anthères sont subulées et dressées.

Les Heurs hermaphrodites diffèrent des fleurs mâles

en ce qu'elles ont le tube de la corolle beaucoup plus

renflé, sept ou huit étamines à filaments de la longueur
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du calice, distincts, très-menus, portant des anthères

stériles et fort petites; l'ovaire est su père, ovale, soyeux,

atténué en un style subulé ; stigmate aigu. Le fruit con-

siste en une baie ovale, presque télragone, en forme

de pyramide, très-glabre, uniloculaire et lélrasperme.

Les graines sont oblongues, assez souvent convexes,

renfermées dans une pulpe mucilagineuse. Les tiges

atteignent assez souvent à quatre pieds de hauteur;

l'écorce est d'un brun ocreux; les feuilles sont alternes,

distiques, elliptiques, obtuses, très-entières, vertes et

glabres en dessus, recouvertes d'un duvet blanc soyeux

en dessous. Les fleurs sont axillaires. sessiles et petites.

NOMADE. Nomada. ircs. Hyménoptères; genre de la

famille des Mellifères, tribu des Apiaires, division des

Cuculines (Latr., Fam. Nat.), établi par Scopoli aux

dépens du grand genre Apis de Linné, et adopté par

tous les entomologistes avec ces caractères : antennes

filiformes dans les deux sexes; labre petit ou de gran-

deur moyenne, presque demi-circulaire ou en demi-

ovale; mandibules étroites, arquées, pointues, sans

dentelure au coté interne; fausse trompe fléchie en

dessous; palpes maxillaires de six articles; languette à

trois divisions, dont les deux latérales en formede soies,

mais plus courtes que les palpes labiales; pieds sans

brosse ni duvet propre à récoller le pollen des fleurs;

corps presque glabre ou légèrement pubescent; ailes

supérieures ayant trois cellules cubitales dont les deux

dernières reçoivent chacune une nervure récurrente;

abdomen ovale; écusson convexe. La tête des Nomades

est aussi large que le corselet, aplatie antérieurement,

et garnie sur le front d'un duvet ou de poils serrés et

couchés. Les yeux sont grands, entiers et ovales; on

voit sur le vertex et entre eux, trois petits yeux lisses.

Les antennes sont un peu plus courtes que le corselet,

de treize articles dans les mâles, et de douze dans les

femelles. La lèvre supérieure est presque cornée, assez

grande, arrondie antérieurement, convexe supérieure-

ment et concave en dessous: les mandibulessont cornées,

assez grandes, pointues à l'extrémité, un peu dilatées

et presque dentées à leur base. Les palpes maxillaires

sont composées de six articles dont le premier court,

et les trois suivants un peu plus allongés; les labiales

sont aussi longues que les maxillaires, composées

seulement de quatre articles dont le premier est très-

long, et les trois autres presque égaux entre eux. Le

corselet est convexe, peu velu, muni d'un tubercule

luisant, lisse et coloré, placé de chaque côté, à l'origine

des ailes. L'abdomen est ovale, à peine déprimé, pres-

que lisse et luisant, et terminé dans la femelle par un

aiguillon beaucoup moins fort quedans les Abeilles. Les

pattes ont la hanche et la pièce intermédiaire qui l'unit

à la cuisse, assez grandes. Les cuisses sont simples;

les jambes sont presque anguleuses, un peu raboteuses

extérieurement. Les tarses ont le premier article très-

allongé, légèrement cilié des deux cotés; les suivants

sont courts et le dernier est terminé par deux petits

crochets et deux pelotes. Ces Hyménoptères fréquen-

tent les fleurs.

Nomade ruficorne. Nomada ruficornis, Latreille;

Vespa rubra, tliorace lineolis longiludinalibus ni-

gris, etc., Geoff. Elle varie pour la longueur depuis

(rois lignes et demie jusqu'à cinq; les antennes sont

fauves; la tête est noire, ainsi que le tour des yeux;

une tache sur le front et un point derrière la tache,

d'un rouge obscur. La bouche est d'un jaune fauve.

Le corselet est noir, avec quatre raies sur le dos; l'é-i

cusson, et quelques taches au-dessous de l'écusson, et

sur les côtés, d'un rouge obscur. La pièce écailleuse

de la base des ailes est également d'un rouge obscur.

L'abdomen est d'un rouge vif, avec la base du premier

anneau noire, deux taches jaunes sur le second qui

quelquefois se réunissent et forment une bande, et le

bord des autres jaune. Les pattes sont rouges, avec un
peu de noir sur les cuisses. Les ailes sont transparentes

avec l'extrémité légèrement obscure.

NOMALUS. ins. Ziegler a formé sous ce nom, un
genre de Carabiques, dans la famille des Carnassiers,

qui a été ensuite refondu par Dejean dans son genre

Féronie.

NOMAPHILE. Nomaphila. bot. Genre de la famille

des Acanlhacées, établi par le docteur Blume qui l'a

caractérisé ainsi qu'il suit : calice à cinq divisions in-

égales, la postérieure plus grande; corolle hypogyne,

ringente, avec la lèvre supérieure voûtée, entière, l'in-

férieure à trois lobes dont l'intermédiaire échancré;

quatre élamines insérées au tube de la corolle, ex-

sertes, didynames et toutes fertiles; anthères bilocu-

laires, oblongues, à loges parallèles, égales et nauti-

ques; ovaire à deux loges renfermant un grand nombre

d'ovules; style simple; stigmate indivis, aigu. Le

fruit est une capsule étroite, presque cylindrique, bi-

loculaire, polysperme, déhiscente par deux valves cloi-

sonnées au milieu; graines suborbiculaires compri-

mées, suspendues par un rélinacle.

Nomaphile en corymbe. Nomaphila corymbosa

,

El. Sa lige est herbacée, rameuse, dressée; ses feuilles

sont longuement péliolées, opposées, lancéolées, acu-

minées, entières, glabriuscules; les corymbes sont

axillaires, dicholomes; les calices son glandoso-poilus.

De l'île de Java.

NOMBRIL BLANC, bot. (Paulet.) V. Jumeaux.

NOMBRIL MARIN, bioll. D'anciens conchyliologistes

donnèrent ce nom aux Opercules, et les marchands

l'appliquent encore à une espèce du genre Natice.

NOMBRIL DE VÉNUS, bot. Espèce du genre Coty-

lédon, L., que De Candolle a érigée en un genre dis-

tinct sous le nom ti'Unibilicus. V. ce mot.

NOMEUS. rois. Synonyme de Pasteur. V. ce mot.

NOMIE. Nomia. ms. Hyménoptères; genre de la fa-

mille des Mellifères, tribu des Andrénètes, établi par

Latreille, et auquel il donne pour caractères : division

intermédiaire de la lèvre courbée, beaucoup plus lon-

gue que les latérales, surpassant, sa gaine comprise,

d'une fois au moins la longueur de la tète, très-étroite,

fort longue et soyeuse; cuisses et jambes des pattes

postérieures renflées ou dilatées dans les mâles; une

fente longitudinale à l'anus dans les femelles. La tête

est un peu déprimée antérieurement, de la largeur du

corselet; elle a les yeux placés sur les côtés; ils sont

ovales, entiers et un peu saillants, et l'on voit entre

eux et sur le vertex trois petits yeux lisses très-lui-

sants. Les antennes sont filiformes, un peu plus courtes
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que le corselet, composées de treize articles dans les

maies, et de douze dans les femelles. Le premier ar-

ticle est allongé, à peine arqué, presque cylindrique

ou légèrement aminci à sa base; le deuxième est court,

le troisième est de la longueur des suivants, mais

aminci à sa base; les autres sont tout à fait cylindri-

ques. La lèvre supérieure est cornée, courte, arrondie

et ciliée antérieurement. Les mandibules sont cornées,

simples, arquées, pointues et un peu en gouttière inté-

rieurement; la trompe est composée de deux mâchoires

et d'une languette; les mâchoires sont cornées, larges,

coudées aux deux tiers de leur longueur, et plus lon-

gues que larges; elles portent chacune une palpe fili-

forme, composée de six articles dont le deuxième est

un peu plus long que les autres : les suivants sont

égaux entre eux. La languette est cornée de la base au

milieu, et ensuite coriace; elle donne attache a deux

palpes labiales courtes, composées de quatre articles

dont le premier allongé et les suivants courts et égaux

entre eux. Le corselet est arrondi, plus ou moins velu; il

porte une grande écaille de chaque côté, servant à re-

couvrir l'attache des ailes, qui ont trois cellules cubi-

tales complètes; les pattes antérieures et intermédiaires

sont simples; les postérieures sont très-remarquables

dans les mâles. La cuisse est plus ou moins grosse,

quelquefois bossue vers sa base supérieure, creuse en

dessous, et garnie de poils fins et serrés. La jambe est

plus ou moins courte, quelquefois courbée irrégulière-

ment et munie, vers le milieu, ou à l'extrémité latérale,

d'une expansion coriace, en forme de cuiller, ou bien

elle est terminée par un ou deux lobes plus ou moins

allongés; les tarses sont un peu plus longs que dans

les genres voisins. Le premier article surtout est très-

allongé, et un peu plus gros que les suivants.

Nojiie difforme. Nomia tlifformis , Lalr.; Lasius

di/formis, Jurine; Andrena humeralis, Jurine,Uym.,

p. 251, t. 14? Longue de quatre lignes; antennes brunes

en dessus, fauves en dessous, avec les deux premiers

articles noirs. Tète noire; verlex pubescent et front

couvert de poils courts, serrés et cendrés. Corselet

noir, légèrement couvert de poils roussàtres ou cen-

drés, plus serrés à la partie antérieure; écusson ayant

de chaque côté une petite épine courte, noire, avec

l'extrémité fauve. Abdomen ponctué, noir, légèrement

pubescent, avec le bord des anneaux garni de cils

blancs, excepté le premier et le dernier. Pattes jaunes,

pubescentes; jambes antérieures Irès-dilatées; cuisses

postérieures noires, renflées, creuses en dessous, den-

tées vers l'extrémité. Jambes courtes, courbées, termi-

nées par un lobe jaune, allongé, aplati et un peu dilaté

à son extrémité. Tarses jaunes. Cette espèce se trouve

dans le midi de la Fiance el en Italie.

NOM1SMA. bot. De Candolle (Syst. Veget. nat., 2,

p. 575) nomme ainsi la troisième section du genre

Thlaspi. V. ce mot.

NOM1SMIE. Nomismia. bot. Genre de la famille des

Légumineuses, établi par Wight et Arnott, aux dépens

du genre Glycine de Linné. Ce genre ne parait point

différer de celui publié par De Candolle dans le second

volume de son Prodromus (p. 584), sous le nom de

Rhynchosia. V. ce mot.

NOMOCHLOA. bot. Genre de la famille des Cypéra-

cées, institué par Palisot de lieauvois qui lui donne
pour caractères : épillets bi-mullifloies, hermaphro-

dites; paillettes siihdisljques el imbriquées; soies du
périgone au nombre de trois ou de six et pluineuses

;

trois élamines; disque peu apparent ; style bipartite

à sa base. Le fruit consiste en une caryopse lenticu-

laire, couronnée par les vestiges du style. Ces piaules

sont propres aux i\eu\ Amériques tropicales. Leurs

chaumes sont élevés, droits el feuilles; leurs épis sont

réunis en peliles grappes ou panicules contractées,

axillaires. beaucoup plus courtes que les feuilles.

NOMOLOGIE. bot. Connaissance des lois qui règlent

l'organisation des végétaux.

NOMPAREILLE. moll. r. Nonpareille.

NONAGRIE. Nonagria. ms. Lépidoptères nocturnes;

genre delà famille des Norliiélides, établi par Guenée

qui lui assigne pour caractères : antennes épaisses, cré-

nelées ou légèrement ciliées chez les maies, filiformes

chez les femelles; palpes dépassant la tête, avec le

dernier article bien distinct, nu el tronqué au sommet;
corselet lisse el arrondi; abdomen beaucoup plus long

que les ailes inférieures; les supérieures assez étroites,

arrondies au bord terminal, ayant les lâches souvent

peu distinctes et les lignes presque invisibles; recou-

vrant les inférieures dans le repos et formant un toit

peu incliné.

Nonagrie de la massette. Nonagria typhœ, G.;

Noctua typhœ, Esp. Ses ailes sont cendrées, avec des

points et des lunules marginales noirs, et une tache

centrale, obscure en dessous. Taille, dix-huit lignes.

En Europe.

Nosagkie db roseab a balais. Noncigria phrag-
mitis, G.; Noctua phraguiilis, Ilubn. Ses ailes supé-

rieures sont d'un blanc jaunâtre et légèrement teintées

de verdâlre, avec leur extrémité rougeâtre; les infé-

rieures sont d'une teinte plus paie ; le dessous est en-

tièrement d'un blanc jaunâtre. Taille, onze lignes.

Europe.

NONARIA. bot. Ancien synonyme d'Astragale.

NONATÉL1E. Nonalelia. bot. Ce genre établi par

Aublet, appartient à la famille des Rubiacées et à la

Pentandrie Monogynie, L. Ses caractères rectifiés par

Kiinlh (Nov. Gêner, et Sp. Plant, requin., 5, p. 422),

sont les suivants : calice supère, à cinq dents et per-

sistant; corolle infundibiiliforme. dont le tube est bossu

à la base, garni de poils intérieurement et dans sa

moitié inférieure; le limbe a cinq segments; cinq éla-

mines saillantes; style unique, surmonté d'un stigmate

bifide; drupe globuleux, à cinq nucules coriaces et

polyspermes. Ce genre est extrêmement voisin du Pa-

tieourea d'Aublet; il ne s'en dislingue que par son

fruit drupacé, dont le noyau offre cinq loges. Jussieu

(Mém. sur les Rubiacées, p. 29) lui associe le Hvtini-

phyllum de Humboldt el Iionpland [Plant. /Kqnin., 1,

p. 86, tab.25); mais Kunlh, tout en confessant que ce

dernier genre n'est pas très -distinct du Nonalelia,

admet leur séparation et indique des caractères pour

le Retiniphyllum, qui diffèrent de ceux du Nonalelia

quant à la corolle el au stigmate. V. Retihiphïli.e.

Schreber a inutilement changé le nom de Nonale/iu
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en celui d'Oribasia, et, dans l'Encyclopédie méthodi-

que, il est décrit sous le nom d'Jzier. Les Nonatélies

sont des herbes, des arbrisseaux et des arbustes qui

croissent dans la Guiane et dans les contrées voisines

de l'Orénoque. Leurs fleurs, accompagnées de brac-

tées, forment des panicules ou descorymbes terminaux.

Plusieurs espèces, décrites par Aublet, ont été placées

parmi les Psycholries, par Swartz et Willdenow. On
peut admettre comme espèces certaines, suivant Ri-

chard et Kunih, \e JVonatelia racemosa, Aubl. (Guian.,

lab. 72), et le Nonatelia grandiflora, Kunth, espèce

très-voisine du Nonatelia tonyiflora et du Palicourea

Gnianensis d'Aublet.

NONËE ou KONNËE. Nonœa. bot. Ce genre, de la

famille des Borraginées et de la Pentandrie Monogynie,

L., a été établi par Médicus aux dépens des Lycopsis

de Linné, et adopté par De Candolle, dans la Flore

Française. Ses caractères essentiels sont les suivants:

calice à cinq lobes, persistant et renflé après la flo-

raison; corolle dont le tube est droit, cylindrique, nu

à sa gorge, et dont le limbe est divisé en cinq lobes

réguliers; cinq étamines insérées au sommet du tube

de la corolle, et non saillantes; ovaire quadrilobé, du

milieu duquel s'élève un style simple; quatre akènes

soudés, marqués sur les bords de stries parallèles. On
connaît environ dix espèces de Nonées. Ce sont des

plantes herbacées, à feuilles alternes et à fleurs axil-

laires.

Nokée violette. Nonœa violacea, DC; Lycopsis

vesicaria, L. Sa tige est rameuse, couchée à la base,

garnie de feuilles oblongues, denii-embrassanles, hé-

rissées de poils blancs et roides; les fleurs, ordinaire-

ment violettes, naissent dans les aisselles des feuilles

supérieures.

Nouée blanche. Nonœa alba, De Cand. Du milieu

de ses feuilles radicales, oblongues et étalées en rosette,

s'élève une tige rameuse, garnie de feuilles sessiles, li-

néaires, pointues, hérissées de poils épais. Les fleurs

sont blanches et unilatérales. Celte espèce, comme la

précédente, croit dans le midi de la Fiance.

NONETTE. ois. Pour Nonnette. V . ce mot.

NONIONE. Nonion. moll. Genre proposé par Mont-

fort (Conehyl. Syst., t. i, p. 211) pour une Coquille

microscopique, qu'il a figurée dans cet ouvrage sous le

nom de Nonion incrassalus. D'Orbigny a substitue à

tort le nom de Nonionine à celui de Nonione, car l'in-

stitution du genre appartient toujours à Montfort,

quelles que soient les additions que l'on ait pu y faire.

NONIONINE. Nonionina. moll. Genre de la classe

des Céphalopodes foraminifères, famille des Hélicos-

lègues, section des Nauliloïdes de D'Orbigny (Tab. de

la classe des Céphal., Ann. des Sciences nat., t. vu,

p. 29ô). Ce genre est caractérisé de la manière sui-

vante : ouverture en fente contre l'avant-dernier tour

de spire, apparente à tous les âges; coquille à dos ar-

rondi. Ces caractères con viendraient aussi parfai terne ni

au genre Anomaline du même auteur, car il n'y a dedif-

lérence que dans la position de la fente, qui est latérale

dans les Anomalines, centrale et symélrique dans les

Nonionines; mais comme celte différence n'est point

indiquée, on pourrait croire que l'auteur l'a considérée

comme de peu d'importance, et en effet il serait diffi-

cile, d'après les caractères énoncés, de dire pourquoi

on ne réunirait pas ces deux genres; il existerait moins

de différences entre eux qu'il n'y en a entre plusieurs

sous-genres des Nodosaires, par exemple (V. ce mot).

Quoi qu'il en soit, qu'on y réunisse ou non les Anoma-
lines, le genre Nonionine rassemble un assez grand

nombre de Coquilles microscopiques que Montfort

avait dispersées dans ses genres Nonione , Mélonie,

Cancride, Florilie, Chrysole; que Blainville avait re-

parties dans les genres Lenticuline, Polyslomelle et

Placentule; Férussac dans les genres Cristellaire, Len-

ticuline et Mélonie. Ces différences d'opinion font faci-

lement conclure qu'on avait jusqu'alors mal apprécié

les caractères génériques de ces Coquilles, qui sont

maintenant plus naturellement rassemblées.

NomoMNE ombiliquée. Nonionina umbilicata,

D'Orb.; Nautitus Globulus, Soldani, t. iv, t. GO, fig. 5.

On trouve celle espèce dans presque toute la Méditer-

ranée, mais surtout dans l'Adriatique à Rimini, et fos-

sile à Bordeaux, à Sienne, etc.

NONNAIN. ois. On a donné ce nom à une variété de

Pigeons. Il a aussi été appliqué par Salerne au Mergus
albellus, L.

NONNAT. pois. Ce nom , donné par les pêcheurs,

dans quelques cantons de la France, au fretin dont on

ne fait nul cas, est plus particulièrement appliqué dans

la mer de Nice à l'Alhérine Appât.

NONNETTE. ois. Espèce du genre Gros-Bec. V. ce

mot. C'est aussi un synonyme de Bernache. V. Canard,

sous genre Oie.

NONNETTE CENDRÉE, ois. Espèce du genre Mé-
sange. V. ce mot.

NON-PAREIL, ois. Espèce du genre Gros-Bec. y. ce

mot.

NONPAREILLE. ois. Espèce de Perruche. V. Per-

roquet.

NONPAREILLE. moll. Geoffroy désigne sous ce nom
le Turbo perversus, L., qui est une espèce du genre

Clausilie. V. ce mot.

NONTRONITE. min. Substance minérale, d'un jaune

verdàtre, onctueuse au loucher, se laissant aisément

rayer par l'ongle, à cassure inégale et mate, donnant

de l'eau par la calcination
, puis prenant une couleur

rouge; soluble avec facilité par l'Acide hydrochlorique

en laissant précipiter de la Silice sous forme gélati-

neuse; solution précipitant abondamment en bleu par

l'hydrocyanate ferruginé de Potasse. Composée d'après

l'analyse de Berlhier, de Silice 45 ; peroxide de Fer 50;

Alumine 4,5; Magnésie 2; Eau 18,5. On trouve ce mi-

néral en petits rognons, parmi les amas de peroxide de

Manganèse, à Nontron, dans le département de la Dor-

dogne. Une substance de même nature a été trouvée

dans une mine de Fer, près de S'-Andreasberg, au

Hartz; elle s'y présente en masses amorphes, à cassure

mate et esquilleuse, un peu translucides sur les bords,

en prenant un certain éclat gras par le frottement. Elle

a donné a l'analyse : Silice 42,8; peroxide de FerôG,3;

Eau 20,0.

NOPAL, bot. Synonyme de Cacle. V. ce mot et

Cierge.
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NOPALÉES. Nopaleœ. bot. Celle famille de piaules

est égalemenl connue sons les noms de Cacteœ el d'O-

punliaceœ. Elle appartient à la classe des Dicotylé-

dones polypélales, à étamines périgynes, et présente les

caractères suivants : son calice est monosépale, adhé-

rent avec l'ovaire infère, présentant quelquefois des

écailles éparses ou des bouquets de points sur sa sur-

face externe; son limlie est divisé en lobes nombreux,

inégaux, qui semblent se confondre insensiblement

avec les pétales; la corolle est formée d'un nombre

variable de pétales, généralement indéfini, disposés sur

plusieurs rangées; les étamines sont nombreuses, sou-

vent en nombre indéfini, insérées, ainsi que les pétales,

sur un disque épigyne qui tapisse le sommet de l'ovaire;

ce qui porte à considérer l'insertion plutôt comme
épigyne que périgyne. L'ovaire est infère, à une seule

loge, contenant un grand nombre d'ovules portés sur

un podospeime filiforme, et attachés à des tropho-

spermes pariétaux, dont le nombre est variable, tantôt

en rapport avec celui des stigmates, tantôt n'ayant rien

de fixe. Le style est simple, surmonté de trois ou d'un

plus grand nombre de stigmates allongés, disposés en

étoile et marqués généralement d'un sillon longitu-

dinal; le fruit est charnu, ombiliqué a son sommet,

contenant un grand nombre de graines presque réni-

formes. Ces graines ont un double tégument : l'exté-

rieur est crustacé, l'interne est mince et membraneux;

l'embryon est sans endosperme, cylindracé, un peu

recourbé en arc, ayant sa radicule obtuse et tournée

vers le hile. Ses cotylédons épais et obtus varient beau-

coup en longueur. Cette famille, telle qu'elle avait

d'abord été établie par Jussieu (Gen. Plant.), sous le

nom de Cacti, se composait des deux genres Ribes el

Cactus. Mais De Candolle ( FI. Franc.) en retira le

genre Groseiller pour en faire le type d'une famille

distincte, sous le nom de Grossulariées ou Ribésiées.

Ces deux genres, en effet, ont bien peu d'analogie

entre eux, si l'on ne considère d'abord que leur port.

Les Cierges ou Nopalées sont des plantes vivaces, sou-

vent arborescentes, d'un port tout particulier, qui n'a

d'analogue que dans quelques Euphorbes. Leurs tiges

sont ou cylindriques, très-allongées, rameuses, canne-

lées, anguleuses, ou composées de pièces articulées qui

ont été prises par quelques auteurs pour des feuilles.

Elles sont épaisses, charnues et succulentes; les feuilles

manquent presque constamment, el sont remplacées

par des épines disposées en faisceaux; les Heurs, qui

quelquefois sont très-grandes et brillent du plus vif

éclat, sont en général solitaires et placées à l'aisselle

d'un de ces faisceaux d'épines. Le genre Ribes n'of-

fre rien de semblable dans son port, qui est celui de

tous les arbustes buissonneux; mais ces deux genres,

considérés comme types de deux familles distinctes,

diffèrent encore par d'autres caractères. Ainsi, dans les

Ribésiées, le nombre des divisions calicinales. des pé-

tales et des étamines est toujours de quatre à cinq; celui

des placentaires de deux. La graine surtout est différente

dans l'une et dans l'autre. Dans les Ribésiées, le tégu-

ment extérieur est charnu et succulent, et l'interne

crustacé
; l'embryon est accompagné d'un endosperme.

Dans les Cactées ou Nopalées, on observe que le tégu-

ment externe de la graine est cruslacé, et l'interne

membraneux, et, de plus, que l'embryon est dépourvu
d'endosperme. Il résulte de là que les Nopalées el les

Ribésiées peuvent être considérées, soil comme deux
familles distinctes, mais qui ne peuvent être éloignées,

soit comme deux tribus d'un même ordre naturel. Cha-

cune d'elles se compose d'un seul genre , mais qui

présente des caractères assez variés pour pouvoir se

prêtera plusieurs coupes ou divisions génériques.

NOPHRIS. bot. Synonyme ancien de Ballolc. y. ce

mol.

NORANTÉE. Norantea. bot. Genre établi par Au-

blel, faisant partie de la famille des Marcgraviacées

el de la Polyandrie Monogynic, L. Il offre les carac-

tères suivants : calice très petit, cupuliforme, formé

de cinq écailles incombantes latéralement, et accom-

pagné en dehors de deux autres écailles plus petites et

opposées. La corolle se compose de cinq pétales dressés

dans leur moi lié inférieure, rabat tus dans la supérieure.

Les étamines sont nombreuses, distinctes ou réunies

en cinq faisceaux par la partie la plus inférieure de

leurs filets; tantôt dressées, tantôt rabattues. Les an-

thères sont cordiformrs, sagillées, a deux loges oppo-

sées, s'ouvranl par une suture longitudinale et insérées

au filet tout à fait par leur base. L'ovaire csl libre au

fond du calice, d'une forme conique, aminci en pointe

à son sommet qui se termine par un stigmale à peine

distinct. Le fruit est une sorte de baie coriace extérieu-

rement, à une seule loge contenant un grand nombre

de graines fort petites. Ce genre a été à tort nommé
Ascyuin par Vahl el Willdenow. Il ne se compose que

de deux espèces originaires Au continent de l'Amérique

méridionale. Ce sont des arbustes sarmenleux, grim-

pants el s'élevanl ainsi jusqu'au faite des plus grands

arbres. Leurs feuilles sonl éparses, coriaces, entières et

très-glabres. Leurs fleurs, généralement purpurines,

sonl pédicellées et forment des épis simples, dressés,

longs souvent de plusieurs pieds. Les pédoncules des

Heurs portent souvent des appendices pédicellés, creux

el en forme de capuchon.

La première de ces espèces est le Norantea Guia-
nensis, Auhlet, Guian., 1, p. 554, lab. 220, arbuste

grimpant, qui croît sur le bord des eaux a Cayenne et

dans d'autres parties de la Guiane, où les naturels le

connaissent sous le nom vulgaire de Queue d'Ara à

cause de ses longs épis de Heurs rouges. Ses feuilles

sonl obovales, oblongues, obtuses, coriaces, rélrécies

insensiblement à leur base en un court pétiole. Ses

Heurs sont portées sur des pédoncules très-courls, et

les appendices dont il a été parlé sont longs de plus

d'un pouce, el onl la forme d'une bourse allongée.

Les étamines sonl dressées el réunies en cinq faisceaux

qui tombent avec les pétales.

La seconde espèce, Norantea Urasiliensis, Clioisy,

in De Cand. Piodrom., 1, p. 5GG, se distingue de la

précédente par ses feuilles généralement plus petites

et plus minces, par ses fleurs très-longuement pédi-

cellées, ayant un appendice beaucoup plus petit que

dans la première espèce. Ses élamines sont libres, ré-

fléchies sur les pétales. Elle croit au Brésil.

NORD-CAPER. mam. V. Baleine.
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NORITE. min. (Esmark, Voyage Min. en Hongrie.)

Roche composée de Feldspath grenu, gris foncé, d'Am-

phihole et de Diallage; à structure granitoïde et formée

par voie de cristallisation; à petits grains, et d'une tex-

ture peu solide; tantôt de couleur rouge et tantôt noire

ou jaune noirâtre. Les minéraux qu'on y trouve dissé-

minés sont la variété de Titane oxidé ferrifère, dite

Ménakanile; le Quartz, le Mica, le Zircon et le Gre-

nat. Suivant Esmark, elle appartient à la formation du

Gabro de De Buch, c'est-à-dire au système des Roches

serpenlineuses et ophiolitiques, et il lui a donné le nom
de Norilc pour la distinguer des Roches granitiques

et siénitiques de la Norwège. Elle diffère de la Siénite

et se rapproche de l'Eupholide par la Diallage qu'elle

contient. On la trouve en différents points de la Nor-

wège, sur le continent, et dans les îles voisines de la

côte. V. Roches.

NORMAL. Normalis. Se dit de tout corps des trois

règnes, qui se trouve dans son état ordinaire, qui n'a

éprouvé aucune dégénérescence, aucune altération.

NORMELLE. ois. L'un des noms vulgaires du Merle

noir ou commun. V. Merle.

NORNA. bot. Ce genre institué par Wahlenherg,

dans la famille des Orchidées, ne diffère pas du genre

Calypso de Salisbury.

NORONIIIE. Noronliia. bût. Genre de la famille des

Jasminées et de la Diandrie Monogynie, L., proposé

par Stadman et adopté par Du Petit-Thouars (Nov. Gen.

Madagasc, p. 8, n° 24) qui l'a ainsi caractérisé: ca-

lice très-petit, à quatre divisions; corolle épaisse, en

grelot; deux anthères enfoncées dans une cavité, au

fond de la corolle; ovaire supérieur, conique, à deux

loges et à quatre, ovules; un seul stigmate sessile;

drupe oblong, renfermant un noyau hiloculaire; se-

mence solitaire dans chaque loge, dont la radicule est

supérieure, les cotylédons épais et sans albumen. Ce

genre ne renferme qu'une seule espèce décrite par La-

marck (lllust. des Genres, lab. 8) sous le nom d'Olea.

eviarginata. C'est un arbre de Madagascar, élevé de

quarante à cinquante pieds, à rameaux opposés, garnis

de feuilles opposées, grandes, ovales, presque rondes,

coriaces, échancrées à leur sommet, très-entières et à

nervures parallèles. Les fleurs forment une panicule

terminale.

NORTA. bot. Adanson (Fam. des Plantes, 2, p. 417)

donnait ce nom à un genre qui avait pour type le Si-

symbriuin striciissimum , L., et dont De Candolle

(Syst. feget. nat., 2, p. 461) a formé la seconde sec-

tion du genre Sisymbrium. y. Sistmbre.

NORTÉN1E. Nortenia. bot. Du Pelil-Thouars (Nov.

Gen. Madagasc, p. 9, n- 17) a établi sous ce nom un

genre qui appartient à la famille des Scrophulariées,

et à la Didynamie Angiospermie, L. Ses caractères es-

sentiels consistent en un calice presque bilobé, à cinq

angles et à cinq dents; dans une corolle en masque,

dont la lèvre supérieure est bifide, et l'inférieure à trois

lobes; quatre étamines dydinames, dont les anthères

sont biloculaires, et les supérieures rapprochées; un

ovaire supère, conique, surmonté d'un style courbé à

sa base, et d'un stigmate bilamellé; une capsule coni-
j

que, biloculaire, bivalve, divisée par une cloison pa- I

rallèle aux valves; des graines petites et nombreuses.

Ce genre est, selon Du Petit-Thouars, voisin du Do-
ilartia. Il se compose de deux espèces que l'auteur a

simplement citées, sans en donner de description. L'une

a le port du Lierre terrestre, l'autre se rapproche du

Torenia. Ce sont des plantes herbacées, qui croissent

à Madagascar. Leur lige est droite, divisée en rameaux
alternes, télragones, garnis de feuilles opposées, den-

tées, presque sessiles. Les fleurs sont axitlaires et por-

tées sur de longs pédoncules.

NORYSQUE. Norysca. bot. Genre de la famille des

Hypéricinées, établi par Ed. Spach qui lui assigne pour
caractères : sépales coriaces, presque égaux, dressés

après l'anlhèse; pétales subcultriformes, obliquement
acuminés et décidus; androphores au nombre de cinq,

très-courts et décidus; ovaire à cinq loges; cinq styles

ordinairement soudés entre eux jusque près du som-
met; stigmates petits, presque sphériqnés; capsule un
peu coriace, à cinq loges; placentaires pyramidaux, â

cinq angles, présentant un pareil nombre de crêtes sur

le dos desquelles sont attachées les semences, qui sont

très-petites.

Norysqbe de ia Chine. Norysca Chinensis, Spach;

Hypericum Chineuse, L. Tiges grêles, dressées, ra-

meuses, cylindriques, hautes de deux pieds environ,

rougeàtres, garnies de feuilles opposées, sessiles, demi-

embrassantes, étalées, elliptiques, oblongues, obtuses,

très-entières, coriaces, unies, d'un vert sombre; fleurs

grandes, pédicellèes, jaunâtres et de près de deux pou-
ces de diamètre. Le calice, qui s'élève au dessus des

bractées, est profondément divisé en cinq parties ovales-

allongées, obtuses ou à peine aiguës, entières, glabres,

plus courtes que la corolle et colorées de pourpre en
dehors ; les pétales sont ovoïdes-oblongs, obtus, évasés

et concaves.

NOSIAN, NOSfN et NOSINE. min. Synonymes de
Spinellane de Nose. y. Spineliane.

NOSODENDRE. Nosodendron. ins. Coléoptères pen-

tamères; genre de la famille des Clavicornes, tribu des

Byrrhiens, établi par Latreille et ayant pour carac-

tères : antennes terminées brusquement en une massue
courte, large, de trois articles, et se logeant sur les

côtés du corselet; extrémité supérieure de l'avaut-

sternum n'enclavant point le dessous de la bouche;
menton très-grand, en forme de bouclier. Les Noso-
dendres ont le corps tout à fait globuleux; leur tète

est à moitié enfoncée dans le corselet, et leurs yeux
sont petits et peu saillants; leurs antennes sont un peu
plus courtes que le corselet, ordinairement logées dans-

une rainure praliquée à sa partie latérale et inférieure;

elles sont composées de onze articles dont le premier

est gros, peu allongé, presque cylindrique, le deuxième
plus petit que le premier et plus gros que les suivants;

le troisième long, un peu aminci à sa base ; les suivants

courts et grenus, et les trois derniers formant brus-

quement une massue assez grosse, ovale, perfoliée. La

lèvre supérieure est cornée, assez large, arrondie an-

térieurement et très-courte. Les mandibules sont cor-

nées, peu avancées, grosses, presque dentées à leur

partie interne et obtuses à leurextrémilé; les mâchoires

sont courtes, coriaces, bifides avec la division interne
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plus poinlue que l'autre; palpes filiformes, fort cour-

tes, composées de quatre articles dont le dernier est en

ovale allongé et le premier extrêmement court. La

lèvre inférieure est placée à l'extrémité interne du

menton qui est fort grand et avancé; elle est mem-
braneuse, fort large, tridentée et très courte. Le cor-

selet est assez large, court, appliqué contre les élylres

dans toute sa largeur et à peine rebordé, L'écusson est

triangulaire ; les élylres sont très-convexes, assez du-

res ; leurs ailes sont repliées et membraneuses; les

pattes sont courtes ; les cuisses sont comprimées, un

peu renflées; les jambes antérieures sont triangulaires,

minces à leur base et assez larges à leur extrémité;

leur bord extérieur est un peu dentelé; les tarses sont

très-courts, filiformes. La larve de cet insecte vil dans

les ulcères qu'on remarque aux troncs des Ormes et

des Marronniers d'Inde; elle est molle, blanchâtre; son

corps est formé de plusieurs anneaux raboteux, et muni

sur les côtés de poils assez roides; la tète est écailleuse

et armée de deux màcboires très-fortes.

Nosodesure FAScict'LÉ. Nosoilendron fasciculare,

Latr.; Byrrhus f'ascicii/an's, Olivier; Sphœriilium

fasciculare, Fabr. Il est long de deux lignes, noir,

avec cinq rangées de faisceaux de poils d'un brun fer-

rugineux sur les élylres. Commun aux environs de

Paris.

NOSOPHLÉE. Nosoplilœus. u»s. Coléoptères létra-

mères. Genre de la famille des Cérambycins, tribu des

Tracbydérites, établi par Dupont qui lui assigne pour

caractères : tête petite, oblongue, ponctuée postérieu-

rement, cannelée entre les antennes qui sont grêles et

composées de onze articles, plus longues que le corps

chez les mâles, plus courtes et plus épaisses cbez les

femelles ; mandibules peliles, très-grêles et un peu

arquées; articles des palpes cylindriques, courts el

difficiles à distinguer; menton élréci et pointillé; pré-

sternum entier, ayant un gros tubercule avancé entre

les pieds antérieurs; mésoslernum armé d'une épine

saillante entre les cuisses intermédiaires; corselet plus

large que long, bosselé, portant huit tubercules dis-

posés sur quatre rangs, séparés par une ligne médiane

élevée, resserré postérieurement, s'élendant presque

jusqu'aux angles des élylres; écusson petit, un peu

plus large que long, légèrement arrondi postérieure-

ment; élylres parallèles, allongées, subeylindriques,

arrondies postérieurement, ayant chacune deux épines

à l'extrémité
;
pieds grêles et graduellement plus longs,

les cuisses sont armées postérieurement de deux très-

petites épines.

Nosophlée ornée. Nosophlœus concinnus, Dup.

Tèle lisse , noire el luisante ainsi que les antennes;

bouche d'un fauve orangé; prothorax fauve; écusson

et partie des élylres orangés; mésoslernum fauve, ab-

domen luisant. Taille, sept lignes. Du Brésil.

NOSTOC. bot. Genre de Cryptogames de la tribu des

Trémellaires, établi par Vaucber, adopté par tous les

botanistes , et formé aux dépens des Trémelles de

Linné. Micheli avait déjà forl bien observé les Nos-

tocs qu'il appelait Linkia. Ce nom, qui avait l'an-

tériorité, eût dû être conservé et relevé de désué-

tude. Le genre Linkia des modernes, dédié à l'un des

plus savants botanistes de l'Allemagne, appartient a

la Phanérogamie. Les Nostocs font un passage très-

naturel de la famille des Chaodinées.Ia première cl la

plus simple de lonles, aux Liebens par les Collema et

aux Champignons pur les Auriculaires. Dans ces (rois

genres, appartenant à trois familles, ou plutôt à trois

classes très-distinctes, une mucosité transparente,

tremblante, et sans goût, est contenue entre deux

pellicules membraneuses ou lames plus ou moins con-

sistantes. Cette mucosité est entièrement semblable à

celle dont se composent les espèces du genre Chaos;

mais si on la place sur le porte-objet du microscope,

on la trouve remplie de linéoles translucides, formées

de globules emboulés, qui sont les rudiments internes

d'une organisation tendant vers la disposition filamen-

teuse, par laquelle se préparent les rameaux qui. plus

tard, se montrent extérieurement pour compléter les

formes végétales. Il est alors impossible de distinguer

les uns des autres une Auriculaire, \\n Collème et un

Nosloc, mais ce dernier s'arrêlera au premier degré

organique; il demeurera essentiellement lomipare et

agame, parce que la nature n'y ajouta point de gem-

mules ou quoi que ce soil qui pût nécessiter un autre

mode de reproduction ; mais dans les Auriculaires, les

filaments moniliformes internes se tisseront d'une ma-

nière fort serrée par leurs extrémités; ils épaissiront

la membrane externe qui doit résulter de leur entre-

croisement, au point de la rendre coriace et capable

de contenir, comme le ferait une outre, le mucus in-

terne où se développe tout l'appareil filamenteux ; des

extrémités des ramilles corticales s'épanouissanl à la

surface supérieure du Champignon, exposées à l'air

atmosphérique, et n'y étant plus lubréfiées dans un

milieu humide, formeront une couche lomenlcusc,

souvent diversement colorée par l'action de la lumière

qui, dès lors, agit directement sur le duvet devenu

bientôt comme laineux; si l'on soumet ce duvet au mi-

croscope, on y reconnaîtra toujours des articulations

analogues à celles des filaments de l'intérieur, seule-

ment elles seront plus serrées el même d'une autre

forme, en raison de la différence des milieux. Le même
feutrement s'opère de dedans en dehors, pour former

les lames des frondes dans les Collèmes, mais les ex-

trémilés des filaments, au lieu de s'épanouir en duvet

à la surface de ces frondes, doivent s'y nouer pour

ainsi dire sur divers points, comme on noue l'ex-

Irémité des botles de Chanvre, el de leur confusion

au point de rapprochement, résultent ces apothécions

qui élèvent de véritables Noslocs au rang des Li-

chens.

L'humidité est indispensable à l'existence, ou du

moins à ce qu'on pourrait appeler l'épanouissement

des Nostocs. En sont-ils pénétrés, ils s'étendent, se ren-

flent, croissent, et l'on en dislingue lout a coup en des

lieux où l'on n'eût pas soupçonné leur présence, dès

que de l'eau est venue humecter le sol. La merveille

de leur apparition subite leur valut une certaine célé-

brité chez les anciens et cbez les empyriques, qui nom-

maient l'espèce la plus répandue Fleur du Ciel, Cœli-

flos, Cœlifolium, Graisse ou Fleur de rosée, Graisse ou

Gelée de lerre, etc. Toutes ces plantes se contractent
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et se déforment dans l'herbier; mais on peut en tout

temps leur rendre l'apparence de la vie, en les mouil-

lant, en les plongeant dans l'eau. lorsqu'on ne les a

pas trop écrasées; cependant elles ne reprennent que

l'apparence de la vie.

Nostoc comîidn. Nostoc commune, Vaucher, p. 222,

lab. 16, f. 1; Tremella Nostoc, t.; Tremella terres-

tris, Dill.; Nostoc œtherea, Poiret; Alcyonidium

Nostoc, Lam. Cette plante varie pour la taille, l'épais-

seur et la consistance, selon l'humidité de la saison,

et suivant qu'elle est plus ou moins habituellement ex-

posée à la pluie ou à la sécheresse, à l'ombre ou à la

lumière; elle est formée d'une membrane verte ou

olivâtre, tirant sur le brun, diversement plissée, appli-

quée au sol où elle n'adhère par aucune radicule; trem-

blante, transparente, fraîche au tact, mais non mouil-

lée, un peu luisante. On la trouve fréquemment le

long des routes, sur les pelouses rases et dans les allées

de jardin.

Nostoc verri;qoecx. Nostoc verrucosum, Vauch.;

Tremella verrucosa, L.; Tremella fluviatitis, Dill.;

Linkia patustris, Micheli. Cette espèce solide et non

creuse, comme on l'a prétendu, tant qu'elle n'est pas

en état de dépérissement, est arrondie, de la grosseur

d'une aveline à celle d'un œuf, assez semblable par la

forme à une truffe, et d'un brun olivâtre. Elle croit

éparse ou groupée dans les eaux limpides des torrents

et des petites rivières. Bory l'a trouvée dans la Sierra-

Morena, aux environs de Grenade et à Ténériffe.

Nostoc sphéiuqee. Nostoc sphœricum, Vauch.,

tab. 16, f. 2. Petite espèce qu'on trouve indifférem-

ment dans l'eau stagnante et sur la terre humide, entre

les herbes, parfaitement ronde, d'un brun verdàtre et

de la grosseur d'une tète d'épingle ou de celle d'un

petit pois.

NOTACANTHE. Notacanthus. rois. Le genre formé

sous ce nom pour un grand Poisson figuré dans Bloeh,

pi. 451, n'a pas même été cité par Cuvier. 11 était en

effet difficile de l'adopter sur les indications assez va-

gues qu'on en trouve dans Lacépède (Pois., I. v, p. 292),

qui le place entre les genres Mégalope et Exocet. Il lui

donne pour caractères : corps et queue très-allongés
;

nuque élevée et arrondie; tète grosse; nageoire anale

très-longue et réunie à la caudale; dorsale nulle, rem-

placée par des aiguillons courts, gros, forts et dépour-

vus de membranes. La seule espèce connue jusqu'ici a

été appelée Notacanthus Nassus.

NOTACANTHE. Notacantha. ins. Famille de l'ordre

des Diptères, établie par Latreille, et ayant pour carac-

tères : suçoir de deux pièces; trompe du plus grand

nombre membraneuse, très-courte, retirée, à l'excep-

tion des deux grandes lèvres qui la terminent; celle

des autres longue, grêle, en forme de siphon et cachée

par un bec portant les antennes, qui sont composées

de deux ou trois articles dont le dernier a plusieurs

divisions transverses en forme d'anneaux. Cette fa-

mille, à laquelle Latreille avait donné ( Consid. sur les

Ins., etc.) le nom de Straliomydes, faisait partie du

genre Musca de Linné. Les Notacanthes ont le corps

ohlong, déprimé, les antennes souvent cylindriques ou

coniques, quelquefois terminées en massue; leur tête

est hémisphérique, presque entièrement occupée par

les yeux dans les mâles; on voit, entre eux et sur le

vertex, (rois petits yeux lisses. Les ailes sont longues,

croisées horizontalement sur le corps, dans le repos;

elles ont des nervures disposées en rayons et parlant

d'une cellule discoïdale; l'éeusson est souvent épineux;

l'abdomen est grand, aplati, ordinairement ovale ou

arrondi ; les pattes sont courtes, sans épines aux jam-

bes, et le bout de leurs tarses est muni de trois pelotes

et de deux crochets.

NOTARCHE. Notarchus. moll. Cuvier (Règne Ani-

mal, t. il, p. 598 ) institua le genre Notarche qui, sui-

vant lui, d'une organisation voisine des Aplysies et des

Dolabelles, fut placé dans la même famille des Tecti-

branches, avec les Pleurobranches et les Acères. Carac-

tères : animal globuleux, offrant inférieurement un
espace ovalaire, circonscrit par des lèvres épaisses

indiquant le pied; quatre tentacules fendus dans une

partie de leur longueur, sans appendices labiaux pro-

longés; une très-petite branchie laléro-supérieure,

presque externe ou seulement protégée par un petit

repli du manteau; sans coquille intérieure. Quant à

l'ensemble de l'organisation, elle a beaucoup de rap-

ports, d'après ce qu'en dit Cuvier, avec celle des Aply-

sies. On ne connaît encore qu'une seule espèce de ce

genre; c'est le Notarcbe de Cuvier, Notarchus Cu-
vieri, Blainville (Traité de Malac, p. 475, pi. 4ô,fig. 7).

NOTARIS. iVotan's. ins. Latreille (Fam.Nat.) désigne

sous ce nom un genre de la tribu des Charançoniles, qui

n'a point été adopté par Schoonherr, dans sa grande

Monographie des Curculionides, et les trois espèces qui

le composaient font partie de son genre Erirhinus.

NOTASPE. Notaspis. ins. Hermann donne ce nom
aux insectes qui forment le genre Oribate de Latreille.

V. ce mot.

NOTELËE. Nolelœa. bot. Genre établi par Ventenat

(Choix de Plant.), adopté par R. Brown et faisant par-

tie de la famille des Jasminées. Ses caractères consis-

tent en un calice à quatre divisions, une corolle formée

de quatre pétales ovales, réunis par paire au moyen des

filets staminaux qui les soudent ensemble par leur base.

Le fruit est un drupe dont le noyau est simplement car-

tilagineux. Ce genre se compose de cinq espèces toutes

originaires de la Nouvelle-Hollande. Ce sont des ar-

bustes ou des arbrisseaux rappelant l'Olivier dans leur

port, ayant comme lui des feuilles opposées et très-en-

tières, et des Heurs fort petites, dans lesquelles la corolle

manque quelquefois. C'est le même genre que Gaertner

avait déjà nommé Rhysospermu»i, nom qui n'a pas

été adopté par les botanistes. Parmi ces espèces, on

doit citer le Nolelœa longifolia, Ventenat, loc. cit.,

t. xxv; ses feuilles sont allongées, lancéolées, aiguës,

réticulées de chaque côté, plus ou moins puhescentes

à leur face inférieure nui n'est pas ponctuée; les divi-

sions du calice sont inégales et le stigmate est bifide.

Cette espèce, d'après laquelle Ventenat a établi le

genre, est VOlea apelala, Andr., Repos., t. 516. Le

Nolelœa ligustrina, Ventenal, toc. cit., se distingue

de la précédente par ses feuilles étroites, lancéolées,

glabres des deux côtés, ponctuées à leur face infé-

rieure, et légèrement veinées des deux côtés. Le genre
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Nolclœa a les plus grands rapports avec le Lino-

ciera de Swarlz, dont il se distingue seulement par

ses pétales très-courts; ils sont fort grands dans le

genre Linociera.

NOTENCÉPHALE. zool. V. Acéphale.

NOTÈRE. Nolerus. iks. Coléoptères penlamères;

genre de la famille des Carnassiers, tribu des Iiydrocan-

lliares, établi par Clairville aux dépens du grand genre

Dytique de Linné et de Fabricius, et ayant pour carac-

tères : palpes labiales fourchues; antennes renflées ou

plus épaisses à leur milieu; éperon des jambes anté-

rieures des mâles en forme de lame, recouvrant le pre-

mier article du tarse. Ces insectes sont d'assez petite

taille, et vivent dans l'eau; leur tête est plus étroite que

le corselet, arrondie antérieurement. Les yeux sont pe-

tits, arrondis et peu saillants : au-devant des yeux s'in-

sèrent les antennes composées de onze articles; les pre-

miers petits, allant en augmentant, depuis le deuxième

jusqu'au cinquième qui est beaucoup plus large, et de

là en diminuant jusqu'au dernier qui est pointu; la

lèvre supérieure est cornée, à peine tridenlée; la dent

du milieu est peu saillante, les latérales sont arrondies.

Les mandibules sont cornées, courtes, fort écbancrées

au sommet, avec une petite dent au-dessous; les mâ-
choires sont membraneuses, pointues, arquées, garnies

à l'intérieur de quelques soies épineuses plus courtes

du côté de la base. Ces mâchoires portent deux palpes :

les intérieures sont composées de deuxarliclescylindri-

ques, dont le second est le plus long; les palpes exté-

rieures sont composées de quatre articles : le premier et

le troisième les plus courts, ledernierovalaire et un peu

pointu. La languette est membraneuse, carrée, ciliée

de poils fins et courts; elle porte deux palpes de trois

articles dont les deux premiers courts, le troisième

plus grand, large et échancré antérieurement. Le cor-

selet est plus large que long, en trapèze; lesélylres re-

couvrent tout le corps qui a une forme ovalaire. Les

jambes antérieures sont sans échancrures, leur éperon

est grand, aplati, et atteint la longueur du premier

article des tarses. Ceux-ci sont composés de cinq arti-

cles dont le premier est gros et obconique, les trois sui-

vants allant en diminuant et le dernier oblong, terminé

par deux crochets.

Kotère crassicorne. Noterus crassicornîs, Clairv.;

Dyliscus crassicornîs, Fab. ; D/tiscus fuscus, Geoff.;

Dytiscus capricomis, Fuseli; Dyliscus clavicornis,

Fourcroy. Long d'une ligne et un quart, d'un ferrugi-

neux obscur sur tout le corps, avec la tête et le corselet

plus clairs; dessous du corps noirâtre.

NOTËROI'HILE. Noterophila. bot. Genre de la fa-

mille des Mélastomacées, institué par Marlius qui lui

donne pour caractères : tube du calice campanule et

libre; le limbe est partagé en quatre ou cinq parties ai-

guës et étroitement triangulaires; corolle composée de

quatre ou cinq pétales insérés sur l'orifice du calice et

alternes avec ses divisions; huit ou dix élamines plus

petites que les pétales, alternes avec eux et insérées

comme eux; anthères cylindriques, à un seul pore, à

connectif en languette plus épaisse vers le sommet;

ovaire libre, à deux loges renfermant un grand nombre
d'ovules; style Hexueux, terminé par un petit stigmate

puncliforme. Le fruit consiste en une capsule enve-

loppée par le calice persistant; elle est biloculaire et

bivalve.

Notêrophile bivalve. Noterophila biva/cis; Mêlas-

lorum biralris, Aubl. C'est une plante herbacée, maré-
cageuse, à tige dressée, glabre, tétragone. peu rameuse;

ses feuilles sont opposées, presque sessiles, à bords lé-

gèrement dentelés; les Heurssont petites, blanches, axil-

laires et solitaires. Du Brésil.

NOTHITE. Nolhiles. bot. H. Cassini a proposé ce

genre qui appartient à la famille des Synanthérées et

à la Syngénésie égale, L. Il lui assigne les caractères

suivants : involucre plus court que les fleurs, cylin-

dracé, composé de cinq folioles libres, égales, dispo-

sées sur un seul rang, appliquées, se recouvrant par

les bords, oblongues, lancéolées, aiguës au sommet,

foliacées, à plusieurs nervures. Réceptacle à peu près

plan, petit et nu. Calathide sans rayons, composée de

cinq fleurons égaux, réguliers et hermaphrodites; co-

rolle à tube cou ri, à limbe long, divisé en cinq segments

ovales-oblongs; anthères incluses, munies au sommet
d'appendices obtus et scarieux; akènes oblongs. sou-

vent longs et grêles, plus ou inoins hispidules, penta-

gones et cylindracés, à cinq ou dix nervures et munis

à leur base d'un bourrelet cartilagineux et annulaire;

aigrette longue, composée de dix à vingt paillettes pili-

formes, un peu inégales, roides, soyeuses dans leur

partie supérieure, bordées inférieurement sur chacun

des cotés d'une petite membrane linéaire. Ce genre a

été placé par son auteur dans le groupe des Eupato-

riées- Agéralées; il a des rapports, par ses caractères,

avec les genres Steria el Mikania; on le dislingue fa-

cilement du premier par la structure de son aigrelle;

mais si on consulte plutôt les caractères techniques que

les rapports naturels, on n'hésitera pas à le réunir de

nouveau au genre Mikania dont il est un démembre-
ment. Le Nothiles lalifolia, Cass., est, en effet, le Mi-
kania melissœfolia rie Willdenow, ou Eitpalorium

melissœfolium, Lamk. Trois autres espèces sont dé-

crites par Cassini sous les noms de Nothiles angusti-

folia, Nothiles breviflora et Nolhiles pelio/ata. Ce

sont des plantes herbacées, à feuilles opposées, à fleurs

en corymbes, el qui croissent dans l'Amérique méri-

dionale.

NOTH1CM. bot. Ce genre d'Orchidées, créé par Lind-

ley, a été réuni au genre Maxillaria de Ruiz et Pavon.

NOTHOCHLÈiNE. Nothochlœna. bot. Rob. Brown
(Prodr. Flor. Nov.-Holl., p. 145) établit ce genre

pour trois plantes de la Nouvelle-Hollande, auxquelles

il adjoignit V ,4crostichum Marantœ, le Pleris tricho-

manoides, L.,el quelques autres espèces. Ces Fougères

sont, en effet, très-voisines par le port des genres

Acroslichum et Cheilantlics. Les caractères assignés

au nouveau genre sont les suivants : sores marginaux,

continus ou interrompus
;
involucre nul, à moins qu'on

ne considère comme un tel organe, les soies mêlées aux

capsules ou les petites écailles qui couvrent la fronde.

Le genre Nothochlœna fait partie de la tribu des Po-

lypodiacées. Desvaux (Journ. de Botanique, 5, p. 92) a

donné les caractères de douze espèces du genre No-

thochlœna, dont il dit avoir fait la monographie avant
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que le Prodrome de la Nouvelle-Hollande eût paru. 11

avait adopté le nom de Cincinalis que Gleditsh (Sysl.

Plant, a Slam. situ, p. 266) lui avait imposé autre-

fois; mais ce nom ne peu! être adopté de préférence à

celui de Brown, puisque ayant un adjectif pour radi-

cal, il pèche contre les règles de la glossologie. Dans

les douze espèces décrites par Desvaux, se trouvent les

Acrostichum Murantœ et Pleris Irichomanoides in-

diquées par Roi). Brown, plus le Nolhochlœna rel/ea

de la Nouvelle-Hollande, qu'il ne faut pas confondre

avec l'espèce du midi de l'Europe décrite dans la Flore

Atlantique de Desfontaines. Les autres espèces étaient

rapportées par divers auteurs aux genres Grammitis,

Pteris, AcrosticJiiim, Clieilanthes, Adianthum, Ne-

phrodium, etc.

NOTHRIA. eot. La plante décrite et figurée parBer-

gius ( PI. Capens., 171, t. 1, fig. 2) sous le nom de

Nolhria repens, a été rapportée au genre Frankenïa

par Thunberg, et nommée Frankenia Nothria. Dans

le premier volume de son Prodromiis, le professeur

De Candolle adopte cette espèce; mais il exprime son

doute sur sa distinction du Frankenia lœois. y. Fran-

KENIE.

NOTHURE. Nolhura. ois. Genre de l'ordre des Gal-

linacés, institué par Wagler aux dépens du genre Ti-

namou des auteurs, avec les caractères suivants : bec

allongé, grêle, recourbé, mousse, plus court que la tète,

élargi à sa base; narines latérales, percées près du front

en avant de la cire élevée; elles sont ouvertes et oblon-

gues, garnies de cils à la paupière supérieure; ailes con-

caves : deuxième, troisième et quatrième rémiges les

plus longues
;
queue mille; plumes du croupion décom-

posées. Les Nolbures, quant aux habitudes, ne diffèrent

point des Tinamous; ce sont des Oiseaux de prairies,

qui pénètrent rarement dans les bois. C'est au sein des

herbes les plus élevées qu'ils placent leur nid. La ponte

est ordinairement nombreuse, mais les petits ne restent

pas longtemps réunis; ils se dispersent dès qu'ils peu-

vent pourvoir à leur nourriture.

Nothube iiuni:c. iVol/itcra wioj/or/WaglJ; Tinamus
major, Spix. pi. 80; Tinamus maculosus, Tem. Par-

lies supérieures d'un fauve roux, finement striées de

noirâtre et de jaune clair; rémiges secondaires brunes,

striées de roux el de noir; gorge blanche; cou et poi-

trine rayés de lâches noires longitudinales; bec fauve;

pieds bruns. Taille, dix pouces. De Buenos-Ayres.

Nothure moyen. Nolhura média, Wagler; Tina-

mus médius, Spix, pi. 81; Tinamus maculosus,

Tem.; Tinamus brevipes, Natt. Parties supérieures

d'un roux assez vif, ainsi que les lectrices alaires; lète,

cou et parties inférieures d'un gris de plomb; cuisses

el lectrices caudales grises, maillées de brun el bordées

de blanc; bec jaune. Taille, neuf pouces. Du Brésil.

Nothdre pavorin. Nolhura nana, Wagl.; Tinamus
nanus, Spix, Tem., pi. color. 516. Cette espèce est re-

marquable par les plumes longues et courbées du crou-

pion, qui remplacent la queue et s'arrondissent sur

l'extrémité des ailes qu'elles cachent. Le mâle est dis-

tingué de la femelle par le faisceau qui a l'apparence

d'une houppe soyeuse; il a le sommet de la tête noir,

bordé de roux et de gris clair; la gorge, les joues, le

milieu du ventre el les cuisses sont blanchâtres, avec

des bandes transverses brunes, noires et blanches sur

les flancs; au bout des plumes du dos et du croupion,

des lâches rousses, noireset grises, de forme irrégulière.

La femelle est un peu plus petite que le mâle; elle n'a

que cinq pouces; il y a plus de roux dans son plu-

mage, el les taches du dos sont moins grandes. Brésil.

Nothure petit. Nolhura minor, Wagl.; Tinamus
minor, Spix. Parties supérieures d'un roux cendré, avec

des traits bruns el longitudinaux sur le milieu de chaque

plume; rémiges noirâtres; parties inférieures variées

de roux, de jaunâtre et de brun. Taille, six pouces. Du
Brésil.

NOTHURE CARAPÉ. V. NOTDIIRE PAVONW.
NOTHURE KA1N. F". NOTHURE PAVON1N.

Nothure grand. V. Nothure inambu.

Nothure Boragu ira. Nolhura Boraguira, Spix. Par-

ties supérieures brunes, avec le bord des plumes d'un

brun noirâtre; sommet de la léle et partie de la nuque
d'un brun roussâtre; gorge grise; côtés du cou fine-

ment maillés de gris et de noir; parlies inférieures

cendrées, rayées transversalement de noirâtre; abdo-

men grisâtre; bec el pieds d'un gris brunâtre. Brésil.

NOTHUS. Nolhus. ins. Coléoptères héléromères;

genre de la famille des Slénélylres, tribu des Sécuri-

palpes, établi par Ziegler avec ces caractères : lèvre

profondément échancrée; antennes simples; dernier

article des palpes maxillaires fortement en hache;

cuisses poslérieures renflées dans l'un des sexes; corps

allongé, étroit, presque cylindrique; lète inclinée, plus

étroite que le corselet, et un peu enchâssée par la par-

tie postérieure; antennes insérées dans une échancrure

des yeux, filiformes, de la longueur de la moitié du

corps et composées de onze articles cylindriques; lèvre

supérieure coriace, presque cornée, assez grande, ar-

rondie et ciliée antérieurement; mandibules dures, ar-

quées, creusées en gouttière intérieurement et termi-

nées par deux dents égales; mâchoires presque mem-
braneuses, divisées en deux; les divisions sont petites,

linéaires, et l'extérieure un peu plus longue que l'autre;

palpes composées de quatre articles dont le premier est

très-petit, le deuxième allongé, un peu renflé en allant

vers l'extrémité, le troisième court, plus large que le

précédent à son extrémité, de forme triangulaire, elle

quatrième court, large, figuré en croissant; lèvre in-

férieure large, mince, membraneuse, un peu échancrée

et à angles obtus; ses palpes sont courtes, de trois

articles dont le premier pelit, le deuxième mince, peu

allongé, et le Iroisième grand, dilaté en forme de crois-

sant; corselet convexe, un peu rebordé et tranchant

sur les côtés : ce qui distingue encore ces insectes des

OEdémères qui l'ont toujours arrondi; écusson pelit,

triangulaire ; les élylres presque linéaires, assez dures,

un peu arrondies à leur extrémité; les pâlies sonl de

longueur moyenne, les cuisses des postérieures sont

très-renflées dans les mâles; les tarses ont le pénul-

tième article bilobé, et le dernier terminé par quatre

crochets.

Nothus clavipède. Notlius clavipes, Oliv., Latr.;

Nolhus femoratus, Slurm; Zonitis clavipes, Me-

gerle. Long de quatre lignes ù peu près, d'un noir
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plombé, avec un léger duvet gris; palpes et les trois pre-

miers articles des antennes fauves. De Hongrie.

Notbcs biponcteé. Notbus bipunctatus, III.; A'o-

tltus prœuslus, Oliv. Celle espèce est longue d'un peu

moins de quatre lignes, noire ou roussàlre (piœiislus);

la partie antérieure du front, tous les bords du corselet,

el une ligne dans son milieu, la plus grande partie de

l'abdomen et des paltes fauves. Elle se trouve avec la

précédente.

NOTICASTRE. NoticastfUtn. bot. Genre de la fa-

mille des Synanlliérées, tribu des Asléroïdées, institué

par De Candolle, avec les caractères suivants: capitule

radié; Heurs du rayon femelles, fertiles, linéaires, dis-

posées sur un seul rang; Heurs du disque bisexuelles,

stériles, tubuleuses, à cinq dents; involucre formé de

trois rangées d'écaillés linéaires, acuminées : les exté-

rieures courtes, les intermédiaires colorées el les inlé-

rieuressubscarieuses, un peu pluslonguesque le disque;

réceptacle plan, alvéolé; antbères privées de queue;

style raineux dans les fleurs de la couronne, allongé,

subuleux, velu sur le dos dans les Heurs du disque
;

akènes oblongo-linéaires, velus, sessiles, fertiles, com-

primés et striés dans les Heurs de la couronne, stériles

et élroils dans celles du disque; aigrette persistante,

formée de plusieurs rangées de soies rigidules et sca-

bres, les extérieures beaucoup plus petites.

Noticastre ascexbante. Nolicastrum adscendens,

DC. Plante herbacée, vivace dans les Cordilières du

Cbili. Son rhizome est frutescent; les tiges sont pres-

que simples, liantes de six ou sepl pouces; les feuilles

radicales sont atténuées en pétiole; celles de la tige

sont sessiles, lancéolées, très-enlières, calloso-mucro-

nées au sommet; les capitules sont garnis de peu de

Heurs : celles de la couronne sont rougeàlres, moins

longues que celles du disque qui sont jaunes.

KOTIDANUS. rois. V. Griset.

KOT10B1E. Noliobia. ins. Coléoptères penlamères;

genre de la famille des Carnassiers, tribu des Élaphri-

des, connu par la description qu'en a donnée Perty,

créateur du genre. Les Noliobies ont l'aspect des Né-

bries dont elles diffèrent par la forme cylindrique ou

ovalaire du dernier article des palpes; écbancrure du

menton dépourvue de dent; lèvre supérieure trans-

versale, rétrécie en avant; tarses antérieurs peu élar-

gis.

Notiobie nEbrioïbe. Noliobia nebrioides, Perty. Sa

couleur est violette en dessus, et d'un noir bronzé en

dessous, avec le bout du segment de l'abdomen brun
;

les parties de la bouche et le premier article des an-

tennes sont de celle dernière couleur; son corselet

est plus large que long, et un peu aminci en arrière;

ses élytres sont marquées de stries qui semblent dé-

pourvues de points enfoncés. Taille, six lignes. Du

Brésil.

NOTIOPIIILE. NotiophiLus. i*s. Coléoptères penla-

mères; genre de la famille des Carnassiers, tribu des

Carabiques abdominaux, établi par Duméiil aux dépens

du genre Etapkrus de Fabricius. Caractères : corselet

presque carré; labre en demi-cercle; palpes labiales

terminées par un article plus court et plus gros que

dans les Ëlaphres; corps plus aplati. Ces insectes sont

assez petits, et se distinguent parfaitement des Klaphres

par beaucoup de caractères extérieurs: leur corselet

est tout différent, aussi large que les élytres, ce qui n'a

pas lieu chez les Élapbrcs; leurs palpes labiales les en

distinguent encore, et enfin l'ensemble de leur corps

qui est beaucoup plus aplati, donl les élytres sont lui-

sanles, les en fait encore différer. On trouve ces petits

insectes dans les mêmes lieux que les Ëlaphres; ils

courent très-vile, el se cachent comme ces derniers

sous des pierres el sous des débris de végétaux-

NOTIOPIIILE AQUATIQUE. Mol inpllil II V ru/ IHlttCH.S , DU-

inéril; Elaphrus oqiiuliciis, Fabr., Duft.; le Bupreste

à léle cannelée, Geoff. Long d'une ligne et demie, d'un

cuivreux brillant; élytres ayant des stries ponctuées

peu serrées, avec un espace longitudinal et très-poli

près de la suture, el un autre, également lisse, à l'ex-

Irémilé. Celle espèce est commune en Europe, dans les

lieux humides.

Scboonherr a postérieurement donné le nom de No-

liophile à un genre de la famille des Iîhyncbophores,

et l'on a dû coiiséquemment le changer. V. Zéroto-

pbobe.

KOTIOPIIYGE. Noliophygus. ins. Coléoptères (ri-

mères; genre de la famille des Endomyques, institué

par Gory qui lui assigne pour caractères : premier ar-

ticle des antennes globuleux, le troisième un peu plus

long, les autres cylindriques, le dernier en massue;

corselet sans rebords; les deux premiers articles des

tarses très-courts, le troisième beaucoup plus long et

armé de deux petites épines. Ces insectes vivent sur les

piaules el Fuient l'humidité.

NOTIOPBYGE PONCTUÉ BE NOIR. XotiopbytJUS tlitJIV-

puiictatits , Gory. Ses antennes sont noires; sa tête

est plate; son eorselel est plus large que long, échan-

cré antérieurement, arrondi sur les rôles, avec sa hase

un peu prolongée sur l'écusson; celui ci triangulaire;

élytres bombées, plus larges que le corselet, très-ar-

rondies, entièrement grêles, avec des taches noires,

irrégulièrement placées; corps assez fortement gra-

nulé, avec les aspérités noires, résultant de la couleur

des poils courts et serrés; pâlies grises; tarses noirs.

Taille, deux lignes et demie.

KOTIPHILE. Aotipbila. lira. Diptères; genre de la

famille des Albéricères, établi par Fallen qui lui assi-

gne pour caractères: antennes en palelle, terminées

par une soie plumeuse; léle arrondie, sans prolonge-

ment antérieur, en forme de museau; trompe appa-

rente, membraneuse, à deux lèvres; palpes labiales,

susceptibles de se retirer entièrement dans la cavité

buccale; suçoir composé de deux pièces; yeux assez

saillants, mais point avancés en arrière, au delà du

bord postérieur; point d'élévation sur le vertex; ailes

couchées l'une sur l'autre
;
pâlies forles; cuisses anté-

rieures un peu renflées.

Kotipbile des celliers, .\otipliila rcllaria, Fall.;

M n un relia ris. Fabr.; Mouche du vinaigre. Geoff. Elle

est petite, noire ou brunâtre, faiblement velue; ses

yeux sont d'un brun roux; son abdomen est court et

large, formé de six anneaux dont la base est plus claire

que le reste; le dessous est brunâtre. Très- commune

dans loule l'Europe.
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NOTISTIUM. pois. Même chose que Isliophorc. V. ce

mot.

NOTITE.HiTï.Nom donné par Juiine à une Roche qui

paraît n'èlre qu'une variété de Granile porphyrique.

NOTJO. bot. Ce nom, ou plutôt celui de Notsjo

,

est vulgaire au Japon pour désigner une plante que

Kaempfer (Jmœnit.exot., p. 856) a décrite imparfai-

tement, et qui a été érigée par Adanson en un genre

particulier, mais que l'on ne saurait adopter d'après

ses caractères incomplets.

NOTOBASE. Nolobasis. bot. Genre de la famille des

Synanthérées et de la Syngénésie superflue, L., institué

par Cassini avec les caractères suivants : involucre

ovoïde, presque globuleux, plus court que les fleurs,

composé de folioles imbriquées, appliquées, coriaces;

les intermédiaires ovales-oblongues, pourvues d'une

glande en forme de nervure sur le côté extérieur, el

surmontées d'un appendice étalé, long, épais, linéaire

et spinescent. Réceptacle épais, charnu, légèrement

plan, garni de paillettes nombreuses et inégales. Cala-

thide composée de fleurons égaux, nombreux, herma-
phrodites au centre, et mâles à la circonférence. Les

fleurs hermaphrodites ont la corolle très-ohringenle;

les étamines à filets velus; des akènes très-grands,

comprimés des deux côtés, glabres, lisses, comme ren-

versés et couchés en arrière sur le réceptacle, ayant à

la hase une aréole très-longue, très-étroite, formée

de sillons, surmontés d'une aigrette longue, blanche,

et composée de poils plumeux. Les fleurs mâles de la

circonférence ont la corolle et les étamines comme
celles des fleurs hermaphrodites; elles renferment un

faux ovaire privé d'ovule et portant une aigrette de

poils peu nombreux et à peine plumeux. Ce genre fait

partie de la tribu des Carduinées où il se place auprès

du Lamyra , autre genre établi par le même auteur.

II est également formé aux dépens des Carduus de

Linné ou Cirsium de Gsertner; son type est le Car-

duus Syriacus, L., auquel Cassini donne le nom de

Notobasis Syriaca. C'est une plante herbacée, an-

nuelle, qui croit en Syrie, en Egypte, en Barbarie, en

Espagne et dans l'île de Crète. Sa tige est haute de

près d'un mètre, droite, ordinairement simple, garnie

de feuilles ovales-oblongues, à bords sinués, anguleux

et épineux, vertes, avec des taches blanches; les infé-

rieures plus larges, rétrécies vers la base en forme de

pétioles; les supérieures amplexicaules. Les calalhides

sont purpurines ou blanches, solitaires, terminales et

latérales; au-dessous de l'involucre on voit plusieurs

bractées remarquables par de grosses nervures blan-

ches, qui se prolongent en épines.

NOTOCERAS. bot. Rob. Brovvn établit ce genre dans

la seconde édition de VHortus Keivensis qui parut

en 1812, et Lagasca le reproduisit en 1815 sous le nom
de Diceiatium. De Candolle (Syst. feg.), donnant la

préférence au nom qui avait l'antériorité, a assigné les

caractères suivants au Notoceras qui appartient à la

famille des Crucifères et à la Tétradynamie siliqueuse :

calice légèrement dressé, égal à la base; pétales oblongs

ou linéaires; étamines dont les filets sont libres et dé-

pourvus de dents. Siliques biloculaires, à deux valves,

presque en carène, dont la nervure se prolonge au

sommet en une sorte de corne, surmontées d'un style

persistant, filiforme, très-court, et d'un stigmate en

petite tète; graines ovales, comprimées, à cotylédons

accombants. Les Notoceras sont de petites plantes

herbacées, annuelles, à liges rameuses, dressées ou

couchées, garnies de feuilles oblongues ou presque

linéaires, entières ou sinuées. Les Heurs sont très-pe-

tites, quelquefois dépourvues de pétales, disposées en

grappes opposées aux feuilles; quelques-unes de celles-ci

sont placées à la base de la tige. Ces plantes doivent

leur aspect blanchâtre à des poils nombreux fixés par

leur milieu, couchés et rameux.

De Candolle forme trois sections dans ce genre. La
première se compose du Notoceras Canariense, Br., et

•

du Notoceras Hispanicum, DC. ou Diceiatium pro-

stratum, Lagasca. Elle est caractérisée par ses siliques

déhiscentes et bicornues, ses graines comprimées, dont

les cotylédons sont parallèles à la cloison. La deuxième

section (Tetraceratium) se dislingue facilement à ses

siliques surmontées de quatre cornes, et ne se compose
que du Notoceras quadricome, DC. et Deless. (Icon.

sélect., 2, t. 16) ou Erysimum quadricorne, Steph.

et Willd., espèce qui croît en Sibérie. La troisième

section (Macroceratium) doit peut-être constituer un
genre nouveau. Elle a des siliques indéhiscentes, bi-

cornues, des graines opposées à la cloison. Elle ren-

ferme le Notoceras cardaminefolium, DC. et Deless.

(toc. cit., 2, lab. 18) ou Lepidium cornulum de Sih-

thorp. Celle plante est indigène des contrées orientales

du bassin de la Méditerranée.

NOTOCHÈTE. Notochœte. bot. Genre de la famille

des Labiées, institué par Benlham pour une plante de

l'Inde, qui lui a été envoyée par le docteur Wallich.

Caractères : calice tubuleux, à cinq nervures, à cinq

dents, nu à son orifice interne : chacune des nervures

se prolonge en une soie qui forme le crochet sous l'ex-

trémité des dents; tube de la corolle aussi long que le

calice; son limbe esl divisé en deux lèvres presque

égales : la supérieure entière et dressée en forme de

voûte, l'inférieure étalée, trifide, avec le lobe du mi-

lieu entier; quatre étamines se dressant intérieurement

sous la lèvre supérieure : leurs filaments sont courte-

ment éperonnés ; anthères biloculaires, à loges divari-

quées; style divisé en deux lanières presque égales

vers le sommet; akènes secs et lisses. L'espèce décrite

par Benlham a reçu le nom spécifique de Notochœte

hamosa.

NOTOCHLÈNE. Notochlœna. bot. Genre de la fa-

mille des Fougères, tribu des Polypodiacées, établi par

Rob. Brown avec les caractères suivants : sporanges

réunis en sore linéaire, marginal, continu ou inter-

rompu, recouvert par les soies ou les poils de la fronde;

point d'indusion. Ce groupe se compose de Fougères à

caudex court et herbacé, à frondes simples, pinnées ou

tripinnées et velues.

Notocuiéne de Pebse. Notochlœna Persica, Bory.

Ses frondes sont subquadruplicalo-pinnato-ailées, à

pinnules obtuses, arrondies el velues, Ianuginoso-fcr-

rugineuses en dessous, à slipes d'un noir brillant. Bé-

langer a découvert celle espèce sur les rochers des

montagnes d'Irak-Adjens, en Perse.
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N0T0C0TYLE. Notocotylus. int. Genre d'Ento-

zoaires, de l'ordre des Trémalodes de Rudolphi, fondé

par Morilz Diesing. aux dépens du genre Fasciola de

Gmelin , avec les caractères suivanls : corps oblong-

ovale, un peu atténué antérieurement, el arrondi pos-

térieurement; bouche terminale, orliiculaire ; acéta-

bules nombreux, disposés en forme de suçoirs sur le

dos où ils se présentent sur une triple rangée longitu-

dinale; cirre ventral allongé en spirale. Le Noloco-

tylus Iriserialis (Ann. des Wiener Muséums, 1859,

p. 234, pi. xv, fig. 25-25) est la seule espèce décrite

par Diesing. C'était, selon Frneblich, une Douve, une

Festucaire d'après Schranck, et un Monostome de Zeder

elde Rudolphi.

NOTODONTE. Notoclonta. ins. Genre de l'ordre des

Lépidoptères, famille des Nocturnes, tribu des Eaux-

Bombyx, établi par Latreille dans ses Familles naturel-

les du Règne Animal. Caractères: trompe très-courte;

antennes entièrement pectinées ; ailes inférieures pour-

vues d'un frein qui les fixe aux supérieures dans le

repos : elles sont alors entièrement recouvertes par

celles-ci, et les unes et les autres sont disposées en toit

en recouvrement au bord interne qui est dentelé.

Notodonte porte-plumet. Notodouta plumigera,

Ochs.; Bombyx plumigera, Fabr. Dessus des ailes su-

périeures d'un jaune ferrugineux, avec les nervures

noirâtres et une ligne jaune très pâle et ondulée qui

commence vers le bout de la côte et vient en se cour-

bant, aboutir derrière la dent du bord interne. Les

ailes postérieures sont un peu transparentes, d'un gris

rougeâlre, avec la frange entrecoupée de blanc et de

ferrugineux pâle, et une bande transverse, peu pro-

noncée au milieu. Le dessous des quatre ailes ne diffère

guère du dessus. Les antennes du mâle forment un plu-

met d'où est venu le nom spécifique. En Europe.

N0T0GN1DIUM. pois. Genre établi par Raffinesque

qui le dit intermédiaire aux Spares et aux Centronoles,

sous-genre de Gaslérostées. Il diffère des premiers en

ce qu'il a la dorsale dépourvue de rayons épineux et

munie antérieurement de deux appendices ou protubé-

rances déliées el molles. L'auteur n'en cite qu'une es-

pèce fort petite et des mers de Sicile, où les pêcheurs

l'appellent Scirenga. Son corps est comprimé, son mu-

seau très obtus, la ligne latérale courbe au milieu et

flexueuse ; la caudale est quadrifide; la teinte générale

du Poisson, qui n'atteint guère cinq pouces, est rou-

geâtre, tirant sur la couleur du vin, avec une multitude

innombrable de petits points couleur de feu.

NOTOL^ENA. bot. Pour Nolholaena. V. ce mot.

NOTONECTE. Notonecla. ins. Genre de l'ordre des

Hémiptères, section des Hétéroplères, famille des Hy-

drocorises, tribu des Noloneclides, établi par Linné.

Caractères : antennes très-courtes, cachées sous les

yeux, plus grêles vers leur extrémité, de quatre arti-

cles; labre extérieur, triangulaire; bec de la longueur

de la tète, conique, déprimé, de trois articles ; un écus-

son très-distinct; pattes antérieures courbées, égales

aux intermédiaires et ayant un fort crochet au bout;

les postérieures propres à la natation; tarses de deux

articles. Le corps des Nolonecles est presque cylindri-

que, allongé, étroit, convexe en dessus, presque plat

en dessous et un peu rétréci à l'extrémité; les côtés et

l'extrémité de l'abdomen sont garnis de longs cils qui,

étendus, servent à soutenir l'insecte sur l'eau. La tète

est grande, presque aussi large que le corselet; les yeux

sont grands, oblongs et occupent toute la partie laté-

rale de la tète. On ne voit point de petits yeux lisses.

Les antennes sont filiformes, plus courtes que la tête

et composées de quatre articles, dont le premier est

très court et cylindrique, le deuxième plus long el un

peu renflé, le troisième cylindrique, un peu moins long

el un peu moins gros que le deuxième, el le dernier

plus court et plus mince que le troisième. La trompe est

formée de quatre articles, dont le premier est court et

assez large, le deuxième plus court et plus étroit, le

troisième le plus long de lous.el le dernier court et fort

mince. Le suçoir est composé d'une pièce supérieure

courte, aiguë, el de trois soies aussi longues que la

gaine. Le corselet est plus large que long, terminé su-

périeurement par un écusson fort grand el triangu-

laire. Les élylres sont à peu près de la longueur de

l'abdomen ou le dépassent à peine ; les ailes sont mem-
braneuses el aussi longues que les élytres. Les quatre

pattes antérieures sont assez courtes el composées

comme à l'ordinaire ; les postérieures sont presque une

fois plus longues (pie les attires; elles ont un appen-

dice à la base des cuisses, de longs cils serrés à leur

partie interne, et leurs tarses ne sont pas munis de cro-

chets. Degéer, qui a étudié ce genre, a donné la des-

cription el la figure des organes générateurs des mâles;

ils sont contenus dans le dernier anneau de l'abdomen,

el si on presse le ventre on en voit sortir une grosse

pièce écailleuse, noire el mobile, qui esl fendue à son

extrémité el composée, â cel endroit, de deux lames

d'où sort une partie membraneuse, qui doit être le pé-

nis. Dans l'accouplement, Degéer a vu les Nolonecles

placés l'un à côté de l'autre, le mâle un peu plus bas

que la femelle; elles nagent ainsi jointes avec beaucoup

de vitesse. Les œufs des Nolonecles sont blancs el allon-

gés, la femelle les place ordinairement sur les liges

ou les feuilles des plantes aquatiques; ce n'est qu'au

commencement du printemps qu'ils éclosenl; les pe-

tites larves se mettent aussitôt à nager; ces larves res-

semblent entièrement à l'insecte parfait, seulement elles

sont privées d'ailes. La nymphe n'en diffère que par

des tuyaux conlenanl les rudiments des ailes placés sur

les côlés du corps. Les Nolonecles ont une singulière

manière de nager, ils sont toujours placés sur le dos,

et ordinairement dans une position inclinée; la tête

un peu plus élevée que l'extrémilé du corps, lorsqu'ils

remontent â la surface de l'eau, el la têle plus basse

lorsqu'ils restent à la surface ou qu'ils descendent au

fond. Ces insectes vivent dans les eaux dormantes.

Notonecte gi.acqde. Notonecla glauca, L.; Nepa
Notonecla, Degéer. Long de près de six lignes; tête

d'un gris un peu verdâlre; yeux d'un brun clair; cor-

selet d'un gris jaune antérieurement el d'un gris obscur

à la partie postérieure; écusson noir; abdomen noir

en dessus, avec l'extrémité d'un gris verdâlre; élytres

du même gris, avec le bord latéral marqué de quel-

ques points noirs; ailes blanches; dessous du corps

noirâtre; pâlies glauques. En Europe.
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NOTONIE. Notonia. bot. Genre de la famille des

Synanlhérées, établi parle professeurDeCandolle,qui

lui assigne pour caraclères : capitule mulliflore, ho-

mogame; Heurs lubuleuses, à cinq dénis; involucre

cylindrique, formé d'un seul rang d'écaillés ; bractéoles

nulles ou en Irèspetil nombre, éparses auprès du pé-

dicelle; réceplacle plan, alvéolaire, porlant des franges

sur les bords avancés des alvéoles ; slyles rameux, for-

mant par leur réunion un petit cône élevé et hispide;

akènes cylindriques, striés et glabres; aigrette for-

mée de plusieurs rangées de soies filiformes, ce qui lui

donne un aspect barbellé. Ce genre est fondé sur un

arbrisseau charnu, originaire de l'Inde, et qui semble

y représenter les espèces du genre Kleynia, toutes ori-

ginaires d'Afrique.

Notohie a grandes flebrs. Notonia grandiflora,

Dec.; Cacatia grandiflora , Wall. Ses feuilles sont

oblongues ou ovalaires et très-entières; ses fleurs, qui

ont environ un pouce, forment un corymbe oligocé-

pliale; les pédicelles sont beaucoup plus longs que le

capitule.

De CandoIIe joint encore à ce genre le Cacalia cras-

sissima de Wallich et une autre espèce qu'il nomme
Notonia corymbosa. Toutes deux appartiennent au

sol de l'Inde.

NOTOPÈDE. Notopeda. ins. Olivier (Encycl. Mélh.)

dit qu'on a quelquefois désigné sous ce nom les insectes

du genre Taupin. y. ce mot.

NOTOPHYSE. Notophysis. iks. Ce genre de Coléop-

tères télramères fait partie de la famille desLongicor-

nes, tribu des Prioniens. Il a été institué par Audinet-

Serville qui lui a donné pour caractères : antennes

filiformes composées de onze articles dont le troisième

plus long que le suivant; tête forte, ayant une ligne

longitudinale enfoncée entre les yeux; mandibules de

la longueur de la tète, arquées, pointues et recourbées

au bout, finement denticulées intérieurement; palpes

maxillaires plus longues que les labiales, avec le der-

nier article plus grand que le précédent et obconique;

corselet sans crénelures , en carré transversal, avec

son disque un peu élevé, ses côtés extérieurs creusés

longitudinalemenl, rebordés, munis au delà du milieu

d'un tubercule presque épineux; élytres peu allongées,

peu convexes, canaliculées au bord extérieur, ayant une

très-petite épine à l'angle suturai ; écusson court, assez

large, presque triangulaire; abdomen entier; pattes de

moyenne longueur; premier article des tarses allongé,

allant en s'élargissant vers l'extrémité, le second trian-

gulaire, le troisième le plus petit de tous, le quatrième

presque aussi grand que les trois autres réunis.

Notophyse lccanoide. Notophysis lucanoides

,

Aud.-Serv. Il est long de seize lignes ; son corps est en-

tièrement glabre et luisant, d'un noir un peu brunâtre;

sa tête et son corselet sont très-lisses; ses élytres pré-

sentent sur leur disque quatre ou cinq lignes longitu-

dinales rapprochées, peu prononcées. De l'Océanie.

NOTOPODES. Nolopoda. crust. V. Bracbtcres.

NOTOPTÈRE. Notopterus. pois. Genre de Malacop-

térygiens abdominaux, dépendant de la famille des

Clupéoïdes et formé par Lacépède aux dépens des Gym-
notes. Cuvier, qui a adopté ce genre dans son Règne

Animal, lui donne pour caraclères : opercules et joues

écailleux; sous-orbilaires, bas des préopercules, inler-

opercules, les deux arêtes de la mâchoire inférieure et

la carène du ventre dentelés; les palatins et les deux

mâchoires armés de dents fines : la supérieure formée

en grande partie par le maxillaire; langue garnie de

fortes dents crochues; un seul rayon, mais fort et os-

seux à la membrane des ouïes ; deux ventrales presque

imperceptibles, suivies d'une très-longue anale qui oc-

cupe les trois quarts de la longueur et s'unit, comme
dans les Gymnotes, à la nageoire de la queue, et sur le

dos; vis-à-vis du milieu de celle anale est une petite

dorsale, à rayons mous. Le reste des caraclères est con-

forme à ceux des Gymnotes.

Notoptère tacheté. Notopterus macuiatus, Val.,

Zool. du voy. de Belange, pi. v, fig. 2. Corps comprimé
et tranchant, en lame de sabre, ayant une tendance à

se relever un peu plus vers la queue; profil de la tête

Irès-concave, ce qui fail une saillie au museau ; œil

petit; bouche très-fendue; corps d'un gris verdâlre,

argenté sur le dos et plus brillant sous le ventre. Il

existe sur la queue cinq à six taches noires, arrondies,

très-prononcées, et d'autres taches dorées éparses sur

les flancs. Des Indes, b. 8, d. 9, a. et c. 150, p. 15, v. 5.

Notoptère Kcpirat. Notopterus Kupirat , Lac;
Gymnotus Notopterus, Pall. Portion inférieure du

corps comprimée et tranchante; œil grand vers l'ex-

trémité antérieure, placé haut, près de la nuque;

tout le corps, la plus grande partie de la tête, l'anale

et la caudale recouverts d'écaillés petites, ovales, à

stries concentriques, très-fines; le sous-orbilaire, le

front, le sous-scapulaire, le limbe inférieur du pré-

opercule, les deux mâchoires, la membrane brachio-

stège, la dorsale, les pectorales et les ventrales nus,

c'est-à-dire dépourvus d'écaillés. Taille, dix pouces.

Dans les étangs du Bengale, b. C ou 8, d. 8, a. et c. 116,

p. 15, v. 2.

NOTORH1ZÉES. Notorhizeœ. bot. V. Crucifères.

NOTOSTOMATES. Notoslomata. ins. Leach désigne

ainsi, et place parmi les Arachnides, une sous-classe

de cet ordre qui correspond à la tribu des Phthyro-

myies, que Lalreille reporte à la fin de l'ordre des Dip-

tères, y. Phthtromyies.

NOTOXE. Notoxus. ins. Coléoptères héléromères;

genre de la famille des Trachélides, tribu des Anlhicides,

établi par Geoffroy aux dépens des Attelabes et des Mé-

loésde Linné, adopté par Fabricins qui yjoignitd'abord

quelques espèces du genre Opile de Lalreille, qu'il en

sépara bientôt, et auxquelles il conservait, à l'exemple

de Paykull, le nom de Notoxus, en donnant, comme
cet auteur, celui i'Anthicus aux véritables Noloxes

de Geoffroy. Lalreille n'a pas conservé le nom d'An-

thicus, el il a laissé aux Notoxes de Fabricius le

nom d'Opile qu'il leur avait déjà assigné, en conser-

vant celui de Notoxe aux insectes que Geoffroy dési-

gnait ainsi bien avant Fabricius et Paykull. Ce genre,

tel qu'il est adopté actuellement, a pour caractères :

antennes presque filiformes, insérées devant les yeux,

simples et formées d'articles presque en cônes renver-

sés; palpes maxillaires beaucoup plus grandes que les

labiales, avec le dernier article plus grand, presque en
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forme de hache; le même des labiales un peu plus

épais (pie les précédents. Tèle en forme de cœur, ou

triangulaire el arrondie postérieurement, toujours dé-

gagée, inclinée
;
pénultième article de tous les tarses

bilobé; corselet presque en cœur, rétréci et tronqué

postérieurement, quelquefois cornu. Corps allongé,

presque cylindrique; élytres molles. Pattes de longueur

moyenne, avec les tarses filiformes, terminés par deux

crochets. Ces insectes sont d'assez petite taille; on les

trouve courant à terre et quelquefois dans les Heurs

ou sur les grandes herbes des prés.

a. Corselet armé d'une corne avancée.

Notoxe Monoceros. Notoxus Monoceros, Oliv.; la

Cuculle, Geoff. ; Anthicus Monoceros, Fabr. ; Meloe

Monoceros, L. Long de deux lignes et demie; tèle

noire ; corselet fauve à sa partie postérieure, noir an-

térieurement, relevé et prolongé en pointe, s'avançant

au-dessus de la tète. Élytres testacées, avec une grande

tache à la base, une partie de la suture, une bande

transversale vers les deux tiers, et une tache prés du

bord extérieur de couleur noire; dessous du corps et

pattes fauves. Europe.

Les Notoxes cornu, Rhinocéros, Monodon, Lancifère

et Bison, d'Olivier, appartiennent à celle division.

/3. Corselet simple.

Notoxe floral. Noloxus floralis, Lalr.; Noloxns

formicarins, Oliv.; Anthicus flofaits, Fabr.; Canlha-

ride Fourmi, Geoff.; Meloe floralis, Lin.; Meloe peiti-

cularius, Schranck. Long d'une ligne el demie; corps

noirâtre, à l'exception du ventre qui est, ainsi que le

corselet et les pâlies, d'un jaune pale; base des élytres

plus claire ou roussàtre. Celle espèce est très -com-

mune dans toute la Fiance.

NOTRÈME. Notrema. moll. Nom que Raffinesque

avaiulonnéà un genre fort singulier, dansVAmerican
Monlhty Magazine, et auquel il a substitué depuis

(Annales génér. des Sciences natur. de Bruxelles, t. v,

p. 520) celui de Tréjièsie, Tremesia. V. ce mot.

NOTYL1E. Nolylia. bot. Genre de la famille des Or-

chidées , établi par Lindley, avec les caractères sui-

vants : périgone plan, dont les folioles extérieures et

intérieures sont égales, les latérales soudées par leur

base au labelle; celui-ci libre, privé d'éperon, très-

ouvert, entier, calleux vers son milieu; le gynoslème

est droit, cylindrique, aeuminé, marqué d'une ride ver-

ticale, qui indique le stigmate; anthère uniloeulaire,

dorsale, parallèle au stigmate, avec son elinandre plan,

calleux antérieurement, éebancré postérieurement;

deux masses polliniques entières; caudicule allongée;

glandule petite.

Non lie seconde. Notiliasecnnila,\,inA\.\Rodri/jue-

zia secunda, Humb.; Pleitrotliallis coccinea, Hoolc.

Ses feuilles sont oblongo-lancéolées, obliques au som-

met , engainantes à la base, compliquées, sans ner-

vures; les Heurs sont réunies en épi au sommet de la

hampe ; elles sont pédonculées, bracléolées, d'un rouge

pourpré pâle. Celte plante épiphyle est originaire de

Pile de la Trinité.

NOUZ1LIO. ois. Synonyme vulgaire de Sylvie roi-

telet.

NOVACULA. rois. V. Rason.

NOVACUHTE. mi\. Pierre ù rasoir; Schiste coticule

de Wallerius. V . Schiste.

NOWODWORSKYE. Xoicodworshia. bot. Genre de

la famille des Graminées, établi par Presl (in Reliq.

f/aeiik., 1, 351, t. 40), pour une plante qu'il a obser-

vée au Chili et qui lui a offert les caractères suivants :

épillels unillons; deux glumes presque égales, acutalo-

mucronées, munies d'uni' carène peclinalo spinuleuse,

beaucoup plus grandes que la Heur, fermées à la base,

ouvertes au sommet; deux paillettes; l'inférieure ovale,

avec le sommet tronqué, une dent mueroniilée un peu

en dessous et une arête caduque; la supérieure beau-

coup plus petite, sans nervure, concave, tronquée

et drnliculée au boni; deux squamincllules un peu en

Forme de couteau, dépassant l'ovaire; celui-ci sessile,

surmon lé de deux stigmates également presque sessilcs,

et plumeux; cariopse convexe d'un coté el plane de

l'autre, libre entre les glumes el les paillettes. Les No-

wodworskyes ont les feuilles planes, la panieule coin-

posée d'épis groupés à dislance, portés sur un pédon-

cule en massue.

NOYAU. Anciens, Ossictilus. bot. On appelle ainsi,

dans un fruit charnu, la loge unique ou les loges dont

les parois se sont ossifiées. Ainsi dans la Prune, l'Abri-

cot, etc., le Noyau est à une seule loge; dans certaines

Rhamnées, il est à plusieurs loges. On sait que le

Noyau est une partie du péricarpe et non de la graine,

comme le croyaient les anciens botanistes. C'est l'en-

docarpe uni à une partie du sarcocarpe qui se sont

solidifiés. Lorsqu'un fruit renferme plusieurs Noyaux,

ceux-ci prennent le nom de Nucules. y. ce mot.

NOYAU D'OLIVE, moll. Nom que les marchands

donnent quelquefois aux Coquilles du genre Colora-

belle, et notamment au Colombelia rustica.

NOYAUX, min. On nomme Noyaux de très -petits

amas de minéraux qui ont fréquemment la forme

d'une Amande, el qui semblent, dans beaucoup de cas,

s'être modelés dans des cavités préexistantes. Les ma-
tières solides qui ont occupé le vide des Coquilles et

qui sont restées à nu après la disparition du test, por-

tent aussi le nom de Noyau.

NOYER. Jugions, bot. Ce genre forme le type d'une

tribu de la famille des Térébinlhacées, désignée par

Richard, sous le nom de Juglandées, et qui pourrait

èlre considérée comme une petite famille à part. Les

caractères du genre Noyer sonl : fleurs unisexuées et

monoïques; les mâles forment des chalons cylindri-

ques, solitaires ou diversement groupés, et qui nais-

sent conslammenl à la partie supérieure des rameaux

de l'année précédente cl jamais sur ceux de l'année;

chacune de ces fleurs se compose de cinq à sept écailles

soudées ensemble, et formant une sorte de cupule,

dans laquelle sonl insérées de douze à vingt élamines

ayant les filaments Irès-courts. Les fleurs femelles au

contraire se montrent toujours au sommet des jeunes

pousses de l'année, où elles sonl réunies en petit nom-
bre. Leur ovaire est globuleux ou ovoïde, infère, sur-

monté du limbe calicinal qui est double : l'extérieur

offre quatre dents très-courtes, l'intérieur présente

quatre divisions beaucoup plus grandes, de sorte qu'on

serait tenté d'admettre dans ce genre un calice el une
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corolle. Coupé transversalement, cet ovaire offre une

seule loge 1res- petite, qui contient un ovule dressé

et remplissant exactement la cavité de la loge; son

sommet est surmonté de deux stigmates épais, ses-

siles, ]inguiformes , divariqués, velus et glanduleux

sur leur face interne. Le fruit est un drupe globuleux,

ovoïde ou allongé, dont la partie charnue est peu suc-

culente, se détachant facilement du noyau, et se rom-

pant irrégulièrement. Le noyau, dont la forme est en

rapport avec la forme générale du fruit, est osseux,

uniloculaire, monosperme, susceptible de se partager,

à sa maturité, en deux valves régulières; il est sillonné

extérieurement. La graine qu'il renferme est sinueuse

et comme cérébriforme , composée uniquement d'un

embryon recouvert par le tégument propre. Cet em-

bryon est renversé, ayant ses deux cotylédons charnus

et bilobés, sa radicule courte et supérieure.

Ce genre, assez nombreux en espèces, a été par-

tagé en trois par les auteurs modernes. Ainsi le pro-

fesseur Nultall (Gen. of norlh Amer. Plants) en a

séparé les espèces dont les Heurs mâles consistent seu-

lement en deux ou trois bractées et en trois à six éla-

mines; dont l'ovaire est surmonté d'un stigmate très-

grand, discoïde et quadrilohé, dont la partie charnue

du péricarpe se rompt régulièrement en quatre valves,

et enfin dont le noyau a sa surface extérieure lisse.

A ce genre qu'il a nommé Carya, il rapporte un assez

grand nombre des espèces de l'Amérique septentrionale,

telles que Jugions olirœformis, Miel).; Jugions sul-

cata, "Willd.; Juylans alba, L. • Jugions orna ta,

Miclix.; Jugions porcina, Michx.; Jugions aquatica,

Michx.; Jugions myrislicœformis, Mich.; Jugions

tomenlosa, Michx., et une espèce nouvelle qu'il nomme
Carya microearpa. Le professeur Kuntli a formé sous

le nom de Plerocarya, un autre genre pour le Ju-

gions Pterocarpa de Michaux, qui paraît en effet mé-

riter, par les caractères de son fruit, d'être séparé du

genre Jugions. Quant au genre Carya, on peut sans

inconvénient le considérer simplement comme une sec-

tion du genre Jugions. Les espèces de Noyer sont des

arbres souvent fort élevés, ayant un port agréable.

Leurs feuilles sont grandes, alternes, péliolées, im-

paripinnées. dépourvues de stipules, répandant une

odeur forte et aromatique quand on les froisse entre

les doigts. Elles sont toutes originaires de la Perse et

surtout de l'Amérique septentrionale.

1
re Section : Juglans.

Noyer ordinaire. Jugions regia, L., Rich., Bot.

Méd., i, p. 125. C'est un grand et bel arbre, pouvant

acquérir jusqu'à cinquante pieds d'élévation et dont le

tronc, souvent d'une grosseur énorme, se ramifie, et

forme une tête plus ou moins arrondie, qui lui donne

quelque ressemblance avec le Marronnier d'Inde. Ses

feuilles sont alternes, péliolées, articulées, imparipin-

nées et généralement composées de sept à neuf folioles

ovales, entières, acuminées au sommet et presque ses-

siles. Les chatons de Heurs mâles sont cylindriques,

épais, verts, longs de trois à quatre pouces et pendants.

Dans chaque Heur on trouve de douze à dix-huit éta-

mines dressées, presque sessiles. Les fleurs femelles

sont réunies au nombre de deux à trois, au sommet d'un
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pédoncule court, qui termine les jeunes pousses de

l'année. Elles sont d'une couleur verte. Le fruit est

une noix ou drupe sec, ovoïde, arrondi, vert, glabre,

marqué d'une dépression longitudinale d'un seul côté.

Son noyau, qui est superficiellement sillonné, s'ouvre

en deux valves égales.

Quoique le Noyer soit originaire de la Perse, on le

trouve également dans l'Asie-Mineure et aux environs

de la mer Caspienne. On ignore au juste à quelle épo-

que précise il fut introduit en Europe; mais depuis un

temps presque immémorial, il s'y est si bien accli-

maté, même dans les parties septentrionales, qu'il pa-

rait en être indigène. De même que tous les arbres

à fruits cultivés depuis longtemps, le Noyer présente

un très-grand nombre de variétés dont les principa-

les sont : le Noyer commun; ses fruits sont ovoïdes,

arrondis, de grosseur moyenne; son amande four-

nil beaucoup d'huile, et c'est généralement une des

variétés les plus répandues et les plus productives.

Le Noyer à coque tendre ou Noyer Mésange : ses

fruits, plus allongés, bien pleins et meilleurs que

dans l'espèce précédente, fournissent aussi beaucoup

d'huile; leur noyau est assez mince et assez tendre

pour que la Mésange parvienne à le percer avec son

bec pour en manger l'amande. Le Noyer tardif, ainsi

nommé parce qu'il ne fleurit qu'à la fin de juin, est

surtout très-avanlageux dans les régions où l'on a

à craindre des gelées tardives; son amande four-

nit assez d'huile; on la mange généralement en cer-

neaux à la fin de septembre. Le Noyer à gros fruits:

les noix sont grosses, mais leur amande est peu volu-

mineuse et environnée de beaucoup de matière fon-

gueuse; il faut les manger fraîches, parce qu'en se

séchant elles diminuent de moitié. Ces noix portent le

nom de Noix de jauge. Le Noyer à fruits anguleux:
son fruit est anguleux, son noyau très-dur et très-

épais; mais l'amande est fort bonne et fournit en abon-

dance une huile excellente. Cette variété est aussi celle

qui atteint les plus grandes dimensions, et dont le bois

offre les veines les plus nombreuses et les plus colorées;

aussi le recherche-ton beaucoup pour les ouvrages

d'ébénisterie. Le Noyer à bijoux : son noyau est beau-

coup plus gros que dans toutes les variétés précéden-

tes; son amande n'est pas en proportion du volume du

noyau. C'est celle variété dont les fruits servent à

faire des boîtes, de petits nécessaires dans lesquels on

place plusieurs petits objets. Enfin une dernière va-

riété est celle qu'on connaît sous le nom de Noyer à

grappe, parce que ses fruits, réunis au nombre de quinze

à vingt et même au delà, forment une sorte de grappe.

Le Noyer est un arbre fort utile. Presque toutes ses

parties sont employées dans les arts, l'économie do-

mestique ou la thérapeutique. Ainsi son bois et ses

racines parcourues de veines bien marquées, sont re-

cherchés pour faire de très-jolis meubles; il est dur et

susceptible par conséquent d'un poli très-fin. L'écorce

sert à la teinture en noir. Ses fruits sont utiles et comme
aliments et comme médicaments, et ses feuilles, d'une

odeur forle et aromatique, sont employées sous forme

de décoction pour faire des lotions stimulantes et ré-

solutives. La partie charnue du péricarpe est générale-

45
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ment connue sous le nom de Brou de Noix. Flic a une

odeur forte et aromatique, une saveur amère et pi-

quante. Quoiqu'elle soit excitante à un liant degré,

cependant on l'emploie peu, surtout intérieurement.

On prépare avec elle, en la faisant macérer dans l'al-

cool, une liqueur de table que l'on considère comme
un excellent stomachique, propre à favoriser les fonc-

tions de l'estomac. Les graines du Noyer contiennent

une très-grande quantité d'une huile grasse et douce,

qui conserve une saveur particulière, mais qui néan-

moins est fort usitée dans plusieurs provinces de la

France où elle remplace l'huile d'olive. Elle se rancit

assez promplement , el pour celle raison on doit la

préparer en petite quantité à la fois, afin qu'elle n'ait

pas le lemps de s'altérer. Celle huile, légèrement sic-

cative, est très-propre à la peinture.

Cet arbre n'est pas difficile sur la nature du terrain

dans lequel on le piaule; néanmoins, il préfère une

terre légère, sablonneuse et profonde, où ses racines

peuvent s'étendre facilement et trouver de l'humidité.

On le multiplie de graines, que l'on choisit différem-

ment, suivant qu'on attache plus d'importance au bois

ou aux fruits. Dans le premier cas, il faut aillant que

possible retarder la fructification, et préférer un ter-

rain sablonneux et pierreux, dans lequel le Noyer vé-

gète avec plus de lenteur, alors son bois acquiert plus

de dureté et de compacité. Les terrains de cette nature

conviennent aussi pour donner à l'huile de la qualité.

Les semis se font avec des noix bien choisies et bien

mûres. Après la récolle on les place par lils dans un

lieu frais, mais à l'abri de la gelée, où on leur fait

passer l'hiver. Ce n'est qu'au printemps qu'on les sème,

soit en rayons à environ quinze pouces de dislance les

unes des autres, soil en planches à deux ou trois pou-

ces de profondeur. Au bout de la première année, on

enlève, dans le premier cas, un sujet entre deux, de

manière qu'il reste deux pieds el demi d'intervalle

entre chaque individu; dans le second cas. on le re-

pique en place el à la dislance que l'on a jugée conve-

nable, dans une terre bien ameublie, mais sans fumier.

Lorsque les sujets ont acquis quatre a cinq pouces de

circonférence à la base, el cinq à six pieds de bailleur,

c'est le moment de greffer ceux qu'on destine à celle

opération. Celle greffe peut se faire par différents

procédés, en flûte, en écusson, à œil poussant, en

feule ou en anneau. Comme les Noyers prennent un

très-grand développement, il faut avoir soin, quand on

les piaule en alignement, de laisser entre chacun d'eux

de six à huit toises de distance, sans quoi ils se gêne-

raient réciproquement et finiraient par étouffer loules

les plantes qui végètent dans l'espace de terrain qu'ils

recouvrent. Cet espace de terrain peut même èlre con-

sidéré comme à peu près perdu pour la culture, l'eau

des pluies, qui dégoutte des Noyers étant extrêmement

contraire à la végétalion, et d'ailleurs le Noyer éten-

dant au loin ses racines, épuise tout le terrain qui

l'environne.

Noyer noir. Jugions niyra, L., Michx., Arbr. Am.
sept., t. 1. Cette espèce, d'un feuillage très-élégant,

est originaire des diverses contrées de l'Amérique sep-

tentrionale. Mais, depuis fort longtemps, elle est en

quelque sorle naturalisée en France, où elle croit en

pleine terre el donne d'excellents fruits. Le Noyer noir

est encore plus élevé que le Noyer commun. Set feuil-

les, imparipinnées. se composent de quinze à dix-neuf

folioles ovales, allongées, aiguës, déniées cl puhet

cenles. Ses fruits sont globuleux. Leur noyau, égale-

ment globuleux, esl sillonné de crevasses profondes el

Irès-rapproehées les unes des aulres. H est épais el

très-dur, et l'amande qu'il recouvre a une saveur

agréable, contient beaucoup d'huile, et est employée

aux mêmes usages que la noix ordinaire dans plu-

sieurs parties de l'Amérique septentrionale. Le bois de

celle espèce est d'une teinte violette, qui devient noire

quand il a été exposé à l'air. Mais on doit le débarras-

ser de son aubier qui est blanc el de peu de durée. On
fait avec ce bois de 1res beaux meubles.

Noyer catiurtiqie. Jugions volhorlica, Michx.,

Arbr. Ain. sept., t. II. Ce Noyer, originaire de l'Amé-

rique septentrionale, peul atteindre à une hauteur de

quarante-cinq a cinquante pieds. Ses feuilles se com-
posent de quinze à dix-sept folioles ovales, aiguës, den-

tées el légèrement pubescenles ;
ses fruits soni ovoïdes,

allongés, solitaires sur des pédoncules souvent de plus

de deux à trois pouces de longueur, La noix est pro-

fondément sillonnée, très-dure, fort pointue à son

sommet. Son amande esl douce, contient beaucoup

d'huile qui se rancit très-rapidement. L'écorce de ce

Noyer possède une propriété purgative, lorsqu'on la

donne en décoction ou en extrait. Elle est assez usitée

en Amérique. Celle espèce est aussi cultivée en France,

mais elle y est moins répandue que la précédente.

2 e Section : Carya . Niillall.

Noyer Pacamer. Jugions olivœformis, Michx.,

Arbr.. I. ni. Il peul , dans l'Amérique septentrionale,

sa patrie, s'élever jusqu'à une hauteur de soixante à

soixante-dix pieds, quoique sa croissance soit extrê-

mement lente. Il porte des feuilles composées de treize

à quinze folioles lancéolées, un peu obliques el comme
falciformes. Ses fruits sont très-allongés, marqués de

quatre sutures longitudinales. Leur partie charnue
s'ouvre en quatre valves. Leur noix esl lisse, assez

mince, de la forme d'une olive, et contient une amande
l rès-doiice, que l'on mange en Amérique, sous le nom
de Noix pacane. Ce Noyer se cultive en France, mais

il y craint les gelées el ne peut pousser en pleine terre

que dans les provinces méridionales.

Noyer bi.ainc. Jugions alba, L.; Jugions tomenlosa,
Michx., loc. cit., l. vi. Arbre d'une grande taille, par-

lant des feuilles composées de neuf folioles ovales,

lancéolées, aigués, à peine dentées sur leurs bords,

coriaces, odorantes el velues à leur face inférieure.

Les fruits sont globuleux, terminés en pointe supérieu-

rement, de grosseur moyenne. Leur brou s'ouvre en

quatre valves qui laissent à découvert une noix ovoïde,

un peu comprimée, pointue, presque lisse el d'une

couleur blanchâtre, très-dure et contenant une amande
petite, niais d'une saveur douce el agréable;

Noyer amer. Jugions atnara, Michx., loc. cil.,

t. iv. L'une des plus grandes espèces du genre. Les

feuilles sont formées de sepl à neuf folioles oblongues,

aiguës, glabres, dentées en scie. Les fruits sont glo-
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buleux, petits et pointus. Leur noix est déprimée,

mince, fragile, et l'amande qu'elle renferme a une sa-

veur amère, âpre et très-désagréable. Elle croit sur le

bord des rivières, dans l'Amérique septentrionale.

On a étendu le nom de Noyer à des végétaux qui

n'appartiennent pas au genre dont il vient d'èlre ques-

tion, et même qui n'y ont aucun rapport, ne portant

pas de ces fruits qu'on nomme Noix. Ainsi l'on a

appelé :

Noter de Ceyla?i et Noyer des Ikdes, le Justicia

Adatlwila, L.

Noyer de la Jamaïque, le Sablier, Hura crépitons.

Noyer des Moluques. le Croton Molitcanum.

Noter vÉrcÉi'iEux, le Mancenilier, etc., etc.

NOYRAS. ois. Synonyme de" Lan Noira. V. Per-

roquet.

NUAGE ou NDÉE.MOLL.Noms vulgaires et marchands

du Cône Tulipe.

NUAGES. V. Météores.

NUBÉCULA. jioll. Genre établi par Klein (Nov. Me-

thocl. Ostrac, p. 76, pi. 5, n»90), pour quelques Cônes

dont les couleurs sont nuageuses, notamment le Conus

Geographus.

NDBÉCULAIRE. Nubecularia. jioll. ?foss.? Defrance

a signalé, sous ce nom, de petits corps irréguliers ap-

pliqués sur l'intérieur des Coquilles univalves, fossiles

à Valognes ; ces corps, qu'il est fort difficile de placer

dans une classe des Invertébrés, paraissent formés de

loges irrégulières, dans l'une desquelles on aperçoit, à

l'aide de la loupe, une très-petite ouverture vers le

bord • ils font des pustules aux endroits où ils adhèrent;

ils ont les bords extrêmement minces ; ils ont quelque-

fois quatre à cinq lignes de longueur.

NCCAMEiSTACÉF.S. Nucamentacea. bot. Dans ses

Fragments d'ordres naturels, Linné appelait ainsi un

groupe qu'il composait des genres Xanthium, Am-
brosia, Parthenium, Miorbpus et Artemisia. Il l'a-

vait d'abord placé auprès des Amenlacées; mais plus

tard il en fit une section des Synanlhérées. et y réunit

un grand nombre d'autres genres ayant peu d'analogie

entre eux.

NUCELLE. Nucella. bot. Nom donné par Mirbel, à

un corps pulpeux, entièrement composé d'un tissu cel-

lulaire lâche , sans nulle apparence de membrane,

qu'on trouve au centre de l'ovule, quand il commence

à se développer, et qui n'adhère aux deux enveloppes,

la primine et la secondirie, qu'à la hase de l'ovule.

NL'CIFRAGA. ois. Synonyme de Cassenoix. F. ce mot.

RVCLÉQBRMsCUES.NncleobiaHcluala. jioll. Dlain-

ville (Traité de Malacologie, p. 491) a établi sous

ce nom un nouvel ordre, qui est le cinquième des

Mollusques dioïques. Cet ordre est composé de deux

familles : les Keclopodes qui contiennent les genres

Firole et Carinaire, et les Ptéropodes qui contiennent

les genres Atlante, Spiralelle et Argonaute. V. ces

mots.

NUCLÉOLITE ou NUCLË0T1TE. Nucleoliles. échin.

Genre de l'ordre des l'édicellés, ayant pour caractères ;

corps ovale ou cordiforme,un peu irrégulier, convexe;

ambulacres complets, rayonnant du sommet à la base;

bouche subcenlrale; anus en dessusdu rebord. Ce genre

que Lamarek a établi aux dépens du grand genre Echi-

nus de Linné, diffère à peine de celui que le premier

de ces auteurs a nommé Cassidule {V. ce mot); les es-

pèces qu'il renferme ont également l'anus à la surface

supérieure, plus ou moins près du bord ; toute la diffé-

rence consiste en ce que les ambulacres desNucléo-

lites sont complets et s'étendent jusqu'à la bouche,

tandis qu'ils sont bornés à la surface supérieure, dans

les Cassidules. Les espèces sont peu nombreuses, d'as-

sez petite taille, et n'ont encore été trouvées qu'à l'état

fossile.

Nucléotite colojibaire. Nucleoliles columbaria,

Lam. Corps ovoïde, renHé, élargi à sa partie postérieure,

portant des ambulacres poreux et substriés, à bouche

pentagone. Longueur treize lignes. Environs du Mans.

NUCLEUS. jioll. On donne aujourd'hui ce nom à

l'assemblage des viscères saillants ou pendants sous le

ventre des Ptéropodes que l'on nomme aussi Nucléo-

branches. V. ce mot.

NUCODE. Nucodium. bot. Nom donné par Agardh,

au fruit composé de plusieurs noix manifestement dis-

tinctes, mais dont les attaches partent du même point.

NUCULA. bot. (Lobel.) Synonyme de Bunium Bul-
bocastannin.

NUCULAINE. Niiculanium. bot. Le professeur Ri-

chard, dans sa Classification carpologique, nomme
ainsi un fruit charnu, provenant d'un ovaire libre,

c'est-à-dire non couronné par le limbe du calice et

contenant plusieurs noyaux ou nucules disposés cir-

culairement autour de l'axe du fruit. On peut étendre

cette définition aux fruits charnus provenant d'un

ovaire infère ; tels sont ceux du Lierre, du Sureau, du
Nétlier, des Sapoliliers, etc.

NCCULE. Nucula. jioll. Genre de Lamellibranches,

de la familledes Arcacées, établipar Lamarcket caracté-

risé ainsi : corps subtriquètre; manteau ouvert dans sa

moitié inférieure seulement, à bords entiers, denlicnlés

dans toute la longueur du dos, sans prolongement pos-

térieur; le pied fort grand, mince à la racine, élargi

en un grand disque ovale, dont les bords sont garnis

de (limitations tentaculaires; les appendices buccaux
antérieurs assez longs, pointus, roides, et appliqués

l'un contre l'autre, comme des sortes de mâchoires;

les postérieurs également roides et verticaux. Coquille

transverse, ovale-lrigone ou oblongue, équivalve, iné-

quilatérale
;
point de facettes entre les crochets; char-

nière linéaire . brisée, multidentée, interrompue au
milieu par une fossette ou par un cuilleron oblique et

saillant, à dents membraneuses, s'avançant souvent

comme celles des Peignes
; les crochets contigus, cour-

bés en arrière ; ligament marginal et en partie interne,

inséré dans la fossette ou le cuilleron de la charnière.

Les Nucules sont des Coquilles marines, en général

d'un petit volume, d'une forme presque toujours trian-

gulaire, assez épaisses, nacrées, ayant les bords soit en-

tiers, soit crénelés, selon les espèces. Ce caractère peut

servir à établir entre elles deux groupes, comme l'a

fait Blainville.

f Espèces à bords entiers.

Nucule lancéolée. Nucula lanceolata, Lamk. Es-

pèce extrêmement rare et des plus curieuses, tant par la
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forme que par la disposition de la charnière sur une

ligne presque droite; elle présente cependant dans son

milieu un cuilleron interne pour le ligament; celte

coquille est mince, diaphane, allongée, ayant le côté

antérieur atténué, presque pointu; le coté postérieur

est plus arrondi, plus large, mais presque aussi long

que l'antérieur, car la coquille est presque équihlérale.

Elle est toute blanche.

-j-f
Espèces dont les bords sont crénelés.

Nvcm.wKC&£%.NuDnlamargaritacea, Lamk.: Arca

Nucleus, L.; Arca margarilacea, Krug., Encyclop.,

n°22, pi. 51 1, fig. ô. a, b. Espèce répandue dans l'Océan

européen, la mer du Nord, la Méditerranée, sur les cotes

d'Angleterre; elle se trouve fossile en Italie, à Cordeaux,

en Touraine, en Angleterre, etc.

NUCULE. Pyrena. bot. On appelle ainsi chacun des

petits noyaux osseux, contenus dans un Nuculaine. /".

ce mot.

NUDIBRANCIIES.iVv(M)/Y//i<7iiV/.M0i.l..Cc fulCuvier

qui institua le premier l'ordre des Nudibrancbes, parmi

les Mollusques Gastéropodes. Duméril l'avait indiqué

sous le nom de Dermobranches, et Lamarck ne l'a point

admis; les Mollusques qu'il renferme ont été placés par

ce dernier auteur dans la famille des Triloniens, la

première des Gastéropodes. Blainville n'a point adopté

la dénomination de Nudibrancbes; il a divisé cet ordre

de Cuvier en deux, qu'il a dominés : les Polybranches

et les Cyclobranches ((' ces mots); Latreille (Familles

Naturelles du Règne Animal) a admis l'ordre des Nudi-

brancbes; il le place au commencement des Gastéro-

podes, et il le divise en trois familles : les Orobran-

ches, les Séribranches et les Phyllobrancbes (y. ces

mots).

NLiDlCOLLES.ois. Duméril nomme ainsi, dans sa Zoo

logie Analytique, sa première famille des Rapaces, qui

contient les genres Vautour et Sarcoramphe. V. ces

mots.

NUDICOLLES. Nudicolles. irts. Tribu de l'ordre des

Hémiptères, section des Héléroptères, famille des Géo-

corises, établie par Latreille. dans laquelle! il place six

genres : Huloptile, Réduve, Pétalocbéire, Nabis, Zelus

et Ploière. V . ces mois.

NDDIL1MACES. Nudtiimaces. moi.l. Latreille (Fa-

milles Naturelles du Règne Animal, p. 178) divise le

quatrième ordre des Gastéropodes, les Pulmonés, en

trois familles dont la première est désignée sous le nom
de Nudilimaces; cette famille est la même que celle des

Limacieus de Lamarck, moins le genre Vitrine. Latreille

a adopté pour l'arrangement des genres qu'elle contient

celui que Férussac a proposé dans son ouvrage sur les

Mollusques terrestres et lluvialiles; voici dans quel or-

dre ils ont été placés :

-j- Point de coquille extérieure.

1» Corps entièrement cuirassé.

a. Deux tentacules.

Genres : Oncbide, Onchidie.

b. Quatre tentacules.

Genres : Vaginule, Véroniceli.e.

2° Corps cuirassé seulement antérieurement.

Quatre tentacules rélracliles dans tous.

Genres : Limace, Ariou, Lijiacelle, Parmacelle.

f-j- Une coquille extérieure.

Quatre tentacules.

Genres : Plectroprore. Tf.stacf.î.i e. /'. Limacieis.

MJDIPÈDES. ois. Vieillot donne ce nom à la pre-

mière famille de sou ordre des Gallinacés, qui contient

les genres Ilocco, Dindon. Paon. Eperonnier, Argus.

Faisan. Coq, Monaul, Peinl.ide, lioiiroul, Tocro, Per-

drix, Tinamou et Turnix. /'. ces mots.

NL'DIPEI.LIFÈRES. rept. Celte classe, la quatrième

du Système de Blainville. contient quatre ordres :

Les Batraciens, qui sont les Grenouilles, Cra-

pauds, etc.

Les Psebdo Sauriens ou Salamandres.

Les Amphibiens. qui sont les Prolées et les Syrènes.

Les Pseiuopiivime\s'. ou Cœcilies.

NUÉE. boll. /'. Ndagb.

Nt F.E D'OR. moll. Nom vulgaire du Cnmis Mat/us.

NUGA. bot. Espèce du genre Gnilandine.

NULLIPORE. Nullipora. poi.yp. Genre de productions

marines de l'ordre des Milléporées? ilans la division des

Polypiers entièrement pierreux. ayant pour caractères :

polypier solide, inarticulé, polymorphe, raïueux. sub-

foliacé, encroûtant, ou en masse informe, formé d'une

substance calcaréo-gélatineuse, à surface presque tou-

jours lisse et sans pores apparents, ou couverte ça et

la de granulations tuberculeuses. Quoique plusieurs

auteurs aient regardé ces productions marines comme
de simples concrétions calcaires, inorganiques, tous les

avaient réunies aux Millépores, sans doute par analo-

gie de forme. Lamarck. dans son Système des Animaux

sans vertèbres (p. ôô4). distingua ces productions (les

Millépores el les nomma Nullipores; mais dans son

Histoire des Animaux sans vertèbres (t. u. p. 205),

il a réuni les Nullipores aux Millépores, à la vérité

dans une section particulière. Ce nouveau rapproche-

ment ne semble pas naturel : outre le caractère essen-

tiel (l'absence de pores à la surface), la structure inté-

rieure des Nullipores, bien vue. bien décrite, bien

figurée par Ellis. ne permet pas de les laisser avec les

Millépores. Rien n'est plus variable que la forme de CCS

productions; tantôt elles sont élégamment ramifiées,

el leurs rameaux cylindriques, plus on moins gros,

souvent dicholomes, s'anastomosent quelquefois entre

eux; tantôt leurs ramifications sont irrégulières, in-

égales, bosselées, tortueuses; elles ne paraissent pas

toujours avoir été fixées à quelque corps solide, mais

leur ensemble forme une masse irrégulièrement arron-

die, couverte de tous cotés de rameaux courts; lanlùt

les Nullipores sont étendus en membranes larges, min-

ces, prolifères, à bords irrégulièrement arrondis, el pa-

raissent s'être développés, non sur des corps solides.

mais sur quelque chose de mou qui aurai! disparu; on

trouve souvent entre ces lames de la vase ou du sable;

d'autres fois les lames sont assez épaisses, solides el

moins larges que dans le cas précédent; elles se croi-

sent et se coupent entre elles dans toules sortis de di-

rections; le plus souvent les Nullipores cnrroiilcnl sons

la forme de membrane plus ou moins épaisse, et adhè-

rent souvent avec beaucoup de force à la surface des

pierres des Coquilles vivantes on mortes, des Polypiers

pierreux, des Fucus, etc. On ne peut se faire une idée
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de loules ces formes el de leurs variétés qui sont sans

nombre, qu'en voyant rassemblés dans un même lieu

des Nullipores de tous les pays; et en même temps on

ne peut méconnaître que les êtres revêtus de formes si

diverses appartiennent à un même genre, el peut-être

ne se tromperait-on pas en avançant qu'ils sont tous

de la même espèce, tant on trouve de nuances qui mè-

nent des uns aux autres, et semblent tout confondre.

Aussi règne-t-il la plus grande confusion dans la défini-

tion des espèces et dans leur synonymie; celles admises

parLamarck dans la seconde section de ses Millépores,

sont : Nullipora infurmis, racemosa, fasciculata,

byssoides, calcarea, agariciformis. Les Nullipores se

trouvent dans toutes les mers et à toutes les latitudes;

c'est une des productions les plus répandues dans la

nature; il en existe également de fossiles.

NCMENIDS. ois. V. Codrlis.

NUMIDA. ois. Synonyme de Peinlade.

NUMMISMALES. MOLi.. foss. On donnait ce nom à

des corps lenticulaires, organisés, fossiles, qui ont une

forme circulaire, et quelque ressemblance avec des

pièces de monnaie. V. Nummuline.

NUMMULACÉES. Nummuiucea. moll. Blainville,

dans son Traité de Malacologie, a proposé celte famille

parmi les Mulliloculaires, pour rassembler un certain

nombre de genres dont lescaractères communs seraient

les suivants : animal entièrement inconnu, contenant

probablement dans sa partie dorsale el verticalement

placée, une coquille ou un corps crétacé, discoïde ou

lenticulaire, ne laissant voira l'extérieur aucune trace

des tours de spire, entièrement intérieure et partagée en

un grand nombre de petites loges ou cellules séparées

par des cloisons sans siphon. Les genres contenus dans

celle famille sont les suivants : Nummuline, Héliciue,

Sidéroliue, Orbiculine, Placentule. V. ces différents

mots.

NUMMULAIRE. Niimmularia. bot. Espèce du genre

Lisimaque. [F. ce mot.) On a quelquefois élendu ce nom
au Linnœa borealis.

NDMMDL1E. moll. (Denys Montforl.) Synonyme de

Nummuline. V'

. ce mot.

NUMMULINE. Nummulina. moll. La découverte

d'espèces vivantes, dans ce genre, a dit faire changer le

nom de N'ummulile en celui de Nummuline; el d'Or-

bigny esl le premier qui ait proposé ce changement. Il

est peu de corps, dans la nature, qui aient fait naitre

un plus grand nombre d'opinions plus ou moins bizar-

res, plus ou moins justes sur leur formation. Très-ré-

pandues, formant quelquefois des montagnes enlières

ou couvrant de vastes contrées; d'une forme discoïde,

quelquefois aussi glandes que des pièces de monnaie;

d'autres fois pas plus grandes que des lentilles, les

Nummulines onl servi tour à tour à expliquer des mi-

racles el à exercer la sagacité des naturalistes ou des

écrivains de presque tous les âges. C'est en définitive

dans la famille des Nummulacées, du professeur lilain-

ville, qu'il faut placer le genre Nummuline. Ce genre,

suivant d'Orhigny, doit rassembler les Lenticulines et

les Nummulites de Lamarck, les Nummuliles et les

Hélicites de Blainville, el les genres Numinulie, Lico-

plue, Rolalieet Ëgéone de Montforl. De lous ces gen-

res, les Licophres seules, qui sont des Polypiers très-

voisins des Orbiloliles, ne doivent pas faire partie des

Nummulines. Ce genre est caractérisé de la manière

suivante : ouverture contre l'avant -dernier tour de

spire, masquée dans l'âge adulte; coquille discoïdale,

dépourvue d'appendices. Il se divise en deux sous-

genres : 1° les Nummulines dont les tours de spire sont

embrassants à tous les âges; 2° les Assilines qui ont

les tours de spire apparents à un certain âge. Ces ca-

ractères ne sont pas très-faciles à limiter.

Il existe un assez grand nombre d'espèces de Num-
mulines; comme elles sont presque loules lisses, qu'elles

sont aussi quelquefois assez variables dans leur forme,

que souvent leur taille dépend de l'âge, on doit sentir

qu'il a dû être difficile de caractériser les espèces; aussi

lrouve-l-on beaucoup de confusion dans la synony-

mie, surtout des auteurs anciens qui ont précédé Linné,

et même dans quelques-uns de ceux qui l'ont suivi.

Nummuline lisse. Nummulina lœvigata, d'Orb.;

Nummuliles lœvigata, Lamk.; Camerina lœvigata,

Brug., Dict. Encyclop.., iv> 1; Naulilus lenticularis.

Ses deux surfaces opposées sont également bombées,

lisses, unies, à bords obtus. Son diamètre le plus ordi-

naire est de six à huit lignes. En Europe.

Nummuline rotui.êe. Nummulina rotulala, d'Orb.;

Leriticulites roiulatu, Lamk. Ses deux surfaces oppo-

sées sont aplaties, peu bombées, à bords minces et

tranchants. Un peu plus petite que la précédente, elle

se rencontre de même fossile dans le Calcaire euro-

péen.

NDMMULITE. Nummulites. moll. y. Nummuline.

NCNDI. bot. y. Naru-Nindi.

NONNESIA ou NUNNEZARIA. bot. Ce genre de la fa-

mille des Palmiers, institué par Ruiz et Pavon dans

leur Flore du Pérou, paraît devoir être réuni au Mar-
tinezia des mêmes auteurs, y. Martinézie.

NUPHAR. Nuphar. bot. Ce genre, établi par Smith
(Prodr. FI. Grœc) pour le Nymjihœa lutea, L., fait

partie de la famille des Nymphéacées. C'est le même
auquel le professeur Richard a donné le nom de Nym-
phosaittlius, qui ne peut être adoplé. On doit carac-

tériser le genre Nuphar de la manière suivante : le

calice se compose de cinq à six sépales colorés et pé-

taloïdes; la corolle de dix à dix-huit pétales très-courts,

insérés ainsi que les élamines au-dessous de l'ovaire,

et nullement sur les parois de celui-ci, comme dans le

Nyuiphœa. Ces élamines sonl fort nombreuses, re-

courbées en dehors, ayant leurs filets plans. L'ovaire

est libre, ovoïde, terminé supérieurement par un stig-

mate concave, discoïde et rayonné. Le fruit est une

péponide charnue intérieurement, où elle est séparée

par autant de fausses cloisons membraneuses qu'il y a

de lobes au stigmale. Les graines sont très-nombreu-

ses, renversées, pendantes el attachées aux parois de

ces fausses cloisons. Leur légumenl propre est double:

l'extérieur plus épais esl comme cruslacé ; l'interne est

mince el pellucide; il recouvre un endosperme charnu,

blanc, el à la base duquel est placé un embryon renversé,

ayant la même direction et la même structure que dans

le genre Nénuphar.

Nuphar commun. Nuphar lutea, Smilh, loc. cit.; DC,
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Syst. Nat. Veij., 2, p. GO; Nymphœa lutea, L. C'est

une plante très-commune dans les rivières dont le cours

est |ieu rapide. Ses feuilles, longuement péliolées, sont

cordiforines, arrondies, obtuses et nageantes à la sur-

face des eaux; ses pédoncules sont cylindriques, éle-

vant les Heurs au-dessus de l'eau. Celles-ci sont jau-

nes, assez grandes, donnant naissance a des fruits

ovoïdes, de la grosseur d'une tête de pavot blanc, amin-

cis vers leur sommet où ils sont comme tronqués par

le stigmate. Leur partie corticale se rompt irrégulière-

ment en lanières qui s'enlèvent de la base vers le som-

met.

Les aulres espèces rapportées à ce genre sont : Nu-
pliai pumila, Smith, qui croit en Ecosse et en Laponie;

Nuphar Kaimiana, Ait.. Kew.. de l'Amérique septen-

trionale; Nupliar Japonica, DC. figuré dans les Icônes

seleclœ du baron Delesserl (vol. 2, lab. 0); Nuphar
sagittœfolia, Pursb. de l'Amérique septentrionale, et

Nuptiar adrena, A il. .également de l'A mérique boréale.

NUQUE. Nuclia. z,ool. Partie supérieure de la légion

postérieure du cou des Mammifères el des Oiseaux,

celle qui est annexée à la tète. Chez les insectes la Nu-

que comprend la partie supérieure du cou.

NURSIE. Nursia. crust. Genre de l'ordre des Déca-

podes, famille des Brachyures, tribu des Orbiculaires

(Leucosidea, Lcacb), établi par Leach el adopté par

Lalreille. Les caractères de ce genre sont : tige externe

des pieds-mâchoires extérieurs dilatée; pieds de la pre-

mière paire anguleux, avec les doigts des pinces folle-

ment réfléchis; carapace un peu avancée en forme de

rostre, ayant ses côlés postérieurs échancrés et dente-

lés; avant-dernier article de l'abdomen du mâle pourvu

d'une pelite pointe à son bord postérieur. Ce genre se

dislingue des Leucosies par la carapace qui est rbom-

boïdale, tandis qu'elle est globuleuse dans ces derniers,

et par d'autres caractères tirés de la forme des pieds-

mâchoires. Les Ebalies ont la lige externe des pieds-

mâchoires linéaire, ce qui n'a pas lieu dans les Nursies.

Les espèces de ce genre sont propres aux mers des

Indes et de la Nouvelle-Hollande. On n'en connaît en-

core que deux.

Ni'rsie d'IUrdwick. Nursia Hardwickii, Leach.

Carapace à quatre dents de chaque côté, ayant sur son

milieu, trois tubercules disposés en triangle, et près de

son bord postérieur, une ligue transversale élevée por-

tant un tubercule; front avancé, quadrifide. Celle es-

pèce vient de l'Inde.

NUSAR. boll. Adanson (Voy. au Sénég., pi. 18)

nomme ainsi une coquille du genre Donace; Linné lui

a donné le nom de Dunaw denticulata.

NUTRITION, iool. bot. La Nutrition esl celte fonc-

tion par laquelle lous les élres organisés convertissent

en leur propre substance, pour les faire servir à l'en-

tretien et à l'accroissement de leurs diverses parties,

les matériaux nutritifs élaborés par les fondions orga-

niques et assimilatrices. But et complément de ces fonc-

tions, la Nulrilion est destinée à réparer les perles

continuelles auxquelles sont incessamment soumises

toutes les parties des êtres organisés. A mesure que

d'anciens matériaux disparaissent, entraînés au dehors

par les sécrétions et les excrétions, de nouvelles ma-

tières arrivent, qui remplacent les premières, el re-

nouvellent ainsi, sans cesse, la composition intime des

organes. Celle rénovation des diverses parties du corps

est prouvée par des expériences directes el positives. Si

pendant quelque temps on mêle de la racine de Ga-
rance aux aliments d'un animal, on voil bientôt que

ses os prennent une coloration rose, qui devient de

plus en plus intense. Celte coloration n'a pas lieu seu-

lement â la surface externe de ces organes, elle pénè-

tre leur (issu le plus intime. Si l'on cesse pendant un

certain temps l'usage de cette racine, les os perdent

graduellement celle couleur qui finit par disparaître

entièrement. Ce phénomène prouve (pie les molécules

nutritives sont transportées etchariées dans toutes les

parties du corps; qu'elles s'y fixent, et en deviennent en

quelque sorte partie intégrante, jusqu'à ce qu'expul-

sées et remplacées par de nouvelles, elles soient reje-

tées au dehors ci deviennent matières excrémentilielles.

La Nulrilion se compose donc de deux mouvements bien

distincts : l'un d'assimilation, par lequel 1rs molécules

nutritives pénètrent les organes et s'identifient avec

eux; l'autre de désassimilation, opposé au précédent, et

qui chasse au dehors les matériaux qui ne peuvent plus

servir à l'entretien el au développement des parties.

Un grand nombre de physiologistes oui cherché à

mesurer l'espace de temps employé à cette rénovation

des diverses parties du corps. Plusieurs l'avaient fixée

à sept ans, chez l'Homme; d'autres, parmi les moder-
nes, avalent dit qu'il ne fallait que trois ans pour que

le corps lût en quelque sorte recomposé de matériaux

nouveaux. Mais en y réfléchissant un peu. on voil qu'il

est impossible d'assigner avec précision ies limites de

ce phénomène. Sa durée doil nécessairement varier

suivant une foule de circonstances. Ainsi l'Age, les dis-

positions individuelles exercent une influence extrê-

mement marquée sur la rapidité et la force de la

Nulrilion, comme au reste sur les diverses aulres fonc-

tions. Il est donc impossible de rien préciser â cet

égard.

Bien différente de toutes les aulres fonctions, la Nu-

trition n'apasd'organequi lui soit spécialement affecté.

Elle s'exerce dans loules les parties vivantes, pour les-

quelles elle est en quelque sorte l'aliment de la vie.

Mais pour qu'un organe se nourrisse, il faut nécessai-

rement qu'il jouisse de la sensibilité et du mouvement;

la section des cordons nerveux qui se rendent â une

parlie, la ligature des vaisseaux qui s'y distribuent, y
suspendent el anéantissent le mouvement assiuiilaleur.

De même que dans la plupart des fondions vitales,

on connaît les circonstances qui mettent en jeu et ac-

compagnent l'exercice de la Nulrilion; mais on ignore

son essence, son véritable mécanisme; on voit les

substances alimentaires soumises aux différentes pha-

ses de la digestion, se changer en une pâle Huide

qui, en s'ammalisant de plus en plus, forme un

liquide nommé chyle. Ce liquide, dans l'intestin grêle,

est absorbé par les vaisseaux lymphatiques. Ces vais-

seaux, en se réunissant, forment un tronc commun
qui va verser le produit de l'absorption dans le torrent

de la circulation sanguine. Chargé de ces nouveaux

principes nutritifs, le sang esl ensuite vivifié dans le
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poumon par son contact avec l'ait atmosphérique, au-

quel il emprunte de nouveaux principes de vie. C'est

dans cet étal que, par la force contractile du cœur, il

est transporté dans toutes les parties du corps. Che-

min faisant, il se dépouille des substances les plus flui-

des, s'élabore et s'animalise de plus en plus, fournit

aux organes glanduleux le principe de leur sécrétion,

et par la ramification et la division toujours croissante

des vaisseaux, arrive jusque dans le tissu des organes

où s'opère la Nutrition. Mais c'est ici que cesse l'obser-

vation directe des phénomènes, et que commence le

champ illimité des hypothèses. La matière nutritive

arrivée dans les organes s'y distribue, et c'est alors seu-

lement que commence la Nutrition. Quoique celte ma-

tière soit une, elle se convertit cependant en autant de

substances distinctes qu'il y a d'éléments organiques;

mais ces changements sont inappréciables aux yeux de

l'observateur, et leur mécanisme échappe entièrement.

11 semble que pour cette fonction, tous les organes du

corps deviennent autant d'organes sécréteurs, élabo-

rent chacun un fluide particulier, qui, par une cause

inconnue, se convertit aussitôt et ajoute à l'organe qui

l'a formé. Ce n'est point par une force spéciale que di-

vers auteurs ont désignée sous lenom de force assimila-

Irice, qu'ont lieu les phénomènes de la Nutrition, mais

c'est par suite de la vertu tonique inhérente à chacun

de ces tissus, et par une sorte d'affinité vitale, qui leur

fait choisir dans les principes nutritifs les éléments en

l'apport avec leur nature, que l'on peut concevoir le

mécanisme de cette fonction.

Mais ce mécanisme, très-compliqué chez l'Homme et

chez tous les animaux d'un ordre supérieur, se simpli-

fie à mesure que l'organisation elle-même offre plus de

simplicité. Ainsi, dans les animaux d'un ordre tout à

fait inférieur , dans les Infusoires, quelques Vers et

quelques Mollusques, les fonctions assimilatrices sont

réduites à l'absorption et à la circulation ; encore celte

dernière fonction échappe-l-elle à l'observateur, dans

quelques cas. Ces animaux qui vivent dans l'eau, ab-

sorbent par tous les points de leur surface externe les

matériaux nutritifs qu'ils puisent dans le fluide au mi-

lieu duquel ils se meuvent, etsouventsans qu'on puisse

suivre ce fluide, il est immédiatement employé à l'en-

tretien et à l'accroissement des lissus. Ici donc il n'a

fallu qu'une force de succion ou d'absorption inhé-

rente à la surface de ces êtres en contact avec le ûuide

ambiant, pour déterminer tous les phénomènes de la

Nutrition. L'un des phénomènes remarquables qui ré-

sultent de la Nutrition dans ce qu'on pourrait appeler

les animaux purement absorbants, esl la viridilé des

Huîtres et la coloration des Polypes d'eau douce, que la

volonté de l'homme, peut opérer.

Il en est demême dans les végétaux; c'est en vertu d'une

force de succion qu'ils absorbent dans l'atmosphère

ou dans le sein de la terre les substances solides, liqui-

des ou gazeuses qui doivent servir à leur Nutrition. Il

faut donc étudier d'abord la succion exercée par les

racines dans le sein de la lerre, par les feuilles ou les

autres parties vertes au milieu de l'atmosphère, puis

suivre la marche des sucs nourriciers des racines vers

les feuilles à travers les liges el leurs ramifications, et

observer successivement les divers phénomènes aux-

quels elle donne lieu dans sa marche à travers toutes

les partiesdu végétal.

La succion ou l'absorption s'opère dans le sein de la

terre par les racines qui y sont plongées ; mais ce n'est

pas indistinctement par tous les points de leur surface

qu'elle a lieu; ce n'est que par les extrémités de leurs

fibrilles les plus déliées qu'elles absorbent dans la terre

les fluides et les gaz qui y sont contenus. Mais ce ne

sont pas les radicelles qui sont les seuls organes de l'ab-

sorption : toutes les parties vertes des végétaux expo-

sées à l'air, telles que les feuilles, les stipules, les jeunes

branches, sont également douées de la même force de

succion, el concourent aussi à celle importante fonc-

tion. Plongées dans le sein de la terre, les radicelles

capillaires y pompent par rleur extrémité l'humidité

dont elle est imprégnée. L'eau est le véhicule nécessaire

des substances nutritives qu'absorbe le végétal; ce n'est

pas elle qui forme la base de son alimentation, comme
le croyaient les anciens physiciens ; mais elle sert sim-

plement de dissolvant et de menslrue aux corps qu'il

doit s'assimiler. Il est facile de démontrer cette vérité :

si l'on fait végéter une plante dans de l'eau distillée, à

l'abri de toute influence étrangère, elle ne tardera pas

à périr. L'eau seule ne suffit donc pas à sa Nutrition

[V. Eau). Il faut, pour cela, qu'elle contienne d'autres

principes étrangers à sa nature; et d'ailleurs les végé-

taux ne renferment-ils pas, outre les principes consti-

tuants de l'eau, c'est-à-dire, l'Oxigène el l'Hydrogène,

du Carbone, des gaz, des substances terreuses, des sels

el même des matières métalliques à l'état d'oxides ou

en combinaison avec les acides? L'eau, par sa décom-

position , n'ayant pu donner naissance à ces divers

principes, il faut en trouver la source ailleurs. Le Car-

bone existe en abondance dans toutes les parties des

végétaux, dont il forme en quelque sorte la base. Ce

n'est pas à l'état de pureté qu'il a pu s'y introduire,

puisque, dans cet état, il est excessivement rare dans la

nature et loul à fait insoluble dans l'eau; mais en re-

vanche, l'acide carbonique esl très-abondamment ré-

pandu. Il se trouve dans l'atmosphère, mélangé avec

l'air, dans le sein de la terre, dans les engrais qu'on y
mêle. Très-soluble dans l'eau, il est rare que celle-ci

n'en contienne pas toujours, une certaine quantité.

C'est donc à l'étal d'acide que le Carbone est porté dans

le tissu végétal. Or, voici comment il s'y décompose

pour s'y fixer et en faire partie : exposées aux rayons

du soleil, les plantes, comme l'expérience l'a prouvé,

absorbent l'acide carbonique, le décomposent, retien-

nent le Carbone, et laissent ensuite exhaler l'Oxigène

qui le tenait à l'étal acide. L'eau n'a donc pu contri-

buer en rien à la formation de cette substance.

Quanl à l'Oxigène, il n'esl pas difficile d'expliquer

sa présence dans les lissus végétaux. En effet, 1» une

certaine quantité de l'eau absorbée étant décomposée,

son Oxigène se fixe dans le végétal ;
2° Théodore De

Saussure a prouvé que les plantes ne rejettent point

au dehors tout l'Oxigène qui acidifiait le Carbone, elles

en retiennent une certaine quantité ;
5° enfin l'air at-

mosphérique qui circule dans les végétaux se décom-

pose en partie et cède une portion de son Oxigène. On
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voil par là que ce principe élémentaire arrive aux vé-

gétaux de plusieurs sources différentes. L'Hydrogène

el l'Azote des substances végétales sonl également le

produit de décompositions analogues. Le premier pro-

vient évidemment de celle de l'eau, el le second de

l'air atmosphérique-

Mais indépendamment de ces substances inorgani-

ques, qui entrent essentiellement dans la composition

des tissus végétaux, il en est encore d'autres qui, sans

faire partie essentielle de leur organisation , s'y ren-

contrent néanmoins assez Fréquemment; tels sont la

Silice, différents sels de Chaux, de Soude, de Po-

tasse, le Fer, etc. Les expériences précises de Théodore

De Saussure ont également prouvé que ces substances

arrivent toutes Formées dans l'intérieur du végétal.

Déposées dans le sein de la terre ou de l'atmosphère,

elles sonl dissoutes ou entraînées par l'eau qui les fait

ainsi pénétrer dans le végétal. Ce n'est donc pas l'acte

de la végétation qui forme ces substances, ainsi que

l'avaient avancé quelques physiciens. C'est le milieu

dans lequel les plantes se développent qui leur cède les

alcalis, les terres et les substances métalliques que

l'analyse chimique y fait découvrir. Ce fait, prouvé par

les expériences de De Saussure, a élé de nouveau mis

en évidence par une ingénieuse expérience de Lassai-

gne, préparateur de chimie à l'école d'Alfort. Ayant

fait germer sur de la Heur de Soufre bien lavée et dans

un appareil convenablement préparé, dix grammes de

graines de Sarrasin qu'il arrosait seulement avec de

l'eau distillée, il les incinéra au bout d'une quinzaine

de jours, lorsqu'elles eurent développé leur tige et

quelques feuilles. La quantité de matières salines qu'il

trouva dans leurs cendres fut absolument la même que

celle qu'il relira d'une égale quantité de graines non

gennées qu'il incinéra. 11 est donc démontré d'après

cette expérience qu'il ne se forme aucune matière sa-

line par l'acte de la végétation, quand celle-ci a lieu

sans la participation des substances capables de lui en

céder.

Mais quelle est la puissance qui détermine la suc-

cion des racines? Les lois ordinaires de la physique et

de la mécanique sont insuffisantes pour expliquer un

semblable phénomène. La force extraordinaire avec

laquelle s'opère celte absorption ne peut être conçue

d'une manière satisfaisante qu'en admettant une puis-

sance, une énergie vitale, inhérente au tissu même des

végétaux, et déterminant par son influence, dont la

nature est entièrement inconnue, tous les phénomè-

nes sensibles de la végétation.

Haies, célèbre physicien anglais, dans sa Statistique

des Végétaux dont Buffon a donné une traduction,

est le premier qui ait démontré, par des expériences

directes, la force prodigieuse de succion des racines et

des branches. Il dégagea une branche de la racine

d'un Poirier, en coupa l'extrémité el y adapta l'un des

bouts d'un tube recourbé rempli d'eau et dont l'autre

extrémité était plongée dans une cuve à Mercure
; en

six minutes le Mercure s'éleva de huit pouces dans le

tube. Le même physicien fil une expérience analogue

pour mesurer la force avec laquelle la Vigne absorbe

l'humidité dans le sein de la terre. Le 6 avril, il coupa

un cep de Vigne sans rameaux, d'environ sept à huit

lignes de diamètre, el d'à peu près trente-trois pouces

de hauteur. Il y adapta un tube à double courbure qu'il

remplit de Mercure jusqu'au coude qui surmontait la

section transversale de la lige. La sève qui sortit du
sommet tronqué de la lige et qui était absorbée par les

racines, eut assez de force pour élever en quelques

jours la colonne de Mercure à trente-deux pouces et

demi au-dessus de son niveau. Or le poids énorme de

l'atmosphère ne peut élever le Mercure que de vingt-

huil pouces au-dessus de son niveau. Dans l'expérience

précédente la force avec laquelle la sève s'élevait des

racines dans la lige était donc supérieure à la pression

de l'atmosphère. Cette expérience a élé répétée par le

professeur Mirbel qui en a constaté l'exactitude.

Les feuilles exercent une grande infl ce sur celte

force de succion, qui peut se produire égalenienl par

des branches détachées de la plante mère il par con-

séquent indépendamment des racines. Ainsi un jeune

rameau chargé de feuilles, plongé par son extrémité

inférieure dans un liquide, absoi lu- ce liquide avec une

grande activité. Il en sera encore de nieine si on le

retourne, c'est-à-dire si l'on plonge son sommet dans

l'eau, l'absorption continuera à s'exercer avec une

force presque égale. Il résulte de là que l'absorption a

lieu non-seulement par les racines, mais encore par les

feuilles el toutes les parties vertes exposées à l'air.

Dans quelques cas même ces organes soin les seuls qui

servent à celle fonction. Ainsi dans les plantes grasses

et particulièrement dans les Cactus, dont les racines

sont fort petites et qui végètent d'ordinaire dans les

sables brûlants des déserts ou sur des rochers nus et

dépouillés de toute terre végétale, il est évident que

l'absorption des fluides nutritifs a lieu presque exclu-

sivement par les feuilles et les autres parties vertes dé-

veloppées dans l'atmosphère, car la Faiblesse de leurs

racines, l'extrême aridité du sol dans lequel ils crois-

sent, ne suffiraient pas pour les faire végéter.

Ainsi donc, c'est à la fois par les racines, parles feuilles

el par lotîtes les parties vertes, que sont absorbés les Sui-

des qui doivent servir à la Nutrition du végétal. Mais

ces Huides qui portent le nom de sève ne sont pas im-

médiatement employés à la Nutrition, pas plus que le

chyle, produit de la digestion dans les animaux. Il faut

que la sève ait circulé dans le végétal, qu'elle ail perdu

par la transpiration la partie surabondante d'eau qui

j

la compose, avant d'être employée à l'assimilation.

C'est lorsqu'elle a ainsi parcouru toute l'étendue de la

plante, qu'elle a acquis véritablement la propriété de

pouvoir renouveler les tissus végétaux. Mais comment

|
s'opère celle Nutrition? On ne le sait pas plus ici que

dans les animaux. On connaît simplement l'origine des

matériaux constitutifs de la plante, mais comment
s'opère la transformation du Carbone, de l'Oxigène,

: de l'Azote, en tissus organisés ? On l'ignore el l'on est

forcé d'admettre encore ici une force occulte, une force

vitale, inhérente à la matière organisée qui est la cause

première de son développement,

La Nutrition, dans les végétaux, a de grands rapports

avec la même fonction dans les animaux, mais néan-

moins, elle offre quelques différences dignes d'être
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notées. Ainsi, c'est par la bouche que les animaux d'un

ordre supérieur, nu par toule la surface de leur corps,

que ceux qui occupent les derniers degrés de l'échelle

animale, introduisent au dedans les substances qui

doivent servir à leur Nutrition, C'est au moyen des

bouches aspirantes qui terminent leurs fibres radicel-

laires. ou par les pores absorbants qui existent sur les

feuilles ou les autres parties vertes, que les végétaux

puisent au sein de la terre ou de l'atmosphère les ma-

tériaux qui doivent être employés à leur Nutrition.

Dans les animaux, les matières absorbées suivent un

seul et même canal depuis la bouche jusqu'à l'endroit

où la matière nutritive doit être séparée des substances

inutiles ou excrémentilielles. Dans les végétaux. le

même phénomène a lieu : les fluides absorbés parcou-

rent un certain trajet avant d'arriver jusqu'aux feuilles

où s'opère la séparation des parties nécessaires ou

inutiles à la Nutrition. Les uns et les autres rejettent

au dehors les substances impropres à leur développe-

ment. Le chyle ou l'aliment des animaux se mêle au

sang qu'il entretient et répare continuellement; il par-

coure toutes les parties du corps, auxquelles il cède

les principes qui doivent réparer leurs perles et leur

fournir de nouveaux principes de vie et de développe-

ment. La sève des végétaux, après avoir éprouvé l'in-

lluence de l'atmosphère dans les feuilles, après s'y être

dépouillée d'une partie des fluides surabondants qu'elle

contenait; enfin, après avoir acquis une nature et des

propriétés nouvelles, redescend dans tous les organes

du végétal, pour y porter les matériaux de leur ac-

croissement et servir au développement de toutes leurs

pallies. V. pour les phénomènes de la marche des flui-

des dans les végétaux et les animaux, les mots Sève et

Circulation.

NUTTALLIE. Nuttallia. bot. En rétablissant le genre

Nemopanthes de Raffinesque, De Candolle lui avait

d'abord imposé le nom de Nuttallia, mais il abandonna

cette dénomination, parce que, dit-il, elle élait déjà

employée par Sprengel pour un genre de Légumi-

neuses. Il parait que ce dernier genre n'a pas été

adopté, car on ne le retrouve ni dans les Mémoires sur

les genres de Légumineuses publiés par De Candolle, ni

dans son Prodromus. D'un autre côté, le nom de Nut-
tnllia a été appliqué par Barton (Flor. Americ, 2,

p. 74, lab. 02) à un nouveau genre de Malvalcées, con-

stitué sur une plante trouvée par Kuttall lui-même sur

le territoire d'Arkansa, dans l'Amérique septentrionale.

Knllall lui avait donné, dans ses manuscrits, le nom de

Callii rlwe. Ce genre a le calice des Sida et le fruit des

Mauves; cependant il parait se rapprocher davanlage

du premier de ces deux genres. Le Nultallia digilata,

Barl., loc. cit., et Bolau. Magaz., lab. 2612, est la

seule espèce décrite. C'est une plante à Heurs purpu-

rines, portées sur de longs pédoncules, et à feuilles

pellées. digilées.

NUTTALL1TE. mu. (Brooke, Annales de Philosophie,

mai 1824, p. 500.) Minéral qui, par son aspect exté-

rieur, a quelque analogie avec l'Ëléolile ou Pierre

grasse, avec laquelle on l'avait d'abord confondu
;
qui,

par sa forme, se rapproche de la Scapolile, mais qui

diffère de ces deux minéraux par son clivage, son éclal

plus vitreux, et sa moindre dureté. Suivant Brooke,

ses crislaux sont des prismes rectangulaires, droits,

divisibles parallèlement aux faces latérales. Les arêles

longitudinales sont remplacées par des plans ; les bases

ne sont pas neltes et le clivage qui leur est parallèle

est peu distinct. Brooke a donné à celle substance le

nom de Nullallile, en l'honneur de Kultall qui l'a rap-

portée des Ëlals-Cnis. On l'a trouvée en crislaux en-

gagés dans un carbonale de Chaux, à Boston. Élal de

Massachussels. Son analyse faile par Thomson a pro-

duil : Silice 58,88; Alumine 25,75; Chaux 18,58; pro-

loxide de Fer 7,89; Potasse 7,40; Eau 1.50.

KUX. bot. V. Noix.

NUXIE. Nuxia. bot. Ce genre de la Télrandrie Mo-
nogynie, L., a élé fondé par Lamarck (Illustr. Gen.,

n° 1508, pi. 71), d'après les manuscrits de Commerson.

Il avait d'abord élé confondu par Jussieu avec le Ma-
nabea d'Aublet, el conséquemment réuni à WEgiphiia

par Willdenow. Dans le septième volume des Annales

du Muséum d'Histoire naturelle, Jussieu confirme l'exis-

tence du genre Nuxia, après avoir connu la véritable

structure du fruit. L'observation en est due à Michaux

qui la fit sur la plante vivante, pendant son court séjour

à l'Ile-de-France. On devra néanmoins exclure de ce

génie le Nuxia elatu de Swarlz et Persoon, qui paraît

être un véritable /Egiphila. Les caractères essentiels

du genre Kuxie , après ces réformes indiquées par

Jussieu, consistent en un calice quadrifide; une corolle

presque infundibuliforme, à quatre segments peu pro-

fonds et réfléchis; quatre élamines insérées à l'entrée

de la corolle; stigmate tronqué; fruit capsulaire, à

deux loges remplies de graines nombreuses. Ce genre,

selon .Hissieu, doit s'éloigner des Verbénacées, et se

rapprocher des Sehrophularinées , auprès du Bud-
leia

.

Noxie verticillé. Nuxia verlicillata, Lamk.; /Egi-

phila Nuxia, Willdenow. C'est un bel arbre qui croit

à l'Ile-de-France. Son écorce est blanchâtre ou brune,

fendillée; son bois a une teinte jaune. Ses rameaux sont

opposés el portenl des feuilles réunies par Irois ou quatre

en une sorte de verticillé, entières, glabres et luisan-

tes. Les fleurs sont également disposées par verticilles

el forment une grande panicule.

NYALEL. bot. V. Nialel.

NYCTAGE. Nyclago. bot. Genre de la famille des

Nyctaginées, el de la PenlandrieMonogynie,L., offrant

les caractères suivants : périanlhe double : l'extérieur

campanule, ouvert, à cinq divisions peu profondes,

lancéolées, poinlues el inégales; l'intérieur, considéré

par Tourneforl et Linné comme une corolle, très-

grand, pétaloïde, infundibuliforme, ventru à la base,

resserré au-dessous de l'ovaire, puis s'élargissant en

un limbe ouverl, presque entier ou à cinq petites dénis;

cinq élamines dont les filels sont insérés sur le récep-

tacle réuni à la base autour de l'ovaire et adné au pé-

rianlhe interne dont la base persiste el couvre l'ovaire

qui est turbiné, surmonté d'un style filiforme, de la

longueur des élamines, et terminé par un stigmate

globuleux et couvert de petites glandes papillaires;

graine globuleuse, pourvue d'un albumen farineux,

tris-abondant. Tourneforl donnait à ce genre le nom
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de lula/ia qui fui de nouveau reproduit par Mœnch,
parce qu'on croyait que l'espèce principale était la

plante qui produisait la racine de Jalap. Linné le

nomma Mirabilis, quoique ce mot fût un adjectif qui

ne peut, être adopté pour désigner un genre. C'est

pourquoi Jussieu, dans son Genei'a Plantarum, lui

restitua la dénomination employée autrefois par Van-

Koyen. Les Nyclages sonl des plantes herbacées, indi-

gènes du Pérou, du Mexique et d'autres régions cir-

convoisines de l'Amérique.

Nvctage faix-.1ai.ap. Nyctago Jalapa, DC, Flore

Française; Mirabilis Jalapa, L. Vulgairement Belle

de Nuit ou Merveille du Pérou. Cette plante a une ra-

cine pivotante, grosse, charnue, hlanche en dedans,

noirâtre extérieurement. Sa lige, liante de près d'un

mèlre, est noueuse, ferme el dicholome ; elle porte des

feuilles opposées, entières, presque en cœur, pointues,

glabres et légèrement glutineuses. Les Heurs forment

au sommet des branches des corymhes très-serrés
;

chacune esl portée sur un pédoncule particulier. Elles

sont ordinairement rouges, quelquefois jaunes, blan-

ches, OU panachées dans les variétés que la cullnre a

fait développer. Il est à remarquer que l'on n'a pu ob-

tenir par la culture que des variétés de couleur et non

des différences marquées dans les formes; ainsi les

Heurs sont toujours à peu près de la même grandeur,

mais jamais doubles ou monstrueuses. La Belle de Nuit

est ainsi nommée parce qu'elle étale ses Heurs quand

l'horizon est privé de la lumière solaire; elle lient

ses Heurs ouvertes nou-seulement pendant la nuit, mais

encore pendant la journée lorsque le ciel esl couvert

de nuages. C'esl donc un effet direct de la lumière so-

laire, cl non pas, comme Linné a voulu expliquer ce

phénomène, un effet d'habitude résultant de ce (pie la

Belle de Nuit esl originaire du Pérou, contrée située

sous les tropiques el dans un autre hémisphère où les

heures pendant lesquelles le soleil éclaire l'horizon

correspondent précisément à celles pendant lesquelles

d'autres onl la nuit. La racine de ce Nyctage a un

goût acre el nauséabond; elle esl purgative à peu près

aillant que le Jalap, ce qui a fait croire que cette der-

nière racine provenait de la Belle de Nuit. On esl au-

jourd'hui certain que le Jalap esl produit par une

espèce de Liseron, y. ce mot el Jalap. Les graines de

la Belle de Nuil renferment un périsperme ou albumen

farineux, Irès-abondant, dont il ne serait pas difficile

d'extraire de la fécule amylacée. Les Heurs de celte

plante se succédant pendant un espace de temps assez

considérable, la récolte de ces graines ne pourrait, il

est vrai, se faire que successivement, mais elle serait

pour ainsi dire continue; elle donnerait plus d'impor-

tance à celle plante qui d'ailleurs esl une des plus

agréables parmi celles qui décorent les parterres vers

la fin de la belle saison.

Nyctage dichotohe. Nyctago dichotoma, Juss.; Mi-

rabilis dichotoma , L. et Lamk. Elle ressemble beau-

coup à la précédente, mais ses liges se divisent en ra-

meaux plus étalés, plus nombreux et plus touffus. Ses

feuilles sont de même forme, mais beaucoup plus pe-

liles. Il en est de même des fleurs, qui en oulre sonl

sessiles, axillaires. presque solitaires ou rarement

réunies plus de deux ou trois dans la même aisselle;

elles s'épanouissent beaucoup plus lot que dans l'es-

pèce précédente, à peu près vers quatre heures de l'a-

près-midi, d'où le nom de Fleur de quatre heures qu'on
lui donne vulgairement; elle répand alors une odeur
Ires-suave. Cette piaule est originaire du Mexique.

Nvctage a longues fi eors. Nyctago longiflora, De
Cand., FI. Fr.; Mirabilis longiflora, L. Elle se distin-

gue facilement à l'extrême longueur du tube de ses

Heurs; ce tube est étroit, penché, et s'ouvre au déclin

du jour en un limbe plissé à cinq dents; les Heurs ré-

pandent alors une odeur musquée très-agréable. Celle

plante a des liges si faibles qu'elles onl besoin d'être

appuyées pour ne pas ramper à terre. Les feuilles sont

molles, pubescenles, cordiformes, les inférieures pé-

liolées, les supérieures sessiles et ainplexicaules. Celle

belle plante croit naturellement dans les hautes mon-
tagnes du Mexique, d'où les astronomes français en

rapportèrent des graines vers le milieu du siècle der-

nier. Elle est plus recherchée par les amateurs que les

deux précédentes.

NYCTAGINÉES. Nyctogineœ. dot. Famille natu-
relle de plantes dicotylédones apétales et hypogynes,
dont le nom est tiré du genre Nyetago qui en esl le

type. Cette famille peut être caractérisée de la manière
suivante: les Heurs sont environnées d'un involucre

monophyile ou polyphylle, contenant plusieurs Heurs

ou quelquefois une seule, et offrant alors l'apparence

d'un calice. Celui-ci est coloré, monosépale el généra-

lement tubuleux, ayanl son tube plus ou moins grêle,

renflé à sa partie inférieure, qui persiste quand toute la

partie supérieure se détache; son limbe est plus ou
moins plan, rarement entier, le plus souvent divisé en

lobes plissés. Les éta mines sont en nombre défini qui

varie de cinq à dix; elles sont insérées au boni supé-

rieur d'un disque bypogyne, saillant autour de l'ovaire

sous la forme d'un godet concave qui le recouvre en

partie. Les filets des élamines sonl grêles, terminés par

une anthère bilobée, à deux loges opposées, s'ouvraul

chacune par un sillon longitudinal. L'ovaire est ovoïde,

libre, à une seule loge contenant un ovule dressé. Le
style esl long, grêle, terminé par un stigmate simple.

Le fruit esl une cariopse recouverte par le disque qui

lui forme comme un péricarpe accessoire. Le véritable

péricarpe est mince et adhérent avec le tégument pro-

pre de la graine. Celle-ci se compose d'un embryon
recourbé sur lui-même, ayant sa radicule repliée sur

la face d'un des cotylédons et embrassant ainsi l'en-

dosperme qui se trouve central.

Les Nyclaginéessonl des plantes herbacées, annuel-

les ou vivaces, ou des arbustes et même des arbres.

Leurs feuilles sont simples, le plus souvent opposées

et inégales, quelquefois cependant alternes. Les Heurs

sont axillaires ou terminales, réunies plusieurs ensem-

ble dans un involucre commun ou ayanl chacune un
involucre particulier et caliciforme. Quelques auteurs

partant des genres dont ['involucre est tinifJore, comme
de la Belle de Nuit, par exemple, onl décrit cet invo-

lucre comme un calice et le véritable calice comme
une corolle. Mais l'examen des genres dont l'involucrc

renferme plusieurs Heurs pourvues seulement d'un
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périanllie simple, repousse celle manière de considérer

l'organisation de cette famille.

Les genres qui appartiennent aux Nyclaginées ont

leurs espèces ou toutes herbacées ou toutes ligneuses :

de là les deux sections qui ont été établies pour dispo-

ser les genres.

f Tige herbacée.

Nyctago , Juss.; Oxybaphus , l'Héritier, qui est le

Calyxhynienia d'Orléga; Allionia, L.,qui comprend

le H'edelia de Lœffling ; Boerhaavia , L. ; Abronia ,

Juss., qui est le Trieratus de l'Hérilier.

-j-f-
Tige ligneuse.

Pisonia, L., auquel il faut réunir le Culpidea de Du

Petil-Thouars; le Muruwalia de Rolller; Salpian-

llius, Kuntli, qui est le Boldoa de Cavanillcs; Neca,

Huizel Pavon; Axia, Lour.; Bagitwillea, Commers.,

qui comprend le Tricycla de Cavanilles, et enfin le

Torreya, Spreng.

La famille des Nyclaginées est très-voisine des Ama-

ranlbacées, dont elle diffère surtout par son fruit mo-

nosperme et indéhiscent, et par le port des végétaux

qui la composent.

NYCTALOPES. zool. Les animaux qui voient mieux

dans la nuit, ou du moins dans le crépuscule que pen-

dant le jour, ont quelquefois été désignés sous ce nom.

NYCTANTHE. Nyctanlhes. bot. Genre de la famille

des Jasminées et de la Diandrie Monogynie, L., offrant

pour caractères essentiels : calice tubuleux, entier;

corolle tubuleuse, dont le limbe est à cinq lobes obli-

ques et en cœur renversé; deux étamines ayant leurs

anthères presque sessiles et renfermées dans le tube;

capsule obovée, comprimée, coriace, indéhiscente, à

deux loges parallèles; chaque loge ne renfermant

qu'une graine convexe d'un côté, plane de l'autre, at-

tachée au fond de la loge. Linné, auteur de ce genre,

l'a composé de plusieurs espèces hétérogènes, parce

qu'il n'en connaissait pas le fruit. Toutes celles qui

possèdent un fruit bacciforme ont été reportées dans

le genre Jasminum. (r. Jasmin. Jussieu, d'après une

note de Vahl, cite comme synonyme du Nyctanlhes

de Linné, le Scabrita de cet auteur lui-même. En con-

séquence de la suppression de toutes les espèces lin-

néennes à fruit non capsulaire, il ne reste qu'une seule

espèce originaire des Indes orientales et qui est cul-

tivée depuis longtemps dans les jardins d'Europe.

Ntctanthe Arbre triste. Nyctanthes Arbor tris-

tis, L.; Mavjapuineran, Pihéede, Hort. Malub., vol. i,

p. 55, lab. 21. C'est un petit arbre dont les branches sont

écartées, longues et garnies de feuilles opposées, ses-

siles. ovales, pointues et entières. Les fleurs, au nom-

bre de deux ou trois, sont portées sur des pédoncules

axillaires. moins longs que les feuilles. Leur couleur

est jaunâtre, et elles exhalent une odeur agréable aux

approches de la nuit. On cultive cette plante de la

même manière que les Jasmins.

[SYCTÉE. Nycleus. ins. Genre de l'ordre des Coléop-

tères, section des Penlamères, famille des Serricomes,

tribu des Cébrioniles, mentionné par Latreille (Fam.

Nal.) et dont il ne donne pas les caractères. Ce genre

avoisine les Elodes et les Scyrtes, et s'en dislingue

parce que tous les articles de ses tarses sont entiers.

NYCTÉIDE. Nycteis. ixs. Genre de Coléoptères pen-

lamères, de la famille des Carnassiers, voisin des Ca-

lascopes, formé par Gory qui lui assigne les caractères

suivants : palpes à pénultième article triangulaire, le

dernier est long, presque cylindrique, un peu arrondi

à l'extrémité; menton uni; lèvre supérieure avancée,

non écliancrée en avant ; antennes filiformes, assez

courtes, à premier article grand, le second court, les

autres égaux; tète grande, presque triangulaire, très-

peu rétrécie en arrière; yeux ronds, assez saillants;

mandibules forles, arquées et aiguès; corselet court, à

peine plus large que la tële, rétréci en arrière, rebordé

sur les côtés; écusson très-petit; élylres larges, très-

échancrées en arrière; pattes moyennes. La lèvre très-

avancée de ces insectes, leur donne une grande ana-

logie avec les Calascopes, mais ils en diffèrent, ainsi

que des Thyrcoplères et des Eurydères, par l'absence

de la dent du menton; ils sont au nombre de deux et

originaires de Madagascar.

NYCTELEA. bot. V. Ellisie.

NYCTÉLIE. Nyctelia. ins. Nom donné par Latreille

(Fam. Nal. du Règne Anim.) à un genre de Coléop-

tères de la Iribu des Blapsides, famille des Wélasomes.

Caractères : bord antérieur de la tète profondément

échancré; labre aussi long que large; lèvre inférieure

recouvrant presque entièrement la languette, éclian-

crée en avant et arrondie aux angles antérieurs. Tels

sont les caractères distinclifs du genre établi par La-

treille pour une seule espèce qu'il a nommée Nyclelia

brunnipes ; depuis Lacordaire a rapporté de l'Amé-

rique méridionale, trois insectes qu'il a placés dans ce

genre sous les noms de Nyclelia ebenina, erylhropus

et discicolis; enfin Guérin en a aussi ajouté quatre ou

cinq parmi lesquelles :

Nyctéme pilipède. Nyclelia pilipes , Guér. Son

corps est tout noir, avec les pattes garnies de longs

poils jaunâtres; sa lète est petite, insérée dans une

large échancrure du corselet; les antennes sont de la

longueur du corselet, grenues et poilues; le corselet

est grand, arrondi sur les côtés, un peu plus élroil en

avant, avec les angles antérieurs et postérieurs aigus,

trois sillons longitudinaux au centre et des plis trans-

versaux de chaque côté; élylres lisses, s'élargissanl à

l'extrémité où l'on voit un commencement de queue;

pattes noires, couvertes de longs poils jaunâtres. Taille,

huit lignes. Du Pérou.

NYCTÈRE. Nycteris. mam. Genre de Carnassiers, de

la famille des Chéiroptères, établi par Geoffroy Saint-

Hilaire, aux dépens du genre Vesperlilio de Linné.

Caractères: un sillon longitudinal très-profond sur le

chanfrein; narines recouvertes par un opercule carti-

lagineux, mobile; oreilles grandes, réunies par leur

base; oreillon extérieur; membrane interfémorale très-

grande comprenant la queue, dont la dernière vertèbre

est terminée par un cartilage bifurqué. La formule

denlaire est : quatre incisives en haut, six en bas;

deux canines en haut, deux en bas; huit molaires en

haut, dix en bas.

Nyctère de Geoffroy. Nycteris Geoffroyi, Desm.,

p. 190; Nyctère de la Thébaïde, Geolf. Les oreilles sont

très-grandes; une forte verrue est placée sur la lèvre
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inférieure, entre deux bourrelets ayant la forme d'un

V. Le pelage esl gris lirun en dessus, plus clair en des-

sous. Elle habile la Théhaïde et le Sénégal.

Nyctère de Dacbentox. Nycleris Daubentonii

,

Geoff.; le Campagnol volant de Daulienton; l'csper-

tilio hispidus, L. Les oreilles sont assez grandes, à

opercules des pourtours des narines très-petits; lèvre

inférieure simple; pelage brun-roussâlre en dessus,

blanchâtre en dessous, avec quelques teintes fauves.

Elle habile l'Europe méridionale et l'Afrique.

Nyctère de Java. Nycleris Javanicus, Geoff. Celte

espèce a le pelage d'un roux vif en dessus et d'un cen-

dré roussâlre en dessous.

NYCTÉIUBIE. Nycleribia. ws. Diptères; genre de la

famille des Pupipares, tribu des t'hlhiromyies, établi

par Latreille, avec les caractères suivants : corps ap-

tère; tète très-petite, sons la forme d'un tubercule

capsulaire, implanté sur le thorax. Yeux composés de

pelits grains; thorax demi-circulaire. Ce genre a été

le sujet de bien des erreurs, et Latreille lui-même

l'avait d'abord placé, sans doute d'après les formes

extérieures, parmi les Arachnides. Linné l'avait consi-

déré comme voisin des Miles; Fahricius avait d'abord

suivi son exemple, et ce n'est <|ue plus tard qu'il a

adopté la dénomination et la place que Latreille assigne

à ce genre. La (été des Nyclérihies esl très-distincte du

corselet, et ressemble à un tubercule assez grand et

presque ovoïde, velu, implanté, au moyen d'un article

très-court servant de pédicule, sur le dos de celle partie,

entre son milieu et celui de son extrémité antérieure,

immédiatement derrière le point où prennent naissance

les deux premiers pieds; celte tête forme une sorte de

capsule coriace, en cône renversé, comprimée, échan-

crée à son extrémité supérieure ou la plus grosse, et

creuse en voûte à la partie antérieure. Les antennes

sont insérées dans l'échancrure du bord supérieur;

elles sonl très-courtes, contiguës l'une à l'autre, avan-

çant parallèlement, composées de deux articles doni le

dernier plus grand, presque triangulaire, mais arrondi

extérieurement. Les yeux sonl placés de chaque côté

et immédiatement au-dessous de la naissance des an-

lennes ; ils sont légèrement saillants, noirs et composés

de petits grains réunis. Les palpes sonl insérées en avant

des yeux et aux extrémités un peu avancées des bords

internes de la cavilé orale : ce sont deux petites lames

oblongues, étroites, de la même largeur, obtuses ou

arrondies à leur sommet, garnies de poils dont les su-

périeurs sont plus longs; ces lames remontent paral-

lèlement en présentant la tranche la plus mince, con-

vergent et se touchent à leur extrémité qui fait une

saillie au delà des antennes, au-dessous desquelles elles

sont placées : dans l'intervalle qui les sépare, on dis-

tingue le tubercule arrondi ou le bulbe d'où part le

suçoir, et que Latreille présume être semblable à celui

des autres Pupipares. Le corps des Nyclérihies esl Irès-

singulier : le corselet esl plat el demi-circulaire; le

derme de la face inférieure est coriace, en l'orme de

plan égal, et présente, près de son extrémité extérieure,

une ligne enfoncée, offrant un angle qui semble indi-

quer la suture ou la réunion du segment antérieur du

tronc avec le suivant. Le derme de la l'ace opposée ou du

dos est membraneux, avec divers enfoncements, sé-

parés par des arêtes dont les crêtes sont d'une consis-

lance plus solide, ou coriace, ou de la nature du derme
inférieur. Le milieu du dos présente une Cavité longi-

tudinale el qui se termine postérieurement, du moins
dans la Nyctéribie ordinaire d'Europe (Nyrteiibia

Pespertitionh), par une partie élevée, Formant le ca-

puchon. La lète peut se rejeter en arrière, el son ex-

tréniilé est reçue dans le capuchon. Les arêtes des

côtés sont transversales. Si l'on observe que par une

disposition très-bizarre, mais (pie nécessitait l'attitude

ordinaire de ces insectes, les pattes sont insérées sur

le pourtour supérieur du thorax, que le premier ar-

ticle des quatre hanches postérieures est soudé avec

lui, et qu'il présente deux plans membraneux avec une
arête solide au point de leur réunion , en un mol. que
celle face du thorax devient en quelque sorte, en raison

de ce changement, la poitrine, les inégalités que l'on

y remarque s'expliqueront facilement. Les deux pre-

mières pattes naissant à l'extrémité antérieure el supé-
rieure du thorax, sont 1res rapprochées à leur hase, et

se portent en avant ; elles diffèrent des autres en ce que
le premier article de leurs hanches esl libre, comme
dans les pieds des autres insectes, et même assez al-

longé; le second article de ces hanches, ainsi que le

même des suivantes, est Irès-court, el ne peut se mon-
trer qu'en dessous. Entre la première paire de pâlies

el la seconde, près des bonis et de chaque colé, est une

cavité, tantôt presque ovale, tantôt linéaire et arquée,

dans laquelle on observe une rangée' de petites laines

ou de dents imitant un peigne et formant en celle parlie

une lâche noire.

Ces insectes vivent sur les Chauves-Souris; Montagu
a observé qu'ils se renversent sur le dos pour sucer le

sang de ces animaux; leur lèle étant placée sur le dos,

il était difficile, avant celle observation, de concevoir

comment l'insecte aurait pu approcher sa bouche de la

peau de la Chauve-Souris. Les Nycléribies courent Irès-

vile quand elles sont sur le corps de l'animal, mais

une fois qu'on les en a séparées, elles ne peuvent

plus marcher, et ne font que des mouvements désor-

donnés.

Nyctéribie de Blainviile. Nycleribia Blaintillii,

Lalr.; Phthiridium Ulaineillii, Leach. Elle est longue

de près de deux lignes; d'un brun marron foncé, avec

les pâlies plus claires. Elle a élé rapportée de l'Ile-de-

France.

Nyctéribie de la Chauve-Souris. Nycleribia fes-

pertitionis, Lalr.; Phthiridium biarticulatum,&erm.;

l'hiliii itliiim Hermannii, Leach; Phthiridium La-

treiUii, ibid.; Jcarns f'espertitioiiis.L. Elle esl beau-

coup plus petite que la précédente; dessus du corps

et pattes d'un jaune roussâlre ; dessous du corselel d'un

brun rougeâlre, avec une ligne noire au milieu. Cette

espèce se trouve aux environs de Paris el dans loulc

l'Europe, sur la Chauve Souris fer achevai.

NYCTER1CËES. MAX. liaffinesque propose de former

sous ce nom un groupe séparé des Vespcrlilions, et

composé des espèces qui ont, avec des oiTilles médio-

cres el un museau simple, deux incisives seulement à

la mâchoire supérieure; tels sonl : l'es/icrlilio ln\iii-



N 1 C N Y C 721

rus, Schreb.; Vespertilio noreboracensis. Penn.; Ves-

perlilio borbonicits, GeofF.

NYCTÉRINIE. Kycterinia. bot. Genre de la famille

des Scrophularinées, Didynamie Angiosperermie. de

Linné, élahli par Don, aux dépens du genre Erinus,

dont quatre espèces avaient toujours laissé aux bota-

nistes des doutes sur l'exactitude de leur classification.

En effet. Don les ayant soumises à un examen plus sé-

vère, leur a reconnu des caractères bien distincts de

ceux qu'offrent les véritables Érines. surtout en ce qui

concerne la structure des anthères et du stigmate, ainsi

que l'insertion des filaments ; il donne au genre nou-

veau le nom de Nyclerinia, dérivé de uuxrepraoç, noc-

turne, exprimant que la floraison de ces plantes ne s'ef-

fectue que pendant la nuit. Les quatre espèces désignées

par Don sont les Erinus fragrans, tristis, Africanus

el Lychnidea, lous quatre originaires du cap de Bonne-

Espérance.

Ntctébime a fleurs de Ltchnide. Nyclerinia Lych-

nidea, Don; Erinus Lychnidea , Lin. , Supp., 287;

TIhiiiI).. Prodr., 102; Willd., Sp. pi. 5, oôô; Erinus

Capensis, Lin., Mantis. 252. La plante est haute d'un

pied, entièrement d'un vert obscur, recouverte de poils

assez longs el rudes, et enduite d'un vernis poisseux et

odorant. La tige est suffrutescente, droite, cylindrique

et branchue. Les feuilles sont opposées, sessiles, linéai-

res, obtuses, roulées en leurs bords qui ont quelques

dents fort distantes, longues d'un pouce environ el glau-

ques en dessous. Les fleurs sont terminales, groupées en

pyramide; elles exhalent une odeur fort agréable; le ca-

lice est formé de deux folioles ovales-oblongues, presque

labiées et égales, ciliées en leurs bords : la supérieure

à trois dents, l'inférieure à deux; le tube de la corolle

est étroit, long de quinze à dix-huit lignes el d'un blanc

verdâlre:il a son orifice interne garni d'une rangée de

poils ou cils très-petits; le limbe est profondément di-

visé en cinq découpures presque égales, bifides et ob-

tuses; la surface interne esl blanche, l'externe d'un bleu

pourpré, fort obscur. Les élamines, au nombre de qua-

tre, sont didynames, insérées à l'ouverture de la co-

rolle : les filaments sont très-courts, comprimés et

glabres; les anthères sont exsertes. linéaires, ù un seul

lobe, jaunes, longiludinalement déhiscentes, attachées

à un connectifvert, épais et caréné. L'ovaire est ohlong,

cylindrique, biloculaire et polysperme; il est surmonté

d'un style filiforme, blanc, couronné d'un stigmate sim-

ple, long, linéaire, émoussé, plat, floriforme et roulé.

Les fleurs de celte espèce font, quoiqu'elles ne s'ou-

vrent que vers le soir, l'ornement des parterres pen-

dant l'été. La plante réussit très bien, dans le terreau de

bruyère ou dans un mélange de terre grasse, substan-

tielle el de sable; on la rempote en automne pour la

conserver dans l'orangerie; elle se propage facilement

de semis et de boutures.

NYCTERliVS. ois. Nom donné par Duméril. à une fa-

mille d'Oiseaux nocturnes, de l'ordre des Rapaces.

NYCTÉR1STION. Nycterislium. bot. Genre de la fa-

mille des Sapotées, el de la Penlandrie Monogynie, L.,

établi par Ruiz et Pavon, et adopté par Kunth qui lui a

imposé les caractères suivants : calice à cinq divisions

profondes; corolle dont le tube est court, le limbe à

cinq segments profonds el réfléchis; point d'écaillés à la

base des divisions de la corolle : cinq élamines insérées

au sommet du lube, el opposées aux segments de la

corolle; ovaire à cinq loges, renfermant un seul ovule

dans chacune de celles-ci; style court, surmonté d'un

stigmate obtus, presque à cinq dents; fruit inconnu. Ce

genre ne se compose que de deux espèces qui ont le

port des Bumelia.

Nïctéristion ferrugineux. Nycleristium ferrugi-

neuni, Ruiz et Pavon (Flor. Peruv. et Chil., u, p. 47,

t. 187). Il est le type du genre. C'est un grand arbre du
Pérou dont l'écorce est ferrugineuse, le tronc épais,

laissant écouler par incision un suc laiteux qui rougit

à l'air. Les branches, étalées, portent des feuilles épar-

ses, péliolées, ovales, allongées, légèrement acuminées

et échancrées au sommet, lisses en dessus, couvertes en

dessous d'un duvet ferrugineux; les fleurs sont en pe-

tits fascicules agrégés.

Nyctéristion a feuilles argentées. Nycteristiuni

argenleum, Kunth (Nov. Gêner, et Spec. Plant.

/Equin.,ui. p. 2ô8,t. 244). Cet arbre, qui se rapproche

beaucoup du Nycleristium ferrugineuni', croit près de

Jaen de Bracamoros, dans la république de Colombie.

Ses rameaux sont alternes, un peu ridés, légèrement

pubescenls dans leur jeunesse, mais ils ne sonl pas fer-

rugineux comme dans l'espèce précédente. Ses feuilles

sont en outre plus petites, et couvertes en dessous d'un

duvet soyeux argenté. Les fleurs sont disposées en pe-

tits groupes qui naissent clans les aisselles des feuilles

et le long des rameaux; elles forment également de

petils fascicules.

NYCTERIUM. bot. Ventenat (Jardin de Malmaison,

n° 85) a formé sous ce nom un genre qui a pour lype

le Solarium Vespertilio d'Aiton, mais qui ne diffère

pas suffisamment du genre Solanum pourmériteril'êlre

adopté. V. Morelle.

NYCTÉROPE. Nycteropus. ins. Coléoptères hétéro-

mères; genre de la famille des Mélasoines, établi par
Klug, pour un insecte nouveau, apporté de Aladagas-

car. Ce genre voisin des Blaps, ne peut cependant être

comparé qu'aux Ténébrions, car quoique les élylres

soient bien réunies à la suture, elles ne sont cependant

pas soudées et elles recouvrent des ailes bien dévelop-

pées. Les antennes on lune structure particulière comme
celles des Doliehodères, qui ne se représente que dans

le genre Cryphée de Klug; mais le corps, la forme de

la têle et d'autres organes sont bien différents, excepté la

présence des ailes, qui fait rentrer les Kycléropes clans

une autre famille. Ils ressemblent beaucoup aux Doli-

ehodères, mais leur corps est moins rétréci et moins

cylindrique; il est plus large, plus aplati ; le corselet

est particulièrement plus large et proportionnellement

plus court, avec les angles plus saillants; l'écusson est

assez grand, presque triangulaire; les élylres sonl in-

sensiblement rétrécies vers l'extrémité qui est arron-

die, sans ligne transverse relevée au bord antérieur, et

les épaules en saillie ronde ; la tête, plus large au mi-

lieu, se prolonge latéralement par-dessus l'insertion

des antennes, dont le premier article, plus long que le

deuxième, égale le troisième : massue formée par les

quatre derniers qui sont déprimés et larges, avec le
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pénultième arrondi à l'extrémité. La seule espèce con-

nue a élé nommée Nycteropus bipartitiis.

ÎSYCTIBIUS. ois. r. IniJAU.

NYCTICÈBE. i\> clicebus. mam. Genre de Quadru-

manes Lémuriens, établi par Geoffroy Saint-Hilaire, et

(Imit le lype est une espèce indiquée par Linné sous le

nom de Lemur Tardigradus. Très-voisins du genre

Loris par leur système dentaire, par la forme de leurs

oreilles, par celle de leurs ongles, par l'état três-rudi-

menlaire de leur queue, par plusieurs autres caractères

d'une moindre importance et même par les couleurs

de leur pelage. les Nycticèbes se distinguent par leur

museau obtus et peu prolongé, leurs membres courts

et assez forts, et leur corps gros et épais. Le Loris a, au

contraire, le museau saillant et relevé, et les membres
et le corps d'une longueur excessive et d'une gracilité

qui le rendent très-remarquable : d'où est venu le nom
spécifique de gracilis sous lequel il est ordinairement

désigné. A ces caractères, qu'on peut regarder comme
les plus importants, ou même comme les seuls impor-

tants, du moins sous le rapport de la distinction géné-

rique des Nyclicèbes, on a ajouté les suivants : tète

ronde; yeux grands, rapprochés et dirigés en avant;

l'os jugal sans ouverture appréciable à la simple vue;

les intermaxillaires courts, verticaux et sans saillie; les

oreilles courtes et velues; la langue rude; les narines

entourées d'un mufle; le pelage laineux; les os de la

jambe et du bias distincts; le tibia plus long que le

fémur, et le tarse égal en longueur au métatarse (Geof-

froy Saint-Hilaire, Tableau des Quadrumanes, Ann.

Mus., t. xix; et Desmarest, Mammalogie). Quant au sys-

tème dentaire, il suffira de dire, au sujet des cani-

nes et des molaires, qu'elles sont très -semblables ù

celles du Loris : il en est de même des incisives infé-

rieures, dont le nombre est de six, et qui sont proclives,

comme cela a généralement lieu chez les Lémuriens.

Le nombre des supérieures varie de deux à quatre; les

incisives latérales étant toujours, lorsqu'elles existent,

beaucoup plus petites que les deux autres : celles-ci

soûl constamment séparées sur la ligne médiane par

un intervalle vide, assez étendu. Le Muséum de Paris

possède plusieurs squelettes de Nycticèbes, dont quel-

ques-uns, qui lui ont élé envoyés de Sumatra par Du-

vaucel, sont dans le plus parfait état de conservation;

leur comparaison avec celui des Loris donne le même ré-

sultat que l'examen des caractères extérieurs : beaucoup

de ressemblance générale avec d'importantes différen-

ces sur quelques points. Le nombre des côtes est de seize.

Les Nycticèbes diffèrent peu des Loris par leurs ha-

bitudes; leur lenteur el leur indolence sont excessives;

d'où les noms de Paresseux et de Tardigradus qui

leur ont élé donnés par Vosmaer. par Linné, par Séba

et par quelques autres auteurs. Ces animaux semblent

même ne pouvoir se soutenir. Lorsqu'ils marchent à

quatre pattes, leurs jambes s'écartent de leur corps,

de sorle que leur poitrine et leur rentre touchent

presque le sol, ce qui leur donne une physionomie

fort singulière, et ce qui les a fait comparer à de

jeunes Chiens qui viendraient de naître, el que buis
membres n'auraient point encore la force de porter.

Celle curieuse observation peut seule faire comprendre

les remarques failes sur les Nyclicèbcs par Vosmaer

el par d'Obsonville (Essais Philos, sur les mœurs de

divers Animaux étrangers) : le premier dit que la

marche de ces animaux est une sorte de reptation, et

le second affirme que, lorsqu'ils paraissent se bâter,

ils parcourent à peine un espace de quatre toises en

une minute. Celle lenteur les a quelquefois fait com-
parer aux Bradypesou Paresseux, avec lesquels ils ont

aussi assez de ressemblance par leur voix : on lés en-

tend continuellement, surtout lorsqu'on les irrite, ré-

péler sur un ton plaintif un cri que Vosmaer exprime

parles syllabes aï, aï. Ils dorment presque tout le jour,

la lêle posée sur la poitrine; el l'étendue considérable

de leurs orbites annonçait en effel en eux des animaux

nocturnes. Leurs pupilles sont transversales, el suivant

F. envier, elles peuvent se fermer entièrement; ce qui

expliquerait parfaitement l'assertion de d'Obsonville.

qui les représente comme ne redoutant nullement

l'éclat de la lumière solaire. Suivant le même auteur,

ils mangent volontiers des fruits sucrés el du pain;

mais ils sont surtout friands d'œufs, d'insecles el de

petils Oiseaux. « S'il apercevait, dit d'Obsonville au

sujet de l'individu qu'il a eu occasion d'observer, s'il

apercevait une pièce de pareil gibier, que je m'amu-
sais à attacher à l'autre extrémité de la chambre, ou à

lui présenter en l'appelant, aussitôt il s'approchait d'un

pas allongé el circonspect, tel que celui de quelqu'un

qui marche en tâtonnant. Arrivé environ à un pied de

dislance de sa proie, il s'arrèlail : alors, se levant droit

sur ses jambes, il s'avançait debout, en étendant dou-

cement les bras, puis tout à coup la saisissait, et l'é-

tranglait avec une prestesse singulière. »

On a cherché à expliquer la lenteur des Nycticèbes

par une disposition particulière que préseotenl les ar-

lères de leurs membres; disposition dont on doil la

connaissance à Carliste, Suivant cel auteur, l'artère

brachiale esl entourée d'un lacis vasculaire. résultant

de l'anastomose d'un très-grand nombre de rameaux,

fournis par l'axillaire; el la même chose a lieu à l'ex-

trémité inférieure, à l'égard de la crurale. Cette même
disposition existerait également, suivant Carliste, chez

lous les Mammifères remarquables par leur excessive

lenteur, tels que le Loris et les Bradypes; et il esl de

fait qu'elle a élé retrouvée par Quoy et Gaymard dans

une des espèces de ce dernier genre.

Nycticeoe du Bengale. NycHcebus Bengalensis

,

Geoff. Si.-Hil. c'est l'espèce la plus anciennement et

la mieux connue : c'est à elle qu'on a rapporté le Le-

mur Tardigradus de Linné; le Loris du Bengale, Buf-

fou ; le Paresseux penladaclyle du Bengale. Vosmaer;

le Thevangues ou Tongres, d'Obsonville, el le Poiican

ou Lori-Poucan , Duvaucel el Fr. Olivier. Geoffroy

Saint-Hilaire la caractérise ainsi : pelage roux; ligne

dorsale brune; museau large; quatre dents incisives à

la mâchoire supérieure. Sa longueur totale esl d'un

pied environ.

INycticèce de Java. Nycticebus JavanicUS, Geof-

froy Sl.-llilaire. Ann. du Mus., I. xix. Pelage roux;

ligne dorsale plus foncée; museau étroit ; deux dénis

incisives à la mâchoire supérieure. Sa laille esl peu

différente de celle du Nyclicèbe du Bengale.
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Nycticèbe de Ceylaïi. Nycticehus Ceylonicus

,

Geoff. Sl.-Hil. Celle espèce n'est connue que par une

planche de Séba, et parla description qu'en a donnée

le même auteur sous le nom de Tardigradus Ceylo-

nicus : elle serait caractérisée par son pelage d'un

brun noirâtre, avec la ligne dorsale noire.

Quant au Potlo de Bosman. tour à tour placé parmi

les Nyclicèbes et parmi les Galagos, V . ce dernier mot.

NYCT1CÉE. Nycticevs. mam. Genre de Carnassiers

de la famille des Chéiroptères, formé aux dépens du

grand genre Vespertilio de Linné, par le professeur

Raffinesque qui lui donne pour caractères : deux in-

cisives supérieures, séparées par un grand intervalle,

accolées aux canines, et ayant des crénelures aiguës;

six incisives inférieures tronquées; les canines sans

verrues à leur base.

Nycticée hcmérale. Nycliceus humeralis , Raffin.

Queue presque aussi longue que le corps, et Irès-mu-

cronée; oreilles ovales, noirâlres, plus longues que la

tête; pelage d'un brun foncé en dessus, gris en dessous,

avec les épaules noires. Elle habile le Kenlucky.

Ktcticée marquetée. Nyctieeus tessellatus, Raffin.

Queue de la longueur du corps, terminée par une ver-

rue saillante ; nez bilobé; pelage bai en dessus, fauve

en dessous, avec un étroit collier jaunâtre; ailes ré-

ticulées et pointillées de roux. Du Kentucky.

NYCTICORAX. ois. Synonyme de Héron-Bihoreau.

NYCT1NOME. Nyctinomus. mam. C'est encore à

Geoffroy St.-Hilaire qu'est due la formation de ce

genre de Carnassiers, placé dans la famille des Chéi-

roptères ; il l'a opérée aux dépens du grand genre Ves-

pertilio de Linné, pour les espèces qui se distinguent

par les caractères suivants : nez camus, confondu avec

les lèvres qui sonl profondément fendues et ridées;

oreilles grandes, couchées sur la face, à oreillon exlé-

rieur; membrane inlerfémorale moyenne et saillante;

queue longue, à demi enveloppée à sa base. Formule

dentaire : incisives, deux en' haut, quatre en bas; ca-

nines, deux en haut, deux en bas; molaires, dix en

haut, dix en bas.

Nyctisome d'Egypte. Nyctinomus JEgyptiacus,

Geoff.; Dysopes Geoffroyii, Temm., p. 226. Celle

Chauve-Souris est rousse en dessus, brune en dessous;

sa queue est grêle ; la membrane inlerfémorale n'en-

veloppe que la moilié de la queue, el n'a point de

brides membraneuses. On la trouve dans les ruines et

dans les souterrains en Egypte.

Nyctikome dc Bengale. Nyctinomus Bengalensis,

Geoff. C'est, selon Temminck, la même chose que son

Molosse Charnelle. V. ce mot.

Nyctinome du Port-Lodis. Nyctinomus acelabu-

losus, Herin., Geoff. Celle espèce, que Corainerson a

fait connaître, est brune-noirâtre; les oreilles sont

très- grandes et un peu relevées; la membrane in-

lerfémorale enveloppe les deux tiers de la queue. On

l'a trouvée aux environs du Port-Louis , à l'Ile-de-

France.

Nyctinome dc Brésil. Nyctinomus Brasiliensis,

Isid. Geoff.; Molossus nasutus, Spix. Elle est à peu

près de la même taille que les espèces du Bengale et

d'ÉgypIe; sa longueur totale est de trois pouces onze

lignes; son poil, qui est assez moelleux el touffu, pré-

sente quelques variétés de couleur : c'est toujours un

fond cendré, mais avec une nuance de brun, qui varie

du brun noir au brun fauve. En général, on peut dire

qu'il est cendré brun; d'une teinte plus grise et moins

foncée vers sa région abdominale, un peu plus foncée

vers sa poitrine, plus foncée encore et plus brune à la

région dorsale. Les poils qui révèlent la parlie interne

de la membrane de l'aile, sont de même couleur que

ceux qui couvrent l'abdomen. Des poils très-rares se

remarquent à la portion de la queue, comprise dans la

membrane interfémorale à peu près dans sa première

moilié.

NYCTIPITHÈQUE. Nyctipithecus. mam. Humboldt.

dans ses Mélanges de zoologie, proposa la formation

d'un genre nouveau pour recevoir un animal décou-

verl par lui dans les épaisses forêts de l'Orénoque, et

décrit sous le nom de Douroucouli. Ce genre reçut du

naturaliste prussien la dénomination à'Jotus, d'à

grec, privatif, sans, et otus , oreilles; mais ce nom.

forgé contre la réalité el très -mal choisi, fut changé

en 1825 par Spix en celui de Nyctipithecus ou Singe

de nuit, nom plus convenable parce qu'il repose sur

une particularité essenlielle des mœurs des animaux

de ce genre. Sans connaître celle dernière synonymie.

Frédéric Cuvier a proposé en 182G le nom de Noclhora

en place de celui d' Joins. Les Kyctipilhèques présen-

tent des caractères génériques fort remarquables, que

Humboldt, puis llliger et Geoffroy adoptèrent ainsi

qu'il suit : dents comme dans les Callilriches; mu-

seau obtus; face nue; point d'abajoues; yeux grands;

oreilles nulles; queue longue, à poils lâches; deux

pectorales; mains et pieds pentadactyles; fesses velues

sans callosités. Or, on conçoit que de tels caractères

ont dû être singulièrement modifiés par une connais-

sance plus parfaite des formes de l'animal, puisque les

oreilles externes, dont on supposait qu'il élail privé,

sont au contraire notablement développées. Aussi Des-

marest, dans sa iUammalogie, donne-t-il pour carac-

tères au genre Joins, les suivants : tête ronde el fort

large; museau court; yeux nocturnes, très-grands et

rapprochés; les narines séparées l'une de l'autre par

une cloison fort mince; les oreilles très-petites; la queue

plus longue que le corps, non prenante, el recouverte

de poils; lous les pieds à cinq doigts et à ongles apla-

tis. Tout, dans les Nyclipilhèques, rappelle la coupe

générale des Loris. En effet, leurs grands yeux, leur

télé arrondie, leurs formes grêles, leurs habitudes

nocturnes, semblent en faire les représentants, dans

le nouveau monde, des Quadrumanes Loris exclusive-

ment confinés dans les régions équaloriales de l'an-

cien. Geoffroy Saint -Hilaire ( Leç. slénog.) a trouvé

dans le squelette sept vertèbres cervicales, qualorze

dorsales, neuf lombaires, deux sacrées, dix -huit coc-

cygiennes et jusqu'à trente vertèbres caudales. Long-

temps on n'a connu qu'une seule espèce de ce genre,

le Douroucouli, nommé Aotus trivirgatus par Hum-
boldt; mais deux autres espèces ont été plus tard

décrites par Spix dans son Simiarum et Vespertilio-

num Brasilienses Species noeœ, publié à Munich

en 1820. Ces deux espèces sont peu connues, et tous
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les détails de mœurs relatifs aux habitudes et à la ma-

nière île vivre des Nyelipilhèques sont rapportés plus

bas à l'histoire du N. Douroucouli qu'ils concernent

exclusivement.

Nyctipithèque a face de Chat. Nyclipilhecua feli-

iius, Spix, pi. 18. Il a le pelage d'un gris-brun uni-

forme, le ventre roussâtre, le lour des yeux blanc, et

la queue noire à sa moitié terminale.

Nyctipithèque hurleur. Nyctipilhecuê vociférons,

Spix, pi. 19. Il a le pelage gris-roux par tout le corps,

même sur la télé, seulement le tiers de la queue est

noirâtre. Du Brésil ainsi que le précédent.

Nyctipithèque Uouroucouli. Nyclipithecus trivir-

r/(itu$; Mollis tririiç/aliis, llumb., Olis. zool., pi. 28,

p. 800; Geoff., Ann. Mus., t. xix, sp. I; Desm.,sp. 85;

Nuctltora tririigala , F. Cuv., 45e liv. Le Dourou-

couli, aussi nommé Cura rayuda par les missionnai-

res espagnols établis sur les bords de 1 Orénoque, est,

sans contredit, un des Singes les plus remarquables de

l'Amérique méridionale, tant par ses formes corpo-

relles que par les couleurs de son pelage. Sa longueur

totale est de vingt-trois à vingt-quatre pouces. Tout le

pelage, sur les parties supérieures du corps, est d'un

gris varié, ce qui est dû à ce que chaque poil est annelé

de blanc et de noir; les parties inférieures, depuis le

menton jusqu'à l'origine de la queue, sont d'un jaune

orangé qui colore aussi les côtés du cou; la queue,

noire à son tiers terminal, esl grise-jaunâtre dans le

reste de son étendue; un sourcil blanc surmonte l'œil;

trois raies noires sillonnent le front en divergeant : l'une

occupe la ligne médiane, et chacune des deux autres

liait de l'angle extérieur de l'œil et se recourbe vers

l'angle interne; l'intérieur des mains et des oreilles

esl du et couleur de chair; la face, également nue, est

fuligineuse; l'iris est brun-jaiinàlre; les ongles sont

noirs. Les dénis du Douroucouli ne différent point de

celles des Sajous; les mains ont aussi la même confor-

mation ; les doigts antérieurs ne sont point extensibles,

les ongles sont longs, étroits, creusés en gouttière et

un peu crochus. La queue, qui n'est pas prenante, est

assez touffue el mobile. Le globe de l'œil est 1res dé-

veloppé; la pupille est ronde. L'oreille externe est très-

développée. Le nez n'est point terminé par un mufle;

les narines sont étroites; la bouche est fort grande et

sans abajoues. Les poils sont doux, épais et Irès-soyeux,

Les intestins grêles sont extrêmement petits; les colons

sont au contraire largement développés. La vulve est

grande et assez semblable, pour la forme extérieure, à

celle des Chiens. Les mamelons sont placés sur chaque

aisselle. Le Douroucouli dorl pendant le jour, parce

que la lumière du soleil l'incommode, et ne se met en

quête de sa nourriture qu'aux approches du crépus-

cule. Ses tanières sont des trous d'arbres vermoulus où

il fait le guet lorsqu'il est inquiété par le bruit. Lu cap-

tivité, M se nourrit de lait, de biscuit cl de fruits; en

liberté, au contraire, suivant Hiimholdl, il chasse aux

petits Oiseaux, et ne dédaigne point les fruits, tels que

les bananes, les cannes à sucre, les amandes du Bei-

tholleliu el les fèves du Mimosa Inga. Cet animal vit

par paires; pour dormir il prend la même position que

les Loris, c'est-à-dire qu'il s'assied sur la cioupc, les

jambes de derrière ramenées sur le ventre, les quatre

mains réunies, le dos courbé, la tète baissée, presque

cachée dans les mains. Celle position est facilitée par
une grande mobilité dans l'articulation des vertèbres.

Son cri nocturne ne peut mieux être rendu que parla

syllabe muh-muh el n'est pas sans analogie avec celui

du Jaguar. Aussi est-ce pour cela . dit llumlioldt . que
les Créoles des missions de l'Orénoque l'appellent Tili-

Tigre. La voix du Douroucouli. en effet, est d'une force

considérable par rapport à la petitesse de sa taille. Il

parait qu'il a aussi deux autres cris, l'un qui esl une

sorte de miaulement (e-i-ODU), et l'autre un son gut-

tural très-désagréable qu'on peut rendre par les sylla-

bes quer-quer. Sa gorge enfle lorsqu'il est irrité; il

ressemble alors, par ce renflement et la position du

corps, à un Chat attaqué par un Chien. In individu

mâle, que lliimboldl essaya d'apprivoiser, fut rebelle

à tous ses soins; une femelle qui a vécu à la mé-
nagerie du Muséum, élait d'une grande douceur. Le

Douroucouli habite les forets épaisses des bords du

Cassiquiaré el du Haul-Orénoque, près des cataractes

de Maypures.

NYCTOBATE. Nyctobales. ins. Genre de Coléoptères

hétéiomères, de la famille des Mélasomes, formé par

Guérin aux dépens des Ténébrioiis de Fabricius. avec

les caractères suivants : labre très-saillant el arrondi;

antennes grossissant vers le bout, avec les derniers

articles très-comprimés. Le type de ce genre nouveau

est le Tenebrio 'ji<jas, Fab. Plusieurs autres espèces

d'Amérique viennent également s'y ranger, ainsi que

la suivante :

Nyctouate tibiai.e. Nyctobales tibialis, Guér. Tout

son corps est noir et terne; sa tète esl finement rugueuse,

avec une petite élévation au-dessus de chaque œil
; le

corselet esl transversal, arrondi aux angles antérieurs

et sur les côtés, avec les angles postérieurs un peu

aigus; il est finement ponctué, avec un sillon médian

longitudinal et une faible impression de chaque côté;

l'écusson esl petit el triangulaire; les élytris sont plus

larges que le corselet, arrondies sur les côtés el aux

angles numéraux; elles ont chacune linil slries formées

par des points enfoncés; pâlies grandes : les antérieures

dépassant toutes les autres; jambes fortement courbées

vers l'extrémité. Taille, huit lignes. Du Bengale.

NYGTOGLEPTE. Nyctocleptes. ham. Genre de la fa-

mille des Rongeurs, institué par Temminck (Monogr.

des Mamm.. vol 2. p. 40) qui lui assigne pour carac-

tères : deux dénis incisives à chaque mâchoire : les

supérieures arrondies el unies par devant; trois dents

molaires de chaque côté : celles de la mâchoire supé-

rieure dirigées en arrière, marquées de deux sillons,

les inférieures dirigées en avant, la première pointue

par devant; pieds antérieurs munis de quatre doigts à

peu près d'égale grandeur et d'un rudiment de pouce,

dont l'ongle seulement est visible; pieds postérieurs

munis de cinq doigls parfaits; tous les ongles courts el

un peu comprimés; oreilles très-courtes, rondes. Le

crâne, d'une forme toute particulière, diffère de celui

de tous les autres Rongeurs, par l'écartement extrême

des arcades zygomaliques, exlraordinaiienient larges

et forles. surtout par rapport au peu de longueur du
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crâne coupé en ligne verticale à l'occiput; les bran-

ches montantes des arcades s'insèrent au frontal et à

des crêtes sourcilières très-distantes, s'unissant en

crête eoronale vers l'insertion de la crête transversale,

qui forme une ligne droite entre les orifices de l'ouïe

élevés en tubes proéminents ; à côté du condyle, et pres-

que à sa bailleur s'élève une protubérance grosse et

obtuse, d'où naissent les incisives inférieures; cette

conformation singulière existe, quoique sous des ap-

parences différentes, dans les Spalax, qui ont une lon-

gue apophyse fort au delà du condyle; on trouve une

gaine ou fourreau latéral à peu près semblable dans

le Mus giganteus deHardwyek. Les trois màchelières

aux deux mâchoires du Nyctocleple ressemblent le plus,

par leur forme, à celles des Spalax. La place que doit

occuper ce genre nouveau est entre les Hontias (Capro-

mys) et les Rats proprement dits. La seule espèce con-

nue jusqu'à ce jour est :

Ntctoclepte Dekas. Nyctoeleptes Dekan, Temm.,

Mon. des Mamm., pi. ôô. La tète est courte, à peu près

aussi large (pie longue; les oreilles sont très-courtes,

arrondies et nues; les yeux sont très-petits, placés à

peu près à la hauteur du front; les ouvertures des na-

rines sont très-rapprochées. Tout le pelage consiste en

des poils soyeux el doux, pas très-longs, recouvrant à

peine la peau; sa couleur est blanchâtre aux joues,

roussàlre sur la tête; le coronal est marqué d'une

grande tache brune-noirâtre, sur laquelle est dessinée

une bande de poils blancs, qui s'avance sur le front
;

quelques poils bruns, annelés de gris, marquent la co-

lonne dorsale; tout le reste est d'un gris blanchâtre

annelé de brun et de jaunâtre; le croupion est couvert

d'un poil cendré clair-semé et laissant voir la peau;

les parties inférieures ne présentent que quelques poils

rares, la queue est nue, de la moitié de la longueur du

corps, revêtue d'une peau lisse et nue. Longueur totale,

dix -sept pouces six lignes. Cet animal habile Malacca

où il vit, en famille, dans des trous qu'il se creuse

parmi les racines de Bambou ; ces racines ainsi que les

jeunes pousses lui servent d'aliment; il se cache avec

le plus grand soin pendant le jour et ne sort que la

nuit.

NYCTOPH1LE. Nyctophilus. habi. Genre de Carnas-

siers de la famille des Chéiroptères, établi par Leach

(Trans.de la Soc. Linnéenne, t. xm, Impartie), pou ru ne

nouvelle Chauve-Souris observée dans la collection du

docteur Brookes à Londres, el qui fait maintenant par-

lie de celle du Musée des Pays-Bas. Caractères : deux

incisives supérieures allongées, coniques, aiguës; six

incisives inférieures égales, trindes, à lobes arrondis;

deux caninesen bauteten bas, les inférieures ayanlune

petite pointe en arrière de leur base; quatre molaires de

chaque côté des mâchoires, à couronne, garnies de tu-

hercules aigus; deux feuilles nasales, dont la posté-

rieure est la plus grande; la queue dépassant un peu

la membrane inlerfémorale, et formée de cinq vertè-

bres dans sa partie visible. Ce genre constitue une

coupe distincle, bien caractérisée, parmi les Chéirop-

tères munis de follicules nasales; il doit prendre place

entre le genre Mormops et le genre Vespertilion.

Nïctopbile de Geoffboy. Nectophilus Geoffroyi

,
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Leach; Tem., Mon. des Mam., pi. 54. Son pelage est en

dessus d'un brun foncé, avec la base des poils noire, en

dessous d'un cendré blanchâtre, avec la base des poils

noirâtre; ses oreilles sont très-grandes, longues, arron-

dies par le boni, réunies sur le front en un large ruban

transversal, le bord interne venant s'étendre jusqu'à

la commissure des lèvres; le tragus est de la moitié

de la longueur de l'oreille, large à sa base et lerminé en

feuille arrondie; le museau est pointu, avec deux peti-

tes feuilles transversales sur le nez, qui est lerminé en

mufle; la feuille postérieure la plus élevée a un étrangle-

ment au centre, l'autre est l'udimentaire, en ligne paral-

lèle aux orifices des narines; la membrane est d'un noir

bleuâtre; des poils garnissent la partie supérieure des

flancs; la queue est de la longueur du corps et d'une

partie de la tète, sans cartilage bifurqué. Longueur

totale, deux pouces huit lignes.

NYCTOZOILE. Nyctozoilus. ins. Coléoptères hélé-

romères; genre de la famille des Mélasomes, tribu des

Blapsides, établi par Guérin pour un insecte rapporté

de la Nouvelle-Hollande, par les naluralisles de l'expé-

dition de la Coquille. Caraclères : labre entier, très-

étroit et transversal; lèvre inférieure en forme rie

cœur, très-rétrécie en arrière, dont les angles anté-

rieurs latéraux sont arrondis; languette tressaillante,

laissant l'insertion des palpes labiales entièrement à

découvert; mâchoires courtes : lobe interne armé d'une

épine cornée, et l'externe arrondi, simplement cilié;

palpes maxillaires terminées par un grand article en

hache; antennes presque filiformes, n'ayant que les

derniers articles grenus, le troisième le plus long.

Ntctozoïle STuriDE. Nyctozoilus abesus, Guér. 11

est noir, peu luisant; sa tête est grande, arrondie en

avant, avec deux petits rebords devant les yeux, qui

couvrent l'insertion des antennes; corselet transversal

,

un peu plus étroit antérieurement, arrondi sur les

côtes, bombé au milieu; élylres ovalaires, très-bom-

bées, plus larges au milieu, ayant chacune trois côtes

élevées, lisses, réunies entre elles par un réseau de ré-

ticulations formées de petites lignes irrégulières, éle-

vées; pattes noires; dessous des tarses garni de poils

fauves. Taille, dix lignes.

NYLGAUT. aiAM. Espèce du genre Antilope. V. ce

mot.

NYMPHACÉES. cosch. Lamarck, dans son dernier

ouvrage, a proposé de rassembler dans cette famille un

certain nombre de genres dont quelques-uns ont été

démembrés des Solens, et quelques autres des Vénus.

Cette famille, dans la manière de voir de Lamarck,

serait intermédiaire entre les Solens et les Conques.

Elle n'a point été adoptée par Cuvier; mais Férussac l'a

admise en y apportant quelques changements dont le

plus important a été d'en ôter le genre Crassine poul-

ie porter près des Crassalelles. Lamarck caractérise

ainsi cette famille : deux dents cardinales au plus sur

la même valve; coquille souvent un peu bâillante aux

extrémités latérales; ligament extérieur; nymphes en

général saillantes au dehors. 11 divise cette famille en

deux sections et de la manière suivante :

1. NïMPHACÉES SOI.ÉNAIRES.

Genres : Sangeinolaire, Psammoeie, Psamhotée.

4G
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2. NVMPHACÉES TEI.LIJiAIRES.

a. Une ou deux dents latérales.

Genres : Telline, Corbeille, Lucine, Donace.

e. Point de dents latérales.

Genres : Capse, Crassine. P. ces différents mois.

NYMPHEA. bot. V. Néncphar.

NYMPHALE. Nymphalis. ins. Genre de l'ordre des

Lépidoptères, famille des Diurnes, tribu des Papilio-

nides, division des Nacrés, établi par Linné qui donnait

ce nom, dans les dernières éditions de son Systema

Natures, a une des grandes divisions de son genre Pa-

pillon. Cette coupe a été adoptée par Réan mur, et d'après

lui par Geoffroy qui l'a subdivisée d'après la forme des

pattes et des chenilles. Scopoli et Degéer ont profité

des moyens de Réaumur pour diviser encore celte coupe.

Après eux Fabricius est venu transformer toutes les divi-

sions que ses prédécesseurs avaient faites dans les Pa-

pillons-Nymphales de Linné, en autant de genres; il y

en ajouta quelques-uns qui lui sont propres. Enfin La-

treille est venu arrêter celte confusion; il a adopté quel-

ques uns des genres de Fabricius, elen a rejeté un grand

nombre qu'il a trouvés basés sur des caractères trop

peu importants ; il a donc conservé dans le genre Nym-

pbalc proprement dit les Papillons qui ont pour carac-

tères : antennes terminées en une petite massue allon-

gée; longueur des palpes inférieures ne surpassant pas

notablement celle de la tête ; ces palpes étant très-poi-

lues, et leur dernier article n'étant, au plus, que d'une

demi-fois plus court que le précédent. Chenilles n'ayant

que quelques épines ou quelques tubercules; l'extré-

mité postérieure du corps est fourchue. Les Nympbales

se distinguent des Vanesses, Biblis et Salyres par les

antennes qui, dans ces derniers, sont terminées brus-

quement par un boulon court. Le genre Morpho de

Fabricius en est séparé par les antennes presque fili-

formes, légèrement et insensiblement plus grosses vers

leur extrémité. Les Argynnes sont bien distinctes des

Nympbales par leurs antennes finissant brusquement

par un bouton en forme de toupie, et par leurs palpes

inférieures dont le dernier article est grêle etaciculaire

ou en pointe d'aiguille. Les Nympbales sont des Papil-

lons de haut vol, et leurs ailes, fortes et épaisses, font

bien voir qu'ils sont destinés à planer au haut des

grands arbres, dans les forêts. Leur tète est petite, elle

porte deux yeux ronds, saillants en dessus et entre les-

quels sont insérées les antennes. Leurs pattes antérieu-

res sont très-petites et inutiles pour marcher ou même
pour se retenir posés sur les corps; elles sont compo-

sées comme les suivantes, mais leurs tarses ne sont pas

terminés par des crochets; ces pattes sont toujours

appliquées sur les cotés du thorax, et leur genou est

dirigé vers la tète; cette disposition leur a valu le nom
de pattes en palatine. Les autres pieds sont trois fois

plus grands; la jambe est un peu plus courte que la

cuisse; le tarse est de la longueur de la jambe, de

cinq articles dont le premier est aussi long que les qua-

tre autres ensemble; le dernier est terminé par deux

crochets recourbés. L'abdomen des Nympbales est de

grandeur moyenne, il n'est pas embrassé par un pro-

longement des ailes inférieures. On trouve des espèces

de ce genre dans toutes les contrées.

I. Ailes tiès-arrondies, sans dentelures ni prolonge-

ments en forme de queue au bord postérieur.

Nymphale Sorana. Nymphalis Sorana, God. Ailes

ayant deux pouces et demi d'envergure, noires, glacées

de violet : les supérieures ayant de part et d'autre deux

bandes cramoisies dont l'antérieure commence au-des-

sus des secondes ailes; le dessous de ces dernières a

deux yeux et une ligne très-anguleuse, bleus. Celte es-

pèce habile le Brésil.

II. Ailes déniées ou sinuées au bord postérieur, celui

des inférieures ayant, dans plusieurs, des prolonge-

ments en forme de queue.

A. Massue des antennes formée presque insensible-

ment et grêle.

f Ailes étroites et allongées. Genre : Neptis, Fabr.

Nymphale de l'Érable. Nymphalis Jceris, Fabr.

Le Sylvain à deux bandes blanches, Engrara. Deux

pouces el demi d'envergure; ailes dentées, d'un noir

brun en dessus, fauves en dessous, avec trois bandes

blanches maculaires; bande de la base des supérieures

longitudinale et lancéolée. La femelle ressemble au

mâle, seulement elle est plus grande. Cette espèce se

trouve depuis les iles de la Sonde jusqu'en Autriche

inclusivement. Les individus des Indes orientales sont,

comme le dit fort bien Fabricius, plus grands que ceux

d'Europe.

j-f Ailes guère plus longues que larges. Genres :

LniEMTES et Apatira, Fabr.

Nymphale de Peuplier. Nymphalis Populi, Fabr.;

Papilio Populi, L., etc., etc. Le Sylvain, Engram. De

trois pouces à trois pouces et demi d'envergure; ailes

légèrement dentées, d'un brun noirâtre en dessus, avec

une bande blanche maculaire, un cordon île lunules

fauves et une double ligne marginale d'un bleu ar-

doisé. La chenille de ce beau papillon esl verte, nuan-

cée de brun, avec l'anus et la tête fauves ou rougeâ-

tres. L'anus est un peu fourchu. Le dos offre des

éminences charnues et épineuses, dont les deux anté-

rieures plus glandes et les postérieures un peu recour-

bées en arrière. Elle vil sur le Tremble et sur les

Peupliers noir et blanc. La chrysalide esl obtuse anté-

rieurement, jaunâtre, mouchetée de noir, avec une

bosse arrondie vers le milieu du dos. Dans les contrées

septentrionales de l'Europe.

Nymphale Iris. Nymphalis Iris. Lalr.; Papilio fris,

Fabr; Papilio lole , Esp.; Papilio Beroe, Uerbst;

Maniola Iris, Schrank. Le Grand-Mars changeant,

Engram., Papillons d'Europe, lab. 1, p. 157, pi. 51,

fig. G2. a-b (mâle); le Grand Mars non changeant, ibid.

(femelle). Deux pouces et demi à trois pouces d'enver-

gure; ailes dentées, d'un brun obscur, avec un reflet

violet dans les mâles, des taches aux supérieures et une

bande unidentée aux inférieures blanches; dessus des

supérieures sans taches oculaires. Celte espèce varie

beaucoup, et ses variétés ont été érigées en espèces

par un grand nombre d'auteurs.

b. Antennes terminées brusquement en un boulon

obeonique, gros el allongé. Genre : Papiiia, Fabr.

Nymphale Jasils. Nymphalis Jasius, Latr.; Papilio

Jasius, Fabr., L.; Papilio Rhea, Hubn. De trois à

quatre pouces d'envergure; bord postérieur des pre-
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mières ailes plus ou moins concave; bord correspon-

dant des secondes avec deux queues extérieures, linéaires

et aiguës. Ailes supérieures ayant de part et d'autre une

raie maeulaire et le bord postérieur fauves; dessous des

quatre ailes ferrugineux vers la base, avec les anneaux

et une bande bleus. On trouve celte espèce dans les

contrées méridionales de l'Europe. Sa cbenille est verte

dans le premier âge, elle devient jaunâtre plus tard,

sa peau est comme chagrinée et plissée transversale-

ment. Sa tète est ornée de quatre cornes verticales,

dont les deux intermédiaires plus longues. La chry-

salide est lisse, grosse, un peu coriace, d'un vert

pâle.

NYMPHANTHCS. bot. Loureiro (Flor. Coch., 2,

p. 6Gô) a décrit sous ce nom générique, quatre plantes

indigènes de la Chine et de la Cochinchine, lesquelles

ont été réunies au genre Phyllarithus de la famille des

Euphoibiacées. En effet, le filet unique du Nymphan-
tlius, portant une anthère à quatre ou six loges, peut

être considéré comme la soudure de plusieurs filets

portant chacun deux ou trois anthères, et dès lors il

n'y a point de différence entre ce genre et les Phyllan-

thus. Les Nyinphanthns squammifolia, pilosa, Chi-

nensis et rubra, sont des arbres ou des arbrisseaux

qui se rapprochent du Phyllanthus Niruri.

NYMPHE. Nympha. ins. Nom général des insectes

parvenus à leur second état, qui est intermédiaire à ce-

lui de larve et d'insecte parfait, principalement lorsque

sous la forme de Nymphe , ils possèdent la faculté de

se mouvoir. Les larves des insectes, arrivées à leur plus

grand degré de développement, subissent une dernière

mue, après laquelle ils présentent quelquefois des

formes tout à fait différentes. Tantôt sous cette forme

nouvelle l'insecte reste dans l'impossibilité absolue de

se mouvoir, ses membres se trouvant contenus dans

une enveloppe plus ou moins serrée et solide, comme
les Diptères, les Lépidoptères, dont l'état était alors dé-

signé sous le nom de Pupe, de Chrysalide, HA urétie.

Dans d'autres cas la larve, après sa dernière métamor-

phose, quoique dans un état de mollesse extrême,

laisse distinguer les membres de l'insecte futur, mais

dans une gène et une contraction telles que ces

membres ne pourront servir au transport des corps :

telles sont les Nymphes des Coléoptères, des Hymé-

noptères, de la plupart des Névroplères et de quelques

Hémiptères seulement; tandis que dans les Orthop-

tères, la plupart des Hémiptères, quelques Névrop-

lères, comme les Demoiselles, les Nymphes sont sem-

blables aux insectes parfaits et ne s'en distinguent

souvent que par l'absence des ailes, dont les rudiments

sont même indiqués par des moignons qui, à la der-

nière mue, se séparent comme un fourreau dans lequel

l'aile se trouvait engagée et plissée sur elle-même. On

donne plus particulièrement le nom de Nymphe aux

insectes qui, sous cet état, sont mobiles. On appelle

Pupe, les Nymphes immobiles mais à membres dis-

tincts, et Chrysalide, Aurélie ou Féce les Nymphes

dont les membres sont obtectés ou coarctés.

NYMPHE, rept. Espèce du genre Bongare. V. ce

mot.

NYMPHEA, bot. Pour Nymphœa.

NYMPHÉACËES. Nymphœaceœ. bot. Famille natu-

relle, ayant pour type le genre Nymphœa, mais dont

la place est fort indécise encore dans la série des ordres

naturels, puisque les uns la rangent parmi les Mono-

cotylédons, et les autres parmi les Dicotylédons. Voici

en peu de mots la structure de l'embryon, point liti-

gieux dans cette question; on trouvera les autres ca-

ractères aux mots Néindphar et Nélujibo. Lorsque l'on

enlève l'épisperme ou tégument propre de la graine

d'une espèce de Nénuphar, on trouve que l'amande se

compose de deux organes distincts : un endosperme

charnu , qui en forme presque toute la masse, et un

embryon assez petit, qui a une forme irrégulièrement

conique ou en toupie. Examiné à l'extérieur, cet em-
bryon est parfaitement indivis, sans aucune trace de

fente ou de suture. Gserlner. d'après cet examen super-

ficiel, l'avait décrit comme Monocotylédone ; telle était

également l'opinion de Jussieu, puisqu'il avait placé ce

genre dans les Uydrocbaridées, qui sont bien certaine-

ment monocotylédonoies. Si l'on fend en deux cet em-
bryon, on lui reconnaît l'organisation suivante : la

partie externe forme une sorte de petit sac assez mince,

du fond duquel part un corps épais et charnu, qui en

remplit exactement la cavité : ce corps est partagé

presque jusqu'à sa base en deux lobes épais, charnus,

un peu inégaux. En écartant ces deux lobes, on trouve

entre eux un autre corps plus petit, divisé en deux

parties très- inégales. Il faut maintenant cherchera

dénommer ces parties. Toutes les fois qu'un embryon

est simple et ne présente aucune sorte de fente ni de

suture à sa surface externe, cet embryon est réputé

monocotylédone. Dans ce cas, le cotylédon est toujours

sous la forme d'un étui mince ou épais, contenant dans

son intérieur les rudiments des parties qui doivent se

développera l'extérieur, c'est-à-dire la gemmule. Par-

tant de ce principe fondamental, auquel on ne connaît

aucune exception, il sera facile de dénommer les par-

lies qui forment l'embryon des Nénuphars. L'espèce

de sac extérieur et indivis est le cotylédon, et les deux

corps bilobés, emboîtés l'un dans l'autre, forment la

gemmule. Mais cette manière de voir, qui est celle du

professeur Richard, n'a pas été adoptée par les bota-

nistes. Ainsi, Corréa de Serra considère le sac exté-

rieur comme une expansion de la radicule, analogue à

celle de certains embryons vitellifères, et dès lors le

corps bilobé, placé au-dessous, est le corps cotylédon-

naire formé de deux cotylédons; le corps plus intérieur,

également bilobé, est la gemmule. Cette opinion est à

lieu près celle qui a été soutenue par De Candolle, Mir-

bel,Poiteau, etc., avec cette différence toutefois, qu'ils

ne se prononcent pas sur la nature du saccule qui en-

veloppe le corps bilobé, et qu'ils le considèrent comme
organe spécial, particulier à l'embryon des Nénuphars.

Avant de rapporter les raisons émises à l'appui de ces

deux opinions, et de les discuter, il parait indispensable

de faire connaître aussi la structure de l'embryon du Né-

lumho, qui offre avec celle de l'embryon du Nymphœa
plusieurs points de conformité. La graine du Nélumbo,

dépouillée de son péricarpe, est à peu près ovoïde; elle

est recouverte d'un épisperme ou tégument propre,

très-mince, qui, parla macération, s'enlève facilement
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île l'amande, avec laquelle il ne contractait aucune

sorte d'adliérence. Cette amande est composée unique-

ment par l'embryon, sans aucun vestige d'endosperme.

Examiné extérieurement, l'embryon est partagé parune

tissure profonde, en deux gros lobes charnus, qui tien-

nent au reste de l'embryon seulement par leur base. En

écartant ces deux lobes et leur faisant prendre une posi-

tion horizontale, on voif qu'ils recouvraientpar leur face

interne un autre corps ovoïde, allongé, ayant presque

la même bailleur, mais beaucoup plus étroit qu'eux.

Ce corps est parfaitement simple et indivis. Si on le

fend suivant sa longueur, on voit qu'il se compose

d'un sac mince, membraneux, recouvrant un bourgeon

formé de deux ou trois feuilles rudimentaires, déjà pé-

liolées et diversement emboîtées les unes dans les au-

tres. Le corps extérieur et bilobé, qui part de la base de

l'embryon, c'est-à-dire de la radicule, parait former deux

expansions du corps radiculaire. Le sac indivis est le

cotylédon entièrement semblable à celui des Nénuphars,

et le bourgeon intérieur est évidemment la gemmule.

Il n'y a donc de différence entre l'embryon du Né-

lumbo et celui des Nymphœa, que celle-ci : dans le

Nélumbo, la radicule offre deux appendices latéraux;

ils manquent dans le Nénuphar. Maintenant quelle

est, au sujet du Nélumbo, l'opinion des autres bota-

nistes? Corréa de Serra admet, comme le professeur

Richard, que le corps extérieur bilobé est une dépen-

dance de la radicule, analogue'au sac indivis qui forme

la partie externe de l'embryon du Nymphœa. Pour cet

habile carpologisle, l'embryon du Nélumbo est tout

à fait dépourvu de cotylédons; le sac intérieur et tout

ce qu'il renferme forment la gemmule. Telle n'est pas

l'opinion de De Candolle, de Mirbel, etc. Pour eux, le

corps bilobé forme les deux cotylédons; le sac inté-

rieur constitue une sorte de gaine stipulaire, et les

folioles qu'il renferme sont la gemmule.

Achille Richard examine ainsi qu'il suit chacune de

ces opinions.

1° L'embryon du Nymphœa el du Nélumbo est

monocotylédonê. Quel est le véritable caraclère d'un

embryon monocoty lédon ? C'est d'être parfaitement in-

divis, c'est-à-dire de ne présenter à l'extérieur aucune

trace de fente, de division ou de suture. Or, tels sont

en effet les caractères que présente l'embryon du Nym-
phœa. Pour soutenir celte opinion relativement à ce

genre, il n'y a aucune supposition à faire, rien d'inso-

lite à admettre. Cet embryon est conformé absolument

de la même manière que celui des autres plantes mo-

nocotyli'donécs, c'est-à-dire qu'il renferme intérieure-

ment la gemmule. A l'appui de celte opinion, A. Richard

ajoule les phénomènes de la germination, qui sont ab-

solument ceux des autres embryons unilobés. Quand

une graine du Nymphœa alba commence à germer,

on voit saillir à son extrémité, qui correspond à l'em-

bryon, un pelil mamelon arrondi : c'est le corps radi-

culaire, «lui bientôt se rompt pour laisser sortir la

radicule qui était intérieure. Peu après, le sac colylé-

donnaire se rompt aussi; les deux lobes externes de la

gemmule s'en dégagent en partie, el de leur écartement

sort un autre bourgeon, qui prend bienUil un accrois-

sement plus considérable. Celle germination ne pré-

senle-t-elle pas tous les caractères de celle des Mono-
cotylédones : une radicule intérieure ou endorhizée.

forcée de percer l'extrémité radiculaire. qui ne" prend

aucun accroissement; un cotylédon qui se rompl pour

laisser sortir la gemmule qu'il renfermait, parais-

sent des caractères qui ne s'observent dans aucune ger-

mination de plante dieotylédonée. Quant au Nélumbo,
A. Richard convient qu'il présente une particularité

qui ne s'observe pas dans le Nymphœa : ce sonl les

deux appendices latéraux très-développés de sa radi-

cule; mais d'abord il fait remarquer que ce genre man-
quant d'endosperme, ces deux appendices en tiennent

en quelque sorte lieu; ils étaient nécessaires ici pour

remplacer l'endosperme, et fournir à la jeune plantule

les premiers matériaux de son développement, le coty-

lédon étant extrêmement mince et ne pouvant servir' à

cel usage. Si l'on retranche ces deux appendices, il

n'existe plus de différence entre l'embryon du Nélumbo
el celui du Nénuphar. Si l'on parvenait à prouver qu'ils

sont une dépendance de la radicule, on pourrait se croire

dispensé d'établir que le sac indivis est le cotylédon.

Il n'est pas rare de trouver dans les piaules mono-

colylédones des embryons dont la radicule offre un

volume excessivement considérable relativement aux

autres parties; c'esl à ces embryons que le professeur

Richard a donné les noms de Macrorhizeseltle Macro-
poilvs, et Gserlner celui d'embryons vilellileres. Ainsi,

dans le lîiippin mariliiitii, presque toute la masse de

l'embryon est formée par un gros corps arrondi, qui

(si évidemment une dépendance de la radicule. Il en

est de même dans le Zosteru marina. Quand on exa-

mine son embryou, on voit qu'il a une forme ovoïde,

allongée. Sur l'un de ses côtés on remarque une feule

longitudinale, dont les bords rapprochés et contigus

vers la partie inférieure de la graine s'écartent un peu

vers le point opposé. Dans l'écarlemenl de ces deux

lobes, on trouve un corps allongé, cylindroïde, re-

courbé sur lui-même. Celle disposition n'esl-clle pas

absolument la même que celle du Nélumbo ? Cependant
tous les botanistes considèrent le Zoslera connue mo-
nocolylédon; ils admettent que les deux lobes ne sont

qu'une dépendance du vilellus, qui fait évidemment
partie du corps radiculaire, el que le corps renfermé

entre eux, qui contient la gemmule dans son intérieur,

csl le cotylédon. Il exisle donc, !" des embryons inono-

colylédons, ayant la radicule, c'est-à-dire le corps qui

sert de base au cotylédon, très -grosse; 2° des em-
bryons dont le corps radiculaire se prolonge latérale-

ment, de manière à former îles appendices plus ou

moins volumineux, qui recouvrcnl en pallie ou en to-

talité le cotylédon, comme dans le Zostera et plu-

sieurs autres genres. Or. les appendices du Nélumbo
paraissent être absolument analogues à ceux du Zos-

tera; donc ils sonl une dépendance de la radicule. On
se confirmera encore dans celte opinion, si l'on écarte

les deux lobes du Nélumbo, el qu'on les place dans une

direction horizontale; on verra alors qu'ainsi disposé,

cet embryon peut être parfaitement comparé à celui

des piaules vilellileres.

2° L'embryon des Nymphéacées est dicotylédonè.

Pour soutenir celle opinion, on esl obligé d'admettre
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dans l'embryon du Nymphœa, aussi bien que dans

celui du Nélumbo, des parties qu'on ne rencontre dans

aucun autre végétal. Ainsi, il faut considérer le sac

extérieur du Nymphœa, comme un organe particulier,

n'ayant aucun analogue dans les autres végétaux con-

nus; admettre que cet organe manque dans le Nélumno;

mais que l'embryon de ce dernier offre aussi une autre

particularité dont on ne trouve aucune trace ni dans le

Nymphœa ni dans aucun autre genre connu : c'est

l'existence d'un étui ou sac placé en dedans des coty-

lédons, et recouvrant en totalité la gemmule. Dans

cette bypolbÈse, l'embryon des deux genres en litige

n'offre donc aucune analogie avec les autres em-

bryons dicotylédones, tandis qu'il semble démontré

que, comparé à beaucoup d'autres embryons monoco-

tylédonés, cet embryon n'offre rien que' l'on ne re-

trouve dans une foule d'autres plantes bien connues.

11 faut ensuite ne pas admettre les caractères que l'on

peut tirer de la germination; car ces caractères sont

bien évidemment ceux des plantes endorbizes ou mo-

nocolylédonées. Les botanistes qui soutiennent cette

opinion, s'appuient aussi sur l'analomie intérieure des

tiges, qui, selon eux, se rapprocbe dans les Nymphéa-

cées tout à fait de celle des Dicolylédons. Mais ici il

faut remarquer, 1° que dans toutes les plantes her-

bacées qui vivent dans l'eau, qu'elles soient monoco-

tylédones ou dicotylédones, l'organisation intérieure

des tiges est à peu près la même; c'est un tissu cellu-

laire très-lâche, parcouru par des fibres vasculaires et

longitudinales; 2° quelle que soit la généralité de la

belle découverte du savant Desfontaines relativement à

la structure différente des Monocotylédons et des Dico-

lylédons, cette loi souffre néanmoins quelques excep-

tions. Dira-t-on que ces auteurs fondent encore leur

opinion sur l'analogie qu'ils trouvent entre le fruit du

Nymphœa et celui des Pavots, et qu'après avoir admis

les Nympbéacées parmi les Dicotylédones, ils les ran-

gent auprès des Papavéracées? On doit convenir qu'en

effet, examiné superficiellement, il y a quelque ressem-

blance grossière entre le fruit du Nymphœa et la cap-

sule d'un Pavot; mais combien celle ressemblance ex-

térieure est de peu de valeur, et surtout comme elle

disparait par un examen plus profond! D'abord, la

capsule du Pavot est à une seule loge, offrant des tro-

phospermes saillants, qui simulent des cloisons incom-

plètes; celle des Nymphœa est à plusieurs loges dis-

tinctes. Trouvera-t-on ensuite la moindre analogie dans

les graines de ces deux familles ? Mais en supposant

que le Nymphœa ail en effet quelques rapports par

son fruit avec les Pavots, que fera-t-on du génie Ne-

lumbium ? A-l-il la moindre analogie avec les Papavé-

racées? Quel est le genre de celle famille où l'on trou-

vera un disque évasé comme dans le iNélumbo, et

portant dans les alvéoles de sa face supérieure, des pis-

tils uniloculaires et monospermes? Il faudrait donc

placer le Nymphœa auprès des Papavéracées, et repor-

ter fort loin de là le Nelumbium. Sans doute un bota-

niste aussi ingénieux que profond, le professeur De

Candolle, a dit (Mém. de la Soc. de Genève, 1. 1, pari. 1
)

que dans le genre Nymphœa, il y avait un réceptacle

analogue à celui du Nélumbo; que ce réceptacle recou-

vrait la paroi externe des carpelles el se soudail intime-

ment avec elle. Mais celle opinion, tout ingénieuse

qu'elle est, paraît une pure supposition que rien ne

prouve; or, par conséquent, elle ne peut en rien servir

à la solution de la question.

A. Richard croit donc que l'opinion qui fait du Nym-
phœa el du Nelumbium deux genres à embryon rao-

nncolylédoné, réunit plus de probabilités en sa faveur.

1° Ainsi considéré, cet embryon n'offre aucune partie

que l'on ne retrouve dans une foule d'autres embryons

monocotylédonés; ce qui n'a certainement pas lieu

dans l'opinion contraire. 2° Son mode de germination

confirme celle unité de cotylédon , el par conséquent,

elle est tout à fait opposée à celle des Dicolylédons.

Mais ici se présente encore une aulre question : doit on

laisser le genre Nelumbium dans la famille des Nym-
phéacées, ou doil-on en faire le type d'une famille

distincte? Richard avoue qu'il ne saurait résoudre celle

question d'une manière positive. Le port esl absolu-

ment le même dans ces deux genres, et il peut paraître

extrêmement étrange de les séparer comme ordres dis-

tincts, quand quelques botanistes, en tête desquels se

présente Linné, avaient cru devoir les réunir en un seul

genre; mais, d'un aulre côlé, on peut demander s'il

est possible d'admettre dans la même famille, deux

genres dont l'un a l'ovaire simple, à plusieurs loges

polyspermes, surmonté d'autant de stigmates qu'il y
a de loges, et dont les ovules nombreux sont allachés

à loule l'élendue des parois des cloisons, el dont l'autre,

offrant au centre de sa fleur un Irès-grand réceptacle

en forme de cône renversé, présente un grand nombre

de pislils distincts, uniloculaires el monospermes, im-

planlés dans des alvéoles creusés à la face supérieure

de ce réceptacle; deux genres, dont l'un esl muni d'un

très-gros endosperme charnu, qui manque en totalité

dans l'autre. Ces différences paraissent être d'une très-

grande importance, et A. Richard a cru devoir les faire

connailre, sans néanmoins se prononcer irrévocable-

ment dans cette question.

La place des Nympbéacées dans la série des familles

monocolylédonées, n'est nullement facile à déterminer.

Elles ont de grands rapporls avec les Cabombées ou

Hydropellidées, par leur port et leur insertion Iiypo-

gynique, el par quelque ressemblance dans leur em-

bryon ; mais elles en diffèrent par la disposition de

leurs pislils el leur périanlhe. D'un aulre côlé, on ne

peut nier les rapporls qui unissent les Nympbéacées

aux Hydrocharidées, et c'est même de celle dernière

famille qu'elles se rapprochent le plus, malgré leur

ovaire libre el non infère. A. Richard est d'avis qu'on

ne saurait les en éloigner.

NYMPHEAU. bot. Synonyme vulgaire de Ményanlhe

nymphoïde, qui maintenant appartient au genre Vil-

larsie. V. ce mot.

NYMPHËENS. am. Épitbèle donnée par d'Omalius

d'Halloy aux terrains Keplunéens tertiaires, compre-

nant les formations d'eau douce dans lesquelles on

trouve des débris d'animaux analogues à ceux qui vi-

vent au milieu de celle eau.

NYMPHES. Nymphes, ins. Genre de l'ordre des Né-

vroplèrcs, section des Filicornes, famille des Plani-
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pennes, tribu des Hémérobins, établi par Leacli (Zoo-

togical Miscell., vol. i, pag. 102, lab. 45), et adopté

par Lalreille dans ses Familles Naturelles du Itègne

Animal. Les caractères de ce genre sont ; antennes fili-

formes, plus courtes que le corps, avec les articles du

milieu un peu plus épais; dernier article des palpes

extérieures presque aussi long que le précédent, cylin-

drique et obtus à son extrémité; le même des palpes

intérieures plus long que le précédent et pointu à son

extrémité; labre échancré au milieu; point d'yeux

lisses; jambes bi-épineuses à leur extrémité; tarses

composés de cinq articles entiers. Ce genre est très-

voisin des llémérobes, mais il en diffère par les antennes

renflées au milieu, et par les ailes dont la coupe se rap-

proche davantage de celle des Myrméléons; les Nym-
phes paraissent faire le passage des Myrméléonides aux

Hémérobins.

Nymphes Myrméléon ide. Nymphes Myrméléonides,

Leacb. Son corps et ses pattes sont roussâtres; ses an-

tennes sont noires, avec l'extrémité brune; les ailes

sont transparentes, avec le bout roussâlre et quelques

taches blanchâtres. De la Nouvelle-Hollande.

NYMPH1DIE. Nymphidia. ins. Genre de Lépidop-

tères diurnes, qui présente pour caractères : tête de la

largeur du corselet; antennes longues, annelées de

blanchâtre, terminées par une petite massue allongée;

palpes très-courtes, droites, nullement ascendantes,

dépassant à peine les yeux; corselet grêle, assez al-

longé ; abdomen un peu moins long que les ailes infé-

rieures, n'offrant point de gouttière abdominale pro-

prement dite; cellule diseoidale des inférieures ouverte;

six pattes complètes dans les femelles et quatre dans

les mâles. Ces insectes sont reconnaissables aux raies

métalliques, qui ressortent habituellement aux extré-

mités de leurs ailes; tous habitent l'Amérique du Sud,

à l'exception d'un seul qui se trouve dans le Nord;

c'est le Nymphidia piimila dont le dessus des ailes est

ferrugineux, avec des lignes flexueuses, ondulées, noi-

râtres, assez rapprochées et presque maculaires. Outre

ces lignes noires, l'extrémité en offre deux autres mé-

talloïdes, séparées par une rangée de points noirs et

dont l'interne est sinueuse. Le dessous est fauve.

NYMPHION. Nymphium. bot. Nom donné par All-

man,à la partie de la Heur qui s'étend de l'extrémité de

l'ovaire à l'enveloppe florale, qu'elle soit située au-des-

sous de l'ovaire libre, ou au-dessus de l'ovaire adhérent.

NYMPHOIUES. bot. Le genre établi par Tournefort,

sous le nom de .\ymphoides, à cause de ses feuilles

semblables à celles des Nymphœa, fut réuni au Me-

nyanthes par Linné. Mais comme ce genre se dislingue

réellement des Ményanlbes (V'. ce mot), il a fallu lui

donner un nom générique qui ne fût pas contraire aux

règles de la terminologie. Parmi les diverses dénomi-

nations proposées, celle de Villarsia a prévalu. /'. Yn-

LARSIE.

NYMPHON. Nymphon. aracb. Genre de l'ordre des

Trachéennes, famille des Pycnogonides, établi par Fa-

bricius. Caractères : pieds fort longs; deux mandibules

et deux palpes; corps de forme Irès-étroile el oblongue;

on voit à sa partie antérieure, un suçoir tabulaire, por-

tant des mandibules et des palpes; les mandibules sont

didaelyles ou en pinces; elles sont beaucoup plus lon-

gues que le suçoir; celui-ci est tabulaire, et Lalreille

pense qu'il pourrait bien être une réunion des mâchoi-

res cl de la lèvre inférieure prolongées et soudées. Les

palpes sont composées de cinq articles el terminées par

un petit crochet. Ces animaux n'ont point d'yeux com-
posés; seulement on voit des yeux lisses sur un petit

tubercule. Les pieds des Nymphons sont composés de

neuf articles. Les antérieurs sont organisés de manière

à porter les œufs quand l'animal les a pondus. L'abdo-

men est représenté par un petit article en forme de

queue. Ce genre se compose de deux ou trois espèces

marines. Fabrieins dit qu'une d'elles (Nymphon gros-

si/>es) s'insinue dans les valves des Moules, et épuise

l'animal à force de le sucer.

Nymphon grossipes. Nymphon grossipes, Latr.
;

Phalangium grossipes, L.; Pycnogonum grossipes,

Fabr. Cette espèce est longue d'un demi-pouce sur une

demi-ligne de large; son corps est cylindrique, et a

de chaque côté quatre incisions ou crénelures qui for-

ment, indépendamment de la lèle, quatre anneaux

mieux distincts au-dessous du corps qu'au-dessus, et

dont le premier est grand, et les autres insensiblement

plus étroits; sur le dos du premier anneau s'élève un

piquant droit, à la base duquel sont placés, de chaque

coté, deux petits yeux noirs, ayant le milieu blanc. Au
dernieranneauesl attachée une queue courte, horizon-

tale, droite, ou un cylindre dont l'extrémité est amincie

et percée d'un trou qui est probablement l'anus. Les

pattes antérieures sont insérées à la base du col; elles

sont plus grêles que les autres, filiformes, une fois plus

longues (| ue le corps et composées de dix pièces, dont les

trois premières grosses, très-courtes; les deux suivantes

très-longues, minces, deux ensuite beaucoup plus cour-

tes, et trois un peu plus courtes, dont la dernière ter-

minée par un angle très-aigu. Ces pattes sont appli-

quées contre l'abdomen; elles servent aux mêmes
usages que les fausses pattes des Crabes cl des Écre-

visses, c'esl-â-dire qu'elles sont destinées à servir d'at-

tache aux œufs de la femelle. Les huit autres pattes

sont deux fois plus longues, grêles, presque égales en-

Ire elles; il en part deux de chaque anneau du thorax,

une de chaque côté. Tout le corps de cette Arachnide

est couvert d'une membrane lisse, un peu dure, sem-

blable à celle des Squilles, mais un peu moins solide.

La couleur est tantôt rougeâlre, tantôt blanchâtre,

quelquefois mais rarement verdàlre; les œufs sont de

la couleur du corps. Ces Arachnides se trouvent parmi

les llves capillaires, les Conferves, et sous les pierres

des bords de la mer, en Norwège cl dans le Groenland;

ils se tiennent particulièrement vers les racines des

grandes espèces d'I Ives. Ils font leur nourriture de

petits Vers marins et d'aulres animaux qu'ils saisis-

sent avec leurs pinces. C'est dans le mois d'octobre que

les femelles ont des œufs renfermés dans un sac léger

et attachés aux pattes antérieures; en décembre les

œufs sont devenus grands et faciles à détacher, ce qui

fait soupçonner que c'est vers celte époque que l'ani-

mal éclot. Leacb, dans le second volume de ses Mé-

langes de Zoologie, donne la figure de deux espèces

(pie l'on trouve dans les mers de la Grande-Bretagne,
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près du rivage, et que d'Orbigny père a observées sur

les côles de la Vendée. La première est nommée par

Leacb, Nymphon gracile ; et la seconde, Nymphon
femoratum.

KYMPKOKIDES. Nymphonides. aracbn. Leach

donne ce nom à une famille de sa sous-classe des Cé-

phaloslomes. Cette famille comprend une partie de

celle des Pycnogonides de Latreille, et renferme les

deux genres Ammolhée et Nymphon. V. Pycnogonides.

WYMPHOSANTHDS. bot. Le genre ainsi nommé par

le professeur Richard, et qui a pour type le Nymphœa
lutea, L., avait été appelé antérieurement Nuphar par

Smith. V. Nuphar.

NYMPHOLE. Nymphula. ins. Genre de Lépidoptères

nocturnes, institué par Schranck; il fait partie de la

famille des Pyrulides de Duponchel. Caractères : palpes

inférieures presque aussi longues que la tète, triangu-

laires et sans articles distincts; trompe longue; an-

tennes simples; abdomen du mâle très-grêle; ailes

supérieures étroites, à sommet arqué et allongé, ne

couvrant pas entièrement, dans l'état de repos, les in-

férieures qui sont oblongues et forment par leur rap-

prochement la queue d'Hirondelle. On cite pour type

du genre le Pyrulides numeralis, Lin.

NYPA. bot. Pour Nipa. V. ce mot.

NYROCA. ois. Espèce du genre Canard.

NYROPHYLLA. bot. Genre formé sous ce nom par

Neeker (Elem. Bot., n» 987), aux dépens des Lauriers.

NYSSA. bot. Genre de la Polygamie Diœcie, établi

par Linné, et présentant les caractères suivants : fleurs

polygames, dioïques et axillaires; les hermaphrodites

ont un calice adhérent à l'ovaire, divisé profondément

en quatre ou cinq lobes; point de corolle; cinq étami-

nes à filets libres, à anthères arrondies et biloculaires,

insérées au-dessous des divisions calicinales; un ovaire

adhérent, renfermant un seul ovule pendant et attaché

au sommet de la cavité de l'ovaire; un stigmate simple

ou divisé; un drupe monosperme; une seule graine

dont l'embryon a ses cotylédons élargis et foliacés, sa

radicule ascendante, et dont l'albumen est charnu. Les

fleurs mâles ont un calice semblable à celui des fleurs

hermaphrodites; elles sont également apétales, et elles

renferment dix étamines. Ce genre avait d'abord été

placé parmi les Élœagnées, groupe primitivement hé-

térogène, don lies botanistes ont réparti les genres dans

plusieurs familles. R. Brown, qui a fixé les limites des

Élœagnées, et a créé à leurs dépens les familles des

Santalacées et des Combrétacées, observe (Prodr.Flor.

Nov.-Holland., p. 551) que le Nyssa, par son ovaire

monosperme et son embryon pourvu d'albumen ainsi

que de cotylédons foliacés et d'une radicule supère,

s'éloigne beaucoup des Élœagnées, et qu'on ne peut

l'associer aux Santalacées; c'est sans doute cette indé-

termination qui a engagé A.-L. De Jussieu à proposer,

dans le Dictionnaire des Sciences naturelles, la forma-

lion d'un nouvel ordre formé jusqu'à présent du seul

genre Nyssa, ordre auquel il a donné le nom de Nys-

sées. V. ce mot.

Cinq espèces de Nyssa sonl décrites dans la Flore

de l'Amérique septentrionale de Michaux. Ce sont des

arbres, vulgairement nommés Tupelo et qui croissent

en diverses localités. Quelques-uns habitent les lieux

inondés pendant l'hiveret boueux dans la saison chaude;

leur bois est blanc, léger et très-susceptible de pourrir,

et par conséquent peu utile. Tels sont les Nyssa aqua-

tiea , L., biflora, Waller, et angulisans , Michaux.

D'autres, comme le Nyssa syivalica, Michx. (Hist. des

Arbres d'Amérique, p. 260, t. 21), et le Nyssa candi-

eans, Michx. (Flor. Anieric. Boréal.), sont de grands

arbres qui se trouvent sur les montagnes et sur le bord

des fleuves. Leur bois assez dur, d'une texture fine,

peut être employé à divers usages dans les arts. Ces

arbres, que l'on nomme Tupélos de montagnes, se-

raient susceptibles d'acclimatation en Europe. Les Tu-
pélos aquatiques réussiraient probablement dans les

terrains marécageux, où peu d'arbres peuvent se déve-

lopper. Leurs fruits ont une saveur fade.

NYSSANTHE. Nyssanthes. bot. Genre de la famille

des Amaranthacées, et de la Tétrandrie Monogynie, L.,

établi par R. Brown (Prodr. Flor. Nov.-Holland.,

p. 41S) qui l'a ainsi caractérisé : périanthe irrégulier,

à quatre folioles spinescentes, dont deux extérieures

inégales, accompagnées de bractées également spines-

centes; deux à quatre étamines à anthères biloculaires,

et dont les filets sont connés à la base, alternes avec de

petits prolongements (squammules); un seul style sur-

monté d'un stigmate capité; utricule monosperme. Ce

genre est, de l'aveu de son auteur, tellement voisin de

VJchyranthes, qu'il n'en diffère que par son périan-

the à folioles inégales et spinescentes. 11 se compose de

trois espèces qui croissent dans la Nouvelle-Hollande:

les Nyssa erecta et média, aux environs du port Jack-

son, et le Nyssa diffusa, dans les parties situées entre

les Tropiques. Ce sont des herbes ou des sous-arbris-

seaux à feuilles opposées, et à fleurs disposées en épis

agglomérés, axillaires et terminaux.

NYSSËES. bot. Sous ce nom A.-L. De Jussieu a pro-

posé l'établissement d'une petite famille composée uni-

quement du genre Nyssa, placé autrefois parmi les

Élœagnées. Les caractères de cette famille sont donc

ceux du genre (V . Ntssa). R. Brown avait fait remar-

quer le premier, d'après les observations de Gœrtner

et de Richard sur le fruit de ce genre, qu'il était fort

éloigné des Élœagnées, et qu'on ne pouvait le réunir

aux Santalacées. Dans la Monographie des Élœagnées

publiée par le professeur Achille Richard (Mém. de la

Société d'Histoire natur., t. i, p. 579), il est dit que

le Nyssa a tous les caractères des Combrétacées, à l'ex-

ception de son albumen charnu. A.-L. De Jussieu ne

propose l'établissement desNyssées que pour obtenir de

nouveaux renseignements pris sur les plantes vivantes,

et qui pourront ou confirmer ou faire rejeter l'exis-

tence de celte famille.

NYSSON. Nysson. ins. Genre de l'ordre des Hymé-
noptères, section des Porte-Aiguillons, famille des Fouis-

seurs, établi par Latreille, avec ces caractères : anten-

nes insérées près de la bouche, plus grosses vers leur

extrémité et dont le dernier article est crochu dans les

mâles; mandibules sans dentelures; labre petit, caché

ou peu saillant; segment antérieur du tronc très-court,

transversal, linéaire; ailes supérieures ayant trois cel-

lules cubitales complètes, dont la deuxième, qui est
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pétiolce, reçoit les deux nervures récurrentes; deux

pointes fortes à l'extrémité du corselet; pattes courtes;

abdomen ovoïde, conique.

Nyssob i interrompu. Nyaaon interruptua, Lat.; Mel-

linus interruptua, Fabr., Ent. Syst. Suppl.; O.rybclus

interruptua, Fabr. (Syst., Piez., p. ôlli). Long d'à peu

près trois lignes; antennes et tète noires, avec un lé-

ger duvet argenté au-dessus de la bouche; corselet

noir, pointillé, marqué d'une petite raie courte, jaune,

à la partie antérieure, d'un point sur les cotés et d'un

autre écailleux à l'Origine des ailes. Abdomen noir,

pointillé, marqué de trois bandes jaunes, interrompues.

Pattes fauves, avec une partie des cuisses noire. On

trouve celte espèce en Europe.

Nvsson hi-parti. Nysso ditnidiatua, Jurine, Mélli.

des Hymen, pi. 10. Il est long d'un peu plus de trois

ligues; ses antennes, sa léte, son corselet et ses cuisses

sont d'un noir brunâtre et luisant ; ses yeux sont

bruns; les deux premiers anneaux de l'abdomen sont

d'un brun rougeâlre bordés de noirâtre; le troisième

est noir, avec une bande jaune interrompue au milieu;

les autres sont noirs; les jambes et les tarses sont

noirs; les ailes sont transparentes, lavées de fauve et

faiblement irisées. On trouve cette espèce sur les Heurs

des prairies.

Nyssoiv interrompe. Nysso interruptua, Lalr.; Mel-

linua interruptua, Fab., Ent. Syst.; Orybclus inter-

ruptua, Fab., Syst. Piez. Il est un peu plus grand que

le précédent; son corps est d'un noir brillant; l'ab-

domen est traversé par trois bandes blanches inter-

rompues; le corselet a de chaque côté quelques petites

épines en partie cachées sous l'écusson. Ses jambes
sont d'un roux tcslacé. Dans les prairies, en Eu-

rope.

NYSSONIENS. Nysaonii. ws. Tribu de l'ordre des

Hyménoptères, section des Porte-Aiguillons, famille de l

Fouisseurs, établie par Latreille ri à laquelle il donne

pour caractères : mandibules point éebancrées inl'é-

rieurement; premier segment du tronc très-courl. ne

Formant qu'un simple rebord linéaire et transversal;

labre petit. caché, soit entièrement, soit en partie; pieds

courts; abdomen ovoïde et conique. Latreille divise celle

tribu ainsi qu'il suit:

f Yeux entiers.

A. Trois cellules cubitales fermées.

Genres : Astate, Nyssoh.

d. Une seule cellule cubitale fermée.

Genres : Oxydèle. Nytêi.b.

ff Yeux échancrés.

Trois cellules cubitales fermées.

Genre : Pisos.

Les insectes de celle tribu aiment les lieux chauds et

arides; on les rencontre sur les fleurs; ils ressemblent

beaucoup aux barrâtes ; mais ce qui les en distingue

le plus, est la partie inférieure des mandibules qui a

une profonde éebancrure chez les Larralcs.

FIN DU TOME SEPTIÈME.
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